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TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE, . MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Short title Act No. 2, 2007-2008. 
1. This Act may, be cited as the Appropriation 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPTER 23 

An Act for granting to Her Majesty certain sums 
of money for the federal public 
administration for thé financjal year ending 
March 31, 2008 • 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPITRE 23 

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l'administration publique fédérale pendant 
l'exercice se terminant le 31 mars 2008 

Preamble 
Whereas it appears by  •message from 

He  r Excellency. the Right Honourable 
Michaelle Jean, Governor General of, Canada, ,  
•and the Estimates accompanying that  message, 
that the surns mentioned below are required to 
defray certain expenses of the federal public 
administration, not otherwise provided for; for 
the financial year ending March 31, 2008, and for 
other" purposes connected with the federal public 
administration; • 	 , 
• May it therefore ,plea'se your Majesty, that it, 

may be enacted, and be it enacted by,the Queen's 
Most Excellent Majesty, by and. with. the advice , 
and,,consent of the Senate and House of 
Commons of Canada, that: 

Attendu qu'il est nécessaire, comme 
l'indignent le message de Son Excellence la très 
honorable Michaelle Jean, gouverneure générale 
du Canada, et le budget des dépenses qu' i y est 
joint, .d'allouer les crédits ci-dessous précisés 
pour couvrir  .certaines dépenses de 
l'administration publique fédérale faites au cours 
de l'exercice se terminant le 31 mars 2008 et; 
auxquelles il n'est pas pourvu par ailleuis; ainsi 
cet à d'autres fins eadministration publique, 

11 est resp' ectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'avis et avec 

le consentement du Sénat et de la Chambre des 
commtines du )Canada, ce qui suit : 

Préambule 

$75,023,062,510.00 
granted for 
2007-2008 

2. From and out of the Consolidated Revenue 
Fund, there may be paid and applied a sum not 
exCeeding in the whole seVenty-4ive, billion, 
twenty-three million, sixty-two thousand, five , 
hundred .  and ten dollars, towards defraying the 
seyeral charges and expenses of the 'federal 
public administration not otherwi'se provided for, , 
and,heing the, aggregate of the totai of the, 
amOunts of the items set . out. iii the Main., 
Estimates ,for the fiscal year ending, 
March 31, 2008, being . the aggregate of the total : 
of the aMounts set out in 

1, Titre abrégé, : Loi de crédits, n °  2 pour , 

2007-2008. 

2. Il, peut être prélevé, sur. le Trésor,, une 
somme maximale de soixante-guirize milliards 
vingt-trois millions soixante-deux mille cinq 
cent dix dollars, pour le, paiement de plusieurs 
chargés et dépenses de, l'administration publique 
fédérale auxquelles il n'est pas pourvu par 
ailleurs, soit l'ensemble du total des montants des 
postes inscrits au Budget principal des dépenses 
de l'exercice se terminant le 31 mars 2008, 
obtenu par l'addition du total des postes énoncés 
a:  

Titre abrégé 

75 023 062  51000$  
accordés Our 
2007-2008 



Purpose and 
affect of 'cash 
Petit 

Effective date 

. Objet et effet de 
chaque poste 

Prise d'effet 

2 	C. 23 	, 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008 55-56 Euz.  II 

(a) Schedule 1, less the amounts voted 
b y Appropriation -  Act -  NO. 	1, 
2007-2008 	 $50,011,055,242.57 
and 
(b) Schedule  1  2, 	less 	the amounts 
voted by Appropriation Act No. I,. 
2007-2008 	 $3,263,981,250.00  

a) l'annexe 1, moins les montants votés 
par la Loi . de crédits d 	I pour 

2007-2008 	 50.011 055 242,57 $ 

b) l'annexe 2, moins les montants votés par 
la Loi 	de crédits n °  1. 	pour 
2007-2008  • 	 3 263 981  250,00$ 

. 	. 
3. (1) . •The amount authorized by this ..ACt 

be paid. or applied in respect of an itein may be 
paid or applied only for the pin-poses and subject 
to any ternis and Conditions specified in the item, 
and thé payMent or application Of any amount 
pursuant to the item has :such operation and effect 
as may be' stated or deScribed in the item'. 

(2) the- provisions of each item iri ScliduléS 1 
and 2' are deemed to have been enacted 
Parliament On Ail  1, 2007. 	• • 

• . 	, 	, 	• 	, 	.• 

commitments 	4. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in' section 2 pin-ports to Confer' authority to • 
enter into cornmitments up to an amonnt stated in 
the EstiniateS :Or increase' s the ambunt up to 
which conunitmerits MaY be - entered into under 
any other Act of Where a commitment is to be 
entered, into iinder sUbsectiOn' (2), '.the 
commitment may be entered into in •ac-cordarice 
with the terms 'of that item or in acceance with 
subsection (2) if the aniOunt of thé coMmitinent 
proposed to be entered into, together with all 

• previous commitments entered into in 
accordance With thià section or'under that other 

. Act, does not exceed the total amount of the 
commitment authority stated in that item or 
calculated in accordance with subsection (2). 

• Commitnienti 	(2) 'Mère anitern in the EstiMateS referred to 
in section 2 or a proVision of any Act plirports to . 

 confer authority to .  spend 'reventieS, 
cominitMents may be entered into  id a,cCordance 
with the terms of that item or provision up to an 
amount equal to the aggregate of 

(a) the amount, if any, aPProPriaté d in 'respect 
of that item or provision, and 
(b) the amount of revenues actuaily received 
or, in the case of an item in the Estimate's, the 
estimated revenues set out in the details related 
to the item, Whichever is greater. • 

3, (1) Les 'crédits autorisés par la présente loi 
ne peuvent 'être affectés qu' aux fins et conditions 
énoncées dans' le poste' afférent, leur effet restant 
subordonné aux indications de celui-ci. 

(2) 'Les disposition§ des 'postes figurant aux 
annexes 1 et 2 sont réputées avoir été édictées par 
le Parlement le l  aVril 2007. • • 

4. .(1) Tent engagement déCotilant d'Un pote 
du budget mentionné à l'article 2 ou fondé sur le 
pafagraphe (2)— soit cérisément en ce' quiiouche'' 
l'autorisation côrresPondante à hauteur - du 
montant est précisé, soit en te' gin concerné 
l'augmentation du plafond permis sous le régime 
d'une autre loi peutêtre Pris 'conformément auk 
indications' dnp6Ste .ott à de paragraphe, pourVu 
que le total de l'erigagèment• et de ceux qui 'ont 
déjà été Pris an titre' présent 'article ou . dè 
l'autre loi n'excède pas le 'plafond fixé par 
1'. autorisation d'engagement à propos de ce poste 
ou calcifié 'ConfOrrnéinent au même paragraphe. 

(2) - Lorsque' l'autorisation de precéder à :  des 
dépenses sur des reCettés' est cenSée kléeouler 
d'Un poste du budget mentionné à l'article' 2 'ou 
de toute autre dispOsition législative -, le plafond 
des - engaements 'pouvant  - être Pris' 
conformément atm indications de l'un ou l'autre 
est le" Chiffre obtenu, par l'addition des . éléments 
suivants : 

a) le montant éventuellement voté à l'égard de 
ce poste ou de cette dispositien; 
b) le montant des recettes effectives ou, s'il est 
supérieur, celui des recettes estimatives 
Correspondant à un poste de ce budget. 

Engagements 

Engagements 



Rajustements 
aux Comptes du 

, Canada pour des 
crédits prévus à 

• l'annexe I 

Rajustements aux 
Comptes du 
Canada pour des 
crédits prévus 
l'annexe 2 

Ordre dans lequel 
les sommes prévues 

l'annexe 2 doivent 
Sire dépensées 

Comptes à 
rendre 
L.R., ch. F-11 

2006-2007 	 Loi de crédits n °  2 pour 2007-2008 ch. 23 	• 	3 

Adjustmeni in the 
Accounts or 
Canada for 
appéopiiations 
referred to in 
Schedule I 	• 

Adjustments in 
the Accounts of 
Canada for 
appropriations 

• referred Io in 
Schedule 2 

Order in %vidai 
Lite amounts in 
Schedule 2 must 
be expended 

5. An appropriation that is granted by this or 
•any other Act and referred to in Sphedule 1 may 
•be charged after the end of the fiscal }fém.  for 
which the appropriation is granted ai anY time 
pfior to the day on which the Public Accounts for 
that fiscal year are tabled in Parliarrient, for the 
purpose of making adjustments in the Accounts• 

 of Canada for the fiscal year that do not requite 
payments out of the Consolidated Revenue Fund. 

6. (1) An appropriation that is granted by this 
or any other Act and referred to in Schedule 2 
may be charged after the end of the fiscal year 
that is after the fiscal year for which the 
appropriation is granted at any time prior to the 
day on which the Public Accounts for that second 
fiscal year are tabled in Parliament, for the 
purpose of making adjustments in, the Accounts 
of Canada for that second fiscal year that do not 
require payments out of the Consolidated 
Revenue Fund. 

(2) NietWithStanding any other provision of 
this  Act,  amounts appropriated by this Act and , 
set out in items of Schedule may be paid and 
applied at any time on cir before Marbh 31, 2009, , 
so long as every payment is.charged firSt against 
the relevant amount appropriated under any Act. 
that is earliest in time' until that amount is' 
exhausted, next against 'the relevant aniount ' 
appropriated under any other  Act,  ineinding thiS 
Act, that is next in time until ,that' airiount is 
exhausted and so on, and the balance of amounts , 
so appropriated by this Act giat bave  not 
charged, subject to the àdjustments referred to in 
Section 37 of the FinanciarildministratiowAet; 
lapse at the end of the fiscal year. followirig . the 
fiscal year ending Mareh 31, 2008. 

5. En vue d'apporter aux Comptes du Canada 
pour un exercice donné des rectifications qui 
n'entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, il 
est  possible cf' inscrire un crédit découlant de la 
présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l'annexe 1 'après ' 'la Clôture de l'ekereice` pour 

- lequel il est attribué,- mais avant le dépôt au 
Parlement des Comptes publics afférents à cet 
exercice. 

(1) En vue d'apporter aux Comptes du 
Canada potir un'exércice donné des rectifications 
qui n'entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d'inscrire un crédit découlant de la 
présente loi ou. de 'tonte autre loi et prévu à 
l'annexe 2 après la clôture de l'exercice suivant 

„ celui pour lequel il , est .attribué; 'mais avant le 
dépôt .au 'Parlement des CoMPtes publics , 
afférents à. ce dernier exercice: 

(2) Par dérogation auX.autres dispesitiOnS de 
la présenté loi, lés sommes affectées 'par 
telles :qu'énoncées à l'annexe 2; peuvent être 
appliquées au plus tard le 31 mars 2009. Chaque 
paiement est imputé, selonl' ordre chronologique 

. de l'affectation, d'abord sur la' somme 
: correspondante affectée 'eh' Vertu de' n'importe 
quelle loi jusqu'à épuisement de dette Soirirrie, 
puis sur là somme correspondante affectée' en  
verni de toute ,antré loi, y comPriS la'Présente loi, 
jiisqu'à épuisement dé cette somme. La partie 
:non titilisée.des, sommes :ainsi affectes par la 
présente loi est sous réserve des rapprOchements 
'visés 'à l'article 37 de la Loi. sur la gestion des 
finances publiques ,annulée  à la' fin de l'exercice 
qui suit l'exercice se terminant le 31 mars 2008. 

Accounts  Loba 
rendered 
R.S., c. F-11 

7. Amounts paid or applied under the 
authority of this Act shall be accounted for in the 
Public Accounts in accordance with section 64 of 
the Financial Administration Act. 

7. Les sommes versées ou affectées sous le 
' régime de là'Présente loi sent inscrites dans les 

Comptes publics, conformément à l'article 64 de 
la Loi sur la gestion des finances publiques. , 



' AGRICULTURE AND AGP.1-FOOD = 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

DEPARTMENT 

605,886,000 
28,63. 1,000 

595,783,0'00 

.1,230,300,002 

3,595,000 

30 
35 

Appropriation Act No.- 2,,2007-2008 	 55-56 ELIZ. II 

SCHEDULE 1 

Based  on  the Main Estimates 2007-2008, the anrount hereby granted is $ '50,011,055,242.57, being.the total of the amounts of the 
items in thOse Estimates as contained in this `Séliedulé less $ 20,660,032,267.43 voted on 'aôe.otint of those items. by 
Approplation Act  No  I 200772008. 	 , :1,. 	• 	 , 	• • 	 . 

Sums granted to Her Majesty by this Act foi the,finaiteial year,eriding March 31,-2008 and the purposes  foi  Which they  ai e granted. 

C. 23 

Vote 
No. Service . Amount ($), Total ($) 

5 
10 
15 

20 

Agriculture.and Agri- Food  Operating expenditures and; pursuant to paragraph 29.1(2)(a) 
, of the Financial Administration Act, anthority to expend revenues received from, and to 

offset expenditures incurred in the fiscal year for, collaborative research agreements and 
research services, the grazing and breeding activities of the , Community Pastures 
Program and the administration of the Canadian Agricultural Income Stabilization 
program.  • 

Agriculture and,Agri :-Food — Capital expenditures 	  
Agriculture, and Agri-Food L- The'grànts listed .  in the Estimates and contributions 	' 
Pursuant te aectiOn 29 of the Finanbial Ad,n,iistratioim.  Act, tO authorize' the MiniSter 'of 

Agriculture and Agri-Food;.on behalf of Her Majesty, in right of Canada; in accoi;dance 
with terms and , eonditionS approVed by the Minister of Finance; to gatirainee payments , 
of an amount not. exceeding, at any, one time; in aggregate, the sum. of $1,500,000,000. 
payable, in respect of cash advances provided by prodticer . organizations, the Canadiati,, 
Wheat Board and. other lenders, under the ..Spring..Credit Advance , Program and 
$1,500,000,000 payable In , respect, of cash -,àdyances .provided by : producer 
organilation, the Canadian Wheat Board ana >other lenders under the Enhanced Spring 
Credit Advance.Prograin  , 

Pursuant to section 29' of the Fin anial Administration Act, to autho'rize thé Minister of 
Agriculture and Agri-Food, on behalf Of Her Majesty in right of Canada, in accordanCe 
with terms and  conditions  approved by the Minister of Finance, to guarantee paphents 

• of amounta not exceeding, at any time; in aggregate, the sum of $140;  000,000  payable in 
respect of Line of Credit Agreements te• be entered into by the - Farm Credit Corporation 
for the purpoae of the renewed (2003) National .  Biomass Ethanol PrOgram  

25 

CANADIAN DAIRY COMMISSION 

- 	 Canadian Dairy CoMmission — Program ,expendinires 

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCY 

Canadian Food Inspection Agency — Operating expenditures and contributions 	 
Canadian Food Inspection Agency — Capital expenditures 	  

494,987,000 
19,735,000 

514,722,000 



2006-2007 Loi de crédits n°2 pour 2007-2008 	 ch. 23 

ANNEXE 1 

D'après le Budget des dépenses principal de 2007-2008, le montant accordé est de 50 011 055 242,57$, soit le total des montants des 
postes de ce budget figurant à la présente annexe, moins le montant de 20 660 032 267,43 $ affecté à ces postes par la Loi de 
crédits n° 1 pour 2007-2008. - - 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice, se terminant le 31 mars 2008 et fins auxquelles elles sont 
accordées.' 

du  
- crédit Service Montant ($) Total ($) 

1 

, 	. 

• AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 
• FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 

MINISTÈRB 

Affaires étrangères et Coinmerce international — Dépenses de fonctionnement, y compris, 
. sons réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, la.réniurfération et les autres 

dépenses des Canadiens affectés par le gouvèrnement canadien au personnel 
d'Organismes internationaux et autorisation de faire des ayanees recouvrables jusqu'à 
concurrence de la part des' frais payables par ces 'organismes ; autorisation au "gouverneur  
en conseil de nommer et dé fixer lès' salaires dés hauts-comniissairés,'ambasadeurs .,' 

, ministres Plénipotentiaires, consuls, membres des commissions internationales, le 
personnel de ces diplomates et d'autres personnes,Pour représenter le Canada dans un 
aufre pays; dépenses relatives aux, locaux de. l'Organisation  .de l'aviation civile 
internationale; dépenses recouvrables aux' fins -  d'aidé . aux Citoyens 'canadiens' et  
personnes domiciliées au Canada, y compris les personnes à leur charge, qui sont dans le 
besoin à l'étranger' et rapatriement de ces personnes; programmes de .relations 
culturelles et d'échanges universitaires avec d'autrés , pays; et, uniformément au.. 
paragraphe 29.1(2). de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser les recettes perçues au cours d'un exercice pour compenser les dépenses 
connexes survenues au cours de l'exercice pour : la prestation de services aux Centres 
canadiens des affairés, aux Centres canadiens d'éducatiom .  des: services de 'formation 
offerts par l'Institut canadien du service extérieur; les' fOirés 'ni 'les missions 
commerciales et d'autres services de développement du commerce international; des 
services de développement des investissements; des services .de télécommunication 
internationale; des publications ministérielles; d'autres services' fournis à l'étranger à 
d'autres ministères, à des organismes; à des sociétés d'État et à d'autres organisations 

. non fédérales; des services ,consulaires spécialisés; et des programmes internationaux 
d'échanges pour l'emploi des jeunes 	 

Affaires étrangères et Commercé international 7  Dépensés en capital 	" • 
1 162 106 000 

1147,81  000 



1 
5 

30,940,000 

358,284,000 

8,650,000 

DEPARTMENT • 

252,110,000 
1,080,643,000 

Apprbpriation Act No. 2, 2007-2008 6 	C. 23 55-56 Buz,  II  

SCHEDULE  1—  Continued 

Vote 
No ,  Setv'icé .Ameimt ($) Total ($) 

' AGRICULTURE AND AGRI-FOOD — Concluded 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE  (suite  et fin) 

CANADIAN GRAIN COMMISSION 

40 

10 

Canadian Grain Commission — Program, expenditures 	  

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 
AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 

DEPARTMENT 

Atlantic Canada Opportunitiea Agency —. Operating expenditures ' 	 • 
Atlantic Canada Opportunities Agency .— The'grants listed in  the  Estimates and éélntribptiOns . 

7,9,093,000 
279,191,000 

ENTERpRISE CAPE BRETON CORPORATION 

Payments to the Enterprise Cape Breton Corporatiompursuant to the Enterprise Cape Breton 
Corporation Act 	 . •  

CANÀbIAN HÉRITAGE 
PATRIMOINE CANADIEN 

, 	. 
Canadian Heritage — Operating 'expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a)'of the 

Financial Administrà tion Aet,'ailthority to expend revenues received during the fiscal 
year  by the Canadinn Conser‘iatinn Institine; the Canadian Heritage Inforination 
Network, the Exhibit Transportation Services and the Canadian Audio-visual 
Certification Office 	  

Canadian Heritage — The grants listed in the Estitnates and contributions 	  

1,332,753,000 

10 

CANADA COUNCIL FOR THE ARTS 

Payments to the Canada Council for the Arts under section 18 of the Canada Councilfor the 
Arts Act, to be used for the furtherance of the objects set out in section 8 of that Act 181,321,250 

1 



1 928 569 000 

16 182 000 
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ANNEXE 1  (suit) ' 

N°  du 
crédit. Service . Montant ($) Total ($) 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL (siiite) 
FOREIGN AEFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Continued 

MINISTÈRE (suite el/in) 

10 

15 

Affaires, étrangères et Commerce international ,  —, Subventions inscrites au' Budget .des 
dépenses; contributions, qui peuvent comprendre : dans le cadre du Programme de, 
partenariat mondial du Canada (aux termes du Partenariat mondial du G8), , des 
versements en espèces ou de biens, d'équipement et de services en vue de fournir une 
aide aux pays de l'ancienne Union soviétique; dans le cadre du Programme d'aide au 
renforcement des capacités anti-terroristes du Canada, des versements en espèces ou en 
des produits, des services, de l'équipement ou des technologies fournis aux fins de l'aide 
antiterroriste aux pays et entités gouvernementales; et, dans le cadre du Programme de 
paix et de sécurité mondiales, du Programme de la sécurité humaine et du Programme 
d'opérations mondiales de soutien de là paix, des versements en espèces ou en des 
produits, des services', de l'équipement ou des technologies fournis aux fins de la paix, 
globale et l'aide à la Sécurité; autbrisation de contracter dufant l'exercice en Cours des 
engagements ne dépassant pas 30 000 000$, aux fins de contributions à des personnes, 
groupes de personnes, conseils et associations, en vue de favoriser l'augmentation des 
exportatiens canadiennes; autorisation de payer des cotisations selon l'es montants 
établis, en devises des pays où elles sont prélevées; et autorisation de faire d'autres 
paiements précisés, en devises des pays itidiques, meme si le total de ces paiements est 
supérieur à l'équivalent en dollars canadiens établi en octobre 2006 à  

CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE 

Corporation commerciale canadienne — Dépenses du Programme 	  

651 682 000 



948,321,000 
4,000,000 

91,632,000 

61,136,000 

84,221,000 

107,301,000 

35,215,575 

8 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008 

SCHEDULE 1 Continued 

55-56,ELIZ.  II 

Vote 
No. Service Amourd ($) . Total ($) 

CANADIAN,HERITAGE — Œuiiinued 
; PATRIMOINE CANADIEN (suite) 

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION 

15 

20 
25 

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation.for .operating expenditures in.providing ,  
a broadcasting service 	  

Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for working•capital 	  
Payments to the Canadian Broadcasting  Corporation for capital expenditures in providing• a 

• broadcasting service  • 

1,043,953,000 

30 

35 

40 

45 

50 

CANADIAN MUSEUM OF CIVILIZATION 

Payments to the Cariadian •Museutia Of Civilization  for 6perating and capital expenditures . 

CANADIAN MUSEUM OF NATURE 

Payments to the Canadian Museum of Nature for Operating and capital exPenditures 	 

CANADIAN RADIO-TELEVISION 
AND TELECOMMUNICATIONS COMMISSION 

Canadian Radio-television and TeleCommunicationS - Commiision — Program expenditures 
and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to 
expend revenues recèiveci during the fiscal year pursuant to the Telecommunieations 
Fee Regulations, 1995, Broadcasting Licence Fee Regulti lions, 1997, and other 
activities related tà the conduct of its operations, up to amounts approved by the 

•Treastuy Board 	 • 

LIBRARY AND ARCHIVES OF CANADA 

•Libraiy and Archives of Canada — Program expenditures, the grants listed in the Estimates 
and contributions and pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration 
Act, authority to expend revenues received to offset related expenditures incurred in the 
fiscal year arising from access to and reproduction of materials from the collection 	 

NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION 

- Payments to the National Arts Centre Corporation 	  



20 

25 

L30 

.L35 

L40 

•207 214 000 

2 534 539 000 

1 

19 000 000 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL (suite) 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Continued 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Agence canadienne . de .développement international. — Dépenses de -  fonctionnement et t 
• autorisation : 

a) d'engager des personnes qui travailleront dans les pays en développement et dans les 
pays en transition; , 
b) de dispenser instruction ou formation à des personnes des pays en développement et 

, des pays en transition, conformément au Règlement sur l'assistance technique, pris par 
lé décret C.P. 1986•i993 du 24 avril 1986 (et portant le numéro d'enregistrement' 
DORS/86-475), Y compris ses Modifications ou tout autre règlement que peut prendre le 
gouverneur en eonseil en ce qui concerne : 
i) la rémunération payable aux personnes travaillant dans les pays en  
développement et dans les pays en transition, et le remboursement ; de leurs. 	• : 
dépenses ou le paiement d'indemnités à cet égard, 

• ii) le soutien de personnes des pays en développement et des pays en transition 
en période d'instruction ou de formation ; et le reMboursemén't de leurs' 	' 
dépenses ou le paiement Cl' hicleMnités' à cet 6'garél, 
iii) le remboursement des dépenses extraordinaires liées directement ou 
indirectement au travail des personnes dans les pays en développéinerit et 	• 
dans les pays. en transition, ou à l'instruction ou à la formation de personnes 
des.  pays en développement et des pays en ,  transition 	•  ' 	 • 	• 

Agence canadienne de déVeleppement international —; Subventions et contributions inscrites 
au Budget des dépenses . et paiements aux institutions financières internationales 
eonfonnérnent à la Loi d'aide au développement international (institutions financières), 
à la condition que le Montant des contributions puisse être augmenté ou diminué, sous 
réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, aux fins d'aide au développement 
international et d'assistance humanitaire internationale et à d'autres fins précisées, sous 
forme de paiements comptants et de fourniture de biens; denrées' ou services  

Émission et paiement de billets à vue, non productifs d'intérêts et non négociables, dont le 
montant ne doit pas dépasser 21•5 032. 000$, conformément à. le Loi d'aide au 
développement international' (institutions financières), à titre 'de' contributicins aux 
comptes du fonds d'institutions 'financières interriationales ,  

Émission et paiement de billets à vue, non productifs d'intérêts et non négociables,- dont le 
montant ne doit paS dépasser 1 000 000 $, conformément à la Loi d'aide au 
développement international (instittitions financières), à titre de souscriptions au capital 
des-institutions finaneières internationales  

Contributions en termes d'investissements en accord avec l'article 3' de  la Loi surie Fonds 
canadien pour l'Afrique 	  

2 760 753 002 

CENTRE DE RECHERCHES POUR 
LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

45 137 441 000 Versements au Centre de recherches pour le développement international 	• 



65 
70 

75 

80 

46,752,000 

25,835,000 

90,032,000 

PUBLIC  SERVICE COMMISSION 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

CANADIÀN HERITAGE — Continued 
• PATRIMOINE CANADIEN (suite) 

NATIONAL BATTLEFIELDS COMMISSION 

55 

60 

National Battlefields Commission — Program expenditures 	 •  

NATIONAL FILM BOARD 
• . 

• . 	, 	. 
National Film Board Revolving Fund, — Operating expenditures, the grants listed in the. 

Estimates and contributions . 	 , 

- NATIONAL GALLERY OF CANADA 	 • 

, 
Payments to the National Gallery of Canada for operating and capital ekpenditures 	 
Payment to the National Gallery of Canada for the purchase of objeeis for the Collection 	 

11,208,000 

67,118,000 

38,752,000 
8,000,000 

90 

10,617,000 

4,451,000 

NATIONAIj MUSEUM' OF SCIENCE AND TECHNOLOGY 

Payments to the National Museurri of Science and Technology for operating:and capital ' 
expenditures 	  

Public Service Commission —Program expenditures and, pursuant to.paragraph 29.1(2)(a) of . 
the Financial Administration Act, authority ,  to expend revenue received during the fiscal . 
year to offset expenditures incurred in that fiscal year froth the provision of assessinent 

. 	and counselling services and products 	  
• . 	. 

PUBLIC SERVICE LABOUR RELATIONS BOARD 

85 	Public Service  Labour  Relations Board — Program expenditures 	 

PUBLIC SERVICE STAFFING TRIBUNAL 

Public Service Staffing Tribunal — Program expenditures 	  



5 261 000 

2 802 000 

641 484 000 

22 135 000 

5 308 772 900 

27 600 000 

50 

55 

1 

10 

15 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Total ($) Montant ($) 

AFFAIRES'ÉTRANGÈRES ET COMMERCÉ INTERNATIONAL (fiti) 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Concluded 

COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE. 

Service 

Commission mixte internationale— Dépenses du Programme—Traitements et dépenses de la 
sectiodcaùadienne; dépenses relatives aux études; enquêtés et relevés exécutés par là 
Commission en vertu du mandat international qui lui est confié et dépenses faites par la • 
Commission en verni de l'accord entre lé Canada•et les États-'-Unis relatif à la qualité de 
Peau dans les Grands Lacs 	  

' 	SECRÉTARIAT DE L'ALÉNA, SECTION CANADIENNE " 

Secrétari, at de PALÉNA, section canadienne Dépenses du Programme 	  

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

• MINISTÈRE 
• 

Affaires indiennes et du Nord canadien — Dépenses de fonctionnement et 
a) dépenses ayant trait aux ouvrages, bâtiments et . matérieldet-dépenses et dépenses 
recouvrables relativement aux services fournis et aux travaux effectués sur des 
propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral; 	 . 
b) aùtorisation d'affecter des fonds, dans le cadre des activités de progrès économique' 
des Indiens et des Inuits, pour assurer le dévelôppement deldcapacité des Iridiens ét des 
Inuits, et pour:Papprovisionnementen Matériaux et en matériel; 
c) autorisation de vendre l'électricité aux consommateurs particuliers qui vivent dans 
des centres éloignés et qui ne peuvent pas compter ,sur les sources locales 
d aPprovisionnement, conformément aux conditions approuvées par le gouverneur en 
conseil 	  

Affaires : indiennes.et du Nord canadien —Dépenses en capital et 
a) dépenses ayant trait aux bâtiments, duvrages, terrains et matériel dont la, gestion,- le, 

' contrôlé et là propriété peuvent être cédés soit aux gouvernements provinciaux, selon lés 
conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit à des bandes indiennes ou à des 
Indiens, tant à titre Collectif que particulier, à la discrétion du ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, ainsi que de telles dépenses engagées à -l'égard, de 
propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral; . „ ,  
b) autorisation d'engager des dépenses recouvrables selon des montants néd,épassatit 
pas la part des frais assumés par les gouvernements Provinciaux, pour ,des routes .et 
ouvrages connexes 	  

Affaires indiennes et du Nord canadien — Subventions inscrites au Budget. des dépenses et' 
contributions' • 

Paiements à la Société canadienne des postes conformément à l'entente entre.le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien et la Société canadienne des postes dans le but de 
fournir le service aérien omnibus de colis destinés au Nord  



95 
100 

1 

5 

104,649,000 

1,145,817,000 

100,186,000 
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SCHEDULE 1, – Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

CANADIAN HERITAGE – Concluded 
PATRIMOINE CANADIEN On) ' 

STATUS OF WOMEN – OFFICE OE THE C045RDINATOR 

Status of Women Office, of the ,Co-ordinator – Qperating expenditures 	  
Status of Women – Office of the Co-ordinator 7. Tbe grants, listed in the Estimates and , 

contributions 	  

6,958,000 

11,950,000 

18,908,000 

105 

10 • 

TELEFILM CANADA 

Payments to Telefilm Canada to be used for the purposes set out in the Telefilin Canada Act 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

DEPARTMENT 

Citizenship and Immigration – Operating expenditures - 
Citizenship  and Immigration – The grants listed in,the.Estimates and contribittions  — 

IMMIGRATION  AND RBFUGEE BOARD OF CANADA 

Immigration and Refugee Board of CanadaH Prograin expeâclitiires 	  

ECONOMIC DEVELOPMENTAGENCY OF CANADA  
FOR THE REGIONS OF QUEBEC 

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU CANADA 
POUR LES RÉGIONS DU QUÉBEC  

Economic Development Agency of Canada for the Régions of Quebec – Operating - 
expenditures 	  

Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec – The grants listed in 
the Estimates and contributions 	  

413,593,000 
732,224,000 

42,357,000 

346,842,000 

389,199,000 



20 

25 
L30 

L35 

, 55 
452 923 000 

134 000 000 

913 000 

4 888 000 

6 136 000 

586 923 000 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (suite etjin) 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT — Concluded 

MINISTÈRE (suite et fin) 

Bureau l'Interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits — Dépenses de 
fonctionnement 	  

	

Bureau de l'Interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits — Contributions 	 
Prêts à des revendicateurs autochtones, conformément aux conditions approuvées par le 

gouverneur en conseil, pour le paiement des frais de recherche, d'élaboration et de 
négociation concernant les revendications 	  

Prêts aux Premières nations de la Colombie-Britannique pour les aider à participer au 
processus de la Commission des traités de la Colombie-Britannique 	  

9 336 000 
23 599 000 

39 103 000 

35 400 000 

6 113 429 900 

40 

45 

50 

COMMISSION CANADIENNE DÉS AFFAIRES POLAIRES 

Commission canadienne des affaires polairés — Dépenses du Programrhe . et contribution 

INSTITUT DE LA STATISTIQUE DES PREMIÈRES NATIONS 

Paiements versés à l'Institut de la statistique des Premières nations pour les dépenses de 
fonctionnement 	  

COMMISSION DES REVENDICATIONS 
PARTICULIÈRES DES INDIENS 

„ 
Commission des revendications particulières des Indiens — Dépenses du Programme 	 

BUREAU DU CANADA SUR LE RÈGLEMENT DES 
QUESTIONS DES PENSIONNATS AUTOCHTONES 

Bureau du Canada sur le règlement des questions des pensionnats autochtones —Dépenses de 
fonctionnement 	  

Bureau du Canada sur le règlement des questions des pensionnats autochtones — Subventions 
inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  



14,844,000 

4,704,000 
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CHEDULE 1 — Continued 

55-56 ELIZ. II 

Vote 
No. Service Amoun (5) Total ($) 

5 

10 

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT  

DEPARTMENT 

Envireinnent — Operating expendittires and • ' 	' 
(a) recoverable expenditures incurred in respect of the Prairie Provinces Water Board, 
the Qu'APpelle Basin Study Board and the St. John River Basin Study Board;' 
(b) authority for the Minister of the Environment to engage such consultants as may' be 
required by the Boards identified in paragraph (a), at such reinuneration as those Boards • 
may determine; 	 • • 
(c) recoverable expenditures incutred in respect of Regional Water Resources Planning 
Investigations . and Water Resources Inventories;  
(d) authority to make recoverable advances not exceeding the aggregate of the aniount of 
the shares of the Provinces of Manitoba and Ontario of the 'cost of regtilating the levels of 
Lake of the Woods and Lac Seul; 
(e) authority to make.  recoverable advances not exceeding theuggregate of  the  amount of 
the shares of provincial and outside agencies  of the cOSt Of hydrometric surveys;' and 
(f) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to 
expend in the current fiscal yeqr revenues received during the fiscal year arising from the 
operations of the department funded from this Vote 	  

Environment 7 Capital expenditures and authority to . make payments to provinces 'or 
municipalities as contributions toWards construction done by those bodies and authority 
to make recoverable advances not exceeding thettmount of the shares of provincial and 
outside agencies of the cost ofjoint projects including expenditures on other than federal 
property 	  

Environment — The grants listed in the Estimates and contributions' 	  

662,633,000 

40,000,000 
59,697,000 

762,330,000 

15 

20 

CANADIAN ENVIRONMENTAL ASSESSMENT ÂGENCY 

Canadian Environmental Assessment .Agericy 7. Program expenditures, contributions and 
authority to expend revenues received . diwing the fiscal year arising frem the provision 
of environmental assessment services including the conduct of panel reviews, 
comprehensive studies, mediations, training and information publications by the 
Canadian Environmental Assessment Agency  

NATIONAL ROUND TABLE ON THE ENVIRONMENT 
AND THE ECONOMY 

National Round Table on the Environment and the Economy — Program expenditures 	 



1 

5 
42 357 000 

346 842 000 

1 
5 

79 093 000 

279 191 000 

605 886 000 
28 631 000 

595 783 000 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU CANADA 
POUR LES RÉGIONS DU QUÉBEC 

ECONÔMIC DEVELOPMENT AGENCY OF CANADA' 
FOR THE REGIONS OF QUEBEC 

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec—Dépenses de 
fonctionnement 	  

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec —Subventions 
inserites au Budget des dépenses et contributions 	  

389 199 000 

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DUCANADA ATLANTIQUE 
ATLANTIC CANADA OPPORTUNIT1ES AGENCY 

MINISTÈRE 

Agence de promotion économique du Canada atlantique — Dépenses de fonctionnement 
Agence de promotion économique du Canada atlantique — Subventions inscrites au Budget 

des dépenses et contributions 	  

358 284 000 

10 

1 

5 
10 

SOCIÉTÉ D'EXPANSION DU CAP-BRETON 

Paiements à la Société d'expansion du Cap-Breton e vertu de la ,  Loi sir la Société 
d'expansion, du Cap-Breton 	  

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRÉ, 
AGRICULTURE AND AGRIFOOD , 

MINISTÈRE 

Agriculture et Agroalimentaire — Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 
paragraPhe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser les recettes provenant des ententes de recherche concertée et des services de 
recherche, des activités de pâturage et de reproduction du Programme de pâturages 
communautaires, et de l'administration du Programme canadien de stabilisation du 

• revenu agricole, et de compenser les dépenses engagées durant l'exercice  , 
Agriculture et Agroalimentaire — Dépenses en capital 	  
Agriculture et Agroalimentaire — Subventions inscrites au Budget, des dépenses et 

contributions 	  

8 650 000 



1 

5 
LIO 

, 
89,343,000 

221,200,000 

1 

71,441,000 

9,306,000 

41,312,000 

784,000 

16 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008 55-56 BUZ. II 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

FINANCE 
FINANCES 

DEPARTMENT 

Finance — Operating eXpenditure's and authority to expend revenue receiVed during the fiscal 
year 	  

Finance — The grants listed in the Estimates and contributions 	  
In accordance with the Bretton  Woods and Related Agreements Act, the issuance and 
' 	payment of non-interest bearing, non-negotiable demand notes i i . an amount not to 

exceed $318,270,000 to the International Development AsSociatinn 	  

310,543,001 

15 

20 

25 

30 

AUDITOR GENERAL 

• Auditor General,— Program expenditures 	  

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL 

Canadian  International  Trade Tribunal — Program expenditures  • 

FINANCIAL TRANSACTIONS AND REPORTS 
ANALYSIS CENTRE OF CANADA 

Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada — Program expenditures 	 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF • 
FINANCIAL INSTITUTIONS 	' 

Office of the Superintendent of Financial Institutions'— Program expenditures 	 



15 

20 

30 
35 

Loi de crédits n °  2 pour 2007-2008 ch. 23 	17 2006-2007 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE (suite et fin) 
AGRICULTURE AND AGRI -FOOD — Concluded 

MINISTÈRE (suite et fin) 

Aux ternes de l'article 29 de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation au 
ministre de l'Agriculture et de 1 'Agroalimentaire, au nom de Sa Majesté du chef du 
Canada et conformément aux conditions approuvées par le ministre des Finances, à 
garantir le paiement d'un montant ne dépassant pas en totalité et en tout temps, la somme 
de 1 500 000 000 $ payable sous la forme d'avances de fonds fournies par les organismes 
de producteurs, la Commission canadienne du blé et autres prêteurs en vertu du 
Programme des avances de crédit printanières et de 1, 500 000 000 $ payable sous la 
forme d'avances de fonds fournies par les ,organismes de producteurs, la Commission 
canadienne du blé et autres prêteurs en, vertti du Programme d'avances printanières 
bonifié,   

Aux termes de, l'article 29 de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation au 
ministre de l'Agriculture et de 1 'Agroalimentaire, au nom de Sa Majesté du chef du 
Canada et conformément aux conditions approuvées par le ministre des Finances, de 
garantir le paiement des montants ne dépassant pas en totalité et en tout temps la somme 
de 140 000 000 $ payable à l'égard des Accords de ligne de crédit à être engagés par la 
Société du crédit agricole pour les besoins du Programme national renouvelé (2003) sur , 
l'éthanol de la biomasse  

1 230 300 002 

COMMISSION,  CANADIENNE DU LAIT 

1 

25 

40 

Commission canadienne du lait — Dépenses du Programme 	  

AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION DES ALIMENTS 

Agence canadienne d'inspection des aliments —Dépenses de fonctionnement et contributions 
Agence canadienne d'inspection des aliments — Dépenses en capital 	  

COMMISSION CANADIENNE DES GRAINS 

Commission canadienne des grains — Dépenses du Programme 	  

3 595 000 

494 98'7 000 
19 735 000 

514 722 000 

30 940 000 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

1 

5 

10 

FISHERIES AND OCEANS 
PÊCHES ET OCÉANS 

Fisheries and Oceans —. Operating expenditpres, and 
(a),Canada's share of expenses of the International Fisheries Commissions, authority to 
previde free accommodation for the International Fisheries  Commission S and ailthority 
to make recoverable advances in the amounts of the shares of the International Fisheries 

• 
 

Commissions  of joint cost projects; 	• 
(-I)) authority to make recoverable advances for transportation, stevedoring and other 
shipping services ,perfornied on behalf of individuals, outside agencieS and Other 
governments in the course of, 'or arising out•ef, the exercise ofjurisdietiori in naVigatien,' 
including aids to navigation and shippihg; and 
(c) authority to expend reVénhe received during the fiseal year irithe Course of, or'arising 
from, the activities Of the Canadian Coast Guard 	  

Fisheries and Oceans — Capital expenditures' and  authority to make payments' to provinces, 
muniCipalities  and local or private authoritieS  as  contributions towards construction 
done by those bodies and authority for the purchase and disposal of commercial fishing 
vessels 	  

Fisheries and Oceans — The grantà -  listed in the Estimates and Contributiens 	  

1,129,800,000 

232,054,000 
55,130,000 

1,416,984,000 

FOREIGN AFFAIRS AND'INTERNATIONAL TRADE . 
AFFAIRESÉTRANGÈRES ET COMMERCE  IN  

DEPARTMENT 

Foreign Affairs and International Trade — Operating expenditures, including the payment of 
remuneration and other expenditures subject to the approval of the Governor in Council 
in connection with the assignment by the Canadian Government of Canadians to the 

• staffs of international  organizations and authority to inake recoverable advances. in 
amounts' not exceeding the aMonnis of the • shares of shell organizationg  of  such 
expenses; authority • for  the appointment and fixing of salaries by the Governor in 
Council of High Commissioners, Ambassadors, Ministers Plenipotentiary, Consuls, 
Representatives on International Commissions, the staff of Such officials and other 
persons to represent Canada in another country; expenditures in respect of the  provision  
of office accommodation for the International Civil Aviation Organizatioh; receverable 
expenditures for assistance to and repatriation of distressed Canadian citizens and 
persons of Canadian domicile abroad, including their dependants; cultural relations and 
academic ' exchange programs With other eountries; and, phrsuant to 

• paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authoritY to expend reveriireS 
received in a fiscal year from,' and to offset related expenditures incurred in the fiscal 
year arising from the provision of services related to: Canadian Business Centres and 
Canadian Education Centres; training services provided by the Canadian Foreign 
Service Institute; trade fairs, missions and other international business developmept 
services;  investment development services; international telecommunication services; 
departmental publications; other services provided abroad to other government 
departments, agencies, Crown corporations and other non-federal organizations; 
specialized consular services;  and international  youth employment exchange programs. 1,162,106,000 



905 852 000 
22 800 Ô00 

2 397 619 000, 

9 459 000 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

1 

5 
10 

15 

ANCIENS COMBATTANTS 
VETERANS AFFAIRS 

Anciens combattants — Dépenses de fonctionnement; entretien de propriétés, y compris les 
dépenses afférentes à des travaux de génie et de recherche.technique qui n'ajoutent 
aucune valeur tangible à la propriété immobilière, aux taxes,,à l'assurance et au maintien 
des services publics; autorisation, sous 'réserve de i'apprOation 'du gouverneur en 
conseil, d'effectuer des travaux de réparation nécessaires sur des propriétés construites 
en vertu de contrats particuliers à prix ferme et vendties conformément à la Lo l sur les 
terres destinées aux anciens com' ba .tta; ($1..C. 1970, ch. V-4), afin de corriger' d .es 
défectuosités dont ni l'ancien , combattant ni l'entrepreneur ne peuvent être tenus , 

. financièrement responsables ainsi que tout autre, travail qui s'impose sur d'autres 
propriétés afin de sauvegarder l'intérêt 'que le directeur y po'sède 	  

Anciens•combattants •• Dépenses en capital  . 
Anciens combattants — Subventions. inscrites ,au Budget des dépenses et contributions, le 

montant inscrit à chacune des subventions pouvant être modifié sous réserve de 
l'approbation du Conseil 4,j'Tresdr  

Anciens combattants — Tribunal dés anciens com6attants (révision' et appel) — Dépenses de • , 	• 	. 	• 
fonctionnement 	  

3 335 730 000 

1 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

MINISTÈRE 

Citoyenneté et Immigration — Dépenses de fonctionnement 	  

	

Citoyenneté et Immigration—Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 
413 593 000 
732 224 000 

1 145 817 000 

10 

COMMISSION DE L'IMMIGRATION ET DU 
STATUT DE 4.ÉFIJGIÉ DU CANADA 

Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada— Dépenses du Programme 100 186 000 



114,781,000 

651,682,000 

20 	C. 23 	• 	 ApproPriation Act, No. 2, 2007-2008 55-56 EL1Z. II 

SCHEDULE 1 — Contiiiued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

10 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Continued 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL (suite) 

• • :DEPARTMENT— Concluded 	 • 

Foreign Affairs and International Trade — Capital ekpènditures  • 
Foreign Affairs and International Trade — The grants liSted in the EstiMates, contribution, 

which may include: with respect to Canada's Global Partnership Prognim (under the G8 
Ghibal Partners4), cash payments or the provision of goOds, equipment 'and  services  
for the purpose of asSistance to countries of the former Soviet Union with respect to 
Canada's Counter-Terrorism 'Capacity Building Program; caSh payMenis or the 
provision of goods, 'services,' equipment and .technology for the purpose of 
counter...terrorism assistance to states and government entities; and,1,v' ith respect to the 
Global Peace' and Security Program,' Human Security Program, and Global Peace . 

 Operations Program, cash payment§ or the provision of pods, services, equipment and 
technology for the purpose of global peace  and  Security assiStanCe;a§ well  as the 
authority to make commitments for the current fiscal year not exceeding $30,000,000, in 

- respect of contributidns to persons, groups of persons, councils and associations tà 
'promote  the  development of Canadian export sales; and, the authority to pay 
assessments in the amounts and in the Currencies in which they are leviedas well  the• 
authority to pay other amounts specified in the currencies of the countries indicated, 
notwithstanding that the total of such payments may exceed the equivalent in Canadian 

. dollars, estimated as àf October 2006 which is  .  

1,928,569,000 

CANADIAN COMMERCIAL CORPORATION 

15 

20 

Canadian Commercial Corporation — Program expenditures  • - 

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

Canadian International Development Ageney — Operating e4enditures and authority to 
(a) engage persons for Service in developing countries and in countries in transition; and 
(b) provide education or training fdr persons from develbping countries and from 
countries in transition, in accordance with the Technical Assistance Regulations, made 
by Order in Council P.C. 1986-993 of April 24, 1986 (and registered as SOR/86-475), as 
may be amended, or any other regulations that may be made by the Governor in Council 
with respect to 
(i) the remuneration payable to persons for service in developing countries and 
in countries in transition, and the payment of their expenses or of allowances 
with respect thereto, 
(ii) the maintenance of persons from developing countries and from countries in . 
transition who are undergoing education or training, and the payment of their 
expenses or of allowances with respect thereto, and 
(iii) the payment of special expenses directly or indirectly related to the service 
of persons in developing countries and in countries in transition or the education 
or training of persons from developing countries and from countries 

•	  in transition  

16,182,000 

207,214,0001 



10 

20 , 

165 899 000 
233 010 000, 

750 000 000 

2 520 000 

1 828 246 000 

2 979 675 000 

60 281 000 

3 026 000 

60 486 000 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

CONSEIL DU TRÉSOR 
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 
r. 

5 

25 

30 

35 

Secrétariat du Conseil du Trésor T  Dépenses de fonctionnement et autorisation de dépenser. 
les recettes produites durantl'exercice provenant des activités du Secrétariat du Conseil 
du Trésor 	  

Secrétariat du Conseil du Trésor — Contributions 	  
Éventualités du gouvernement — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 

suppléer à d'autres crédits relativement à la feuille de paye et à d'autres besoins et pour 
payer des dépenses diverses, urgentes ou imprévues qui n'ont pas autrement été 
pourvues, y compris les subventions et les contributions qui ne sont pas énumérées dans 
le budget des dépenses et l'augmentation du montant des subventions qui y sont 
énumérées quand ces dépenses s'inscrivent dans le mandat légal d'une organisation 
gouvernementale et autorisation de réemployer les somrnes affectées à des ,besoins 
autres que ceux de la feuille de paye, tirées d'autres crédits et versées au présent crédit   

Initiatives pangouvernementales — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 
suppléer à d'autres crédits pour appuyer la mise en oeuvre d'initiatives de gestion 
stratégique entreprises dans la fonction publique du Canada  

Assurances de la fonction publique — Paiements à l'égard de programmes d'assurance, de 
pension, d'avantages sociaux ou autres, ou applicables à l'administration de ces 
programmes ou autres, notamment des primes, des contributions, des avantages 
sociaux, des frais et autres dépenses faites en faveur de la fonction publique ou d'une 
partie de celleci et pour toutes autres personnes, déterminées par le Conseil du Trésor, et 
autorisation de dépenser tous revenus ou toutes autres sommes perçues à l'égard de ces 
programmes ou autres pour compenser toutes dépenses découlant de ces programmes ou 
autres et pour pourvoir au remboursement à certains employés de leur part de la 
réduction des primes conformément au paragraphe 96(3) de la Loi sur 
l'assurance-emploi  

ÉCOLE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

École de la fonction publique du Canada — Dépenses du Programme 	  

BUREAU DU DIRECTEUR DES LOBBYISTES • 

Bureau du directeur des lobbyistes 7  Dépendes du Programme 	• 

AGENCE DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada —Dépenses du 
Programme 	  



25 

L30 

L35 

L40 

45 

50 

137,441,000 

5,261,000 

2,802,000 

16,503,000 

Appropriation Act No.' 2, 2007-2008 

SCHEDULE 1 — Continued 

55-56 ELti. II 29 	C.23  

Vote 
No. Service. Amount ($) Total ($) 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Concluded 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL On) 

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY— Concluded 

Canadian International Development Agency — The grants and contributions listed in the 
Estimates and payments• to international financial institutions in accordance' With the 
International Developinein (Financial Institutions) Assistance Act, proVided that the'' .  
amounts listed for contributions may be increased or decreaSed With the approval of the 
Treasury Bbard, for international development assistance;  internatiOnal humanitarian 

• assistance and other specified ptirposes, in the form of cash payments or the provision of • 
goods, commodities or service's — 	• 

The issuance and payment Of nôn-interest bearing, non-négotiable demand notes in ah 
'amount not to exceed $215,032,000 in accôrdanée with the International Developinent. 
(Financial Institutions) Assistance Act, for the purposé of contributions  to the 
International Financial Institution Fund Accohnts • • • • • - •• 

The issuance and payment' of non-intereSt bearing, non-negotiable •dentand 'notes  in an 
amount nOt io 'exceed $1,0 •00,000 in accordance with the •Intematiônal. Develop' ment 
(Financial Institutions) - Assistance Ail, for the purpose• of capital , subscriptions • in 
International Financial Institutions . • • • • • • • '• 

Investmentcontributions pursuant to section 3 of the Canada Fund for Africa Act • 	 

2,534,539,000 

1 
19,000,000 

2,760,753,002 

INTERNATIONAL DEVELOPMENT RESEARCH. CENTRE 

•	  Payments to the International Development Research Centre' 

INTERNATIONAL JOINT COMMISSION 

. International Joint Commission — Program expenditures — Salaries and expenses of the 
Canadian Section, expenses of studies, surveys and investigations by the Commission 
under International References and expenses of the Commission under the 
Canada-United States Great Lakes Water Quality  Agreement  

NAFTA SECRETARIAT, CANADIAN SECTION 

55 	NAFTA Secretariat, Canadian Section — Progratn expenditures 	 

GOVERNOR GENERAL' 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

Governor General — Program expenditures, • the grants listed in the Estimates -  and 
expenditures incurred on behalf of former Governors General, including those incurred 
on behalf of thei r spouses, during their lifetimes and for a period of six months following 
their decease, in respect of the performance of activities which devolve on them as a 
result of their having occupied the office of Governor General   

1 



1 

5 

10 

114 162 000 

6 056 000 

25 415 000 

21 766 000 

17 085 000 

944 973 

Loi de crédits n °  2 pour 2007-2008 ch. 23 	23 2006-2007 

ANNEXE I,  (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant (8) Total ($) 

CONSEIL PRIVÉ 
PRIVY COUNCIL 

MINISTÈRE 

Conseil privé — Dépenses du Programme, y compris les dépenses de fonctionnement des 
commissions d'enquête non prévues ailleurs et le fonctionnement de la résidence du 
Premier ministre; le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne 
dirige pas un ministère d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres 
d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi sur lés traitements, rajusté 
'en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an.  

SECRÉTARIAT DES CONFÉRENCES 
INTERGOUVERNEMENTALES CANADIENNES,  

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes —Dépenses du Programme. 

BUREAU CANADIEN D'ENQUÊTE SUR LES ACCIDENTS 
DE TRANSPORT ET DE LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS 

Bureau Canadien d'enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports — 
Dépenses du Programme 	  

DIRECTEUR GÉNÉRAL DE$ ÉLECTIQN 

15 	Directeur général des élections — Dépenses du Programme 

COMMISSARIAT AUX LANGUES OFFICIELLES 

Commissariat aux langues officielles — Dépenses du Programme 	  

SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION DES 
NOMINATIONS PUBLIQUES 

25 	Secrétariat de la Commission des nominations publiques — Dépenses du Programme 	 

20 

COMITÉ DE SURVEILLANCE  DES ,ACTIVITÉS 
 DE RENSÉIGNEMÊNT DE SURITÉ 

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité—Dépenses du Programme. 2 620 000 30 



15 
20 

35 

40 

12,834,000 

864,915,000 

3,024,000 

10,584,000 

24 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008 55-56 Euz.  II 

SCHEDULE 1 —Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

HEALTH 
SANTÉ 

DEPARTMENT 

5 

Health — Operhfing expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the, Financial 
Administration Act, authority to spend revenues to offset expenditilres incurred in the  
fiscal  year arising from the provision of servies or the sale of products related to health 
protection, regulatory activities and medical services  

„  Health — The grants listed in the Estimates and contributions 
1,690,950,979 
1,225,859,499 

2,916,810,478 

10 

25 

30 

ASSISTED HUMAN REPRODUCTION AGENCY OF CANADA 

Assisted Human Reproduction Agency of Canitda — Program expenditures 	  

CANADIAN INSTITUTES OF HEALTH RESEARCH 

Canadian Institutes of Health Research — Operating expenditures 	  
Canadian Institutes of Health Research — The grants listed in the Estimates 	  

HAZARDOUS MATERIALS INFORMATION REVIEW COMMISSION 

Hazardous Materials Information Review Commission — Program expenditures  ' 

PATENTED MEDICINE PRICES REVIEW BOARD 

Patented Medicine Prices Review Board — Program expenditures 	  

PUBLIC HEALTH AGENCY OF CANADA 

Public Health Agency of Canada — Operating . expenditures and, pursuant to 
paiagraph 29.1(2)(a) o f the Financial Administration Act, authority to spend revenues to 
offset expenditures incurred in the fiscal year arising from die sale of products 	 

Public Health Agency of Canada The grants listed in the Estimates and contributions 	 

42,439,000 
822,476,000 

438,390,000 
189,271,000 

627,661,000 



11 848 854 106 
3 592 868 100 

210 451 450 

5 830 000 

3 139 000 

42 527 000 

205 495 000 

Loi de crédits n°  2 pour.  2007-2008 

ANNEXE 1 (suite) 

ch. 23 	25 g006-2007 

N°  du 
. crédit Service Montant ($) Total ($) 

DÉFENSE NATIONALE 
NATIONAL DEFENCE 

MINISTÈRE 

1 

5 
10 

Défense nationale — Dépenses de fonctionnement et autorisation de contracter, sous réserve 
d'affectation par le Conseil du Trésor, des engagements totalisant 28 349 121 656 $ à 
l'égard des crédits 1, 5 et 10 du Ministère, quelle que soit l'année au cours de laquelle 
sera effectué le paiement de ces engageinents (et dont il est estimé qu'une tranche de 
12 302 000 000 $ deviendra payable dans les années à venir); autorisation d'effectuer 
des paiements, imputables à l'un ou l'autre de ces crédits, aux provinces ou aux 
municipalités à titre de contributions aux travaux de construction exécutés par ces 
administrations; autorisation, sous réserve des directives du Conseil du Trésor, de faire 
des dépenses ou des avances recouvrables aux termes de l'un ou l'autre de ces crédits, à 
l'égard du matériel fourni ou de services rendus au nom de particuliers, de sociétés, 
d'organismes extérieurs, d'autres ministères et organismes de l'État et d'autres 
administrations; et autorisation, sous réserve de l'approbation du Conséil du Trésor, 
d'affecter les recettes de l'exercice pour n'importe lequel de ces crédits 	  

Défense nationale — Dépenses en capital 	  
' Défense nationale — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, 

lesquelles subventions et contributions peuvent comprendre des versements en espèces 
ou tenir lieu de paiement accordé à un bénéficiaire, des prestations de biens ou de 
services ou l'utilisation d'installations, et qui peuvent également comprendre les 
contributions pouvant être approuvées par le gouverneur en, conseil, aux termes de: 
l'article 3 de la Loi de 1950 sur les crédits de défense, pour l'acquisition ou le transfert 
d'équipement de défense, de services ou de fournitures ou d'installations aux fins de 
défense  

15 652 173 656 

15 

20 

COMITÉ DES GRIEFS DES FORCES CANADIENNES 

Comité des griefs des Forces canadiennes — Dépenses du Programme 	  

COMMISSION D'EXAMEN DES PLAINTES 
CONCERNANT LA POLICE MILITAIRE . 

Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire—Dépenses du Programme. 

DIVERSIFICATION DE L'ÉCONOMIE DE L'OUEST CANADIEN 
WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICATION 

Diversification de l'économie de l'Ouest canadien — Dépenses de fonctionnement 	 
Diversi fication de l'économie de l'Ouest canadien — Subventions inscrites au Budget des 

dépenses et contributions 	  

248 022 000 



1 

5 

Canada Industrial Relations Board.H.Prograin expenditures 	  
• 

• • 

CANADA MORTGAGE AND HOUSING CORPORATION 

3,664,671,000 

10,887,000 

1,985,382,000 

1,770,000 

Appropricition  Act  No. 2, 2007L2008 

SCHEDULE 1 — COntinued 

5-56 ELIZ: II 26 	C.' 23 

Vote 
No. Service Amount ($) Total $) 	' 

HUMAN RESOURCES AND SKILLS DEVELOPMENT 
RESSOURCES HUMAINES ET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 

DEPARTMENT 

Human Resources and Skills D,evelopment 7 Operating expenditures and authority. to make 
recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension  Plan and the Employment 
Insurance Account  

Human Resources and Skills Development — The grants listed in the Estimates and . 
contributions 	 . 

2,508,879,000 

1,155,792,000 

10 

CANADA INDUSTRIAL RELATIONS ,BOARD 

15 

20 

To reimburse Canada Mortgage and Housing Corporation for the amounts of loans forgiven ; 
 grants, contributions and expenditures Made, and losses, costs and expenses incurred 

under the provisions of the National Houshig Act or in respect of the exercise of powers 
or the canying out of duties or functions conferred on the Corporation pursuant to the 
authority of any Act of Parliament'of Canada other than the National Housing /let:in  
acCordance with the Corporation's authority under the Canada Mortgage and Housing 

•	 Corporation Act 

• 

CANADIAN ARTISTS AND PRODUCERS 
PROFESSIONAL RELATIONS TRIBUNAL 

Canadian Artists and Producers Professional Relations Tribunal — Program expenditures 

CANADIAN CENTRE FOR OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 

3,560,000 25 	. Canadian Centre for Occupational Health and Safety —Program expenditures 



662 633 000 

40 000 000 
59.697 000 

14 844 000 

4 704 000 

Loi de crédits n ° 2 pour 20()72008 ch. 23 	27 2006-2007 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONME .NT 

MINISTÈRE 

1 

5 

10 

Environnement —Dépenses de fonctionnement et  
a) dépenses recouvrables engagées à l'égard de la Commission des ressources en eau des 
provinces des Prairies, de la Commission d'étude du bassin de. la rivière Qu'Appelle et 
de la Commission d'étude du bassin de la rivière Saint-Jean; 
b) autorisation au ministre de, l'Environnement d'engager des experts-conseils dont les 
commissions mentionnées à l'alinéa a) peuvent avoir besoin, au traitement que ces 
commissions peuvent déterminer; 
c) dépenses recouvrables engagées à l'égard des recherches sur la planification 
régionale des ressources en eau et des inventaires des ressources en eau; 
(0 autorisation de faire des avances recouvrables ne dépassant pas ,la somrne,de la part 
des,frais de la régularisation du niveau du lac des Bois et du lac Seul que doivent assumer 

, les provinces du Manitoba et de l'Ontario; 
e) autorisation de faire des avances recouvrables ,ne dépassant pas la somme de la part 
des frais des levés hydrométriques que doivent assumer les organismes provinciaux et 
les organismes de l'extérieur;, 
J ) aux termes du paragraphe 29.1(2), de la Loi sur Ju gestion des,finances publiques, 
autorisation de dépenser au cours du présent exercice les recettes de l'exercice générées 

„ par lés activités du Ministère financées à même ce crédit 	" 
Environnement— Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux provinces ou 

aux municipalités à titre dé contributions aux travaux de construction entrepris, par ces 
administrations; et autorisation de consentir des avances reçouvrables ne dépassant pas 
la part des frais de projets conjoints assumée par des ,organismes provinciaux et des 
organismes de l'extérieur, y compris les dépenses faites à l'égard de propriétés 
n'appartenant pas au gouvernement fédéral 	  

Environnement — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 

762 330 000 

15 

20 

AGENCE CANADIENNE D'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Agence canadienne d'évaluation environnementale — Dépenses du Programme, 
contributions et autorisation de dépenser les recettes de l'exercice générées par la 
prestation de services d'évaluation environnementale, y compris les examens des 
commissions, les études approfondies, les médiations, la formation et les publications 
d'information par l'Agence canadienne d'évaluation environnementale  

TABLE RONDE NATIONALE SUR L'ENVIRONNEMENT ET L'ÉCONOMIE 

Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie — Dépenses du Programme 	 



10 

15 

20 
25 

L30 

L35 

647,484,000 

22,135,000 

5,308,772,900 

27,600,000 
9,336,000 

23,599,000 

39,103,000 

35,400,000 

ApprOpriation Act No. 2, 2007-2008 

SCHEDULE 1 — Contimted 

55-56 Euz. 28 	C23 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT , 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

5 

Indian Affairs and Northern Development - Operating expenditures; and 
(a) expenditures on works, buildings and equip•ment; and expenditures 'and recoverdble 
expenditures in respect of services provided and-work Performed On other•than 'federal 
property; 
(b) authority to provide, in respeet of Indian and Inuit economic development activitiès, 
for the capacity development for Indian and Inuit and the furnishing of materials and 
equipment; and • 
(c) • authority to sell electric power to private consumers in remote locations when • 
alternative local sources of supply are not available, in accOrdance with terms and 

	

. conditions approved by the Governor in Council  ' 	 . •  

Indian Affairs and Northern Development - Capital 'expenditures, and • 
(a) expenditures on buildings, works, land and equipment, the operation, control and. 
ownership of which may be transferred to provincial governments on - terms and 
conditions approved by the Go•  vernor in Council, or to Indian bands, groups of IndianS or 
indiVidual Indians at the discretion of the Minister-  of Indian Affairs and Northern 
Development, and such expenditures on other than federal property;. and 

• 	(b) authority to make recoverable expenditurns in amounts not exceeding the shares of 
provincial governments of expenditures on roads and related works 	  

Indian Affairs and Northern Development 1--->  The grants listed in the Estimates  and 
contributions 	  

Paymènts to•  Canada Post Corporation pursuant to Fin agreement betwèen the Deparhnent of 
Indian Affairs and Northern Development and Canada Post Corporation for the purpose 
of providing Northern Air Stage Parcel Service  • 

Office of thé Federal Interlocutor for Métis and non-Status Indians - Operating expenditnres . 
Office of the Federal Interlocutor for Métis and non-Status Indians - Contributions 	 
Loans to native clannants in accordance with terms and conditions approved by the Governor 

in Connell for the purpose of defraying costs related to research, developnient and 
negotiation of claims 	• 

Loans to First Nations in British Columbia for the purpose of supporting their participation in 
the British Columbia Treaty  Commission  process 	  

6,113,429,900 

40 

45 

CANADIAN POLAR COMMISSION 

Canadian Polar Commission -; Program 'expenditures and contributions 	  

FIRST NATIONS STATISTICAL INSTITUTE 

Payments to the First Nations Statistical Institute for operating expenditures 	• 

913,000 

4,888,000 



1 
5 

L10 

89 343 000 
221 200 000 

1 

71 441 000 

9 306 000 

41 312 000 

784 000 

Loi de crédits n °  2 pour 2007-2008 2006-2007 ch. 23 	29 

ANNEXE 1 (suite) 

1\ °  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

•  FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

Finances —Dépenses de fonctionnement et autorisation de dépenser les recettes de l'exercice . 
Finances — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  
Conformément à la Loi sur les accords de Bretton Woods et des accords connexes, émission 

et paiement de billets à vue, non productifs d'intérêts et non négociables, d'un montant 
ne devant pas dépasser 318 270 000 $ en faveur de l'Association internationale de 
développement 	  

310 543 001 

15 

à 

25 

30 

1 

VÉRIFICATEUR GÈNÉRAL 

Vérificateur général — Dépenses du Programme 	  

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

Tribunal canadien du commerce extérieur - Dépenses du Programme 	  

CENTRE D'ANALYSE DES OPÉRATIONS ET 
DÉCLARATIONS FINANCIÈRES DU CANADA 

Centre d'analyse, des opérations a déclarations financières du Canada — Dépenses du 
Programme 	  

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

Bureau du ,surintendant des institutions financières — Dépenses dit Programme 	 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
GOVERNOR GENERAL 

Gouverneur général — Dépenses du PrOgramme, subventions inscrites au Budget des 
dépenses et dépenses faites à l'égard des anciens gouverneurs généraux, y compris 
celles effectuées à l'égard de leur conjoint, durant leur vie et pendant les six mois suivant 
leur décès, relativement à l'accomplissement des activités qui leur sont échues par suite 
de leurs fonctions de gouverneur général  16 503 000 



55 
60 

5 
10 

L15 
L20 

452,923,000 

134,000,000 

6,136,000 

586,923,000 

843,328,000 

357,039,000 

76,577,000 

1,536,000 

30 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2, 200772008 55-56 ELIZ. II 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT— Concluded 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (suite et fin) ' 

50 

1 

25 
30 
35 

40 

45 

INDIAN SPECIFIC CLAIMS COMMISSION 

. Indian Specific Claims Commission — Program expenditures  • 

OFFICE OF INDIAN RESIDENTIAL SCHOOLS 
RESOLUTION OF CANADA 	• 	 ' 

Office of Indian Residential ScW2lols Resolutien of Canada — Operating eXpenditures 	 
- Office  of  Indian Residential Schools Resolution of Canada — The grants listed in the 

Estimates and contributions 	• 

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

DEPARTMENT 
 

Industry — Operating expenditures, and authority to expend  revenue renniveci during the fiscal 
year related to Communications Research, Bankruptcy and Corporations and from 
services and regulatory processes, specifically pre-merger notification filings, advance 
ruling certificates, advisory opinions and photocopies, provided under the Competition 
Act 	  

Industry — Capital expenditures 	  
Industry — The grants listed in the Estimates and contributions 	  
Payments pursuant to subsection 14(2) of the Department of Industry Act 	  
Loans pursuant to paragraph 14(1)(a) of the Department of Indust)) ,  Act 	  

CANADIAN SPACE AGENCY 

. 	 . 
•	  Canadian Space Agency --L Operating expenditures 

- 	  Canadian Space Agency - Capital ekpenditures 
Canadian Space Agency — The grants listed in the Estimates and contributions 	 

CANADIAN TOURISM COMMISSION 

Canadian Tourism Commission — Program expenditures 	  

COMPETITION TRIBUNAL 

• Competition Tribunal — Program expenditures 	 • 

345,276,000 
8,981,000 

488,271,000 
300,000 
500,000 

185,464,000 
118,985,000 
52,590,000 



5 
10 

L15 
L20 

843 328 000 

357  039 000 

76 577 000 

1 536 000 

2 295 000 

365 681 000 
41 300 000 

143 973 000 
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ANNEXE ,1 • (suite), 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

1 

25 
30 
35 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

MINISTÈRE 

Industrie — Dépenses de fonctionnement et autorisation d'affecter les recettes, perçues au 
cours d'un exercice, gin ont irait à la recherche sur lés communications, aux faillites et 
aux corporations et celles qui découlent des services et des processus de réglementation, 
prévus en vertu de la Loi sur lu concurrence : dépôt d'un avis préalable à une fusion, 
certificats de décisions préalables, avis consultatifs et photocopies 	  

Industrie — Dépenses en capital 	  
Industrie — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  
Paiements conformément au paragraphe 14(2) de la Loi sur le ministère de l'Industrie 	 
Prêts conformément à l'alinéa 14(1)a) de la Loi sur le ministère de l'Industrie 	 

• , 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

Agence spatiale canadienne — Dépenses de fonctionnement 	  
Agence spatiale canadienne — Dépenses en capital 	  

	

Agence spatiale canadienne— Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 
• 

345 276 000 
8 981 000 

488 271 000 
300.000 
500 000 

185 464 000 
118 985 000 
52 590 000 

40 

45 

50 

55 
60 
65 

COMMISSION CANADIENNE DU TOURISME 

Commission canadienne du tourisme — Dépenses du Programme..., 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

Tribunal 'de la concurrence — Dépenses'du Progratnine 	 

COMMISSION DU DROIT D'AUTEUR 

Commission du droit d'auteur — Dépenses du Programme 	  

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA 

Conseil national de recherches du Canada — Dépenses de fonctionnement 	  
Conseil national de recherches du Canada — Dépenses en capital 	  
Conseil national de recherches du Canada— Subventions inscrites au Budget des dépenses et 

contributions 	  

550 954 000 



50 

55 
60 
65 

70 
75 

80 
85 

90 	Payments to the Standards Council of  Canada  pursuant to section 5 of the Standards .Council 
of Canada Act 	 

STATISTICS CANADA 

Statistics Canada — Program expenditures, contributions and authority to expend revenue 
received during the fiscal year 	• 

95 

32 	C. 23 	 Appropriation  Act No. 2, 2007-2008 

SCHEDULE  I—  Continued 

55-56 EL1Z.  II 

Vote 
No. Total (8) 

INDUSTRY— Concluded 
INDUSTRIE (suite et fin) 

COPYRIGHT BOARD 

Copyright Board — Program expenditures 	  

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANADA 

. 	, 
National Research Council of Canada — Operating expenditures 	 . .  

National Research Council of Canada — Capital expenditures - 	 . • 
National Research Council of Canada —The grants listed in the Esthnates and contributions ... 

NATURAL SCIENCES AND ENGINEERING 
RESEARCH COUNCIL 

Natural Sciences and Engineering Research Council — Operating expenditures 	 
Natural Sciences and Engineering Research Council — The grants listed in the Estimates 	 

SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES 
RESEARCH COUNCIL 

Social Sciences and Humanities Research Council — Operating expenditures 	  
Social Sciences and Humanities Research Council — The grants listed in the Estimates 	 

STANDARDS COUNCIL OF CANADA 

2,295,000 

365,681,000 
41,300,000 

143,973,000 

550,954,000 

36,537,000 
' 858,915,000 

895,452,000 

19,993,000 
596,984,000 

616,977,000 

7,129,000 

388,726,000 

Service Amount (•) 



70 
75 

36 537 000 

858 915 000 

8.0 
85 

7 129 000 

388.726 000 

528 407 000 

18 785 000 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

INDUSTRIE (suite et fin) 
1NDUSTRY — Concluded 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES 
NATURELLES ET EN GÉNIE 

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie — Dépenses de fonctionnement 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie—Subventions inscrites au Budget des 

dépenses 	  

895 452 000 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES 

Conseil de reeherches en sciences humaines — Dépenses de fonctionnement 	  
Conseil de recherches en sciences humaines — Subventions inscrites au Budget des dépenses 	 

19 993 000 
596 984 000 

616 977 000 

90 

95 

10 

CONSEIL CANADIEN DES NORMES 

Paiements versés au Conseil canadien des normes aux termes de l'article 5 de la Loi surie 
Conseil canadien dés 'normes 	  

STATISTIQUE CANADA 	. 

Statistique Canada — Dépenses du Programme, contributions et autorisation de dépenser les 
revenus de l'exercice 	  

JUSTICE 
JUSTICE 

MINISTÈRE 

Justice Déperises de fonctionnement, et, conformément au paragraphe 29.1(2),de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, autorisation d'affecter au cours d'un exercice les 
recettes, et de compenser les dépensés engagées au cours du même exercice, qui 
découlent de la prestation .  de services juridiques fournis de manière obligatoire aux 
ministères et organismes fédéraux et de manière facultative à des sociétés d'État, à des 
organisations non fédérales et internationales, à condition que ces services soient 
conformes au mandat du Ministère. 	  

Justice — Subventions inscrites au Bildget des dépenses et contributions 	  

COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE 

Commission canadienne des droits de la personne — Dépenses du Programme 	 

262 024 000 
266 383 000 



7,368,000 

1,594,000 

18,785,000 

3,938,000 

8,962,000 

51,250,000 

34 	C: 23 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008 55-56 ELIZ. II 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service AmOunt ($) Total ($) 

JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

5 

Justice — Operating expenditures, and, pursuant to section 29.1 .(2)(a) of the Financial 
Administration Act, 'authority to expend  revenues  received in a fiscal year, and to  offset 
expenditures incurred in the fiscal year, arising from the provision of mandatory legal 
services to Government departments and agencies and optional services to Crown 
corporations,  non-federal organizations and international organizations provided they 
are consistent with the Department's mandate 	  

Justice — The grants listed in the Estimates and contributions 	  
262,024,000 
266,383,000 

528,407,000 

10 

15 

20 

25 

30 

CANADIAN HUMAN RIGHTS COMMISSION 

• 	  Canadian Human Rights Commission — Program expenditures 

CANADIAN HUMAN RIGHTS TRIBUNAL 

Canadian Human Rights Tribunal .L Program expenditures 	  

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS 

Commissioner for Federal Judicial Affairs — Operating expenditures, remimeration, 
allowances and expenses for judges, including deputy judges of the Supreme Conti of 
Yukon, the Supreme Court of the Northwest Territories  and the Nunavut 'Court of 
Justice, not provided for by the JudgeS Act and, purstiant to paragraph 29.1(2)(a) of the 
Financial Administration Act, authority to spend revenues received during the 'year' 
arising from the provision of administrative services and judicial training services  

Cominisioner for Federal Judicial Affairs — Canadian Judicial Council — Operating - 
expenditures 	 • 

COURTS ADMINISTRATION SERVICE 

Courts Administration Service — Program expenditures 	  



40 

45 

7 368 000 

, 1 594 000 

3 938 000 

8 962 000 

51 250 000 

86 275 000 

6 684 000 

16 262 000 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit • Service Montant ($) Total ($) 

• JUSTICE (suite) 
JUSTICE  — Continued 

TRIBUNAL CANADIEN DES DROITS DE LA PERSONNE 

15 

25 

30 

35 

Tribunal Canadien des droits de là personne  7 Dépenses"dh Programme 	  

COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

Commissaire à la magistrature fédérale — Dépenses de 'TorictiOndement, traiternentà, 
indemnités et dépenses pour les juges, y compris les juges adjoints de la Cour suprême 
du Yukon, de la Cour suprême des TerritoireS du Nord-Ouest et de la Coiir de juStice du 
Nunavut, non prévus dans la Loi sur les juges et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la 
Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de dépenser les recettes de l'année 
gériérées par la prestation de services administratifs et de formation judiciaire  

Commissaire à la magistrature fédérale— Conseil canadien de la magistrature Dépenses de 
fonctionnément 	  

SERVICE ADMINISTRATIF DES TRIBUNAUX JUDICIAIRES 

Service administratif des tribunaux judiciaires — Dépenses du Prograinrrié 	  

BUREAU DU DIRECTEUR DES POURSUITES PÉNALES 

Bureau du direCteur des poursuites pénales — Dépenses du Programme, et; conformément au 
paragraphe  29.1(2) de la Loi sur la 'gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser au cours d!un exercice les recettes générées par la prestation de services de 
poursuites et de services connexes aux ministères et organismes fédéraux'et de serviées 
facultatifs aux sociétés d'État, à des organismes non gouvernementaux et 
internationaux, à condition que ces services soient conformes au mandat du Bureau du 
directeur des poursuites  pénales et de  compenser les  dépenses  connexes au cours du. 
'n'Orne exercice  

COMMISSARIATS À L'INFORMATION ET 
À LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE Du CANADA 

Commissariats à l'information et à la protection dé la vie privée du Canada— Commissariat à 
l'information du Canada —'Dépenses du Programme 	  

Commissariats à l'information - et à la protection de la vie privée du Canada— Commissariat à, 
la protection de là vie privée du Canada  — Dépenses du Programme 	  

22 946 000 



40 

45 

86,275,000 

22,946,000 

24,505,000 

• 36 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008' 55-56 EÉrz. II 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

JUSTICE — Concluded 
JUSTICE (suite et fin) 

OFFICE OF THE DIRECTOR OF PUBLIC PROSECUTIONS 

35 

50 

1 

5 

Office of the Director of Public Prosécutions — Program eXpenditures, and, pursuant tô 
paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Adm inistra don Act, authority to expend  revenues' 
received in a fiscal year, and to offset expenditures incurred in the fiscal year, arising 
from the provision of prèSecution and prosecution-related services to Government . 

 departments and, agencies and 'optional services to Crown corporations, non-federal 
organizations and international organizations provided they are consistent with the 
OffiCe of the Director of Public Prosecution's mandate  

OFFICES OF THE INFORMATION AND PRIVACY 
COMMISSIONERS OF CANADA 

Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada —Office ofthe Information 
Commissioner of Canada Program expenditures  

Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada — Office of the Privacy 
. Commissioner of Canada — Program expenditures  • 

SUPREME COURT OF CANADA 

Supreme Court of Canada — Program expenditures 	  

NATIONAL DEFENCE 
DÉFENSE NATIONALE 

DEPARTMENT 

. 	. 
National Defence — Operating 'expendittires and authority for total Commitments, subject to 

allotment by thé Treastiry Board,' of  $28,349,121,656 for the pin-Poses of Votes 1, 5 and 
10 of the Department regardléss of the year in which the payment of those commitments 
comes due (of which it is estimated that $12,302,000,000 will come due for payment in 
future years), authority to make payments from any of those' Votes to provinCes or 
municipalities as contributions toward construction done by those bodies, authority, 
subject to the direction of the Treasury Board, to make recoverable expenditures or 
advances from any of those Votes in respect of materials supplied to or services 
performed on behalf of individuals, corporations, outside agencies, other government 
departments and agencies and other governments and authority to expend  revenue, as 
authorized by the Treasmy Board, received during the fiscal year for the purposes of any 
of those Votes 	  

National Defence — Capital expenditures 	  

6,684,000 

16,262,000 

11,848,854,106 
3,592,868,100 



50 

5 

10 

15 

20 

24 505 000 

56 258 490 

263 639 714 

32 058 000 

4 577 000 

827 600 
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ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

JUSTICE (fin) 	• 
JUSTICE — Concluded 

COUR SUPRÊME DU CANADA 

Cour suprême du Canada Dépenses du Prograname 	 • • 

PARLEMENT 
PARLIA  MENT  

SÉNAT » • 

Sénat — Dépenses du Programme, y compris une indemnité del6gement en remplacement  
d'une résidence pour le président du Sénat, versements à l'égard des coûts de 
fonctionnement des bureaux des sénateurs, contributions et subventions inscrites au 
Budget des dépenses et autorisation de dépenser au cours d'un exercice les recettes 

• perçues, inhérentes aux activités du Sénat, au cours de ce même exercice 	 

CHAMBRE DES COMMUNES 

Chambre des communes —Dépenses du Programme, y eempris une indemnité de logement au 
lieu d'une résidence pour lé président de la Chambre des communes et au lieu d'un 
appartement pour le vice-président, les versements pour le fonctionnement des bureaux 
de circonscription des députés, les contributions et l'autorisation de dépenser les 
recettes de l'exercice provenant des activités de la Chambre des communes  

BIlii,IOTHÉQUE.DUPARLEMENT 
' 

Bibliothèque du Parlement Dépenses du Programme, y compris l'autorisation de dépenser 
les recettes produites . durant l'exercice provenant des activités de la Bibliothèque du 
Parlement  

COMMISSARIAT À L'ÉTHIQUE  

Commissariat à l'éthique — Dépenses du Programmé 	  

CONSEILLER SÉNATORIAL EN ÉTHIQUE 

Conseiller sénatorial en éthique — Dépenses du Programme 	  



15,652,173,656 

5,830,000 

3,139,000 

1,040,047,000 

103,749,000 

84,553,000 
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SCHEDULE 1 . —• Continued 

Vote 
No. Service .Amount ($). Total ($) 

NATIONAL DEFENCE.— Concluded 
DEFENSE NATIONALE (suite etitn) 

DEPARTMENT — Concluded 

10 

15 

20 

1 

5 
10 

National Defence — The grants listed in the Estimates and contributions, which grants and 
contributions may include cash payments or, inlieu of payment madeto a recipient, the 
provision of goods or services or of the use of facilities, andWhich May' also inclUde the 
eontributions that may be approved by the Governor in Cotincil in abcordance with 
section 3 of The Defence  Appropriation Act,, 1950, for provision or transfer of defence 
equipment or services or supplies or facilities for defence purposes  

CANADIAN FORCES GRIEVANCE BOARD 

Canadian Forces Grievance Board — Program expenditures 	  

MILITARY'  POLICE COMPLAINTS COMMISSION 

Militaiy Police Complaints Commission — Program expenditures 	  

NATURAL RESOURCES 
RESSOURCES NATURELLES 

DEPARTMENT 

. 	 . , 
Natural Resources — Operating expenditures' and, pur'suant to paragraph 29.1(2)(a) of thé 

Financial Administration Act, authority to expend revenues received during the fiscal 
year from the sale of forestry and informatio n .  products, and fees for research, 
consultation, testing, 'analysis, and administration  services as  part of the'departméntal 
operations  .  . 	 . 	. 

Natural Resources — Capital expenditures 	 . 	 • , . 

Natural Resources — The grants listed in the Estimates and contributions 	• ' •  , 	 ,''' 	' 

210,451,450 

709,256,000 
2,701,000 

328,090,000 

15 

20 

ATOMIC ENERGY OF CANADA LIMITED 

Payments to Atomic Energy of Canada Limited for operating and capital expenditures 	 

CANADIAN NUCLEAR SAFETY COMMISSION 

Canadian Nuclear Safety 'Commission — Program expenditures, the grants listed in the 
• 	• Estimates and contributions 	 • 



948 321 000 
4 000 000 

91 632 000 

181 321 250 

1 043 953 000 

61 136 000 

84 221 000 
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N° du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

MINISTÈRE 
, 

Patrimoine canadien — Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 29.1(2)de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation d'affecter les recettes générées 
au cours de l'exercice par l'Institut canadien de conservation, le Réseau canadien 
d'information sur le patrimoine, le Service de transport des expositions et le Bureau de 

, certification des produits audiovisuels canadiens - 	  
Patrimoine canadien — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 

252 110 000 
1 080 643 000 

1 332 753 000 

10 

20 
25 

30 

35 

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

Paiements au Conseil des Arts du Canada, aux termes de l'article 18 dé là. Loi sur le Conseil  
des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l'article 8 de cette loi. 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 

Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépensés de fônctionnement de son 
service de radiodiffusion 	" 

Paiements à la Société Radio-Canada pour le fonds de roulement 	  
Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses en capital de son service de 

radiodiffusion 	  

MUSÉE CANADIEN DES CIVILISATIONS 

Paiements au Musée canadien des civilisations à l'égard des dépenses de fonctionnement et 
des dépenses en capital 	  

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 

Paiements au Musée canadien de la nature à l'égard des dépenses de fonctionnement et des 
dépenses en capital 	 •. 



69,511,000 

33,295,000 

244,000 

56,258,490 

263,639,714 

32,058,000 

4,577,000 

40 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008 

SCHEDULE 1 Contimied 

55-56 ELIZ.  II 

Vote 
No. Total ($) 

NATURAL RESOURCES — Concluded 
RESSOURCES NATURELLES (suite et fin) 

CAPE BRETON DEVELOPMENT CORPORATION 

Service 

25 

30 

35 

1 

5 

10 

15 

Payments to the Cape Breton Development Corporation for operating and capital 
• expenditures 	 • 

NATIONAL EI■IERGY BOARD 

National Energy Board — Program expendihires 	  

NORTHERN PIPELINE AGENCY 

Northern  Pipeline Agency — Program expenditures' 	  

PARLIAMENT 
PARLEMENT 

THE SENATE 

The Senate — Program expenditures, including an allowance in lieu of residence to the 
Speaker of the Senate, payments in respect of the cost of operating Senators' offices, 
contribittions and the grants listed in the Estimates and authority to expend in the fiscal 
year revenues received during that fiscal year arising from the activities of the Senate . 

HOUSE OF COMMONS 

House of Commons — Program expenditures, including allowance's in lieu of residence to the 
Speaker of the House of Commons, and in lieu of an apartment to the Deputy Speaker of 
the House of Commons, payments in respect of the cost of operating Members' 
constituency offices, contributions and authority to expend revenues received during the 
fiscal year arising from the activities of the House of Commons  

LIBRARY OF PARLIAMENT 

Libraiy of Parliament — Program expenditures, including authority to expend revenues 
received during the fiscal year arising from the activities of the Library of ParliaMent. 

OFFICE OF THE ETHICS COMMISSIONER 

Office of the Ethics Commissioner — Program expenditures 	  

Amount ($) 



1 

107 301 000 

35 215 575 

11 208 000 

67 118 000 

65 

70 
38 752 000 

8 000 000 
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N°  du 
crédit Service Montant ($), Total ($) 

PATRIMOINE CANADIEN (suite) 
CANADIAN HERITAGE — Continued 

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes — Dépenses du 
Programme et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation d'affecter les recettes de l'exercice en vertu du Règlement de 
1995 sur les droits de télécommunication, du Règlement de 1997 sur les droits de licence 
de radiodiffusion, et des autres activités d'exploitation, jusqu'à concurrence des 
montants approuvés par le Conseil du Trésor  

BIBLIOTHÈQUE T RCHIYE DU CANADA  

40 

45 

'50 

55 

60 , 

Bibliothèque et Archives du Canada Dépenses du Programme, subventions inscrites au » 
Budget des dépenses et contributiotis et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, autorisation d'affecter les recettes • produites pour 
compenser les dépenses connexes engagées durant l'exercice et attribuables à l'accès à • 
la collection et à sa reproduction  

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 

Paiements à la Société du Centre national des Arts 	  

COMMISSION DES CHAMPS DE F3ATAILLE NATIONAUX 

• 	 Commission des champs de bataille nationaux — Dépenses du Programme 

OFFICE NATIONAL DU FILM 

Fonds renouvelable de l'Office national du film — Dépenses,de fonctionnement, subventions 
insçrites au Budget des dépenses et contributions 	  

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DU CANADA 

Paiements au Musée des beaux-arts du Canada à l'égard des dépenses de fonctionnement et 
des dépenses en capital 	  

Paiement 'au Musée des beaux-arts du Canada à l'égard de l'acquisition d'objets ' ,pour la 
collection 	  

46 752 000 



827,600 

114,162,000 

6,056,000 

25,415,000 

21,766,000 

17,085,000 

944,973 

Appropriation Act No. 2, 2007-2008 	, 

SCHEDULE 1 — Continued 

42 	C.23 55-56 ELIZ, II 

Vote 
No. Service Amount ($). Tota l ($) 

20 

1 

5 

10 

15 

20 

25 

. PARLIAMENT — Concluded 
PARLEMENT (suite et fin) 

' SENATE ETHICS. OFFICER . 

 Senate Ethics Officer — Prbgrain expenditirés 	  

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

.. . 	• 
• • 	• DEPARTMENT • 

Privy Cduncil — Program expenditures, including operating expenditures of Commissions of 
Inquiry not otherwise proVided for and the operation of thé Prime Minister's residericé; .  
the payment to each member of the Queen's Privy Council for Canada who is a Minister 
without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of State of a 
salary not to exceed the salary'paid to Ministers of State who presidé over Ministries of 
State under the Salaries Act, as adjusted pUrsuant to the Parliament.of Çanada Ac/and 
pro rata for any period of less than a year.  • 

• . 	. 	. 

CANADIAN INTERGOVERNMENTAL 
CONFERENCE SECRETARIAT 

Canadian Intergovernmental Conference Secretariat — Program expenditures 	 

CANADIAN TRANSPORTATION ACCIDENT 
INVESTIGATION AND SAFETY BOARD 

Canadian Transportation Accident Investigation arid Safety Board —'Program expenditures 

• CHIEF ELECTORAL CFFICER: • 

Chief Electoral Officer — Program expenditures 	  

COMMISSIONER OF OFFICIAL LANGUAGES 

Office of the CommisSioner of Official Languages — Program expenditures  • 

PUBLIC APPOINTMENTS COMMISSION SECRETARIAT 

Public Appointments Commission Secretariat — Prografn expenditures 	  



95 
100 

6 958 000 

11 950 000 

25 835 000 

90 032 000 

10617 000 

4 451 000 

18 908 000 

104 649 000 
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ANNEXE 1 - (suite) 

N°  du 
crédit. Total ($) Service Montant ($) 

PATRIMOINE CANADIEN (fin) 
CANADIAN HERITAGE — Concluded 

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

7 5  

80 

85 

90  

105 

Paiements au Musée national des sciences et de la technologie à l'égard des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses en capital 	  

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission de la fonction publique — Dépenses du Programme et, en vertu du 
paragraphe  29.1(2) de la Loi sur la gestion des .finances publiques, autorisation 
d'affecter les recettes recueillies au cours de l'exercice afin de compenser les dépenses 
occasionnées au cours de l'exercice par la prestation des produits et services 

, d'évaluation et de counseling  • 

COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission des relations: de travail dans la fonction publique — Dépenses du Programme. 

TRIBUNAL DE LA DOTATION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Tribunal de la dotation de la fonction publique — Dépenses du Programme 	  

CONDITION FÉMININE — BUREAU DE LA COORDONNATRICE 

Condition féminine — Bureau de la coordonnatrice — Dépenses de fonctionnement 	 
Condition féminine — Bureau de la coordonnatrice —  Subventions  ,inscrites au Budget des 

dépenses et contributions 	  

TÉLÉFILM CANADA 

Paiements à Téléfilm Canada devant servir aux fins prévuespar la Loi sur Téléfilm Canada. 



2,620,000 

41.6,747,144 

44 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2, 2007-2008 „ 55-56 ELtz .  

SCHEDULE I -- Continued 

Vote 
No. Service Arnonnt ($) Total ($) 

PRIVY COUNCIL — Concluded 
CONSEIL PRIVÉ (suite et fin) 

SECURITY INTELLIGENCE REVIEW COMMITTEE 

30 Security Intelligence Review Corrimittee —'1?oagram expenditures 

PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 
SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE 

DEPARTMENT 

Public Safety and Emergency Preparedness Operating expenditures 	  
Public Safety and Emergency PreparedneSs -- The grants listed in the Estimates and 

contributions 	  

CANADIAN SECURITY INTELLIGENCE SERVICE 

115,432,000 

301,315,144 

20 	Canadian Security Intelligence Service — Program expenditures  	 311,041,000 

CORRECTIONAL SERVICE 

25 	Correctional Service --...Penitentiary Service and National Parole Service — Operating 
expenditures, the grants listed in the Estimates, contributions, and 	. 
(a) authority to pay into the Inmate Welfare Fund revenue derivod during the year from 
projects Operated by initiates and financed by that Fund; • 	 • '1' ' 

. 

	

	(b).authority to operate canteens in federal  institutions  and to deposit revenue from sales 
into the Inmate Welfare Fund; 
(c) payments, in accordance with' terms' and eonditions' prescribed bY the GOvernor in 
Council, to or on behalf  of diseharged inMates whe 'suffer phYsical disability.cansed by  

participation in normal program activity in federal  institutions, and to dependants of 
deceased inmates and ex-inmates whose death resulted from participation in normal 
program activity in federal institutions; and 
(d) authority for the Minister of Public Safety and Emergency Preparedness, subject to 
the approval of the Governor in Council, to enter into an agreement with any province 
for the confinement in institutions of that province of any Persons senteneed ,or 
committed to a penitentiary, for compensation for the maintenance of such persons and . 
for payment in respect of the construction and related costs of such institutions 	 1,529,520,000 



1 

5 
2 508 879 000 

1 155 792 000 
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ANNEXE 1 (suite) 

• N°  du 
• crédit Service Montant ($) Total (8) 

1 

5 

10 

PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

Pêches et Océans — Dépenses de fonctionnement et : 
a) participation du Canada aux dépenses des commissions internationales des pêches, 
autorisation de fournir gratuitement des locaux aux commissions internationales des 
pêches, autorisation de consentir des avances recouvrables équivalentes aux montants 
de la quote-part de cés 'commissions dans les progràrnmes à ffaiS partagés; 	'• 
b) autorisation de consentir des avances recouvrables àl'égarddes services de transport 
et d'arrimage et d'autres services de la marine marchande fournis pour le compte de 
particuliers, d'organismes indépéndants et 'd'autres gouvernements au éourà de 
l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en matière de 
navigation, y compris les aideà à là navigation et la navigation matitime; 	" 
c) autorisation de dépenser les recettes produites dans l'exercice'au cours des activités 
ou par snite des activités de la Garde côtière canadienne 	  

Pêches et Océans — Dépenses en capital et autorisation dé faire des paiements aux provinces, 
aux municipalités, à des autorités locales ou à des entrepreneurs privés à titre de 
contributions aux travaux de construction entrepris par ces administratigns, et 
autorisation d'acheter et de vendre des bateaux de pêche commerciale 	  

Pêches ét Océans — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 

1 129 800 000 

•232 054 000 
55  130,000 

1 416 984 000 

RESSOURCES HUMAINES ET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 
HUMAN RESOURCES AND SKILLS DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

Ressources humaines et Développement des compétences — Dépenses de fonctionnement et 
autorisation d'effectuer des dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du 
Canada et du Compte d'assurance-emploi  

Ressources humaines et Développement des compétences — Subventions inscrites au Budget 
des dépenses et contributions 	  

3 664 671 000 

10 

CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS INDUSTRIELLES 

Conseil canadien des relations industrielles — Dépenses du Programme 	  10 887 000 



37,884,000 

2,773,000 

1,961,712,880 

1,044,000 

5,051,000 

46 	C. 23 	 Appropriation • Act No. 2, 2007-2008 55-56 ELIZ.  II 

SCHEDUI,E 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 7  Concluded 
SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE (suite et fin) 

CORRECTIONAL SERVICE — Concluded 

30 Correctional Service — Penitentiary Service and National Parole Service — Capital 
expenditut;es, including payments as contributions to  „ 
(a) abOriginal communities as defined in section 79 of the Corrections and Conditional 
Release Act in connection with the provision of correction il services pursuant to 
section 81 of that Act; and . 	 . 	 . . 	 , 	 , . 	 . 
(b) non-profit organizations involved in community corrections operations,  provinces 

, and municipalities towards construction done by those bodies 	  153,700,090 
1,683,220,000 

35 

40 

45 

50 
55 

60 

65 

NATIONAL PAROLE BOARD 

National 'Paroié Board — Program expendittires  • 

OFFICE OF  THE  CORRECTIONAL INVESTIGATOR 

Office of the Correctional Investigator — Program expenditures 	  

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 

Law EnforceMent — Operating expenditures and authority to expend revenue received during 
the fiscal year 	  

Law Enforcement 7, Capital expenditures 	  
Law Enforcetnent — The grants listed in the Estimates and contributions 	  

•  ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 
EXTERNAL REVIEW COMMITTEE 

Royal Canadian Mounted Police External Review Committee — Program expenditures 

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 
PUBLIC COMPLAINTS COMMISSION 

Royal Canadian Mounted Police Public Complaints CoMmission — Program expenditures 

1,626,438,000 
264,729,000 

70,545,880 



1 985 382 000 

1 770 000 

3 560 000 
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N° du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

RESSOURCES HUMAINES ET DÉVELOPPEMENT • 
DES COMPÉTENCES(sitiié et fin) 

. HUMAN RESOURCES AND SKILLSDEVELOPMENT — Concluded 

SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT,  

15 

20 

25 

1 

5 
10 

• 	 , 
Rembourser à la Société canaciienne d'hypothèques et de logement les remises accordées sur 

les prêts consentis, les subventions et contributions versées et les,dépenses contractées, 
ainsi que les pertes subies et les frais.et  débours engagés en vertu des dispositions de la 
Loi nationale sur l'habitation ou à l'égard des ,pouvoirs que la Société exerce ou des 
tâches et des fonctions qu'elle exécute, en conformité avec le pouvoir de toute loi du 
Parlement du Canada, autre que la Loi nationale suri 'habitation, au titre du pouvoir qui 
lui est conféré par la Loi sur la Société canadienne d'hypothèques et de logement  

TRIBUNAL CANADIEN DES RELATIONS 
PROFESSIONNELLES ARTISTES-PRODUCTEURS 

Tribunal canadien des relations professionnelles artistes,producteurs — Dépenses du 
. 	 .  Programme 

CENTRE CANADIEN D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Centre Canadien d'hygiène et de sécurité 'au travail -- Dépenses du Pregramme 	 

RESSOURCES NATURELLES 
NATURAL RESOURCES 

MINISTÈRE 

Ressources naturelles —Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de 
la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de dépenser les recettes reçues 
pendant l'exercice par suite de la vente de produits d'information et de produits 
forestiers, et de la perception de frais poulies services de recherche; de Consultation,. 
d'évaluation, d'analyse et d'administration clans le cadre des activités du Ministère , 	 

Ressources naturelles — Dépenses en capital 	  
Ressources naturelles — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions . 	 

709 256 000 
2 701 000 

328 090 000 

1 040 047 000 

15 

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA LIMITÉE 

Paiements à Énergie atomique du Canada limitée pour les dépenses de fonctionnement et les 
dépenses en capital 103 749 000 



2,459,291,000 

704,817,844 

122,210,000 

455,304,000 

22,611,000 

10,450,000 

Appropriation Act No , 2, 2007-2008 

SCHEDULE  1'—  Continued 
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Vote 
No. Service ,Amount ($) Total ($) 

5 

1 

10 

15 

20 

25 

30 

'PUBLIC WORKS ,AND GOVERNMENT SERVICES 
TRAVAUX  PUBLICS  ETSERVICES GOUVERNEMENTAUX 	, 

Public -Worlcs and Gdvernment Services — Opéiating ekpendittires for the provisiCin of 
accommodation,  common and central services including recoverable' expenditures on 

, beh'alf of the Canada Pension' Man, the Einployment Instwance Act  and  the Seized 
Proper'ty Manageinent Act,-and aiithotity to spend  revenue  received during, the fiscal 
year arising froni accommodation and central and common services in respect of these 
services  

Public Worlcs and Government Sérvice's — Capital • expenditures including expenditures On 
works 'other than federal property and authority to reimbui'sétenants of federal property 
for improvements authdrized bythe MiniSier of Public Works and Government Services 

2,119,081,000 

340,210,000 

318,413,000 

73,260,000 
313,144,844 

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

, 	DEPARTMENT ' - .: ' ' 	 " . 	. , 
. 	' 	 . 	 . 	• 

Transport — Operating exPenditures, and 	., . 	.. 	 . 
. (a) authority to make exPenditures on other than federal property in the course of or 

arising out of thé exércise of jurisdiction in aeronautics; 
(b),authcirity for the payment Of commissions ,for revenue collection pursuarit to the 
Aei'onautics Act; and . . 
(c) authority to expend  revenue  received during the fiscal year 	 . .  

Transport 7  Capital expenditures, including contributions to, provinces or municipalities or, 
local or private authdrities towards  construction  done by those bodies 	  

. 	. Transport — The grants listed in the Estimates and contributions 	
. 

' 	 , 

CANADA POST CORPORATION 

Payments to the Canada Post Corporation for special purposes 	  

CANADIAN AIR TRANSPORT SÉCURITY AUTHORITY 

Payments to the Canadian Air Transport Security Authority for operating and capital 
exiienditures 

CANADIAN TRANSPORTATION AGENCY 

Canadian Transportation Agency — Program expenditures 	  

FEDERAL BRIDGE CORPORATION LIMITED 

Payments to the Federal Bridge Corporation Limited 	  



84 553 000 

69 511 000 

33 295 000 

244 000 

2 91 810 478 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) Total (5) 

RESSOURCES NATURELLES (suite et fin) 
NATURAL RESOURCES — Concluded 

COMMISSION CANADIENNE DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE 

20 

25 

30 

35 

5 

Commission canadienne de sûreté nucléaire — Dépenses du Programme, Subventions 
' inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  

SOCIÉTÉ DE. DÉVELOPPEMENT DU CAP-BRETON 

Paiements à la Société de développement du Cap-Breton pour les dépenses de•
fonctionnement et les dépenses en capital 	  

OFFICE NATIONAL DEL'ÉNERGIE 

Office national de l'énergie — Dépenses du Programme 	  

ADMINISTRATION DU PIPE-LINE DU NORD 

Administration du pipe-line du Nord — Dépenses du Programme 	  

'SANTÉ 
HEALTH 

, 
MINISTÈRE 

Santé — Dépenses de fonctionnement et, au X termes du pàragràphe 29.1(2), de la Loi sur la 
gestion des lindnees publiques; autorisation iraffecterles recettes pour compenser les 
dépenses engagéés au cours de l'exercice pour la prestati6n de services ou la vente de 
produits se rattachant à la protection de la santé, aux activités de réglementation et aux 
services médicaux  ' 

Santé — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions' 	  

AGENCE CANADIENNE DE CONTRÔLE 
DE LA PROCRÉATION ASSISTÉE 

I 690 950 979 
1 225 859 499 

12 834 000 10 	Agence canadienne de contrôle de la procréation assistée — Dépenses du Programme 



35 

40 
45 

50 
55 

60 	Payments to the Old Port Of Montreal Corporation Inc.  for  operating expenditures 

THE JACQUES CARTIER AND CHAMPLAIN 
BRIDGES INCORPORATED 	' 

Payments to the Jacques Cartier and Champlain  Bridges inc. to be applied in payment of the 
excess of the expenditures over the revenues of the Corporation (exchtsive of 

• depreciation on capital structures and reserves) in the operatioh of the  Jacques  Cartier, 
Champlain and Mercier' Bridges, a portion of the Bonaventure Autoroute, the 
Pont-Champlain Jetty, and Melocheville Tunnel, Montreal   

TRANSPORTATION APPEAL TRIBUNAL OF CANADA 

Transportation Appeal Tribunal of Canada — Program expenditures 	  

65 

70 

80,980,000 

94,161,000 

2,015,379,000 

18,800,000 

65,839,000 

1,207,000 

Appropriation Act No. 2, 2007-2008 55-56 ELIZA' 50 	C.23 

SCHEDULE 1 — Coptimted 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

TRANSPORT — Continued 
TRANSPORTS (suite) 

' MARINE ATLANTIC INC. 

Payments to  Mariné Atlantic Inc. in respect of 
(a) the costs of the managemént of the Company, payments for capital purposes'and for 
transportation activities including the following water transportatiOn services pursuaht 
to 6ontracts with HerMajesty: Newfoundland ferries and ténninals; and 
(b) payments made by the Company of the costs incurred for the provision of early. 
retirement benefits, séverance and other benefits where such cdsts result from employee 
cutbacks or the'discontinuance or reduction of a service 	  

NATIONAL CAPITAL COMMISSION 

. 	. 
Paymènts to the National Capital Commission for operating.exPénditures 	  
Payments to the National Capital Commission for capital.expenditures 	  

OFFICE OF INFRASTRUCTURE OF CANADA 

Office of Infrastructure of Canada — Operating expenditures  . 	. 	. . 	. 	. .. 
Office of Infrastructure of Canada — Contributions' 	  

OLD PORT OF MONTREAL CORPORATION INC. 

27,362,000 
1,988,017,000 

76,226,000 
17,935,000 



15 
20 

438 390 oop 
189 271 000 

3 024 000 

10 584 000 

627 661 000 

115 432 000 

301 315 144 

Loi de crédits n °, 2 pour 2007-2008 2006-2007 eh. 23 	51 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

SANTÉ (suite et fin) 
HEALTH — Concluded 

INSTITUTS DE RECHERCHE EN SANTÉ DU CANADA 

, Instituts . de recherche en santé du Canada— Dépenses de fonctionnement 	  

	

Instituts de recherche en santé du Canada — Subventions inScrites au Budget des dépenses 	 
42 439 000 

822 476 000 

864 915 000 

25 

30 

, 	35 

40 

CONSEIL DE CONTRÔLE DES RENSEIGNEMENTS 
RELATIFS AUX MATIÈRES DANGEREUSES 

Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses — Dépenses du 
Programme 	  

.CONSEIL D'EXAMEN pu PRIX DES MÉDICAMENTS BREVETÉS 

Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés — Dépenses du Programme 	 

AGENCE DE LASANTÉ PUBLIQUE DU CANADA 

Agence de la santé publique du Canada —'Dépenses de fonctionnement et,' 'aux ternies du 
paragraphe 29.1(2) de la 'Loi sur là,  gestion des findiicés p> ubliques, autorisation - 
d'affecter les recettes poiir compenser les dépenses engagées au cours de l'exercice pour 
la vente de produits  ' 

Agence de là santé publique du Canada — Subventions inscrites au Budget dés dépendes  à 
contributions 	  

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE 
PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 

MINISTÈRE 

Sécurité publique et Protection civile — Dépenses de fonctionnement 	  
Sécurité ;publique et Protection civile — Subventions inscrites au Budget des dépenses et 

contributions 	  

SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

416 747 144 

311 041 000 20 	Service canadien du renseignement de sécurité — Dépenses du Programme 



75 

1 

10 

20 

165,899,000 
233,010,000 

750,000,000 

2,520,000 
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Vote 
No. Total ($) 

TRANSPORT — Concluded 
TRANSPORTS (/ln) 

VIA RAIL CANADA INC. 

Payments.  to VIA Rail Canada Inc. in respect of the costs of the  management  of the Company, 
payments for capital purposes and payments for the provision of rail passenger services 

' in Canada in accordance with contracts 'entered into pursuant to subparagraph (c)(i) of 
Transport Vote 52d, Appropriation Act No. I, 1977  

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIAT 

Treasury Board Secretariat — Operating expenditures and authority to expend revenues 
received during the fiscal year arising from activities of the Treasury Board Secretariat 	 

Treasury Board Secretariat — Contributions 	  
Government Contingencies Subject to .the approval of the Treasury Board, to supplement 

Other appropriations for paylist and other requirements and to provide for 
miscellaneous, urgent or unforeseen expenditures not otherwise provided for, including 
grants and contributions not listed in the Estimates and the increase of the amount of 
grants listed in these, where those expenditures are within the legal mandate of .  a 
government organization, and authority to re-use any. sums allotted for non-paylist 
requirements and repaid to this appropriation from other appropriations  

Government-Wide Initiatives — Stibject to the approval of the Treasury Board, to supplement 
other appropriations in support of the iMplementation of strategic management 
initiatives in the public service  of  Canada  

Public Service Insurance —Payments, in respect of insurance, pension or benefit programs or 
other arrangements, or in respect of the administration of such programs, or 
arrangements, including premiums, contributions, benefits, fees and other expenditures, 
made in respect of the public service or any part thereof and for such other persons, as 

. Treasury Board determines, and authority to expend any revenues or other amounts 
received in respect of such programs or arrangements to offset anysuch expenditures in 
respect of such programs or arrangements and Wprovide for the return to certain 
employees of their share of the premium reduction under subsection 96(3) of the 
Employment Insurance Act  

CANADA SCHOOL OF PUBLIC SERVICE 

25 	Canada School of Public Service — Program expenditures 

OFFICE OF THE REGISTRAR OF LOBBYISTS 

30 	Office of the Registrar of Lobbyists — Program expenditures 	 

169,001,000 

1,828,246,000 

2,979,675,000 

60,281,000 

3,026,000 

Service Amount ($) 



1 529 520 000 

153 700 000 

37 884 000 

2 773 000 
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N9  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE (suite) 
PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS — Continued 

SERVICE CORRECTIONNEL 

25 

30 

Service correctionnel — Service pénitentiàire et Service national des libérations 
conditionnelles — Dépenses de fonctionnement, subventions inscrites au Budget des 
dépenses, contributions et 
a) autorisation de verser à la Caisse de bienfaisance des détenus les revenus tirés, au 
cours de l'année, des activités des détenus financées par cette caisse; 
b) autorisation  d'exploiter des cantines dans les établissements fédéraux et de déposer 
les revenus provenant des ventes dans la Caisse de bienfaisance des détenus; 
c) paiements, selon les conditions prescrites par le gouverneur en conseil, aux détenus 
élargis ou pour le compte des détenus élargis qui ont été frappés d'incapacité physique 
lors de leur participation aux activités normales, des programmes réalisés dans les 
établissements fédéraux, et aux personnes à charge de détenus et d'ex-détenus décédés à 
la suite de leur participation aux activités normales des programmes réalisés dans les 
établissements fédéraux; 
cl) autorisation au ministre de la Sécurité publiqUe et de la Protection civile; sous réserve 
de l'approbation du gouverneur en conseil, de conclure une entente àvec le 
gouvernement de l'une ou l'autre des provinces en vue de l'incarcération, dans lés 
établissements de cette province, de toutes les personnes condamnées ou envoyées dans 
un pénitencier, de l'indemnisation pour l'entretien de ces personnes et du paiement des 
frais de construction et d'autres frais connexes de ces établissements  

Service correctionnel — Service pénitentiaire et Service national des libérations 
conditionnelles — Dépenses en capital, y compris les paiements : 
a) 'aux collectivités autochtones, au sens de l'article 79 de la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous ébndition, en ce qui concerne la prestation de 
services correctionnels en vertu de l'article 81 de cette loi; 
b) à.t. x organisations sans but lucratif prenant part aux mesures correctionnelles 
communautaires, aux provinces et aux municipalités à titre de contributions pour des 
travaux de construction entrepris par ces administrations 	  

1 683 220 000 

35 

40 

COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

Commission nationale des libérations conditionnelles — Dépenses du Programme 	 

BUREAU DE L'ENQUÊTEUR CORRECTIONNEL 

Bureau de l'enquêteur correctionnel — Dépenses du Programme 	  



54 	C. 23 	 Appropriation Act No. 2,2007-2008 55-56 EL1Z. II 

SCHEDULE 1 — Concluded 

	

Vote 	 . 

	

No. 	 Service 	 Amount ($) ' 	Total ($) 

	

TREASURY BOARD 	Conchtded ,. 
CONSEIL DU TRÉSOR (slide et fin) 

PUBLIC SERVICE HUMAN RESOURCES 
MANAGEMENT AGENCY OF CANADA 

	

35 	. 	Public Service Human Resources Management Agency of Canada — Program expenditures  	60,486,000 

VETERANS AFFAIRS . 
' ANCIENS COMBATTANTS .  

	

1. 	Veterans Affairs — Operating expenditures, Upkeep' of property, including engineering and' • 
Other investigatory planning expenses that do not 'add tangible value to real pràperty, 
taxes, insurance and maintenance of publià utilities; to'authorize, subject to the'approval 
of the Governor in Council, necessary remedial work on Properties constructed under 
individual firm pricC contracts and sold under the Veterans' Land Act (R.S.C. 1970, 
c.V-4), to correct defects for which neither the veteran nor the contractor can be held 
financially responsible, and such other work On Other proPertiès as may be required to 

. protect the interest of the Director therein   905,852,000 
5 	Veterans Affairs — Capital expenditures . ' 	' 	 • 22,800,000 

	

10 	Veterans Affairs — The grants listed in' the Estitnates and.contribtitionS, prOvided that the 
: 	amount listed for any grant may be increased Or decreased subject to the approval of the 

Treasury Board 	2,397,619,000 

	

15 	Veterans Affairs — Veterans Review and Appeal Board — Operating.expendintres  	9,459,000 

. 3,335,730,000 

, 
. 	WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICATION . 

DIVERSIFICATION DE L 'ÉCONOMIE DE L'OUEST ÇANADIEN . 

Western Economic  Diversification —j  Operating expenditures 	 . 	42,527,000 
Western Economic Diversification — The grants listed in the Estimates and contributions  	205,495,000 

248,022,000 

70,671,087,510 



45 

50 
55 

5 

10 

1 044 000 

5 051 000 

704 817 844 

122 210 000 
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1\1 °  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE (fin) 
PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS — Concluded 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Application de la loi 
Application de la loi 

Application de la loi — 
P exercice 	 

Dépenses de fonctionnement et autorisation d'affecter les recettes de 

— Dépenses en capital 	  
— Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	 

1 626 438 000 
264 729 000 
70 545 880 

1 961 712 880 

60 

65 

1 

15 

COMITÉ EXTERNE D'EXAMEN DE LA 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Comité externe d'examen de la Gendarmerie royale du Canada — Dépenses du Programme 

COMMISSION DES PLAINTES DU PUBLIC CONTRE 
LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada — Dépenses du 
Programme 	  

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

Transports — Dépenses de fonctionnement et 
a) autorisation d'engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux pendant 
l'exercice d'une juridiction ou par suite de l'exercice d'une juridiction en matière 
d ' aéronautique; 
b) autorisation de faire des paiements de commissions pour le recouvrement de revenus 
conformément à la Loi sur l'aéronautique; 
c) autorisation de dépenser les recettes de l'exercice 	  

Transports — Dépenses en capital, y compris les contributions pour les travaux de 
construction exécutés par des provinces ou des municipalités, des autorités locales ou 
des entrepreneurs privés 	  

Transports — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions 	  

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 

Paiements à la Société canadienne des postes à des fins spéciales 	  

318 413 000 

73 260 000 
313 144 844 





40 
45 

50 
55 

455 304 000 

22 611 000 

10 450 000 

80 980 000 

94 161 000 

2 015 379 000 

18 800 000 
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N° du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

TRANSPORTS (suite) 
TRANSPORT —  COntbnied 

ADMINISTRATION CANADIENNE DE LA 
SÛRETÉ DU TRANSPORT AÉRIEN 

20 

25 

30 

35 

60 

Paiements à l'Administration canadienne de la sûreté du transport aérien pour les dépenses de 
fonctionnement et les dépenses en capital 	  

OFFICE DES TRANSPORTS DU CANADA 

Office des transports du Canada — Dépenses du Programme 	  

, SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE 

Paiements à la Société des ponts fédéraux Limitée 	  

MARINE ATLANTIQUE S.C.C. 

Paiements à Marine Atlantique S.C.C. relativement : 
a) aux frais de la direction de cette société; paiements à des fins d'immobilisations et 
paiements pour des activités de transport, y compris les services de transport maritime 
suivants conformément à des marchés conclus avec Sa Majesté : traversiers et terminus 
de Terre-Neuve; 
b) aux paiements à l'égard des frais engagés par la société pour assurer des prestations de 
retraite anticipée, des prestations de cessation d'emploi et d'autres prestations à ses 
employés lorsque ces frais sont engagés par suite de la réduction du personnel ou de 
l'interruption ou de la diminution d'un service 	  

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 

Paiements à la Commission de la capitale nationale pour les dépenses de fonctionnement 	 
Paiements à la Commission de la capitale nationale pour les dépenses en capital 	 

BUREAU DE L'INFRASTRUCTURE DU CANADA 

• Bureau de l'infrastructure du Canada—Dépenses de fonctionnement 	  
,Bureau de l'infrastructure du Canada — Contributions 	  

SOCIÉTÉ DU VIEUX-PORT DE MONTRÉAL INC. 

Paiements à la Société du Vieux-Port de Montréal inc. pour les dépenses de fonctionnement 

27 362 000 
1 988 017 000 

76 226 000 
17 935 000 





65 839 000 

1 207 000 

169 001 000 

g 119 981 000 

340 210 000 
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ANNEXE 1  (fin)  

N" du 
crédit Service  Montant '($) Total ($) 

' TRANSPORTS (fin) 
TRANSPORT —  Concluded 

LES PONTS JACQUES-CARTIER ET CHAMPLAIN INCORPORÉE 

65 

70 

75 

1 

Paiements à la société Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Inc. à affecter au paiement de 
l'excédent des dépenses sur les revenus de la société (à l'exception de l'amortissement 
des immobilisations et des réserves) relativement à l'exploitation des ponts 
Jacques-Cartier, Champlain et Mercier, d'une partie de l'autoroute Bonaventure, de 
l'estacade du pont Champlain et du tunnel  Melocheville à Montréal  

TRIBUNAL D'APPEL DES TRANSPORTS DU CANADA 

Tribunal d'appel des transports du Canada — Dépenses du Programme . 	  

VIA RAIL CANADA INC.,.. 

Paiements à VIA Rail Canada Inc. relativement ,aux frais de la direction de cette société, : 
 paiements à des fins d'immobilisations et paiements emvue de la prestation d'un service 

ferroviaire aux voyageurs an Canada conformément aux marchés conclus en vertu du 
sons-alinéa c)(i) du crédit 524 (Transports) de la Lof 'a 1 de 1977 portant affectation de 
crédits  

• 	TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 

Travaux publics et Services gouvernementaux — Dépenses de fonctionnement pour là 
prestation de services de gestion des locaux et de serf' icés communs éentraux, y 
compris les dépenses recouvrables an titre du Régime de pensions du Canada, de la Loi 
sur ,I 'assurance  -emploi et de la Loi sur l'administration des biens saisis, et autorisation 
de dépenser les recettes de l'exercice découlant des senàcdS  de gestion des locaux  ét des 
services communs et 'centraux  

Travaux publics et Services gouvernementaux eh capital; y compris les dépense s. 
 relatives à des ouvrages autres 'épie des bien S fédéraux ef autorisation, de rembourser le â 

locataires d'immeubles fédéraux à l'égard d'améliorations autorisées pat lé ministre des 
Travaux publics et des Services gouvernementaux  

2 459 291 000 

' 70 671 087 510 



CANADA REVENUE AGENCY 
AGENCE.DU REVENU DU CANADA 

. 	, 
DEPARTMENT 

447,022,000 

2,300,000 

2,607,505,000 

449,322,000 

1,295,148,000 
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SCHEDULE 2 

Based on the Main Estimates 2007-2008; the amount hereby granted is $ 3,263,981,250.00, being the total of the amounts of the 

itenis in thoSe Estimates às -contained in this Schedule leSs $ 1,087,993,750.00 voted on account of those items. by - 
Appropriatioh Act No. 1, 2007-2008. 

Suits granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2008, that may be charged to that fiscal year and the 
following fiscal year ending March 31 and the purposes for which they are granted. 

Vote 
No. Service . Amount ($) Total ($) 

25 

' 	30 

10 

15 

Canada Revenue Agency — Program expendittires  and  recoverable expenditures on behalf of 
the Canada  Pension Plan  and the Enzployment Insurance Act 	  

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

PARKS CANADA AGENCY 

Parks Canada Agency — Program expenditures, including capital expenditures, the grants 
listed in the Estimates and contributions, including expenditures on other than federal 
property, and payments to provinces and municipalities as contributions towards the 
cost of undertakings carried out by those bodies  

Payments tuthe New Parks  and Historie Sites Account for the purposes of establishing new 
national parks, national historic sites and related heritage areas, as set out in section 21 of 
the Parks Canada Agency Act  

PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 
SÉCURITÉ PUBLIOUE ET PROTECTION CIVILE 

CANADA BORDER SERVICES  AGENCY 

Canada Border Services Agency . — Operating expenditures ,  and,,  pursuant to 
paragraph 29.1(2)(a) of the  'Financia.l. Adminisiration Act, - authority to expend in the 
current fiscal year revenues reeeived 'during the fiscal year related to' the border 
operations of the Canada Border ServicesAgency: fees for the provision of a  service or 
the . use of a facility or for à product, riglit or privilege; and payments received . under 
contracts entered into by theAgency 	  

Canada Border Services Agency — Capital expenditures 	  
1,242,329,000 

52,819,000 

4,351,975,000 



447 022 000 

2 300 000 

2 607 505 000 

449 322 000 

1 295 148 000 
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ANNEXE 2 

D'après le Budget des dépenses principal de 2007-2008, le montant accordé est de 3 263 981 250,00$, soit le total des montants des 
postes de ce budget figurant à la présente annexe, moins le montant de 1 087 993 750,00 $ affecté à ces postes par la Loi de 
crédits n° I pour 2007-2008. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2008, pouvant être imputées à l'exercice 
en cours et à l'exercice suivant se terminant le 31 mars, et fins auxquelles elles sont accordées. 

N6  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AGENCE DU REVENU DU CANADA 
CANADA REVENUE AGENCY 

MINISTÈRE 

1 

25 

30 

10 

15 

Agence du revenu du Canada —Dépenses du Programme et dépenses recouvrables auiitre du 
Régime de pensions du Canada et de la Loi sur l'assurance-emploi 	  

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

AGENCE PARCS CANADA 

Agence Parcs Canada — Dépenses du Programme, y compris les dépenses en capital, les 
subventions inscrites au Budget des dépenses et les contributions, dont les dépenses 
engagées sur des propriétés autres que celles du fédéral, et les paiements aux provinces 
et aux municipalités à titre de contributions au coût des engagements réalisés par ces 
dernières  

Paiements au Compte des nouveaux parcs et lieux historiques en vue de l'établissement de 
nouveaux parcs nationaux, lieux historiques nationaux et autres aires patrimoniales 
connexes aux fins énoncées à l'article 21 de la Loi sur l'Agence Parcs Canada  

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE 
PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 

AGENCE DES SERVICES FRONTALIERS DU CANADA 

Agence des services frontaliers du Canada — Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 
paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser durant l'année en cours les recettes perçues pendant l'exercice qui se 
rapportent aux activités à la frontière de l'Agence des services frontaliers du Canada : 
droits pour la prestation d'un service ou pour l'utilisation d'une installation ou pour un 
produit, droit ou privilège; et paiements reçus en vertu de contrats conclus par l'Agence  

Agence des services frontaliers du Canada — Dépenses en capital 	  
1 242 329 000 

52 819 000 

4 351 975 000 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA (0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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CHAPT'ER 24 CHAPITRE 24 

' 	ACT (ADOPTION) CITOYENNETÉ (ADOPTION) 
AN ACT TO AMEND THE CITIZENSHIP LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA 

SUMMARY 

This enactment amends the Citizenship Act tojeduce the distinctions in 
eligibility for citfzensiiip between adopted foreign children and children born 
abroad of Canadian parents. 

SOMMAIRE 

Le texte modifie la Loi sur la citoyenneté et a pour objet d'atténuer, dans les 
règles d'attribution, les distinctions entre les enfants étrangers adoptés par des 
Canadiens et les enfants nés à l'étranger de parents canadiens. 
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L,R., ch. C-29 

Cas de 
personnes 
adoptées—
mineurs 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPTER 24 

An Act to amend the Citizenship Act (adoption) 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPITRE 24 

Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté (adop-
' 	• 

R.S., c. C-29 

Adoptees-
minors 

. [Assented to 22nd June, 2007] 

.Her 'Majesty, by 'and with the advice and 
consent of the Senate and 'Flouse of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

1. Subsection 3(1 ) of the Citizetiship Act is . 	„ 
amended by adding the folloWing l  after 
paraeaph (c): 	 • 	‘;'. •' 

(e.]) the peràm has'been granted citizenàip 
under  section 5.1; , 
2. The Act is amended by adding • the 

following àfter section *5,: •  
,5.1 • (1) Subjéct to subsection (3),•the Minis-

ter shall' on application grant citizenship to a 
person who was adopted by a, citizen after 
FebruarY,14, 1977 while  the pers' on wa's a minor 
child if thé adoption 

(a) was in the best interests  of the chilrl; - 

(b) created a genuine relationship: of parent 
and child; 	 . 

(e) was in aecordance the laws of the 
place where, the adoption took place:and. the 
laws of the country, of residence of, the 
adoptiiià citizen; and 

(d) was not entered into  primarily for the, 
purpose of acquiring a status or privilege in: 
relation to immigration or citizenship. 

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada; édicté: 

1. Le paragraphe 3(1) de la Loi sur la 
citoyenneté est modifié par' adjonction, après 
l'alinéa c), de Ce qui suit:' 

al) ayant 'obtenu la Citoyenneté par attribu-
tion au titre de l'article 5.1; 

2. La même loi, est Modifiée par adjonc-
tion, après l'article 5, de ce qui suit: 

5.1 (1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté à 
la personne adoptée par un citoyen après le 14 
février ,1977 lorsqu'elle était un enfant ,mineur. 
L'adoption doif par ailleurs satisfaire aux 
conditions suivantes : 

.a) elle a.eté faite dans J'intérêt supérieur de 
l'enfant; . 

b) elle a créé un véritable lien affectif parent-
enfant entre l'adoptant et l'adopté; 

c) elle a été faite conformément au droit du 
lieu 'de l'adoption et du pays de résidence de 
l'adoptant; 

d) elle ne visait ,  pas principalement l'acqui-
sition d'un statut ou d'un privilège relatifs à : 

 l'immigration ou à la citoyenneté. ' 



Cas de 
personnes 
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Adoptees-
adults 

Quebec 
adoptions 

Laying of 
proposed 
regulations 

Exception 

(2) Subject to subsection (3), the Minister 
shall on application grant citizenship to a person 
who was adopted by a citizen after February 14, 
1917 while the person was at _least 18 years of 
age if 

(a) there was a genuine relationship of parent 
and child between the person and the 
adoptive parent before the person attained 
the age of 18 years and at the time of the 
adoption; and 

(b) -the adoption meets the requirements set 
out in paragraphs (1)(c) and (d). 

,(3) The„Minister shall on application  grant 
citizenship to a person in respect of whose 
adoption — by a citizen who is subject to 
Quebec law governing adoptions — a decision 
was made abroad after February 14,1977 if, 

(a). the Quebec authority responsible for 
international adoptions: advises, in writing, 
that in . its opinion the adoption meets  the• 
requirements of Quebec law governing  adop-
tions ; and • 

(b) the adoption was not entered into pri-
marily for the putP6s'e dfaequiring a status or 
privilege in relation to immigration or citizen-
ship. 	. 	 • 

3. Section 27 of the Act is amended l by' 
adding the folloWing after paragraph. (d): 

(d.1) providing for the factors to be consid-
ered in deterniining whether the requirements 
set out in section 5.1 are met; 

3.1 The Ad is amende(' by 'adding the 
following after  section' 27: 

27.1 . (l) The .  Minister shall cause a copy of 
each regUlation 'proPosed to 'be "made imder 
paragraph  27(d, 1) to be laid before etch Honse 
of Parliament, and each House shall refer the 
proposed regulation to the. appropriate Commit-
tee of that House: • 

(2) No proposed regulation that  lias been laid 
under subsection (1) need again be laid under 
that subsection, whether or not it  lias  been 
al tered. 

(2)  Sous réserve du paragraphe' (3), le 
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté 
à la personne adoptée par un citoyen après le 14 
février 1977 lorsqu'elle était âgée de dix-huit 
ans ou plus, si les conditions suivantes sont 
remplies : 

a) il existait un véritable lien affectif parent-
enfant entre l'adoptant et l'adopté avant que 
celui-ci n'atteigne l'âge de dix-huit ans et au 
moment de l'adoption; 

bj l'adoption satisfait aux conditions prévues 
aux alinéas (1)c) et d). 

(3) Le ministre attribue, sur demande, la 
citoyenneté à toute personne faisant l'objet 
d'une décision rendue à l'étranger prononçant 
son ,adoption, après le 14 février 1977, par un. 
citoyen assujetti à la législation québécoise, 
régissant l'adoption, si les conditions suivantes 
sont remplies : 

a) l'autorité 'du Québec responsable • de 
l'adoption internationale déclare par écrit 
qu'elle estime l'adoption conforme, aux 
exigences du droit québécois régiSsant'l'a-
-doption; 	 . 

b) l'adoption ne visait pas principalement 
l'acquisition d'Un statut ou d'un Privilège 
relatifs à l'immigration ou à la, citoyenneté. 

3. L'article 27 de la même loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa a'), de ce qui 
suit : 

d.1) prévoir les facteurs à cOnsidérer pour 
établir si les•conditions prévues à l'article 5.1 
sont remplies; 

3.1 La même loi 'est modifiée par.adjonc-
fion, après l'article 27, de ce qui suit : . • 

27.1 (I)' Le ministre tait déposer tout projet 
• de règlement fondé sur l'alinéa 27d.1) devant 
chaque chambre du Parlement; celle-ci renvoie 
le projet de règlement à son comité compétent. 

(2) Il n'est pas nécessaire dé déposer de 
nouveau le projet de règlement devant le 
Parlement même s'il a subi des modifications. 
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(3) The Governor in Council may make the 
regulation at any time after the proposed 
regulation has been laid before each House of 
Parliament under subsection (1). 

4. This Act comes into force on the earlier 
of 

(a) a day to be fixed by order of the 
Governor in Council, and 

(b) six months after the day on which this 
Act receives royal assent. 

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre le 
règlement après le dépôt du projet de règlement 
devant chaque chambre du Parlement. 

4. La présente loi entre en vigueur à la 
date fixée par décret, mais au plus tard six 
mois après la date de sa sanction. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA - REINE POUR LE CANADA 
'OTTAWA, 2007 





CHAPTER 25 CHAPITRE 25 

OLYMPIC AND PARALYMPIC MAkkS 
ACT 

LOI SUR LES MARQUES OLYMPIQUES ET 
PARALYMI'IQUES 

SUMMARY 

This enactment provides for the protection of Olympie and Paralympic marks 
and protection against certain misleading business associations  between a 
business and the Olympic Games, the Paralympic Games or certain contmittces 
associated with thosc Games. 

This cnactmcnt also makes a relatcd amendinent to the Trade-marks Act  to 
prcclude the registration'of a trade-mark whose adoption ià prohil;iteil by this , 
enactment. 

SOMMAIRE 

Le texte concerne  'la'pràiéefien des marques olympiques et paralympiques et 
la protection contre certaines àssociations commerciales trompeuses entre une 
entreprise et les Jeux olympiques, les Jeux paralympiques ou certains comités 
associés à ces jeux. 

Par ailleUrs, Ic texte' apporte une modification connexe à la Loi sur les 
• marqués de commerce  afin d'empêcher l'enregistrement d'une marque dé 

commerce dont il interdit l'adoption. 
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Interpretation 

"COC" 
« COC» 

"court" 
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"Olympic or 
Paralympic 
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olympique ou 
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« COC » 
"COC' 

«comité 
d'organisation» 
"organising 
Committee" 
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"CPC"  

«marque 
olynipique ou 
paralympique» 
"Olympie or 
Paralympic 
mark" 
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An Àct respecting the p'otection of Marks 
related to the Olympie Garries hd 'th 
Paralympic Games and protection against 

:,-certain‘ misleading . business associations 
. :and making a related , amendment to ,  the 

Trade-marks Act 

[Assented to 22nd June, 2007] 

Ijer Majesty, by and, With the advice and 
consent of, the, Senate and House, of,Commons 
of Canada, enacts as follows: 

1. This Act may be cited as the Olympic and 
Paralynipic Marks, Aet. 	„ 

2. (1) The fbllowing definitions applY in this 
Act. 

"COC" means thé Canadian Olympie Commit 
tee, a corporation incorPorated under Part II of 
The ,Companies Act, 1934,  chapter ,33  of the 
Statutes of Canada, 1934. , 

"court" means the Federal Court or the supérior 
court of à proinee.' 	' 

"CPC" means the Canadian Paralympic Com-
mittee, a corporation incorporated under.  Part II 
of the Canada Corporations Act, chapter ,C-32 
of the Revised Statutes of Canada, 1970. 

"Olympic or Paralympic mark" means, subject 
to subsection (3), a mark set out in Schedule , 1 
or 2. 

"organizing 	"organizing committee" means any organization 
committee" 	that is recognized, by the ,C0C. and ,  a city in « comité 
d'organisation» Canada elected to host ;  an Olympie Games or 

Loi concernant la protection des marques "liées 
aux Jeux olympiques et aux Jeux paralym-
piques et la protection contre certaines 
associations commerciales trompeuses et 
apportant une modification connexe à la 
Loi sur les marques de commerce 

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des ,communes du 
Canada, édicte : 

1. Titre abrégé : Loi sur les marques olympi-
ques et pqralympiques. 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli- 	Définitions 

quent à la présente loi. 

«COC »' Lé Ccimite olyrnpiciue canadien, côr-
poration constipée sous le régime de;la partie H 
de 1a. Lof des compagnies, 1934, chapitre 33 des 
Statuts du Canada de 1934. 

« comité d'Organisation» Tout organisme re-
connu, 	t 	• 	• connu, par e 	e par toute ville canadienne 
élue eornme ville hôte des Jeux olyrnpiqües ou 
des Jeuk `paialympiques; à titré 'de responsable 
de la planification, de l'organisation, du finan-
cement et de la tenue ces jeux., 

Comité 'paralimpique  dû Canada; 
corporation' constittiée 'sous le régime dé là 
partie' Ildé la 'Loi' sur les' corporatiOns 
canadiennes, chapitr& C-32 des Statuts revisés 
du ,Canada de 1970. . 

« marcitiè 'olympique ou paralympiqUe » Sous 
réserve du paragraphe (3), marqué figurant aux 
anriexes 1,.ou 2. 

Titre abrégé 
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«tribunal» 
"court" 
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Prohibited 
marks—
translations 

Exception 

Marques figurant 
à l'annexe 2 . 

Marques  
interdites 

Traductions 
interdites 

Paralympic'Games, 'as being responsible for the 
planning, organizing, financing and staging of 
those Gaines. 

(2) Unless the context otherwise requires, 
words and expressions used in this Act have the .  
same meaning  as in the Trade-marks Act. 

(3) A mark set out in colurnn r of Schedule 2 
is considered not to be an Olympie or 
Paralympic mark after the côrresponding exphy 
date set out in column 2. 

Olympie and Paralympic Marks 

s tribunal ». La ; Cour fédérale ou: la cour 
supérieure d'une'province. 

Words and - 
expressions 

Schedule 2 
marks 

Prohibited marks 	3. •(I) No- 	,shall adopt or use 
connection with,a business, as a-trade-mark or 
otherwise, an Olympic or.Paralympic mark or a 
mark .that so nearly , resembles an Olympie; or 
Paralympic mark as to bé likely to be mistaken 
for it. - , , . • 

(2) No person shall use in connection with a 
• buSineSs, as a trade-mark or etherwrse, a mark 
that is a translation in any language of an 
Olympie or Paralympic mark. 

(3) Subsections (1) and (2) do not apply to an 
organizing committee, the COC or the CPC. 

	

Excepted uses 	(4) Nothing,in sub,section (I) or, (2) preye .nts 

(a) ';the - adeption, use or regiStration, 's a 
trade-mark or othervvise, of a mark dèscribed " 
in subsection (I) or (2) if the person haS 
obtained the written consent of an prganizing 
committee during any period . .prescribed 

. regulation or .of the COC 'or the. CPÇ during .; 
a. ny other period,,and . acts in accordance with . 
that conSent;.. . 

	

, 	(b) the use of 'a trade-mark by an Owner Or 
licensee of the trade-mark if, an- owner . or 
licensee of the trade-mark used it before ,. 
Margh 2, 2007 and the use subsequent to tbat 

- 	date.is  in association with 	. , 

(i) the saine wares or services as those-for:' ,  
which the trade-mark was used before .titaC, 
.date, 

	

. 	 . 
(ii) the wares or services in respect of - 
which it is registered under the Trade-
marks Act, or 

(2) Sauf indication contraire du Contexte, les 	Terminologie 

termes de la présente loi s'entendent au sens de 
la Loi sur les marques de commerce. 

(3) Toute marque .figurant dans la colonne 1 
de l'annexe 2 est considérée comme n'étant pas 
une marque olympique on paralympique après 
la. date, de cessation d'effet prévue à son .égard , 	 •, 	. 
dans la colonne 2. , 

3. (1) Nul ne peut adopter. ou employer à 
l'égard d'une entreprise,- comme , - marque de 
commerce ou non; .une marque olyinpiqUe ou 
paralympique, ou 'une .  marque .dont la ressem-
blance avec -  est telle qu'on pourrait 
vraisemblable ment les confondre.. 

(2) Nul ne peut employer à l'égard d'une 
entreprise; 'comme `Marque de commerce ou 
non,-  une marque qui' est . 1a tradirction 
quelque langue que' ce Soit 	d'une `iharqUe 
olympique ou paralympique.. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appliquent '  Exception  

	

ni à un comité d'organisation, ni au COC, ni au 	, 
CPC.. 

(4) Les paragraphes .(I) .  et (2) n'ont pas pour 	Exeeptions 

effet d?empêcher ce qui suit:. 	, , 	, 

O) 'l'adoption, l'emploi 'ou 'l'enregistrement 
— comme marque de'commerce ou non 
d'une marque, visée au, paragraphes (1)- ou 
(2) en conformité avec le consentement écrit .,, 
d'un comité d'organisation obtenu Pendant 
une période réglementaire, ott'avec celui du 
COC ou du CPC obtenu pendant toute autre 

b) l'erriploi d'une marque de coMmerce, par 
son -propriétaire ou par -  le' titulaire d'une' 
licence d'emploi la, visant, dans le cas 
d'une part, elle a été employée avant le 2  
mars 2007 par quiconque était alors son 
propriétaire ou titulaire d'une licence d'em- 

	

ploi la .,viSant et, d'autre part, son emploi 	. 
subséquent vise; selon le cas 

(i) les mêmes marchandises ou Services 
que ceux pour lesquels elle a été employée 
avant cette date, 

in 
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(iii) any other wares or services of 'the 
.sarne. general class as that for which it is 
registered 'or was, before that date, used; 

(c)Sie use of a trade-mark by an owner or 
licensee of the trade-mark if an owner or 
licensee  of the trade-mark used it before the 
day of 'publication in 'Part É of the Canada 
Gazette of an order that, by adding a mark to 
Schedule 1 or 2, prohibits the use of the trade-
mark and the use subsequent to that day is in 
association with , 

(i) the same wares or services as those for 
.which- the trade-mark was used before that 
date,-; 

(ii) the wares of services in respect of 
it is registered under the Trade- . 

'marks Act, or 	. 

(iii) any , other ,wares .or services of the 
same general class as that for which it is 
egistèred;ot 'was, before that date, used; 

(d) the use'by Her Majesty, a, university or a 
public aUthority, 'Or a Person 'authorized by 
Her Majesty, thè 'university or the public 
authOritY, of a badge, ctest, emblem or other 
Mark in respect ' of WhiCh• Her Majesty, the 
university or the publie authoritY, 'as the Case 
May, be, 'fias requested t,hat the Registrar give 
public notice under patagraph 9(1)(n) of the  
Traekar IcS Act, if the notice  is given before „.. 
Mardi' 2, 2007 

(e) the use by Her Majesty, à university . or a 
public authority, or a person authorized by 

. Her Majesty, thé • university or. the public  
.autluirity, of a badge, erest, emblem or other 

• rn'ark''in  respect of whieh Her Majesty, the 
universitsi or the public authority, as the- Case 
may be, has'r'ecjuested'.that the'Registrar give 
public 'notice under paragraPh 9(1)(n) of the 
Trade-marks Act, if the !lace is given before 
the day of publication in l'art I of the Ca' nada 
Gazette of  an order that; by adding a Mark to 
Schedule 1, or 2, prohibits . the use of the 
badge,. crest, emblém or other mark; 

(/) 'the use of a protected geographical 
indication' identifying a wine or spirit, if the 
wine or spirit originates in the territory 
indieated by the indication; 

(ii) 'les marchandises ou services à l'égard 
desquels elle est enregistrée en application 
de la Loi sur lés marques de,cominerce,'!, 

(iii) des marChandises ou serViees d'une 
même catégorie générale que ceux' pour 
lesquels elle a été employée avant cette 
date ou que ceux à l'égard desquels elle est 
.enregistrée; 

c) l'emploi d'une marque de commerce, par 
son propriétaire ou par le titulaire d'une 
licence d'emploi la visant, :dans le cas 'où, 
d'une part, elle a été employée, par qui-
conque était alors son propriétaire ou titulaire 
d'une licence d'emploi la visant, avant'la date 
de la publication dans la partie I de la Gazette 
du Canada du décret .  qui, par l'adjonction 
d'une , marque aux annexes 1 ou 2, en interdit 
l'emploi et, d'autre part, son emploi subsé-
quent vise, selon le cas : 

(i) les mêmes marchandises ou services 
que ceux pour lesquels elle a été employée 
avant cette date, 

(ii) les marchandises ou services à l'égard 
desquels elle est enregistrée en application 
de la Loi sur les marques de commerce, 

(iii) des marchandises ou services d'une 
même catégorie générale que ceux pour 
lesquels elle a été employée avant cette 
date ou que ceux à l'égard desquels elle est 
enregistrée; 

d) l'emploi, par Sa Majesté, une université 
ou une autorité publique, ou par la personne 
autorisée par l'une ou l'autre de celles-ci, 
d'un insigne, d'un ,écusson; d'un.  emblème 'bu , 
de toute autre Marque à l'égard dé laquelle Sa 
Majesté, l'université ou l'autorité publique, 
selon le cas, a demandé au registraire de 
dànner un avis public én  application  
l'alinéa' 9(1)n), de' la Loi sur ie, . marques de 
canîmeree, si Cet avis 'a été donné . avantle 2 
mars 2007; 

e) l'emploi par Sa Majesté, une université ou_ 
une autorité publique, ou Par la personne 
autorisée par l'une ou l'autre de' Celles-ci,  
d'un insigne, d'un écusson, d'un emblème bu 
de tolite autre marque à l'égard de laquelle Sa 
Maje,sté, l'université ou l'autorité publique, 
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Clarification  

Clarification 

(g) the use by a person of their address, the 
geographical name of their place of business, 
an accurate indication, of the origin of Meir 
wares or services, or an accurate description 
of their wares or services  to the extent that the 
description is necessary to explain those 
wares or ,services to the publie;, 	• 

(h) the use by an individual of their name; or 

(i) the use by an individual who has been 
selected by the COC or the CPC to compete, 
or has competed,, in an OlYmpic Games .or 
Paralympic Games, or another person with -

. that individual's consent, of the mark "Olym-
pian", ,"Olympic", "Olympien" or, "Olympi-
que", or "Paralympian", "Paralympic", 
"Paralympien" or ` .̀ Paralympique", as the 
case may be, in reference to the individual's 
participation in, or selection foi:, • those 
Games. 

For greater certainty, the use of an 
Olynipic or Paralympic mark or a translation 
of it in any. language in the publication or 
broadd'asting • of a news report relating to 
Olympic Games or .Paralympip Games, includ-
ing by means of electronic Media, or for the• 
purposes of criticism or parody relating to 
Olympie Games or ParalymPic Games, is not 
a use in connection with a business. 

(6) For greater certainty, the inclusion of an 
Olympie or ParalYmpic mark or a translation of 
it in any language in an artistic wcirk, within the 
meaning of' the Copyright Act, by the author of 

selon le cas, a demandé au registraire de 
donner un avis public en application de 
l'alinéa 9(1)n) de la Loi sur les marques de 
commerce,  si cet ,avis à été donné avant la , 
date de . la publication dans la partie I  de la 
Gazette du Canada du décret . qui, .par 
adjonction :d'une marque au s annexes  1 où 
2, en interdit l'emploi; 

f) l'emploi d'une indication géographique 
protégée désignant un vin ou un spiritueux 	• 
dont le lieu d'origine se trouve sur le territoire 
visé par l'indication; 

g) l'emploi par une personne de son adresse, 
du nom du lieu géographique où est située 

. 
 

son entreprise, de toute indication exacte de 
l'origine de ses marchandises ou services ou, 
dans la mesure où cela est nécessaire PoUr les 
expliquer au public, de toute description 	. 
exacte de se' marchandises ou' services '•' 

h) l'emploi par une personne physique • de 
son nom; • 

• i) l'emploi par une-  personne ayant participé  •à 
titre d'athlète à des Jeux olympiques ou à des 
Jeux•paralympiqueS ou ayant été sélectionnée . 
par, le COC 	CPC pour le .faire; ,o •u„Par • • 	- 
une personne Ayant obtenu soit consentement, 
des. marques «. Olympian », « OlymPic »,, 
« Olympien » ei « Olympique », ou .  •« Para-
lympian », « ParalYmPic », « Paralympien » 
et « Paralympique », selon le cas, lorsque cet 
emploi sert seulement à faire état • de cette 
participation ou sélectioh. 

(5) II est entelidu qhe ne constitue pàs•  un 	Précision 

emploi à l'égard d'une entreprise l'emploi d'Une. 
marque olympique ou paralYmpique . ou sa 
traductidin — en quelque langue que ce soit.—
dans le cadre de la publication ou de la diffusion 
de nouvelles relatives aux Jeux olympiques ou 
aux Jeux paralympiques, y compris au moyen 
de la presse électronique, ou à des fins de 
critique ou de Parodie relative à ceux-ci: 

(6) II est entendu que neconstitue pas .  en soi 	Précision 

un emploi à l'égard d'une entreprise l'inclusion . 
d'une marque olympique ou paralympique ou sa 
traduction — en quelque langue que ce soit — 

(5) 



that work, .is not in itself a use in connection 
with à business if the work t'of réproduced on 
a commercial scale., , ,•,; • 

4. (1) No person shall, 'during anY'Period 
prescribed 'by regulatien,  in association with a 
trade-mark orother mark, promote orotherw.  ise : 
direct public attention to their business, ,wares  or 
services in a ma,nner that misleads orislikely to 
mislead thé 'publie into i;elieVing that :  

(a) the person's business, wares or services 
 are approved,authoriZed• . Ur 'endorSed by an 

organizing committee, - the COC; or the CPC; 
oi 

(b) a  business association exists between the 
persOh's busIness'iand :thé OlynipicGarries, 
the Paralympic ,Gatries, an 'Organizing corn-
mitteé, the,COCer the CPÇ. 

(2) Iri , determining .whether. a tperson,has 
acted:contrary to subsectiOn (1), the, court  shall 
take into aceount any .evidence that the .  person . 
has used, in any language, 

, (a). a combination of expressions set out in 
Part.] of Schedule 3; or. 

, 

 

(b) 	combination of an expression set out 
in Part l'of SchedUie 3 With an expression set' 
oui in Part 2 Of>that Schedule: 	, 

(3) I.The , placement of an advertisement • in 
proximity, :to - published . 
material ,published electronically — that .con-
tains an Olympie .or Paralym' pic .mark or a. 
translation of it in' any languageris-nein itself 
an act contrary to subsection • • 

5. (1) If a court finds,"On' applieation, that an 
act 'haa been 'done contrarY' tà, section 3 or Li; it 

'maS,  make anY eider that' it eonsidera  appro-
priate in the eiretanStances, including -  an' eider 
providing for relief by;way of injunction.and the 
recovery of' damages or :profits, .' , fer ptinitive, 
damages, for the, publication .of'' a corrective 
advertisernent arid for 'the destruction, exporta- . 	. 
tion  or ()iller dispositionr 

(a)„ of any ,offending wares, packages, labels 
and advçrtising:material; and . 

Prohibited acts 

Use of 
expressions set 
out in 
Schedule 3 

Proximity to 
mark 

Remedies 

Marques olympiques et paralympiques 	 ch. 25 	5 2006-2007 - 

,dans une oeuVre.artistique, au sens de la Loi sur 
le droit d'au.  tettr; , par sein auteur, si cette oeuvre 
n'esipe ,reproduite à l'échelle commerciale. 

4. (1) Nul ne peut, au cours d'une période 	Actes interdits 

réglementaire, attirer l'attention' du public sur 
son entreprise, ses marchandises ou ses services, 
notamment les 'promouvoir, — tout en les 
associant' à une marque de commerce on autre 
— d'une manière qui trompe ou risque fort' de 
tromper le public en ,  lui laissant 'croire, selon le 
cas : . 

que 'Ceux-ci' sont approuvés, autorisés* ou 
Sanctionnés par un comité d'organisation, le 
COC CPC; 

b) qu'il iy à une asSeciatien commerciale 
entre son entrélirise et les Jeux olympiques, 
les Jeux ,paralyrnpiques, un comité d'organi-
sation, le COÉ ou le CPC. 

(2) ,  Pour établir s'il ,y a:eu contravention au 
paragraphe ,(1), le tribunal 'tient compte , de toute 
preuve dei l'emploi, dans les faits reprochés, 
d'une combinaison : , „ 

a) seiid'expressions figurant à la partie Ide 
l'annexé 3, en quelque fangue que ce soit; 

M. soit de j'une de ces expressions et d'une 
expressiOn r , figurant à la partie 2 , de, cette 
annexe,. en. quelque langue, que ce soit. , 

	

(3) Le Tait de placer une publiCité à proximité 	Proximité 

d'une publication, notamtnent sur support. élec-
tronique,, contenant une marque olympique- ou 
paralympiqùe ou sa :traduction— en quelque 
langue que te soit ne constitue pas en soi une 
contravention au paragraphe (1). 	' 

	

.5. .(1) Sur 'demande, le, tribunal peut, s'il 	Recours 

conclut Y a .éti ebniraventio'n,aùx' article's 3 
ou 4, rendre .  toute: or-dennatiee "qu'il' juge 
indiquée dans • les circonstances, notamment - 
une .ordonnance prévoyant' réparation par 'voie 
d'injonction ou par l'allocation de dommages-
intérêts ou le recouvrement de profits, l'alloca-
tion de'  ominages punitifs, la publication 'de 
publicités corréetiVes du' encore.: disposition' 
par destruction, par exportation  Où autrement: 

" 

	

,marchandises, colis,, étiquettes et 	. 
matériel publicitaire en cause; 	• 

Emploi 
d'expressions 
figurant à 
l'annexe 3 
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(b) of any dies used to apply to those wares, 
packages, labels or advertising material a 
marl< whose adoption or use is prohibited 
under section 3. 

(2) An application referred to in subsection • 
(I) inay be made 

(a) during any period, prescribed by règula- . 
 tion, only by 	 . 

(i) an organizing committee; or 

(ii) the COC or the CPC, or a person who 
uses an- Olympie or Paralympic mark,with 

.• the written  consent  referred to ityparagraph 
3(4)(a), if the.00C, the CPC • or theperson, 
as the case may be, has . obtained during 
that period  an organizing corranittee's 
Written authorizatiortio makè the applica-

. tion, or has made a :wtitten recinest during 
that period to an organizing ecinunittee 'for 
its authorization, to which the corainittee 
has not responded, in . writing; •within 10 
days after receipt of the request; 

(b) during any ,other period, Only . by. ' 

(i) the COC or the CPC, or ' 

(ii) : an organizing committee, or a person 
- who uses an Olympie Or Paralyrtipie mark 

' 'witit :  the writtén 'consent 'referred to' in 
paragraph 3(4)(a), if 'thé committée ÔÏ 
person,, as the case may be, has obtained 
during that period the COC's or the CPC's 
written authorization to make the appliea-
lion, or has made a written request during 
that periOd: to the COC or the CPC for its 
autliorization to which the COC or the 

, CPC, as thé case may be, has not 
responded, in wtiting, within 10 day,s after 
receipt ofthe request; 

No unreasonable 	(3) The authorization may  net'  be unreason- 
refusai 	 ably refused. 

b) de toute matrice employée pour apposer à 
ces marchandises, colis, étiquettes ou matériel 
publicitaire une marque dont l'adoption' ou 
l'emploi est interdit par l'article 3. 

(2) 'La demande visée-au paragraphe (1) ne 
peut être présentée que par les personnes et les' 
comités suivants : 

a) pendant' toute -période réglementaire: ' 

(i) un comité d'organisation, 

(ii) le ÇQC ou le,CPC, ottla personne qui 
emploie une marque olympique ou para-
lyinpique avec le consentement écrit visé' à 
l'alinéa 3(4)a), dans le cas où le COC, le 
CPC6u la personne, selon le cas, a obtenu 
d'Un Cotinté d'organisation, pendant 'cène 
période;l'autbrisation éctite de Présenter la 
demande ou - a présenté à un comité 
d'organisation, pendant la même période, 
Une demande écrite , visant 'à' obtenir 
l'autorisatiOn, et 'Va pas reçu de réponse 
écrite dans les dix jours suivant la date de: 

• réception de sa demande; 

b) pendant toute autre période : 
, 

'(i) le COC ou le CPC, 

"(ii) un 'comité d'or'ganiation, Ou la pen-: 
sonne qtii emplOie une innrcine 61Ynipique 
ou paralympique avee le consentement 
écrit visé à l'alinéa 3(4)a), dan S le Cas où 

— le coniité d'organisation élu la personne, 
selon 'le cas, ti.obtenu dù COC ou du CPC, 
pendant cette période, l'autorisation écrite 
de présenter la demande ou a présenté au 
COC ou au CPC, pendant la même 
.période, une demande , écrite visant à 
obtenir l'autorisation, et n'a pas tep de 
réponse écrite dans les dix jours suivant la 
date de réception de sa demande. 

(3) L'autorisation 'ne peut 'être refusée Pour 	Motifs 

des motifs déraisonnables. 

Application to 
court 

Présentation de 
la demande 

Interim or 
interlocutory 
injunction 

6 ., If an interim or interlocutoiy injunction is 
sought during any period prescribed by regula-
tion in respect of an act that is claimed to be 
contraiy to section 3 or 4, an applicant is not 
required to proVe that they will stiffer irrepara-
ble harm. 

6. Le deinandeur qui cherche à obtenir une 
injonction provisoire ou interlocutoire au cours 
d'une période réglementaire à l'égard de tout 
acte qu'il prétend être en Contravention auX 
articles 3 ou 4 n'est pas tenu de prouver qu'il 

. subira un préjudice irréparable. 

Injonction 
provisoire ou 
interlocutoire 



Rétention et 
disposition de 
marchandises 
importées 

Présentation 
d'une demande 

2006-2007 	 Marques olympiqu 

7. 'No remedy may be awarded in respect of 
an act .;Contrary to section 3 or, 4 that, was 
committed more than duce years before the 
commencement of an action under- subsection 
5(1). 

8. (1) A. court may,.on application, . 

(a) if it considers that any m'ares to which an 
Olympic or paralympic, Mark has been 
applied are about to be,imported into Canada 
or have, been imported, in'to Canada but have 
not yet been releaSéd, Within the Meaning, of 
the Customs ;let, and ,that their 'distribution in 
Canada would be a use of the Inari< as airade-
Mark' that is contrary to section ,3,,make an 
order „ . 

(i) directing the Minister of Public Safety 
and Emergency Preparedness to take 
reasonable' measures, :  op' 'the basis of 
information reasonably required by that 
Minister and provided by the applicant,..to 
detain -the wares, 	 , 

(ii) directing thai •Minister to nOtify 
applicant'and the oWner Or importer of the 

withOut delay'after detaining thein, 
of the detenticin and the reasons for, it, and 

(iii) . ptoviding for ariy Other matters' that 
- 	the court considers appropriate; and' 

(b) if it finds that,the distribution in-Canada 
of wares detained in accordance,witn an order,,, 
made under paragraph (a) would, be a .use ,of 
the mark .aS a irade-mark that is, contrary to , 
section 3, rnake any ,order that it çonsiders 
appropriate in the circumstan .ces, including an 
order that the wares be destroyed' or exported 
or that they be delivered up to.the applicant as 
the applicant,'s property absolutelY. . . „ , 

(2)' Arr application referred tom subsection 
(1) may be made 

(a) during any period prescribed by regulà 
tion, only by 

(i)' an organizing committee, or 	, 

(ii) the ,COC or-the CPC, if it has, obtained 
during that period an organizing commit:- , 
tee's written. authorization te malce the 
application, or has made a written request 

ès etParalympiques 	 ch. 25 

7. Aucune réparation ne peut être accordée à 	Délai 

l'égard d'une contravention , aux articles 3 ou 4 
qui a :eu lieu plus dei trois' ans avant la date à 
laquelle l'action a été intentée en application du 
paragraphe 5(1). 

8. (1) Sur demande; le tribunal .peut 

a) s'il estime que dés marchandises auxquel-
les a été apposée, une marque olympique ou 
paralympique'sorit sur 'le point, d'être impor-
tées au Canada ou y ont été importées sans 
être dédouanées, ,a,u„sens ;  de la;  Loi surf /es 
douanes, et que, leur distribution au Canada 
constituerait un emploi 	comme 
marque de ciimmerce 	,.contraverition à 
l'article 3, rendre une ordonnance qui, à la 
fois: 

(i) enjoint au Ministre dé la ,Sécurité 
publique et de la Protection civile de 
prendre, sur la foi de renseignements que 
celui-ei- a valablement exigés' du demarH 
deur, toute mesure raisonnable pour; retenir:. r 
les marchandises, 

(fi) lui enjoint d'aviser sans délai lé 
demandeur et le pr6priétaire ou 
teur. des , Marchandises de la rétentiOn de 
.celles-Lei, , motifs 

(iii) prévoit'toute autre mesure qu'il juge, 
indiquée; 

ecinettit> que la distribution au Canada 
de aiehandiSes retenues en apPlication' de 
l'alinéa a) constituerait un —  emploi de la 
marque'' comme marque de commerce en 
contravention . à ,Partiele 3, rendre:-toute 
ordonnance: qu'il . juge :indiquée ,  dans les 
circonstances, notamment. ordonner leur re-
mise au demandeur en toute propriété, leur 
destruction ou leur exportation. 

(2) La demande visée-au paragraphe ,(1):né 
peut être présentée que par les comités suivants': 

a) pendant toute période réglementaire : 

(i), Un comité'd'orga'nisation,' 

(ii) :le, ÇOC. ou, le CC, dans: le ;  cas, où 
„ 	.a obtenu d'un comité d'organisa- 
, tion, pendant :  cette : période, l'autorisation 
écrite de présenter la demande ou a 
présenté à un comité d'organisation, pen- 

Limitation 
period 

Detention and 
disposition of 
imported wares 

Application to 
court'  



No unreasonable 
refusai 

Application for 
detention order 

Demande 
d'instructions 

Permission 
d'inspecter 

(3) L'autorisation .ne peut être refusée pour 	Motifs 

des motifs déraisonnables. 

(4) La demande visant à obtenir une ordon-
nance au titre de l'alinéa (1)a) peut être 
présentée soit sur avis, soit ex parte. Le ministre 
de la Sécurité publique et de la Protection civile 
est avisé d'une telle demande dans tous les cas. 

(5) Avant de rendre une ordonnance au titre 	Garantie 

de l'alinéa, (1)a), . le tribunal peut obliger le 
demandeur à fournir une garantie, d'un montant 
déterminé par lui, en vue de couvrir les droits, 
au sens de, la Loi sur les douanes,' les frais de 
transport 'et d'entreposage et les autres charges 
éventuellement applicables, aihsi que les dom-
mages que peut subir, du fait d'une' telle 
ordonnance, le propriétaire, l'importateur' ou le 
conSignataire des marchandises. 	— 

Demande visant 
la rétention de 
marchandises 
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Security 

Application for 
directions 

Permission to 
inspect 

during that period to an organizing coin-
mittee for its authorization ,to 'winch the 
bommittee has not responded,. in writing, 
within 10 days afler receipt of.the request; 
Of 

(b).during any other period, only bY 

(i) the COC , or the CPÇ, or .. 

(ii) . an organizing coinmittee, 'if the com-
inittee lias obtained during that period the 
COC's or the CPC's Writtew authorization 

. to make. the application, or lias made a 
written' >.reqUest during that!'period ro the 

•' COC• or the''CPC .  for its' authrulzation to 
which the COC 'Or' the' CPC, as the , ease 
may-  be, 'fias.  ncit responded; ' in writing; 
within 10 days after receipt of the request. 

n  (3) . 'The,authoriiatiOdmay  bot  be unreason-
ably .refused. • 

• 
(4) , An application for an order under para-

graph (1)(a) may be made either on notice or ex 
parte. In ail cases; notice of su& an application 
must be &yen n to the nMinister of Public :  Safety 

•and Emergency Preparédness. 	n. 	• . 

(5) nefore tnaking an order under Paragraph 
(1)(a), the court may require :the. applicant to 
furnish security, in an amount fixed by the 
court, , 

(a) to.cover dulies, within the meaning of the 
Customs  .Act, :and storage and handling 
Charges, 'and any °iller ameunt filai may 
become chargeable against the wares; and 

(b) to answer any daniages that inay by 
reason of thé order, be sustained by the owner, 
importer or consignee of-the wares. 

(6') The Mil-lieu Of 'Publie Safety and 
Emergency Preparedness niaY apPly to the.court 
for directions in implementing - .an .order made 
under paragraph (1)(a). 

(7) The Minister •of Public. Safety and 
Emergency Preparedness may give the applicant 
or importer Of the wares detained in aecordance 
with an order made under paragraph (1)(a) an 
opportunity to inspect•them for the ptupose of 

dant la même période; une demande écrite 
visant à obtenir l'autorisation, et n'a pas 
reçu de réponse écrite dans les dix jours 
suivant la ,date de réception de sa demande; 

b) pendant toute autre période : 

n  (i) le COC ou le CPC, 

" (ii) un comité 'd'organisation, 'dans le cas 
où celui-ci a obtenu 'du COC 'ou du CPC, 
pendant cette Période, l'autorisatiOn .  écrite 
de présenter la 'demande ou à présenté au 
COC ou au CPC, pendant la même 
période,' une demandé écrite Visant à 
obtenir l'autorisation, • et n'a pas ieeit. de 
'réponse écrite dans les dit jours suivant la 
date de réception de sa demande. 

(6) Le ministre de la Sécurité publique et de 
la Protection civile peut demander au tribunal de 

n  lui donner des instructions ..quant à l'application 
d'une ordonnance rendue au titre de 

• • l'alinéa (1)a). 

(7) Le ministre de la Sécurité publique et de 
la Protection civile >peut, afin de permettre au 
demandeur de justifier ses prétentions' ou à 
l'importateur' 'de les réfuter;• . ' leur .  dOnner la 
possibilité d'inspecter les marchandises retenues 
en Vertu d'une ordonnance rendue au titre de 

n  l'alinéa (1)a). 



Exportation de 
marchandises 

Compétence de 
la Cour fédérale 

11: 	est entendu que l'avis public d'adop- 
tion et d'emploi donné' par le registraire au titre - 
de l'alinéa 9(1)h) de 'la Loi sur 'les mareses:, de 
coniniercé al'égard d'un insigne, d'un éctisSon; 
d'un emblème antre' marque est Sans . 

 effet si,' au Moment .de la 'demande,' l'article' 3 
interdisait an 'demandeur d'adopter ou d'em-
ployer la marque en cause. 

	

12., (1) Le gbuverneur en conseil peut par 	Règlement 

règlement,. Sur 'recommandation du ministre 'de 
l'Industrie, fixer des périodes pour PaPPlication 

l'àlinéa 3(4)a), du paragraphe 4(1), de 

	

l'alinéa 5(2)a), de l'article 6 et de l'alinéa 	. 
8(2)a). 

	

(2) Le gouverneur en conseil peut par décret,' 	Décret 

sur recommandation du ministre de l'Industrie: 

Effet de l'avis 
public 

2006-2007 	 Marques olympiques et paralympiques 

substantiating, in the, case of the applicant, or 
refuting, in the case of the importer, the 
applicant's claim. ' 

25 

Release of wares 	(8) Unless .an order 'made imder paragraph 
(1)(a) provides otherWise, the.Minister of Public 
Safety and Emergency 'Preparedness 
subject to the, Customs Act and to •any, other 
'Act of Parliament that prohibit's,. controls , or 
regulates - the importation or exportation of ,  
goods, release,..within the meaning •. of' -the 
Customs Act, the wares, detained in aceordance 

.With the. order without further notice, to thé 
applicantlf, tWo we,elçs after the applicant haS .  
been 'notified under SubparagraPh (1)(a)(it), that . 

 Minlster has notlieen riotified Mat ani aetion has 
been çommenced -  for an order under paragraph 
(Wb). 	• 

9. A court shall not make an order under 
SubSeetioh ' 5(1) or paragraph 8(1)(b) TM.' the 
exportation of :wares bearing an, Olympie or 

• ,Paralympie mark unless it includes, as a 
., 	Condition of the Order,' a requirement that the 

mark be renioyed, from the wares before they are 
exported... , 

Jurisdiction of 	10. The Federal. Court , has jurisdiction to 
Federal Court entertain any action or proceedingHfor the 

enforcement 'of 'anY of the' provisions' of this . 
 'Act or of any right or' remedyt 'conferred or 

provided' by .  this Act. 

Effect of publie 	11. For greater certainty, public notice by the 
,notice 	 Registraf of the adoption and use. of a badge, 

crest; ernblem Or otheiniark in accordance With 
a reqüest. Made un,der paragraph,9(1)(n) -of the 

• Tradé-marlis'Act haS no legal effectif,  at the 
tim&tifthe reqUest; thé requeSter waà'prohibited 

, 	. 	under section 3 from adopting or using'it. 	''• 

Regulations 

Orders , 

(8) Sauf disposition 'ci:mn:aire d'une ordod- 	Dédouanement 

nance rendue au titre de l'alinéa (1)a) et sous 
réserve' • de ,  la Loi sur, les douanes ou de toute, 
autre loi -  fédérale 'prohibant, contrôlant ou 
réglementant ,  les importations:.ou les exporta- 

, tions, le ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile.dédouane; au sens de la Loi sur 
les douanes, les marchandises retenues en vertu 
d'une, telle ordonnance sans autre avis au 
demandeur si, dalla' tes deux, semaines suivant . 

 l'aVis prévu au sens.-alinea (1)a)(ii), il n'a pas 
été avise' qu'une action, a 'été intentée en vue 
d'obtehlr -  Une .  orddnnarice au -  titré de 
l'alinéa (1)1)); 

9. Le tribunal ne peut s'autoriser du para- 
' graphe 5(1) ou -de l'alinéa '8(1)b), pour rendre 

une. .ordonnance .:prévoyant l'exportation de 
marchandises portant une marque olympique 
ou paralympique que s'il l'assortit d'une 
condition exigeant que, la marque soit enlevée 
avant l'exportation. „ 

10. La Cour fédérale connaît de, toute action 
ou Procédure Visant l'application`de là' présente 
loi 'ou d'un droit' ou recoursprévu par celle ci 

Exportation of 
wares 

12: (1) The dovernot in Council may, by 
regulatibii'; on the ''reeernmetidation of the 
Minister of indlistry, Prescribe p'eriods for thé 
purposes of ParagraPh 3(4)(a), subsection 4(1), 
paragraph 5(2)(a), section 6 and paragraph 
8(2)(à). •; . 

(2) The Governor in Council may, by order; 
on the recommendation of the Minister of 
Industry, 



(a) amend Schedule 1 by adding  or  deleting 
.any mark relating to Olympic Games or 
Paralympic Gaines, other than those that are 
refeiTed to in paragraph (b); 

(I,) amend Schedule 2 by adding 'to 
deleting from that Schedule, in côlumn 
any mark relating to • Olympie Games 
Paralympic Games hosted by Canada, and, 
respect of any such mark, adding .to 
deleting from that Schedule, .in column 
the corresponding expiry date; and . 

(c) amènd Schedule 3 by adding 'any expreS-
sion that in the opinion .  of the GOvernor in, 
Council May, be relevant in determining 
whether an act has been done ,écintrary.  'to 
section 4, or by deleting any expression set 
out in that Schedule. 

or 
1, 
or 

or 
2, 
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Annexes 2 et 3 

L.R., eh. T-13 

Schedules 2 and 
3 

R.S., c. T-13 

10 	C.' 25 	 Olympic and ParalymPic Marks 

a) modifier l'annexe 1 par adjonction ou 
suppression de toute marque relative aux Jeux 
olympiques ou aux Jeux paralympiqueS, autre 
qu'une marque visée à Palinéa b); , 

b). modifier l'annexe 2 par adjonction ou 
suppression; dans là colonne L, de tonte 
marque relative à des Jeux olympiques ou ‘à 
des Jeux paralympiques dont le Canada est 

:l'hôte et, ,dans la colonne 2,' en. regard d'une 
telle marque; de sa date'cle cessation d'effet; 

c) modifier l'annexe 3 "par adjonction de 
toute, expression qui, 's'eldn lui, 'Peut être 
pertinente pour établir s'il 9 a en coritraVen-
tion à l'attidie 4, ou par sùppréssion de idute 
expression qüi y figure. '•: 

AMENDMENT TO 'THIS ACT 

13. All the'itéms in Schedules 2 and 3 are 
rePealed. 

• ' RELATED AMENDMENT 

TRADE—MARKS Ad ri' 

14. Subsection 12(1) of the Trilde-marks 
Act is 'amended by strildng out the . .sVord 
"and" at the end of paragraph'(g), by adding 
the word "and" at the end of paragraph (h) 
and by adding the following after paragraph 
(h): 

(i) subject to subsection 3(3) and paragraph 
3(4)(a) of the Olympia , ana' PtiralymP ic 
Marks Act, a mark the adoption of,which is 
prohibited by .subsection 3(1) of that Act. 

COMING INTO FORCE 

Order in council 	15. (1) The provisions .  of this Act, other 
than section 13, conie intO force on a day or 
days fo be fixed by order of the Governor in 
Council. 

Section 13 	 (2) Section 13 comes into force on Decem- 
ber 31, 2010. 	•  

MODIFICATION DE LA PRÉSENTE LOI 

13. Tous lei articles des annexes 2 et 3 Sont 
abrogés. 

' MODIFICATION CONNEXE 

LOI SUR LES MARQUES DE COMMERCE 

14. Le j..aragraphe. 12(1) de la Lois,,, les, 
marques de commerce, est: modifié par ad-, 
jonction,. après l'alinéa h), dé ce qui suit 

i) elle est, une marque dont l'adoption est 
interdite par le paragraphe 3(1) de la  Loi sur. 
les, marques olympiques et paralympiques, 
sous réserve du paragraphe 3(3) et de l'alinéa , 
3(4)a) de cette loi. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

15. (1) Les dispositions de la présente loi, . Décret 

P.exception de Particlé 13 ., entrent en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
décret. . 

(2) L'article 13 entre en vigueur le 31 • Article 13 

décembre 2010. 
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SCHEDULE 1 
(Subsection 2(1) and paragraphs 3(4)(c)  and (e,). and 12(2)(a2,) 

ANNEXE 1 
(paragraphe 2(1) et alinéas,3(4)c) et e) et 12(2)a» 

MARKS 	 MARQUES 

I. Canadian Olympic Committee 	 1. Canadian Olympic Committee 

2. Canadian Paralympic Committee 	 1 Canadian Paralympic Committee 

3. Citius, Altius 	 3. Citius, Aldus, Fortius 

4. Comité international olympique 	 4. Comité international olympique 

5. Comité international paralympique 	 5. Comité international paralympique 

6. Comité olympique canadien 	 6. Comité olympique canadien 

7. Comité paralympique canadien 	 7. Comité paralympique canadien 

8. Faster' , Higher, Stronger 	. 	 8. Faster, Highei., Stronger 

9, International Oly,mpié Committee 

	

	 9. international Olympic Committee 

• 10. International Paralympic Committee 	 10 , International Paralympic Committee 

, 	II. Jeux olympiques 	 11. Jeux olympiques 

12. Jeux'Paralympiques 	 12. Jeux paralympiques 

13. L'esprit en mouvement 	 13. L'esprit en motivement 

14. Olympia 	 14. Olympia 

15. Olympiad, 	 15. OlymPiad 	, 

16. Olympiades 	' 	 16. Olympiades. 	. 	. 

17: Olympian 	 ' 	 17. Olympian 

18. Olympic 	. 	 18. Olympic 

19. 'Olympic Games 	 .19. Olympic Clames 

20. Olympics 	 20. Olympics 

21. Olympie 	 21. Olympic 

22. Olympien 	. 	 22. Olympien 

23. Olympique 	 23. Olympique 	. 

24. Olympiques, • 	 . 	24.  Olympiques 

25. Paralympiad • 25. Paralympiad 	' 

26. Paralytnpiades 	 26. Paralympiades 	, 

27. Paralympian 	 27. Paralympian 

28. Paralympic 	 28. Paralympie 

29. Paralympic Gaines 	 29. Paralympic Games 

30. Paralympics 	• 	 30. Paralympics 
• 

31. Paralympien 	 3 I . Paralympien 

32. Paralympique 	 32. Paralympique 

33. Paralympiques 	 33. Paralympiques 



34. Plus vite, plus  haut, plus fort 

35. Spirit in Motioii .  

34: Plus vite, plus haut, plus fort 

35. Spirit in Motion 

36. 36. 

37. 37 ,  

38. 38. 

Canadian 
Paralympic 
Committee 

Comité 
paralympiqtle • 
canadien 

e-(,. ' 
Canadian Comité 	, 1 

Paralympie paralympique 
Committee canadien 

- ,,,,...) 	 . 	. 

39. 39. 
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14. VANOC 

15. Ville des Jeux 

16. Whistler 2010 

17. Whistler Games 

14. 	VANOC 

15, 	Ville des Jeux 

16. 	Whistler 2010 , 

17, 	Whistler Games 

Deccmber 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 
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SCHEDULE 2 
(Subsections 2(1) and (3), paragraphs 3(4)(c) and (e) and 12(2)(6) 

und section 13) 

MARKS 

ANNEXE 2 
(paragraphes 2(1) et (3), alinéas 3(4)c) et e) et 12(2)b) et article 13) 

MARQUES 

Column 1 

Item Mark 

I. 	Canada 2010 

2. Canada's Games 

3. Comité d'organisation des Jeux 
olympiques et paralympiques d'hiver 
de 2010 à Vancouver 

4. CO VAN  

5, 	Games City 

6. Jeux de Vancouver 

7. Jeux de Whistler 

8. Jeux du Canada 

9, 	Les Jeux entre nier et ciel 

10. 	Sea to Sky Games 

Il. 	Vancouver 2010 

12. 	Vancouver Games 

Column 2 

Expiry 
Date 

December 31, • 

2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 	• 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

December 31, 
2010 

Colonne 1 

Article Marque  

I. 	Canada 2010 

2. 	Canada's Games 

Comité d'organisation des Jeux 
olympiques et paralympiques d'hiver 
de 2010 à Vancouver 

4, CO VAN  

5, Games City 

6. 	Jeux de Vancouver 

7, 	Jeux de Whistler 

8. , 	Jeux du Canada 

9, - Les Jeux entre mer et ciel 

10, Sea to Sky Games 

11. Vancouver 2010 

12. Vancouver Games  

Colonne 2 

Date de cessa-
tion d'effet  

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

•  le 31  décembre 
 2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre - 
2010 

le 31 décembre 
2010 

le 31 décembre 
2010 

13 , 	Vancouver Organizing Committee for the December 31, 
2010 Olympie and Paralympic Winter 2010 
Games 

13, 	Vancouver Organizing Committee for the le 31 décembre 
2010 Olympic and Paralympic Winter 2010 
Games 



Column 2 	 Colonne 1 

Expiry 
Date 

Column 1 

vpncoi ver .2010 

9_5(, 

December 31, 	18. 
2010 

18. 

Item Mark Article Marque 

(60 

Colonne 2 

Date de cessa-
tion d'effet  

le 31 décembre 
2010 

ViT111COLIVI" . 2010, 

1 ,  

19. 19. le 31 décembre 
2010 

December 31, 
2010 

vancouver 2010 
pÀ ■ tmny.-..-. Go» s 

JeUX PUA111.1110Ut% 

vancouver 2010 
Pitt 

ICU: ee.NAEYMVIOUti 
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SCHEDULE 3 
(Subsection 4(2), paragraph 12(2)(c) and section 13) 

, EXPRESSIONS  

ANNEXE 3 
(paragraphe 4(2), alinéa 12(2)c) et article 13) 

EXPRESSIONS 

PART 1 	 PARTIE 1 

I. Games 	 I. Jeux 

2, 2010 	 2, 2010 

3, Twenty-ten 	 3, Deux mille dix 

4. 21'4 	 4, 2P 

5 ,  Twenty-first 	 5. Vingt et unième 

6. XXP 	 6, XXI' 

7. 10h 	 7. 	10' 

8. Tenth 	 8. Dixième 

9, X'h 	 9, X' 

10. Medals 	 10. Médailles 

PART 2 	 PARTIE 2 

I.  Winter 	 I. Hiver 

2. Gold 	 2. Or 

3, Silver 	 3. Argent 

4, Bronze 	 4 ,  Bronze 

5. Sponsor 	 5 , Commanditaire 

6. Vancouver 	 6. Vancouver 

7 , Whistler 	 7. Whistler 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA <3 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2007 





CHAPTER 26 CHAPITRE 26 

AN ACT TO AMEND THE GENEVA 
CONVENTIONS ACT, AN ACT TG 

INCORPORATE THE CANADIAN RED 
CROSS SOCIETY AND THE TRADE- 

MARKS ACT 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES 
CONVENTIONS DE GENÈVE, LA LOI 

CONSTITUANT EN CORPORATION LA 
CANADIAN RED CROSS SOCIETY ET LA 
LOI SUR LES MARQUES DE COMMERCE"  

SUMMARY- 

This enactment amends the Geneva Conventions Act, An Act to 'Maori).  orate 
the Canadian Red Cross Society and the, Trade-marks Act to implement the 
Protocol set out in the schedule. . 

It also amends An Act to incorporate the Cana>dian Red Cross Society to 
provide•the same protection for the Red Crescent emblem as that Act provides 
for the Red Cross emblem, and to add a short title to that Act. 

SOMMAIRE 	' 	
,

• 

	

. 	• 
Le texte modifie la Loi ;Sur les conventions de Genève; la Loi constituant en 

corporation la Canadian Red Cross : Society - et la Loi sur les ?floralies de 
commerce pour mettre en oeuvre le protocole en annexe: • ' . 

Il modifie également la Loi constituant 'en COrporation l'a • Canadian Red 
Cross Society pour accorder la inéine protection.à l'emblème du''Croissant 
rouge que celle qui y est prévue pour l'emblème de la Croix-Rouge et ajouter 
un titre abrégé à cette loi. 
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CHAP TER 26 

An Act to amend the GeneVa Conventions Act, 
An  Acrto,  ineorporate the Cariadian Red 
Cross  , Society and-thé Trade-marks Act 

[Asentéd to 22nd June, 2007] 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPITRE 26 

Loi modifiant la Loi sur les conventions de 
Genève, la 'Loi constituant en corporation 
la Cànadian Red Cross Society et la Loi sur 

' 	les marques de cornmèrce ' 

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

R.S., c.G-3 

Protocol 
approved 

Thini Pretocol 
emblem 

• Her. Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, ,enacts as, fol lows: 

• GENEVA CONVENTIONS ACT 

1 , Section 2 of the Geneva Conventions Act 
is amended by adding the following after 
subsection (2): 

(3) The Protocol additional to the Geneva 
Conventions of,12 August 1949, and relating to 
the adoption of an additional .  distinctive em-
blem, which Protocol is set out,in Schedule, 
is approved. 

„. Section 3 ;of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) For the purposes of subsection (I), the 
distinctive emblems mentioned in Article 85, 
paragraph 3(/) of Schedule V are deemed to. 
include the third Protocol emblem, referred to in 
Article 2,,paragraph 2 of Schedule VII. , 

1 The' Act is .amended by adding,' after' 
Schedule VI, the Schedule VII set out in the 
schedule to this Act. 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

LOI SUR LES CONVENTIONS DE 
GENÈVE ,• 

1. L'article 2 de la Loi sur les conventions 
de Genève est modifié par adjonction, après 
le paragraphe (2), de ce qui suit : 	• 

',(3) Est aussi approuvé le protocole addition-
nel aux conventions relatif., à, l'adoption d'un 
signe distinctif additionnel, dont le texte figure à 
1annexe , . 

2. L'article 3 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce 
qiti ;suit : 	, 

(1.1) Pour l'application du. paragraphe (1), 
l'emblème, du, troisième Protocole visé au 
paragraphe 2 de l'article 2 de l'annexe VII est 
réputé figurer parmi les signes distinctifs visés 
au paragraph0f) de l'article 85 de l'annexe V. 

' 

 

3' même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'annexe VI, de l'annexe VII 
figurant ,à l'annexe de la présente loi. 

LE., ch. G-3 

Approbation 
d'un Protocole 
additionnel 

Emblème du 
troisième 
Protocole 



Personne se 
présentant 
frauduleusement 
comme membre 

Usage illégal 
d'emblèmes et 
de mots 
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1909, ch. 68 1909, c.68 	 AN . ACT TO INCORPORATE THE 
CANADIAN RED CROSS SOCIETY 

1922, c. 13,  s.2 	4. Section 4 of An Act to incorporate the: 
Collodion Red Cross Society is replaced by the 
following: 

4. (1) No person shall fraudulently represent 
himself or herself to- be a member or represent-
ative of, or agent for, the ,Society for the 
purposes of soliciting, collecting or receiving 
money Or material. 

Unlawful use of 	(2) No person shall wear, use or display for 
nome, 

tc 
emblem, the puiposes of his or her trade or business, for badge. e. 

the purpose of inducing the belief duit he or she 
is a tnember . or representative of, or agent for, 
the, Society or for any other purposes whatso-
ever, without the Society's written authoriza-
tion, any of the following: 

(a) the heraldic emblem>of the Red Cross on 
• a white ground, or the words.  "Red Cross" or 

"Geneva Cross"; 	 . 
(b) the emblern of the Red Crescent on a 
white ground, referred to in Article 38 of 
Séhedule 1 to >  the Geneva Convéntions Act, or 
the 'words "Red Crescent"; 

(c) the tliird Protocol emblètn — coriunonlY 
known as the "Red aystal" • referred to in 
Article 2, paragraPh 2 of Schedule VII Id the 
Geneva  Conventions Act  and coMpesed of - a 
red frame in the shape of a square on edge on 
a white ground, or the words."Red Crystal"; 
or , 

(d) any other Word, mark, device or thing. 
likely to be mistaken for anything mentioried 
in paragraphs (a) to (c). 

(3) Every- person who - contraVenes' s'ubsee-
tion (1) or (2) is guilty of an offence, and is 
liable on summary conviction to a fine of  not 
less than $100 but not more than $500, or 
imprisonment for a term not exceeding one year, 
or both, for each offence, and any goods, wares 
or merchandise on which, or in connection with 
which, any of the'emblems or words mentioned 
in paragraphs (2)(a) to (c) or any coloured 
imitation of them were used are liable to 
forfeiture to Her Majesty in right of Canada. 
The proceeds of the fine so collected shall be 
paid to the Society. 

LOI CONSTITUANT EN CORPORATION 
LA CANADIAN RED CROSS SOCIETY 

4. L'article 4 de la Loi constituant en 1922, ch. 13, 

corporation la ,Canadian Red Cross Society 
est remplacé par ce qui suit : • 

4. (1). Il est interdit de se présenter fraudu-
leusenient cemme, membre, .mandataire ou 
représentant de la Soçiété dans le but de 
solliciter, 'percevoir ou recevoir de l'argent ou 
du matériel, „ 

" 	 • • (2) Nul :ne peut porter, utiliser ou représenter 
pour les fins de son entreprise ou. dans le but.de  
faire croire qu'il est membre, mandataire ou 
représentant dé la Société, -  on pour toute autre 
fin que ce soit, sans l'autorisation écrite de 
celle-ci : 

•ci) l'emblème héraldique de la - Croix-Rouge 
- sur champ . blanc, ni les mots «* Croix-
Rouge ». ou « Croix de Genève »; 

b) l'emblème du Croissant rouge, visé à 
l'article 38 de l'annexe I de la Loi sur les 
conventions de Genève, ni les mots « Crois-

' sant torige »;' 	 " 	• 

c) l'emblème du trOisième 'Protocole' 
communément appelé, « cristal rouge » 
visé au paragraphe 2 . de l'article 2 de l'annexe 
Vil de  la'Loi sur les-conventions de Genève, 
composé (l'Un cadre' rouge, , ayant la forme' 
d'un carré pésSé sur la pointe; Sur fond blanc, 
ni les mots « cristal rouge »; 

'd)' ni 'inietin antre mot, marqué, dispositif 'ou 
. chose susceptible d'être confondu avec ' eux 

ou l'un d'eux. 

'(3)' Quiconque contrevient au paragraphe (1) 	Peine 

ou (2)- commet Une. infraction 'et encourt, Sur 
déclaration de' culpabilité par procédure -som-. 
maire, une' amende d'au molns''Cent 'dollars et. 
d'au plus cinq cents dollars, et un emprisonne-
ment maximal d'un an, ou l'une . de ces peines, 
pour chaque infraction. Les effets, marchandises, 
et articles sur lesquels — ou relativement 
auxquels — l'emblème ou les mots visés à 
l'un ou l'autre des alinéas (2)a) à c) ou leur 
imitation en couleurs ont été utilisés peuvent 

Fraudulent 
representation 

Penalty 

art. 2 



(4) No person contravenes subsection (2) by 
wearing, using or ,displaying the emblem or 
words referred to in paragraph (2)(b) or (c), or 
any other word, mark,: dévide or thing likely to 

'be mistaken'for therri; if the person has . done so 
laWfully since bàbre the comineinto force of 
this subsection. , 

5. The Act is aMénded ,by adding the 
. following after .  section 9: 

• 10  This Act iriay be Cited• as the Canadian 
Red Cross Society Act. 

' 	TRADÉ-MARKS ACT 

6. Subsection 9(1) of the Trade-marks Act 
is . amencled by adding the follovving ,  after 
paragraph (i;):' • ' • • '•• 

(g.1) the third Protocol emblem — com-
monly known as thé "Red Crystar .  =- 
referred to in .Article 2, , paragraph 2 of 
Schedule VII to the Geneva Conventions 
Act and composed of a réd frarne in the shape 
of a square , on edge on a white ground, 
adOpted for the saMe purpose as specified in 
paragraph (f); 

COMING INTO FORCE 

Orcler in council • . 7. The provisions of this Act come into 
force on a day or' days tO lié fixed by order; of 
the Governor' in Council. 

Titre abrégé 

L,R., ch. T-13 
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être confisqués au profit de Sa Majesté du chef 
du Canada. Le produit de l'amende ainsi perçue 
doit être versé à la Société. 

Exception 

Short tille 

R.S., 

(4) La personne qui porte, utilise ou repré- 	Exception 

sente l'emblème ou les mots visés aux alinéas 
(2)b) ou c) ou tout autre mot, marque, dispositif 
ou chose susceptible d'être confondu avec eux 
ou l'un d'eux né contrevient pas au paragraphe 
(2) si avant .  l'entrée en vigueur du présent 
paragraphe elle les portait, utilisait ou représen-
tait légalement et n'a pas cessé de le faire 
depuis. 

5. La Même loi est modifiée par, adjonc-
tion, après l'article 9, de ce qui suit : 

10. Titre abrégé : Loi sur La Société cana-
dienne de la Croix-Rouge. ,,„, 

LOI SUR LES MARQUES DE 
COMMERCE 

6. Le paragraphe 9(1) de la .Loi sur les 
marqueS de commerce est modifié par ad-
jonction, après l'alinéa k), de dé qui suit: 

g,l) l'emblème du troisième Protocole — 
communément appelé « cristal rouge,>?' — 
visé au paragraphe 2 de l'article ,2 de l'annexe 
VII de la Loi sur les conventions de Genève, 
composé d'un cadre rouge, ayant fa forme 
d'un carré posé sur la pointe, sur fond blanc, 
adopté aux mêmes fins que celles mention-
nées,à L'alinéa j); 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

7.' LeS • dispositions de la présente ' loi 	Décret 

entrent en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret. 
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SCHEDULE 	 ANNEXE 
(article 3) (Section 3) 

55-56 ELIZ. H 

SCHEDULE VII 
(Subsection 2(3)) 

PROTOCOL III 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE GENEVA CONVENTIONS 
OF 12 AUGUST 1949, AND RELATING TO THE ADOPTION OF 
AN ADDITIONAL DISTINCTIVE EMBLEM (PROTOCOL III) 

PREAMBLE '- 

The High Contracting Parties, 

Reqffirming the provisions of the Geneva Conventions of 12 
August 1949 (in particular Articles' 26; 38, 42 and 44 of the First 
Geneva Convention) and; where applicable, their Additional 
Protocols of 8 June 1977 (in particular Articles 18 and 38 of 
Additional Protocel  I and Article 12 Of Additional Protocol II), 
conceming the use of distinctive emblems, • • , 

Desiring to supplement the aforementioned provisions so as to 
enhance their protective value and universal character, 

Noting that this Protocol is without prejudice to the recognized 
right of High Contracting Parties to continue to  use the  emblems 
they are using in conformity with their obligations under the Geneva 
Conventions and, where  applicable, the Protocols additional thereto, ; , 

Recalling that the obligation to respect persons and objects 
protected by the Geneva Cornfentiens and the Pretocols additions' 
thereto derKres from their protected status under international law 
and is not dependent on use of the distinctive emblems, signs •or 
signais, • , 	 , 

Stressing that the distinctive emblems are not intended to'havé any 
religions, ethnie, racial, reginnal or political significance,•• : • 	• 

Emphasizing thé importanée' of ensuring full respect for the 
obligations relating to the distinctive emblems recognized' in the 
Geneva Conventions, and, whcre applicable, the Protocols additions' 
thereto, 

Recalling that Article 44 of the First Geneva Convention makes 
the distinction between the Pro'tective use and the' indicative use of 
the distinctive emblems, 

• Recalling fimther that National Societies undertaking activities on 
the territory of another State must ensure that the emblems they 
intend to use within the framework of such activities may be used in 
the country where the activity takes place and in the country or 
countries of transit, 

Recognizing the difficulties that certain States and National 
Societies may have with the use of the existing distinctive emblems, 

Noting the determination of the International Committee of the 
Red Cross, the International Federation of Red Cross and Red 
Crescent Societies and the international Red Cross and Red Crescent 
Movement to retain their current names and emblems, 

Have agreed on the following:  

ANNEXE VII 
(paragraphe 2(3)) 

PROTOCOLE III 

PROTOCOLE ADDITIONNEL AUX CONVENTIONS DE 
GENÈVE DU 12 AOUT 1949 RELATIF A L'ADOPTION D'UN 

SIGNE DISTINCTIF ADDITIONNEL (PROTOCOLE III) 

PRÉAMBULE 

Les Hautes Parties contractantes, 

Réaffirmant les dispositions des Conventions de Genève du 12 
ai:At 1949 (en particulier les articles' 26,' 38, 42 et 44 de la Ire 
Convention de Genève) et, le cas échéant, de leurs Protocoles 
additionnels du 8 juin 1977 (en particulier les articles 18 et 38 du 
Protocole additionnel let •, l'article 12 du Protoeole additionnel II), 
concernant l'utilisation des signes distinctifs; 

Souhaitant, compléter  les dispositions mentionnées ci-dessus afin 
de renforcer leur valeur protectrice et leur caractère universel; 

Notant que le présent Protocole ne porte pas atteinte au droit 
reconnu des Hautes Parties contractantes de continuer à utiliser les 
emblèmes qu'elles utilisent conformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu des Conventions de. Genève et, le cas échéant, de 
leurs Protocoles additionnels; 

Rappelant que l'obligation'cle respecter les personnes et les biens 
protégés par les Conventions de Genève et leurs Protocoles 
additionnels découle de la protection que leur accorde le droit 
international et ne dépend pas -de l'utilisation •des emblèmes, des 
signes ou des signaux distinctifs; • 

Soulignant que  les signes distinctifs ne sont pas censés avoir de 
signification religieuse, ethnique, raciale, régionale ou politique; 

Insistant sur la nécessité de . garantir le plein respect des . 
obligations liées aux signes distinctifs reconnus dans les Conven-
tions de Genève et, le cas. échéant, dans leurs Protocoles 
additionnels; • 

Rappelant  que l'article 44 de la' Ire Convention de Genève établit 
là distinétion entre l'usage protecteur et l'usage indicatif des signes 
distinctifs; 

Rappelant en outre que les Sociétés nationales qui entreprennent 
des activités sur le. territoire d'un autre État doivent s'assurer que les 
emblèmes qu'elles prévoient d'utiliser dans le cadre de ces activités 
peuvent être utilisés dans le pays où se déroulent ces activités ainsi 
que dans le ou les pays de transit; 

Reconnaissant les difficultés que l'utilisation des signes distinctifs 
existants peut poser à certains Etats et à certaines Sociétés nationales; • 

Notant la détermination du Comité international de la Croix-
Rouge, de la Fédération internationale des Sociétés .de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et du Mouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de conserver leurs noms et leurs 
signes distinctifs actuels; 

Sont convenues de ce qui suit : 
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Article I,— 	Respect for and scope of application of this protocol 

•'  I. 'The High 'Contracting Parties inidertaké - .M::teSpect >and to 
ensure respect for this Prot6éol 'in 'ail 'circumstances. 

•2.. This . Protocbl reaffirma' and'sUpplements thé provisions of the 
four Geneva Conventions of • 12 Aùgüst -1949 ("the Geneva 
Conventions") and, whéré" applicable, Of their • two Additional 
PrétoCols of . 8 June 1977 ("the 1977Additional Protcicola") relating 
to the distinctive einblems,' namély the reecroas, the red crescent and 
the red lion and sun, and shall . apply in the same situations as those 
referréçl to in these proVisions..'' 	• 

Article 2 — Distinctive emblems 	 • 	• 

I.  This Protocol recognizes an additional  distinctive émblern . in 
addition to; and 'for the same purp— Oaés'as, the distinctive embleMs of 
thé deneVa Conventions. The, djStinctivé eMbiénia ahall enjoy equal 
statua. • " • • 

2. This  additional distinctive emblem, composed of a red-frame in 
the shape of a square on .  edge on a white ground, shall conform to 
the illustration in the Annex M'ibis Protocol. This distinctive émblem 
iS reférred to in« ihis.ProMpol as the '"thi'rd 'Protocél einblem". 

3. The conditions for use of and respect for the third Protocol 
emblem are identical to those for the distinctive emblems established 
by the Geneva Conventions and, where applicable, the 1977 

• Additional Protocols, 

4. The medical services and religious personnel of armed forces 
of High Contracting Parties , may, without prejudice to their current 
emblems, make temporary use of any distinctive emblem referred to 
in paragraph 1 of this Article where this may enhance protection. 

Article 3 — Indicative, use of the third Protocol.emblem 

•. 

 

I.  National Societies of those High Contracting ,  parties which 
decide to use the third Protocol ambler:a may, in•using the emblem in 
conformity with  relevant, national  legislation, choose to incorporate 
-within- it, for indicative,purp,oses: .-,! „, • 

• 
.(à)'.  à distinctive' emblem recOgnized by 'the Gené Va Conventions 
or a combination orthese emblema'or . 	• 	, 	. 	, 	,• • . • (b) another:ernblem which has been in effective usé by a High 
Contracting Party and Was thé subject of a communication to the 
other High Contracting  Parties and the International Committee of 

• the Red Cross through the depositary prior to- the adoption of this 
Protocol. • 

Incorporation shall conform, to the illustration in, the Annex- to Mis 

2: A 'National Sbéjéty.  'which.chéoses to ificorporaté within the 
third• Protocbl emblém another: emblem in accordance with 
paragraph  I above, inay, in conformity With 'national législation, 
use the designation of that emblem and display it within its  national 
territory. ' 

Article premier — 	Respect et champ d'application du présent 
Protocole 

' 

 

I. Les -Hautes Parties contractantes •s'-engagent à respecter et à 
faire respecter le présent Protocole en toutes circonstancés.; 

2. Le présent Protocole réaffirnie et complète les dispositiOns des 
quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 '(ci-après « les , 
Convention's de Genève ») et, lé cas échéant, de leurs deux 
Protocoles additionnels du 8 juin' .  1977 (ci-après. les Protbcoles 
additionnels de 1977 ») relatives aux signes distinctifs,-à savoir la 
croix rouge, le croissant rouge et le lion et soleil rouge, et s'applique 
dans les Mêmes situations que celiea auxqùèlles il' est fait référence 
dans ces dispositions. 

Article j — Signes distinctifs . , 	. 	; 
, ., 

E Le présent' Pnbtocole reconnaît un signe distinctif additionnél 
en Plus 'des signeS' distinctifs 'dés Conventibris de GetièV'e et aux 
mêmes fins. Les signes distinctifs' ont le même atatut. . 

2. Ce signe distinctif additionnel, composé d'un cadre rouge, 
ayant la forme d'un carré posé sur la pointe, sur fond blanc, est 
conforme a•l'illustration figurant dans l'annexe au présént'Protocole. 
Dans ce Pre;toccile, il 'est fait téfétenéé à Ce signe distinctif en tant qu' 
« emblème  du troisième Ptiatocolé 

3. Les conditions d'utilisation et de respect de l'emblème du 
troisième Protocole, sont identiques à celles établies pour les signes 
distinctifs par les Conventions de Genève et, le cas échéant, par, leurs 
Protocolés additionnels 'de 1977. 

4., Les services, sanitaires et le personnel religieux des forces 
armées des Hautes Parties contractantes pourront, sans porter atteinte 
à leurs emblèmes actuels, utiliser à titre temporaire tout signe 
distinctif mentionné dans le paragraphe 1 du présent article, si dette 
utilisation est susceptible de renforcer leur protection. 

Article 3 — Usage indicatif de l'emblème du troisième Protocole 

I. 	Sociétés nationales des FIautes ,Parties ,contractantes:qui 
décideront dutiliser l'emblème du troisième Protocole pourront, 
lorsqu'elles utiliseront cet emblème conformément à la législation 
nationale pertinente, choisir dy.ineorporer, à titre indicatif: - 

à), un signe,  distinctif reconnti p'ar les ainventio'ns de Genève ou 
.unè combinaison cle'ces eniblèmes,'oti 	— 

b) un autre emblème qu'une Haute Partie 'contractante a 
effectivement utilisé et qui a fait l'objet d'une communication 
aux autres Hautes Parties contractantes et au Comité international 
de la Croix-Rouge par l'intermédiaire -,-du dépositaire avant 

• .  l'adoption 	présent Protocole. , 	„ 	. 
L'incorporation devra être réalisée conformément 'à l'illustration 
présentée dans l'annexe au présenLProtocole.. 	• 

• 2. Une SoCiété nationale qui Chbisit„d'incorPOrer à' l'intérieur' dé „ 
Peinblèrrie' du froisierrie Protécole un 'autre emblènie, cbnforrnément 
au paragraphe I du' présent' article, peut, en conformité avec 'là 
législation nationale, utiliser la dénomination de éet emblème et 
arborer cet emblème sur son territoire national. 
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3. Natidnal Societies may, in accordance with national legislation 
and in exceptional circumstances and to facilitate their work, make 
temporary use of the distinctive emblem referred to in Article 2 of 
this Protocol. 	, 

4. This Article does not affect the legal status of the distinctive 
emblems recognized in the Geneva Conventions and in this Protocol, 
nor does it affect ,the legal status of any,  particular .emblem when 
incorporated for indicative purposes in accordance with paragraph I 
of this Article, 

Article 4 — 	International Committee of the Red Crossand 
e International F.  deration' of Red Cross' and .  Red 

Crescent Societies 

The International Committee of the Red Cross and the Interna-
tional Federation of Red Cross and Red Crescent Societies, and their 
duly atithorized personnel, may iise, in exceptional circumstances 
and to facilitate their Work, the distinctive  emblem referred io in 
Article 2 of this Protocol. 

Article 5 — Missions under United Nations auspices 

The, medical 'services and religious Personnel participating in, 
operations under the auspices of the United Nations may, with the 
agreement of padicipating States, use one of the distinctive, emblems 
mentioned in Articles 1 and 2. 

Article 6 Prevention and repression of misuse 

I. The provisions of the Geneva Conventions and, Where 
applicable, the 1977 Additional Protocols, goverhing prévention 
and repression of misuse of the distinctive emblems shall apply 
equally to the third Protocol emblem. In particular, the High 
Contracting Parties shall take measures necessary for the prevention 
and repression, at all times, of any misuse of the distinctive emblems 
mentioned in Articles I and 2 and' their designations, including the 
perfidious use and the use of any sign or designation constituting an 
imitation thereof. 

2; Notwithstanding paragraph 1 above, High Contracting Parties 
may permit prior users Of the third Protocol emblem i  or of an Y sign 
constituting an imitation thereof, to continue such use, provided that 
the said use shall not be such as «nid apPear, in time of armed 
conflict, to confer the protection or the Geneya Conventions and, 
Where applicable, the 1977 Additional Protocols, and provided that 
the rights to such use were acquired before the adoption of this 
Protocol. 

Article 7 — Dissemination 

The High Contracting Partie undertake,' in time of peaCe as in 
time of armed conflict, to disseniinate this Protocol as widely as 
possible in their respective countries and, in particular, to include the 
study thereof in their programmes ,of military instruction and to 
encourage the study thereOf by the civilinn population, so that this 
instrument may become known to the armed forces and to the 
civilian . population. 

3. Les Sociétés 'nationales peuVent, en conformité avec leur 
législation nationale et dans des circonstances exceptionnelles, et 
pour faciliter leur travail, utiliser à titre temporaire le signe distinctif 
mentionné à l'article 2 du présent Protocole. 	, 

4. Le présent; article n'affecte pas le statut juridique des signes 
distinctifs reconnus dans les Conventions de Genève et dans le 
présent Protocole; il n'affecte pas non plus le statut juridique de tout 
emblème particulier loîsque celui-0 est incorporé à titre indicatif 
conformément au paragraphe I du présent article. 

Article 4 — :Comité international de la Croix-Rouge' et Fédéra-
tion internationale' des Sociétés de la Croix-Rouge' 
et du Croissant-Rouge 

Le Comité international de la Croix-Rouge et 'la Fédération , 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, ainsi, que leur personnel' dûment autorisé, 'pourront, dans des 
circonstance eXceptionnelles et pour faciliter leur travail, faire nsage 
du signe distinctif mentionné à l'article 2 du présent Protocole, 

Article 5,— Missions placées sous les auspices des Nations Unies 

Les services sanitaires et le personnel religieux ,  participant à des 
opérations placées sous les auspices des Nations Unies peuvent, ayec 
l'accord des États participants, utiliser l'un des signes distinctifs 
mentionnés aux articles I er et 2. 

Article 6 — Prévention et répression des abus 

I. Les disPositions des Conventions de Genève et, le cas échéant, 
des Protocoles additionnels de 1977 qui régissent la prévention et la 
répression des usages abusifs des signes distinctifs s'appliqueront de 
façon identique à l'emblème du troisième Protocole. En particulier, 
les Hautes Parties contractantes Prendront les mesures nécessaires 
pour prévenir et ,réprimer, en tout temps, tout abus 'des signes 
distinctifs mentionnés dans les articles I er et 2 et de leur 
dénomination, y compris leur usage perfide et l'utilisation de tout 
signe ou dénomination qui en constitue une imitation.. 

2.: Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les Hautes 
Parties contractantes pourront autoriser les usagers antérieurs de 
l'emblème du troisième Protocole, ou de tout signe qui en constitue 
une imitation, à poursuivre un tel usage, pour autant que cet usage ne 
puisse apparaître, en temps de conflit armé, comme visant à conférer 
la protection des Conventions de Genève' ef; lé cas échéant, des 
Protocoles additionnels de 1977, et pour 'autant que les droits 
autorisant cet usage aient été acquis avant' l'adoption du présent 
Protocole; 

Article 7 — Desion 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent, en temps de paix 
comme' en temps de conflit armé, à diffuser le présent Protocole le 
plus largement possible dans leurs pays respectifs et, en particulier, à 
en inclure l'étude dans les programmes d'instruction militaire et à en 
encourager l'étude par la population civile, de sorte que cet 
instrument puisse être connu des, forcés armées et de la population 
civile. 
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Article 8 — Signature 

• This PrOtocol shall be open for signature' by thé Pdrtie's 'td the 
Geneva Conventions on the day of its adoption and will remain  open 
for a period of twelve months. • 

Article 9 — Ratification 

This Protocol shall be ratified as soon as possible. The instruments 
of ratification shall be, deposited with the Swiss Federal Council, 
depositary of the Geneva Conventions and the 1977 Additional 
Protocols ,  

Article 10 --- Accession 

This Protocol shall be open for accession by any Party to the 
Geneva Conventions which has not signed it. The instruments of 
accession shall be deposited with the depositary. - 

Article 11 — Entry into force 

This Protocol shall enter into force six months after two 
instruments of ratification or accession have been deposited. 

2. For.each Party to the Geneva Conventions thereafter ratifying 
or acceding to this Protocol, it shall enter into force six months after 
the deposit by such Party of its instrument of ratification or 
accession. ' 

' 

 

Article 12 — 	Treaty relations itpon entry 'into force of this 
Protocol 

.1,. When the Parties to the Geneva Conventions are also Parties to 
. this'Protocol, - , the Conventions 	, apply as .sunplemenied by this •, 

'2. When one of, 'the Parties to the conflict is not botifid •by:this 
Protocol, the Tunes to the Protocol shall remain bound by it in their 

,mutual relations: They'shall fiiithennore he boundby,thi'S Protocol in' , . . . „ 
relation to each of the Parties.which are not,boun,çl by, it,,if, the latter 

	

,.. 	. 
accepts and applies the provisions  thereof. ' 

. 	 • . . 	 . , „ 
Article 13 — Amendment 	. , 	. , 	. 	. 

.. 	. . 	, 	. 	.. 	,. 	.. 	. . „ . 
1: Any High ContraCting Party may propose aniendinerits',to this . 

ProtoCol. The text df,any ,proposed amendment shall be dommu-
niCated to.the depositary, which shall déeide, -after  consultation  With , 
all. the Higli ContraCting Parties, the international Committee of the 
Red Cross and the International ;Federation of' Red Cross and Red 
Crescent Societies, whether a 'conference should be convened to 
consider the 'propoSed einendment. , . 

2. The depositary shall invite to that conference all the High 
Contracting Parties as well as the Parties to the Geneva Conventions, 
whether or not they are signatories of this Protocol. 

Article 14 — Denunciation 

I. In case a High Contracting Party should denounce this 
Protocol, the denunciation shall only take effect one year after 
receipt of the instrument of denunciation, If, however, on the expiry 
of that year the denouncing Party is engaged in a situation of armed 
conflict or occupation, the denunciation shall not take effect before 
the end of the armed conflict or occupation. 

Le préent Protdcole sera ouvert à la signature des Parties aux 
Conventions de Genève le jour même de son adoption et restera 
ouvert durant une période de douze mois. 

Article 9 -- Ratification 

Le présent Protocole sera ratifié dès que possible. Les instruments 
•de ratification seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse, 
dépositaire des Conventions de Genève et des Protocoles addition-
nels de 1977. 

Article 10 — Adhésion 

..Le .présent  Protocole sera ouvert .à l'adhésion de toute Partie , aux 
Conventions de Genève non signataire du présent Protocole. Les 
instruments d'adhésion seront déposés auprès du dépositaire. 

Article 11 — Entrée en vigueur 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur six mois après le dépôt 
de deux instruments de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacune des Parties aux Conventions de Genève qui le 
ratifiera ou y adhérera ultérieurement, le présent Protocole entrera en 
vigueur six mois après le dépôt par cette Partie de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

Article 12 — 	Rapports conventionnels dès l'entrée en vigueur du 
présent Protocole 

1. Lorsque les Parties aux Conventions de Genève sont également 
Parties au présent ,Protocole, les Conventions s'appliquent telles 
qu'elles sont complétées par le présent Protocole. 

•2. Si l'une des Parties au conflit n'est pas liée par le présent 
,Protocole, les Parties au présent Protocole resteront néanmoins liées 
par celui-ci dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en 
outre par le présent Protocole envers ladite Partie, si celle-ci en 
accepte et en applique les dispositions. 

Article 13 — Amendement 

1. Toute Haute Partie, contractante pourra proposer des amende-
ments au présent > Protocole. Le texte de tout projet d,'amenderrient 
sera eommuniqué eu dépositaire qui,' après consultation de 
l'ensemble des Hautes Parties contractantes, du Comité international 
de la Croix-Rouge et de la Fédération internationale des Sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, décidera s'il convient de 
convoquer une conférence pour examiner le ou les amendements 
proposés. 	, 

2. Le dépositaire invitera à cette conférence les Hautes Parties 
contractantes ainsi que les Parties aux Conventions de Genève, 
signataires ou non du présent Protocole. 

Article 14 — Dénonciation 

• 1. Au cas où une Haute Partie contractante dénoncerait le présent 
Protocole, la dénonciation ne produira ses effets qu'une année après 
réception de l'instrument de dénonciation. Si toutefois, à l'expiration 
de cette année, la Partie dénonçante se trouve dans une situation de 
conflit armé ou d'occupation, l'effet de la dénonciation demeurera 
suspendu jusqu'à la fin du conflit armé ou de l'occupation. 

Protodol. 
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2. The denunciàtion shall be notified in writing to the depositary, 
which shall transmit it to all the High Contracting Parties, 

3. The clenunciaiion shall have effect only 'in respect of the 
denouncing Party. 

4. Any denunciation under paragraph . 1 shah not affect the 
obligations already incurred, by reason of the armed conflict or 
occupation, under this•Protocol by: such denouncing Party in respect 
of aity act committed before this denunciation becomes effective. 

Article 15 — Notifications 

The depositary shall infoim the High Contracting Parties as well 
as the Parties to the Geneva Conventions, whether 'or not they are 
signatories of this Protocol, of: 	 , 

• 
(a) signatures affixed to this Protocol and the deposit of 
instruments of ratification and accession under Articles 8, 9 and 
10; 	 • 

(b) the date of entry into fdrée of this Protocd1 under Artiele 11 
.within ten days of said entry Mt° force; 	• 	• • ' • 

. 	. 
• (c) comintinications received under Article 13; • 

(d) denunciations under Article 14. 	• 

•Article 16 	Registration 

I. After its entiy irito force,..this Protocol shall be transmitted by 
'die depositary to the Secretariat of the United Nations for registration 
and publication, in aceerdanceWith Article 102 of the Charter date 
United Nations. • • . 	, 

2. The depositary shall also inform the Secretariat of the United 
Nations of all  ratification, accessions and denuriciations received by 
'it With 'respect to tliis Protecol. 

Article 17 — Authentic teXts 

The original of this Protocol, of which the Arabie, Chinese, 
English,  French,'  Russian ' and Spanish 'texts are equally authentic, 
shall be deposited With the depositary, which shall transmit certified 
true copies thereof ta all the Parties to the Geneva ConventiOns. 

„ 	 ANNEX 

THIRD PROTOCOL EMBLEM 

(Article 2, pamgraph 2, and Article 3, paragraph 1 of the Protocol) 

Article 1 — Distinctive emblem 

2. La dénonciation sera notifiée par écrit au dépositaire, qui 
informera toutes les Hautes Parties contractantes de cette notifica-
tion, 	 . 	, 	. 

3. La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de - la Partie 
dénonçante. 

4. Aucune dénonciation notifiée aux ternies du paragraphe I' 
,n'aura d'effet sur les obligations • déjà contractées du fait du conflit 
armé ou de l'occupation au titre du présent Protocole par la Partie 
dénonçante pour tout acte commis avant que ladite dénonciation 
devienne effective, 

Article 15 — Notifications 

Le dépoeaire informera les Haiites Parties contractantes ainsi que 
les Parties aux Conventions de Genève, qu'elles soient signataires ou 
non du présent Protocole : 

a) des signatures apposées au présent Protocole et des instruments 
de ratification et d'adhésion déposés confonnérnent aux articles 8, 
9 et 10; 	• 

b) de la date à laquelle le piéserit  Protocole entrera en vigueur 
conformément à l'article 11, dans les 10. jours suivant l'entrée en 

' vigueur; 	" 

c) des 'communications reçues conformément à l'article 13; 

d) des dénonciations notifiées conformément à l'article 14, 

Article 16 — Enregistrement 

Après sen entrée en vigueur, le présent Protoccile sera transmis 
par le dépositaire' au Secrétariat des Nations Unies auX fins 
d'enregistrement et de publication, conformément à l'article 102 
de. la Charte des Nations ,Unies. 

2. Le dépositaire informera' également le Secrétariat des Nations 
Unies de 'toutes les ratifications, adhésions et dénonciations, qu'il 
pourra recevoir au.  sujet du présent' Protocole. 

Article 17 — Textes authentiques 

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et niase sont également authentiques, sera 
déposé auprès du dépositaire, qui fera parvenir des copies certifiées 
conformes à toutes les Parties aux Conventions de Genève. 

. 	. 
ANNEXE • 

EMBLÈME DU TROISIÈME PROTOCOLE 

(Article 2, paragraphe 2, et article 3, paragraphe I, du Protocole) 

Article premier — Signe-distinctif 



Incorporation in 
accordance with kt. 3 

Incorporation 
selon l'art. 3 
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Article 2 — Indicative use of the third Protocol emblem Article 2 — Usage indicatif de l'emblème du troisième Protocole 

QUEEN'S l'RINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA , 
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CHAPTER 27 CHAPITRE 27 

AN ACT TO AMEND THE QUARANTINE 	 L6I MODIFIANT LA LOI SUR LA MISE EN' 
ACT 	 QUARANTAINE 

SUIVI-MARY 	 SOMMAIRE 

This  enactment amends the obligations set out in section 34 of the , Le texte modifie les obligations prévues par l'article 34 de la Loi sur la mise 
Quarantine Act that apply to the operators of certain conveyances arriving in or 	en quarantaine applicables aux conducteurs de certains véhicules qui arrivent 
departing from Canada. 	 au Canada ou qui le quittent. 
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(2) As soori' as possible before a conveyance 
arrives at its destination in Canada, the operator 
shall inform a quarantine officer or pause a • 
quarantine officer to be informed of any 
reasonable grounds to suspect that , 

(a) any person, cargo or other thing on liard 
the conveyance could cause the spreading 
of a communicable disease listed in the ,  
schedule; 

(b) a person on board the conveyance has 
died; or 

(c) any prescribed circumstances exist. 

(3) As soon as possible before a conveyance 
departs from Canada through a departure point, 
the operator shall inform a quarantine officer or 
cause a quarantine officer to be informed of any 
circumstance referred to in paragraphs (2)(a) to 
(c) that exists. 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPTER 27 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPITRE 27 

An Act to amend the Quarantine Act 

[Assented to 22nd June, 2007] 

2005, 0.20 	Her 'Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: ,• 

1. Section 34 of the Quarantine Act is 
replaced by the following: 

Application 	34. (1) This section applies to the operàtor 
of any of the following conveyances: 

(a) a conveyance that is used in the business 
of carrying persons or cargo; and • 	„ 

(b) a prescribed convéyance. 

Operator to 
inform 
quarantine 
officer before 
arrivai 

Loi modifiant la Loi sur la mise en 'quarantaine 

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

• Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 	zoos, eh, 20  
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

1. L'article 34 de la Loi sur la mise en 
quarantaine est remplacé par ce qui suit : 

34. (1) Le présent a' rticle s'applique aux r Application 

conducteurs de l'un ou' l'autre des véhicules' 
suivants : 

a) véhicule servant à l'exploitation d'une 
entreprise de transport de personnes ou de 
marchandises; 

b) véhicule visé par règlement. 

	

(2) Dès que possible avant l'arrivée 'du 	Avis: arrivée au 

véhicule à sa destination au Canada, le conduc- 
teur avise ou fait aviser l'agent de quarantaine 
de tout motif raisonnable qu'il a de soupçonner 

• l'existence de l'un ou l'autre des faits suivants : 

a) une personne, des marchandises ou toute 
autre chose à bord du véhicule risquent de 
propager une maladie transmissible inscrite à 
l'annexe; 

b) une personne à bord du véhicule est 
décédée; 

c) une circonstance prévue par règlement 
existe. 

	

(3) Dès que possible avant que le véhicule 	Avis: départ du 

quitte le Canada par un point de sortie, le • 
conducteur avise ou fait aviser l'agent de 
quarantaine de l'existence de tout fait visé aux 
alinéas (2)a) à c). 

Operator to 
inform 
quarantine 
officer before 
dcparture 

Canada 

Canada 
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Exception (4) Le conducteur' ne contrevient .  pas au 	Exéeption 
paragraphe (2) s'il lui • est raisonnablement 
impossible de donner ou de faire donner l'avis 
avant l'arrivée du véhicule à sa destination au 
Canada pourvu qu'il le fasse dès l'arrivée de 
celui-ci à cette destination. 

Ministerial 
regulations 

Coming into 
force 

(4) No  operator contravenes subsection (2) if 
it is not reasonably possible for the operator to 
inform a quarantine officer or cause a quarantine 
officer to be informed before the conveyance's 
arrivai at its destination in Canada, as long as 
the operator does so on the conveyance's.arrival 
at that destination. 

2. Section 63 of the Act is replaced by the 
following: 

63.. The Minister.. may make.: regulations 
amending the schedule by adding, deleting or 
amending the name of any communicable 
disease. 

.4. The schedule to the Act is amenda by 
replacing the section references after, the „ 
heading "SCHEDULE" with the following: , 

(Section 2, subsections 15(2) and 34(2) and 
sections 45 and 63) 

5. Despite section 84 of the  Quarantine Act,' 
section 34 of that Act, as enacted by section 1 
of this Act, cornes  into force on the day on 
which this Act. receives.royal assent. 

2. L'article 63 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit: 

63. Le ministre peut, par règlement, modifier 
l'annexe pour Y ajouter, en retrancher ou — y 
changer le nom d'uné'maladie transmissible. 

3. L'article 71 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 	, 	• 

71.  Quiconque contreVient 'aux paragraphes 
6(2), 8(1) ou.34(2) ou (3), aux ,articles 36. ou 38; 
au paragraphe 42(1), aux ,articles 45 ou 50,..au 
paragraphe 54(3), aux' articles .58 ou 59, au 
paragraphe 73(2) ou aux règlements coMmet 
une infraction et' encourt,' sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de 750 060 $ et empri-
sonnement maximal ,de six mois, ou l'une de ces 
peines. 

4. Les renvois qui suivent le titre « AN-
NEXE », à l'annexe de la. même loi, sont 
remplacés par Fe qui suit: 

(article 2, paragraphes 15(2) et 34(2) et articles 
' 45 et 63) .  

• 5: .Malgré l'article 84 de la Loi Sur la mise 
en . quarantaine,  l'article 34 de cette loi, édicté 
par. l'article 1 de la présente loi, entre en 
vigueur à la date de sanction de la présente 
loi. 

• 3. Section 71 of the Act is replaced by the 
following: 	 . 

Contravention 	71. Every person who contravenes subsec- 
fion 6(2), 8(1) or 34(2) or (3),.section 36 or 38, 
subsection 42(1), section 45 or 50, subsection 
54(3), section 58 or 59 or subsection 73(2) or 
the regulations is 'guilty of an .offence and liable 
on summary conviction' fO a fine Of not  mare  
than $750,000 or to imprisonment for a teriU of 
not more than six 'months, or to both. 

Règlements: 
ministre 

Manquement à 
une obligation 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2007 	' 	' 



CHAPTER 28 	 CHAPITRE 28 

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL CODE 	 'LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL 
(UNAUTHORIZED RECORDING OF A 	 (ENREGISTREMENT NON AUTORISÉ D'UN 

MO VIE) 	 FILM) 

SUMMARY 

recording of a movie in a movie theàtre (camcording). 

SOMMAIRE 
• 

Le texte modifie le Code criminel pour interdire  l'enregiStrèMeht non 
autorisà . d'un film dans un cinéma (caméscOpic). 
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Part 4 imPlements other mcasures,relatingto taxation; It amends the Customs 
Tarie to increase the dutV-free exemption for returning Canadian residents, 
from $200 to" $400, for absences frèm Canada of not less than 48 hours. It 
amends, the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act  to clarify that when a 
federal corporation listed in Schedule I .  to that Act pays provincialtaxes or tees, 
wholly-Owned subsidiaries of that eorporation also pay provincial taxes or fees. 
It also authorizes the Minister of Finance to make payments totaling $400 
million out of the .Consolidated. Revenue Fund to the Province of Ontario to 
assist the province in the transition to a single corpotate tax adminiStratien. This 
last mcasure is eensectitentiaU to . the October , 6, 2006. Canada-Ontario 
Memoran,dum of Agreement'Concerning a Single Administration' of Ontario 
Corporatc Tax; 

Part 5 enacts, the Tax-back duarantee Act, which legislates the GovernMent's 
commitment to dedicate all effective interest sa.vings ".frem federal debt 
recfaction eaéh year to ongoing persona] incomé tax rcductions. That Part aise' 
commits the Minister of Finance to report publicly atleast once a year on 
persona' incomc tax relief provided ',mer the Guarantee to Canadians. 

Part 6 amends the Federal-ProVincial.Fiscal Arrangements Act to set out the 
arnotrats of the fiscal equalization pàyments to the provinces and the territorial 
formols 

,of 
 payments to' the .territories fier the fiscal year. begiuning: on 

April 1, 2007 and 'to prnvide far the methed by winch those amounts" will be 
calculated for subsequent fiscal ycars. It .  also autherizes certain deçluctions from 
those amounts that'Wouldotherwise bc payable undcr that  Act. in addition, it 
makes consequential amendments to 'other Acts: . • ' 

Part" 6 also amends that Act to. Provide increased funding for the Canada 
SOcial Transfer beginning ori -April 1, 2007,, and to providc for, the mcthod by 
whieli the Çanada Social Transfer and the Canada Health, Transfer amounts will 

	

„ 	, 	, . 
be calculated for subsequént fiSeal years, ineluding net éapita cash allocations 
It also providcs, for transition protectien.  

	

, 	. 

Part 7 entends," the Finaneidl . 	 Aci to  Mékférniié: CteWn 
borrowing authotities. 	 , 

Part 8 amenda the Canada' Afortgage dnd flouSing  Corporation Act to permit 
the Minister of Finance to tend moncy to the Canada Mortgagc and liousing 

Part 9 amends the Banlcruptcy:andInsalVency,Act"the" Cadada deposit 
Insurance Corpotation :  Act,"thc, COMpanies' Creditars A,rrangement Act, the 
Payment:Clearing and Settlement Act and the Winding up ,and Réstruitur ing 
Act to allow the Governor in Council to presen c the meaning of e igt le 
financial contract". These 'Acta arc dia° amendeci to Provide that, after an 
insolvency event occurs, a party to an eligible financial contract can deal, with 
surtporting collateral in accordance with the terms of the contract dcspite any 
stay of proceedings or .court order to the contrary. This Part also inerades 
amendments to the Banlcruptcy and  Insolvency.  Act  and the Winding7up and 
Restritétu'ring Act io  pi ovide that cellatetal trafisaétiona''eXceuted in aecotdance 
with the termS. of an eligiblé finaneial contract are not Voickonty becatise thcy 
occurred in the Prescribed pre-insolvency or winding-UP Périod. 

Part 10 authorizes payments to  provinces and, teniterics; 	' 

Part II: authetrie,s,payments to eertainentities.  
„ 

Part 12 extends the suaset provisions of financial institutions statutes'by six 
months front April 24, 2007 to October 24, 2001.; . 

La partie 2 modifie la Loi sur la taxe d'accise On vue de préciser 
l'autorisation législative qui permet à l'Agence du revenu du Canada de, verser 
des remboursements de taxe d'accise directement aux utilisateurs finals dans le 
cas ou le combustible assujetti à l'accise' est utilisé- dans des circonstances 
donnant droit à l'exonération. Elle modifie aussi cette" loi en vue d'abroger la 
taxe <l'accise sur les véhicules lourds et d'imposer l'écoprélèvement sur les 
véhicules dont la consommation de carburant est de treize litres ou plus aux 100 
kilomètres, De plus, elle autorise l'Agence du revenu du Canada à rembourser 
l'écoprélèvement relativement, aux fourgonnettes adaptées pour le transport des 

'personnes en fauteuil roulant. 

La partie 3 met en octivre des mesures Concernant la taxe sur les produits et 
services et la taxe de vente harmonisée (TPS/TVH)'qui ont été' proposées ou 
mentiannées'clans le budget de 2007. Elle modifie la Loi Sur la taxé d'accise en 
'vue' d'exonérer les services de sage-femmc .  de la TPS/TVH et de .détaxer 
Certaines fournitures de biens meubles incorporels effectuées au profit de non-
résidents qui ne sont pas inscrits s'ails lé régime de la TPS/TVH. Elle Modifie 
aussi cette loi en vue d'abréger le programme de remboursement de la TPS/ 
TV1-1 aux visiteurs et de mettre en place un nouveau programme d'incitation 
pour ;congrès étrangers et voyages organisés. Ce programme, prévoit 'le 
remboursement de la taxe relative à certains biens et services utilisés dans le 
cadre de congrès se déroulant au, Canad,w et à Phébergetitént,compris dans les 
voyages organisés <le non-résidents et établit de nouvelles exigences en matière 
de production de renseignements dans le Cas où le montant du remboursement 
ést crédité par le vendeur.. , 

" La partie 4 met en oeuvre d'autres mesures touchant la fiscalité. Elle> modifié 
le Tarif des douanes en vue de faire passer de 200$ à 400$ le montant de 
l'exemption de droits de douane pour les, résidents canadiens qui rentrent au 
Pays après un' séjour d'au moins 48 heures. Elle modifie la L'ai sur lés 
arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces  en vue dc 
préciser que les filiales à cent pour cent des personnes morales fédérales 
figutant à l'annexe Ide cette loi paient les taxes ou droits provinciaux au même 
titre que ces personnes morales, Enfin, elle autorise Ic ministre dés Finances à 
prélever sur 1c Trésor et à verser à la province d'Ontario des sommes totalisant 
400000000$ 'en Vued'aider cette province à passer au" régime d'administration 
unique derittraôt dés sociétés, Cette Mesure fait suite au Protocole d'accord sur 
radministration.unique de r lamât ontarien des sociétés qui a été conclu entre le 
'Canada' et l'Ontario le 6 octobre' 2006. - . 

La Partie 5 édicte la Loi sur les allégements fiscaux garantis. Cette loi traduit 
l'engagement du gouvernement d'affecter chaque.année les économies de frais " 
d'intérêts découlant de la réduction de la dette fédérale à des réductions d'impôt , 
sur Ic revend des particuliers En outre; elle :oblige, ,le' ministre des Finances à . 

 rendre compte, par avis, publie au moins, une fois par année, des mesures
d''allégetnent don(les.Canadichs entbénéfiCie"par Suite de cet engageaient , 	, 

La, partie 6, modifie la .  Loi sur lais arrangements fiscaux' entre. le , 
gbuVernemeMffédéral el les OrovinceS • poui établir le Montant des 'paiements 
de péréquation à faire aux provinces et celui des paienaents etransfert à faite 

territoites pour, l'exercice commençant, le Irf avril 2007 et prévoir, la 
méthode de calcul de ces Montants pourchaque exercice après 1c 3 .1 mara,2008.. 
Elle apporte aussi.crautrcs Modifications pour autoriser certaines déductions 
dés" sommes qui seraient par ailleurs exigibles au titre .  de cette loi et modifie " 
crantées lois en cbrisécntenee. - ' — 

Elle modifie . aussi cette loi en vue de" fournir un financement accru pour Ic 
Trnnafert-canadien 'en matière de f programmes ' sociaux pour l'exercice 
ediritnenèantle'lc r  avril 2007 et (te prévoir la méthode' de calcul des sommes 
à payer au titre du Transfert canadien en matière de programmes sociaux etchi 
Transfert canadien en matière de Santé pour les exercices suiyants, notamment
les aonitnes en espèces Par' habitant Enfin, elle, prévoit une protection 
temporaire à l'égard de ces paiements. 	' 

La partie 7 modifie la Loi sin" la gestion des finanees Publiaités afin de 
moderniser les pouvoirs d'emprunt de, Sa Majesté qui y sont prévus. " 

La partie 8 modifie la Loi Our la Société canadienne d'hypothèques et de 
logement afin d'autoriser le Ministre des Finances à prêter des fonds à la Société 
canadienne d'hypothèques et de logement. 

Part 3 implcments goods and services tax/hannonized sales tax (GST/HST) 
measurcs proposed or referenced in Budget 2007. It amends the Excise Tax Act 
to  exempt  midwifery Services front the GST/FIST and to zero-rate certain 
supplies of intangible personal property made to non-GST/HST registered non-
residcnts. It also amends that Act to repeal  the GST/HST Visitor Rebate 
Program and to implement a new Foreign Convention and Tour Incentive 
Program, which provides rebates of tax in respect of certain property and 
services used in the course of conventions held in Canada and the 
accommodation portion of tour packages for non-residents, and establishes 
new information requirements in the case wheré rebates are credited by the 
vendor. . 



CHAPITRE 29 

BUDGET IMPLEMENTATION ACT, 2007 LOI D'EXÉCUTION DU BUDGET DE 2007 

Part 1 implements income tax measures proposed or referenced in Budget 
2007 to 	• 	 . • 

. 	. 
(q) introduce t a x on 'distributions froin . ççrtain-publiely traded income trusts 
and limited partnerships, effective beginning with the 2007 taxation year; . 

(G) reduce the . general corporate income tax inte by one half of a percentage 
point, effective January I, 2011; 

(c)increase the age credit amount by $1,000 from $4,066 to $5,066,:effective 
Jantim'y I, 2006; 

(d) permit inconie splitting for pensioners, effective beginping in -2007;, • 

(e) introduce a neW child tax crediref $,2, 000 multipie by the aPpropriate 
percentage for a taxation year, effective beginning in 2007; 

(/) .increase thé spous,a1 and éther amonnts to equal tlie basic peisonal 
amoutiti effective beginning in 2007; 

(g)'increase the age limit 'for 'Manning ,  registered retirement saVings • plans, 
registered pension plans and defennd profit sharing plans to 71 years of age, 
effective beginning in 2007; • 

(h) expand the types of investments eligible for registered retirement savings 
plans and other deferred incomc plans, effective Mardi 19, 2007; and .  

(i) increase the contribution limits for registered education savings plans and,. 
expand eligible,payments, for part-time studies, effective beginning in 2007. 

Part I idsO : arlinds the Canada  Education" Savings Act lo 'increase the' 
maximuni animal grant payable on contributions made >to a registered education 
savings plan inter 2006. . 

Part 2 amends the Excise Tax Act to clarify the .  legislative authority that 
allows the Canada Revenue Agéncy to pay refunds of excise tax directly to 
end-users, where‘ fuel subject to . excise . has been used in tax-exempt 
eircumstances.lu,also amends that Act to repeal .the excise tax on heavy 
vehicles and to implement the Green Levy on vehieles with fuel consumption 
of 13 litres or more per 100 kilometres, Il also provides an authority for the 
Canada Revenue Agency to pay a refund of the Green Levy for vans equipped 
for wheelchair access. 

La partie I met én oeuvre des mesures concernant l'impôt sur Ic revenu qui 
ont été proposées >on 'Mentionnées dans le budgét de 2007 en vue: 

• > a) de prélever,: à compter de l'année. d'imposition 2007; un impôt sur les 
distributions provenant . de certaines • fiducies de revenu- et sociétés de 
personnes en commandite cotées en .bourse; 	• • 	. • 

h) -de diminuer d'un demi-point, à compter du -I" janvier 2011, le taux 
général de l'impôt sur le revenu des sociétés; 	• . 	. 

c) d'augmenter de 1 000$ le montant du crédit en raison de Piide'qui passera 
à 5066$ à con -inter du i" janvier 2006; 	. . 	. 

• 

	

. 	. 

..d) de pénnettre le fractionnement du revenu de pension ii . eompter de 2007; 

e) de mettre en place, dès 2007, un nouvean crédit d'impôt pour enfants d'un 
. 	montant égal au produit de 2000$ par Ic taux de base pour »ne année 

d'imposition; - 	, . 	. 	, 

J) d'aligner Ic montant pour époux ou conjoint de fait-et d'autres montants 
sur. le montant personnel de base dès 2007; . 

'g) de relever dé 69 ans 'à 71 'ans, à >coinpter de 2007, là limite d'âge polir 
l'échéance désiéginies enregistrés d'épargne-retraite, des régimes de pension 
agréés et des régimes de participation différée aux bénéfices; • . 

h) d'ajouter à la liste des Placements admissibles des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite, et d'autres régimes de revenu différé, à .compter du 19 

-: mars 2007; . 
. 	 . 

de .  hanaser les plafonds de cotisation aux régimes enregistrés d'épargne-
' études et de permettre à un plus grand nombre d'étudiants à temps Partiel de 

toucher des paiements d'aide aux études, à compter de 2007. 	. 

En outre, la partie I modifie la Loi canadienne sur l'épargne-études en vue 
d'augmenter la subvention annuelle maximale qui est payable au titre des 
cotisations versées à un régime enregistre d'épargne-études après 2006. 
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non autorisé 
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55-56 ELIZABETH H 

An Act to amend the Criminal Code (unauthor- 	Loi modifiant le Code criminel (enregistrement 
ized recording of a movie) 	 non autorisé d'un film) 

[Assented to 22ndlune, 2007] 

	

e. C-46 	Her Majesty, by and with the advice and , 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as feilldws: 

1. The Criminal Code is amended by 
adding the follOwing after 'section 431.2: 

432. (I) A person who, without the consent 
of the theatre manager, records in a movie 
theatre a performance of a- einematographic 
work within the meaning of Section 2 of the 
Côpyright Act or its soundtrack . 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term of not-more 
than two years; or 

(b) is guilty,  of an offence pimishable on 
summary conviction.' 

(2) A person who, without the consent of the 
theatre manager, recôrds in .  a 'movie' theatre a 
performance of a cinematographic work within 
the meaning of section 2 of the Copyright Act or 
its sbundtrack for the purpose of the sale, rental 
or Other commercial distribution of a copy of the 
cinematographic work 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term of not more 
than five years; or 

(b) .  is guilty of an offence punishable on 
suMmary. conviction. 

Forfeiture' 	 (3) In 'addition to any punishment that is 
impoSed on a person who is convicted of an 
offence under this section, the court may order 

	

• 	that anything that is used in the commission of 

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

1. Le Code criminel est modifié par ad-
jonction, après l'article 431.2, de ce qui suit : 

432. (I) Quiconque, sans le consentement 
du gérant du cinéma, enregistre une oeuvre 
cinématographique — au sens de ce terme à 
l'article 2 de la Loi sur le droit d'auteur -- qui 
est projetée dans un cinéma, ou sa bande sonore, 
est coupable : • 

a) soit d'un acte criminel passible d'un 
emprisonnement maximal de deux ans; 

b) soit d'une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire. 

(2) Quiconque, sans le consentement du 
gérant du cinéma, enregistre une oeuvre ciné-
matographique — au sens de ce terme à l'article 
2 de la Loi sur le droit d'auteur — qui est 
projetée dans un cinéma, ou sa bande sonore, en 
vue de la vente, de la location ou de toute autre 
forme de distribution commerciale d'une copie 
de l'oeuvre cinématographique, est coupable : 

a) soit d'un acte criminel passible d'un 
emprisonnement maximal de cinq ans; 

b) soit d'une infraction punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire. 

(3) Lorsqu'une personne est déclarée cou- 	Confiscation 

pable d'une infraction prévue au présent article, 
la Cour peut ordonner que toute chose utilisée 
dans la perpétration de l'infraction soit, en plus 
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Forfeiture — 
limitation 

the offence be forfeited.to Her Majésty in right 
of the province in which the proceedings are 
taken. Anything that là': forfeited may be 
disposed of as the Attoriley Gerieral directs. 

(4) No order may be made under subsection 
(3) in respect of anything that is the property of 
a person who is not a party to the offence.  

de toute peine applicable en l'espèce, confis-
quée au profit de Sa Majesté du chef de la 
province , Cin , la' poürsuite,a été 1 intentée, après 
quoi il peut en être disposé conformément aux 
instructions du procurenr général. • , 

(4)  Aucune ordonnance de confiscation ne 
'peut être rendue en vertu du paragraphe '(3) 
relativement à une chose qui est la. propriété 
d'une personne qui n'a. 'pas = participé à l'in-
fraction. 

Confiscation : 
restriction 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA D IMPRIMEUR DE LA REINE l'OUR LE CANADA 
OTTAWA, 2007 



Part 13 amends the Department of Public Works. and Governtnent Services 
Act to provide the Ministcr of Public Works and Government Services with the 
power to authorize another minister, to whom lie or •she has delegated nowers 
under that Act, to subdelegate those powers to  th c chief executive of the 
relevant department. That Act is also amended with respect to the application of.  
section 9 to certain departments. 

Part 14 amends the Financial Consumer Agency of Canada Act to allow the 
Minister of Finance to provide funding to the Agency forictivities related to 
financial education.  

! La partie 9 modifie la Loi sur la faillite ét l'insolvabilité, la Lof sur la Société 
d'assurance-dépôts du Canada, la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies, la Loi sur la compensation et le règlement .despaiements et la 
Loi sur les liquidations et les restructurations afin d'autoriser le gouverneur en 

!: conseil 4 définir par règlement Ic terme « contrat financier admissible». Elle 
! apporte . aussi d'autres modifications à ces lois prévoyant que, en cas 
d'insolvabilité, la partie à 'tin !  contrat financier admissible peut effectuer les 
opérations' qui sont autorisées au titre de celui-ci malgré toute suspension des 
procédures ou ordônnance judiciaire à l'effet contraire. Elle modifie enfin la Loi 
sur la ,faillite et l'insolvabilité et la Loi sur les liquidations ét les 
restructurations afin d'établir la validité de certaines opérations accesSoires 

!! exécutées en conformité avec le contrat financier admissible au cours de la 
période réglementaire précédant l'insolvabilité ou la liquidation, 

La partie 10 autorise des paiements aux provinces et aux ! territoires. 

La partie 11 autorise des paiements à certaines entités. 

! 	La partie 12 proroge de six mois, soit du 24 avril jusqu'au 24 dctobre 2007, 
la période ail cours de laquelle les institutions financières peuvent exercer leurs, 
activités. 	- !• 

!! 	La partie .13 modifie la Loi sur le ministère des Travaux publics et des 
Services gouvernementaux afin 'de permettre au ministre des Trayaux 'publics et 
des Services gouvernementaux d'autoriser le ministre à qui il à' délégtié des 
attributions prévues à cette loi de les subdéléguer à l'administrateur principal du, 
ministôre. Elle modifie aussi la môme loi relativement à l'application de 
l'article 9 à certains ministères. 

' !La partie 14 modifie la Loi sur l'Agence de la consommation en matière 
financière du Canada pour permettre au ministre des Finances de financer les 

! activités éducatives de l'Agence en matière financière. .! , 
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An Act to implement certain provisions of the 	Loi portant exécution de certaines dispositions 
budget tabled in Parliament on March 19, 	du budget déposé au Parlement le 19 mars 
2007 	 2007 

Short title 

[Assented to 22nd June, 2007] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada; enacts as follows: 

SHORT 'IULE 

1. This Act may be cited as the Budget 
Implementation Ail; 2007:  

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du, Sénat et de la Chambre des communes' du 
Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

L  Loi  d'ex,éçution dit budget , de , 2007. 

R.S., c. I 
(5th Supp.) 

Pension income 
reallocation 

PARTI ,  

AMENDMENTS RELATED TO INCOME 
— TAX 

iNCONIE TAX ACT 

, 

2. (1) Subparagraph 53(2)(hj(i.1) .  of the 
Incarne Tax Act is amended by striking dut 
the vvord "or b  at the end of clause (A) lindby 
adding the following after that clause: 	, 

(A.1) that was deemed by subsection 
104(16) to be a dividend receiv,ed by the 
taxpayer, or 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on October 31, 2006.  

3. (1 )  Subsection 56(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (a. 1): 

(a.2) wheré the taxpayer is a' pension trans-
feree (as defined in subsection 60.030)), any 
amount that is a split-pension amount (as 
defined in that subsection) in respect Of the • 

pension transferee for the taxation year; 

PARTIE 1 

'MODIFICATIONS. CONCERNANT 
• l'IMPÔT SUR LE REVENU 

LoI DE i 1AMPÔT SUR LE REVENU 

2. (1) Le sous-alinéa 53(2)h)(i.1) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu est modifié par 
adjonction, après la division (A), de ce qui 
suit : 

(Al) est réputée, en' 	du para- 
graphe 10406), être tin dividende reçu 
par le contribuable, 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre,2006. 

3., (1) Le paragraphe 56(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa 
«3), de ce qui suit : 

a.2) si le contribuable est un cessionnaire, au 
sens du paragraphe 60.030), toute somme 
qui est un montant de pension fractionné, au 
sens de ce paragraphe, pour lui pour l'année; 



year means an 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. 

5. (1) La' même 'loi est' modifiée par 
adjonction, après l'article 60.02, de ce qui 
suit : 

60.03 (l ) tes définitions gin' suivent s'ap- 	Définitions 

pliqUent au présent article. 	„ . „ 
« cessionnaire» Est un cessionnaire pour une 
année d'imposition le particulier qui, à la fois : 

a.) réside au Canada à celui des moments' 
suivants qui est applicable : 

(i) s'il décède dans l'année d'imposition, 
le moment immédiatement avant son 
décès, 

,(ii)dans les autres cas, la fin de l'année 
civile dans laquelle l'année d'imposition 
prend fin; 

b) au cours de l'année d'imposition, est 
l'époux ou le conjoint de fait d'un pensionné 
et ne vit pas séparé de lui, à la fin dé l'année 
d'iniposition et Pendant Une période de 90 
jours ou' Plus ayant commencé ,dans l'année, 
pour cause d'échec de leur mariage ou union 

.de'fait. 

«cessionnaire . » 
"pension 
transferee" 
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Definitions 

"eligible pension 
income" 
«revenu de 
pension 
déterminé» 

eleCtion" 
«choir 
conjoint» 

"pensioner" 
«pensionné» 

"pension 
income" 
«revenu de 
pension» 

(2) Subsection (1) appliès to the 2007 'and 
subsequent taxation years. 

4. (1) Section 60 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (b): 

60.03 (1) The following definitions apply in 
this sectiOn. 

"eligible pension income" has the same mean-
ing as in subseetion 118(7). 

"joint eléetion" in respect of a'pensioner and a 
pension transferee for a taxation year means an 
election made jointly in prescribed form by the 
pensioner and the pension transferee and fited 
with the Minister with both the,penSioner's and 

'the pension transferee's returns 'of ineoine for 
the taxation year in respeet of which the election 
is made, 'on or before their respective fiiing-due 
dates for the taxation year. 

"pensioner" ,for a taxation 
individual who 

(a) receives eligible pension income in the 
taxation year; and 	. 	• 	. 

(b) is resident hi Canada, 

(i) if the individual dies in the taxation 
'year,'at the time that'is inirriediately before 
the individuars 'death, or 

(ii) in any °filer case, at the end, of the 
calendar year in which the taxation year 
ends. 

"pension income" lias the meaning assigned by 
section 118. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. 

.4. (1) L'article 60 .  'de la' même '• lei est 
modifié par adjonction, après l'alinéa b), de 
ce qui stiit : • 

c) si le contribuable est un Pensionné, au 
. sens 'du paragraphe 60.03(1), • toute somme 

qui est un montant de pension.  fractionné, au 
'sens de cuaragraPhé,'pour hìi pour l'année; 

« choix conjoint» 'En ce qui concerne un 
pensionné et un cessionnaire ponr une année 
d'imposition, choix qu'ils font conjointement 
sur le formulaire prescrit et qu'ils présentent au 
ministre, avec leurs déclarations de revenu pour 
l'année d'imposition Visée par le choix, au plus 
tard A la date d'échéance de production qui leur 
est applicable respectivement pour l'année. 

Pension income 	(C) where the taxpayer is  à pensioner (as 
reallocation 	defined in 'subsection 60.03(1)), any amount 

that is a split-pension amount (as defined in 
that subsection) in respect of the pensioner 
for the taxation year; 

(2) Subsection (1) applies to the 2007 and 
subsequent taxation years. 

5. (1) The Act is amended by adding.the 
following after section 60.02: 	. 

Réattribution du 
revenu de 
pension 

«choix 
conjoint» 
"joint election" 



"qualified • 	' 
pension inéoine" 
«revenu de 
pension 
atimissible» 

"Split-Pension 
amount" 
summum de 
pension 
fractionné» 

«montant de 
pension 
fractionné» 
"split-pension 
amount" 

« pensionné» 
"pensioner" 

«revenu de 
pension» 
"pension 
income" 

« revenu de pension admissible» S'entend au 	«revenu de 
pension 
admissible» 
"qualified 
pension income" 

«revenu de pension déterminé» S'entend au 	«revenu de 
pension 
déterminé» 
"eligible pension 
incarne" 

sens de l'article 118. 

sens 'du paragraphe 118(7), 
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"pension 	"pension transferee" for. a taxation year means 
transferee" 	an individual who «cessionnaire» 

(a) is resident in Canada, 

(i) if the individual dies in the taxation 
year, at the time that is immediately before 
the individual's death, or 

(ii) in any other case, at the end of the 
càlendar year in which the taxation year 
ends; and 

(b) at any time in the taxation year is married 
to, or in a common-law partnership with; a 
pensioner and is not, by )-eason of the 
breakdown of their marriage or cornmon-
law partnership,  living  separate and apart 
from the pensioner at the end of thé taxation 
year and for a tperiod of at léast 90 days 
commencing in the tàxation yean 

"qualified pension income" has "thé meaning 
assigned by section 1:18, 

"split-pension amount" for a taxation year is the 
amount elected by a pensioner and a pension 
transferee in a joint election for the taxation'Year 
not exceeding the amount determined by the 
formula 

0.5A  X  B/C 

where 

A is the eligible pension income Of the 
pensioner for the taxation year; 

B is the number cif monthS in the pensioners, 
taxation year at any time during which the 
pensioner was married to, or, was in a 
common-law partnership the pension 
transferee; and 

C is the number of months in the pensioner's 
taxation year. 

« montant de pension fractionné» Est un 
montant de pension fractionné pour une année 
d'imposition la somme éhoisie'par un pensionné 
et un cessionnaire dans un choix conjoint visant 
l'année, n'excédant pas la somme obtenue par la 
formule suivante : 

0,5A x B/C 

où : 

A représente le revenu de pension déterminé 
du pensionné pour l'année; , 

B le nombre de mois de l'année d'imposition 
du pensionné au cours desquels il était 
l'époux ou le conjoint de fait du cession-
naire; 

C le nombre de mois de l'année d'imposition 
du pensionné. 

« pensionné »Est un pensionné pour une année 
d'imposition le particulier qui, à la fois : 

a) reçoit un revenu de penSion déterminé au 
cours de l'année d'imposition; 	' 

b) réside au Canada à celui des moments 
'Suivants qui est applicable : 

(i) s'il décède dans l'année d'imposition, 
le ' mdment iminédiatément avant son 
décès, 	" 

(ii) dans les autres cas, la fin de l'année 
civile dans laquelle l'année d'imposition 
prend fin. 

« revenu de pension » S'entend au sens dé 
l'article 118. 

Effect of pension 
income split 

(2) For the purpose of subsection 118(3), if a 
pensioner and a pension transferee have made a 
joint election in a taxation year, 

(2) Pour l'application du paragraphe 118(3), 
les règles ci-après s'appliquent dans le cas où un 
pensionné et un cessionnaire font un choix 
conjoint pour une année d'imposition : 

Effet du 
fractionnement 



Fausse 
déclaration  

« dividende 
détermine» 
"eligible 
'dividend" 
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(a) the pensioner is deemed not to have 
received ,  the . portion of : the pensioner 's 
pension income or.qualified pension income,• 
as the case, may be, for the' taxation year flint 
is equal to the arbount o,f the . pensioner 's 
split-pension amount for that taxation year;  
and 	 • 
(b) the pension transferee is deemed to have 
received the split-pension amount 

(i) as pension income, tdi thé extent that 
the split-pension amOunt was pension 
income to the pensioner, and 

(ii) ,  as qualified pension income; to the 
extent that the split-pension amount was 
qualified pension income to the pensioner. 

Limitation 	 (3)  •A nensioner •.may file only one joint 
election for a particular taxation year. 

False declarabon 	(4)' A joint election is invalid :if the Minister,  
establishes that a pensioner or • a pension 
transferee has knowingly- or Under circum- 
stances amounting to gross negligence made a 

• false declaration in the joint election. 

(2) Subsection (1) applies to the 2007 and 
subsequent taxation years. 

6., (1) The definition "eligible dividend" in 
subSection 89(1) of the Act is replaced by the 
following: 

"eligible 	"eligible dividend" means 
• • dividend" 

«dividende 
déterminé» 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on October 31, 2006. 

7. (1) Section 96 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (1.1): 

a) le pensionné est réputé ne pas avoir reçu : 
 la partie de son revenu de pension ou revenu 

de pension admissible,. selon le cas, pour 
l'année qui correspond au montant 'de 
pension fractionné pour l'année; 

b) le cessionnaire est réputé' avoir reçu le • 
Montant de pension fractionné, à la fois • 

(i) Aine de revenu de pension, dans la 
mesure' éiù le montant de pension frac- 

	

tionné était un revenu de pension pour le 	• 
pensionné, 

(ii) à titre de revenu de pension.  adniis-
sible, 'dans la mesure où le montant de  
pension fractionné était un revenu de 
pensioù_adinissible'poin le Pensionné. 

	

(3)• Le pensionné ne peut produite plus d'un 	Restriction 

choix conjoint pour une année d'imposition. „ 

(4) Le choix conjoint est invalide si le 
ministre établit que le pensionné' ou le cession-
naire ont, sciemment ou dans des circonstances 
équivalant à faute lourde, fait un faux énoncé 
dans le choix, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. . . 

6. (1) La :définition de « dividende déter-
miné», au paragraphe 89(1) de la même loi, 
est remplacée par ce qui suit : 

«dividende déterminé» 

a) Dividende imposable qui, à la fois, est 
reçu par titie personne résidant au Canada, est 
versé après 2605 par 'une s'ociété tésidant  au 
Canada 'et est désigné à titre de dividende 
déterminé conformément .au paragraphe (14); 

b) en ce qui concerne une personne résidant 
au Canada, toute sentine qui est réputée, en  
vertu des paragraphes 96(1.11) ou 104(16), 
être un dividende imposable reçu par la 
personne. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

7. (1) L'article 96 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(1.1), de ce qui suit:  

(a) a taxable dividend that is received by a 
person resident  in Canada,,  paid after 2005 by 
a corporation resident in Canada and desig-. 

 nated, as provided under subsection (14), to 
be an eligible dividend, and 

(b) in respect of a person resident in Canada,' 
an amount that is deemed by 'subseption 
96(1.11) or 104(16) to be a taxable dividend 
that is received by the person; 
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Deemed 
dividend of SIFT 
partnership 

(1.11) If a SIFT partnership is liable to tax 
fora taxation year under Part IX.1, 

(a) iaragraph (1)(/) is to be réad as ,  if the 
expression "the amount of the income of the 
partnership for a taxation year from any 
source or from sources in a particular place" 
were read as "the amount, if any, by which 
the income of the partnership for a taxation 
year from any source or from sources in a 
particular place exceeds, in respect of each 
such source, the portion of the partnership's 
taxable non-portfolio earnings for the taxa-
tion year , that• is applicable to that source"; 
and 

(b) the partnership is deemed to have re-
ceiVed a dividend in the taxation year from a 
taxable Canadian corporation equal to the 
amount by which the partnership's taxable 
non-portfolio earnings for the taxation year., 
exceeds the tax payable by the partnership for 
the taxation year under Pari 

(2) Subsection (1) is deemed to have corne, 
into force'on Oçtober : 31, 2006. 	„ 

8. (1) 'The portion' of subp'a'ragraph 
104(6)(b)(i) .of the Act before  clause (A) is 
replaced by thelollowing: . 

(i) such  part' (in  this Section tefetred to as 
the tnist'S "adjusted distributions afnount" 
for the taxation year) àf the amount that, 
but for 

(2) Paragraph 104(6)(b) of the Act is 
amended by striking out the word "and" at 
the end of subparagraph (11.1), by adding the 
word "and" at the end of subparagraph (iii) 
and by adding  the following after ,  subpara-
graph (iii):' 

(1.11) Les règles ci-après s'appliquent à la 
soeiété de personnes intermédiaire de placement 
déterminée qui est redevable de l'impôt prévu à , 
la partie IX.1 pour une année d'imposition : 

a) l'alinéa (1)1) s'applique comme si le 
passage « le montant du revenu de la société 
de personnes, 'pour une année d'impOsition, 
tiré d'une source quelconque ou de, sources 
situées dans un endroit donné » était rem-
placé par ,« ,la fraction éventuelle du revenu 
de la société de personnes, pour une année 
d'imposition, tiré d'une source quelconque 
ou de sources situées dans un endroit donné 
qui excède, pour chacune de ces sources, la 
partie de ses gains hors portefeuille imposa-
bles pour l'année qui est applicable à cette 
source »; 

b) la société de personnes est réputée avoir 
reçu au cours de l'année, d'une société 
canadienne imposable, un dividende égal à 
l'exeédént'de ses gins hors portefeuille 
imiiosables pour l'année sur, son impôt à 
payer pour l'année en vertu de la partie IX. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

8.:(1) Le, passage du sous-alinéa 
10,4(6)b)(1) de fa même .  loi précédant la 
division (A) est remplacé par ce qui suit : , 

' (i) 4:1e partie (appelée: :« montant de 
distribution rajusté » au présent article) 
du montant qui représenterait lé revenu de 
la fiducie pour l'année en l'absence des 
dispositions ci-après,. qui est devenue 

, payable . à un bénéficiaire au cours de 
l'année ou qui a .été induise en, application 
du paragraphe 105(2) dans le calcul du 
revenu d'Un bénéficiaire : 

(2) L'alinéa 104(6)b) de la même loi est 
modifié par adjonction, après le sous-alinéa 
(iii), de çe qui suit: 

Dividende réputé 
d'une société de 
personnes 
intermédiaire de 
placement 
déterminée 
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siFT deemed 
dividend 

(iv) where the trust is a SIFT trust for the 
taxatiOn year,lhe amount, if any, by which 

(A) its adjusted- distribution§ amount for 
the taxation year 

exceeda • • 
.(B) the amount, if any, by which, 	• 

(I) the amount that would, if this Act 
were . read without referencé to this 
subsectidn, bé ita income for the 
taXation year • 

exceeds 

•(II) its non-portfolio .earnings for the 
taxation yen 

(3) Section 104 of the Act is amended by 
adding the following after'Siabsection (15): 

. 	. 
(16)  If an amount .(in, this subsection, and 

section 122 referred to as the tues "non-
deductible distributions amount',' 'for , the taxa-
tion year) is determinecl under subparagraph 
(6)()(iv) in respect of a SIFT . trust for a taxation 
year 

(a) each beneficiary under the SIFT trust to 
whom at any tiine in -the taxation year an ..  
amount became payable by the trust'  is 
deemed to ,have received at that finie a 
taxable dividend thaf.was paid at duit' time 
by -a taxable Canadian corporation; 

(b) the amount of a dividend deseribed in 
paragraph (a) as liaving been received by a 
beneficiary at any Ume in a taxatiOn year is 
equal to the • amount determined by the 
formula 	 , 

A/13  x  C  

(iv) .  lorsque la . fiducie est une fiducie 
intermédiaire • de placement: déterminée 
pour. l'année, l'excédent éventuel ' de la 
'somme visée à la diviSiOn (A) sur la  
somme visée à la division (B) : • 

• (A) son montant de distribution rajusté 
 . 	• • pour  

• :(B) l'excédent >éventuel de la somme  
• • visée à la subdiyiSion (I) sur la • somme ' 

• • 'visée à la subdivision. (II):'  • . 

. . (J) la somme . ' qui, en l'absence du' 
. 	présent paragraphe, correspondrait à 

son revenu pour l'année, 	- • 
• (II) ses gains hors portefeuille pour 

• . , 	rannée. 	• 	• • 
(3) L'article 104 de la même loi est modifié 

pal' 'adjonction, après le paragraphe  (15), de 
ce qui suit : 

, 
(16) Dans le cas où ,une somme (appelée 

« montant de distribution non 'déductible » au 
présent paragraphe et à l'article 122) est 
déterminée selon le sous-alinéa (6)b)(iv) relati-
venient Aline fiducie interMédiaire de plade'ment 
déterminée pour une année d'imposition;' les 
règles suivantes s'appliquent : 

. 	a) chaque bénéficiaire de la fiducie auquel 
une somme est devenue payable par la fiducie 
à un moment de l'anneeest réputé avoir reçu, 
à .ce moment, un dividende ,imposable qui a 
été ., Versé à ce moment par une .  société 
canadienne imposable; 

b) le montant du dividende qui, selon l'alinéa 
a), est réputé avoir été reçu par un bénéfi-
ciaire à un moment d'une année d'imposition 
correspond à' la somme obtenue par la 
formule suivante : 

• A/B  x C 

Dividende 
réputé— 	• 

fiducies 
intermédiaires de 
placement 
déterminées 

whére 	 • 

A is the amount that became payable" at tliat 
time by the SIFT trust to the beneficiary, 

B is the total of all amounts, each of which 
became payable in the taxation year by 
the SIFT trust to a beneficiaty under the 
SIFT trust, and 

où : 

A représente' la • somme (Pli est devenue 
'payable à ce moment au bénéficiaire par 
la fiducie,  • 

B le total des sommes dont chacune est 
devenue payable, par la fiducie au cours 
de l'année à son bénéficiaire, 



Exécution du budget (2007) 

C is the SIFT truà's non-deductible dis- 
tributions amount for the taxation year; 

(c) the amount of a dividend described in 
paragraph (a) in respect of a beneficiary 
under the SIFT trust is deemed for the 
purpose of subsection (13) not to be an 
amount payable to the beneficiary; and 

(d) for the purposes 'of applYing Part 
respect of each dividend described in para-: 
graph (a), the SIFT trust is deemed to be a 
corporation resident in' Canada that. paid the 
dividend. 

2006-2007 ch. 29 

C le montant de distribution non déductible 
de la fiducie pour l'année; 

c) le Montant du dividende visé à .  l'alinéa a) 
relativement à un bénéficiaire de la fiducie est 
réputé, pour l'application' du paragraphe (13), 
ne pas être une somme payable au bénéfi-
ciaire; • 

d) pour l'application de la partie 5ÙII 
relativeMent à chaque dividende visé à 
l'alinéa a), la fiducie est réputée être une 
société résidant au Canada qui a versé de 
dividende. 

Amount payable 

Marrie(' or 
common-law 
'partnership 
status 

(4) Le paragraphe 104(24) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(24) Pour l'apPlication des paragraphes (6), 	Somme devenue 

(7), (13), (16) et (20) et du sous-alinéa 
53(2)h)(i.1), une somme est réputée ne pas être 
devenue payable à un bénéficiaire au cours 
d'une année d'imposition à moins qu'elle ne lui 
ait été payée au cours de l'année ou que le 
bénéficiaire n'eût le droit au dours de l'année 
d'en exiger le paiement. 

(5) Les paragraphes (1) à (4) sont réputés 
être entrés en vigueur le 31 octobre 2006. 

9. (1) L'alinéa 118(1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui  su it: 

payable 

a) si, à un moment de l'année, le particulier 
est marié ou vit en union de fait et subvient 
aux besoins de son époux ou conjoint de fait 
dont il ne vit pas séparé pour cause d'échec 
de leur mariage ou union de fait, le total de 
7 131$ et de la somme obtenue par la formule 
suivante : 

6 055$ - C 

o ù : 

C représente le revenu de l'époux ou du 
conjoint de fait pour l'année ou, si le 
particulier et son époux ou conjoint de 
fait vivent séparés à la fin de l'année pour 
cause d'échec de leur mariage ou union 
de fait, le revenu de l'époux ou du 

, conjoint de fait pour l'année pendant le 

Crédit de 
personne mariée 
OU vivant en 
union de fait 

(4) Subsection 104(24) of the Act is re-
placed by 'the following: 

(24) For the purposès of subsections (6), (7), 
(13), (16) and (20) and subparagraph 
53(2)(h)(i.1), an amount is deemed not to have 
become payable to a beneficiary in a taxation 
year unless it was paie in, the year .to the 
beneficiary or the beneficiary was entitled in the 
year to enfbrce payment of it. 

(5) Subsections (1) to (4) are deemed to 
have come into force on October 31, 2006. 

9. (1) Paragraph (a) of the description of 
B in subsection 118(1) of the Act is replaced 
by the following: 

(a) in the case of an individual who at any 
time in the year is a married person or a 
person who is in a common-law partnership 
who supports the individual's spouse or 
common-law partner and is not living 
separate • and apart froin the spouse or 
common-law partner by reason of a brealc-` 
down of their marriage or common-law 
partnership, an amount equal to the total of 

(i) $7,131, and 	 . 

Op' the amount determined by the formula 

$6,055 - C 	. 

where 

C is the income of the individual's spouse 
'or  common-law partner for the year or, 
where the individual and the individ-
ual's spouse or common-law partner 
are living separate and apart at the end 
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Crédit équivalent 
pour personne 
entièrement à 	- 
charge 

• (2) Le passage de l'alinéa •118(1)b) .  de la 
version française de la même loi précédant le 
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit : 

b) le total de 7 131$ et de la somme obtenue 
. par la formule suivante 	 • 

6 055$ - D 

Crédit équivalent 
pour personne 
entièretnent à 
charge 

Child mnount 
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of the yearlecause of a breakdown of 	mariage . ou l'union de fait, selon le cas, et 
their marriage or common-law ,  partner- 	. alors qu'il ne .vivait pas ainsi séparé du 
ship,, the spouse's income for the year 	.particulier. 
while married tà,.or in a common-laW 
partnership with, the individual and n'of 
so separated, 

(2) The portion of paragraph 118(1)(b) of 
the French version of the Act before sub- 
paragraph (i) is replaced by the folloying: 

b).1e,total de 7.131 $ et de la somme obtenue 
par la formule suivante 

6 055 $ - D 

où : 

D représente le• revenu dune personne à 
charge pour l'apnée, • 

si Ic particulier ne demande pas de déduction 
pour l'année par l'effet de l'alinéa a) et'si, à 
un moment:de l'année • • 

(3) Subparadraph (b)(iv) Of the description 
of B 	subsection 118(1) -  of the English 
version of the Act iS rePlaced by the 
following: 	 ' 

(iv) the amount determined by the 
formula 

$6,055 - D 

Where ' 	-; 

D is the dependent perSon's income for 
the year, 

(4) The description of ft in subsection 
118(1) of the Act is ameoded by adding the 
following after paragraph (b): 

(h I) where 

(i) a child of the individual ordinarily 
resides throughout the taxation year With 

,)tlie individual together with another parent 
of the child, $2,000 for each such child 
whO is under the age of 18.years at the end 
of the taxation year, or 

(ii) except where subparagraph (i) 
'the individual may deduct an amount iinder 
paragraph (b) in respect of the individnal's 
child who is under the age of 18 years  At  
the end of the taxation year, or could 

o6: 	 , 

D- représente le revenu 'd'une personne :à 
charge pour l'année, 	• 

si le particulier ne demande pas de déduction, 
pour l'année par l'effet de l'alinéa a) et si, à 
un moment de l'année : 

(3) Le' sons-alinéa b)(iv) de l'élément ft'de . 
 la formule figurant' au paragraphe 118(1)' de 

la version anglaise de la même loi est 
reniplacé par ce qui suit : 

• 

 

(iv) the ambunt determine'd by . the 
formula 

$6,055 - D 

,where 

D is the dePendent person's income for 
the year, ' 

(4) Le Paragraphe 118(1) de la même loi 
est modifié Par adjonction, après l'alinéa b), 
de. ce qui suit : 

b.1) 'celle des sommes suivantes qui • est 
applicable:' 

 (i)  2000$ pour chaque enfant du particu-
lier qui est âgé, de moins de 18 ans à la fin 
de 'l'année et qui réside habituellement,  
tout au long de l'année, avec le particulier 
et un autre parent de l'enfant, 

(ii) sauf .en cas d'application du sous-
alinéa (i),  2000$ pour chaque enfant du 
Particulier qui est âgé de moins de 18 ans à 
la fin de , l'année et à l'égard duquel le 
particulier peut déduire une somme en 

Montant pour 
enfant 
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'deduct such an amount in respect of that 
childoif paragraph 118(4)(a) did not apply 
to 'the individual for the taxation 'year, 
$2,000 for each such child, 

(5) The formuta in subsection 118(2), Of the 
Act is replaced by the following: 

A x ($5 066 - B) 

(6) The description of B in subsection 
118(3) of the Act is replaced by the following: 

B is the lésSer of $2,000 and the éligible 
pension incorrié of the individual for the 

• taxation year. 	, 

(7) Parag-raphs 118(3.2)(c) to (e)(if  the Act 
are replaced by the folliming: 

(a) for the 2007 taxation year, to be replaced 
by $8,929; „ 
(d) for the 2008 taxation year, to be replaced 
by the amount th'at is the total of $200 and the 
amount that Would be determined for that 
description for that taxatiàn year in respect Of 
thé particular amount by appl)dng, section 
117.1 „(without reference to subsection 
117.1(3)) to the amount determined under 
paragraph (a); 

(e) for the 2009. taxation year, to be replaced 
by the amount that:is the greater 	 , 

(i) the total of $600 and the 'airfount that -
would be determined for that description 
for that taxation year in respect of the 

, . particular ,amount by applying Section 
117.1 (without reference to subsection 
117.1(3)) to the amount determined under.  
paragraph (d), and 

(ii) $10,000; and 	. 

(8) 5ubsection 11/3(3.3) of the Act is 
repealed. 	, 

(9) Paragraph 118(4)(b) of the Act' is 
replaced by the following: 

(b) not  more than oneindividual is ehtitled to 
a deduction under subsection (1) because of 
paragraph (b) or (6.1) of the descriptiàn of B 
in that subsection for a taxation year in 

application de l'alinéa b), ou pourrait 
déduire ,une telle somme si l'alinéa 
118(4)à) ne s'appliquait pas à lui pour 
l'année; 

(5) La formule figurant au paragraphe 
118(2) de'la même loi est remplacée par Ce 
qui suit: 

A x (5 066 $ - B) 	. 

(6) L'élément B de la formule figurant an 
paragraphe 118(3) de la même loi est rem-
placé par ce qui suit : 

B  2000$ ott,' s'il est rnôins élevé, le revenu dé 
pension déterminé du particulier pour l'an-
née. , 

- (7) :Le alitieàs 118(3.2)c) â' e) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) 2007; 8929 $; 

d) 2008, le total de 200$ et de la somme qui 
entrerait dans ce 	pOur Cette' année au 
titre de ,  la seniMe 'donnée une fois rajustée, 
cOnforinément à l'article 117.1 (côniPte non 
tenu de son paragraphe (3));: ,  la somme 
déterminée selon l'alinéa c); 

e) '2009; la plus' 'élevée des sornines suivan-
tes: 	 : 

(i) le total de 600$ et de la somme qui 
entrèrait dans cé calcul pôiir cettè 'année au 
titre de la somrriddônnée une' fois rajtisiée, 
conformément à l'article 117.1 (Compte''  
non tenu de aop paragraphe (3)), la somme 
déterminée selon l'alinéa d), 

(ii) 1 10 000S; 

(8) Le paragraphe,118(3.3)de la mêmeloi 
est abrogé. 

, 
(9) L'alinéa .118,(4)b) çle la même Iloi est 

remplacé par ce qui suit: 

b) un seul particulier a droit pour une année 
d'imposition à une déduction prévue au 
paragraphe (1), par applkation des' alinéas ' 
(1)b) ou 1)'.1); pour la rarne'Personne ou pour 



10 	C. 29 	 Budget Impie, 

respect of the saine person .or the same 
domestic establishment and where two or 
more individuals .otherwise entitled to stich a 
deduction fail to agree as to the individual by 
whom the dedtiction rnay be . made, no such 
deduction for' the year shah be 'alloWed to 
either or any of them; 

(10) The portion of subsection 118(7) of 
the Act before the definitio'n . "pension in-
come" is replaced by the following: v 

55-56 EL1Z. 

Definitions 

"eligible pension 
income" 
,c revenu de 
pension 
déterminé» 

' 	(7) Subject to subsections (8) and (8,1), foi' 
the purposes of this subsection and .subsection 
(3), 

(11) Subsection 118(7) of the Act is 
amended by, adding the : following .in mlpha-
betical order:, • . V V , »  • v . v • 

"eligible pension income" of an ,individual for a 
taxation year means 

(a) if the individual r has attained the age, of 
65 years before, the, end of the taxation year, 
the pension income received by the. individ-
ual in the taxation year, ; and V, 

(b) if the individual has not•attained the age 
of 0 years : before the end of the taxation 
year, the qualified pension income received 
by the individual in' the taxation year; 

(12) . .Thç ;portion of ,subsection 1118(8) of 
the Act before paragraph. (a) is replaced by 
the, follovving: •  

nentation, 2007 

le même établissement domestique .auto-
riome; dans le cas DU plusieurs particuliers 

.auraient* droit Par ailleurs à cette déduction, 
mais ne s'entendent pas surcelui d'entre eux 
qui.. la, fait, elle r.i .'est accordée à aucun d'eux 
pour Patinée :, 

' (1 2) Le Passage du paragraphe 118(8) de 
la même lof précédantPalinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

«revenu de 
'pension 
déterminé» 
"eligible pension 
bicorne" • 

(10) Le passage du paragraphe 118(7) de 
la même loi précédant'  1a .  définition de 
« reyentr de pension » est remplacé par ce 
qui sui(: 	 .• 

(7) Sous réserve des paragraphes (8) et (8.1), 	Définitions 

les :  définitions qui v suivent s'appliquent au 
présent paragraphe et au paragraphe (3): 

(11) Le paragraphe 118(7) de la même loi 
est.  modifié, par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui *suit : 

« revenu de pension. déterminé» Le revenu de 
pension déterminé d'un particulier pour une 
année d'imposition correspond à ce qui suit 

a) :si le particulier a atteint 65 ans avant la fin 
de l'année d'imposition, le revenu de pension 

v qu'il, a reçu au co,urs de l'année; V , v 

b) sinon, 'le 'revenu de pension admissible 
• qu'il a reçu au cours  de l'année 'd'imposition. 

Interpretation 	(8) For thé • purposeS:' of subsecti ori (7), 
"pension ineome" and ',"qu'afified PerisiOn in-
corne" received by an individual: in a ,taxation 
year do'not include any amount that is 

(13) Paragraph 118(8)(d) of the Act is 
replace: d by the following: 

(d) the amonnt,' if an y,' by Which'' 

(i) an amount required to be included in 
coMptiting the individuars' hicôme for  :the 
year 

-exceeds 

(ii) the amount, if any, by winch the 
amourit referred to in subpar. agraph (i) 
exceeds the total of all amounis dediicted 

(8)' 'Pour l'application'du paragraphe (7), sont 	Resuiction 

exclites du revenu de pension et du réveini de 
pension admissible qu'un particulier reçoit au 
mirs d'Une année d'imposition les sommes 
reçues ' 

(13) L'alinéa 118(8)d) de la même.  loi est 
remplacé par ce qui suit: 	- 

d) au titre de l'excédent ''éventuel de la 
somme visée au sous-alinéa (i) sur la somme  
vis é  au sous-alinéa  (ii): 

(i) toute somme à inclure dans le caleul du 
revenu du particulier pour l'année, . 
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13ridging 
benefits 

(other than under paragraph 60(c)) by the 
individual for the year in respect of that 
amount; 

(14) Subsection 118(8) of the Act - is 
amended by adding the word "or" at the 
end of paragraph (e) and , by adding the 
following after that paragraph: 

(/) a payment (other than a payment urider 
the Judges Act or the Lieid enant" Goy' ernars 
Superannuation Act) received out of or under 
an unfunded supplemental, plan" or arrange-
ment, being a plan or arrangement where 

(i), the payment was in respect of services 
rendered to an employer  by the individual 
or the individual's Spouse or common:law 
partner or former spouse or common-law 
partner as an employée, arid 

(ii) the plan or arrangement would have 
.been a retirement, compensation arrange- 

: ment or an 'émploYee 'benefit ,plan. ,haci the 
. employer made a contribution in respect of 

the payment to a trust governed by the plan 
or arrangement. 

(15) Subsection 118(9) , of the Act  is re-
placed by the 	 , 

(8.1) For the purposes of subsection (7), a 
payment ,in respect Of a life, annuity under a 
superannuation Or pension" plan is ',cléemed to 
include .  a payment in respect' of bridging-
benefits, being benefits  'payable ùnder a regis-
tered pension plan on periodic basis and not 
less frequently than annually to an. individital' 
where 

(à) the individual or the .individual's spouse 
or common-law partner or former spouse or 
cornmon-law 'partner was a member (as 
defined • in subsection. 147.1(1)) of the' régis- 

• tered pension' plan; .. 

(b) the benefits are' payable for a period 
ending no • inter than the end' of the rriohth 
following• the' month in which the member 

(ii) l'excédent éventuel de la somme visée 
au sous-alinéa (i) sur le total des sommes 
déduites par le particulier pour l'année 
(sauf celle visée à l'alinéa 60c)) au titre de 
cette somme; 

(14) Le paragraphe 118(8) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa e), 
de ce qui suit: 

:A au titre d'un paiement (sauf un paiement 
prévu Par la Loi sui i les juges ou la Loi sur la 
pension de retraite des lieutenants-gouver-
neurs) reçu dans le cadré d'un régime ou 
mécanisme complémentaire sans capitalisa-
tion, à savoir un régime ou mécanisme à 
l'égard duquel il s'avère, à la fois : 

(i) que le paiement se rapporte, à des 
Seivices.  ilue le particulier, son époux ou 
conjoint de fait ou son ex-époux ou ancien 
'Conjoint de fait à rendus, à titre d'employé, 
à un employeur, 

(ii) que le régime ou mécanisme aurait été 
une Convention de retraite oit un régime de 
prestations aux employés si 'l'employeur 
avait versé, au titre du paiement, une 
Cotisation à une fiduCieségie par le régime 
bu mécanisme. 

(15) Le paragraphe 118(9) de la même loi 
est remplaèé par ce qui suit: 

(8.1) Pour l'application du paragraphe (7), 
tout paiement au titre d'une rente viagère prévue 
par un régime de retraite ou de pension est 
réputé comprendre un paiement au titre de 
prestations de raccordement, à savoir des 
prestations prévues par un régime de pension 
agréé qui sont payables périodiquement et au 
moins annuellement à un particulier, dans rie cas 
où, à la fois : 

a) le particulier, son époux ou conjoint de 
fait ou son ex-époux ou ancien conjoint de 
fait était un participant, au sens du paragraphe 
147.1(1), au régime de pension agréé; 

b) les prestations sont payables pendant une 
période se terminant au plus tard le jour qui 
marque la fin du mois suivant celui au cours 

Prestations de 
raccordement 
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attains 65 years of age or would have attained 
that age if the member had. survived to .that 
day; and . 	, 

- (c) the 'amount '(eXprésèd -.on an annualized 
basis) of the benefits payable to the individual 
for a calendar year does not exceed the total 

. of the maximum amount of benefits payable. 
for that year under Part I of the Ok! Age 
Security Act and the maximum amount of 
benefits (other than disability, death or 

'Stfrvivor 1.;énefits) p'aYàbie for tbat Year under 
either thé Canada, Pension Plan or a 
proVinCial pension pian as défined in 'section 
3 of that Act: 

Rounding 	 (9) If an amount determined under any Of 
paragraphs, (3.1)(a) to (/) and (3.2)(a) to (/) is 
not a multipIC Of one dollar, it shall be rounded 
to the nearest multiple of one dollar or, whére it 
is equidistant from twe such consecutive mitlti-
pics, Io the gréater 

(9.1) For greater certainty, in the case of a 
child who in a taxatià year is born, adopted or 
dies, the reference to "thrOughoitt the taxation 
year" in subparagraph 118(1)(k/)(i) is tb be 
reàd 'as a reference to "thrOughout the portion of 
the taXation year that is afier the Child's birth or 
adoption or before the child'S 

(16) Subsectibits (1) M -(4)  and (6) to (15) 
apply to the 2007 and subsequent taxation 
years. 

(17) .  Subseetion (5) applies to the 2006 and 
subsequent taxation years. 

10. (1) The, description of B in , Section 
118.8 of the Act is replaceçl by the following: 

B is the total of all amounts each of which is 
deductible under subsection 118(1), because 
of paragraph (b.1) of the description of B in 

, that subsection, or, subsection 118(2) or (3) 
or 118.3(1) in computing the spouse's or 
common-law partner's tax payable under 
this Part for the year; and 

(2) Subsection (1) applies to the 2007 and 
subsequent taxation years. 

duquel le participant atteint.65 ans ou aurait 
atteint cet âge s'il avait ,survécu jusqu'à ce 
jour; 

• c) le montant, calculé Sur une année, des 
• prestations payables au particulier pour Une 

;année civile n'excède pas le total du maxi-
mum des' prestations payables pour cette 
année en vertu de la partie. I de la Lo1sur la 
sécurité de la vieillesse et du maximum 'des 

• prestations (sauf les prestations pour invali- 
'dite', les PreStatioUS de décès et les prestations 	- 
'au .  survivant) payables pour cette année en 
vertu . du Régime de pensions du' Canada ou 
d'un régime proVincial de pensions au sens 
de l'article 3 de cette loi. 

(9) Les sommes déterminées selon' les ah- 	Arrondissement 
néas (3.1)a) à j) ét (3.2)a) à j) sont arrêtées à 

• l'unité, celles qui ont au moins cinq en première 
décimale étant arrondies à l'Unité supérieure. 

(9.1) Il est .  entendu que, dans le cas d'un 
enfant qui naît, est adopté 'Ou .. décède dans une 
année d"impbsition; la mention <•totit au 'long 
de l'année » >au 'sous-alinéa 118(1)b./)(i) 'vaut 
mention de « tout au long de la Partie de l'année 
qui est postérieure à sa naissance ou son 
adoption op antérieure à son décès ». 

(16) L'es 'paragraphes (1) à (4) et (6) à (15) 
s'appliquent aux années d'iinposition 2007 et 
suivantes. - 

(17) Le paragraphe (5) S'appliqu'e aux . 
 années d'imposition 2006 et suivantes. 

10. (1) L'élément B de la formule figurant 
à "l'article 110.8 de la Même loi est .  remplacé 
par .ce qui suit 

B le total des montants dont chacun "'est 
déductible ,en application du • paragraphe 
118(1), par application de son alinéa b.1), 
ou des paragraphes -118(2) ou (3) ou 
1 . 18.3(1) dans le calcul . de l'impôt à payer 
par l'époux ou le conjoint de fait en vertu de 
la présente partie pour l'année; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. 

Child tax credit 
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11. (1) SubsectioW 120(3) of the Act is 	11. (1) 'Le paragraphe 120(3) de la même 
amended by .striking out the word "and" at ' loi est modifié par adjonction, 'après 

	

the end of paragraph (b), by adding the'word 	c), de ce qui suit : 
"and" at the end of paragraph (c) and by 
adding the following after paragraph (c): 

Tax payable by 
inter vivos trust 

(d), in the case of a SIFT. trust, the amount, if 
any, , by which, itS income for the ,year 
determined without , ieference to this, para-
graph eXceedà its taxable SIF,T,trust distribu-
tions (as defined in subsectlon 122(3)) for the 
year. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
luté forée' on''October 31, 2006. 

12. (1) Subsection 122(1) of the Act 
replaced by the fôltowitig: 

122. (1) Notwithstanding section 117, the 
tax payable under this Part for a taxation year by 
an inter vivos trust is thé total of 

(a) 29% of, its amount . taxable for, the 
taXation year, and 

(b) if the trust is a SIFT trust for the taXation 
„year, the positiye or négative ainount deter-
mined by the' formula 

x É 

where  

d) dans le cas d'une fiducie intermédiaire de 
placement déterminée, l'excédent éventuel de 
son revenu pour l'année, déterminé compte 
non tenu du présent alinéa, sur son montant 
de distribution imposable, au sens du para-
graphe 122(3), pour l'année. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

is 	12. (1) Le paragraphe 122(1) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit : 

122. (1) Malgré l'article 117, l'impôt 
payable en vertu de la Wsente partie pour une 
année d'imposition par une fiducie non testa-
mentaire correspond au total des sommes 
suivantes ' • , 

• 29 6/0 de son montant imposable pour 
'l'année; 

b) si elle est une fiducie intermédiaire de 
placement déterminée pour l'année, la somme 
positive négatiVe obténiie par" la 'fortnule 
suivante 

Impôt payable 
par une fiducie 
non 
testamentaire 

• A is the positive or negative decimal frac-
. 	fion deterrriined 	the4'orrnula, 

C + D - E 

where • 
C is the net corporate incorne tax rate in 

respect of the SIFT trust for ,the 
taxation year, 

D, is the provincial SIFT tax • factor for 
the taxation year, and , 

E is the decimal fraction equivalent of 
the percentage rate of tax provided in 
paragraph (a) for the taxation year, 
and 

B is the SIFT trust's taxable SIFT ,trust 
distributions for the taxation year., 

A x B 

où 	' 

A représente la fràction décimale positive 
ou négative dbtenue par la formule 
suivante : 

où : 

C représente le taux net d'imposition du 
revenu des sociétés applicable à la 
fiducie:pour l'année, 

• D le facteur fiscal provincial pour l'an-
, 	née, 

E la fraction décimale correspondant au 
pourcentage figurant à l'alinéa a) pour 
l'année, 

B le montant de distribution imposable de la 
fiducie pour l'année. 



DefinitiMis 

"non-deductible 
distributions 
amount" 
«montant de 
distribution non 
déductible» 

"taxable SIFT 
trust 
distributions" 
«montant de 
distribution 
imposable» 

(3) The following definitions apply in this 
section. 

• 
"non-dedUctible distributiens amotint" for a 
taxation year has the meaning assigned . by 
subàedtion 104(16). 	 ' 	• 

"taxable SIFT trnst distributions", of a SIFT 
tnist for a taxation year, means the lesser of 

(a) its amount taxable for the' taxation year, 
and 

(3) Subsections (1) and (2) are deemed to 
have come intà force mi October 31, 2006. 

13. (1) The Act is ainended by ii0cling the 
followhig after Séctiôn 122: 

122.1 (1) The following definitions apply in 
this section and in sections 104 and 122. 

"entity" means a corporation, trust or partner- 

"equity value" .; of an entity 'at any time, means 
the total fair market value at that -titne'of 

(a) if, the entity is a' corporation, all  of the 
issued and outstanding shares of the capital 
.stock of the corporation;:. •, 	••: 

(b) if the éntity is "a trust, all of the' income or 
capital interests in the trust; or 

De fi nitions 

"entity" 
«entité» 

"equity value" 
«valeur des 
capitauv 
propres » 

14 	C.29 	. 

(2) Section 122 of the Act is amended by 
adding ,the following after subsection (2):, 

mentation, 2007 	 • 55-56 ELIZ: 

(2) L'article , 122 de la même loi est modifié 
par adjonctionotprès le paragraphe (2), de ce 
qui suit :- 	 „ 	. . 

(3) Les:définitions qui Suivent s'appliquent 	Définitions 

au présent article. 	• 

«rnontant > de'distributiOn'Imposable» 'Le môn.- 
tant de distribution imposable d'une' fiducie 
intermédiaire de placement déterminée peurtine 
année :  d'imposition> c6rrespoiid .  à la moins 
éleVée•des sorhnies suivantes : ':" . 

a) son montant imposable pour l'année; 

b) la somme obtenue par' la, formule 	: 
vante: 

Budget hnple 

« montant de 
distribution 
imposable» 
"taxable' SIFT 
trust 
distributions" 

(b) the amount determined by the formula 

• A/(1 7 0:3 + 	 : , 

where 

A ià its non-deductible distributions amount 
for the taxation year, 

is the net corporate income tax rate in 
respect of the SIFT trust for the taxation 
yeat:, and- 

ià•the provincial, ,,SIFT fax %cite for the 
taxation year. 	 • 

A/(1 (B + C)) 

A représente son montant de distribution 
, non déductible 'Pour l'année, 

B lé taux net d'iniposition du revenu dés 
sociétés qui lui est applicable pour 

;'l'année, 	. 

'le facteur' fiscal provincial' potir l'année. ' 

« montant de distribution non déductible» 
S'entend au sens du paragraphe 104(16). 

«montant de 
distribution non 
déductible» 
"non-deductible 
distributions 
amount" 

(3) Les paragraphes (1) et(2) sont réputés 	• 
être entrés 'en vigueur le 31 octobre 2006. 

13. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 122, de ce qui suit : 

122.1 (1) Lès 'définitions qui suivent s'ap- 	Définitions 

plifillent 'au' Présent 'article et aux artiélès 104 et 
122. 

«bien' achnisSible de FFI .» Lès biens eiLaprès 
détenus par une fiducie : 

immeubles ›' où 'réels situés au 
Canada .,. 

bj titres de toute entité détérniinée. qUi tire la 
totalité ou la presque totalité de son revenu de 
l'entretien, de 'l'amélioration, de la location 
ou de la gestion de biens immeubles ou réels 
qui font partie des immobilisations de la 
fiducie ou d'une entité dont elle détient une 
action ou dans laquelle elle détient une 

« bien admissible ' 
de FPI » 
"quallfied REIT 
property" 
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"investment" 
«placement» 

"non-portfolio 
earnings" 
«gains hOrs 
portefeuille» 

"non-portfolio 
property" 
«bien hors 
portefeuille» 

(é) if the. entity is a partnership, all of thë . 
interests in the ,  partnership;,  

"investment", in a trust or partnership, raéana 
, 	, 

(ci)  a property that is a security Of the trest 
partnership;  • or 	. 

(b) a• right which MaY—reaionably be' çorr-
sidered. to replicate a return on, or the value 
of, a security of the trust.or partnership. 

"non-portfolio 'earriii", of a SIFT  trust for a 
taxation year, ineans .  the idtal ' of  

(a) . the ,am,ount, if any, by 

(i) the total of all aMounts each of which is 
. the SIFT trust's income, for the taxation 

year, from a business carried °ru by it in 
*Canada or frein a non-portfolio .property, 
other than :income _d'At is a y taxabl e. 

 dividend_ received.bythe'SIFT trust : , , 

exeeeda 

(ii) the total of ail' amourits 'each of Which 
is the ,SIFT truses,loss for the taxation ,year 
froni a bu,ainess carried on by, it in Canada 
.orfrom, a non-portfolio property,,and 	• 

(b) thé 'arridunt, if any; by which 
. 	. 	. (i) the total of ' 

(A) all taxable Capital gains of th  SIFT 
trust from dispositions of non-portfolio 
'prepértieS during the faxaticin Year,. and  

, 
(B) one-half of the total, of, al  l arnounts 
each of which is deértied under .  sub'sec- 

• tion 131(1) to'be ' a capital 'gain  ofthe' 
SIFT* trust for the taxation year in .  

, respect of a non-portfolio property : of  
the SIFT trUst for the taxation 'Year .  

exceeds 	, , 
(ii) the total of the allpwable capital loSses 
of the SIFT trust for the 'taxation year frorn 
dispositions of 'rien-portfolio propertiés 
during the taxation year. . 

"non-portfolio property" Of a trust or, partner- 
ship  fora taxation year means a property, held 
by the trust or partnership at any • time •  in the 
taxation year;•that is 

participation, y compris les biens immeubles 
ou réels que la fiducie ou une :telle entité 
détient de concert avec une ou .  plusieurs 
autres' personnes  errseciétés de personnes,  

c) titres de toute entité déterminée dont les 
seuls biens sont constitués des :biens sui-
vants:  • 

(i) .le titre de propriété de biens immeubles 
ou réels de la fiducie, y compris ceux que 

• celle-ci détient de ;concert avec une ,ou 
plusieurs autres personnes ou sociétés' de 

: personnes, 

'(ii) tout bien visé à l'alinéa d); ' 

d) biens qui S'Oit aCcesaoirea à l'activité de la 
fidnçié ui consiate à' 'gagner *les soniniés 
vidées aux sous-alinéas  b)(i) et (iii)  de la 
définition de «fidueie de Placement imMobi2  

«bien hors portefeuille» ,Sont des biens hors 
portefeuille d'une fiducie ou d'une société de 
personnes.  Ponr' irrie année d'impesitien les 
biens 'ci-après  qd'elle r 'detient à tin moment de 
I 'année:  

a) des titres d'ime entité déterminée, si la  
fiducie ou la société de personnes détient, à , „ 
ce moment, dea titres dé cette entité qui, selon  • 
lé cas : 	"•  

(i) ont une juste valeur marchande totale  
qui excède,10 % de la valeur des capitaux 

	

propres:dg l'entité, 	,• 

(ii) compte tenu dea :titres d'entités' affiL 
liées à l'entité déterminée que, la fiducie ou, 

•la société de :  personnes r détient, , ont  runp 
 juste valeur marchande totale qui excède 

50'.% de la valeur des capitauk propres de , 
la fiducie ou de la société de personrieS; 

b) des  biens .  canadiens, immeubles, réels ou 
miniers au cours de l'année, la juste 

 Valetir'rriàrchande"totale de l'ensenable des 
biens détenus par la' fiducie ou la société dé 
persOmiés qui s'ont des biens 'eanadiens 
immeubles, réels : eu Miniers excède 50% de 
la valetir  de sés capitatix prOPres; •  

c) des biens ,que la fiducie ou la société de 
• personnes, ou une peraonne ou une:sopiete de 
• personnes avec laquelle elle a un lien de 

«bien hors 
portefeuille» 
"non-portfolio 
property" 



"public market" 
«marché 
public» . 

"qualifia REIT 
property" 
a bien 
admissible de 
FPI» 
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(a) a security of a subject entity, if at •that 
time the triast or partnership holds 	• 	,‘ 

(i) securities of the subject entity that have 
. a total fair Market value that is greater than 
'•10% of the equity value of the subject .  
entity, or 	• 	 . 

(ii) securities of the subject entity that, 
.t6gether with -:all of the secririties that the 
trust 	partnership holds of entities 
affiliated with the subject entity; have .  a' 

„ „ total „fair market value tharis greater than 
, 50% of the equity -  value of Aile- trust or 
partnership; „ . • 

(b) a Canadian, real, immovable or resource 
PrOperty, if at  an Y time in the taxation year 

• the total fair market Value .  of' all 'properties 
held .  by the,. trust • Or partnership ,that are 
Canadian réal, imMovable or resource proper- • 

* ties is greater than 50% of the eqinty value of . 
 . the trust or partnership; or' 

(ç) a property that the trust or partnership, or 
a„person or 'partnership with whOrn the trust, 
or partnership' dees' not deal at arm's. length,, 
uses at that time in the course of carrying on a 
business in Canada. 

, 
"public market" includes.any 'trading systeM or 
other orgànized facility on whiCh securities that 
are qualified for public distribution are listed or 
tradéd,' but 'does not include a 'fadility that is 
operated solely tà darry out the Isstiance of a 
security or its redemption', acquisition or 
cancellation by its issuer. . 

"qttalified RE1T.property" of a - trust' meatiS a 
property, lield by the trust, that is 

	

. 	„ 	. 	. 
(a) a real or immovable Property situated in 
Canada; 	., 

(b) a security of a subject entity, if the entity 
deriveS ,all or ,substantially all of ifs revenues 
froni maintaining, 'iMproving, leasing' or 
managing real or immovable properties that 
are capital 'properties of the' trust or of an 
entity of which the ,trust holds a share or an 
interest, inclUding real or immovable proper-
ties that the' trust, or an entity 'of which the 
trust holds a share or an interest, holds 
together with one or more other persons or 
partnerships;  

dépendance, utilise à ce . moment dans le 
cadre de l'exploitation ;d'une entreprise au 
Canada, 

«bien immeuble ou réel» 

a) Sont compris parmi les biens :immeubles 
ou réels d'un contribuable 

(i)• les titres: détenus par lui:qui sônt des 
titres d'une fiducie qui remplit les condi- 
tions énoncées aux alinéas a) à d) de la 
définition de « fiducie de placement immo- . 	„ 
bilier » ou des titres' d'une autre entité qui 
remplirait .ces conditions: si elle. était une 
fiducie, . . 

(ii) les droits réels sur les immeubles: ou 
les intérêts sur les biens' réels, , satrf les 
'droits à Un loyer ou Une redevance visé aux 
'alinéas d)•ou e) de 'la définition' de:« avoir 
minier canadien i> 'au' paragraphe 66(15); 

b) en sont exclus les biens amortissables, 
sauf les suiyants : 

(i) les biens compris.danS lés catégories 1, 
3 ou 31 de l'annexe II du Règlement de 
l'impôt-sur le, revenu autrement que par 
suite d'un choix prévu par règlement, 

(ii) les biens qui sont accessoires à la 
propriété ou à l'utilisation d'un bien visé 
au sous-alinéa (i), 	' 

(iii) les baux ou les droits de tenure à bail 
visant les fonds de terre ou les biens visés 

' an, sousLalinéa (i). 

« entité» Société, fiducie ou société de .person-
nes.. 

« entité 'détérininée Personne 
personnes qui est, selon le cas : 

a) une société résidant au Canada; 

b) une fiducie résidant au Canada; 

c) une société de personnes „résidant au 
Canada; 

d) une personne non-résidente s  ou. une So-
ciété de personnes non visée à 	c), 
dont la principale source de revenu est une ou 
plusieurs sources situées au Canada. 

«bien immeuble 
ou réel» 
"real or 
immuable 
property" 

«entité» 
"malt? 

ou société de 	«entité 
déterminée» 
"subject entity" 
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"real estate 
investment trust" 
«fiducie de 
placement 
immobilier» 

(c) a security of a subject entity; if the entity 
holds no property other than 

(i) legal title to real or ifnmOvable broperty 
 of the trust (including real or immovable 

property that the trust holds together with 
one or more other persons or partnerships), 
and 	, 

(ii) property described in paragraph (d); or.  

(d) ancillary to the earning by the trust of the 
amounts described in subparagraphs (b)ffi 
and (iii) of the definition "real estate invest-
ment trust". 

"real estate investment trust", for a taxation 
year, means a trust that is resident in Canada 
throughout the taxation year, if 

(a) the trust at n'o time in the taxation year 
holds any non-portfolio property °the': than 
qualified REIT properties; 

(b) not less than 95% of the trust's revenues 
for the taxation year are derived from one or 
more of the following: 

(i) rent from real or immovable properties, 

(ii) interest, 

(iH)* capital gains from dispositions of real 
immovable properties,' 	 ' 

(iv) dividends, and 

(v) royalties; 

(c) not less than 75% of the truses revenues 
for the taxation year are derived from one or 

, more of the following: 

(i) rent from real or immovable properties, 
,to the extent that it is derived from real or 
immovable properties situated in Canada, 

(ii) interest from mortgages, or hypothecs, 
on•real or immovable properties situated in 
Canada, and 

(iii) capital gains from clispositionà of real 
or, immovable properties situated: in Cana-
da; and 	 • 

(d) at no time in the taxation year is the total 
fair market value of all properties held by the 
trust, each of which is a real or immovable 
property situated in Canada, cash, or a prop- 

«fiducie de placement immobilier»;  , Est une 
fiducie de placement immobilier poufune année', 
d'imposition la fiducie qui réside au Canada 
tout au long de l'année et qui remplit les 
conditions suivantes : • 

• 
a) lés seuls biens hors portefeuille qu'elle 
détient au ceurs • dé l'année sont' des biens 
admissibles de FPI; 

b) au Moins 95 % de son revenu pour l'année 
proviennent d'une ,ou de pliisieurs des 

	

sources suivantes,: 	, 

(i) loyers de biens immeubles ou réels,, 

(ii) intérêts, 

(iii) gains en capital provenant de la 
disposition de biens immeubles ou réels, 

(iv) dividendes, 

	

.(v) redevances; 	 . 

c)!aufnoins 75,% de son:revenu pour l'année 
proviennent d'une ou de plusieurs des 
sources suivantes : 

(i) loyers de biens immeubles ou réels, 
dans, la mesure où . ils .proviennent de tels 
biens situés .au Canada, 

(ii) intérêts d'hypothèque É sur des biens 
immeubles ou réels situés au Canada, 

(iii) gains en capital prévenant de la 
disposition de biens immetibles' bu-  réels 
situés au Canada; 	 • 

d) la juste valeur marchande totale des biens 
qu'elle détient, dont chacun est un bien 
inimeuble ou réel situé au Canada, .des 
espèces ou un bien visé 'à la division 
212(1)b)(ii)(C), n'est à aucun moment de 
l'année inférieure:à 75 % de la valeur de ses 
capitaux propres au moment considéré. • 

«fiducie intermédiaire de'plàcernent déÉermi-
née >> Est une fiducie intermédiaire de placement 
déterminée pour uné année d'irripdsitiOn la 
fiducie, sauf celle qui est 'une fiducie de 
placement immobilier pour l'année, ‘ qui répond 
aux conditions suivantes au cours de l'année: 

a) elle:réside au Canada; 

« fiducie de 
placement 
immobilier» 
"real estate 
investmeta trust" 

« fiducie 
intermédiaire de 
placement 
déterminée» 
"SIFT trust" 



. (a) includes 

(i) rent or similar payments for.  the use of, 
or right to use, real or immovable proper-
ties, 

payinent fer services ancillary to 
rental of real or immovable properties and 
customarily supplied or rendered in con-
nection with the rental of real or' im-
movable properties; but 

(b) does not include 	 • 

(i) payment for services supplied or ren-' 
dered, other than these described in' subT  
paragraph (a)(ii), to • the tenants of such 
properties, 

"rent from real "rent from real or immovable ptoperties" 
or immovable 
properties" 
«loyer de biens 
immeubles ou 
réels» 

«gains hors 
portefeuille» 
"non-portfolio 

 earnings" 

«loyer de biens 
immeubles ou 
réels» 
"rem film real 
or inunovable 
properties" 
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."real or 
immoyable 
property" 
«bien immeuble 
ou réel» 

erty described in clause 212(1)(b)(ii)(C), less 
than 75% of the equity value of the trust at 
that time. ' 

"real or immovable propertY", of à taxpayér, 

• (a) includes 

(i) a security held by the taxpayer, if the 
security is a security of a trust that satisfies 
(or of any other entity that would, if it were 
a trust, satisfy) the conditions set out in 
paragraphs (a) tb (d) of the definition' "real 
estate investment trust", or 

(ii) an interest in real propèrty or a -  real 
right in immovables (other than a right'to 
rental or royalty described in paragraph (d) 
or (e) of the definition "Canadian resburce 
property" in subsection 66(15)); but 

(b) does not include any depreciable prop-
erty,, other than 

(i) a property included, otherwise than by 
an election permitted by regulation i  in 
Class 1, 3 or 31 of Schedule II to the 
bicorne Tax . Regulations, 

(ii) a property ancillary to the ownership 
or utilization of a property described in 
subparagraph (i), or 

(iii) a lease in, or a leasehold interest in 
respect of, land or ,property described in 
subparagrapb. (i). 

. 	b) les placements qui y sont faits sont cotés • 
ou négociés sur une bourse de valeurs ou un 
autre marché public; 

c) elle détient un ou plusieurs biens' hors 
portefeuille. 

« gains.  hors 'portefeuille 	Les gains hors 
portefeuille d'une fiducie intermédiaire de 
placenient déterminée pour une année 'd'impo-
sition correspondent au total des sommes 
suivantes 

a) l'excédent éventuel de la sommevisée au 
sous-alinéa (i) sur la somme visée au sous-
alinéa (ii): 

• (i) le total des sommes représentant cha-
cune le revenu, de la fiducie pour l'année 
provenant 'soit d'une .  entreprise qu'elle 
exploite au 'Canada, soit &Mi bien hors 
portefeuille, à l'exception du revenu qui est 
un dividende imposable qu'elle a.reçu, 

(ii) le total des sommes représentant 
chacune la perte de là fiducie pour l'année 
résultant soit d'une 'entreprise qu'elle 
exploite air Canada, soit d'un bien hors • 
portefeuille; • 

b) l'excédent éventuel de la .somme visée au 
sous-alinéa (i) sur la Somme 'Vi'sée .  au sons-
alinéa (ii): 

'(i) le total des sommes suivantes: 

(A) les gains en capital imposables de la 
fiducie provenant de la disposition au 
etnirs 'de' l'année de biens • hors perte-
feuille, 

(B) la moitie'du total des- sommes dont 
chacune est réputée en vertu du para- 

- 	graphe 131(1) être un' gain en Capital 'de 
, la fiducie -pour l'année relatif a l'un de 

sesliens hors portefeuille pour l'année, 

(ii) le total des pertes en capital déducti- 
bles de la fiducie pour l'année résultant de 

• la disposition an cours de l'année de biens 
hors portefeuille. 

«loyer de biens immeubles ou réels »' 

a) Sont compris parmi les loyers de biens 
immeubles ou réels : 
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(ii) fees .for managing or operating •such 
properties,  

(iii) payment for the occupation of, use of, 
or right to use a room ii .  à hotel or other 
sirnilarlodging facility, or --  

, (iv) . rent based oh profits. • 
"security" of a Particular entity means.any right, 
whether, absolute or contingent, çonferred by the 
particular entity or by an entity thatis affiliated 
with the particular entity, to receive,' ..either' 
imniediately orin thé futire; an amountihat -ban 
reasonably , be regarded as all -.or any: part -Of the 
capital, of the revenue or of the iné0me Of the 
particulàr entity, or ,as interest paid or :payable 
by  the. particular entity, arid.for greater certainty 
includes , . 

(a) a liability of the partieular entity; , . 	• 

(b) if the partictilar entityls a corporation, 

(i) a share of the capital stock of the 
corporation, and 

„ 	• 	: 	, , 
,(ii) a right to control in any manner 
whatever the voting rightS of ,a share ,of 
the capital stock of th è corporation; 

(q) if the particular entity is a trust, an • 
income or a capital interest in the trust; 

(d) if the particular entity is a partnership, an 
interest as a member of the partnership; and 

(e) a right to, or to acquire ;  •anything 
described in this paragraph and any ,of 
paragraphs (a),to (d). 

"SIFT trust", being a specified investment flow-
through trust, for a'taxation year means a trust 
(other than a trust that is a real estate investment . 
trust forrn the :taxation year) that meets :the 
following conditions at any time during the 
taxation year: .,• 

(a) the trust -  is residérit in Canada .; 

(b) investments in the trust ,  .are ; 	or, 
traded on a stock exchange or other public 
market; and 

(c) the trust holds one or' more n'onportfolio 
properties 

• "security" 
«litre» 

"SIFT trust" 
«fiducie 	- 
intermédiaire de 
placement 
déterminée» 

«titre» 
"securiry" 
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•• (i) les loyers et paiements semblables pour 
l'usage, ou• le droit d'usage, de biens , 
immeubles ou réels, 

(ii) les sommes payées contre, des services, 
accessoires à la location 'de biens immeu-
bles ou 'réels,' qui sont habituellement 
fournis ou rendus dans, le cadre de la 

• location de tels ,biens; 

b) ne sont pas donipris parmi ces loyers: 

(i) les -sommes payées contre des services 
fournis ou rendus aux locataires de biens 
immeubles ou réels, à l'exception des 

• services visés au sous-alinéa a)(ii), 

(ii) les frais de gestion ou d'exploitation 
de biens immeubles ou réels, 

(iii) les sommes payées pour l'occupation, 
l'usage ou le droit d'usage d'une chambre 
dans un hôtel ou in autre établissement 
semblable, 

(iv) le loyer fondé sur les bénéfices. 

«marché public» S'entend notamment d'un 
système de commerce; ou d'un autre mécanisme 
organisé, où des. titres, susceptibles d'émission 
publique, sont cotés ou négociés. En est exclu 
tout mécanisme qui est mis en oeuvre dans le 
seul but de permettre l'émission d'un titre ou 
d'en permettre le rachat, l'acquisition ou 
l'annulation par l'émetteur. 

«placement» Est un placement dans une fiducie 	«placement» 
ou une société de personnes : • 	- 	 "Investment" 

 

• a)'. le bien 'qui est' un titré de la fiducie ou de " 	• 
la société >de 'PersOnnes;  

I?) le droit qu.'il, est raisonnable de considérer 
comme. repro'cluis,ani le :rendement .ou la 
valeur 'd'un titre de la fiducie ou de la société 
de personnes. •, • ,• 

« titre» Est un titre d'une entité donnée le droit, 
absolu • ou conditionnel, conféré par l'entité ou 
par une éntité qui.  lui 'est affiliée, de recevoir, 
dan § l'immédiat 'oir dans le futur, une sômme 
qu'il est rai sonnabl e ; conSidérér 'comme 
rePrésentant 'sit -tout' ou partie di capital ou 
du' reveni de l'entité donnée, soit des intérêts 
payés ou à payer paicelle-ci. Il est entendu' que 
les éléinentS,ciLaprèS eonstitièrit des titrés : 

«marché 
publie» 
"public market" 



« valeur des 
capitaux 
propres» 
"equity value" 

Application de la 
définition de 
« fiducie 
intermédiaire de 
placement . 
déterminée» 
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"subject entity" 
«entité 

• déterminée» 

"subject éntity" means a person or partnership 
that is 

(a) a corporation resident in Canada; 

(b) a trust resident in Canada; 	' 

(c) a Canadian resident partnership; or 

(d) a non-resident person; or a partnership 
that is not described in paragraph (c), the 
principal source of income of which is one or 
any, combination of sources in Canada.  

a) toute dette de l'entité donnée; 

b) si l'entité donnée est une société 

(i) toute action de son capital-actions, 

(ii) tout droit de contrôler, de : quelque 
manière que ce soit, les • droits de vote 
rattachés à une action dé 'sori capital-

, actions; 	 . , 

c) si elle est une fiduCie, toute participation 
au reVenu'où an caPital de la fiducie; 

Application of 
definition "SIFT 
trust" 

(2) The definition "SIFT trust" aPplies to .  a - 
trust for a taxation .:year, of the trust that ends 
after 2006, except that if the trust would have 
been a SIFT trust.on October 31, 2006 had that 
definition been in fdree and nPpliédIô'the ti -ust 
as of that date,. that definition does'not , apply td . 
the trust for a taxation yeaf of the tiiistlhat ends , 
before the earlier of 

(à) 2011, and 	 " „' , 
(b) the first day after December 15, 2006 on 
which the trust exceeds normal growth as,. 
determined by reference to.the,normal growth 
guidelines issued by the Department of 
Finance on December. 15, 2006,, as amended 
from time to time, unless that excess arose as 
a result of a prescribed transaction. • . 

' d) si elle est une, société de personnes, toute. 
participation à titre ,d'associé de la,société de 
personnes; 	.• 

e) lé droit à l'un des éléments visés au 
présent alinéa • ou aux 'alinéas a) à d) ou le 
droit d'acquérir l'un de ces éléments. 

«valeur des 'capitaux propres » La valeur des 
capitaux.,propres d'une entité, à un moment 
donné correspond à la juste valeur Marchande 
totale, à ce 'moment, de ce qui Suit:" 	- 

a) si l'entité est une société, l'ensemble des .„ , „ 
actions • enlises et en circulation de : son 
enpitnr-actions;" 

b) si elle est une fiducie, : l'ensemble des 
participations au revenu Ou 'au capital de la 
fiducie; 

c) si elle est une société de personnes, 
T'ensemble 'des participations - dans la Société 
de personnes. . 

(2) La définition de «fiducie intermédiaire 
de placement déterminée»  s'applique h une 
fiducie pour ses années d'imposition se, termi-
nant après - 2006..Tontefois, dans le cas où la 
fiducie aurait été une fiducie intermédiaire de 
placement déterMinée le 3•1 octobre 2006 si 
cette définition avait été en vigueur et s'était . 
appliquée à la fiducie à compter de cette date, la 
définition ne s'applique pas,à la fiducie pour ses 
années d'imposition qui sétérminent avant 2011 
ou, s'il est antérieur, avant le prenner jour après 
le 15 décembre 2006 où sa croissance excède ce 
qui constitue une croissance normale d'après les 
précisions publiées par le ministère des Finan-
ces.le 15 décembre 2006, et leurs modifications 
successives, sauf si l'excédent découle d'une 
opération visée par règlement. 
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(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

14. L''alinéa! d) 'de' la 'définition de';'«pour.:. 
centage de réduction du taux général», au 
paragraphe 123.4(1) de la même loi, est 
remplacé par ce qui suit: 

Exécution du 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on October 31, 2006. 

14. The definition "general rate reduction 
percentage" in subsection 123.4(1) of the Act 
is amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (c) and by replacing 
paragraph (d) vvith the following: 

(c/) that proportion of 9% that the number' of 
days in the taxation year that are in 2010 is of 
the number of days in the taxation year, and 

(e) that proportion of 9.5% that the number 
of days in the taxation year that are after 2010 
is of the number of days in the taxation year. 

15. (1) Section 126 of the Act is amended 
by àdding the following after subséction (7): 

(g) If an amount is deemed by subsection 
96(1.11) to be a taxable dividend received by a 
person in a taxation ear,f the person in respect 
of a partn,ership, and,it is 'reasonable to consider 
that all or part of the amount (in this subsection 
referred to as the "foreigii:source portion") is 
attributable to income of the partnership from a 
source a country other than Canada, the 
person is deemed .for the purposes of this 
sectibn té have an amount eincnine'frOm that 
source for that taxation year equal to the amount 
determined by the formula 

À x B/C  

d) la proportion 'de 9% que représente le 
rapport entre le nombre de jours de l'année 
d'iMpositiOn qui Sont•eri 2010 'et le nombre 

• total de jours de l'année d'impdsition; 

e) .  la proportion de 9,5 °/0" que' représente' le 
rapport entre le noinbre de jOurs de l'année 
d'imposition qui sont postérieurs à 2010 et le"' 
nombre total de jours de l'année d'imposi-
tion. 

15. (1) L'article 126' de la .même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe . 
(7); de ce 

(8) Si une somme est réputée' , en vertu du, 
paragraphe 96(1.11), être un dividende 
sable qu'une, personne a reçu au cours d'une 
année d'imposition' relativement à un,e Société 
de personnes et qu'il 'est raisonnable,  
considérer que la totalité ou une, partie de: la 
somme (appelée « partie Provenant d'une 
soured :à l'étranger ->ï' au .  présent paragraphe) 
est attribuable au 'revenu de la 'société de 
perSônnes provenant' -d'une source à -l'étranger, 
la personne est réputée, pour l'application du 
présent article, tirer de cette source pour l'année 
un montant de revenu égal à la,somme obtenue 
par la, formule suivante : 

Dividende 
réputé— société 
de personnes 

where 

A is the total amount included under subsec-
tion 82(1) in computing the income of the 
person in respect of the taxable dividend for 
that taxation year; 

B is the foreign-source portion; and 

C is the amount of the taxable dividend 
deemed to be received by the person. 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on October 31, 2006. 

A x B/C 

où : 

en ap-
plication du paragraphe 82(1) dans le calcul 
du revenu de la personne au titre du 
dividende imposable pour l'année; 

B la partie provenant d'une source à l'étran-
ger; 

C le montant du dividende imposable que la 
personne est réputée avoir reçu. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

A représente le montant total inclus 
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16. (1) Paragraph 132(7)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) at,that time, all or substantially all of its 
property consisted of property other . than 
property that would be taxable .Canadian . 

 property if the definition "taxable Canadiap 
property" in subsection 248(1) were read 
without referenCe to .paragraph (b) of that 
definition; or 

(2) Subsection (1) is deemed to havé çome 
into force on January 1, 2004. , 

(1). Paragraphs (a) and (b) of. ,the 
definition "qualified investment" in subsec-
tion 146(1) of the Act , are replaced by the 
following: • 

(a) an investment that would be described by 
any of paragraphs (a) . to (d), (/) and (g) of the 
definition "qualified investment" in seetion 
204 if the reference in that definition to "a 
trust governed by a deferred profit sharing 
pian or revoked plan" were read as a 
reference to "a trust' goYerned by 'a registered 
retiremen.  t sayings plan" and if  that definiticid 
vvere read without re .fereriee to thé Words 
"with the exception of excluded property in . 
relation to the trust", 

(2) Subparagraph (c.2)(iv) of the defiiii-
tion "qualified investment" in subsection 
146(1) of the Act is replaced by the folhiwing: 

(iv) the day on which the periodic pay-
ments began or are to begin (in •this 
paragraph referred to  as the "start date") 
is not later than the end of the year in 
which the RRSP annuitant attains 72 years 
of age, 

(3) Paragraph 146(2)(b.4) of the Act is 
replaced.  by the following: 

(b.4) the plan does not provide for maturity 
after the end of the 'year in which the 
annuitant attains 71 years of age; 

(4) Subsections 146(13.2) and (13.3) of the 
Act are repealed. 

(5) Subsection (1) applies in determining 
whether a property is, at any tinie after 
March 18, 2007, a qualified investment.• 

16. (1) L'alinéa 132(7)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit :, 

a) à ce moment, la totalité ou la presque 
totalité de ses .biens , consistaient en biens 
autres que ,des biens qui ;seraient des biens 
canadiens imp'oables s'il n'était pas tenu• 
compte • de ['alinéa b), de  la définition de 
« bien canadien imposable» au paragraphe 
248([); 

'(g) Le paragraphe (1). est réputé être entré 
en vigueur le 1" janvier 2004. 

17.. (1): Les alinéas a) et G) de la définition 
de, « placement admissible», au paragraphe 
146(1) de la même loi, sont remplacés par ce 
qui suit : 

a) placement qui serait visé à l'un des alinéas 
a) à d),J) et g) de la définition de « placement 
admissible » à l'article 204 si la mention 
« fiducie régie par un régime de participation 
différée aux bénéfices ou un régime dont 
l'agrément est retiré » à cette -définition était 
remplacée par"« fiducie régie par un régime 
enregistré d'épargne-refraite »' et s'il n'était 
pas tenu comte du passage « sauf' s'il s'agit 
de biens exclus relativeMent à la fiducie » 
cette même définition; 

(2) Le sous-alinéa c.2)(iv) de la définition 
de «placement admissible», au paragraphe 
146(1) de la même loi, est remplacé par ce qui 
suit :. . . 

(iv) le versement des paiements périodi-
ques a commencé ou doit commencer au 
plus tard à la fin de l'année dans laquelle le 
rentier du REEP. atteint 72 ans, 

.(3) L'alinéa' 146(2)b.4) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

G.4) il ne prévoit pas d'échéance postérieure 
à la fin de Tannée dans laquelle le rentier. 
atteint 71 ans; 

(4) Les paragraphes 146(13.2) et (13,3) de 
la même loi sont abrogés. 

(5) Le paragraphe (1) s'applique lorsqu'il 
s'agit d'établir si un bien est, un placement 
admissible après•le 18 mars 2007. 
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(6) Subsections (2) to (4) apply after 2006, 
except that subsection (4) does not apply to 
retirement savings plans under which the 
annuitant attained 69 years of age before 
2007. 

18. (1) The definition "RESP annual lim-
it" in subsection 146.1(1) of the Act is 
repealed. 

(2) Paragraphs (a) and (b) of the definition 
"qualified inyestment" in subsection 146.1(1) 
of the Act are replaced by i  the following: 

(a)" an investnient that•would be deScribed by 
any of paragraphs ) to (d), (j)' and (g) of the 
definition "quâlified investment".in section 
204 if the reference in that definitiOn to "a 
trust governed by a 'defeiTed profit sharing 
plan or revoked plan" were read as a 
reference to "a trust goveiried by a registered 
education savings plan" and if that definition 
were read without reference to the words 
"with the exception of excluded property in 
relation to the trust", • •  

(3) Stibsection 146.1(1) of 'the' Act is 
amended by adding the fôllowing in alpha- 
betical order: . 	. 	, 
"specified educational, program" means .a, pro-
gram at a post-secondary school level of not less 
than three consecutive weeks duration that 
requires each student taking  the,  program to 
spenci, not less than 12 hours per month on 
courses in the program; 

(4) Subparagraphs 146.1 (2)(g.1)(1) and (ii) 
of the Act are replaced by the following: 

(6) Les paragraphes (2) à (4) s'appliquent 
à compter de 2007. TOutefois, ; le,paragraphe 
(4) ne s'applique pas aux régimes d'épargne-
retraité dont le rentier; a atteint 69 ans avant 
2007. 

18. (1) La définition de «plafond annuel 
de REEE», au paragraphe 146.1(1) de la 
même loi, est abrogée. 

(2) Les alinéas a) et b) de la définition de 
«placement. admissible », au paragraphe 
146.1(1) i  de la , même loi, sont remplacés par 
ce qui suit : 

a) placeméin qui serait visé à l'un des alinéas 
a) à d), et g)  dé là . définition de « placement 
admissible» à l'article 204 si la mention 
« fiducie régie par un régime de participation 
différée aux bénéfices ou un régime dont 
l'agrément,' est retiré » à. cette; définition, était, 
remplacée par « fiducie régie par un régirne 
enregistré d'épargne-,études » n'était 
pas tenu compte du passage « sauf s'il s'agit 
de biens exclus relativement à la fiducie » à 
cette même définition; 

(3) Le paragraphe 146.1(1) de la même loi 
est' 'Modifié par, adjonction,' Selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit:' 

« programme de formation déterminé » Pro-
gramme de niveau postsecondaire d'une durée 
minimale de trois semaines consécutives, qui 
prévoit des cours auxquels l'étudiant doit 
consacrer au moins douze heures par mois. 

(4) Les sous-alinéas 146.1(2)g.1)(i) et (ii) 
de la même loi sont remplacés par ce qui.. 
suit : 

«programme de 
formation 
déterminé» 
"specified 
educational 
program" 

(i) either. 

(A) the individual is, at that,,time, 
enrolled as a student in a qualifying 
educational program at a post7secondary, 
educational institution, or 

(B) the individual .has, before that time; 
attained the age of 16 years and is, at 
that tirne, enrolled as' a •student in ' a 
speCified educational program at a;post-
secondai)/ educâtional institution, and 

(ii) either 

(i) au moment du versement, il, est : 

,(A) soit ,inscrit à un programme de 
. formation admissible comme étudiant 

dans un établissement d'enseignement 
postsecondaire, 

(B) soit âgé d'au moins 16 ans et inscrit 
à un programme de formation déterminé 
comme étudiant dans un établissement 
d'enseignement postsecondaire, 

(ii) l'un ou l'autre des faits suivants se 
vérifie: 



(A) the individual satisfies, at that timé, 
the condition set out in clause (i)(A), and • 

(I) has > satisfied 'that cendition 
throughbut at least 13 coniecutive, 
weeks in the 12-month period that' 

, ends atthat time, or• -" 	• 

(II) the total 'of the•PaYment and all 
•'other educational  assistance payments . ' 
made- under a registered •-educatien 
savings -plan of the promoter to-

. the individual in the 12month periOd 
that ends at that time . does not eXceed ' 
$5,000 or any greater am,ount t'et the 
Minister designated:feithe purpoSe, of 

• the Canada Éducation Savings ;l'et 1  
approves in•Writing with,respect to the 
individual, or 	'„ 	. 	. 

(B) the :individual satisfies[ at that aine; • 
the condition set out in clause (i)(B) and 
the total of the- payment and !all other 
educational  assistance'  payments •inade 
under a registered edueation savingS 
plan of the premoter to or for- the 
individual, in the 13,-week period that 
ends at that time doe' s not exceed, $2,500 , 
or an'y greater 'arnount that ,the Ministet 
designated for the purpose of the 
Canada Éducation' Savings Act appnives • 
in writing with respect to the individual; 

. 	, 
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(5) Paragraph • 146.1(2)(/c) of the Act  
repealed. 

(6) Subsections (1) and (5) apply to con-
tributions made after 2006. • 

(7) Subsection (2) applies in deteilniiiing 
"whether a property is, at any time after 
114in'cli 18, 2007, a qualified investment. 

(8) Subsections (3) and (4) apply to the 
2007 and subsequent taxation years. 	' 

19. (1) The definition "retirement bicorne 
fund" in subsection 146.3(1) of , the Act is 
replaced by the following: 

(A) il remplit la' condition énoncée•à la 
division (i)(A) au monient du versement 
et- Selon le cas : 

(I) • il a'remPli cette condition Pendant 
au moins treize semaines consécutiveS' 
-comprises' dans . 1a- période de douze 
moins se terminant à ce moMent, 

• (II) le total du paiement et des autres 
paiements -iraide aux études versés ari 
particulier, ou poùr son compte, dans 
le cadre d'un - régime enregistré 
d'épargne-études du promoteur au 

,cours de la période de ,douze mois se 
.terminant à ce moment, ne dépasse pas 
5,000$ 	toute, somme supérieure 

, que le ministre, désigné pour l'appli-
cation de la Loi canadienne 'sut; 

, l'épargne-études approuve par écrit 
relativement au particulier, 

,(B) il remplit la condition énoncée à la 
division . (i)(B) au moment du versement 
et le total du paiement et . des autres 
paiements d'aide aux études versé' au 
particulier,, ou pour son compte, dans le 
cadre d'un 'régime, enregistré d'épargne-
'études du promoteur au cours de la 
période de treize semaines se terminant à 
ce Moment ne 'dépasse pas 2 500 $ ou 
toute somme supérieure que le ministre 
déaigné polir' l'application de la Loi 
danadienne sinr l'épargne-études ap-
prouve par écrit relativement au particu-
lier; 

is 	(5) L'alinéa 146.1(2)/c) de la Même loi est 
abyogé.' 	• • * 	• 	•" 

(6) Les paragraphes (1) et (5) s'appliquent 
aux cotisations>  versées après 2006. 

(7) .  Le 'Priragraphe (2) >s'applique lorsqu'il 
s'agit d'établir Si • un bien est un placement 
adniissible:ap•èS le 18  mais  2007. 

(8) Les paragraphes (3) et (4) s'appliquent 
aux minées >  d'imposition 2007 et suivantes. 

19.: (1) La définition de « fonds de revenu 
de retraite», , au • paragraphe 146.3(1) de la 
même loi, est remplacée par ce qui suit: • 
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"retirement income fund'': means an arrange, 
ment between a carrier and an  annuitant under 
which, in ,  consideration, for the transfer„to, the 
carrier of property, the carrier undertakes to pay 
amounts to the annuitanty (and, . ,,where the 
annuitant so elects, to. the annuitant's spouse 
or common-law partner after the annuitant's 
death), the total, of  which is, in each, year. in 
which the minimum amount under the arrange-
ment for the year is mater titan nil, not less 
than the Minimum amoiant' ünder the arrange-
ment fer  that Year, but the 'ainôtint Of'anY' s'neh l 

 payment- .does not eXceed 'the value cif the 
property helçl in çonnection with die aiTangé-
ment' iinmediately' before the time of' the', 
paYment. 

(2) The portion ! of the definition 
mum amount" in subsection 1,40:3(1) of the , 

 Act before the formula is replaced •by the 
following: 

"minimum,  amount" under a retirement incom,e 
fund for a year means; for the: year in which the 
fund was entered into,  a nil amount, and,Torany 
other year, the, amount determined by .the 
formula 

(3) Paragraphs (a) and (b) of the definition 
"qualified investrnent" in subsection 146.3(1) 
of the Act are replaced by the follovving: 

(a) an investment that would be described by 
arty of paragraphS (a)  'to'  (d), (1)  and' (g)' of the' 
definition' "qUalified investment" in section 
204 if the reference in that, 'définition to "a 
tnist'governed by a deferred profit 'sharing 
plan' or reyoked plan", Were 'rad 'as a 
referenceitd "a truSt governe4 by a registéred ' 
retirement iriebme fund" and if that de finition 
vvere réad without reference to thé words 
"with the exception of excludecl property in 
relation to the trust", , 

(4) Stibsections (1) and (2) apPlY after 
2006, except that 

(a) in applying snbsection (2) in 2007 
(Other than for the purposés of' silbSeCtitirr 
146.3(5.1) of the Act, regtilations made 
tinder subsectien 153(1) Of thé Act and the 

« fonds-de revenu, de retraite» Fonds visé par.un 
accord entre ,  un émetteur,' et. un . . rentier, .aux 
termes duquel ,l'étriettpur, contre ,les ,biens ,qui 
lui sont .transférés, s'engage a•yerser au rentier 
et, si .le rentier,en fait le choix, à. sortepoux ou 
conjoint de fait après son .  décès, des sommes 
dont le total, au cours de chaque année ,pour 
laquelle lé minimum à I.etirer pour :l'année > est 
supérieur a zero ', 'est ait Moins égal au Minimum 
à retirer pour l'année, chaque' verserrierit'  ne 

 pouVant tontefois dépasser la' valeur des bienS': 
déteints dans cadre -  du fonds' iiiirtiediateinerit 

, 

avant leinornent du versement. " 

(2) 'Le passage  de .  la définition dé «mini-
mum» précédant la formule ,  an Paragraphe 
1463(1) dé la Même loi, est remplace  par ce  
qui suit : 

« minimum », ,te montant, , minimurn, a, retirer 
d'un fonds de revenu de retraite pour une apnée 
correspond, zéro, .s'il s'agit de;  l'année; d,e la 
conclusion de l'accord visant le fonds; s'il s'agit 
d'une autre année, il correspond la ,somme 
obtenue par la formule suivante : 

(3) Les alinéas .a) et p) de la, définition de, 
« placement admissible »,,. au paragraphe 
146,3(1) de la, même loi, sont remplacés, par,,, 
ce , qui suit,: 	, 

a)' placemént'qui serait'ViSé à l'un des alinéas 
a) à d), _I) et g) dela 'de «placement  
admissible» à l'article 204 si là mention 
« fiducie régie par un régime de participation 
différée aux bénéfices ou un régime dont 
l'agrément est retiré » à cette définition était 
remplacée par « fiducie régie par un fonds 
enregistré de revenu de retraite » et s'il n'était 
pas tenu compte du passage « sauf s'il s'agit 
de biens exclus relativement à la fiducie » à 
cette même définition; 

(4) Les paragraphes ffi et (2) s'appliquent 
à compter' de 2007. TOutefois : 

'it) ' pour l'application du' Paragraphe (2) en 
2007 (autréMent cpié•pour l'application du '• 
paragraphe 146.3(5,1) de la même loi, de 
dispositions réglementaires' prises' en Vertu 

«fonds de 
revenu de 
retraite» 
"retirement 
income fund" 

« minimum» 
"minimum 
moula" 
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(5) Subsection (3) applies in determining 
whether a property is, at any tinte after 
March 18, 2007, a qualified investment. 

(6) For the purpose of applying clause 
60(/)(v)(B.2) of the Act for the 2007 and 2008 
taxation years, an eligible amount of a 
taxpayer for a taxation year in 'respect of a 

du paragraphe 153(1) de la même loi et de 
la définition de « paiement périodique de 
pension »à:  l'article 5 de la Loi sur 
l'intétprétation des conventions en matière 
d'impôts sur' le revenu); le passage de la 
définition de «minimum» précédant la 
formule, au paragraphe 146.3(1) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (2), 
est réputé:avoir le libellé suivant : • 

«minimuM » Le montant minimum à retirer 
d'un fonds de revenu de retraite 'poUr ùne année: 
correspond à' zéro, s'il s'agit de l'année de fa 

•conclusion de l'accord visant le fonds OU s'il' 
s'agit de' 2007 et que le particulier qiti était le 
rentier dans le cadre du fonds le l er  janvier 2007 
a atteint 69 .  ou 70 ans en 2006; s'il s'agit d'une 
'autre année, il correspond à la somme obtenue 
par la formule suivante 

b') pour l'application du paragraphe (2) en 
2008 (autrement que pour l'application du 
paragraphe 146.3(5.1) de la même loi, de 
dispositions réglementaires prises en vertu 
du paragraphe 153(1) de la Même loi•et de 
la •définition de «paiement périodique de 
Pension » à l'article 5 de la Loi sur 
l'interprétation des conventions en matière 
d'impôts sur le revenu), le passage de la 

• définition de « minimum» :  précédant la 
formule, au paragraphe 146.3(1) de' la 
même loi, édicté par le paragraphe (2), 
est réputé avoir le libellé suivant : 

«minimum» • Le montant minhuum à retirer 
d'un fonds de revenu de retraite pour une année 
correspond à zéro, s'il s'agit. de l'année de la 
conclusion de l'accord visant .le fonds ou s'il 
s'agit de 2008 et que le particulier qui était le 
rentier dans le cadre du fonds le l" janvier 2008 
a atteint 70 ans en 2007; s'il 's'agit d'une autre 
année, il correspond à la somme obtenue par la 
formule suivante : 

(5) Le paragraphe (3) s'applique lorsqu'il 
s'agit d'établir Si un bien est un placement 
admissible après le 18 mars 2007. 

(6) Pour l'application de la division 
601)(v)(B.2)• de la Même loi pour les années 
d'imposition 2007 et 2008, le montant admis-
sible d'un contribuable pour une année 
d'imposition relativement à un fonds enre- 

definition "periodic 'pension 'payment" in 
• section 5 of the Income Tax -  >Conventions 
. Intelpretation •Aet),. the .portion :of the •. 

definition "Minimum .amount"  in subsec- . 
 tion 146.3(1) of the Acibefore the formula, • 

as enacted by subsection (2), shall be read 
as -follows:, 

"minimum arriount" under a retirernent .  income 
fund for a'Year niéans, for the year in which 'the' 
filnd was ,.entei:ed ‘into .  (and for . 2007, if the 

•individual who Was the'annuitant urider the fund 
on r  January I, 2007 attained 69 or 70,Years of 
age in .  2006); a nil Y amount, and, .for any other 
year, the amount determined by the formula" 

(G) in applying subsection (2) in 2008 
(other than for ,the purposes of subsection 

• 146:3(5.1) of the' Act, regulations made , 
titider subseCtion 153(1) of the Act and the 
definition '"Periodic  pension 'payment" in 
section 5 of the bicorne Tax Conventions 
Inteipretation Act), the portion of the • 
•definition, "Minimum amount" in subsec-
fion .  146.3(1) of the Act before .  the formula, 
as enacted by subsection (2), shall be -read 
as • follows: 

"minimum amounf i 'under a retirement income 
fund for a year means, for the year in which the 
fund . waS *entered into (and for '2008; if -the 
individual who was the annuitàntUnder theTund 
on January 1, 2008 attained 70 years of àge' in ' 
2007), a, nil amount, and, for any other year, the 
amount determined by the formula" 
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registered retirement income fund (within the 
meaning assigned by subsection 146.3(6.11) 
of the Act) is deemed to include 

(a) if the taxation year is 2007, the 
taxpayer was the annuitant under the fund 
on January 1, 2007 and the taxpayer 
attained 69 or 70 years of age in 2006, 
the lesser of 

(i) the total amounts included because 
of subsection 146.3(5) of the Act in 
computing the income of the taxpayer 
for the taxation year in respect of 
amounts received out of or under the 
fund (other than an amount paid by 
direct transfer from the fund to another 
fund or a registered retirement savings 
plan), and 

(ii) the amount that would, but for,  
paragraph (4)(a), be the minimum 
amount under the fund for 2007; and 

(b) if the taxation year is 2008, the 
taxpayer was the annuitant under the fund 
on January 1, 2008 and the taxpayer.  
attained 70 years of age in 2007, the lesser, 
of 

(i), the:total amcinntS included beeauie .  
of subsection 146:3(5) of the Act 'in , 
compliting the  income of the taxpayer 
for,, the ,taxation, year. in, ,respect, of, 
amounts received out of or under the 
fund, (other thari an amount paid, by 
'direct transfer froin the' 'fun,d M another 
fun(' or a registered retirement sa'vingS 
plan), and 

(ii) the amount that vvould, but for 
paragraph (4)(b ), be the Minimum 
amount undér the funil 'for 2008. 

20. (1) Subparagraph 147(2)(k)(i) 'of the 
French version of the Act is replaced by the 
folloWing: 

. 	, 	. 
(i) la fin de l'année dans laquelle le 
bénéficiaire atteint 71 ans, 

(2) Subparagraph 147(2)(k)(iii) of the 
English version of the Act is replaced by 
the following:  

gistré de revenu de retraite, au sens du 
paragraphe 146.3(6.11) de la même loi, est 
réputé comprendre les sommes suivantes : 

a) s'il,s'agit de l'année d'imposition 2007, 
que le contribuable était le rentier dans 'le 
cadre du fonds le  Iculanvier  2007 et qu'il a 
atteint 69 ou 70 ans en 2006, la moins 
élevée des sommes suivantes : 

(i) le total des sommes incluses, par 
'l'effet du paragraphe 146.3(5) de la 
même loi, dans le calcul du revenu du 
contribuable pour l'année au titre de 
sommes reçues dans le cadre du fonds (à 
l'exception , d'une somme vers' ée, par 
transfert direct, du fonds à un autre 
fonds ou à un régime enregistré 
d'épargne-retraite), 

(ii) la somme qui, en , l'absence de' 
l'alinéa (4)a), correspondrait au mini-
mum à retirer du fonds pour 2007; 

b) s'il s'agit de l'année d'imposition 2008, 
que.le contribivable était le rentier dans lé 
cadre Ou fonds !el" janvier 2008 et qu'il a 
atteint 70 ans en 2007, la moins élevée des 
sommes suivantes :  

(i) le total' des sommes incluses, par 
l'effet du paragraphe 146.3(5) de la 
même loi, dans le calcul du révenù du 
contribuable pour l'année au titre de 
sommes reçues dans le cadre du fonds (à 
l'exception d'une somme versée, par 
transfert direct, dui fonds à un' autre 
fonds ou à un régime enregistré 
d'épargne-retraite), 

(ii) la , somme qui, en l'absence de 
l'alinéa (4)b), correspondrait au mini-
mum à retirer du fonds pour 2008. 

20. (1) Le séus-alinéa 147(2)h)(i) * dé la „ 
version française de la même loi est remplacé 
par ce qui suit: 

(i) la fin de l'année dans laquelle le 
bénéficiaire atteint 71 ans, 

(2) Le sous-alinéa 147(2)k)(iii) de la ver7. 
sion anglaise de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 
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Amended 
commet 

(iii) the end of the, year iii which the' 
beneficiary attains 71 years of age, and :  

(3) ,Clause 147(2)(k)(iv)(A), of the French 
. versitin of the Act is replaced bY 
following  

• . 	, 	. 
(A) dont le-service doit commencer au ; 

 plus tard à la fin de l'année dans laquelle., 
 Le bénéficiaire atteint 71 ans, 

(4) Clause 147(2)(/c)(vi)(A) of the English 
version of , the Act is : replaced-, by, ; the 
following: , 	. 

• (A) -  payment 'of thé annuity i  to begin 
not later than the end 'of 'thé -  year .in 

• which the beneficiary attains 71' years' of 
• age, and 

. 	. 	. 
(5) Section 147 of the Act is, antended by 

adding the following after subsection.(10'.4): 

(10.5) Where an ainendinent is made to an 
annuity contract to which Subparagraph 
(2)(k)(vi) pplies, thé Sole effect of Which'is tb. 
defer annuity  commencement  to no laterthan 
the end 'of the calendar Yearin , which'4he' 
individual in respect of whoin the contract m'as 
purchased attains 71 years of age, the annuitY 
contract js deemed .not to have been disposed of • 
by the individual. 

(6) Subsection 147(10,6) of the 'Act 
repealed. 	• 1  

(7) Subsections (1) io (6) 'apply after 2,0 06, 
excepfthat subsection (6), does not ai).  ply to 
annuities under which the annuitant attained 

. 69 years of age before 2007. 

21. ,(1) 'Subparagraph 147.4(2)(a)(i), of the 
Act is replaced by the following: . 

(i) . defer annuity commencement to no 
later.than the end, of the calendar, year in 
which the individual in respect of ),:yhom 
the contract was purchased attàins 71 'years 

• of age,. or 	.• 	,• 

(2) Subsection 147.4(4) of the Act is 
repealed. 

''(iii) ;thé' end of the year in' 'which the 
beneficiary attains 71 years'of agé, and 

(3) La division 147(2)/c)(iv)(A) de la ver-
sion française  de la'inéme loi est remplacée ''  

par ce qui suit: ' 

(A), dont le seivice doit commencer au 
plus tard-à la fin de l'année dans laquelle 

• le bénéficiaire atteint 71 ans, 

(4) .  La: division 147(2)k)(vi)(A) de la ver-
sion anglaise de la même loi est ,remplacée . 
par ce qui :suit: , 

"- (A) paytrient of-thé annuity is' to begin 
not later than the end of the year in 
Which the beneficiary attains 71 years' of 

• age, and 

(6) Le paragraphe 147(10.6) de la ' même 
loi est abrogé. „ 

(7) Les Paragraphes (1) et (0 s'appliquent 
à compter de 2007. "l'outefols, le paragraphe 
(6) .ne 's'applique « pas aux rentes dont le 
rentier a atteint 69' ansavant 2007. 

21.,,(1) Le sous-alinéa 1 .47‘.4(2)a)(i) de la 
même loi est remplacé Par ce qui suit : 

,(i) soit de différer le début du service de la 
. 	rente au plus tard jusqu'à la fin de l'année 

civile dans laquelle le particuliet :  à l'égard 
duquel la rente a été achetée atteint 71 ans, 

(2) Le paragraphe 147.4(4) de la même loi 
est abrogé. 

(5) L'article 147 de la même loi est modifié 
par -  adjonction, après' le paragraphe (10.4), 
de te qui suit : 

(10.5) Dans lé cas où un contrat dé rente 	contrai modifié 
auquel s'applique le sous-alinéa (2)/c)(iv) est 
modifié dans le seul but de differerle début du 
service de la rente au plus 'tard jusqu'à la fin de 
l'année civile dans • laquelle le particulier à 
l'égard duquel le contrat a été acheté atteint 71 
ans, le particulier estréputé ne pas avoir disposé 
du contrat. -„, ; , 



Split-pension 
amount 

Deemed 
withholding 

(3) Subsections (1)' and (2) apply after 
2006, eXcept that subsectioii .  (2) doés 
apply to annuities under which the annuitant 
attained 69 years  of age before 2007. 

22. (1) Section 153 'of -the At  is amended 
by .  adding the folloWing after subsection . . . 	. 
(1.2): 

(1.3) A joint election made or expected to be 
made under  section • 60:03 'is mit to be 
considered a basis on, which the..Minister may 
determine a lesser amount., under, subsection 
(1.1). .; 

(2) If a pensioner and a 'pension trUSferee - 
(as those terms are defined in section' 60103): 
make a joint , election under, ,seçtion 60.03 in 
respect of a split-pension amount (as defined .  in 
that section) for a taxation year, the portion. of 
the annount deducted or withheld under subsec-
tion (i) that'MaY'be rea"s'OnàblY eOnSideréd fo' be 
in resPedef the SPleperiSion arnOnnt isdeeied 
to  have been.  deducted or Withheld 'on 'account of 
the perisiôii iràn sferee ' ,taX -for thé taxatiOn'Year 
under thiS 'Part and not on 'account be the 
pensionei'S taX'for the takàion'year under'this 
Part. 

(2) .  Stibsection (1) appliés to'ihe 2007 and 
subsequent taxation years. 

Montant de 
pension 
fractionné 

Retenue réputée 

Responsabilité 
solidaire—
impôt sur le 
montant de 
pension 
fractionné 
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Joint liability-
tax on split-
pension income 

" 

23. (1) Section 160 of thérAet is i amended 
by adding the following after subsection 
(1.2): " ' • . ' " 

(1.3) Where a pensioner ,and a pension 
transferee (as those terms arecleftned in section 
60.03) make a jointelection under section 60.03 
in respect of a ,split-pension amount (as defined 
in that section) ; for a taxation year, , they, are 
jointly and severallY, or solidarily, liable for the 
tax payable' by die pension transfereé under this 
Part foi the taxation yéar to the extent'that that 
tax payable is greater than it would  have been if 
no amount were reqn ira to be adéled liecanSe «of 
paragraph 56(1)(à.2) in computing the ineôme 
of the pension transferee under this Part for the 
taxation yean: 

(2) 'Subsection (1) 	to the 2007 Win] 
subsequent taxation years. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
à compter de 2007. Toutefois; le paragraphe 
(2) ne s'applique pas aux rentes dont le 

•rentier a atteint 69 mis avant 2007. 

22. (1)  L'article 153 de là même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(1.2), de ce qui suit: 

(1.3)' Le Ohox conjoint que le cOntribuable 
fait ou prévoit de faire en 'vertu de l'article 60.03 
n'est pas pris en, compte dans, la décision du 
ministre de fixer,une somme inférieure comme 
le permet le paragraphe (1.1). „ 

(2) ;  Siun pensionné et un cessionnaire — ces 
termes s'enténânt 'an sens de' l'article .60:03 '— 
font' le choix conjoint' Pré:vu à cet ' article 
relativement' à nn Montant de pensirin - frac-
tionné', air sons du même article,'Ponr une année 
d'impositiOn, la partie delà .  serin-ne déduite ou 
retentie en` application 'du paragraphe (1) qu'il 
est raisonnable de considérer comme se raPpor-
tant au montant de pension fractionné est 
réputée avôir, été déduite ou retenue ,au titre de 
l'impôt du cessionnaire pour l'année en vertu de 
la présente partie et non au titre .  dé l'impôt du . 	, 
pensionné, pour l'année, en, vertu .  de la présente 
partie. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique . au* 
années. d'impositiiin,200,7 et suivantes. • 

23...(1) L'artiele160 de •la •même, loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(1.2), de ce qui suit: ,• . • 

(1.3) Lé pensionné' et le ceSsionhaire — ces 
ternies S'entendant ait sens dé Partiele 60.03' 
qui font le choix conjoint prévu à cet article 
relativement à un montant de 'pension frac-
tionné, au sens du même article, pour nne année : 
d'imposition sont solidairement responsables du , 

 paiement de l'impôt à. payer par:le cessionnaire . 
en vertu de la présente partie pour l'année, dans 
la inesure où cet impôt est supérieur à ce .qu'il 
aurait: été si 'i.icrine somme n'avait été ajoutée 
par l'effet de l'alinéa 56(1)u,2) dans le calcul du 
revenu du cesSionnaire en Vertu de là présente 
partie pour .  l'année. ' ' ' 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. 
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Defin.itions 

"non-portfolio 
eamings", 
«gains hors 
portefeuille» 

"SIFT 
 partnership" 

«société de 
personnes 
intermédiaire de 
placement 
déterminée» 

- 24. (1) The Act is amended by adding the 

	

following lifter section 196: 	, 

, 	PART IX.1 • 

. TAX ON SIFT PARTNERSHIPS , 

197. (1), The following definitions apply in 
this Part and, in section 96. 

"non-portfolio earnings",. Of a SIFT partnership 
for a taxation .  yeàr, 'means the tetal of 

(a) the amount, if any, by which 

(i) thé total of all amounts eaèh of whieh is 
the .  SIFT Partnership's iricbme for 'the 
taxation year from .  a .  business catTied On . 

 by it in Canada or &oui a non-portfolio 
property, other than, incomè that is a 
taxable dividend received , by. the SIFT 

• partnershiP, , 
• exceeds 

(ii) the total of ail arriounts each of which . 
 is the. SIÉT partnership's losS for the 

taxatidn .  year .froM a business earried en 
by it in Canada or from a non-pertfoiià 
preperty, and 

(b) the amount, if any, by which all taxable 
capital gains of the SIFT partnership fr›Om 
dispositions ,  of non-portfolio properties dur-
Mg the - taxation year exceeds the total of the 
allowable capital losses of the SIFT partner-
ship for the taxation year from dispositions of 
non-portfolio properties chirfrig the taxation 
year. ,. 

"SIFT partnership", being a, specified invest-
ment flow-through partnership, for any taxation 
year, means a partnership that meets the 
following conditions at Einy thrie during the 
taxation year: • " 

(a) the partnership is a Catiadian resident 
partnership; 

(b) investments (as defined . in subsection 
122.1(1)) in the partnership are listed .or 
tràded on a stock exchange or other public 

. market; and 

24. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 196, de ce qui suit : 

née pour une année d'imposition correspondent 
à la moins élevée des sommes suivantes : 

a) la somme qui correspondrait à son revenu 
pour l'année, déterminé selon l'article 3, si 

. 	elle était .  un contribuable, pour l'application 

PARTIE IX.1 .  

IMPÔT DES SOCIÉTÉS DE PERSONNES 
.INTERMÉDIAIRES, DE PLACEMENT 

DÉTERMINÉES 

	

197. (1) Les définitions qui suivent s'appli- 	Définitions 

quent à la présente partie et .è l'article 96. 

« gains hors' portefeuille» Les gains hors 
portefeuille d'une société de personnes intermé-
diaire de placement déterininée pour une année 
d'imposition correspondent au total des sommes 
suivantes : 

a) l'exadent éventuel de la 'somme visée au' 
sous-alinéa (i) sur la somme visée au sous-
alinéa (ii): 

(i) le total des sommes représentant cha- 
. çune le revenu de la société de personnes 

. pour l'année provenant soit 'd'une entre-, 
prise qu'elle exploite au ,Canada,•soit d'un 
bien hors portefeuille, à l'exception du r 

 revenu qui est un dividende imposable 
qu'elle a reçu, 

(ii) le total des sommes représentant 
chacune la perte de la société de personnes 
pour l'année résultant soit d'une entreprise 
qu'elle exploite au Canada, soit d'un bien 
hors portefebille; 

b) l'excédent éventuel des gains en capital 
imposables de la société de personnes' 
provenant de la disposition au cours' de 
l'année de biens hors portefeuille sur le total 
dé ses .  'pertes en capital dédtictibles pour 
l'année résultant de la disposition au cours de 
l'année de biens kirs portefeuille. 

«gains hors portefeuille imposables» Les gains 
hors portefeuille imposables d'une société de 
personnes intermédiaire de placement détermi- 
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"taxable non-
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(c) the partnership holds one or more non-
portfolio properties. 

"taxable non-portfOlio earnings" of a SIF'T 
partnership, for a taxation year, means the lesser 
of 

(a) the amount that would, if the SIFT ' 
partnership were a taxpayer for the purposes 
of Part I and if subsection 96(1) were read' 
without reference to its paragraph (d), be its 
income for the taxation year as determined 
under section 3; and 	, 

(b) its non-portfolio earnings for the taxation 
year. 

(2) Every partnership that is a SIFT partner-
ship for a taxation year is liable to a tax under 
this Part equal to the amount determined by the 
formula 

A x (B ± C) 

where 

A is the taxable non-portfolio earnings of the 
SIFT partnership  for- the taxation year; 

B is the net corporate inécinhe  ta' rate in 
respect of the SIFT partnership for' the 
taxation year; and • 

C is the provincial SIFT 'tax factor for the 
taxation year. 

(3) This Part and section 122:1 are to be 
applied as if ,this Apt were read without 
reference to subsection . 96(1.11).. , 	.• 

(4) Every member of a partnership that is 
liable to pay tax under this Pari fot a taxation 
year shall — on or before the day on or before 
which the partnership return is required to be 
filed for the year under section 229 of the 
Income Tax -  Regulations 1-- file with ..the 
Minister -a return for the taxation year uader . ., 
this Part in prescribed form containing an 
estimate of ,the tax paYable by the partnership.  
under this Part for the taxation year. 

de la partie I et si le paragraphe 96(1) 
s'appliquait compte non tenu de son alinéa 
c01 

b) ses gains hors portefeuille pour l'année. 

«société de personnes intermédiaire de plaCe-
ment déterminée» Est une soCiété de perSonnes 
intermédiaire de placement déterminée pour une 
année d'imposition la société de personnes qui 
répond aux conditions suivantes au cours de 
l'année : 

a) elle et une société de personnes résidant 
au Canada; 

b) les placements, 'au sens du 'paragraphe 
122.10), qui y sont faits sont écités 'ou 
négociés sur une bourse de valeurs ou un 
autre maréhé public; 

c) elle détient un ou plusieurs biens hors 
portefeuille. 

(2) Toute société de personnes qui est une 
société de personnes intermédiaire de placement 
déterminée pour une année d'imposition est 
redevable, en vertu de la présente partie, d'un 
impôt égal à la somme obtenue par la formule 
suivante : 

A x (B + Ç), 	, 

où : 

A représente ses gains hors portefeuille impo-
sableS pour l'année; 

B le taux, net d'imposition , clu revenu des 
sociétés qui lui-est applicable pour l'année; 

C lé facteur fiscal 'provincial pour l'année. 

(3)- La présente partie et, l'article 122.1 
s'appliquent „compte non tenu du paragraphe 
96(1.1 . 1). 

(4) Chacun des associés d'une soeiété de 
personnes redevable de l'impôt prévu par la-
présente partie pour une année d'imposition est 
tenu de présenter au ministre, au plus tard à la 
date limite où la déclaration concernant la 
société de personnes est à produire pour l'année 
aux termes de l'article 229 du Règlement de 
l'impôt sur le revenu,  une déclaration en vertu 
de la présente partie pour l'année, sur le 
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(5) For the purpOses•of subsection .  (4), if,.in 
respect of a taxation year of a partnership, a 
particular. membér of.  ,the Partnership has 
authority to act for the, partnership, 

(a). if the particUlar member has filed'a rettirn 
'as required by this. Part for 'a taxation year, 
each other person who was a member of the 
partnership during the taxation yearfl ,is 
deemed to have filed the return; 

(p)  a  return that has been filed by any., other 
member of, the partnership, for the taXation • 
year is not valid and is deemed not, to  have 
been filed by any meMber of the partnership. 

(6) Subsection '150(2); sections 152, 156, 
156.1, 158, 159 and >161 to 167 and Division ',I' 
of -Parti apply tà this-Part; with • an' modifica-
tiOns that the circumstances. require, and for 
greater certainty, 

(a) a. notice of assessment referred to in 
subsection 152(2) in respect of tax payable 
under titis Part is valid notwithstanding that à 
partnership 'is not a 'person; 'and "' • 

• - (125 notwithstanding subSection 152(4), the 
Minister may at anytime make an assessment 
or reasSessment of tax'payable under this Part 
or Part I to give effect to a determination 
made by the Minister 'under subsection 
152(1.4), inéluding the jassessinent or' réas-
seSsment' of•Part I  ta 'x 'Payable in resPect of 
the disposition of an interest in a SIFT 
partnership by a member of the partnership. 

(7) Every SIFT partrierahip shall pay to the' 
Receiver General, on or before its SIFT partner-
ship balance-due day for each taxation Year, itS 
tax payable under this Part for the taxation year. 
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. 	. formulaire prescrit et contenant une estimation 
, 	 . de l'impôt à payer par la société, de personnes 

. 	pour l'année en vertu de la présente . partie. 	, 

(5) .Pour 'l'application du paragraphe (4), 	Production de la 
lorsque l'un des associés d'une société de 
personnes a le pouvoir d'agir au nom de celle-
ci relativement, à une année d'imposition de la 
société de personnes, les règles' suivantes 
s'appliquent : . 

.a) si l'associé en 'cause a produit une 
déclaration en conformité avec la présente 
partie pour une année d'imposition, chaque 
autre personne gin était l'associé de la société  

de personnes au cours dé l'année est réputée 
avoir produit la déclaration; 

b) la déclaration produite par tout autre 
associé de la société de personnes pour 
l'année n'est pas valide et est réputée ne 
pas avoir été produite par un associé de la 
société de personnes. 

() Le .  paragraphe 150(2), les articles 152; 
156; 156:l 158, 159' et 161 à 167 et là section J 
de. la partie I s'appliquent à la présente partie, 
avec les adaptations nécessaires. Par ailleurs, il 
est précisé ce qui suit : 

a) l'avis de cotisation mentionné au para-
graphe 152(2) concernant l'impôt à payer en 
vertu:de la présente partie est valide malgré le 

,fait, qu'une sopiété.de,personnes ne soit pas 
une personne; :„ 	 , 

b) malgré le paragraphe 152(4), le ministre, 
afin. de 'tenir compte de toute détermination , 

 qu'il a faite en vertu du paragraphe 152(1.4), 
peut établir à tout moment une cotisation ou 
une nouvelle cotisatiori concernant l'impôt à 

'PaYer en vertu de la présente partie ou de la 
partie I, y compris celle concernant l'impôt à 

, payer en vertu de la partie I relativement à la 
disposition. d'une 'participation dans une 
société de personnes intermédiaire de place- 
ment déterminée par un associé de celle-ci. 

(7) Toute' société de personnes intermédiai .fC 	Paiement 

de 'placement 'déterminée est .  tenue de payer au • 
reeéVeur général, au plus tard à la date 
d',échéanee du solde qui lui est applicable pour 
chaque'année d'imposition, son impôt à payer 
pour l'année en vertu de la présente partie. 

déclaration 

Dispositions 
applicables 



Application of 
definition "SIFT 
partnership" 

. "qualified 
investment" 
«placement. 
admissible» 
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(8) The definition "SIFT partnership'' applies 
to a partnership for a taxation year . of the 
partnership that ends after 2006, except that if 
the 'partnership wciuld ' 'haVe been a SIFT 
partnership on October 31, 2006' . liad that 
definition been in, force and applied to the 
partnership .as of that date, that definition does 
nt:d' apply to the partnership for a taxation year 
of the partnership that ends before the earlier of 

(a) '2011, and 

(b) the firsf day afteDecember 15, 2006 on 
Which the partnership exceeds normal growth 
as determined by referencé' to the ndrmal 
growth guidelines issued by the Department 
of finance on December 15, 2006, as 
amended from time to time, unless that 
excess arose as a result of a prescribed 
transaction. 

(2) Subsection (1) is deemed to have ,  corne 
info force on October 31, 2006. 

25. (1) Paragraph 198(6)(d), of the Act is 
replaced by the following: 

(d) the cash surrender value of the policy 
(exclusive of accumulated dividends) is or 
will be, at or before the end of the year in 
which the insured person attain' s 71 years of 
age, if all premiums under the policy are paid, 
not less than the 'maximum total amount 
(exclusive of accumulate'd dividends) payable 
by the insurer under the policy, and 

(2) Subsection (1) applies after 2006. 

26. (1) The portion of the definition "qna-
lified investment" in section 204 of the Açt 
before paragraph (a) is replaced by thé 
following: 

"qualified investment" for a hust governed by a 
deferred profit sharing plan or. rev,oked plan 
means, with the exception of excluded property 
in relation to the trust, 

(2) Paragraphs (b) to (d)• of thé definition 
"qualified investment" in section 204 of the 
Act are replaced by the following: 

(8) La définition de « société de, personnes 
intermédiaire de placement déterminée)> s'ap-
plique à une société de personnes pour ses 
années d'imposition se terminant après 2006. 
Toutefois, dans le cas où la société de personnes 
aurait été une société de personnes intermédiaire 
de placement déterminée le 31 octobre 2006 si 
cette définition avait été en vigueur et 's'était 
appliquée à la société de personnes à compter de 
cette date,, la définition. ne  S'applique pas à la 
société dé personnes pour ses années d'imposi-
tion qui se terminent avant 2011 ou, s'il est 
antérieur, avant le 'premier jour après le 15 
décembre 2006 où sa croissance excède ce qui 
constitue une

' 
 croissance normale d'après les 

précisions publiées par le ministère des. Finan-
ces le 15 décembre 2006, et leurs modifications 
successives, sauf si l'excédent découle d'une 
opération visée par règlement

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

25. (1) L'alinéa 198(6)d) de la même loi est 
remplacé par ce qui sait :• 

d) la valeur de rachat de la police (participa-
tions de police accumulées non comprises) 
West pas Ou ne sera Pas,' à la fin de l'année 
d'ans ." laquelle ' l'assuré atteint '71 ans ou 
antérieurement 'et Si toutes les primes prévues 
par là' police sont payées, inférieure à la 
somme totale maximale (participations de 
police accumulées : non comprises) à payer par 
l'assureur en vertu de la police; 

(2) Le' paragraphe (1) 	 , 
compter .de 2007. 	 • 	' 

26. (1) Le passage de la définition de 
« placement admissible» précédant l'alinéa 
a), à l'article 204 de la même loi, est remplacé 
par ce qui suit : 

«placement admissible» Dans le cas d'une . 
fiducie régie par, un régime de participatien 
différée aux bénéfices ou un régime dont, 
l'agrément est retiré, les biens ci-après, sauf 
s'il s'agit de biens exclus relativement à là 
fiducie : 

(2) Les alinéas'b) à d) de la définition de 
« placénient adniWsible»; à l'article 204 de la 
même loi, sont remplacés par ce qui suit : 

Application de la 
définition de 
« société de 
personnes 
intermédiaire de 
placement 
déterminée» 

«placement 
admisSible» 
"qualified 
investmene 
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(b) debt obligations described in clause 
212(1)(b)(ii)(C), 

(e)• debt obligations issued by 

(i) a corporation, mutual fund trust or 
limited partnership thé shares -  or units of 
which are listed on a prescribed stock 
ex.  change in Canada, 

(ii) a corporation the shareS of which are 
listed on a prescribed stock exchange 
outside Canada, or 

(iii) an authorized foreign bank and pay-
able at a branch in Canada of the bank, , 

(c. I) debt obligations that, at the time of 
acquisition by the trust,' met the following 
criteria, namely, • 

(i) the debt obligations had an investment 
grade rating with a prescribed credit rating 
agency, and 

(ii) either 

(A) the debt obligations were issued as 
part of a single issue of debt of at least 

• $25 million, or 

(B) in the case of debt obligations that 
are issued on a continuous :basis, .the 
issuer of the debt obligations ha,d issued 
and, outstanding debt of tbat type of at 
least $25 million, 

(d) securities (other than futures contracts or 
other derivative instruments in respect of 
which the holder's risk of loss may exceed 
the holder's cost) that are listed  on 
prescribed stock exchange, 

(3) The definition "qualified investment" 
in section' 204 of the Act is amended by 
adding the word "and" at the end .  of 
paragraph (g) and by replacing paragraphs 
(h) and (i) with the following: 	• 

(h) prescribed investments; 

(4) Section 204 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order:  

b) titres de créance visés à la division 
• 212(1)b)(ii)(C); • 	' 	' ' • ' 

:e) titres de créance émis par l'une des entités 
suivantes : 

(i) société, fiducie de 'fonds commun de 
placement ou société .de .personne S , en 
commandite dont les actions ou les 'unités 
sont inscrites à la cote d'une bourse de 
valeurs au Canada visée par règlement, 

(ii) société dont les actions sont inscrites à 
la cote' d'une bourse dé valeurs a l'étranger 
visée par règlement, 	, 

_ (iii) banque étrangère autorisée, pourvu 
que le titre soit payable à'une succursale 
de la banque, située au Canada; 

c. I) titres de créance qui, au moment de leur 
acquisition par la fiducie, remplissent-  les 
critères. suivants : • • , • 

(i) .ils ont reçu une côte d'évaluation 
supérieure d'une agence de notation visée 
par règlement, • 

:(ii) selon le cas : 

(A) ils ont été unis' dans le cadre d'une 
émission unique d'au moins 
25 000 060 $, 

(B).s',il  s'agit .  de titres de créance qui 
sont émis de façon continue, leur 
émetteur maintenait en circulation des 
créances de ce type d'au moins 
25 000 000 $; 

d) titres (sauf des contrats à terme ou 
d'autres instruments dérivés dont le risque 
de perte pour le détenteur peut excéder le coilt 
pour lui) qui sont inscrits à la cote 'd'une 
bourse de valeurs visée Par règlement; 

(3) Les alinéas h) et 1) de la définition de 
«placement admissible», à l'article 204 de'la 
même loi, sont remplacés par ce qui suit : 

h) placements visés par règlement. 

(4) L'article 204 de la même loi est modifié 
par ,  adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 
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"debt obligation" "debt obligation" means a bond, debenture, note 
«titre de  

ce» 	or similar obligation; créan 

"excluded 
property" 
«bien exclu» 

"excluded property", in relation to a trust 
governed by a deferred profit sharing plan or 
revoked plan, means a debt obligation or 
bankers' acceptance issued by 

(a) an employer, by whom payments are 
made in trust to a trustee under the plan for 
the benefit of beneficiaries under the plan, or 

(b) a corporation with whom that employer 
does not deal at arm's length;  

«bien exclu » Est un bien exclu relativement à 
une fiducie régie par un,régime,de participation 
différée aux bénéfices ou un régime dont 
l'agrément est retiré le titre de créance ou 
l'acceptation bancaire émis par l'une ou l'autre 
des personnes Suivantes 

a) tout employeur. qui fait des pàienients en 
fiducie à un fiduciaire du régime pour le 
compte de bénéficiaires du régime; 

b) toute société avec laquelle cet employeur 
a un lien de dépendance. 

« titre de créance» Obligation, billet ou titre 
semblable. 

«bien exclu» 
"excluded 
property" 

«titre de 
créance» 
"debt 
obligation" 

(5) Subsections (1) to (4) apply in deter-
mining whether a property is, at any time 
after March 18, 2007, a qualified investment. 

27. (1) The definitions "excess amount" 
and "RESP lifetime limit" in subsection 
204.9(1) of the Act are replaced by the 
following: 

"excess amount" "excess amount" for a year at any time in 
4( excédeni» 

(5) Les paragraphes (1) à (4) s'appliquent 
lorsqu'il s'agit d'établir si un bien est un 
placement admissible après le 18 mars 2007. 

27. (1) Les définitions de «excédent» et 
«plafond cumulatif: de REEE»; au para-
graphe 204.9(1) dé la même loi, sont  respec-
tivement remplacées par ce qui  su i t: 

« eXcédent» 'L'exc.édent, à un 'moment donné 	«excédent »  

pour une année, ati titre "d'Un' particulier 
Correspond à celle des semmes suivantes 'qui 
est applicable: . 

a) pour les années antérieures à 2007, 
l'excédent éventuel du total des cotisations 
versées après  :le 20 février 1990, au cours de 
'l'année et avant ce moment à tous les régimes 
enregistrés d'épargne-études, par:les souscrip-
teurs, ou pour leur compte, • au titre du 
particulier, sur la moins élevée des sommes 
suivantes : 	' ' 

(i) le plafond 'annuel' de REEE. pour 
l'année, . 	. • 	• 	• 

(ii)' l'excédent éventuel du plafond cumu-
latif dé REEE 'Pour l'année sur le total des 
cbtisations Versées à des regitnes enregis-
trés d'épargne-études'par les souscripteurs, 
Ou pour leur Compte, au titre' dû particulier 
pour les années 'antérieures; . • 

b) pour 'les années' postérieure S à 2006, 
l'excédent 'éventuel du total des ccitiSatrons 
versées au cours de l'année et avant ce 
moment à tous les régimes enregistrés 
d'épargne-études par les souscripteurs, ou 

respect of an individnal means 

(a) for years before  2007, the `amount, if any, 
by which the:total of ail contributions, made. 
after February 20, 1990 in the year and before 
that time'into all registered eduCation s'avings 
plans ,by,. or On behalf Of all subscribers in 
respect of die individual exceéds the lesser of 

(i) the RESP annuallimit for the year, and 

(ii) the amount, if any, by which the RESP 
lifetime limit for the year. exceeds thé total 
of all ' contributions  Made into registered 
education sàvings  plant  by or 'en behalf of 
ail' Subscribers 'in respect Of the indiVidual 
in all Preceding years; and''• 	•;. 

(b). for years after 2006, the aMount, if any, 
by which thé total of all, contributions made 
in the year and béfore• that time into all 
registered educatien savings plans 'by ',or on 
behalf of all Subscribers in 'respect of 'thé 
individnal exceeds the .amotint,' if any, by 
which . , . , 	. 

(i) the RESP lifetime limit ibr.the . year , • 

exceeds 

"excess timoutu" 



c) avoir forestier; 
, 

n'). action du, capital-actions d'une société, 
partiCipation..au revenu ou au capital d'une 
fiducie ou participation dans, une société .  de 
personnes, dont plus de 50% de la juste 
valeur marchande est dérivée directement ou 
indirectement d'Un' 'on de plusieurs des biens 
visés aux alinéas a) à c); 

e) .  tout droit ou intérêt sur les biens visés à 
l'un des alinéas a) à d) ou, pour l'application 
du droit civil, tout droit relatif à ces biens,. 

«bien hors portefeuille» S'entend au sens du 	« bien hors 
portefeuille» 
"non-portfolio 
property" 

paragraphe 122.1(1). , 
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, 	 • '(ii) the total Of all contributions made intô' 
'registered education savings plans by or on 

•. behalf of - all subscribers in respeet of the' 
• individual 'in all preceding years.'''•; •'»:. • - 

"RESP lifetime "RESP. lifétime limit" 'for a year means 
ihnit" 
«plafond 
cumulatif de 
REEE» 

(a) foy,  1990, to 1995, $31,500; 

(b): for 1996 to  2006,$42,000; and 

(c) for 2007 and stibse4Uent Years, : $50;006. 

(2) Subsection (1) applies for the purpose 
of determining tax under Part X.4 of the Act 
for months that are after 2006.,.  

pour leur compte, au 'titre du particulier, sur 
l'excédent éventuel de la' somme' visée au 
sous-alinéa (i) sur la somme visée au sous-
alinéa i) 

(i) le plafond cumulatif de REÉE pour 
l'année, 	 ' 

(ii) le total de S cotisations versées à des 
régiines enregistrés d'épargne-études par 
lés Sonscripteurs,' ou pour leur compte; au 
titré du Particulier pour les années anté-
rieures. •. 

«plafond cumulatif de' REEE» 	 '- 

a) Pour les années 1990 à 1995: 31 500$; 

b) pour.  les, années 1996 à 2006 : 42 000$; 

c) pour. 2007.   et les années suivantes : 
50 000.$. 	• ' 

(2)Le paragraphe (1) s'applique lorsqu'il 
s'agit de calculer l'impôt prévu par la partie 
X.4 de la même loi pour les mois postérieurs 
à 2006. 

«plafond 
cumulatif de 
REEE» 
"RESP Vanne 
lima" 

"Cgmadian renl, 
immovable or 
re S ou rc e 
property" 
«bien canadien 
immeuble', réel 
OU minier» 

28. (1) Subsection 248(1) of the Act is 
antended.by adding.tbC following in .alpha-. 
betical order:  

"Canadian real, immovable  or resource prop 
erty" means . . „ • 

(a)' a property that would, if ails Act were 
read without reference to the definition "real 
or itumovable prOPerty" 'in subSeetfon 
122.1(1), be a real or immOvable" property 
situated in Canada; -- 

(b) a Canadian resource property, 

(c) a timber resource property, 	. 

(d) a share of the capital stock of a corpora-
tion, an ,income or a capital interest  iI  a trust 
or an .interest in a partnership, if More than 
50% of the fair market value of the. share or 
interest is derived directly' or indirectly.from 
one or any combination of properties de-
scribed in paragraphs (a) to (c), or . 

(e) any right to or interest in — or, for civil 
law, ,any .  right , to or in 77- any property 
described in any of paragraphs (a)to (d); 

28. (1) Le paragraphe 248(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit: 

«bien canadien immeuble, réel ou minier» 

a) Bien qui serait un bien immeuble ou réel 
sitne .  au  Canada On Pabsence•de la définition 
dé «bièn immeuble ou réel» au paragraphe 
122.1(1); '• 	 ' 

b) avoir minier canadien; 

«bien canadien 
immeuble, réel 
ou minier» 
"Canadien real, 
immovable or 
revaut-ce 
property" 



«date • 	•, 
d'échéance du 
solde» 
"SIFT 	, 
parmership 
balance-due 
day"• 

«facteur fiscal 
provincial» 
"provincial SIFT 
tax factor" 

«fiducie intermédiaire de placement detenni- 	« fiducie 
intermédiaire de 
placement 
déterminée» 
"SIFT trust" 

«marché public» S'entend au sens du para- 	«marché 

grec 122.1(1). 

née» S'entend au sens de l'article 122.1. 

public» 
"public market" 
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"Canadian 
resident 
pa rtnership" 
«société de 
personnes 
résidant au 
Canada» 

"net corporate 
income tax rate" 
«taux net 
d'imposition,du 
revenu des 
sociétés» 

"non-portfolio 
property" 
<k bien hors 
portefeuille» 

"provincial' SIFT 
tas factor" • 
«facteur fiscal 
provincial» 

"public market" 
«marché 
public» 

"SIFT 
partnership" 
«société dé 	• 
personnes 
intermeaire de 
placement 	• 
déterminée» 

"Canadian resident partnership" mea,ns a part-
nership that, at any time in respect of which the 
expression is relevant, 

(a) is a Canadian partnership, 

(b) would, if it were a corporation, be 
resident in Canada (including, for greater 
certainty, a partnership that has its central 
management and control in Canada), or 

(c) was formed under the laws of a province; 

"net corporate income tax rate" in respect of a 
SIFT trust or SIFT partnership for a taxation 
year means the amount, expressed as a decimal 
fraction, by Which 

(a) the percentage rate of tax provided under 
paragraph 123(1)(a) for the taxation yéar 

exceeds 

(b) the total of,  

(i) the percentage that would, if the SIFT 
trust or SIFT partnership were a corpora-- 

. tion, be its general rate reduction percent-
. age, within the mcaning assigned by,' 
subsection 123.4(1), for the taxation year, 
and 

(ii) the percentage deduction from•tax 
provided under subsection 124(1) for the 
taxation year; 

"non-pOrtfolio propertY" had'the same ineaning 
as in subsection 122,1(1); 

"provincial SIFT tax' factor" for a taxation  year 
means the decimal fraction 0.13; 

"public market" has the same meaning as in 
subsection 122.1(1); 

"SIFT partnership" has the meaning assigned by 
section 197; 

« date.  d'échéance du solde», En ce, qui concerne 
l'année d'imposition d'une société de,personnes 
intermédiaire de .placement déterminée, la date, . 
limite où celle-ci est tenue de produire une 
déclaration pour l'année aux termes de l'article 
229 du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

« facteur fiscal provincial>) Le: facteur fiscal 
provincial pour une année d'imposition corres-
pond à la fraction décimale 0,13. 

«société de personnes intermédiaire de place-
ment déterminée » S'entend au 'sens de l'article ' 
197 ,  

a) est une société de personnes canadienne; 

. b) résiderait, au Canada si elle était une 
. société (étant entendu que' la société de 

personnes dont :le siège de direction .et de 
contrôle est situé au Canada est visée ici); 

c) a été établie sous le régime des lois d'une 
province. 

« taux net d'imposition du revenu des sociétés» 
Le taux net d'iMpositiOn,du revenu des sociétés 
applicable à uné fiducie intermédiaire de' 
placement .déterminée 'ou à une société de 
personnes intermédiaire de placement détermi- . 

 née pour une année d'imposition s'entend , de 
l'excédent, exprimé en fraction décimale, du 
taux visé à l'alinéa'a) sur le tôtal visé à l'alinéa 
b): 

aY le taux : d'impôt fixé à l'alinéa 123(I)a) 
pour l'année; 	' 

b) 'le total des poUrcentages suivants : 

«société de 
personnes 
intermédiaire de 
placement 
déterminée» , 
"SIFT 
partnership" 

"Canadian 
resident 
partnership" 

«taux net 
d'imposition du 
revenu des 
sociétés» 
"net comorate 
income tax rate" 

«société de personnes résidant au Canada» 	«société de 

Société de personnes qui, au moment considéré, 	pars easu 

selon le cas : 	 Canada » 



"SIFT 
partnership 
balance-due• 
day" 
«date • • 

d'échéance du 
solde» • 

"SIFT taist" 
«fiducie 	• 

intermédiaire de 
placement 
déterminée» 
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"SIFT partnership balance-due day", in respect 
of a taxation year of a SIFT partnership, means 
the day on or before which the partnership is 
required to file a return for the taxation year 
under section 229 of the 'licorne Tax Regula-
fions; 

"SIFT trust" has the meaning assigned by 
section 122.1; 

(2)  Subsection (1) is deemed fo .  have come 
into force on October 31, 2006. 

29. (1) Paragraph 249(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) in the case of a corporation or Canadian 
resident partnership, a fiscal period, and 

(2), Subsection (1) is deemed to have come 
into force.on .0ctober 31, 2006. 

INCOME TAX REGULATIONS 

30. (1) The portion of subsection 229(1) of 
the Income Tax Regulations before para-
graph (a) is replaced by the following: 

229. (1) Eveiy member of a partnership that 
carries on a business in Canada,. or  that is a 
Canadian partnership or a SIFT partnership, at 
any time in a fiscal .period of the partnership 
shall make for that period an information return 
in prescribed form containing the following 
information: 

(2) Subsection (1) is .deemed to have come 
into force on October 31 2006. .• 

31. (1) Part .XXVF of the Regulations is• 
amênded by adding the following after 
section:2607: . 

(i) le pourcentage qui correspondrait au, 
pourcentage de réduction du tau X général, 
au sens du paragraphe 123.4(1), applicable 
à la fiducie ou à la société de personnes 
pour l'année si elle était une société, 

(ii) le taux de la déduction d'impôt fixé au 
paragraphe I 24(1).pour l'année. 	, 

(2)• Le paragraphe (1) estréputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006.. 

, 
29. (1) L'alinéa 249(1)a) de la mêMe loi est 

remplacé par ce qui suit : 

à) dans le cas' d'une société .ou d'Une société 
de personnes' résidànt mi Canada; l'exercice. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

.. RÈGLEMENT DÉ ' L'IMPÔT SUR LE REVENU 

30. -  (1) Le passage du paragraphe 229(1) 
du Règlement de l'impôt sur ,  le revenu 
précédant l'alinéa a) est remplacé par ce 
qui suit 

229. (1) Chacun des associés d'une société 
de personnes qui,. à .un moment quelconque de 
son exercice, exploite une entreprise au Canada, 
est une société de .personnes canadienne ou est 
une société de personnes intermédiaire de 
placement déterminée doit remPlir .  pour cet 
exercice une déclaration de renseignements, sur 
le .formulaire prescrit, contenant les renseigne-
ments suivants : 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 31 octobre 2006. 

31; (1) La partie XXVI du, même règle-
ment est modifiée par adjonction, après 
l'article 2607, de ce qui suit : 

C.R.C., ch. 945 

SIFT TRUSTS 

2608. For :the purposes of this Part, if the 
individual is a SIFT trust, a reference to income 
earned in a taxation year shall be read as a 
reference to the amount that would, if this Part 
were read withOut reference to this section, be 

FIDUCIES INTERMÉDIAIRES DE PLACEMENT 

DÉTERMINÉES 

2608. Pour l'application de la présente 
partie, si le particulier est une fiducie intermé-
diaire de placement déterminée, la mention du 
revenu gagné au cours d'une année d'imposi-
tion vaut mention de la somme qui, en l'absence 
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the'amount, if any, by:which its income for the 
taxation year ekceeds its  taxable.  SIFT Wust., 
distributions for .the taxation year; ' 

(2) Subséctiàn (1)'is deenkci'to'haYé 'Corne' 
intà force -on" October - 31, 2006. ' — • , 

- 32. ,(1). The portion of - su,bsection 4900(1) . 
 of:  the Regulations before -  paragraph (a) is 

replaced by...the following: • 

4900. (1) •For the purposes of paragraph (d) 
of • the définition "qualifiéd investment" 
subsection 146(1) of the Act, paragrapli (é) of: 
the definition,"qualified investment" in subsec7 

 tion • 146.1(1) of the,Act,,'paragraph (c) of the 
definition "qualified investment",,in stibsection,, 
146.3(1) of the Act and paragraph (h) of the 
definition "qualified investmént" in' section 204, 
of thé Act, each of thé folloing irivesiments is' 
preicribed as a qualifiéd iinVestment for a plan 
trust at a particidar tirrie 'if ai that time it is 

du présent article, correspondrait à l'excédent 
, éventuel- de son revenu pour l'année sur son 

rnontant de distribution imposable pour l'année. 

(2) Lé 'paragraphe (1) est réputé être entré -
en' vigueu' r le 31 octobre 2006. 	• 

32. (1), Le,passage du paragraphe 4900(1) 
du même règlement précédant l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

4900. (0:Pour l'application de l'alinéa d) de 
la définition de «placement admissible» 
paragraphe 146(1) de la Loi, de l'alinéa e) de la 
définition de «placement admissible» au para-
graphe 146,1(1) de la 'Loi, de l'alinéa c) de la 
définition de «placement, admissible» au para-
graphe 146.3(1) de la Loi et de l'alinéa h) de la 
définition de '« placement admissible» à l'article 
204 de' a chacun des placements suivants 
constitue un placement admissible pour une 
fiducie de régime à une date donnée si, à cette 

, date; il s'agit 

(2). Paragraph 4900(1)(d,.1)of the.Regula- r , 
tions is repealed. 	. 

(3) Paragraph 4900(1)(e.0i) of the Regula 7 
 tions iS repealed. 	: 

(4) Paragrapfrs 4900(1)(m) tà (n./): of the 
Regulations are repealed. 	' 

(5) Paragràphs 4900(1)(p) , a- nd (p.1) `of the 
Regillations are .repealed. ' 

(6) Silbseetioà49,00(2) of the Regulations 
is replaeed by the f6iloWing: 

(2) For the purposes of paragraph (e.])  of the 
definitioequalified investment",in section 204 
:of the Act, each of the Éollowing is,a p,rescrihed 
credit rating agenCy: 

(a) A.M. Best Company, Inc.; 

(b) Dominion Bond Rating Service 'Limited; 

(c) Fitch, Iné.; 	- 

(d) Moody's,Investors Service, Inc.; and 

(e) the Standard and Poor's Division of the 
McGraw-Hill Ciimpanies, Inc. 

(7) Stibsection 4900(3) of the Repilations 
is replaced by the following: 

(2) L'alinéa 4900(1)d.1) du même règle-
ment est abrogé. 

(3) L'alinéa 4900(1)e.01) du même règle-
ment est abrogé. 	 , 

(4) Les alinéas 4900(1)m) à n.1) du même 
règlement sont abrogés. 

(5) Les alinéas 4900(1)p) et p.1) du même 
règlement sont abrogés. 

„ 
(6) Le' paragraphe 4900(2) du même rè-, 

glemént est remplacé par ce qui suit : 

(2) Pour l'application de l'alinéa c../) de la 
définition de «placement admissible» à l'article 
204 de la Loi, sont visées les agences de 
notation suivantes : 

a) A.M. Best Company, Inc.; 

b) Dominion Bond Rating Service ILimited; 

c) Fitch; Inc.; 

d) Moody's Investors ;  Service, Inc.; 

e) la division Standard and Poor's de 
McGraw-Hill Companies, Inc. 

(7) Le paragraphe 4900(3) du même rè-
glement est remplacé par ce qui suit : 
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(3) For the ptupose of paragraph (h) of the 
definition "qualified investment" in section 204 
of the Act, a contract with à licensed annuities . 
provider .for an ,annuity payable,to an employee 
who is a beneficiary under, a .  deferred profit 
sharing plan beghining nOt later than the end of 
the 'year in which theeniPloyeè attains 71- years 
of agé, • the guaranteed term of winch, if any, 
does not exceed 15 years; is prescribed 'as 'a 
qualified investment for ,• trust governed by 
such a, plan or revoked, plan. „ 

(8) The portion of Subsection 4900(7) nt.' 
the Regulations before liaragraph (a) is 
replaced by the folloVving: 

	

(7) Subject. to subsection  (Il), 	the , 
purposes of paragraph (h) of the definitiOn 
"qualified investment" in section 204 of the,Act, 

property is prescribed as a qualified invest-
ment for a trust governed by  a deferred profit 
sharing plan or revoked plan at any time if at 
that time the property .  is an interest —  ' 

(9)- Subseetioni . (1) tcr (6) and (8) apply ii 
determining whether a property is, at 'any 
tinte ,after March 18, 2007, a-, qiialified 
investment. . . , 	 „ 

(10) Subsection (7) applies after 2006 
except that, for the period before March 19, - 
2007, the reference in subsection 4900(3) of 
the Regalatiotis, s 'enncted by siibSeCtion (7 .), 
to "paragraph (IO" -  s'Inn be ' read as a 
reference to "paragraph (i)". „ 

33. (1) 'Paragràph 8308:3(1)(c) of the Reg-
mations is replaced by the following: .  

(é) a plan or arrangement that does .  not 
provide in any circumstances for payments 
to be made to or for the benefit of the 
individual after the later of the last day of the 
calendar year in which the individual [Inini 
71 years of , age and the day that is 5 .years 
after the day of termination of the individual's 
employment with the .employer; 

(2) Subsection (1) applies after 2006. 

34. (1) Subparagraph 8502(e)(i) of the 
Regulations is replaced by the following: 

(3) Pour l'application - de - l'alinéa h) de la 
.définition de «placemenLadmissible» à l'article'. ' 
204 de la Loi, le contrat conclu avec :un 
fournisseur de rentes autorisé relativement à 
une rente Payable à un emplOyé .  bénéficiaire , 
d'un régime de participation différée aux' 
bénéfices au plus tard >à compter de la' fin de 
l'année dans laquelle il - atteint 71 ans, et-dont la " . 
durée garantie éventuelle ne dépasse pas 15 ans, 
est un placement admissible pour une fiducie 
régie par.un tel régime ou par un régime dont 
l'agrément .est retiré.. 

(8) Le passage du pàragrà pile 4900(7) du' 
même règlement précédant- l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui Suit: .'• 

(7) Pour, l'application de l'alinéa r  h) de la 
définition de . « Placement admissible» à l'article • 
204 de la Loi etsOns. réserve du paragraphe 
(I 1), un bien est un placement admissible pour 
une fiducie régie, à un moment donné, par un 
régime de participation différée aux bénéfices 
ou par mi:régime' dont l'agrément est retiré-si, à 
ce moment, le bien est : 

(9)'- Les paragraphes (1) 'à (6) - et (8) 
s'appliquent lorsqu'il s'agit d'établir si un 
bien est.un placemunt admissible:après le 18 
mars 2007. . .. • ' 

(10) Le paragraphe (7). s'applique, 4 
compter de 2007. Toutefois, polir la période, . 
antérieure au 19 mars 2007, >la mention 
« au paragraphe '4900(j) du 
même *règlement, -édicté par le paragraphe ' 
(7), est remplacée-par « alinéa i) ». 

33. (1) L'alinéa> 8308.3(1)c) .  du 'même r& 
glément est remplacé Par ce qu'il 'suit : 

c) le régime ou le mécanisme qui ne prévoit 
en aucun cas le versement de sommes au 
particulier, ou pour son compte, après le 
dernier jour de l'année civile où il atteint 71 
ans ou, s'il est postérieur, le jour qui suit de 
cinq ans la- date de cessation de son emploi 
auprès de l'employeur; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique .  à 
compter de 2007. 

34. (1) Le sous-alinéa 8502e)(i) du même 
règlement est remplacé par ce qui suit : 
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(i) requires th'at the retirement benefits of a 
membér ..imder each benefit .provision of 
the plan begin:to be pàid ncit rater thàn the 
end of 'thé . calendar year in which the 
member attains.71 years,of age except.that, 

(A), in .the case, of benefits provided 
under a,,defined benefit provision, ,the 
benefits, may begin to, be. paid .at any 
later titne that is aceeptable to the 
Minister, if the amouà of benefits 

- '(expr'eSsed on an' 'aunualiZed basis) 
'Payable' does not exceed' the ambunt of 
lenefits"'that Would be • payable  if >pay-
ment Of the beriefits'began at the end of 
the ca. lendar year in which the member 
attains 71 years of age, and 

(B) in the case of benefits provided 
under :  a .money, purchase,.,provision in 
accordance with paragrapb,8506(1)(e. I), 
the benefits may begin to be paid not 
latér than thé end a the Calendar year in 
Wilich thé' merriber attainS '72 yeai -s of 

. ..age, and 	 • 

(2) . Subsectiôii (1) applies afte'r'2006. 
. 	. 

• 	 .,.; 

35.' (1) Clause 8503(2)(f)(iii)(B) of the 
Regulations is replaced by the following: 

(p) the end .of the ,calendar year in , 
which thé beneficiary attains 71 years of 
age, 

(2)Section 8503 of the, Regulations is 
amended by adding , the following after 
subsection. (11): 

Special kules for Member Aged 70 or 71 in 
2007 

.(11.ftWhere . 	..• 	•,. 

(a) a member of a registered pension Plan 
attained' 69 ycars of age in2005'61.12006, ' 

„ 
(b) the member's refirenierif benefits under a' 
defined benefit -  provision 'of the: plan com- 
menced to be paid to the meinber in the year 
in which the member attained 69 years of age, 

(i) d'une part, exige que le versement au 
participant des prestations de retraite 
prévues par chaque disposition à cotisa-
tions ou à prestations déterminées débute 
au plus tard à la fin de l'année civile dans 
laquelle le participant atteint 71 ans; 
toutefois : 

(A) si les prestations sont prévues par . 
 une disposition à Prestations détermi-

nées, leur Versement peut 'débuter à tout 
moment postérieur que le ministre juge 
acceptable, 'mais seuleinerit si le montant 
des prestations payables, calculé sur Mie 
année, ne dépasse pas celui .qui serait 
payable si le versement des prestations 
débutait à, la fin de l'année civile dans 
laquelle le participant atteint 71 ans, 

(B) si les , prestations sont :prévues par 
une disposition à cotisations déterminées..' 
conformément à, l'alinéa 850.6(1)e.1), 
leur v-eisement peut débUter'au plus tard  
A la firi de l'année civilé : dans laquelle 	• 

.' participant ,  atteint 72 ans, 

(2) Le paragraphe (1) s''appliqtie à 
compter de:2007. 

35.  (1) La division: 8503(2)/)(iii)(B) .du 
même règlement est remplacée par 'ce qui 
suit: 

, (B) le, 31 décembre de Uannée: civile 
dans laquelle le particulier atteint 71 ans, 

(2) 'L'article 8503 du, même règlement est 
modifié par adjonction, après ,le paragraphe 
(11), de ce qui suit: . 

Règles spéciales applicables aux participants 
!âgés de 70 ou 71 ans .en 2007, 	, 

(11.1) Dans le cas où, à la fois : 

a) le participant à un régime de pension 
agréé a atteint 69 ans en 2005 ou '2006, 

b) des prestations de retraite prévues par une 
disposition à prestations déterminées du 
régime ont commencé à lui être versées au 
cours de l'année où il a atteint 69 ans, 

c) le versement de' ces prestations est sus-
pendu en 2007, 
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(c) the member's retirement benefits are 
suspended as of any particular time in 2007, 
and 

(d) 'the member was eniployed With a 
participating employer from the time ' the. 
member's rétirement benefits commenced to 
be paid to the particular time, 

the following rules apPly: 	-• 

(e), subsections (9) and (11) shall applY with 
respect  to the member as though the,member 
became :an èmploYee of thé partiçipating 
employer at,the particular time, and 

(/)• for the purpose of subsection (10), - retire-
ment benefits paid under the provision to' the 
meinbèrbefote the particular time shall be 
disregarded. • • 

(3) Subsections•(1) . and (2) apply -after 
2006. : 

36. (1) 'Subparagraph 8506(1)(e)(iii) of the 
Regulations is réplaced by the following: 

(iii) the retirement benefits• are , payable to 
the beneficiary beginning no later than On 
the  later of One year after the day,  of death 
of the rnember and the end 'of the dalendar 
year in which the beneficiary attains 71 
.years of age; " 

(2) The portion of paragraph 8506(2)(c.1) 
of the Regulations before subparagraph (i) is 
replaced by the following: 

(c.1) no contribution is made under the 
provision with respect to a member; and no 
amount is transferred for the benefit of 'a 
member to the provision ftom another benefit 
provision of the plan, at any time afler' the . 

 calendar.year in which the member attains 71 
years of age, lpther than an amount that is 
transferred for the benefit of the member to 
the provision 

(3) Paragraph 8506(7)(b) of the Regula-
fions is replaced by the following: 

(b) that individual had not attained 71 years 
of age at the end of the preceding calendar 
year. 

d), le participant . a été Au service d'un 
employeur participant au cours de la période 
allant du début, du, versement des prestations 
jusqu'au moment de la suspension, 

les règles suivantes s'aPpligtiént: 	• 

e) les paragraphes (9) et (11) s'appliquent au 
participant comme s'il était deVenutemployé 
de l'employeur partibipant au moment de la 
suspension; 

. 	, 
pour l'application du paragraphe (10), il 

n'est pas tenu compte des prestations versées 
au participant . aux termes de ,la disposition 
avant le moment de la suSpension. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
à compter de 2007. - 

36. (1) ,Le sous-alinéa , 8506(1)e)(iii) du 
même règlentent est remplacé par ce qui suit : 

(iii) les prestations de retraite sont paya-
bles au, bénéficiaire ‘ au plus tard à compter 

' du premier anniversaire du 'décès 'du 
participant ou, s'il est postérieur, du 31 
dédembre dé l'année civile dans laquelle le 
bénéficiaire atteint 71 ans;, 

(2) Le passage de l'alinéa 8506(2)4) du 
miirie‘ règlement , précédant le sous-alinéa (i) 
est remplacé par 'ce qui suit : 

al) après l'année civile dans' 'agnelle le 
participant atteint 71 ans, aucune cotiSatitin 
n'est versée à sén égard' dans le cadre 'de la 
disposition et aucune somme n'est transférée' 
à son profit à la disposition d'une autre 
dispositinn à cotisations ou f prestations 
déterminées du régime, sauf s'il s'agit d'une 
somme qui est transférée à son profit à la 
disposition : . 

(3) L'alinéa 8506(7)b) du même règlement 
est remplacé par ce qui suit : 

b) le particulier n'avait pas atteint 71 ans à la 
fin de l'année précédente. . 

(4) Subsections (1) to (3) apply after 2006 , •(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
à compter de 2007. 
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où : 

À , représente le *n'Ombre d'années postérieu- 

à'1997 et antérieures à 2007, au Cours' 
. desquelles le bénéficiaire ,était vivant, 

sauf une année tout au  long dé laquelle 

il répondait à l'une ou l'autre des 
conditions .  suivantes 

(i) il était un bénéficiaire inadmissible 

aux termes du règlement, 

(ii) il ne résidait pas au Canada, 

le nombre d'année, la période allant de 
2007 jusqu'à l'année donnée inclusive-, 
ment au cOurs de laquelle le bénéfibiaire 

était vivant, sauf une année tOut au long 
de laquelle il répondait à l'une ou l'autre 

des conditions suivantes : 

(i) il était un bénéficiaire inadmissible 

anx termes du règlement, 

2004,  c,26 	CANADA EDUCATION SAVINGS ACT , 

'37. (1) Subparagraph '5(2)(b)(0' 'of "the 
Canada Education Savings Act is replaced 
by the following: 

, 
(i) $1,000, unless the particular year is any 
of 1998 to 2006, in which case, $800, and 

ch. 29 	43 

2004, ch. 26 

(2) Paragraph 5(3)(b) of the Act is re-
placed by the following: 

(b) in any other case, determined by the 
formula 

$400A  +.$500B - C 

LOF CANADIENNE SUR L'ÉPARGNE-ÉTUDES, 

(1 .) Le' souk alinéa  5(2)b)(i) de la 'Loi 
canadiénne sur Pepargne-étudés est remplacé 
par ce qui suit: 

(i) 1'O00$ ou, ; si l'année donnée corres-
pond à l'une des années 1998 à 2006, 
800$,  

(2) L'alinéa 5(3)b) de la même loi est 
remplacé pâr ce qui suit : 

'I)) dans tee autre cas, calculé selon la , 
formule suivante: 

. ; 	400 $A + 500 $B - C 

where 

is , the nuniber of years after 1997 and,, 
befàre 2007 in which the beneficiary, was 
alive, other than  a year throughout whieb. , 

the benéficiary was , 

(i) an ineligible beneficiary in, accord-
, , mec.  with the regulations, or 

(ii) not resident in Canada, 	. 

B is thentimber of yearà after 2006 in which : 
 the beneficiary Was' alive, tip 'to and 

including the particular year,n other thari 	B . 
 a year throughout which the beneficiaiy 

waS 	• 

• (i) an, ineligible, beneficiary,in accord-. 
ance with the regulations, or 

(ii) not re,sident,in Canada, and, . 

C is the' tàtal of all CES grants paid before 
that time — othér than those amounts 
paid under subsection (4) — in respect of 

contributions made in a prepeding year in 
respect of the beneficiary. , 

(ii) il ne résidait pas au Canada, 

Ç le total des subventions pour, l'épargne-

études — à l'exclusion des sommes 

.versées au titre de la majoration prévue 
au paragraphe (4) versées avant ce 

moment à l'égard des éotisations versées 

au cours d'une année précédente pour le 
'bénéficiaire. 

SOR/2005-151 CANADA EDUCATION SAVINGS 
REGULATIONS 

38. Paragraph 4(1)(d) of the Canada Edu-
cation Savings Regulations is replaced by the 
following: 

RÈGLEMENT SUR L'ÉPARGNE-ÉTUDES 

38 , L'alinéa 4(1)d) du Règlement sur 
l'épargne-études est remplacé par ce qui suit : 

DORS/200'5-151 
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' 	(d) thé total of the contribution and all other 
contributions Co .RESP,s, made, or, deemed.to 
have'beeb Made, for the purpose of Part X.4 
of the bicorne' Tax Act; 'in .respect, of, the' 
beneficialy does not exceed the RESP life- , 
time limit (as definéd in ,Subsectidn 204.9(1) 

• of the Incenité Ta X Act) for the year hi which 
the contribution is made; 

è0ORDINATING AMENDMÉNTS , 

Bill C-33 	 39., Sections ,40 to 42 . apply if Bill C 733 (in 
those  sections  referred to as the "otlier Act"), 
1ntroduced in 'the . 1st session of thé 39 .th 
Parliament and entitled Income•Tax Amend-
',lents Act, 2006, receives royal assent, 

40, (1) Subsection 104(24) of the Act, 
having beenamended by' Sabsection 8(4) of 
this 'Act and 23(8) of 'the «lier Act,  is 
replaeed by the 

Amount payable 	(24) For the purposes of subparagraph 
53(2)(h)(i.1), paragraph (c) of the definition 
"specified eharity" in Subsection 94(1), Subsec-
don 94(8) and subSections (6); (7')', (7.01), (13); 
(16) and (20), an amount is.deemed not to have 
become payable to a ,beneficiary in, a taxation 
year unless it  'vas  paid in' the year' to.  the 
beriefieiarY or the benefielaty Was entitled in the 
year to enforee payment of it. 

(2) Subsection (1) applies in respect of 
taxation • YearS of a truSt' that begia after 
2006. 

• 41. If thé other Act is assented té on the 
same 'day as or' after the day on which Bai 
Act is -assented to; subsections 106(1) and (3) 
of thé other Act are deemed «to have come 
into force before subsectitins 9(1) and (16) of 
this Act. 	• 

42. (1) Sabsection 249(1) of the'Act, hav-
ing been amended by subsection 188(1) of the 
other .  Act and subsection 29(1) of titis Act, is 
replaced by the following: 

d) lé total de cette cotisation et des autres 
,cotisations versées à .  .des REEE — ou 
réputées versées poitr l'application de la 
'Partie X.4 de la Loi de l'impôt sur le revenu 
— à l'égard du bénéficiaire n'excède pas le 
plafond cumulatif de REEE, 1u sens du 
paragraphe 204.9(1) de cette loi, pour l'année 
au cours de laquelle la cotisation est versée; 

DISPOS ITIONS DE COORDINATION 

39. Les articles 40 à 42 s'appliquent en cas 
de sanction du projet de . loi C-33, déposé au 
cours de la 1' session de la 39 e  législature et 
intitulé Loi de 2006 Modifiant l'impôt sur le 
revenu (appelé « autre loi » à ces articles). 

40. (1) Le paragraphe 104(24) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, modifié par le para-
graphe '8(4) de la préSeate loi et par le 
paragraphe 23(8) dé l'autre loi, est remplacé 
par ce qui suit: 

(24) Pour l'application des paragraphes (6), 	Somme devenue 

(7), (7.01), (13), (1) et (20), du sobs-alinéa 
53(2)h)(i.1), de 'l'alinéa  c) de la définition de 
«organisme de bienfaisance déterminé» au 
paragraphe' 94(1) et . du paragraphe 94(8), une 
somme est réputée ne pas être devenue' payable 
à un, bénéficiaire au cours d'une, année d'impo-
sition à m'oins qu'elle ne lui 'ait été payée au 
cours de l'année ou que le bénéficiaire n'eût le 
droit au cours de l'année" d'en exiger le 
paiement. 	• 

(2) Le paragraphe (1) s'applique relative-
ment aux années d'imposition d'une fiducie 
commençant après 2006. 

41. Si l'autre loi est Sanctionnée en même 
temps quela présente loi ou par la suite, les 
paragraphes 106(1) et (3) de l'autre loi' sont 
réputés être entrés en vigueur avant les 
paragraphes 9(1) et (16) de la présente loi. 

42. (1) Le paragraphe 249(1) de la Loi de 
l'impôt sur le re venu, modifié par le para-
graphe 188(1) de l'autre loi et par le 
paragraphe 29(1) de .la présente loi, est 
remplacé par ce qui suit : 

Projet de loi 
C-33 

payable 
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error 
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users — diesel 

. fuel 

2006-2001 

Definition of 
"taxation year" 

Exécution du 

249: (1) Excerit as ékpressly otherwise pro-
vided 'in this Act a "taxation' year"• là" 

(a) in the case of a „corporation, a fiscal 
period; , 
(b) in the case of an individual (other than a 
testamentary trust),, a calendar year; 

(c) in the case of a- testamentary'trust, • the 
period for!Which the accounts'of the trust are 
made up 'for purposeS of assessment under 
this Act; and 

(d)' in the case. of à Canadian resident 
partnership, a fiscal period.. 	, 

(2) SUbSection (1) is déeined to  have come 
intdi'orce on Oétober 31, 2006: 	'  

budget (2007) 

249. (I) Sauf .disPosition contraire expresse 
de-la préSentelbi, l'année d'imposition corres-
pond 

a) dans le cas d'une société, à l'exercice; 

b) dans le cas d'un particulier, à l'exception 
. d'une fiducie, testamentaire, à l'apnée civile; 

c)• dans' lé cas d'une -fiducie testaMentaire, à 
là période' pour laquelle le comptes de la 
fidiacie ' s'ont 'arrêtés pour l'établissement 
d'une' cotisation en vertu de la présente loi; 

d) dans le cas d'une société de personnes 
résidant au Canada, à l'exercice. 

(2) Lé paragraPhe'(1) est réputé être entré 
en vigueur lé 31 octobre 2006 

ch. 29 	45 

Définition de 
«année 
d'imposition » 

PART 2 

AMENDMENTS éro THE EXCISE TAX 
ACT (OTHER'THAN WITH RESPECT TO 

TrieGO6DS AND SERVICES TAXr 
HARMONIZED SALES TAX) 

43. (1) Section 68 of the „Excise Tax,4 is 

	

replaced by the following: 	. 	. 

68.' (i) If a person, otiteryvise than pursuant', 
to an assessinént, has Said any moneys . in error 
in respeCti..of ai-1y goods, Whether by•reason of 
misfake of -fact or lavr'er'iotherWise; . • and the 
moneys have been takert into 'account a taxes, 
penalties, interest or other sums inider this  At, 
an amount equal, to the amount of .the moneys 
shali, subject:to this,Part, be paid to. the person if 
the person applies . ,for, the payment., of, the 
amount within two years after the payment of 
the moneys. 

(2), Subsection„ (1) 'does .not apply if an 
application for a payment in- respect of the 
goods can be made by any person under section„ 
68.01. 

..-• 	.• . 	, 
48.01 (1) If tax under this Acthas .  been paid 

in respect of 4ie5el fuel,. the Minister may pay • 
an amount, equal to the amount of thattax 

(a) in the case where.'evéndor delivers 'the 
diesel fuel to a purchaSei  

PARTIE 2 

MODIFICATION DE LA LOI SUR LA 
TAXE D'ÀCCISÉ (MODIFICATIONS 

AUTRES QUE ' CELLES TèiJCIIÀ.NT LA' 
TAXE  :SUR LES PRODUITS ET-  SERVICES 
ET LA TAXE DE VENTE HARMONISÉE) 

(1) L'article 68 de la Loi sur, la taxe 
d'accise est remplacé par ce qui suit : 

•68.01 ,(I) Le ministre .peut verser aux per-
sonnes ci-après qui en font la demande une 
somme égale au montant de toute taxe prévue 
par la présente loi qui a été payée relativement à 
du combustible diesel : 

a) dans le cas où le combustible est livré à ' 
l'acheteur par le vendeur : 

L.R., ch. E-15 

LE., ch. 7 
(2` suppl.), 
par. 34(1) 

Remboursement 
en cas .  d'erreur 

Paiement à 
l'utilisateur 
final — 
combustible 
diesel 

68. (1) Lorsqu'une personne, suif à la suite. 
d'une cotisation, a payé relativement .  à des 
marchandises, par' en'eur 'dé fait cin de droit 'ou 
autrement, 'des Sommes d'argent qui 'ont' 'été 
priss.  én c6ripté à titre de taceS, de 'pénalités', 
d'intérêts eu d'autres somrines en 'Vertu dé la 
présente loi, un - montant égal à ces sommés 
d'argent est ,versé .-à 'la personne, sous .réserve 
des autres dispositions de la présente partie, .si 
elle en fait la demande dans les deux ans suivant, 
le paiement de ces sommes. • 

(2). Le paragraphe (I) ne.s'applique pas si un . Exception 

paiement ,  relatif aux marchandises peut être 
demandé en vertu de l'article 68.01. 
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,..(i): to, the vendor, if the vendor.applies for 
the Payrnent, the purcitaser certifies tifat the . 

 diesel fuel is for use exclusively as lieating 
oil and the vendor reasonably believes that 
the purchaser 'will use it exclusively aS 
heating oil,„ 

(ii) to ,the purchaser," if the 'purchaser 
applies for the payment,,the purchaser uses 

. the diesel, fuel as heating °if .  and , no 
.application in. respect • of , the diesel- fuel 

-,can be made by the vendor under:subpar, 
, 	agraph (i); or 	• 	 >.• . 
(b) to a' purchaser who .applies for the 
payment and who uses the diesel fuel to 
generate . eleetricity, except if the electricity' 'Se 
generated is used primarfly  in the OPératinn of 
a vehicle. 

,(i) le .vendeur, si l'acheteur atteste que le 
combustible-, est ilestiné à être utilisé .. 
exclusivement comme huile de. chauffage 
'e si le :  Vendeur 'est fondé à croire 'ciué 
l'acheteur l'utilisera exclusivement ' à ce 
;titre,. . „ 

(ii) l'acheteur,' s'il utilise le coMbuStible 
comme huile -de „chauffage et qu'aucune 
demande relative au cornbustible,ne peut 

, ,être faite par le vendeur visé au sous-alinéa 
. (i); 

b), dans le cas où .le combustible est utilisé 
par l'acheteur pour produire de Pelectricité, 
cet acheteur, sauf si l'électricité ainsi produite 
et principalement utilisée pour faire fonc-
tionner un véhicule. 

(2) If tax under this Act has been paid in ' 
respect of fuel and no.,application.is made in 
respect of thé fuel by any person under section . 
68.17 or 70,. the Minister. inay pay an amount 
equal to the . ainount Of that rax  t 'purchaser.  
who applies for the payment and who uses the 
fuel as ships' stores.' 

(3) No payment shàll be made under this 
section unless 	• 

(a) ,the vendor described in'..subparagraph 
(I)(a)(i) applies for ,  it withirr two years after 
the vendor selfs' the diesel fuel to the 
purchaser described in paragraph (1)(a); 91,., 

(b) the purchaser described in subparagraph ' 
(1)(a)(ii), paragraph (1)(b) or subseetion (2) 
applies for it within two years ' afier the 
purchase. 	 • 

(4) The Minister is .  no  t required to Make a 
payment under this section unless thé•Minister 
is satisfied that all the conditions for the 
payment have been met. • " 

(5) If, under this section, the Minister pays 
an amount to a person Io which that person is 
not entitled, or pays an amount to a person in 
excess -  of the arnount to which that person- is 
entitled, the' amount of the payment or the 
excess is deemed to be a tax payable by that 
person under this Act on the day on which ,the 
Minister made the payment. 

(2) Le miriiStre peut verser une somme égale 
au montant de route taxe prévue par, la présente 
loi clin a été payée relativement à du combus-
tible à tout acheteur. qui en. fait la demande et 
qui utilise le combustible comme provisions de 
bord, pourvu qu'aucune demande relative au 
combustible n'ait 'été faite 'en vertu dès articles 
68.17 ou 70. 

(3) Les versements prévus au présent article 	Délai 

ne sont effectués que si, selon le cas : • 

, 	a) le vendeur visé au sous-alinéa (1)a)(i) en 
fait la demande dans les deux ans suiyant, la .. 
vente du combustible diesel à l'acheteur visé 
à, ralinéa (1)a); 	 , 

b)' l'acheteur visé au sous-alinéa (1)a)(ii), à 
l'alinéa (1)b) ou au paragraphe (2)' en fait la 

, 	demande dans les deux ans suivant l'achat. 

(4) Le ministre n'est pas tenu de faire un 
versement prévu ', au présent article tant. qu'il 
n'est' pas convaincu que les conditions du 
versement sont réunies. 	• 

(5) Si le ministre verse à une personne, aux 
termes dû présent article, iule somme à laquelle 
elle n'a pas droit ou dont le mOntant excède 
celui auquel elle a• droit, le montant du 
versement ou de l'excédent est réputé être une 
taxe à payer par la personne .en vertu de la 
présente loi à la date du versement de la somme 
par le ministre. 
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Paiement à 
l'utilisateur 
final—
fourgonnette 
adaptée 
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68.02 (1) If tax- under'this Act haS been paid' 
in 'respect of a van to';which section • , 6 ..of 
Schedule I applies, the. Miùister May • pay an 
amount equal to the amount .  of the tax paid at 
the rate set out in that  section 

(a) if the van was manufacturéd or produced 
in Canada»to a person who is the first: final 
consumer of the van if', at the time .of the 
acquisition of the Van by the person or within 
six ,month's ,after that time, the van .  has been 
èqu'ipPed with a  designed eXelttàiyeir 
to assist in placinà a Wheelehair.'in the Van .  

•without having to ccillaPs•e" the wheelchair;'or 

(b) if the van was imported; to a person who 
is the firSt final .  consumer of the van after the 
irripertatien it'at . the time 'of importation, the 
Van wàs equipped with a' 'devie.  e,:designed' . 

 exclUsively ,te■ asàist tn .piacin'g a wheelchir' 
in the Van withoùt haying to collapsethe 
Wheelchair... 

(2) No payment in respect of a van shall .be 
made under this section unless the person to 
whom the payinent can be made applieS for it 
within two years after the PerSon acquires the 

(3') It•Under'this section, the, IViinister Pays 
an ameunt to, a person to w,hich that person iS ' 
not entitled;er MrS an arriourit .  te a persbn in . 

 excess of thé amOnnt to which that'perSon iS 
entitledthe arnonnt Of the payment .  or the 
excess is deemed' to be a tax payable by that' 
person ,underthis Act en,the"day on which: the. 
Ministernade the payment. • 

(2) Sections 68 and 68.01 of, the Act,' as 
enacted by subsectién(1), àré' deeined to  have 
come.  into -force On September.3, 1985 èicept 
that, before March '20; 2007, 

(à) subseCticin 68(2), of . the Mt, as enacted 
by subsection (1); shall be read . as follows: 

• 

(2) Subsection (1) does not apply if an 
application for a payment in respect of the 
goods is made by any person under section 
68.01. 

68.02 . (1)' ,Le ministre peut verser auxper-
sonne ci-après une somme égale au montant de 
toute taxe prévue par la ,présente loi -qui a, été 
payée, relativement à une fourgonnette à 
laquelle, s' 4 appliqUe l'ar(icle 6 de l'annexe I, au 
taux fixé à Cet article : . 

a) dans  .1e . bas, , d'une' fourgonnette fabriquée 
ôn , produite au Canada,. ta personne qui en est 
le premier consommateur final si, au moment 
de son açquisition par la personne ou dans les 
Six' 'Mois 'suiVa,nt . éé Moment' elle est munie, 
d un aPpareil. conçu ,exclusivement pour 
faciliter le chargement 'd'Un fauteuil .  roulant 
dans la fourgonnette sans qu'il scia nécessaire 
de le plier; 

bj dans lé cas d'une 'fourgonnette importée, 
la' personne qui en est le premier consomma-
teur ' final, aprés l'impOrtation si, àu, moment 
de l'importatiôn', elle est munie d'in-raPpareil 
conçu exclusivement pour faciliter lé charge-
ment d'Un .fauteuil roulant dans, fa fourgoni 
nette Sans qu'il soit nécessaire de le plier.' 

(2) Le versement prévu au présent article- Délai 	• 

relativement à: une fourgonnette n'est effectué . 	, 	. 	. 	. 
que si la personne pouvant le recevoir en fait la ., 
demande dans les deux ans 'iniVarit le moment 
où elle•acquiert la fourgonnette. • ' 

(3), Si le ministi:e. verse  ,à une personne, aux 	Taxe réputée être 

termes, du présent article, une somme à' laquel1e, 
elle 'n''à pas droit ou dont le montant. excède' 
celui auquel elle' a . droit, le montant .  du 
versement' bu de l'excédent 'est réputé être une 
taxe 'à payer' par la personne en Vertu de là 
présente loi à la date du versement de la Somme 
par le Ministre. 

(2) Les articles 68 et 68.01 de la même loi, 
édictés par le paragraphe- (1), •sont .réputés 
êtré'entrés en- vigueur le 3 septembre 1985. 
Toutefois, avant le 20 mars '2007: 

a) le paragraphe 68(2) de là même loi, 
édicté par le paragraphe (1), est réputé 
avoir le libellé suivant : ' 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique . pas si un 
paiement relatif aux marchandises est demandé 
en vertu' de l'article 6'8. .01.: • • 

exigible 
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(4) If, before titis -Act is , assented to, an 
application under section '68 of 'the Act hàs 
been 'Made by a person'whO Conld have made 
an application under' section 68.01 of the Act 
had that'i ection been in force at thattiMe, the 
application made under seetiOn 68 of the >Act 
is deetned to' have been Made undér . subiéeL 
tion 6801(1) or (2) of the Act, as the ca'se May 
be. • . 

. 	 , 
44. '(1) Section 6 Of Schedule I to the Act is 

replaeed'by the follOwing: . 	• . „ 
6. (1) Automobiles ,(including station wag-

ons, vans and sport utility vehicles) designed 
primarily for use as passenger véhicles but nof 
inclUding pickUp trucks, vans . ' equipped to 
accommodate 10 oi more passengers, ambu-
lances and hearses, at' the following rates': 

(a) $1,000, in the case, of an automobile that 
has a weighted fuel consumption rating  of. 13 
litres or more per 100 kilometres but less: than 
14 litres per 100 kilometres; 

(b) $.2,000, in the case of an automobile that., 
has a weighted fuel consumption rating of 14 
litres or more per .100,kilometres but less than•-' 
15 litres per 100 kilometres; 

(c)  $3,000, in the case of an automobile that 
lias a weighted fuel consumption rating of 15 
litres or more per 100 kilometres but less than 
16 litres per 100 kilometres; and 

(d) $4,000, in the case of an automobile that . 
has a weighted fuel consumption rating of 16 
litres or more per 100 kilometres. 

b) le sous-alinéa 68.01(1)a)(ii) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (1), est réputé 
avoir lelibellé suivant: • r 

(ii) l'acheteur. ; s'il Utilise le'combustiblè - : 
comme huile dé Chauffage et' qu'aucune' 
demande relative au combustible n'est faite 
par le vendeur visé au sous-alinéa (i);: 

(3) L'article 68.02 dé ta même loi, édicté 
par le paragraphe (1), 's'applique relative-
ment' aux 'fcitirgOnnettes 
plique 'l'article 6 de l'annelé I de .  la •'mêritie 
loi, édicté par l'article-44 de la présente loi. 

.. (4) Tonte demande vËée . à l'article 68 de là 
•mêntejoi, qui a été faite avant' la date de 
' sanction de la présenteiüi iine personne 
qui aurait pu faire' là 'détnande visée à 
l'article 68.01 de la Loi sur la taxe-  d'a.  ccise 
si cet article avait été en vigueur à Cette date 
est réputée avoir été faite en vertu des 
paragraphes 68.01(1) ou (2) de cette loi, selon 
le cas:;• . 

44. (1) L'article 6 de 'l'annexe I dé la 
même loi est reniplacé par ce qui suit : 

6. (1) Automobiles, y compris les familiales,- 
les fourgonnettes et les véhiciales utilitaires 
sport, conçues ,  principalement pour-le .,tranSpOrt 
de 'pasiagers, a l'èxclusion des caMiOnnettes, 
des fOutg6nnettes' Cdriçue pour' dix passagers' 
ou phis, des ambulances et des Cdrbillards, aux 
taux suivants 

 
. 	, 

a) 1 009,$, s'il s'agit dune automobile ayant 
une cote de consommation de .carburant 
pondérée de 13 litres ou plus, mais de moins 
de 14 litres, aux 100 kilomètres; „ 	, , 	. 	 „. , 
b) 2000$,' s'il s'agit d'une automobile ayant 
une cote de consommation de carburant 
pondérée de 14 litres ou plus, mais de moins 
ae 15'litres, aux 100 kilbriiiires;' 

c) 3000$, s'il s'agit d'une automobile ayant 
une cote de consommation de carburant 
pondérée de 15 litres bu phis, 'dais de moins 
de 16 litres, aux 100 kilomètres; 

(b) subparagraph 68;01(1)(a)(ii) : of the 
Act, 	enacted by subsection (1)i'shal1 be 
read as follows: 	• 	• • 	• 	- 

(ii) to the, - purehaser, if the ptirchaser 
applies 'for the payrilént, ihe'p'urchaser tse 
the diesel fuel as heating oil  and no• 
application in respect of the diesel fuel is 
made by the vendor under subparagraPh 
(i); or »  

(3)  Section 68.02 'of the 'Act, as enacted by 
subsection (1), appfies in respect Of each van 
to Witich section 6 ef . Scliedule .I to the Act, as 
enàcted by section .44 of .this Act, .applies„, 



(2) For the purposes of subsection (1), the 
weighted fuel consumption rating of an auto-
mobile shall be the amount determined by the 
formula 

0.55A + 0.45B 0,55A+ 0,45B 

: 
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d) 4000$, s'il s'agit d'une automobile ayant 
une 'cote de consommation de carburant 
pondérée de 16 litres ou plus aux 100. 
kilomètres. 

(2) Pour l'application du paragraphe , (1), la 
cote de consommation de carburant pondérée 
d'une automobile s'obtient par la formule 
suivante: 

where 

	

A is the city fuel consumption rating (baSed on 	A 
the number.of litres of fuel, .other than E85, 
per 100 kilometres) for automobiles, of the 
same model with the same attributes  as the, 
automobile, as determined by reference' to 
data, published by the Government ôf , 
Canada undér the EnerGuide mark,' or, if , ' 
no rating can, be so determined that' would 
aPply to the automnbile;by referènee to—  the' 
best . aVailable data, which May' include tire' 
city' fuel consumption rating for the most 
similar model and attributes; and 

B is, the highwaY fuel 'consumption rating 
(based" on the number of litres of fuel, other 
than E85, per .100 kilometreS) for,. auto-mo:-,  

	

biles of the saine mbdel with thé sarrie 	B 
attributes as the automobile,,aS detenn' ined . 
by reference to-  data published :  by' thé 
GoVernment 	Canada " under the Ener-: 
Guide mark, ôr, if no 'rating can be so 
deterrnined tliat would apply to the auto- 

- 

	

	bY reference to the best available 
data,..Which maÿ include' the' highwaY fuel 

, 

	

	consul:ri' ption '1-Ming for the MoSt sinilar 
rnodel and attributs. 

où : 

représente la cote de consommation de 
carburant e.n ville (fo,ndée, surle nombre de 
litres de carburant, sauf le:carburant :E85, : 

 aux 100 kilomètres) des automobiles.- du, 
mômé modèle et présentant les mêmes 
caractéristiques que P'antôrnobile en cause,' 
déterminée 'd'après les .dônnées publiées Phi.. 
le Éouvernérnent du Canada sous la Marque 

'ÉriliGuide -  Ou,' en l'absenCe dé cote . , • . _ „ 
cable *à' l'autômobile, d'après 'les Meilleures, 
données disponibles ; y compris' éVenttiellé 2 

 ment la cote de: consommation de carburant 
en' ville- dés automobiles dont le:modèle et 
les caractéristiquesse rapprochent le 'plus de' 
ceux de l'automobile en cause; 

la cote de consommation de carburant stir•a . 
 route (fondée'. sûr, lé nombre de' litres de 

carburant,'"saûf le "Carburant' E85, aux 100' 
kilomètres) 'des automobiles du même 
modèle et présentant lés MêmeS'earactériStf-
ques que l'automobile en cause; déterminée 
d'après les données publiées , par le gouver-
nement du Canada' sousla marque iner-
Guide ou, en l'absence - de dote,applibable à 
l'automobile, daprès les meilleures données 
disponibles, y compris.  éventuellement la 
cote de consommation de 'carburant sur la 
route dés aùtomobiles dont le'modèle.et les 

• èàractéristiqué§”se rapprochent le plus de, 
-ceux dé l'automobile en: cauSe. r • '' 

(2) Subsection (1) applies to each auto ,- 
mobile deliVered by a manùfacturer or•
producer to a purchaser after. Mardi 19, 
2007, and each  automobile impo' riéd into 
Canada after that day tin'lésS the automobile 
had been put iniO serVice' before 'March 20, 
2007, but does not apply to an automobile for 

(2) Le paragraphe (1) s'applique àux 
automobiles livrées à l'acheteur par le 
fabricant' ou producteur après le 19 mars 
2007 ainsi qu'aux automobiles importées au 
Canada 'après cette date, sauf si elles ont, été 
mises en service avant le 20 mars 2007. Il ne 
s'applique pas aux automobiles à l'égard 
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which an agreement in .writing has been 
entered into before March 20, 2007 between 
a person in the, business of selling vehicles to 
consumers and à final consume for 
which possession is taken by the final 
consumer before October 2007. 

desquelles une convention écrite a été conclue 
avant le 20 mars 2007 entre une personne 
dont l'entreprise consiste à vendre des 
véhicules aux consommateurs et le consom-
mateur final, et dont celui-ci prend posses-
sion avant octobre 2067. 

PART 3 

AMENDMENTS IN RESPECT OF THE 
GOODS AND SERVICES TAXI 
HARMONIZED SALES TAX 

EXCISE TAX ACT 
. 

45. (1) 'Sectigin 234'of the Excise Tax Act is 
amended -  by' adding the followinÈ, after 
subsection' (2): 

(2:1) If a ,registrant is required to file 
prescribed information in accordanee with 
subsection 252.1(10) or 252.4(5) in respect of 
an amount claimed as a deduction under 
subsection (2) in respect of an amount paid or 
credited on account of a rebate, 

(q) in the case where the 'registrant files the 
information on a day (in .this , :subsection 
refetTed to as the "filing day'') that is after the 
day on or before which the registrant is 
required to file its return under Division ,V for 
the reporting period in which the registrant 
claimed,the deduction under subSeetion (2) in 
respect of the amount paid or credited and 
before the particular,day that is the'earlier of 

(i) the day that is four years after the day 
on or before Which the registrant' was 
required under section .238 to file a retum 
for the period; and 

(ii) the day stiPulated by the Minister in a 
demand to file the information,' 

the registrant shall, in determining the net tax 
for the reporting period of the registrant that 
includes the filing day, a,dd an amount equal 
to interest, at the prescribed rate, on the 
amount claimed as a deduction 'Linder 'sub:- 
section (2) co'mputed for the period beginning 
on the day on or before wilich the registrant 
was required to file the prescribed informa-
tion under subsection 252.1(10) or 252.4(5) 
and ending on the filing day; and 

PARTIE 3 

MODIFICATIONS CONCERNANT LA 
TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES 
ET LA TAXE DE VENTE HARMONISÉE 

LOI SUR UA TAXE D'ACCISE 

45. (1) L'ailicle 234'de la 'Loi sur le taxe 
d'accise est modifié par adjonction, après le 
paragraphe (2), de ce qui suit : • 

(2.1) Dans le cas où un inscrit est tenu de 
. produire des renseignements conformément aux 

paragraphes 252.1(10) ou 252.4(5) relativement 
à un montant demandé au titre de la déduction 
prévue au paragraphe (2) en raison d'un 

, montant versé ou crédité au titre d'un rembour-
sement, les règles suivantes s'appliquent : 

a) l'inscrit, s'il produit les renseignements à 
une date (appelée « date de production » 'au 
présent 'paragraphe) qui est postérieure à la 
date limite où il est tenu de produire une 
déclaration aux termes de la section V pour la 
période de déclaration au cours de laquelle il 
à demandé la déduction Prévue aù paragraphe 
(2), mais antérieure au premier en date des 
jours ci-après (appelé '« jour donné »' 
présent paragraphe), est tenu d'ajouter, :  dans 
le calcul de 'sa taxe nette polir sa Période de 
déclaration, qui comprend la daté de produc-
tion,' un mâtant égal aux intérêts, au taux 
réglementaire, calculés sur le montant de-
mandé au titre de la déduction prévue au 
paragraphe (2) pour la période commençant à 
la date limite où il était tenu de produire les 
renseignements et se terminant à la date de 
production : 

(i) le jour qui suit de, quatre ans la date 
limite où l'inscrit était tenu, en ,vert -L.  de. 
l'article 238, de produire une déclaration 
Pour la période de déclaration au cours de 
laquelle il a demandé la déduction, 



I 993,  c.27,  
s. 107( 1 ); 1997, 
cl 0, s.58(I) 

Non-resident 
rebate in respect 
of exported 
goods 

1997, c. 10, 
s. 59(2); 2000, 
c. 30, s. 68(2) 

1993, ch. 27, 
par. I 07(1); 
1997, ch. 10, 
par. 58(I) 

Remboursement 
aux non-
résidents — 
produits exportés 
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(b) in the case ''where the registrant 'fails to 
file the inforinatimi before the partieulai'day, 
the régiStraht shall, iñ .detèMciininithe net tax 
for the reporting period of the iegiStrantthat 
incluçles ,the particulai .  day,, add an amount 
equal.to  the total of the ,amo,unt claimed .  as a 
deduction under subsection (2) and interest, 
at the ,prescribed, rate„ on„.that ,ammint 
computed for the period beginning on, the 
day On l'Or before whieh  the registrant 'sas 
required to file the information  under sub•- 
ection 252;1(1,0) or 2524(5) and endireOn 

the dayeri 6r befàre which the' registrant  is 
required .undersection 238 .to return for 
the reporting period of the registrant that 
includes the particular day. 

(2) Subsection (1) applies to any siipply or 
property in respect of which taX under Pari 
IX of the Act becomes payable after March 
2007. . 

47. (1) Subsection 252.1(2) of the iAct is 
replaced'by the following: 

(ii) le jour fixé par le ministre dans une 
mise en demeure de, produire les rensei-
gnements; , 

b)  l'inscrit, s'il ne produit pas les 'renseigne:- 
ments avant le jour donné, est tenu d'ajouter, 
dans le calcul de sa taxe nette pour sa période 
de déclaration ,qui comprend ce, jour, un 
montant égal au total du montant demandé au 
titre de la déduction prévue au paragraphe (2) 
et des intérêts sur ce montant, calculés au 
taux réglementaire pour la période corrirnen-
çant à la date limite' où était tenu de 
produire les renseignements et se terminant à 
la date limite Où est tenu;. en vertu de 
larticle 238, de produire une déclaration pour 
sa période de déclaration qui comprend le 
jour donné. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique relative-
mentaux méntants .demandés au titre de, la 
déduction prévue au paragraphe 234(2) de la' 

; même loi en raison d'un montant versé à ,  une' 
personne,.ou porté a•son crédit, après mars 
20Ô7 relativement' à une fourniture à l'égard 

. de laquelle la taxe prévne à la partie IX,dela 
même loi devient payable après' ce M'ois. 

46. (1) Le passage du paragraphe 252(1) 
de la même loi précédant l'alinéa a) . est 
remplacé par ce qui suit: 

eas où une personne nÉMJ: 
 réiidénie est l'a'cquér'eur fourniture' clé 

biens menbles corporels qu'elle acquiert pout 
utilisation prinCipale à l'étranger — Sans en être 
le consommateur, et qu'elle' eicpot'te dans les 
60 jOurs suivantle jouroù ils lui sont livrés; le 
ministre rembourse, sous réserve de l'article 
252.2, un Montant égal à la taxe qu'elle a payée 
relativement à la fourniture, sauf si la fourniture 
porte sur les biens suivants : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures de biens 'à l'égard desquelles là 
taxe prévue à la partie IX dé la' même loi 
devient payable après mars 2007. 

47. (1) Le paragraphe' 252.1(2) de la 
même loi est remplacé par ce qui 'suit: 

(2) Subsection (1) applies in respect of any 
amount claimed as a deduction under sub:, ,  
section, 234(2) ,  of the Act in ,tespect of an 
amount that is paid to, or credited in, favour 
of, a person after March 2007 and that 
relates io à sUppiy for which  'ta X Urider Part 
IX 'Of the .Act becoin' es Payable after'iVIarch , 	 , 

46. .(1) Thé portion of subsectian 252(1) of 
,the Act before paragraph .(c) is replaced by 
the following: 

252. (I) If a' non:-residern` pe'rson is the 
'reéipient of a suPPly Of tangible peràOnal 
property acqUired by the person for use 
prirriarily butsi'd'e'danàda, PerSon ncit a 
consumer of the prOpertY, lite' property' is not • 

	

(a) excisable,goods, or 	 • 	• 

1997, ch. IO, 
par. 59(2); 2000, 
ch. 30, par. 68(2) 
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1993, ch. 27, 
par. 107(1); 
1997, ch. 10, 
par. 59(3) 
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Accommodation 
rebute for tour 
packages 

1993,  c.27,  
s. 1 07(1)i 1997 ' 
C. 10,  s.59(3)  

(2) If 

(a) a non-resident person is the tecipient of a 
supply made by a registrant of a tour package 
that includes short-term, accommodation or 
camping accommodation, 

(b) thé ionr package is aequired bY the 
peson otherWise than fôr. supply in the 
ordinary  coursé of a businesS of thé person 
of making such supplies,: and 

(c) the accommodation.  ,is made ayailable to a 
non-tesident individuàl, 

the Minister shall, subject to subsection (8) and 
section 252.2, pay a rebate to ,the person• equal 
to the tax , paid by the person in respect of the 
accommodation. 

(2) The.,  portion of subsection 252.1(3) of.. 
the Act after paragraph.(a) is replaced by the 
following: 

, 
(b) if. the supply is a stipPiy of a tont 
package, the tour package is acqitired by the : 
Persen for suPply in the ordinary' Course o‘f a 
business of the person of Making 'supplieà of 
tenir packages, 	'• • 	, 

I) if thé supplY is a supply of accbmmo-,, 
dation, the accommodation iSacquired by the 
person in the ordinary course of a business of 
the perSon for the purpose of making a suPply 
(in this -Subsection refetred td, as the "sub-
seqüent supply") of. a tour package.  that 
includes•the accommodation, 

(c) a , supply of the tour package or the. 
subsequent supply is made to another non-
residerit ,person and payment of •the con-
sideration for the supply of the tour package• 
or the subsequent supply, as the case may be, 
is made at a place outside,Canada at ,which 
the sppplier, or an agent of the supplier, is , 
conducting busineSs, 'and . 

(d) the accomniodation is made available:to a 
non-resident individual, • . 

the Minister shall, subject to subsection (8) and 
section 252.2, pay a rebate to the particular 
person equal to the tax paid by the particuliir 
person in respect of the accommodation. 

,(2) ,Sous réserve du paragraphe (8) et de 
l'article 252.2, le ministre rembourse une 
personne non-résidente, si les conditions Suivan-
tes sont réunies:: 

a) la personne ,est 'l'acquéreur de la ibtirni-
ture,...effectuée' pair' un inscrit',' d'un voyage 
organisé qui 'comprend un logernent provi-
Sbire 'ou On' emplacement 'de camPing;' ,  

b) le voyage est acquis par la personne. à une 
'fin.  autre 'que sa fOurniture. dans le cours 
nOrmal de toute entreprise de. la' personne qui , 	. 
conSiste. 4 effectuer, ,de telles fournitures 

c) le logement ou l'emplacement est•is à la 
disposition d'un particulier non-résident. •' 

Le montant • remboursable est égal 'à là taxe 
payée par la personne relativement au logement 
ou à l'emplacement. , 

(2) Le passage du paragraphe 252.1(3) 'de 
la même loi. suivant l'alinéa à) est' remplacé 
par ce qui suit:- , • 

b)  s il eagit ,de, la 'fountitttre d'.un voyage 
organise le voyage est acquis Par la Personne 
en Vue de sa fourniinte dans 'le cours n—on-nal 
d'une entreprise de la personne qui consisfe 
effectuer des fournittires dé voyages organi-
sés; 

•.., 
h I) s'il s'agit de la fourniture d'un legernent 
provisoire ou d'un emplacement de camping, 
le logement ou l'emplacement est acquis par . , 
là personnédans le cours nôrtual. d'une de ses 
entreprise 'dans le. but .deffecitier la fourni-
ture (appelée « fourniture , • subséquente 
présent paragraphe) d'un voyage organisé qui 
comprend le logement ou l'emplacétnein; 

c) la fourniture du voyage organisé ou la 
fourniture subséquente est effectuée au profit 
d'une autre personne non-résidente, et sa 
contrepartie est versée,. à l'étranger, là oft le 
fournisseur, ou son -  mandataire, méne ,ses 
affaires; . . 

d) le logement ou l'emplacement est mis à la 
disposition d'un particulier non-résident. 

Le montant remboursable est égal à la taxe 
payée par la personne relativement au logement 
ou à,l'emplacement. 



2000, ch. 30, 
par. 68(8) 

2000, ch: 30, 
par. 68(9) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1); 
2000, ch. 30, 
par. 68(10) 

2000, c, 30, 
s.68(4) 

1993,  c.27, 
s, 107(1); 1997, 
c. 10, s. 59(6)F; 
2000, c. 30, 
s. 68(7) 

2000, c, 30, 
s.68(8) 

2000, c, 30, 
' 	s. 68(9) 

1993,  c.27, 
s, 107(1); 2000, 
c.30, s, 68(10) 
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252.1(4) of the Act is 	(3) Le paragraphe 252.1(4) dé la même loi 
est abrogé. 

(4) Les éléments A et B de la formule 
figurant à l'alinéa 252.1(5)a) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit: 

(3) Subsection 
repealed. 

(4) The descriptions of A and B in para-
graph 252.1(5)(a) "of the Act are rePlaCed by 
the féllovving: 

2000, ch, 30, 
paf. 68(4) 

1993, ch. 27, 
par. 107(1); 
1997, ch. 10, 
par. 59(6)(F); 
2000, ch. 30, 
par. 68(7) 

A is the total number of nights for which 
short-terni accommodation included in 
that tour package is made available in 
Canada under the agreement for the 
suPply, and  

B is the tdtal number of nights for which 
, camping accommodation included in that 

tour package is made available in Canada 
under  the agreement for the supply; and 

représente le nombre de nuits pour 
, lesquelles le logement provisoire, compris ; 

 dans le voyage est mis à la disposition 
d'un particulier au Canada aux termes de 

,• la convention portant sûr la fourniture .; 

B le nombre de nuits pour lesquelles yem-
plagement de camping compris dans le 
voyage est mis à: la disposition d'un 
particulier au. Canada aux termes de la 
convention portant sur la fourniture; 

L'élément C de 'la formule figurant à 

■ 

(5) The description of C in paragraph 
252.1(5)(b) of the Act is réplaced by the 
follovving: 

C› is the total number of nights for ,which 
short-terni accommodation, or camping 

:,accommodation, included in that tour 
package is made available in Canada 
under the agreement for the supply of that 
tour package, . 

(6) Subsection 252.1(6) of the Act is' 
repealed. 

(7) The portion of ,subsection 252.1(8) of 
the Act before paragraph (b) is replaced, by 
the following: 	 „ 

(5) 
l'alinéa ,252.1(5)b) de la 'même loi est rem- 
placé par ce qui suit : 	 . , 

C - représente le nombre de nnits pour 
lesquelles le logement provisoire, ou 
l'emplacement, de camping, compris dans 
le voyage est mis à la disposition d'un 
particulier au Canada aux termes de la 
convention portant sur la fourniture, 

(6) Le paragraphe 252.1(6) de la même loi 
est abrogé. 

.(7) Le passage 	paragraphe 252.1(8) 'de 
la même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui suit: , 

Rebate paid by 
registrant 

(8) If . 	; 	I, 

(a) a .  registrant makes a supply of a tour 
package that includes short-term accomnio-
dation:or camping accommodation to a non-
resident recipient who either is an individual 
or is acquiring the tour package for use in the 
course of ,a business Of thé reCipient or for 
suppiy in the ordinarY course 'of a business' OÉ 
thé récipient Of making supplies of'tour''  
packages, 

, 
(8) Un inscrit peut'dernander la .déduCtiOn .. , Remboursement 

: ' prévue'  au paragraPhè .  234(2) .  'au titré d'Un 
montant verse à un  -acquéreur ndn-résicleht,"ou 
porté .  à son crédit, 'si les conditions suivantes 
sont réunies:  , 

a) l'inscrit, fournit un yoyage .organisé qui 
comprend .uri logement provisOirc .  ou, un . 
eniplaCeinent de camping à" l'aéqUéreur, 
lequel est un 'particulier 'ou acquiert le voyage 
pour l'utiliser dans le cadre d'une de ses' 
entreprises..bu le . fournir dans le cours norrnal 
de son entreprise  qui consiSte effectner des 
fournitures de voyages organisés; 

par l'inscrit 



1993, c. 27, 
s. 107(I) 

Filing of 
information 
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1993,  e,27,  
s. 107(1); 2000, 
c.30,  s. 68(1 I) 

(8) Paragraph 252.1(8)(c) of the Act is 
replaced by the following: 

(8) L'alinéa 252.1(8)c) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit: 

1993, ch. 27, 
par. 107(1); 
2000, ch. 30, 
par. 68(11) 

. (c) the amount paid or credited is equal to the 
amount.  that would be determined in respect 
of the supply under paragraph (5)(b),' and 

(9) The portion of subParagraph 
252.1(8)(d)(ii) of the Act before danse' (À) is 
replaced by the following: 

(ii) if the supply..of the, tour package 
ificludes the short-term accommodation or 
camping accommodation and also includeS 
other propérty' or services (other than meals 
or prOperty or services that arè provided or 
rendered by the persoù who provides the 
accommodation and in connection with it), 
a deposit ,of at least 20% of the total 
consideration for the tour package is paid : 

(10) Section 252.1 of the Actis aniended 
by:adding the following after subsection (9): 

(10) If, in accordance with subsectioa (8), a 
registrant 	• 

„ 
(a) pays tà, or credits in favour of, a peson 
an amount on account of a rebate, and 

(b) in determining the registrant's net tax for 
a reporting period, clairns a deduction under 
subsection 234(2) in respect of the amount 
paid or credited, 	• 

the registrant shall file with the MiniSter 
prescribed information in respect of the amount 
in prescribed form and in prescribed manner on 
or before the day On o' which :the 
registrant's return under Division V for the 
reporting period in which the amount is 
deducted is required to be filed. 

(11) Subsections (1) to (9) aPply in respect 
of nny supply of short7term accommodation, 
camping accommodation or a tour package 
that includes short-term accommodation ot' 
camping accommodation, for which accom-
modation  is first made available , after'March 
2007, unless 

c) le montant versé à l'acquéreur,,ou porté  .à . 
 son crédit, est • égal au montant qui 'serait 

calculé selon l'alinéa (5)b) relativement à la 
fourniture; 

'(9) Le passage 'du sous-alinéa 252.1(8)d)(ii) 
de la Même loi précédant la division (A) est 
remplacé 'par ce qui ' 

(ii) soit, si la fourniture du voyage orga-
nisé comprend le logement ou l'emplace-
'ment ainsi que 'des' biens' ou des services 
autres que les 'repas, les biens ou' les 
services livrés ou rendus par la' personne 
qui offre le logernent ou l'emplacement et 
relativement au logement ou à l'emplace-
ment, un acompte d'au moins 20% de la 

. contrepartie du voyage organisé est versé 

(10) L'article 252.1 de la même loi est' 
modifié ;  par adjonction, après le paragraphe 
(9)de ce qui, suit • • . , 

(10) L'inscrit qui; conformément' au para-
graphe (8), vérse . à une personne, ou porte a'son 
crédit; tin montant att titre d'un remlioursement, . 
puis demande, dans le calcul dé sa taxe nette 
pour une période de déclaration • la déduction 
prévue au paragraphe 234(2) relativement à ce 
montant ;  est tenu de présenter au ministre les 
rensbignenients qtié celui-ci requiert concernant' 
ce montant. Ces 'reriseignerrients sont présentés • 
en là forme et selon les modalités déterminées 
par le ministre, au plus tard à la date limite où 
l'inscrit est tenu de produire une déclaration aux 
termes de la section V pour la période ,de 
déclaration au cours de laquelle le montant est 
déduit. • 

(11) Les paragraphes (1) à (9) s'appliquent 
relativement aux fonrnitm'e's 'de logements 
provisoires, d'emplacements de camping ou 
de voyages organisés comprenant tin loge-
ment provisoire ou un emplacement de 
camping, dans le cadre desquelles le logement 
ou l'emplacement est mis à la disposition 
d'un particulier pour la première fois après 
mars 2007; sauf si: 

I 993, ch. 27, 
par. 107(1) 

Production de 
renseignements 
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(a) the accommodation is not included in a 
tour package, is first made available before , 
April 2009 and is supplied under an 
agreement in Writing entered into before 
September  25,2006; or 

(b) the accommodation is included in a 
tour package, the first night of accommo-
dation in Canada included in the tour 
package is made available before April 
2009 and the tour, package is supplied 
under an agreement in writing entered into 
before September 25, 2006. 

• (12) Subsection (10) applies in •respect of 
any supply of a, tour package 

(a) fôr Ivhich tax undér Part IX'of the Act 
beernires pàS/ablé .after'March 2007;'and >  ' 

(b) for: which the supplier claimed an 
arnoinit Wa déduction under" sUbsection 
234(2)-ôf 'the 'Act. id respect of an amount 
that the supplier paid to ., or crédited 

..favour of, a non-resident person: after 
March 	. 	:; • 	. 

moo, c.30, 	48. `(1) Sectibn 252.2 of the Act is 
s.69(2) 	amérideci by adding the Word "and" at thé 

egul of paragraph` (e) and by répealing 
• paragraph (f). 

(2)„Subsecti,on (1) applies for the purpose 
of determining any rebate linger, section 252 
or 252.1 of thé, Act, unless the rebate is, in 
respect of short-term accommodation, or 
camping accommodation, not includeél in a 
tour package and the rebate is determined in 
accordance with the formula in subsection 
252.1(4) of the Act. 

1993, c. 27, 	49. (1) Pàragraph 252:4(1)(a) of the 
s. 107(1) • 
	French Version of thé Act is replaced bY the 

foliowing: 

a),  la fourniture de biens ou de services 
relatifs : au congrès, effectué par un; inscrit 
qui est l'organisateur du congrès; 

a) le logement ou l'emplacement n'est pas 
compris dans un voyage organisé„est mis à 
la disposition d'un particulier pour la 
première fois avant avril 2009 et est fonrni, 
aux termes d'une convention écrite conclue 
avant le 25 septembre 2006; 

b) le logement ou l'emplacement est com-
pris dans un voyage organisé, la première 
nuit passée au Canada et pour laquelle le 
logement ou l'emplacement, compris dans 
le voyage, est mis à la disposition d'un 
particulier est antérieure à avril 2009 et la 
fourniture du voyage organisé est effectuée 
aux termes d'une convention écrite conclue 
avant le 25 septembre 2006. 

(12) Le paragraphe (10) s'applique relati-
vement aux fournitures de voyages organisés 
à l'égard desquelles : 

a) d'une part, la taxe prévue à la partie IX 
de la même loi devient payable après mars 
2007; 

b) d'autre part, le fournisseur a demandé 
un montant au titre de la déduction prévue 
au paragraphe 234(2) de la même loi en 
raison d'un montant qu'il a versé à une 
personne non-résidente, ou porté à son 
Crédit, après mars 2007. 

48. (1) L'alinéa 252.2f) de la même loi est 	2000, croo, 

abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique, au calcul, 
de tout remboursement prévu aux articles 
252 on' 252.1 dé: la mêrrie loi, sauf si le' ; 
remboursement a trait à un logement provi-
soire, ~u un eMplacement de camping, non 
compris 'dans -tin voyage organisé et est, 
calculé selon la formule figurant au para-• 
graphe 252.1(4) de la mêMe'léi. 

49. (1) L'alinéa 	\  'de la  versiUri 	1993, ch. 27, 

française dé la Même loi est remplacé paiee, 
qui suit : 

a) la fburniture de biens ou de services 
relatifs au congrès, effectué par un inscrit 
qui est l'organisateur du congrès; • 

par. 69(2) 

par. 107(1) 
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2000, ch.30, 
par. 70(3) 

(2). Paragraphs 252.4(3)(a) and (b)  of the 
Act. are replaced by the following:.', 

(a) thé tax paid by  the organiZer ealculated 
on . that 'part. of the conSideratien ;fat: thé 
supply or on'that part of the value ofproPerty 
that is reasonablY attributabiefo'  the conven-
tion .facility or related convention supplie 
other than property  or' services  that are food 
or beverages or are supplied Under a contract 
for catering, and 	 . 

(b) 50% of the tax Paid_by thé 'organizer 
calculated on that part of the eoriideration fer 
the stipply •or on that part etf the 'value" 6f 
property that is 1,.asônably ,attributable' to 
related convention supPlies that are foOd or 
beverages or 'are supplied undera contract for 
catering. 	 • 	• , 	. 

(3) Section 252.4 of the Act is . amended by 
adding the following . after subsection (4): 

Filins or 	 (5) If;  in -  accordanee with subsection (2) or 
information 	(4), a registrant' • • 	' 	•' 

• 
(a) pays to; or credits 	'favotir .  of, a person 
an amount on account Of irebate, and 

(b) in.  detennining thé registrant'S net tax foi. 
reporting period, claims a deduction under 

.subsection 234(2) in respect 'of the amount 
paid or credited, . 

the' registrant shall  file with the Ministei 
preseribed infehriation in re'SPect of the aniount 
in prescribed foriri and in prescribed M'armer on 
or before the' day -on or .before Which thé . 	, 
registrant's return under Divisidn y, for the . 

 reporting period in which . the • anibtint 
deducted is reqtiired to be filed. 	 , 

(4) Subsections (1) and (2) apply in respect . 	. 
• . , .. of thé supply, importation or bringing into a 

participating province of'property'or services 
• in relation to, or in connection with, a 

convention that begins after March 2007, 
except that those subseCtions do not apply in 
respect of a supply of property or services in 
relation to, or in connection with, a conven-
tion that begins before April 2009 if the 

(2) Les alinéas 252.4(3)a) et b) de la Même 
loi sont remplacés par ce qui suit 

a) .  la ,taxe payée par l'organisateur calculée ' 
sur fa partie èfé "la" .  contrepartie de' .  la -  r 
fourniture, ou sur la partie dé la valeur 'des 
biens, 'qu'il- est raisonnable d'imputer au 
centre 'de congrès ou aux , fournitures liées 
ati congrès,: à l'exception des aliments -  et 
boissons, et' des biens et services fotimisaux 
termes d'un contrat visant un service de 
trhiteur;. • • 

b) le montant représentant 50% de' la' taxé 
payée par l'organisateur, calculée sur la Partie 
de. la contrepartie de la fourniture, ou sur la 
partie de la valeur des biens, qu'il est 
raisonnable d'imputer aux fournitures liées 
au congrès qui consistent en' des aliments ou 
boissons, ou en fies biens ou services fournis 
aux termes d'un contrat visant un service 'de 
traiteur. 

(3) 'L'article 252.4 tde la même loi est 
modifié par adjonction, après le ‘ paragra. phe 
(4), tde ce qui, suit : 	• 	. 

(.5) L'inscrit qui, conformément aux paragra-
phes (2) ou (4), verse à une personne, ou porte à 
son crédit, un montant au titre d'un rembourse-
ment, puis demande, dans le calcul de sa taxe 
nette pour une ,période de .déclaration, la 
déduction prévue .  au  paragraphe 234(2) rela.  ti-
vement à. ce montant, ,est, tenu de présenter au 
ministre les renseignements que celui-ci requiert 
concernant ce montant. Ces renseignements 
sont présentés érl' la forme et 'selon les modalités' 
déterminées par lé ministre, au plus tard à la 
date limite on l'inscrit est tenu dé produire une 
déclaration aux .  termes de là section V pour la 
période -dé déclaration .  au  'Cours dé laquelle le 
montant 'est dédtiit. ' 

(4) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
relativement à la fourniture, à l'importation 
ou au *transfert dans une province partiel- . 
pante de biens ou de services dans le cadre 
d'un congrès commençant après mars 2007. 
Toutefois,- ils ne s'appliquent pas relative-: 
ment aux fournitures de biens ou de services 
effectuées dans le cadre d'un congrès coin- 

2000, c.30, 
s.70(3) 

Production de 
renseignements 



`! 

, 

k) services tic sage-feninte. 

2001, c. 15, 	50. (1) The portion of the definition 
s. 23(1) 	"pràctitioner" ' in' séctidn  'If  Of' Pâli' H of 

Schedule V to the Act béfore Paragrapti'(b) is 
replaced:by, the following:,, 

"praetitiOnet''',' in' teslieCi- "6f 	C'f'dritom- 
etric; Chiropractie, 'phSintherap. ; chiropodic 
pediatriC, dsteepathie,' atidibldical , 'sPeeeh •- 
language pathology, occupational therapy,' pSy- 

, ' 	cholcigical, midwifery or  dietetiélservices,, 
means, a peison who 	; 

(a) PractiseS  the  ProfésSibri Of optérrietry, 
eintdpractiC,' 
duatry ostedpathY, audiology,' Speech-lan 

! guage Patholegy; occupatiottà1 therapy, 
psychology, midwifery or dietetics;''às'ihe 
CaSemay be;;  

• (2) Snbieeil,On' (15 aPplids fo 	Madi 
after Deeember 28; ,  2006.E .• 
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supply is made ,under an agreement in 
writing enfered ,into before September 25, 
2006. 

(5) Subsection (3) applies in respect, of any 
supply relating tom foreign conventien, 

(a) for  which tax iinder 'F'art : IX of the'ACI: 
bécemeS payable :after 'IVIarch 2007; and 

(b) for which the supplier !  „c1airned, an 
amount as a deduction under subsectliin 
234(2) àf the Act in reSpect'ef an amount 
tliat the suPPlierf'paid' ti);' or' ereditecl  iii  
favour of, a perSon after lViarch 2007. 

51. (0' Section  .7'of'Part , II Of SeheduléV 
to thé Act is .amendeeby.striking 
word'."andat the end of .paragraph:(i),by 
adding thé word -, .", an'd",,.. , at the entl. ,,,of. 
paragraph (j) and by adding the following,  
after paragraph-(j): ,  

(k) midwiferY servibes.  

mençant avant avril 2009, aux termes d'une 
convention écrite conclue avant le 25  septem-
bre  2006. 

(5) Le paragraphe (3) s'applique relative- , 
 ment aux , fournitures ; liées à un ,congrès 

étranger ,i  l'égard desquelles : 

é) d'une part, là taxe Prévue à la partie IX 
de la même loi devient payable après mars 
2007;, 

b) d'auWe Part,le fournisseur a demandé 
tin montant,  au titre de, la déduction,prévue 
au 'paragraphe 234(2) de la même ,loi en, 
raison d'un montant qu'il a versé à une 
personne, où perte a'scin crédit;après Mars 
2007: '; . ( 

50. (1) Le passage' de la définition de 
«praticien » précédant' b), à l'article 
1 de 1n partie II,de PannexeiV,de la même loi, 
estreinplac& par ce qui suit 

«praticien » Quant à la fourniture  ile Seriiices 
d'optométrie, de chiropraxie, de physiothérapie,, 
de ,chiropodie, de ,p6diatrie,; d'ostéopathie, ,  
d'audiologie ;  d'orthophonie, d'ergothérapie ;  dei 
psychologie; de sage:femme ou!de diététique, 
persenne qui répond aux , conditions suivantes 

d) elle exerce PoPtométrie, la chireoPraxie; la 
physiotbérapie,,  la  chiropodie;, la: podiatrie,' 
l'ostéopathie ; ;Paudiologie, l'Orthophonie;' 
l'ergothérapie, la psychologie,, la profession, 
de sage-femme ou la diététique, selon le cas; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
fournitures effectuées après le 28 décembre 
2006. , 

5i(1) L'article 	l , lapartie  11 de 
l'annexe V/ dé' la'inêMe le, est Modifié 'par 
adjonction,,  après:Palinéa ,h,' dé 'céqui  suit;:  

f 

2001, ch. 15, 
par. 23(1) 

(2) SUbseCtion 	apPliéi to  supplies made 	(2) Le paragraphe  '(1) 's'applique aux 
after Décember 28, 2006: 	'" 	'}' '; 	fournitures éffectuéeS  après 1e28 décembre 

• :qA 
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52. (1) Part V of Schedule VI to the Act is 
amended by adding the follovving after 
section 10: 

10.1" A suppl3i of intangible personal prop-
erty made to a non-resident person Mie is not 
registered under Subdivision d of Division V of 
Part IX of the Act at the time the supply is 
made, but notincluding 

(a) a supply made to an individual unless the 
individual ia optside Canada at that time; 	, 

(b) à supply of intangible personal property 
that relates to 

(i) real property situated in Canada, 	, 

• (ii) tangible personal property ordinarily 
situated in - Canada, or 	, 

(iii) a service the supply of . which is made 
in Canada and is  nota ierorrated supply 
described by any.section of this:Part or Part 
VII or IX; 

(c) a tipply that is the• making available of a 
telecommunications,facility that is intangible 
personal property for use in , providing a 
service deacribed in:- paragraph (a). of, the 
definition •"teledemmunication . service" 
subsection 123(1) of the Act; - 
(d) a supply of, intangible' persona' property 
that may only be used in Canada; 'or 

(e) a  prekribed supPly. . 	. 	• 	' 	' 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on December 17, 1990, except lhat 
section 10.1 of Part V of Scheduli ,  VI to the 
Act, as enacted by subsection (1), does not 
apply to any supply in respect of which the 
supplier, before March 20, 2007, charged or 
collected any amount as or on account of tax 
under Part IX of the Act. 	 .. 

(3) For the purposes of applying section, 
10.1 Of Part V of Schedule :VI to the Act, as 
enacted by subsection>  (1), the definitions 
"telecommunication service" and "teleconi- 

52. (1) La 'partie - V de l'annexe VI de la 
même, loi 'est, 'modifiée' par adjonction," après' 
l'article 10, de ce qui suit: 

10.1 Là•-fournittire d'un .  bien - meuble' 'incor-
porel effectuée au profit d'une •peraerine non-
résidente qui qui n'est ,pas inscrite. aux, termes. de. la, 
sous-section d de, la section Y  de la partieIX.de 
la loi au moment de la fourniture, à l'exclusion •' 
des fhurnitnres sui -Vantes: • ' • 

a) la fourniture effectuée au, profit d'un 
particulier, sauf s'il' se:trouve : à l'étranger an 
moment. de la fourniture; , 

b) la fourniture d'un bien meuble incorporel 
qui se rapporte, selon le cas: 

(i) à un immeublesitué au Canada, 

à un ,bien meuble corporel habitdelle.7.  . 	. 
, ment situé. au  Canada, . 

(iii) à 'un service. dont 'la fourniture est • • 
effectuée au Canada et . n'est pas une., 

, fourniture détaxée visée à l'un des, articles • 
.de la présente partie ou des parties VII ou -, 
IX. • 

c) là fourniture .qui consiste 'à mettre•.à la. 
disposition de quiconque une 'installation de 

• télécommunication, qui est un bien Meuble 
incorporel ,devant servir 'a offrir un 'service 
visé à ralinéa a) de la définition ,de «aervice, 
de télécoMmuniçation •», au paragraphe 123(1) 

, 	de la loi; 2,, 	• 

d) la fourniture .d'un bien meuble incorporel 
qui ne peut être utilisé qu'au Canada;,. 

e). toute fourniture visée par règleMent. 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 17 décembre 1990.. Toutefois, 
l'article 10.1 de la partie Vde l'annexe VI de 
la même loi, édicté par le. paragraphe (1), ne 
s'applique pas aux .fournitures à l'égard 
desquelles .le fournisseur à exigé ou perçu, 
avant le 20 mars 2007, un montant au titre de 
la taxe prévue à la partie IX de la même loi.. 

(3): Pour. J'application de l'article 10.1 de 
la partie V de l'annexe VI de la même ,loi, 
édicté par le paragraphe (1), les définitions de 
«installation de télécommunication » et « ser- 
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munications fatility" in subsection ,123(1) of. 
the Act are deemed to have corne Into force. 
on December, 17,• 1990. 	. 	• 

(4) If an amount was • taken into aécountin • 
assessing the net tax Of a person. under 
Section 296 of the Act for a reporting period 
of the person a,s tax that he.came,collectible 
by the person in respecta.  aSupply, made by 
the person before March 20, 2007 and, by 
reason, Of •the application of Séçtion 1.0:1 of 
Part y nf Schedule -VI to the Act, ai eriacted 
by subSéctiOn (1), no tai WaS éolleétible by 
thé person in respect of the'suPply, 

(à) the person shall lie éntitled until the, 
dày thàt is tvvo years .  aftèr the daY on 
which this Act recehies royal assent to 
request in Writing that the Minister of 
National' Revenue malte an assessment, 
reassessment or -additional assesSment,fér , 

 the purpose. of taking into account that no. 
tax was collectible by, the -  person in respect: 
of the supply; and 

(b) on receipt of a request under para- 
. 

graph' (à); the Minister' shall 	ail 'due. 
dispatch 

(i) consider. the request,. and' ' 

• , -(ii) under section • 296 of the Act ,  and',  
'despite section' 298. orthe 'Act, assess,: 
reassess or make an-additional assess- -- •,:, 
ment orthe nettax ,of the person'for , any: 
reporting.-period , of the person, and of 
any interest, penalty or other obligation 
of the person, but only to the extent that 
die asses'sMent, reassess'Ment nt' ade 
tional assessment may réasonably 'be 
regarded as relating to, the supply. „  

vice de télécommunication », au paragraphe 
123(1) de la même loi, sont réputées être 
entrées en vigueur le 17 décembre 1990. 

(4) Si, lors de l'établissement d'une coti-
sation, en vertu de l'article 296 de la même 
loi, concernant la taxe nette d'une personne 
pour une de ses périodes de déclaration, un 
montant a été pris en compte à titre de taxe 
devenue percevable par la personne relative-
ment à une fonrniture qu'elle a effectuée 
'avant le 20 mars 2007 et que, par l'effet de 
l'article 10.1 de la p artie  V'de l'annexe VI de 
la même loi, 'édicté' par le paragraphe (1), 
aucune taxe n'était percevable par la per-
sonne relativement à la fourniture, les règles 
suivantes s'appliquent 

a) au plus tard deux ans après la date de 
sanction ,  de la présente loi, la personne 
peut demander par écrit au ministre du 
Revenu national d'établir une cotisation, 
une nouvelle cotisation ou une. cotisation 
supplémentaire en vue de tenir compte du 
fait qu'aucune taxe n'était percevable par 
elle relativement à la fourniture; 

b) sur réception de la demande, le minis-
tre, avec diligence : 	• 

.(i) examine la demande, 

, (ii) établit, en vertu de l'article 296 de la 
même loi etmalgré l'article 298 de cette 
loi, une cotisation, une nouvelle cotisa—, 
tion OU une cotisation supplémentaire 
concernant la taxe nette de la personne , 

 pour toute période de déclaration de 
celle-ci, et les intérêts, Pénalités ou 
autres obligations de la. personne, mais 
seulement dans la mesure où il est 
raisonnable de considérer que la cotisa :- 
tion a trait à la fourniture. 

COORDINATING AMENDMENTS 

an  C-40 	53. If Bill C-40, inti-iiduced in thé le , 	, 
session of thé 39th Pàrliàment and entitled 
the Stiles Tax Amendnients Act, 2006 (thé 
"othér Aét"), receives 'royal assent and the' 
day rof  that aSsent is later than or the same 
day'las"the day  on whiéh this Act receiVes 
royal assent, then 

DISPOSITIONS DE COORDINATION 

53. En cas dé sanction du projet de loi 
C-40, déposé au cours de la 1" session de la 
39 C  'législature et intitulé Loi de 2006 niodi- •  

fiant la taxe de vente (appelé « autré loi » au 
présent article), si la date de cette Sanction est 
postérieure ou concomitante à celle de la 
présente loi : 

Projet de loi 
C-40 



R.S., c. F-8; 
1995, c. 17, 
s.45(I) 

Payments in 
respect of 
provincial tax or 
fee itnposed by 
participating 
province 
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(a) .subsections 34(1) and (4) of - the' °filer 
Act arè deemed to have céme intô force on 
the day before the'day  on  which snbsection ' 
47(1) of. titis Act.cp.mes .into force; . 

(b) SubsectiOns 34(2) and (4) 'of - the - other 
Act are deented to have come into force On. 
the day before the day Ifni which subsection- . 

 47(2) of this Act comes into foreei.  

(c) subsections 34(3) and (4) of the other . ' . 	• 	, 
Act are deemed to have -ci:une into force on 
the daY before.the,day on whiéli Subiectién 
47(8) of dits Act contes.  into 'force; 

(d) subsections 34(3) and (4). of the other . 
Act are deemed to have corne into . •force on., 
the day before the day on which.subseetion 
47(9) of titis, Act contes into force;', and . 

(e) subsections. 52(1) .  and (4) of "the other. 
Act are deemed to . have come into force on 
the day before the'clay on Whicli.subsection, 
50(1) of this Act comeS into force. 

PART 4 

OTHER MEASURES RELATING TO ' 
TAXATION 

a) les:paragraphes 34(1) et (4) de l'autre 
loi sont réputés être.entrés eh vigueur la 
veille de l'entrée en vigueur du paragraphe 
47(1) de ,la présente loi; 	,„ 

b) les paragraphes 34(2) et (4) de l'antre 
loi sont réputés être entrés en vigueur la' 
veilje de l'entrée en Vigueur du paragraphe 
47(2) de là présente loi; 

. 	, 
ci ,les Paragraphes '34(3) et (4) de l'autre 
loi sont•réputéi être entrés en viguetn la, •.• 
vente de l'entrée en vigueur du paragraphe 
47(8) >de la présente,loi; „.. . 

d) .les paragraphes 34(3) et '(4) de l'autre 
loi sont réputés être entrés . en vigueur la, 
veille.de . Pentrée en vigueur 'du paragraphe 
47(9) !Je Ia, présente 

e) les  paragraphes '52(1)• et (4) de. l'autre 
loi sont réputés être entrés, en vigueur la 
veillé de l'entrée en vigueur du paragraphe' 
50(1) de la présente loi. 	. 

PARTIE 4 

AUTRES MESURES TOUCHANT LA 
FISCALITÉ 

1997, e. 36 	 CUSTOMS TARIÉF' 

54. (1) The DescriptiOn of Goods of' tariff 
item. No. 980410.00 in the List. 'Of '11'ariff 
Provisions set out in the schedule Io' the 
Customs Tariff is amended 'by replacing the 
reference:to ,  "two hundred dollars" won a 
reference to "four hundred dollars": . • 

(2) Subsection (1) is deemerl té have come 
into, force ou March 20, 2007. 

FEDERAL-PROVINCIAL FISCAL 

. ARRANGEMENTS :ACT ' 

55. Section 34 of the Federal-Provincial 
Fiscal Arrangements Act is replaced by the 
following: 	' , 

34. Where, in respect of any transaction, 
!natter or thing, a provincial tax' or fee, is 
imposed or levied under a law of a participating 
province and the provincial tax or Lee  would be 
payable by a corporation included in Schedule I 
if that law were applicable to the corporation, 

' TARIF DES .DOUANES 

54.. (1).  Dans la dénomination des .  mar-
chandises dire tarifaire 9804.10.00 de la liste 
des .dispositions - tarifaires de l'annexe du 
Tarif des ,douanes, « deux cents' dollars » est 
remplacé par « quatre cents dollars 

(2)' Le paragraphe' (1) est réputé être entré 
en vigueur le 20' mars 2007. 

LOI SURIES.  ARRANGEMENTS FISCAUX 

ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET 

LES PROVINCES 

55.. L'article 34 de la Loi, sur les .arrange-
fisçaux entre le gouvernement fédéral et 

les 'provinces est remplacé' par ce qui suit: 

34...Dans Je cas où une taxe ou un droit . 
 provincial imposé ou perçu en vertu d'une loi 

d'une province signataire serait exigible d'une 
personne morale visée à l'annexe.! si cette loi 

1997, ch. 36 

L.R., ch. F-8; 
1997, ch. 17, 
pan 45(1) 

Paiements à 
l'égard de taxes 
et droits 
provinciaux 
imposés par la 
province 
signataire 



Coming into ' 
force 

Payment of 
$250,000,000 

Payment of 
$150,000,000 
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the corporation shall, in respect, of,.any , ,such , 
transaction, matter or thing pay tbe provincial' 
tax or fee r sqrimposed or!leyied as,and v(hen, it 
would be required to do so if that 1,aw, were „ , 	, 
applicable to it. 

56. Schedule I to the Act is amended by , 
adding the following at the end of that•
Schedule: 	' 	• 	' ''• 	' 

Any corporation that is wholly-owned suit, 
sidiary, as ,defined insubsection 8,3(1) : of,the. 
Financial Administration Act,,of ita,ç,o.rpop7  
tion listed in this Schedule. 

Toute personne morale qui est la filiale,à, ;); 
 cent pour cent, au sens du paragraphe.. 

,  83(1) de la Loi;  sur la, gestion ces,
finanes publiques, ol'une personne mo- 
rale figurant à la Présente annexe. 

lui était. applicable, cette ,personne morale les 
paie au moment prévii par çette loi comme si 
celle-ci s'y appliquait. ''•'

: 

56. L'annexe I de la même loi est modifiée 
par adjonction, à la fin de la liste qui y figure, 
de ce -qui suit 

Tonte personne, morale qui est la filiale à cent 
pour cent, au sens rlu,paragrapI lie 83(1) de la Loi 
sur la gestion des finances publiques, d'une 
personne morale figurant à la présente annexe. 

hny corporation, that is a w' holly7owned 
subsidimyl  as defined in subseçtio" n,,83(I) of 
the 1inqncial,,4divinistration Ac/,. , of a 
corporation listed in this• Sche dule. 

57. Sections 55 and 56 are deemed to have 
come into force on July 1, 2000, 

PAYMENTS TO ONTARIO 

58. For the fiscal year ,  beginning,on April 
1, 2007, from- and out of the , Consolidated 
Revenue Fund, there may be paid, on the 
requisition of the Minister of Finance, ,an 
amount of $250,000,000 t6 the .  Province' 6f 
Ontario, to assist the province in theansi:: 
tion to a Single corpOrate,tax adMinistratinn. 

, 

59. For the fiscal year beginning on April 
1, 2008, from and out of the Consolidated 
Revenue Fund, there may. be  .paid, on ,  the 
requisition of the Minister of Finance,-, an-: 
amount of $150,000,000 to'the Province of , . 
Ontario, to assist the proyince in the transi-, 
tion to  a single corporeé fax administration. 

d 1 • 

entrés en vigueur, le I ér  juillet 2000. 

PAIEMENTS A' L'ONTARIO 

518.1 À la demande du .ministre. desTinan- 	Paiement de 

ces, peut être prélevée sur le Trésor et versée 
à la province d'Ontario, pour l'exercice 
commençant le 1" avril 2007, la somme de 
250000 000$ dans le but 'de faciliter 
transition, , Clans Cette, province, an re'ene :  
d'administration  unique de Piinjiôt des Sb- ,. 	 - 
ciétés. 

, 5 	 1 
59. À la ,demande du ministre dés Finan-, 	Paiernent de 

ces,.peut, êtt!elirélevéesur le Trésor et versée . 150 000 000 $ 

à la 'province d'Ontario, pour: l'exercice 
commençant le 1"avril :  2008, la somme de 
150 000 000 $ dans :le , but, de faciliter la 
transition, dans cette province, au ; régime 
d'ailriiiiiistéatfori unique de l'impôt des soi 
ciétés. 

— 
57. Les articles 55 et, 56 sont réputés être 	Entrée en • , 	, 	 . 	. 

vigueur 

250 000 000 $ 

Enactment of 
Act 

PART 5 
, 

TAX-BACK GUARANTEE 

60. The Tax-back Guarantee Act is enacted 
as follows': 

PAR'fiE 5 " 

LOI SUR' LÉS ALLÉGEMENTS FISCAUX 
' 	GAikAltiS" 	' 

60. Est édictée la Loi sur les allégements 
fiseaàxgarantis; dont le texte suit : 

Édiction de la 
Loi 



Meaning of 
"federal debt" 

ltnputed interest 
savingS 

Effective interest 
rate 

Public 
announcement 

«dette fédérale» 

Économie 
implicite de frais 
d'intérêt 

Taux d'intérêt 
e ffectif 

Avis public 
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An Act to dedicate to  persona] tàx relief 
imputed interêst Saviligs'resultirig 66m 
reductions of federal debt • 

Shôrt title 	 1. This Act may be cited as the Tax-back 
Guarantee Act. 

Direction to 	2. The Governinent of Canada . shall apply 
provide persona' 
tax relief 	any imputed interest savings resulting from 

reduetions of federal debt tà measures tliat' 
provide tax  relief for 	' 

3. In this Act, "federal debt" means the 
accumulated déficit as stated ' in the • Public 
Aceounts pr•ePared in accordance with 'section's 
63 and 64 of the 'Financia 1•Administration Act 
in respect of a fiscal year. 	•. 	• 

4. The imputed interest savings in respect of 
a fiscal year of the Governmént of Canada is the 
amount determined by the Minister of Finance 
to be the product of multiplying the total 
amount by which fedéral debt was reduced in 
the year• by- the effective interest rate for the: 
year. 	• 

5. -  The effective interest rate for a fiscal year 
is the ratio of the amount of public debt charges 
related to unmatured . debt' (as  stated in the 
Publie Accounts for the year) to thé avera'gé 
amount of unmatured debt for the year (deter- . 

 mined  b-  by two the sum 'of the' 
arnount•of unmatured debt at the• begifining of 
the year and the amount•of unmattired debt at 
the end allie year,ss those amounts are stated 
in the Public Accounts for the Year). 

• 6: At least , once everY' 'fiscal Year, the -
Minister • of Finance shall report, by way of à 
statement tabled in the House of Commons or' 
other public announcement, 

(a), the finalized ,determination• of the im-
puted interest savings in respect of the 
previous fiscal year; and 

;. 
(b) an accounting of the meastires to,,which 
those savings have been applied in accord-
ance with section 2. 

Loi portant affeCtatia des écOnomie's implicites 
•' 	'dé frais'd'intérêt dée•otilarif de la réduction"' 	• 

• de la ,detté fédérale -. à des" allégements • • 	' 
""d'irriPôt siir le revenù des particuliers 

1. Titre abrégé : Loi sur les allégements' • Titre abrégé 

fiscà ux : garinitis. ' 

2.. Le gouvernement du Canada applique le 
montant de 'toute économie implicite de frais 
d'intérêt découlant de' là réduction ' de la dette 
fédérale à 'des .mesures • aèeo'rdant, des allégé-
meritS d'impôt aux particuliers. . ' ' 

3. Dans la présente , loi, «dette fédérale» 	Définition de 

s'entend du déficit accumulé figurant dans les 
CoMptes• publics' établis conformément' aux 
articles 63 et 64 -  de la Loi sur la géstion des 
finances imbliqiies 'relativement' à un exercice. 

4. Le montant des économies implicites de 
frais d'intérêt pour un exercice du gouverne-
ment du Canada' correspond • à la *smille; 
déterminée par le ministre des Finances, obte-
nue par la multiplication de la soinme appliquée 
en réduction de -la dette fédérale ,  au cours de 

• l'exercice par le taux d'intérêt effectif pour 
l'exercice. 

5: Le taux d'intérêt effectif pour un exérciee 
correspond nu rapport entre les frais de la dette 
publique relatifs à la dette non éehue, 'figurant 
dans 'les Comptes publics Pour l'exercice, et la 
moyenne de la dette non échue pour l'exercice 
obtenue en divisant par deux la somme du 
montant 2de la' dette non échue au . début de 
l'exercice et du montant de cette dette à la fin de 
l'exercice, ces 'montants figurant dans les'• 
Comptes publics peur l'exerciee. ' : 

6. 'Aù inOins•  tillé 'ibis par ekerciee, iè ministre 
•des 'Financés, 'dans une déclaration déposée à la 
Chambre des communes ou un autre avis 
public : 

a) précise le montant définitif des économies 
implicites de frais d'intérêt pour l'exercice 
précédent; 

b) rend compte des mesures auxquelles ces 
économies ont été appliquées conformément 
à l'article 2. 

Allégements 
d'impôt sur le 
revenu des 
part iculiers 



PARTIE I 

PAIEMENTS DE PÉRÉQUATION 

PAIEMENTS DE PÉREQUATION AUX (nOvIN,cE§ 

2006-2007 

R.S., c. F-8; 
1995, c. 17, 
s.45(I) 

Definition of 
"province 

1999, c. I 1, 
s. 2(7); 2004, 
c. 22, s.3(1); 
2005, c. 7, 
s. 1(1); 2006, 
c. 4,  as.  182 to 
188 

Figeai 
equalization 
payment 
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.PARTIE 6 

LOI SUR LES ARRANGEMENTS 
FISCAUX ENTRE LE GOUVERNEMENT 

FÉDÉRAL ET LES PROVINCES 

MODIFICATION DE LA LOI 

61. Le paragraphe ,2(2) de la Loi sur les 	2002, ch. 7, 

rrangements fiscaux entre le gouvernement 
fédéral et les provinces ést remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Aux parties 1,,L1 et, II, «province» ne 
visé ni le Yukon ni les'Teitoires du Nord-Ouest 
ni le Ntinavitt. 

62. Les parties I et 1.1 de la .même loi sont 
remplacées par ce qtii suit: 

PEDERALLPIROVINCIÀL. 
 " ARRANGÉMENTS 

(2) In Parts I, I.1 and II, ,`proyince" does not 
include Yukon, the .  NorthWest Territories or 
Nunavut. , 

62. Parts I and 1.1 of: the Act are replaced 
by the following: 

• (e) for, Manitoba, $1,825,796,000; 

(f) for'Britiih Columbià.'$0; 

(g) t'Or Prince EdWard 'Island, $293,958,d00; 

(h) for Saskatchewan, $226,146,000; 

(i) for Alberta, $0; and 

(j) for Newfoimdland and Labrador, 
$477,374,000. 

3. Sous réserYe dés 'autres dispositions de la 
présente tin paiement de péréquàtion 
n'excédant 'pas les ménitantS établis sous le 
régime de la présente partie petit être fait à une 
province pour ChaqUe'exércice Compris entre le 
1' avril 2007 et le 31 mars 2014. 

3.1 Le p'aieMérit de péréquatibn qüi peut être 
fait aux provinces 'ePaPrèS pour l'exercice 
commençant le, 1 ayril 2007 est celui figurant 
en regard de leur nom 

a) Ontario : 0$; 

b) Québec : 7 1603.52 000$; 

c) Nôuyellé-ÉeosS'e :  1 307 982 000 $; 

d) Nouveau-Brunswick : I 476 523  000$; 

e) Manitoba : 1 825 796 000 $; 	; 

f)' Colombie-Britânnique '0 $; 

g) Île-du-Prince-Édouard : 293 958 0,00$; 

h) Saskatchewan'. 226 146 000$; 

i) Alberta : 0$; 

j) Terre-Neuve-et-Labrador : 477 374 000 $. 

AMENDMENTS TO, ACT 

mu, c. 7, s. 170 	61. Subsection 2(2) of the F'ederal-Provin- 
cial Fiscal ArrangementS Act is replaced by 
the following: 

PART 

FISCAL EQUALIZATION PAYMENTS 

FISCAL EQUALIZATION Piaymgm's TO 
PROVINCEs', 

3. Subject to thé Otheir'prèVisioriS Of this Act, 
there May - be paid  t'a' tirovince"' a fiscal 
équaliiatiOn' ,payment n'or exceèding 'the 
milouins détermined tinder this Part for each 
fiscal Year in the 'period beginning onPApill 1, 
2007 and encling, on Match 31, 20.14.. 

Fiscal year 2007- 	3.1 The fiscal equaliiation payment that inay 
2008 	 be paid to a province for the fiscal year 

beginfiing on April 1, 2007 is equal to, 

(a) for Ontario, $0; 

(b) for  Quebec, $7,160,352,000; 
„ ,  

(c) for NOva Scotia, $1,307,982,000; 

(d) for New Brunswick, $1;476,523,000; 

L.R. ch. F-8; 
1995, ch. 17, 
par, 45(1) 

art, 170 

Définition de 
« province  ». 

1999, ch. 11, 
par. 2(7); 2004, 
ch. 22, par.3(1); 
2005, ch. 7, 
par. 1(1); 2006, 
ch, 4, art.  828 
188 

Paiement de 
péréquation 

Exercice 2007- 
2008 



where 

Choix offert à la 
province 

64 	C. 29, 	 2007. ELIZ:. II 

General Mle 3.2 (1) Subject tolite Other  provisions of this 
Part, the fiscal  equaliiation payrne,nt, that may: be 
paid .to a province' for a ,fiscalyear„begin .ning...., 
after March 31 ,..?!i08 is he aMourit,:, as .  
determined by the Minister, equal to the greater 
of 

, (a) 'the arnoutit 

+.13).,x  

	

-3.2 (1) Sous réserve des 'autres dispositions 	Règle générale 

	

de la présente partie, Je  paiement de péréquation 	' 
qui peut être i .fait  a une ;  province pour chaque 

;,- exercice commençant après le 31 mars 2008 

	

correspond au plus élevé des montants ci-après; 	. 
déterminés pai te 

a)' 	 ealeul sUiVarit': 

(A + B) x C 

Province may 
elect otherwise 

where 

A is the aggrebie of the' 'arnoliRis Obtairted 
by àibtracting, "f(R: ea'eh 'reverRie source
except the one referred to in pdragraPh . (e) 
of , the.. definitiOn.. "revenue ;source" in 

 subsection 3.5(1),', the , average • annual 
per capita yield ›  in that province for the 
revenue source for that fiscal year from 
the average annual per capita  national  
yield for the revenue,source for that fiscal 
year, 

B is 56% of the amount obtained by 
'subtraetiOg,. for 'thé 'reVenue .  souree''re-  
ferred to in paragraph (e) of the definition 

. "`reventie source".in,subseetion 3.5(1), the 
, average annual per capita.revenue to, be, 

equalized,.for that province for that 
„year from the..average,annual, per, capita, 
national revenue, to, be equalized, for. that . 	. 
fiscal year, and 	 ..,„ 

C is the >average annual ,populatioR of that 
. province for duit ,fiseal year,; arid, 

(b) the aount determiRed bY thé fôrila"'" 

A x C 

A and C have the salue meaning as in 
paragraph (a). 

(2) Despite subseetion (1), a province ma)/ 
elect, at the prescribed time  and  - ifr  the 
prescribed manner, , that the, fiscal equalization 
payment that may be paid to that province for à 
fiscal year be équal to the amount deterMined by 
the formula set out in paragraph (1)(a).  

où : 

A' représeute l'eusemble  des 'montants obte- 
. Mis dU Seus(rayarit;pour ehaOuô source dé' 

revenu' — à l'exception de celle vi‘sée à 
e).clé,lakléfinition. de ce terme.au 

paragraphe 3.5(1) — le rendeineht.annuel 
moyen par habitant de la province à 
l'égard de la source de revenu pour 
l'exercice du rendement annuel national 
moyen par habitant à l'égard de cette 
'dénie source de revenu pour l'exercice; 

B la moitié du montant obtenu en' sous-
traYarit le 'reveriti armuel moVeri 'sujet' à 
péréquation par > habitant de la province 

, pour la source de revenu visée _ à l'alinéa 
e) deli définition de ce terme au 
paragraphe. 3.5(1) pour, l'exercice du 

; revenu  , national annuel moyen: sujet „à 
,péréquation .par habitant,pour P.exetcice;, 

C  la population *annuelle'' moyenne 'de 'là 
province. pour P.exereice; . 	. 

	

b) le r'éstiliat du calcul sifivant: " 	' 

A x C 

où : 

A et C s'entendent au sens de l'alinéa a). 

(2) La provinde peut néanmoins choisir, dans 
le délai et selon les modalités réglementaires, de 
faire établir le paiement de péréquation qui peut 
lui être fait pour  uà  exercice de la façon prévue . 

 à l'alinéa (1)a). , , , 



Negative amount 
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Montant négatif 

Transitional 
payments — 
British Columbi 

Maximum fiscal 
equalization 
paymént 

(3) For the purposes of this Part, if the 
amount of a fiscal equalization payment corn-,, 
puted in accordance with subsection (1) or (2) is 
negative, that amount is Considered to be zero. 

3.3 The Minister may pay.  to British Colunn-
a  bia a transitional fiscal equalization, 'payrnent, 

for any ,  fiscal year in the period beginning on - 
April 1., 2008 and eriding' on 'March' 31;2010, 
that is' equal tà the ameunt . by Which 

(a) the. amount of the ,fisca l .  equalization 
payment that Would be .computed fer ›; that 
province for. that fiscai..year ,in accordance 
with subsection 3:2(1)— or subsection 3.2(2) 
if the election described in that sUbsection is 
Made — if, in corriputifig the amount of thàt 
paymént, that -  proVince's revenue' bàSe • in 
respect of, the revenue source referred to in , 
paragraph (d) 'of. the definition "revenue 
source" in,sub.section 3.5(1).were determined 
in the manner set out. in Meregulations. made . 
for the•purposes of this, section 	... 

is greater than . 	, 
(b) the amount of the fiscal equalization .  
payment that is computed for that province 
for that fiscal 'year in àccordance with 
subsection 3.2(1)- or subsection 3.2(2); as . 
the case May be. , ' 	 • 

3.4 (I) The fiscal equalizatien payment ihat 
may be paid tcy a.province for a'fiscal year shall 
be redueed if the amount .that may be paid: to. 
that province for that fiscal year in acéordance 
with .  sectten 3.2 or, ln thé case of  WitiSh 
Columbia, the aggregate -  of the aineurits 'that' 
maV be paid tO that province fordiàt  fiscal  Year 
in • abcordance .  With  sections  3.2 and' 

if  paid, : restilt in that provinee .having, 
that  fiscal year, a total p'èr capita.'fisearcapacitY 
that is greater than -thé per capita fiscal capacity 
of any• province that would not reeeive a fiscal 
equalization payment for' that fiscal year if .the 
amount of that payment were determined by.the 
formula set out in - Paragraph •3:2(1)(a): 

• (3) , Pour  l'application de la présente partie, si 
le montant.• d'un' paiement, de péréquation, 
calcule . _conformément, ,au paragraphe (1), ou • , 
(2) est négatif, il est considéré comme, égal à 
zéro. , 	• 	. 

3.3 Le Ministre peut faire à la Colombie-
Britannique, pour chaque exercice compris entre 
le le,' avril 2008 et le 31 mars 2010,. un paiement 
de "péréquation ' de transition correspondant à 
l'excédent du paiement visé à l'alinéa  a) sur 
celui visé àl'alinéa b):: 

a), le  paiement de péréquation pour la 
province pour j'exercice calculé au titre du 
paragraphe 3.2(1) — ou; si le ministre des 
Finances de la Province a fait le choix visé au 
paragraphe 3.2(2), le paiement calculé au titre 
de ce paragraphe — si, pour le calcul qui y 
ès' visé,  l'égard de la source de 
revenu visée à l'alinéa d) de la définition de 
ce terme au , paragraphe 3.5(1) pour la 
province était calculée de la façon préyue 
par les  .régiments d'application du présent 
article; 

b) le paiement de péréquation pour la 
province pour l'exercice calculé au titre du 
paragraphe 3.2(1) ou (2), selon le cas. 

3.4 (1) Le paiement de pèrequation qui peut 
être fait à la province:pour l'exercice est 'réduit 
dans le cas on 'versement 'à Celle-ci du 
montant qui ;  peut lui être versé, au titre de 
l'artiéle 3;2 pour l'exereiee op, dans le cas de la; 
Colornbie-Britannique, de, la somme des mon-
tants'. qui peuvent lui 'être ,rveries au .  titre des 
articles 3.2 et 3.3 pour l'exercice rendrait la 
capacité  fiscale'ibtale par habitant de la province 
pour l'exercice supérieure à la capacité fiscale 
par habitant d'une province qui ne recevrait pas 
de paiement de péréquation si celui-ci était 
calculé au titré de l'alinéa 3.2(1)a).' 

Paiement de 
transition — 
Colombie-
Britannique 

Paiement de 
péréquation 
maximal 
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reduction 

Definition of 
"per capita fiscal 
capacitj," 

Calcul de la 
réduction ' 

Définition de 
«capacité fiscale 
par habitant» 

Définitions et 
interprétation 

«assiette» 
"revenue base" 

«capacité fiscale 
totale par 
habitant» 
"total per capita 
fiscal capacie 

Computation'of 	(2) The' reduction of the fiScaF equalization 
payment with respect to à provincé 'under 
subsection (1) is equal to theSmount deterruined 
by the formula 

• 
(A - B) x C 

• where , 

A is the total Pér Capita fiscal eaPacity of that 
province in that fiscal year; 	• 	• 

B is the per capita fiscal, capacity of ,the• 
province that has the loWest per capita fiscal . 
Capacity in thaf'fiscal year and *  duit wOuld 
not receive a fiscal equalization . payrnent for 
that fiscal year if the amount ofthat'payrnent 
were detemuned by the formula set oûtin  
paragraph 3.2(1)(a); and' * • 

C is the average annual „population of that 
province for that fiscal year. . 

(3) For the purposeS of •this section, "per 
capita fiscal capacity?' means; 'in' respect -of a 
prcivince for a fiscal year, the • amount deter-
mined by the fomurla 

(2) La réduction du paiement de péréquation 
correspond au résultat dti calcul suivant: 

(À - B) x C 

où: 

A représente la capaCité fiscale totale par 
liabitarit de la province pour l'exercice; 

B la capacité fiscale par habitant pour l'exer-
cice de celle des provinces qui a la capacité 
fiscale par habitant la plus faible pour 
l'exerbice et qui ne recevrait pas de 
paiement de Péréquation .  Si celui-ci était 
calculé au titre de l'alinéa 3.2(1)a) pour 
l'exercice; . 

C , la population annuelle moyenne de la 
province pour l'exercice. 

(3) Pour l'application dti présent article; 
« capacité fiscale pat habitant» s'entend; en ce 
qui concerne une province pour un exercice, du 
résultat du calcul suivant : 

A +'13 

where 

A + B 

o6: 

A and B have the same meaning as in the 
definition "total per capita fiscal capacity" in 
subsection 3.5(1). , 

Interpretation 	3.5 (I) The ,  following definitions apply in 
this 'section and" in sections 3 to 14. 	• 	• 

"average annual 'per capita natioual reVenue to' 
be equalized" means,. for' a • fiscal year for a 
revenue source, 'thé amdunt deterrnined bÿ the' 
formula 

(A/2 + B/4 + C/4) /p 

where 

A is the national revenue to be equalized for 
that revenue source for the fiscal year that is 
two years prior to that fiscal year; 

B is the national revenue to be equalized for 
that revenue source for the fiscal year that is 
three years prior to that fiscal year; 

A et B s'entendent au sens de la définition de 
« capacité fiscale totale par habitant» au 
paragraphe 3.5(1). 

3.5 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 3 63.4. 

« assiette » En ce qui concerne une source de 
revenu à l'égard 'd'une province pour un 
exercice, 'Mesure de .1a capacité relative de cette * 
province de tirer un revenu de .  cette source de 
revenu pour, cet exercice. La présente >définition 
peut être précisée par règlement. 

« capacité fiscale totale par habitant» En ce qui 
concerne une province *pour un exercice, le 
résultat du calcul suivant : 

A + B [(C +D +E) / 17] 

o6: 

"average annual 
per mita 
national revenue 
te be equalized" 
o revenu 
national annuel 
moyen sujet d • 
péréquation par 
habitant» 



"average  annual 
per capita 
national yield" . 
«rendement' 
national annuel 
moyen par, • . 

habitant» 

"average annual 
per capita, 
revenue Mlle 
ceal ized" 
«revenu annuel 
moyen sujet à 
péréquation par 
habitant» . 

«population 
annuelle 
moyenne» 
"average animal 
population" 

càuse 
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C is the national ,revenue to be, equalized for.  
, that revenue source for ; the;fiscal , year that is 

-four years,prior to !that fiscal year; and 

D is the aggregate of the average annual 
PoPulation of all provinces 'for that fiscal 
year. 

"average annual per capita national yield" 
meàhs, for a revenue' Source for a' fiaçal year, 
thé àrnount détermined by the forrnula 

(Al2 + B/4 + C/4) / D 	„ 

where 

A is the national yield for that revenue source 
for the fiscal year that is two years prior to 
that  fiscal year; 

B is the national yield for that revenue source 
.for, the fiscal year that is three years prior to 
that  fiscal year; 	" 	 ' 

C is ifie national yield for that revenue sourçe 
for the fiscal year that is four years prior to 
that fiscal year; and t ' " 

D is the aggregate of the: ayerage annual 
population of all provinces for that fiscal 
year. 

"average anntial per capita revenue to be 
equalized" rneanS; in respect of a proVincé for 
a reveriiie source' for a fisçal year, the arnounf ' 
determined bythé'fornitilà ' ' 

; . 	(A/2, ;t13/4 + C/4) /  D, 

where 

A is the revenue to be equalized for 'that' 
revenue source for the fiscal year that is two 
years prior tô'that fiscal year; 

B is the revenue to be equalized for that 
revenue source for the fiscal year that is 
three years prior to that fiscal year; 

C is the revenue to be equalized for, that 
revenue source for,the fiscal year that is four 
years prior to that fiscal year; and 

D ,is the average annual pOp,ulation of that 
province for that fiscal year. 

A représente la somme des rendements an-
nuels moyens par habitant de la province, 
pour l'exercice, pour chacune des sourcesde„ 
revenu, à l'exception de celle visée à l'alinéa , 
e) de la définition de Ce terme; 

B le revenu annuel moyen sujet à péréquation 
par habitant de la province, pour l'exercice, 
pour la sotirce de revenu Visée à l'alinéa e) 
de la définition de ce terme; 

( tout paiement de péréquation pouvant être 
versé à la province, pour l'exercice, si celui-
ci. était calculé au titre de l'article 3.2 ou, 
dans le cas de la Colombie-Britannique, des 
articles 3.2 et 3.3, compte non tenu de 
l'article 3.4; 

D s'agissant de Terre-Neuve-et-Labrador, 
toute somme pouvant être versée,' pour 

' l'exercice; 'la province au titre de la Loi' 
de mise en oettvt'e' de l'Accord atlantique 
Canada --,Terre-Neuye; 	 „ 

E 's'agissant de la Nouvelle-Écosse et de Terre-
Neuve-et;Labrador, toute somme 'pouvant 
être versée, pour l'exercice, à la province 
sous le régime des articles 7, 8, 10 à 14, 21, 
22 et 24 à 28 de la Loi sur les paiements de 

,péréquation compensatoires.supplémentai-
res à la Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-
et-Labrador; 

F la population an.nuelle „moyenne , de .1a 
province pour l'exereiçe. 

« population annuelle moyenne >> En ce qui 
concerne une province pour un ; exercice, le 
résultat, du calcul suivant: 

A/2' + B/4 + C/4 

ou : 

A , représente la population de la province pour 
1"exercice cominençant deux ana avant 
l'exercice en cause; . ; 

B là population . de' la province poùr'Pekercice 
commençant trois ana avant''l'exercice en 
:cause; 

C là population dé la ProVince ic;Our Peœrcice 
' comménCàrit 	"ariS àvàrit l'eZereice'éit 



"average annual 
per capita yield" 
«rendement 
annuel moyen 
par habitant». 

"average annual 
population" 
«population 
annuelle 
mqvenne» 

(A/2 + B14 + C/4) / D 

où : 
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«rendement» En ce qui concerne une province ' «rendement» 
à dune'  ,sotiree de revenu pour un   
exercice,le produit obtenu pat multiplication du 
taux d.'imposition national moyen pour cette 
source. de .reven,u  pour  l'exerçice , par l'assiette 
de la Province à l'égal -ci de cette source de 
revenu .  pour l'exercice. 

«rendement annu,e1 moyen par habitant» En ce  
qui concerne „une province à 1"égard d'Une 
source de revenu pour un i exercice, le résultat du 
calcul suivant ' 

"national 
average rate of 
tax" 
«taux 
d'imposition 
national moyen» 

"national 
revenue to be 
equalized" 
«revenu 
national sujet à 
péréquation» 

"average annual per capita•-yield" means, in - 
respect of a province for a' revenue source for a 
fiscal -year, an amotint deterinined by the 
formula 

• . 

	

(A/2 + B/4 + C/4).  Tb " ". 	 • 

where , ,; . 

A is 'the* yield 'for that itvenne• ‘sentce 'for the 
fiscal year that  i- 	Yeats"ptior • to that 
fiscal year; 	• 	•, 	•! 	• :,, 

B 'is the yield for that revenne •Sbutce- foi' the 
fiscal  yeat' thaf  i  three yeats Priot to' that 
fiscal yeat;' 	• • 	• 	'•:-- 	' 

C is the- yield for that revenue soprce, for)  the 
fiscal year that is four years prior to that 

- fiscal 'year;- and • -- 

D is the avetage annnal population, of that 
provin.ce for that fiscal y,ear.., „ 

"average annual population" means, in,  respect 
of a province  .for a fiscal .  year, : the .amount 
determined by, the formula , 

A/2 + B/4 + C/4. 

whete 

A 'is the' population  ''of that -province  'for' the 
fiscal yeal' that • iS' tWo .  years prior to that 
fiscal year; 

B is the populatiOn of that provin:ce: for tile • 
fiscal year that is thr'ee' yéars pticir to that 

, fiscal year; and,,. 	 , 

C is the.  population'cif that ptbvince foi' the ' 
fiscal year that is fonr Years''Pl'iorio"that 
fiscal year. 

"national average rate of tax" means, in respect 
of a revenue source, the rate equal to the; 
quotient obtained by dividing the aggregate of 
the revenue to be e'qualized fer arevenuesoutee 
for a fiscal year for all provinces by the revenue 
base in respect of that revenue source for that 
fiscal year, for all,provincés. , 

"national revenue to be equalized" méans;•-in 
respect of a revenue ;source for a fiscal year, the 
amount equal to the aggregate.oithe revenueto 
be "equalized for that revenue source.  for that 
fiscal year for all provinces. 

A représente le rendement de la , source de 
revenu pour l'exercice commençant deux 

••ait's 'avant' l'exeteice en 'émise; "f • 

B le rendeinent de. la source de revenu pour 
l'exercice commençant trois' ans ayant 
l'ekereice en canSe; 	' • 	• 

, 
C le rendement de la suitée .  de , revenu pour 

l'exercice commençant quatre ans avant 
• 1 ' exercice 'en canse; 	• 	" 

.• 
D la population annuelle moyenne , de la 

province pour l'exercice en cause. 

«rendement national,» En ce, qui .concerne une 
source, de revenu. pour ,nn exercice, le ptoduit 
obtenu par multiplication du, taux d'impesition 
national moyen polir cette source 'de revenu par 
l'assiette à l'égard 'de cette' !source de revenu 
pour toutes les provinces pour cet exercice. 

«rendement national annuel moyen par habi-
tant »iEn Ce qui concerne une source de revenu 
pout'nn exetcice:, le ieSultat du . calcul suivant  

(A/2 + Bm + C/4) / D 

A représente le rendement national de la 
sburce de'revenn penr l'exercice 'cOmmen-

nt•detix'anS avant l'exercice en cause; 

B le rendement national de la source de revenu 
'Our l'eXçieleé'eoliniténçaiif treiÉ'ans 'avant ' 
l'exercice en cause; 

« rendement 
annuel moyen'  
par habitant» 
"average amura' 
per capita yield" 

«rendement 
national» 
"national yiele 

« rendement 
national annuel 
moyen par 
habitant» 
"average annual 
per capita 
national yield" 



(Al2 + B/4 + C/4) / D 

: 

„ 
A représente, le revénii Sujet à "péréquation à 

l'égard de la' source de revenu po'ur 
l'exercice commençant deux ans avant 
l'exereice en cause; 

B le revenu sujet à péréquation à l'égard de la 
source de revenu pour l'exercice commen-
çant trois ans avant l'exercice en cause; 

C le revenu sujet à péréquation ,à l'égard de la 
source de revenu pour l'exercice commen-
çant quatre ans avant Pekercice en cause; 

D la population annuelle moyenne de la 
province pour l'exercice en cause. 

«revenu • national annuel moyen sujet à peré-
quatibn par habitant» En ce qui concerne une 
source de revenu pour un exercice, le résultat du 
caléul suivant : 

(A/2 + B/4 + C/4) / D 

où : 

A représente le revenu national sujet à péré-
quation à l'égard de la source de revenu 

i.pour l'exercice commençant deux ans avant 
l'exercice en cause; • 

B le revenu national sujet à" péréquation à 
l'égard de la' source de revenu pour 
l'exereice commençant trois ans avant 

'l'exercice en cause; 

C le revenu national sujet à péréquation à 
l'égard-, de la source de revenu pour 
l'exercice commençant quatre ans, avant 
•I'exercice en cause; 

D la population annuelle moyenne de ,toutes 
'les provinces pour  i'exdreice en catà. 

ans 

«revenu annuel 
moyen sujet à 
péréquation par 
habitant» 
"average annual 
per capita 
revenue to be 
equalized" 

« revenu national 
annuel moyen 
sujet à 
péréquation par 
habitant» 
"average animal 
per capita 
national revenue 
to be equalized" 

2006-2007 

"national yield" 
«rendement ,  ; 
national» , 

"revenue base" 
«assiette» 

"revenùe source" 
«source de 
revenu» 

"total per capita 
fiscal capacity" 
«capacité fiscale 
totale par 
habitant» 

Exécution du 

"national yield" means, for a revenue source for 
a fiscal year, the product obtained , by multi-,, 
plying,the national average rate of tax for .that 
revenue source for that fiscal year by thé 
aggregate revenue base of all provinces in 
respect of that revenue source for that fiscal, , 
year. 

"revenue base" means, in -respect of a revenue 
source for a province for a fisce year, the • 
measure of the relative capacity of that province 
to derive revenue from that reVerme source for 
that fiscal year and may be defined' more' 
particularly by the regulations. , 

"revenue source" means any of the following - 
sources from which provincial revenues are 'or 
may, be derived: 

(a) revenues relating to personal income; ' 

where 

A is the aggregate of that province's average 
annual per, capita yield for each revenue 
source, except the one referred to in 
paragraph (e) of the ,definition "revenue 

, source", for that fiscal year; 

B is that province's average annual per -capita 
revenue to be equalized, for the revenue 
source referred to in paragraph (e) of the 
definition "revenue' source", for that fiscal - 
year; 
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C le rendement national de la source de revenu ; 
pour l'exercice commençant-quatre ans 
avant l'exercice en cause; 	, 

D la boptilation annuelle moyenne de toutes 
lés provinces pour Eekercice eh cause. 

« revenu annuel moyen sujet à péréquation par 
habitant» Eh ce qui concerne une province à 
l'égard d'une source de ' reVenu pour un 
exercice, lé résultat du calcul Suivant: ' 

(b) revenues relating to business inCome; 

(c) revenues relating to consumption; 

• (d) revenu,' eS 'derived from propérty  taxes and 
miscellarieous-revenues; and'  

(e) revenues derived from natural i-ésources. 

"revenüe to be 'revenue to be equalized" means, in respect of a 
equaliied" revenue source for a province for a fiscal year, «revenu sujet à 
péréquation». 	the reVenne, as determinèd :bÿ 'thé Minister, 

, 	, 	.•. , derived by that province for that fisçal,year from 
• • 	' that •réVenue source: and ,-may be defined• more 

particularly by the regulations. 

"total .Per Capita fiscal capacity" m 'e,ans,' :  in 
resPect dt d province'  for: .  a, 'fiscal year, the 
amount determined by the formula . 

. 	A.+ B•+ [(C + D + - E) / E] 



«revenu national 
sujet à' 	" 
péréquation» .  
"national 
revenue go Ge .  
equalized" 

«revenu sujet à 
péréquation» 
"revenue go  be 
equalized" 
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"yield" 
«rendement» 

Deduction in 
computing 
revenue to  bu  
equilliZed 

C •is any fiscal equalization payment that may 
be paid to that province for that fiscal year if 
the amount of that payment were determined 
in accordance with section 3.2 — or, in the 
case of British Columbia, sections 3.2 and 
3.3 — without regard to  section 3.4; 

D is, 	itl respect to • Newfoundland and .. 
Labrador, any amount that may be 'paid to , 

• that province for ,  that . fiscal year under the .  
Canacla-Newfoundland Atlantic Accord lm-
plementation Act; 

E is, with respect to Nova Scotia or New-
foundland and Labrador, any amount that . . 
may be paid to that  province for that fiscal 
year in accordance with sections 7, 8, 10 to 

• 14; 21, 22, and 24 to 28 of the Nova Scotia 
and Newfoundland and Labrador Addi-
clonai Fiscal Equalization Offset Payments 
Act; and 

F is the average *annual population Of that 
province for that fiscal year. 

"yield" Means,` in respect 'of a province for, a 
revenue source for a .  fiscal year, an amouht 
equal to the product obtained by multiplying the 
national average rate of tax for that revenue 
source for that fiscal year by that province's 
revenue base for that revenue source for that 
fiscal year. 

(2) In computing the revenue to be equalized 
from the revenue source described in paragraph 
(a) of the definition "revenue source" in 
subsection (1) for all the provinces for a .fiscal 
year, the Minister may deduct from the ainount 
that, but for this subsectioù, would be the 
revenue to be equalized from that revenue 
source for all the provinces for that fiscal year, 
the amount, as , estimated by the Minister,' by 
which the revenues 'derived by Canada under 
the Income Tax Act from personal income taxes 
for the taxation year ending in that fiscal year 
are less than the revenues that would have been  

«revenu national sujet à péréquation » En ce qui 
concerne une source de revenu :pour un 
exercice,' le revenu ,  sujet à 'péréquation' de 
l'ensemble des provinces: 

« revenu Sujet à péréquàtion » Eh de *qui 
concerne une source de revenu à. l'égard d'une' 
province pour un exercice, le revenu, déterminé, 
par le ministre, que la province tire de cette 
source de , revenu au cours de l'exercice: La 
présente définition, peut être précisée par 
règlement. . . 

«source de revenu » L'une des sourees ei-apre's 
d'où proviennent ou peuvent provenir les, 
revenus des provinces : 

a) revenus relatifs aux revenus'de S particu-
liers; . 

b) revenus relatifs aux revenus des entrepri-
ses; 

c) revenus relatifs à la consommation; 

d) revenus provenant, des impôts fonciers 'et 
revenus divers; 

e) revenus provenant des ressources naturel- . 
les. 

« taux d'imposition national moyen » En ce qui 
concerne une source de revenu pour. un 
exercice,, le taux correspondant au quotient 
obtenu par division des,. revenus, sujets à 
péréquation à l'égard de la source . de revenu 
pour toutes les provinces pour cet ekercide par 
le montant correspondant à l'assiette à l'égard 
de cette sourde de revenu pour toutes les , 

 provinces pour ce même exercice; 

(2) En calculant le revenu sujet à péréquation, 
tiré de la source de revenu visée à l'alinéa a) de 
la définition de ce terme au 'paragraphe (1) pour 
toutes les Provinces, pour un exercice, le 
ministre Peut déduire du montant qui, n'eût 
été le présent paragraphe, serait le revenu sujet à 
péréquation provenant de cette Sonrce de revenu 
pour .toutes les provinces, pour l'exercice, le 
montant de l'excédent estimé par le ministre, sur 
les revenus tirés par le Canada — en. vertu de la 
Loi de l'impôt sur le revenu --- des impôts.surle 
revenu des particuliers pour l'année d'imposi-
tion se terminant au cours de l'exercice, des 

« source de 
revenu» 
"revenue source"  

« taux . 
d'imposition 
national moyen» 
"national 
average rate of 
tax" 

Déduction dans 
le calcul du 
revenu sillet à 
péréquation 



Impôts fonciers 
locaux et taxes et 
revenus divers 

Calcul.de la 
péréquation 

Norme de 
péréquation par 
habitant 
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Municipal 
property taxes 
and 
miscellaneous 
revenues and 
taxes 

Computation of 
fiscal 
equalization 
Payments 

Per capita 
equalization 
standard 

derived by Canada under that Act from those 
taxes lino special abatement of those taxes had 
been provided under subsection 120(2) of that 
Act or Part VI of this Act. 

(3) For the purpose of determining the 
revenue to be equalized derived by a province 
for a fiscal year, in the case of the part of the 
revenue source referred to in paragraph (d) of 
the definition "revenue source" in subsection (I) 
that consists  'of local govemment property taxes 
and, revenues from sales of goods arid  services 
and miscellaneous local goVernment taxes and 
revenues, the aggregate of the revenue  derived 
from that part of the revenue source by each 
municipality, board, commission or other local 
authority in that province that has power to•
derive those revenues for the financial year of 
each such local authority ending in that fiscal 
year is deemed to be revenue derived by 'that 
province 14-rom that revenue sourée for that fiscal 
year. 

NOVA SCOTIA AND NEWrOUNDLAND AND 
LABRADOR 

3.6 (1) The fiscal equalization,payment that 
may be paid to Nova Scotia and the fiscal 
equalization payrnent that may, be paid to 
Newfoundland and Labrador, for each fiscal 
year beginning after March 31, 2008, is the 
amount, as determined by the Minister; equal to 
the amount deterrnined by the formula 

(A -B) x C 

where 

A is the per capita equalization standard for 
that fiscal year; 

B is the aggregate of, the average annual per 
capita yield in that province for each 
revenue source for that fiscal year; and 

C is the average annual population of that 
province for that fiscal year. , 

(2) For the' purposes of subsection (1), the 
Minister shall determine the per capita equal-
ization standard for a fiscal year as if, for that 
fiscal year, the amount of the fiscal equalization 
payment that may be paid to all provinces were  

revenus qui auraient été tirés de ces impôts par 
le Canada si aucun abattement spécial n'avait 
été prévu à leur égard en vertu du paragraphe 
120(2) de cette loi ou de la partie VI ,de la 
présente loi. 

(3). Aux fins de calcul du revenu sujet à 
péréquation au cours d'un exercice tiré de la 
source de revenu visée à l'alinéa d) de la 
définition de ce terme au paragraphe (1) qui a 
trait aux impôts fonciers locaux, aux revenus 
locaux, provenant de la ,vente de biens et de la 
fourniture de ''Sériiées et aux taxes' et revenus 
locaux diVcrs, le revenu total tiré de cetté partie 
de la source' de reVenu par chaqiié municipalité, 
commission ou autre administration locale de la 
province qui a le pouvoir de tirer ces 'revenus 
pour celui de ses exercices se terminant au cours 
de l'exercice en cause est réputé être le revenu 
tiré par la provinée. " 

NOUVELLE-ÉCOSSE, ET TERRE-NEÜVE-ET- 
• 

LABRADOR 

3.6 , (1) Le paiement de péréquation qui peut 
être fait à chacune des provinces de la Nouvelle-
Écose et de Terre-Neuve-et-Labrador pour 
chaque exercicé commençant après le 3i mars 
2008 côrrespond au résultat du calcul ci-après, 
déterminé 'par lé ministre 

(A -13) x C 

où ; 

A représenté la norme de péréquation par 
habitant Pour Pekercice en cause; 

B le rendement annuel moyen total par 
habitant de la province, pour chaque source 
de revenu pour l'exercice en cause; 

C la population annuelle moYenne de la ' 
province pour Pexercice en cause." 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le 
ministre fixe la norme de péréquation par 
habitant pour l'exercice comme si la péréqua- 
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Election for 
fiscal year 2007- 
2008 

computed in the manner described in that . 
 subsection• and shall; in making that determina-

tion, ensure that • . 

(a) the amount determined by the following 
formula would be the same with  respect to 
every province that would receive a fiscal 
equalization payment: • . • . , 

A + (B C) 

where 

A is the aggregate of the average alti -niai per 
capita yield in that Province for. each 
revenue *source for that fiseal year, 

B is the -amount of the fiscal equalization 
payment that would be received by that 
province for that fiscal, year, and . 

C is the aVerage'anniial population of that 
province for that fiscal year; 'and 

(b) the aggregate of the fiscal equalization 
payments that may be paid to .  the provinces 
for that fiscal year would be equal to, 

(i) for the fiscal year beginning on April 1, 
2005, $10,900,000,000, 

(ii) for the fiscal year beginning on April 
I, 2006, the product obtained by 

$10,900,000,000 by 1.035, and 

(iii) for each subsequent fiscal year, the 
product obtained by. tpultiplying the: 
amount computed for the immediately 
preceding fiscal year by 1.035. 

3.7 (1) The Minister of Finance of Nova 
Scotia or of Newfounelland and Labrador, as the 
case may be, may elect, for the fiscal . year 
beginning • on April I, 2007, that the -fiscal 
equalization payment that may be paid to that 
province be equal to $1,464,528;000 for Nova 
Scotia and $520,510,000 or $732,462,000 for 
Newfoundland and, Labrador, ratiter titan the 
amount set out under section 3.1. The election 
must be communicated to the Minister in 
writing on or before March 1, 2008. .  

tion se calculait, pour toutes les provinces, de la ' 
façon prévue à ce paragraphe'•et, ce faisant, il 
fait en sorte : 	• 

a) que le résultat du 
même à.  l'égard de 
recevrait un paiement 

A + (B / C) 

où . : 

A représente le rendement annuel mm'ieri 
total par habitant de la province à l'égard 

. de chaque source de revenu Pour l'exer-- 
ciée en causé; 

B le paiement de péréquation qui pourrait 
,-être fait à la province pour l'exercice en • 
• cause; .• . • , 

C 'la populatiOn annuelle moyenne 'de la 
province pour l'exercice en-cause; 

b) que l'ensemble des paiements de péré-
quation qui pourraient être faits aux provinces 
s'élève, selon le cas : 

(i) pour l'exereice commençant le 1" avril 
2005, à 10 900 000 000 $, 

(ii) pour l'exercice commençant le 1" 
avril - 2006, à la soMme obtenue par 
multiplication de 10 900 000 000$ par 
1,035,, 

(iii) pour chaque exercice subséquent, a . la 
somme obtenue. Par multiplication .du 
montant calculé pour l'exercice précédent 
par 1,035. 

3.7 (1) Le ministre des Finances de la 
Nouvelle-Écosse . et celui de Terre-Neuve-et-
Labrador, selon le cas, peuvent choisir, pour 
l'exercice commençant le I" avril 2007, un 
paiement de péréquation s'élevant à 
1 464 528 000 $, dans le cas de la Nouvelle-
Écosse, ét à 520 510000$ ou 732 462 000$, 
dans le cas de Terre,Neuve-et-Labrador au lieu 
du paiement de péréquation prévit à l'article 3.1. 
Le choix est communiqué par écrit au ministre 
au plus tard* lé 1" mars 2008. 

calcul' ci-après' soit 'le 
chaque province qui 
de péréquation : 

Choix offert à la 
province—
exercice 2007- 
2008 



Fiscal year 2012- 
2013 and later 

Effect for 
subsequent fiscal 
years 

Exercices 2012- 
20i3 et suivants 

Effet pour les 
exercices 
subséquents 

Définitions et 
interprétation 
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Effect — 
election by 
Newfoundland 
and Labrador 

(3) For any fiscal year beginning after March 
31, 2008, Nova Sçotia, or, ;Newfoundland and 
Labrador, as the case rnay be, May elect, at the 
prescribed time and in the prescribed inanner, 
that• the am' ount of the fiScal equalizatien 
payent that tnay be paid to that preVinee,be 
determined under sections 3.2 'and  3.4,  rather 
than under subsectien. 3:6(1).. 

Effect of election 	(4) As ebri' as a previnee makés the electien 
under subsection (3), section 3.6 ceases to applY 
to that province  

3.8 (l )  ror  a fiscal  year beginning after 
Mareh 3'1; 2012;1he fiscal eqUalization Payment 
that may be paid . to  Nova  Scétia'br Newfound-
land and Labrador, 'as the da'Se'rnay hé, shall b'e 
detertnii:ied undei. seetiOns 3.2 and 3'.4 'ând 
subsection 3.6(1) if, for that fiscal year, 	' 

(a)" in the "Caae" de Nova Seotia, the ' province 
 '-does not ineef the eorieliticins* nrider,'para-

graphs 12(1)(a) and (6) of the'Nova  Scotia 
 and Newfoundland and Labrador'Aillitional' 

Fiscal Equalization Offs et Payments, Act and 
is not receiving any transitional payment 
under section 14 of that Act; and 

(I)) 	'the ease'of NeWfonridland and'Labia- 
dor, the prOVince doeenot nieét 'the condi-
tions  under paragraphs 26(I)(a)  an,() of the 

:Nayq Scotia and Newfimmlland and Labra-
dor Additional Fiscal Equalization Offset 
Paytnents Act and is not receiving any 
transitiOnal p'ayriténts unciér  section  28 of 
rhai Act.' ' " ' • 

(2) As soon as, under subsection (1), the 
fiscal equalization iiaYrnent th'at inay bé paid for 
a fiscal year to Nova Scotià ~r te NéWfOundland 
and Labrador, as:!the casé mar..be, is, to be • 
determined ,  undérisections 3.2 and 3.4, section 
3.6 ceases to apply to that province.  

Interpretation 	3.9 (1) The following definitions ,apply in 
this section and in sections 3.6 to 3.8.  

, (2) .Si Terre-Neuve-et-Labrador, choisit ;  .au 	Effet— choix 

tion s'élevant ;à; 520 510.000 $, elle; est. ,réputée 
. elTjaben-raedeuve. titre du paragraphe' (1), .le paiement de péréqua,- 

avoir fait le choix prévu au titre du paragraphe 
3.2(2). , ; 	. 

(3) La Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-
Labrador peuvent choisir, dans le délai et seleft 
les modalités réglementaires, de faire,,.ca,lculer 
sous lé régime des artieles. ,3.2 et 3.4. au lieu du  
paragraphe 3.6(1) le paiement de péréquation 
qui peut leur être fait respectivement pour, 

 charqUé exércice eohirriençarit  après' 	'mars • 
20.08: 	 . 	. 

(4) L'article 3.6 cesse de a',appliquer à • la 	Effet du chnix ' 

province des  qu  elle * fait le Choix .'Prévù au 
paragraphe (3). 	 • 	'" 

3.8 (1) Le Paiement de péréquation qui peut 
être fait à la'N'onvelle-Écoa'se ou à Térre-NeuVe-
et-Labr'ader,' selon le caa, Peur eliàqüe—eXer'eice 
commençant après le 31 mars 2012, est calètilé 
,sous. le régime des articles1.2 ,  et 3.4 -au lieu,du 
paragraphe '3.6(1), 'si pour l'exercice  

, a) s'agissant de la Nouvefietôo'ssé; 
• conditions :prévues atiiX. alinéas' 12(1)a) ,  et' b) 

de; la Loi .sur  les, paiements . de péréquation 
compensatoires supplémen foires à la-Nou-
velle-Écosse et à Terre-Neuve-et-Labrador ne 
sont pas réunies et elle ne reçoit pas de.' 
paiement de transition sous le régime. de 
l'article 14 de cette loi; • 

b) s'agissant de Terré-Neuve-èt-Labrador, les 
conditions prévues aux alinéas 26(1)a) et b), 

:de cette loi ne sont pas réunies et la province  
„né reçoit pas de•paietnent,de  transition sous le  
'régime 'de l'article 28  de'c'etté" 

'(2)  L'artiCle 3'.6'eeSae d'e 's'appliqUer' àe'Ia 
Nouvelle-Écosse ou à Terre-Neivie -et-Labrditor, 
selon le; cas,. si, en; application du.-paragraphe 
(1);:le paiement de péréquation ,qui peut lui être 
fait pour un exercice est calculé sous le régime 
des articles 3.2 et 3.4. 

3.9 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent ati présent.artièle'ét aux articlés1.6 à 3.8. 

(2) If Newfoundland and Labrador elects to 
receive, under subsection . (1); ;$520,510000, , 
that province is considered to have made.,the.:, 
election under subsection 3.2(2). 

Election for 
subsequent fiscal 
years 

Chuix offert à la 
province — 
exercices 
subséquents 



où : • 

«population 
annuelle . 
moyenne » 
"average annual 
population" 

«rendement» 
"yield" 

«rendement 
annuel moyen 
par habitant» 
"average annuel 
per capita yield" 
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"average anmial "average animal Hper  capita yield" ineanS, in 
per capita yield" respect of a.province for, à revenue source for a «rendement 
annual moyen 	fiscal ,'year,, the an-lourd. • determined by  the 
par habitant» 

= • where .. 
• 	. 

.A is thè •iéld for that revenuesouice for 'the. 
fiscal year titat iS One Year prior to that fiSeaf 
year; 

B is the yield for .that revenue source . for the 
. fiscal  year that is two years prior to that 

fiscal year; 

C is the yield for that 'reVenue sOurce for ,the.,. 
fiscal year that is three years prior to .that 
fiscal year; 

D is  thé population 'of,,that .province for the 
fiSeal year that'is . one* Year prior to that  fiscal 

, year; 	• 	 . 	• 
E is  the population'. of  that province. for :the 

. fiscal year that ià two years n.prior • tos: that 
. 	•• fiscal year; . and 

F  is  the pdpulation of that , province ., for the 
fiscal year that ,is three yeàrs prior to that 
fiscal year.. - • . — 

"average annunl "average 'antinal 'popïilatibri" IneanS; in répect 
population" 	of a province 'for a fiscal Year, the aindunt upffldaliOn . 
annuelle 

(A + B C) / 3 

where 	 . 

A is the population of filai province for the 
fiscal year that is one yeaiprior to duit fiscal 
year; 

B is the population of that province for the 
fiscal year that is two years prior to that 
fiscal year; and 	 . 

C is the population of that province for the 
fiscal  year that is three years prior to that 
fiscal year. 

"yield" means, in respect of a Province for a 
revenue source for a fiscal year, an amount 
equal to the product obtained by multiplying the 
national average rate of fax for that revenue 

« population . annuelle moyenne» En ce qui 
concerne une province pour un exercice, le 
résultardu calcul suivant : 

(A + B + C) / 3 

où : 	 . 

A représente la Population dé la province . au 
- cours de l'exercice précédent; 

B la.  population de la province au 'cours. ' .de, 
l'exercice .commençant deux ans avant 
l'exercice en cause; 

C la population de la province au cours de 
l'exercice •commençant trois ans avant 
l'exercice en cause.. , 

« rendement», En ce qui concerne une province 
à l'égard ,d'une source de .  revenu pour un 
exercice, le produit obtenu par multiplication du 
taux national 'moyen de l'impôt pour cette 
source de revenu pour l'exercice par l'assiette 
de la . province à l'égard de cette, source de 
revenu pour l'exercice.  

«rendement annuel moyen par habitant » . En ce 
qui . concerne une' Province, à 'l'égard 'd'une 
source de, revenu pour un.,exercice, 'le résultat du 
calcul suivant: ,•, 

A représente le rendement de la source de 
..royenu,pour l'exercice précédent; 	., 

B le rendement de là source de revenu pour 
l'exercice cOmMençant 'deux ans avant 
l'exercice en cause; 	' 	• . 

C le rendement de la source de revenu pour 
l'exercice commençant trois ans avant 
l'exercice en cause; 

D . la population de la province au cours de 
. l'exercice précédent; 

E .la population de la province au ' cours de 
l'exercice commençant deux ans avant 
l'exercice en cause; 

F la population de la province au • cours de 
l'exercice commençant trois ans avant 
l'exercice en cause. 

formula  

(A + B + C) / (D + + F) 

determined by the formUlti 
moyenne» 

"yield" 
«reulement» 



Terminology 	() For the purpoSes of this section and 
sections 3.6 to 3.8, the foll6Wing xpressions 
have thé sanie meaning  as' in silbsection 4'(2) of 
this Act as it read on Màrch 13, 2004: 

(a) "national average rate of tax"; 

Déduction dans 
le calcul du 
revenu sujet à 
péréquation 

Impôts 
immobiliers 
locaux et taxes et 
revenus divers 
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source for that fiscal year by that province's 
revenue base in respect of that revenue source 
for that fiscal year. ' 
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(2) Pour l'application du présent article et 	Terminologie 
des articles 3.6 à 3.8, les expressions « assiette», 
«revenu sujet à péréquation» ;  «source' de 
revenu» et 'e taux national moyen de l'impôt», 
s'entendent au sens du paragraphe 4(2) de la 
présente loi dans sa version' au 13 mars 2004. 

Deduction in 
computing 
revenue to lie 
equalized 

Municipal 
Froperty taxes 
and 
miscellaneous 
revenues and 
taxes 

(b) "revenue base"; 	' 

(c) "revenue source"; and 

(d) "revenue to be equalized". 

(3) In computing the revenue to be equalized 
from personal incomes taxes — referred to in 
paragraph (a) of the definition "revenue source" 
referred to in subsection (2) -- for, all ,the 
provinces for a fiscal year, the Minister may, 
deduct •from the amount that, but for this 
subsection, would be the revenue to be equal- , 
ized from that revenue source for all the 
provinces for, that ,fiscal year, the amount,. as 
estimated by the Minister, by which the 
revenues derived ,by Canada under the Income 
Tax Act from personal income taxes.  for, the 
taxation year ending in that fiscal year are less 
than the revenues that would have been derived , 
by Canada under that Act from hose taxes if no 
special abatement of those taxes had been 
provided under subsection 120(2) of that Act 
or Part VI of this Act. 

(4) For the purpose of determining, the 
revenue to be equalized derived by a province 
for a fiscal , year from ,the revenue sources 
referred to in paragraphs (a) and (b), the 
following are deemed to be revenues derived 
by that province for that fiscal year from those 
revenue sources: 

(a) in the case of the part of the revenue 
source referred to in paragraph (z) of the 
•definition "revenue source" referred to in 
subsection (2) that consists of local govern-
ment property taxes, the aggregate of the 
revenue derived from that part of the revenue 
source by each municipality, board, commis-
sion or other local authority in that province 

(3) En calculant le reVenu sujet à péréquation 
tiré dés impôts sur lé revenu des particuliers =- 
visés à l'alinéa a) de la définition de ce terme au 
paragraphe, (2) 	à l'égard de toutes les 
provinces pour ,;l'exercice, le ministre peut, 
déduire .  du montant qui, n'eût été le présent 
paragraphe,. 	le, revenu sujet, à péréquation 
provenant de cette source, à l'égard de toutes les , 
proyinces, pour, l'exercice, le montant de 
l'excédent estimé par le ministre, sur les revenus 
tirés par le Canada 	en vertu de la Loi de.' 
l'impôt sur le revenu — des impôts . sur le 
revenu des particuliers .  pour l'année d'imposi-
tion se terminant au cours , de l'exercice, des 
revenus qui auraient été tiréà de ces,impôts par, 
le Canada si aucun .  abattement spécial n'avait 
été prévu à leur égard en vertu du paragraphe 
120(2) de cette loi ou de la partie VI de la 
présente loi. 

(4) Aux fins de calcul du revenu sujet à 
péréquation tiré des sources de revenu ci-après 
par une province pour un exercice, est réputé 
être le revenu tiré par la province : 

a) dans le cas de la partie de la source de 
revenu Visée à l'alinéa z) de la définition de 
çe terme au paragraphe (2) qui a trait aux 
impôts immobiliers locaux, le revenu total 
tiré de cette partie de la source de revenu par 
chaque ,municipalité, commission ou autre 
administration locale de la province qui a le 
pouvoir de léver des impôts immobiliers pour . 
celui de ses, exercices se terminant au cours, 
de l'exercice en cause; 



Adjustment of 
revenue to be 
equn ized 

Elect ion 

Effect of election 
under subsection 
(6) 

- (5) Sous '''réserve . du 'paragraphe (6), lors-
qu'ûne proVince qui aurait droit à un paiement 
dejéréquation pour un 'exercice au titre de 
l'article 3.6, caleulé comme si cet article 
s'appliquait à• 'la province, a' au moins 
soixante-dix-pour eent l'assiette à l'égard 
d'une source de revenir polir tontes les provin-
ces pour l'exercice, le revenu' sujet' à 'péréqua-: 
tion tiré de cette Source de revenu pour toutes 

provinces' pont l'exercice est un montant ' 
égal à soixante-dix pbur cent .du revenu' sujet à.' • 
péréquation déterminé par ailleurt à partir de 
cettesource de revenu pour toutes là provinces' 
pour'l'exerciee'. • 

, 	. 

	

(6) Le paragraphe (5) s'applique à la N011- 	Choix 

velle-Écosse et à Terre-Neuve-et-Labrador à 
l'égard de là source de revenu visée à l'alinéa 
z.5) de la définition de ce terme au paragraphe 
(2) si la proVince en fait le choix' dans  le délai et" 
selon les modalités régleinentaires: ' 

Ajustement du 
revenu sujet à 
péréquation 

, 
(7) Malgré la Loi de mise en oeuvre de 

l'Accord atlantique Canada 	Ten'e-Neuve, 
lorsque Terre-Neuve-et-Labrador effectue ee 
choix, le paiement de péréquation coniperisa-
toire qui lui serait payable au titre de cette loi 
est, 'pour l'exercice, égal à zéro. • " 

Conséquences 
du choix effectué 
au titre du 
paragraphe (6) 
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G) dalla lé cas de la partie de la source de 
revenu visée à l'alinéa z.,4) de la définition de 
ce terme au paragraphe (2) qui a trait aux 
revenus locaux provenant de la vente de, biens 
et de 'la fournittite de SdrVices et atix taxes et 
revenus locaux divers, le revenu total tiré de' 
C

,
ette

, 
 partie 'de là source de revenu par chaque 

municipalité', commission 'du autre adminis 
. tration locale de la province, qui a le pouvoir 
de tirer ces revenus pour celui de ses 
'exercices se terminant au cours de l'exercice 
en .  cause. 

that has power to levy property taxes for the 
financial year of each such local authority 
ending in that fiscal year; and 

(b). in the case of the • part of the revenue 
,source referred to in paragraph (z.4):of the 
definition ,`.`revenue source" referred :to in ,. 
subsection (2) that consists. of local govern, • 
ment revenues from •sales, of goods and 
services and miscellaneous local government 
taxes and revenues, the aggregate of the 
revenue derived from that part of the revenue 
source by each municipality, board, commis-
sion or other local authority in that province 
Mat has power to derive those revenues ,for 
the financial year of each such  local  .authority•, :  
ending in that fiscal year. 

(5) Subject to subsection (6),  i fot"a fiseal 
year, a province would be entitled to receive a 
fiscal equalization' paYnient under 'section' 3.6, • 
computed as if that section applied to that - 
province,' and if .that Province has 'seventy' per ' 
cent or *more of the revenue base 'for all of the' 
provinces hi 'flint fiscal year in respect of à 
revenue soulte, the revenue tà •be equalized'- 
from that revenue source fôr all of the provinces 
for that fiscal year is ah amount eqbal to seventy 
per cent :of the revenue to be equaliZed  as 
otherWise .determined froM that revenue source 
for all of the•provinces for that fiacal year. • 

(6) In order for subsection (5) to apply to, 
NoVa Scotia.or to Newfoundland and Labrador, 
in respect of the revenue source referreci to in 
paragraph (z.5) of the definition "revenue 
souree" referred to in subsection (2), Nova 
Scotia or Newfoundland and Labrador, as the 
case may be, shall .make, an election at the 
prescribed time and in the prescribed manner. 

(7) Despite any provision of the Canada-
Neivfoundland Atlantic Accord Implementation 
Act, if Newfoundland and Labrador makes 'the 
election described in subsection (6) for a fiscal 
year, the fiscal equalization offset payment that 
may otherwise be payable to the province under 
that Act is, for that fiscal year, zero. 
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GÉNÉRÀLITÉS 

3.91 Le' paiement 'de péréquaiion 'qui peut 
être fait à une province pour un exercice est 
calculé au plus tard trois mois ayant le début de 
celui-ci, au 'Moment fixé par lé ministre. 

• GEI\IÈRAL • 
,•. 	• 	•, 

3.91 Thé "fiséal"equalilatidn paytnéhi'that 
may be paid.to, a province for a fiscal year shall 
be ,calculated, at a time determined by the 
MiniSfer,' later - than three months beforé that 

• . fiscal year begins. 

Underpayment 	3:92 'if "the ;Minister- determines" that the' 
Minister has undérpaid any-arneunts pàyàbIé 
to a province under this  Part; th&Minister'may 
pay Ahat province • an arhount' equal to'rthe 
underpayment.." " • 

3.93 If the Minister determine's tiiat the 
Minister  lias  overpaid 'any amonnts paid to 'a 
province for, afiscal year, under this Part, the 
Minister may recover the, amount of that 
overpayment tram.  

(a) any amount payable .under this Apt to that 
province, in that. fiscal . year or, as soon, as 
possible after the end of that fiscal year; or 

(b) that ' province . as à debt due. to  Her 
Majesty in right of Canada. 

•3.94 There may be paid out of the Con-
solidated ReVentie 'Fiirid .,';On•  the iegnisitiOn df 
the Minister, •any arnotintsauthorized tcibe paid 
by this Part' at the 'tirnéS 'andin the marinier'  that 
the Minister considers appropriate. 

Recovery 	 3.95 If the Minister has made a payment to a 
province under subsection 4.2(1) of this  Act as  
it read on the'day befOre..the day On:which this 
section comes• inte■ 'force, the Minister shall, in 
the prescribed amounts,' rednce- the fiscal 

,  equalization payments,,to .  that :province for the 
fiscal , years , the period beginning,  on  April 1, 
2007 and ending on March 31;,• 2016.,.If, on 
March 31, 2016, the total arnount• ,of .that. 
payment ,has, not been recovered, 'the Minister 
may'receVet, the ankénnt remainindààa debt due 
to Her MajestY ,right . df Canaeolut of any 
sum Of mOney' that rnaY : '1Oe due -or Payable by 

• Her Majesty in right of Canada to that province 
•pursuant to this Act or any other  Act of 

• Parliament.  

Moment du 
calcul 

3.92 Si le ministre 'établit qn'il a omiS de 
verser une sommé à une province an titre de la 
présente Phrtie, il peut payer une somme égale 
au moins-perçu. 

3.93 Si le ministre établit qu'il a versé Aune 
province Pour nn'exereice une sorriine en t'OP 
l'égard d'un paiement prévu par la présente  ' r  
partie, il peut la recouvrer : . 

a) soit sur la somme à payer à la province en 
vertu de la présente loi au cours du même 
exerCiee'ou dès que possible après la fin de: 

b) soit auprès de la province à titre de 
créance de Sa Majesté du chef du' Canada. 

À 1 d 3.94 	a emande du ministre, il peut être 
prélevé sur le Trésor les sommes dont le 
versement -est autorisé par la présente partie, 
selen leS échéances et les modalités qu'il jilge 
indignées; 

3.95 Si le ministre verse à la province' la ' Recouvrement 

somme visée au., paragraphe, 4.2(1) . de la 
présente loi dans sa version antérieure à l'entrée 
en 'viueiir 	iiresént 'article, il peut"recouvrer 
sur les paiements dé péréquatiOn dus à la 
province ,  pour les exercices compris entre le 
1" avril 2007 et le 31, mars 2016 les sommes 
prévus par règlement. Si, au 31 mars 2016, le 
total de la somme n'a Pas été recouvré, le 
ministre peut receuvrer le solde à titre de 
créance de Sa Majesté du chef du Canada en 
le retenant sur toute somme due par elle à cette 
province au;titre de la présente loi ou de toute 
autre loi fédérale. 
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Definitions 

"eligible 
revenues  
«revebia" 
admissibles» 

"fiscal capacity" 
«caPacité ' • 
fiscale» 

"gross 
expenditure . 
base" 
«base des 
dépenses - 
brutes» 

PARTI.! 

TERRITORIAL FINANCING : 

INTERPRETATION 

4. (1) The following definitions apply in this 

"eligible revenues" means, in respect of a 
territory for a. fiscal year, the arnount equal to 
the -produet obtained 'by nrultiplying the fiscal 
capacity of that terrifory' fgr that fiscal' year .  by, 
0.70. 

"fisçal,capacity" means, in respect,of a territory 
for a.. fiscat year, the amount deiermined by the 
formula • 

(A + B + C) / + D 

where „ „ . . 
. 	. , 	. 

A is the aggregate of the yields in that territory 
for each revenue source for the fiscal year 
that is two years prior to that . fiscal year; 

B is the aggregate of the yields in flint territory 
for each revenue source for the fiscal year 
that is three Years priOr to' that fiscal ydar; 

C is the aggregate of the yields in that territory 
for eaeh revenue source for the. fiscal ,year 
that is four years prior to that fiscal year; and 

D is the revenue block for that fiscal year.. 

"gross expenditure base" means, 	' 	" • 

(a) for the fiscal year beginning on April I, 

	

2006, an aineunt equal tg 	 , 

(i) $593,265,276 in respect of Yukon, 

'(ii) $922,797,073 iri respect : of the North 
weSt Tèrritories; and 

(iii) $931,390,618 in respect of Nupayut; „ 
and 

(b) in • respect of a territory, for each 
subsequent fiscal year, an amount determined 
by the formula 

(A x B) + C 

where 

A is the amount determined to be the gross 
- expenditure base for that territory for the 
fiscal year preceding that fiscal year, 

PARTIE 1.1 

„.. PAIEMENTS AUX TERRITOIRES 

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION .  

4.. (1) Les définitions., qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 	 . 	. 

«assiette» En ce qui concerne une source de 
revenu,à l'égard d'un territoire p,our un exercice, -‘ 
mesure de la capacité relative de,ce territoire de 
tirer un revenu ,  de cette source de revenu pour 
cet exercice. La présente définition peut. être 
précisée par règlement. „ 
«base des dépenses brutes» . 	. . 

Rour  l'exercice commençant le er  avril 
2006; en ce 'qui Concerne lés territoires Ci-
après, la somme figurant en 'regard .de leur 
nom . , • 

• (i)' Yukon : 593 265 276$, 

(ii) Territoires du Nord-Ouest : 
' 922 797 073$ 	• " ' ' 

(iii) Nunavut : 931 390 618 $; 

pour chaque..exerc.ice subséquent, en ce . 
qui , concerne un territoire, la somme corres-
pondant au résultat du calcul suivant: 

(A x B) + C 

où : 

A représente le montant de la, base des 
dépenses, brutes pour .le territoire pour 
l'exerciçe précédent; 

B lé facteur - de MajeratiOn des dépenses 
brutes rajustées en fonefion de la popula-
tion pour le territoire 'pour l'exercice en 

• cause; 	• 

C le montant du rajustement de la base des 
, 	dépenses brutes pour le territoire -établie 

aux. termes de l'alinéa 4.2a) pour l'exer- 
cice en cause. 	. 

«bloc dé revenus» 

a) Pour l'exercice commençant le 1' avril 
2006, en ce qui concerne les territoires ci-
après, la somme figurant en regard de leur 
nom : 

(i) Yukon : 54 530 841 $, 

Définitions et 
interprétation 

«assiette» 
"revenue base" 

«base des 
dépenses 
brutes» 
"gross 
expenditure 
base" 

«bloc de 
revenus» 
"revenue bloc" 



. "population 
adjustment , 
factor" - 
«Acteur de 
rajustement en 
jbnction -de la 
population t) 

"provincial local 
government 	• 
expenditure 
index" 
«indice 
provincial des 
dépenses des 
administrations 
locales» 

"revenue base" 
«assiette» 

"population 
adjusted gross 
expenditure 
escalator" 
«facteur de 
majoration des 
dépenses brutes 
rajustées en 
fonction de la 
population» 

"national 
average rate of 
tax" 
«taux 	, 
d'imposition 
national moyen» 

2006-2007 • 

B is, the population adjusted gross expendi-, 
ture..escalator.:for that, territory for that 
fiscal year, and y, ,t y  •.; :,.!.;::: 

C is the gross 'expénditure base adjustment'. 
determined under paragraph • 4.2(a) for''' 
that territmy for that fiscal year. 

"national average rate of tax" means, in respect 
of a revenue source, the rate equal to the 
quôtient obtainéd by diViding the agiregate of 
the revenne:to be equaliied'or a revenue source • 
for à'fisCal ÿear foi' sall'ProvinceS and territbrieS 
by the revenue base in' respect of that reventie 
source for that fiscal' . year for, all provinces and 
territories. 

"population adjusted gross expenditure escalk 
tor" means, in respect of a territory fàr a fiseal 
year, a factor equal to the preduét Obtain'edby 
multiplying 
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(a)"the'Populatiàn'adjustriient  factor 'fer, that 
territory  for the 'fiscal'Year that is' t'Wo yearS 
priM to that fiàcal year 

by 

(b) the provincial local  govertunent expendi-
turc index fer the fiscal Year that is two years 
prior to that fiscal year. 

"population adjustment  factor  " ,rrteans, in re-
spect of a territory for a fiscal year,‘ the ,measure 
of the population growth of that territàry 
relative' ici the' pôpulatiori' groWth of Canada 
and `may be défined more particularly by the 
regulations'. 

"provineial  local goyernment expenditure tn-
dex" means, for a fisçal year, the measure of 
changes  in provincial and territorial government 
spending on programs and, services and may f:ie 
defined more particularly by the regulations. 

"revenue basé" means,' in respect of a revenue' 
source for a territory for a fiscal yéar, thé 
measure of the relative capàéity of that territory 
to derive revenue from that revenue source' for 
that : fiscal year and ,may .be defined : more 
particularly by the regulations. 

(ii) Territoires du Nord-Ouest : 
107 538 446 $, 

(iii) Nunavut: 89 338 774.$; 	«: 

b) pour chaque exercice subséquent, en ce 
qui concerne un territoire, le montant corres-
pondant au produit obtenu par multiplication 
du bloc de revenus pour , le territoire pour 
lexercice précédent par, 1. 02. 

«capacité fiscale» En ce qui concerné un 
territoire ;  le montant correspondant, pour un 
exercice; au résultat (du calcul suivant

(AB+C) 3 +D 

où: 

À représente la somme dés rendements de 
chaque source de revenu pour le territoire 
pour l'exercice commençant deux ans avant 
l'exerçiee. en cause; 

B la,sornipe, des, rendements de chaque source 
de revenu .pour, le territoire:pour:l'exerciçe 
commençant trois ans avant l'exercice en 
cause; 

'C' là s,ornine "dés'renderrts de chaque sàurce 
, 'de revenu- pour ,le*.territoire PMU' l'exercice 

commençant quatre ans • avant l'exercice' en 
. 	cause; 

D le bloc dé revenus • pour le territoire pour 
l'exercice en cause. 

. «facteur, . de majoration des dépenses brutes 
,. rajustées en :fonction de la population» En ce 

qui concerne  ''Un :territoire, 'le taux ,correspOn-
dant,.pour un exercice, aui produit obtenu par, 
multiplication du 'factenr, de rajustement en , 
fonction de la population' par Pindice.provincial 

, des dépenses de administrations locales ai): 

	

, 	. 	. 	. 
plicables -à ee 'territoire PbUr l'exercice com-
mençant deux ans -avant l'exerciceen cause. ; 

« facteur de' rajustement :en fonction de la 
population » En ce qui concerne un territoire, 

. la croissance, pour un exercice, de la population 
du territoire par rapport à celle du Canada. La 
présente ;définition 'peut être précisée par 

• règlement. 

«capacité 
fiscale» 
"fiscal capacity" 

« facteur de 
majoration des 
dépenses brutes 
rajustées en , 
fonction de la 
population» 
"population 
adjusted gross 
expenditure 
escalator" 

s facteur de 
rajustement en 
fonction de la 
population» 
"population 
adjustment 
factor" 



"revenue source" 
«source de 
revenu» . 

"revenue to be • 
equalized" ' 
«revenu Aile â 
péréquatioU» 

"superannuation 
adjustment" 
«montant de 
l'indexation des 
pensions» 

« indice 
provincial des 
dépenses des 
administrations 
locales» 
"provincial local 
govertunent 
expenditure 
index" 

«montant de ' 

l'indexation dés 
pensions» 
"superannuation 
adjustment"' 

« revenus 
admissibles» 
"eligible 
revenues" 

' «revenu sujet à 
péréquation » 
"revenue to be 
equalizee 
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"revenue block" "revenue block" means; 
«bloc de 
revenus» 	 (a) for the fiscal year beginning on April 1, 

2006, an amount eqUal to' 	'• 	• 

$54,530,-841 in respect of Yukon, 

(h) $107,538,446,inréspeet of the North-, 
'west Tertitories, and 

(iii), $89,338 .,774 in: respect of Nunavut; 
and .„ 

• (b) in respect of a, territory, -for each sub.- 
sequent fiscal year, the amount equal to, the 
.product obtaine.d by multiplying the amount 
of the revenue block for thé previous fiscal 
year for that territory by 1.02. 

"revenue source" 'means .  any of the following 
sources. ,from . which territorial revenues are, or 
may be derived;,. , 

(a) revenues derived frorn personalincoine; 

(b) revenues derived frorn ..corperate-indome 
and.everninent busiriess enterprises; 

(c) revenues . derived frein if:lacet); 

(d), revenues, derived from motive fuel taxes 
from the sale of gasoline; . 

(e) revenues derived frorwmotive fuel' taxes 
from the sale of diesel fuel; 

(/). revenues derived.:from the .sale of alcô-
holic beverages; and 

(g) revenues derived.from payrell taxes. 

"revenue  to be equalized",Hit reSpeet of à 
revenue source for a territory for à fiscal year, 
means thé revenue, as 'deiermined by . the 
Minister, 

 
dé 	by filai territory for that fiseal 

year 'froin 'that revenue source- and May.' be 
defined inereparticularl'YbY the regulations. 

"superannuation adjustment" means, 

(a) for the fiscal year, beginning on April 1, 
2006, an amount equal to 

(i) $12,471,453 With respeet to Yukon; 

,(ii) $18,340,573 with  respect  to the North-
' west Territories, and 

(iii) $11,108,311 with respect to Nunavut; 
and  

«indice' -provincial. des' 'dépenses des adminis-
trations lecales » Pour-un exercice; mesure de la 
variation des dépenses pour les programmes et 
services par les provinces et territoires. La 
présente _définition .  peut être , précisée par 
règlement. 

«n'imitant de l'indexation des pensichis» 

a) Peur l'exercice commençant le le r  avril 
200"en'ce qui eoncerne les territoires ci-
après„ la somme figurant en ,regai. ;€1 de leur 
nom : 

•(i) Yukon : 12 471 . 453 $; 

(ii) Territoires du Nord-Ouest: 
• 

 
"18340573$,'- 	 • 

(iii) > NunaVut 11 108 31.1$; 

b) pour chaque exercice subséquent, en . ce 
qui concerne un territoire, le ,montant établi .  

, . par lé ministre 'des' TraVatix publics et' des 
Servicesgeuvernenientaux qui, ,correspondt à 
la différence' entre les contributiens . à verser 
par. le territoire sous le régime de la Loi sur la 
peusion de, la fonction publique, pour l'exer-, 
cice . Commençant deux .  ans avant l'exercice 
en causé et celles qui Seraient à verser, par lui 
à ce •titre pour le même exercice sous le 
régiine dé cette mêrne loi'danS sa verSien' aù 
16 jiiin 

«rendement» En ce qui,concerne un, territoire a . ... «rendement» . 
 l'égard. d'une.,,sourçe de revenu _pour 

exercice; le 'produit obtenu par nfultiplicatien :  . 
du taux d'imposition national moyen pour cette 
source de révénu . peur l'eXercice ar l'aSsiette . à 
l'égard de cette •sdurce de revenu ''bbur le 
territoire 'pour l'exercice,' inajorée du' montant 
du rajusternent du 'rendement 'relatif à la sonrcé . 

 de revenu 'établi aùk tet'ineS.  de'  

«revenus admissibles» En ce qui concerne un 
territoire, le montant correspondant, pour . un 
exercice, au produit obtenu par multiplication de, 
la capacité 'fiscale du .territoire pour l'exercice. 
par 0,7. ., ,,  

« revenu Sujet à péréquation »: En 'ce 'qui 
concerne une source de revenu -à l'égard d'uh 
territoire pour un exercice, le revenu, déterminé 
par le ministre, que le territoire tire de cette 



"yield" 
«rendement>) 

Peterinination of 
gross 
expenditure base 

« source ,de 
revenu» 
"revenue source" 

«taux 
d'imposition 
national moyen» 
"national 
average rate of r 
tas" 

Calcul de la base 
des dépenses 
brutes 

Paiements aux 
territoires 
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(b) in ,respect of a tenitory, for each sub-
sequent fiscal year, the amount determined by 
the Minister of Public Works and, , Oovern-
ment Services to be equal to, with respect to 
the fiscal 'year'ill'at is tWo years prier to that 
fiscal year, the difference between the amount 

• Of the suPerannuation contribution that is 
payable by that territory under the Public 
Service Superannuation' Act and the amount 
that would be payable ,by that territory under 
that Act as 'it read en june 16, 1999. 

"yield" means, in respect of a territory for a 
revenue source for a fiscal year, an amount 
equal to the aggregate of 

(a) t,he product obtained by 'multiplying the 
national average rate of tax' for that revenue 
sourde for, that fiscal year by that territory's 
revenue base in respect of that revenue source 
for that fiscal year, and 

(b) the yielci adjustment deterrnined under 
paragraph ,4.(b) for'that fiscal *year. 

(2) For the purposes of the definition "gross 
expenditure base" in subsection (1), the amount 
determined to be the gross expenditure base in 
respect of 'a  territory for any preceding fiscal 
year may be recalculated by the Minister at any 
time to take into account changes to the 
prescribed data relating to the population , 
adjusted gross expenditure escalator. 

source de revenu au cours de l'exercice. La 
présente définition, peut être précisée par 
règlement. 	 ; 

« source de revenu» L'une des sources ci-après 
d'où proviennent ou peuvent . provenir les , 
revenus des territoires 

- a) revenus provenant ,  des revenus des parti-
culiers; 

b) revenus provenant des revenus des entre- 
prises et des activités commerciales de l'État; 

c), revenus provenant du tabac; 

d) revenus provenant des taxes .sur les 
carburants tirées de,la vente de l'essence; :  

e) révenns provenant deà taXes sur lés 
carburant tirées de la vente du carburant 
diesel; 

fi revenus provenant de la Venté de bdissons 
alcoolisées  

g) revenus provenant de la masse salariale. 

« taux d'imposition national moyen » En ce qui 
coneerne une Source - de ' revenu, le taux 
correspondant au quotient .  obtenu par 'diviskin 
du total des revenus sujets à péréquation relatifs 
à cette source de revenu,, pour toutes les 
provinces et tous les territoires pour un exercice 
par le mOntant 'correspondant à l'assiette à 
l'égard de cette source de revenu pour toutes les 
provinces et tous les territoires pour ce même 
exercice. 

(2) Pour l'application de la définition de 
«base des dépenses brutes » au paragraphe (1), 
la base des dépenses brutes pour' le territoire 
pour tout exercice précédentpeut être calculée à 
nouveau par le ministre, en tout temps,,dans le 
cas 'où des modifications ont été apportées aux 
données réglementaires relatives au facteur de 
majoration des dépenses' brutes rajustées en 
fonction de la population. 

Territorial 
formula 
tinancing 
payments 

TERRITORIAL FORMULA FINANèlNd 
, PAYMENTS 

4.1 (1) Subjéét to the other provisions of this 
'Act, there Mayle paid to a' térritory a territorial 
formula financing Payment not exceeding the 

PAIEMENTS DE TRANSFERT AUX TERRITOIRES 

4.1 (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, un paiement de transfert 
n'excédant pas les montants établis sous le 



Exercice 2007- 
2008 

Exercices 
subséquents 

Pouvoirs du 
ministre 
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Fiscal year 2007- 
2008 

Subequent 
fiscal years 

amounts determined under this Part for each 
fiscal, year.in the period beginning 'on April -1, 
2007 and ending on March 31, 2014. 

(2) The teiTitorial formula financing Payment. 
that may be paid to a territory for the fiscal year 
beginning on April 1, 2007 is equal to, ' 

(a), fot Yukon, $540,095,000; 

(b) for the Northwest Territories, 
$788,350,000; and 	•- 

(c) fer Ntinavut, $892,852,000. 

(3) Subject to the other provisions of this 
Part, ,  the territorial fouriula financing •payment 
that may be paid to a tertitory for a fiscal year 
beginning after . March 31, 2008 is equal to the 
amount,. as determined by . the 'Minister, .by 
which 

(a), the aggregate of the gross expenditure 
base and the superannuation adjustment for 
that territory for that fiscal year .  

is greater than 

(b) the eligible revenues for that territory for 
that fiscal year. 

-' régime de la présente partie peut être•fait à uri 
territoire pour chaque exercice compris entre le 
1" avril 2007' et le 31 mars 2014. . • 

(2) Le paiement de transfert qui peut être fait 
'aux territoires ci-après pour l'exercice comnién : 

 çant le 1." avril 2007 est celui figurant en regard 
de 'leur nom  ; .. 

a) Yukon.:' 540 095 000 $; • .. 

b) Territoires du Nord-Ouest 788 350 000$; 

c) Nunavut : S92 852 000 $. 

(3.). Sous réserve des autres dispositions de la 
présente partie, -  le Paiement de transfert qui peut. 
être fait ,aux territoires pour chaque exercice 
connnen'eant après le 31 mars 2008 Correspond 
à l'excédent; déterminé par le' ministre, du 

• inontàrif visé 	1nlirién a) sui' celui visé à 
• 

, 
a) la somme de la base des dépenses brutes 
petir' le2 'territeire 'pent f'exerciee et du 

• montant de l'indexation des pensions appll-
cable au territoire pour cet exercice; 

b) les revenus admissibles .pour le territoire, 
pour l'exercice. 

Powers of the 
Minister 

	

'GENERAL 	. 	. 

4.2 The Minister may,  determine, in respect . 
of a territory for a fiscal year, • 

(a) the amount of the gross expenditure base 
adjustment, in order to reflect 

(i) a transfer of responsibilities .between 
Canada and the government of a territory .. 
or the government of a territory and an 

	

aboriginal government, 	 . 

(ii) the signing of land 'daims, coinpre-
hensive land claims Or self-government . 

 agreements with aboriginal governments, 
'and 

(iii) personal income tax room sharing 
agreements between the government of 
Yukon and an aboriginal government in 
Yukon; and 

(b) the amount of- the yield adjustment, in 
order to reflect 

GÉNÉRALITÉS 

4.2 Le ministre peut établir, à l'égard d'un 
territoire, pour un exercice: 

a) le montant du rajustement de la base des 
dépenses brutes afin de prendre en compte: 

(i) tout transfert de responsabilités effectué• 
entre le' gouvernement du Canada et le 
gouvernement d'un territoire, ou _entre le 
gouvernement d'un territoire et un gouver-
nement autochtone, . . 

>(ii) - la'Signature de kali accord touchant 
revendications territoriales, les revendica-
tions territoriales globales ' Ou l'autonomie 
gouvernementale avec un gouvernement .  
autochtone, • 
(iii) la signature de tout accord de partage 
de l'espace fiscal concernant l'impôt des 
Particuhers conclu' entre 'le 'gouvernement 
du Yukon et un gouvernement autochtone 
du Yukon; '  



Time and 
manner of 
payments 

Recovery:— ' 
Yukon 

Moment du 
calcul 

Paiement 
insuffisant 

trop 

Délais et 
modalités de 
paiement 

Recouvre-
ment— Yukon. 
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(i) personal income tax room sharing 
agreernents between the, government of 
Yukon and an aboriginal government in 
Yukon, 

(ii) federal statutory limitations on territo-
rial revenue raising capacity, and , 

(iii) any fiscal capacity adjustments made, 
in respect of the Northwest Territories, for 
the fiscal years in the period beginning on , 
April 1, 2004 and ending on March 31, 
2006. 

4.3 The territorial formula financing-• pay- . 
ment payable to a territory for a .fiscal,year shall 
be calculated, at a time determined by the 
Minister, no later than three months before that 
fiscal  year begins.'  

underpayment 	4.4 If the Minister deterniinés that the 
Minister has underpaid any amounts payable 
to a:territory under this  Part,' the'Minister May 
pay .  that territàry an amount equal to the 
underpayrnent. , 	. 

Overpayment 	4.5 If . the Minister, determines that the. 
Minister has overpaid, any amounts paid to a 
territory ;for a fiseal year under, tiiis ,Part, the 
Minister,. may • rec‘ovtr the amount of that 
overpaYment from • 

(a) any amountpayable under this Act to that 
territory, in that fiscal year or , as soon as 
possible after the end ,of that;fiscal year; or,  

(b) .  that territory as a debt'dtiOto Hei Majesty: 
in right ef Canada. ..  

4.6 There may be -paid out of the Consoll: 
dated Revenue Fund; on the réquisition of thé' 
Minister; any amounts authorized to - be paid-by..' 
this'Part at the times and in the -manner thàt thé': 
Ministet considers appropriate. --  

4.7 ,The Minister !puy, recover, from • any, 
amount p.ayable under this  Pari, to Yukon; the 
amcitini, as deterMined ,by the Minister..iliat is 
compUted tinder sections .  7.5 and 7.7, 'of the 
Canada-Yukon Oil and Gas  Accord, •signeelyOu 
May 28, 1993, and under section 7.27 of the 

b), le ,montant du rajustement du rendement 
relatif à une source de revenu afin : de prendre 
en compte : 	 r„ 

• (i) la signature de tout accord de partage 
de l'espace fiscal concernant l'impôt des 
particuliers conclu entre le gouvernement 
du Yukon et un gouvernement autochtone 
du Yukon, 

•'(ii) les limites imposées par les lois 
fédérales à la capacité du territoire de 

• générer des revenus, 

(iii) S'agissant des Territoires du Nord-
,"Ouest ; tout ajtisterrient de sa 'capacité 

fiscale à l'égard des exercices compris 
entre le 1" avril 2004 et le 31 mars 2006. 

43 Le paiement de transfert qui peut être fait 
à un territoire pour, un exercice est calculé au 
Plus tard trois mois avant le début de celui-ci, au 
moment établi par le ministre. 

, 
4.4 Si •le ministre établit qu'il a omis de 

verser une somme à un territoire au titre de la 
présente 'partie il peut payer Une sornme égale 
au moins-perçu.' ' • 

4.5 Si le ministre,, établit !qu'il a versé à un 	Paiements en 

territoire pour un.  exercice une scimme en trop à 
l'égard. d'un ,paierrient,.prévu par la présente 
partie, il, peut la recouvrer : 

a) 'soit sur fa sotUnie à‘ payer an territoire en 
vertu de la présente loi au cours du même 
exercice ou dès que possible après la fin de 
eelui-ci;, 

b) soit auprès du territoire à titre de créance 
de Sa Majesté du chef du Canada. 

demandé du Ministre, il 'peut être 
prélevé stir le ';Trésor sornmes dont le 
versernent est autorisé" par la présente pài-tie, 
selon les ;échéances ' et les modalités' qif il juge 
indiquées.' ' , 

4.7 Le Ministre peut recouvrer sur les, , 
sommes à payer au Yukon au titre de la présente 
partie une sorrirrie -,; déterminée Par le ministre,' 
qui peut être calculée au titre des dispositions ciL 
après deS, accords suivants : 

Time of 
calculation 



R.S., c. 46 
(4th Supp.), 
s.5(I); 1999, 
c. 11, s.4; 1999, 
c.31, s.236 

2003, c. 15, s. 8 

Meaning of 
"total equalized 
tax transfer" 

rt); articles 7.5 et 7.7 de l'Accord Canada-
Yukon surle pétràle et le gaz, signé le 28 Mai 
1993;' 

b) article 7.27 de l'Accord de transfert au 
Yukon d'attributions relevant du Programme 
des affaires:, du' Nord, signé le 29 octobre 

• 2001. 	: 	. 

63. La partie IV de la même loi est 	L.R., ch.46 
(e suppl.), 
par.5(I); 1999, 
ch. 11, art. 4; 
1999, ch. 31, 
arc 236 

64. Le paragraphe 24.1(2) de la même loi 	noo, en. 15, 
est remplacé par ce qui suit 

(2) La totalité des transferts fiscaux et de la 
péréquatiôn s'y -rattachant viSée an paragraphe 
(I)' ,  et 'déterminée 'conforméntent à l'article 
24.7. . 

abrogée. 

art. 8 

Totalité des 
transferts fiscaux 
et de la 
péréquation s'y 
rattachant 
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Provincial 
share— fiscal 
year 2014-2015 
and later  

Yukon Sàrthern- Affairs Program DeVolution 
Transfer , Agreement, signed .':on 'Obtober":29, 
2001. 

63. Part IV of the Act is repealed. 

, 	. 	• 
64. Subsection 24.1(2) of file Act is Te-

placed by the following: 	, 

(2) In subsection (I), "total equalized tax 
transfer" means the total equalized tax transfer 
as determined in accordance with section 24.7. 

• 
M is the amount obtaine,d by rnultiplying, the 

total eqtraliZed tax tra‘nsfe' r 'for the province, , 
as determined in accordance With section' 
24.7 by the quotient, rounded to the nearest 
hundredth, that is-àbtained by'diViding an 
amomit eqUal tà the :cask'. contribution 
spedifiee in subpnragraPh ,24;1(1)(a)(i)' by 
an amount equal to the aggregaté of the' cash 
contributions specified in subparagraphs 
24.1(1)(a)(i) and..24.4(1)(a)(i)- . 

66. The Act is amended by adding the 
following after. section 24.2: 	. 	, 

24.21 Any' Cash: contribtitiorilit the' tiattire Of 
contributions referred .to in paragraph 24.1( I )(a) 
thatis.proyidecl to a province tinder this Act for. 
any fiscal year beginning after .March 31,.2014 
is to be determined by multiplying . the total of 
such cash contributions to be provided toall 

'provinces for that fiscal year by the quotient 
obtained:by dividing'' 

(a) the population of. Mat province for that 
fiscal year. 	.• 

by 

24.2 de la même loi est remplacé par ce qui 
suit: • 	 "" 

M le montant idétcmainé par multiplication de 
• la totalité des transferts fiscaux.. et de la 

péréquation s'Y rattachant applicables .à .  la. 
province déterminée conformément à Parti-

- de .24Y7 par la . ' fraction 	arrondie - au 
centième Près — obtenue par division du 
montant de 'là cOntribution Pécuniaire visée' 
au sous-alinéa 24.1(1)a)(i) Par la'sàmme des 
montants des contributions' pécuniaires

.sées aux sous-alinéas, 24.1(1)a)(i) et 
; 24.4(1)a)(i).. 	, 	 • 

66. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après.particle,242, de ce qui 

24.21 La contribution pécuniaire du type de 
celle. prévue ,à l'alinéa .24.1(1)a) versée à une 
proyince sous le régime de la présente loi pour 
chaque exercice commençant après le 31 mars 
2014 est déterminée par multiplication de : la 
totalité de ces contributions pécuniaires à. 
l'ensemble .des provinces pour l'exercice ..en 
cuise par le quotient obtenu pu dé la • 
population de la prbvinCé Our' cet exereicé .  par « 
la poptilatiori de l'ensemble ' dés Provinces'Pbur 
le niênié exercice,  

2003c 15 ;: 8 , . , 	65. The description of M in section 24.2 of 
the Act is réplaced by the following: • 

65. L'élément M de la formule à l'article 	2003, ch. 15, 
art. 8 

Quote-part des 
provinces: 
exercices 2014-
20)5 et suivants 



2003, ch. 15, 
art. 8 

Totalité des 
transfe rts fiscaux 
et de la 
péréquation s'y , 
rattachant 

2003, c. 15, s. 8 

Provincial .share: 
fiscal 'yéar  2006- 
2007 and earlier 

2006-2007 - 

68. (1) Paragraph , 24.4(1)(a) of the Act is 
amended by striking out the word "aile at 
the end of subparagraph'(iv) and by replac-
ing subparagraph (v) with the following: 

(v) $9:487 billion for the fiscal year 
beginning on April 1,'2007, 	' 

(vi) $10.537 billion for the fiscal year 
beginning on April 1, 2008, and 

(vii) the 'produet obtained by multiPlying 
the' cash contributiôri fOr the U -hmediately 

.  préceding ,fiscal year by 1.03, rounded'to 
 the neaieSt thousand, for eaéh fiscal year in 

the'periOd beginning on Aprif 1, 2009 and 
'ending on March 31, 2014. 

2003, c..15,  s,8 	(2) Subsection 24.4(2) Of the Act is re- 
placed by the following: 

(2) In subsection (1), "total equalized tax 
transfer" means the total equalized tax transfer 
as determinéd in accordance with section.24.7.  
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remplacé par ce qui suit: 

c) promouvoir les principes ei objectifs 
communs élaborés en application du para-
graphe (2), notamment en ce qui a.trait à là 
préparation de rapports publics, à l'égard des 
programmes sociaux. 

68. (1) Le sous-alinéa 24.4(1)a)(v) de la 	2003, ch. 15, 

même loi est remplacé par ce qui suit 

(v) .9,487 milliards de dollars pour l'exer-
cice commençant le' 1".avril 2007, 

(vi) 10,537 milliards de dollars polir 
l'exercice commençant le 1" avril 2008, 

(vii) la somme obtenue par multiplication 
de la 'contrib&tiOn'pécuniaire de l'exercice 
précédent par '1,03 — 'arrondie au millier 
près 	pour Chaque 'exercice compris 
enifé le 1" avril'2009 et le 31 màrs 2014; 

(2) Le paragraphe 24.4(2) de la mêmé loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) La totalité des transferts fiseaux 'et de' la 
péréquation s'y rattachant visée au paragraphe 
(1) est déterminée conformément à l'article 

2003, c. 15, s. 8 

tvleaning of 
"total equalized 
tax transfer" 

Exécution du budget (2007) 

(b) the total of the population of all provinces 
for that fiscal 3rat'.. 

2003, c. 15,  s.8 	67. Paragraph 24.3(1)(c) of the Act is 
replaced by'the following: • •' 	, 

(c) pronfoting any Share'd principles and 
ObjectiVes', ,inCiuding public ,reporting, that 
are develoPed under subsection . (2) with 
respect to the operation of social programs. „.. 

• 67. L'alinéa 24.3(1)c) de la même loi est 	2003, ch. 15, 
art. 8 

art. 8 

69. (1) The portion Of section 24.5 Of 'the. 
 Act before the description of K is replaced by 

the follovving: 

2,4.5"' The Cash côntribution establishéd urider 
any.  'of subparagilaphs 24.4(1)(a)(i) to (iv) thai - 
may  hé  prOvided té a province for the fiscal Year' 
mentioned in . that ,  subparagraph is the amount 
determined by the 'formula 

F x (K/L) - M  

69. (1) Le passage de l'article 24.5 de la 	2003, chi 5, 

même loi précédant l'élément K de la forMule 
est remplOcé par ce qui suit : 

24.5 La quote-part de, la'contributiUn'pécu-
niaire visée à l'un des sous-alinéas 24.4(1)a)(i) à 
(iv) qui peut être versée à une province pour 
l'exercice,en cause correspond au résultat du 
calcul suivant: 

x (K/L) M 

art. 8 

Quote-part d'une 
province: 
exercices 2006- 
2007 et 
précédents 

where 

F is the total of the amounts established under 
subparagraphs 24.4(1)(a)(i) to (iv) , and 
paragraph 24.4(1) (b) for the fiscal year; 

où: • 

F représente la somme des montants visés aux 
sous-alinéas 24.4(1)a)(i) à(iv) et à, Palinéa 
24.4(1)b) pour l'exercice:„ 



2003, c. 15, s. 8 

Provincial 
• share— fiscal 
year 2007-2008 
and later 

2003, c. 15, s. 8 

Total equalized 
tax transfer — 
fiscal years 
2004-2005 to 
2006-2007 

2003, ch. 15, 
art. 8 

Quote-part d'une 
province: 
exercices 2007- 
2008 et suivants 

2005, ch. 7, 
par.4(1) 

' 	71. (1) Le passage du paragraphe 24.7(1) 	2003, ch. 15, 
art.8 de la même loi précédant l'alinéa a) est 

remplacé par ce qui suit: 

24.7. (1) La totalité des transferts fiscaux et 
de la péréquation s'y rattachant applicables à 
une, province, pour chaque exercice compris 
entre 'le 1," avril 2004 et le 3 . 1 , mars 2007, 
correspond à la somme des montants, suivants: . 

Totalité des 
transferts fiscaux 
et de la 
péréquation: 
exercices 2004- 
2005  8 2006- 
2007 
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(2) The description of M in section 24.5 of 	(2) L'élément,M de la .formule àl'article 
the Act is replaced by the following: 	24.5 de la même loi est remplacé par ce qui 

suit: 
. 	 . 

M is the amount obtained by•multiplying the 
total equalized tax transfer for the province: 
as determined in accordance with section 
24.7 by the quotient, rounded td the nearest 
hundrédth, that is obtained by dividing :an 
amOunt equal to the eaSit:cdntribtitiori 
specified in subparagraph 24.4(1)(à)(i) by 
an amount equal to the aggregate.of the'cash 
contributions specified in subparagraphs 
24.1(1)(a)(i) and 24.4(1)(a)(i). 

70, The Act iS amenda! 'by adding the 
following after section 24.5: , 

24.51 The cash contribution established un-
der any of subparagrapbs 24.4(1)(a)(v) to (vii) 
that may be provided to a province for thefiscal 
year mentioned in that subparagraph . is the 
amount determined by multiplying the ,amount 
established under . that . subparagraPh for that 
fiscal year by the quotient obtained by.dlviding 

(a) the population of the province for that 
fiscal year 	 , 

by 

(b) the total of the population of all  provinces 
for that fiscal year. 

71. (1) The portion of subsection' 24.7(1)' 
of the Act before paragraph (a) is replaced bY 
the following: . 

24.7 (1) The 'total eqtialized. tax transfer 
applicable to a province for each fiseal year in. 
the period beginning on April 1, 2004 ,and 
ending on March 31, 2007 is the aggregate  of, 

M le montant déterminé par, multiplication de 
la totalité des transferts fiscaux et de la 
péréquation s y rattachant applieables .  à la 
provinbe détel'inifiée'conibfinémetit à l'arti- 
cle 24.7 par la fraction 	arrondie au 
centième 'près 	obtenue par - division' du 
montant de la contribution pécuniaire visée 
an sous-alinéa 24.4(I)a)(i) par, la Somme des 
montants' des contributions pécuniaires vi-
sées aux sous.-:alineas 24.1(1)a)(i) et 
24.4(1)a)(i).. • 

70. La même-loi est modifiée par, adjonc-
tion, après l'article 24.5, de ce qui'suit:,• 

24.51 La quote-part de la contribution pécu-
niaire visée à l'un des sous-alinéas 24.4(1)a)(v) 
à (vii) qui peut être versée à une proyincé pour 
l'exercice en cause correspond au. produit 
obtenu parla multiplication du montant qui est 
visé à ce sous-alinéa pour 'l'exercice par le 
quotient obtenu par division de' là population de 
la province pour l'exercice' par la population 
totale des provinces' pour l'exercice. 

(2) Le Passage' du 'sous-alinéa '24.7(1)b)(ii) 
de la même loi précédant la division (A) est 
remplacé par ce qui suit: . 

(ii) le montant du paiement de péréquation 
susceptible d'être fait à la province à 
l'égard' du dégrèvement d'impôt fédéral 
Sur le revenu effectué au profit de tontes lés 
provinces au titre du Transfert canadien en 
matière de santé et du Transfert canadien 

2005, c.7, s.4(1) 	(2) The portion of sübparagraph> 
24.7(1)(b)(ii) of the Act before cla'tis' e (A) is 
replaced by the following: 

(ii) the amount of equalization that would 
be paid to the province in respect of the 
federal bicorne tax reduction in all the 
provinces in respect of the Canada Health 
Transfer and the Canada Social : Transfer 
for the fiscal year, if the method of 



Total equalized 
tas  transfcr — 
fiscal year 2007- 
2008 and later 

(1.2) The total equalized tax transfer applica-
ble to a province for each fiscal year beginning 
after March 31, 2007 is the aggregate of 

2005, ch. 7, 
par. 4(2) 

(ii) in the case ofia province  that does not 
receive an additionai fiscal equalization • 
payment under subsection 4(3), as it read 
on March 28, 2007, the final computation 
in respect of the fiscal year. ' 

(6) L'article 24.7 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(1.1), de ce qui suit: 

(1.2) La totalité des transferts fiscaux et de la 
péréquation s'y, rattachant applicables à une 
province pour chaque exercice commençant 
après le 31 mars 2007, correspond à la 'somme 
des montants suivants : 

Totalité des , 
 transferts fiscaux 

et de la 
péréquation; 
exercices 2007- 
2008 et suivants 
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calculation of fiscal equalization payments 
as set out in Part I, excluding. subsection 
4(6) ofJhis Act, as that Part read on ,  May 
13, 2004, were to be applied to the value of 
the income tax reduction in all the 
provinces in respect of the Canada Health 
Transfer and the Canada Social Transfer 
for the fiscal yeàr, except that 

2005, c.7, s.4(2) 	(3)' Paragraph 24.7( 1.1)(a) of. the Act is 
replaced by the follovving: , ' • 

(a) for each fiscal year in the period begin-
ning on April 1, 2005 and 'ending on March 
31, 2007, the equalization payment shall be 
the equalization .payment. that • would be 
payable to .  thé province, for the ,fiscal year , 	. 
under Part I, as that Part, read •ort March 28, 
2007.; and.,.  

2005, c. 7, s. 4(2) 	(4) Subparagraph 24.7(1.1)(b)(i):of the Act 
is replaced bythe follovving::" • 

„ 	. 
(i) in the case of a ,previnee that receives 
an additional fiscal . éqUalization'payment 

.  under subsection 4(3), as it reàd tin March 
28; .2007, thé estimàte that Was Made by 
the Minister on February 23; 2004 in 
respect of the fiscal year in accordance 
With section 8 of the Fédéra' 1-Provincial 

' 171séal -  Arrangements "gegulatiOnS, 1999, 

2003, c.I5, 	(5) Subpnagraph 24.71,.1)(b)(ii) of the 
s. 4(2) 	 . . 

English version of thé Act is replaced ,by 
the folhiwing: 	. 

(ii), in the casé of ,a proyince that does not 
receive 'an additional fiscal :equalization 
payment under subsection 4(3'), 'as 'it read 

• on'Màrch 28, 2007, thé final computation 
'in respect of thé fiscal year.' 

(6)  Section 24.7 of the Act is.amended by 
adding the follOwin,g after subseçtion 

en matière de programmes sociaux pour 
'l'exercice, en cas d'application du mode de 
calcul des paiements de péréquation prévu 

' à la partie I, à l'exception du paragraphe 
4(6), dans la version de celle-ci au 13 mai 
2004, au montant du dégrèvement d'impôt 
sur le revenu pour toutes les provinces au 
titre du Transfert canadien en matière de 
santé et du Transfert canadien en matière 
de programmes sociaux pour cet exercice; 
toutefois : 

(3) L'alinéa 24.7(1.1)a) , dela même loi est 
remplacé par ce qui suit: 

a) pour chaque exercice compris entre le I" 
avril 2005 et le 31 mars 2007, au paiement de 
péréquation susceptible d'être fait à la 
province en vertu de la partie J, dans sa 
version au 28 mars 2007; 

(4) Le'sous-alinéa 24.7(1.1)b)(i) de la 	zoos, ch.7, 
mêmeloi est remplaCé par ce qui suit: 

(i) *  s'àgissant d'une proVince à quii a été 
versé le paiement supplémentaire visé au 
paragraphe 4(3), dans sa • ,version au 28 
mars '2007, à l'estimation'étahlié par le 
ministre le 23 février 2004 à l'égard de 
l'exercice, conformément à l'article 8 du 
Règlement de 1999 sur lés arrangements 
fiscaiix' entre le gouvernement fédéral ét les 
'provinces, 

(5) Le 'sbus 7alinéa 24.7(1.1)b)(ii) de la 	zoos, en.7, 
version anglaise de la même loi est' remplacé 
par ce qui suit: 

par. 4(2) 

par. 4(2) 
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(a) the total amotint, as determined by the 
Ministér, for. that :fiScal year repreSented >by 
the federal inèome tax réduction in that 
provin& in'respect' of the Canada Health • 
Transfer and the Canada ,  Social Transfer for 
that fiscal year, and 

(b) the amonnt equal to the lesser et' 

(1). the equalization payment payable to 
that province for that fiscal year under Part 
I, and 

(ii) an amount.of equalization equal to the 
greater of 

- (A) the product obtained by multi-
plying :  

(I) thé 'aggregaté 'of the aniounts 
ebtained by stibtracting; for >> each 
revenue souréé referred to in Para-
graphs (a) and (b) of the definition 
"revenue source" in subsection 3.5(1), 
the per capita yield for that province 

• for that fiscal year from the per capita 
national yield for that fiscal year , 

by 	„, „ 	• 

> 	(II) the population of that proVince 
for that fiscal year, and 

(B) zero. 	, 

Revenue sources 	(I.3) For the . , purposes of, . the calculation 
under subparagraph (1.2)(b)(ii), the relevant 
revenue bases, per capita yield, and per capita 
national yield are to be deterniined in thé 
prescribed mariner.  

zoo, c. 15, s. 8 	(7) The portion of subsection 24.7(2) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by . the 

• folloWing: 	' 	' 

Federal income . 	(2) For the purposes of subsections ,(1) and 
lux reduction 	(1.2); the amount represented by , the federal 

income tax reduction in a province in respect of 
the Canada Health Transfer and the Canada 
Social Transfer for a fiscal 'year an amount 
equal to the aggregate of 

72; The Act is amende(' by adding the 
. following after section 24.7: 

a) le montant total, calculé par le ministre, du 
dégrèvement dqmpôt fédéral Sur le revenu 
effectué au profit de la province, au titre du 
Transfert canadien en matière de Santé et du 
Transfert canadien en matière de prograrritnes 
sociatix visés par la • présente partie; 

b) Moins élevé de S montants 'suivants : 

(i) le montant du paiement de péréquation • 
susceptible d'être fait à la province pour , 
l'exercice en vertu de la partie I, 

(ii)' le montant du paiement de péréquation 
égal à la plus élevée des ,sommes suivan-
tes: . 

• (A) le produit obtenu par multiplication 
des éléments suivants 

(I)' > le tcital, pour 'chacun des revenus 
• Mentionnés aux alinéas à) ét b) de la 

définition de' «. source de rèvenu »  au 
paragraphe 3.5(1), des sommes obte-
nues par soustraction du rendement 
par habitant de la province . pour : 
l'exercice en cause du rendement 
national -par habitant pour le même 
exercice; 

' ,(II) la population de la province pour 
., l'exercice; 	. 

• (B) zéro; . 

( 1 3) Pour le calcul; prévu au sons -alinéa 	Précision 

(1.2)b)(ii), les aSsiettes, le rendement par 
habitant et le rendement national par habitant 
à retenit sont défèrmihées de la > manière 
preserite.> . 

(7) Le passage du paragraphe 24.7(2) de la 
même Ini 'précédant l'alinéa, a) est remplacé 
pat te qui suit ' 

(2) i  Pour.  l'application des, paragraphes (1) et 
(1.2), le montant du dégrèvement d'impôt 
fédéral sur le revenu effectué au profit de la 
province 'au titre du Transfert canadien en 
matière' de 'santé et du Transfert canadien en 
matière de programmes sociaux pour uh exer-
cice est égal à la somme des montants suivants : 

72.. La même IM est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 24.7, de ce qui suit: 

2003, ch. 15, 
art. 8 

Dégrèvement 
d'impôt fédéral 
sur le revenu 



Plancher; 
Transfert 
canadien en 
matière de santé 

Plancher: 
Transfert 
canadien en, 
matière de 
programmes 
sociaux 

(a) respecting the determination of amOunts 
that are to be computed under Part I or 1.1;  

(a. 1) respecting the information that must be 
prepared and submitted by the Chief Statis- 
tician of Canada fer the puirposes Of Parts I 
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Prevention of 
transfer 
declines 
Canada Health 
Transfer 

Prevention of 
transfer 
decl ines — 
Canada Social 
Transfer 

' 	TRANSITION PROTECTION 	1 ;[ 

24.701' (i) The Minister May pày té à 
province an additional cash payment for eaeli 
fiscal year beginning after. March 3 	2007 
equal to the amount by which. 	 ; 

(a) thé cash 'centributicin established imiter 
paragraph 2‘.1,1(1)(a) ÏO' be— pievidéd te that 
province, for the fiscal year' 'béginning on 
April I, 2007 aS calculated tinder this AÔt, àS 
it read  on  March 28, 2007 

exceeds 

(b) the cash contribution established under 
paragraph 24.10)(a) to be provided to that 
province for each of those fiscal years as 

r caleulated undeinis'Act aS, it reads 'on the 
day on which Mis subseetiefi' bel:ries inter  
force, 

(2) The.:Minister may Pay: td' a preYine'e an 
additional cash payment .for. each fiscal year 
beginning ,  after March 31, 2007, equal to the, 
amount by which 

(a) the ,  cash contributien established, under, 
paragraph ,  24.4(1)(a) to be , provideci tor that 
province for the fiscal ,  yeàr beginning' oii 
April 1, 2007 às calculated undér ,this:Act; às 
it read' on March 28, 2007 • 

exceeds 

(b) the cash contribution, established under 
ParagraPh:24 1 4:(1)(a) to be proiddil tilat 
province  *for éach of thOse .  fiscal  yearà à 
Calcdated under this  Act  ' as  it reads  on the 

 da)'  'on which this sâsedtion con.-;es into 
force. '  

:73.: Section 40 of. the Act is amended by 
adding the following before , paragraph , (b):, 

PROTECTION TEMPORAIRE 
; 

24.701. (1) Le miniatre peut verser à une  
province, pour Chaque exercice 'comMençant 
après le 31 Mars 2001, une son me  supplémen- 
taire correspondant à l'exCedén't  de la  scinime 
visée à l'alinéa a) sur celle visée à L'alinéa b): ,  

a) la quote7pait dé la contribution Pécuniaire 
visée al' alinéa' 24.1(1)a à verser à 14 
province pour l'exercice commençant le l e.' 
avril 2007,  déterminée conformément à la 
présente loi dans' seversibrr âu 28 InarS ,  2007 

b) .  la quOte-Pa'rt de la Ceintribution  pécuniaire,   
visée.  à 'l'alinéa 24.1(1)c4 	.véiser, 'à la 
province pour l'exercice en cause, déterminée 
cdnforrnément an la présente loi dans  sa 
version à la date . d'entrée ' en"vigueur  
présent paragraphe. 

(2) Le ministre' peut Veraer:à une province 
pour plaque exercice commençant après, le 31 
mars 2007 une sérrirne, supplémentaire corres-
pondant„ à l'excédent , do, la, , somme visée 
l'aléa  a) sur celle visée à 1?alinéa I)); 

lw quo (e-part de la contribution pécùniaire , 
viséeuà 24.40 )a)r à Verser à la 
province pour l'exercice commençant le li er  

avril  ,2007;' déterminée.: conformémentl'à la  
présente loi dans sa version au 28'mais 2007;' '! 

b) la quote-part de la centnbution pecurnaire 
vidée à ralinéa;24A-(1)a) qui Peut être Versée 
à la pievinCe pour ' l'exercice omise, 
déterminée conformément à la . ,présente loi 
danssa version à la date d'entrée en'vigueur 
du; présent ;paragraphe: : "- • 

73.  L'article  40 de la Même loi est modifié 
par adjonction, avant l'alinéa , :b);!de ce qui 

. f 

, 

eeoncernant l'établisSerneni 'Cles Sorrim'es' à 
calculer au titre des parties I et 1.1;  

a.1) concernant Pinformation qui doit être 
établie et communiquée par le. statisticien en 
éhéf du‘Canacla PdUr l'aPpliCation des partis 
Jet I. 1; 	' 

a.2) prévoyant les revenus provinciaux et 
territoriaux. qui .constituent, ou sont réputés 
constituer les revenus visés à, -  chacun ,des 



Recovery 

Restriction • 

alinéas des définitions de « source de revenu» 
aux paragraphes 3.5(1) et 4(1) respective-. 
ment;'  

a.3) prévoyant les revenus provinciaux et 
territoriaux qui constituent ou sont réputés 
constituer, les revenus visés à chacun des 
alinéas de 'la définition 'de « source de 
revènu» an paragraPhe 4(2) de la présente 
loi dans sa version au 13 mars 2004; 

a.4) définissant, pour l'application des arti-
cles 3,6 à 3.9, les expressions « assiette», 
« revenu sujet à péréquation » et « taux 
national moyen de l'impôt»; 

74. La même loi est modifiée par adjonc
-tion, 
 

après l'article 40, de ce qui suit : 

LOI DE 2006 SUR LES DROITS D'EXPORTATION 
DE PRODUITS DE BOIS D'OEUVRE 

40.1 (1) Malgré toute antre 'disposition 'de la 	Recouvrement 

présente loi,' lorsque, ' Pour un exercice, le 
montant qui correspond à la soinme des frais• 
énoncés aux alinéas 99(1)a) et b) de la Loi de 
2006: sur les droits d'exportation de produits de 
bois d'ôeuvre est plus élevé que le montant des 
recettes visées à ce paragraphe, le ministre peut 
recouvrer la différence sur les SOITIIIIÇS' à payer 
aux provinces en vertu de la présente loi. 

, 	. 
(2) Le Mentant du rècouvrement pour 'un 	Limite 

exercice , à l'égard d'une provinee ne peut 
excéder là' différence 'entre les sommes reçues 
par éette province au titre de l'artilè 99 de la 
Loi de 2006 sir les droits d'exportation de 
produits de bois d'oeuvre pour les exercices 
précédent et les sommes déjà recouvrées au titre 
du présent article pour ces mêmes exercices. 
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(a.2) providing for the provincial or territo-
rial revenues that constitute, or are deemed to 
constituté, the revennes referred to in each 
paragraph of, the definitia„"revenue source" 
in subsections 3.5(1) and 4(1);. 

• (a.3)::providing. for the provincial, revenues 
that constitute; ,or are deemed to constitute, 
the revenues réferi'éelto in'each para'graph of 
the 'definition "revenue sourè e" in subsection 
4(2) of thià Act as it read On March 13, 2004; 

(a.4)' defining, for . the purposes of sections 
3.6 to 3.9, the expressions ,"national average 
rate' of tak", '`rèveritie 'base" and '!revenue  to 
be equaliied"; 

74. The Act 	amended, by adding the 
follàsving:after section 40: .  

• 

	

. 	• 
SOPTWOOD LUMBER PRODUCTS EXPORT. 

CHARGE. ACT, 2006.   • 	 . 

40.1 (1) 'De,spiteanY °filer' 'provision of tins' 
Act, if, in' any fiscal year, the'éOsts referred'toii  
paragraphs 95(1)(a) :  and (b) of 'thé Soffivoad 
Lumber Pro' ducts Exijort Charge •Act,' 2006' 
exceed the revenues, less .any refunds, derived 
by Her Majesty in right of Canada ,  from the 
charges imposed under. sections 10 . and 15 of 
that Act, then the amount of that excess may,be 
recovered, from any payments. payable • to 
provinces .nader. this Act, 

(2) Despite subsectiori '(1), the arnountithat 
may:be recovered under that subsection with 
respect to a .province for a ,fiscal. year shall not 
exceed the.difference.between the aggregate. of 
the amounti paid to that province under section 

• 99 of the Softwood Lamber Products Export 
Charge Aét,.2006,?in prior fiscal years and the 
aggregate of the amourits' that , have been 
previously recovered under this section with • 
respect to, that province for, those, prior, fiscal 
yeari. , 	„ 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

Amounts paid 	75. For thé fiscal 'year beginning 6n April 
berme coming 	

I 2007, the fiscal equa' lization payment that into force (Part I) 
may be paid to a province iinder Part I of the 
Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act, 
as enacted by section 62 'of this Act, shall be 
adjusted by deducting' all the amounts of 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

75. Pour'' l'exercice commençant le 1' 
avril 2007, lé paiement de péréquation qui 
peut être fait à une province, sous le régime 
de la partie I de la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces, dans sa version édictée' par l'article 

Sommes payées 
avant rentrée en 
vigueur— 
partie I 



Sommes payées 
avant l'entrée en 
vigueur— 
partie 1.1 

Sommes payées 
avant l'entrée en 
vigueur— 
partie V.1 
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Amounts paid 
before coming 
into force (Part 
1.1) 

Amounts paid 
before coming 
into force (Part 
V.1) 

fiscal , equalization payments paid to that 
province for that fiscal year before the day 
on which this Act receives royal assent. 

76. For the fiscal year beginning on April 
1, 2007, the territorial formula financing 
payment that may be paid to a territory 
under part 1.1 of the Federal-Provincial 
Fiscal Arrangements Act,, as enacted by 
section 62 of this Act, shall be adjusted by 
deducting all the amounts of the territorial 
formula financing payments paid to that 
territory for that fiscal year before the day 
on which this Act receives royal a,ssent. 

77. For the fiscal year beginning on April 
1, 2007, the Çanada Health Transfer and 
Canada Social Transfer payments that may 
be paid to a province under Part V.1 of the 
Fedefal-provincial Fiscal Arrangements Act, 
as amended ,by sections' 64 to,72,d,this Act, 
shall be adjusted by deducting all of the 
Canada Health Transfer and Canada Social 
Transfer payments paid to filet province for 
that fiscal year before the day on vvhich this 
Act receives royal assent.  

62 de la présente. loi, est ajusté par déduction 
des sommes qùihont, été v,érsées,,à la province 
pour cet exercice au titre de la péréquation 
avant la sanction de la présente loi. 

76. Pour l'exercice commençant le, 1" 
avril 2007, le pàiément dé transfert qui peut 
être fait à un 'territoire', sous le. régime de la 
paftie  Ï.1' de la Loi sYr les arrangetnents 

fiscaux' entre' le gouvernement fédéral' et les 
provinces;dans sa version édictée par l'article 
62 dé' la présente lei, est ajusté par dedtictien 
dei'sOmmis"qui' ont' été versées àu territoire 
pour cet exercice au titre de .  paiements de 

, .transfert avant, la sanction .de la présente loi. 

77. Pour -Pexereiée Commeriçant le 1" 
• 

 

avril 2007, le paiement au titre du Transfert 
canàdielf en matière de santé et dulfrangfert 
canadien en iiiatièré de programmes sociaux 
qui Peut 'être fait à une province; sous le 
régime 'de' la partie V.1 de là' Loi sur les 
arrangements' fiscauX 'entre' le gouvérheatent 
fédéral et les provinces, dans • sa version, 
modifiée :par , ..les', articles 64 à 72. -de la 
présente loi, 'est „ajusté par déduction des 
semmes:qui ont été versées à la province pour 
cet exercice air titre du Transfert canadien en 
matière de Santiet du.Transfert canadien en 
matière de programmes seciaux avant' la 
sanction :  de la présente loi. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

1987, c. 3 	 Canada-Newfoundland Atlantic Accord „ . 
: 	Implementation Act 

2004, c, 22, s. 6 	 'Section' .  220 of the Cana" dit-Newfotind- 
land Atlantic 'Accord Implementation Act  is 
replaced by the following: 	, 

Calculation 	220. Thé fiscal equalization offset payment 
that is to be paid to Her Majesty in right of the 
Province for a fiscal year pursuant to 'section 
219 is the amount„as determined )3y the Federal 
Minister, equal to the ,aggregate of 

(a) the amount, if any, by .which, • 	' 

.; (i) "the fiscal' equaliiation PaYment that 
would bé'recèiVed by. Her Maje'siy in right 
of the Province for the fiscal ,year if the 
arnOunt of that payment were determined 
in accôrdance with section 3.2 of the 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

	

Loi de mise en oeuvre de l'Accord ,atlantique 	1987, ch. 3 

Çanada, 7--, Terre-Neuve 

	

78.  L'article 220 de la Loi de mise en 	2004, ch. 22, 

oeuvre de" 'Accord atlantique Canada 
Terre-Neuve est remplacé par ce qui suit : 

	

220. Le.paiement visé à l'article 219 pour un 	calcul 
exercice correspond à la somme des éléments 
suivants : , „ 

a) l'excédent éventuel du montant obtenu au 
sous-alinéa (i) sur celui obtenu au sous-alinéa 

(i) l'un des pourcentages ci-après par 
rapport à la somme du paiement de 
péréquation que recevrait ,Sa Majesté ,du 
chef de la province si celui-Ci était calculé 
au titre de Partiçie 3.2 de .1a Loi sur les 

art. 6 
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Federal-Provincial Fiscal Arrangements -' 
Act, Without' regard to sedtion' . 3.4 of that 

is less than 	
. • 

. 	„ 
(fi) ..whei:e the ayerage .of the : ,.per capità , 
fiscal 'capacity of the Province fo the fiscal. - 
years•taken into açcount in the calculation., 
of thé fiscal equalization paYment for filai : 
fiscal :year is .  less than, or equal • o 70.  per 

. cent of the average, for those ,fiscal years,, 
. of ,the national average 'per'. capità .fiscal 
'capacity, 95 per cent, . , 

-- (iii). ,where the average of. the , per capita - • 
• fiscal capacity of the province for the fiscal 

'years taked into account.in the calculation 
of the. 'fiscal equalization' payment 'for . that 
fiscal Year is less than or equal to 75„ per . 
cent but, greater than 70 per cent of - The 
average, for those fiscal years, .of . the 
national average per Capita fiscal capacity, 
90 per cent, or 	. 	 • 

	

. 	• 
(iv) Where the average of -  the per càpita 
fiscal capacity °t'Ille Province for the fiscal 

_ years tàken into account in .the.calculation 
of the fiscal. equalization payment for that 
fiscal year is greater than 75•per cent of the-• 
average, . for those fiscal years, -of the'. 
national average per capita fiscal capacity, 
85 per cent 

„ 	. . 	. 
of the aggregate Of the fiscal equalization 
payment -  that• would be received by Her' 
Majesty in right of the Provinee - ifthe amount 
of that payment were d .etermined, in accord-
once with .section 3.2 of the Federal-Provin-
cial Fiscal Arrangements Act, without regard . 
to section 3.4 of that Act, for the fiscal year 
iminediately preceding the fiScal year and the 
ainbûnt coMputed .  in accordance -  with titis 
paragraph for the fiscal year immediately 
preceding the fiscal year,. and • 

(b) the phase-Out portion, in resPeet of the 
fiscal year, of the amount, as determined 'by 
the Federal Minister, by which , 

(i) the aggregate of the fiscal eqiialilation 
payment that woUld be received by Her 
Majesty in right of the Piovince if the 
ambunt of that payment were déterinined 

,arrangements fiscaux .  'entre le gouverne-
ment fédéral et les ProV inées;' compte 'non 
tenu -.de l'article 3.4 -de Cette .  pour 
l'exercice précédent et du montant calculé 
conformément au présent . alinéa pour 

.• l'exercice précédent • 

(A)- quatre-vingt-quinze pour cent, 
.' lorsque la moyenne' dés sommes -repré= • 

Sentant le potentiel de la- province pour' 
lès eXérciceS pris 'en compte dans le 

•'' 	calcul du paiement de péréqUaticin pour 
l'exercice - visé est au 'plus- égale à 
Soixante-dix' pour cent de la • moyenne 
deS • nie‘yennes nationales pour ces mê- 

„. .• -mes exercices, 

• (B) - quatre-vingt-dix Pdiar cent, lorsque • 
la moyenne des sommes 'représentant le 
'Potentiel de 'la province pour les exerci-
ces pris en' compte dans le calcul du • 
paiement • de péréquation est an 'plus '• 
égale' à •soiXante-quinze pour cent mais 

• Supérieure à soixante-dix pour cent de la 
• -moyenne -des moyennes nationales pour 

• Ces' inênies exercices, 

(C) quatre-vingt-cinq pour cent, lorsque 
la moyenne des sommes représentant le 
potentiel de la province pour les - exerci-
ces pris en compte dans le calcul du 
paiement de péréquation est supérieure 
à soixante-quinze pour .cent de la 
moyenne des moyennes nationales pour 
•ces mêmes 'exercices, 	 . 

(ii) le paiement de péréquation que rece-
vrait Sa Majesté du 'chef de la province . si 
celiti-ci était Calculé ait titre de l'article 3.2' 
de la Loi sur les' arrangements fiscaux 

• entre le gouvernement fédéral et les 
provinces,, compte non tenu de l'article . 
3.4 de.cette loi, pour l'exercice; 

1)) 	fradtion  dégressive, pour l'exercice, de 
l'excédent du - total ViSé au 'sous-alinéa a)(i)' 
sur la somme du-paiement de péréquation que 
recevrait Sa Majesté du chef de la province si. 
celui-ci était calcule au titre de l'article 3.2 de 
la Loi sur les arrangements fiscaux entre le 
gouvernemeilt fédéral et les. provinces, . . 	. 



Final 
determination 

80. Le paragraphe 222(1) de la même loi 
est remplacé par ce gui suit : 	. 

222J (1 ) La détermination définitive, :pour 	Détermination 

un exercice, dit paiement de péréquation 	définitive 

compensatoire à la province, du potentiel de la , 
province et de la moyenne nationale est 
effeetuée par le 'ministre en même' temPs :  que' 
le calcul définftif 'du paiement de péréqnation - 
éventuel à faire à 'une province pour' l'exerOic& 
selon là' partie I de là Loi sur les arrangeMents 
,fiscaùx entre' le gouvernement fédéral et- les 
prOvinces. 
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Definition of 
"average" 

in 'accort:lance' 'With section .‘ 3.2 of Me 
Federal-Provincial Fiséal' Arrangeinènts 
Àct;''WithOut regard to âectioii '3.4' Of that 

, Act, forthe,, fiscal year immediately 
preceding the fiseal year and the amonnt 
computed in aeçordanee with paragraph (a), 
for the fiscal year, immediatcly preceding: 

: the fiscal year , , 

is greater than 

(ii) the aggregate of the fiscal equalization 
payment that,.would be,reçeived by,,Her 
Majesty in right of the Province if the, 
amount of that, payaient were determined, 
in accordance with section .3.2 of Abe, 
Federal-Provincial ,fiscal Arrangements, 
Act,  without regard to section 3.4 of that 
Act, for the fiscal year and ;  the , amount 
computed in accordance with paragraph (a), 
for the fiséal' ›)ear. ' - ' 

" 
79. The„Act, is ; amendéd, byd adding; the, 

folloyying after section ,220: 	,  

220.1 For the purpôses of sectibn 220, 
"avérage," eXcept within "the'ekpression "na" 
tional average per capitaliScal capacity"; ineanS 
a weighted average where the most reeent fiscal 
year that is taken into,account in the calculation . 
of the fiscal equalization payment shall be 
weighted at 50% and each of the other two 
fiscal years that are tak,en into acc,ount in ,the 
calcuiation of the fiscal equalization Payment 
shal!b,e weighted 25%. 

80. Subsection 222(1) of the Act is re- 
plaml by the following: 	„ . 	;. 

222. (1) The final deterrninatiôn, ,  for: any, 
fiscal year, of the fiscal equalizatiotr-offset• 
payment for the Province, the per r capita fiscal , 
capacity for the Province and the national
avetàge per' capita fiscal 'Capaeity shall be , 

 determined by thé Federal MiniSterat the sain 
timé that the final computàtion of the aniourit,If 
any, of the fiscal equalization'Payment:that is 
payable to 'a province is made for the fiscal year 
under Part f Of the Federal-Provincial 
Arl'angementS Aet.  

cOmpté  non ténu de ,  l'article 3.4 de cette loi, 
pour l'exercice et du'montant éalculé confor- 
mément à l'alinéa' à) priur"ee même exercice. 

79.Larnême loi est modifiée par adjonc-
tion, après,Particle 220, de ce qui ,suit : 

220.1 'Pour l'application de Partiel 220, 
toute moyenne, sauf celle visée par la définition 
de «moyenne nationale W, "s'entend d'une 
moyenne pondérée où le dernier exercice pris 
en compte dans le calcul du paiement de 
péréquation est pondérée de 50%, la pondéra-
tion étant de 25% pour les deux autres exercices 
pris en compte dans ce calcul. 

Définition de 
«moyenne» 



(a) for the purposes.of section 22, the fiscal 
equalization payment that would be received 
by the Province for a fiscal year if the amount 
of that payment were deterinined in accord-
ance with section 3.2 of the Federal-Provin-
dal Fiscal Arrangements Act, without regard 
to section 3.4 of that Act; and 

(b) for the purposes of sections 24 to 26, the 
fiscal equalization payment that would be 
received by the Province for a fiscal year 

82. The definition "fiscal equalization paY-
ment" in section 18 of the Act is replaced by 
the following: 

"fiscal 	 "fiscal equalization payinent" means' 
equalization 
payaient" 
«paiement de 
pérémmtion» 

2005, ch. 30, 
art . 85 

« paiement de 
péréquation » 
"fiscal 
equalization 
payment" 

« paiement de 
péréquation » 
"fiscal 
equalization 
payment" 
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2005, c. 30, s. 85 Nova Scotia and Newfoundland and Labrador 
Additional Fiscal Equalization ,Offset 

Payments Act . 

• 	81. The definition "fiscal equalization pay- 
ment" in section 4 of the Nova Scotia and 
Newfoundland and Labrador Additional Fis-
cal Equalization Offset Payments Act is 
replaced by the following: 

"fiscal 
Cqualization 
paYment" 
«paiement de. 
péréquation» 

"fiscal equalization payment" means 

(a) for the purposes of section 8, the fiscal 
equalization payment that would be received 
by the Province for a fiscal year if the amount 
of that payment were determined in accord-
ance with section 3.2 of the Federal-Provin-
cial Fiscal Arrangements Act, without regard . 
to section 3.4 of that Act; and 

(b) for the purposes of sections 10 to 12, the 
fiscal equalization payment that would be 
receiVed by the Province for a fiscal year 
under Part 1 of the Federal-Provincial Fiscal 
Arrangements Act if the Province"s total per 
capita.. fiseal capacity were,. the amount 
deterinined by the .formula 

A + B + (C / F) ' 

where 	. 

A, 13; C 'and F have the saine meaning as in 
the definition "total per capita fiscal 
capacity" in subsection 3.5(1) of that Act. 

Loi sur les paiements de péréquation 
compensatoires supplémentaires à la Nouvelle- 

Écosse et à Terre,Neuve-et-Labrador 

81."La définition dé «paiement de péré-
quation », à l'article 4 de la :  Loi sur les 
paiements dé Péréquation coMpensatoireS'sup-
pléMentaires à la Nouvelle-Écosse et à Terre-
Neuve-et-Labrador, est remplacée par ce qui 
suit : 

« paiement de péréquation» 	. 

a) 'Pour l'applicatien de l'article 8, le paie-
ment de péréquation que recevrait la province 
de ' la Nouvelle-Écosse' ponr t'exereice si 
celui-ci était Calculé au titre 'de l'article 3.2 
de la Loi mir les arrang ménts fiscale entre 
le gouvernement • fédéral et les provinces, 
compte non tenu dé l'article 3.4 de 'Cette loi; 

b)' pour l'application des articles 10 à'12, le 
paiement de péréquation que recevrait la 
province de la Neuvelletcosse Pour l'exer-
cice sous le régime de la partie I de • la Loi sur : 

 les arrangements fiscaux entre le gouverne-
ment fédéral et les.  provinces, si la capacité 
fiscale totale par habitant correspondait au 
résultat du 'calcul suivant : 

A + B + (C / F) 

A, B, C et F s'entendent au sens de la' 
définition de «Capacité fiscale totale par 
habitant» au paragraphe 3.5(1) de cette 
loi; - 

82, La définition de «paiement de péré-
quation », à l'article 18 dé la même loi, est 
remplacée par ce qui suit: . 

«paiernént de 'péréquation » 	• 

a) Pour l'application de l'article >22, le, 
paiement de péréquation que recevrait la 
province de , Terre-Neuve-et-Labrador pour 
l'exercice si celui-ci était calculé au titre de 
l'article 3.2 de la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les, 
provinces, compte non tenu de l'article 3.4 de 
cette loi; 
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under  Part i  of the Federal-Provincial Fiscal 
Arrangements Act if the Province's total per 
capita , fiscal capacity were the amount 
determined by the formula 

A + B + (C / F) 

where 

A, B, C and F have the sanie meaning as in 
the definitién 'total per capita fiscal 
capacity" in subséction 3.5(1) of that Act. 

b). pour l'application des:articles 24 à 26, le 
paiement ,de péréquation que recevrait la 
province de Terre-Neuve,et-Labrador. pour 
l'exercice sous le régime de la partie I de la 
Loi su ,r les arrangements :fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les prOvinces, si la 
capagité fiscale totale par habitant correspon-
dait au résultat du calcul suivant : 

où :  

A, B, C et F s'entendent 'an .  sens 'de la 
définition ,de ,« capacité fiscale totale par 
habitant» au paragraphe 3.5(1) de cette 

Transitional Provisions „ 

Effect of election 	83. (1) For the fiscal year that begins on 
by  
Newfoundland April 1, 2007, if •Newfoundland ,  and Labra.'- 
and Labrador— dot- malies ',the •election under subsection 
fiscal  year  2007- 
2008 	3.7(1) of the Federal-Provincial .Fiscal Ar- 

rangements Act, as enacted by. section. 62 of 
this Act, 

(a) section' 220 of the •Canada-Newfound. 
land Atlantic Accord Impleméntation 'Act 

• 	shall be read as follows: 

Calculation 	220. The 'fiscal eqiializaiion Offse t .  paYment 
that is to be paid to Her MajestY in right of the 
Province for a fiscal year pursuant• to; section 
219 is the amount, ascletermined!bY the Federal 
Minister, equal to the aggregate of "- 

(a) the amount, if any, by which 

(i) the, fiscal ..,equalilatiori„ PaYinent 'that 
would be rèceiyed by Her iVlajesty in right 
Of thé Province for the fiscal, Year if' 'the 
amount Of that payment were detérmined , 	. 
in accordanee 'with section 3.2 of the 

FiScal 'Arrangements 
Act, Without• regard . to section 3.4 'or that 
Act, 

is less than 

(ii) where the average of the per capita 
fiscal capacity of the Province for the fiscal 
years rtaken into account in the calculation 
of the fiscal equalization payment for that 
fiscal year is less than or equal to 70 per 

	

Dispositions transitoires 	. 

83. (1) Pour Pexercice.commençant le 1" 
avril 2007, si Terre-Neuve-et-Labrador fait le 
choix prévu au paragraphe 3.7(1) ,de la Loi 
sur les arrangements fiscaux, entre le gouver-
nemen t .  fédéral' et r•  les ,Province4 édicté ,par 
l'article 62 de la présente loi „ . 

a) . l'article  220 de la Loi de mise -en oeuvre 
de 'l'Accord atlantique Canada Terre., 

 Neuve .est réputé avoir le libellé suivant 

220. 'Le paiernent visé à l'artiéle 219 pour:un 	calcul 
exercice Correspond à la Somme des  'élétrieritS 
suivants : 

a) l'excédent éventuel du montant ;obtenu au 
sbus-alinéa (i) sur Celui obtenu aui Sous -alinéa 
(ii) 

(i) l'un des pourcentages ci-après.  ,par 
rapport à' la somme du Paiement, de 
péréquation çitie  recevrait Sa MajeSte du 
Chef de la province sous le régime de la 
partie I: de:  la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernemerdlédérid et les 
provinces  pour l'exereiC4iécédent et du 
montant calculé Conformérnent au présent 
alinéa pour  l'exereiee précédent dans sa 
version applicable à cet exercice  : 

(A) quatre-vingt-quinze pour cent, 
lorsque la moyenne des sbrian' eS  répré - 
sentant le pbtentiel de la province pour 

. 	les exercices pris en compte dans le 
Calcul dû paiement de péréquation pour 

Effet du choix 
par Terre-Neuve-
et-Labrador--- 
exercice 2007- 
2008 
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r , 

cent of the ,average,: for theSe: fiàeal • years, 
of the national average. per .,capita ,:fiscal 

•• capacity, • 95; per cent, :- 	; 	• 

(iii) Whéré the' 'eérage of' the Per 'Capità 
fiÉeàlcaPacitY ef thePreVinee fer thefisbal 
YearS takei int accoUnt in the'ealeulafien 

'of the 'fiscal equaliiatien 'paYinent'fOr'that 
fiscal year 'is leSs' thad •p- er 
cent but greater ,than ;7,0, per cent of the 
average, for those fiscal years, of the 
national average per capita fiscal capadity, 
90, per cerit„ or. • , 

• (h') 'where 'the average': celhe per capita 
• fiscal Ca'Pacity•Of the Prevince'feithe fiscal 

years taken into acceunt in the calculation 
of the fiscal equalization payment for that 
fiscal year is greater thaif 75 Per Cent of the 

' •average, , for those fiscal years, of the 
• national:average., per capita fiscal ,capacity, , 

 85 per ,cent 	. 	• 	• 	,; 	-•,-, • 	• 

of the aâgregate' Of • the ' -‘fical 
paYmnt that Woulà be receiVee . , 
Majesty in right 'O'f the PreVince 
I ,ofthe.Federal-Pro.vincial. Fiscal • Arrange-
ments Act for. the fisçal..year immediately 
preceding.,  the fiscal year :and:',•the :amount 
computed, in accordance with this paragraph 
for 'the 'fiscal 'Year inrMediately .:Precedind the 
fiscal :year as This  paragraph read for that •! 	•• 
fiscal year; and 

(G) the phase out portion, in respect Of the 
fical year, of the amciunt, ti5 determineàby 
the Federal Minister, by which 

(i) the aggregaie of tlie fiscal ecitialization 
paynient filai would be rèceived hy Her 
Majesty  in  right of the Province tinder Part 
I of the Federal-Proi,itieial Fiscal Ar-
riMgemetitS ,Act  fer thè fiscal year imme 
diately preceding the fiscal :yèar and the 
amonnt cemputed in ,accordanee With :„. 

, paragraph (a) for the . fiscal year immedi- 
ately preeeding the fiscal year as that 
paragraph 'r'ead for filai fiseal Year' 

is greater than 

(ii) the aggregate of the fiscal equalization 
payment , that would be received .by Her 
Majesty :in . right of the Province if the 

, l'exercice • •visé • est au 'plus. égale à 
• 

 
soixante-dix pour. cent de la moyenne 
des moyennes nationales pour ces ,mê•- . 

 mes exercices, 	,•: ; 

(B) quatre-vingt-dix pour cent, lorsque 
la moyenne des sommes représentant le 
potentiel de la province pour les exerci-
ces pris .  en ,,compte dans le calcul du 

: paiement de péréquation est au : plus 
égale à soixante-quinze pour cent mais 
supérieure à soixante-dix pour cent de la 
moyenne des moyennes nationales pour 
ces mêmes exercices, 	• 

(C) quatre-vingt-cinq pour cent, lorsque. 
la  moyenne des sommes représentant le 
potentiel de la province pour les exerci-
ces pris ''en .cOMPte' dans lé calcul du 
'paiement' de péréquation est supérieure à 

.:pour cent de 
moyenne:des. moyennes nationales pour • • 
ces 'mêmes exercices, 	•': 	. 

(ii) le Paiement de péréquatieri que, rece: 
vrait Sa Majesté du chef de la province 

était calculé au titre de l'article 3.2 
:de la. Loi . ,sur . les arrangements fiscaux 
entre le gouvernement fédéral. et les 
provinces, compte non tenu de l'article 
3.4  de cette loi, pour .  l'exercice; . 	. 

1)): la • :fraction dégressive, pour l'exercice ;  
-correspond à l'excédent du montant visé: au' 
sous-alinéa (i) sur celui visé au sous-alinéa 
(ii): — 

(i) la somme du paiement de péréquation 
. que recevrait Sa Majesté du chef de la . • 
province  sous le régime de la partie I de la „ 	 _ 
Loi sur les arrangements -  fiscaux enti.e le 
gotivérnement fédéral et les pl..avinces pour 
l'exercice ;précédent et' du mentant calculé 
conformément à l'alinéa (t)pour ce même 
exercice, dans s' a verson applicable à cet 
exercice, 

(ii) la somme du paiement de péréquation 
'que recevrait Sa • Majesté du chef de la 
province Si celui -ci était calculé nutitre de 
l'article 3.2 de la' Loi sur les arrangements 
fiscaux' entre le gôuvernenient fédéral et les 
province' s,' compte non tenu de l'article 3.4 



de cette loi, pour l'exercice et .du montant 
calculé conformément à l'alinéa a) pour ce 

,mê,rn,e , exercice.  

b)' là . mention, à l'article 220 de cette loi, de 
tonte mnYenrie, sauf celle visée par la 
définition 'de «moyenne nationale», s'en-
tend' d'une moyenne pondérée où le 
dernier exercice priS èn compte dans le 
calcul du paiement de péréquation est' 
pondéré de, 50 %, la pondération étant de 
25 % pour les deux autres exercices pris en 
compte dans' ce calcul,' 

c) .définition de «paiement de péréqua-
tion à l'article 18 de la Loi sur ;  les 
paiements de péréquation compensatoires 
supplémentaires à la Nouvelle-Écosse, et à 
Terre-Neuve-et-Labrador, est réputée avoir 
le libellé suivant: 

«paiement de péréquation?) 	, 	, 

â) Pour l'application dé "l'article 22, le 
paiement de péréquation que "recevrait la 
province dé Terre-Neuve-et-Labrador pour 
l'e'xercice. si celui-ci était calculé au titre dé 
l'article 3.2 de la Loi sur les arraiements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces, compte non tenu de l'article 3.4 de 
cette loi; 

b) pourrapplication des articles 24 à 26, le 
paiement de péréquation que ,  recevrait la 
province de l'erre-Neuve-et-Labrador pour 
l'exercice sous le régime de la partie I de la 
Loi sur les arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces, si la 
capacité fiscale totale par habitant correspon-
,dait ai. résultat,du calcul suiyant 

«paiement de 
péréquation» 
"fiscal 
equalization 
payment" 

ou: • 

A, B, C et F s'entendent au "sens ' dé' la 
définition de <capacité" fisealé totale par 

' habitant » au Paragraphe 3.5(1) de cette 
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amount of that payment were determined 
accorçlance with section 32, of the 

Federal-,Provincial Fiscal Arrangements , 
Act, without regard to seçtion 3.4 of th.at, 
Act, for the fiscal year: and the ;  arrio. urit• 
compüted in accordance with paragraph (a): 
for the fiscal year. • • 

(b) a reference to "average" in , SectiOn 220 " 
of tliat Act, except Within 'thè eiPréssion 
"national average per 'caPità'lical 'Capac-
ity", shall be considered to méat' 
weighted average w,here the most recent 
fiscal year that is taken into àccount in the 

. 	. calculation of the fiScal equalizatian pay .- 
, 	. 

ment shall be Weighted at 50% m'id' eaçh of 
the other two fiscal years that: are taken 
into aecount in thé calculation bf the fiscal 
eqiialization payment shall be` Weighted 'at 
25%;  and , 
(c) the definition "fiscal equalization pay-
Ment" in section là of 'the Nova  Scoiid and 
Newfoundland and Labrador Additional 
Fiscal Equalitation Offset 'Payinerits' Act  
shall be réad as follows; 

"fiscal 	 "fiscal equalization payment" means 
equalization 	 - 
payrnent" 	 (a)' foi the purposes of section 22, the fiscal 
« pa e me n 
péréquation» 	equalizatiori payment' the Wonld be received 

by the Province for aliscal year if the amount 
of that payment were determined in accord-
ance with section 3.2 of the Federal-Provin-
cial Fiscal Arrangements Act, without regard 
to section 3.4 of that Act; and , 	, • 
(b) for the purposes of sections 24 to 26, thé 
fiscal equalization payinent that would be 
reçeived by the Proyince for, a fiscal year 
under Part 1. of the. Fecleral-Provincial Fiscàl 

 Arrangements Act if the Proyince's ,total per 
capita...fiscal capacity, were the, , amount 
determined by the formula , 

A + +(C/F) 

where 

A, B, C arid F have the same 'meaning aS in 
the definition `.`total per capita fiscal 
capacity" in subsection 3.5(1) of that Act. 



(2) For the fiscal year that begins•on April 
1, 2007, if Nova 'Scotia makes the 'election 
under subsection 3.7(1) of the Fede'ral-Pro-
vincial Fiscal Arrangements Act,- as enacted 
by section 62 of this Act, the definition "fiscal 
equalization, payment" in section .4 of, the 
Nova  Scotia and Newfoundland and Labrador 
Additional Fiscal Equalization , Offset, Pay-
ments Act shall be read as follows: . 

"fiscal 	 "fiscal equalization'payment" means 	' 
equalization 
payment" 
«paiement de 
pérérpunion» 

Effect of election 
by Nova 
Scotia — fiscal 
year 2007-2008 

(a) for the puiposes of section '8' 	fiscal 
equalization payment that would be received 
by the Provincefor a fiscal year if thé amount 
of that paymeht Were 'determined in accord-
ance with section 3.2 of the Federat-Provin-
'cial Fiscal Ar.rangeinents Act, without regard 
to section 14 of that Act; and 

(b) for the purposes of sections 10 to 12, the 
fiscal equalization payrnent that would be 
received by the Province for a fiscal . year 

.under Part I of the Federal-Provincial Fiscal 
Arrangements Act if the Province's total per 
capita fiscal capacity were the, amount 
determined .by the formula 

A'+ B + (C / F) 

Effet du choix 
par la Nouvelle-
Ecosse—
exercice 2007- 
2008 

«paiement de 
péréquation» 
"fiscal 
equalization 
payment" 
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Effect of election 
by 
Newfoundland 
and Labrador—
fiscal year 2008- 
2009 

where 

A,,.B,,C and F have the same meaning as in 
the definition "total per capita fiscal 
capacity". in subsection 3.5(1) of that Act. 

(3) For the fiscal year thai bégini on Abri] 
1, 2008, if Newfoundland and Labrador does 
not make the election under subseetion 3.7(3) 
of the Federal-Provincial Fiscal Ari.ange-
ments Act, as enacted, by section 62 of, this 
Act, and made, in respect of the preceding 
fiscal year, the election under subsection 
3.7(1) of that Act, as enacted by that section 
62, 

(a) the portion of paragraph 220(a) of the 
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Im-
plementation Act after subparagraph (iv) 
shall be read as follows: . 

(2) Pourl'exercice commençant le 1" avril 
2007, si la . NOuvelle-Écosse fait le' choix prévu 
au paragraphe 3.7(1) de la- Loi :sit,' les 
arrangements fiscaux' entre le :gouvernement 
fédéral et les provinces,  édicté par l'article 62 
de là présente' définition de «paiement 
de péréquation », à l'article 4 de la Loi su, les 
paiements depéréqUation compensatoires sup-
plémentaires à la Nouvelle-Écosse et à Terre-
Neuve-et-Labrador, est i.pUtée avoir le libellé 
suivant : . . , 

«paiement de péréquation» 

a) Pour .Papplication, de l'articlé 8, le paie 7 
 ment de péréquation que recevrait la province 

de la Nouvelle-Écosse polir l'exercice .  si 
celui-ci était calculé, au titre de l'article 3.2 
de la .4i sur les arrangements fiscaux entre 
le goilvernement' fédéral et les provinees, 
compte non tenu de' l'article 3.4 de cette loi; 

..b) Pour l'appliCation .des at :tiples 10,.1.12, le 
paiement de .  • péréquation que, recevrait la 
proVinée'.de la Nouvelle-ÉceSse poui . l'exer-
cice so>ns'le''regitrie d1a Partiei de la Lof s,ttr 
les arrangements fiscaux enire'le gO uvenie-
ment fédéral et leS provinces, si la capacité 
fiscale totale par ..habitant correspondait au 
résultat du calcul suivant: •, 

A' + B . +•(C / 1-7) 	• . 

où: . 	 . 	. 

A, B, C et F s'entendent au 'sens de la 
définition de « capadité fiscale tdtale par  
habitant» -au 'paragraphe .3.5(1) , de 'cette 
loi. 

(3)  Pour l'exercice comMençantle 1" avril 
2008, si Teri-C-NeuVe-et-Labi'àclor ne fait pas 
fait le choix prévu au paragraphe 3.7(3) de la 
Loi' sui' les' iWrangements fiscaux 'entre le 
gouvernement fédéral et les provinces, édicté 
par l'article 62 de la présente loi, et qu'elle 
avait fait le choix prévu au paragraphe 3.7(1) 
de cette loi, édicté par l'article 62 de la 
présente loi, ,pour l'exercice précédent : 

a) le sous-alinéa 220a)(i) de laloi de' mise 
en oeuvre de l'Accord atlantique Canada — 
Terre-Neuve est réputé avoir le libellé 
suivant : 

Effet du choix 
par Terre-Neuve-
et-Labrador — 
exercice 2008- 
2009 



Exécution du budget (2007) 	 ch. 29 	. 99 2006-2007 

Effect of election 
by 
Newfoundland 
and Labrador — 
fiscal year 2008- 
2009 and 
subsequent fiscal 
years 

of the aggregate of the fiscal equalization 
payment that would be received by • Her 
Majesty in right of the Proyince,if the amount 
of that payment were determined in accord-
ance with section 3.2 of the Federal-Provin-
cial Fiscal Arrangements Act, without regard 
to section 3.4 of that Act, for the fiscal year 
immediately preceding the fiscal year and the 
aineunt co. mputed in accordance with this 
paragraph for the fiscal year iMmediately 
preceding the fiscal year as this paragraph 
read for that fiscal year; and ' ' 

(b) subparagraph 226(b)(i) of that Act 
shall be read as follows: 

(i), the aggregate of the fiscal equalization 
payrnent Mat, would .be received by Net 
Majesty in' right of thé Province if the 
amount of that payment Were 'deterrnined 
in aççordance with section . 3.2 .  ,of 'the 

der'al-PrOVineiOl  Fiscal  Arrà ngetn ents 
withMit' regard te sectien '3.4 'tif' that 

Act, fer the' fiscal year immediately 
preceding the fiscal year and the arnount 
computed in accordance with paragraph (a) 
for the fiscal. year 'immediately, preceding 
the fiscal ,year 'as that paragraph read ,  for 
that fiscal Year 

(4) For' .the first- fiscal year that begins 
after the coming into force of section 220,0f  
the Canada-Newfoundland Atlantic Accord 
Implementation Act, as enacted by section , 
78 of this Act, 

(a) the portion of paragraph 220(a) of that 
Act after subparagraph (iv) shall be read 
as follows: 

• (i). l'un. .des . pourcentages, ci-après' par 
rapport à': la, semme du paiement de 
péréquation ;que :recevrait . Sa, Majesté .  du 
chef de la. province si celui-ci était calculé 
•an'titre de l'article 3.2 de la Loi .sur les 
arrangements fiscaux entre le gouverne 

.iment:fédéral 'et les provinces,  compte non 
tenu de l'article 3.4 de cette . loi,. .pour 
l'exercice précédent et du montant calculé 
conformément au présent alinéa pour 
J'exercice précédent, .dans sa version 
apPlicable à Cet' exercice 

b) l'alinéa 220b) de cette 	est , réputé 
avoir le libellé suivant : 	, •-• 	. 	• 

b) 'la fraction dégressive, pour» l'exercice, 
correspond à' l'excédent du montant visé au 
sous-alinéa (i) sûr celui visé au sous-alinéa 
(ii): 

. (i) la:minime du paiement de' péréqUation 
que recevrait Sa 'Majesté' du chef de la 

'province si celui-ci était caleule att titre de 
l'article 12 de' la Loi,s ur les arrangements  
fiscaux entre legouvernement fédéral et les 
provinces, compte non tenu de l'article 3.4 
de cette loi, pour l'exercice précédent et du • 
montant calculé conformément à l'alinéa 
a) pour ce même exercice, dans sa version 
applicable à cet exercice, 

(ii) la somme du paiement de péréquation 
que recevrait Sa Majesté du chef de la 
province si celui-ci était calculé au titre de 
l'article 3.2 de la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral  ,et les 
provinces, compté non tenta 'de 
de cette loi, Petit; 1"eXerciee et du Mentant , 

: calculé conformément à l'alinéa a) pour ce 
mente exereice. 

(4) Pour le premier exercice commençant 
après l'entrée en vigueur de Particle 220 de la • 
Loi de mise'en,oeuvre de l'Accord. atlantique .. 
Canada — Terre-Neuve,  édicté par l'article 78 
de la présente loi : 

a) le sous-alinéa 220a)(i) d,e cette loi est 
réputé avoir le libellé suivant : 

(i) l'un dés :pourcentages'' ci-après par 
. rapport, 'à la sernme -  du paleinent , de 

péréquation que recevrait Sa 'Majesté du 

Effet du choix 
par Terre-Neuve-
et-Labrador — 
exercice 2008- 
2009 



of the ›aggregate,.of .the fiscal equàlization 
Oyment. ,  that may be.»,reeèived by, Her 
Majesty in right :of the , Proyinc& under Part 

of the Federal-Provincial: Fiscal Arrange-
ments Act for 'the fiscal .year immediately 
preceding the fiscaP year and -the amount 
computed in. accordance with.thiSParagraph 
for the. fiscal year'inimediately preceding: the 
fiscal year: as this •)aragrapk read for. that 
fiscal year, ,  and .,  f • 

(b) Silbparagraph .220(b)(i) of : thaï Act 
shall be read as folloWs: 	 ' 

thè'aggregàè of the, fikal .equ'alization 
payment that may' be received by —Hér 

. Majesty in.right of thePrevince'underPart 
I of the  Federal-Provincial Fiscal-Ar-
rangements Act for 'the 'fiscal 'year ' imme-
diately preceding the fiscal year and the 

. amount computed, in accordance ,with 
, paragraph, cz) for the fiscal ye.a'r  immedi- 

ately preceding the, fiscal year, as that 
. 	. 

. . paragraph read for Mat, fiscal .yeat. 

(i) la somme du paiement de péréquation 
que recevraitSa Majesté du chef de la 
province sous' le .regime de la partiel de la 
Loi sui les arrangements fiscaux entre le 
goitvernethent fédéral et les provinces pour 
l'éxerCiee précédent' et du montant calcule 
conformément 'à .  l'alinéa a) pour ce même 

. exercice, 'dans sa version applicable 'à cet 
• eXercice, 

(ii),. la-, somme du paiement de péréquation • 
qui pourrait être .effectué au profit. de-Sa 

'Majesté du chef de la province si celui-ci 
était calculé au titre de l'article 3.2 de la 
Loi sur les arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces, 
compte non tenu de l'article 3.4 de cette 
loi, pour l'exercice et du montant calculé 
conformément à l'alinéa a) pour ce Même 
exercice. 

(5) Si Terre-Neuve-et-Labrador fait le , Réserve 

choix prévu au paragraphe 3.7(3) de la Loi 
.sur les arrangements fiscaux entre le gouver-
nement fédéral et les provinces, édicté par 
l'article 62 de la présente loi, pour l'exercice 
commençant le 1" ,avril 2008 et qu'elle avait 
fait lé choix' prévu au paragraphe 3.7(1) de 
cette loi, édicté par , cet ,-  article 62, pour 
l'exercice précédent, le paragraphe , (4) ne 
s'applique pas. 

, 	. 
ENTRÉE EN VIGUEUR' 

84. (I) Les articles 78, 79 et 82 entrent en 	Terre-Neuve-et- 

vigueur à la date fixée par décret, laquelle ne 
peut être antérieure à la date de tout choix 
fait par Terre-Neuve-et-Labrador en vertu 

Labrador 

100 	C. 29 	 Budget Implementation, 2007 55-56 ELIZ. II 

Newfoundland 
•and Labrador 

Non-application (5) 'If Newibundland and babrlidor nialoes 
the eleCtion undei subseetion 3.7(3) of the 
Federal-Provincial Fiscal Arrangements' Act, 
as enaeted by SCétioù 62 f 	Aet,h iol' the , 
fiscal year beginning on Apill I, 2008 and 
that province hacl made the. election ,- undér 
subsection 3.7(1) of ,that -Act, as enacted by , 
that section 62Jor the preceding fiscal 
subsection (4) cloés not . applY, • 

COMING INTO FORGE 
84. (1) Sections 78, 79 and 82 corne  into 

force on a day io be fix'ed 'hy Ortler of the 
GoVernorin'Comicil,'but'the day'that is fixed 
must not be before the daY' On Which' New- 

chef de. la • province sous le régime de la 
, ›Partie 1 .de. la: Loi sur les arrangements 
fiscaurêntrele gouvernement fédéral et les 
provinces pour  ‘1?exercice précédent et du 

-montant calculé' conformément au' présent 
aijnéa Peur l'exercice précédent; dàns sa 
version' applicable à cet exercice • 

b) : 	220b) de 'cette loi est réputé 
aVon . le libellé 'sùivant 

b). .la , fraction dégressive, pour l'exercice, 
correspond à l'excédent du ,montant visé au 
sous-alinéa, (i) sur, celui visé au sous-alinéa 



Nouvel le- 
ÉCOSSC 

L.R., ch, F-11 

Autorisation 
d'emprunter 

1999, ch, 26, 
art. 22 

1999, ch. 26, 
art. 23 

Rapport gestion 
de la dette 
publique 

Rapport : 
prochain 
exercice 
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Noya Scotia 

foundland and Labrador makes thé eleetion 
under subsection 3.7(3) of the :Federal-Pro, 
vincial Fiscal Arrangements Act, as enaeted 
by section 62 of this Act. 

(2) Section 81 comes into force on a day to 
be fixed by order of the Governor in Council, 
but the day that is fixed must not be before 
the day on which Nova Scotia makes the 
election under subsection 3.7(3) of the Fed-
eralLProvincial Fiscal Arrangements Act, as 
enacted by section 62 of this Act. 

• • PART 7 	. 

AMÉNDMENTS TO THE PINANCIAL' 
ADMINISTRATION ACT 

du paragraphe 3.7(3) de la Loi sur 'les 
arrangements fiscaux entre le gouvernement 
fédéral et les prOvinCes, édicté par:Particle -62 
de la présente loi. . 

(2) L'article 81 entre en vigueur à la date 
fixée par décret, laquelle ne peut être 
antérieure à . la date de tout choix fait par la 
Nouvelle-Écosse en vertu du paragraphe 
3.7(3) de la Loi sur les arrangements fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les provinces, 
édicté par l'article 62 de la présente loi: .  

I PARTIE 7 

MODIFICATION DE LA LOI SUR ÉA 
GESTION DES FINANCES PUBLIQUES  

R.S., c. F-11 

Power to borrow 

1999, c. 26, s. 22 

1999, c. 26, 0.23 

Report on debt 
management 

Report next 
fiscal year 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

85. The Financial Administration ,Act , . is 
amended by adding the following after 
section 43: 

431 The Goveinor in Council iriay authorize 
the Minister to borrow money on behalf of Her 
Majesty in right of Canada. ' 

86. Sections 46.1. add 47 of the Act are 
repealed. 

87. Section 49 of the Act is replaced by the 
following: 

49.• (1) After the Public Accounts are tabled 
in the House of Commons, the Minister shall 
cause to be tabled in each House of Parliament, 
within, the first ,30 days on which that House is 
sitting . after the Public AccOunts are tabled in 
the House. of Commons, a report on the 
activities of the Minister in relation to the 
following: ' ' 

(a) the money borrowed under section,,43.1 
in the fiscal year to which thé 
Accounts relate; and 

(b) the management of the public debt in the 
fiscal year to which the Public Accounts 
relate. 

(2) In every,  fiscal year, the Minister shall 
cause to be tabled in each House of Parliament a 
report on the Minister's plans in relation to the 
following: 

• LOI SUR LA GESTION DES FINANCES 

PUBLIQUES 

85, La Loi sur la gestion des finances 
publiques est modifiée par adjonction, après 
l'article 43, de ce qui suit : 

43.1 Le gouverneur en conseil peut autoriser 
le ministre à Contracter des emprunts pour le 
compte de Sa Majesté du chef du Canada. 

86 Les articles 46.1 et 47 de la même loi 
sont abrogés. 

87. L'article 49 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit : 

49. (1) Après le dépôt des Comptes publics 
devant la Chambre des communes, le ministre 
fait déposer devant chaque chambre dti Parle-
ment, dans les trente, premiers jours .  de séance 
de celle-ci qui suivent ce dépôt, un rapport 
faisant état, pour l'exercice en cause : 

a), d'une part, des emprunts qu:il a contractés — 
en vertu de l'article 43.1; 

b) d'autre ,  part;. des mesures qu'il a prises à 
l'égard de la gestion de la dette publique. 

(2) Au cours de chaque exercice, le ministre 
fait déposer devant chaque chambre du Parle-
ment un rapport faisant état, pour l'exercice 
suivant : 



a) d'une part; des emprunts qu'il prévoit de 
contracter en vertu de l'article 43.1 et de • 
l'utilisation qu'il compte en faire; 

b) d'autre part, des mesures *qu'il Prévoit 'de 
prendre à l'égard de la gestion de la dette 
publique. 

88: L'article 54 de •la même loi est 'rem-
plaCé par ce qui suit : 

54. Le remboursement des emprunts contrac-
tés, notamment les titres émis par Sa Majesté ou 
en son nom avec l'autorisation du Parlement, 
ainsi que le versement des intérêts correspon-
dants, sont imputés et prélevés sur le Trésor. 

Emprunts et 
intérêts 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

89. La présente partie entre en Vigueur à 	Décret 

la date fixée par 'décret. 	;. 

PARTIE 8 

MODIFICATION DE .LA LOI SUR LA ; 
SOCIÉTÉ CANADIENNE 	. 

D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT 

90. (1) Le paragraphe-21(1) de la Loi sur 
la Société canadienne d'hypothèques et de 
logement est remplacé par ce qui suit : 

21. .(l)' SM' demande de la Société, 'le 
ministre des Finances peut lui consentir, aux 
conditions qu'il fixe: des prêts sur le Trésor. ' 

(2) Le passage du paragraiihe 21(2)  de  la' 
version française de la même loi précédant 
l'alinéa a) est 'remplacé pai ce qui 

(2) La Société peut contracter des emprunts 
auprès de personnes autres que Sa Majesté, la 
présente' lôi Pantorisant à 'emprunter ainsi dès 
sommes de façon que le total de ses dettes à ee 
chapitre n'excède pas le total des montants 
suivants : 

L.R., ch. C-7 - 

1992, ch. 32, 
art. 1 

Prêts sur le 
Trésor 

1992, ch. 32, 
art. 1 

Autres prêts 
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(a) the money to be borrowed under section 
43.1 in the next fiscal year and the purposes 
for Which the mèneys 	be borrowed; and' 

(b) the management of the public' debt in the 
next fiscal year. 

88, Section 54 of the ACt iS'replaced by the 
following: 

54, ,The repayment of all money. borrowed • 
and interest on that money, .including the 
principal of and interest on all securities issued 
by or on behalf of Her Majesty with the 
authority of Parliament,, is a , charge on ,'and•
payable out of the Consolidated Revenue Fund. 

COMING INTO FORCE 

Oulu in council 	89. This Part comes' into  force on a day to 
be fixed by order of the GOvernor in Council. 

PART 8 . 

R.S., c. C-7 	 AMENDMENTS TO THE CANADA 
MORTGAGE AND HOUSING 

CORPORATION ACT . 

1992, c.32, s. 1 	90. (1) Subsection 21(1) of the Canada 
Mortgage and Housing Corporation Act is 
replaced by the following: 

Loans to the 	21. (1) At the rèquest of the Corporation, the 
Corporation 	Minister of Finance may, out of the Consoli- 

dated Revenue Fund, lend money to the 
, Corporation on any  terms and conditions that 

that Minister may fix. 

1992, c.32, s. I 	(2) The'portion of subsection 21(2) Of the 
French version of th è Act before paragr'aph 
(a) is replaced by the following: 

Autres prêts 	(2) La Sodiété pent cbntracter dès emprunts 
auprès de personnes antres que Sà Majesté, la 
présente loi l'autorisant à emprunter ainsi -des 
sommes de façon que le total de ses dettes à ce 
chapitre n'excède pas le total des montants 
suivants 

Borrowed 
money and 
interest 



91. (1) L'article 2 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité est modifié par adjonction, , 

 selon l'ordre alphabétique, de ce qui suit: 

«accord de transfert de titres .  pour obtention de 
crédit 'i -'>,,kccord,aiix termes duquel une personne 

); insolvablepti,un failli transfère là propriété d'un 
bien en: vue de garantir le paiement d'une 
sommé 'ou l'exécution' d'une obligation relati-
vement à un contrat financier admissible. 

«contrat finanCier admisiible» Les contrats ou 
opérations sUivant: - 

a) le contrat de swap de devises ou de taux 
d'intérêt; 	; 

b) 'le 'contrat de swap . de tank de référence; 

c) le contrat de change au comptant, contrat 
de change à terme ou autre; 

d) les oPérations à taux plafond, à fourchette 
de taux ou à taux plancher; 

e) le contrat de swap scie matières premières; 

j), le contrat de taux à-terme; 	,  

g).  le' contrat de repOrtioit contrat de' réPôrt'" 
inversé; 

h) le 'contrat 'de denrées' ou dé mareilanciiseS 
au comptant, à terme ou autre; 

i) le contrat d'achat, de vente, d'emprunt' ou 
de Prêt de titres, le contrat relatif à la 
compensation ou au règlement des opérations 
tir'ceux- ~i'oè le eontrat autorisant à agir à 

titre dè dépositaire à leur égard; 

j) tout autre contrat : semblable ott :foute 
option se rapportant à pun ou ,l'autre des 
contrats ou opérations visés aux' aiinéàà a) à 
i), ainsi: que tout contrat ou autre opération 
accessoire ou ,  toute combinaison dé :ces 
contrats.ou opérations; :  

k) to-nt Contrat dé liaSé se rapportant à l'un on 
Pau(rè des contrats ou opérations visés aux 
alinéas a) à j); 

« accord de 
transfe rt  de titres 
pour obtention 
de crédit » 
"ride transfer 
credit support 
agreement" 

«contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
financial 
contract" 

2006-2007 

R.S., c. B-3; 
1992, c. 27,  a.2  
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PARTIE 9 

MODIFICATIONS RELATIVES AUX 
CONTRATS FINANCIERS ADMISSIBLES 

LOI 'SUR LA FAILLITE  'ET L'INSOLVABILtTÉ: 

PART 9 

AMENDMENTS RELÀTING TO .  
ELIGIBLE FINANCIAL CONTRACTS' " 

BANKRUPTCY AND INSOLVENCY ACT L.R., ch, B-3; 
1992, ch. 27, 
art, 2 

91. (1) Section 2 of the Bankruptcy . and 
Insolvency  Act'  is amended by adding the:, 
following in alphabetical order: 

"eligible 	"eligible financial contract" .  means 
financial 
contract" 	 (a) :a eurréricy or intéréSt rate swap agree''' 
«contrai 
financier 	 Ment, 
admissible» 

(b) a basis swap agreement, 

(q) a spot, future,. foryvard or other foreign. 
ekchange agreement, 	, 

(d) a cap, collar, or floor-transaction, 

(e) a Cemriaddity swap, 

	

• 	.  

w à forward rate agreement, ' 

(g) a repurchase or reverse  repurchase agree-
ment,' 	 . 	. 
(h) a spOt, future, forward or other Commod,' , 	 , 	. 
ity c,ontract, 

" 
(i) an agreement to buy, sell, borrow or lend 
seeurities, to . clear or settle sepurities transac-
tions or to act a a depositoiy 'for securities, 

(j) 'any derivativé, combination : , or option 
respect of, or agreement similar 'to, an 
agreement or ,contract ,referred to,tn para- , 
graphs (a) to '(i), ".:. 
(k) any master agreement in respect of any 
agreement or contract referred to in para-
graphs (a) to (j), 

(T) an'y master agreement in 'respect 'Of a 
master agreement referred to in paragraph (k), 

(m) a guarantee of the liabilities under an 
agreement Or contract réferred to in Para-
graphs (a) to (I), or ' 

(n) any agreêment'of a kind prescribed; • 

"financial collateral" mearis .  any Of the follow-
ing that is subject-lo an interést, di .  in , the 
Province' of' Québec a right,. that seCures 
payment or performance of an obligation in 

"financial 
collateral" 
«eranlie 
financière» 



respect of an eligible financial contract or that is 
subject to a title transfer credit support agree- 
ment: . , 

(a) cash or cash equivalents, including ne:- 
gotiable instruments and demand deposits, 

(b) securities, a securities account, a secu-
rities entitlement or .'a right to acquire 
Securities, or 

(c) a futures agreernent 'or à futures account; 

"net termination' value" ineanS 'the net am'nunt 
obtained after netting 'or setting • Off or ComPén : 

 satfng the mutilai ObligàtibriS betWeeh thé 
parties to an eligible . fina‘ndial cOntraCt ih 
accordance-  with its  provisions; 

-tille transfer 	"title transfer credit . support agreement" means 
credit support 	an agreeniênt tinder'which an  insolvent pérsOri agreement" 	 . 
.«accord de 	or a bankrupt luis' provided title id prOperty for 
transfert de titres 
pow obtemio„ the ,purpose of securing the. payment or 
de crédit» 	performance of an obligation of the insolvent 

person or_bankrupt, in respect of an.. eligible, 
financial contract; . 

"net tennination 
value".,. , 
«valeurs nettes 
dues ô la .  daterie 
résiliation» 

"eligible 
financial 
contract" 
«contrat 
financier 
admissible» 

1992;  c.27,  
s,30;  1997, 
c. 12, s. 4 1 (2) 

1997, c. 12, 
s. 4 1(3) 

Permitted . 
actions 

« garantie 
financière» 
"financial 
collateral" 

«valeurs  nettes 
dues à la date de 
résiliation» 
"net germination 
value" 

1992, ch.27, 
art. 30; 1997, 
ch. 12, par.41(2) 

1997, ch. 12, 
par. 1(3) 

Opérations 
permises 
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(2) The definition' "eligible financial  con-  
'tract" in section 2 of the .  Act, as enacted by 
subsection (1), is replaced by the following:• 

"eligible financial contract" ipeans  an', agree-
ment of a prescribed kind; 

92. (1) Subsection 65.1(8)* Of the Act is 
repealed. 

(2) SubsectiOn 65.1(9)' of the Act is i.e- 
placed by, the following: 

, 	. 
(9) Despite subsections 69(1) and 69.1(1), 

the following actions are permitted in respect of 
an eligible financial contract that is entered into 
before the filing,, in respect of, an insolvent 
person of a' notice of intention 'or, where no 

/) tout contrat de base se rapportant au 
contrat de base visé à l'alinéa k); 

m) la garantie des obligations découlant. de 
ces contrats ou opérations visés aux alinéas a) 

4; 

n) le contrat qui peut être prescrit. 

« garantie financière» S'il est asstijetti soit à un 
intérêt ou,' dans la province de Québec, à tut 

• droit garantissant le Paiement d'Une somme du 
l'exécution d'une .  obligation relativement à un 
contrat financier admissible, soit à un accord de 
transfert de titres pour Obtention de crédit,' l'Un 
ou l'autre des éléments suivants : 

a) les sommes en espèces et les 'équivalents 
de' trésorerie — notamment les 'effets négo 
ciables et dépôts à vue; 

b) les titres, comptes de titrés, droits in-
termédiés et droits d'acquérir des,titres; 

c) les contrats à terme ou comptes de contrats 
à terme. 

«valeurs nettes dues à la date de résiliation» La 
somme nette obtenue après, compensation des 
obligations mtituelles .  des parties uU"èohtrat 
financier admissible effectuée confonnérnent 
ce contrat.,, .  

(2) La' définition de • «contrat financier 
admissible»' à l'article 2 de la même:loi, 
édictée par le paragraphe (1); est remplacée 
par ce qui suit : 

« contrat financier adinissible» 
catégorie prescrite. 

91_ (1) Le paragraphe 6,5.1(8) de la même 
loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe 65.1(9) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit , 

. (9) Malgré -  les paragraphes 69(1) et 69.1(1), 
si le contrat financier admissible conclu avant le 
dépôt d'un avis d'intention relatif ,à une 
personne insolvable ou, à défaut, d'une prOpo- 

Contrat d'une 	«contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
financial 
commet" 



2006-2007 

Net termination 
values 

(7) Subsectiori (1) does not apply in resPect 
of an eligible firiancial coritraét. 	. 

Eligible financial 
contracts 

Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 

Contrats 
financiers 
admissibles 

Exèe' ution da 

notice of intention is fired,:a proposal, and that 
is terminated on -eraftethat filing - but only , in: 
accordance,with,the provisions of that contraet: 

(a) - the rietting dr - setting off or  compensation  
of obligations between the insOlvent.pérSon 
and .the.other parties to ...the eligible financial 
contract and 	. 

(b) any dealing with financial collateral 
including 

(i) the sale or foreclosure or, in the 
Province of Quebec, the surrender of 
financial collateral, and 

(ii) the setting off or compensation of 
•.finanéial 'cellateral . .or the application of 

the proceedS.: or:value` of: financial 

(10) if net terinination , values  determined in 
accordanee . With, an eligibie finanCial contract, 
referred fo-  in subseetiOn - . (9) -are' ow.  ed by-  'the ..„ 
insolveniperson to another party . to  the eligible 
financial ,çontraét, ‘that 'other party - His deenie. c1;, 
for the piirp—oses of.  paragraPhs 69(1)(a) and 
69.1(1)(à)', tobe a 'creditor 'Of the insolvent' 
personr.:with a  clam provableiri: bànkruptcy  in 
respect of' those net termination values. 

93. •Paragraph 65A1(2)(a) of the Act, as' 
enacteeby section 44'ofchapter 47 of'the 
Statutes -af Canada, 2005, is replaced:by the 

' 

(a) an eligible financial contract; 

94, Section 66..34 'of the Act ,is ainended by 
adding the,following after subsection '(6): 

(10) Si, aux ,terme i du contrat financier 
admissible visé au Paragraphe (9); dés' somMes.  
sont dues par la personne insolvable à une autre, 
partie an contrat au 'titre dé valeurs nettes dues à 

' la date de résiliatibn', cette autre partie est 
réputée, pour l'application des alinéas 69(1)d) et 
69.1(1)a),:- être un créancier dé la pérkInde: 
insolvable et 'aveir une réclamation pronvablé 
en matière de faillite relativement à ces sommes. 

93. L'alinéa 65,11(2)a) de la mémé loi, 
édicté par Partielle 44 du chapitre 47 des Lois 
du Canada (2005); est ' remplacé:par 'ce qui • 
suit: 

a) les contrats financiers admissibles; 

94. L'article 66.34 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(6), de ce qui suit: 

(7) Le paragraphe–  ('1) ne s'aPplique pas aux' 
contrats financiers admis-sibles. 
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sition la visant est résilié lors de ce dépôt ou par , 
 la snite,'-il  'est permis d'effectuer les opérations-

ci-aprè§;WcorifOrinité  avec .lecontrat: 

a)' la compensation des obligations entrela 
persenne insolvable et les autres parties au 

- contrat; 

b) toute opération à l'égard de la garantie 
financière afférente, riOtamment : 

(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
dans la province de Québec, la demande en 
delaisserrient, 

(ii) la ' compensation, ou l'affectation' de 
son produit ou de sa valeur. 

Permitted 
actions 

(8) Despite section 69.2, the following 
actions are permitted in respect of an eligible 
finanéial cOntract thàt is entered' into.  before the 
fi l ing of a consumer  propCsal and  is terniinated 
on or after that filing, but only in accbtdance 
with the provisions of that contract 

(8) Malgré l'article 69.2, si le contrat finan-
cier admissible conclu avant le dépôt d'une 
proposition de'consoMmateur  est résilié lors de 
ce dépôt 01.1 pal' la suite, il est permis  d'effeetuer 
les 'opérations ci-après en conformité 'avec le 
contrat : 

a) la compensation des obligations entre le 
. débiteur consommateur et les autres parties 

au contrat; 

Opérations 
permises 
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(a) the nètting or setting off or compensation 
of obligations betweèn the consuiner ,  debtor 
and the other parties to the eligible financial 
contract; and 

(b) any dealing with finaneial collateral 
including 

(i) the sale or foreclosure or, in the 
Province of Quebec, the surrender of 
financial collateral, and 

„ 
(ii) the setting off or, compensation of 
financial collateral or the application of 
the proceeds or value of financial collat-
eral. 

(9) If net termination values determined in 
accordance with an eligible financial contract 
referred to in subsection (8) are owed by the 
consumer debtor to another party to the eligible 
finncial Contract;' that other party : is deemed, 
for *thé Pin-poses ofsubsection 692(1), to be a 
creditdr of the Consumer debtor with a claim 
provable in bankruptcy in respeet Of those•net 
termination values. , • . „ • , 

95. Section 69.2 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (4): 

, „ 

Exception 	 (5) No order may, be made under subsection 
(4) if the order would have the effect of 
preventing a secured creditor from realizing or . 
otherwise dealing with financial collateral. 

96. Section 69.3 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

Exception 	(2.1) No order may be made under subsec,- • 
- tion (2) if the order wOuld  haie the èffect of 

• preventing a secured crediter from realizing or' 
otherwise dealing with financial collateral. 

97, Paragraph 84.1(3)(a) of tlie Act, as 
enacted by section 68, of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, is replaced by. ,the 
following: 

(a) under an eligible financial contract;  

b) toute opération à l'égard de la garantie 
financière afférente, notamment : 	. 

(i) la vente, la deinande en forclusion ou, 
dans la province de Québec, la demande en 
délaissement, 	 , 

(ii) la compensation, ou l'affectation de 
son produit ou de sa valeur. 

(9) Si, aux termes, du contrat financier 
admissible visé au paragraphe.(8),. des sommes 
sont dues par le débiteur consommateur à une 
autre partie au contrat au titre de valeurs nettes 
dueà'à là date dé résiliation, cette autre partie est 
réputée, :pour l'application du 'paragraphe 
69j(1), être un créancier dit débiteur consom- 
matent et avoir une réclamation' prOuVable en ' 
matière de faillite relativement à ces sommes.' 

95.  L'article 69.2 .de . la même loi est 
•modifié par •adjonction, après le paragraphe 
(4), de ce qui suit :.,.  

	

() L'ordonnance visée au' paragraphe (4) ne 	Exception 

peut avoir pour effet, d'empêcher le • Créancier 

	

garanti de : réaliser la garantie financière ou 	• 
d"effectuer à l'égard de celle-ci toute autre , 
opération. 

96. L'article 69.3 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(2), de ce 

	

(2.1) L'ordonnance visée au paragraphe (2) 	Exception 

ne peut avoir pot:ir effet d'empêcher le créancier 
> garanti de réaliser 'la >garantie financière ou 
d'effectuer à l'égard de celle-ci toute autre 
opération.:' . 

97. Le paragraphe 84.1(3) dela mêMe loi, 
édicté par l'article 68 du chapitre 47 des 'Lois 
du Canada (2005), est remplacé par ce qui 
suit : 

	

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 	Exceptions 

droits et Obligations qui, de par leur nature, ne 
peuvent être cédés ni à. ceux qui découlent de 

Net terrnination 
values 

Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 



Contrats 
financiers 
admissibles 

Opérations 
permises 

;• 	Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 

98. Section 84.2 of the Act, as enacted by 
section 68 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is amended by adding the 
following after subsection (6): 

Eligible financial 	(7) Subsection (1) does not apply 
contracts 
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tout contrat financier admissible, de tout bail 
visé au paragraphe 65.2(1) ou de toute conven-
tion collective. 

98. L'article 84.2 de la même loi, édicté 
par l'article 68 du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est modifié par adjonction, 
après le paragraphe (6), de ce qui suit: 

Permitted 
actions 

Net termination 
values 

(a) in respect of an eligible finan,cial con-
tract; or 

(b) to prevent a member of the Canadian 
Payments Association front ceasing to act as 
a clearing agent or group clearer for 'an 
insolvent person in accordance With the 
Canadian Payments Act and the by4awS 
and rules of that Association. 

(8) Despite section 69.3, the following 
actions are permitted in respect of an eligible 
financial contract that is entered into before the 
time of the bankruptcy, and is terminated on or 
after that time, but only in accordance with thé 
provisions of that contracti 

(a) the netting or setting off or compensation 
of obligations between the individual bank- , 
rupt and the °the': parties to the eligible 
financial contract; and 	, 

(b) any ' dealing with financial collateral 
including  

(i) the sale or foreclosure or, in the 
Province of Quebec, the surrender, .of 
financial collateral, and . 

(ii). the setting off , or compensation of 
financial .collateral or the application of 
the proceeds or value of financial collat- 
eral. , 

(9) ,If ,net termination values determined in . 
accordance with an eligible financial 'contract 
referred to in subsection (8) are o,wed by the 
individual bankrupt to another party to the 
eligible financial contract, that other"p'arty is 
deemed, for the purposes of paragraphs 69(1)(a) 
and 69.1(1)(a), to be a creditor of the individual 
bankrupt with a claim provable in bankruptcy in 
respect of those net termination values. 

(7) Le paragraphe (I) ne s'applique pas aux 
contrats financiers admissibles et n'a pas pour 
effet d'empêcher un membre de l'Association 
canadienne des paiements de cesser d'agir, pour 
une personne insolvable, à titre d'agent de 
compensation ou d'adhérent correspondant de 
groupe conformément à la Loi canadienne sur 
les paiements et aux ,  règles et règlements 
administratifs de l'association. 

(8) .Malgré l'article 69.3, ,  si le contrat finan-
cierSdmissible conclu avant. le moment de la 
faillite est résilié au moment de celle-ci ou par la 
suite, il est permis d'effectuer les opérations ci-
après en confdrrnité avec le contrat: 

a) la compensation des obligations entre le 
failli qui est une personne physique et, les 
autres parties au contrat; 	 , 

b) toute opération à l'égard de la garantie 
finaneière afférente, notamment : 

.(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
dans la province de Québec, la demande en 
délaissement, 

, 
(ii) la ceimjéitsation; ou l'affectation de 
son produit ou de Sa' valeur. 

(9)  Si, aux , termes du contrat financier 
admissible visé au paragraphe (8), des sommes 
sont dues par le failli qui est une personne 
physique à une autre partie au contrat au titre de 
valeurs nettes dues à la date de résiliation, cette 
autre partie est réputée, pour l'application des 
alinéas 69(1)a) et 69.1(1)a), être un créancier du 
failli et avoir une réclamation prouvable en 
matière de faillite relativement à ces sommes. 



RANG DES GARANTIES FINANCIÈRES 

88. Il ne peut être 'rendu au titre de la 	Rang 

présente loi, dans le cadre de toute faillite on 
proposition, aucune ordonnance dont l'effet 
serait d'assigner un rang inférieur à toute 
garantie financière. - 

100. Le paragraphe 95(2,1) de la même lei 
est remplacé par ce qui suit : 

, 
(2. 1) Le paragraphe (2) ne s'applique' pas 'an 

•dépôt ,4 couverture effectué . auprès , d'une 
chainbre de compensation par un membre d'une 
telle.cham,bre.ni au transfert,. au paiement ou à la 
charge qui se rapporte à une garantie financière 
et s'inscrit dans le cadre d'un contrat financier 

1997, ch, 12, 
par. 78(2) 

Exception 

PRIORITY OF FINANCIAL COLLATERAL 

l'riority 	 88. In relation to a bankruptcy or proposai, 
no order may be made. under ,this Act if. the 

— 	order would, have the effect of subordinating 
financial collateral. 

100 ., Subsection 95(2 .1) of the Act is , 
replaced by the following: 	, 	, 

(2.1) SubSection (2) doeS not apply in respect 
of the following: 

(a) a margin deposit made by a clearing 
member with a clearing house; or 

(b) a transfer, charge or payment made in 
connection with finanCial collateral and in 
accordance with the provisions of an eligible 
financial contract. 

101. The definition "eligible financiai con-
tract" in sectien 253 of the Act is rePealed. 

1997, c. 12, 
s. 118( I ) 

2004,  e,25, 	102: Subsection 254(4) Of the Act is 
s, 98(E) 	 replaced by the following: 

Termination, 	(4) Nothing in this Part affects the rights of ,a  
netting or setting 

 olT or 	 party to a contract, 'including an eligible 
compensation 	firiancial contract, 'with respect to terinination, 

netting Or setting off or compensation. 	• 

1997, c. 12, 
a.78(2) 

Exception 

1997, ch. 12, 
par. 118(1) 

1997, ch. 12, 
par. 118(1) 

Résiliation ou 
compensation 

L.R., ch. C-3 

1996, ch. 6, 
art. 41 

Confiras 
financiers 

R,S., c. C-3 

1996, c. 6, s.41 

108 	C. 29 	 Budget Implementation, 2007 55-56 ELIz. II 

99. The Act is amended :  by adding the 
following after  section 87: 

99. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 87, de ce qui suit : 

Financial 
contracts 

CANADA DEPOSIT INSURANCE 
CORPORATION ACT., 

103. (1) Subsections 39.15(7) and (8) of 
the Canada Deposit Insurance Corporation 
Act are replaced by the following: 

(7) Nothing in subsection (1) or (2) prevents 
the following actions from being taken;  in 
accordance with 'the provisions of an 'eligible 
financial contract: 

(a) the términatien of the contract; 

(b) the netting or setting off or compensation , 
of an amount payable under or in connection • 
with the contract; or 

(c) any dealing with financial collateral 
including 

101.‘ • La définition de «contrat financier 
admissible», à l'article 253 dé la même 
est abrogée. 

102. Le paragraphe 254(4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(4) La présente partie ne porte pas 'atteinte 
aux. droits d'une partie à un contrat, notamment 
un contrat financier admissible, en ce qui,touche 
la résiliation ou la compensation. 

• 
LOI SUR LA SOCIÉTÉ  D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

DU CANADA'  

103.' (1) Les paragraphes 39:15(7) et (8) 
de la LaSill' la, Société d'assurance-dépôts du 
Canada sont remplacés Par ce qui suit : 

• (7) Lés paragraphes (1) et (2) n'ont pas pour 
effet d'empêcher l'accomplissement, conformé-
ment' au contrat financier adinissible, des 
opérations 'suivantes : 

a) la résiliation du contrat; ' 

b) compensation relativement à toute 
somme due en vertu . de celui-ci ou à son 
égard; 	 . 

c) toute opération à 'l'égard de la garantie 
financière afférente, notamment : 



Regulations 

Definitions 

"eligible' 
financial 
contract" 
ic contrat' 
financier 
admissible» 

(9) • Les définitions qùrsitivent s'appliquént 	Définitions 

au W 'paragraphes ',(7) et : (8):' 

«accord de transfert de titrés pour obtention  de 	«accord de 

crédit» Accord'auX tCrrnéà'diaqiiel la Propriété 	tprgunrsroerbttednetitointres 

d'un bierr'est.tranférée en)vue, de garantir le • de eiidit.»., 

paierrient- d'.une somme: ou l'exécution d'une 	
.:triewjiltrsateoerri 

obligati .on',.:relativement à un: contrat financier,. ,, agreement" 	. 

«contrat financier admissible» Les 'contrats - on 
opérations suivants; 

a) le contrat de swap .de devises ou' de taux 
d'intérêt; - 

b) lé contrat de swap de taux de référence; 

c) le contrat de change au comptant, à terme 
ou autre; 

d) les opérations à taux .plafond;.à,fourchette 
de taux ou, à tauX':planeher; 	, 

e)' contrat' de , swap de Matières premières; 

,f) le contrat de taux à terme; 

g)' le contrat dé report .  ou de report inversé; 

h) le contrat de denrées ou de marchandises 
au comptant, à terme ou autre; 

i) le contrat d'achat, de vente, d'emprunt ou 
de prêt de titres, le_ contrat relatif à la 

, compensation ou au règlement dès opérations 
sur ceux-ci ou le contrat autorisant à agir 
titré de déPoàitairé à leur égard; 

, 

«contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
financial 
contract" 
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(i) the sale or ,foreclosure ,or, in the 
Province :of ,Quebec, the surrender of 

, financial collateral, and: 	; 

• (ii) thé Setting off'br• ebmpénSation of 
financial collateral or thé application of 
the proceeds or valné of finanbial' colla& 
eral. 

(8) Thé dovérnor in Courieil ' May , make 
regulations prescribing 

(a) kinas  of services, for' the purPoses of 
subparagraph (5)(C)(xiii); . and  

(b)' kirids of agré&ments for the purPoses of 
the definition "eligiblefthanôial contact" in 
subsection (9). 

(9) The following: definitions appiY in s'uh: 
sections (7) and (8). 

coritract" means' 

(a) a currency or.interest rate swap, agree . ,, 
ment; 

(b) a basià SWaP agreement' • 
.• 	, 

(c) a spot future, forward, or other foreign 
exchange agreement; 

(d) a cap, collar or floor transaction; 

(e) a commodity swap; , 

(f) a forward rate agreement. 

(g) a reptirchasé'or réVere répurchaSe agreéj. 
ment; 

(h) a spot, future, forWard or other cdmitiod-:: 
ity contract; 	 , 

(i) an agreement to buy,, self; borrow' or lénd 
seCurities, tà clear or s'étti&SeCUrities trans'aC 7 

 tions or to act as a depository for securities;' 

(j) any derivative, combination or 'dption 
respect of, or agreemént' sintilar tô, an ' 
agreement or contraCt referred to in para-
graphs (a) to (0; 

(k) any master agreement in respect of any 
agreement or contract referred toi in para-
graphs (a) to' (i); 

(I) any master 'agi-Cernent' in •ies'peCt of a 
màster agreement referred to in paragraph (k); 

(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
dans la province de Québec, la demande en 
délaissement, 

(ii) la compensation, ou l'affectation de 
son produit ou de sa valeur. , 

(8),.Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement. des types de services pour 
l'application du sous-alinéa (5)c)(xiii) et des 
catégories de .contrats pour flapplication de la 
définition de « contrat financier admissible» au. 
paragraphe (9). 

Règlements 



«garantie 
financière» 
"financial 
collateral" 

«contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
financial 
comma" 

L.R., eh. C-36  

110 	C. 29 	 Budget Implenientation, 2007 55-56 ELIZ.  II 

"financial 
collateral" 
«garantie 
financière» 

"eligible 
financial 
contract" 
«contrat 
financier 
admissible» 

"title transfer 
credit support 
agreement"' 

. «accord de 
transfert de titres 
pour obtention 
de crédit» 

(in) a guarantee of 'the • liabilities under 'an 
agreement or contract referred to , in para-
graphs (a) to (I); and 

(n) any agreement of -a kind .prescribed by 
the regulations: •-• • 

"financial collateral" means any of the follow-
ing that is subject to • an interest, or in the 

. Province of Quebec a rightï that secures 
payment' or performance of , an obligation • in • 
respect of an eligible financial'contractor that is, 
subject:to à title• transfer credit suppert agree-
ment: 

(a) cash or cash equivalents, incinding ne-
gotiable instruments and demand deposits; 

(b) Securities, 	securities account, a Secti- 
rifles entitlement or a, right to acquire . 	,• 
securities; or - 

(c) a futures, agreement or a futures account. , 

"title transfer credit support agreement" means 
an agreement under which' title to property has 
been provided for the purpose of securing the 
payment or performance of an obligation: 
respect of an eligible financial contract. 

(2) .  The definition "eligible 'financial  con-
tract" in subsection 39.15(9) of the Act, as 
enacted by subsection (I), is replaced by the 
following: 

"eligible financial contract" means an agree-
ment of a prescribed kind; 

j) tout autre contrat .semblable on toute 
option se 'rapportant à Puri ou l'autre des 
Contrats ou opérations visés aux alinéas  'a) à 
i), ainsi que tout contrat' ou autre opération 
accessoire , , ou toute Combinaison de ces 
contrats ou Opérations*, 

k) tout contrat de base se rapportant aux 
contmts ou.  opérations visés aux alinéas a) à .  

l) tout , contrat de base .. .se rapportant au 
contrat de base Visé à l'alinéa k); 

in) a garantie .des .obligations découlant des, 
çontrats.ou opérations visés aux alinéas a) à 

.n), le contrat d'une catégorie ; prévus par 
règlement: -  

«garantie financière» S'il est assujetti soit à un 
intérêt ou, dans' la province de Québec, à un' 
droit garantissant le paiênient d'une somme 'ou 
l'exécution d'une obligation relativement à' un 
contrat financier admissible, soit à un accord de 
transfert de titres pour obtention de crédit, l'un 
ou l'autre des' éléments suivants : 

a) les sommes en espèces et les équivalents 
de trésorerie 	notamment les effets négo- 
ciables et dépôts à vue;': 	. 

b) les titres, comptes de titres, droits in-
termédiés et droits d'acquérir ,des titres; 

c) les contrats à terme ou comptes de contrats 
à terme. •. 
(2) La définition de «contrat financier 

admissible» au paragraphe 39.15(9) de la 
même loi, édiCtén par le paragraphe (1), est 
remplacée par ce qui suit: 

«contrat, financier. admissible» Contrat d'une. 
catégorie prévue par règlement. 

LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES 
CRÉANCIERS DES COMPAGNIES . 

104. (1), L'article 2 de. la Loi sur les 
arrangements, avec les créanciers des compa-
gnies est modifié par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit: 

R.S.,.c.C-36 	COMPANIES' CREDITORS ARRANGEMENT 
ACT 	' • 

104. (1) Section 2 of the Companies' Cred7, 
 itors Arrangement Act is amended by adding 

the following in alphabetical order: 



«accord de 
transfert de titres 
pour obtention 
de crédit» 
"tille transfer 
credit support 
agreement" 

«contrat 
. financier 

-- admissible» 
"eligible. 
finàficial, 
'contract".' 
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"eligible•.. 
financial 
contract". 
«contrat 
financier 
admissible» 

• 
"financial 
collateral" 
«garantie 
financière» 

"eligible'financial contract" means' ,  

(a) a ctirrency, or interest rate swap agree-: 
men t , 

(b) :a basis swap agreement, 

(c) a spot, future, , forward or other foreign 
exchange agreement, 	 " 

(d) à , câp, collar or floor transaction, 

(e) a commodity swap, 

(f) a forward rate agreement, 

(g) a repurchase or reverse repurchase agree-
ment,, 	 . 

(h) a spot, future, forward or other commodL; 
ity contragt, 

(i) an agreement ,  to buy, sell; borroW.or lend 
securities, to clear or settle securities transac-
tions or to , act as a'depéisitory for securities, 

(j) any derivative, combination or ormon in 
respect :of, or agreement 'similar to, an 
agreement or contract referred 'to in r para-
graphs (a) to (i),. 	' 	• 	- 

(k) any Master agreement in respect of any 
agreement or çontract , referred to:i in para-
graphs (a) to (j), 

(I) any master agreement in respect of a 
master agreement referred to in paragraph (k), 

(m) ,  a gtiarantee of aie •liabilitieS under 
agreement or contiact rcferred to in para:H 
graphs (a) to (/); or 	 ' 

(n) any  agreement of a kind prescribed; 

"financial collateral" means any Cf the f011ow-
ing : that , is , subjeet to, an interest, or in the 
Province of Quebec a Tight, that Secures 
payment or performance of an obligation in 
respect àf an eligiblé financiaf contfaCt Or iliat is' 
subject to a title transfer crédit support agree-
ment: 

(a) cash or cash equivalents, including ne-
gotiable instruments anMemand deposits, 

(b) securities, a securities account ;  'a secu-
rities entitlement or a right to adquire 
securities, or, 	„ 	„ 

(c) a futures agreement or a futures account;  

« accord de transfert de titres pour obtention de 
crédit» Accord aux termes duquel une compa-
gnie débitrice transfère, la propriété d'un bien en 
vue de garantir le paiement d'une. somme ou 
l'exécution d'une obligation relativement, à un 
contrat financier admissible. 

«contrat financier admissible» Les Contrats ou 
opérations suivants :. 

a) le conitat'de Swap de 'devises ou de taux 
d'intérêt;'' 	' 

b) le contrat de swap de taux de référence; 

c) le contrat de change au comptant, contrat 
de change à terme ou autre; 

d) les opérations à taux 'plafond, à fourchette 
de taux ou à taux plancher; 

e) le contrat de swap sur marchandises; 

j) lé contrat de taux à terme; 

g) le contrat de report ou contrat de report 
Inverse;  

h) , le contrat de denrées op de marchandises , 
au comptant, à terme ou antre; 

i) le,çontrat d'achat, de vente, d'emprunt ou, 
de prêt de titres, le "contrat relatif à, la 
compensation ou au règlement des oPérations 
sur ceux-ci ou le contrat autorisant à agir à 
titre de dépositaire à leur égard; 

j) 'totit 'autre contrat ' Séniblable' ou toute 
OPtidti' Se raPpoiiant à 1 .'im ou l'autre des 
contrats ou opération' S: visés' aux alinéas a) à' 
i), ainsi que tout contrat ou autre' opération 
accessoire ou toute combinaison de ces,'  
contrats ou opérations; 

kj tout contrat de base se rapportant à l'un Cu 
l'autre des contrats ou 'Opérations ,visés aux: 
alinéas a) à j); 

tout contrat de base se rapportant an' 
Contrat de li'aSe vise à l'alinéa k)., 

m) la garantie des obligations découlant ;de 
ces contrats ou opérations visés aux alinéas a) 
à 1); 

n) le contrat,reglementaire. 



«garantie 
financière» . 
"Aranda/ 
collateraP' 

«valeurs nettes 
dues A la date de 
résiliation» . 
"net termination 
value" 

«contrat 
financièr 
admissible» 
"eligible 
financial 
contract" 

art, 124 

Opérations 
permises 
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"net termination 
value" .- 
« valeurs nettes ; 
dues à la date de 
résiliation» 

"title transfer 
credit support 
agreement" 
«accord de .  
amer: defitres 
pour obtention 
de crédit »' 	' 

"eligible 
financial 
contract" 
«manu 
,financier 
admissible» . 

"net termination value" meanS the net amount 
obtained after netting or setting  off or compen-
sating the muttial obligations between the 
parties ' to an  eligible linanbial contract in 
accordance with its provisions; .• 

"title transfer credit support agreetrient" means 
an . agreement under which a debtor company 
has provided title to property for the , purpose of 
securing the pàyment ,or performance of an 
obligation of' the debtor company in respect of 
an eligible financial contract; 

(2) The 'definition "eligible financial con-
tract" in section 2 of the 'Act, as enacted by 
subSedion (1),1S replacèd'bY the following: 

"eligible' financial contract" means an -agree-
ment of a prescribed, kind; 

« garantie financière» S'il est assujetti soit à un. 
intérêt .  ou, dans ta province de ,Québec, à un 
'droit garantissant le' paiement d'une somme ou 
l'exécution d'une obligation relativement à un 
contrat financier adniissible, soit à un acebrd de 
transfert . de titres pour obtention de crédit, l'un 
ou l'autre des éléments suivants :  

a) les sommes en espèces et les équivalents 
de trésorerie — notamment les effets négo-
ciables et dépôts à vue; 

b) les titres, comptes dé titi'eS, dteits in-
termédiés et droits d'acquérir des titres; 

c) les contrats à terme ou comptes de contrats 

	

à terme. 	 • , 

« valeurs nettes dues à la date de résiliation» ta 
somme nette obtenue après compensation des 
obligations -mutuelles, des parties -à un contrat 
financier, admissible effectuée conformément à 
ce contrat. , 

(2) La définition. de « contrat financier 
admissible» à l'article 2  de. même loi, 
édictée par le paragraphe (1); est remplacée 
par ce qui  

«contrat .financier -admissible» Contrat d'une 
catégorie .réglementaire. 

105. Section, If.05, of the Act, as enacted 
by section . 128 of chaPter 47 of the Stattdes of 
Canada, 2005, is repealed., 

1997, c, 12, 	1 06.' (1) Subsection, 11:1(1) of the ,  Act is 
s. 124 	 repealed: 	• 	' 	• 	 • 	• 

1997, c. 12, 	(2) Subsection 11,1(3) of the Act is re- 
s. 124 	 plaCed by:the following: 

. 	, 
Permitted 	 (3) The following actions are permitted in 
actions 	 respect of an eligible ,financial contract tbat is 

entered into before propeedings under this , E4t 
are commenced in respect of the company and 
is terminated on:or after that- day;: but only in 
acdorciance with the provisions of that contract: 

(a) the netting or setting off or compensatiOn 
of obligations betweeri the company and the 
other parties to the eligible financial contract; 
and 

105. L'article 11.05 de la même loi, édicté  
par, l'article .128 ilu chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est abrogé. 

• 106. (1) Le paragraphe, 11.1(1) de ,la 	1997, ch. 12, 

même loi est abrogé. 

(2)' Le paragraphe 11.1(3) de la•même - loi 	1997, ch, 12, 

est remplacé par  cequi ,  suit : 

(3)  Si le contrat financier admissible conclu' 
avant .qu'une . procédure soit .intentée. sous le 
régime de là présente loi à l'égard de la 
compagnie est résilié à la date d'introduction 
de la procédure où par la suite, il est permis 
d'effectuer le S opérations.  ei-aprèS en 'conformité 
avec .le contrat : - 

a) la compensation des obligations entre la 
compagnie et les autres parties aù contrat; 

art. 124 



(4) Aucune ordonnance rendue au titre de la 	Restriction 

présente: loi: ne peut avoir pour effet de 
suspendre ou de restreindre le droit d'effectuer 
les opérations visées au paragraphe ,  (3). 

(5) Si, aux termes du contrat financier 
admissible visé au paragraphe (3), des sommes 
sont dues par la compagnie à une autre partie au 
contrat au titre de valeurs nettes dues 'à la date 
de résiliation, cette autre partie est réputée être 
un créancier de la compagnie relativement à ces 
sommes. 

(6) Il ne peut être rendu, ail titre de la • Rang 

présente loi, aucune ordonnance' 	l'effet 
serait d'assigner un rang inférieur à toute 
garantie financière. 

107. Le paragraphe 11.3(3) de la ,même loi, 
édicté par l'article 128 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit : 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
droits et obligations ,qui, de par leur:nature, ne 
peuvent être cédés ni à ceux qui découlent de 
tont contrat financier admissible ou de toute 
convention collectiVe. - 

108. L'alinéa 32(2)a) de la Même loi, édicté 
par l'article 131 du chapitre :47 des Lois du , 
Canada,(2005), est remplacé par ce qui suit : 

Exceptions 

Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 
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Restriction 

Net terrnination 
values 

Priority 

(b) any dealing with financial collateral 
including 

the 'sale or foreclosure or, in the' 
Province of Quebec, the surrender df 
financial collateral, and 

(ii) the setting off or compensation of 
• financial collateral or the application of 

the proceeds or value of financial collat-
eral. 

(4) No order may be made under this Act if 
the order would have the effect of staying or 
restraining the actions  permitted under subsec-
tion (3). 

(5), If nét, termination values, determined in 
accordance vkrith an eligibie financial centract 
referred to in subsection (3) .are owed by the 
company to another pàrty to the eligible 
financial contract, that other party is deemed 
to be, a ,creditor, of the company with a ,elaim 
against the company in respect of those net 
termination values. 

(6) No order may be made under this Act if 
the order would have the effect of subordinating 
financial collateral. 

107. Paragraph 11.3(3)(a) of the Act, as 
enacted by section 128 of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, is replaced by the 
following: 

. 	. 
(a) under an eligible financial contract; 

108. Pat  agraph 32(2)(a) of the Act, as 
enacted by section' 131 of chapter 47 Of the 
Statutes of Canada, 2005, is replaced by the 
follovving: 	, 

(a) an eligible financial contract; 

109. Section 34 of the Act, as enacted by 
section131'.or chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is amended by adding the 
following after subsection (6):  

b) toute opération à l'égard de la garantie 
financière afférente, notamment : , 

(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
dans la province de Québec, la demande en 
délaissement, 

(ii) la compensation, ou l'affectation de 
son produit ou de sa valeur. 

aYles contrats financiers admissibles; 

109. L'article 34 de la même loi, édicté par 
l'article 131 du chapitre 47 des 'Lois du 
Canada (2005), est modifié par adjonction, 
après le paragraphe (6), de ce qui suit:  ' 



(9) Aucune ordonnance rendue au .titre de la 	Restriction 

présente lbi ne peut avoir Pour effet de 
suspendre ou de restreindre le droit d'effectuer 
les opérations visées au paragraphe (8). 

(10) Si, aux termes du contrat financier 
admissible visé:  au paragraphe (8), des sommes 
sont dues `par la compagnie à une autre partie au 
contrat au titre 'de valeurs nettes dues à la .  date 

• de résiliation, cette autre partie est réputée être 
un créancier de la compagnie relativement à ces' 
sommes. 	 • 

(11) JI ne: peut être rendu, au titre de la 	Rang 

présente loi, ,aucune ordonnance ,dont l'effet, 
serait d'assigner un rang inférieur à toute 
garantie financière. 

Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 
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Eligible financial 	(7) Subsection (1) does not apply 
contracts 

Pennitted , 
actions 

Restriction 

Net termination 
values 

Priority 

(a) in respect of an eligible financial Uni-
tract; or 

(b) to prevent a inember of thé Canddian 
Payments Association from ceasing' to actss 
a clearing agent or group clearer for a 
company in accordance with the Canadian 
Payments Act and the by-laws and rules of 
that Association. 

(8) The following actions are permitted .in 
respect of an eligible financial contract that is 
entered into before proceedings under,  titis. Act 
are commenced in respect of the company 'and 
is terminated on or after that day, but only in 
accordançe'with the provisions .of that contract:" 

(a) _the netting or setting off or compensation 
of obligations between the company and the 
other parties to the eligible financial contact; 
and 

(b) any dealing with financial collateral 
including 

(i) the sale or foreclosure or, 'in' the 
Province of' Quebee, the surrender Of ' 
financial collateral, and 	• 

(ii) the setting off or compensation of 
financial collateral or the application of 
the proceeds or value of 'financial collàt-
eral. 	• 

(9) No order may be made under this Act if 
the order Woidd have the effect of Staying or 
restraining thé actions permitted under'subsec- 
tion' (8): • 	

.„... 	. 

	

. 	„., 
(10) If net termination values determined in 

accordance with an eligible financial contract 
referred tO in Subsection (8) are oWed filé 
cornPanY to another party to the .  éligible •- 
financial . contract, that othèr party •is deéined 
to be  a creditor of the 'company with a claim 
against the company in respect of those net 
termination values. 

(11) No order may be made under this Act if 
the order would have the effect of subordinating,, 
financial collateral. 

(7) ,Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
contrats financiers admissibles et n'a pas pour 
effet d'empêcher un membre de l'Association 
canadienne des paiements de cesser d'agir, pour 
une compagnie', à titré d'agent de compensation 
ou d'adhérent correspondant de groupe confor-
mément à' la Loi canadienne sur les paiements 
et aux règles et règlements administratifs de 
l'association. 

, 	(8) Si le, contrat financier admissible conclu 
avant qu'une' procédure. soit intentée' sous .le 
régime de la. présente . loi à l'égard de la 
compagnie est résilié à la date d'introduction 
de la procédure out par la suite, il est permis 
d'effectuer lès opérations cf-après en conformité' 
avec lé contrat : 

a) la compensation des obligations- entre la 
compagnie et les autres parties au contrat; 

b) tOtite Opération' à‘ l'égard de la garantie 
financière afférente, notamment : 	' • 

(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
danslaProvince de Québec, la demande en 
délaissement, -> 	

, . 
(ii) la compensation, ou l'affectatidn de 
son produit ou de sa valeur. 

Contrats 
financiers 
admissibles 

Opérations 
permises 
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1996, c. 6 (Sch.) 

"eligible 
financial 
contract" 
«conirat 

financier  „ 
admissible», 

PAYMENT CLEARING AND SETTLEMENT 
ACT  

110. Section 2 of the Payment ëlearing and 
Settlement Act is amended by adding 'the 
following in alphabetical order: 

"eligible financial contract'''has the same mearr: 
ing as in subsection 22.1(2) of the Winding-up' 
and Restructuring Act; 

LOI SUR LA COMPENSATION ET LE 
RÈGLEMENT DES PAIEMENTS 

110:  L'article  icie la  Loi'sui lù compen'sà. 
lion et le i.èglentent dés paietI'étitS est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

« contrat financier admissible» S'entend au sens 
du paragraphe 22.1(2) de la Loi sur les 
liquidations et les restructurations. 

1996, ch. 6, ann. 

« contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 

contract" 

111. (1) Section 13 of the Act is ainended 
by adding the following after subsection (1): 

Eligible financia I 	(1.1) If a, netting agreement referred to in 
subsection (l ) is an eligible financial contact, 
the financial, institution or the Bank may also,  in 
accordance with the provisions of that, agree-
ment, deal with firiancial çollateraï ‘„ „ 	 I 	 • 	 • 	 • 

(a) sélling or foreclosingcor, in thé Preince 
of Quebec, surrendering financial collateral; 

. (b) Setting,  Off 'br ' , conipénsating financial 
collateral or applyinglhe .prOceeds of:value 
of financial .collateral. 

(2) The Ilefinition "netting agreement" in 
subseétion 13(2) of,the,Act.is' replaced by:the 
following: 

"netting 	"netting agreement" means.'an, agreement be- 
agreement". 	tween, two, or more finançial, institutions., or_. «accord de 
compensation» between, the Bank and one , or more financial: 

. institutions that is 	, 

(9) an eligible finançial.contract, or 

'(b) aii  agreement.that PrOVides ,  for the rietting 
of set-off or compensation of present or 
future obligations to make payments againSt 
the present or future  rights .to receive 
'payments. • j,. 

(3) The definition "net termination value" 
 in'subsection 13(2) of the English version of 

the Act is replaced by the following: 

111. (1)  L'article  13 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(1), de ce qui suit : . 

	

(1.1) Si l'accord de compensation visé 'au 	Contrat financier . 	. 

paragraphe (1) est ,un contrat financier admis-
sible, l'institution financière ou la banque peut, 

:conformément à l'accord, procéder à toute 
opération l'égard de la garantie financière 
afférente, notarnment : 

a) d'un part, la vente, la demande en 
forclusion bit dari la Province de Québec, 
la demande en délaissement;,,:', 

bj d'autre part; la compensation, ou' l'affec-
tation de un-1' produit ou dé sa valeur.' 

(2) La définition de «accord de compen-
sation », au paragraphe 13(2) de la même loi, 
est remplacée par ce qui suit : 

« accord de compensation» Accord conclu entre 
des institutions: financières . pu entre une ou, 
plusieurs institutions financières et la banque et 
qui soit constitue ,un contrat financier admis-
sible"; soit porte'colUpenâation ou eïfinction des 
obligations dé paiement Présentes ou futures, 
avec le droit, présent 'ou futur, de" recevoir deS 
paiements. . : 

(3) La , définition de « net termination 
value», au paragraphe 13(2) de la version 
anglaise de la même loi, est remplacée par ce 
qui suit : 

contract 

1999,  c.28, 
s. 133(2) 

admissible 

1999, ch.28, 
par. 133(2) 

« accord de 
compensation » 
"netting 
agreement" 



"net termination 
value" 
«reliquat lier» 

"financial 
collateral" 
«garantie 
financière» 

"tille transfer 
credit support 
agreement" 
(«record de 
transfert de titres 
pour obtention 
de crédit» 	, 

2002;e. 14,  0 .1 	112. (1)  Thé  definition "netting agree- 
ment"in siibsection 13.1(4 id 'the Act is ' 
replaced by the followiiig: 

"netting: agreement" rneans an agreement be-,. 
tweén a securities and .  derivatiVes •  clearing , 
house and a clearing member, that is : 

(a) an eligible fi nancial contract; or 

(b) an agreement that provides for the netting 
or setting off or compensation of present or 
future obligations to make payments or 
deliveries against present'or future rightS  té  
receive payments'or take deliveries. 	' 

2002, c. 14, s.  I 	(2) The definitien "net termination  value"  
in subsection 13.1(3) of the English version of 
the Act is replaced by the following: 

"netting 
agreement" 
«accord de 
compensation» 

"net terrnination 
value" 
«reliquat net» 

«accord de 
transfert de titres 
pour obtention 
de crédit» 
"title transfer 
credit support 
agreement" 

«garantie 
financière» 
"financial 
collateral" 

2002, ch. 14, 
art. 1 

• 

«accord de 
compensation» 
"netting 
agreement" 

2002, ch. 14, 
art. I 
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"net termination value" means the .net amount 
obtained after setting off or  compensating or 
otherwise netting the obligations between the 
pal-fies tO a netting agreement, in accordance 
with its prOvisions; 

(4) Subsection 13(2) of the Act is amended - 
by adding the following in alphabetical 
order: 

"financial collateral" means any of the follow-, 
ing that is subject to an interest, or in the 
Province of Quebec a right, that secures 
payment or 'perfomiance of an obligation in 
respect of -an eligible finaneial contract or that ià 
subject to a title transfer credit support agi-ce .- 
ment: 

(a) cash or 'cash eqinvalents, 
gotiable instruments and demand déposits, • 

(b) ,securities, a securities account, a secu-
rities' entitlement or a right to, acquire 
securities, or 

(c) a futures agreement or, a futures account; 

"title transfer credit support agreement" means 
an agreement under which title to property lias 
been prdvided for .  the purpose of securing, the 
payment or performance of an obligation in 
respect of an éligible financial centract; 

"net; termination: Value" means the :net. amount 
obtained after setting off 'or compensating or 
otherwise netting the obligations between the 
parties to a netting agreement in accordance 
with its provisions; . , 

(4) Le paragraphe 13(2) de la même loi est 
modifié par adjonction, selon Tordre alpha-
bétique, ,  de ce qui suit: „ 

« accord de transfert de titres '.pour obtention de 
crédit» Accord aux termes duquel la propriété 
d'un bien est transférée en vue de garantir le 
paienient d'une ' PekéCutiOn d'une 
obligation' relatiVerfient 'à 'Un ccintrat financier 
admissible. 

. 	. 
«garantie financière »'S'il est assujetti soit à un 
intérêt' Où, dans la' provinee de Qu'ébee‘; -  'à un' 
droit garantisSant le paiement 'd'une .  ioinme bu 
l'eXéCutiOn' d'une 'obligatidry relatiVeinent à ûii 
contrat finatieier admissible, soit à un accord de 
transfert de 'titres pour obtention de crédit, l'un 
ou, l'autre des, éléments, suivants • ,. 

a) les sommes en espèces et les équivalents 
de trésorerie 	notamment les effets négo- 
ciables. et  .dépôts à vue; 	, 

b) les titres, comptes de litres;''cWoits  in- 
tei'médiés et droits d'acquérir ; des titres; 	, 

lés cenitrats'à tènne' ou comptes de contrats' 
à ternie. 

112. (1) Liu .  définition de s accord 'de 
compensation», au paragraphe  13.1(3) dé.  la' 
même lei, est remplacée par ce qui suit : 

. «accord de compensation» Accord conclu entre 
, 'une chambre spécialisée et un Membre et qui 

soit -constitue un contrat financier admissible, 
soit porte, compensation ou extinction des 
obligations de paiement ou .de délivrance 
actuelles ou futures 	avec le droit — actuel ou 
futur — de recevoir paiement ou de prendre 
livraison. 

(2) La définition de « net termination 
value», au paragraphe' 13.1(3) de la version 
anglaise de la même loi, est remplacée par ce 
qui suit : 



"net termination 
value" 
«reliquat net» 

L.R., ch. W-I I; 
1996, ch. 6, 
art. 134 

Permitted 
actions 

Net termination 
values 

(1.01) Si, aux termes du contrat financier 
admissible visé au paragraphe (1), des sommes 

• sont dues par la compagnie à une autre partie au 
contrat au titre de valeurs nettes dues à la date 
de résiliation, cette autre partie est réputée être 
un créancier de la compagnie et avoir une 
réclamation relativement à ces sommes. 

Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 
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"net termination 
value" 
a reliquat net» 

"net termination value" Means the net amount 
obtained after setting off or compensating or 
otherwise netting the obligations between a 
securities and derivatives clearing house and a 
clearing member in accordance with the netting 
agreement. 

"net termination value" means the net amount 
obtained after setting off or compensating or 
otherwise netting the obligations between a 
securities and derivatives clearing house and a 
clearing member in accordance with the netting 
agreement. 

R.S., c.W-I I; 
1996, c. 6, s.134 

1996, c.6, s. 142 	113. (1) Subsection 22.1(1) of the Wind- 
ing-up and Restructuring Act is replaced by 
the following: 

22.1 (1) Nothing in this Act or àn order 
made under this Act prevents or prohibits the 
following actions from being taken in accord-
ance with the provisions of an eligible financial 
contract: 

(a) the termination of the contract; 

(b) the netting or setting off or compensation 
of obligations between a company in respect 
of which winding-up proceedings under this 
Act are commenced and another party to the 
contract; and 

(c) any dealing with financial collateral 
including 

(i) the sale or foreclosure or, in the 
Province of Quebec, the surrendér of 
financial collateral, and 

(ii) the setting off or compensation of 
financial collateral or the application of 
the proceeds or value of financial collat-
eral. 

(1.01) If the net termination values deter-
mined in accordance with the eligible financial 
contract referred to in subsection (1) are owed 
by the company to another party to the eligible 
financial contract, that other party is deemed to 
be a creditor of the company With a claim 
provable against the company in respect of the 
net termination values. 

1996, c. 6, s. I42 	(2) The definition "eligible. financial con- 
tract" in subsection 22.1(2) of the Act is 
replaced by the following: 

LOI SUR LES LIQUIDATIONS ET LES 

RESTRUCTURATIONS 

113. (1) Le•paragraphe 22.1(1) de la Loi 	1996, ch.6, 

sur les .  liquidations et les restructurations est 
remplacé par ce qui suit : 

22.1 (1) Ni la présente loi ni P.ordonnance 	Interprétation 

prise en vertu de celle-ci n'a pour effet 
d'empêcher l'accomplissement, conforme au 
contrat financier admissible, des opérations 
suivantes : 

a) la résiliation du contrat; 

b) la compensation des obligations entre la 
compagnie visée par une procédure de mise 
en liquidation et les autres parties au contrat; 

c) toute opération à l'égard de la garantie 
financière afférente, notamment: 

(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
dans la province de Québec, la demande en 
délaissement, 

(ii) .  la compensation, ou l'affectation de 
son produit ou de sa valeur. 

(2) La définition de «contrat financier 	1996, ch 6, 

admissible», au paragraphe 22.1(2) de la 
même loi, est remplacée par ce qui suit : 

WINDING-UP AND RESTRUCTURING ACT 

— art. 142 

- art. 142 



catégorie prévue par règlement. ment of a prescribed kind; 

« accord de 
transfert de titres 
pour obtention 
de crédit» 
"title transfer 
credit support 
agreement" 

garantie 
financière» 
"financial 
collaterar 

1996, ch. 6, 
an. 142 
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"eligible 	 "eligible financial contract" means an agree- 
financial 
contract" 
«contrat 
financier 
admissible» 

« contrat financier admissible » Contrat d'une 	«contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
financial 
contract" 

"fi nancia I 
collateral" 
«garantie 
financière» 

(3) Subsection 22.1(2) of the Act is 
amended by adding the following in alpha-
betical order: 

"financial collateral" means any of the follow-
ing that is subject to an interest, or in the 
Province of Quebec a right, that secures 
payment or performance of an obligation in 
respect of an eligible financial contract or that is 
subject to a title transfer credit support agree-
ment: 

(a) cash or cash equivalents, including ne-
gotiable instruments and demand deposits, 

(b) securities, a securities account, a secu-
rities entitlement or a right to acquire 
securities, or 

(3) Le paragraphe 22.1(2) de la même loi 
est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit: 

« accord de transfert de titres pour obtention de 
crédit» Accord aux termes duquel la propriété 
d'un bien est transférée en vue de garantir le 
paiement d'une somme ou l'exécution d'une 
obligation relativement à un contrat financier 
admissible. 

«garantie financière» S'il est assujetti soit à un 
intérêt ou, dans la province de Québec, à un 
droit garantissant le paiement d'une somme ou 
l'exécution d'une obligation relativement à un 
contrat financier admissible, soit à un accord de 
transfert de titres pour obtention de crédit, l'un 
ou l'autre des éléments suivants : 

a) les sommes en espèces et les équivalents 
de trésorerie — notamment les effets négo-
ciables et dépôts à vue; 

b) les titres, comptes de titres, droits in-
termédiés et droits d'acquérir des titres; 

c) les contrats à terme ou comptes de contrats 
à terme. 

(c) a futures agreement or a futures account; 

"title transfer 	"title transfer credit support agreement" means 

a
c
g
re
r
d
ee

il
m

s
e
u

n
p
tport an agreement under which title to property has 

«accord de 	been provided for the purpose of securing the 
transfert de titres 
pour obtention payment or performance of an obligation in 
de crédit» 	respect of an eligible financial contract; 

1996, e.6, s.142 	(4) Subsection 22.1(3) of the Act is re- 
placed by the following:. 

Regulations 	(3) The Governor in Council may make 
regulations prescribing kinds of agreements for 
the purposes of the definition "eligible financial 
contract" in subsection (2). 

114. Section 100 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(3) The presumption referred to in subsection 
(2) does not apply to a sale, deposit, pledge or 
transfer of financial collateral made in accord-
ance with the provisions of an eligible financial 
contract. 

115. Section 101 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

(4) Le paragraphe 22.1(3) de la . même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par 	Règlements 

règlement, prévoir des catégories de contrats 
pour l'application de la définition de « contrat 
financier admissible» au paragraphe (2). 

114. L'article 100 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(2), de ce qui suit: 

• 
(3) La présomption prévue au paragraphe (2) 	Exception 

ne s'applique pas à la vente, au dépôt, au 
nantissement ou au transfert d'une garantie 
financière effectué conformément à un contrat 
financier admissible. 

115. L'article 101 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(2), de ce qui suit: 

Exception 



Exception 

Definitions 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 	Exception 

paiement effectué à l'égard d'une garantie 

financière conformément à un contrat financier 

admissible. 

116. La même loi est modifiée par adjonc-

tion, après l'article 101, de ce qui suit : 

101.1 Aux paragraphes 100(3) et 101(3), 	Définitions 

«contrat financier admissible» et «garantie 

financière» s'entendent au sens du paragraphe 

22.1(2). 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

117. La modification apportée à la Loi sur 	Loi suria fai llite 

la faillite et l'insolvabilité par l'un des articles 

91, 92, 94 à 96 et 99 à 101 de la présente loi ne 

s'applique qu'aux personnes qui, à la date 

d'entrée en vigueur de la modification ou par 

la suite : 

a) soit deviennent faillis; 

b) soit dépo.  sent un avis d'intention; 

c) soit déposent une proposition alors 

qu'elles n'avaient pas déposé d'avis d'in-

tention; 

d) soit sont visées par une proposition 

déposée alors qu'elles n'avaient pas déposé 

d'avis d'intention. 

et l'insolvabilité 	• 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

ttankmptcy and 	117. An amendment to the Bankruptcy and 
Insolyency Act 

Insolvency Act made by any of sections 91, 92, 

94 to 96 and 99 to 101 of this Act applies only 
to a person who, on or after the day on which 
the amendment comes into force, is described 
in one of the following paragraphs: 

(a) the person becomes bankrupt; 

(6) the person files a notice of intention; 

(c) the person files a proposal without 

having filed a notice of intention; or 

(d) a proposal is made in respect of the 

person without the person having filed a 

notice of intention. 

Loi sur la 
Société 
d'assurance-
dépôts du 
Canada 

Loi sur les 
arrangements 
avec les 
créanciers des 
compagnies 

Loi sur la 
compensation et 
le règlement des 
paiements 
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Canada Deposit 
lnsurance 
Corporation Act 

Companies' 
Creditors 
Arrangement Act 

Payment 
Clearing and 
Settlement Act 

(3) Subsection (1) does not apply to a 

payment made in connection with financial 

collateral in accordance with the provisions of 

an eligible financial contract. 

116. The Act is amended by adding the 

following after section 101: 

101.1 In subsections 100(3) and 101(3), 
"eligible financial contraci" and "financial 
collateral" have the sàme meanings as in 

subsection 22.1(2). 

118. The amendment to the Canada De-

posit Insurance Corporation Act made by 

section 103 of this Act applies only to a 

federal member institution in respect of 

which an order under subsection 39.13(1) of 

that Act is made on or after the day on which 

the amendment comes into force. 

119. An amendment to the Companies' 

Creditors Arrangement Act made by section 

104 or 106 of this Act applies only to a debtor 
company in respect of which proceedings 

under that Act are commenced on or after 

the day on which the amendment comes into 

force. 

120. An amendment to the Payment Clear-

ing and Settlement Act made by any of 

sections 110 to 112 of this Act applies only 

118. Toute modification apportée à la Loi 

sur la Société d'assurance -dépôts du Canada 

par l'article 103 ne s'applique qu'à l'institu-

tion fédérale membre à l'égard de laquelle est 

pris un décret en vertu du paragraphe 

39.13(1) de cette loi à la date d'entrée en 

vigueur de la modification ou par la suite. 

119. La modification apportée à la Loi sur 

les arrangements avec les créanciers des 

compagnies par les articles 104 ou 106 de la 

présente loi ne s'applique qu'aux compagnies 

débitrices à l'égard desquelles une procédure 

est intentée sous le régime de cette loi à la 

date d'entrée en vigueur de la modification 

ou par la suite. 

120. La modification apportée à la Loi sur 

la compensation et le règlement des paiements 

par l'un des articles 110 à 112 de la présente 

loi ne s'applique qu'à la partie à un accord 
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Winding Up and 
Restructuring 
Act 

to a party to a netting agreement who, on or 
after the day on which the amendment comes 
into force, 

(a) is a person described in any of para-
graphs 117(a) to (d); 

(b) is a person described in section 118; 

(c) is a person in respect of whom pro-
ceedings have been commenced under the 
Companies' Creditors Arrangement Act; 

(d) is a person in respect of whom winding 
up proceedings have been commenced 
under the Winding-up and Restructuring 
Act; or 

(e) is a person subject to an order of a 
court made pursuant to an administration 
of a reorganization, arrangement or 
receivership involving insolvency. 

121. An amendment' to the Winding-up 
and Restructuring Act made by any of 
sections 113 to 116 of this Act applies only 
to companies in respect of which winding up 
proceedings under that Act are commenced 
on or after the day on which the amendment 
comes into force.  

de compensation qui, à la date d'entrée en 
vigueur de la modification ou par la suite, est 
visée : 

a) soit par l'un des alinéas 117a) à d); 

b) soit par l'article 118; 

c) soit par une procédure intentée sous le 
régime de la Loi' sur les arrangements avec 
les créanciers des compagnies; 

d) soit par une procédure de liquidation 
intentée sous le régime de la Loi sur les 
liquidations et les restructurations; 

e) soit par une ordonnance d'un tribunal 
relative à une réorganisation, un arrange-
ment ou une mise sous séquestre dans le 
cadre d'une insolvabilité. 

121. La modification apportée à la Loi sur 
les liquidations et les restructurations par l'un 
des articles 113 à 116 de la présente loi ne 
s'applique qu'aux compagnies à l'égard 
desquelles une procédure de liquidation est 
intentée sous le régime de cette loi à la date 
d'entrée en vigueur de la modification ou par 
la suite. 

Loi sur les 
liquidations et 
les restructu-
rations 

COORDINATING AMENDMENTS 

2005,  c.47 	122. (1) In this section, "other Act" means 
An Act to establish the Wage Earner  Protec-
tion Program Act, to amend the Bankruptcy 
and Insolvency Act and the Companies' 
Creditors Arrangement Act and to make 
consequential amendments to other Acts, 
being chapter 47 of the Statutes of Canada, 
2005. 

(2) If subsection 124(1) of the other Act 
comes into force before section 104 of this 
Act, section 104 of this Act is replaced by the 
following: 

104. (1) Subsection 2(1) of the Companies' 
Creditors Arrangement Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

DISPOSITIONS DE COORDINATION 

122. (1) Au présent article, «autre loi» 	2005, ch 47 

s'entend de la Loi édictant la Loi sur le 
Programme de - protection des salariés et 
modifiant  la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, 
la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies et d'autres lois en consé-
quence, chapitre 47 des Lois du Canada 
(2005). 

(2) Si le paragraphe 124(1) de l'autre loi 
entre en vigueur avant l'article 104 de la 
présente loi, l'article 104 de la présente loi est 
remplacé par ce qui suit : 

104. (1) Le paragraphe 2(1) de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des 
compagnies est modifié par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 



"eligible 	"eligible financial contract?' means; 

contract", • 
«cantrat 
financier 

 .admissible» 

(a) a currency or interest ràte .  Swap agree-' 
• 

ment, 

(b) a basis swap agreement,' . , 

«accord de transfert de titrés:pour obtention de 	«accord:de 
transfert de titres 
pour obtention, 
de crédit», ,,„ 
"tale traits:fie 
credit support 
agreement" 

contrat financier admissible. 

«contrat financier admissible» Lés 
opérations suivants : 

ix) lé contrat de swap de deVises ou de taux 
d'intérêt; 

b) le contrat de swap de taux de référence; 

c) le contrat de change au comptant, contrat 
de change à terme ou autre; 

d) les opérations à taux plafond, à fourchette 
de taux ou à taux plancher; 

e) le contrat de swap sur marchandises; 

J)  le contrat de taux à terme; 

g) le contrat de report ou contrat de report 
inversé:,' 

h) le contrat dé denrées ou de marchandises , 
au comptant; à terme ou autre; 

i) le contrat d'achat, de yente, d'emprunt ou 
dé prêt de titres, le contrat relatif à la 
compensation ou au règlement des opérations 
sur ceux-ci ou le contrat autorisant à agir à 
titre de dépositaire à leur égard; 

j) tout 'atitte"côntrae Semblable ou 'tonte 
opti6n se rapPertant à l'un ou l'antre dés 
cOntrats ou opérations Visés' aux 'alinéas à) à 
i), ainsi qt.ié tont 'contrat ou autre opération 
accessoire ou tente combinaison de ces 
contrats ou opérations; 

4 tout contrat de b'ase se rapportantà l'Un du 
l'autre des contrat Ou oP'érations` "iisés aux' 
alinéas  'a) àj); ' ' 

crédit», -Accord aux termes, duquel une compa, ; 
gnie débitrice transfère la•propriété d?un bien en 

. vue de .garantir: le paiement; d'une, somme 
l'exécution d'une obligation relativement à un 

contrats ou 	«contrat 
financier 
admisSiblei) 
"eligible 
finaticial 
contract" 

/) tout contrat de base se rapportant au ; 
contrat de base visé à .  l'alinéa k); 

m) la garantie des obligations découlant de 
ces contrats du'ep'érationS visés aux alinéas a) 

à 1); . 

le eôntrat réglementaire. ' 
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• "financial 
collateral" 
«garantie 
fitiancière» 

(c) a . spot, future, forward 	other foreigri 
exchange agreenient,' 	 ' 

(d)à cap, collar or flpôr transaction,' 

(e) a commodity swap, . 

(f) a forward rate agreement, 

(g) a repurchase;or reverSet:epurchase:agree-
ment, 	. 

(h) a spot, future, forward or other commod-
ity contraet, 

(i). an agreement 'to buy, sell, borrow or lend - 
securities, to clear or settlé securitiestransac-
fions. or to act as a . depoSitory for securities, 

(j) any derivative, combination or optiOnvin 
reSpect :of,' -or agreement similar to; an 
agreement' or "contract .referred .to in 'pare , 

 graphs.(a) to (j), . . 

(k)' any master agreetnent :in respeér àf àny 
agreement • or contract . referred •to.,in , para-', 
graphs (a) to (j), 

(I) any master agreement in respect of a 
master  agreement  referred to in paragraph (k), 

(m). guarantée of the diabilities under an 
agreement or'contraet referred to , "in , 'pare 
graphs (a) to (1), or  

(n) anY agreement of a kind prespribed; 

"financial collateral" means any of the follow-: 
ing that is subject to an interest, or in the 
province 'of .  Qnebec a right, that' Se'curés' 
payment or performance of ah obligation in 
respect of an 'eiigible financial cOnt=rac' t or that iS 
subject to a title 'transfer credit  support agree- . 
ment:  

(a) cash or cash equivalents, including ne-
gotiable instruments and demand deposits, 

(b) seburities, a secnrities account, a secu-
rifles entitlement or •a right . to acquire 
securities, or 

(c) a futures agreement or a futures account; 



garantie 
financière»  
"financial 
collateral" 

«valeurs nettes 
dues la date de 
résiliation » 
"net termination 
value" 

«contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
financial 
contract" 
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. "net termination 
value" 
«valeurs nettes' 
dues à date de 
résiliation» 

• "title minsfer . 
- credit support 
agreement" - Y 
«accord de 
transfert de titres  
pour obtention 
de crédit» 

• 
"eligible 
financial 

contrat 
financier 
admissible» 

"net termination value" means the net amount 
obtained after netting or setting off or cdmpen-
sating the mutual , obligations between the 
parties to an eligible financial contract in 
accordance with its  provisions; . • 

"title transfer credit support agreement" means 
an agreement under Which :a debtor. company 
has provided title to property for the purpose of 
securing the payment or performance of, an 
obligation of the debtor company in respect of 

•an eligible financial contract; 

(2) The definition "eligible financial con-
tract" in subsection 2(1) of the Act, as 
enactecl by subsection (1 .), is replaced by  the 
follovving: 

"eligible financial contract" means an agree-
ment of a prescribed kind; 

« garantie financière» S'il est assujetti soit à un 
intérêt ou, dans la province de Québec,' à un 
droit garantissant le paiement d'une somme ou 
l'exécution d'une obligation relativement à un 
contrat financier adMissible, -soit à un accord de 
transfert - de, titres pour obtention de crédit,. l'ùn 
. ou l'autre des éléments suivants , 

a) les sommeS.en. espèces et les équivalents 
de trésorerie — notamment les effets négo-
ciables et dépôts à vue;' 

. 	. 
b) les titres, coMpte's de titres,' di -bits iil-
termédiés- et droits d'acquérir des titres; 

c) les contrats à terme ou coniptes de contrats 
à terme. , 	— 

« valeurs nettes dues à la date de résiliation » La 
somme nette' obtenue après r  compensation des' 
obligations mutuelles 'des parties: à unconfrat 
financier admissible 'effectuée conformément à 
ce contrat. , 

(2) La définition. de «contrat financier 
admissible» au paragraphe 2(1) dé la même 
lai, édictée par le paragraphe , (1), -est 
remplacée .  par ce qui suit: 

« contrat financier admissible » Contrat d'une 
catégorie réglementaire. 

(3) If subsection 124(1) of the other, Act 
comes into force on the same day• as section 
104 of this Act, section 104 of this Act is 
deemed to have come into, force before. 
subsection 124(1) of the other Act. 

(4) If section 128 of the other Act comes 
into force before section 106 of this Act, or if 
those provisions come into force on the same 
day, section 106 of this Act is repealed and is 
deemed never to have had effect. 

(3) Si l'entrée en vigueur du paragraphe 
124(1).de l'autre loi et celle de l'article 104 de 
la présente loi sont concomitantes, l'article 
104 de la présente loi est réputé être entré en 
vigueur avant le paragraphe 124(1) de l'autre 
loi. 

(4) Si l'entrée en vigueur dé l'article 128" 
de l'autre loi' est antérieure à celle de l'article 
106 de la présente loi, celui-ci est abrogé. Si 
ces entrées en vigueur sont concomitantes, 
l'article 106 de la présente loi est' abrogé et 
est réputé ne pas avoir produit ses effets. 

Ortler in council 

COMING INTO  FORCE 

123. Subsections 91(2), 103(2), 104(2) and 
113(2) come into force on a day or days to be 
fixed by order of the Governor in Council. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

123. Les paragraphes 91(2), 103(2), 104(2) 	Décret 

et 113(2) entrent en vigueur à la date ou aux 
dates fixées par décret. 



Maximum 
payment of 
$30,000,000 

Maximum 
payment of 
$1,519,000,000 

Provincial or 
territorial share 

PaYments out of 
Ç.R,F. 

Paiement 
maximal de 
30 000 000 $ 

Paiement 
maximal de 
I 519 000 000$ 

Quote-part des 
provinces et 
territoires 

fiducie. 	' „ 
(3) Le ministre des Finances prélève sur le 	Paiements sur le 

Trésor, selon les échéances et les modalités 
qu'il estime indiquées, les sommes à payer au 
titre du présent article. 

Trésor 
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Maximum 
payment of 
$614,100,000 

PART 10 

PAYMENTS TO PROVINCES AND 
TERRITORIES 

PAYMENT TO BRITISH COLUMBIA 

124. There may be paid out of. the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of Finance, a SUIT' not exceeding 
thirty million dollars to the Province of 
British Columbia to promote fair.and equi-
table economic development, in an environ-
men't'ally sustainable and eciiiogically 
integrated manner, of First Nations in the 
Spirit Bear Rainforest area of British Co-
lumbia and the Queen Charlotte Islands of 
British Columbia. 

CLÉAN AIR 'AND CLIMATE CHANGE TRUST 

FUND , 

125. (1) The Minister „of Finance may 
make direct payments, in an aggregate 
amount not exceeding One billion, five 
hundred and nineteen million' Chillars, to a 
trust established to provide  provinces and 
territories with funding to support provincial 
and territorial projects that will result in 
reductions in greenhouse gas emissions and 
air pollutants. Territories may also use those 
fundS to adapt to a changhig climate. 

(2) The amount that may be provided to a 
province or territory under this section is to 
be determined in accordance vvith ,the terms 
of the trust indenture establishing the trust 
referred to in' snbsection '(1). ' - 

(3) Any amount payable uneler this  section 
may be paid by the Minister of Finance out of 
the Consolidated Revenue Fund at the times 
and in the manner that the Minister of 
Finance considerS appréprinie. —  

' TRANSITIONAUPAYMENTS 

126. (1) The Minister of Finance may 
make direct payments, in an aggregate 
amount not exceeding six hundred and four-
teen million, one hundred thousand dollars, 

PARTIE 10 

PAIEMENTS AUX.PROVINCES ET AUX 
TERRITOIRES 

PAIEMENT À LA COLOMBIE—BRITANNIQUE 

124. À la demande du ministre des Finan-
ces, peut être payée sur 'le Trésor à la 
province de la Colombie-Britannique, une 
somme n'excédant pas trente millions de 
dollars pour promouvoir le développement 
économique juste et équitable — d'une 
manière durable du point de vue environne-
mental et écologiquement intégrée —, des 
premières nations dans la région de la 
forêt pluviale du Grand Ours en Colombie-
Britannique et dans les îles de la Reine-
Charlotte en Colombie-Britannique. 

FONDS EN FIDUCIE POUR LA QUALITÉ DE 
L'AIR ET LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

125. (1) Le ministre des Finances peut 
faire des paiements directs, jusqu'à concur -
rence de un milliard cinq cent dix-neuf 
millions de &Mars, à 

milliard, 
	fiducie, établie en 

vue de fournir du financement à des provin-
ces et territoires pour appuyer des projets 
provinciaux et territoriaux qui contribueront 
à réaliser des réductions des émissions de gaz 
à effet de serre et des polluants atmosphéri-
ques, les territoires pouvant aussi utiliser ces 
fonds pour s'adapter aux modifications du 
climat. 

(2) La somme qui peut être versée à telle 
province ou tel territoire, au titre du présent 
article est déterminée en conformité avec les 
modalités énoncées dans l'acte établissant la 

PAIEMENTS DE' TRANSITION' 

126. (1) Le ministre des Finances peut 
faire des paiements directs, jusqu'à concur-
rence de six cent quatorze millions cent mille 
dollars, à une fiducie établie en vue de 

Pa ierhent 
maximal de 
614  100000$ 



Provincial or 
territorial silure 

Payments out of 
C.R.F. 

Quote-part des 
provinces 

Paiements sur le 
Trésor 

Paiement 
maximal de 
300 000000 $ 

Quote-part des 
provinces et 
tenitoires 

Paiements sur le 
Trésor 
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, to a trust established to provide the Province 
of Ontario with funding for post-secondary, 
education and training and :the Provintés' of 
Manitoba and Saskatchewan  With funding 
for training.•• 2  

Provincial sitar°  (2) •The amount that may be provided to a 
province under this section is to,'be deter-
mined in accordance with  the terms of the' 
trust indenture establishing the trust referred 
to in subsection (1) and alloCated ,  as' follows: 

(à) 'sum not exceeding five hundred and 
• seventy-four  million dollat.S to the Province 

of Ontario; 
• ,• 

(b) a sum not exceeding ,twenty-one mil-
lion, seven hundred thousand dollars,to the 
Province of Manitoba; and 	- •, 	• • 

(c) a sum not exceeding eighteen tmillion, 
four hundred thouiand dollars to the 
Prcivinee cif Saskatchewan., 

Payments,out of 	(3) Any amount payable n'ider  this section 
C.R.F. 	

if) 	• 	the 	 • • 	 • -may e paid by 	M'ulster of Finance out of 
• theConsolidated Revenue- Fund at the times', - 

 , 	and -  in the' meulier filet' the MiniSter 'Of 
. Finance 'coniiders apprcipriate. 

Maximum 
payaient of 
$300,000,000 

HUIVIAN PAPILLOMAVIRUS IMIVIUNIZATION 

1,27. (1) The Minister. of Finance inay,, 
make direct payments, ,in, an aggregate, 
amount not exceeding three htindred  million 
dollars, to a trust establishe,d to provide the 
provinces 'and territories with funding' in 
supPort of human papillomavirus inimuniza-
tion.'' 

(2) The amount that may be provided to a , 
province or territory under this section is to 
be determined  in accerdance Wall the termS 
of the trust indenture establishing thentrust 
referred te in subsection (1). ' 

(3) Any amount payable under this section 
may be paid by the Minister of Finance out of 
the Consolidated Revenue Funcl, et the times 
and in the manner that the Minister of 

, Finance Considers approPriate.' 

fournir du financement à la, province d'On-
tario pour 1"éduçation postsecondaire et la 
formation, et aux provinces du,Manitoba et 
de la Saskatchewan pour la formation. 

(2)La somme qui peut être versée aux 
provinces' au titre Mi ,présent article 'est . 
déterminée en conformité avec' lés modalités 
énoncées dans l'acte établissant la fidiicie, et' 
attribuée'delalaçon suivante : • 

1 

 

a) une  somme n'excédant pas' cinq' 'cent , 
soixante-quatorze millions' de dollars à la 
pi evince d',Ontario; 	' • , • 
b) une somme n'excédant pas ,vingt et, un 
millions sept cent mille dollars à la 
prevince du Manitoba; 	, 

c) une somme n'excédant , pas dix-huit 
millions . qiiatre cent , Mille 'dollars à la 
province de la Saskatchewan. 

(3) Le ininiStre dès Finances prélève Sur le 
Trésor, 'selon les échéances et les modalités' 
qu'il estime indiquées, les sommes à payer au 
titré du présent article. 

IMMUNISATION 'CONTRE LE VIRUS DU 

	

PAPILLOME HUMAIN 	." 

127, (1) .Le ministre des Finances ,peut. 
faire des paiements directs, jusqu'à 'concur-
rence de trois cent millions de dollars, à une 
fiducie établie en, vue de fournir du finance-
ment 'auX proVitices et . nui territoires ,Pour 

•appuyer 'l'immunisation contre le -  virus du 
papilloMe'humain. 	 ' 

, 	• 
(2) La somme qui peut être, versée' à telle 

province ou à tel territoire est déterminée en 
conformité avec, ls'tnedalités énoncées dans 
l'acte établissant' là fiducie. 

(3) Le ministre des Finances prélève sur le 
Trésor, selon les échéances et les modalités 
qu'il estime indiquées; les sommes à,payer au 
titre du présent article. 



by 

(b) the total of the population of 
provinces and territories for the fiscal year. 

(3) Any amount payable under this section 
may be paid by the Minister,  of Finance out of 
the Consolidated Revenue Fund at the times 
and in the manner that the Minister of 
Finance considers appropriate. , 

all 

GARANTIE RELATIVE AUX TEMPS 

D'ATTENTE POUR LES PATIENTS 

128., (1) , Le ministre des 'Finances peut 
faire des paiements directs, jusqu'à concur-
rence de six cent douze millions de dollars, à , 
une fiducie établie en vue de fournir , du. 
financement à des provinces et territoires 
pour appuyer une garantie relative' aux 
temps d'attente pour les patients. 

(2) 'La somme qui. peut être versée à telle 	Quote-part-des' 

province ou à tel territoire est déterminée en 	rezionicreess et ' 

conformité avec les modalités-:énoncées dans 
l'acte établissant la' fiducie. , 	' 

Paiemént ' 
maximal de 
612 000 000$ 

Maximum 
payment of 
$612,000,000 

Provincial or 
territorial sliare 

Payments out of 
C.R.F. 

Maximum 
payment of 
$250,000,000 

Paiements sur le 
Trésor 

Paiement 
maximal de 
250 000 000 $ 

Quote-part. des 
provIdeS et 
territoires 

territorial'slrare'' 

Payments out of 
C.R.F. 
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PATIENT WAIT TIMES'GUARANTEE 

128. (1) The Minister of Finance may 
make direct payments, in an aggregate 
amount not exceeding six hundred and 
twelve million dollars, to a trust established 
to provide provinces and territories with 
funding in support of a patient wait times 
guarantee. 

(2) The amount that may be provided to a 
province ,  or territéry under this section is to 
be determined in accordance , with 	terms 
of the trust indenture establishing the trust 
referred to in subsection (1). 

(3) Any amount payable under this section 
may be paid by the Minister of Finance out of 
the Consolidated Revenue Fund at the times 
and in the manner that • the Minister of 
Finance considers appropriate. 	• 

(3) Le ministre des finances prélève sur le 
Trésor, selon les échéances et les modalités 
qu'il estimé indiquées, les sommes à Payer au 
titre du présent article, • , , , 

• 	CHILIS CARE SPACES 

129. (1) • The Minister of Financé inay, for 
the fiscal year beginning on April ,1, 2007, 
make direct payments, in an aggregate 
amount not exceeding two hundred and fifty 
million dollars to the provinces and terri-
tories for the purpose of supporting the 
creation of child care spaces. 

Provincial di-- 	(2) The amount that ,may be paid, to, a 
province or territory,  for the fiscal, year 
referred to in subsection (1) is i the  amount 
determined by multiplying the amount ,set,, , 
out in that subsection by the quotient 
obtained by dividing 

(a) the :population of the. province or 
territory for the fiscal year , 

f  PLACES EN GARDERIE 

129. (1 ) Le ministre des , Finances peut, 
pour l'exercice commençant le 1" avril 2007, 
faire des paiements directs aux provinces et 
aux territoires, jusqu'à concurrence de deux 
cent cinquante millions de dollars, pour la 
création de places en garderie. 

(2) La somme qui, peut être versée à •telle , 
province ou à teLterritoire pour l'exercice 
visé au paragraphe (1) correspond auproduit 
obtenu par multiplication de ta , . somme • • 
mentionnée à ce paragraphe par le quotient 
obtenu par division de la population de la 
provi,nce ou du territoire pour l'exercice par 
la population totale des provinces et des 
territoires peur lé même exercice. 

	

(3) Le ministre' des Finances prélève sur le 	Paiements surie 

	

Trésor, selon tes échéances et 'les modalités 	Trésor 

qu'il estime,indiquées, les sommes à payer au 
titredu présent article. 



Payment of 
$3,500,000 

Payment of 
$54,400,000 

Maximum 
payment of 
$225,000,000 

Maximum 
payaient of 
$400,000 ,000 .  

Maximum 
payaient of 
$96,000,000 

Maximum 
payment of 
$100,000,000 
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PAYMENT TO YUKON 	' 

130. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on 'the requisition of 
the Minister of Finance, the ' sum of three 
million, ' five hundred- thousand dollars to• 
Yukon. 

PAIEMENT AU YUKON 

130. À la demande du ministre des Finan-
ces, peut être payée sur le Trésor au Yukon la 
somme de' trois millions cinq Cent mille 
dollars. ' •-, • 

Paiement de 
3 500 000 $ 

PAYMENT TO :NORTHWEST TERRITORIES 

131. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of Finance, the sum of fifty4our , 
million, four hundred thousand dollars to the 
Northwest Territories. 

. 	„ 
• - 	PART 11 • 	''• • 	' 

PAYMENTS'ITO CERTAIN ENTITIES • 

NATURE CONSERVANCY OF CANADA 

132. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister Of the Environiiient, a sum not 
exceeding' • tvvo hundred and•  tWeniy.-five 
million dollars to thé Nature Conservancy 
of Canada for its use. • • 	' • • • ' 

CANADA HEALTH INFOWAY INC. 

133. There may be paid out of the Con-
' ' solidated Revenue Fund, on the rtquisition of 

the Minister of Ilealth, a sum not eiceeding' 
four hundred Million - dollars to Canada 
Health'InfoWay Inc. for its  usé. • 

CANARIE INC: 

134. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue eunti, on the retiO iiition 'of 
the Minister of Industry, a sum not'èxceeding 
ninety-six million dollars to CANARIE Inc. 
for its use. 

GENOME CANADA 

135 There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of lndustry, a sum not - exceeding-
one hundred million dollars to Genome 
Canada for its  use. 

PAIEMENT AUX TERRITOIRES DU NORD- 

OUEST 

131. À la demande du ministre des Finan-
ces, peut être payée sur, le Trésor. aux 
Territoires -du. Nord-Ouest la somme de 
cinquante-quatre millions quatre cent mille 
dollars. 

. 	PARTIE 11 

PAIEMENTS À CERTAINES ENTITÉS 

•LA SOCIÉTÉ CANADIENNE POUR LA •' 
CONSERVATION DE LA NATURE 

132. À la demande du ministre de l'Envi-
ronnement, peut être payée sur le Trésor à la 
Société canadienne pour la conservation dé la 
nature; à son 'Usage, une somme n'excédant 
pas deux cent Vingt-cinq millions de dollars. 

INFOROUTE SANTÉ DU CANADA INC. 

133. À la demande du ministre de la 
Santé, peut être. payée sur le Trésor à 
Inforoute Santé dii Canada'Inc.,'à son usage, 
une somme n'excédant pas quatre Cent 
millions de dtillars. 

CANARIE INC. 

134. À la demande du ministre de l'Indus-
trie, peut être payée sur le Trésor à CANA-
RIE Inc., à son usage, une somme n'excédant 
pas quatre-vingt-seize millions de dollars. 

GÉNOME CANADA 

135. À la demande du ministre de l'Indus-
trie,. peut être payée sur le Trésor à Génome 
Canada, à son usage, une somme n'excédant 
pas cent millions de dollars. 

Paiement de 
54 400 000 $ 

Paietnent 
maximal de 
225 000 000 $ 

Paiement 
maximal de 
400 000 000 $ 

Paiement 
maximal de 
96 000 000 $ 

Paiement 
maximal de 
100 000 000 $ 



Fonds 
d'affectation 
spéciale pour la 
reconstruction de 
l'Afghanistan: 
90 000 000 $ 

Service de 
l'action 
antimines des 
Nations Unies: 
20 000 000 $ 

Office des 
Nations Unies 
contre la drogue 
elle crime: 
13 000 000 $ 

Fonds spécial de 
lutte contre les , 

 stupéfiants: ' 
2 000 000 $ 

Fonds 
d'affectation 
spéciale pour 
l'ordre public en 
Afghanistan: 
10 000 000$ 

Paiement 
maximal de 
30 000 000 $ 

Exécution du budget (2007) ch. 29 	127 2006-2007 

Afghanistan 
Reconstruction 
Trust Fund'-'— 
$90,000,000 

UN Mine Action 
Service— 
$20,000,000 

UN Office on 
Drugs and 
Crime — 
$13,000,000 

Counter 
Narcotics Trust 
Fund-- 
$2,000,000 

Law and Order 
Trust Fund for 
Afghanistan — 
$10,000,000 

Maximum 
payment of 
$30,000,000 

AID TO AFGHANISTAN 

136. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of International Cooperation, a 
sum not exceeding ninety million dollars to 
the World Bank for the Afghanistan Recon-
struction Trust Fund in respect of develop-
ment assistance for Afghanistan. 

137. There may be paid .out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of International Cooperation, a 
sum not exceeding twenty million dollars to 
the United-Nations for use in UN Mine Action 
Service activities in Afghanistan. 

138. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisitinn of 
the Minister of Foreign Affairs, a sum not 
exceeding thirteen million dollars to the 
United Nations Office on Drugs and Crime, 
in respect of counter-narcotics initiatives for 
Afghanistan. 	, 

139. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of Foreign Affairs, a sum not 
exceeding two million dollars to the United 
Nations Development Programme for the 
Counter Narcotics Trust Fund, , in respect of 
counter-narcotics initiatives for Afghanistan. 

140. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of Foreign Affairs, a sum not 
exceeding ten million dollars to the United 
Nations Development Programme for. the 
Law and Order Trust Fund for Afghanistan, 
for use consistent with ,  the purposes of that 
fund. 

RICK HANSEN MAN IN MOTION 

FOUNDATION 

141. There may be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund, on the requisition of 
the Minister of Health, a sum ,no t exceeding 
thirty million dollars to the ,Rick Hansen 
Man in Motion Foundation -for its use. 

PAIEMENTS RELATIFS À L'AFGHANISTAN 

136. À la demande du ministre de la 
Coopération internationale, peut être payée 
sur le Trésor à la Banque mondiale pour le 
Fonds d'affectation spéciale pour la recons-
truction de l'Afghanistan une somme n'excé-
dant pas quatre-vingt-dix Millions de dollars 
relativement à l'aide au développement pour 
l'Afghanistan. 	" 

137. À la demande du ministre de la 
Coopération internationale, peut être payée 
sur le Trésor aux Nations Unies une somme 
n'excédant pas vingt millions de'dollars pour 
utilisation -  dans--le cadre des activités du 
Service de l'action antiniines des Nations - 
Unies en Afghanistan. 	" 

138. À la demande du ministre iles Affai-
res étrangères, peut être payée sur le Trésor à 
l'Office des Nations Unies_contre la drogue et 
le crime une somme n'excédant pas treize 
millions de dollars 4u soutien de projets de 
lutte contre les stupéfiants en Afghantstan. 

139. À la demande du ministre des Affai-
res étrangères, peut être payée sur le Trésor 
au Programme des Nations Unies pour le 
développement pour le Fonds spécial de lutte 
contre les stupéfiants une somme n'excédant 
pas deux millions de dollars au soutien de 
projets de lutte contre les stupéfiants en 
Afghanistan. 

140. À la demande du ministre des Affai-
res étrangères, peut être payée sur le Trésor 
au Programme des Nations Unies pour le 
développement pour le Fonds d'affectation 
spéciale pour l'ordre public en Afghanistan 
une somme n'excédant pas dix millions de 
dollars pour utilisation conformément aux-
objectifs de ce fonds. 

RICK HANSEN MAN IN MOTION 

FOUNDATION 

141. À la demande du ministre de la 
Santé, peut être payée sur le Trésor à la 
Rick Hansen Man in Motion Foundation, à 
son usage, une somme n'excédant pas trente 
millions de dollars. 



Maximum  • 
payaient of • 
$50,000,000 , 

Maximum 
payment of — 
$200,000,000 

1991, c.46 

. 	, 
2001, 0.i), s. 44 	144. Section 21 of the Batik Act is replaced 
2006, c.,  4, s.199 by the 'following: 

Sunset provision 	21. (1) Subject to subsections (2), and (3), 
banks shall not carry . on business, ,  and author-
ized foreign banks shall not carry on business in 
Canada, after October 24, 2007. 

Paiement 
maximal de 
50 000 000 $ 

Paiement 
maximal de 
200 000 000 $ 

• 	PARTIE' 12 

MODIFICATIONS RELATIVES AUX 
INSTITUTIONS' FINANCIÈRES 

ÉOI SUR LES BANQUES 

144. L'article 21 de la Loi sur les banques 
est remplacé par ce qui suit : 

21: (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), : les , banqUes ne peuvent exercer leurs 
activités ;  ni, les banques étrangères autorisées 
leurs activités au Canada, après le 24 octobre 
2007. 

1991, ch.46 

2001,    ch. 9, 
art. 44;  2006, 
ch.4,  art. 199  

Temporarisation 

(2) , Le gouverneur en conseil peut, par 	Prorogation 

décret, proroger jusqu'à concurrence de : Six 
mciis la période au cours de laquelle les banques 
peuvent exercer leurs activités, ,  et les banques 
étrangères autorisées leurs activités au Canada .. 
Un seul décret peut être pris aux termes du 
présent paragraphe. 

(3) Si le Parlement est dissous le 24 octobre 	Exception 

2007, au cours des trois ,mois qui précèdent ou 
au cours de la période prévue au paragraphe (2), 
les banques peuvent exercer leurs activités, et 
les balte:es étrangères atitirisées leurs activité§ 
au Canada, jusqu'à' cent quatre-vingts jours 
après :le prefilier jour dè la' première sessiCin de 
la législature stiivante.: 	• 
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Extension 

Exception 

THE PERIMETER INSTITUTE FOR 

THEORETICAL PHYSICS 

142: There may .be .paid, out of .the Con- ' 
solidated Revenue Fund, on the requisition of . 

the Minister of Industry, a suni , not exceeding 
fifty million , dollars to The , Perimeter Insti-
tute l'or Theoretical Physics.for its use. . 

CANADA FOUNDATION FOR SUSTAINABLE 

DEVELOPMENT TECHNOLOGY 

143. There may' ;be ,paid out- of. the Con-
solidated Reyenue Fond, on. the requisition of 
the, Minister of the Env,ironment and ; the , 
Minister .  of Natural -Resources,, Il sum ,not, 
exceeding two hundred million dollars to the, , 

 Canada Foundation for Sustainable Devel7  
opnient TechnOlcigifor its ti'se'; . 	, 	. 

AMENDMÉNTS RÊLATING Tp: 
FINANCIAL INSTITUTIONS 

BANK ACT 

(2) The Governor in Council may,. by 'order, 
extend by, up to six months the time during 
which banksmay continue to , carry on business 
and authorized foreign, banks may continue to 
carry on business in Canada. No.more , than one 
order may be.made under, this subsection. 

(3) If Parliament dissolves. on October 24, 
2007, on any day within the three-month period 
before that day ,or on any day within an 
extension under subSectIon (2), banks may 
continue -to carry ,  on -  business, and authorized 
foreign banks may  continue  to carry on business 
in Canada; for 180 days after the ,first day of the • 
first session of the next Parlianient:•'' 

THE PERIMETER INSTITUTE FOR 

THEORETICAL PHYSICS „ 

142À la demande du ministre de l'Indusl 
trie,. peut être' payée , sur le. Trésor à ,The;', 
Perimeter Instante for Theoretical Physics, à , 

 son usage; , une,,somme n'excédant pas cin-
quante millions ,de - dollars.• 

LA FONDATION DU CANADA POUR L'APPUI 

TECHNOLOGIQUE AU DÉVELOPPEMENT 
, 

DURABLE , 

143 , 	demande. du ministre de l'Envi- 
ronnement :et du ministre des Ressources 
naturelles, peut être payée sur le Trésor à la 

, Fondation du Canada pour l'appui techno-
logique au développement durable, à son 
usage, ,une .  somme n'excédant pas deux cent 
millions (id 

1 



(2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the time during 
which bank holding companies may continue to 
carry on business. No more than one order may 
be made under this subsection. 

(3) If Parliament  dissolves' On October 24', • 
2007, 'on any daY Within the three-Month period 
before "that day ' Or '6n any day within an 
extension under subSection- (2); bank holding 
comPanieS May continue to carry on business 
for 180 days after the first day of the first 
session of the next Parliament. 

Extension 

Exception 

1991, c.48 	COOPERATIVE CREDIT ASSOCIATIONS ACT 

2001, c. 9, 	 146. Section. 22 of the Cooperative Credit 
s.254;  2006, 	Associations Act is replaced by the follovving: c. 4, s. 200 

Sunset provision 	22. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
associations shall not carry on business after 
October 24, 2007. 

Extension 	 (2) The Governor in Council ,  rnay, by order, 
extend by up to' six months the time during 
which associations may continue to carry on 
business. No more than one order may be made 
under this subsection. 

(3) -If Parliament dissolves on October 24, 
2007, On any day within the three-month period 
before that day 'or 'oh any day within an 
extension under sub§eetion (2),  associations 
may continue to carry on business for 180 days 
aftei the firit day of the first séSsio'n of Me nât 
Parliament. 

INSURANCE COMPANIES ACT 

Exception 

1991, c.47 

2006-2007 

2001, c.9, 
s. 183; 2006, 
c. 4, s. 199.1 

Exécution • du 

145. Section 670 of the Act is replaced by 
the following:  
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145. L'article 670 de la 
remplacé par ce qui suit : 

même loi est 	2001, ch. 9, 
art. 183; 2006, 
ch. 4, art. 199,1 

Sunset provision 	670. (1) Subject to SubSections (2) and (3), 
bank holding companies shall not carry on 
business after October 24, 2007. 

670. (1) Sous réserve des paragraphes (2)•et 	Temporarisation 

(3),, les sociétés de portefeuille bancaires ne 
peuvent exercer leurs activités après le 24 
octobre 2007. 

(2) Le gouverneur en conseiF peut, par 	Prorogation 

décret, proroger jusqU'à concurrence de six'  
mois la période au cours de laquelle les sociétés 
de portefeuille bancaires peuvent exercer leurs 
activités. Un seul décret peut être pris aux 
termes du présent paragraphe. 

(3) Si le Parlement est dissous le 24 octobre 	Exception 

2007, au cours des trois mois qui précèdent ou 
au cours de la période prévue au paragraphe (2), 
les sociétés de portefeuille bancaires peuvent 

	

exercer leurs activités jusqu'à cent quatre-vingts 	, 
jours après le premier jour de la première 
session de la législature,suivante. 

LOI SUR LES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES 
DE CRÉDIT 

146, ; L'article 22 de la Loi sur les associa-
tions coopératives de crédit est remplacé par 
ce qui suit : 

22. (1) Sous réserve .des paragraphes (2) et 	Temporarisation 

(3), les associations ne peuvent exercer leurs , 
activités après le 24 octobre 2007. 	, 

(2) Le , - gouverneur en conseil peut; par 	Prorogation 

décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les 
associations peuvent exercer leurs activités. Un 
seul décret-peut être, pris aux termes du présent 
paragraphe. 

(3) 'Si le Parlement est dissous le 24 octobre 	Exception 

2007, au'c'ours de § trois mois qui 'précèdent ou 
au cours de la période prévue au paragraphe (2), 
les associations peuvent 'exercer leurs activités 
jusqu'à cent quatre-vingts jours après le premier 
jour dé la preMière session de l'a législature 
suivante. 

1991, ch. 48 

2001, ch. 9, 
art. 254; 2006, 
ch. 4, art. 200 

LOI SUR LES SOCIÉTÉS D'ASSURANCES 

2001, c. 9, 	 147. Section 21 of the Insurance Compa- 	147. L'article 21 de la Loi sur les sociétés 
s.353; 2006, 
c.4, s.20I 	nies Act is replaced by the following: 	d'assurances est remplacé par ce qui suit : 

1991, cfi. 47 

2001, ch. 9, 
art. 353; 2006, 
ch. 4, art. 201 



Exception 

2001, c. 9, 
s.465  2006, 
c. 4 s 201 I , 	. 	, 

Extension 

Exception 
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Sunset provision 	21. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
companies and societies shall not cany on 
business, and foreign companies shall not carry 
on business in Canada, aller October 24, 2007. 

Extension 	 (2) The Governor in Council may, by order, 
extend by up to six months the time during 
which companies and societies may continue to 

, carry on business and foreign companies may 
continue to carry on business in Canada. ;No 
more thari one order may be made under this 
subsection. 

(3) If Parliament dissolves on October 24,' 
2007, on any day within the three-month Period 
before that day or on any day within ,an 
extension under subsection (2), companies and.. 
societies may continue to carry on business, and 
foreign companies may continue to carry on 
business in Canada, for 180 days after the first 
day of the first session of the next Parliament. 

148. Section 707 of the Act is replaced by 
the following: 

Sunset provision 	707. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
instirance holding companies shall not carry on 
business after October 24, 2007. 

(2) The 'Governor in Conncil may, b  order, 
extend by up to six months the time during 
which insurance holding cornpanies May con-
tinue- to carry on business. No more than one 
order may be made under this subsection. 

(3) If Parliament dissolves on October 24, 
2007, on ah'  day within the three-month period 
before that day or on any day within an 
extension under subsection (2), insurance hold, 
ing companies inay, continue to carry on 
business for 180 days after the .first day of the 
first session of the next Parliament.  

	

21. (1) Sous réserve des paragraphes . (2) et 	Temporarisation 

	

(3), les sociétés ne peuvent exercer leurs 	• 
actiVités, ni les sociétés étrangères leurs activités . 
au Canada, après le 24 .octobre 2007. 	, 

(2) Le gouverneur en. conseil peut, par 	Promgation 

décret, proroger jusqu'à' concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les sociétés 
peuvent exercer leurs activités, , et les seciétés 
étrangères leurs, activités-au-. Canada. Un seul 
décret peut être pris aux termes du présent 
paragraphe. 	,, 	 , 

(3) Si le'Parlement est dissous le.24 octobre' 	Exception 

2007, au cours des trois mois qui précèdent ou 
au cours de la période prévue au paragraphe (2), 
les sociétés peuvent exercer leurs activités, et les 
sociétés, étrangères leurs, activités -au Canada, 
jusqu'à cent quatre-vingts jours après le premier 
jour de la première session de la législature ., 
suivante. 

	

148. L'article 707 -  dé la même lof est 	moi, ch. 9, 
art. 465; 2006, 
ch, 4, art. 201.1 

	

707. (I) Sous réserve des paragraphes (2) et 	Temporatisation 

(3), les 'sociétés' de portefeuille d'assurances ne 
peuvent exercer leurs activités après le 24 
octobre 2007. 

	

(2) .  Le gonverneur en conseil Peut, pin. 	Prorogation 

décret, proroger jusqu'à concurrence • • de six 
mois la période au cours de laquelle'les sociétés 

	

de portefeuille : d'assurances peuvent exercer 	 , 
leurs activités. Un seul déçret peut être pris aux. 
termes du présent paragraphe. , 

	

(3) Si le Parlement.est dissous le 24 octobre 	Exception 

2007, au cours des trois mois qui précèdent on 
au cours de la période prévue au paragraphe (2), 
les sociétés de portefeuille d'assurances 'peuvent 
exercer leurs activités jusqu'à cent quatre-vingts 
jours après le premier jour de la première 
session de la législature suivante. 

. 

remplacé par ce qui suit : 

1991,  c.45 	TRUST AND LOAN COMPANIES ACT 

2001, c. 9, 
s.484;  2006, 
c. 4, s. 202 

149. Section 20 of the Trust and Loan 
Companies Act is replaced by the following:' 

LOI SUR LES SOCIÉTÉS  DE FIDUCIE ET DE 
PRÊT 

149. L'article 20 de la Loi sur les sociétés 
de fiducie' et de prêt est remplacé par ce qui 
suit:  

1991, ch. 45 

2001, ch. 9, 
art.484; 2006, 
ch. 4, art. 202 



20. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 	Temporarisation 

(3)les sociétés ne peuvent exercer , leurs 
activités après le 24 octobre 2007. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 	Prorogation 

décret, proroger jusqu'à concurrence de six 
mois la période au cours de laquelle les sociétés 
peuvent exercer leurs activités. Un seul décret 
peut être pris aux termes du présent paragraphe. 

(3) Si le Parlernent est dissous'le 24 octobre 	Exception 

2007, au cours des trois mois qui précèdent ou 
au cours de la période prévue au paragraphe (2), 
les sociétés peuvent exercer leurs activités 
jusqu'à cent quatre-vingts jours après le premier 
jour de la première session de la législature 
suivante. 

DISPOSITIONS DE COORDINATION 

150. (1) Les paragraphes (2) à (7) s'ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi 
C-37, déposé au cours de la 1" session de la 
39C  législature' et intitule  Loi modifiant la 

 législatiOn régissant le  S institutiOns  financières  
et comportant des mesures connexes et corré-
latives (appelé «'autre loi » au présent 
article). 

(2) Si l'entrée en vigueur de l'article 4 .de 
l'autre loi est antérieure ou concomitante: 
celle de Particlé:144 de la présente loi, celui-ci 
est abrogé et est réputé ne pas avoir produit 
ses effets. . 

(3) Si l'entrée en vigueur de l'article 105 
de l'autre loi est: antérieure ou concomitante 
à celle de l'article 145 de la présente loi, celui-
ci .est . abrogé et' est réputé ne: pas - avoir 
produit ses effets. • • 	 . 

• 
(4) Si l'entrée eti'vigtienr de l'article 138 

de l'antre Iciest'ântérienre ou concomitante 
à celle de l'article 146 de la présente loi, telni-
ci est , abrogé ét  ,est réputé.'ne pas • avoir 
produit ses effets. 

(5) Si l'entrée en vigueur' dé l'article 189 
'de l'autre 	'antérieure ou concomitante 
à Celle de l'article '147 de l'a jme•senté loi, celui-
ci'est 'abrogé et est' réputé: ne pas avoir 
produit Sis effets.. 

Projet de loi 
C-37 
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Sunset provision 	20. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
companies shall .not carry on .business, after,  
October 24, 2007. 

Extension 	 '(2) The Governor in Cotincil mas',  by order, 
extend by up to six .months the time during 
which companies may continue to carry on 
business. No more, than one . order may be made 
under this subsection. 

Exception 	 (3)' If Parliament  dissolves on October 24, 
2007, on any day within the three-month period 
before that day or on àny, ,day within an 
extension under subsection. ' (2), companies 

• may 'continue to  carry on business for 180'days 
aftei' thé first.day of the first session. of the next 
Parliament: 

COORDINÀTING AIVIENDMENTS 

	

Bill C-37' 	 150. (1),Subseçtions (2) to (7) apply:.if 
C-37, introduced in the 1st session of the:39th 
Parliament and entitled An Act to amend the 

	

, 	law gOVerning 'financial  institutions and tà 
' • prUvide for'related Und consetmential mattérs 

(the "other Act"), receives royal assent. • 

(2) If section 4 of the other Act comes into 
'force before section 144 of this Act, or if those 
provisions corne into force on the same day, 
section 144 ,of .this Act Is :repealed and is 
deemed never to have had effect. 

(3) If section '105 of the other Act cômes 
into force before section 145 of this Act, or if 
those provisions come into force on the same 
day, section 145 of titis Act is repealed and is 
deemed never.to have had effect. 

(4) If section 138 of the othér 'Act cômes 
into force before section 146 'of this Act, or if 
those provisions come into force on the same 
day, section 146 of this Act is repealed and is 
deemed 'lever 40 have had effect. 

(5) If * section . 189 of the other Act comes 
; into force before' section '147 of this Act, ôr•if 

those 'provisions come into .force on the same 
daY, sectiôn 147 (if this ACt Wrepealed and is 
deemed never to have had • effect. • 



. 	 . 
PART 13 	- 

1996, c. 16 	AMENDMENTS TO THE DEPARTMENT • 
OF PUBLIC WORKS AND ; 

GOVERNMENT SERVICES ACT 

151. Section 2 of the pepartmely,of Public 
WorIcs and GoVernMent Services Act is 
amended by adding the following' in alpha-
betical order: 

"appropriate ministei". has the same meaning as 
in section 2 of thé Financinl Administrgtion Act; • • 	, 	 . 	• 

"appropriate 
minister" 
«ministre 
compétent »' 

1996, ch. 16 

« ministre 
compétent» 
"appropriale 
minister" 	• 

Délégation de 
pouvoir 

Délégation de 
pouvoir 
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(6) If section 310 of the biller Act comes 
into force before Section 148 of this Act, or if - 
those provisions come into force' on 'the Same' 
day, section 148 of this Act.is repealed and.is  
deemed never to have had effect. 

(7) If section '338 of the 'other .  Act 'coines 
into force before section 149 of this  Act, or if 
those.provisions coineinto force on the same 
day,, section 149 of this Act is repealed and is 
deemed .never to have had ,effeet. 

(6) Si l'entrée eli 'vigueur de l'article 310 
de l'autre loi est antérieure ou :concomitante 
à celle de l'article 148 de la présaite loi, celui-' 
ci 	abrogé et, est réputé ne Pas avoir 
prodnit ses effets. 	. 	: 

(7) Si l'entrée en , vigueur de l'article 338 
de l'autre loi est antérieure ou cOncomitante 
à celle de l'article 149 de la présente loi, celui-
ci :est „abrogé et est réputé 	pas avoir 
produit. ses. effets., 	„ 	. . 

• 'PARTIE 13 

MODIFICATION DE.LA  LOI SUR LE 
MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS ET 
DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX ' 

151. L'article 2 de la Loi sur le ministère 
des Travanx .publics'et des Services entverne-
méntaux est -modifié par -  adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit :)' 

«ministre compétent» S'entend au Sens de 
l'article de .  la L'of sar 	iàijon de,s;. finances . 	 , 
publiques.  

152.: Section 8 of the Act is replaced by the 
following: 

8.. (1) The .Minister may delegaté'any Of the 
Minister's powers, duties or functions under.this 
Adt to an appropriate minister for any perio& 
and under any..ternts and conditions that • the 

.„ Minister considers suitable. 

Delegation 	 (2)  The. Minister ,•may; with :respect Io :  a 
department over which the ,Minister ;does not 
preside but for. which the Minister is , the 
appropriate. minister,• delegate any of the' . 
Minister's powers, duties or functions tinder ,  
titis Act, for any period and under any terms and 
conditions that the Minister, considers suitable, , 
to the cliief ex> ecutive 6f that deptirtirient.. 

Subdelegation 	(3) The•appropriate minister for à department 
may, subject to and in accordance with . the 
delegation, under subsection (1), subdelegate, to 
the chief executive of that department,, for, any , 
period and, undeiany terms .and conditions  that 
the appropriate minister considers suitable, any 
of the powers, duties .  or functions ti ntat were • 
delegated to the appropriate minister under that 
subsection. 

152. L'article 8 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit : 

8. ,  (1) Le Ministre 'peut,. pour les périodes et 
selon les •mcidalités qu'il estime indiquées; 
déléguer 'les 'attributions qUe, lui; , confère la 
présente loi 'à un ministre compétent.. •,:' 

(2)-Le ministre petit, • pour les périodes et 
scient les modalités qu'il 'estime indiquées', à 
l'égard de tout ministère quip'est pas Placé sous 
soli autorité mais dont il est le ministre 
compétent, délégner les attributions que lui 
confère la, présente loi à l'administrateur 
principal du ministère. , 

(3) Le ministre compétent peut,' sous réserve 	Subdélégation 

des conditions . et-modalités de la .délégation 
visée au paragraphe (1), subdéléguer à, l'admi-
nistrateur principal du ministère, pour les 
périodes et scion les modalités' qu'il estime 
indiquées, les , attributions , qui lui 'ont été 
déléguées par le ministre. , 

Delegation 



Delinition of 
"chief 
executive" 

Exception 

Exemption 
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Subdelegation 	(4) The chief executive of a department may, 
subject to and in accordance with the ,delegation 
under subsection (2) or the subdelegation under , 
subsection (3), subdelegate to any person under 
his or her jurisdiction, for any period and under 
any terms and conditions that the chief execu-
tive considers suitable, any of the powers, duties 
or functions that were delegated or subdelegated 
to him or her under that subsection. 

(5) In this section, "chief executive" 

(a) with respect to a department named in 
Part I of Schedule VI tc; the Financial 
Administration Act, means its deputy minis-
ter; 

(b) with respect to a department named in 
Part II or III of that Schedule, means the 
person occupying the position set out oppo-
site that name; and 

(c) with respect to a department that is not 
named in that Schedule, means the chief 
executive officer, deputy head or the person 
who occupies any other similar position, 
however called, in that department. 

153. The Act is amended by adding the 
following after section 9: 

9.1 Section 9 does not apply to a department 
within the meaning of paragraph (c) of the 
definition "department" in section 2 of the 
Financial Administration Act. 

9.2 The Minister may, by order, exempt the 
following from the application of section 9: 

(a) a department that is not named in 
Schedule VI to the Financial Administration 
Act; and 

(b) a department over which the Minister 
does not preside but for which the Minister is 
the appropriate minister. 

PART 14 

2001, c. 9 	 AMENDMENT TO THE FINANCIAL 
CONSUMER AGENCY OF CANADA ACT 

154. Section 13 of the Financial Consumer 
Agency of Canada Act is amended by adding 
the following after subsection (2): 

(4) L'administateur principal peut, sous ré- 	Subdélégation 

serve des conditions et modalités de la déléga-
tion _visée au paragraphe (2) ou :de la 
subdélégation visée au paragraphe (3), subdélé-
guer à ses subordonnés, pour les périodes et 
selon les modalités qu'il estime indiquées, les 
attributions qui lui ont été déléguées par le 
ministre ou subdéléguées par le ministre 
compétent. 

(5) Au présent article, « administrateur prin- 	Définition 

cipal » s'entend : 

a) s'agissant d'un ministère mentionné à la 
partie I de l'annexe VI de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, de son sous-ministre; 

b) s'agissant d'un ministère mentionné aux 
parties II ou III de cette annexe, du titulaire 
du poste mentionné en regard de ce ministère; 

c) s'agissant d'un ministère qui n'est pas 
mentionné à la même annexe, du premier 
dirigeant ou de l'administrateur général du 
ministère ou du titulaire d'un poste équiva-
lent. 

153. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 9, de ce qui suit : 

9.1 L'article 9 ne s'applique pas à tout 	Exemption 

ministère au sens de l'alinéa c) de la définition 
de ce terme à l'article 2 de la Loi sur la gestion 
de, finances publiques. 

9.2 Le ministre peut, par arrêté, soustraire à 	Exclusion 

l'application de l'article 9: 

a) soit tout ministère qui n'est pas mentionné 	, 
à l'annexe VI de la Loi sur là gestion des 

• finances publiques; 

b) soit tout ministère qui n'est pas placé sous 
son autorité mais dont il est le ministre 
compétent. 

PARTIE 14 

MODIFICATION DE LA LOI SUR 
L'AGENCE DE LA CONSOMMATION EN 

MATIÈRE FINANCIÈRE DU CANADA 

154. L'article 13 de la Loi sur l'Agence de 
la consommation en matière financière du 
Canada est modifié par adjonction, après le 
paragraphe (2), de ce qui suit: 

2001, ch. 9 
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Payment 'fbr 
activity 

(3) If the Commissioner carries on any 
activity in furtherance of an object described 
in paragraph 3(2)(d) or (e) on the recommenda-
fion of the Minister, the Minister may on ternis 

. and conditions approved by the Treasury Board, 
in any fiscal year, make a payment out of the 
Consolidated Revenue Fund to the Agency for 
the purposes of the activity.  

•  (3) Si le commissaire, sur la recommandation 
du ministre, exerce des activités en vue de la 
réalisation des objeCtifs -visés aux alinéas 3(2)d) - 
ou e), ce dernier peut, au cours d'un exercice; - 
conformément aux modalités approuvées par le 
Conseil du Trésor, payer une somme sur le 
Trésor à l'Agence pour financer ces activités. ' 

Paiement pour 
activités 

QUEENS.PRINTER FOR CANADA IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2007 



CHAPTER 30 CHAPITRE 30 

KYOTO PROTOCOL IMPLEMENTATION 
ACT 

LOI DE MISE EN OEUVRE DU PROTOCOLE 
DE KYOTO 

SUMMARY •  

The purpose of this enactment is to ensure that Canada mccts its global 
climaté change obligations Linder the Kyoto Protocol. It requires the Ministcr of 
the Environment to esiablish an annual Climate Change Plan and to make 
regulations respecting climate  change. It also requires the National Round Table 
on the Environment and the Economy to advisc the Minister—to the extent 
that it is within its purpose on the cffectiveness of the plans, and requires the 
Commissioncr of the ErWirofunent and Sustainable Developmefit to submit to 
the Speaker ; Of the Flouse of Commons a report of the progress in the 
implementntion of the plans. 

SOMMAIRE 

Le texte a pour objet d'assurer le respect des engagements du Canada en 
matière de changements climatiques mondiaux dans le cadre'du Protocole de 
Kyoto. Le ministre de l'Environnement établit annuellement un Plan sur les 
changements climatiques et prend des règlements sur ceux-ci. La Table ronde 
nationale sur l'environnement et l'économie est tenue de conseiller le ministre 
sur l'efficacité des plans, dans les limites de sa mission, et Ic commissaire à 
l'environnement et au développement durable doit remettre au pré s ident de la 
Chambre des communes un rapport sur l'évolution de la misc en oeuvre dés 
plans. 
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Preamble 

55-56" ELIZABETH II 

CHAPTER 30 

An Act to, .ensure Canada, meets its global 
climate • change obligations ,under the 
Kyoto Protoeol, 

[Assented to 22nd June, 2007] 

, R.ecognizing,that 

Canadian's  ha' 5a  deejï pride in their natural 
envirement,.arid  in  being-responSiblé:stew-
ards'Of their land,- 	' 	• 

Canada is committed to the principle'  of 
 environmentally sustaitiable-development, 

a healthy economy and a healthy ,society 
depend On 'a healthy etiviroriment; 

Canadians want . , to,..take responsibility for 
their, environmental . Problernsi  and not ass 
those problems on„to, future gen.erations, , 

global . climate, change is ,one of the,, most 
serions threats facing ,hurrianity and Canada, 
and .poses s ignificant risks to Our ,ényiron-
ment, ééonomy, society and human 'health, 

the' national science academies ' . of Canada, 
Brazil,,China, Frange, Gerrriany, India, .Italy, 

'Jàp' an, ,Russia, the 'Uniterd Kingdont and the 
United States declared the following in . ‘June 
2005: "The scientific Understariding of cli-
mate change ' . is nOW SuffiCientlY ' clear - to 
justifynatiens.taking brom'pt action.  It is Vital 
that tintions  : identify cost-effective Stejis 
that 'the  Y .can take how, to contribute to 
substantial,. and long-term ,reduction in,: net 
global greenhouse gas emissions.", , 

climate change is a global problém that 
crosses national borders, 

55-56 ELIZABETH II 

CHAPITRE 30 

Loi visant à assurer le' respect des engagements 
du Canada en matière de changements 
climatiques en vertu du Protocole de Kyoto 

[Sanctionnée le 22 juin 2007] 

Attendu : 

que les Canadierâtirent Une grande fierté de 
leur environriernent naturel et dé la responsa-
bilité d'en prendre soin; ' 

qtie le Canada est attaché att principe du 
développement.  dui-able; 	 " 

qu'une économie et une société saines 
dépendent d'un enVironnement Sain; • 
que les Canadiéns veulent assumer la res-
ponsabilité de leurs 'problèmes' environne-
mentaux et ne 'pas les léguer aux générations 
futures; ' 

que les changements climatiques mondiaux 
sont l'une des menaces les plus sérieuses qui 
planent sur l'humanité et le Canada et 
présentent des risques majeurs pour notre 
environnement, notre économie, notre société 
et notre santé; 

que les académies des sciences du Canada, de 
l'Allemagne, du Brésil, de la Chine, des 
États-Unis, de la France, de l'Inde, de l'Italie, 
du Japon, du Royaume-Uni et de la Russie 
ont déclaré en juin 2005 que « la compré-
hension scientifique du changement clima-
tique est maintenant suffisamment claire pour 
inciter les ,nations à prendre, des mesures . 
promptes: Il est crucial que toutes les nations 
définissent les mesures rentables qu'elles 
peuvent prendre maintenant, afin de contri- 

Préambule 



Canada has a clear responsibility to take 
action on climate change, given that our per 
capita greenhouse gas emissions and wealth 
are among the highest in the world, and that 
some of the most severe impacts of climate 
change are already unfolding in Canada, 
particularly in the Arctic, 

the objectivé of the United Nations Frame-
work Convention on Climate Change 
(UNFCCC) is "stabilization of greenhouse 
gas concentrations in :the -atmosphere at a 
level that would prevent dangerous anthro-
pogenic interference with the climate sys-
tem", 

Canada has -ratified the UNFCCC, which 
entered into force in 1994, 

the Kyoto Protocol requires that Cariada 
reduçe its .average ,annual greenhouse ga,s 
emissions during the period 2608-2012 to six 
per cent below their . level in 1990, 

Canada ratified the Kyoto Protocol in 2002 
following a majority' vote in Parliament, and 
the Protocol entered into force in 2005, , 

this legislation is intended to, meet, in, part, 
Canada's obligations under the UNFCCC and 
the Kyoto' Protocol,' and , 

the • problem of climate 'change requires 
immediate action by all governments in 
Canada as well as by corporations and 

Canadians, 	' 

2 	C. 30 	 Kyoto Protocol Implementation 55 -56 ELIZ. II 

NOW, THEREFORE, Her Majesty, by and with 
the advice and consent of the Seriate and House 
of Cornillons of Canada enacts as follows: 

buer à, une réduction nette appréciable et à 
long terme des émissions Mondiales des gaz à 
effet de serre »; 

que les changements climatiques sont un 
problème planétaire qui transcende les fron-
tières; 

que le Canada 	Tesponsabilité claire de 
réagir aux changements climatiques, étant 
donné que nos émissions de gaz à effet de 
serre et notre richesse par habitant sont parmi 
les plus élevée à au Monde et ciù e certaines des 
plus profondes répercussions des change-

' ments climatiques sont déjà 'ressenties au 
Canada, particulièrement dans l'Arctique; 

que l'objeCtif de fa Cànvention-eadre des 
Nations Unies sur les changements climati-
ques (CCNUCC) est de «. stabiliser lès 
,concentrations de gaz à ,effet de serre, dans 
l'atmosphère à un niveau qui empêche toute 
perturbation anthropique dangereuse du sys-
tème climatique »; 

que le Canada ,a ratifié la CCNUCC ,et que 
celle-ci est entrée en vigueur en 1994; 

que le Protocole—de Kyoto exige . que, le 
Canada réduise, pendant la période de 2008 à 
2012, 'ses' &Missions annuelles moYetMei de 
gai à 'effet ' de'' 'serre de' six .  Pour Cent par 
rappàrt au niveau de 1990; ' 

que le 'Canada à 'ratifié le Protocôle de Kyoto 
en 2002 par u'n VOte majoritaire au ParleMent 
et que- le Protocole' est entré en vigueur en 
2005; '« e ''' 

'que' la présente loi vise, en partie, à àssurer le 
respect des engagements du Canada' 'aux 
térriies de la' CCNI.JCC et citi Protecole' de 
'Kyoto;'• 

que f le problème des changements climatiques 
requiert une .  action immédiate de ions les 
gouvernements au Canada ainsi que de toutes 
les entreprises et de tous, les Canadiens, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la 'Chambre des communes du 
Canada, édicte,: 
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Short title 

Definitions 

"Climate Change 
Plan" 
a Plan sur les . 
changements 
climatiques» 

«gaz à effet de 
serre» 
"greenhouse 
gus" 

TITRE ABRÉGÉ 

en oeuvre du Protocole ,de 	Titre abrégé 1. Loi' de mise 
Kyoto. , 

DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à 	Définitions 

la présente loi. 

« gaz à effet de serre » Les gaz à effet de serre 
énumérés'à l'annexe A du Protocole de Kyoto. 

serre» 

"Kyoto 
Protocol" 
«Protocole de 
Kyoto» 

«ministre» 
"Minister" 

«Plan sur les 
changements 
climatiques» 
"Climate 
Change Plan" 

«Protocole de 
Kyoto» 
"Kyoto 
Protocor 

OBJET 

3. La présente loi a pour objet d'assurer la 	Objet 

prise de mesures efficaces et rapides pan le 
Canada afin qu'il honore ses engagements dans 
le cadre du Protocole de Kyoto et aide à 
combattre le problème des changements clima-
tiques mondiaux. 

SA MAJESTÉ 

4. La présente loi lie Sa Majesté du chef du 	Obligation de Sa 
Majesté ajesté 

 

"Minister" 
«ministre» 

Purpose 

Rinding on Her 
Majesty 

Climate Change 
Plan 

SHORT TITLE 

1..This Act rnay 1De cited as the Kyoto 
Protocol Implementation Act. 

INTERPRETATION 

2. The definitions in this section apply in this 
Act. 

"Climate Change Plan" means a plan that meets 
the conditions set out in section 5. 

"Kyoto Protocol" means the Kyoto Protocol to 
the United Nations Framework  Convention on 
Climate Change, agreed to on December. 11, 
1997 at Kyoto, Japan, and ratified by Canada on 
December 17, 2002, as amended frorn time to 
time, to the extent that the amendment is 
binding on Canada. 

"Minister" means the Minister of the Environ-
ment. 

PURPOSE 

3. The purpose of this Act is to ensure that 
Canada takes effective and timely action to meet 
its obligations ,under the Kyoto Protocol and 
help address the problem of global climate 
change. 

FIÉR IVIAJEStY 

4. This Act is binding on Her Majesty in 
Right of Canada. 

CLIMATE CHANGE PLAN 

5. (1) Within 60 days after this Act comes 
into force and not later than May 31 of every 
year thereafter until 2013, the Minister shall 
prepare a Climate Change Plan that includes  

« ministre » Le -ministre de l'Environnement. 

«Plan sur les changements climatiques» Plan 
qui satisfait aux conditions énoncées à l'article 
5. 

«Protocole de Kyoto » Protocole de Kyoto à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements Climatiques, fait le 11 décembre 
1997 à Kyoto, au Japon, et ratifié par le Canada 
le 17 décembre 2002, avec ses modifications 
successives dans la mesure où elles lient le 
Canada. 

PLAN SUR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 

5. (I) Dans les soixante jours suivant l'en-
trée en vigueur de la présente loi et au plus tard 
le 31 mai de chaque année subséquente jusqu'en 
2013, le ministre établit un Plan sur les 
changements climatiques qui contient notam-
ment les éléments suivants : 

"greenhouse 	"greenhouse gas" means one of the greenhouse 
cas" 

 «gaz à effet  de gases listed in Annex A to the Kyoto Prbtocol. 

Plan sur les 
changements . 

 climatiques 
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(a) a description of the masures to be taken 
to ensure that Canada meets its obligations 
under Article »3, Paragraph 1, of the Kyoto 
Protocol, including measures respecting 

(i) regulated emission limits and perform-
ance standards,' • . 	. 
(ii) market-based mechanisms such as 
missions trading or offsets, 

(iii) spending or fiscal measures orincen, 
tives, • 
(iii. I) a just transition for woi'kers affected 
bY greenhouse gas emiSsiOn'''redUctions; 
and 

(iv) e'ooperative measurés»or agreements - 
witti provindeS; territorieS or other govern-
ments; 

(b) for each measure referred to in paragraph 
(a), 

(i. ):  the date on which it will comè into. 
èffect, and 

	

, 	• 
(ii) the amount of greenhouse gas emis-
sion reductions ,that have resulted • or are - 
expected to result for each year up to and 
including 2012, compared to the levels in 
the most recently available omission in- 
ventoiy :  for Canada; . „ • ,., 

(c) the: projected greenhOuSe gas emission• : 
level in Canada for each year from 2008 to ' 
2012,, taking into account the': measures 
referred to in paragraph (a), and a comparison 
of those levels with Canada's obligations. 
under Article 3, paragraph I, of the Kyoto 
Protocol; 

(d) an equitable diStributiem of gréenhouse 
gas emission reduction levels among the 
sectors of the economy that contribute to 
greenhouse gas émissions; 

(e) a report describing the implementation of 
the Climate Change Plan for the previous 
'calen'clar yar; and 

(f) a statement indicating, whether each• 
measure proposed in the Climate Change 
Plan for the previous calendar year has been 
implemented by the date projected in the Plan  

a) une description des mesures à prendre afin 
d'assurer le respect des engagements du 
Canada aux termes de l'article 3, Paragraphe 
I, du Protocole de Kyoto, y compris.  : 

(i) les réductions des émissions et les 
: normes de rendement réglementées, 

(ii) les mécanismes axés sur les conditions 
..du marché, tels que les échanges ou les 

compensations d'émissions, 

(iii) l'affectation de fonds ou les mesures 
ou incitatifs fiscaux, 	 • 

, (iii. I) les mesures pour prévoir une transi- 
, tion••équitable à l'égard des travailleurs 

touchés par les réductions d'émissions de 
gaz à effet de serre, 

(iv)' 	collaboration' ou:les' aceords aVée 
les provinces, les territoirés ou, d'autres' 
gouvernements; • 

b) pour chaque mesure visée à .  l'alinéa. a): 

(i) la date de Sa prise d'effet, 

(ii) la quantité de réductions d'émissiOns 
de gaz à'èffet de serre qni ont été réalisées 
ou qui sont anticipées, pour chaque année 
jusqu'en 2012, à partir des niveaux 
d'émissions les plus récents établis pour 

„le Canada; 

'c) • le niveau projeté d'émissions 'de 'gaz à 
effet de serre au Canada pour chaque année 
de la période' de 2008 2012', compte tenu 
des mesures visées à l'alinéa a), et une . 

 comparaison de ces niveaux avec les enga-
gements du Canada aux termes de l'article 3, 
paragraphe 1, dn''Protôcole de Kyoto; 

d) une répartition équitable des niveaux de, 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre entre les secteurs de l'économie qui 
contribuent aux émissions de gaz à effet de 
serre; 

e) un rapport faisant état de la mise en oeuvre 
du Plan sur lès changements climatiques pour 
l'année 'civile précédente; 

f) un exposé indiquant si chaque mesure 
proposée dans le Plan sur les changements 
climatiques pour l'année civile précédente a 
été mise en oeuvre au plus tard à la date qui y 
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and, if not, an explanation of the reason why 

the measure ,was not implemented and how 
that failure has been or will be redressed. 

Provinces 	 (2). A •Climate , Change Plan shall • 'respect 
provincial jurisdiction  and take into accouta,,the 
relative greenhouse gas einission levels of 
provinces. , 	. 	. 	. 

Publication 	 (3) The.Minister shall publish 

(a) .  within 2 days after ,the•.expiry. of : .each 
period referred to in subsection (1), a Climate 
Change Plan ,, in any manner  'the Minister 

• considers appropriate, with an indication that 
persons may submit comments about the Plan  
to the 'Minisrér,Within 30 days of the Plàn's 

	

. 	. 
publication; and , 	. 

(b) within, .10 days after the: expiry! of each 
peried referred to in subsection (1), a .notice 
of the publication of the Plan in the Canada 
Gazette, , • • 

Tabling (4) The, Minister, shall table.each Climate 
Change Plan in each-House of Parliament by the 
day set .out • in :subsection (1) ;or on any of the 
first three days.on which that House is sitting 
after that•day. . . 

Committee 	 (5) A Clirnate Change Plan that is laid before' 
the HouSe CoinnionS is deemed tubé referred 
to the standing ,committee of the House that 
normally considers matters relating to- :  the 
environment or, to any other committee that that 

, . House rnay desigriate t'Or' the pùrposes of this 
section.  

'REGÉILATIONS' 	 • • 

	

Regulations 	.6: (1) Thé, Governor  iii  Couticirinay rriake 
regulations .  • 

(a) limiting the amount of greenhouse gases 
that may be released into the enVironment; „ ..„ 

• (a, /) , within the limits of federal Coristitu-
tional authority, -  limiting the amoùnt of . 
greenhouse gases that may be reléaSed 

, 	each  province  by applying to,each province 
• Article 3, paragraphs, 1, 3, 4, 7, 8, and 10 to 

12, of the Kyoto Protocol, wjth ,any mod- 

	

' 	ifications that the circumstances require;)  

était prévue et, sinon, :une explication. des 
raisons pour lesquelles elle n'a pas été mise 

en oeuvre et les mesures correctives qui ont 

été ou seront prises. 

(2)- Chaque Plan sur les changements  'clima- 	Provinces 

tiques doit respecter les compétences provincia- 
les et tenir compte des niveaux respectifs des 

émissions de gaz à' effet de serre des prdVinces. 

(3) Le ministre publie : 	 Publication 

a) ,  dans les deux jours suivant l'expiration,du 
délai prévu au paragraphe (1), un Plan sur les 
changements climatiques de toute façon qu'il 
estime indiquée, en y Précisant que l'es 
interessis  peuvent présenter leurs observa:- 
tions sur cé 'plan a  UnniStré dans' les trente 
jours suivant la date de publication;  

L) dans lés 'dix joitr'§ suivant, l'expiration dé 
'chaque délai prévu au paragraphe (1), un avis  
de là publication du' Plan dans la Gazette du 
dandda. 

(4). 	ministre .dépose chaque Plan sur les 	Dépôt 

changements climatiques devant chacune des 

deux chambres du Parlement dans le délai prévu 
au' paragraphe (1) ou dans les trois prernierS 
jours de séance dé celle-ci suivant lé délai.  

(5) Le Plan sur les changements climatiques 	Comité 

qui est déposé devant la Chambre des com-
munes est réputé renvoyé au comité permanent 

de la Chambre qui étudie habituellement les 

questions portant sur l'environnement ou ,à tout 
autre comité que là Chambre peut designer pour 
l'apPlication du présent artiele. 

RÈGLEMENTS 

6. (1) Le gouverneur en conseil Peut, par 	Règlements 

règlement 	' 

a) limiter. la  quantité de gaz à effet,de serre 

qui peut être libérée dans l'environnement; 

ct. /) daris les limites des compétences consti-

tutionnelles fédérales, de limiter la quantité 

de gaz à effet de serre qui peut être libérée 
dans chaque province. en appliquant à cha-
cune l'article 3, paragraphes 1, 3, 4, 7, 8 et 10 
à 12 du Protocole de Kyoto, avec les 
adaptations nécessaires; * • 



Measures 
province 
considers 
appropriate 

Obligation  to 
implement 
Kyoto Protoeol 

Mesures qu'une 
province 
considère 
appropriées 

Obligation de 
mettre en oeuvre 
le Protocole de 
Kyoto 

Obligation de 
préserver la mise 
en oeuvre du 
Protocole de 
Kyoto 
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Obligation to 
maintain 
implementation 
of Kyoto 
Protocol 

(b) establiShing performance standards de 
signed-to limit greénhouse gas emissions;• 

(c) respecting the usé ôr PrOduction .  of any 
equipment, technology, fuel, Vehicle or pré-
cess -in •ôrder to • limit, greenhouse gas , emis 
siOns; • • , 	• 	• 

(d) reaPeCting Perrnits  or  approvals fôr .  the 
releaae of any greenhouse gas; 

(e) respecting trading in -greenhoilae gas 
emission reductions, removals, permits;-cred-
its, or °the".  units;' • 	• 	•,• 	• 	' 

' 	• w 'respecting Monitoring, inapectiOns, inveS- 
tigaticiha, reporting, enforceinerit, Penalties ,or 
other matters. to .  proinote 'complianCe with 
regulations triade under this Act; . , 

(g) designating the contravention of a provi-
sion Or' clàss of Provisiôna' Of *the *règulations 
by 'a peraon or 'class 'Of *persons 'as .an * offence' 
punishable by indictment or On-  aummary 
conviction and prescribing, for a perien or 
class 'of persons, the amôunt .of• the fine and 
imprisonment for the offence; 'and 	• 	•" • 

(h) rea*peetind' any fother maffer'that' 
necessaty .  to cany out the ptirposes of this' . 	. 
Act. 

(2') bespke Paragraph '(1)(a.1), and' 'for 
greater eertaintY, eaçh province  may take . anY 
measure that it considers appropriate to ' hiiuit 
greenhouse gas emissions. : 

7. (1) Within 180 days after this Act comes 
into force, the Governor in COuncil shall ,enstire 
that Canada fully meets its obligations under 
Artidle 3, paragraph 1 -, of the'Kyoto Prditicoi bY 
making, amending or repealing 'the neeessary 
regulations under this or any other Act.. . 

(2) At all times after the period referréd Win 
subsection (1), the Governor 'in Council shall 
ensure that Canada ftilly Meets its obligations 
under Article 3, paragraph 1, of the Kyoto 

b) établir dès .  normes de performance 
conçues pour limiter, les émissions de gaz à 

' effet de sene; 	: 

c) régir l'utilisation ou la production d'équi-
pements,'• dé technologies, de combustibles, 
de véhicules ou de procédés afin de limiter les 
émissions de gaz à effet de serre; 	• 

d) régir les permis ou autorisations nécessai-
res à la libération de gaz à .  effet de serre; 

e). régir les ;échanges en matière de. réduc• 
tions des émissions de gaz à effet de serre, 
d'absorptions,' de permis, de crédits ou 
d'autres unités; • .• , • •, ; . 

j) régir la surveillande, les ihapections, les 
enquêtes, les rapports, les mesures *d'applica-
tion, les peines et les autres questiona*Visant à 
favoriser la conformité aux règlements pris en 
vertu de la' présente loi; 

g) désignér la contravèntion'à une dis'posi-
fion ou une catégorie de dispositions 'dés 
règlements commise par une personne ou une 
catégorie de personnes comme une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité par 
acte d'accusatiOnou par procédure sommaire 
et imposer, à l'égard de cette personne ou 
catégorie de personnes,,, le montant de l'a-
mende, etla durée de l'emprisonnement; , 

h) régir toute autre question nécessaire à 
l'application • de la présente loi: ' 

	

. 	, 
(2), Malgré l'alinéa (1)a,1),' il est entendu que 

chaqtie province • 'peut mettre -en oeuvre les 
mesures qu'elle juge appropriées pour limiter 
les émissions de gaz à effet de serre. 

7. (1) Dans les cent quatre-vingts jours 
suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, 
le gouverneur en conseil veille à ce que le 
Canada honore lés engagements qu'il a pris eh 
vertu de l'article 3;' paragraphe 1; du Protocole 
de Kyoto en prenant, modifiant ou abrogeant les 
règlements appropriés en vertu de la présente loi 
ou de, toute, autre loi. 

(2) En tout leniP s après là période prévue au 
paragraphe (1), le gouverneur en conseil veille à 
ce que le 'Canada honore le a engagenients qu'il 
a pris en Vent' •cle l'article 3, paragraphe 1, du 



Other 
govemmental 
measures 

Consultation for 
proposed 
regulations 

: 	8. Au mOins' seixante jours avant la prie 	Consultations ; 

d'un règlement sous le réginie de la:présente loi. 	rst grielernpernotjet de 

ou, en ce"qni 'concerne les paragraPhes 7(1) et 
(2), de toute autre loi, le gotiVernetir en conseil 
publie le projet de règlement dans la Gazette du ›; 
Canada, pour consultation, acceMpagné de 
déclarations : 
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Minister's 
statement 

Protocol by.making, amending or repealing the 
necessary regulations under this or any other 
Act. : „ 

(3) In ensuring that Canada fully meets its 
obligations under Article 3, paragraph 1, of the 
Kyoto Protocol, pursuant to subsections (1) and 
(2), the Governor in Council may take into 
account any reductions in greenhouse gas 
emissions that are reasonably expected to result 
from the implementation of other govemmental 
measures, including. sp'ending and federal-
provincial agreements.  

8. At least 60 days before making a regula-
tion. under .this Act or, with respect tcY subsec-
fions 7(1) and (2), any other Act, the Goy:el-nie 
in Council shall'Oblish the propos'ed regulation 
in the Canada Gazette forconSultation purposes' 
with statements:' 

(a) setting out the greenhoue gas érnission 
rednctions' that are reasonably , expected ,t6 
resuft from the regulàtion for eVery Year' it 

will be in force, up to and 'including 2012; 
and 	 . 

(b) indieating that,persons mày stibinit, corn-
Ments to the Minister within 30 days after the 
publication of the régulation: 

, EXPECTED REDUCTIONS 

9. (1) Within 120 days.after this Act cornes 
into force, the Minister shall prepare a statement 
setting out the greenhouse gas emission. redue-
tions that are reasonably ,  expected to result for 
each year up to and including 2012 from 

(a) each regulation made or to be made to 
ensure that Canada fully meets its obligations 
under Article 3, paragraph 1, of the Kyoto 
Protocol, pursuant to subsections ,7(1) and 
(2); and 

(b) each measure referred to in subsection 
7(3). 

Protocole de Kyoto 'en prenant, modifiant ou 
abrogeant les règlements appropriés en vertu de 
la présente loi tou de toute' autre loi. 

(3) Pour la prise de tonte Mesure au titre dès' 
paragraphes (1) et (2), le gouverneur en conseil 
peut prendre en considération les réductions 
d'émissions,de gaz à effet de serre auxquelles il. 
est raisonnable de s'attendre après la mise en 
oeuvre d'autres mesures gouvernementales, 
notamment l'affectation de fonds et la conclu-
sion d'accords fédéro-provinciaux. 

a) énonçant les rédtietiUns d'émissions de 
gaz à effet de serre auxquelles il ,  est. 
raisonnable de s'attendre à la suite de la prise 
cht, règlement pour' chaque année qu'il 
demeurera en vigueur au .  cours de la période 
se terminant en 2012; . 

b) indiquant les personnes qui peuvent 
préseriter.desobservatioris au 'ministre'dans . 
les ';trente jours suivant là publication du' 
règlement. 

REDUCTIONS ANTICIPÉES ..„ 
9. (1) Dans les , cent vingt :jours 'suivant 

l'entrée en vigueur de la présente loi,;le ministre 
prépare une déclaràtion dans laquelle il énonce 
les réductio'n's d'élniSsiOns  de gaz à effet de 
serre auxquelles il est raisonnable ' dé S'attendre 
chaque année, au  cours' :de ,la période .  se  
terminant en 2012à là suite de : 

a) chaque règlement qui aété pris ou qui Sera „ 
pris afin d'assurer que

„ 
 lé Canada respecte  

tous les engagements qu'il a pris en vertu de 
l'article 3, paragraphe 1, du Protocole de 
Kyoto, en application des paragraphes 7(1) et 
(2); 

b) toute mesure visée 'au paragràphe 7(3). 

Autres mesures 
gouvernemen-
tales 

Déclaration du 
ministre 

Ministcr 	 (2) The Minister shall 	 0 (2) Le ministre : Ministre 



National Round 
Table on the 
Environment 
and the 
Economy 

Minister 

Table ronde 
nationale sur 
l'environnement 
et l'économie 
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(a) publish-Ahe statement • in the Canada ' 
Gazette and in any other manner that the • 
Minister considers appropriate within 10 days, 
of the period set out in subsection (I); and 

(b). table. the. statement in . ,each Hotise of 
Parliàment by the day set out in subsection • 
(1)or onany of the first three days‘ on which ' 
that•House: is sitting after tharday.• 

a)' publie la déclaration dans la :Gazette du 
Canada et de toute autre façon• qu'il estime • • 
indiquée dans les dix jours suivant le délai ;› 
prévu .au paragraphe (1); 

b) dépose la déclaration devant ,  chacune des 
chambres' du Parlement dans le délai prévu au' 
paragraphe (1) ou dans les *trois premiers , 
jours de séance de cette chambre suivant le 

. REPORT 	, 

,10. (1) Within 60 days after the Minister 
publishes a Climate Change Plan under, subsec-
tion 5(3), or within 30 days after the Minister 
publishes a statement under subseçtion 9(2), the 
National Round Table on the Environment and 
the Economy çstablished• by section 3 of the 
National Round Table on.the Environment and 
the Economy Act shall perform the following 
with respect to the Plan or statement: 

(a) undertake research ,and • gather informa-. 
tion,and analyses on the.Plan:or statement in: 
the. context of sustainable development; and 

(b) -advise the Minister On issues that are' 
within its purpose, as set out iir section '4 of 
the National Round Table on the Environment 
and the Econonzy Act, including the, follow-
ing, • to the extent that they are within that 
purpose: , 

(i) the likeliitood that each of the proposed 
measures ,  or regtilations will * àchieve the 
emission:reductions projected in the Plan 
or statement, 

'(ii) the iik *el *ihood that' the propOsed Mea-
sures or regulatiOns Will enable Canada to 
meet it obligàti&ts Under Àrticle* 

 paragraph 1, of the Kybto Protoeôf, and' 

(iii) any other itiatters that the Round 
Table' eonsiders relévant. *  

(2) The Minister shall 

(a) within three• days after receiving the 
advice referred to in paragraph (1)(b): 

RAPPORT. 

10. (I) Dans les soixante' jours 'suiVant: la 
publication par le ministre du Plan sur les• 
changements climatiques en vertu . .du para-
graphe 5(3) ou dans les trente jours suivant la, 
publication par le ministre d'une déclaration. en 
vertu du paragraphe 9(2), la .Table :ronde 
nationale sur l'environnement et l'économie 
constituée par l'article 3 de la Loi sur la Table, 

nàtionàle  sur l'enviroimeinent et 'éco-
nomie exécute les fonctions suivantes quant ail 
Plan on' à la déclaration : 

. 	• 
a) effectuer des recherches et recueillir de 
l'information , et, des données provenant 
d'analy* Ses 	- le' Plan Ou là . déclaration *dans 
le contèxte du développement durable; 

b) conseille le ministre sur les questions qui 
relèvent de sa mission, telle qu'elle est définie 
A l'article 4 de la Loi sur la Table ronde 
nationale sur l'environnement et l'économie, 
notamment, dan S les limites de sa mission : 

(i) sur la 'probabilité que chacun =des 
règlements ou des mesures • projetés attei- .• 
gnent les réductions d'émissions anticipées 
dans le Plan ou la déclaration, 

(ii) sur la' probabilité que * l'ensemble des 
mesures Ou des règlements projetés per-
mettent au• Canada de 'respecter ses enga-
sements en vertu de 'l'article 3, paragraphe. 
1, du Protocole de.Kyoto, 

• 	(iii) sur toute autre question qu'elle estime 
pertinente: 	• 

(2) Le ministre : 

a) dans les trois jours après avoir reçu les 
conseils visés à l'alinéa (I)b): 

Ministre 



(9) Le commissaire présente le rapport au 
président de la Chambre des communes au plus 
tard le jour où il est publié et le président le 
dépose devant la Chambre dans les trois 
premiers jours de séance de celle-ci suivant sa 
réception. 

10.1 (1) 'At least Once éVeiry fiirei`eas' after 
this Act comes into force, up to and including 
2012, the Commissioner of the Environment 
and Sustainable Development shall prepare a 
report that includes 

(à)''an analYsià Of Canada 's progress 
implementing thé Climate Change Plans, 

(b) an analysis of, Canada's progress,, in 
meeting its obligations under. Article 3 ,, , 
paragraph 1, of the Kyoto Protocol;.and 

(c) any observations and recommendations'' 
on àny mattér that the Commissioner con:- 
siders relevant. 

(2) 'Hie CoMmissioner shall 'publish the ' 
report in any manner the CommisSioner con-
siders appropriate within the period referred' to 
in subsection (1). 

(3) The Commissioner shall submit the 
report to the Speaker of the House of Commons 
on or before the day it is published, and the 
Speaker shall table the report in the House on 
any of the first three days on which that House 
is sitting after the Speaker receives it. 

. „ 
10.1 (lj 'Au moinS touS les eleuk ans ,suivant 

l'entrée en Vigueur 'de la présente loi, et ce 
jusqu'en 2012, le comnaiSsaire à l'enVironne-
ment et au déVeloppeinent durable préparé un 
rapport renfermant notamment : 

in 	à), une analyse' des progrès réalisés' par le, 
Canada Pour Mettre en ciem'ire les plans sur 
les changements climatiques; 	 ' 

b) une analyse des. progrès réalisés par le 
Canada ,pour respecter ses engagements en 
vertu de l'article 3, paragraphe 1, du 
Protocole de Kyoto; 

c) toutes autres observations et recomman-
dations. sur toute question qu'il estime 
pertinente. 	, 

(2) Le corriMissaire publie le rapport de la 
façon qu'il' juge apprOPriée dans le délai 'prévu 

	

au paragraphe (1). 	'1 

Publication of 
report 

Report to the 
Flouse of 
Commons 
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(i) publish it in any manner that the 
Ministenconsiders appropriate, and 

(ii) submit it to the Speakers of the Senate 
and the House of Commons and the 
Speakers shall table it in their respective 
Houses on any of the first three days on 
which that House is sitting after the day on 
which the Speaker receives the advice; and 

(b) within 10 days after receiving the advice, 
publish a notice in the Canada Gazette 
setting out how the advice was published ,  
and how a copy of the .publication may b'e ' 
obtained. 

(i) les publie de la façon qu'il juge 
appropriée, 

'CIO' les pré"sente auX presidénts du Sénat et 
• de la Chambre des communes, lesquels les 

déposent devant leur chambre respective 
dans les,trois premiers jours de séance de: r 
celle-ci suivant leur réception; 

b) dans les dix jours suivant la réception des 
conseils, publie dans la Gazette du Canada 
un avis précisant la façon dont les conseils 
ont été publiés et la façon d'en obtenirune 
copie. - 

Commissioner of 
the Environment 
and Sustainable 
Development 

Commissaire à 
l'environnement 
et au 
développement 
durable 

Publication du 
rapport 

Rapport présenté 
à la Chambre des 
communes 

Offences 

OFFENCES AND PENALTIES 

11. (1) Every person who contravenes a 
regulation made under this Act is guilty of an 
offence punishable by indictment or on sum-
mary conviction, as prescribed by the regula-
tions, and liable to a fine or to imprisonment as 
prescribed by the regulations. 

INFRACTIONS ET PEINES 

11. (1) Quiconque contrevient à un règle- 	Infractions 

ment d'application de la présente loi commet 
une infraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité, soit par mise en accusation, soit par 
procédure sommaire, selon ce qui est prévu au 
règlement, une amende ou un emprisonnement. 



(5) En, pas de perpétration d'une infraction 	Dirigeants d'une 

par une personne morale, ceux de ses dirigeants', 
administrateurs, agents ou mandataires qui l'ont 
ordonnée ou autorisée, on qui y ont consenti on 
participé, sont considérés comme des coauteurs 
de l'infraction et encourent, air •déclaration de 
culpabilité, la peine prévue, que la personne 
morale ait été ou non poursuivie ou déclarée, 
coupable. 

(6) Dans les poursuites pour infraction, il 	Infraction: agent 

suffit, pour établir la culpabilité de l'accusé, de 
prouver que l'infraction a été commise par son 
agent ou mandataire, que celui-ci ait ou non été 
poursuivi. 	. 

personne morale 

ou inandataire 
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Subsequent 
offence 

Continuing 
offence 

Additional fine 

Officers, etc., of 
corporations 

Offences by 
cmployees or 
agents 

(2) If a person is convicted of an offence a 
subsequent time, the amount of thé fine for the 
subsequent offence may, despite the regulations, 
be double the amount set out in the regulatibns. 

(3) A perSon who commits• or continues: an 
offence on more than one .day is liable to be 
"convicted for a separate offence for each day on 
which the offence is committed or continued. 

(4) If a person is convicted of an.offence and 
the 'court is satisfied that. monetary benèfits 
accrued to "the: person as a result . of the 
commission of the offence, the court may order 
the person to pay an additional fine in an 
amount equal to the court's, estimation of the 
amount of the mOnetarY benefits, which addi-: 
tional fine may exCeed the maximum 'amount of 
any fine Pat may otherwise be impbsed under 
the régulations. 

(5) If a corporation commits an offence, any 
officer, director, agent or mandatory of the 
corporation Who directed, authorized, assented 
to,, or acquiesced or participated in, the 
commission of the offence is a ,party to and 
guilty of the offence and is liable on conviction 
to the punishment pro'vided" for the offenPe, 
whether or not the corporation has been 
prosecuted or corivicted. 

(6) .Ip . any prosecution for . ,aii offence, the 
accused may be convicted of the offencé if it is 
established that it .was committed , by, an 
emplOyee, agent or mandatory of the aceused, 
whether or not the employee, agent, or manda-
tory has been prosecuted for the offence. 

(3). Il est compté une infraction distincte pour 
chacun des jours au cours desquels se commet 
ou se continue l'infraction. . 

(4) Le tribunal peut, s'il constate que le 
contrevenant a tiré des avantages financiers de 
la perpétration de l'infraction, lui infliger, en sus 
de l'amende maximale prévue par les règle-
ments, une amende supplémentaire correspon-
dant à son évaluation de ces avantages. 

	

(2) Le montant de l'amende visée au para- 	Récidive 

	

graphe (1) peut être doublé en cas de récidive. 	" 

Infraction 
continue 

Amende 
supplémentaire 

QUEEN'S l'RINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2007 



CHAPTER 31 CHAPITREI 31 

SOMMAIRE SUMMARY 

AN ACT TO PERMIT THE RESUMPTION ÀND :  
CONTINUATION OF THE OPERATION OF 'ME 

NATIONAL RESEARCH UNIVERSAL RÉACTà.R AT 
CHALK RIVER 

'LOI-PERMETTANT DE REPRENDRE ET DÉ COI\ITINUER 
L'EXPLOITATION DU RÉACTEUR NATIONAL. DE 

RECHERCHE UNIVERSEL SITUÉ •À CHALK, RIVER 

„ 
. 	, 

	

This enactment permits, Atomic Energy of Canada  Limited to reuSme and 	Le texte permet à Énergie atomique du 'Canada !imitée :,de reprendre 

	

continue the, operation of the National ResearCh Universal Réactor 'at éhalk 	l'exploitation du réacteur national de reeherche universel situé 'à'Çhqlk River, 

	

River in Ontario for a period of 120 days despite certain conditions of its 	en Ontario, et de continuer celle-ci pour une période de cent yingt jours, et ce 
licence under the Nuclear Safety and Control Act, 	 malgré certaines conditions du permis qui lui a été délivré en vertu de la Loi,sur 

• • 	la sûreté et la réglementation nucléaires. • 
,„ 	. 
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Préambule 

Permission de 
reprendre et de 
continuer 
l'exploitation 

56 ELIZABETH H 

CHAPTER 31 

An Act to permit the resumption and continua:, 
 tion of the operation of the National 

Research Universal Reactor at Chalk River 

[Assented to 12th Decembet; 2007] 

56 ELIZABETH II 

CHAPITRE 31 

Loi permettant de reprendre et de continuer 
l'exploitation du réacteur national de 
recherche universel situé à Chalk River 

[Sanctionnée le 12 décembre 2007] 

Preamble 

Permission to 
resume and 
continue 
operation 

Whereas Atomic Energy of Canada Limited 
is the operator of the National Research 
Universal Reactor at Chalk River, a reactor that 
is the major producer of medical isotopes in 
Canada; 

• Whereas that reactor has been shut down for 
maintenance purposes and Atomic Energy of 
Canada Limited is prohibited from resuming the 
operation of the reactor until conditions of its 
licence relating to earthquake-proof backup 
units have been complied with; 

And whereas the shutdown has created a 
serious shortage of medical isotopes in Canada 
and around the world and fs putting the health of 
Canadians at risk; 

Now, therefore, Her Majesty, by and with the 
advice and consent of the Senate and House of 
Commons of Canada, enacts as follows: 

1. (1) Atomic Energy of Canada Limited 
may resume and continue the operation of the 
National Research Universal Reactor at Chalk 
River in Ontario for a period of 120 days after 
the coming into force of this Act despite any 
conditions of its licence under the Nuclear 
Safety and Control Act relating to the installa-
tion of seismically qualified motor starters on 
the heavy water pumps and the connection to 
the emergency power supply. 

Attendu : 

qu'Énergie atomique du Canada limitée est 
l'exploitant du réacteur national de recherche 
universel situé à Chalk River, la principale 
installation de production d'isotopes médi-
caux au Canada; 

que le réacteur a été arrêté pour entretien et 
qu'il est interdit à Énergie atomique du 
Canada limitée d'en reprendre l'exploitation 
avant que soient respectées les conditions 
prévues par son permis qui ont trait aux 
systèmes auxiliaires à l'épreuve des trem-
blements de terre; 

que la santé des Canadiens est mise en péril 
par la grave pénurie d'isotopes médicaux qui 
sévit au Canada et dans le monde en raison de 
l'arrêt du réacteur, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

1. (1) Énergie atomique du Canada limitée 
peut reprendre l'exploitation du réacteur natio-
nal de recherche universel situé à Chalk River, 
en Ontario, et continuer celle-ci pour la période 
de cent vingt jours qui suit l'entrée en vigueur 
de la présente loi, malgré les conditions prévues 
par le permis délivré en vertu de la Loi sur la 
sûreté et la réglementation nucléaires et qui ont 
trait à l'installation de démarreurs antisismiques 
sur les pompes d'eau lourde et au branchement 
au système d'alimentation électrique de secours. 
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National Research Universal Reactor at Chalk River 

(2) Énergie atomique du Canada limitée ne 	Sécurité 

peut reprendre et continuer l'exploitation que si 
elle est convaincue qu'elle peut le faire de façon 
sécuritaire. 

2. Il est entendu que rien dans la présente loi 
ne porte atteinte au pouvoir de la Commission 
canadienne de la sûreté nucléaire à l'égard 
d'Énergie atomique du Canada limitée, sauf 
pour ce qui est expressément mentionné au 
paragraphe 1(1) concérnant les conditions 
prévues par le permis. •, 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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•  (2) Atomic Energy of .Canada Limited may 
resume and • continue the operation of the 
National Research Universal Reactor at Chalk .  
River only if it is satisfied that it is safe to do so. 

2. For greater certainty, nothing in this Act 
derogates from the authority of the Canadian 
Nuclear Safety Commission in respect of 
Atomic Energy of Canada Limited, except for 
the specific licence conditions mentioned in 
subsection 1(1). 

56 Euz. Il 

Pouvoir de la 	' 
Commission 
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CHAPTER 32 

AN ACT TO AMEND THE CANADA-UNITED STATES 
TAX CONVENTION ACT, 1984 

CHAPITRE.  3: 

LOI MODIFIANT LA LOI DE 1984 SIJR LA:CONVENTION 
CANADA-ÉTATS-UNIS EN MATIÈRE D'IMPÔTS 

- 	• 
SUMMARY 

This enactment amOnds the Canada-United States Tax Conventioh Act, 1984, 
to implement a Protocol that amends the Convention between Canada and die 
United States of America with Respect to Taxes on Income and on Capital and 
adds Annexes A and, B to it. The major change contained in the Protocol is the 
elimination of 'all withholding tax on cross-border payments of interest. The 
elimination is immediate for arrn's length p'ayments of iriteresrand phased in 
over three years for non-arm's length payments. Other changes to the 
Convention include new rules for the treatment of limited liability companies" 
(LLCs), Pensions, stock options, corporate continuances and taxpayers who 
change residence from' one country to the other, Annex 'A to the Convention 
clarifies the interpretatiôn of a number of provisions of the Convention. Annex 
B to the Convention provides for a binding arbitration procedure. 

SOMMAIRE 

Le texte modifie la Loi de 1984 sur' là Convention Canada-États-Unis en 
matière d'impôts: Il met en oeuvre un Protocole modifiant,la'ConventiOn fiscale 
entre le Canada et les États-Unis d'Amérique en matière d'impôts sur lé revenu 
et sur la fortune et ajoute leS annexes A et B à la Convention. Le Protocole 
prévoit principalement l'élimination des retenues' d'impôt sur les paiements 
transfrontaliers d'intérêts. Celle-ci  est' immédiate dans le cas des paiements 
d'intérêts entre personnes sans lien de dépendance; elle sera mise eh Oeuvre 
progressivement sur trois ans dans le cas des paiements entre: personnes ayant 
un lien de dépendance. Il prévoit également la mise en place de nouvelles règles 
concemant le traitement des sociétés à responsabilité limitée, (SARL), les 
pensions, les options d'achat d'actions, les prorogations de sociétés et les 
contribuables qui cessent d'être résidents de l'un des'pays et deviennent 
résidents de l'autre. L'annexe À de la Convention 'précise l'application de 

, certaines dispositions de la Convention sans la modifier et l'annexe B de la 
''Convention 'prévoit un prOcessus:d'arbitrage obligatoire. 
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I 984, c. 20 	Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

1997,  c.38, s.34 	1. Section 2 of the Canada-United States 
Tax Convention Act, 1984 is replaced by the 
following: 

2. In this Act, "Convention" means the 
Convention between the Government of Canada 
and the Govemment of the United States set out 
in Schedule I, as amended by the Protocols set 
out in Schedules II, III, IV, V and VI. 

Definition of 
"Convention" 

56 ELIZABETH II 

ClIAPTER 32 

An Act to amend the Canada-United States Tax 
Convention Act, 1984 

[Assented to 14th December, 2007] 

56 ELIZABETH H 

CHAPITRE 32 

Loi modifiant la Loi de 1984 sur la Convention 
Canada-États-Unis en matière d'impôts 

[Sanctionnée le 14 décembre 2007] 

Notification 

2. Section 4 of the Act is replaced by the 
following: 

4. The Minister of Finance shall cause a 
notice of the day on which the Convention 
enters into force and of the day on which it 
ceases to have effect to be published in the 
Canada Gazette within 60 days after its entry 
into force or termination. 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

1. L'article 2 de la Loi de 1984 sur la 
Convention Canada-États-Unis en matière 
d'impôts est remplacé par ce qui suit : 

2. Pour l'application de la présente loi, 
« Convention » s'entend de la convention 
conclue entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement des États-Unis ainsi que des 
Protocoles qui la modifient, dont les textes 
figurent respectivement aux annexes I, II, III, 
IV, V et VI. 

2. L'article 4 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

4. Le ministre des Finances fait publier dans 	Avis 

la Gazette du Canada un avis des dates d'entrée 
en vigueur et de cessation d'effet de la 
Convention dans les soixante jours suivant son 
entrée en vigueur oh sa dénonciation. 

I 984, ch. 20 

1997, ch. 38, 
art. 34 

Définition de 
« Convention n 

3. Schedule I to the Act is amended by 
adding at the end of that Schedule the 
Annexes A and B to the Convention set out 
in the Schedule 1 to this Act. 

4. The Act is amended by adding, after 
Schedule V, the Schedule VI set out in the 
Schedule 2 to this Act. 

Notification 	5. The Minister of Finance shall cause a 
notice of the day on which the agreements 
and the Protocol that are set out in Schedules 

3. L'annexe 1 de la même loi est modifiée 
par adjonction, à la fin du texte qui y figure, 
des annexes A et B de la Convention qui 
figurent à l'annexe 1 de la présente loi. 

4. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'annexe V, de l'annexe VI qui 
figure à l'annexe 2 de la présente loi. 

5. Le ministre des Finances fait publier 	Avis 

dans la Gazette du Canada un avis de la date 
d'entrée en vigueur des accords et du 
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1 and 2 to this Act enter into force .  to be 	Protocole qui figurent aux annexes 1 et 2 de 
published in the Canada Gazette within 60 	la présente loi dans les soixante jours suivant 
days after their entry into force, 	 leur entrée en vigueur. 
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SCHEDULE 1 
(Section 3,)  

ANNEX A 

Note No.' JLÀIi-0111 

September, 21, 2007,, 	 • 
Excellency, 	. • 

bave the lionor to refer tO. the Protocol (the °Protocol") -done 
today' betWeen * Canada' "and the 'United States Of AMerica amending 
the, Convention" with Respect lo Taxes on Income and on,,Capital, 
done .  àt Washington on 26 -  ,Sepiember 1980, as arnended by the 
P,rotocols donc .on 14 june 1983, zs. March J984, ,17 ' March '1995, 
and, 29 * Jtily 1997 (the" ,torivention"), and to *propose dn'behalief 

. the' Covernment of Canada the following: 

In respect -'of any • -case where the competent authorities have 
endeavored ,, but 'are' unable to reach 'a complete agreement under 
Article XXVI (Mutual . ' Agreement Procedure) of the Convention 
regai-ding the'application' of 'one or' more of thé following Articles of 
the Convention: IV (Residence) (but 'only insefar as it relates to the 
reSidenée of à l'attirai pérson), V (Pernianent. Establishment), VII 
(Business Profits), IX' (Related PerSons), and XII. (Royalties) (but 
orily hisofar eArtiéle XII might apply in transactions'invelving 
related persons Io Whorir Article  IX might applV, or (ii) , Io • 'ait 
allocation 'of amountS ,  between royalties' thgt are taxable  under 
paragraph 2 thereof and royalties that are exempt under paragraph '3 
thereof), binding arbitratiop shall be , used, to determine such 
application, unless the pompetent authorities, agree that.the partiettlar 
case is,not suitable for 'determination by arbitration. In addition, ,the 
competent . authorities may, on an ad hoc basis, agree that binding 
arbitration shall be used in respect of any other matter to which' 
Article XXVI apPliés.• If an arbitration proceeding (the "Proceed-
Mg") under paragraph '6 of Article XXVI commences, the following . 
rules and procédures shall apply: • '"' 

L The Proceeding shall be conducted in the manner prescribed 
by, and subject to the requirements of,.paragraphs 6 and 7 of Article  
XXVI and these rules and procedures, as modified or supplemented 
by any other mies and procedures agreed upon,by the competent 
authorities pursuànt to, paragraph 17 below. 

2. The .determination reached by an arbitration board in the 
Proceéding shall be limited to'a determinatiori regarding the amount 
of bicorne, expense or t'ai  reportable to the"Contracting States. 

3. Notwithstanding the initiation of the Proceeding, the competent 
authorities may reach a mutilai 'agreement to resolve a case and 
terminate the Proceeding.. Correspondingly, a concerned person may 
withdraw a request for the competent authorities ,to engage in the 
Mutual 'Agreement Procedure (and thereby terminate the Proceeding) 
at any lime.- 

4. The requirements of subparagraph 7(d) of Article XXVI shall 
be met when the competent authorities have each received from each 
concemed person a notarized statement agreeing that the concerned 
person and each person acting on the concerned person's behalf, 
shall not disclose to any other person any information received 

ANNEXE 
(article 3) 

ANNEXE A 

Note n °  JLAB-0111 

21 septembre 2007 

Excellence,' 	 , • 

J'ai' l'honneur de me référer au Protocole (lé « Protocole ») fait 
'aujourd'hui entré le Canada et les États-Unis d'AMériqrie modifiant 
la "Convention en :  matière "d'impôts sur le revenu et sur la fortune, 
faite' à Washington le 26 septembre - 1980 et niOdifiée paf les 
PretOboles faits le, 1-4 juirt,1983, le 28 Mars 1984, le 17 mars 1995 et 
le' 29 jriillet 1997 (là « Convention ii); et de PrOposer ce qui suit "au 
nom du gouvernement du Canada 

Lorsque lés autorités compétentes Ont tenté sans succès d'arriver à 
un accord complet en vertu de l'article XXVI (Procédure amiable) de 
la "Convention concernant l'application d'un. ou de 'plusieurs des 
articles - suiVants de la Convention': IV (Résidence) (mais uniquement 
dans le cas de là résidence'd'une personne physique), V 
(Établissement stable), VII (Bénéfices des' entreprises), IX (Person-
nes liées), et XII (Redevances) ,  (mais uniquement si cet article peut 
s'appliquer (i) aux opérations faisant intervenir des personnes liées 
susceptibles d'être assujetties à l'article IX ou (ii) à la répartition de 
sommes entre les redevances 'qui sont imposables en application du 
paragraphe 2 de cet article et les redevances qui sont exonérées en 
application du paragraphe 3,de cet article), l'arbitrage obligatoire sert 
à en 'déterminer l'application, à' Moins que les autorités "compétentes 
ne conviennent que l'affaire en : l'espèce ne se" prête pas à une 
détermination par voie d'arbitrage. 'De plus, les autorités compé-
tentes peuvent, au cas par cas, convenir dit "recours à 'l'arbitrage 
obligatoire à l'égard -de toute autre questiorrViSée par l'article XXVI. 
Si la procédure 'd'arbitrage (la « Procédure'») prévue 'au paragraphe 
6 dé l'article XXVI est déclenchée, les règles et procédures suivantes 
s'appliquent 

I. La Procédure est menée de la manière indiquée aux 
paragraphes 6 et 7 de l'article XXVI, et sous réserve des exigences 
de ces.paragraphes,,et aux présentes règles et procédures, modifiées 
ou complétées par d'autres règles et procédures auxquelles auront 
convenu les, -autorités compétentes conformément au paragraphe 17 
ci-après. , 

2. La détermination à laquelle est arrivée la commission 
d'arbitrage dans le cadre de la Procédure se limite au montant de 
revenu, de charges et d'impôt devant être déclaré aux États 
contractantà. 	' 

3. Malgré le déclenchement de la Procédure, les autorités 
compétentes peuvent» parvenir à un accord amiable pour régler une 
affaire et mettre un terme à la Procédure. Par conséquent, une 
personne concernée peut en tout temps retirer la demande qu'elle a 
adressée aux autorités compétentes de déclencher une procédure 
amiable (et, ainsi, mettre un terme à la Procédure). 

4. Il est satisfait aux exigences de l'alinéa d) du paragraphe 7 de 
l'article XXVI lorsque les autorités compétentes ont chacune reçu de 
chaque personne concernée une déclaration notariée attestant que la 
personne concernée et toutes les personnes qui agissent en son nom 
acceptent de ne pas communiquer à d'autres personnes les 
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during the course of the Proceeding from either Contracting State or 
the arbitration board, other than the'detennination of the Proceeding. 
A concerned person that has the legal authority to bind any other 
concerned person(s) on this rhatter may do so in a comprehensive 
notarized statement 

5. Each Contracting State shall have 60 day from the dàte on 
which the Proceeding>  begins to send a written communication to the 
other. Contracting State appointing one member of the arbitration 
board. Within .60 days of .  the date on which the Seçond ,stich 
'communication is sent, thé two mernbers apPointet by' thé 
Contracting States' shall appoint a third member, who Shan serve 
as chair of the 'board. If either Contracting,State' fail to apPoiht 
member, or' if the members app.ointed by,theiCentracting  States  fail 
to agrée 'open the third member it the. manner prOsCribed by thi's 
paragraph, a Contracting State. shall ask the highest ranking inember 
of the Secretariat at the Centre for  Tax Policrand.AdminiStration,of 
the Organisation for Économie Co-operation. and Dèvelopment 
(OECD) who is not a citizen of either Contracting State,' to appoint 
the rerriaining member(s) by Written notice to both. Cohtracting 
States within 60 days of the date of such failure. The competent 
authorities shall develop a non-exclusive list of individuals .with 
familiarity in international tax matters who may potentially serve as 
the chair of the board. ; 

•6. The arbitration board may 'adoPt any procédures neCeSs'ary for 
the conduct of Us' business,' provided that the procedures are not 
inconsistentwith any provision of Article ' XXVI or this note: 

7„ EaCh of the Contracting States shall be permitted to submit, 
within 60 days of the appointment of the chair, of the arbitration 
board, a proposed resolution describing the proposéd disposition, of 
the specific monetary amounts of income, expense or taxation at 
issue in the case, and a supporting position paper, for consideration 
by the arbitratinn board. Copies of the proposed resniution and 
suppmting position paper shall be provided by the board to the Olier 
Contracting State on the date on which thelater of thé submissions is 
submitted 'to the board. In the event that only one Contracting Stàte 
subrnits' a proposed resolution within  the' allotted time, , then that 
proposed resolution shall be deemed to be the determination of the 
board in that case and the Proceeding shall be terminated. Each of 
the Contracting States may, if it .so  désires, submit a reply submission 
to the board within 120 days of the appointment of its..  Chair; to, 
address any points raised by the Proposed résolution or pdsition, 
paper submitted by the other Contracting State. Additional 
information 'may be submitted to the arbitration board only at its 
request, and copies of the board's request and the Contracting State's 
response shall be provided to the 'orner Contracting State on the date 
on which the request or the response is submitted. Except for 
logistical matters such as those identified in paragraphs 12, 14 and 
15 below, all communications from the Contracting States to the 
arbitration board, and vice versa, shall take place only through 
written communications between the designated competént autho-
rities and the chair of the board.  

renseignements qu'elles recevront dans le cadre de la Procédure de 
l'un ou l'autre des États contractants ou de la commission 
d'arbitrage, autre que la détermination de la Procédure. La personne 
concernée qui détient le pouvoir de lier les autres personnes 
concernées dans cette affaire peut le faire dans une déclaration 
notariée complète. • 

5. Chaque État contractant dispose d'un délai de 60 jours à 
compter du déclenchement de la Procédure pour envoyer une 
communication par écrit à l'autre État contractant dans laquelle il 
nonime un Membre de lé commission d'arbitrage. Dans un délai 
60 jours à partir de là date d'envoi de la seconde communication du 
ge 	dnre, les eux membres nommes par les États contractants 
nomment 	troisième Membre; qui assume* la présidence de la 
commission d'arbitrage.: Si l'un ou l'autre État contactant omet qe• 
nommer un membre, bu' si les , inembres nommés par les États 
contractants ne s'entendent pas' sur le troisième membre, de la 
manière indiquée dans ce paragraphe, l'un ou l'autre des États 
contractants demande au membre occupant le poste du niveau le pins 
élevé du- Secrétariat du Centre de politique et d'administration 
fiscales de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) qui n'est pas citoyen de l'pn ou l'autre État 
contractant de nommer le ou les membres qui restent par un avis écrit 
à cet effet aux deux États contractants dans les 60 jours de la, date à 
iaquelle la nomination n'a pu être faite. Les autorités compétentes 
dressent une liste non exclusive de personnes qui connaissent 
l'impôt international et qui pourraient être intéressées à assumer la 
présidence de la commission d'arbitrage. , 

6. La'Commissidn d'arbitrage'pent adopter les procédures qu'elle 
jugé nécessaires pour s'accinitter de ses attributions, dans la mesure 
di elles sont conformes aux dispositions de l'article XXVI et de la 
présente note. 

, 
7. Chacun des États contractants peut soumettre à l'exaMen de la 

commission d'arbitrage, dans les 60 jours de la nomination :du 
président de cette dernière, un projet, de résolution qui décrit la 
disposition proposée des sommes précises de revenu, de charges ou 
d'impôt en cause ainsi qu'un exposé de position à l'appui. La 
commission d'arbitrage remet 'des exemplaires du projet de 
résolution et.' de l'exposé de position à l'appui à l'autre État 
contractant à la date où la dernière présentation lui est remise. Si un 
seul État contractant soumet le projet .de résolution dans le délai 
imparti, ce projet est réputé être la détermination de la commission 
d'arbitrage en l'espèce, et il est mis fin à la Procédure. Chacun des 
États contractants peut, s'il le ,désire, soumettre une réponse à la 
commission d'arbitrage dans les, 120 jeans de la nomination du 
président de cette dernière,  dans laquelle il traite des, points soulevés 
dans le' projet de résolution ou l'exposé de position soumis par 
l'autre Etat contractant. D'autres renseignements peuvent être 
transmis à la commission d'arbitrage seulement si elle le demande, 
et des exemplaires de la demande•de la commission et de la réponse 
de l'État contractant sont remis à l'autre État contractant à la date du 
dépôt de la demande ou de la réponse. Sauf dans le cas des questions 
logistiques comme celles indiquées aux paragraphes 12, 14 et 15 ci-
dessous, toutes les communications que les États contractants 
transmettent à la commission d'arbitrage, et vice versa, se font par 
l'intermédiaire d'échanges par écrit entre les autorités compétentes 
désignées et le président de la commission d'arbitrage. 
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8. The arbitration board shall deliver a ,  determination in,writing to 
the Contracting States within six months of the appointment of its 
chair. The board shall adopt as its determination one of the proposed 
re'solutions submitted by the Contracting States: 

9. In making its determination, the 'arhitration  board  shall apply, 
'as nècessary: (1) the provisions of the Convention as annended;,(2) 
any agreed commentaries or explanations, of the Contracting States 
conderning the Convention as amended; .(3) the laws 'of' the 
Contracting States to.the extent they are not inconsistent, with each 
other; and . (4) any OECD:Commentary, Guidelines  'or  • Repôrts: 
regarding relevant analogous :portions of • the OECD Model Tax 
Convention: 	. 

10. The determination of the arbitratiodboard in a particular case 
shall be binding on the Contracting' States. The determination of the 
board shall not state a,  rationale..It-shall haveno •precedential value. 

1 1.',As previded ,in Siiliparagraph ..7(e) 6f .  Article Xxyi, :the 
determination Of an 'arbitration Main shall eoristitufe 4 reiOlution.by 
mutilai agreement under tins Artiele;'Each concerned person inust, 
within 30 days of receiving the determination  of the board  from the 
competent authority to which the case was first'Presented', advise that 
competent authority whether that concerned .person aceepts the 
determination of the board: If any concerned persodfails.tdso.advise 
the relevant competent anthority within this' time' Trame, -the 
determination of, the board shall be considered not to have, been 
accepted in that case.. Where,  the .  determination of thé board  
accepted, the casé may not 'subsequently .„be the subjeét of g 
Proceeding. 	 . .„ 	. •. 

12. AnY meeting(s) of the arbitratien  board  shall be  in' facilities 
provided by the  Col-acting State wheSe compétent autherity 
initiated the mutilai ngteement proceedings in the  çàse. : 

.13. The treatmerit of any ,associate,d interest or penalties shall l)e 
determined, bY  applicable  doMestic•laVi of the Contracting State(s) . 	. 	, 	, 
coneenied„ 	 , 

.14. Ne information . relating to; the Proceeding (including -  the 
board's determination) may be•disclosed by the..,membérs of the 
arb,itration board or their• staffs or by either Competent nuthority,> 
except as permitted by the Convention ,and the, domestic laws of the' 
Contracting States: In .addition, all .material prepared in the course of, 
orielating to, the Proceeding shalf be eonsidéred te be information, 
exchanged between the Contracting States, The ContraCting States' 
shall ensure that all members of the arbitratiori board and theirstaffs: 
sign and send to each Contracting State notarized statements, pricdto 
their acting in the arbitration proceeding, in whicli they agrée to • 
abide by and be ,subject to the confidentiality and nondisclosure 
provisions Of Articles  XXVI and XXVII of thé d:invention and the 
applicable domestic laws of the Coritracting States. In the eveni 
those provisions conflict, the most restrictive condition shall apply. , 	, 

15. The fees and expenses of members of the arbitration board .  
shall be set in accordance with the International Centre for 
Settlement of Investment Disputes (ICSID) Schedule of Feés for 
arbitrators, as in effect on the date on which the arbitration 
proceedings begin, and shall be borne equally by the Contracting 

8. La commission' d'arbitrage remet une détermination par écrit 
aux États contractants dans les: six' mois de la nomination de son 
président; La commission d'arbitrage adoptel'un nes , projets, de 
résolution setimis:  par -lés, États contractants et ;en fait, sa 
détermination: , 

9. Lorsqu'elle arrive à sa déterminatien, la commission 
 trage applique le cas échéant: (I) le S dispositions de la Convention' 

telle que modifiée, (2) les commentaires ou explications acceptés des 
États:contractants concernant la Convention telle que modifiée; (3) 
les lois des:États contractants dans la mesure où elles ne sont pas-  
incompatibles' et (4) les commentaires, lignes directrices et rapports, 
de•• l'OCDE cencernant , des parties analogues du Modèle de 
convention fiscale de l'OCDE. ,  .1 

10 	,  détermination de la commission d'arbitrage dans nne 
affaire donnée lie les 'États:•contractants. Elle ne fournit 'pas de 
juStification et n'établit pas de précédent. , • ; , 

11 Corinne le stipule 1:alinéa e) du paragraphe '7 ,de  I article 
 XXVI, la, détermination  de la ,cointni'SSiciti d'arhitrage ,  est une 

résolution :Par ,accord amiable en 'vertu' de cet article. Chaque 
personne Concernée doit, dans les 30 jeui2s" de là récePtidd 'dé la 
détermination de-la commission d'arbitrage envoyée par l'autorité 
compétente à qui l'affairé a• d'abord été soumise, informer cette 
autorité compétente si ;,elle .accepte la, détermination de-la 
commission. Si Ja personne  concernée .omet d'informer l'autorité 
compétente appri)Priéé  dans le délai, Preserit; I la détermination de: là' 
commission ' d'ail:nt-rage est réputée ne pas avoir été acceptée en 
l'eSPeee. Si la  détermination dé la commission d'atbitrage n'est pas' 
acceptée, l'affaire ne peut Pa's Éàire'  l'objet' a'une  Procédure  
ultérieure. 

12, Les rencontres de la commission d'arbitrage se tiennent dans 
les locaux fournis Par l'État contrac tant dent 1"antorité ebinPetenté a' 
déclenché la procédure  amiable en PéspèCe... 

13. Le droit interne du ou dès États contractants visés déterminent 
quel traitement sera réservé aux intérêts' ou pénalités cennexes. 

. 	, 
14. Ni les 'membres 'de, la, commission d'arbitrage ou leurs 

employés ni les autorités compétentes ne peuvent- communiquer des 
renseignements se .rapportant  à la Procédure fy comprisla 
détermination de la commission) à moins que la .Convention et le 
droit interne des États contractants 'n'autorisent une telle communi-
catiOn.  Dé 	le matériel préparé dans le Cadrenè  la  Procédure 
ou s'y rattachant est réputé être des renseignements échangés entre 
les Etats contractants. Avant d'agir dans le cadre ,de la Procédure; 
chaque Étai contractant s'assure que tous les membres de . 1,a 
éorrimission d'arbitrage et leurs employés 'signent et envoieht 'à 
chacun des États contractants des déclarations • notariées dans 
lesquelles ils conviennent de re'spe,ôtéi  les dispositions relatives à 
la confidentialité et à la non-communication prévues aux articles 
XXVI et XXVII de la Convention ainsi que le droit interne des États 
contractants et d'y être assujettis. En cas de conflits 'entre lés 
dispositions, la conditien la plus contraignante s'applique. 

-15. Les henoraires et dépenses dés' membres de là conunission 
d'arbitrage sont établis en conformiténu Barêmedes  honoraires des 
arbitres du Centre international pour le  règlement 'des  .différends  
relatifs aux investissements (CIRDI) qui est en vigueur, à la date à 
laquelle commence la Procédure, et ils sont répartis également entre 
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States. Any fees for language translation shall also be borne equally 
by the Contracting , States. Meeting facilities, related resources, 
financial management, other logistical support, and general admin-
istrative coordination of the Proceeding shall be provided, at its own 
cost, by the Contracting State whose competent authority initiated 
the mutual agreement proceedings in the case. Any other costs shall 
be borne by the Contracting State that incurs them. 
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les États contractants. Les frais relatifs à la traduction sont eux aussi 
répartis également entre les États contractants. Les salles de réunion, 
les ressources connexes, la gestion financière, les autres formes de 
soutien logistique ainsi que la coordination administrative générale 
de la Procédure seront fournis, à ses frais, par l'État contractant dont 
l'autorité compétente a déclenché la procédure amiable en l'espèce. 
Tous les autres coûts seront réglés par l'État contractant qui les 

16. For purposes of paragraphs 6 and .7.-of Article XXVI and this 
note, each competent authority 'shall confirm in writing to the other 
competent authority 'and to the concerned person(s) the •date • of its 
receipt of the information necessary to undertake substantive 
consideration for a mutual agreement. Such information shall be:• 

(a) in the United States, the information required to,be submitted 
to the U.S.• 	competent authority under Revenue Procedure  200 6-  
54, section 4.05 (or any applicable analogous provisions) and, for, 
cases initially. submittedas ,a request for an Advance Pricing 
Agreement, the information' required to be submitted to .the 
Internai Revenue Service under Revenue Procedurd 2006-9, 
section 4 (or any applicable analogous proviSions), and 

(b) •in Canada, the information required to be submitted to 
Canadian •competent authority under  Information .Circular 71,17 
(or any applicable successor publication). 	• 	. 

However, this  information  shall not be conSiclered received until both 
cbmpetent authorities have, received copies of ail materials submitied 
to either, Contracting State by the concerned person(s) in ebnnectiOn 
with the mutual  agreement procechire.' ' , 

17. The competent authorities of the Contracting States may 
modify or supplement the abdve mica and procedurés as necessary to 
more effectively implement the intent of paragraph 6 of Article 
XXVI to eliminate double taxation. 

If the above proposai is acceptable to y' our Government, I ftirther .  
propose that this Note, which is authentic in English and in French, 
and your reply Note reflecting such 'acceptance shall constitute an 
agreement between our two Governments which 'shall enter into 
force on the date of entry into force of the Protocol and shall be 
annexed to the Convention as Annex A thereto and shall therefore be 
an integral part of the Convention. , , 

Please accept, Excellency, the assurance of my highest considera- 
tion. 

Maxime Bernier 

Minister of Foreign Affairs 

Diplomatic Note 

No. 1015 

Excellency, 

I have the honor to acknowledge receipt of your Note No. JLA13- 
0111 dated September 21, 2007, which states in its entirety as 
follows: 

Excellency, 

engage. 

16.. Aux fins des paragraphes 6 et 7 de l'article XXVI et de la 
présente note, chaque autorité compétente confirme par écrit à l'autre 
autorité compétente et à la ou aux personnes concernées la date à 
laquelle elle a reçu l'information nécessaire pour effectuer un 
examen approfondi d'un accord amiable. Cette information désigne : 

a) aux États-Unis, l'information qui doit être remise à l'autorité 
'compétente américaine en vertu de la Revenue Procedure 2006- 
54,, article 4.05 (ou dedoute disposition analogue qui s'applique) 
et, dans les affaires d'aboi -d soumises à titre de demande relative à 
un accord de fixation préalable de prix de transfert, l'information 

; devant être soumise au Internai Revenue Service conformément à 
là'Revénue Pro .cedure 2006-9, article 4 (ou à toute diaposition 
'analogue qui s'applique);'  

b) au Canada, l'information qui doit être remise à l'antorité 
compétente canadienne en vertu de la Circulaire d'information 71- 
17 (ou de toute autre publication qui la remplace). 

TouiefoiS, cette informatilan n'est pas réputée avoir été reçue tant que 
lès deux autorités Compétentes n'ont pas obtenu copie de tout le 
matériel soumis à l'un ou l'autre État contractant par la ou leS 
personnes concernées à l'égard de la procédure amiable. 

17. Les autorités compétentes des États contractants peuvent au 
besoin Modifier ou compléter les règles et procédures qui précèdent 
afin de mettre en œuvre plus efficacement l'intention du paragraphe 
6 de l'article XXVI, à Savoir, éliminer la double imposition. 

Si la proposition ci-dessus est jugée acceptable par votre 
gouvernement, je propose en outre que la présente note, laquelle 
est authentique en anglais et en français, et votre note d'aeceptatib n 
constituent un accord entre nos deux gouvernements, lequel entre en 
vigueur à la date d'entrée en vigueur du Protocole et est annexé en 
tant qu'Annexe A à la Convention et fait ainsi partie intégrale de la 
Convention. 

Je vous prie d'agréer, Èxcellence, l'assurance de ma plus haute 
considération. 

Le ministre des Affaires étrangères, 

Maxime Bernier 

Traduction canadienne de la note diplomatique 

N°1015 

Excellence, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note n" JLAB-011 1 en 
date du 21 septembre 2007, qui se lit intégralement comme suit : 

Excellence, 
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I have the honnr  to refer to the Protocol (the, "Protocol") done 
.today between Canada and the United States of America amending 
the Convention with .Respect to Taxes .  on Income and on Capital 
done at Washington on 26 September 1980, as ••arnended by  the 
Protocols done on 14 June 1983, 28 March 1984, 17 March 1995, 
and 29 July 1997,  (the "Convention"), and to propose on behalf of 
the Government of Canada the following: ,  

In respect of am/ .  case , Wheré the coinpetent atithoritieà havé 
endeavored but are 'unable to reach a coMplete agreennern under 
Artiele XXVI (Mutual Agreement Procedure) 'of the Convention 
regarding  the application of one or more of the'following Artiéles of 
the Convention: 'IV (Residence) (but only insofar as it relates`tb, the 
residence of a natural person), ,V (Permanent Establishinent),, Vii 
(Business Profits),  IX (Related Peinons), and XII ,(Royalties) (but 
'only (i) insofar as Article XII might apply in transactions iriVoking 
related persons to' WhOm Article IX might apply, or (ii) to an 
allocation Of amonnts between  royalties that are taxa* under 
paragraph 2 thereof and royalties that are exempt under'paragraph 3 
thereof),, 'binding arbitration , , shall be  •used to determine such 
application, unless the competent authorities agree that the particular 
case is not suitable for determination by. arbitration. In addition, the 
competent authorities may, on an ad hoc, basis, agree that binding 
arbitration shall be used in respect of any other, mate to ,which 
Article XXVI applies. If an arbitration proceeding (the "Proceed-
'ing") under paragraph 6 of Article XXVI, pornmences; the following • 
rulés and procedures shall appty': ' r , 

1. The Proceeding shall be conducted in the manner prescribed 
by, and subject to the requirements of, paragraphs 6 and 7 of Article 
XXVI and these rules and procedures, as modified or supplemented 
by any other rules and procedures agreed upon by the competent 
authorities pursuant to paragraph 17 below. 

2. The determination reached by an arbitration board in the 
Proceeding shall be limited to a détermination regarding ,  the amount 
of income, expense or ta* reprirtable to the Confracting Stateà. 

3. Notwithstanding the initiation of the Proceeding, the competent 
authorities may reach a mutual agreement to' resolve a case and 
terminate the Proceeding. Correspondingly, a concerned person may 
withdraw a request for the competent authorities to • engage in the 
Mutual Agreement Procedure (and thereby terminate the Proceeding) 
at any time. 

4. The requirements of subparagraph 7(d) d'Article XXV,I shall 
be met when the competent authorities have each reeeived frorn each 
concerned person a notarized statement agreeing that the concerned 
person and each person acting on the concerned person's behalf, 
shall not disclose to any other person any information received 
during the course of the Proceeding from either Contracting State or 
the arbitration board, other than the determination of the Proceeding. 
A concerned person that has the legal authority to bind any other 
concerned person(s) on this rnatter may do so in a comprehensive 
notarized statennent. 

5. Each Contracting State shall have 60 days from the date on 
which the Proceeding begins to send a written communication to the 
other Contracting State appointing one member of the arbitration  
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. J'ai l'honneur de me référer au Protocole (le «..Protocole ») fait 
aujourd'hui entre le Canada etles ,  États-Unis d'Amérique , modifiant 
la Convention' en. matière d'impôts sur le revenu et'sur la fortune, 
faite à Washington le 26 septembre ,1980 et modifiée . par les 
Protocoles faits le 14 juin 1983, le 28 mars 1984, le 17 mars 1995 et 
,le , 29 juillet 1997 (la « Convention »), et de-proposer-ce qui.suit au 

- nom du gouvernement 'du Canada : . . : 

LorSdie les autorités compétentes' ont tenté sans succès' d'arriver' à 
• un aCcord complet en vertu de l'article XXVI (Procédure amiable) de 

ja, Convention coneernad PaPplication' d'un 'oti de, Plusieurs des 
'articles suivants de la Convention : IV (Résidence) (mais' uniquement 
dans le cas' de la résidence -  d'une personne physique), , iV. 

•(Établissement stable) ; VII (Bénéfices des; entreprises), IX (Persen-
rieà  liées), «et Xit (Redevances) (mais uniquernent 'Si cet article' peut 
s'appliquer (i) aux opérations faisant intervenir des personnes. liées 
susceptibles d'être assujetties à l'article IX ou (ii) à la répartition de, 
sommes entre les redevances qui sont imposables en application •du 
paragraphe 2 de cet article et les redevances qui sont exonérées en 
application du paragraphel de cetarticle), l'arbitrage obligatoire sert 
.à en déterminer l'application, à n'oins que les autorités compétentes 
ne conviennent que l'affaire eri l'espèce, ne, se prête pas -à .une 
détermination par voie d'arbitrage. De plus, les autorités compé-
tentes, peuvent, au cas

' 
 par cas,, convenir du recours à l'arbitrage 

obligatoire à' l'égard 	tonte autre question visée par l'article XXVI. 
Si là procédure d'arbitrage (li,«Procédure '») prévue au paragraphe 
6. de l'article XXVI est - déclenchée les règles et procédures Sinvantes 
s'appliquent • . 	, 
. .1. La • Procédure est . menée de la manière indiquée aux 
paragraphes 6 et 7 de l'article XXVI, et sous réserve des exigences 
de ces paragraphes, et aux présentes règles et procédures ;  modifiées 
ou complétées par d'autres règles et procédures auxquelles auront 
convenu les autorités compétentes. conformément au paragraphe 17 
ci-après. : 

2. La détermination à laquelle, est , arrivée la commission 
d'arbitrage dans le cadre de la Procédure se 'limite nu Montant de 
reVenii, de • chargés et d'iniPôt devant être" déclaré aux États 
contractants. 

• 3. Malgré le' déclenchement de la Procédure, les autorités 
compétentes peuvent parvenir à un accord amiable pour régler une 
affaire et mettre un terme à la Procédure. Par conséquent, une 
personne concernée peut en tout temps retirer la demande qu'elle a 
adressée aux autorités compétentes de, déclencher une procédure 
amiable (et; ainsi, mettre un terme à la Procédure). 

, 4. Il est satisfait' aux exigences 'cie l'alinéa d) d  Paragraphe 7 de 
l'article XXVI lorsque les autorités compétentes mit ehaeune reçu de. 
chaque personne concernée une déclaration 'notariée' attestant que là 
personne 'concernée et toutes les-personnes qui agissent en son nom 
acceptent de ne pas communiquer à d'autres personnes les 
renseignements qu'elles recevront dans le cadre de la Procédure de 
l'un ou l'autre des États contractants ou de la commission 
d'arbitrage, autre que la détermination.de  la Procédure. La personne 
concernée qui détient Je pouvoir de lier les autres personnes 
concernées. 'dans cette - affaire peut le faire dans une déclaration 
notariée complète.' „ ,„ 	

. 

• 5. Chaque État contractant dispose d'un -délai de 60 jours à 
compter du déclenchement de la 'Procédinn• pour envdyer une 
communication par écrit à l'autre État contractant dans laquelle il 
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board. Within' '60 daya ,  of thé date On • which the second: such 
conimunication - . is 'sent, : the two 'members appointed by. the 
Coutracting States shall appoint a third member, who shall serve 
-as chair of the board.Af either Contracting State fails to  appointa 
; meinber, or if the niernbers appointed by the Contracting States;fail 
to àgree ;upon the third member -in the nianner prescribed by this 
paragraph, a Côntracting State shall ask the highest ranking member 
of the Secretariat at the Centre for Tax Policy and Administration of 
the  Organisation for Econorriic CO :-operation afai DevelôPnient 
(OECD) who is not, a.eitizen of àther COntracting 'gtate, to  appoint  
the :rerriaiffing;:mernber(s) by Written  notice  to both .  ContractMg 
States within.  60  daYS of the date' Of such failure.: ;  The 'compétent 
authorities, develoP a nen7eXclusive list ;of individuala with 
familiarity  in international:tak Matters .  who ;nrimipetentially  serve as  
'the chair Of the,  

6. The.arbitration board.  May adopt any procedures necessary .for 
.the conduct of its business, provided that the .procedures are not 
inconsistent with any provision Of  ArtiOle XXVI or this note. 

. . 	 „. 
Each of the Contracting States •shall be perinitted to  suit, 

within' 60 days of the appointment of the chair of the arbitration 
bôard,la Propesed resolution deàcribing—  the prOPOSeMdiSposition of 
the 'spécifie Monétary anionnts Of ineome, expense or, taxation at 
issue in the case, and a Supporting position paper, for cOnsideration 
by the • arbitration board. Copies of the proposed resolution  and.  
supporting position' paper shall be provided by the board to the other 
Contracting State.on the date on which the later of the submissions is 

.•'submitted to the board. In the event that only. one Contraeting State 
submits a proposed resolution within the allotted time, then that 
proposed resolution shall .be deemed to be the determination of the 
board in that case and the Proceeding shall be terminated. Each of 
the Contracting ; Statesinay,,if it so.désires, submith réply submission 
to 'the. board -within 120 ,clays , of the aPpOintinent 'of its chair,' fo 
address any points raised by the' 'proposed resoltnion ,or  position 
paper submitted by the °Mer .  Contracting State. Additibnal 
information may be submitted to the .arbitratioh board only .at its 
request, and copies Of the board's request and the Contracting State's 
response shall be prévided to the other Contracting State on the date 
on which the request or the . response is • submitted.• Except -for 
logistical matters such as those.identified in Paragraphs 12, 14 and 
15 below, all commuhications from the Contracting States. to. the 
arbitratiOn board, and vice versa, shall take place only through 

;Written communications 'between the' designated competent autho- 
rities and the' chair of the board. .• 	;.- 

8. The arbitration board shall deliver a determination in writing to 
the Contracting States within six months of the appointment of its 
chair. The board shall adopt as its determination one of the proposed 
resolutions submitted by the Contracting States. 

9. In making.  its determination, the arbitration board shall apply, 
as nécessary: (1) the provisions of the 'Côtivention as amended; (2) 
any agreed commentaries or explanations of the Contracting States 
concerning the Convention as• amended; (3) the laws of the 
Contracting States, to the extent they are not inconsistent with each  

nomme un membre de la commission d'arbitrage. Dans un délai de 
60 jours.à partir de la date d'envoi de la àeconde.communication du 
genre, les deux membres nommés par les États contractants 
nomment un troisième'. membre, qui assume la présidence de la 
commission d'arbitrage: Si l'un ou l'autre État contractant omet de 
nommer un membre, ou si les .membres nommés par les États 
contractants ne s'entendent pas sur le troisième membre, de la 
manière indiquée dans ce paragraphe, l'un ou l'autre des États 
eOntractanis;demandé au membre occupant le poste Mi niveau lé plus 
'élevé du Secrétariat du Centre de Politique 'et cradministration 
.fiscales de l'Organisation" 'dé coopération et de' développement 
éconoiniqUes (OCDE) qui n'est pas citoyen de l'un ou l'autre. État 
'contractant dénommer le ou les Membres qui restent par un avis écrit 
à cet effet aux deux États contractants dans les 60 jours de la date à 
laquelle la nomination  h'it pu être faite. Les autorités  compétentes  
dressent uné liste non exclive  dé personnes qui connaissent. 
l'imPôt international et qui pourraient être intéressées à assumer là 
présidence de ; la commission d'arbitrage: . 	, 
. 6. La commission d'arbitrage peut adopter les procédures qu'elle 
juge nécessaires pour s'acquitter de ses attributions, dans la mesure 
où elles sont conformes aux dispositions de l'article XXVI  et de la 
présente. note. . • 

7. Chaeun des 'États crintractantS peut soumettre à l'examen' de la 
commission d'arbitrage, dans les 60 jours de la nomination du 
'Président de cette dernière', un 'projet de résolution qui 'décrit la 
disposition proposée des sommes précises de revenu, de charges 
d'impôt en cause ainsi qu'un exposé de position à l'appui. La 
commission d'arbitrage remet des exemplaires du projet de 
résolution et de l'exposé de position à- l'appui à l'autre État 
contractant à•la date Où la dernière présentation lui est remise. Si un 

' seul État contractant soumet le projet de résolution dans le délai 
imparti, ce projet est réputé être la détermination de la commission 
d'arbitrage en l'espèce, et il est mis fin à la Procédure. Chacun des 
États contractants peut, s'il le désire, soumettre une réponse à la 
cOminisSion d'arbitrage dahs les 120 jours 'de la nomination du 
président de cette dernière, dans laquelle il traite des points soulevés 
dans le projet de 'résolution ou l'exposé de' position soumis par 
l'autre Etat contractant. D'autres renseignements peuvent être 
transmis à la commission d'arbitrage seulement. si  elle le demande, 
et des exemplaires de la demande de la commission et de la réponse 
de l'État contractant sont remis à l'autre État contractant à la date du 
dépôt de la demandé ou de la réponse. Sauf dans le cas des questions 
logistiques comme celles indiquées aux paragraphes -12, 14 et 15 ci-
dessous, toutes les communications que les États contractants 
transmettent à la commission 'd'arbitrage, , et vice versa, se font par 
l'intermédiaire d'échanges ;  par écrit entre les autorités compétentes 
désignées et le président' de la 'Commission d'arbitrage. 

•• 8. La commission d'arbitrage remet une:détermination par écrit 
auk États contractants dans les six mois de la nomination de son 
président. La commission d'arbitrage adopte l'un des projets de 
résolution soumis par les États contractants et - en fait sa 
détermination. • . 

9. Lorsqu'elfe anive à sa détermination, la commission d'arbi-
trage applique le cas échéant: (1) les dispositions de là Convention 
telle que modifiée, (2) les commentaires ou explications accePtés des 
États contractants concernant la Convention telle que modifiée, (3) 
les lois des ‘États contractants dans la mesure où elles ne sont pas 
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incompatibles et (4) les commentaires, lignes directrices et rapports 
de . l'OCDE : concernant des .parties analogues du. Modèle de 
convention .fiscale de POCDt.. , 

0.' La' déterrnination 'de . 1a commission 'd'arbitrage dans une 
affaire .  donnée' lie les États Contractants. 'Elle ne 'fournit pas de 
justification et n'établit pas, de précédent. 

11 -. Comme le stipule l'alinéa 'e) du paragraphe 7 de .  l'article 
XXVI, là détérmination de la commission d'arbitrage est une 
résolution' par accord amiable en vertu de cet article. Chaque 
pérsonné concernée doit, .dan a les 30 jours de la réception de la 
déterminatiàn de la CorrirnisSion d'arbitrage envôyée par l'autorité 
compétente à qui l'affaire a 'd'abor ete soumise, informer cette 
autorité compétente; si elle accepte', la détermination, de la 
commission. Si la personne .concernée omet d'informer l'autorité 
compétente appropriée dans le délai prescrit, .1a détermination de la 
commission d'arbitrage est réputée ne pas avoir été' acceptée en 
i'espècé:  Si la détérminatiori 'de la' commission d'arbitrage n'est pas 
àcééptée, l'affaire ne 'peut paa faire l'objet d'une Procédure 

, 

12. Les rencontres de la commission d'arbitrage se tiennent dans 
les locaux fournis par l'État contractant dont l'autorité compétente a 
déclenché la procédure amiable en l'espèce. 

' 13: Le droit interne du ou des États contractants visés déterminent 
quel traitement sera réservé aux.intérêts ou pénalités connexes, 
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other; and (4) any OECD Commentary, Guidelines or Reports 
regarding relevant analogous portions . of the. OECD Model . Tax 
Convention. 

. 	, 
10. The determination of the'arbitration board in a particular Case 

shall be binding on the Contracting  States. The'déféfinination 'Of the 
board shall not state a rationale. It shall have no precedential value. 

11. As proVided in subpatagraph, 7(e) of 'Article ,XXVi, 'the 
determination Of an aibitratiOn board shall constittite a resoltitiOn by 
mutual agreement under thia Article. Bach concerned person must, 
within 30 days of receiving' the .determination of thé board ironi the 
coMpetent authority to,which . the case waa first presented, advise that 
cornpetent authority whether . that concerned Petson acceptà the 
determination of the board. If any concerned perSon fails td ào advise 
the relevant competent authority. .within this time frame, the 
determination of the board shall be consideréd not to have been 
accepted in that case. Where the determination of the -board is.not 
accepted, the case may not subsequently be the ,subject of a 
Proçeeding. 

12. Any meeting(s) of the arbitration board .shall be in facilities 
provided by the Contracting State whose competent authority 
initiated the mutual agreerrient proceedings in the case. 

'13, The treatment of any associated interest or penalties shall be 
determined by applicable domestic law of the Contracting State(s) 
concerned. 

14. No information relating to the Proceeding (including the 
board's determination) may rbe disclosed by the members of the 
arbitration board or their staffs or by either competent authority, 
except as permitted by the Convention and the domestic laws of the 
Contracting States. In addition, all material prepared in the course of, 
or relating to, the Proceeding shall be considered to be information 
exchanged between the Contracting States. The Contracting States 
shall ensure that all members of the arl;itration board and their staffs 
sign and send to each Contracting State notarized statements, priori° 
their acting in the arbitration proceeding, in which • they agree to 
abide by and be subject to the, confidentiality and nondisclosure 
provisions of Articles XXVI and XXVII of the Convention 'and the 
applicable domestic laws of the Contracting States. In the event 
those provisions conflict, the most restrictive condition shall apply. 

15. The feeS and expenses ,of members of the arbitration board 
shall be set in 'accordance with thé International Centre 'for 
Settlement of Inveatment, Disputes (ICSiD) Scliednle of Peés 'for 
arbitrators,  as in efféct on the daté dit which the a'rbitration 
proceedings begin, and shall be borne equally by the Conti-acting 
States. Any fees for langnage translation shall also be borne equally 
by the Contracting States. Meeting facilities, related résources, 
financial management, other logistical support, and general admin-
istrative coordination of the Proceeding shall ,be provided, at its own 
cost, by the Contracting State whose compétent authority initiated 
the mutual agreement proceedings in the case. Any other costs shall 
be borne by the Contracting State that incurs them. 

14. Ni les membrés de :la commission d'arbitrage ou leurs 
employés, ni les autorités compétentes ne peuvent communiquer des 
:renseignements se rapportant à la Procédure (y compris la - 
détermination de la commission) à moins que la Convention et le 
droit interne des États contractants n'autorisent une telle communi-
cation. De plus, tout le matériel Préparé dans le cadre de la Procédure 
ou s'y rattachant est réputé être des renseignements échangés entre 
les Etats contractants. Avant d'agir dans le cadre de la Procédure, 
chaque État contractant s'assure que tous les membres de la 
coinmission d'arbitrage: et leurs employés signent et envoient à 
chacun. des États , contractants des déclarations notariées dans 
'lesquelles ils conviennent de respecter les dispositions relatives à 
la ,confidentialité et à la non-communicatiént prévues aux articles 
XXVI et XXVII de la Convention ainsi que le droit interne des États 
contractants et d'y être assujettis. En cas de conflits entre les 
dispositions, la condition la plus contraignante s'applique. 

'''. 15. 'Les homitaires et dépenses des membres de la Commission 
d'arbitrage sont établis en conformité du Barème des honoraires des 
'arbitrés du Centre international pour le règlemént des différends 
,relatifs aux investissements (GIRDI) qui 'est en vigueur à la date à 
laquelle cornMence la Pràcéduré, et ils sont répartis également entré 
les États contractants. Les frais relatifs à la traduction sont eux aussi 
répartis également entre les États contractants. Les salles de réunion, 
les ressources connexes, la gestion financière, les autres formes de 
soutien logistique ainsi que la coordination administrative générale 
de la Procédure seront fournis, à ses frais, par l'État contractant clOnt 
l'autorité compétente a déclenché la procédure amiable en l'espèce. 
Tous les autres coûts seront réglés par l'État contractant qui les 
engage. 
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16, For purposes of paragraphs 6 and 7 of Article XXVI and this 
note; each competent authority shall confirm in writing to  the  other 
competent authority and to the concerned 'person(s) the date of its 
receipt Of the information necessary to undertake substantive 
consideration for a mutila] agreement. Such information shah l be: .  

(a) in the United States, the information required to be .subrnitted 
to the U.S. competent authority under Revenue Procedure 2006- 

, 54, section 4.05 (or any applicable analogotis provisions) and, for 
cases initially submitted as a request, for an Advance Pricing 
Agreement, the information required to, be submitteci to the 
interna{ ,Revenue Service under Revenue Procedere 2006-9, 
section 4 (or any applicable analogous  provisions), and 

(b) in Canada, the information required to be submitted to 
Canadian competent authority ,under Information Circular 71-17 
(Or any applicable successor publication). 

However, this information shall not be considered received until both 
competent authorities have received copies of ail' materials snbmitted 
to either Contracting Étate by the concerned person(s) in conneetion 
with the mutual agreement procedure. 

17. The competent authorities of the Contracting States may• 
modify or supplement the aboVe rules and procedures as neceSsary to 
more effectively implenient• the intent of paragraph 6 of Article 
XXVI to eliminate double taxation. 

If the above proposai is acceptable tô your Government, I further 
propose that this Note, Which is authentic in English and in French, 
and' yotir reply Note reflecting suclyaceeptance Shall constitute an 
agreement between our two Governments which shall enter into 
force on the date' of entry into force of the Protocol and •shall be 
annexed to the Convention as Annex A thereto:and shall.therefore be 
an integral part of the Convention. ' • 

'Please accept, Excellency, the assurance of my highest considera-
ti on, 

I am pleased to inform  'ou  that the Government of the United 
States of America accepts the proposal set forth in your Note. The 
Government of the United States of America fiether agrees that your 
Noie, which is authentic in English and in French, together with•this 
reply, shall constitute an Agreement between: the United States of 
America and Canada, which shall enter into force on the date of 
entry into force of the Protocol amending the Convention between 
the United States of America and Canada. with Respect to Taxes on 
Income and on Capital done at Washington on 26 September 1980,, 
as amended by the Protocols déne on 14 Jung 1983,28 Mardi 1984, 
17 March 1995, and 29 July,1997 (the "Convention"), and shall be 
annexed to the Convention as Annex A thereto-  , and shall therefore 
be an integral part of the Convention. 

Aceept, Excellency, the renewed assurances' of my highest 
consideration. • 

Embassy of the United States of America 	• 

Ottawa, September 21, 2007 	 • 

Terry Breesé 

ANNEX B 

• 16. Aux fins des paragraphes 6 et 7 de l'article XXVI et de la 
présente note,' 'chaque autorité compétente confirme par écrit à l'autre 
autorité compétente et à la ou aux personnes- concernées la date à 
laquelle elle a reçu l'information nécessaire, pour effectuer un 
examen approfondi d'un accord amiable.' Cette' information désigne : 

a) aux États-Unis, l'information clin doit être remise à l'autorité 
compétente américaine en vertu de la Revenue Procedure 2006- 
54, article 4.65 (ou de toute dispbsition arialôgue qui s'applique) 
et, dans les affaires d'abord soumises à titre de demande relative à 

accord de fixation 'préalable'de prix, de transfert,' l'information 
devant être soumise an Internai Revenue Service conformément à 
la Revenue Procédure 2006:9, article 4 (ou à tonte disposition 
analogue qui s'applique); 

b) au Canada, l'information qui doit être remise à, l'autorité 
compétente canadienne en vertu de la Circulaire d'information 71- 
17 (ou de toute autre publication qui la remplace). 

Toutefois, cette information n'est pas réputée avoir été reçue tant que 
les deux autorités compétentes n'ont pas obtenu copie' de tout le 
matériel soumis à l'un ou l'autre État contractant par la ou les 
personnes concernées à l'égard de la procédure amiable. 

17. Les autorités compétentes des États contractants peuvent' ail 
besoin modifier on compléter les règles et proCédures qui précèdent 
afin de mettre en oeuvre plus efficacement l'intention du paragraphe 
6 de l'article XXVI, à savoir, éliminer la double imposition. 

Si là proposition ci-dessus est jugée acceptable par votre 
gouvernement, je .propose en outre que la présente note, laquelle 
est authentique etvanglais et en français, et votre note d'acceptation 
constituent un accord entre nos deux gouvernements, lequel entre en 
vigueur à la date d'entrée en vigueur du Protocole et est annexé en 
tant qu'Annexe A à la Convention et fait ainsi partie. intégrale de la 
Convention. • 

Je vous prie d'agréer, ExcellenCe, l'assurance de ma plus haute 
Considération.. 

• • • 

Je suis heurenx•de vous informer que le gouvernement des États-
Unis d'Amérique accepte la proposition présentée dans votre Note. 
Le gouvernement des États-Unis d'Amérique accepte, de plus, que 
votre Note, laquelle fait également foi en anglais et en français, ainsi 
que la présente réponse, constituent un ,accord entre les États-Unis 
d'Amériqtie et le Canada qui entre en vigueur à la date d'entrée en 
vigueur du Protocole modifiant la Convention en matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune, faite à Washington le 26 septembre 
1980 et modifiée par les.Protocoles faits le 14 juin 1983, le 28 mars 
1984, le 17 mars 1995 ét le 29 juillet 1997 (la « Convention »), et est 
annexé à la Convention en tantqu'Annexe A et fait ainsi donc partie 
intégrale de celle-ci. 

Je vous prie d'agréer, -Excellence, les assurances renouvelées de 
ma plus haute considération. 	• 

Ambassade des États-Unis d'Amérique, OttaWa 

	

Ottawa, le 21 septembre 2007 	 • 

Terry Breese 

ANNEXE B 

Note No. JLAB-0112 Note n° JLAB-0112 



I have the honor to refer te the Protocol "(the "Protocol") .  done 
today between Canada and the 'United States of Arnerica . amenclitig 
the Convention with Respect to Taxes on Income and on Capital 
done at Washington on 26 September 1980, as amended by the 
Protocols done on 14 June 1983, 28 March 1984,  17  March 1995, 
and 29 July 1997 (the "Convention"). • 

In the course of the negotiations leading to the conclusion of the 
Protocol done today, the negotiators developed and a'greed upen a 
common understanding and interpretation of certain provisions of 
the Convention. ; These .understandings and  interpretations are 
intended to give guidance both to the taxpayers and to the tax 
authorities of our two countries in interpreting various provisions 
contained in the Convention. 

I, therefore, have the further honor to  propose on behalf ohhe 
GeVérnment of Canada the following understandings and intérpreta-
tiens: 

• 
, 

 

I.  Meaning of undefined terms 	 . , 

For purposes of paragraph 2 of Article III (Generà1 Definitions)"of 
the Convention, it is understood that, as regards the application at 
any time of the Convention, and any protocols ,thereto by a 
Contracting State, .any term not defined therein shall, unless the 
context otherwise requires or 'the competent authorities otherwise 
agree to a common meaning pursuant to Article, XXVI (Mutual 
Agreement Procedure), have the meaning which it has at that time 
under the law'of that State for the purposes of the taxes to which the 
Convention ;  and any protocols thereto apply, any meaning under the 
applicable tax laws of that State prevailing over a meaning given to 
the term under other laws of that State. 

2. Meaning of connected projects 
• For the purposes 'of applying' ; subparagraph (b) of paragraph• 9 of 

Article V (Permanent Establishment) of the Conventien, 'it is 
understood that projects shall be considered to be connected if they 
constitute a coherent whole, commercially and geographically. 

2007 
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Excellency, 
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21 septembre.2007 	- , 	 • 

Excellence„, 	, 	; 

'J'ai  l'honnerir de ine référer au' Pretoeole fait àujourd'hiii (le 
« Protocole») entre le Canada et les États-Unis d'Amérique 
Modifiant la' Convention en matière d'impôts sur le revenu - et sur 
là 'fortune,' faite à Washington le 26  septembre '1980 et modifiée par 
les ProtocôleS'faits 1614 juin 1983, le 28 mars 1984, le 17 Mars 1995 
et le 29 juillet 19.97 (la « Convention »). • 

Dans le cadre des négociations qui ont abouti à la conclusion du 
Protocole fait aujourd'hui, les négociateurs ont acquis une perception  
et. une interprétation communes de. certaines dispositions de .la 
Convention et sont arrivés à une entente à leur sujet. Ces perceptions 
et . interprétations servent à orienter tant les ; contribuables que„ les 
autorités fiscales, de nos deux pays lorsqu'ils interprètent diverses 
dispositions contenues dans la Convention. 

Par conséquentj'ai l'honneur de proposer, au nom du 
gouVemernent clu'Carràdà,  les Perceptions et interprétations suiVan... 
tes : 

1. Sen d des termes non définis 

Aux fins du paràgraphe 2 de  l'article III (Définitions générales) dé la 
Convention, , il est entendu que, . pour ; l'application à un moment 
donné • de la Convention et des Protocoles' qui s'y rattachent par ; 

 État contractant, lés termes qui n'y sont pas définis ont, à moins que 
le contexte n'exige .une interprétation, différente .ou à moins,' cirre. les 
autorités, compétentes ne s'entendent 'sur un seps commun en vertu 
de l'article XXVI.(Procédure  amiable), le sens qui leur  est ,attribué à 
ce. moment-là dans la législation de l'État visé aux fins des impôts 
auxquels s'appliquent la ; Convention et les Protocoles qui  
rattachent, le sens donné, à;ces termes dans la, législation fiscale de 
l'État ayant préséance sur celui qui lui 'est accordé dans d'autres lois 
dé cét Etat. 	"' 

, 	. 
2. Sens de projets connexes..  

Aux fins del'aPplicàtion 'de l'alirréà b) dujaragraphe 9 de l'article V 
(ÉtablisSement stable)" de la Convention, il est entendu que les 

 prejets sont considérés' cPrnme étant connexes s'ils constituent un 
ensemble commercialement et géographiquement homogène. 

3. Definition of the tenu "dividends" 

It is understood that distributions from Canadian income trusts and 
royalty trusts that are treated as dividends under the taxation laws of 
Canada shall be considered dividends for the purposes of Article X 
(Dividends) of the Convention. 

4. Deletion of Article XIV (Independent Persona! Services) 

It is understood that the deletion of Article XIV (Independent 
Personal Services) of the Convention confirms the negotiators' 
shared understanding that no practical distinction can be made 
between a "fixed base" 'and à "permanent establishment", and that 
independent personàl services of a resident of a Contracting State, to 
the extent that such resident is feund to  haie a permanent 
establishment' in the other Contracting State with respect to those 
services, shall be subject to the provisions of Article VII (Business 
Profits). 

3. Définition du terme « dividendes » 

Il est entendu que les distributions effectuées à partir de fiducies de  
revenu et de redevances canadiennes qui sont considérées comme 

. des dividendes en vertu de la législation fiscale' du Canada sont 
réputées être des dividendes au sens d,e l'article X (Dividendes) de la 
Convention. ,  , , 

4. SuPPression de l'article XIV (Professions indépendantes) 

Il est entendu que la suppression de l'article XIV (Professions 
indépendantes) de la Convention confirme la perception commune à 
laquelle sont arrivés les négociateurs concernant l'impossibilité 
d'établir une distinction pratique entre une « base fixe » et un 
« établissement stable'  »  Elle confirme égaiement l'assujettissement 
aux dispositionS de l'article VII (Bénéfices des entreprises) des 
professions indépendantes d'un réàident d'Un État contractant, dans 
la mesure où ce résident Possède un établissement stable dans l'autre 
État Contractant où il exerce ces  professio ns.: ' 



1 	 56 ELIZ, 12 	C. 32 	 • Canada-United States Tax Convention, 1984—. Schedule 

5. Former permanent establishments and jixed bases • :• • 

It is understood that the modifications of paragraph 2 of Article VII 
(Business Profits), paragraph 4 of Article,X (Dividends), paragraph 3 

- of Article XI (Interest) and paragraph 5 of Article XII (Royalties) of 
the Convention to refer to business having formerly been catied, on 

•throngh a permanent establishment confirrn."the negotiators' shared 
understanding of the meaning of theexisting provisions, and thus are . 	 „ . 	. 

•clarifying only.' 	 . 

6.  Stock options. 	 . 	. 	.• 	• 	• . 	. 

For 'purposes of applying. -Article•XV • (Income ' ›frem • Employmerit) 
and .  Article XXIV (Elimination of Double Taxation) of : the 

. Convention to incoine 'of an individual in connection with ' the 
exercise or other disp6Sal (including a deemed exercise or dispOsal) 
of an option that was granted 'to'the'.individual .  as an employée' of.a 

• corporation or mutual fund , trust to acquire shares, or , units 
(`securitiesr) of the einploy,er (Whielt is considered„for . the purposes 
of this-  Note; to 'inclUde àny related entity) in respect of services 
rendered or to be rendered by such individual, or in connection With 
the disposai (including a deemed disposal) of >a> security -  acquired • 

- under spch an option, the following•prineiples shall apply: , 

i• (à) Subject to subparagraph -6(6) 'of this Note, the individual Shan 
• be'deemed to have derived, hireSpect of ernployment exercised in 
• a Contracting State, the same proportion of such income that -the 
'numbeinf days in the period.that begins'on the day the option waS 

that ends on the-  day the option' was .exercised.'or 
dfsposed-• of, On which the. indiViduaPsY principal 'place of 
erriployinent for" the'eniplOYer> wes' situatect in 'that Contracting 

• State is of the total nuMberof days 'in the period on which the 
individnal vas cm' ployed•by the employer; and-' 	• ' 	• 

„ 	 . 
(b) Notwithstanding subparagraph 6(a) of "this Note, if the 
competent authorities of both Contracting States agrée that the 
terms of the option were such that thé grant Of the oPtion will be 
appropriately treated as tansfer of ownership of the. securities 

, , (e.g., because the options .‘..vere, in-the,money not snbject.to a 
substantial vesting period), then ,they" may agree to attributé 
income accordingly:' 

7: "Taxes impose(' by'reason of death• • 
. 	• 	 • „ 

It is understood that, 	
. 

 

' (a) Where a share :or option in respect • Of a share is property 
situated in the United States for the purposes of Article XXIX B 
(Taxes, Imposed by Reason of Death) of the Convention, any 
employment incbme in respect of the share or option shall be, for 
the purPose of clause 6(a)(ii) of that Article, income from property 
situated in the United States; 

(b) Where property situated in the United,States for the purposes 
of Article XXIX B (Taxes Imposed by 'Reason of Death) of the 
Convention is held by an entity that "is a resident of Canada and 

„ that is'dèscribed in silbparagraph 1(b) of Article IV (Residence) of 
the: Convention, any income out of or upder the entity in respect of 
the property shall be, for the purpose of subparagraph 6(a)(ii) of 
Article XXIX B (Taxes Imposéd by Reason of Death), income 
from property situated in the United States; and 

5. Anciens établissements stables et bases lites 

Il est entendu que les modifications du paragraphe 2 de l'article VII 
(Bénéfices . . des entreprises), du paragraphe 4 de l'article. X 
(Dividendes), du paragraphe 3 de l'article. XI "(Intérêts) et du 
paragraphe 5 ,de l'article XII (Redevanées) de Convention qui 
renvoient à une activité ayant déjà été exercée par un établissement 
stable confirment la perception commune à laquelle Sont arrivés les 
négociateurs concernant le sens des dispositions courantes et, à Ce 
titre, ne servent qu'à préciser le libellé. 

„. 
.6 ....0Aiott.s d'achat d'actions 

Pour l'application de l'article XV (Revenu tiré d'un .emploi) et de 
l'article.. XXIV (Élimination de la double " imposition) de la 
Convention- au revenu d'un particulier en rapport aVed la levée ou 
la disposition (incluant la levée ou la :disposition -réputée) d'une 
option qui lui a été consentie à titre d'employé d'une Société ou 
d'une fiducie de fonds commun de placement pour acquérir des 
actions ou des pintés. (« valeurs mobilières,») de l'employeur 
(réputé, aux fins de la présente note, comprendre les entités liées) 
à l'égard des services qu'il a rendus ou qu'il doit rendre, ou en 
rapport avec la disposition (y compris la disposition réputée) d'une 
valeur, mobilière acquise ;  en vertu d'une telle . option, les principes „ 	, 
suivarifs 's'appliquent : 

• a) Sous réserVe de l'alinéa b) du paragraphe 6 de la présente note, 
le particulier est réputé avoir obtenu, à l'égard de l'emploi exercé 
dans un 'État contractant; la môrrie proportion de ce -revenu que 

•représenté le nombre de jours de la période qui.commence le jour 
• de -l'octroi de l'option et se termine le jour de la levée ou de la 
• disposition de' l'option, au cours de laquelle "le .lieu' de travail 

principal du particulier pour cet employeur était situé dans «l'État 
. contractant; par rapport au nombre total de joitrà de la période 

pendant laquelle le particulier était un employé de 'l'employeur. 

b) Nonobstant l'alinéa a) du paragraphe 6 de la présente note, si 
• les autorités compétentes des deux Etats contractants conviennent 

• qu'en vertu des modalités de l'option, l'octroi de celle-ci sera 
Minent considéré comme, un transfert de la propriété des valeurs 
mobilières (par exemple, Parce que les options étaient dans le 
cours ou n'étaient pas assujetties à une , longue période 
d'acquisition), elles peuvent convenir d'attribuer le revenu en 
conséquence. 

7. Impôts perçus en cas de décès 	• 

Il est entendu que: 	• 

a) Si une action ou une option relative à une action représente un 
bien situé aux États-Unis aux fins de l'article XXIX B (Impôts 
perçus en cas de décès) de la, Convention, le .revenu d'emploi à 
l'égard de l'action Ou de l'option est, aux fins du sous-alinéa (ii) 
de 'l'alinéa a) du paragraphe 6 de cet article, un- revenu tiré de 

• biens situés aux États-Unis; 

b) Si le bien situe aux États-Unis aux fins de l'article XXIX B 
(Impôts peretis, en cas de décès) de là Convention est détenu par 
une entité qui est un résident du Canada et qui est décrite à l'alinéa 
b)du paragraphe 1 de l'article IV (Résidence) de la Convention, le 
revenu provenant de l'entité ou obtenu en vertu de celle-ci à 
l'égard du bien est, au k fins du sous-alinéa (ii) de l'alinéa a) du 
paragraphe 6 de l'article XXDC B (Impôts perçus en cas de décès), 
un revenu tiré de biens situés aux États-Unis; 
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(c) Where a tax is imposed in Canada by reason of, death in 
respect of an entity that is a resident of Canada and that is 
described in subparagraph 1(b) of Article IV, (Residence) of the 
Convention,,that tax shall be, for the purpose of paragraph 7 of 
Article XXIX B (Taxes Imposed by Reason of Death) of the 
Convention, imposed in respect of property situated in Canada. 

8. Royalties — information in connection with franchise agree- 
mént 

It is understood that the reference in subparâgraph 3(c) of Article XII 
(Royalties) of the Convention to information proVided in connéction 
with a franchisé agreement shall generally refer onlY to information 
that Soverns or otherWiàe deals with the operation (Whether by the 
payer or by another pérson) of thé' franchise; and not to other 
information conceming industrial, commercial or scientific experi-
enCe that is held for resale or lidense. 

9. With reference to Article VII (Business Profits) 	- • 

It is understood that the .  business " profits to be attributed to a 
permanent establishment shall inCludé only:the profitâ deriVed from 
the assets used, risks assumed and actiVitieS.  performed • by' the 
permanent establishment. The, principles of the .OECD.„Transfer 
Pricing Guidelines shall apply for purposes of determining the 
profits attributable to a Permanent establislimenOàking into acconiW 
the different -economic and legal circhinStandes'of h single' éntity. 
Aecordingly, any of thé methridS described' therein as acceptable' 
methods for determining an arm's length reStilt may be 'use& to 
determine the .income of a permanent establishment so long as those. 
metliods are applied hi accordance With the Guidelines. In partiCular;: 
in deterinining the amount of' attributable profits, the permanent 
establishment shall be treated 'a's haVing the' sanie amatintof capital 
that it would need to support its activitieS if it were a distinct and 
séparate enterprise engaàed' in' the' saine' or similar activities.' 
respect to financial institutions  other than insurancé 'compahies i 'à' 
Contracting State may determine the amount of: capital., to be 
attributed to a permanent establishment by, allocating theinstitution's 
total equity between its various offices on the basis of the proportion 
of the financial institution's risk-weighted . assets'attributable to eaCh 
of them. In the case of an 'insurance company, theré Shall be 
attributed to a permanent establishment not 'only prernitinis earned . 

 through the permanent establishment, but that portion of the 
insirance ComPany's Overall - invespnent income 'fiorn' reserVéâ and 
surpluslhat supports the risks assumed by the permanent establish-
ment. 

10. Qualeing retirement plans 

For purposes' of paragraph 15 of Article XVIII (Pensions and 
Annuities) of the ConventiOn, it is understood that 

(a) In the case of Canada, the term ',qualifying retirement plan" 
shall include the following and any identical or substantially , 

, similar plan that is, established pursuant to legislation introduced 
after the date of signature of the Protocol: registered pension plans 
under section 147.1 of the, Incarne Tax Act, registered retirernent 
savings plans under section 146 that are part of a group , 
arrangement described in subsection 204.2(1.32), deferred profit 
sharing plans under section 147, and any registered retirement 

c) Si un impôt est perçu au Canada en cas de décès à l'égard 
d'une entité .qui est un résident du Canada et qui est décrite à 

b) .du Paragraphe 1 de l'article IV .  (Résidence) de la 
Convention, Cet impôt est, 'aux fins du paragraphe 7 de l'article 
XXIX B (Impôts perçus en cas de décès) de la Convention, perçu 
à l'égard des biehs situés au Canada. • • 

, 8. Redevances 7- informations relatives à . un contrat de 
franchisage 

Il est ehtendu que le renvoi' cohtetitir à l'alinéa c) ,  du 'paragraphe 3 de 
l'article XII' (Redevances) de la 'Convention à 'des informations 
fournies danS le'cadre d'uri . contrat de franchisage constitue en 
général un' renvoi aux seules' informations.régisSant l'opération (par 
le 'payeur ou par une autre'Persohrié) de la franchise ou en traitant par 
ailleurs: et ben. Un 'renvoi anX •,autres — informations. Concernant 
l'expérience industrielle, Comnierciale ou scientifique' détenue à des 
fitiS de vente ou d'octroi de licence. 

9. Article 'VII (Bénéfices des .  entreprises) 

Il est entendu que les bénéfices des entreprises qui sont attribués à un 
établissement stable comprennent uniquement les bénéfices tirés des 
biens utilisés, des risques assumés et des activités exercées par 
l'établissement stable. Les principes des lignes directrices de 
l'OCDE sur les prix de transfert s'appliquent aux fins, de la 
détermination' &à' bénéfices attribuables. à un: établissement stable, 
dorripte tenu des circonstances écon6miques et juridiques différentes 
d'Une entité unique. Par- conséquent; les méthodes .décrite S dans ces 
lignes 'directriCeS'eri tant .  que 'méthodes Satisfaisantes de détermina-
tiOn'de l'absence de 'lien de dépendancepeuvent être utilisées pour 
déterminer 'le revenu d'un établissement' stable tant qu'elles sont 
appliq'uées'conformément aux lignes directrices. -Surtout, lors de la 
déterininatiorr du' montaht , de bénéfices attribuables, l'établissement  
stable est répiné 'détenir lé Même montant - de capital que celui dont il 
aurait besoin pour' soutenir, ses activités s'il s'agissait d'une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires. 
En ce qui, Concerne les institutions financières, autres que les sociétés 
d'assurances', un État contractant peut déterminer le Montant du 
capital à. attribuer à un établissement stable en répartissant le total des 
caPitalik Propre de l'institution 'entre Ses divers bureaux eh se 
fondatit - Sur la proportion de l'actif pondéré en fonction des risques 
de: l'institution financière attribuable à chacun de ces - bureaux Dans 
lé 'cas d'une société d'assurariceS, sont attribuées à un établissement  
stable bon Seulement leS - pritnes - recueillies pat l'établissement stable 
Mais aussi la -  part du revenu ' de placements' global que ,  la société 
d'aSsuranees -  tire des' réserves et 'de l'excédent à l'appui' des risques' 
assumés par l'établissementstable. • 

• 
• .1d.  Régimes  .defètraite admissibles . 	 . . 

• • 
Aux fins do paragraphe  15 dé l'article'XVIII (Pensions et rentes) de 
leCoriverition, il est entendu 'que: 

,En  ce qui concerné le Canada, l'expression « régime de retraite 
admissible» englobe les régimes suivants ainsi que lés régimes 

 identiques ou essentiellement similaires établis conformément à la, 
législation adoptée , après la daté dé signature du Protocole: les 
régimes de pension agréées en vertu de l'article 147.1 de la Loi de 
l'impôt sur lé revenu, les régimes enregistrés d'épargne-retraite en 
vertu de l'article 146 qui font partie d'un groupe décrit au 
paragraphe 204.2(1.32), les régimes de participation différée aux 
bénéfices en vertu de l'article 147, et tous les régimes enregistrés 
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savings plan under section 146 di registered retirement income 
fi:1nd tinder section 146.3 that is fimded .excluaively by rolloVer 
contributions from one or more of the preceding plans; and 

(b) In the case of the United States, the terni -  "qualifying 
retirement plan" shall include the following and any identical or 
substantially similar plan that is established pursuant to legislation 
introduced after the date of signature 'of the Protodoh`qualified 
plans under section 401(a) . of the Internai Revenné Code 
(including  'section .401(k) arrangements), ,.. individual retirement 
plans that are, part of. a simplified .  employee pension plan that 
satisfies section 408(k), section 408(p) simple retirement açcounts, 
section 403(a) qualified annuity.  plans, section 403(6) plans, 
section 457(g) trusts providing henefits ululer. section 457(b) 
plans, the Thrift Savings Fund (section .7701(j)),. and any 
individual retirement, account undetsection 40,8(a) thnt is funded: 
exclusively by rollover contributions ,froin, one or more of the, 
preceding plans. 

11. Former long-term residents 

The tenn "long-term resident", shall mean any individual who is a 
lawful permanent resident of the United, States in eight or more 
taxable years during the preeeding 15 taxable years. In determining 
whether the threshold in the preceding sentence :is .  met, there shall 
not count any year in .which the individual is treated as a resident of.  
Canada nnder the Convention, or as a resident of any country other 
than the United States under the provisions of any other U.S. tax 
treaty, and, in either case,, the individual does not waive the benefits 
of such treaty applicable to.residents of the other country., 

12. Special 'source tees relating to fdriner citizens and fang-terni 
residents 

For purposes of subparagraph 2(b)  of Article. XXIX (Miscellaneous 
Rules) of the Convention, "income, deemed under the domestic law 
of the United States to arise from such sources", shall consist of gains, 
from the sale or exchange of stock of a U.S. company or debt 
obligations of a U.S. person,:the United States, a State, or a Political 
subdivision thereof, or the Distriçt of, Columbia, gains from . property 
(other than stock or debt obligations) located in the United States, 
and,' in certain cases, income or gain derived from the sale of stock of 
a non-U.S. company or a disposition of property contributed to such 
non-US. company where such company would be a contr011ed 
foreign corporation with respect to the person if such person had 
continued to be a U.S. person. In addition, an individual who 
e)tchanges property that gives rise or would give rise to U.S.-source 
income for preperty that gives rise to foreign-source income shall be 
treated as if lie or she had sold the property that would give rise to 
U.S.-source income for its fair Market vàlue, and any consequent 
gain shall be deemed to be income from Sources.within the United 
States. • 
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d'épargne-retraite en vertu de l'article 146 ou les fonds enregistrés 
de revenu .  de 'retraite en vertu de l'article 146.3 dont la 
capitidisation proVient uniquement fin transfert des cétisations 
d'un' ou de plusieurs des régimes cités' précédemment " 

b) En ce qui concerne les États-Unis, l'expression « régime de 
retraite admissible » englobe les régimes suivants ainsi que les 
régimes identiques ou essentiellement 'similaires établis confor-
mément aux lois adoptées après la date de signature du Protocole: 
les régimes admissibles en vertu .  du paragraphe 401a) . du Intenta! 
Revenue Code (y compris les conventions prévues au paragraphe 
401k)), les régimes de retraite particuliers qui font Partie d'un 
,régime simplifié de pension, des employés qui satisfait aux 

: exigences du paragraphe 408k), les comptes de retraite:siinples' 'en 
vertu du Paragraphe 408p), les régimes de rentes AdinisSibles, en 
vertu du paragraphe 403a), les régimes en vertu du paragraphe  

403b), les fiducies en vertu du paragraphe 457g) qui fournissent 
des avantages en vertu de régimes visés par le paragraphe 457b), 

• le Thie Savings Fut:d (paragraphe 7701j)), et tout compte de 
retraite particulier en vertu du paragraphe 408a) dont la 
capitalisation . provient uniquement du transfert des cotisations 
d'un ou de plusieurs des régimes cités précédemment. . 

11. Anciens résidents à long terme - 

L'expression « résident à long terme » désigne la personne physique 
qui est un résident permanent légal des Etats-Unis pendant am moins 
huit années imposables au cours des quinze , années imposables 
précédentes. Pour déterminer s'il est satisfait au seuil indiqué dans la 

. phrase précédente, les années à 'l'égard desquelles la personne 
physique est considérée comme un résident du 'Canada en 
application de la Convention ou comme un résident d'un pays autre: 
que les États-Unis en vertu des .dispositions d'autres conventions 
fiscales américaines ne comptent pas . et, dans l'un' ou l'autre cas, la 
personne physique ne renonce pas - aux avantages de ces traités qui 
s'appliquent aux résidents de l'autre pays,. 

12.' Règles spéciales relatives à la provenance applicables aux 
anciens citoyens et résidents à long terme 

, 
Aux fins de, l'alinéa b) du paragraphe 2 de, l'article XXIX 
(Dispositions diverses) de.  la Convention, le « revenu réputé, selon 
le droit interne des États-Unis, provenir de ces sources »,.comprend 
les gains de la 'vente ou de l'échange d'actions d'une société 
américaine ou de titres de, créance d'une personne américaine, des. 
États-Unis,,d'un État ou de l'une' de ses subdivisions politiques, ou 
du District de Columbia, les gains tirés de biens (autres que des 
actions ou des titres de créances) situés aux États-Unis et, dans 
certains cas, le' revenu ou le gain tiré de la vente d'actions d'une 
société non américaine ou de la disposition de biens contribués à une 
telle société non américaine si cette dernière représente une société, 
étrangère contrôlée, par rapport à la personne si celle-ci était 
demeurée une personne américaine. De plus, la personne qui 
échange un bien qui donne ou donnerait lieu à un revenu de 
provenance américaine contre un bien donnant lieu à un revenu de 
provenanee étrangère est réputée avOir conclu une vente de biens qui 
donne liettà un revenu de provenance amériCaine'à sa juste valeur 
marchande, et tout gain éventuel est réputé être un revenu provenant 
de sources aux Etats-Unis. 
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• 13. Exchange of information 	- • , 	.. 	. . 
. 	. 	. 	. . 	. 	, 	. 	. 

It is Understood that the standards and practices described in Article. 
XXVII (Exchange of Information) of the Convention are to be in no 
respect less effective than those described in the Model Agreement 
On Exchange of Information on Tax Matters developed by the OECD 
Global Forum Working Group on Effective .Exchange 'of InfOrina .- 
tion. , . . • , . 	 . 	, • • , 	 . 	. 	.. 

14: Limitation ,  on Benefits 
, .. • . 	. 	 . 

The United States and Canada are part of the same regionaffree trade 
area and, as a sesult, thé Convention reflects the fact that publiély, 
traded eompanies resident in'one ,cotintry may' be traded on a stock' 
exchange of the other country. Névértheleas, the,Contracting States 
agree that in Making  future amendinents to the, ConVention; they 
shall .consult on 'possible modifications td, subparagraph  (c) of  
Article XXIX A (Limitation on 'Benefità) of the 'Convention 
(including, modifications necessary to discourage corporate inver-
sion transactions). 	 .  

•, If the above proposa] is - aeceptable to your Government, I further 
propose thatthis Note, which is authentic in English and in French, 
and your reply Noté reflecting, such acceptance shall ponstitute an 
agreement between onr two Governments which shah' enter into 
force , 'on' the date' of entry • into force ,of 'the Protocol and shall be' 
annexed to thé Convention as Annex • B thcreto and shall therefore be 
an integral part of the ConVentiOn. -  • • • 	• 

Please accept, Excellency, the assurance of my highést considera'- 
tion.. 

Maxime Bernier 

Minister of Foreign Affairs 	, 	• .. 

Diplomatie Note 

No:• ,1014 
• • 

Éxcellency', 	
• 	

. • 
I have the honor to acknowledge reéeipt of •your Note No. JLAB- . 
0112 dated September 21; 2007, which states , in its entirety as 
follows: , 

Excel lency, 

I have thé honor to refer to the Protocol (the- "Protocol") done 
today between Canada and the United States of America amending 
the Convention with Respect to—  Taxes,  on Income and on Capital 
done at , Washington on 26 September 1980; as amended ,  bY the 
Protocols done on' 14 June 1983, 28 March 1984, 17 March 1995, 
and 29 July  1.997 (the "Convention"). • 

In the course of the negotiations leading•to the conclusion of the 
Protocol done today, the negotiators developed and agreed upon a 
common understanding and interpretation of certain provisions of 
thé Convention. These understandings and interpretations are 
intended fo give guidance both to the 'faxpayers and tri • the tax 
authorities of our two .countries in iriterpreting various provisions , 
contained in the tonve,ntion. •  

13. Échange de renseignements 

Il est entendu qu'e les nnrines et les pratiques décrites à l'article' 
XXVII (Échange de renseignements) de la Convention ne seront en 
aucun cas moins efficaces que celles décrites dans le Modèle de 
convention sur l'échange de renseignements en matière fiscale mis 
au point par le Groupe de travail ,sur l'échange efficace de 
renseignements du Forurii mondial de l'OCDE. 

14. Restrictions 'apportées aux avantages 

Les États-Unis et le Canada font partie de la même zone de libre-
échange régionale et, par cOnséquent, la Convention tient compte de 
la Possibilité que lés actions ou les parts d'une société qui est un 
résident el'im pays soit l'objet de transaptions dans une bourse de 
l'autre 'pays. Nonobstant ce ,q,  ui précède, lés États contractants 
conviennent de se consulter sur l'éventuelle modification de l'alinéa: 
c) du paragraphe 2 de l'Article XXIX A (Restrictions apportées aux 
avantages) (en y apportant, notamment, les modifications nécessaires 
pour prévenir les reconstitutions en personne morale étrangère 
(corporate inversion transactions)) lorsqu'ils modifieront la 
Convention à' l'avenir. • 

Si la proposition qui précède est jugée acceptable pour votre 
gouvernement, je propose' que la présente note, laquelle est 
authentique en anglais et en français, et votre note d'acceptation 
constituent un accord entre nos deux gouvernements, lequel entre en 
vigueur à la •date •d'entrée en vigueur du Protocole et est annexé- en 
tant qu'Annexe B à la Convention et fait ainsi partie intégrale de la 
Convention. 

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma plus haute 
considération. 

Le ministre des Affaires étrangères, 

Maxime Bernier,  

Traduction canadienne dé la note diplorhatique 

• .  N°1014 

Excellence, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note n° JLAB-0112 en 
date du 21 septembre 2007, qui se lit intégralement comme suit; 

Excellence, 

J'ai • l'honneur de me référer au Protocole fait aujourd'hui (le 
« Protocole,») 'entre le Canada et • les États-Unis d'Amérique 
modifiant la Convention en matière d'impôts sur le revenu et sur 
la fortune, faite à Washington le 26 septembre 1980 et modifiée par 
les-Protocoles faits le 14 juin 1983, le 28 mars 1984, le 17 mars 1995 
et le 29 juillet 1997 (la « Convention »). 

Dans le cadre des négociations qui ont abouti à la conclusion du 
Protocole fait aujourd'hui, les négociateurs ont acquis une perception 
et une interprétation communes de certaines dispositions de la 
Convention et sont arrivés à une entente à leur Sujet. Ces perceptions 
et interprétations servent' à orienter tant les contribuables que les 
autorités fiscales 'de nos deux pays lorsqu'ils intérprètent diverses 
dispositions contenues dans la Convention. 
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I, therefore, have the further honor to propose on behalf of the 
Government of Canada the following understandings and interpreta-
tions: , 

1. Meaning of undefined terms 

For purposes of paragraph 2 of Article III  (General Definitions) of 
the Convention, it is understood that, as regards the application at 
any time of the Convention, and any protocols thereto by .  a 
Contracting State, any term not defined therein shall, unless the 
context otherwise requires or the competent authorities otherwise 
agree to a comnion meaning pursuant to Article XXVI (Mutual 
Agreement Procedure), have the meaning which it  ha  at that time 
under the law of that State for the purposes of the taxes to which the' 
Convention, and any protocols' thereto aPply, any meaning under the 
applicable tax laws of that 'State preVailing ovér a meaning given to 
the term. under other laws of that State 

,2. Meaning of connected projects 

For the puiposes of applying subparagraph (b) of paragraph 9 of 
Article V (Permanent Establishment) of the Convention, it is 
understood that projects shall be considered to be connected if they 
constitute a coherent whole, commercially and .geographically. 

3. Definition of the term "dividends" 

It is understood that distributions frem Canadian income trusts and 
royalty trusts that are treated as dividends under the taxation laws of. 
Canada shall be considered dividends for the purposes of Article X 
(Dividends) of the Convention. 

4. Deletion of Article XIV (Independent Personal Services) 

It is understood that the deletion of Article XIV (Independent 
Personal Services) of the Convention confirms the negotiators' 
shared understanding that no practical distinction can be made 

• between a "fixed base" and a "permanent establishnient", and that 
independent personal services of a resident of a Contràcting State, to 
the extent that such resident is found to have a permanent, 
establishment in the other Contracting State with respect to those 
services, shall be subject to the provisions of Article VII (Business 
Profits). 

5. Former permanent establishments and fixed bases 

It is understood that the modifications of paragraph 2 of Article VII 
(Business Profits), paragraph 4 of Article X (Dividends), paragraph 3 
of Article XI (Interest) and paragraph 5 of Article XII (Royalties) of 
the Convention to refer to business having formerly been carrted on 
through a permanent establishment confirm the negotiators' shared 
understanding of the'meaning of the existing provisions, and thus are; 
clarifying only. 

6. Stock options 

For purposes of applying Article XV (Income from Employment) 
and Article XXIV (Élimination of Double Taxation) of the 
Convention to income of an individual in connection with the 
exercise or other disposal (including a deemed exercise or disposai) 
of an option that was granted to the individual as an employee of a 
corporation or mutual fund trust to acquire shares or units 
("securities") of the employer (which is considered, for the purposes 

Par conséquent, j'ai l'honneur de proposer, au nom du 
gouvernement du Canada, les perceptions et interprétations suivan-
tes: 

1. Sens des termes non définis 

Aux fins du paragraphe 2 de l'article III (Définitions générales) de la 
Convention, if est entendu que, pour l'application à 'un moment • 
donné de la Convention et des Protocoles qui s'y rattachent par, un 
État contractant, les termes qui n'y sont pas définis.ont, à moins que 
le,contexte n'exige une inteiprétation différente ou à moins que les 
aùtorités compétentes ne s'entendent sur un sens commun en vertu 
de l'article XXVI (Procédure amiable), le sens qui leur est attribué à 
ce moment-là dans la législation' de l'État visé aux fins des impôts 
auxquels s'appliquent là Convention et les Protocoles qui s'y 
rattachent; le sens donné à ceà termes dans la législation fiscale de 
l'Étai ayant préséance sui célui, qui lui est accordé dans d'autres lois 
de cet État. 

2. Sens de projets connexes 

Aux fins de l'application de l'alinéa b) du paragraphe 9 de l'article V 
(Établissement stable) de la Convention, il est entendu que les 
projets' sont 'considérés comme étant connexes s'ils constituent un 
ensemble commercialement et géographiquement homogène: 

3. Définition du terme « dividendes » 

Il est entendu que les distributions effectuées à partir de fiducies de 
revenu et de redevances canadiennes qui sont considérées comme 
des dividendes en vertu de la législation fiscale du Canada sont 
réputées être des dividendes au sens de l'article X (Dividendes) de la 
Convention: 

4. Suppression de l'article XIV (Professions' indépendantes) 

Il est entendu que la suppression de l'article XIV (Professions 
. indépendantes) de la Convention confirme la perception commune à 
laquelle sont arrivés les négociateurs concernant l'impossibilité 
d'établir une distinction pratique entre une « base fixe » et un 
« établissement stable ». Elle confirme également l'assujettissement 
aux dispositions de l'article VII (Bénéfices des entreprises) des 
professions indépendantes d'un résident d'un État contractant; dans 
la mesure où ce résident possède un établissement stable dans l'autre 
État contractant où il exerce ces professions. 

5. Anciens établissements stables et bases fixes 

Il est entendu que les modifications du paragraphe 2 de l'article VII 
(Bénéfices des ' entreprises), du paragraphe 4 de l'article X 
(Dividendes), du paragraphe 3 de l'article XI (Intérêts) et du, 
paragraphe 5 .de l'article XII (Redevances) de la Convention qui 
renvoient à une activité ayant déjà été exercée par un établissement 
stable confirment la perception commune à laquelle sont arrivés les 
négociateurs concernant le sens des dispositions courantes et, à ce 

.titre, ne servent qu'a préciser le libellé. 

6. Options d'achat d'actions 

Pour l'application de l'article XV (Revenu tiré d'un emploi) et de 
l'article XXIV (Élimination de la double imposition) de la 
Convention au revenu d'un Particulier en rapport avec la levée ou 
la disposition (incluant la levée ou 'la disposition réputée) d'une 
option qui lui a été consentie à titre d'eniployé d'une société ou 
d'une fiducie de fonds commun de placement pour acquérir des 
actions ou des unités (« valeurs mobilières ») de l'employeur 
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of this Note, to include any related entity) .  in -respect Of services 
renderedoto, bérendered by such indiviçluai; or in connection with 
the disPosal : .(including à deeméd ; disposai) of a sectirity'acquired , 	, 
under such'an option, the following princiPles 	 . . 	, 

.!(a) Subject to'subparagraph 6(b) of this Note, the individual -  shall 
bd deemed to have derived, in respect of employment exercised in 
a'Contractind State, thé same  proportion of such income that thé 
number of days' in the period that begins on the day the option was 
granted; and that ends. on the day the option was exercised or 
dispciied of, 'oh which the individual's principal place of 
employment for the: employer :Was situated in that Contracting 
State is' of the total nuinber of dàys in :the period on which the 
individual was employed by thé employer;: and • • 

• (b) ,NotWithstandin g subparagraph, 6(a) of this Note, if the 
connietent authorities of' both 'Contracting States agrée ihnt, the 
terms, of the option  were, such that the grant of the option' will be 
appropriatelY treated :ad, tranafer of, ownership Of the, aecifrities 

...(e.g., bepause : the options.were in-the-Money or not aubjeet to a 
, subStantigl vesting period), thon they. 'may agree . to attributé •, 	. 	. 

imposed' by itaSon Of cleath*" 

It is understood that, . 

(a) Where a , share or option in respect Of a share is properiy, 
 situated in the United StateS for 'the purposes of Article XXIX B. 

(Taxes , Imposed by Reason of 'Deatb) of the Convention,, any 
. employment incOme in respect' of thé Shaté or option' shallbe, for 

thé purpose of clause 6(a)(ii) of that Article, income:frotri property 
situated in the United States; , : 

" (b) 'Vàlere property'situated in theUnited States for the purpOses 
• ' of Article XXIX B (Taxes Imposed by:Reason of Déath) of the 

Convention - is held by an entity that is a resident of Canada 'and 
that is'described in'subparagraph 1(b) of Article IV- (Residence) of 

•the - Convention, any income out of or under the entity:in respect of 
'thé property: shall be, for the purpose of subparagraph. 6(a)(ii) of 

:-Article XXIX B (Taxes Imposed by keason of Death), income 
froM puipertY situnted ,  id:the United States; and 	- 

• (c.), Where  a  tax is imposed in 'Canada by reason of 'death' in 
respect of an .entity that is a resident of Canada and th,at is 

.. described in subparagraph 1(b) .of  Article IV (Résidence) of. the 
Convention, that tax shall .be, for the purpose of paragraph'7 of 
Article XXiX B (Taxes imposed by Reason 'of Death) 'àf the 
Convention, imposed in .respect of property situated in Canada. .. 

8. Royalties — information in, conn ection -kyith franchise ,agree- ,.. .„ 
ment 	. . 	. 

	

„ 	. 	 . 
it is understood that the -reference in subparagraph .3(c) of Article XII 
(Royalties) of the Conventionto information provided in connection 
with a franchise agreement shall generally refer only to-infomiation 
that goVems or otherwise ,  deals with the operation(whether by the 
payer or by another person) of -the franchise ;  and not to .other 
information conceming industrial, commercial or scientific experi-
ence that is held for resalé or license. ' 

(réputé, aux fins de la présente note, comprendre les entités liées) à 
l'égard des services qu'il a rendus ou qu'il doit rendre, ou en rapport , 	, 
avec, là disposition (y ,compris la disposition réputée) d'une valeur 
Mobilière acquise en .'rert-ti d'une telle option, les Principes suivants 
s'appliquent , 	„ • 

a) , Sous  réserve' de l'alinéa b) du paragraphe 6 de la présente note, 
le particulier est réputé.avoir obtenu, à l'égard detemploi, exercé 

- dans un État contractant,' la même proportion de ce revenu que 
représente le nombre de jours de la période qui commence le jour 
de l'octroi de l'option et se termine le jour de la levée ou de la 
disposition de' l'option, :au cours de laquelle le - -lieu de travail 
principal du particulier pour cet employeur était situé dans l'État 
contractant ;  par.rapport 'au nombre total de jours de la période 
pendantflaquelle le particulier était un employé de L'employeur. 

, b)  Nonobstant ,a),du paragraphe 6 de la présente note, si 
les autorités compétentes des deux Étatà, contraétants éonyiennent 

- qu'en v'ertn. de  a' modalités de PoptiOn, l'octroi, de celle-di sera 
dûment considéré comme un transfert de fà: propriété des valeurs 
mobilières. exemple, parce que .les options étaient dans le 
cours ou , :n'étaient pas assujetties  : à une. longue période 
d'acquisition), elles peuVent convenir d'attribuer le revenu en 
conséquence, 

. 7. -Itnpôts perçus en cas de dééès 

if es entendu que: 

a) Si une action on une option relative à une action représente un 
bien situé aux États-Unis aux fins de l'article XXIX B (Impôts 
perçus en cas de décès) de la Convention, le revenu d'emploi à , 
l'égard de l'action ou de PoptiOn est, anx fins du sous-alinéa (ii) 
de l'alinéa a); dû paragraphe , 6 de cet article, un revenu tiré de 
biens situés aux États-Unis; 

• b) Si lébien situé aux États-Unis aux ,  fins, de l'article XXIX- B 
• (Impôts perçus en cas de décès) de la. Cenvention est détenu'par 

une entité qui est un résident du Canada et qui est 'décrite à l'alinéa 
b) du paragraphe .1 de l'article 'IV (Résidence) de la•Convention, le 
revenu' provenant de l'entité ou bbtenu en vertu de celle-ci à 
l'égard du bien est, aux fins du sous-alinéa (ii) de l'alinéa 'a) du 
paragraphe 6 de l'article XXIX B (Impôts perçus 'en cas de décès), 
un revenu tiré de biens situés aux États-Unis; , • 

:c) Si un impôt est perOu au Canada en 'cas 'de décès à l'égard 
d'une entité' qui' est un résident ' du.  Canada ét qui 'est décrite à 

b) du Paragraphe I de Pnrticie IV (Résidence)' de' la 
Convention, cet impôt est, aux fins du paragraphe 7 de ,  l'article 
XXIX B (IMpôts.perçus en cas de décès) de la Convention, perçu 

. 'à l'égard des biens Situés au Canada. 
. 	, 

8; »devances -:- inforindtians relcitives à 
franchisage • , " 

Il est entendu que' le renvoi conteriù à l'alinéa c) du paragraphe 3:de 
l'article XII (Redevances) de la Convention à des informations 
fournies dans le cadre , d'un contrat- de franchisage constitue en 
général un renvoi aux seules informations régissant l'opération (par 
le payeur ou par !nie autre personne) de la franchise ou en.traitant par 
ailleurs, et non un renvoi aux autres informations concernant 
l'expérience industrielle, commerciale ou scientifique détenue à des 
fins de vente ou d'octroi de licence. 

income accordingly. 

• 

un ,ebnircit de 
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9. With reference to Article VII (Business Profits) 

It is understood that the: business profits to be attributed to ' à 
permanent establishment,sliall inctude cinly the profits dérived frona 
the aiSets Used, risks assumed and activities perfonned by the 
permanent establishment. The principles of the OECD Transfer 
Pricing Guidelines shall apply for purposes of determining ,  the 
profits attributable to a permanent establishment, taking into account 
the different economic and legal circumstances of a single entity. 
Accordingly, any of the methods •described therein as acceptable 
methods for determining an arm's length result may be used to 
determine the income of a permanent establishment so long as ,those 
methods are applied in accordance with the Guidelines. In particular, 
in determining the amount of attributable profits, the permanent 
establishment shall be treated as having the same amount of capital 
that it wopld need to support its activities, if it were a' distinct and 
separate enterprise engaged in the same or sinnlar activities. With 
respect to financial institutions other than insurance cônipanies, a 
Contracting State may determine the amonnt of capital to . be 
attributed to a permanent establishment by bllocating thé institution's 
total equity between its various offices'on the bàsis of thé propôrtion 
of the financial institution's risk-weighted ssets , attributable to each 
of them. In the casé of an insurance company, there shall be 
attributed to a permanent establishment not only premiudis eamed 
through the permanent establishment, but that portion of the 
insurance company's overall investment income from reserves . and 
surplus that supports the risks assumed by the pernianent esiablish- , 
ment. • 

10: Qualifying Petirèment plans. 

For purposes of paragraph 15 of- Article ' , XVIII, (Pensions and 
Annuities) of the Convention, it is understood that  

(a) In the case of Canada, the term "qualifying retirement plan" 
shall include the following and any identical or substantially 

• similar plan that is established pursuant to legislation introduced 
after the date of signature of the Protocol: registered pension plans 
under section 147.1 of the Inconie.:Tax Act, registered -retirement 
savings plans under section 146 'that are part of a group 
arrangement described in subsedtion 204.2(1.32), deferred profit 
sharing plans under section 147, and any registered retirement 
savings plan under section 146 or registered retirement income 
fund under section 146.3 that, is funded .exclitsively by rellover 
Contributions from one or more of the, preceding plans; and 

(b), In the case of the United States, the term "qualifying 
retirement plan" shall include the following and any identical or 
substantially similar plan that is established pursuant to legislation 
introduced after the date of signature of the Protocol: qualified 
plana under section 401(a) of the Infernal Revenue Code 
(including section 401(k) arrangements), individual retirement 
plans that are part of a simplified employee pension plan that 
satisfies section 408(k), section 408(p) simple reniement accounts, - 
section 403(a) qualified annuity plans, section 403(b) plans, 
section 457(g) trusts providing bénefits under section 457(b) 
plans, the Thrift Savings Fund (section 7701(j)),- and any 
individual retirement account under section 408(a) that is funded 
exclusively' by rollover contributions from one or more of the 
preceding plans. 

.9. Article VII (Bénéfices des entreprises) 

Il'eSt entendu que leS bénéfices des entreprises 'qui sont attribués à un 
établissement stable comprennent uniquement les bénéfices tirés des 
biens utilisés, des risques assumés et des activités' exercées par 
l'établissement stable. Les principes des lignes directrices de 
l'OCDE sur les prix de transfert s'appliquent aux fins de la 
détermination des bénéfices attribuables à un établissement stable, 
compte tenu, des circonstances économiques et juridiques différentes 
d'une entité unique. Par conséquent, les méthodes décrites dans ces 
lignes directrices en tant que méthodes satisfaisantes de détermina-
tion de l'absence de lien de dépendance peuvent être utilisées pour 
déterminer le revenu d'un établissement stable tant qu'elles sont 
appliquées conformément aux lignes' directrices. Surtout, lors de la 
détermination du montant de bénéfices attribuables, l'établissement 
stable'est réputé détenir le même montant de capital que celui dont il 
attrait besdin pour soutenir ses activités s'il s'agissait d'une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires. 
En ce qui concerne les institutions financières autres que les sociétés 
d'assurances, tan État contractant peut déterminer le montant du 
capital à attribuer à un établiisement stable en répartissant le total des 
capitaux propres de l'institution entre ses divers bureaux en se 
fondant sur la proportion de l'actif pondéré en fonction des risques 
de l'institution financière attribuable à chacun de ces bureaux. Dans 
le cas d'une société d'assurances, sont attribuées à un établissement 
stable bon seulement les primes recueillies par l'établissement stable 
mais aussi la part du revenu de placements global que la société 
d'assurances tire des réserves et de -l'excédent à l'appui des risques 
assumés par l'établissement stable. ' 

10: Régimes de retraite admissibles 

Aux fins du paragraphe 15 de l'article XVIII (Pensions et rentes) de 
la Convention, il est entendu que 

a) ;En ce qui concerne le Canada, l'expression « régime de retraite 
admissible» englobe les régimes suivants ainsi que les régimes 
identiques ou essentiellement similaires établis conformément à la 
législation adoptée après la date de signature du Protocole : les 

, régimes de pension agréées en vertu de l'article 147.1 de la Loi de 
l'impôt surie revenu, les régimes enregistrés d'épargne-retraite en 

, vertu de l'article 146: qui font partie d'un groupe décrit au 
paragraphe 204.20.32), les régimes de participation différée aux 
bénéfices en vertu de l'article 147, et tous les régimes enregistrés 

' d'épargne-retraite en vertu de l'article 146 ou les fonds enregistrés 
de revenu de retraite en vertu de' l'article 146.3 dont la 

, capitalisatiOn provient uniquement du transfert des cotisations 
d'un ou de plusieurs des régimes cités précédemment. 

b) En ce qui concerne les États-Unis, l'expression (<régime de 
retraite admissible » englobe les régimes suivants ainsi que les 
régimes identiques ou essentiellement similaires établis' confor-
mément aux lois adoptées après la date de signature du Protocole : 
les régimes admissibles en vertu du paragraphe 401a) du Infernal 
Revenue Codé (y compris les conventions prévues au paragraphe 
401k)), les régimes de retraite particuliers qui font partie d'un 
régime .simplifié de pension des employés qui satisfait aux 
exigences du paragraphe 408k), les comptes de retraite simples en 
vertu du paragraphe 408p), les régimes de rentes admissibles en 
vertu du paragraphe 403a), les régimes en vertu du paragraphe 
403b), les fiducies en vertu du paragraphe 457g) qui fournissent 
des avantages en vertu de régimes visés par le paragraphe 4576), 
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Former long-term residents 

The term "long-term resident" shall mean any individual who is a 
lawful permanent resident of the United States in eight or more 
taxable years during the preceding 15 taxable years. In determining 
whether the threshold in the, preceding sentence is met, there shall 
not count any year in which the individual is treated as a:resident of 
Canada under the Convention, or as a resident of any country other 
than the United States 'under thé provisions of any.other US'. tax 
treaty, and, in either.case; the individual 'doea not waive the benefits 
of such treatY applicable to residents.of the' other country. . 

, 	. 
12. Special'souPee rules relatini to former citizens and long-lei-Ut 

residents , 

For purposes of subparagraph 2(b) of Article .XXIX (Miscellaneous 
Rules) of the Convention, "income deemed under the domestic law 
of the United States to arise from such sources" shall consist of gains 
frorri the sale or exchange of stock. of a U.S. company, or debt 
obligations Of a U.S. Person,lbé United StateS; a State, or a Politieal 
subdivision thereof, or the District of Columbia, gains from proPertY 
(other than stock or debt obligations) .  located in Me United States, 
and, in certain cases, income or gain derived from the sale of stock of 
a non-U.S. company or a disposition of proPerty colitributedio'such 
non-U.S. company where such company would be a controlléd 
foreign corporation with respect to the person if such person had 
continued to be a U.S. person. In addition, an individual who 
èxchatiges property that gives rise 'or would give rise to U.S.-source 
income for property that gives rise to foreign-source income shall be 
treated as if he or she had sold the property that would give rise to 
U.S.-source income for its fair market value, and any consequent 
gain shall be deemed to be income from sources within the United 
States. 

13. Exchange of Information 

It is understood that the standards and 'practices described in Article 
XXVII (Exchange of Information) of the Convention are to be in no 
respect less effective than those described in the Model Agreement 
on Exchange of Information on Tax Matters developed by the OECD 
Global Forum Working Group on Effective Exchange of Informa-
tion. 

14. Limitation On Benefits 

The United States and Canada are part of the same regional free trade 
area and, as a result, the Convention reflects the fact that publicly 
traded companies resident in one country may be traded on a stock 
exchange of the other country. Nevertheless, the Contracting States 
agree that in making future amendments to the Convention, they 
shall consult on possible modifications to subparagraph 2(c) of 
Article XXIX A (Limitation on Benefits) of the Convention 
(including, modifications necessary to discourage corporate inver-
sion transactions). 

le Thrift Savings.Fund (paragraphe 7701j)), et tout compte de 
: retraite .particulier en vertu du paragraphe 408a) dont la 
capitalisation provient uniquement du transfert des cotisations 
d'un ou de pluaienrs des régimes cités précédemment. 

11. Anciens résidents ' à long ternie 

L'expression « résident à long terme » désigne la personne physique 
qui est un résident permanent légal des Etats-Unis pendant au moins 
'Mit années imposables mi cours des quinze années imposables 
précédentes. Pour déterminer s'il est satisfait au seuil indiqué dans la 
phrase préeédente, les années à l'égard desquelles la personne 
physique est considérée comme un résident du Canada en 
application de la Convention ou comme un résident d'un pays autre 
que les /États-Unis: en vertu des dispositions d'autres conventions 
fiscales américaines ne comptent pas et, dans l'un ou l'autre cas, la 
personne physique ne renonce pas aux avantages de ces traités qui 
s'appliquent: aux résidents de l'autre pays. 

12. Règle.' spéelalés relatives à la provenance api; licables aux 
anciens citoyens et résidents à long terme 

Aux fins de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article XXIX 
(Dispositions diverses) de la Convention, le « revenu réputé, selon 
le droit interne des États-Unis, provenir de ces sources » comprend 
les ; gaina de la vente ou de l'échange d'actions d'une société 
américaine ou de:  titres de créance' d'une personne américaine, des 
États-Unis, d'un État ou de l'une de ses subdivisions politiques, ou 
du District de Columbia, les gaina tirés de biens (autres que des 
actions ou des titres de créances) situés aux États-Unis et, dans 
certains cas, le revenu ou le gain tiré de la vente d'actions d'une 
société non américaine ou de la disposition de biens contribués à une 
telle société non américaine si cette dernière représente une société 
étrangère contrôlée par rapport à la personne si celle-ci était 
demeurée une personne américaine. De plus, la personne qui 
échange un bien qui donne ou donnerait lieu à un revenu de 
provenance américaine contre un bien donnant lieu à un revenu de 
provenance étrangère est réputée avoir conclu lane vente de biens qui 
donne lieu à un revenu de provenance américaine à sa juste valeur 
marchande, et tout gain éventuel est réputé être un revenu provenant 
de sources aux États-Unis. 

13. Échange de renseignements 

Il est entendu que les normes et les pratiques décrites à l'article 
XXVII (Échange de renseignements) de la Convention ne seront en 
aucun cas moins efficaces que celles décrites dans le Modèle de 
convention sur l'échange de renseignements en Matière fiscale mis 
au point par le Groupe de travail sur l'échange efficace de 
renseignements du Forum mondial de l'OCDE. 

14. Restrictions apportées aux avantages 

Les États-Unis et le Canada font partie de la même zone de libre- 
échange régionale et, par conséquent, la Convention tient compte de 

• la possibilité que les actions ou les parts d'une société qui est un 
résident d'un pays soit l'objet de transactions dans une bourse de 
l'autre pays. Nonobstant ce qui précède, les États contractants 
conviennent de se consulter sur l'éventuelle modification de l'alinéa 
c) du paragraphe 2 de l'Article XXIX A (Restrictions apportées aux 
avantages) (en y apportant, notamment, les modifications nécessaires 

• pour prévenir les reconstitutions en personne morale étrangère 
(corporate inversion transactions)) lorsqu'ils modifieront la 
Convention à l'avenir. 
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• If the above proposal ig accéptable to your Government, I fiirther 
propose that this Note, which is authentic in English and in French, 
and your reply Note reflecting such acceptance shall constitute an 
agreement between our two Govemments which shall enter into 
force on the date of entry into force of the Protocol and shall be 
ànnexed to the Convention as Annex B thereto' and shall therefore' be 
an integral part of the Convention. 

Please accept, Excellency, the assurance of my higlieit .  çonsidera-
tion. , 

I am pleased to inform you thàt the Government of the .United 
States of America accepts the proposal set forth in your Note. The 
Government of the 'United States of America further agrees that your 
Note, which is authentic in.English and in French, together with this 
reply, shall constitute an .Agreement between the :United States of 
America and Canada, which shall enter into force on. the . date of 
entry into force of the Protocol amending thé ,  Convention between 
the United States of America and Canada  with Respect to Taxes on 
Income and on Capital d.one àt Washington on 26 'September 1980, 
as amended by the Protocols done'on 14 Julie 1983,28  March 1984, 
17 Marc') 1995, and 29 July  1,997 (the "Convention"), and shall be 
annexed to the Convention as Annex B thereto, and shall therefore 
be an integral part of the Convention. 

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest 
. 	• 	.. 

considerati on. 

Embassy of the United States of America 

Ottawa, September 21, 2007 

Terry Breese.  

Si la proposition qui précède est jugée acceptable pour votre 
gouvernement, je propose -que la présente note, laquelle est 
authentique en anglais et en français, et votre note d'acceptation 
constituent un accord entre nos deux gouvernements, lequel entre en 
vigueur à la date d'entrée en vigueur du Protocole et est annexé en 
tant qu'Annexe B à la Convention et fait ainsi partie intégrale de la 
Convention. , 

' Je vous 'prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma plus haute 
considération. 

• Je suis heureux de vous informer que le gouvernement des États-
Unis d'Amérique acdepte la proposition présentée dans votre Note. 

. Le gouvernement des États-Unis d'Amérique accepte, de plus, que 
voire Note, laquelle fait également foi en anglais et en français, ainsi 
que la présente réponse ;  constituent un accord entre les Etats-Unis 
d'Amériqué et le Canada qui entre en vigueur à la date d'entrée en 
vigueur du Protocole modifiant la Convention en matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune, faite à Washington le 26 septembre 
1980 et modifiée par les Protocoles faits le 14 juin 1983, le . 28 mars 
1984, le 17 mars 1995 et le 29 juillet 1997 (la « Convention »), et est 
annexé à la Convention en tant qu'Annexe B etfait ainsi donc partie 
intégrale de celle-ci. 

•Jé  vous prie d'agréer, Excellence, les assurances renouvelées dé 
ma plus haute considération. 

Ambassade des États-Unis d'Amérique, Ottawa 

Ottawa, le 21 septembre 2007 

Terry Breese 	 • 
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SCHEDULE 2 
(Section,4); : 

SCHEDULE VI 
(Section 2) • 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION BETWEEN 
CANADA AND THE UNITED STATES OF AMERICA WITH 

RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL DONE 
AT WASHINGTON ON 26 SEPTEMBER 1980, AS AMENDED 
BY THE PRQTQCOÉS D'ONE ON 14 JUNE 1983; 28 MARCH 

' i 984, 17 MÀRCH 195 AND 29 JULY 1997 

Canada and the United States 'of Arrierida, hereinafter referred to 
as 'the "Côntradting States";  

Desiring: trr conclude a Protocol amending the Convention 
between Canada and the United States.of Americà with Respect to 
Taxes on Income and on Capital done ai .Washington on 26 
September 1980, as amended by the protôcols done on 14 June 
1983,28 March 1984, 17 March 1995 and 29 July 1997 (hereinafter 
referred to as the ``Conyention"),  

Have agreed as follows: 

ARTICLE 1 

Paragraph .1 of Article.III (General 'Definitions) of the,Convention 
shall be amended by, deleting' the wont "and" at the end of 
subparagraph (i), by replacing the period at the end of subparagraph 

'(j) with "; and", and by adding the following subparagraph: 

(k) The term "national" of ,a ContraCting State ineans: 

(i), Any tndividual .possessing the, ditizenship or nationality of 
. 	that State; and 	• 

• (ii) Any legal person, partnerShip 	association deriving ts 
status as such from the laws in force in that State. 

ARTICLE 2 

1.. ParagraPh 3 of Article IV (Resideneé) of the Convention sliall 
be deleted and replaced by  the foll6wirig: 

3.. Where by reason of the provisions of paragraph I,' a company 
is a resident,of both Contracting StateS,,then 	 , 	. 

(a) If it is créated under the law's hi force in a Contradting Stàte, 
but not, under the laws in 'force in the other Contracting•State, it 
shall.be deemed to be a resident only of the first-mentioned State; 
and 	• . 

(b) any other, case, the eompetent authorities of the Côntracting 
States shaff,endeavôr to settle'the question of -residency bY nintual 
'agreement' and 'determine :the mode of applicatie 'of this 
Convention to the cornpany.'In the absenee of m'eh agreement, 
the company 'shall not• be considered .a resident. of .either 
Contracting State for .purposes of claiming any. benefits under 
this Convention. • 

. 	, 
2. Article IV (Iiesidende) of the Convention shall be'ainende'd by 

adding the followireafter 'paragraph . 5: 

6. An amount of income, profit or gain shall be considered to be 
derived by a person who is a resident of a Contracting State where: 

• ANNEXE 2 
(article 4) 	 , 

ANNEXE VI 
(article 2) 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION,ENTRE LE 
CANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE EN MATIÈRE 

D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, FAITE À 
WASHINGTON LE 26 SEPTEMBRE 1980 ET MODIFIÉE PAR 

LES PROTOCOLES FAITS LE 14 JUIN 1983:LE 28 MARS 1984, 
LE 17 MARS 1995 ET LE 29 JUILLET 1997 

Le Canada et les États-unis d'Amérique, ci-après désignés les 
États contractants », 

. Désireux de &inclure un Protocole modifiant la Convention entre 
le Canada et les États-Unis d'Amérique en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune, faite à Washington le 26 septembre 1980 et 
modifiée par les Protocoles faits le 14 juin 1983, le 28 mars 1984, le 
17 mars 1995 et le 29 juillet 1997 (ci-après désignée « la 
Convention'»); • 

Sont convenus de .ce 'qui suit :,. 

ARTICLE PREMIER ' 

: Le paragraphe :1 de l'article III (Définitions générales) de la 
Convention est modifiepar la.suppression du mot .« et » à la.fin de 
l'alinéa 0, par la suppression du point à, la fin de l'alinéa j) et sa 
substitution par « ; » et'par l'adjonction de l'alinéa suivant: 

k) Le ' terme «national » désigne, relativement à un État 
contractant , 	• 	, 
• . (i),tciute personne physique qui: possède la citoyenneté ou la 

nationalité detÉtateontractant; 	 , 

(ii) toute personne morale, société de personnes ou asààciation 
constituées conformément à la législation en vigueur dans l'État 
contractant. • 

ARTICLE 2 

'1'. :Le' paragraphe 3 de l'article IV (késidenee) * 
 est supprimé et remplacé Par ce qui 'suit:  

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est 
un résident des deux États contractants:, . . , 	. 

a) Et qu'elle a été constituée en vertu de la législation én vigneur 
dans un État contractant, mais non en vertu de-la législation en 
vigueur dans l'autre État contractant, elle, est réputée être un 

. résident du.premier État seulement; et 	' 

b) Dans tout autre cas,, leS "'autorités compétentes des États 
contractants s'efforcent 'd'un conimUn -accbrd de' trancher la 
question de là résidence èt de déterminer les modalités 
d'application de la présente Convention à la société»A défaut 
d'un tel accord, ta société n'est considérée comme un résident 

, d'aucun des États contractants aux fins .de se prévaloir des 
• avantages prévus par la présente Convention.. 

2. L'article IV (Résidence) de là, 'Convention est modifié 'Par 
Padjonctiôn de ce qui Suit à là suite du paragraphe 

6. La personne qui est un résident d'un État contractant est 
réputée avoir tiré un revenu ou réalisé un profit ou un gain 

de là Cônvention 
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(a) The person is eonsidered under the taxation law of that State 
to have derived the amount through an entity (other than an entity 
that is a resident of the .other Contracting State); and 

(b) By reason of the entity being treated as fiscally transparent 
under the laws of the first-mentioned State, the treattnent of the 
amount under the taxation law of, that State is the same as its 
treatment would be if that amount had bèen derived directly by 
that person 

7. An amount of income, profit of gain shall be considered not to 
be paid tà or.  derived by a person who is a resident of a Contracting 
State where: 

(a) The person is considered underthe taxation law of , the other 
Contracting State to have derived the amount throiigh an entity 
that is not a resident of the first-mentioned State, but by reason of 
the entity not being treated as fiscally transparent under•the laws 
of that State, the treatment of the amount under the taxation law of 
that State is not the same as its treatment would be if that amount 
had been derived directly by that person; or • 

(b) The person is considered under the taxation law of the other 
Contracting State to have received the'amount from an entity that 
is a resident of that other State, but by reason of the entity being 
•treated as fiscally  transparent  under the laws of the first-mentioned 
State, the treatment of the amount under >the taxation law of that 

'State is not the same as its treatment would be if that entity were 
not treated as fiscally transparent under the laws of that State.' 

ARTICLE 3 

I. The first sentenee of Paragraph 6 of Article V (Permanent 
Establishment) Of the Convention shall be amended by deleting the 
word "ancl", preceding the first reférence to paragraph 5, inserting a 
comma, and adding the words "and 9," following that reference to 
paragraph 5. , 

2. Paragraph 9 of Article V (Permanent Establishment) of the 
Convention shall be deleted and replaced by the following two 
paragraphs: 

9. Subject to paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State provides services in the other Contracting State, if that 
enterprise is found not to have a permanent anent establishment in that 
other State by virtue of the preceding paragraphs of this Article, that 
entetprise shall be deemed to provide those services through a 
permanent establishment in that other State if and only if: , 

(a) Those services are performed in that other State by an 
• individual who is present in that otherState for a period or periods 

aggregating 183 days or more in any twelve-month period, and, 
during that period or periods, more than 50 percent of the gross 
active business revenues of the enterprise consists of income 
derived from the services performed in that other State by that 
individual; or 

(b) The services are provided in that other State for an aggregate 
of 183 days or more in any twelve-month period with respect to 
the same or connected project for customers who are • either 
residents of that other State or who maintain a permanent 
establishment in that other State and the services are provided in 
respect of that permanent establishment. 

a) Si, en vertu de la 'législation fiscale de cét État, elle est 
considérée comme ayant obtenu le montant par l'intermédiaire 
d'une entité (autre qu'une entité qui est un résident de l'autre État 
contractant), et  • 

b) Si, au motif que l'entité est considérée comme étant 
transparente sur le plan finanCier en vertu de la législation du 
premier État, la législation fiscalè de cet État traite le montant 
comme si la personne l'avait obtenu directement. - 

7.. La personne qui est un résident d'un État contractant, est 
réputée ne pas avoir tiré un revenu, ou réalisé un profit ou un gain : 

a) Si, en vertu de la législation fiscale de l'autre État contractant, 
" elle est considérée comme ayant obtenu lé montant par 
l'intermédiaire d'une entité qui n'est pas un résident du premier 
État, mais au motif que l'entité n'est pas considérée comme étant 

• transparente sur le plan financier en vertu 'de la législation de cet 
' État, la législation fiscale de cet État ne traite pas le montant de la 
même manière que si la personne l'avait obtenu directement, ou 

b) Si, en vertu de la législation fiscale de l'autre État contractant, 
elle est considérée Comme ayant 'reçu le montant d'une entité qui 
est un résident de cet autre État, mais au motif que l'entité est 
considérée comme étant transparente sur le plan financier en vertu 
de la législation du premier État, la législation fiscale de cet État 
ne traite pas le montant comme si, l'entité -  n'était pas considérée 
cOmme' étant transparente sur le plan financier en vertu de la 
législation de cet État. • • , 

ARTICLE '3 

1. La prèmière phrase du paragraphe 6 de l'article V (Établisse-
ment stable) de la Convention est, modifiée par la suppression du mot 
« et » qui précède le premier renvoi au paragraphe 5, par l'insertion 
d'une virgule et par l'adjonction des termes . « et 9, » à la suite de ce 
renvoi. 

2. Le paragraphe 9 de l'article V (Établissement stable) de la 
Convention est supprimé et remplacé par les deux paragraphes 
suivants : 

9. Sous réserve du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contraetant fournit des services dans l'autre État ccintractant, s'il est 
déterminé qu'elle n'a pas d'établissement stable dans cet autre État 
en vertu des paragraphes précédents du présent article, cette 
entreprise est réputée fournir ces services par l'intermédiaire d'un 
établissement stable dans cet autre État dans les seuls cas oit : 

a) Ces services sont fournis dans cet autre État par une personne 
phySique qui y 'séjourne pendant une période ou des périodes 
totalisant 183 jours ou plus au cours d'une période quelconque de 
douze mois et, pendant cette période ou ces périodes, plus de 50 p. 
100 des recettes buttes tirées d'une entreprise exploitée activement 

'de l'entreprise consistent en un revenu tiré des services fournis 
dans cet autre État par la personne physkple; ou 

b) Les services sont fournis dans cet autre État pendant une 
période totale de 183 jours ou plus au cours d'une période 
quelconque de douze mois relativement au même projet ou à un 
projet connexe pour des clients qui soit sont des résidents de cet 
autre État, soit y maintiennent un établissement stable, et les 
services sont fournis relativement à cet établissement stable. 
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10. For the purposes of this Convention, the.provisions of this 
Article shall be applied in ..determining whether any person has a 
permanent establishment in any State. 

ARTICLE 4 

Paragraph 2 of Article VII (Business Profits) of the Convention 
skiai] be deleted and replaced  bÿ the following: 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where a resident of a 
Contracting State curies on, or has carried on, business in the other 
Contracting State through a perinanent establishment situated•
therein, there shall in each Contracting State be attributed to that 
permanent establishment the business profits which it might be 
expected to make if it were a distinct and separate person engaged in 
the same or similar activitiés under the same.or similar conditions 
'and dealing wholly independently with the resident and with any 
other person related to the resident (within the meaning of paragraph 
2 of Article IX (Related Persons)). 

ARTICLE 5 

I.  Subparagraph 2(a) «Artiele X (Dividends) of the ConVention 
shall be deleted and replacéd by the following: 

(a) 5 percent of the gross amount of the dividends if the beneficial 
owner is a cornpany which owns at least 10 percent of the voting 
stock of the company paying the dividends (for this purpose, a 
company that is a resident « a Contracting State shall be 
considered to own the voting stock owned by an entity that is 
conSidered fiscally transparent under the laws of that State and 
that is not a resident of the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident, in proportion to the 
company's ownership interest in that entity); 

2. Paragraph 3 of Article X (Dividends) of the Convention' shall 
be deleted and replaced by the following: 

3. For thé purposes of this Article; the terril "dividends" nieans 
income.»from shares or other rights',' not being debt-claims,1 
participating in profits, as  well as' inconie that is subjected to the' 
sanie taxation treatment as income from shares under the laws of the 
State of which the payer is a resident. 

3. Paragraph 4 of Article X (Dividenclà) of the Convention  shall 
be deletéd and replaced by the following: 

4. The provisions of paragraph 2shall not apply if the beneficial 
owner of. the dividends, being a resident of a ,Contracting State, 
carries én; or has carried on, business in the Other Contracting State 
of whieh the company paying the dividends is a resident, through a 
permanent 'establishment situated thereih, atid the holding in respect: 
of which the dividends are paid is effectively connected to:such 
permanent establishment. In such, case, thé :pnayisions «Article VII 
(Business Profits) shall apply. . 

4. Paragraph 5 of Article X (Dividends) of the Convention shall 
be amendé:1: by deleting the Words "er a fixéd basé" folleWing the 
words "effectively connected with a perinarient establishment". 	' 

5. Subparagraph  7(c)  6f Article X (Dividends) of the Convention 
shall be deleted and replaced by the following: 

10.  Au sens de la présente.Convention, les dispositions du présent 
article s'appliquent pour déterminer si une personne quelconque a un 
établissement stable dans un État. 

'ARTICLE 4v, „ 

Le paragraphe 2 de l'article VII (Bénéfices des entreprises) de la 
Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

2.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'un 
résident d'un État contractant exerce ou a exercé son activité dans 
l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable 
qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet 
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait 
constitué une personne distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en 
toute indépendance avec le résident et avec toute autre personne liée 
au résident (au sens du paragraphe 2 de l'article IX (Personnes 
liées)). 

ARTICLE 5 

1. L'alinéa 2a) de l'article X (Dividendes) de la Convention est 
supprimé et remplacé par ce qui suit : 

a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire 
effectif est une société qui détient au moins 10 p. 100 des droits de 
vote de la société qui paie les dividendes (à Cette fin, une société 
qui est un résident d'un État contractant est considérée comme 
détenant les droits de vote détenus par une entité qui , est 
considérée comme étant transparente sur t le plan financier' en 
vertu de la législation de cet Etat et qui n'est pas un résident de 
l'État contractant dont la société qui paie les dividendes est un 
résident, en proportion de-la participation de la société dans cette 
entité); 

2. Le paragraphe 3 de l'article X (Dividendes) de la Convention 
est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les 
revenus provenant d'actions ou autres parts bénéficiaires à 
l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même 
régime fiscal que les revenus d'actions en vertu de la législation de 
l'État dontle payeur est un résident. 

3. Le paragraphe 4 de l'article X (Dividendes) de la Convention 
est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

4. tes dispositions du paragraphe 2 ne S'appliquent.pas' lorsque le, 
b.én,éficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, 
&urée ou'.a exercé dans l'autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident une' activité industrielle ou 
commerciale par Pintennediaire d'un établissement stable qui y est 
situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache 
effectivement. . Dans un tel cas,' les dispositions de l'article' VII 
(Bénéfices des 'entreprises) sont applicables. 

4. Le paragraphe 5 de l'article X (Dividendes) de la Convention 
est Modifié par la . suppression des mots « où à iule base  fixe'»' et la 
suppression du «  s  » au mot «situés» à > la suite, des Mots « Se 
rattache :effectivemeid à un établissement stable ». 

5. L'alinéa c) du paragraphe 7 de l'article X (Dividendes) de la 
Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
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(c) Subparagraph -2(a) shall not,•apply - to .dividends paid by a 
•resident of the United States that -  is a Real Estate Investment Trust 
(REIT), and subparagraph 2(b) shall apply only if: 

(i) The beneficial owner of the dividends is an individual 
holding an interna, of not more than 10 percent in the REIT; 

(ii) The dividend's are paid With respeet to à -  class of stock .  that 
is publiply, traded and the beneficial owrier of the .dividends is a 
person holding ifli .,interest behof more 'than 5 percent in any .  
class of the, REIT's .  stock; !di - 

(iii) The beneficial owner of the dividends is 'a person holding 
an - interest- of, not more than -10 percent •in the REIT and the 

..! REIT, is diYersified, 	 ••• 	••,. • . 	.• 	. 

Otherwise, the ride of tak applicable under die domesfic IaW of the 
United. ,States Shan apply. ,Where an - .estate or testamentary -  trust 
aCquired its interest in à REIT as a consequence of an individual'S. 
death, for purposes of this subparagraph the estate or trust shàll for 
the five-year period folloWing the-  death be deemed with respect to 
that interest to be an individual. 

ARTICLE »6 

•Article XI (Interest) of the Convention shall, be deleted and 
replaced by the following: 	 • 

Article XI 

,,• 	Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and beneficially owned 
by a resident of the other Contracting State may be taxed only in that 
other State. 

2. Theterm "interest'' as used in this Article means income from 
debt-claii-ns of every kind, whether or . not secured by mortgage, and 
whether or not carrying a right to participate in the debtor's profits,' 
and in particidar, income from government securities and incorne 
from bonds or debentures, including preiniums or prizes attaching to 
such securities, bonds or debentures, as well as income assimilated to 
income from mOney lent by the taxation .  laws of the Conti -acting 
State in winch -  the income arises: However, the terni "internst" 'does 
not include income dealt with in Article X. (Dividends). 

„ 
3.  Thé proviSioris' of paragraph 1 shall not apply if the beneficial 

owner.  of the iniereSt, being a resident of a Contracting State, carries 
on, or lias carried on, business, in the dther Contracting Stàte in 
which the interest arises, thrOugh a permanent establiannent situated 
therein, and the 'debt-claim in respect of which thé interest  i paid is 
effectively cerinected with ,such permanent establishment. In such 
case the provisions of Article VII (Business Profits) shall apply. 

4., For the purposes of this Article', interest shall be deemed to 
arise in a 'Contrapting State when the paYer is that State itself, or a 
political subdivision, local ainhority Or a readent of that State. 
Where, however, the person paying the interest, whether  lie  is a 
resident of a Contracting State or not, has in a State other than that of 
which  lie  is a resident a permanent establishment in connection• with 
which the indebtedness on which the interest is paid was incurred, 
and such interest is borne by such permanent establishment, then 

c) Le paragraphe 2a) ne s'applique pas aux dividendes payés par 
un résident des États-Unis qui est une !fiducie de placements 
immobiliers (Real Estate Investment Trust), etle paragraphe 2b) . 

 ne s'applique que lorsque : 

(i) le bénéficiaire effectif de ces dividendes est une personne 
physique gin détient une -  ptirticiPation d'an plus 10 p. 100 dans 

(ii) les dividendes sont payés relativement à une categorie 
d'actions cotées en . bourse et le' bénéficiaire effectif • des 
drvidendes .  est une' personne qui détient une participation d'au 
plus 5 P.. 100 dans n'importe' quelle catégorie d'actions 'de la 
fiducie ; ou 

(iii) le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne qui , 
 détient une participation d'au plus .1,0 p: 100 dans. la  fiducie; et 

celle-ci est diversifiée. 	 . 

Dans les autres cas, le taux d'inipositiôn préYu par le droit interne 
des États-Unis s'applique. Lorsqu'une succession ou une fiducie 
testamentaire, a acquis sa, participation, 	une fiducie de 
placements" immObili6s -  à' la Shite 	écès d'une personne 
physique, la succession ou là fiducie testamentaire est, aux fins du 
présent alinéa, considérée; à l'égard de cette participation, être une 
personne physique pendant les cinq ans qui suivent le décès. 

: 	ARTICLE '6 • • 	. 
L'article XI (Intérêts) de la Convention est supprimé et remplacé 

par ce qui suit : 

Article XI 

, Intérêts 

1, Les intérêts provenant d'un État contractant dont un résident de 
l'autre .État contractant est le .bénéficiaire . effectif sont imposables 
dans cet autre État seulement. .•••• • . 

••2. Le terme k intérêts » employé dans lé présent article désigne les 
revenus- des créances de toute nature, assorties ou non de garanties 
hypothé-caires -ou d'une clause • de., participatià aux bénéfices. du 
débiteur,. et notamment les revenus dés fonds publics et des 
obligations d'emprunt, y compris les primes 'et lots attachés à ces • 
titres, ainsi que tous autres produits assimilés aux revenus de 
somineà Prêtées par la législation fiscale de l'État contractant d'où 
proviennent les revenus. Toutefois, lé ternie « intérêts» ne èomprend' 
pas les revenus visés:à Particle.X (Dividendes). • 

'Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent paS lorsque le 
bénéficiaire effectif dés intérêts, résident d'un 'État Contractant, 
exerce ou a' exercé dans l'autre État contractant d'où PrOvierinentleS 
intérêts,' une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire 
d'un établisSement Stable qui y est situé, et que la -créance génératrice 
dès intérêts s'y rattache effectivement, Dans ce cas, les dispositions 
de l'article VII (Bénéfices des entreprises) sont applicables. 

4. Au setis -  du présent article, les intérêts 'sont considérés comme 
provenant d'un État contractant lorsque le payeur est cet État lui-
même, 'une 'subdivision politique, une' collectivité locale ou' un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque la personne qui paie des 
intérêts, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un 
État autre que celui duquel il est un résident un établissement stable 
pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été 

la fiducie; la fiducie; 
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such interest shall be deemed to arise in the State in .which the 
permanent establishment is situated and not in the State of whichthe 
payer is a resident. • .•' 

5. Where, by reason of a special relationship between the payer 
and the beneficial owner or between both ,of them and some other 
person, the amount of' the interest, having regard, to the debt-claim 
for which it is .-paid,. exceeds thé arnount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of 
such relationship, the provisions Of this Article shall apply only to 
the last-mentioned amount. In such case the excess part of the 
payments shall remain taxable according Io the laws: of each 
Contracting State, due regard being had to the other  provisions of 
this Convention. 

6. Notwithstanding the provisions of paragraph I: 
(a) Interest ariaing in the United States that is contingent interest 
of a type that does not qualify as portfolio interest under United 
States law may be taxed by the United States but, if the beneficial 
owner of the interest is a resident of Canada, the gross arnount of 
the interest may be taxed at a rate not , exceeding the ,rate 
prescribed in subparagraph (b) of paragràph 2. of Article X 
(D ividen ds); • 
(b) Interest arising in Canada that is determined with reference to 
receipts, sales, income, profits or other . cash,flow of the debtor or a 
related person, to any change in the valueOf any property of the 
debtor or a related person or to any dividénd; partnership 
distribution or similar payment made by the debtor to a related 
person may be taxed by Canada, and according to the laws of 
Canada, but if the beneficial owner is a .resident of the United 
States, the gross amount of the interest may be taxed at. a rate not. 
exceeding the rate prescribed in subparagraph (b) of paragraph 2„ 
of Article X (Dividends); and 

(c) Interest that is an 'excess inclusion with respect to a residual 
interest in a real estate Mortgage investment, conduit may be taxed 
by each State in accordance with its domestic law.' 	' 

7. Where a resident of a Contracting State pays interest to a 
person other than a resident of the other Contracting State, that other 
State may not impose any tax on such interest except insofar as it 
arises in that other State or insofar as the debt-claim in respect of 
which the interest is paid is effectively connected with a permanent 
establishment situated in that other State. 

, ARTICLE 7 , 
1; Paragraph 5 of Article XII (Royalties) of the Convention shall 

be deleted and replaced by the following: 	 • 

5. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall - not applY if the 
beneficial owner of the royalties, being a resident of. a' Contracting 
State, carries on, or has carried on, business in the other Contracting 
State in which the royalties arise, through a permanent establishment 
situated therein, and the right or property in resPect of which the 
royalties are paid is effectively connected to such  permanent 
establishment, In such case the provisions of Article VII (Business 
Profits) shall apply. 

2. Subparagraph 6(a) of Article XII (Royalties) of the Convention 
shall be deleted and replaced by the following:  

contractée et qui supporte la charge de ces • intérêts, ceux-ci sont 
considérés comme provenant de l'Etat où l'établissement stable est 
situé et non de l'État. duquel le payeur est un résident. 

5. Lorsque, en raiSbn - de relation' s spéciales existant entre le 
payeur et lé bénéficiairé effectif ou que l'un et l'autre entretiennent 
avec des tiercés personnes, le montant des 'intérêts, compte tenu de la 
créanée Pour laquelle, 'ils ,soni, payés, excède celui dont seraient 
Convenus le payeur et le ,bénéfipiaire effectif en'Pabsence de pareilles 
relations, le' s dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce 
dernier. Montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
demeure imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 : 

a) Les intérêts provenant des États-Unis qui sont des intérêts 
éventuels d'un genre qui ne relève pas de la catégorie des intérêts 
de portefeuille en vertu de la législation des États-Unis, sont 
imposables aux États-Unis mais, si le bénéficiaire effectif des 
intérêta est un résident au Canada, le montant brut des intérêts est 

, imposable a un taux qui n'excède pas le taux prescrit à l'alinéa b) 
, du paragraphe 2 de l'article X (Dividendes); 

b) Les intérêts provenant du Canada qui sont déterminés par 
renvoi à des reçus, des ventes, des revenus, des profits ou autres 
rentrées de fonds 'du débiteur ou d'une personne liée, à tout 
changement de la valeur de n'importe quel bien du débiteur ou 
d'une personne liée ou à tout dividende, distribution des biens 
d'une association de personnes ou paiement semblable effectué 

' par le débiteur en faveur d'une personne liée, sont imposables au 
Canada en confermité avec la législation du Canada, mais si le 
bénéficiaire effectif est un résident des États-Unis, le montant brut 
des intérêts est iMposable à un taux qui n'excède pas le taux 
prescrit à l'alinéa b) du. paragraphe 2 .de l'article X (Dividendes); 

c) Les intérêts qui sont une inclusion excédentaire en raison d'une 
participation résiduelle dans une société relais de placements 
immobiliers hypothécaires sont imposables par chaque État selon 
son droit interne. 

7. Lorsqu'un résident d'un État contractant paie des intérêts à une 
personne autre qu'un résident de l'autre État contractant; cet autre 
État ne, peut Percevoir aucun impôt sur ces intérêts; sauf dans la 
mesure on US proviennent de cet autre État ou dans la mesure où la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à un 
établissement 'stable situé dans et 'autre État. 

• ARTICI1É 7 
•. 	 • 

I. Le Paragraphe 5 de l'article XII (Redevances) de la Convention 
est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État 
contractant, exerce ou a exercé dans l'autre État contractant d'où 
proviennent les redevances, une activité industrielle ou commerciale 
Par Vint-en-net:haire, d'un établissement stable qui y est situé, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effectivement: 
Dans, ce caS, - les disposition de l'article VII (Bénéfices des 
entreprises) sont applicables'. „ 

2. L'alinéa a) du paragraphe 6 de l'article XII (Redevances) de la 
Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
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(a) Royalties shall be deenned to arise in a Contracting State when 
the payer is a resident of that State. Where, however, the persan. 
paying the royalties, 'whether lie is a resident of a Contracting 
State or . not, has in a State a permanent' establishment in 
connection with, winch the obligation fo paY the 'royalties Was' 
incurred, and such royalties are borne •by Such Peirnanen,4 
establishment, then ,such royalties, shall be ,deemèci to' arise'',iri 
the Statein which the pennanent establishment  is situated and nOt 
in any other.State of which the payer is a resident; and 

• 3. Paragraph 8 of Article XII (Royalties) of the:Convention shall. 
.be amended by deleting•the words •"or a fixed baSe" folloWing , the, 
words "effectively conneeted with a permanent establishment". , • 

• . 	ARTICLE 8 , . 	• 

1: Paragraph 2 of Article XIII (Gains) of the Convention shall be • 
deleted and replaced by the following: 	- 

2. Gains' from the alienation of personal proPerty forming part of 
thé business property of a permanent establishment which a resident 
of 'a Contracting State has or had• (Within the tWelve-Month pei-iod 
preceding the date of' alienation) in the °filer Contracting State,• 
including such gains hom' the alienation of suelf a peimarient 
establishment, May be taxed in that other State. 

.Paragraph 5 of Article XIE' (Gains) of the Convention shall be 
deleted and replaced by the following: 

5. The provisions of paragraph 4 shall not affect the right of a 
dontracting. State to levy, according to its domestic law, a. tax on 
gains ,fiom the alienatiàn Of any property•cierived. by an individual ' 
who is a resident of the other Contracting. State if: 	, 

(a) The individual was a resident of the first-mentioned Sidte: 

. (i) For at least 120 months during any period of 20 consecutive 
. years preceding the alienation of the property; and 

(ii) At any time during the 10 years immediately.preceding 'the 
, alienation of the property; and 

• 
(G) The property (or property for which suai' property Was 

.substituted in an alienation the gain on which was notrecognized 
for the purposes of taxation in the first-mentioned State): 

„ 
(i) Was owned by the individual at the time the indiVidual , 	. 
ceased to be  i résident of the first-mentiôned State; and 

'(ii) Was not a property that the individualWas treated as having 
alienated by reason of ceasing to be a resident of the first-
mentioned State and becoming a resident of the other 
Contracting State. 

3. Paragraph 7 of Article XIII (Gains) of the Convention shall be 
deleted and replaced by the following:, 

7. Where at any time an individual is treated for the ,purposes of 
taXation by a Contracting State as'having alienated a property and is' 
taxed in that State by reason thereof, the individual may elect to be 
treated for the purposes of taxation in the other Càntracting State; in 
the year that includes that time and all subsequent years, as if the 
individual had, immediately before that time, sold and repurchased 
the property for an ainount equal to its fair market value at that time. 

a) Les redevances sont considérées comme provenant d'un État 
'contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État, 
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un 
résident d'un Etat contractant, a dans un État un établissement 
Stable , pour lequel 'l'Obligation donnant lied 'au paiement des 
redevances a 'été conclue et jui si:tripot -te la charge de ces 

,•iedevariceS, .conSidérées'eornme provenant de l'État-
où l'établissement stable est situé et non' de' toutantre État duquel 
le 'débitenr est' un' résident; et 

• . 	, 
:.:3. le paragraphe 8 de l'article XII (Redevances) de la Convention 

est modifié par la suppression des mots «on à une base fixe» et la 
suppression. du « s » au mot t« situés » à la suite des mots « se 
rattache effectivement à un établissement stable ». 

ARTICLE 8 . 

1. Le paragraphe 2 de l'article XIII (Gains) de la Convention est 
supprimé et remplacé par ce qui suit 

2. lès' gains provenant de l'aliénation de' biens' Meubles qui' font 
partie ."de l'actif- d'un 'établissement 'stable qu'un résident d'un État 
contractant a . int avait (à l'intérieur d'une Période 'de douze mois 
précédant la ,date d'aliénation) dans' 'l'autre , État' cdntractant, y 
compris les gains provenant de l'aliénation •de cet établissement 
stable, sont imposables dans .cet autre État. 

Le'paragraphe 5 de :Particle XIII (Gains) de la Convention est 
supprimé et remplacé .  par ce qui suit: 

, 5. Les dispositions du paragraphe 4 ne. portent, pas atteinte au 
droit d'un État contractant de percevoir, en vertu de son droit, interne, 
un impôt suries gains.provenant de l'aliénation d'un bien et réalisés 
par une personne .physique qui, est un résident .de l'autre État 
contractant si : , . • • • • , 

, 
a) Cette personne physique était un résident' du . premier État 

'(i) pendant • au moins 120 'mois an 'cours' d'une période 
quelconque de" 20 années coriséeutiVes Précédant l'aliénation 

	

du bien, et 	 ' 	' 

(ii) à un moment quelconque au cours des dix années précédant 
immédiatement l'aliénation du bien; et 

• 
• b) le bien (ou un bien pour lequel un tel bien a été substitué lors 
Id'une aliénation. dont le gain n'a pas été reconnu aux fins 

	

d'imposition dans -le premier État) 	• ., 	. 

.(i) appartenait la personne phyique'à la date' où elle a cessé 
d'être On résident du premier État, 'et ' 

(ii) n'était pas un bien que la personne physique était 
considérée bonime ayant aliéné au motif qu'elle a cessé d'être 
un résident du premier État et qu'elle est devenue un résident de, 
l'autre État contractant: 

• 
:3—Le paragraphe 7 de l'article XIII (Gains) de la Convention est 

	

supprimé et remplacé par ce qui suit : 	. 	. 

7.  Lorsque une date quelconque, , une personne physique est 
considérée aux' fins d'imposition par un État contractant coinnte 
ayant aliéné un bien, qu'elle est imposée de ce chef dans cet État, 
cette personne Physique peut choisir 'd'être considérée, aux fins, 
d'imposition . dans l'autre Etat contractant, dans l'année qui inclût 
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4. Subparagraph 9(c) of Article XIII (Gains) of the Convention 
shall be amended by deleting the words "or pertained to a fixéd 
base" following the words "permanent establishment". 
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cette date et toutes les années subséquentes, comme si elle avait, 
immédiatement avant cette date, vendu et racheté ce bien pour un 
montant égal à sa juste valeur marchande à cette date. 

4. L'alinéa c) dû paragraphe 9 de l'article XIII (Gains) de la 
Convention est modifié par la suppression des mots «, ou 
appartenait à une base fixe » qui suivent les mots « établissement 
stable » . 

ARTICLE 9 

Article XIV (Independent Perional Services) of the Convention 
shall be deleted and the succeeding Articles shall nofbe renumbered. 

ARTICLE IO 

I. The title of Article XV (Dependent Personal Services) of the 
Convention shall be deleted and replaced by "Income from 
Employment". 

2. Paragraphs 1 and 2 of renamed Article XV (Income from 
Employment),of the Convention shall be deleted and replaced by the 
following:. 	• 

. 	, 
1. Subject to the provisions of ,Articles XVIII .  (Pensions and 

AnnintieS) and XIX (Govern.  ment ,SerYice), Salaries, wages'arid otfier 
remuneration derived by a resident of. a Conti -acting' State in, respect 
Of an ,erriPloYment ‘shall be taxable only in . that ,State',unleSs the 
'employment is exereisedin the :other Contracting 'Stat ie. If the 
empleynieht is' se' ekercised,' snch .  rerinnieratioit as  is dérived 
therefrom may be taxed in that other State.' • 	, 

2. Notwithstanding thé provisions of Paragraph' 1, rethuneration 
derived bYY a resident ,of a Contracting . State in respect of an 
employment exerciSed in the othér Contracting State . shall bé taxable 
only in the first-Mentioned St* if: . 

(a) Such remuneration does not exceed ten thousand dollars 
($10,000) in the currency of that ether State;• or 	-2 	 - 

(b)' The' recipient is présent in 	other State for à period or 
• periods not exceeding in' the . aggregate, 183 days in renY s tWelVe-

month period commencing  or ending in thé .  fiscal }rem' Cencérned, 
and the remuneration is' not paid by, Or on behalf ef, a person ho 
is a resident of that other State.  and is not ,horne, by a permanent 
establishment in that other Staté.' 	 , 

ARTICLE 11 

1. Paragraph, 1 of Article XVI (Artistes and Athletes) shall be 
amended by deléting the Words "XIV (Independent Personal 
Services)" follovving'the words "Notwithstanding the provisions of 
Articles" and replaCing them with the words "VII (Business profits)" 
and by, deleting the words "XV (Dependent Personal  Services) and 
i-eplacing theni with the words "XV (Ineome froin Employment)'. 

2. Paragraph 2 of Article XVI (Artistes and AthleteS) shall :be 
amended by, deleting the words "XIV (Indepenclent Personal 
Services)" folloWing the words "notWithStanding the provisions of 
Articles VII (Business Profits)," and bY deleting the Words "XV 
(Dependent Personal Services)" and replacing them with the words 
"XV (Income from Employment)". 

• ARTICLE 9 

L'article' XIV (Professions indépendantes) de la Cenvention est 
supprimé et lés article's suivants ne sont pas renumérotés. 

ARTICLE 10 

1. Le titre de l'article XV (Professions dépendantes) de la 
Convention 

titre, 
	supprimé et remplacé par ' « Reyenu tiré' d'un 

emploi » . 

2. Les paragraphes 1 et 2 de l'article XV renommé (Revenu tiré 
d'un emploi) de la Convention sont supprimés et remplacés par ce 
qui suit: • •', 	. 	• 	 • 

1. SouS, réserve' des dispositions des articles XVIII (Pensions et 
rentes) et' XIX: (Fonctions publiques), les salaires, traitements, et , 

 autres rémunérations qu'un résident d'un' État contractant reçoit' au 
titre d'Un emploi salarié ne .  sont imposables que dans cet État à 
moins que l'emploi nè Soit exercé dans l'autre État'contraetant. Si 
remploi. y ést eXereé,• les. rémunérations - reçues à• ce titre sont 
imposables dans cet autre État. 

• 2. Neriobàant .le's  dispositions dii ;paragraPhe 1, les rémunérations 
qu'un résidéht, d'un État contractant' reçoit. au  titre. d'un emploi 
salarie 'exercé *dans' Patitre État ne sont imposables que dans le 
premier État 

, 	Si dés rémunérations n'excèdent pas dix mille. dollars 
(10000$) en monnaie de cet autre État; ou 	. 

b) Si 'le bénéficiaire' séjourne dans cet antre État Pendant une 
pend& ou'deS.périodeàn'exCédant pas au total 183 jours ah cours 
d'une 'période .  quelconque de douze mois commençant se 
terminant au cOurs'.cle l'eXercice, finanCier considéré, et Si ces 
rémunérations' ne sent pas payées par une Personne qui est un 
résident de cet autre État ou pour son compte et que leur charge' 
n'est pas supportée par un établissement stable dans cet autre État. 

ARTICLE 11 

. 1. Le .paragraphe' 1,, de l'article, XVI (Artistes •et sportifs) est 
modifié par la suppression des mots '« XIV (Professions 'indépen-
dantes) » StilVaritles rnets « . Nonobstant les dispesitions des 
articles » et leur s'u,bstitution 'par les 'Mots « yn (Bénéfices des 
entreprises) », et Par là suppression des Mots « XV. (Professions 
dépendantes) >i" ét leur substitutien.par les mots « XV (Revenu,.tiré 
d'un emploi) ».. , . 	. 
- 2. Le, > paragraphe 2 de l'article .  XVI (Artistes et sportifs) est 
modifié :par, la' suppression des mots « , XIV (Profegsions 
indépendantes) » •suivant les mots « nonobstant les dispositions 
des, articles VII:(BénéfiCei des', entreprises) » et par la suppression 
des mots « XV (Prefessions dépendantes) » et leur substitution par 
les Mets « XV, (Revenu tiré d'un emploi) ». , 
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. 	pziragraph 4 of Articl& XVI (Artistes and Athletes) sha1F be 
amended by . deleting  the.  ‘vorda, "XIV . (Independent Personal 
Services)" following the words "Notwithstanding the provisions of 
Articles" and,replacing them with the words "VII (Business Profits)" 
and by deléting the words "(Dependent 'Persona! Services) 7 in  beth, 
Places they, appear in" the Paragraph arid, rePlaeing them' with the 
words "(income frnm Employment)". . 

• • ARTICLE 12 . 

Article. XVII (Withholding of Taxes in Respect of,  Personal 
Sei-vices) of Me 'Convention 'shall be deleted and die menu' ding 
Articles shall not be renumbéred. 

• ARTICLE 13 	• 

1. Paragraphs 3 and 4 of Article xym '(Pensions and Annuities) 
of the Convention' shall be deleted andiePlacedly thé following; 

3. For the purposes of this Convention: 

. (a) The temi "pensions:', includes any. payment under a ;super-
annuation, pension or other retirement arrangement, Armed 
Forces retirement pay, war veterans  pensions and allowances 
and innotints paid under à siekneSS, aceident or disability plan, but 
does .  no  t' include paymenta iinder an ineOme-averaging annuity' 
corn-Met Or, except for 'the purposes Of Article XIX (GoVemment 
Service), .any benefit referre,d to in paragraph '5; and ' • 

• ..(1)) . The term "pensions". also includes a Roth IRA, within the 
meaning of section 408A of the Inter.'nal Revenue. Code, or a plan 
or arrangement created pursuant to legislation enacted by a 
Contraeting State after September 21, 2007 that the'competent 
authorities have agreed is siMilar thereto. NOtwithstanding' the' 
provisions of the Preceding seritencd: from s' uc,h time Olaf 
contributions have b,een made to the Roth IRA or sindlar'Plan 
or arrangement, .by or for -the benefit of a resident Of the other 
Contracting State (other than rollover contributions from a - Roth 
IRA or similar plan Or arrangement described  ,in, the . previous 
sentence that, is a ,pension Within' the meaning of this 'sûbpara-
graph), to the . extent of accretions,froinaneli  tune  such Rbth  IRA 
or aiMilar Plan Or arrangement 'shall .cease tà be considered. a 
pension  fbriiiirpbses of the provisions of thià >Article. 

• 4. For the purposes of this Convention: 

(a) The tenu  ."anriuitY" means a stated sum pàid periddieally at . 
stated times during life or ditring a' speCifiecr bumber of years,. 
under an Obligation to niake the payinents in return for adeqnate 
and full çonsideration (other than serviceS rendered), but does not 
include a payment that ià not a ,peribilic payinent or anyannuity 
thé ccist of which . waa deductible for the' purposes of.  taxation in 
the Contracting State in which it was acquired; and 

(b) An annuity or other milouin paid in respect of a life insurance 
or annuity contract (including a withdraWal in' respect *of the cash, 
vaine thereof) shall be deeMed M'arise in a Contracting State if the 
person paying the arinnity Or other .amount (in this subparagraph 
referred' to as the "payer") is a reaident of Mat State. However, if 
the payer, whether a resident of a Contracting State or not, has'in 
State other than'that of winch the payer is a resident a permanent 
establishment in connection with which the obligation giving rise 

3. Le paragraphe 4 de l'article XVI (Artistes et 'sportifs) est 
Modifié par la suppression des mots « XIV (Professions indépen-
dantes) » suivant les mots «,Nonobstant les dispositions des 
articles » et leur substitution par les mots « VII (Bénéfices des 
entreprises) »,'''et par la • suppression des .  deux iiecurrences de 

.« (Professions dépendantes) - »' et leur aubstituticin par (ReVeint 
tiré d'un emploi) ». 	 • 

ARTICLE 12, ' 

L'article XVII (Retenue. l'impôt à l'égard ,des professions 
indépendantes) de 'la Convention est  supprimé et les artieles  suivants  
ne sont pas renuméretés.' • • 

ARTICLE 13  

1., Les paragrapheS 3 et 4, de' l'article XVIII (pensions et rentes) .  de 
• la Conventien sont supprimés  etiempladés— par ce qui suit 

3. Au sens de la présente Convention: 	. 

..-a) 	terme.« pensions » comprend tout paiement en vertu d'une 
entente relative aux pensions de retraite ou autres pensions, une 

. solde à la retraite des forces armées, les pensions et allocations 
d'ancien combattant et les montants phyés .  en vertu d'un régime 
d'iisSurance contre la rrialadiè,' lés aecidenta,Ou  'l'invalidité; niais 
rie comprend ni les paiements' en vertu d'un contrat de rente à 
versements invariables ; 'sauf aux fins de l'article XIX 
(Fonctions publiques), Ica prestations 'visées an paragraphe . 5; 

b) Le terme « pensions » comprend., également un,. régime 
d'épargne-retraite individuel. (Roth IRA) au sens de l'article 
408A de l'internai Revenue Code, du un régime ou 'arrangement 
'créé ednforméinenf aux lois édictées par im État contractatit après 
le 21 septembre 2007 Md, de l'opinion des autorités coMPétentes, 
est analogue à un Roth IRA. 'Nonobstant les dispositions' de' la' 
phrase précédente, à compter de la date à laquelle des *cotisations 
ont été versées dans un ,  Roth IRA'-on dans un régime ou 
arrangement analogue par in résident de l'autre État contractant 
ou à son profit (autre que des 'Cotisations renouvelables d'un Roth  
'IRA :dn'd'nn régime on arrangement analogue  décrit › >dans' la 

. phMse . 'p.réCédentéqui est une pension au sens du Présent alinéa), 
jusqu'à concinrence des augmentations à compter'de . cètte date, ce 
Roth IRA ou réginie ou arrangement analogue cesse , d'être 
considéré comme une pension auk'fins deà dispositions du présent 

. article. 

4. Au sens de la présente Convention': 

a) Le. terinè « rente» désigne 'une somme  déterminée . Payée 
périodiquement à échéances, fixes, à titre viager 'On.pendant un 
nombre d'années' déterminé, en vertu d'un engagement d'effectuer 
les paiernents en échange d'une contrepartie pleine et suffisante 
(autre' que pour dés 'services rètidus)'; mais ne - comprend pas un 
paiement qui n'est ni un Paiement périodique 'ni une rente dont le 
coût était déductible aux fins d'imposition de l'État contractant où 

: elle a été acquise; et 	• . 

b) Une rente on un autre montant payé 'relativement A un contrat 
d'assurance-vie ou un contrat  de rentes (y cempris un retrait 

, afférent à la 'Valeur "'au  comptant de celui ci) est réputé provenir  
'd'un État contractant si là personne qui Paie la renié ou l'autre 
montant (dans le présent alinéa appelée le d payeur ») est un 
résident de cet État. Toutefois, si le payeur, qu'il soit ou non un 
résident d'un État contractant, a dans un Etat autre que celui 
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to the annuity or other amount was incurred, and the annuity  or. 
other amount is borne by the permanent establishment, then the 
annuity or other amount shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment is situated and not in the State 
of which the payer is a resident. 

2. Paragraph 7 of Article XVIII (Pensions and Annuities) of the 
Convention shall be deleted and replaced by the following: 

7. A natural person who is a citizen or resident of a Contracting 
State and a beneficiary of a trust, company, organization or other 
arrangement that is a resident of the other Contracting State, 
generally exempt from income taxation in that other State and 
operated exclusively to provide pension or employee benefits may 
elect to defer taxation in the first-mentioned State, subject to mies 

 established by the competent authority of that State, with respect to 
any income accrued in the plan but not distributed by, the plan, until 
such time as and to the extent that a distribution is made from the. 

 plan or any plan substituted therefor. 

3. Article XVIII (Pensions and Annuities) of theConvention shall 
be amended by adding the following paragraphs: 

8. Contributions made to, or benefits accrued under, a qualifying 
retirement plan in .a Contracting State by or on behalf of an 
individual shall be deductible or excludible in computing • the 
individual's taxable income in the other Contracting State, and 
contributions made to the plan by the individual's employer shall be 
allowed as a deduction in computing the employer's profits in that 
other State, where: 

(a) The,individual performs services as an employee in that other 
Staté the remuneration from which is taxable in that °filer State; 

(b) The individual was participating in the plan (or another 
similar plan for which this plan was substituted) immediately 
before the individual began performing the services in that other 
State; 

(e) The individual was not a resident of that other State 
immediately before the individùal began performing the services 
in that other State; 

(d) The individual has performed services in that other Stàte for 
the same employer (or a related employer) for no more than 60 of 
the 120 months preceding the individual's eurrent taxation year; 

(e) The contributions and benefits are attributable to theservices 
performed by 'the individual in that other State, and are made'or 
accrued during the period in which the individual performs those . 
services; and 

(1) With respect to contributions and benefits that are attriimtable 
to services performed during a period in the individual's current 
taxation year, no contributions in respect of the period are made 
by or on behalf of the individual to, and no services performed in 
that other State during  thé  period are otherwise taken into account 
for purposes of determining the individual's entitlement to 
benefits under, any plan that would be a qualifying retirement 
plan in that other State if paragraph 15 of this Article were read 
without reference to subparagraphs (b) and (c) of that paragraph. 
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duquel il est un résident un établissement stable relativement 
auquel l'obligation donnant lieu à la rente ou à l'autre montant a 
été conclue, et la charge de la rente ou de l'autre montant est 
supportée par l'établissement stable, la rente ou l'autre montant est 
réputé provenir de l'État où l'établissement stable est situé et non 
de l'État duquel le payeur est un résident. 

2. Le paragraphe 7 de l'article XVIII (Pensions et rentes) de la 
Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit: 

7. Une personne physique qui est un citoyen ou un résident d'un 
État contractant et le bénéficiaire d'une fiducie, d'une société, d'une 
organisation ou d'un autre mécanisme qui est un résident de l'autre 
État contractant, qui est généralement exempt d'impôt sur le revenu 
'dans cet autre État et qui est géré exclusivement aux fins de verser 
des prestations de pension ou d'autres prestations aux employés peut 
choisir de différer l'impôt dans le premier État, conformément aux 
règles établies par l'autorité compétente de cet État, .à l'égard des 
revenus accumulés dans le régime mais non encore distribué, 
jusqu'au moment, et 'dans la mesure, où ces revenus sont distribués 
par ce régime ou par tout régime qui le remplacerait. 

3. L'article XVIII (Pensions et rentes) de la Convention est 
modifié par l'adjonction des paragraphes suivants : 

8. Les cotisations versées dans un régime de retraite admissible 
dans un État contractant ou les prestations accumulées en vertu de ce 
régime par une personne physique ou pour son compte sont 
déductibles ou susceptibles d'être exclues dans le calcul du revenu 
imposable de cette personne physique dans l'autre État contractant, 
et les cotisations versées dàns le régime par l'employeur de la 
personne physique sont admises à titre de déduction dans le calcul 
des bénéfices de l'employeur dans cet autre État, lorsque: 

a) La personne physique fournit des services à titre d'employé 
salarié dans cet autre Etat, dont la rémunération y est imposable; 

b) La personne physique participait au régime (ou à un autre 
régime analogue l'ayant remplacé) immédiatement avant qu'elle 
ne comMence à fournir les services dans cet autre État; 

c) La personne physique n'était pas un résident de cet autre État 
immédiatement avant qu'elle ne commence 	y foumir les 
services; 

d) La perscinne physique a fourni des services dans cet autre État 
pour le même employeur (ou un employé lié) pendant au plus 60 
des 120 mois précédant l'année d'imposition courante de la 
personne physique; 

e) Les cotisations et les prestations sont attribuables aux services 
fournis par la personne physique dans cet autre État et sont versées 
ou accumulées pendant la période où cette personne physique 
fournit ces services; 

j) Aucune cotisation se rapportant à la période n'est'versée par la 
personne physique ou pour son compte, et aucun service fourni 
dans cet autre E■ tat pendant la période n'est par ailleurs pris en 
considération aux fins de déterminer le droit de la personne 
physique à des prestations en vertu d'un régime qui serait un 
régime de retraite admissible dans cet autre État si le paragraphe 
15 du présent article était interprété sans renvoi aux alinéas b) et c) 
de ce paragraphe, en ce qui concerne les cotisations et les 
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This paragraph'shall apply only to the extent that the contributions or,  
benefits would qualify for tax relief in the first-mentioned State if the' 
individual waS  a resident of and performed thé services in that State. 

9. For the pmposes of United States taxation, the benefits granted 
under paragraph 8 to a citizen of the United States shall not exceed 

• the befiefits that would be alldwed by. the :United States to :itS 
residents for ccintributions to, or benefits otherwise accmed under, a 
generally corresponding pension or retirement plan etablished in 
and récognized for tax purposes by the United States. • 

10. Contributions Made to, or benefits accmed under, a qualifying 
retirement 'Plan in a Contracting State by or on behalf of an 
indiVidual who is a resident of the other .Contfacting State' shall be' 
deduCtible or excludible in compnting the individual's takable 
income in that other State, where; 

(a) The individual perron-lis services as an employée in ,the first-
mentioned state the remuneration frorn Winch is taxable in Mai 
State and is bome by an employer who is a resident of that State or 
by a permanent establishment which the employer has in that 
State; and 

, (1)) The contributions and benefits are '‘ attributable 	those' 
'services and are made or accrued during the period in which the 
individual performs those services. 

This paragraph shall apply only to the extent Mat the contributions or 
benefits qualify for tax relief in the first-mentioned State 

Il.  Fer the purposes of Canadian taxation, the 'amount of 
Contributions otherwise allowed as a deduction urider paragraph 10 
to an individual for a taxation year shall not exceed the individual's 
deduction limit under the law .of Canada for. 'the  year for 
contributions to registered retirement savings plans ,remaining aller 
taking into account the amount of contributions to registered 
retirement savings plans deducted by the individual under the law 
Of Canada for thé year. The amount deducted by an individual under 
paragraph 10 for, a' taxation year shall be taken into account in 
computing die individual's deduction limitunder the law of Canada 
for subsequent taxation years for contributions to registered 
retirement savifigs  plans.. „ , „. 

12. For the purposes of United States taxation, the benefits 
granted under paragraph 10 shall not exceed the benefits that would 
be allowed by the United States to its residents for contributions to, 
or benefits othenvise accrued under, a gcnerally corresponding 
pension or retirement plan established in and recognized for tax 
purposes by the United States. For purposes of determining an 
individual's eligibility to participate in and receive tax benefits with 
respect to a pension or retirement plan or other retirement 
arrangement established in and recognized for tax purposes by the 
United States, contributions made to, or benefits accrued under, a  

prestations qui sont attribuables à des services fournis pendant une 
période dans 'l'année d'imposition*, courante , , de la . personne 

•: physique. 	• 

Le préSerit paragraphe' ne s'applique que • dans la mesure où les 
cotisations ou les prestations seraient admissibles à tin 'allègement 
fiscal dans le premier État si la personne physique était un résident 
de cet État et y fournissait les services. „.. . 

9. À des fins d'imposition aux États-Unis', les prestations 'Versées 
en vertu du paragraphe 8 à un citoyen des États-Unis n'excèdent pas 
les prestations:qui seraient admises par les États-Unis à, l'égard de 
ses. résidents aux fins des cotisations versées dans . un régime de 
pension ou de retraite généralement correspondant,. établi aux États-
Unis et reconnu à des fins d'imposition par ce pays, ou aux fins'des 
prestations par ailleurs accumulées en vertu de ce régime. 

10, Les cotisations versées -dans un régime de retraité admissible 
dans urt État Contractant ou les prestations acctimulées en vertu de ce 
régime par une perse -mie' physique Étui est tin résident de l'autre État 
contractant ou pour son compte Sont déductibles ou susceptibles 
d'être exclues dans le calcul du revenu imposable de la personne 
physique dans. cet antre État lersque 

a) La personne physique fournit des services' à titre' d'einployé 
salarié dans le premier. État, dont la rémunération y.est imposable 

: et: dont.: la charge est supportée par un employeur qui est un 
résident de cet Etat ou par un établissement stable que l'employeur 
a dans • cet .État; et 

• 
b)' Les'cOtisations et les prestations sOnt attribuables à 'Ces services 
et sont Versées ou accumulées pendant la Période où la personne 
physique fournit ces services. 

Le présent paragraphe ne' s'appliqüe que dans la mesure où les 
cotisationS•ou les prestation sont admissibles 'à un allèg:  entent' fiscal 
dans le .premier État.. 

11. À des fins d'imPosition'adamida, le montant des cotisations 
par ailleurs admis à titre de 'déduction en vertu du Paragraphe 10 à 
l'égard d'une personne physique pour une année d'imposition 
n'excède pas la limite de déduction dont la, personne physique peut 
se prévaloir en, vertu de la législation du Canada pour l'année à 
l'égard des cotisations versées dans des régimes d'épargne-retraite 
enregistrés qui restent après avoir pris en considération lé Montant de 
cotisations versées dans -  des régimes d'épargne-retraite enregistrés 
qui sont 'déduites par la personnes physique en verni de la législation 
du -  Canada 'pour 'l'année; 'Le Montant déduit . par une'personne 
physique en vertu du paragraphe 10.pour une année d'imposition est 
pris en considération dans le calcul de la limite de déduction dont la 
personne physique peut se prévaloir en vertu de la législation du 
Canada pour les années d'imposition subséquentes relativement aux 
cotisations yersées dans des régimes d'épargne-retraité enregistrés.. 

12. .À des fins d'imposition aux États-Unis, les prestations versées 
en vertu du paragraphe 10 n'excèdent pas les prestations qui seraient 
admises par les États-Unis à l'égard de ses résidents aux fins des 
cotisations versées dans un régime de pension ou de retraite 
généralement correspondant établi aux' États-Unis et reconnu à des 
fins d'imposition par ce pays, ou aux fins des prestations Par ailleurs 
accumulées en vertu .de ce régime. Pour, déterminer le droit d'une 
personne physique de participer à un , régime de pension ou de 
retraite ou autre arrangement de retraite établi aux États-Unis et 
reconnu à des fins d'imposition par ce pays et de recevoir des 
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qualifying retirement plan , in Canada by or on behalf of the 
individual shall be treated as contributions or benefits under a 
generally corresponding pension or retirement plan establisheds in 
and recognized,for tax purposes by the United States. • 

• , 13...Contributions made to, or benefits accrued under, a qualifying 
retirement pian in Canada by or on behalf of a citizen of the,United 
States who is a resident of Canada shall be deductible or excludible 
in computing the citizen's taxable income in the United States, 
where: 

(a) The' citizen performs services as' an employee in Canada the 
remhneration from which is  taxable in Canada and  is borne by an 
employer who is a resident of Canada or by a permanent 
eStablishment which the employer has in Canada; and s 	 . 
(b) The contributions and benefits are.. attributable to those 
services and are made or accrued during the period in which the 
citizen performs those services, 

This paragraph shall apply only to the extent that the contributions or 
benefits qualify for tax relief in Canada. 

14,' The benefits granted urider paragraph 13'"Shall not exceed thé , 
benefits -that wOuld be allowed by the United SteteS - to its residérits 
for 'contributions tb, or benefits otheWise eccrued under, a:àerierally 
correSponding pension or retirement plan•  established in and 
récogniZed for tax: purPoseS by the :United States',"For purpoSes of 
deferrriinhig 'an individual's eligibility  ta partieipate in and repeive : 

 tak benefits :with' respect  to a pensibn or retirement plan Or other 
retirement arrangement established in and' reeognized : tax 
purposes by the United States, contributions made to, or bénefits 
accrued under, a qualifying retirement ,  plan in Canada by or on 
behalf of the individual shall be treated as contributions or benefits 
under 'a generally cOrresponding liension br', retirement plan 
established in and recognized for tak ptiirpOses bythe ,United States. 

15. For purposes of paragraphs 8 to 14, a' qualifYing retirerried 
plan in a Contracting State means a trust, ,company, sorganization or 
other arrangement: • „.:  

(a) That is a résident of that:State, génerallY'éZeiript frOm incomé 
taxation in thet State and bPerated'primarily proVide pension or . 	 s.. 
retireineriibeOefita;' 	 , 

(b) That is not an individual arrangement in respect of which the 
individual's employer has no involvement; arid 

(c) Which the competent authority,  of the other Contracting State 
agrees generally corresponds,  to a pension or retirement plan. 

s established in and recognized for tax purposes by that other State. 

avantages.fiscaux à l'égard d'un stel régime, les cotisations versées 
dans un -régime de retraite admissible sau. Canada ou les prestations 
accumulées en vertu.de,ce régime' parla personne physique ou pour 
son compte sont traitées comme des cotisations ou des prestations en 
vertu d'un régime de pension ou de retraite. généralement 
correspondant établi aux Etats-Unis et reconnu par ce pays à des 
fins d'iniposition., ' • 

• , 	. 
13.„Les cotisations versées dans un régime de retraite admissible 

au Canada ou les.prestations accumulées -en,vertu de ce régime par s' 
un citoyen des États-Unis qui est un résident du Canada ou pour son 
compte sont déductibles ou susceptibles d'être exclues dans le calcul 
du revenu imposable du citoyen aux États-Unis lorsque : 

a) Le, citoyen fournit des services à titre d'employé salarié au 
Canada, dont la rémunération est impeSable au Canada et tiont:là 
charge est - supportée par un employeur 'qtii est un résident . du 
Canada ou par: un établissement stable que l'employeur a "au 
Canada; et 

b) Les cotisations et lés prestations sont attribuables à ces services , 
et sont versées ou. accumnléei Pendant la période oit le citoyen 
fournit cessservices.. ,  

Le présent paragraphe ne s'applique que dans la Mesure où les 
cotisations ou les prestations Sont admissibles à Un allègement fiscal 
au Canada.„ — ;' • • . . ;. , ss. sss.:• . , 

14. tes:prestations vérsées en vertu du paragraphe 13 n'eXcèdeht 
per les .prestations'qui Seraient admiSes .  par les' Étais-Unis -  à .  l'égard 
de ses résident i 'aux' fins des cotisations versées 'dans un régime dé 
perisiori ou' de retraite 'correspondant, 'établi aux -  États-Unis ou, 
reconnu liai' ce 'Pays à .  des 'fini d'inipeSition,. ou 'aux fins des 
prestations par ailleurs accumulées en' verni' de ce régime: Pour 
déterminer' 16 'droit  d'une personiiè' physique' de.  partiCip'ei' à Un 	• 
régime de 'pension ou .:de - retraite bu autre arrangement  de' , retraite 
établi'àuX Etats-Unis et  re'ehrinn  par 'ce pays à' dei firiS d'inripo'sitidn' .  • 
et de recevoir des avantages ,  fiscaux en vertu d'un. tel régime, les • 
cotisations versées 'dans un régime de retraite admissible au Canada 
ou les'PrestatiMiaeetinniléés en vertu de ce régime - par la peisonne 
physique ou Polir son eoMpteSonttraitées comme deS cotisations du 
des prestations aux termes d'un régime, de' pension ou 'de retraité 
généralement correspondant établi aux.États-Unis et reconnu par ce 
pays à des fins d'imposition. 	. 	• • 

15. Au sens des paragraphes .8 à .14, un régime de rètraité , . 
admissible dans un .État contractant désigne une fiducie, une Société, 
une.  Organisation ou .un autre arrangement: , • 	.s• 	s 	. 

a)• Qui-  est un'résident de Cet État :généralement' exempt de . 	. 
•l'impôt sur le reVenti'dans" cet Étai et géré principâlement en vue 
de verser des prestations de pension ou de retraite;' •' 

b) Qui n'est pas un arrangement individuel auquel l'employeur de . 
la personne Physique' ne participe aucunement; 

' 'c).  Qui, de l'avis de l'autorité» compétente de . l'autre État 
«contractant,': Correspond généralement à un régime de pension ou 
de retraite. établi dans cet autre État et reconnu par lui à des fins 
d'imposition., , s ; „ . . 
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16. For purposes of this Article, a distribution from a'pension or 
retirement plan that is reasonably attributable to a contribution• or 
benefit for which a benefit was allowed pursuant to paragraph 8, 10 
or 13 shall be deemed to arise in the Contracting State in- which the 
plan is established. 	 • 

, 
17. Paragraphs 8 to 16 apply, with such mndifications,  •as the 

circumstances require, as though the relationship between 'a 
partnership that carries on a business, and an individual who is a 
member of the .partnership, were that -of employer and employee. 

ARTICLE 14 

Article XDC (Government Service) of the ,Convention shall be 
amended by deleting . the words "XIV., (Independent Persônal 
Services)" and replacing them with the 'words "VII (Business 
Profits)" and by deleting the words "XV '(Dependent PerSonal 
Services) and replacing them With the words "XV (Income, from 
Employment)". 

ARTICLE 15 	 , • 

Article XX (Students) of the Convention shall be deleted 'and 
replaced by the following: 

- 
Payments received by an indiVidual who is a student, 'apprentice, 

or business trainee, and is, or was immediately before visiting 
Contracting State, a resident of the other Contracting State,.and who 
is present in the first-mentioned State for the PuipoSe of: the 
individual's full-thne education or full-time training, shalr not be 
taxed  in that State, provided that such, paymentà  arise Mitside that 
State, and are for the purpose of the maintenance, education or 
training of the individual. The provisions of this Article sha1,1 apply. 
to an apprentice or business traMee only for a period 'of thne not 
exceeding  one year frorn .  the date the indivi,dual first arrives in the 
first-Mentioned State for the ptirpose, of the individual's „training. 

• ARTICLE 16 " 
• 

• 

, 1. Paragraphs 4, 5 and 6 of Article -  XXI (Exempt Organizatiens) 
of the Convention shall be renumbered as patagrapfrà 5, 6' and '7 
respectively. 

2. Paragraphs 1 through 3 of Article XXI (Exempt Organizations)' 
of the Convention shall be deleted and- replaced by the following 
four paragraphs: 

1. Subject to the provisions of paragraph 4;Income dertved by a 
religious, scientific, litermy, educationar or charitable organization 
shall be exempt from tax in a Contracting State if it is resident in the 
other Contracting State; but only to the extent that such income, is 
exempt from tax in that other State; 	 . 

2. Subject to the provisions of paragraph 4, income referred to in 
Articles X (Dividends) and XI (Interest) derived by a trust, company, 
organization or other arrangement that is a resident of a Contracting 
State, generally exempt from income taxation in a taxable year in 
that State and operated exclusively to administer or provide pensien, 
retirement or employee benefits shall be exempt from inceme 
taxation in that taxable year in the other Contracting State.  

- 16. Au sens du présent article, une distribution résultant d'un 
régime de pension ou de retraite qui est raisonnablement attribuable 
à une cotisation ou une prestation à l'égard de laquelle un avantage a 
été autorisé en conformité avec les paragraphes 8; 10 ou 13 est 
téputée survenir dans l'État contractant où le régime est établi. 

17. Les paragraphes 8 à 16 s'appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, comme si les relatiôns' entre une association de 
personnes qui exploite une entreprise et une personne physique qui 
est membre de l'association étaient celles d'un employeur et d'un 
employé salarié. ' 

ARTICLE 14 

, L'article XIX (Fonctions publiques) de la Convention est modifié 
par la'simpression des mois.« XIV (Professions indépendantes) » et 
leur, substitution par les mots « VII (Bénéfices des .entreprises) », 

• 
 

ainsi que par la suppression des mots' « Article XV (Professions 
dépendantes) » et leur substitution par les mots ' « article XV 
(Revenu tiré d'un' emploi) ». • 

• 
ARTICLE 15 • 

L'article XX (Étudiants) de la Convention est supprimé et 
remplacé Par ce qui suit:' 

Les sommes qu'un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est, ou 
qui était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, 
un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans le premier 
État afin d'y Poursuivre à plein temps ses études ou sa formation, 
reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne 
sont pas imposab1es, dans cet État, à condition qu'elles proviennent 
de' l'extérieur dé, cet .  État. Les dispositions de cet article ne 
s'appliquent à un 'apprenti ou à un stagiaire que pendant une période 
ne dépassant pasim an à partir de la date à laquelle la personne arrive 
dans le premier'État aux fins de sa formation. 

ARTICLE 16 

, 	Les paragraphes 4, 5 et 6 de l'article XXI (Organisations 
exonérées) .de là . , Convention sont renumérotés 5, 6 et 7 
respectivement. • : 

2. Les paragraphes 1 à 3 de l'article XXI (Organisations 
exonérées) de la Convention sont supprimés et remplacés par les 
quatre paragraphes suivants : 

1. Sous réserve des dispositions' du paragraphe 4, les revenus 
d'une organisation religieuse ou de charité ou d'une organisation 
œuvrant dans le domaine des sciences, de la littérature ou de 
l'éducation Sont exonérés d'impôt dans un État contractant si elle 
réside dans l'autre' Éiat contractant, Mais uniquement dans la 'mesure 
où ces revenus sont exonérés d'impôt dans cet autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les revenus 
visés aux articles X (Dividendes) ét XI (Intérêts), tirés par une 
fiducie, une société, une organisation ou un autre mécanisme qui est 
un 'résident d'un État contractant, qui est généralement exempt de 
l'impôt - sur ' le revenu .dans cet État au cours d'une année 
d'imposition et qui est géré exclusivement aux fins d'administrer 
des fonds ou de verser des prestations de pension ou de retraite ou 
d'autres prestations aux employés sont exempts de l'impôt sur le 
revenu dans l'autre État contractant au cours de cette année 
d'imposition. 
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3. Subject to the provisions of paragraph 4, income referred to in 
Articles X (Dividends) and XI (Interest) de rived by a trust, company, 
organization or other arrangement that is ,  a resident of a Contracting 
State, generally exempt from income taxation in a taxable, year in 
that,State and operated exclusively to earn income for the benefit of 
one or more of the following: 

(a) An organization referred to in paragraph 1; or 

(b) A trust, company, organization or other arrangement referred 
to in paragraph 2; 

shall be exempt from income taxation in that taxable year,in the other 
Contracting State. 

4. The provisions of paragraphs  1,2 and 3 shall not apply with 
respect to the income of a trust, company, organization or other 
arrangement from carrying on a trade or business or from a related 
person other than a person 'referred to in paragraphs 1, 2 or 3. 

ARTICLE 17 

Article XXII (Other Income) Of the Convention shall be - amerided 
by adding thé folloWing Paragraph: . 	, . 	. , 

4. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, compensation 
.derived 'by à' résident 'of, à ContraCting' 'Staté‘ in ' respect 'Of the 
provision of à gnaMntée of indebtedriess shall betaxablednlY ih'that 
State, unless such compensation is business profits. attributable to a 
permanent establishment sitUated in the other Contracting State, in 
which case the provisions of Article ..VII (Bdsines& PrdfitS) shall 
apply. 

ARTICLE* 18  

. Paragraph 2 of Article XXIII (CaPital) of the Convention shall be 
amended by deléting the phrase ", or. by  pet-semai property pertaining 
to a ;fixed base dvailable tO a residént of a Contracting State in the 
other Contracting State for thé purPoSe  of  fiérforming independent 
personal services,". 

ARTICLE 19 

Subparagraph 2(b) of Article XXIV (Elimination of Double 
Taxation) of the Convention shall be deleted and replaced,With the 
following: , „ 

(b) In the case of a company which is a resident of Canada 
owning at least 10 percent of the voting'Stoek of a domPany winch 
is a resident of the United States from whiclilt rééeiVés diVidendS 
in any. taxable year, Canada shal1 allow : as a credit against the 
Canadian, tax on income the , appropriate amount of income tax 
paid or accrued to the United-States by the second company with 

: respect to the profits ont of whiçh the dividends are paid. . 

ARTICLE 20 

I.  Paràgraph 1 ;of Article XXV (Non-Discrimination); of the 
Convention shall be deleted and replaced by the 

I. Nationals of a Contracting State shall not be, subjected in the , 
other Contracting State to any taxation or any requirement connected 
therewith that is more burdenàome than the taxation and connected 
requirements to which national's 'of that other State in the saine 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les ° revenus 
visés aux articles X  (Dividendes) i  et XI (Intérêts), tirés par ;une 
fiducie, une société, une organisation ou un autre mécanisme qui est 
un résident d'un État contractant, qui est généralement ekempt,de 
l'impôt sur le revenu dans cet État au cours d'une «année 
d'imposition ét qui 'est géré exchisivément  aux fins de gagner des 
revenus pour lé' bénéfice':  ; ; 

a) D'une organisation visée au paragraphe I;  

b) D'une fidueie, d'une société, d'une organisation ou d'un autre 
mécanisme visé au paragraphe 2; 

sont exempts de l'impôt sur le revenu dans l'autre État contrabtarit'au 
cours de cette année d'imposition. 

4. Les dispositions des paragraphes], 2 et 3 ne s'appliquent pas à 
l'égard des revenus d'une fiduCie, à'une société, d'une organisation 
ou d'un autre niécanisme  provenant de l'exercice d'une activité 
industrielle où ;Cofrimerciale' Ou d'une Personne liée, autre qu'une 
personne visée  aux paragraphes 1, 2 Ou 3. 

ARTICLE 17 

"L'article XXII (Autres revenus) de la Convention est modifié' par 
Padjonetion dû paragraphe suivant:'' 	 ; 

• 4. Nonobstant les dispositions .  du paragraphe 1,' la rémunération 
tirée par le reSiderit d'un Btat.'eontrdetant de la .,prestation d'une 
brantie d'en'iprtint'ifeSt itriPoSable;#6 dan  S cèt Etat, 'Sauf si 'cette 
rémunération correspond à des bénéfices d'entreprise attribuables à 
un établissement stable situé dans l'autre' État contractant, auquel cas 
les dispositions de l'article VII. (Bénéfices des  .entreprises) 
s'appliquent. 

•ARTICLE 'Ï8' . 	' 	• 

Le paragraphe 2 de l'article XXIII  (Fortune) de la Convention est 
modifié par la suppression dé l'expression suivante «, ou par des 
biens Meubles qui appartiennent à une' base fixe d Ont un' résident 
d'un État contractant 'dispose dans l'autre État contractant pour 
PeXercice d'une;profession indépendante, » . ' 

ARTICLE 19 

L'alinéa b) du paragraphe 2 ,de l'artiçle ,XXIV (Élimination de la 
double imposition) de la Convention est supprimé et remplacé par ce 

b) Dans le cas d'une société qui est un résident du Canada et qui 
PoSsède au 'moins  .10 p: 100 -des' diiiitS‘de' vote d'une société "qui 
est un résident des États-unis 'de laquelle elle "reçoit des 

 , dividendes au cours d'une année d'imposition, le Canada accorde 
. comme  crédit: déductible de l'impôt 'sur le revenu, CIU . Canada le 

. montant. approprié...tie, impôts sur 	revenu. payés , ou, ,dus aux . , 	. 
,Etats-Unis par cette société ,au titre (les; bénéfices ,sur.lesquels ,ces 
dividendes sont payés. 

ARTICLE 	••, 20 ; • .• 	. 

1. Le paragraphe de PartiCle •XXV (Nerf-discrimination) dé la 

	

Convention et supprimé et remplacé par ce 	snit : 

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont .soumis dans l'autre 
État contractant à auéuàe imposition °n'obligation y, relà6e; gin est  
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les 
nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 

qui Suit : 	' 	• qui Suit : 	' 
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ciréumstances, particularly with respect to taxation on worldwide 
income, are or may be subjected. This provision shall also apply to 
individuals who are not residents of one or both of the Contracting 
States. • 

21  Paragraph 2 of Article XXV (Non-Discriniination) of, the 
Convention shall be deleted, and paragraphs 3 to 10 of Article XXV 
shall be renumbered accordingly. 

3. Renumbered paragraph 3 of Article XXV (Non-Discrimina-
tion) of the Convention shall be amended by deleting the words 
"Article XV (Dependent Persona! Services)" and replacing them 
with the words "Article XV (1ncome from Employment)". 

ARTICLE 21 

1. Paragraph 6 of Article XXVI (Mutual Agreement Procedure) 
of the Convention shall be deleted and replaced by the following: 

6. Where, pursuant to a mutilai agreement procedure under this 
Article, the competent authorities have endeavored but are unable to 
reach a complete agreement in a case, the case shall be resolved 
through arbitration conducted in the manner prescribed by, and 
subject to, the requirements of paragraph 7 and any rules , or 
procedures agreed upon by the Contracting States by notes to. be 
exchanged through diplomatie channels, if: 

(a) Tax returns have been filed with at , least one of the 
Contracting States with respect to the taxable, years at issue in 
the case; . 

(b) The case: 
• 

(i) Is a case that: 

(A) Involves the application of one or more Articles that the 
competent authorities have agreed in an exchange of notes 
shall be the stibject of arbitration; and 

(B) Is not a particular case that the competent authorities 
agree, before the date on which arbitration proceedings 
would otherwise have begun, is not suitable for determina-
fion by arbitration; or 

(ii) Is a particular case that the competent authorities agree is 
suitable for determination by arbitration; and 

• 
(c) All concemed persons agree according to the provisions of 
subparagraph 7(d). 

7. For the purposes of paragraph 6 and, this paragraph, the 
•following rules and definitions shall apply: 

(a) The term "concemed person" means the presenter of a case to 
a competent authority for consideration under this Articlé and all 
other persons, if any, whose tax liability to either Contracting State 
may be directly affected by a mutual agreement arising from that 
consideration; 

(b) The "commencement date" for a case is the earliest date on 
which the information necessary to undertàke substantive 
consideration for a mutual agreement has been received by both 
competent authorities; 

(c) Arbitration proceedings in a case shall begin on the later of:  

surtout à l'égard de l'impôt sur le revenu mondial. La présente 
disposition s'applique également aux personnes physiques qui ne 
sont pas des résidents d'un État contractant ou des deux États 
contractants. 

2. Le paragraphe 2 de l'article XXV (Non-discrimination) de la 
Convention est supprimé, et les paragraphes 3 à 10 de l'article XXV 
sont renumérotés en conséquence. 

3. Le paragraphe 3 renuméroté de l'article XXV (Non-discrimi-
nation) de la Convention est modifié par la suppression des mots 
« article XV (Professions dépendantes)» et leur remplacement par 
« article XV (Revenu tiré d'un emploi)». 

ARTICLE 21 

1. Le paragraphe 6 de l'article XXVI (Procédure amiable) de la 
Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

6. Lorsque, conformément à une procédure amiable aux termes 
du présent article, les autorités compétentes ont tenté, sans succès, 
d'en arriver à un accord complet dans une affaire, cette affaire est 
résolue par arbitrage de la manière indiquée au paragraphe 7, et sous 
réserve des exigences de ce paragraphe, et aux règles ou aux 
procédures convenues entre les États contractants par échanges de 
notes diplomatiques si 

a) Des déclarations de revenus ont été produites dans au moins un 
État contractant à 1:égard des années d'imposition en cause; 

b) L'affaire est, selon le cas 

(i) une affaire qui 

(A) concerne l'application d'au moins un article qui est 
soumis à l'arbitrage conformément à des notes échangées 
entre les autorités compétentes, et 

(B) n'est pas, comme le déterminent les autorités compé-
tentes avant la date àlaquelle des procédures d'arbitrage 

„ auraient autrement débuté, une affaire qui ne peut être 
déterminée par arbitrage, 

(ii) une affaire particulière qui peut être déterminée par 
arbitrage selon les autorités compétentes; 

c) Toutes les personnes concernées s'entendent selon les 
dispositions de l'alinéa d) du paragraphe 7. 

7. Aux fins du paragraphe 6 et du présent paragraphe, les règles et 
les définitions suivantes s'appliquent : 

'a) L'expression « personne concernée » désigne la personne qui 
présente une affaire à une autorité compétente aux fins d'examen 
aux terfnes du présent article et toutes lès autres personnes; le cas 
échéant, dont l'impôt à payer à l'un ou l'autre des États 
contractants peut 'être directement touché par un accord amiable 
découlant de cet examen; 

b) La «date de début» d'une affaire est la date la plus rapprochée 
à laquelle les renseignements requis pour lancer un examen 
approfondi en vue d'un accord amiable ont été reçus par les 
autorités compétentes des deux États contractants; 

c) Les procédures d'arbitrage dans une affaire commencent à la 
plus éloignée des dates suivantes : 
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(i) Two years after the commencement date of that case, unless 
both competent authorities have previously agreed to a different 

(ii) The earliest date ipon Which the agreement - required'by 
Subparagraph (d) hàs béen received by both: coinPetent 
authorities; 	' 

(d) The concerned person(s), and their authorizéd representativeS 
or. agents, must. 'agree prior . to the beginning ,  of arbitration 
proceedings not to disclose to,•any other person any information-, ,. 
received during, the course of the arbitration proceeding from. 

• either Contracting State ,or the..arbitration board, other than' the 
determination ef.such board; , ;>f, 	,  

(e) UnleSs a concerned perion'doés .nOt aceept the -detériniriation 
,of an arbitration Éioard, the determination 'shall ecinstitute • a 

"resolutiMi •by 'mtitual agreernent -Indéi this  Article and Shall be 
binding on' both •Contracting,States with  respect  to that  case ; and 

(f) For purneses ofsn arbitration' proCeeding .un,der .paragraph 
and this paragraph, the members of the arbitration board, and their. 
staffs shall be considered "persons , or ; : authoritiesr; -..to whom 
information may be disclosed under Article XXVII (Exchange of 
Information), of this Convention. • 

ARTICLE 22  

1. SubparagraPh 8(a) of Article xxyr  A. (AsSistance in 
Collection) of the Convention shall be deleted and replaeed by the .  
following: 	, 

(a) Where the taxpayer is an individual, the revenue claimrelatçà 
either to a taxable  period in which the taxpayer was a citizen.of the 
requested State or, if the taxpayer became a citizen of the 
'requéSted State at any.  timê before'NoVember 9, 1995 and is'such a 
citizen at the time the appliCant Staté apPlieS for c011eetion of the 
claim, to a taxable period that ended befere Novembet' 9; i95; 
,and f: 

; 
2. Paràgraph 9 of Article ›GâTI A (Assistance in 'CoileCtimi) .  of 

the Convention shall be deleted and replaced by the following: ' 

9. Notwithstanding the piovisions pf Artiple:II (Taxes COvered), 
the 'provisioiis f this Article shall aPplY 'to catégorie  'of takes 
collected, and to contributions to social security and employment 
insurance premiums levied,.by or on behalf of the Goyernment of a 
Contracting State. . 

ARTICLE 23 
, , 

'Article XXVII (Exchange of Information) of the Convention  shall 
be deleted and replaced by the folloWing: 

Article XXVII 
• 

ExchangeO f Information . • 
•,,, 	• 	 . 	• 	• 	. 

'1. The competent,.authorities :of the Contracting States . shall 
exchange such information as may be relevant for carrying eut the 
provisions of this Convention or of the domestic laws of the 
Contracting States concerning taxes to which this Convention 
applies insofar as the taxation thereunder is not co- ntrary to this 

• Convention. The exchange of information is not restricted by Article 
I (Personal Scope). Any information received by a Contracting State 

(i): la date qui snit . de deux' ans la date de début de cette affaire, 
.,-. sauf si les autorités compétentes des deux États contractants se 

;sont déjà, entendues :  sur, nne ..antre 'date; ; ;  

(ii) r ldate ta plus 'raPPtheliée-  à' laquelle l'entente exigée à 
l'alinéa d) a', été reçue par lés autorités compétentes de's deux 

• États contractants; ' 	• 	. 	, 

•d) Les personnes concernéeS, ainsi 'que, leurs mandataires ou 
représentants autorisés, doivent s'entendre . .. avant le . début des 
procédures d'arbitrage. pour ne, divulguer à personne, ; les 
renseignements., reçus .dans le. cadre des procédures d'arbitrage 
de l'un 	l'autre -des -États contractants, ou., de ;la 'bornmission, 
d'arbitrage, sauf la détermination de,cette. commission; 

' e) SAf si une pet-Senne conceritée - P'aeéente pas la déterrhin'atien 
d'tiné 'Commission d'arbitrage;; 	détermination . constitue une 
résolution par accord amiable auktenties di préserit'article et elle 
lie les deux États contractants à l'égard dé cette affaire; 	; 

f). Aux fins d'une procédure d'arbitrage menée aux termes du 
paragraphe 6 et du présent paragraphe, les membres de la 
commission d'arbitrage et les membres de leur personnel sont 
considérés comme des '«personnes ou des' autorités» à qui 'des 

'renseignement', peuvent être divulgués aux 'termes de l'article 
XXVII (Échange dé renseignements) de la préente ConVention. 

, 	— 	f ... • :, 	ARTICLE, 22 . 	, 

1.'L'alinéa' a) 'du paragraphe'8 'de l'article XXyI A' (Assistance en 
matière de perception) de la Convention est suppriffié et remplacé 
par Ce qui Suit 	'• 

. 	. 
a) Lorsque le contribuable est une personne physique la :créance 
fiscale concerne soit une période imposable— au cours de laquelle le 
'contribuable était un citoyen de l'État requis ou, si le contribuable 

' est devenu citoyen dé i'Étatrecprievantlè9 tioYérnbre . 1995' et est 
citnyeh :ad Mornent Où' l'État 'requérant den -lande la' perception de 
la :créance,- soit,,une période..imposable. qui a pris -fin 'avant le 9 

ff novembre 1,995, . . • 

2. Le paragraphe 9 de l'article XXVI A (AssiStânce en Matière de 
perception) de la Convention est supprimé et remplacé parce qui 

• -,; 	; 

9. Nonobstant les 'dispositions de l'article II (Impôts visés), les 
dispositions du présent article s'appliquent à toutes les catégories 
d'impôts perçus, pt. aux çotis,ations cP,assurance.emploi et de sécurité 
sociale prélevées par le, gouvernement'  cP,un 'État contractant ou .  en 
son nom. . • „ 

ARTICLE 23 

L'article' XXVII (Échange de rehseignements) de la Convention 
est supprimé et remplac& par -  ce qui suit 	 ' 

'Article XXVII 

Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les 
renseignements pertinents à l'application des dispositions de la 
présente Convention ou à celles de la législation interne des États 
contractants relatives aux impôts auxquels s'applique la présente 
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas 
contraire à la présente Convention. L'échange de renseignements 
n'est pas restreint par l'article I (Personnes visées). Les renseigne- 
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shall be treated as secret in the same manner as information obtained 

under the taxation laws of that State and shalf be disclosedronly to 
persons or authorities (including courts .  and administrative bodies) 
involved in the assessment or collection of, the administration and 

•enforcement in respect of, or the determination of appeals in relation' 
to the taxes to which this Convention 'applies or, notwithstanding 
paragraph 4, in relation to taxes imposed bY a political Subdivision or 
local authority of a Contracting State that are substantially similar to 
thé taxes covered bY .this Convention under Article If (Taxes 
Covered). Such persons or authorities shall use . the information 'only 
for such purposes. They may diselose the information in public court 
proCeedings or' in judicial deeiSions. The 'compétent authorities may 
release to an arbitration board established pursuant to paragrapb 6 of 
Article XXVI (Mutual Agreement Procedure) such information as is 
necessary for carrying out the arbitration procedure; the'members of 
the arbitration board shall be subject to the limitations on disclosure 

described in this Article. 

2. if information is reqqested by a Contracting 'State in • 
accordance with this Article, the other Contracting State shall  use 
its information gathering meàiures to obtain the requested informa-
tion, even though that other State may not need such information for 
its own tax purposes. The obligation coritaine,d , in the  
sentence is subject to the limitations of paragra'ph 3 but in no case. 
shall such limitations be construed to permit a ContraCting Stàte to, 
decline to supply information because it has no domestie interest in 

such information. 

3. In no case shall the provisions of paragraph I and. 2 be 

	

construed. so  as to impose on a Contracting State the obligation: 	. . 	, 	. 

(a) To carry out administrative  meaSures at variance with the lm' s 
and administrative practice of that State or of the other 

Contracting State; , 
- 

(1)) To supply information which is flot obtainable under the ,  laws: 
or in the normal course of the administration of that State or of the 
other Contracting State; or , , . 

(c)' To supply  information  which 'would' disclosè any Irak 
business, industrial, 'commercial or professional secret or 'tracte 
process, or information the disclosure  f  wh'ich.would becontrary: 
to public policy (ordre publie). • 

4. For the purposes of this Article, this Convention: shall apply, 
notwithstanding the provisions of Article II (Taxes Covered): 

(a) To all taxes imposed by a Contracting State; and 

(b) To other taxes to which any , other provision of this 
Convention applies, but only to the extent .  that the information 
may be 'relevant for the purposes . of the application of that 
provision.  

ments reçus par un État contractant sont tenus secrets, de la' même 
nianière' que les renseignements obtenus en application de la 
législation fiscale de cet État, et ne sont communiqués qu'aux  
personnes ou 'autorités (y,  conipris  les, tribunaux et organes 
administratifs) concernées par, l'établissement ou le recouvrement  
des impôts 'auxquels la présente Convention s'applique, par 
l'administration et la mise à exécution de ces impôts ou par les 
décisions sur les ' recours relatifs à ces impôts ou, nonobstant le 
paragraphe 4, ayant irait' aux impôts. perçus par une subdivision 
politique ou une collectivité locale d'un État contractant qui sont de 
nature analogue aux impôts visés 'par la présente Convention en 
vertu' de l'article II (Impôts visés). Ces personnes ou autorités 
n'utilisent ces renseignements qu'a ces fins. Elles peuvent faire état 
de ces renseignements au coursl.d'audiences publiques de tribunaux 

ou , dans' des jUgemenis. Les ,'autorités compétentes peuvent 
communiquer à une .  commission d'arbitrage établie conformément 
au l paragraphe 6, , de l'article ' XXVI (Procédure' amiable) les 
renseignements nécessaires au déroulement de la procédure d'arbi-
trage; les membres:de': la commission d'arbitrage respectent les 
restrictions décrites dans le' présent article en matière de communi-
cation de ces renseignements.: . 

2. Si des renseignements sont demandés par un État contractant 
conformément au présent article, l'autre État contractant utilise ses 
mesures de collecte de renseignements pour obtenir les renseigne-
ments demandés, même si cet autre État peut ne pas avoir besoin de 

. ces renseignements à ses propres' fins fiscales. L'obligation prévue 
dans la phrase précédente est assujettie aux'restrictions prévnes au 

paragraphe 3, mais ces restrictions ne doivent en aucun cas être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir 
des : renseignements sous prétexte qu'il n'a aucun intérêt national 
pour ces renseignements,: • 

3., Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun 

cap. être,  'comme imposant à un Etat contrnctant 
l'obligation 	, 

• , 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa 
. législation et à sa, pratique administrative ou à celles de l'autre 

État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus 
sur la hase de sa législation ou dans le cadre de sa pratique 
dministMtive  normale  ou dé celles de l'autre État coritractant; 

'c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret 
''commercial, industriel, 'professionnel ou un procédé commercial 
ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l'ordre public. 

4.• Au sens du présent article, ln présente Convention s'applique, 
nonobstant les dispositions de l'article II (Impôts visés): 

a) À tous les impôts perçus par un État contractant; 

b) Aux autres impôts auxquels s'applique une disposition 
quelconque de la présente Convention mais uniquement dans la 
mesure on les renseignements 'sont pertinents à l'application de 

cette disposition. 
• 
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5. In no case shall the provisions of paragraph 3 be construed to 
permit a Contracting State to decline to supply information because 
the information is held by a bank, other financial institution, nominee 
or person acting in an agency or a fiduciary capacity, or because it 
relates to ownership interests in a person. 

6. If specifically requested by the • competent authority of. a 
Contracting State, the competent authority of the other Contracting 

, State shall provide information trader this ArtiCle in the form of 
depositions of Witnesses and raithentieated copies of unedited 
original documents '(including books, paliers.  , statements, records, 
accounts, and writings). 

7. The requested State  shall allow tepresentatives of the. 
requesting State to enter the requested State to interviewinclividuals 
and examine books and records with the consent of the persons 
sùbject to exaMination. 

ARTICLE 24 	 . 

1. ,  Paragraph 2 of Article, XXtX (Miscellaneous ,  R,ules) , of the 
Convention shall be deleted and,replaced by the following: , 

• 2. (a) .  ExceOC,to 'the extent 'provided in paragraph ''3,' this 
Convention shall• not affect' the taxation by a Contracting ' •State 
of its residents (as, determined,under Article IV (Résidence)) and, 
in the case of thé:United States, its citizens and compapies eleçting 
.rabe treated as.domestic corporations.  

(b) Notwithstanding the .  other ProVisions of this Convention, a 
former citizen or former long-terin resident of the United States, 

•mày, for thé period of tén yearS' folldtving• the :loSs'of such• atatus, 
be 'taxed in'accordancé *ira the laWs Of thé United 'States With 
respect to income frorasources withrathe United States (inclùding 
income deemed under the ,domestic law of the, United States' to 
arise frorn such  sources),' 	 . „ 	, 

• ' 2. Subparagraph 3(a) of ,Articlè XXIX (Miscellanéôus Rules) 
shall be 'deleted  and réplaéed by the following: 	• 	• 

(a) Under paragraphs 3 and. 4. of Article IX (Related Person's), 
paragraphs 6 and 7 of Article XIII (Gains), paragraphs 1, 3,4, 5, 6 

'(b),' 7, 8, 10 and 13 of 'Article XVIII (Pensiona 'ancrAniniities), 
• paragraPh 5 of Article XXI-X (MiScellaneous RUles), ParagraPhs 1, 

5, and '6 of Article XXIX • B' (Taxes ImPésed by•Reasen ôf Déath), 
patagraPhs 2; 3, 4; and 7 of 'Article XXIX B (Taxes Impesed by 

. Reason of Death). as ,applied .to estates of . persons ,other: than 
• former citizens referred to in' paragraph '2 Of. this Article, 

paragraphs 3 and •5, of Article XXX. (Entry into  Force),, and 
Articles XIX (Government Service), XXI. (Exempt,' Organiza-
fions), XXI'V. (Elimination of Double: Taxation), xxy. (Non-

: Discrimination) and XXVI (Mutilai Agreement:Procedure); 
, 

ARTICLE 25 
, 	, 

Article XXD( A (Limitation on Benefits) of the Convention shall 
be deleted and replaced by the following: 	, 

5. En aucun cas les dispositions .du paragraphe 3 >ne peuvent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser defournir, 
des renseignements sous prétexte'qu'ils sont détenus par une banque, 
une autre, institution financière, , une . personne çlésignée ,ou une 
personne exerçant une capacité fiduciaire ou un inaralat, ,ou, parce 
qu'ils ont trait à des participations dans une personne. 	. 

6. Lorsqu'une demande spécifique est faite pat ,l'autorité 
compétente d'un État contractant, 'l'autorité compétente de l'autre 
État contractant fournit les renSeignements én' Vertu du'présent ariiclé, , 
dans la fratrie requise; telle'Crae les' "clénesitionS`de 'témoins 'et copies' 
de documents originaux non-annotés (y compris. les livrés, papiers, 
relevés, archives, comptes ou écritures).,, 	„ . 

7. L'État requis permet aux 'représentants de' l'État reqüérant 
d'entrer dans l'État requis pour interviewer des , . personnes , et 
examiner des livres et des archives avec le consentement des 
personnes soumises à l'exaMen. 	• 

• ARTICLE 24 • 

1. Le paragraphe 2 de l'article XXIX, (Dispositions diverses) ,de,la 
Convention est ,supprimé etremplacé par ce qui suit 

2.a) 'Sauf  dans lés cas prévus au Paragraphe 3; aucune disposition 
de la :présente Convention ne , peut être interprétée conime 
,empêch.ant un:État contractant d'imposer ses résidents ,(tels que 

, 
 

déterminés en Verra de. l'article. IV, (Résidence)) 'et, .ert ce qui 
'concerne.', les , États- Unis„ ses ,et, les ,,sociétés qui 
, choisissent d'être,, considérées comme sociétés nationales, 

b) Nonobstant 'les' autres • dispositiOna dé la ,  préSenté'CoriVention, 
un ancien citoyen ou un ancien 'résident à long Witte des États-

,. Unis.peut, pendant les dix années suivant la perte de çe statut,. être 
imposé ,conformément aux -lois,,des États-trais,,au titre du revenu 

. de sources américaines (y compris le.revenn,réPuté, selôn le droit 
interne, des'-États-.Unis, provenir de tes , , 

L'alinéa 3a) de l'article -XXDC '(Dispositions diverses) .est 
supprimé et remplacé par ce qui suit : 

'a) En Vertu'des paragrapheS••3 1 ét 4: •de l'article IX • (Personnes 
liéeS), des paragraphes 6' et 1 de' l'article XIII (Gains), des 
paragraphes - 3, 4, 5, 6b); "7; 8,' ' 10 , et 13' 'de l'article XVIII 
(Pensions et rentes), du paragraphe' 5' de l'article' XXIX 
(DisPositions :diverses), , des paragraphes 1, 5,, et 6 de l'article 

.. XXIX B (Impôts perçus, en ,cas de décès), des paragraphesi2, 3, 4 
13 et 7 de l'article XXIX , (Impôts perçus en cas de décès) en' cé qui 

concerne l'application de, ees .,paragraphes, aux successions , des 
personnes qui .  ne sont , pas ,,des ',ancienS, citoyens visés : , au 

• .paragraphe 2,du présent .  article, des,paragraphes.3„et 5 del,'artiele 
XXX (Entrée en Vigueur) ét des articles XIX:. (Fenctions 
publiques), XXI (Organisations exonérées), xxiy (Élimination 
de la double imposition), XXV (Non-discrimination) •et -XXVI 
(Procédure amiable); 

ARTICLE 25 

L'article XXIX A (Restrictions apportées aux avantages) de la 
ConVention est supprimé et remPlacé par ce qui Snit: 
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Article XX7X 	 . ' 	Article LYIX A - 

	

, 	Limitation on Bendits 

I. For the purposes of the application of this Convention by a 

	

Contacting State, 	 . 	• 

(a) a qualifying person shall be entitled to all of the benefits of 
this CoWlention; ' and 

,(b) except as. provided in paragraphs 3, 4 and 6, : a person that is 
not a qualifying person shall.not be entitled to any benefits of this 
Convention. 

2. For the puiposes of this Article, a qualifying person is  a 
resident of a Contracting State that is: 

(a) a natural person; 

(b) a Contacting State or a political subdivision or local authority 
thereof, or any agency or instrumentality of any such State, 
subdivision 'or authority; 

(c) a company or trust whose principal class a shares or units 
(and any disproportionate class of shares or units) is primarily and 
regularly traded on one or more recognized stock exchanges; 

(d) a company, if five or fewer persons each 'of which is a 
company or trust referred to in subparagraph (c) own directly or 
indirectly more than 50 percent of the aggregate vote and value of 
the shares and more than 50  percent of the vote and value of each 

' disproportionate class of shares (in neither Case including debt 
substitute shares), provided that each company or trust in the chain 
of ownership is a qualifying petscin; . 

(e) (i) a cUmpany, 50 percent or' more of the aggregate vote and 
value of the shares of which and 50 percent or more of the vote 
and value of each disproportionate class of shares (in neither 
case including débt substitute shares) of. which is not oWnedi 
directly or indirectly, by persons other than qualifying persons; 
Or 

• (ii) a trust, 50 percent or more of the beneficial interest in 
which and 50 percent or more of each disproportionate interest 
in which, is not owned, directly or indirectly, by persons other 
than qualifying persons; 

where the amount of the expenses deductible from gross income 
(as deterinined in the State Of residence of the company or trust) 
that are paid or payable by the company or trust, as the case may 
be, for its preceding fiscal period (or, in the case of its first fiscal 
period, that period) dfrectly or indirectly, to persons that are not 
qualifying persons is less than 50 percent of its gross income for. 
that périod; 

(/) an estate; • 
(g) a not-for-profit organization, provided that more than half of 
the beneficiaries, members or participants of the organization are 
qualifying persons; 

(h) a trust, company, organization or other arrangement described 
in paragraph 2 of Article XXI (Exempt Organizations) and 
established for the purpose of providing benefits primarily to 
individuals who are qualifying persons, or persons who were 
qualifying persons within the five preceding years; or 

Restrictions apportées aux avantages 

I. Aux fins de l'application de la présente Convention par un État 
contractant, 

ar Une personne admissible a droit à tous les avantages 
qu'accorde la présente Convention, 

b) Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 3, 4 et 6, une 
• personne qui n'est pas une personne admissible n'a droit à aucun 

des avantages qu'accorde la présente Convention. 

2. Au sens du présent article, une personne admissible est un 
résident d'un État contractant qui est : 

a) Une personne physique; 

b) Un État coiltractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales ou toute - personne morale de droit public de 
cet État, cette subdivision ou collectivité; 

c) Une société ou une fiducie dont la principale catégorie 
d'actions ou de parts (et les catégories non proportionnelles 
d'actions ou de parts) fait l'objet de transactions importantes et 
régulières dans au moins une bourse de valeurs reconnue; 

d) Une société dont 50 p. 100 ou plus des droits de vote et de la 
valeur des actions et 50 p. 100 ou plus des droits de vote et de la 
valeur de chacune des catégories non proportionnelles d'actions 
(autres que des actions correspondant à des emprunts) sont 
possédés directement ou indirectement par cinq personnes ou 
moins, dont chacune est une société ou une fiducie visée à l'alinéa 
c), pourvu que chacune des sociétés ou fiducies de la chaîne de 
propriétaires soit une personne admissible; 

e)(i) une société dont 50 p. 100 ou plus des droits de vote et de la 
valeur des actions et 50 p. 100 ou plus des droits de vote et de la 

• valeur de chacune des catégories non proportionnelles d'actions 
(autres que les actions correspondant à des emprunts) ne sont 
pas possédés directement ou indirectement par des personnes 

• autres que des personnes admissibles, ou 

•(ii) une fiducie dont 50 p. 100 ou plus de la participation 
bénéficiaire et 50 p. 100 ou plus de chaque participation non 

• proportionnelle n'est pas possédée directement ou indirecte-
ment par des personnes autres que des personnes admissibles, 

lorsque le montant des dépenses déductibles du revenu brut 
(déterminé dans l'État de résidence de la société ou de la fiducie) 
qui est payé ou dû par la société ou la fiducie, selon le cas, pour sa 
période fiscale précédente (ou, dans le cas d'une première période 
fiscale, cette période), directement ou indirectement, • à des 
personnes qui ne sont pas des personnes admissibles est inférieur 
à 50 p. 100 de son revenu brut pour cette période; 

j) Une succession; 

g) Une organisation à but non lucratif, pourvu que plus de la 
moitié des bénéficiaires, membres ou participants de cette 
organisation soient des personnes adinissibles; 

h) Une fiducie, une société, une organisation ou un autre 
mécanisme décrit au paragraphe 2 de l'article XXI (Organisations 
exonérées) et créé dans le but de fournir des prestations 
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(0 a trust, company, organization or other arrangement described 
in paragraph 3 of Article XXI (Exempt Organizations) provided 
that the beneficiaries of the trust, company, organization or other 
arrangement are described in subparagraph (g) or (h). 

3. Where a person is a resident of a Contracting State and is not a 
qualifying person, and that person, or a person related thereto, is 
engaged in the active conduct of a trade or business in that State 
(other than the business of making or managing investments, unless 
those activities are carried on with customers in theordihary cdurse 
of business by a bank, an insurance company, a registered securities 
dealer or a deposit-taking financial institution), the benefits of this 
Convention' shall apply to that residerit person with respect to income 
derived from the other Contracting State in connectfon with or 
incidental to that trade or business(including any such .income 
derived directly or indirectly by that resident person through one or 
More other persons that are residents of that other State), but only if 
that trade or business is substantial in relation to the activity carried 
on in that other State giving rise to the income in respect pf which 
benefits provided under this Convention by that other 'State are 
claimed. . „ , 

4. A company that is a resident of a Contracting State shall also 
be entitled to the benefits of Articles X (Dividends), XI (Interest) and 
XII (Royalties) if: , 

(a) Its shares that represent more than 90 percent of the aggregate 
vote and value of all of its shares and at least 50 percent of, the 
vote and value of any disproportionate class of shares (in neither 
case including debt substitute shares) are owned, directly or 
indirectly, by persons each of whom is a qualifying person or a 
person who: 

(i) Is a resident of a country with which the other Contradting 
State has a comprehensive income tax convention and is 
entitled to all of the benefits provided by that other State under 
that cdnvention; 

• (ii) Would qualify for benefits under paragraphs 2 or 3 if that 
person were a resident of the first-mentioned State (and, for the 
purposes of paragraph 3, if 'the business it carried on in the 
country of which it is a resident were carried on by it in the 
first-mentioned State); and 

(iii) Would be entitled to a rate of tax in the other Contracting 
State under the convention' between that person's country of 
residence and that other State, hfrespect of the particular class 
of income for which benefits are being claimed under this 
Convention, that is at least as low as the rate applicable under 
this Convention; and 

(b) The amount of the expenses 'deductible from gross income (as 
determined in the company's State of residence) that are paid or 
payable by the company for its preceding fiscal period (or, in the 
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principalement à des personnes physiques qui sont des personnes 
„ admissibles, ou des personnes qui étaient des personnes admissi-

bles au cours des cinq années', précédentes; 

i) Une fiducie, une société, une organisation ou un autre 
mécanisme décrit au paragraphe 3 de l'article XXI (Organisations 
exonérées), pourvu que les bénéficiaires de la fiducie, de la 
société, de l'organisation ou de l'autre mécanisme soient décrits 

. 	aux ,alinéas g) ou h). 	„ 

32 Lorsqu'une personne est un résident d'un État contractant et 
n'est pas une personne admissible, et que cette personne ou une 
personne qui lui est liée, exerce activement des activités industrielles 
ou commerciales. dans, cet État (autres que des activités de 
placements ou de gérance de placements, à moins que ces activités 
ti'e soient exercées pour des clientS'dahs le 'cours normal des affaires 
par uné banque, une compagnie d'assurance, un' courtier en valeurs 
rndbilières eiregistré ou un établisserriént financier qui recueille des 
dépôts), les avantages de la présente Convention s'appliquent à ce 
résident à l'égard. des 'revenus provenant de l'autre' État contractant 
découlant, directement ou de façon accessoire, de ces activités 
industrielles ou commerciales (y compris le revenu gagné, 
directement ou indirectement, par ce résident par l'intermédiaire 
d'une ou ,de plusieurs autres personnes qui sont résidentes de cet 
autre État), , mais seulement si ces activités industrielles ou 
commerciales sont importantes comparativement aux ;  activités 
exercées dans cet autre Etat d'où découle le revenu à l'égard duquel 
les' avantages accordés par cet autre État en 'vertu de la présente 
Convention 'sont invoqués. 

4. Urie société qui est un résident d'un État contractant a 
également droit aux avantages des articles X (Dividendes), XI 
(Intérêts) et XII (Redevances) si 

a) Ses actions qui représentent plus de 90p. 100 de tous les droits 
de Vote et de la valeur de l'ensemble de ses actions et au moins 50 
p., 100, des droits de vote et de la valeur, des catégories non 
proportionnelles d'actions (autres que les actions correspondant à 
un emprunt) sont possédées directement ou indirectement par des 
personnes dont chacune est une personne admissible ou une 
personne qui 

(i) est un résident d'un,pays avec lequel l'autre État contractant 
a conclu une convention globale sur l'impôt sur le revenu et qui 
a droit auk avantages qu'accorde cet autre État eh vertu de cette 
convention; 	' 

(ii) aurait droit .  aux avantages accordés en vertu des paragra-
phes 2 et 3 si cette personne était un résident du premier État 
(et, aux fins du paragraphe 3, si l'activité qu'elle exerçait dans 
le.pays dont elle est un résident avait été exercée par elle dans le 
premier État); 

• 
(iii) aurait droit à un taux d'imposition dans l'autre État 
contractant' en vertu' de la convention conclue entre le pays où 

' réside 'cette personne et cet autre État, à l'égard d'une catégorie 
particulière de revenus pour lesquels elle invoque un avantage 
en vertu de la présente Convention, qui est égal ou inférieur au 
taux applicable en vertu de la présente Convention; et 

b) Le montant des dépenses déductibles du revenu brut 
(déterminé dans l'État de résidence de la société) qui est payé 
ou dû par la société pour sa période fiscale précédente (ou, dans le 
cas d'une première période fiscale, cette période) directement ou 
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caSe of iM first• tiscal•period; thatperiod) directly or indirectly to 
Persons•that are hot qualifying persons' is  les  than 56 percent of 
the company's gross income for that period. • • 

5. For the purpdses 'Of thiS Article; 	• • 	• ••'• 	• 
..„ 

(a) The terin "debt . substitute ,sluire" means: 	.,. 

• (i) A' sharé *deseribed in paragraph (e) of the definition -  "term 
preferred share" in the bicorne' ,Tax Act; as•it may •be:amended 
from time to .time without changing the ,general. principle 

	

. 	• 
thereof; and  , 	. 	 • . 	 . 	, 

'•• ' . (ii) Such 'other type of share  Cs  may bé agréecr upon by the 
competent authorities of the Contracting StatCs:i • 

(b) .  The terni' "dispro'portinnate .class of shares" means any plass 
of shareS of a company resident in one of the CorttraCting States 
that entitles the . shareholder tO.dispropertionately higher participa-
tion, throtigh dividends, redemption payments-  or otherw' ise,.in the 
earnings generated in the, ()trier State :. by ,particular assets or 
actiyities of the company; 

• 
(é)'  The• term "disproportionate interest in a trust" 'mearis 'an' 
intere-st •in • a -trust resident in one 'of the Contracting -  States flint 
entitles the interest holder to diSproportionately higher participa-
tion:in, or claim to; the earnings generated in -the other State - bY 
patticular assets or àctivities of the -trust; • - 

(d) The term "not-for-pro'fit organization" of a Contracting, State 
means an .entity created  or  established in that State and tliat 
reason of its not-for-profit status, generally exempt from income 
taxation .  in that State, and includes a private foundation, charity, 
trade union, trade association or similar •organization; • 	- 

(e) The term "principal class of shares" of a company Means the 
ordinary or comfrion -shares of the - Company,' provided that• such 
class of shares represents  the • majority of the voting power and 
'Value of the èOmpaitY: If no 'single class 'of-  ordinary or 'common 
shares represents•the majority of the aggregate voting  power and 
value ,  of 'the company,' thé "prin'cipal class of shares"•ate ithose 
classés that in' the aggregate represent a' majority of thc -aggregate 
voting power and value of the company; and 	' • 

(j) • The tenu "recognized'stoèk eXchange" means: 	• 

(i)„The NASDAQ, System owned by the National Association 
,of Securities Dealers, Inc. and any stock exchange,registered 
with the Securities .  and Exchange Cominission .  as a 'national 
'sécuritiés exchange for purpoaeS of the' Seatrities -ExchaUge Act 
of 1934; • 

. 	• 	• 
. (ii) , Çanadian stock'. exchanges ,that • are • "prescribed stock 

exchanges" or "designated stock exchangès" under the "'remue 
Tax Act; and 

. 	 , . 	• 	, 
(iii) , Any other stock exchange agreed upon by. the Contracting 
States in an exchange of notes or hy the competent ituthorities 
of the Contràcting States.. • 

société; 

•C) L'expression « participation non proportionnelle dans une 
fiducie» désigne la participation 'dans une fiducie résidant dans 

-• l'un- des États contractants qui permet au • détenteur de cette, 
• participation d'avoir droit à une participation ou' une créance 

disproportionnellement plus élevée, au titre des gains produits 
• dans l'autre État par des activités ou des actifs particuliers de la 

fiducie; 

d) L'expression « organisation à but non lucratif» d'un État 
contractant 'désigné une entité créée ou établie dans cet État et qùi 

en • raison de son statut d'organisme sans but lucratif, 
généralement exempte d'impôt sur le revenu dans 'cet État et 

, comprend une fondation privée, un organisme de charité, un 
syndicat, •une ,association commerciale „ou une organisation 
semblable; •• • 

• e)  L'expression «prindipale catégorie d'actions » d'une société 
• désigne lès • actions ordinaires de la société,: pourvu que cette 

catégorie d'actions représente la majeure partie des droits de vote 
et de la valeur. de la soeiété. Si aucune catégorie, d'actions 
ordinaires ne représente la majeure partie de l'ensemble des droits 

•,de vote et de la valeur de la société, la « principale catégorie 
d'actions » correspond aux 'catégories qui, dans J'ensemble, 
représentent la majeure partie de l'ensemble des droits de vote 

• et de la Valeur de la société; 

J) L'expression «boume de' valeurs reconnue' » désigne: . 

• (i) le systèrrie , NASDAQ possédé par l'Association nationale 
des agents de change (National Association of Securities 

• Dealers, Inc.) et toute bourse de valeurs enregistrée auprès de la 
• •  Commission des _Valeurs mobilières des États-Unis  (Securities 

and Exchange  Commission) comme étant une bourse de valeurs 
nationale aux fins de la loi sur les bourses de valeurs de 1934 
(Securities Echange  Act de 1934); 

(ii) les bourses de valeurs canadiennes qui sont des « bourses 
de valeurs visées par règlement» ou des «bourses de valeurs 
désignées» an sens de la Loi de l'impôt sur le revenu; 

(iii) toute bourse' de valeurs agréée span les États contractants 
dans un échange de notes ou par les autorités compétentes des 
États contractants. 

indirectement à' des personne a •qui ne Sont ,  pas des personnes 
'• admissibles est inférieur•à 50 p. 100 du revenu' brut de la société 

•• pour cette période. 	• 
. 	. 

	

5. Au sens du présent article, 	
• 

a) L'expression « action correspondant à un emprunt » désigne : 

(i) une action décrite à l'alinéa e) de la définition d'« action 
privilégiée à terme » de la Loi de l'impôt sur le revenu, tel qu'il 

, peut,être modifié sans en changer le principe général; 

, • (ii)' lès autres types d'action qui peuvent être agréés Par les 
autorités compétentes dés États Contractants. 

b) L'expression «catégotie non proportionnelle d'actions » dé-
, signe une  catégorie d'actions d'une société résidant dans l'un des 
, États contractants, qui permet, à l'actionnaire d'Avoir droit à une 

• participation disproPortionnellenient 'phis élevée, sous 'forme de 
• dividendes, de remboursements ou autrement, 'dès gaina produits 

, dans l'autre État par, des aetivités on des,actifs particuliers de la • 
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6. Where a person that is a resident of a Contracting' State is not 
entitled under the preceding provisions of this Article to the benefits 
provided under this Convention by the other .Contracting•State, ,the 
competent authority of that other State shall, upon that person's 
request; determine on the basis of all factors including 'the history, 
structure, ownership and operations of that person whether: 

(a) Its creation and existence did not have as a principal purpose 
the obtaining of benefits under this Convention that would not 
otherwise be available; or 

(b) Tt :would not be appropriate, having regard to the purpose of 
this Article, to deny the benefits of this Convention to that person. 

The person shall be granted the benefits of this Convention' by thàt 
other State where the competent authority determines that silpar-
agraph (a) or (b) applies. 

7. It is understood that this Article shall not be construed as 
restricting in any manner the right of a Contracting State to deny 
benefits under this Convention where it can reasonably be concluded 
that to do otherwise would result in an abuse of the provisions of this 
Convention.  
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6. Lorsqu'une personne qui est,un résident, d'un État contractant 
n'a pas droit en ,vertu des dispositions précédentes du présent article 
aux avantages: qu'accorde l'autre État contractant, en vertu de la 
présente Convention, l'autorité compétente de' cet autre État 

• détermine, à la demande de cette personne, en se fondant sur tous 
les éléments . pertinents, notamment, les antécédents, la Structure, la 
propriété et les transactions de cette personne si : 

a) Un des objets principaux de, sa création et de son existence 
n'est pas de tirer avantage des bénéfices prévus par la présente 

'Convention;et auxquels elle n'aurait pas eu droit autrement; 

b) Il ne serait pas approprié, compte tenu de l'objet du présent 
article, de refuser d'accorder les avantages de la présente 
Convention à cette personne. 

La personne se voit accorder les avantages de la présente Convention 
par cet autre État lorsque l'autorité compétente détermine que 
l'alinéa a) ou l'alinéa b), s'applique. 

7. Il est entendu que le présent article ne peut être interprété 
comme limitant, de quelque façon ,que ce soit, le droit d'un État 
contractant .de refuser d'accorder les avantages de la présente 
Convention ,lorsqu'il peut raisonnablement être conclu que faire 
autrement 'résulterait en tin' abus des dispositions de la présente 
Convention. • 

ARTICLE 26 

I.  Paragraph 1 of Article XXIX B (Taxes Imposed by Reason of 
Death) of the Convention  shall be deleted and replapéd by' the 
following: 

1. Where the property of an individual who is a resident of a 
Contracting State passes by reason of the individual's death to an 
organization that is referred to in paragraph 1 of Article 'XX! 
(Exempt Organizations) and that is a resident of •the other 
Contracting State, 

(a) If the individual is a resident of the United States and'the 
organization is a resident of Canada, the tax consequences , in ,the 
United States arising out of the passing Of ,the property shall apply 
as if the organization were a resident of the United States; and 

(b) If the individual is a resident of Canada and the organization is 
a resident  of the United States, the tax consequences in Çanada 
arising out of the passing of the property shall apply as if the 

, individual had disposed of the property for proceeds equal to an 
amount elected on behalf of the individual for this purpose.  (in a 
manner specified by the competent authority of Canada), which 
amount shall be no less than the•individual's cost of the property 
as determined for purposes of Canadian tax and no greater than 
the fair market value of the property. , 	, 
2. Paragraph 5 of Article , XXIX B (Taxes Imposed by Reason of 

Death) of the Convention shall be deleted and replaced by the 
following: 	. • 

5. Where an individual m'as' à reSident of 'the United States 
immediately before the individual's death, for, the purposes of 
subsections 70 (5.2) and (6) of the Income Tax Act, both , the 
individual and the individual's spouse shall be deemed to 'have been 
resident in Canada ,immediately before the individual's death. ,Where 
a trust that would be' a trust described in subsection ,70(6) of that Act, 
if its trustees that were residents or citizens of the United States or 

ARTICLE 26 	t• • 

I. Le paragraphe 1 de l'article XXIX B (Impôts perçus en cas de 
décès) de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

L Lorsque les biens d'une personne physique qui est un résident 
d'un État contractant sont transmis à la suite du décès de cette 
personne physique à une organisation mentionnée au paragraphe 1 
de l'article XXI (Organisations exonérées) et qui est un résident de 
l'autre État contractant, 

a) Si . 1a, personne physique est un résident des États-Unis et si 
l'organisation est un résident du Canada, les conséquences fiscales 
aux États-Unis de la transmission des biens s'appliqUent comme si 
l'organisation était un résident desttats-Unis, 

„ b) Si la personne physique est un résident du Canada et si 
, l'organisation, est un .résident des' États-Unis, les conséquences 

fiscales', an .  Canada de la transmission des biens, s'appliquent 
comme si là personne physique avait cédé les biens pour un 
produit égal à tin montant choisi au nom de la personne physique à 
;cette fin , (de ;  là manière précisée par ,l'autorité compétente du 

, Canada), lequel montant n'est pas inférieur au coût des biens pour 
la personne physique, déterminé aux fins de l'impôt canadien, et 
n'est Pas 'supérieur  à là juste.  valeur mardhande des biens. 

; 2, Le paragraphe,5 de l'article XXIX B (Impôts perçus en cas de 
décès) de la Convention est supprimé et remplacé par, ce qui suit : 

5. Lorsqu'une personne physicine.était un résident des États-Unis 
immédiatement avant son décès, aux fins des paragraphes 70(5.2) et 
70(6) de la Loi, çk l'impôt sur le revenu, cette personne et son 
conjoint sont considérés avoir été résidents du Canada immédiate-
ment avant le décès de cette personne physique. Lorsqu'une fiducie 
qui serait une fiducie au sens du paragraphe 70(6) de cette Loi, si ses 
fiduciaires qui étaient des résidents ou des citoyens des États-Unis ou 
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domestic corporations under the law of the United States Were 
residetits of Canada,' requests the competent'authority of Canada to 
do so, the ciiinpetent authority may agree, subject to terms and 
conditions satisfactory to stich• competent authority, to treat the trust 
for the purpose's of that Act as being resident in Cariada for Such time 
and with respect IO such propertY à may'lle stipulated in the 
agreement. 

, 	 ARTICLE 27' • 	• "j • . 	• 
• 

I. This Protocol shall be subject to ratifieation in accordance with 
the applicable  procedures in the United States and Canada: The 
Contracting States • shall notify each 'other in: ivriting, through 
diplomatie channels, when their respective applicable procedures 
have been satisfied. • 

2. This Protocol shall . enter into force on the date of the later of 
thé notifications referred to hi Paragraph '1; or January 1; 2008, 
whichever is later. The provisions of.this Protocol shall have effect: 

(a) In respect 'of taxes withheld at source for 'amounts paid or 
credited on or 'afler the first day of thé second month that begins 

' alter the date on which this'Protocol enters into: force; 

(b) In respect of other taxes, for ttixable yéars that begin after (or, 
if the liter of the notifications referred to in paragraph 1 is dated in 
2007, taxable years that begin in and after) the calendar year in 
which this Protocol enters hito force: .  

3. Notwithstanding paragraph 2, 

(a) Paragraplt 1 of Article 2 of this Protocol shall have effet  with 
respect to corporate continuations effected after September 17, 
2000; 

(b) New  paragraph 7 of Article IV (Residence) of the Convention 
as added by Article 2 of this 'Protocol shall have effet as of the 
first day of the third calendar year that ends after this Protocol 
entera into 'force; 	•• , • 

(c) Article 3 of this Protocol shall have effect as eif the third 
taxable year that ends alter this Protocol enters into force, but in 
ne event shah lt apply to include,'inthe determination of whether • 
an enterprisé is deemcd to provide' services througli'a permanent 
establishment •under paragraph 9 of Article , V (Permanent 
Establishment) of the' ConVentiOn, 'any dàys of Preaence, services 
rendered, or gross  active business revenues' that 'occur or arise 
prior to Jamiary I,' 2010; ' 	— 

(d) In applying Article 6 of. this. Protocol to interest paid or 
credited during the first two.calendar years that end after entry into 
force of this Protocol, paragraph 1 of Article XI (Interest) of the 
Convention shall be read as follows: 

1.' interest arising in a Contracting State ' and• beneficially 
owned by a resident of the other Contracting State may be taxed 
only in that other State. However, if the interest is not exempt 
under paragraph 3 of Article XI (Interest) as it read oh January' 1, 
207, and the payer of the interest and the beneficial owner of the 
interest are relatcd, or would lie deemed to be related if the  

des sociétés - domestitfues en vertu de la législation• des États-Unis 
étaient des résidents du Canada, demandé à l'autorité compétente 
canadienne de le faire, l'autorité compétente peut, sous réserve de 
modalités qin lui sont 'satisfaisantes, accepter de traiter la fiducie aux 
fins de cette Loi comme un résident du Canada pendant la période et 
relativement aux biens qui sont précisés par l'autorité Compétente. 

ARTICLE 27 

I. Le présent protocole fera l'objet d'une ratification conformé-
ment aux procédui-es à accomplir au Canada et aux États-Unis. Les 
États contractants se' notifient l'un •I'autre par écrit, par la voie 
diplomatique, lorsque leurs procédures •.respectives auront été 
accomplies. . , , , 

2. Le présent protocole entre en vigueur à la date de la dernière 
des notifications mentionnées au paragraphe 1 ou le 1" janvier 2008, 
selon la date la plus tardive. Les dispositions du présent protocole 
s'appliquent: , 

a) À l'égard de l'impôt retenu à la source sur des montants payés, 
' 'ou portés au crédit, à compter du premier jour du deuxième mois 

qui commence après la date d'entrée en vigueur du présent 

	

protocole; 	 • 

b) À l'égard des autres impôts, pour les années d'imposition qui 
commencent après l'année civile pendant laquelle le présent 
protocole entre en  yigueur (ou qui commencent pendant ou après 
cette année civile si la dernière dès notifications visées au 
paragraphe 1 date de 2007). 

3, Nonobstant le paragraphe 2: 

'• a) Le paragraphe I de l'article 2 du présent protoeole s'applique à 
l'égard de la continuation des sociétés exécutée après le 17 
septembre 2000; ; 

b) Le nouveau paragraphe 7 de l'article IV (Résidence) de la 
Convention, ajouté par l'article 2 du présent protocole, s'applique 
à compter du 'premier jour de la troisième :année civile qui se 
tenniné • après l'entrée en vigueur Mi' présent protocole; 

c) L'article 3 du présent protocole s'applique à compter de la 
troisième année d'imposition qui se termine après l'entrée en 
vigueur du présent protocole; toutefois, il ne s'applique•en aucun 
cas afin 'de déterminer si une: entreprise est réputée fournir des 

- services par Pintermédiaire.d'un établissement stable en vertu du 
' paragraphe 9', dé l'article • V (Établissement' stable) de la 

Convention, à des jours dé présence, à la fourniture de services 
ou ' à dés recettes brutes tirées d'une entreprise exploitée 
activement antérieurs au l' janvier 2010; • 

d) Aux fins de l'application de l'article 6 du présent protocole aux 
intérêts payés ou portés' au crédit pendant les deux premières 

; années civiles qui se terminent après l'entrée en vigueur du 
présent protocole, le paragraphe 1 de l'article XI (Intérêts) de la 

, Convention est réputé avoir le libellé suivant : 

" I. Les intérêts provenant d'un État Contractant et dont un 
résidènt de l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif ne 
sont imposés que dans cet autre État Cependant, si les intérêts ne 
sont pas exonérés d'impôt en vertu du paragraphe 3 de l'article XI 
(Intérêts) selon son libellé du 1" janvier 2007 et que le payeur des 
intérêts et le bénéficiaire effectif des intérêts sont des personnes 
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provisions of paragraph 2 of Article IX (Related Persons) applied 
for this purpose, such interest may also be taxed in the Contracting 
State in which it arises, and according to the laws of that State, but 
the tax so charged shall not exceed the following percentage of the 
gross amount of the interest: 

(a) If the interest is paid or credited during the first calendar 
year that ends after entry into force of this paragraph, 7 percent; 
and 

(b) If the interest is paid or credited during the second calendar 
year that ends after entry into force of this paragraph, 4 percent; 

(e) Paragraphs 2 and 3 of Article 8 of this Protocol shall have 
effect with respect to alienations of property that occur (including, 
for greater certainty, those that are deemed under the law of a 
Contracting State to occur) after September 17, 2000; 

(/) Article 21 of this Protocol shall have effect with respect to 

(i) Cases that are under consideration by the competent 
authorities as of the date on which this Protocol enters into 
force; and 

(ii) Cases that come under such consideration after that time, 

and the commencement date for a case described in subparagraph 
(Mi) shall be the date on which the Protocol enters into force; and 

(g) Article 22 of this Protocol shall have effect for revenue claims 
finally determined by an applicant State after November 9, 1985. 

IN WITIVESS WHEREOF the undersigned, being duly authorised 
thereto by their respective Governments, have signed this Protocol. 

DONE in duplicate at Chelsea this twenty-first day of September 
2007 in the English and French languages, each text being equally 
authenti c. 
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liées, ou seraient réputés l'être sites dispositions du paragraphe 2 
de l'article IX (Personnes liées) s'appliquaient à cette fin, ces 
intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant duquel ils 
proviennent et conformément aux lois de cet État, mais l'impôt 
ainsi établi ne peut excéder le pourcentage que voici du montant 
brut des intérêts : 

a) Si les intérêts sont payés ou portés au crédit pendant la 
première année civile qui se termine après l'entrée en vigueur 
du présent paragraphe, 7 p. 100; 

b) Si les intérêts sont payés ou portés au crédit pendant la 
deuxième année civile qui se termine après l'entrée en vigueur 
du présent paragraphe, 4 p. 100; 

e) Les paragraphes 2 et 3 de l'article 8 du présent protocole 
s'appliquent à l'égard d'aliénations de biens effectuées après le 17 
septembre 2000 (y compris, pour plus de certitude, celles réputées 
être effectuées après cette date en vertu des lois d'un État 
contractant); 

I) L'article 21 du présent protocole s'applique à l'égard : 

(i) des affaires faisant l'objet d'un examen par les autorités 
compétentes à la date d'entrée en vigueur du présent protocole; 

(ii) des affaires• visées par un examen par les autorités 
compétentes après la date d'entrée en vigueur du présent 
protocole; 

et la date de début d'une affairé visée au sous-alinéa f)(i) 
correspond à la date d'entrée en vigueur du présent protocole; 

g) L'article 22 du présent protocole s'applique à l'égard des 
créances fiscales ayant fait l'objet d'une décision définitive de la 
part d'un État requérant après le 9 novembre 1985.   

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par 
leur gouvernement respectif, ont signé le présent protocole. 

FAIT en double exemplaire à Chelsea ce 21 10me  jour de septembre 
2007, en langues française et anglaise, chaque version faisant 
également foi. 

FOR THE GOVERNIVIENT OF CANADA: 

James M. Flaherty 

FOR THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AIVIERICA 

Henry M. Paulson, Jr. 

POUR LE GOUVERNEMENT DU CANADA 

James M. Flaherty 

POUR LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE 

Henry M. Paulson, Jr 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA D IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTFAWA, 2007 





CHAPTER 33 CHAPITRE 33 

. DONKIN COAL BLOCK DEVEL'OPMENT OPPORTÛNITY LOI SUR LÈS POSSIBILITÉS DE LA MISE EN VALEUR 
ACT 	 DE LA RÉSERVE DE CHARBON DONKIN 

SUMMARY 

This enactment provides a legal regime to facilitate the exploitation of the 
Donkin coal block and to regulate employment in or in connection with thé 
operation of any mine that is wholly or partly at the Donkin poal block. It gives 
the Governor in Council the authority to incorporate Nov; Scotia laws into 
federal law by regulation, and gives Nova Scotia the power to e'nforce those 
laws. It further governs the royalties from the exploitation of the portion of, the 
Donkin coal block in frontier lands, including providing for payment of the 
amount of the royalties to Nova Scotia after the royalties have been paid to the 
Receiver General. It also makes a consequential amendment to the Canada-
Nova Scotia Offshore Petroleum Resources Accord Implementation Act. 

• 	 SOMMAIRE 
, 

Le texte prévoit un' cadre juridique permettant de faciliter l'exploitation de la 
réserve de charbon Donkin et de régir l'emploi dans le cadre de l'exploitation 
de toute mine qui s'y trouve en tout ou en partie. Il donne au gouverneur en 
conseil le pouvoir d'incorporer par règlement à la législation fédérale des textes 
législatifs de la Nouvelle-Écosse, dont il confie à celle-ci le contrôle 
cEapplication. Il prévoit également le traitement des redevances provenant de 
toute partie de la réserve de charbon Donkin située sur des terres domaniales, 
notamment leur remise à la ,province après avoir été versées• au receveur 
général. En outre, il apporte une modification corrélative à la Loi de mise en 
oeuvre de l'Accord Canada — Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures 
extracôtiers. 
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Short title 

Definitions 

"Donkin coal 
block" 
«réserve de 
charbon 
Donkin» 

"exploitation" 
«exploitation» 

"frontier lands" 
«terres 
domaniales» 

[Sanctionnée le 14 décembre 2007] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur les possibilités de la mise en 	Titre abrégé 

valeur de la réserve de charbon Donkin. 

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à 	Définitions 

la présente loi. 

« exploitation » Sont assimilés à l'exploitatioh; 
dans le cas d'une mine, l'eXploratioh qui Y est 
liée, sa Mise en "valeur, sa construction et' sàn 
abandon et, dans , le • cas d'une réserve de 
charbon, son exploration et sa mise eh valeur, 
la remisé en état des lieux ainsi que l'exploita-
tion de toute' mine s'y trouvant en tout ou àr 
partie. 

«ministre» Le ministre des Ressources naturel- 
( 

les. 

«province» La Nouvelle-Écosse.' 

«exploitation» 
"exploitation" et 
"operation" 

«ministre» 
"Minister", 

«province» 
"Province" 

An Act respecting the ,exploitation of the 
Donkin coal block and employment  in' or 
in connection with the operation of a mine 
that is wholly or partly at the Donkin coal 
block, and to rhake a consequential 
amendment to the Canada-Nova Scotia 
Offshore Petroleum Resources Accord 
Implementation Act 

Loi concernant l'exploitation de la réserve de 
charbon Donkin et l'emploi dans le cadre 
de l'exploitation de toute mine qui s'y 
trouve en tout ou en partie et apportant une 
modification corrélative à la Loi de mise en 
oeuvre de l'Accord Canada — Nouvelle-
Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers 

[Assented to 14th December, 2007] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada,„enacts as follows: 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Donkin Coal 
Block Development Opportunity Act. 

, INTERPRETATION 

2. The following définitions appIT in this 
Act. 

"Dohkin . coal block" means the ,coal and coal-
bed methane deposits iocatéd in the area 
described in the schedule.' 

"exploitation" includes the exploration, devel-
opment and reclamation of a coal  block, as well 
as the operation of a mine that is wholly or 
partly at the coal block. < 

"frontier lands" means lands that belong to Her 
Majesty in right of Canada, or in respect of 
which Her Majesty in right of Canada has the 
right to dispose of or exploit the natural 
resources, and that are situated in 

(a) the Northwest Territories, Nunavut or 
Sable Island; or, 
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«réserve de 
charbon 
Donkin» 
"Donkin coal 
block' 

« terres 
domaniales» 
"fronlier lands" 

"Minister" 

"opefation" 
sevploitation» 

Interpretation 

Purpose 
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(b) submarine areas, not within a province, in 
the internai waters of Canada,. the territorial 

• sea Of Canada or the continental shelf of 
Canada., 	. 	. 

However, it does not include the adjoining area, 
as defined in section 2 of the Yukon Act. 

"Minister" means the Minister of Natural 
Resources. 

"operation" includes the development, constrtic-
fion and abandonment of a mine, as well as 
exploration for a mine. • 

"Province" 	"ProvinCe" Means NOva Scotia. 
«province» 

• 

3. For greater certainty, this Act shall not be 
interpreted as providing a basis for any claim by 
or on behalf of any province in iesPect of ariy 
interest in 'Or 'legislatiVe jurisdiCtion 'OVer 'any 
frontier lands, or any living or non-living 
resources of any frontier lands, or as limiting 
the application of any federal law that is not 
specifically limited urider this Act. • 

PURPOSE 

4. 'Hie purpose of this Act is to provide' a 
legal regime within a cooperative framework to' 
facilitate the exploitation of the Dcinkin coal 
block and to regulate employment in or in 
connection with the operation of a mine that is 
wholly or parti); at the Donkin coal block.  

« réserve de charbon Donkin » S'entend du 
gisement de charbon et de méthane de houille 
situé dans la zone délimitée à l'annexe. 

«terres domaniales» Les terres qui appartien-
nent à Sa Majesté du chef du Canada ou dont 
elle peut légalement disposer des ressources 
naturelles ou exploiter' celles-ci, et qui sont 
situées : 

a) soit dans les Territoires du Nord-Ouest, au 
Nunavuf ou dans l'île de Sable; 

b) soit dans les zones sous-marines non 
comprises, dans le territoire d'une province, 
et ,faisant partie des'. eaux intérieures, de la 
mer territoriale ou du plateau continental du 
Canada. . . 

Est toutefois exclue la zone adjacente au sens de 
l'article 2 de la Loi sur le Yukon. 

	

3. Irclemeiire entendu que la présente loi n'a 	Interprétation 

•pas pour effet de permettre à une province, ou à 

	

quiconque en son nom, de prétendre à' des droits 	• 
ou à une Compétence législative sur des terres 
domaniales ou sur seg ressources biologiques ou 
non, ni, sauf indication contraire de la présente 
loi, de limiter l'application d'une loi fédérale. 

OBJET 

4. La présente loi a pouf objet d'établir un 	Objet 

régime juridique axé sur la coopération en vue 
de faciliter l'exploitation de la réserve de 
charbon Donkin et de régir l'emploi dans le 
cadre de l'exploitation de toute miné s'y 
trouvant en tout ou en partie. 

HER MAJESTY• 

Binding on Her 	5. This Act is binding on Hel.. Majesty in 
right of Canada and of the Province. 

SA MAJESTÉ 

5. Là présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada et de la province. 	' Majesty 

Obligation de Sa 
Majesté 

APPLICATION 

Application 	6. This Act applies to the exploitation of the 
Donkin coal block and to employment in Or in . 

 connection with the operation of a mine that is 
wholly or partly at the Donkin coal block. 

Non-application 	7. Except as otherwise provided in the 
regulations, the Canada Oil and Gas Opera- 
fions Act, the Canada Petrolewn Resources Act 

APPLICATION „ 

6. La présente toi s'applique à l'exploitation 	Application 

de .1a réserve de charbon Donkin et à l'emploi 
dans le cadre de l'exploitation de toute mine s'y 
trouvant en tout ou en partie. 

7. Sauf disposition contraire des règlement, 
la Loi sur les opérations pétrolières au Canada, 
la Loi fédérale sur les hydrocarbures et la Loi 

of certain Acts 
Non-application 
de certaines lois 



11. Les sommes à remettre en application du 
paragraphe 10(1) sont des créances de Sa 
Majesté du chef du Canada et sont recouvrables 
à ce titre auprès de la province. 

REDEVANCES 

9. Sont réservées à Sa Majesté du chef du 	Redevances 

Canada les redevances sur le charbon et le 
méthane de houille provenant de toute partie de 
la réserve de charbon Donkin située sur des 
terres domaniales, ainsi que les intérêts et 
amendes afférents. 

10. (1) La provinee remet au receveur géné-
ral, selon les modalités prévues par l'accord visé 
à l'article 12, les sommes — redevances, 
intérêts ou amendes — ainsi réservées à Sa 
Majesté du chef du Canada. 

(2) Sa Majesté du chef du Canada remet à Sa 
Majesté du chef de la province; selon les 
modalités prévues par cet accord, toute somme 
ainsi versée au receveur général. 

ACCORD 

12. Le 1  ministre peut, avec l'agrément du 	Accord relatif 

gouverneur On conseil, conclure au norn de Sa 
Majesté du chef du Canada un aceord avec le  
gouvernement de la province conCernant les 
modalités de recouvrement et de gestion, pdur le 
compte du gouvernement du Canada, des 
redevances, intérêts ou amendes visés à l'article, 
9 et de remise de ces sommes à la province. 

aux redevances • 

Vere'ment 
receveur général 

Versement à la 
province 

Créances de Sa 
Majesté 
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Minister may 
delegate 

and the Federal Real PrOperty and Federal 
Immovables Act, and all regulations made under 
thcise ÀctS, do Tait 'applY to the Donkin ceal 
block. 

DELEGATION 

8. Subject to section 15, the Minister may 
delegate to any person any power, function or 
duty that the Minister considers necessary for 
the administration of the exploitation of the 
Donkin coal block.  

sur les immeubles fédéraux et les biens réels 
fédéraux, et leurs règlements, ne s'appliquent 
pas à là réserve de'eharbon Donkin: ' 1 ' ' 

DÉLÉGATION 

8. Sous réserve de l'artiele 15, le ministre 
peut déléguer les attributions qu'il juge néces-
saires afin de régir l'exploitation dé la réserve de 
charbon Donkin. 

Pouvoir de 
délégation 

Royalties 

Remittance to 
Receiver 
General 

Retnittance to 
Province 

Debts due to Her 
Majesty 

Agreement 
concerning 
royalties, etc, 

ROYALTIES 

9. There is hereby reserved to Her Majesty in 
right of Canada the royalties on coal and coal-
bed methane from the portions of. the Donkin 
coal block that lie in frontier lands, as well as 
related interest and penalties. 

10. (1) The Province shall remit to the 
Receiver General, in accordance with the terms 
of any agreement referred to in section 12, all 
royalties, interest and penalties reserved to Her 
Majesty in right of Canada under section 9. 

(2) Her Majesty in right of Canada shall, in 
accordance with the terms of such an agree-
ment, remit to Her Majesty in right of the 
Province an amount equal to each, amount 
remitted to the Receiver General under subsec-
fion (1). 

11. All royalties, interest and penalties pay-
able under subsection 10(1) are debts due to Her 
Majesty in right of Canada and are recoverable 
as such from the Province. 

AGREEMENT 

12. The Minister May, with the approval of 
the Governor in Council,  enter On behalf of Her 
Majesty in right of Canada into' an agreement 
with the government of the Province with 
respect to the collection 'and administration of 
the royalties, interest and penalties referred to in 
section 9 on behalf of the Government of.  
Canada, and to the remittance of those amounts 
by the Govemment of Canada to the Province. 



Recommenda-
tion of Minister 
of Labour 

Recommenda-
tion of Minister 

Incorporation by 
reference 

Joint 
recommendation 
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REGULATIONS 

13. (l ) The Govemor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Labour, 
make regulations respecting employMent in or 
in connection With the operation of a mine that 
is wholly or partly at the Donkin coal block, 
inch:Whig regulations 

(a) excInding, in whole or in part,,from ,the 
application of any of the provisions of the 
Canada Labour Code any employment, or 
any class or classes of employment, in or. in 
connection with the operation of such a mine; 
and, 

• (b) goveming industrial relations, occupa-
tional health and safety and labour standardà 
in relation to employment thatis subject to a 
regulation made under paragraph (a). 

(2) The Govemor in Council may, on the 
recommendation of the Minister, make regula-
tions . respecting. all other matters relating to the 
exploitation of the Donkin coal block, including 
regulations' • 

(a) amending the seltedule to provide for any 
change that is necessary to the description of 
the area in which the Donkin' coal bleck is 
located; 	• . 	. 

(b) respecting the application, in whole or in 
part, of any of the Acts referred to in section 7 
and the regulations made under those Acts; 
and • 

(c) respecting royalties, interest and penalties 
that are «referi.ed to ih  section 9.  

(3) The regulations referred to in subsections 
(1) and (2) may incorporate by reference in 
whole or in part any Act of the Province or 
instrument made under such an Act, as amendçd 
from time to time, with any adaptations that the 
Govemor in Conncil considers necessary. 

(4) The . Governor in Council may; on the 
recommendation of both the Minister and the 
Minister of Labour, by regulation provide that 
any Act of the Province or instrument made 
under such an Act relating to the prosecution of 
provincial offences 'applies, in whole or in part, 
as amended from titre to time and with any 

POUVOIRS RÉGLEMENTAIRES 

13.  (1) Le gouverneur en conseil peut par 
règlement, Sur recommandation du ministre du 
Travail, régir toute question relative à l'emploi 
dans le cadre de l'exploitation de toute mine se 
trouvant en tout ou en partie dans la réserve de 
charbon Donkin, notamment : 

a) soustraire, en tout ou, en partie, à 
plication du Code canadien du travail tout 
emploi — on catégorie d'emploi 	dans le 
cadre de cette exploitation; 

b) régir, dans le cadre de l'emploi visé par un 
règlement pris en vertu de. l'alinéa a), les 
relations de travail, la santé et sécurité au 
travail et les normes du travail. 

(2) Le gouverneur en .  conseil peut par 
règlement, sur recommandation du ministre, 
régir toute autre question relative à l'exploita-
tion de la réserve de charbon Donkin, notam- 
ment:' 	•  • 

a) modifier l'annexe pour tenir compte des 
changements apportés, le cas échéant, aux 
limites de la zone dans laquelle est située la 
réserve; 

b) prévoir l'application, en tonton en partie, 
de l'une ou l'autre des lois visées à l'article 7 
ou de leurs règlements; 

c) régir, ' pour l'application de l'article 9, lés 
redevances qui y sont visées et les intérêts et 
amendes afférents. 

(3) Les règlements prévus aux paragraphes 
(1) et (2) peuvent incorporer par renvoi, avec 
ses modifications successives, tout ou partie 
d'un texte législatif provincial et y apporter les 
adaptations que le gouverneur en conseil estime 
nécessaires. 

(4) Le gouverneur en conseil peut par 
règlement, sur recommandation conjointe du 
ministre et du ministre du Travail, prévoir que 
des textes législatifs provinciaux — avec leurs 
modifications successives — en matière de 
poursuite des infractions provinciales s'appli- 

Recommanda-
tion du ministre 
du Travail 

Recommanda-
tion du ministre 

Incorporation 
d'un texte 
provincial 

Recommanda- 
tion conjointe 



Lai sur lai frais 
. (t'utilisation. 

, Application Administration 
and enforcement 

Not agent of Her 
Majesty in right 
of Canada 

Offence and 
penalty 
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adaptations that the Governor in Council 
considers necessary, to prosecutions for of-
fences under this Act. 

User Fees Act ' 	 14. For greater certainty, the User Fees Act 
does not apply in respect of any fees fixed under 
a provision that is incorporated into thé 
regulations by reference. 

15. (1) A regulation incorporating -- and, as 
necessary, adapting — any Act of the Province 
or instrument made under such an Act shall, 
after consultation with the appropriate provin-
cial minister, bé administered and 'enforced by 
the person or authofity that is responsible for the 
administration and :enforcement Of the incorpo- 

quent, en tout ou en partie, aux infractions à la 
présente loi, et leur apporter les adaptations 
qu'il estime nécessaires.   

14. Il est entendu que la Loi sur les :frais 
d'utilisation ne s'applique pas aux frais fixés 
sous lé régime de toute disposition d'Un texte 
législatif provincial incorporé par règlement.' 

15. (1)  Les règlements qui incorporent et, au 
besoih, adaptent un texte législatif ,provincial 
sont, après consultation Au ministre provincial 
intéressé, Mis en application par lapersonne ou 
l'autorité qui est responsable de l'application de 
ce texte. 	 ' 

does not'apply 

rated Act or instrument. 

' (2) Pei:sons and ' authorities referred to in 
subséction (1) are hot agents ofIler Majesty in 
right of Canada." 

(3) Eyéry person Who contrayenes a regùla-
fion by contravéning a provision that is 
incorporated — and, as necessary, adapted — 
by the regulation is guilty of an offence against 
this Act and liable to the same punishment as is 
imposed by or under ah Act of the Province for 

' 	the côntravehtion of that'proVision: 

Procedure 	 (4) The prbsécution of an offence described 
in,subsectio ,(3) shall be condticted by ,the 

, 	Attorney Genéral of, the Province or his or her 
lawful deputy. 

1988, c. 28 	CONSEQUENTIAL AMENDMENT TO 
THE CANADA-NOVA SCOTIA, .;. 

• 

	

	OFFSHORE PETROLEUM RESOURCES 
ACCORD IMPLEMENTATION ACT 

16. The definition ,"gas7;  in section 2 of the 
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum Re-

, sources Accord Iniplementation ,; Act is re-
placed by thelollowing: 

"gas" means natural àas and includes 
substances, other than oil, that are produced in 
association with natural ,gaS, but does not 
include çoal-béd rhethahe associated wiih the 
development oroperation of a :coal mine; , 

(2) La personne ou l'autorité visée au 	Non mandataires 

paragraphe (1) n'est pas mandataire de Sa  
Majesté du chef du Canada. 

(3) Quiconque enfreint un 'règlement en , Infraciloti 

violant thiel disposition qui y est 'incorporée 'et, 
au beSoin, adaptée commet une 'infraction - à 	! 
présente loi et encourt la peine prévue par le 
texte législatifprovinéial en cause. 

	

(4)Les poursuites relatives à une telle 	Procédure 

	

infraction sont menées par le proctireut général 	, 
de la province ou son substitat légitime: , 

MODIFICATION CORRÉLATIVE À LA 	1988, ch. 28 

LOI DE MISE EN OEUVRE DE 
L'ACCORD CANADA — NOUVELLE- 
ÉCOSSE SÛR LES' HYDROCARBUÎLES 

.EXTRACÔTIERS 

16. La définition de « gaz», à l'article 2 de 
la Loi de mise en oeuvre de l'Accord Canada 
— Nouvelle-Écosse 1,e 1., les :hydrocarbures 
extracôtiers, est remplacée par ce qui suit : 

«gaz» Le gaz naturel et toutes les substancés 
produites avec le gaz naturel, à 1?exclusion du 
pétrole ainsi que du Méthane de houille lié' 4 la 
mise en valeur ou à l'exploitation d'une mine de 
charbon. 

"gas" 
«gaz» 

« gaz » 
' "gas" 
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• SCHEDULE 	. 	. 
(Section 2 and paragraph 13(2)(a)) 

AREA OF THE DONKIN COAL BLOCK . 

ALL that certain lot, piece or parcel of land and land covered by>>'‘:  
water, in the vicinity of Donkin, Cape Breton County, Province of . 
Nova Scotia, and as more .particularly described as follows: 

BEGINNING at Latitude 46°10'50N ,  and Longitude: ,  
59°41'15" W; 

• •. 
THENCE due North aleng the Western Most boandariés of tracts 

57, 64, 81, 88, and 105, claini reference tnap 11 J4D as defined in 
Section 2(ao), the Mineral'Resburcés Act, S.N.S. 1990, c.18, and 
more >particularly described in Section 6,- the Minerai Resources. 
Regulations, N.S.R. 222/2004, a distance of .5 miles to Latitude 
46°15 100"N and Longitude 59°41'15"W; 

THENCE due West along the southern most b.oundaries of tracts 
10, II, and 12, claim reference map 11 J 5 A, a distance of 3 miles to 
Latitude 46°15'00"N and Longitude 59°45'00"W;' 

THENCE due North along the western most betitidaries 'of tracts 
12 and 13, claim reference map> li J 5 A, a distance of 2 >miles fo 
Latitude 46°16'40"N and Longitude 59°45 100"W; • • 

THENCE. due West along the southern most boundaries of tracts 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, and 33, claim reference map . 11 J 5 B, 
a distance of 9 miles to Latitude 46°I6'40"N and Longitude 
59°56'15W; 

THENCE due South along the eastern most bouadaries of tra.cts 
15 and 10, claim reference map il J5 B and tracts 106, 87, and 82, 
claim reference map 11 J 4 C, a distance of 5 miles to Latitude 
46°12'30"N and Longitude 59°56'15"W; . 

THENCE due West along the .southern most boundary. of tract 82, 
claim reference map 11 J 4 C, a distance of 1. mile to Latitude . 

 46°12'30"N and Longitude 59°57'30"W; . 

THENCE due South along the eastern most boundary of tracts 62 
and 59, claim, reference map 11 J 4 C, a distance of 2 miles to 
Latitude 46°10'50"N. and Longitude 59°57'30"W;. . 

THENCE due East along the nerthern most boundary of tract 39 
and claim N, tract 40; claim reference map 11 J 4 C, a distance of 
1.25 miles to Latitude 46°10'50"N and Longitude 59°55'56.25"W; 

THENCE due North along the western most boundary of claims 
C, F, L, and 0, tract 57, claim reference map  1134 C, a distance of 1 
mile to Latitude 46°11'40"N and Longitude 59°55'56.25"W; > 

THENCE due East ùiong the 'northern Most boundary of claim&O, 
P, and Q, tract 57; and  northern most boundary>  of tracts 56; 55; and 
54, claim reference map 11 J 4 C, a distance of 3.75miles to 'Latitude> 
46°11'40"N and Longitude 59 051'15W; 

THENCE due South along the eastern most boundaries of tracts 
54 and 43, claim reference map 11  34 C, a distance of 2 miles to 
Latitude 46°10'00"N and Longitude 59°51'15"W; 

THENCE due East along the northern most boundaries of tracts 
29 and 28, claim reference map  113 4 C, a distance of 2 miles to 
Latitude 46°10'00"N and Longitude 59°48'45"W; 

ANNEXE 
• . 	(article 2 et alinéa 13(2)a)) 

DÉLIMITATION DE LA RÉSERVE DE CHARBON DONKIN 

Tous les lots, lopins de terre op parcelles de terrain et les terres 
submergées qui sont situés à proximité de,Donkin, dans le comté du 
Cap-Breton, dans la Nouvelle-Écosse, et qui sont plus précisément 
délimités dé la façon suivante: 

À partir du point situé à 46° 10' 50" de latitude nord et à 59° 41' 
15" de longitude ouest; • • 

De là vers le plein nord le long des limites les plus à l'ouest des 
eaneessions 57, 64, 81 ;  88 et 105 de la carte de claims 11 J 4 D, tel 
que le définit l'alinéa 2(ao) de la Minerai Resources Act, S.N.S. 
1990, ch. 18, et plus particulièrement, tel que le décrit l'article 6 du 
Minerai Resoyrces Regulations, N.S.R. 222/2004, sur une distance 
de cinq milles, juscia'au point situé à 46° 1'5' 00 »  dé latitude nord et à 
59'41' 15" de 'longitude ouest; ' 

De là vers le plein ouest le long des limites les, plus au sud des 
concessions 10, 11 et 12 de la carte de claims 11 J 5 A, sur une 
distance de trois milles, jusqu'au point situé à 46°,15' 00" de latitude 
nord et à 59° 45' 00" de longitude ouest; 

De là vers le plein nord le long des limites les plus à l'ouest des 
concessions 12 et 13'de la carte de claims 11' 3 5 A, sur une distànce 
de deux milles, jusqu'au point situé à 46° 16' 40" de latitude nord et 
à 59° 45' 00" de longitude ouest; • 

De là vers le plein ouest le liMÉ 'des limites les plus au sud des 
conceÉsions'25, 26, 27, 28, 29, 30,•31; 32'et 33 de la carte de claims 
11  J5 B, sur une distance de neuf milles, jusqu'au point situé à 46° 
16' 40" de latitude nord et à59°  56' 15" de longitude ouest; ' 

De là vers le plein sud le long des limites les plus à l'est des 
èoneessions 15 et 10 de la carte de claim's 113 5 B et des concessions 
106, 87 et 82'de la carte de daims 11 34 C, sut ùné distance de cinq 
milles, jusqu'au point situé à 46° 12' 30",de latitude nord et à 59 0  56' 
15" de longitude ouest; 

Delà vers le plein ouest le long de la limite la plus au sud de la 
concession 82 de la carte de claims 11  34 C, sur une distance de Mi 
mille, jusqu'au 'point situé à 46° 12' 30" de latitude nord et à 59° 57' 
30" de longitude ouest; „ 

De là vers le' plein stid 'le long des limites les plus à l'est des 
concessions 62 et 59 de la carte de claims 11 J 4 C, sur une distance 
de deux milles, jusqu'au point situé à 46° 10' 50" de latitude nord et 
à 59° 57' 30" de'llangitude ouest; 

De là ver le plein est le long des limites lès plus au nord de la 
eoticession 39 et du claint N et de la cdncession 40 de la carte de 
claims  Il J 4 C, sur une distance de un mille et quart, jusqu'au point 
situé à 46° 10' 50" de latitude nord et à 59° 55' 56,25" de longitude 
Ouest; . 	, 

De là vers le plein nord le long des limites les plus à l'ouest des 
claims C, F, L et 0 et de la concession 57 de la carte de claims 11 J 4 
C, sur une disfaiice de un mille, jusqu'au point situé à 46° 11' 40" de 
latitude nord et 'à 59° 55' 56,25" de longitude ouest; 



2007 	 Réserve de charbon 

THENCE due North along the western most boundary of tract 46, 
claim reference map 11 J 4 C, a distance of 1 mile to Latitude 
46°10'50"N and Longitude 59°48'45"W; 

THENCE due East along the northern most boundaries of tracts 
46, 47, and 48, claim reference map  113 4 C, and tracts 37, 38, and 
39, claim reference map  113 4 D, a distance of 6 miles to Latitude 
46°10'50"N and Longitude 59°41 1 15"W.  

ch. 33 	7 

De là vers le plein est le long des limites les plus au nord des 
• claims 0, P et Q et de la concession 57, et le long des limites les plus 
au nord des claims 56, 55 et 54 de la carte de claims 11 J 4 C, sur une 
distance de trois milles et trois quart, jusqu'au point situé à 46° 11' 
40" de latitude nord et à 59° 51' 15" de longitude ouest; 

De là vers le plein sud le long des limites les plus à l'est des 
concessions 54 et 43 de la carte de claims 11 J 4 C, sur, une distance 
de deux milles, jusqu'au point situé à 46° 10' 00" de latitude nord et 
à 59° 51' 15" de longitude ouest; 

De là vers le plein est le long des limites les plus au nord des 
concessions 29 et 28 de la carte de claims 11 J 4 C, sur une distance 
de deux milles, jusqu'au point situé à 46° 10' 00" de latitude nord et 
à 59° 48' 45" de longitude ouest; 

De là vers le plein nord le long de la limite la plus à l'ouest de la 
concession 46 de la carte de claims 11 J 4 C, sur une distance de un 
mille, jusqu'au point situé à 46° 10' 50" de latitude nord et à 59° 48' 
45" de longitude ouest; 

De là vers le plein est le long des limites les plus au nord des 
concessions 46, 47 et 48 de la carte de claims 11 J 4 C et des 
concessions 37, 38 et 39 de la carte de claims 11 J 4 D, sur une 
distance de six milles, jusqu'au point situé à 46° 10' 50" de latitude 
nord et à 59° 41' 15" de longitude ouest. 

Donkin — Annexe 
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• CHAPTER 34 

An Act for granting to Her Majesty certain sums 
of money for the federal public 
administration for the financial year ending 
March 31 2008 .‘ • 

CHAPITRE 34 

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l'administration'Publique fédérale pendant 
l'exercice se terminant le 31 marS 2008 ' 

[Assented to 14th December, 2007] [Sanctionnée le 14 décembre 2007] 

MOST GRACIOUS SOVEREIGN, 

Where,as it appears, by message from Her,  , 
Excellency the RightHonourabie Michelle,„ 

, Jean, Governor General of Canada, and the , 
atimates;•accompanying that message, that • 

 the sums mentioned below are required, to 
defray certain ekpenses of the federal public 
administration, not otherwise provid,ed for, , 
for the financial year ending March 31, 
2008, and for other purposes connected with 
the federal public administration; 

•May it therefore please Your Majesty, that it 
maybe enacted, and be it enacted by the Queen• 's 
Most Excellent MajestY, by and with the adyiée 
and consent of the Senate and ,Ho,uSe, of 
Commons of Canada, that: 

I. This Act may be cited as the ApprOpricition 
Act No. 3, 2007-2008. 

TRÈS ,GRACIEUSE SOUVERAINE, 

Attendu qu'il est nécessaire, comme l'indiquent,.. 
,le Inessage,•de: So,n Exc.ellenc91a. ,très.  
• ..honorable Michelle Jean, gouverneure . 

générale: du. Canada, et le budget :  , des ... 
• dépenses,qui y est joint, d'allouer les crédits' • 
• .,ci-dessous précisés pour couvrir certaines. 
. , dépenses de, P,a.dministration publique: , 
• fédérale faites au cours de l'exerciçe, se 

terminant le 31 mars .2008 et auxquelles il :  , 
n'est  :pas pourvu par ailleurs, ainsi qu'a " 
d'autres, fins d'administration publique, 

Il est respecttieusenient derdande à Votre , 
Majesté de bien vouloir édicter, sut I ' avis et avec, 
le consentement du Sénat 'et, de la Chambre ,des 
communes du Canada, ce qui suit  

1. Titre .abrégé.:  Loi .  de crédits j0 , 3  pour 
2007-2008: 

Préambule 

Titre abrégé 

2. From and out of the Consolidated Revenue 
Fund, there May be paid and applied a sum noi 
exceeding in the whole eiàht, 
seventy-four million, six hundred and thirty-five 
thousand; six : hundred and eighty-nine dollars 
towards defraying the several charges and 
expenses of the federal public administration 
from April 1, 2007 to March 31, 2008, not 
otherwise provided for, and being the total of the 
amounts of the items set out in the 
Supplementary Estimates (A) for the fiscal 
year ending March 31, 2008, as contained in 
Schedules 	1 	and 	2 	to 	this 
Act 	 $8,074,635,689.00 

• 
2. Il peut être Prélevé, sui le Trésor, une" 

somme maximale.' de linit milliards 
soixante'-qUatorze millions six cent trente cinq 
mille six cent qtiati'e-Virigt-nenf dollars, pour' le 
paiement des charges et dépenses de 
l'administration publique fédérale afférentes à 
la période allant du l' avril 2007 au 31 mars 
2008, et auxquelles il n'est pas pourvu par 
ailleurs, soit le total des montants des postes du 
Budget supplémentaire des dépenses (A) de 
l'exercice se terminant le 31 mars 2008, figurant 
aux annexes 1 et 2 de la présente 
loi 	 8 074 635689,00 $ 

8 074635689,00 
accordés pour 
2007-2008 
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Purpose and 
client or each 
item 

3. (1) The amount authorized:by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the purposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item,. 
and the payment or application of any amoUnt 
pursuant to the item has such operation and effect 
as may be stated or described in the item. 

(2) The provisions of each itemin,Schedules 1 
and 2 are deemed Io have been enacted by 
Parliament on April 1, 2007. 

3. (1) Les crédits autorisés par la présente loi 
ne peuvent être affectés qu'aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet restant 
subordonné aux indications de celui-ci. 

(2) Les dispositions • des postes figurant 
aux annexes 1 et 2 sont réputées avoir été 
édictées par le Parlement le 17' avri1,2007. ' 

4. (1) Where an item in the Estimates.referred 
to in section 2 purports to . confer authority to 
enter into commitments up to an amount stated in 
the Estimates or increases the amount up to 
which commitments may be entered into under 
any other Act or where a commitmerit is tà be 
entered into under subsection (2), the 
connnitmerit may be entered into in' accordance 
with thetérms of the item in accordance with 
subseCtioh (2), if thé amonnt àfthe commimient 
proposed to 'lm entered irità; together with' all 
previous cdmmitments eritered into• in 
accordanee with this  section or Undet th'at pther 
Act,' 'doeS not ekceed the total amount . of, the 

• commitMént authority stated in' that  item or 
• calCillaté d in adcordance with Subsectibn (2). 

ComminneMs (2) Wheré  an itern, in the  Estimates réferred to 
in Section 2 or a provision -Of any'Act purports to 
confer ' authority t ~ Spen'd revenues, 
cbrinnitmerits'maY be enteréti intô in açcbrdance 
with the terms of that 'item or provision up to an 
amount equal to the aggregate of • 

(a) the aMount, ifany, appropriated in respect. 
of that item or provision, and 
(b) the  amount of revenues actually received 
or in the Case' Of an iteni - in the Éstimates, the 
estimatedievenues sèt out in the details relate(' , 	. 
to  the item, WhicheVer is greater. 	, 

• 

4.. (I) Tout  'engagement décdulant d'un poste 
du budget mentionné à l'article 2 ou fondé sur le 
paragraphe (2)— soit censément en ce qui touche 
l'autorisation correspondante à hauteur du 
montant quiy est précisé, soit en ce qui concerne 
l'augmentation du plafond permis sous le • 
régime d'une autre loi — peut être pris 
conformément aux indications du poste ou à te - 
paragraphe, pburvu que lètotede l'engagement 
et de ceux qui ont déjà été pris' au titre du présent 
article ou de Patitre lbi'n'éxcède-pasle Plafond 
figé par l'autorisation d'engagement à propos de 
ce poste 2ott Calciné conformément au même 
paragraPhe.' 

(2)  Lorsque l'autorisation de procéder à des 
dépensés 'sûr des recettes est 'Censée déCouler 
d'un poste du budget mentionné à l'articlé 2 ou 
de toute' autre diSposition législative, le Plafond - 
des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l'un ou l'autre 
est le chiffre obtenu par l'addition des éléments 
suivants : 

a) le montant éventuellement voté à l'égard 
dé ce poste bu de cette disposition; 	. 
b) le montant des recettes effectives ou, s'il 
eSt .  Supérieur, celui des recettes estimatives 
correspondant à tin poste de ce  budget. 

Engagements 
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Rajustements aux 
:Comptes du 
Canada pour des 
crédits prévus à 
l'annexe I 

Rajustements aux 
Comptes du 
Canada pour des 
Crédits prévus a 
l'annexe 2 

Ordre dans lequel les 
sonates prévues à 
l'annexe 2 doivent 
etre dépensées 

Comptes 
rendre 

ch. F-I I 

Adjustment in the 
Accounts or. 
Canada Ibr 
appropriations 
referred to in 
Schedule 1 

Ortler in which 
the arnounts in 
Schedule 2 must 
be expended 

Accounts la be 
rendered 
R.S., c. F-11 

5. An appropriation that is granted by this or 
any' Other Act and referred to in Schedule 1 may 
be charged after  the end of the fiscal year for 
which the appropriation is granted at .any time 
prior to the day on which the Public Accounts for 
that fiscal year are tabled in Parliament, for the 
purpose of making adjustments in the Accounts 
of Canada for the fiscal year that do not require 
payments out of the Consolidated Revenue Fund. 

(2) Notwithstanding any other provision of 
this Act, amounts appropriated by.  this Act and 
set otit in 'items of Schedule 2 may - be paid and 
appliéd at any time on or before Mareh 31, 2009, 
so long as every payment is charged first against 
the relevant amount appropriated under any Act 
that is earliest in time until that amount is 
exhausted, next against the relevant amount 
appropriated under any other Act; including this 
Act, • that is next in time until that ,amourit is 
exhausted and so on, and the balance of amounts 
so appropriated by this Act that have not been 
charged, subject to the adjustments referred to in 
section 37 of the Financial Administration Act, 
lapse at the end of the fiscal year following the 
fiscal year ending 'March 31, 2008. 

7. Amounts paid or applied under the authority 
of this Act shall be accounted for in the Public 
Accounts in accordance with section 64 of the 
Financial Administration Act. 

5. En vue d'apporter aux Comptes du Canada 
pour un exercice donné des "réctificatibrià gui 
n'entraînent aucun prélèvement sur lé Tréser, il 
est possible d'inscrire un crédit découlant de la 
présente loi bu de toute autre loi et prévu à 
l'annexe 1 après la clôture de l'exercice pour 
lequel il est attribué, mais avant le dépôt au 
Parlement des Comptes publics afférents à cet 
exercice. 

6. (1) En vue d'apporter aux Comptes du 
Canada pour un exercice donné des 
rectifications qui n'entraînent aucun 
prélèvement sin-  le .Trésor, if est pôssible 
d'inscrire On crédit découlant de la présenté loi 
ou de toute autre loi et prévu a l'annexe 2 après la 
clôture de l'exercice suivant celui pour lequel il 
est attribué, mais avant le, dépôt au Parlement , 
des Comptes publics afférents à ce dernier 
exercice. • 

(2) Par dérôgation 'aux dispositions de l'a 
présente lei, les sommes affectées par celle-ci, 
telles qu'énoncées à l'annexe 2, peuvent être 
appliquées au plus tard le 31 Mars 2009. Chaque 
paiement est imputé;• selon l'ordre, 
chronologique de l'affectation, d'abord sur la 
somme correspondante affectée en vertu de 
n'importe quelle loi jusqu'à épuisement de cette 
somme, puis sur la somme correspondante 
affectée en vertu de toute autre loi, y compris la 
présente loi, jusqu'à épuisement de cette 
somme. La partie non utilisée des Sommes ainsi 
affectées par la présente loi est, sous réserve des 
rapprochements visés à l'article 37 de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, annulée à la 
fin de l'exercice qui .  suit l'exercice se terminant 
1e31 mars 2008. • 

7. Les sommes versées ou affectées sous le 
régime de la présente loi sont inscrites dans les 
Comptes publics, conformément à l'article 64 de 
la Loi sur la gestion des finances publiques. 

Adjustments in 	6. (1) An appropriation that is granted by this 
the Accounts or 
Canada for 	or any other Act and referred to in Schedule 2 
appropriations 	may be charged after 'the end of the fiscal year 
referred to in 
schaw.2 	that is after the fiscal year for which the 

appropriation is granted at any time prior to 'the 
day on which the Public Acdountà fer that second 
fiscal year are tabled in Parliament, for the 
purpose of making adjustments in the Accounts 
of Canada for that second fiscal. year that do not 

• require payments out of the Consolidate'd 
Revenue Fund. 



148,924,793 

24,947,097 

7,300,000 
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SCHEDULE 1 

Based on the Supplementary EstiMateS (A) 2007-2008, the amount hereby granted is $7,996,041,900, being the total of the amounts 
of the items in those Estimates  as contEnned in this Schedule. , 

Sums granted' to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2008 and the purposes for which they are granted. 

Vote 
No. Total ($) 

AGRICULTURE AND AGRI-FOOD 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

DEPARTMENT 

Service Amount ($) 

la 

10a 

4(1a 

, 
Agriculture and Agri-Food — Operating expenditures and the payment to the member of the' 

Queen's' Privy Council' for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister  of 
 State Who does not preside' over à Ministry of State of a salaiy not to exceed  the  salary' 

Paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
, adjusted pUrsuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for  any period of less 

than a year and, pursdant to  paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenues received from, and to offset expenditures incurred in the 
fiscal  year for, collaborative research agreements.and researbh services, the grazing and 
breeding activities of the Community Pastures Program and the administration of the 
Canadian Agricultural Income Stabilization program  

Agriculture and Agri-Food — Capital expenditures.— To authorize the transfer of $42,000 
from National Defence Vote 5, Appropriation Act NO. 2, 2007-2008 for the purposes of 
this 'Vote and to proVide a further amount of , 

Agriculture' and Agri-Foe& The grants listed in the Estimates and contributions — To 
- authorize the tràdsfer of $400,000 from Canadian Heiitage Vote 5, Appropriation Act 

No. 2, 2007-2008 for- the purposes of this Vote and to provide a further amount of 	 
• 

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCY 

Canadian Food Inspecticin 'Agency — Operating expenditures  and contribtitions — To 
authorize the transfer of $255,000 from National Defence Vote 5, Appropriation Act 
No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide afurther amount of  

CANADIAN GRAIN COMMISSION 

Canadian Grain Cominission — Program expenditures 	  

27,965,451 

21,927,157 

99,032,185 
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ANNEXE 1 

D'après le Budget supplémentaire des dépenses (A) de 2007-2008; le montant accordé est de 7 996 041 900 $, soit le total des 
• montants des postes de ce budget figurant à la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2008 et fins auxquelles elles sont 
accordées. 

N°  du 
crédit Total ($) 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 

MINISTÈRE 

Affaires étrangères et Commerce international — Dépenses de fonctionnement, y 'compris, 
sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, la rémunération et les autres 
dépenses des Canadiens affectés par le gouvernement . canadien au personnel 
d'organismes internationaux et autorisation de faire des. avances recouvrables jusqu'à 
concurrence de la part des frais payables par ces organismes; autorisation au gouverneur 
en conseil de nommer et de fixer les salaires des hauts-commissaires, ambassadeurs,, 
ministres plénipotentiaires, consuls, membres des commissions internationales, le 
personnel de ces diplomates et d'autres personnes pour représenter le Canada dans un 
autre pays; dépenses relatives aux locaux de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale; 'dépenses recouvrables aux fins d'aide 'aux citoyens canadiens et 
personnes domiciliées au Canada, y compris les personnes à leur charge, qui sont dans le 
besoin à •  l'étranger et rapatriement de ces personnes ; programmes dé relations 
culturelles et d'échan'gés universitaires, avec . d' autres •  pays; et, conformément au 

•paragraphe 29.1(2) de la Loi sur, la gestion .des finances publiques,. autorisation de 
dépenser les recettes perçues au cours, .d.'un exercice pour compenser les dépenses 
connexes survenues au cours, de l'exerciee pour : là PI:eStation, de services aux Centres 
canadiens des affaires, aux• Centres canadiens d'édiication;. •  des Services de formation 
offerts par l'Institut eanadien 'du service extérieur; • les foires et les miSsions 
commerciales et d'autres services  •de. développement chi, commerce international; des 
services de développement des' investiisements; 'des. services de télécommunication 
internationale; des publications ministérielles; d'autres services fournis à l'étranger à , 
d'autres Ministères, à des organismes, à dés sodiétés d'Étai et à d'autres organisations 
non fédérales; des services Consulaires.spécialiséS; et des programmes internationaux 
d'échanges pour l'emploi des jéune•  s et le verSeMent,.au membre du Censeil, prive de la 
Reine pour le Canada qui a qualité dé ministre saris portefeuille ou • de•miniStre d'État; 
mais qui.ne dirige pas un ministère d'État, d'un trniternent n'ekeéàant pas ,celui versé 
aux ministres d'État clin dirigent un ministère d'État, aux termes .  dé là .  L,,..91 sur les 
traiteniétits,ràjiisté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour 
toute période inférieure à un an — Polir autoriser le virement au présent crédit de 
13 031 000 $ du crédit 10 (Affaires étrangères et Commerce, 'international), de 

'3 089 200 $ du crédit 25 (Affaires étrangères et Commerce :  international), de 
5 678,000 $  du crédit (Citoyenneté et Immigration), .de 1 103 800 $ du crédit ,go 
(Sécurité publique et Protection civile), de 830780$ du crédit 1 (Défense nationale),, de 

• 516 600 $  du crédit 1 (Patrimoine, canadien), de 530 800 $ du credit .10 
• (Sécurité publique et Protection civile), 	de 	407 664 $ du • crédit I 

(Sécurité publique et Protection civile), de 348 900 ,$ du crédit 1(Justice), 
de 316 100 $ du crédit 30 (Agriculture et Agroalimentaire),- de 275 000$ du crédit 1' 
(Pêches et Océans), de 264 100$ du crédit 1 (Conseil du Trésor), de 251 240$ du 

la 

Service Montant ($) 



2,832,809 

5,943,009 

81,745,209 

1 

60,000,000 
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Vote 
No. Service Arriount ($) Total ($) 

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 
AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 

DEPARTMENT 

la  

la 

5a 

Atlantic Canada Opportunities Agency Operating.expenditures. and the payment to  the 
 member of the Queen's Privy Council for Canada who is a.Minister without  Portfolio or 

a Minister of State who does not preside over a Ministry of State of a salaiy not to exceed 
the salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the 
Salaries Act, as adjusted pursuant to the Pctrlianzent of Canada Act and pro rata for any 
period of less than' a year — To .authorige the.transfer of $57,00,0 from Transport Vote 5.5,. 
Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes Of this 'Vote' and to Provide a' 
further amount of  

CANADIAN HERITAGE , 
PATRIMOINE CANADIEN 

DEpARTMEle 

Canadian Heritage — (»Orating eXPeriditures and, PUrsuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 
Financial Administration Act, authority to expend rOVenueS received during the fiscal 
year by the Canadian Conservation Institute, the Canadian Heritage Information 
Network, the Exhibition • Transp-OrtatiOn Service  and the   Canadian' Audio-visual 
Certification Office , and the payment to the member Of the QuCen's P'rivy' Connell for 
Canada who is a Minister without Portfolio or a iviiiiister of Staté who does notpreside 
over a Ministry 'of State of a salary not to exéeed the alary paid to Ministüs of State whô 
preside over Ministries of State under the Salaries Act,'as adjusteCI ptirsuant to  the  
Parliament of Canada  Act  and Pro rata for any period of les' s-than à year — To authorize 
the transfer of $23,673 ' front  Canadiaà FIeritage Vote 10, APpropriation Act NO ,  2,- 

 2007-2008 for the pUrposes • of this VotO and to' proVide a further amouàt  of  
Canadian Heritage — The grants' ltsted in the Estimates' and .contributions .L To authorize the 

transfer of $800,000 from Econoinic DeVelopinentAgendy of Canada for the Regions of 
Quebec Vote 5, $200,000 frorn Industry Vote 1, and $112;000 froin Indian Affairs and 
Northern Development Vote' lb,APPropritztion Act No. Z 2007:2008 for the piirposes àf 
this Vote and to provide a fui  thOr amotint of ' • ' 

87,688,218 

10a 

15a 

CANADA COUNCIL FOR THE ARTS 

Payments to the Canada Couimil for the Arts — To- authorize the transfer of $480,000 from 
Canadian Heritage Vote 5, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this 
Vote 

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION 

Payments to the Canadiaii Broadcasting Corporation for operating expenditures 	 



32 549 863 

61 789 720 

125 274 000 

1 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTEMATIONAT4uite) 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONALTRAbb — Continued 

MINISTÈRE (suite et fin) 

5a 

10a 

12a 

crédit 1 (Santé), de 236 000$ du crédit I (Anciens combattants), dé 170 100$ du crédit 1 
(Agriculture et Agroalimentaire), de 169 900 $ du crédit 1 (Agence du revenu du 
Canada), de 119 000 $ du crédit 45 (Sécurité publique et Protection civile), de 55 700 $ 
du crédit 1 (Ressources naturelles) et de 31 300 $' du 'crédit 1 (Travaux Publics et 
Services gouvernementaux) de la Loi de crédits n°2 pour 2007-2008 et pour prévoir un 
montant supplémentaire de  

Affaires étrangères et Commerce international — Dépenses en capital — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 1 388 200 $ du crédit 25 (Affaires étrangères et Commerce 
international) et de 2 718 000$ du crédit 1 (Citoyenneté et Immigration) et de 606 630 
du crédit 20 (Sécurité publique et Protection civile) et de 319 500$ du crédit 1 (Défense 
natiOnale)'et de 223 100$ du:Crédit 10 (Séciirité publique ét Protection civile) et: de 
154 800$ du crédit 1 (Patrimoine 'canadien) et del 17 900$ du' Crédit 36 (Agriculture et 
Agroalimentaire) et de 73 400 $ crédit 1 (Agriculture et Agroalimentairé) et de 
65 000 $ du crédit 1 (Anciens combattants) et de 60 600 $ du crédit 1  (Agence du revenu 
du Canada) et de 27 300 $ du crédit 1 (Ressources naturelles) et de 18 400 $ du crédit 1 
(Travaux publics et Services gouvernementaux) et de 17 800$ du crédit 1 (Justice) et de 
16 600 $ du crédit 1. (Santé) et de 7 500 $ du crédit 1 (Conseil du Trésor) de la Loi de 
crédits n" 2 pour 2007-2008 et pour prévoir un Montant stipplérnentairé de  

Affaires étrangères et Commerce international — Subventions inscrites au .  Budget des 
dépenses et contributions—Pour autoriser le virement au présent crédit de 2 280'000 $'dti 
crédit 1 (Affaires étrangères et 'CoiOmerce international), de 12 617339 $ du crédit 25 
(Affaires étrangères et Commerce international), de 50 000 $ du crédit 5 (Patrimoine 
canadien), de 42 000 $ du crédit 1 (Santé), de 42 000 $ du crédit I (Environnement) et de 
25 000 $ du crédit 10 (Affaires indiennes et du Nord canadien) de la Loi de crédits n° 2 
pour 2007-2008 et pour prévoir un montant süPplémentaire de  '  

Pour augmenter, en vertu du paragraphe 10(3.1) de la Loi sur le développement des 
exportations, la dette éventuelle,de 'la Société dorit il est question à Palinéa`10(3)b) dé 
cette loi de 27 000 000 '000'$ à 36 000 000 000 $  

219 613 584 

20a 

25a 

AGENCE CANADIENNE DÉ DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Agence canadienne de développement international — Dépenses de fonctionnement — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 11 240 423 $ du crédit 25 (Affaires étrangères 
et Commerce international) de la Loi de crédits n ° 2 pour 2007-2008  et,pour, préyoir un 
montant supplémentaire de  

Agence canadienne de développement international — Subyentions inscrites au Budget des 
dépenses, contributions et paiements aux institutions financières internationales 
conformément à la Loi d'aide au développement international (institutions financières), 
aux fins d'aide au développement international et d'assistance humanitaire 
internationale et à d'autres fins précisées, sous forme de paiements comptants et de 
fourniture de biens, denrées ou services  

4 247 229 

18 200 000 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amoun t ($ ) Total ($) 

CANADIAN HERITAGE — Continued 
PATRIMOINE  CANADIEN  (suite) 

CANADIAN MUSEUM OF CIVILIZATION 

30a 

35e 

45a 

50a 

55a 

65e 

75a 

85a 

Payments to the Canadian Museum of Civilization for operating and capital expenditures . 

CANADIAN MUSEUM OF NATURE 

Payments to the Canadian Museum of Nature for Operating and capital  expenditures 	 

LIBRARY AND ARCHIVES OF CANADA 

Library and Archives of Canada—Program expenditures and the grants listed in the Estimates 
— To authorize the transfer of $691,000 from Public Works and Govenunent Services 
Vote 1 and $22,471,000 from Public Wor.  ks and Government Services Vote 5, 
Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to .provide 
further amount of  • 

... 	 . 	. 	. 	. 	, 	, 
, 	NATIONAL ARTS CENTRE CORPORATION . . 	 . 

. 	. 	, . 	 . 
Payments to the National Arts Centre Corporation — To authorize the trànsfer of $342,640 

from Canadian Heritage Vote 5, Appropriation Act No , 2, 2007-2008 for thè purposes of 
this Vote and to provide a fluffier amount of . . 

. 	. 
NATIONAL BATTLEFIELDS COMMISSION 	, 

, 
National Battlefields Commission„-7, Program' expenditures — To aUthorize, the transfer of 

$325,000 from Canadian Heritage Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the 
purposes of this Vote  

NATIONAL GALLERY OF CANADA 

Payments to the National Gallery of Canada for operating and capital expenditures 	 

NATIONAL MUSEUM OF SCIENCE AND TECHNOLOGY 

Payments to the National IvInsetun of Science and Technology for operating and capital 
expenditures 	  

PUBLIC SERVICE LABOUR RELATIONS BOARD 

Public Service Labour Relations Board — Program expenditures 	  

725,400 

720,000 

12,360,789 

20,368,000 

1 

4,650,000 

4,736,000 

2,548,500 
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1 436 000 

2007 	 Loi de crédits n °  3 pour 2007-2008 ch.34 	 9 

ANNEXE I (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

L40a 

'AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET coMMERCE INTERNATIONAL (fin) 
FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Concluded 

Contributions en termes d'investissements en accord avec l'article 3 de la Loi sur le Fonds 
canadien pour l'Afrique 	  26 583 333 

49 030 562 

45a 

50a 

la 

10a 

CENTRE DE RECHERCHES POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Versements au Centre de rechetehes pour le dMfeloppement international —Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 2 000 000 $ du crédit 25 (Affaires étrangères et Commerce 
international), de 43 f 250$ du crédit 20 (Santé) et de 68 750 $ du crédit 15 (Santé) de la ' 
Loi de crédits n °  2 pour 2007-2008 et pour prévdir un montant supplémentaire de  

COMMISSION MIXTE INTERNATIONALE 

Commission mixte internationale — Dépenses du Programme 	  

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 

MINISTÈRE 

Affaires indiennes et du Nord canadien — Dépenses de fonctionnement et 
a) dépenses ayant trait aux ouvrages, bâtiments et Matériel,: et dépenses et dépenses 
recouvrables relativement aux services fournis et 'aux ,  travaux effectués sur . des 
propriétés n'appartenant pas au gouvernement fédéral; 
b) autorisation d'affecter des fonds, dans le cadre des activités 'de progrès économique 
des Indiens et des Inuits, pour assurer le développement de la capacité des Indiens et des 
Inuits, et pour l'approvisionnement en matériaux et en matériel; 
c) autorisation de vendre l'électricité aux consommateurs particidiers qui vivent dans 
des centres éloignés ,et  qui ne peuvent' pas compter sur les sources locales, , 
d'approvisionnement, conformément anx conditions approuvées par, le gouverneur en 
conseil; 
cl) ét le versement, au membre  du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui àci' ualité 
de ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige pas un ministère 
d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'État qui dirigent un 
ministère d'État, aux.termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le 
Parlement du Canada et au prorata, peur toute période inférieure à un an—Pour autoriser 
le virement au présent grée. de 11 881 171 $ du crédit 1 (Industrie) de la Laide crédits 
n° 2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  - 

Affaires indiennes et du Nord canadien — Subventions inscrites au Budget dés dép'enses et 
contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit de 37 250  000$ du crédit IO 
(Industrie), de 7 506 009 .  $ du crédit 55 (Transports), de 1 920 615 $ du crédit 5 

, - (Patrimoine canadien) et de 488 387 $ du crédit 5 (Santé) de la Loi de crédits n°2 pour 
2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	  

13 '  990 992 

105 212 430 



95a 
1 00a 

101a 

478,726 

4,500,000 

708,332 

1,643,600 

5,687,058 

10 	C. 34 	 Appropriation Act No. 3, 2007-2008 56 ELIZ. II 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

CANADIAN HERITAGE — Concluded 
PATRIMOINE CANADIEN (fin) 

REGISTRY OF THE PUBLIC SERVANTS DISCLOSURE PROTECTION TRIBUNAL 

93a 

1 05 a 

la 

Registry of the Public Servants Disclosure Protection Tribunal Program expenditures 	 

STATUS OF WOMEN — OFFICE OF THE CO-ORDINATOR 

Status of Women — Office of the Co-ordinator 7  Operating expenditures 	  
Status of Women — Office of the Co-ordinator — The grants listed  in the Estimates and 

contributions 	  
Status of Women — Office of the Co-oidinator — Pursuant' to subsection 24.1(1) of the 

Financial Administration Act, to forgive a debt due by the Native Women's'Association 
of Canada to Her Majesty in right of Canada amounting to $708, 332 	  

TELEFILM CANADA 

Payments to Telefilm Canada to be used for the purposes set out in the Telefilm Canada Act-
. To authorize the transfer of $550,000 from Canadian Heritage Vote 5, Appropriation 

Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote 	  

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

DEPARTMENT: 

Citizenship and Immigration Operating` expenditures and the payrnent to the meinber of the' 
Queen's Privy CounCil for Canada Who is a Minister Without Portfolio or a Ministet of - 
State who does not preside over  a Mintstry' of State Of a salary not to exCeed thesalary 
paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Apt, as 
adjusted pursuant to  the  Parliament of Canada Act and 'pro  rata for any period of léSs 
than a year — To authorize the transfer of $222,500 from Canadian Heritage Vote 5, 
$85,000 from Human Resôurc,es and Skills Development Vote '1, and $85,000 from 
Health Vote 35, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 fôr thé purposes of this Vote and to 
provide a further amount of  

Citizenship and Immigration — Pursitant to subsection 25(2) of the Financial Administration 
Act, to write-off from  the Accounts of Canada 2,813'debts due to Her Majesty in Right of 
Canada amounting to $1,620,031 related to immigratitin loans issued pursuant to 
section 88 of the Immigration and Refugee  Protection Act  — To authorize the transfer  of 

 $4,158 from Citizenship and Immigration Vote 1, Appropriation Act No: 2, 2007-2008 
for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

9,925,904 

1,615,873 

11,541,777 
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• 15a 

20a 

25a 

20 000 000 

1 

55a 

60a 
589 000 

25 000 000 

ANNEXE 1 (siffle) 

N' du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN (suite el fin) 
INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT - Concluded 

MINISTÈRE (suite et fin) 

Paiements à la Société canadienne des postes conformément à l'entente entre le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien et la Société canadienne des postes dans.le but de 
fournir le service aérien omnibus de colis destinés au Nord  

Bureau de l'Interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits'— Dépenses de 
fonctionnement — Pour autoriser le virement au présent crédit dé 242 105 $ du crédit 1 
(Patrimoine canadien) de la Loi de crédits le 2 pour 2007-2008  

Bureau de l'Interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits — Contributions 
— Pour autoriser le virement au présent crédit de 4 934 750 $ du crédit 5 (Patrimoine 
canadien) de la Loi de crédits n ° 2 pour 2007-2008  

139 203 424 

BUREAU DU 'CANADA SUR LE RÈGLEMENT 
p4s QUESTIONS DES PENSIONNATS AUTOCHTONES 

Bureau du Canada sur le règlement des questions des pensionnats autochtones — Dépenses de 
fonctionnement 	  

Bureau du Canada sur . le règlement des questions des pensionnats autochtones — 
Contributions 	  

25 589 000 

la 

5a 

AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU CANADA 
POUR LES RÉGIONS DU. QUÉBEC 

ECONOMIC DEVELOPMENT AGENCY OF CANADA FOR THE REGIONS OF QUEBEC 

, 
Agence de développement economiépe du Canada'poiir les régions du Québec—Dépenses de 

. fonctionnement et le versement, au membre du Conseil privé de la Reine pour le_Çanada 
qui a qualité de ministre sans portefeuille ou dé ministre d'État, mais 'qui ne dirige pas un 
ministère d'État, d'un .traitement n'excédant pas celui versé aux 'ministres d'Etat qui 
dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de 
la Loi sur le Parlement du Canada et au prérata, pour toute Période inférienre à un an 

Agence de développement économique du Canada pour les régions du 
. 	Québec — Contributions 	  

2.080 877 

4 600 obo 
6 080 877 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) • Total ($) 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION — Concluded 
CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION (suite et fin) 

IMMIGRATION AND REFUGEE BOARD OF CANADA 

Immigration and Refugee Board of Canada — Pregram expenditures 	  136,000 

la  

ECONOMIC DEVELOPMENT AGENCY OF CANADA 
FOR THE REGIONS OF QUEBEC 

•AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU CANADA 
POUR LES RÉGIONS DU QUÉBEC  

Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec — Operating 
expenditures and the payment to the member of the Queen's Privy Council for Canada 
who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not te exceed the salary paid to Ministers of State who 
preside over Ministries of State tinder the Salaries Act , . as adjusteg,pursuant to the • 
Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year 	  

Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec — Contributions 	 

ENVIRONMENT 
ENVIRONNEMENT 

DEPARTMENT 

Environment — Operating expenditures, and 
(a) recoverable expenditures incurred in respeet of the  Prairie Provinces Water Bôard, 
the Qu'Appelle Basin Study Board and the St. John River Basin Study Board; 
(b) authority for the Minister of the Environment to engage such constiltants as May' be 
required by the Boards identified in paragraph (a), at such remuneration as those Boards 
mas'  determine; 
(c) recoverable expenditures incurred in respect of Regional Water Resources Planning 
Investigations and Water ResourCes InventbrieS; • 
(d)authority to make recoverable advances not exceeding the aggregate o f the amount of 
the shares of the Provinees'ofManitob'a and Ontario of the coSt of regulating the levels of 
Lake of the Woods and Lac Seul;  
(e) authority to make recoverable advances not ekceeding the aggregate of the amount of 
the shares of provincial and outside agencies of the cost of hydrometric' surveys; 
(I) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to 
expend in the current fiscal year revenues received during the fiscal year arising from the 

• operations of the department funded from this Vote; and 
(g) the payment io the member of the Queen's Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not presiddover a Ministry of 
State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of 
Canada Act and pro rata for any period of less than a year — To authorize the transfer of 
$5,538,000 from Environment Vote 5, $6,654,292 from Environment Vote 10, and 
SI ,505,000  from Treasury Board Vote 1, Appropriation Act  No , 2, 2007-2008 for the 
purposes of this Vote and to provide a further amount of  

2,080,877 
4,000,000 

6,080,877 

36,841,745 



2007 Loi de,crédits n°  3 pour 2007-2008 ch. 34 	13 

5a 

10a 

2 832 809 

27 965 451 

21 927157 

99 032 185 

ANNEXE 1 (suite) 

N° du 
, crédit Total ($) Montant ($) Service 

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU CANADA ATLANTIQUE 
ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES AGENCY 

MINISTÈRE 

la 

la 

Agence de promotion économique du Canada atlantique — Dépenses de fonctionnement et le 
versement, au membre du Conseil privé ,de la Reine pour le Canada qui a qualité de 
ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mai§ qui ne dirige pas un Ministère 
d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé' aux" ministres d'État qui dirigent un 
ministère d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi mir le 
Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an —Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 57 000 $ du crédit 55 (Transports) de la Loi de crédits 
n°  2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 
AGRICULTURE AND AGRI -FOOD 

MINISTÈRE 

Agriculture et Agroalimentaire — Dépenses de fonctionnement et le versement, au membre du 
Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de 
ministre d'État, mais qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un traitement n'excédant 
pas celui versé aux ministres d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi 
sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, 
pour toute période inférieure à un an et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, autorisation de dépenser les reeettes provenant des 
ententes de recherche concertée et des services de recherche, des activités dé pâturage et 
de reproduction du Programme de pâturages communautaires, et de l'administration du 
Programme canadien de stabilisation du revenu agricole,  et de compenser les dépenses 
engagées durant l'exercice  

Agriculture et Agroalimentaire  Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent 
crédit de 42 000 $ du crédit ,,5 (Défense nationale) de la Loi de crédits te 2 pour 
2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire, de  

Agriculture et Agroalirnentaire 'Subventions inscrites au .  Budget des dépenses et 
contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit' de 400 000 $ du crédit 5 
(Patrimoine canadien) de la Loi!dé crédits n°  2 pour 2007-2008 et pour prévoir un 
montant supplémentaire de   

148 924 793 

30a 

AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION DES ALIMENTS 

Agence canadienne d'inspection des aliments —Dépenses de fonctionnement et contributions 
— Pour autoriser le viremérit au présent crédit de 255 000 $ du crédit 5 (Défense 
nationale) de la Loi de crédits d 2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de 24 947 097 



5a 
10a 

4,000,000 

14,668,792 

272,177 

1 

5,845,126 

272,178 

5,420,750 
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'SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

ENVIRONMENT — Concluded 
ENVIRONNEMENT (suite et fin) 

DEPARTMENT — Concluded 

Environment — Capital expenditures  ;  
Environment — Contributions — To authorize the transfer of $400,000 frorri Environment 

Vote 1, $250,000 from Environment Vote 25, $232,810,000 :  from- Treasuty Board 
Vote 2, $1,000,000 from Nat-Ural Resources Vote 10, and $500,000 from Natural 
Resotirces Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the.purposes of this Vote and 
to provide a further amount of . 

55,510,537 

CANADIAN ENVIRONMENTAL ASSESSMENT AGENCY 

15a 

la 

LIOa 

25a 

Canadian Environmental Assessment Agency — Program expenditures — To authorize the 
transfer of $37,200 from Environment Vote I, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for 
the purposes of this Vote and to provide a further amount of • 

FINANCE 
FINANCES 

DEPARTMENT 

Finance — Operating expenditures .and the payment to the member of the Queen's Privy 
Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State Of a salaiy not to exceed the salary paid to Ministers 
of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Pa rliament of Canada Act and 'pro rata for any period of less than a year and 
authority to expend revenue received during the fiscal year To authorize the transfer of 
$72,000 from Human Resources and Skills Development Vote I, Appropriation Act 
No ,  2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

In accordance with the Bretton  Woods and Related Agreements Act, the issuance.4ind • 
payment of non-interest bearing, non-negotiable demand notes in an amount not to 
exceed $318,280,000 to the International Developmènt Association   

FINANCIAL TRANSACTIONS AND REPORTS ANALYSIS CENTRE OF CANADA 

Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada — Program expenditures 	 
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7 300 000 

43 202 899 

N°  du 
«édit' Service Montant ($) • Total ($) 

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE (suite et fin) 
AGRICULTURE AND AGRI -FOOD - Concluded 

COMMISSION CANADIENNE DES GRAINS ; 

40a 

la 

la 

Commission canadienne des grains — Dépenses du Programme 	  

'ANCIENS COMBATTANTS 	 • 
VETERANS AFFAIRS 

. 	, 

Anciens combattants — Dépenses de fonctionnement; entretien de propriétés, y compris les' 
dépenses afférentes à des travaux de génie et ;de recherche technique qui 'n'ajoutent 
aucune valeur tangible à la propriéteimmobilière, aux ta,tes,11'assurànce et adm'aintieiY 
des services publics; autorisation; Sous'•réserve de' l'approbation 'dû gouverneur en 
conseil, d'effectuer les travaux de réparation néceàsaires•Sur des Propriétés constantes 
en-vertu de contrats Particuliers à Prix ferme et vendues conformément à la Loi sur les 
terres des' tinéés aux anciens- coeattants  (SRC. 1970, ch. V-4), afin de corriger des 
défectuosités dont ni l'ancien coMbattant ni l'entrepreneur ne 'peuvent être tenus 
financièrement responsables ainsi que tout autre travail qui s'impose sur d'autres 
propriétés afin de sauvegarder l'intérêt que le directeur y possède et le versement, au 
membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de 'ministre sans 
portefeuille ou de ministre d'État; mais qui ne' dirige pas un ministère 'd'État,' d'un 
traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'État qui dirigent 'un ministère 
d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertude la LOI sur le Parlement .  
du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an 	  

Anciens combattants — Dépenses en capital 	  

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

MINISTÈRE 

Citoyenneté et Immigration — Dépenses de fonctionnement et le versement, au membre du 
Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille oïl de 
ministre d'État, mais qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un traitement n'excédant 
pas celui versé aux ministres d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi 
sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, 
pour toute période inférieure à un an — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
222 500 $ du crédit 5 (Patrimoine canadien), de 85 000 $ du crédit 1 (Ressources 
humaines et Développement des compétences) et de 85 000 $ du crédit 35 (Santé) de la 
Loi de crédits n° 2 pour 2007-2008 et pour préveir un montant supplémentaire de 

42 802 899 
400 000 

9 925 904 
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SCHEDULE 1.— Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

i 

FISHERIES AND OCEANS 
PÊCHES ET OCÉANS  

• 	 .• 

Fisheries and Oceans — Operating expenditures,' and 	 • 

(a) Canada's share of expenses of the International Fisheries Commissions, authority to 
provide free accommodation for the International Fisheries Commissions and authority 
to make recoverable advances in the amounts of the shares of the International Fisheries 
Commissions' of j oint cost. projects; 	. 	 • 
(b) authority to make recoverable advances for transportation, stevedoring and other 
shipping services . performed on behalf of individuals, oittaide agencies and other' 
governments in thé course of, or arising out of, the exercise ofjurisdiction in navigation, 
including aids to navigation and shipping; 
(c)authority to expend revenue received during the fiscal year in the côurse of, or arising 
from, the activities of the Canadian Coast Guard; and 
(a') the payment to' the member of the Queen's Privy Council for. Canada who is. a 
Minister without Portfolio  or a Minister of State who does not preside over a Ministry of 
State of a salary not to..exceed the salaiy paid to Ministers ',of State who preside over., 
Ministries of State under  the  Salaries,Act, as adjusted pursuant to the Parliament.  of 
Canada Act and pro rata for any period of less than a year To authorize the transfen of 

' $743,928 from National Defence Vote 5, $424,750 from Public Safetyand Emergency 
Preparedness Vote Land $851,590 from Transport Vote 1,  Appropriation Act No. 2, 
2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of . 

Fisheries and Oceans — Capital expenditures —To authorize the transfer of $23;000,000 from. 
Fisheries and Oceans Votè 1, Appropriation Act No. 2, 200772008 for the purposes of 
this Voie and to provide a further amount of  

Fisheries and Oceans —The  grants listed in the Estimates and contributions — To .authorige the 
transfer of $2,631,216 from Fisheries and Oceans Vote 1, $722,592 from Environment: 
Vote 10, and $75,000 from Transport Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for 
the purposes of this Vote and to provide a furtherampunt of  

99,491,488 

8,456,229 

23,075,000 

131,022,717 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION (suite el fin) 
CITIZENSHIP AND IMMIGRATION —  Concluded 

MINISTÈRE, suite et fin) ' 

2a Citoyenneté et Immigration— Conformément au paragraphe 25(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, radier des Comptes du Canada 2 813 dettes  dues .à  Sa Majesté du 
chef du Canada, s'élevant au total à I 620 031 $ relativement à des prêts versés à des 
immigrants aux termes de l'article 88 de la Loi suri'immigration et la proteetion des 
réfugiés—Pour autoriser le virement au présent crédit de 4  158$ du crédit 1 (Citoyenneté 
et Immigration) de la Loi de crédits n °  2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  1 615 873 

11 541 777 

10a 

la 

5a 

10a 
15a 

COMMISSION DE L'IMMIGRATION ET DU STATUT DE RÉFUGIÉ DU CANADA 

Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada—Dépenses du Programme 

CONSEIL DU TRÉSOR  
TREASURY BOARD 

SECRÉTARIAT 

Secrétariat du Conseil du Trésor — Dépén,Ses de fonctinnnement C le vérsement, ah membre 
du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a q(talitéldé ministi'e sans Portefeuille ou 
de ministre d'État, mais qui ne dirigé pas un ministère d'État d'un traitement  „ 
n'excédant pas celui versé aux ministres 'd'État qui dirigent un Ministère d'État, aux 
termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu'de la Loi sur le Parlement du 	, 
Canada et au prorata, pour tnute période inférieura un an et autorisation de dépenser les 	, 
recettes produites durant l'exercice provenant des activités du Secrétariat du Conseil du' 
Trésor 	 13 832 551 

Éventualités du gouvernement — Sous réserve de l'approbation d'il Conseil du Trésor, pour 
augmenter d'autres crédits et pour payer des dépènses diverses ;  urgentes ou imprévues , 
qui n'ont pas autrement été pnurvues, y compris les subventions et les'contributions qui  
ne Sont pas énumérées dans le budget des dépenses et l'augmentationt du Montant des 	, 
subventions qui y sont énumérées quand ces dépenses s'inscrivent dans' le mandat légal 
d'une organisation gouvernementale et autorisation de réemployer les sommes 
affectées à des besoins, tirées d'autres crédits et versées au présent crédit 	 1 

Initiatives pangouvememéntales 	2,0 697 000 
Rajustements de la rémunération — Sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, pour 

augmenter d'autres crédits qui peuvent nécessiter un financement partiel ou intégral par 
suite de rajustements effectués aux modalités de service ou d'emploi de l'administration 
publique fédérale, y compris les membres de la Gendarmerie royale du Canada et les 
Forces canadiennes, les personnes nommées par le gouverneur en conseil et les sociétés 
d'État au sens de l'article 83 de la Loi sur la gestion des .finances publiques  185 494 000 

136 000 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL 

DEPARTMENT 

Foreign Affairs and International Trade — Operating expenditures, including the payment of 
remuneration and other expenditures subject to the approval of the Governor in Council 
in connection with .the ,assignment by the Canadian Government of Canadians to  the  
staffs of international organizations and authority to make recoverable advances in , 

, amounts not exceeding the amounts. of the shares of ,such, organizations of ,such 
• exPenses; authority .for the appOintment and fixing of salaries by., the Governor in 

Council of High Commissioners, Ambassadors, Ministers Plenipotentiaiy, .Consuls, 
RePresentatives On International Commissions, the staff of such officials and other 
persons to represent Canada in another country;  expenditures  in respect of the provision 
of office accommodation for the International Civil Aviation Organization; recoverable 

, expenditures for assistance to and repatriation of distressed Canadian citizens and 
persons of Canadian domicile abroad, including their dependants; cultural relations and 
academic exchange programs with other countries; and,. • pursuant to 
Paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend revenues 
received in a fiscal year from,.and to offset related expenditures incurred in the  fiscal 
year.'arising. from the provision of services related to: Canadian Business Centres and 
Canadian Education Centres; training :services provided by the Canadian Foreign 
Service Institute; trade fairs, missions and other international business development 
services; investment development services; international telecommunication.services; 
departmental publications; other services provided abroad' to other government 
departments, agencies, Crown corporations and other non-federal organizations; 
specialized consular 'services; and international youth employment exchange programs 
and the payment to the member of the Queen's Privy' Councilfor Canada who is a 

• Minister without  Portfolio or a Minister of .State who does not preside over a Ministry of 
State  of a salary not to eXceed the salary paid to .Miniâerà  of  State whet preside over 
Ministries  of  State under the Salariés Act, as adjusted pursnantli' the Parliament of 
Canada Act and pro rata for any period of less than'a year— To . authorize the 'transfer of 

, $1. 3,031,000 from Foreign Affairs and International Tradd Vote 0, $3,089,200 from 
Foreign Affairs and International Trade Vote 25, $5,678,000 from  Citizenship and 
Immigration Vote 1; $1,103,800 front Public. Safety and Emergency Preparedness 
Vote 20, $830,780 from National Defence Vote '1,' $516,600 from Canadian Heritage 
Vote  I,  $530,800 from Public Safety and Emergency Preparedness Vote 10, $407,664 
from Public Safety and Emergency Preparedness Vote 1, $348,960 from Justice Vote 1, 

• $316,100 from Agriculture and Agri 7FOod Vote 30; $275,000 from Fisheries  and • 
Oceans Vote I,  $264,100 from Treasury Board Vote  1, $251,240 from  Health  Vote h, 

 $236,000 from Veterans Affairs Vote I; $170,100 frOm Agriculture and Agri-Food 
Vote 1, $169,900 from Cahada Revenne'Agency Vote 1, $119,000 from Publid Safety 
and Emergency Preparedness Vote 45, $55,700' fibm Natiiral Resources Vote . 1, 
and $31,300 . from Public Works and Government Services Vote I, Appi-opriation 
Act No.' 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of 32,549,863 
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23a 
1' 200 000 000 

" 500 000000 

6 507 000 

1 241 549 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

CONSEIL DU TRÉSOR (suite et lin) 
TREASURY BOARD — Concluded 

, • SECRÉTARIAT (suite et fin)  

Report du budget de fonctionnement 7  Sous réserve de  Pàpprobationdu Conseil du Trésor, 
pour augmenter d'autres  crédits en raison du report du budget de fonctionnement dé 
l'exercice,précédent . . 

Besoins en matière de rémunération — . Sous réserve de l'approbation du Conseil. du Trésor, 
pour augmenter d'autres prédits pour des besoins relatifs aiiX  prestations parentales eide 
niaternité, aux versements liés a la cessation de service ou d'émploi,.aux rajustements, 
apportés aux modalités de service ou d'eMploi dans là fonction publique, y eoinpris pour 
les membres de la Géndarmerie royale du Canada et dés Forces canadiennes, qui n'ont -
paS été pourvus par le crédit 15, Rajustements aux montants compensatoires  

1 920 023 552 

27a 

30a 

35a 

COMMISSARIAT A L'INTÉGRITÉ DU SECTEUR PUBLIC ' 

Commissariat à l'intégrité du secteur public — Dépense's' du Programme 7  Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 1 425 420 $ du crédit 35 (Conseil du Trésor) de la Loi de 
crédits e 2 pour 2067-2008 et pour prévoir unmontant supplénientaire de  

BUREAU DU DIRECTEUR DES LOBBYISTES 

Bureau du directeur des lobbyistes — Dépenses du Programme 	  

AGENCE DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

Agence de gestion des resSoiirces humaines de la fonction publique du CanadaDépenSes du'  
Programme—Pour autoriser le virement au présent crédit dé 85 18 $ du crédit I (Conseil 
du Trésor), de 448 000 $ du crédit 20 (Conseil du Trésor), de 203 849 S du crédit 1 
(Ressources humaines et Développement des compétences) ;  de 137 539 $ du crédit 25 
(Sécurité publique et Protection civile), de 111  152$ du érédit 10 (Sécurité publique et 
Protection civile), de 65 101 , $ du érédit 1 (Agriculture et Agroalimentaire), de 58 809 $ 
du crédit 30 (Agriculture et Agroalimentaire), de '58' 240' $ du crédit i  (Affaires' 
étrangères et Commerce international), de '57 554 $ du crédit 1 (Environnement), de 
51  464$ di crédit  95 (Industrie), de 44  960$ du crédit 1 (Transports), de 41 096 $ du 
crédit 1 (Ressôurces naturelles), de 36 919 $ du crédit I  (Affaires indiennes et du Nord 
canadien), de 34  859$ du crédit 1 (Citoyenneté et Immigration), de 34 611 $ du crédit 1 
(Anciens combattants), de 19 801 $ du crédit 1 (Patrimoine canadien); de 8 866 $ du 
crédit 1 (Finances), de 7 171 $ du crédit I (Sécurité publique et Protection civile), de 
6 805 $ du crédit 1 (Conseil privé), de 6 612 $ du crédit 1 (Agence de promotion 
économique du Canada atlantique), de 3 800 $ du crédit 1 (Agence de développement 
économique  du Canada pour les régions du Québec) et de 3 508 $ du crédit 1 
(Diversification de l'économie de l'Ouest canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 
2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  23 110 495 



61,789,720 

125,274,000 

1 
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Vote 
No. Service • Amount ($) Total $) 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Continued 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL (suite) 

DEPARTMENT — Concluded 

.5a 

10a 

12a 

Foreign•Affairs and International Trade— Capital expenditures — To  authorize the transfer of 
$1,388,200 from Foreign Affairs and International Trade Vote 25, $2,718,009 from 

 Citizenship and Immigration Voté 1, $606,600 from Public Safety and Einergency 
Preparedness Vote 20, $319,500 from National Defence Vote 1, $223,100 from.  Public, 
Safety' and Emergency Preparedries Vote 10, $154,800 from Canadian Heritage Vote 1, 
$117,900 from Agriculture and Agri-Foed Vote 3 .0, $73,400 from Agrictilture aild 
Agri-Fond Vote 1, $65,000 from Veterans 'Affairs Vote 1; $60,600 from Canada 
Revenue Agency Vote 1, $27,300 from Natural Re'sourdes Vote 1, $18,400 froin  Public 
Works and Government Services Vote'l, $17,800 from Justice Vote 1, $16,600  from 

• Health Vote, 1, and $7,500 from Treasury Board Vote 'I, Appropriatibn Act NO , 2, 
2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of 	 

Foreign Affairs and International Trade— The grants listed in the Estimates and contributions 
To authorize the transfer of $2,280,000 from Foreign Affairs•and International Trade 

Vote 1, $12,617,339 from Foreign , Affairs and International Trade Vote 25, $50,000 
from  Canadian Heritage Vote • 5, . $42,000 from Health Vote 1, $42,000 from 
Environment Vote 1, and $25,000 from Indian Affairs and l■lorthern Development 
Vote 10, Appropriation Act No.. 2007-2008 for the purposes of this Vote and to  
provide a further amount of • 	 - 

To increase, pursuant to subsection 10(3.1) of the &port Development Act, the contingent 
liability of the Corporation referred to in paragraph 10(3)(b) of that Act  from  
$27,000,000,000 to $30,000,000,000  

219,613,584 

20a 

25a 

L40a 

CANADIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY 

Canadian International Development Agency — Operating expenditures — To authorize the 
. transfer of $11,240,423 from, Foreign Affairs and International Trade Vote 25, 

Appropriation  Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a 
further amount of  

Canadian International Development Agency — The ,grants listed • in the , Estimates, 
contributions find paYments to international financial institutions in accordance with the . 
International Development (Financialinstitutions)  Assistance Act, for international 
'development assistance, international  humanitarian- -  assistance and other specified 
purposes, in the form of cash payments or the provision of goods, commodities or , 
services 	  

Investment contributions pursuant to section 3 of  the  Canada Fund for Africa Act • 	 

4,247,229 

18,200,000 
26,583,333 

49,030,562 



Total ($) 

..14 270 147 

881 729 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) • 

CONSEIL PRIVÉ 
PRIVY COUNCIL, 

MINISTÈRE 

la 

20a 

la 

5a 

Conseil privé — Dépenses du Programme, y compris les dépenses de fonctionnement des 
commissions d'enquête n6n prévues ailleurs et le fonctionnement de la résidence du 
Premier ministre; le versement ?  au membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada 
qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige pas un 
ministère d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'État qui 
dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en 
vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à 
un an  

COMMISSARIAT AUX LANGUES OFFICIELLES 

Commissariat aux langues ofiicielles — Dépenses du Prograinrite 	  

DÉFENSE NATIONALE 
NATIONAL DEFENCE 

MINISTÈRE 

Défense nationale — Dépenses de fonctionnement et autorisation de contracter, sous résente .  
d'affectation par le Conseil du Trésor, des engagements totalisant  2$ 349  121656$ à, 
l'égard des crédits 1, 5 et 10 du.Ministère, quelle que soit l'année ah cours de laquelle 
sera effectué le paiement de ces engagernents (et doit il est estimé qu'une tranche de 
12 302 000 000 $ deviendra payable dans les années à venir); autorisation d'effectuer 
des paiements, imputables à l'un oh l'autre de 'ces crédits, aux provinces ou aux 
municipalités à titre de contributions aux travaux de construction exécutés par, ces 
administrations; autorisation, sous réserve des directives du Conseil du Tréser, de faire 
des déOenses ou des avances recouvrables aux termes de l'un ou l'autre dé ces  crédits, ,à 

 l'égard du matériel fourni ou dé services rendus au neni de particuliers, dé sociétés, 
d'organismes, extérieurs, d'autres ministères et organisnieS de' l'État et d'autres 
adriiinistMtion's; et autorisation, sous réserve de l'approbation du Conseil du Trésor, 
d'affecter les recettes de l'exercice pour n'importe lequel de ces crédits et le versement, 
au membre du Conseil privé de la Reine peur le Canada qui a qualité de ministre sans 
portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige pas ,un ministère d'État, d'un 
traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'Etat (Mi dirigent un ministère 
d'État, aux termes de la Loi suries traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement  
du Canada et au prorata ;  pour toute période inférieure à un an L›.  Pbur autoriser lé 
virement au présent crédit de 838 685 $ du crédit 85 (Industrie) et de 332 500 $ du 
crédit 75 (Industrie) de la Loi de &édits d 2 pont- 2007-2008 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  

Défense nationale Dépenses en capital 	 . 
1 191 785 131 

366 746 508 

1 558 531 639 



15a 
20a 

10,500,000 

1,436,000 

191,657,625 

469,075 

46,718,211 
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Vote 
No. Service Amotint ($) Total ($) 

FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE — Concluded 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL (fin) 

INTERNATIONAL DEVELOPMENT RESEARCH CENTRE 

45a 

50a 

la  

Payments to the InternationarDevelopment Research Centre — To authorize the transfer of 
$2,000,000 from  Foreign  Affairs and International Trade Vote 25, $431,250 from 
Héalth Vote 20, and $68,750 from Health Vote 15, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 
for .  the purposes of this Vote and to provide' a further amount of  

INTERNATIONAL JOINT COMMISSION 

International Joint Commission — P,rogram expenditures 	  

HEALTH 
SANTÉ 

DEPARTMENT 

Health Operating expeilditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, authority to spend revenues to offset expenditures incurred in the 
fiscal ycar  arising from the provision of services or the sale of products related to health 
protection, regulatorY activities arid rnedical  services and  the payment to the member of 
theQueen's Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister 
of State who does nof preside over ct Ministry cif State of à salary nOt  tu  exéeed the salary 
paid io Ministers of State who preside over Ministries of State under thé .Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parlianient of Cana da Act and pro rata for any period of fess 
than  a year — To authorize the transfer of $3,509,000 from Health Vote 5, and $825,000 
froin National Defence  Vote 5,  Appropriatian Act No. 2, 2007-2008 for thé pliCposes,of 
this Vote and to provide a furthet' amount of  

Health The grants listed in the Estimates and contributions — To a' uthorizéthe transfer Of 
$200,000 from Health Voté  1, Appropriation Act NO. 2, 2007-2008 for the purposes of 
this Vote and to provide a further amount of  

CANADIAN INSTITUTES OF HEALTH RESEARCH 

Canadian Institutes of Health Research — Operating expendittires 	  
Canadian Institutes of Health Research —The grants listed in the Estimates — To authorize the 

transfer of $200,000 frotn Health Vote 1, $291,000 from Health Vote 5, $499,999 from 
Health Vote 40, and $52,591 from Canadian Heritage Vote 5, Appropriation Act No. 2, 
2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

93,326,398 

98,331,227 

47,187,286 



5 739 444 

60 463 375 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

la 

5a 

DIVERSIFICATION DE L'ÉCONOMIE DE L'OUEST CANADIEN 
WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICATION 

Diversification de l'économie de l'Ouest canadien — Dépenses de fonctionnement et le 
versement, au membre du' Côhseil prie de la Reine pour le Canada qui a qualité de 
ministre sans portefeuille' "Ou 'de -ministre cl'État, mais qui ne dirige pas un ministère 
d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d État qui dirigetà un 
ministère d'État, aux ternies de la LOi  sur lés frciitetn Mis, rajusté en YerW dé la Loi sur le 
Parlement du Canada et au 'prorata,; pour toute période inférieure' à un an  

Diversification de l'économie de l'Ouest canadien — Subventions inscrites au tUdget des 
dépenses et contributions Pour autoriser le virement au présent crédit de 3 000 000 $ du 
crédit 35 (Santé) et de 2 000 000 $ du crédit 30 (Agriculthre et Agroalimentaire) de la Loi, 
de crédits n°  2 pour 2007-2-00(5 et polir prévoir un montant supplémentaire de  ' 

66 202 819 

la 

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

MINISTÈRE 

Environnement — Dépensés de fonctionnement et 

	

. 	, 
a) dépenses recouvrables engagée' s à1"égard de la Commission de.ressoiirces en eau des , 
provinces des Prairies, dé la CoinmisSion d' etude.du bassin de la rivière Qu'Appelle et 
de la Commission d'étude dit bassin de fa rivière Saint-Jean; 
b) 'autorisation au ministre de l'EnvirOnnémént d'engager des experts-conseils dont les 
commissions mentionnées à l'alinéa a) peuvent avoir besoin, au traitement que ces 
commissions peuvent déterminer; 
c) dépenses recouvrables ..engagées à l'égard des, recherches sur la planification 
régionale des ressources en eau .et des inventaires des ressources.en eau; 
d) autorisation de faire des avances rec'éuvràbles ne dépassant pas, la somme de la part 
deé frais de la régularisation du niveau du lac des Bois et du lac Seul que doivent assumer 
les provinces du Manitoba' et de l'Ontario; 
e) autorisation de faire des avances recouvrables ne dépassant pas la somme de la part 
des frais des levés hydrométriques que doivent assumer les organismes provinciaux et 
les organismes de l'extérieur; 
J) aux termes du paragraphe 29.1(2) de, la Loi sur la gestion des finances publiques,' 
autorisation de dépenser au cours du présent exercice les recettes de l'exercice  générées 
par les activités du Ministère financées à même ce crédit; 
g) le versement, au membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de 
ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige pas un ministère 
d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'État qui dirigent un 
ministère d'État, aux termes de la Loisur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le 
Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an—Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 5 538 000 $ du crédit 5 (Environnement), de 6 654 292$ 
du crédit 10 (Environnement) et de 1 505 000$ du crédit 1 (Conseil du Trésor) de la Loi 
de crédits n°  2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  36 841 745 



9,708,944 

5,210,000 

51,131,433 
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Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

HEALTH — Concluded 
SANTÉ (suite et fin) 

PUBLIC HEALTH AGENCY OF CANADA 

35a 

40a 

Public Health Agency of ,Canada .7  Operating expenditures and, pursuant to , 
paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to spend revenues , 
to offset expenditures incurred in the fiscal year arising from the,sale of products — To: 
authorize the transfer of $622,800 from Health Vote 1, $432,000 from National Defence 
Vete 5; and $50,000 from Public Safety and Emergency Pteparedness Vote , 45, 

• Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and, to prOvide 
fiwther amount of  

Public Health Agency of Canada — The grants listed in the Estimates and contributions — To 
authorize the transfer of $55,000 from Health Vote 1, and $6,618,200 from. Health 
Vote 35, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to 
provide a further aniount of  

14,918,944 

la  

5a 

HUMAN RESOURCES AND SKILLS DEVELOPMENT 
RESSOURCES HUMAINESET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 

DEPARTMENT 

Human Resources and Skills Development — Operating expenditures and authoritY to malce' 
redoverable expenditures on behalf of the Canada Pension Plan' and the EmployMent 
Insurance Account and, pursuant -  to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, authority to spend  revenue  S received in the fiscal year arising from 
the provision of Public Aceess Programs' Sector services to offset:related expendithres ' 
incurred in the fiscal year,  and the •Paytnent to the member of the QUeen's Privy Couticil 
for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who dees:  not 
preside over a Ministry Of State of a salary not to exceed the salary paid to . MihiSters of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjustedpurshant to 
the Parliament of Cana-  da Act and pro rata for any period of less than à year — To 

. authorize the transfer of $16,138,000 from Public Works and GovernMent  Services  
Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote  

Human Resources and Skills Development — The grants listed in the Estimates and 
cohtributions — To authorize . the transfer of $36,777,706 from Human Resources and 
Skills Development Vote 1, and $100,000 from Health. Vote 40, Appropriation Act 
No. 2, 2007-2008 for the i)urposes of this Vote and to provide'à fiirther amount of  

51,131,434 
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5a 
10a 

4 000 000 

14 668 792 

272 177 

1 

5 845 126 

272 178 

5 420 750 

N" du 
*crédit Service Montant ($) Total ($) 

ENVIRONNEMENT (suite et .fin) 
ENVIRONMENT - Concluded 

MINISTÈRE (suite etlin) 

Environnement — Dépenses en capital 	  
Environnement— Contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit de 400 000 $ 

crédit 1 (Environnement), de 250 000$ du crédit 25 (Environnement), de 232 810 000 $ 
du crédit 2 (Conseil du Trésor); de 1'000000 $ du crédit 10 (ReSsources natûrelles) et de 
500 000 $ du crédit 1 (Ressources naturelles) de la Loi de crédits n ° 2 pour 2007-2008 et 
pour prévoir un montant supplémentaire de  

55 510 53 7 

I 5a 

1 a 

L 10a 

25a 

AGENCE CANADIENNE D'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Agence canadienne d'évaluation • environnementale — Dépenses du Programme — Pour 
autoriser le virement au présent crédit ,de 37 200 $ du crédit . 1 (Environnement) de la Loi 
de crédits n°  2 pour 2007-2008 et Pour prévoir un montant suppléMentaire de  

FINANCES 
FINANCE 

MINISTÈRE 

Finances — Dépenses de fonétiotinement et le versenient, au membre du Cénaeil privédela  

Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, 
mais qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé 
aux ministres d'État qui dirigent un Ministère d'État, aux termes .  de la 'Loi sur les 
traitements, rajusté en verM'de la Loi sur lé Parlement du Canada et au prorata, pour 
toute période inférieure à un an et autorisation de dépenser les recettes de l'exercice — 
PoM autoriser le virement au présent crédit de 72 000 $ du crédit 1 (Ressources 
humaines et Développement des'compétendes) de la Loi decrédits n °  2 pour 2007-2008 
et pour prévoir un montant supplémentaire de  • 

Conformément à la Loi sur les accords de Bretton WOods et des accords connexes, émission 
et paiement de billets à vue, non productifs•d' intérêts et non négociables, d'un montant 
ne devant'pas dépasser 318 280 000:$ en faveur de l'Association internationale de 
développement  

CENTRE D'ANALYSE DES OPÉRATIONS 
ET DÉCLARATIONS FINANCIÈRES DU CANADA 

Centre d'analyse des opérations et déclarations financières du Canada — Dépenses du 
Programme 	  



13,990,9921 

105,212,430 

20,000,000 
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Vote 
No. Total ($) 

HUMAN RESOURCES AND SKILLS DEVELOPMENT — Concluded 
RESSOURCES HUMAINES ET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES (suite et fin) .• 

CANADA MORTGAGE AND HOUSING CORPORATION 

Service Amount ($) 

1. 5a 

la 

10a 

15a 

To reimburse Canada Mortgage and Housing Corporation for the amounts of loans forgiven, 
grants, contributions and expenditures made, and losses, costs and expenses incurred 

, tinder the provisions cif the National Housing Act or in respect of the exercise of powers . 
or the carrying out of duties or functions.  conferred on the Corporation pursuant to the 
authority of any Act Of Parliamentof Canada other than the-National Housing Act, in, 
accordance with thé Corporation 's  authority tinder the Canada Mortgage and Housing 
Corporation Act  . . . 

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT 
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

DEPARTMENT 

Indian Affairs and Northern DevelopMent — Operating expenditures, and 
(a) expenditures on works, buildings anctequipment; . and expenditures and . tecOverable 
expenditure§ in respect of services provided and work performed on other than federal 
property; 
(b) authority to provide, in respect of Indian and Inuit economic development activities, 
for the. capacity development for Indian and Inuit and the furnishing  of  materials and 
equipment; 
(c) authority to sell electric power to private consumers in remote locations when 
alternative local sources of supply are not available, in accordance with terms and 
conditions approved by the Governor in Council; and 
(d) the payment to the member of the Queen's Privy Council for Canada who js  a.. 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of 
Statu of a salary not to exceed the.salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to  the Parliament of. 
Canada Act and pro rata.for any period of less than a year— To authorize' the transfer of 
$11,881,171 from Industry \kite 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes 
of this Vote and to provide a further amount of 	  

Indian Affairs and Northern Development — The grants >listed in the Estimates. and - 
contributions — To authorize the transfer of $37,250,000 from Industry • Vote 10, 
$7,506,000 from Transport Vote 55, $1,920,615 from Canadian Heritage Vote 5, and , 
$488,387. from Health Vote 5, Appropriation Act No. 2,2007-2008 for the purposes of 
this Vote and to provide a further amount of  

PaYments to Canada Post Corporation pursuant to an agreement between the Department of 
Indian Affairs and Northern Development and Canada Post Corporation for the purpose 
of providing Northern Air Stage Parcel Service   

222,730,000 



5a 

10a 

202 702 
1 044 000 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

la 

INDUSTRIE 
INDUSTRY 

MINISTÈRE 

Industrie — Dépenses de fonctionnement et autorisation d'affecter les recettes, perçues au 
'cours d'un exercice, qui ont trait à la recherche sur les communications, aux faillites et 
:aux corporations et celles qu'i'découlent des services et des processus de réglementation, 
prévus en vertu de la LoUsur la conctirrence dépôt d'un, avis préalable à une fusion, 
certificats de décisions préalables, avis consultatifs et photocopies et le-versement,- au 

, membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité  ddministre sans 
portefeuille ou de - ministre d'État, -,  mais' -qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un 
traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'Etat qui dirigent un ministère 
d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement 
du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an — Pour autoriser le 
virement.au présent; crédit de 3 058 061 $ du crédit 10 (Industrie), de 3 000 000 $  du' 
ci 30 (Industrie), de 694 000 $ du crédit ,1 (Sécurité publique et Protection.ciyile), de 
34 343 $ du crédit 55  (Transports) et de F5 323 $ chi crédit 5 (Patrimoine cadadien)  de la 
LOI de Crédits n o  2 Pour.  2007-2008 et pour prévoir un Montant supplémentaire de  

Industrie — Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent créclit.de 6 3.61 152 $ 
• du .Crédit 1 (Industrie) de, la Loi .de crédits d 2 pour:2007-2008 et pour prévoir un 

montant supplémentaire de 	• 
Industrie — Subventions inscrites au Budget des dépenses et Contributions 	  

59 335 183 

1 379 541 
312 876 852 

373 591 576 

25a 

30a 

AGENCE SPATIALE CANADIENNE 

Agence spatiale canadienne — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 150 000 $ du crédit 5 (Agence de promotion économique du Canada 
atlantique) de la LOI de crédits n° 2 pour 2007-2008 et ,pour prévoir, un montant 
supplémentaire de 	  

Agence spatiale canadienne—Dépenses en capital 	  

,1 246 702 

55a 

60a 
65a 

• • CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA ' 	.• 
• . • 	, 	- 

Conseil national de recherche s du Caliada— Dépenses de fbnctionnerfient —Pour atitciriSer le 
Virement au présent crédit dd 649 '515, $ 'du crédit 1 (Re'Ssources naturdlles) de la Loi de 
crédits n° 2 pour 2007-2008 ei pour'préVbir un môMant supplérnentaire 'de 	• 

Conseil national de recherchedu'Cariada' Dép. etises en Capital  ' ' 
Conseil national de  recherches du Canada Contributions  • . 	. 

• 29 568703 
5:856815', 

 '8  150700'  

43 576 218 



20a 

25a 

139,203,424 

25,589,000 

55a 
60a 

5à 

10a 
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INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT Concluded 
AFFAIRES .  INDIENNES ET DU NORD CANADIEN ('suite et fin,)  

DEPARTMENT — Concluded 

Office of the Federal Interlocutor for Métis and non-Status Indians — Operating expenditures 
— To authorize the transfer of $242,105 from Canadian Heritage Vote 1, Appropriation 
Act No. 2, 2007 -2008 for the purposes  of  this Vote  

• Officè of the Federal Interlocutor for Métis and non-Status Indians — Contributions — To 
. 	authorize the transfer of $4, 934,750 from Canadian Heritage Vote 5, Appropriation Act: 

No. 2, 2007-2008 for the.purposes of this Vote 	  

OFFICE OF INDIAN RESIDENTIAL SCHOOLS RESOLUTION OF CANADA 

Office of Indian Residential Schools Resolution of Canada—  Operating expenditures 
Office Cif Indian Residential Schocils Resolution of Canada —  Contributions 	 

589,000 
25,000,000 

la  

INDUSTRY 
INDUSTRIE 

59,335,183 

1,379,541 
312,876,852 

DEPART'MENT 

Industry—Operating expenditures, and authority to expend revenue received during the fiscal 
year related to Communications Research, Banlcruptcy and Corporations and from 
services and regulatory processes, specifically pre-merger notification filings, aclyance. 
ruling certificates, advisory opinions and photocopies, provided under the CO nip' eiltion 
Act, and the payment to the member of the Queen's Privy Council for Canada who is a 
Minister without  Portfolio  orn Minister of State whddoes not preside over a 'Ministry of 
State ;of a salary not to exceed the salary paid to Ministers ,of State.w,ho ptes'ide over 
Ministries. of State under the ;Salaries Act, as adjusted pursuant to.  the Parliainent :of 
Canada Act  and pro rata for any.  period of less than a year — To authorizethe trans . fer of,  
$3,058, 061 from Industry Vete 10, $3,000,000 fi'om Indiistry Vote 30, $694,000 from 
Public Safety and Emergency Preparedness Vote 1, $34,343 from Transport Vote 55, 
and $15,323 from Canadian Heritage Vote 5, Appropriation Act No.  2, 2007-2008 for 
the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

Industry — Capital expenditures — To authorize the transfer of $6,361,152 from Industry 
Vote 1, Appropriation Act No ,  2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide 
a further amount of 	  

Industry — The grants listed in the Estitnates and contributions 	  

373,591,576 
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70a 
75a 

2 483 428 

54 040 668 

987 177 

28 049 050 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
.crédit Service Montant ($) Total ($) 

INDUSTRIE (suite et fin) 
 INDUSTRY - Concluded 

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES ET EN GÉNIE 

Conseil de recherches en scièriCe 'naturelles et 'en 'génie Dépenses dé ,fdnetionnement 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie—Subventions insérites au Budget des 

dépenses —Pour autoriser le virement au présent crédit de 46 656 $ du crédit 1' (Santé) de 
la Loi de ci:édits n°2 pour 2007-2008 et pour prévoir 'un Montant supplémentaire de... 

56 524 096 

80a 

85a 

DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES 

Conseil de recherches en sciences humaines — Dépenses de fonctionnement —Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 14 353 $ Mi crédit 1 (Pêches'et Océans) et de 10 000 $  du 
crédit 1 (Patrimoine canadien) dè la Li  de crédits n°  2 pour 2007-2008 et pour prévOir 
un Montant supplémentaire de  

Conseil dé recherches en sdiences humaines Subventions inscrites au Budget des dépenses 
— Polir antoriser le virement au présent crédit de 774 125 $ du crédit 1 (Citoyenneté et' 
Immigration), de 671  938$ du crédit 5 (Patrimoine canadien) et de 250 000 $ du crédit 1 
(Pêches et Océans) de la Loi de crédits n°  2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  

29 036 227 

STATISTIQUE CANADA 

95a 

la 

Statistique Canada — Dépenses du Prograrrime' 

JUSTICE 
JUSTICE 

Justice 7  Dépenses  de fonctionnement, et, conformément au paragiaphe 29.1(2) dé la Loi sur 
la 'gestion des finances publiques, antorisation d'affectér 'au cours d'un exercice les 
recettes, et de compenser les dépenses engagées au cours du même exercice, qui 
déeoulent de la prestation de sérvices? juridiqdés .  fournis de manière bbligatéire' auk 
ministères et organismes fédéraux et de manière facultatiVe à des sociétés d'État, à dé 
organisations non fédérale à et inte rnationales, à condition' q ne ces' servicés  soient'  
conformes au mandat du Ministère et le veisement,:au Mémbre-du  Conseil-privé de la 
Renié pour le Canada qui a qualité  de ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, 
mais qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un traitement n'excédant-pas celui versé 
aux ministres d'État qui dirigent un ministère d'État, aux' termes de la Loi sur les 
traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour 
toute période inférieure à un an — Pour autoriser le virement au présent crédit de .  
547 509 $ du crédit 1 (Santé) et de 426 000 $ du crédit 1 (Transports) de la Loi de crédits 
n° 2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de - 

594 154 

17 812 007 



25a 

30a 
202,702 

1;044,000 

70a 
75a 

2,483,428 

54,040,668 

987,177 

28,049,050 

30 	C. 34 . 	 Appropriation Act No. 3, 2007-2008 

SCHEDULE 1 . —; COntinued 

56 ELIZ. II 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($), 

INDUSTRY — Concluded ' 
INDUSTRIE (suite et fin) • 

CANADIAN SPACE AGENCY 

Canadian Space Agency — Operating expenditures To .authorize the transfer of.$150,000 
from Atlantic Canada Opportunities. Agency Vote 5, Appropriation Act No, -2, 
2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of ' 

•	  Canadian Space Àgeney Capital expenditures 

1,246,702 

NATIONAL RESEARCH COUNCIL OF CANADA 

55a 

60e 
65a 

National Research Council of:Canada—Operating expenditures To authorize the transfer of 
$649,515 from Natural Resources Vote .1, Appropriation Act No. 2,-2007-2008 for the 
purposes of this Vote and to provide a ftirther amount of  

National Research Council of Canada Capital expenditures 	- 
National Research Coundil of Canada Contributions 	 . „ 

29,568,703 
5,856,815 
8,150,700 

43,576,218 

NATURAL SCIENCES AND ENGINEERING RESEARCH COLTNCIL 

Natural Sciences and Engineering Research Council — Operating expenditures-- ' 	 
Natural'Sciences and Engineering Research Council— The grants listed in the Estimates — To 

authorize the transfer. of $46,656 from Health Vote 1, Appropriation Act No.2,. 
2007-2008 for the piirposes of thiS.Vote and to provide a further amount of  

56,524,096 

80a 

85a 

• • 	SOCIAL SCIENCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCIL 

Social Sciences and Humanities Research Council — Operating expenditures — To authorize 
the transfer of $14,353 from Fisheries and Oceans Vote 1, and $10,000 from Canadian 
Heritage Vote 1, Appropriation  Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to 
provide a further amount of • 

Social Sciences and Humanities Research Council The grants listed in  the  Estimates — To 
authorize the transfer of $774,125 from 'Citizenship and Immigration Vote 1, $671,938 
from Canadian Heritage Vote and $250,000 from Fisheries and Oceans Vote I, 
Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a 
further amount of • 

• 29,036,227 

95a 

STATISTICS CANADA 

• Statistics Canada — Program expenditures 	•  594,154 
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395 601 

3 223 830 

14 226 320 

6 508 248 

672 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N° du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

JUSTICE (suite et fin) 
JUSTICE - Concluded 

MINISTÈRE (suite el fin) 

Justice — Subventions insdrites au Budget des dépenses et contributions — Pour autoriser le 
virement au présent crédit 4330 000$ du crédit 1 (Justice) de la Loi de crédits n2 pour 
2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  109 475 415 

127 287 422 

20a 

30a 

35a 

5a 

15a 

COMMISSÀ.IREA LÀ MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

, 	. 
Commissaire à la magistrature'f&lérald — Dépenses dé fonctionnement 	  

SERVICE ADMINISTRATIF DES TRIBUNAUX JUDICIAIRES 

Service adininistratif des tribunaux judiciaires — Dépenses du Programme 	  

BUREAU bu DIRECTEUR DES POURSUITES PÉNALES 

Bureau du dirCcieur des poursuites pénales — Dépenses du Programme 

PARLEMENT 
PARLIAMENT 

CHAMBRE DES COMMUNES 

Chambre des communes •—  Dépenses du Programme 	  

COMMISSARIAT AUX CONFLITS D'INTÉRÊTS ET À L'ÉTHIQUE 

Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique — Dépenses du Programme 	 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

•JUSTICE 
JUSTICE 

DEPARTMENT 

la  

5a 

20a 

30a 

35a 

Justice — Operating expenditures, and, pursuant to paragraph 29.1(2)(à) of the Financial 
Administration Act, authority to expend revenues received in a fiscal year, and to offset 
expenditures incurred in the.fiscat year, arising from the provision of Mandatory legal 
services to Government départments and agencies and optional services >to Crown' 
corporations, non-federal organizatfons andinternational organization's prOVided they 
are consistent with the Department's mandate and the payment to the member of the 

. Queen's Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of 
State who does not preside over a MinistrY of State of a salary not to exceed the salary 
paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less' 
than a year — To authorize the transfer  of $547,509  from Health Vote 1, and $426,000 
from Transport Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this 
Vote and to provide a fiirther amount of  

Justice — The grants listed in the Estimates and contributions — To authorize the transfer of 
• $330,000 from Justice Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of 

this Vote and to provide a further amount of 	  

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS ' 

Commissioner for Federal Judicial Affairs — Operating expenditures 	  

COURTS ADMINISTRATION SERVICE 

•	  Courts Administration Service — l'ograin expenditures 

OFFICE œ THE DIRECTOR OF PUBLIC PROSECUTIONS 

Office of the Director of Public Prosecutions — Program expenditures 	  

17,812,007 

109,475,415 

127,287,422 

395,601 

3,223,830 

14,226,320 
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la 

5a 
5 943 009 

'81 745 209 

87 688 218 

1 

60 000 000 

725 400 

720 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

PATRIMOINE CANADIEN 
CANADIAN HERITAGE 

MINISTÈRE 

Patrimoine canadien —Dépenses de fonctionnement et, atix termes, du paragraphe 29.1(2) de' ' 
la Loi sur la gestion deslinanéeS publiques, autorisation  d'affecter les reééttes générées 
au cours de l'exercice par l'Institut canadien de conservation, le R:éseau canadien 
d'information sur le Patrinioine, lé ServiCe 'de transport des expositibils et le Bureau de' 
certification des produits >audiovisuels Canadiens et le Versement, au Membre &Conseil 
privé de la Reine pour le Canada qui agualité de miniitie sans portefeuille éti'de  ministre  
d'État, mais qui ne dirige' 'pas 'un ininistère d'État, d'Un traiternent n'excédant pas•celui 

. versé aux ministfes d'État gui dirigent un Ministère d'État; aux termes de là Loi sui-  les 
traitements, rajusté en vertu de là Loi sur le ParleMeni du Canada et 'au prorata; pour ' 
toute période inférieure à un an Pour autoriser lé Virement au présent crédit de 23 673 $' 
du 'crédit 10 (Patrimoiné`Catiadién) dé la Loi dé' crédits h °  2 P bar 200,72008 et pour'• 
prévoir un montant supplérhéntairé' de  

Patrimoine canadien — Subventions inscrites au Budget,des dépenses et contributions'— Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 800 , 000 $' du crédit 5 (Agence de • 
développement éconbmigue' dû Canada pour les réài'ons du'Québec), de 200 000 $ du 
crédit 1 (Industrie) et'de'112 00.0$ du créditIO (Affaires indiennes et du Nord canadien) 
de la Loi de crédits d 2 poitr 2007-2008e.  t pour prévofr un mentant supplérnentaire'clé:.:.' 

10a 

15a 

30a 

35a 

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

Paiements au Conseil des; Arts du Canada — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
480 000 $ du crédit 5 (Patrimoine canadien) de la Loi de crédits n °  2 pour 2007-2008 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 

Paiements à la Société Radio-Canada pour les dépenses de fonctionnement 	  

MUSÉE CANADIEN DES CIVILISATIONS 

Paiements au Musée canadien' des civilisations à l'égard des dépenses de fonctionnement et 
des dépenses en capital 	 

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 

Paiements au Musée canadien de lamature à l'égard des dépenses de fonctionnement et des 
dépenses en capital 



Appropriation Act No. 3, 2007-2008 

SCHEDULE  I'—  Continued 
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Vote 
No, 

, 

 Amount Total *($) 

NATIONAL DEFENCE 
DÉFENSE NATIONALE 

DEPARTMENT 

34 	C.34 

Service 

5a 

la  

1,191,785,131 
366,746,508 

National Defence — Operating ,expenditures and authority for .total commitm.ents, subject to 
allotment by the Treasury Board, of $28,349,121,656 for the purposes of . . „ 
Votes 1, 5 and 10 of the Department..regardles .s of the year in which the p.ayment of 
those commitments  contes due (of which it is estimated that $12,302,000,000 will Come 
due for payment in future years),,authoritY, to make' payinents from ttny,of those Votes to. ' 
provinces or municiPalities as contributions toward  construction dorie by those bodies, 

 authority, subject to the direction of the  Treasury 'Board, -  to make recoverable'. 
expenditures or advances from any of thos'e Votes iii respect of materials supplied to' or 
services. performed  on.  behalf...of individuals, Corporations, entside .  agencies, other , 

 government departmenfs and agenCies and other governments and authority to expend 
revenue, as authorized by the Treasiiry-  Beard, received: during' the  fiscal year for the , 
purposes of any of those Votes and the payment to the member of the.Queen's Privy 
Council for Canada who is a Minister Without  Portfolio or à Minisler of Statewhe does 
not preside over a Ministry' of. State of a satary not  to  exceed the salary paid fo Ministers 
of State who preside Over Ministries of State under  the Salaries  as adjusted pursuant.. 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any p.eriod  of les's than a year To 
authorize the transfer' of $838,685 from Industry. ' Vote,  85, and $332,500 from Incliistry.' 
Vote 75, 'Appropriàtion' Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to 
proVide  a fiirther amount of 	  

National Defence — Capital expenditures 	  

1,558,531,639 

la 

NATURAL RESOURCES 
RESSOURCES NATURELLES 

DEPARTMENT 

Natural Resources — Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 
Financial Administration Act, authority to expend  revenues  received during the, fiscal , 
year from . the sale of forestry and information products, and fees for research, 

. consultation, testing, analysis, and administration services as part of the departmental 
' operations and the payment  to  the member of the Queen's Privy Council for Canada who 

is à Minister without 'Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State' of a salary not to exceed the salaiy paid to Ministers of State who 
preside over IVIinistries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the 
Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a Year — To authorize 
the transfer of $6,650,272 from Natural Resources Vote 10, and $262,679 from Public 
Works and Government Services Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the 

 purposes of this Voté  
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12 360 789 

20 368 000 

1 

4 650 000 

4 736 000 

2 548 500 
• 

I 643 600 

ANNEXE 1 (suit& 

N" du 
crédit Service Montant ($) Total  ($) 

45a 

50a 

55a 

65'a 

75a 

85a 

93a 

PATRIMOINE CANADIEN (suite) 
CANADIAN HERITAGE - Continued 

BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES DU CANADA 

Bibliothèque et Archives du Canada — Dé'penses du Programme et 'subventions inscrites au 
budget des dépenses  — Pour autoriser le virement au présent crédit de 691 000 $ du 
crédit 1.(Travaux publics et Services gouvernementaux) et de 22 471 060 $ dti crédit 5 
(Travaux publics et Services gouvernementaux) de la Loi de crédits n° 2 poil,- 2007-2008 
et pour prévoir un montant supplémentaire de  

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 

'Paiements à la Société du Centre national des Arts — Pour autoriser le virement'au présent 
crédit de 342 640 $ du crédit 5 (Patrimoine canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 
2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  • 

COMMISSION DES CHAMPS DE BATAILLE NATIONAUX 

Commission des champs de bataille nationaux —Dépenses du Programme —Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 325 000 $ du crédit 1 (Patrimoine canadien) de la  Loi de : 
crédits d 2 pour 2007-2008 	  

• • 

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DU CANADA • 

Paiements au Musée des beaux-arts du Canada à l'égard des dépenses de fonetionnement et 
des dépenses en Capital 	  

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

Paiements au Musée national des sciences et de la technologie à l'égard des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses en capital 	  

COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Commission des relations de travail dans la fonction publique — Dépenses du Programme. 
• 

GREFFE DU TRIBUNAL DE LA PROTECTION DES FONCTIONNAIRES 
• DIVULGATEURS D'ACTES RÉPRÉHENSIBLES 

Greffe du Tribunal de la protection des fonctionnaires divtilgateurs d'actes répréhensibles—
Dépensés du Programme 	  



10a 

3 

108,707,000 

8,371,130 

6,508,248 

672,000 

36 	C. 34 	 Appropriation Act No.  3,2007-2008  

'SCHEDULE I — Continued 
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Vote 
No. Service Amount ($) Total '($) 

15a 

30a 

Sa 

15a 

la  

NATURAL RESOURCES Concluded 
' RESSOURCES NATURELLES (suite et fin) 

DEPARTMENT — Concluded 

Natural Resources — Capital expenditures — To authorize the transfer of $280,000 fi•om 
National Defence Vote 5, Appropriation Act No, 2, 2007-2008 for the purposes of this 
Vote 	 • 	.  . 	 .  

Natural Resources — The grants.listed in the Estimates and contributions — To authorize the 
transfer of $1,895,000 from Natural Resources Vote I, Appropriation Act No. 2, 
2007-2008 for the purposes of this V6te  

ATOMIC ENERGY OF CANADA LIMITED 

Payments to Atomic Energy of Canada Limited for operating' and capital expenditures 	 

NATIONAL ENERGY BOARD 

• • National Energy Board — Program expenditures 	.  

H PARLIAMENT 
PARLEMENT 

HOUSE OF COMMONS 

House of Commons — Program expenditures 	  
' 	• 

OFFICE OF THE CONFLICT OF INTEREST AND ETHICS COMMISSIONER 

Office of the Conflict of Interest and Etitics Commis. sloner — Program expenditures' 	 

PRIVY COUNCIL 
CONSEIL PRIVÉ 

DEPARTMENT 

Privy Council — Program expenditures, including operating expenditures of Commissions of 
Inquiry not otherwise provided for and the operation of the Prime Minister's residence; 
and the payment to the Member of the Queen's Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of 
State of a salaiy not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State tinder the Salaries Act, as adjusted Pursuant to the Parliament of 
Canada Act and pro rata for any period of less than a year  

1 

14,270,147 
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95a 
00a 

101a 

478 726 

4 500 000 

708 332 

:ANNEXE, I; (suite) 

N" du 
crédit Service . Montant ($) . Total ($) 

PATRIMOINE CANADIEN (fin) 
CANADIAN HERITAGE - Concluded 

CONDITION FÉMININE —  BUREAU DE LÀ COORDONNATRICE 

Condition féminine — Bureau de la coordonnatrice Dépenses de fonctionnéMent 	 
Condition féminine —  Bureau de la coordonnatrice — Subventions inscrites au Budget des 

dépenses et contributions 	  
Conformément au paragraphe 24.1(1) de la Loi ,sur la gestion des financés publiqiies, 

autoriser une remise de dettes dues par l'Association des femmes . autochtones du 
Canada à Sa Majesté du chef du Canada au montant de  708 332 $ 	  

5 687 058 

105a 

la 

5a 

TÉLÉFILM CANADA 

Paiements à Téléfilm Canada devant servir aux fins prévues par la,Lbisur Téléfilm Canada — 
Pour autoriser le virement au Présent crédit' dé 550 000 $ du crédit 5  (Patrimoine  
canadien) de la Loi de crédits ri°  2 pour 2007-2008  1 

99 491 488 

'8 456 229 

PÊCHES ET OCÉANS 
FISHERIES AND OCEANS 

Pêches et Océans — Dépenses de fonctionnement et : . 	. 
a)participation du Canada aux dépensés' des commissions internationales des pêches, 
Autorisation de fournir gratuitement des locaux aux commissions internationales des 
pêches, autorisation de consentir des avances 'recouvrables équivalentes aux montants 
de, la quote-part de ces commissions dans les programmes à frais partagés; 
b)autorisation de consentir des avances rédc;Ipirables à l'égard des'services de transport  
et d'arrimage et d'autres services de la marine' marchande fournis pour le compte de 
particuliers, d'organismes indépendants et d,' autre.s gouvernements an cours de 
l'exerciée d'une juridiction ou par suite de l'exercice, d'une juridiction en matière de 
navigation, y compris les aides à la,navigation et la navigation Maritime; 
c) autorisation  de dépenser les recettes produites dans l'exercice au cours des activités 
ou par suite des activités de la Garde côtière canadienne; 
d) et le versement, au membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité 
dé ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige' paS un 'ministère 
'd'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres 'd'État qui dirigent un 
ministère d'État, aux termes de la Loi suries  traitements, rajusté en vertu de la Loi surie 
Parlement du Canada étau prorata, pour tonte période inférieure à un an— Pour 'autoriser 
le virement au présent crédit de, 743928  $ du crédit 5, (Défénsè nationale), de 424.750 $ , 
du crédit 1 (Sécurité Publique et ,  Protection civile) 'et de '851 590 ,$  du  . crédit .1 
(Transports) de la Loi de crédits ri" 2 pour 200772008 eti)otir prévoir un màntànt 

' 	supplémentaire de 	  , 
Pêches et Océans — Dépenses 'en capital — Pour autoriser le Virement au présent crédit de, 

23 000 000 $ du crédit 1  (Pêches et Océans) de la Loi de crédits n ° 2 pour 2007-2008 et 
pour prévoir un montant supplémentaire de  

.r 	• 



881,729 

28,352,930 

33,653,181 
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SCHEDULE 1 — Continued 

• Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

20a 

la  

5a 

20a 

25a 

30a 

PRIVY COUNCIL — Concluded 	, 

CONSEIL PRIVÉ (su (te  el fin) 

OFFICE OF THE COMMISSIONER OF QFFICIAULANGUAGES 

Office of the Commissioner of Official Language 7  Program expenditures 	  

PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREP,AREDNESS 
SÉCURITÉ PUBLIOUEET PROTECTION CIVILE 

DEPARTMENT 

Public Safety and Emèrgency Preparedness — Operating expenditures and the payment to the 
member of the Queen's privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or 
a Minister of State who does not preside over a Minishy ofState of a salary not to exceed 
the salary paid to Ministers of State who preside ov.er Ministries of State under thé 
Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any 
period of less than a year — . To authorize the transfer of $3,582,651 from Public Safety 

' 	and Emergency Preparedness Vote 45, Appropriation' Act No. 2, 2007-2008 for the 
purposes of this Vote and to provide a fiirther arnouht Of 	 - 

 Public Safety and Emergency Preparedness — The grants listed in-the Estimates 

CANADIAN! SECURITY INTELLIGENCE SERVICE , 

Canadian Security Intelligence  Service— Prbgram eXpenditures To authorize the transfer of 
$180,500 from Public Safety .  and•Emergency Preparedness Vote 1; Appropriation Act 
No. 2, 2007-2008 for the purposes Of  this Vôte and te-provide a further aMount of  

: CORRECTIONAL SERVICE .  
• 

• 
Correctional Service — Penitentiary Service  and ' National Parole Service — Operating 

expenditures — To authorize the 'fransfer of $2,600,00 from. Public Safety  and 
 Emergency PreparednesS \fete 35, $260,000 from' Public Safety and Emergency . 

 Preparedness Vote 1, and $100,000 from Canadian Heritage Vote 1, Appropriation Act 
No. 2, 2007-2008 for the purPoses of this' Vote and to provide a further amount of  

Correctional Service — . Penitentiary Service and National Parole Service — Capital 
expenditures — To authoriie the iransfer of $5,000,000 'froin public 'Safety. ,and 
Emergency Preparedness Vote 25, Appropriation Act No: 2, 2007-2008 for the purposes 
of this Vote and to provide a ftirther amount of  • 

28,352,929 
• 1 

50,938,702 

50,247,800 

101,186,502 
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51 131 433 

ANNEXE 1 (suite) 

1\1°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($). 

10a 

PÊCHES ET OCÉANS (suite eljin) • , 
• FISHERIES AND OCEANS - Concluded 

Pêches et Océans — Subventions inscrites au Budget des dépenses' et contribuiiOns — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 2 631 216$ du crédit I (Pêches ef Océans), de 
722 592$ du crédit 1,0 (Environnement) et de 75 000$ du Crédit 1 (Tranorts) de la Loi 
de crédits n°  2 pour 2007-2008 et pour 'Prévoir un méditant supplernentair&de  23 075 000' 

131 022 717 

la 

RESSOURCES HUMAINES ET DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 
HUMAN RESOURCES AND SKILLS DEVELOPMENT 	' 

MINISTÈRE 

Ressources humaines et Développement des' compéiences Dépenses de .  fonctionneirierit et, 
autorisation d'effectuer des dépenses recouvrables au titre . clti Régirne dé pensions du 
Canada et du Compte d'assurance-emploi et, en vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi 
sur Ici gestion desfinalices publiques, le pbuvoir de dépenser les recettes reeues'an conrà 
del'exercice qui proviennent des services du Secteur des programmes d'accès publié en' 
vue de compenser les. dépenses connexes enéenrues au cours de Pekeroice et 'le 
versement, au membre du Conseil privé 'de la Reine pour le Canada qui a qualité de 
ministre Sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige pas un ministère 
d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'État qui dirigent un 
ministère d'État, aux termes de la Lot sur les traitements,  rajusté en vertu dé la Loi sur le 
Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an,— Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 16 138 000$ du crédit 1 (Travaux publics et Services 
gouvernementaux) de la Lot de crédits n °  2 pour 2007-2008  

Ressources humaines et Développement des compétences — Subventions inscrites au Budget 
des dépenses et contributions — Pour autoriser le virement au présent crédit de. 
36'777 706 $ du crédit 1 (Ressources humaines et Développement des compétences) et; 
de 100000$ du crédit 40 (Santé) de la Loi de crédits n ° 2 pour 2007-2008 et pour prévoir 
un montant supplémentaire de   

51 131 434 

15a 

SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT 

Rembourser à la Société canadienne d'hypothèques et de logement les remises accordées sur 
les prêts consentis, les subventions et contributions versées et les dépenses contractées, 
ainsi que les pertes subies et les frais et débours engagés en vertu dès dispositions de la 
Loi nationale sur l'habitation ou à l'égard des potivoirs que la Société exerce bu des 
tâches et des fonctions qu'elle exécute, en conformité avec le pouvoir de toute loi du 
Parlement du Canada, autre que la Loi nationale sur l'habitation, au titre du pouvoir qui 
lui est conféré par la Loi sur la Société canadienne d'hypothèques et de logement  222 730 000 



" 50a 
55a 

153,186,677 
76,222,492 

1,400,000 

'2,628,300 

240,965 

230,809,169 

360,440 

1,650,267 
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SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

35a 

40a 

45a 

'PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS — Concluded 

	

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE (suite elfin) 	' 

NATIONAL PAROLE,BOARD 

National Parole Board — Program expenditures-- To àuthorize the transfer of $272,200 froM 
Public Safety and Ernergency Preparedness Vote 1, Appropriation AciNo. 2, 2007-2008 
for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  • 

OFFICE OF THE CORRECTIONAL INVESTIGATOR 
• „ 

Office Of-the Correctional Investigator — Program expenditures 	  

• 
• ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE 

Law Enforcement •L Operating expenditures — To authorize the transfer of $1,500,000 from 
Public Safety and Emergency Preparedness Vote 1, $31,200,000 from Public Safety and 
Emergency Preparedness Vote 5,, and $187,571 from National Defence Vote 5, 
Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for thé purposes of this Vote and to proVide a 
further amount of . . 

Law Enforcement — Capital expenditures 	  
Law Enforcement — The grants listed in the Estimates and contributions  L  To authorize,the 

transfer of $740,920 from Public Safety and Emergency Preparedness Vote . 45, 
Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a 
further amount of  

60a 

65a 

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE EXTERNAL REVIEW COMMITTEE 

Royal Canadian Mounted Police External Review CoMmittee — Program expenditures 	 

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE PUBLIC COMPLAINTS COMMISSION 

Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commission — Program expenditures.. 



2007 Loi de crédits n °  3 pour 2007-2008 ch. 34 	41 

la 

5a 

10a 

1 

1 

108 707 000 

8 371 130 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

RESSOURCES NATURELLES 
NATURAL REeURCES 

. 	 . . 	„ 
. 	MINISTÈRE' 	. 	 . 

, 	 . 	. 
Ressources naturelles — Dépenses dé fonctionnement et, auX termes du paragraphe 29.1(2) de 

la Loi sur la gestion de.s fin'a nces publique' s,  autorisation de dépenser les recette à reçues 
pendant l'exercice par suite de la vente de Produits d'information, et de, produits 
forestiers, et de la perception dé frais pour les services de recherche, de consultation, , 
d'évaluation, d'analyse et ci administration dans le cadre des activités du Ministère et le , 
versement, au membre du Conseil Privé de la Reine pour le Canada Mai a qiialité de 
ministre sans portefeuille; ou 'de' ministre d'État ;  mais qui ne dirige pas un ministère 
d'État, d'un traitement n'excédant bâs' celui verse aux ministres 'd'État qui dirigent un 
ministère d'État, aux:termeidela Loi surids traitements, rajusté en vertu de la Loisur le • 
Par' lementflu Çanada et au prorata, pour tOnte période inférieure àun an — pourautoriser, 
le virement au Présent crédit de 6 650 272 $ du Crédit 10 (Ressources naturelles) et de 
262 675 $ du crédit 1 .  (Travanx publics et SerViee's gouvernementaux) 'de la Loi de 
crédit a" .2 Pour 2007-2008  . 

Ressources naturelles — Dépenses en capital — Pour autoriser le virement au présent crédit de 
280 000 $ du crédit 5 (Défense nationale) de la Loi de crédits n" 2 pour 2007-2008 

Ressources naturelles — Subventions inscrites au Budget des dépenses et Contributions —Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 1 895 000$ du crédit 1 (Ressources naturèl les) 
de la Loi de crédits n ° 2 pour 2007-2008  

3 

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA LIMITÉE 

15e 

30a 

, „ 
Paiements à Énergie atomicine du Canada limitée pni.' Ir les déPenses de finnetionnernent et lé 0; dépenses en capital 	 

OFFICE NATIONAL,DE L'ÉNERGIE 

Office national de l'énergie 2-  Dépensa du Programme 
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Vote 
No, Service Amount ($) Total ($) 

la 

Sa 

PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

Public Works and Government Services — Operating expenditures for  the provision of 
accommodation, common and central services including reco .verable :  expenditures on 
behalf of the Canada Pension, Plan, the Employment Insurance Act and the Seized 
Property Management Act,- and autliority, to Spend l'eVenues .  received during the fiseal 
year arising from acCommôdatibii - and central and CornMôn . services, in respect of these 
services and the payment to the Member of the Queen's PrivY Council fôr Canada Who is 

,  a Minister without Portfolio 61 à Minister 6f State who does not preSide over a•MiniStrY .  
of State of a salary not to expeed the SalarY paid 'tà Ministers 'of State who'Préside ofer 
Ministries of State under .  the 'Salaries Act, as adjusted pursnant to the ParliaMent of 
Canada Act.  and pro rata . forPnY period of lesS than a year —To'authortze the trnrisfer  of 

 $6,720,384 from Publi6 Works and GOvérnMent  Services  Vote 5; and $3,000;000 froin 
liuman Resources and Skills . D6‘',elopment Voté  5  AppropriatiOnAetNo. 2,.2007-2008 
for the pmposes of this Vote and to provide a further ,amount Of 	  

Public Works and GovernMent Sérviees — Capital ex.  pendittires 	  
174,593,673 
37,097,133 

211,690,806 

TRANSPORT 
TRANSPORTS 

DEPARTMENT 

la  

5a 
10a 

, 

Transport — Operating expenditures, and 
(a) authority to make expenditures on other than federal property in the course of or 
arising out of the exerciSe of jurisdietiOn'n't aeronautic's. ; 
(b) authority  for the payment of commissions for révenne collection purSuant to the 
Aeivnautics Act; 
(c) authority to expend revenue receivéd during  the  fiscal year; and  
(c/) the payinent to the member Of the Queen's Privy Council for C' anada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State,who does not preside oVer a Ministry of 
State' of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who Pteside over 

, Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament. of 
Canada Act and pro' rata for any period of less than a year  L  To authorize the transfer of 
$721,169 from Transport Vote 55, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes 
of this Vote and to provide a further amount of 	. 

Transport — Capital expenditures 	  
Transport —The grants listed in the Estimates and contributions —To authorize the transfer of 

$39,000,000 from Transport Vote 1, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the 
purposes of this Vote and to provide a further amount of  

31,284,910 
9,580,390 

162,518,374 

203,383,674 

40a 

NATIONAL CAPITAL COMMISSION 

Payments to the National Capital Commission for operating expenditures 	  800,800 
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93 326 398 

98 331 227 

15a 
20a 

4 .69 075.. 

46 718 211 

-' 9 708 944 

5 210 000 

ANNEXE 1 (suite) 

N°  du 
crédit. Service Montant ($) Total ($) 

SANTÉ 
HEALTH 

MINISTÈRE 

la 

5a 

Santé – Dépenses dé foncti6nnement et, aux termes du paragraphe '29:1(2) de la Loi s''ur la 
gestion des finances publiques, autorisation d'affecter' les recettes pour compenser les 
dépenses engagées au cours de l'exercice pour la prestation de services ou là vente de 
produits se rattachant à la protection de la santé, aux activitéS dé réglernentation et aux 
services médicaux et le versement, au membre du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne 
dirige pas un ministère d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres 
d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi sur les traitéménts, rajusté 
en vert-il de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure 
à un an–Pour autoriser le virement ad présent crédit de 3 909 000 $ du ciédit 5 (Santé) et'  
de 825  000$ du crédit 5 (Défense nationale) de la Loi de crédits n ° 2 pour 2007-2008 et 
pour prévoir un montant supplémentaire de  

Santé – Subventions inscrites au Budget des- dépensés: et contributions Pour autoriser lé 
virement ad présent crédit de 200 000 $  du crédit I (Santé) de la Loi de crédits n° 2 pour 
2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire,de   

191 657 625 

INSTITUTS DE RECHERCHE EN SANTÉ bu CANADA 

Instituts de recherche en santé du Canada Dépenses de fonctionnement 	  , 
Instituts de recherche en santé du Canada – Subventions inscrites au Budget des dépenses – 

Pour autoriser le virement au présent crédit de 200 000 $ du crédit 1 (Santé), dé 291  000$  
du crédit 5 (Santé), de 499 999 $ du crédit 40 (Santé) et de 52 591 $ du crédit 5 
(Patrimoine canadien) de la Loi de crédits n°  2 pour 200772008 et pour prévoir un — 
montant supplémentaire de 	  

47 187 286 

35a 

40a 

AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA* . 

Agence de la santé publique, du Canada – Dépenses de fonctionnel-tient et, aux termes du 
paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
d'affecter les recettes pour compenser les dépenses engagées au cours de l'exercice pour 
la vente de produits Pour autoriser le virement au présent crédit cid  622 800 $ du 
crédit I (Santé) et de 432 000 $ du crédit 5 (Défense nationale) et de 50000$ du crédit 45 
(Sécurité publique et Protection civile) de la Loi de crédits d 2 pour 2007-2008 et pour , 

 prévoir un montant supplémentaire de ,  

Agence de la santé publique, du Canada–Subventions inscrites au Budget-des dépenses et 
contributions – Pour autoriser le virement au présent crédit de 55' 000 $ :du crédit 1 
(Santé) et de 6 618  200$ du crédit 35 (Santé) dela Loi de crédits n° '2 pour 2007-200,8 et 
polir prévoir un montant supplémentaire de  

14 918 944 



100,000 

50,000 

50a 

55a 

60a 

65a 

70a 

75a 

la  

71,460,000 

13,832,551 
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Vote 
No. • Service Amount ($) Total ($) 

TRANSPORT — Concluded 
TRANSPORTS (suite et fin) 

OFFICE OF INFRASTRUCTURE OF CANADA . 

Office.of Infrastructure of Canada —.Operating expenditures — To authorize the transfer,of 
$708,711 from Transport Voté 55, APpropriation Act NO . . 2,  2007-2008 for the purpose' s 
of this Voté and to provide a further amount cif  

Office of InfIastructue of Canada — dontributions 	 • 
6,009,771 

1,121,772,650 

1,127,782,421 

' 	OLD PORT OF. MONTREAL CORPORATION  INC, 

Payments to the Old Port of Montreal  Corporation  Inc. for operating expenclitores 	 

THE JACQUES CARTIER AND CHAMPLAIN BRIDGES INCORPORATED 

Payments -  to the Jacques Cartier and Champlain Bridges Inc 	. 	• . 

TRANSPORTATION APPEAL TRIBUNAL OF CANADA 

Transportation Appeal Tribunal of Canada — Program expenditures — To authorize the 
transfer dt$199,250 frOm Transport Vote 1, Appropriation Act No. 2; 2007-2008  for thé 
purposes of this Vote  • ' 

VIA RAIL CANADA INC. 

Payments to VIA Rail Canada Inc. 	  

TREASURY BOARD 
CONSEIL DU TRÉSOR 

SECRETARIA'É 

Treasury Board Secretariat — Operating expenditures and the payment to the member of the 
Queen's Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of • 
State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary 
paid to Ministers of State who i)eside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 	. 
than a year and authority to expend revenues received during the fiscal year arising from 
activities of the Treasmy Board Secretariat 	  
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28 352 930 

33 653 181 

56 938 702 

50 247 800 

ANNEXE 1 (suite). 

N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE 
PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 

MINISTÈRE 

5a 

la 

20a 

Sécurité publique et Protection civile — Dépenses de fonctionnement et . le versern,ent, au 
membre du Conseil privé de la Reine, pour le Canada qui ,a qualité de,ministrè sans 
portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un 
traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'Etat qui dirigent un ministère ; 
d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement.  
du Canada et au prorata, pour- toute période inférieure à un an — Pour autoriser le, 
virement ati présent crédit de 3 582 651 $ du crédit 45 (Sécurité publique et Protection 
civile) de la Loi de • crédits n°  2 pour 2007-2008 et pour ,prévoit un L montant. 
supplémentaire de 	  

Sécurité publique et Protection civile — Subventions inscrites ;  au,Budget,  des dépenses 	 

SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURITÉ 

Service canadien du renseignéMent d Séctifité Dépenses du Pro'gramme'-Pour àutorisèr'le' : 
 virement au présent crédit de 180 500'$ du crédit'l (Sécurité pUbliqué ét Protection'' 

civile) de la Loi de' crédits n" 2 Pour' 2007-2008 et''Pbuf prévoir' tin ,incititàfit 
supplémentaire de  

25a 

30a 

SERVICE CORRECTIONNEL 

Service correctionnel — Service pénitentiaire et Service national des libérations 
conditionnelles — Dépenses ,défônctiorinement — Pour autoriser le Virement 'au 'présent' 
crédit de 2 600 000 $ dû crédit 35 (SéCurité publique et Protection Civile); de 260 000 $'' 
du crédit 1 (Sécurité publique et Proteétion civile) et de 100 000 $ dû crédit 1 
(Patrimoine canadien) de. la Loi de crédits n°  2 pour 2007-2008 et pour prévoir un 
montant supplémentaire de   

Service correctionnel — Service pénitentiaire et Service national' des libérations 
conditionnelles —Dépenses en capital—Pour autoriser le virement au pré,sent crédit de 5, 
000 000 $ du crédit 25.(SécUrité publique et Prétection civile)' de la Loi de crédits  'n° 2 
pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

101 186 502 

35a 

COMMISSION NATIONALE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

Commission nationale des libérations conditionnelles — Dépenses du Programme — Pour 
autoriser le virement au présent crédit de 272 200 $ du crédit 1 (Sécurité publique et 
Protection civile) de la Loi de crédits d 2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant 
supplémentaire de  2 628 300 

■•■■ 



1 
20,697,000 

185,494,000 

1,200,000,000 

1,920,023,552 

6,507,000 

1,241,549 
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Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

Sa - 

10a 
15a 

22a 

23a 

TREASURY BOARD — Continued 
CONSEIL DU TRÉSOR (suite) 

SECRETARIAT — Concluded 
. 	. 

Governmènt Contingencies — Subject to the approval of the Treasury'BOard; to supplement 
other appropriations and to provide for miscellaneous, urgent or unforeseen 

, expenditures not otherWise previded fôr; Melding grants and contributiens not listed in 
the Estimates and the increase of the amount of grants listed  in  these, 'where those 
expenditures are Within the legal mandate of a government organizatiOn, and authority 
tç re-use any sums allotted and repaid to this appropriation frôni other  appropriations. 

Government-Wide Initiatives  • -- 
Compensation Adjustment's —Subject to tlié 'approval of the Treasury Board, tà supplement 

other appropriations that may need • to'••be 'partially or fully fiinded' as a result  of 
 adjustments made to Wins and conditions . of service or employment  of the  federal 

public administration, including members of the Royal Canadian Mounted Police and 
the Canadian Forces, Governor in Council- appointees and Crown corporations  as  
defined in section 83 of the Financial Administration Act  

Operating Budget C.arry Forward —.Subject to the approval of the Treasury Board, to 
• supplement other appropriations for the operating budget carry forward from the 

previous fiscal year 	 • 
Paylist Requirements — Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement other 

appropriations for reqUirements. related ,,to parental and , maternity: .  allowances, 
entitlements on cessation of  service  or çmployment and adjustments made p  ternis and 
conditions of service or einployment of the public service including members of the 
Royal Canadian Mounted Police and the Canadian Forces, where these have not been 

. provided from Vote' 15, Compensation Adjustments  56o,000:boo 

27a 

30a 

•OFFICE OF THE PUBLIC SECTOR INTEGRITY COMMISSIONER 

Office of the Public Sector Integrity Commissioner — Program expenditures  T  To authorize 
the transfer of $1,425,420 from Treasury Board Vote 35 ,. Appropriation .  Act No.  2,, 
2007-2008 for the purposes of this Vote and to proyide a further amount of  

OFFICE OF THE REGISTRAR OF LOBBYISTS 	" 

Office of the Registrar Of LobbYists — Program eXpenditureS 	  



40a 

45a 

50a 
55a 

. 	. 
SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE (fin) 

PUBLIC SAFETÉ :AND EMERGENCY EPAREDNEe - Cdncluikd 

COMMISSION DES PLAINTES DU PUBLIC CONTRE LA 
GENDAR:MERIE ROYALE DU CANADA 
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N°  du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE (suite et Ji& 
PUBLIC SAEETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS - Concluded 

BUREAU DE L'ENQUÊTEUR CORRECTIONNEL 

Bureau de l'enquêteur correctionnel — Dépenses du Programme 	  

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Application de la loi — Dépenses de fonctionnement T  Pour àutoriSer le virement au présent 
crédit de 1 500 000 $ du çrédit 1 (Sécurité publiqu.e et Protection civile), de 31 200 000 $ 
du crédit 5 (Sécurité'plblique  et Protection et de 187 571$ du crédit 5  (Défense  
nationale) de la Loi de crédits n° 2 pour 200-2008 'ci' poi.ir Prêvoir un montant• 	 . , 
supplémentaire de 	- • 	, 

Application de la loi — Dépenses en Capital 	  

	

, ■■ 	 . 	 , 	  

Application de la loi —  Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions —Pour , 
autoriser le virement au présent 'créait de 740920 $  du ci  edit  40,(Securiié  publique et 
Protection civile) de la Loi de crédits n° 2 pour 2007 -2008 et Pour prévoir un Montant. 
supplémentaire de  

COMITÉ EXTERNE D'EXAMEN DE LA 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

60a 	Comité externe d'examen' de la Gendarmerie royale,du Canada Dépenses du Programme 

240 965 

153 186 677 
76 222 492 

1 400 000 

230 809 169 

360. 440 

Commission des plaintes .du publie contre la Gendarmerie royale du Canada — Dépenses du 
Programme 	  1 650 267 

65a 
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23,110,495 

43,202,899 

SCHEDULE 1 — Continued 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

TREASURY  BOARD—  Concluded 
CONSEIL DU TRÉSOR «in) 

PUBLIC SERVICE HUMAN RESOURCES MANAGEMENT AGENCY OF CANADA! 

35a 

la 

5a 

Public Service Human Resources Management Agency of Canada—  Program expenditure's L , 
 To authorize the transfer of $8,51 .8 from Treasury Board Vote 1, $448,000 froin 

. Treasury Board Vote 20, $203;849 from Hunan Resources and Skills Development, 
Vote 1, $137,539 from Public Safety  and  Emergency.  Preparedness' Vote 25; $111,152 
froin Public Safety and Emergency Preparedness Vote' .10, $65,101 from Agriculture 
and Agri-Food Vote 1, $58,809 frorn.AgricultuCe arid Ag \kite 30, $58,240 from 
Foreign Affairs and International Trade Voté 1, $57,54 fi'Om Emiirontnent 'Vote I, 
$51,464 from Induery Vote 95, $44,966 from Transport,Vote 1, $41, 096 Éroin NàttiFal 
Resources  Vote 1, $36,919 from Indicin•AffaiCs and.Northern Development Vote .1, 
$34,859 from  Citizenship and Immigration .  Vote 1, $34,61. 1 from Veterans Affairs 
Vote 1, $19,801 from Canadian Heritage Vote 1, $8,866 from Finance Vote 1, $7,171 • 
from Public Safety and EinergénCyYrepareciness Vote I, $6,$05 from— Privy Côuncil 
Vote 1, $6,612 from Atlantic Canada 'OPp—oftnnities Agency Vote I; $3,800 from 

• Economic Developinent Agenér df Canada' fer thé Regions of Quebec Vote' 1, and 
$3,508 from Western Economic Divefsification Vote 1, Appropriation Act No. 2, 
2007-2008 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of  

VETERANS AFFAIRS 
ANCIENS COMBATTANTS 

Veterans Affairs — Operating expénditures, upkéèp of propertY; including enginéering rind 
other' investigatory planning expenses that do not add tangible value to real property, 
taxes, insurance and maintenance of public utilities; to authorize, subject,to the approval 
of the Governor in Council, necessary i'emedial 'work on properties construeted Undec 
individual firm price contracts and sold under the Veterans: Land Act (R.S ..C. 1970; 
c.V-4), to correct defects for which neither the veteran nor the contractor can be held 
financially responsible, and such other work on other properties as may, be required to. 
protect the interest of the Director therein and the payment to the member of the QueenIs -
Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who 
ddes not preside over a MiniStry of Staté of a salary not to exceed the salaty paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 
than a year 	  

Veterans Affairs Capital expenditures 	  
42,802,899 

400,000 
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31 284 910 
9 580 390 

162 518 374 

50a 

55a 

800 800 

1 127 782 421 

100 000 

50 000 

N° du  
crédit' Service Montant ($) Total ($) 

la 

.5a 
10a 

TRANSPORTS 
TRANSPORT 

MINISTÈRE 

Transports — Dépenses de fonctionnement et 
a) autorisation d'engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux pendant 
l'exercice d'une juridiction ou par suite -de l'éxercice 'd'une juridiction ' en matière 

. 	• ,;• 	• d'aéronautique; 
b) autorisation de faire des paiements de commis'sioriS pour le reéonlirement de revenus' 
conforménient à la Loi sur l'aéronautique; 
c) autorisation de dépenser les recettes de l'exercice; 

— d) versementati membre du Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a qualité de 
, ministre sans portefeuille ou de ministre d'État, mais qui ne dirige pas un ministère 

d'État, d'un traitement n'excédant pas celui versé aux ministres d'État qui-dirigent un 
ministère d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi surie 
Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an — Pour autoriser 
le virement au présent crédit de 721 169 $ du crédit 55 (Transports) de la Loi de crédits n°  

• 	2 pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	• 
Transports — Dépenses en capital 	  
Transports — Subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions — Pour autoriser 

le virement au présent crédit de 39 000 000 $ du crédit 1 (Transports) de la Loi de crédits 
2-pour  2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	  

203 383 674 

40a 

60a 

65a 

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 

Paiements à la Commission de la capitale nationale pour les dépenses de fonctionnement.. 

BUREAU DE L'INFRASTRUCTURE DU CANADA 

Bureau de l'infrastructure  du Canada — Dépenses de fonctionnement — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 708 711 $ du crédit 55 (Transports) de la Loi de crédits n ° 2  
pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	  

,Bureau de l'infrastructure du Canada Contributions 	  

SOCIÉTÉ DU VIEUX-PORT DE MONTRÉAL INC. 

Paiements à la Société du Vieux-Port de Montréal inc. pour les dépenses de fonctionnément.. 

LES PONTS JACQUES-CARTIER ET CHAMPLAIN INCORPORÉE 

Paiements à la société Les Ponts Jacques-Cartier et Champlain Inc 	  

6 009 771 
1 121 772 650 



5,739,444 

60,463,375 

50 	C. 34 . 	 Appropriation Act No. 3, 2007-2008 56 ELIZ. II 

SCHEDULE 1 — Concluded 

Vote 
No. Service Amount ($) Total ($) 

la 

• WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICATION 
• DIVERSIFICATION DE L'ÉÇONOMIE DE L'OUEST CANADIEN 

Western Economic Diversification — Operating expenditures and the payment to the member 
of .the Queen's Privy Council for Canada who is a Minister without  Portfolio or a 
Minister of State who does not preside over a Ministry of State of a sàlary not to exceed 
the salary paid to Ministers of State wlio preside over Ministries of State under the • 
Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro ratalor any 
period of less than a year  • , 

Western Economic  D iversification—  The grants listed in,the Estimates and contributions —To 
authoriie the transfer of $3,000,000 from Health Vote 35, and 82,000,000 from 
Agriculture and Agri-Food Vote 30,, Appropriation Act ; No. 2, 200772008 for the 
purposes of this Vote and to provide a further amount of  

66,202,819 

7,996,041,900 
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1 

71 460 000 

211 690 806 

ANNEXE 1 (fin) 

N° du 
 crédit ,Service MOntant ($) Total ($) 

, 
TRANSPORTS (suite et fin) 

TRANSPORT-  Concluded 

TRIBUNAL D'APPEL DES TRANSPORTS DU CANADA 

Tribunal d'appel des transports du Canada — Dépenses du Programme — Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 199 250 $ du crédit 1 (Transports) de la Loi de crédits n ° 2 
pour 2007-2008  

70a 

75a 

la 

5a 

VIA RAIL CANADA INC. 

Paiements à VIA Rail Canada'inc 	  

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
PUBLIC WORKS AND GOVERNMENT SERVICES 

Travaux publics et Services gouvernementaux — Dépenses de, fonctionnement pour la 
prestation de services de gestion des locaux et de services'. communs et centraux, y 
compris les dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du ,Canada, de la Loi 
sur l'assurance-emploi et de la Loi sur l'administration des biens saisiS ét; autdrisation 
de dépenser les recettes de l'exercice découlant des services de gestion des locaux et des 
services communs et centraux et le versement, au membre du Conseil privé de la Reine 
pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille, ou clé 'ministre d'État, mais qui 
ne dirige pas un ministère d'État, d'un traitement n'excédani pas celui versé aux 
ministres d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de la Loi sur les traitements, 
rajusté en vertu de la Loi surie Parlement du Canada et au prorata .; pour tonte Période 
inférieure à un an—Peur autoriser le -virement au présent crédit de 6 7203,84 $' du crédit 5 • 

 (Travaux publics et Services gouVernenientaux) et, de à >MO 000 $ du crédit 
(Ressources humaines 'et Développeinent des Compétenée) de• la Loi de crédits' n°  2, 

	

pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de 	  

	

Travaux publics et Services 'gouvernementaux — Dépenses en capital 	  
174 593 673 
37 097 133 

7 996 041 900 



10a 

15a 

53,936,519 

12,419,834, 

11,758,436 

479,000 

52 	C. 34 	 Appropriation Act No.  3,2007-2008  

SCHEDULE 2 

56 Euz.  II 

Based on the Supplementary Estimates (A) 2007-2008, the amount hereby granted is $78,593,789, being the  total  of the amounts of 
the items in those Estimates as contained in this Schedule. 

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 20,08, that may be charged to that fiscal year and the - 
following fiscal year ending March 31, 2009 and the purposes for which they are granted. 

Vote 
No. Service Antount ($) Total ($) 

CANADA REVENUE AGENCY 
AGENCE DU REVENU DU CANADA 

DEPARTMENT 

la 

25a 

Canada Revenue 'Agency — Program .expenditures — To authorize the transfer of 
$257,146,488 from PUblic. Works and Govemment Services Voté 1, and $773,000 from 
Justice Vote I, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this Vote and to 
proVide a further amount of  

ENVIRONMENT . • 
ENVIRONNEMENT 

PARI{S CANADA AGENCY 

Parks . Canada Agency — Progam eXpenditures 	• • 

,. 
PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE: 	 " 

..„ 

CANADA BORDER SERVICES AGENCY, 	• , 

Canada Border Services Agency — Operating expenditures — To authorize the transfer of 
$5,000 from Transport Vote 1 ,'Appropriation Act  No. 2, 2007-2008 for the purposes of 
this Vote and to proVide a further amounf of  

Canada  Border ,Services Agency — Capital expenditures — To authdrize the transfer of 
$7,000,000 trom Public Safety and Emergency Preparedness Vote 10, and $15,000,000 
from Transport Vote 55, Appropriation Act No. 2, 2007-2008 for the purposes of this 
Vote and to provide a further amount of  

12,237,436 

78,593,789 
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10a 

15a 

53 936 519 

12 419 834 

11 758 436 

479 000 

D'après le Budget supplémentaire des dépenses (A) de 2007-2008, le montant accordé est de 78 593'789 $, soit le total des montants 
des postes de ce budget figurant à la présente annexe. 

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l'exercice se terminant le 31 mars 2008, pouvant être imputées à l'exercice 
en cours et à l'exercice suivant se terminant le 31 mars 2009, et fins auxquelles elles sont accordées„ 

N° du 
crédit Service Montant ($) Total ($) 

AGENCE titi REVENU DU CANADA 
CANADA REVENUE AGENCY 

MINISTÈRE 

la 

25a 

Agence du revenu du Canada — Dépenses du Programme — Pour autoriser le virement au 
présent crédit de 257 146 458 $ du crédit .1 (Travaux *publics et Services 
gouvernementaux) et de 773 000 $ du crédit 1 (Justice) de la Loi de crédits n°  2 pour 
2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

ENVIRONNEMENT 
ENVIRONMENT 

AGENCE PARCS CANADA 

Agence Parcs Canada — Dépenses du Programme 	  

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION CIVILE 
PUBLIC SAFETY AND EMERGENCY PREPAREDNESS 

AGENCE DES SERVICES FRONTALIERS DU CANADA 

Agence des services frontaliers du Canada —Dépenses de fonctionnement—Pour autoriser le 
virement au présent crédit de 5 000 $ du crédit 1 (Transports) de la Loi de crédits n°2  
pour 2007-2008 et pour prévoir un montant supplémentaire de  

Agence des services frontaliers du Canada—Dépenses en capital —Pour autoriser le virement 
au présent crédit de 7 000 000 $ du crédit 10 (Sécurité publique et Protection civile) et de 
15 000 000$ "du crédit 55 (Transports) de la Loi de crédits n°2 pour 2007-2008 et pour 
prévoir un montant supplémentaire de  

12 237 436 

78 593 789 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 

OTTAWA, 2007 





CHAPITRE' 35 

LOI D'EXÉCUTÎÔN . DU BUDGET ET.DE  L'ÉNONCÉ 
ÉCONOMIQUE DE 2007 

SOMMAIRE 

CHAPTER 35 

BUDGET AND ECONOMIC STATEMENT 
IMPLEMENTATION ACT, 2007 

Part I  implements goods and > services tax and harmonized sales tax (GST/• 
HST) méasures proPosed in the.March 19, 20 .07 Budget but not inéludeél in the 
Budget lmplementation Act, 2907, which recèived Royal •Assent on' June' 22, 
2007. Specificalbi, the  Excise Tax Act is amended to,' . • , 

„ 
(a) increase  the percentage•of,aVailable input tax Crédits for GST/HSTPaid 
on meal expenses.  of. truck drivers. from 50% to .  80% over five years 
beginning.with .expenseS incurred .6n or after..March 19, 2007;•,..; 	. • 

(b) increase the . GST/HST annual filing threshold from $500,000 in iak .able 
supplies:to $1;500,000,and the annuel reinittançe threshold .  from .$1,500 to 
$3,000, both effective' for fiscal years that begin; aller 2007;. 	• 

(c) inerease  the GST/HST. 48-hour trayellers,'.exemption 'from $200 tO $400 
. effective in respect of traVelier's returning to Canada' on  or  aftei .Maréli 20, 

(d). imPiement. 'changes to the rides, governing ,Self-aSséssment under 
Division iy Of 'Part IX Of the ,Excise Tax /let to 'enstirè that GSTMET 
applies appropriately, fn,rnspect of intangible peMonal property acquired on a 
zerci-rated basiSand coniuméd in furthering domestic activities, applicable  to 
sappliesmade,affer March 19, 2007, , . „ 	. 

'Part 2 -ainerids the 'non-GST: Portion :bf the Exeise Tax Act to implerhent -
. 	. 

measures announced in the March 19, 2007 Budget. Specifically, the exOise'tax 
exemptions for renew,ahle > fuels, including ethanol and•bici-diesel, are,repealed, 
effective April I, 2008. 

, Part 3 implements income tax méasures.proposed in the March 19, 2007 
Budget but not included in the Budget Implementation -  Act, 2097, Which 
received Royal Assent on June 22, 2007. In particular, it 

•„ 
(a) introduces.la new Working Incarne Tax Benefit; 

(b) eliminates inceine tax on'elementary and secendatjf school scholarShins; 

. (c) eliminates caPital gains tax on donations of Publicly-listed securities to 
. private foundations;  

" La'partie I' inct.én oeuvré dés mesurai concernant là take' sur lés Prodnits et 
services la"taxe de' VentelarrnoinSée (TPS/TVH) annoncées dans le budget 
du 19 mars 2007 qui ne figuraient pas dans la Loi d'exécution -"du bidget de 
2007, sanctionnée le 22 juin 2007. Ces mesures consistent notamment à: 

a) hausser lé pourcentage des crédits de taxe sur les intrants que peuvent 
demander les conducteurs de grands routiers au titre de la TPS/TVH Payée' 
sur leurs frais de repas pour le faire passer de 50% à 80% sur une période de. 
cinq' ans; dette mesure s'applique aux dépensés' engagées après le 18 Mars 
2007; • 

b) faire passer le seuil de production annuelle de.la  TPS. /TVH de 500 000$ 
en 'fournitures taxables 'à 1 500000$ et le seuil de versement annuel de 
1 500$ à 3 000$; cette mesure s'applique aux exercicns commençant aixois 
2007;, 

•,o); faire passernle .200$ à 400$: l'exemption. de TPS/TVH accordée ,  aux 
voyageras pour,: les, séjours. de. 48 :heures; .cette mesure s'applique aux 
voyageurs : rentrant. au. pays après 1619. mars 2007; 	• 

d) apporter, des >,ohangerrients,auX .règles Sur .  Pautocotisation énoncées a' la 
section ,IV de la partie 1,)Ç 'de, la Loi sin:  la'taxe d'étccise de sorte que la TPS/ 
TVH Puisse,•,s'apPliquer'côniine il .se >doit, aux biens meubles incorporels 
acquis en détaxation et consommés' dans lé .but de favoriser dés activitWau 
pays; cette ine'sure s'aPplique aux,iburnituies'effe,étuées 'après lé 19 mars , 	. 	. 	, 	, „ 	„ . . 

La partie 2 modifie des dispositions de la Loi sur la taXe,d'accise qui n'ont' 
pas trait à la TPS/TVH. Elle met en oeuvre des mesures annoncées dans le 
budget du 19 mars 2007 visant à abroger l'exemption,de la taxe d'accise,sur les 
carburants' renouvelables, .y coMpriSl'éthanol et le. biOdiesel. Cette 'Mesure 
s'applique à compter du 1" avril 2008. • 

La. partie 3, met, en oeuvre . .des mesures concernant l'impôt sur le revenu 
annoncées dans' le budget dur 19 mars 2007 'qui ne figuraient pas dans la Loi 
d'exécution du budget de 2007; sanctionnée le 22 juin 2007. Ces mesures 
conSistent:notainment à: : • :" • 

a) mettre en place la nouvelle prestation fiscale pour, le revenu de travail; 

b) *éliminer' Piinpôt sur le 'revenu sur leslotirses d'études aùx niveaux 

	

primaire:et Secondairè;' 	 ' 	' • 	• 



(d) enhances the child fitness tax credit; 	. 

• (e) expands  the scope of thè'public transit tax credit; 

(/) increases the lifetime capital gains 'exemption to $750,000; 

(g) increases the dedssctible percentage of meal expenses for long-haul truck 
drivers; 

(h) provides tax relief in respect of the 2010 Winter Olympie and 
Paralympic Games; . 

(i) allows for phased-retirement options for pension plans; 

(j) extends the minerai exploration tax credit; 

(k) enhances tax benefit's foidonationspf medicine to the develOping world; 

(I) streainlines the process for prescribed stock exchanges; 

(m) introduces an investment tax credit for child care spaces; . 	• 

(n) introducos a new withholding tax exemption witls respect to certain 
cross-border interest paymenis; 

(o) prevents double tleductions fiiiterest expense on borrowed money used 
to finance foreign affiliates' (the Anti-Tax-Haven Initiative); 

(p) eases tax,remittance and filing requirements for small business;. 	• . 

(q) introduces a mechanism to accommodate fiinctional currency reporting; 

• - (r) provides certain tobacco processors that do not manufacture tobaceo 
products with relief from the Tobacco Manufacturers' Surtax; and 

(s) provides authority for regulations requiring the disclosure by publicly 
• traded trusts and partnerships of information enabling investment managers 

to prepare the tax information slips thartheY are required to issue to investors 
. 	on, a timely basis. 	 - 

, 
Part 4 implements the disability savings measures proposed in the Maith 19, 

2007 Budget. The measures are intended to 'support long-tenn savings through 
- registered disability savings plans to provide for the, financial security of 

persons witls severe and prolonged impairments in physical or mental fiinctions. 
, Part 4 contains amendments to the bicorne Tax Act to allow for the creation of 
• regiStered 'disahility savings plans, It also eiracts the Canada.  Disability-Savings 

Act. ,That Act provides for thé paymènt of Canada DisabilitySavings Grants in 
relation to cOntribution•s made ta' alose plans: The amminrof grain is increased 
for persons of lower and Middle incomé. It also MovideS for the Payinent of 
Canada Disability Savings Bonds - in' respect of persons of kW income. 	, 

Part 5 implements measures that provide' Tor payments' to be• made to 
provinces as a financial incentive 'foi-  thein to eliminate taxés on capital smder 
certain circuMstances. 

Part 6 enacts the Bank for International Settlenients (Ininninity) 

l'art 7 amends the Pension Benefits Standards Act, 1985. ter permit phased 
retirement arrangements in federally regulated pension plans by allowing an 
employer to simultaneously pay a partial pension to an employee and provide 
further pension benefit açcruals to, the employee. These amendments are 
consistent with amendments to the bicorne Tax Regulatiour to permit phased 
retirement. 

c) éliminer l'impôt sur les gains en capital relativement aux dons de titres 
cotés en bourse à des fondations privées; 

d) bonifier le crédit d'impôt pour la condition physique des enfants; 

a), élargir la portée du crédit d'impôt pour le coût des laissez-passer de 
transport en commun; 

j) porter à 750000$ l'exonération cumulative des gains en capital; 

g) hausser le pourcentage déductible des frais de repas des conducteurs de 
grands routiers; 	• 

h) accorder des allégements fiscanx relativement à la tenue des Jeux 
olympiques et paralympiques d'hiver de 2010; 

i) prévoir des options de 'retraite prègressive* .pour les régimes de pension; 

j) proroger le crédit d'impôt pour exploration minière; 	 • 

•k) bonifier les avantages fiscaux liés aux dons de médicaments aux pays en 
développement; 	 . 
1) simplifier le, processus applicable asnr bourses, de. valeurs visées par 

• règlement; 

in) instaurer un crédit d'impôt à l'investissement pour la création de places en 
• garderie; 

n) instaurer une nouvelle exonération de la retenue d'impôt sur certains 
paiements d'intérêts versés à l'étranger; 

o) empêcher la déduction en double des frais d'intérêt sur les emprunts 
servant à financer des sociétés étrangères affiliées (initiative de lutte contre 
les paradis fiscaux); 

p) réduire la fréquence des imiseinèntS et des déclarations d'impôt sur le 
. 

 
revenu pour les petites entreprises; " 	 • 

q) mettre en place un mécanisme de déclaration des revenus dans une 
monnaie. fonctionnelle; , 

r) accorder un allégement- de la surtaxe dès fabricants de tabac' à certaines 
entreprises - de transformation du tabac qui-ne fabriquent pas de produits du 

•tabac; , , 	„ 	„ 	. „ , 	, „ 
s) permettre la prise de dispositions réglementaires obligeant les fiducies et 
sociétés de personnes ouvertes à communiquer des renseignements afin que 
les gestionnaires de placements puissent établir, en 'temps opportun les 
feuillets de renseignements fiscaux à 'l'intention des inveStisseurs. •- ''‘• • 

La partie 4 met en oeuvre les mesures concernant l'épargne-invalidité qui ont 
été proposées dans le budget dis 19 mars 2007. Ces mesures ont pour objet 
d'encourager l'épargne 'u long temie'dans les régimes enregisfrés'cl'épargne-
' invalidité en 'vue d'assurer' la sèclirité financière des .:Personnes *nt une 
déficience gravé OS prcilongéOrres 'fonctions PhY•isiiies dir, Mentales: La partie 4 
contient des -  modifications à la Loi de .  l'impôt sirr le revenu  -Permettent 
l'établissement de régimes enregistrés d'épargne-invalidité. En Outre,. elle édicte 
la Loi canadienne sur l'épargne-invalidité. Cette loi prévoit le versement de ' 
subventions canadiennes pour l'épargne-invalidité à l'égard de toute cotisation 
versée à ces régimes. Le montant de la subvention est majoré dans le cas des 
personnes à faible ou moyen revenu. Elle prévoit également le versement de 
bons canadiens pour l'épargne-invalidité, à l'égard de toute personne à faible 

"-Là partie 5 Met en' Oeuvre des messires qui pennettent de faire eles paiements 
aux provinces dans certaines circonstances afin de les 'encourager à éliminer 
leurs impôts sur le capital. 

' La partie.  6 édicté la Loi sur l'immunité de la Banque des règlements 
internationaux. • 

La partie 7 modifie la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension en 
vue d'autoriser, dans le cadre des régimes de pension relevant de la compétence 
fédérale, la conclusion d'arrangements,en matière de retraite progressive anritre 
desquels les employeurs peuvent verser aux employés nne'partie'du montant de 



Part 8 authorizes payments to be made out of the Consdlidated Revenue 
Fund for the purpose of Canada's contribution to' the Advance, Market ' 
Commitment.  

leur prestation de pension et leur permettre d'acquérir des droits à pension, les 
modifications étant compatibles avec celles apportées, en la matière, au 
Règlement de l'impôt'slir le revenu. 

• . 
La partie 8 autorise des paiements sur le ,Trésor à titre de contribdtion du 

Canada à là garantie 'dé marché, 

Part 9 amends the Canada Oil and Gas Operations Act to authorize the 
National Energy Board to regulate traffic, tolls and tariffs in relation to oil and 
gas pipelines regulated under that Act. 

Part 10 amends the Farm Income Protection Act to alloW financial 
institutions to hold contributions under a net income stdbilization account 
program. 	 . , 	, • . 

Part 11 amends the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Açt to provide 
for an additional fiscal equalization payment,that MaY be Paid hiNova Scotia 
and Newfoundland and Labrador. This Part ais° Specific's the finie and Manner 
in which the calculation of fiscal equalization payments will be made and it 
amends that Act's -  regulation-making authority. In addition,, this Part makes 
consequential amendments to other Acts. 

,Part 12 amends the Canada Education Savings Act to clarify the authority of 
the Minister of Human Resources and Social 'Development to collect; on behalf 
of the Canada Revenue Agency, any information that the Canada .Revenue 
Agency requires for purposes of administering the registered education savings 
plan tax provisions. 

Part 13 authorizes payments to be made out of the Consolidated Revéntie 
Fund to an britity i, designated by the Minister of Finance, to facilitate publie 2 

 private Partnérship projects. — 

Part 14 implements tax• measures proposed in , ' the bctober 30, 2001 
Eçonomic Statement. With respect to income tax ineasures,' it 

(a) reducés  th d gederal corporate income tax rate; 	. 

(b) accelerates  the  tax reduction for small businesses; 

(c) reduces the lowest personal income tax rate, which autematically reducés 
the rate used to calculate non-refundable tax .credits and, the alternative 
minimum tax; 'and , 

, (d) increases the baSic perSonal amount and the amount upon which the 
spouse or cothmon-law partner and wholly dépendent relative ,eredits are 
cal cul ated. . 

Part 14 also amends the Excise Taxicttd implement, effective January I, 
2008, the reduction in' the goods• and services tax (GST) and the federal 
component of the harmonized sales tax, (HST) from 6% to 5%. That Act is 
arnended to provide transitional iules for determining the GST/HST rate 
aPplicable to  transactions  that straddle the January 1, 2008, implementation 
date, including transitional rebates in respect of the sale of' rèsidential 
complexes where transfer of ownership and possession both take place on or 
after January 1, 2008, pursuant to a written agreement erdered into on or before 
October .  30, 2007. The Excise Act, 2001 is also aniended to increase excise 
duties on tobacco products to offset the impact of the GST/HST rate reduction. 
The Air 7'ravellers Security Charge Act is also amended to ensure that rates for 
domestic and transborder air travel reflect the impact of the GST/HST rate ' 
reduction. Those amendments generally apply as of January 1, 2008. 

„ 
La partie 9 modifié' la, Loi sur lés opérations pétrolières au Canada afin 

d'autoriser l'Office national de l'énergie à régir le transport de pétrole et de gaz 
' dans les Pipelines visés par cette loi ainsi que les droits et les tarifs associés à ce 
transPort: 

La partie 10 modifie la Loi sur la protection du revenu agricole pour 
permettre aux institutions financières de détenir les contributions versées dans 
le cadre du programme compte de stabilisation du revenu net. 

La partie 11 modifie la Loi sur les arrangements fiscaux '  entre le 
gouvernement fédéral et les provinces pour prévoir un paierbetit de péréquatidn 
additionnel qui Peut être fait à la Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-et-

; Labrador. Elle précise les modalités — de temps et autres — du calcul des 
' paiements de péréquation et modifie le pouvoir réglementaire de la lei. 

Finalement, elle apporte deS 'modifications corrélatives à d'autres lois. 

La partie 12 modifie la Loi canadienne sur l'épargne-études afin de clarifier 
le pouvoir du ministre des Ressources humaines et .du Développement des 
compétences de recueillir, pour le compte de' l'Agence du revenu du Canada, 
toute information dont celle-ci peut avoir besoin pour l'administration des 
régimes enregistrés d'épargne-études, 

La partie 13 autorise des paiements sur le Trésor à une entité, désignée par le 
ministre des Finances, en vue de faciliter la réalisation de projets de partenariats 
public-privé. 

La partie 14 met en oeuvre des mesures qui ont été Proposées dans l'énoncé 
économique du 30 octobre 2007. Les mesures concernant l'impôt sur le revenu 
consistent notamment à: 

a) réduire le taux général d'imposition du revenu des sociétés; 

b) accélérer la réduction du taux d'imposition des petites entreprises; 

c) réduire le taux le plus faible d'imposition du revenu des particuliers, ce 
qui a pour effet de réduire automatiquement le taux utilisé pour calculer les 
crédits d'impôt non remboursables et l'impôt minimum de remplacement; 

d) hausser le montant personnel de base ainsi que le montant servant au 
calcul du crédit pour époux ou conjoint de fait et du crédit pour proche 
entièrement à charge, 

, 
 La partie '14 modifie aussi la Loi sur, la taxé d'acçi
,

se en .vue de ,  mettre en 
oeuvre, à-  compter du I" janvier 2008, la réduction de la taxe Sur les produits et 
services (TPS) et de la, composante fédérale de la >taxe de vente harmonisée 
(TVH), lesquelles passent de 6 % à 5 %. Cette' loi est égalemeid modifiée ,afin 
de prévoir' des règles transitoires qui permettent de déterminer lé. taux de la 
TPS/TVH qui s'applique aux opérations chevauchant la date de mise ed oeuvre 
du I" janvier 2008: Sont notamment prévus des remboursements transitoires au 
titre de là vente d' immeubles  d'habitation dontla propriété et la possession sont 
toutes deux transférées à cette daté 'ou par la Suite, conformément à une 
convention écrite conclue avant le 31 octobre 2007. La Loi de 2001 sur l'accise 
est également modifiée de façon à hausser les.droits d'accise sur les produits du 
tabac dans le but de neutraliser l'effet de la réduction du taux de la TPS/TVH. 
La Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du transport aérien est aussi 
modifiée de façon que le taux des droits applicables aux vols intérieurs et 
transfrontaliers tienne compte de l'incidence de la réduction du taux de la TPS/ 
TVH. De façon générale, ces modifications s'appliquent à compter du 1" 
janvier 2008. 
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CHAPTER 35 '  CHAPITRE,  

, 
An Act to implement certain provisions of the 
• Y  laudgét tabled ;in' Parliamenron March 

21507 and te :implernent ,  certain 'provisions 
o'f 'the ecenomic statement-tabled in 
Parlidment on October 30, 2007 ' 

.[Ajsented to.14th December, 2007] . 

Fier Majeaty, bY' and: Vvith theadviCe and 
consent of the Senate Si-id liOnsb  6f  !dornrnons 
of Canada,' énacts as follovvs: 

, 	. SHORT. TITLE 

r.- This Act maybe cited as the Budget and 
Econontié Statement Implernentation,Act, 2007. 

PART 

AlVIENDMENTS IN RESPECT ,OF' THE 
•' GOODS  'AND 'SERVICES TAX/ H 

• HARMONIZED SALES TA)  • 

1«CISd.TÀ• X ACT 

2. (1) Section' 217' of the Excisé TaX Act is 
ametideti 4 'addilig • • thé' follovving after 
paragraph (e): ' 

(c.1) a taxable supply maclé in Canada of 
intahgible personal' prePertY that is a zero-
rated sdply enly hecauseYit' ia 'in'élud'ed in 
secticin 10  or  10.1 of Part V of Sehedule' VI, 
'ether than ' 

(i) a supply that,ia,made te a consumer of 
, the property, or , 	 -‘ 
(ii) a supply of intangible personal prop-
erty that is acquire&for consumption, use 
or;'aupply, exclusively in the course of 

•' cornmercial ,  activitiea of the recipient of the 
supply ,or activities that are engaged in 

Loi portant exécution de certaines dispositions 
du budget déposé  àu  Parlement le 19 mars 

, 2007 et de certaines disPositions de 
l'énoncé éconoMique déposé au Parlement 
le 30 octobre 2007 

[Sanctionnée le 14 décembre 2007] 

Sa Majesté, sur Payia ét avec le censenteinent 
du Sénat et de la Charrihre' des communes du 
Canada; dicte:  ' „ 

TITRE ABRÉGÉ 

.1. Loi eexécutiori du budget et de l'énoncé 

	

économique de 2007: 	, , 

PARTIE 1 

MODIFICATIONS CONCERNANT LA 
TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES 
ET LA TAXE:DE VENTE 'HARMONISÉE 

LOI SUR LA TAXÉ D'ACCISE • 

(1)  L'article  217' dé• la Loi "sur la' taxe 
d'acede" est niUdifié qiar adjorietiôn, après 
Palinéa.c), deçe qui suit : 

'ci) la fciurniture' taxable d'un bien 'Meuble 
incôrpdrél, effeettiée Canada, ' qui est une 
fourniture- détaxée -  du ',seul fait qu'elle est 
''irielnae 10 'ou  '10.1 dé la partie V 
'de l'anriexë' VI, 'à l'exclusion des fournitures 
suivantes:  ';': ' 

(i), la fourniture effectuée' au profit d'un 
consommateur du bien, 

(ii) la fourniture ,  d'un bien meuble incor-
:pore' qui est acquis pour, con-sommation, 
utilisation ou fourniture eiclusive 'dans le 
cadre des activités commerciales de l'ac- 

Titre abrégé 

L.R., ch. E-15  



4. (1) Papgraph, 236(1)(b) of the Act is 
replàced bY the following: 

(b) one or both of the following 'situations 
aPP 1Y: 	 • . 	. 

(i) subsection 67;1(1) 'e'f' the bicorne Tax 
• Act apPlies, or would apply,  'if. the.person 

were a taxpayer under thht Act, to all of the 
composite  amount or that part of it that is, 
for the purposes Of that Act, an amount 
(other than an amou,nt to which-subsection 
0.1(11) of that •- Act, applies) ,paid or 
'payable in respect of thelturnan consump-
tion of food or beVerages or the enjoyment 
of entertainment' and Section 67.1 of that 

. Act deems , the, composite amount or that 
part to :be 50% ota-Particular amount,. 

(ii) subsection 67.1(1.1)' of that Act ap-
plies, orwould apply, .if the, person were a 
,taxpayer under that  Act,'  flan of the 

• composite .  amount or that part 'of it that is, 
for, the purposes of • that .Act, an amount 
paid or payable in respect of the consump-
tion of food or bevèrages by a long-haul 
truck driver during the driver's eligible 
travel period (as those terms are defined in 
section 67.1 of thaf Act); and seétien 67.1 
of that Act deems the coniposité amount or 

• that part to be a percentage of a specified 
' particular amount, and 	.. 	• H 

2000, c. 30, 
s. 64(1) 
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exclusively outside Canada by the recipient 	quéreur de la fourniture ou des activités 

	

of the supply and that are not part of a 	qu'il exerce exclusivement à l'étranger et 

	

business or adventure or concern in the 	qui ne font pas partie d'une entreprise ou 

	

nature of trade engaged in by that recipient 	d'un projet à risques ou d'une affaire de 
in Canada, 	 caractère commercial exploitée par lui au 

Canada; 

	

(2) Subsection (1) applies to supplies made 	(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
after Mardi' 19, 2007. 	 fournitures efféettiéeS après le 19  mars  2007. 

2001, e.is, 	3. (1) Paragraph 218.1(1)(d) of the Act is 	3. (1) L'alinéa 218.1(1)d) de' la même loi 	mol, ch, is, 
s. 8(1) 	 par. 8(1) replaced by the following: 	 est remplacé par ce qui suit : 

	

(d) every person, who is the recipient of a 	d) la personne qui est l'acquéreur d'une 

	

supply: that is included ip any of ;para- 	fourniture; incluse à „l'un. de S :alinéas 

	

graphs 21,7(e.1), ; (d) or (e) and that is made in 	217c.1), d) ou e), qui est, effectuée.dans une 	• 
a particular participating province 	 province participante. 

	

(2) Subsection (1) applies to supplies made 	(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
after•March •19, 	 fournitures effectuées après le 19 mars 2007. 

• 4. (1) L'alinéa 236(1)1 ) de la même loi est 	2000, ch. 30, 
r. remplacé par ce qui suit 	 pa 64(1) 

 

b) au moins une des situations suivantes se 
vérifie : • 	 • 

• 
(i) le paragraphe  67.1(1) de la Loi . de 
l'impôt sur le revenu s'•applique à la totalité 	• 

-.de la' sœnme mixte. en 'à la partie de cettè 
somme qui constitue, pour l'application de 
cette loi, un montant (sauf celui auquel le 

, paragraphe , 67. (1.1) de cette., .loi s'ap-
plique) payé ou payable pour. des aliments, 
d,es ,boissons,, ou .des' divertissements pris 
par des personnes, ou s'y appliquerait si la 
personne était un centribitable aux termes 

, de cette loi, et cette somme ou cette partie 
de somme est réputée,,par l'article ,67.1 de 
cette même loi, correspondre ,  à 50% d'un 
montant donné, 

(ii) le paragraphe, 67.1(1.1) de cette, loi 
s'applique à,la totalité de la somme mixte 
ou à la partie de cette somme'qui .constitue, 
pour l'application de cette loi, un montant 
payé ou payable pour des aliments on des 
boissons pris par tui conducteur de grand 
routier, au sens de Partielè 671 de cette loi, 
au cours d'une de ses périodes de dé-
placement admissibles, .• au sens de cet 
article, ou s'y appliquerait si la personne 
était , un contribuable, aux termes de cette 
loi, ,  et cette somme ou cette partie de 



[50% X(A/B) x 	+ [20% x .  (D/B) >5 

(7) SubSection (1) appliès to 

2007 	 Exécution du budget et de l'énoncé éconOinique (2607) 	 ch. 35 	3 

2000,  c.30, 	(2) The formula and its descriptions in 
s. 64(1) 	 subsection 236(1) of the Act are replaced by 

the following: 

[50% x (A/B) x C] + [40% x (D/B) x C] 

where 

A is 

(i) in the case where' subparagraph (b)(i) 
applies, the particular amount, and 

(ii) in any other case, zero, 

B is the composite amount, 

C is the input tax crédit, and 

Dis 

(i) in the - case where subparairailli (b)(ii) 
applies, the spCcified particular amCurit, 
and 

• 	(ii) in any other case, zero. 

(3) The formula in Subsecticin 236(1) of thé 
Act, as enacted by ,subsection (g), is,replaced 
by the following: 	. 

[50% x (A/B) x C] +  [35%x  (D/B) x C] 

(4) The formula in subsection 236(1) of the 
Act, as enacted by subsection (3), is replaced 
by the following: 	 ' 

[50% x (A/13) x C] + [30% x (D/B) C] 

(5) The formula in subsection 236(1) of the 
Act, as enacted by subsection (4), is replaced 
by the follovving:

,  

, 

[50% x (A/B) x 'C] [25%' x (D/B) x C] 

(6) The formula in subsection 236(1) of the 
Act, as enacted by subsection (5); is replaced 
by the following: 

somme est réputée, par. ce Même article, 
correspondre .à un pourcentage d'un mon-

: tant détérminé donné; • : 

(2) Là formulé figurant au'paragraphe 	moo, ch. 30, 

236(1) de la même loi et le pesage ;suivant 
cette formule sont remplacés par ce qui suit : 

[50% x (A/B)  X  C] + [40% X  (7/13) x c] 

où: 

A représente : 

(i) en cas d'application du sous-alinéa 
b)(i), le montant donné, 

(ii) dans les autres cas, zéro; 

B la somme mixte; 

C le crédit de taxe 'sur les intrants; 

: 

(i) én cas d'application du sous-alinéa 
b)(ii), le Montant déterminé donné', 

(ii) dans les autres cas, zéro. 	 • 

(3) La formule figurant au paragraphe 
236(1) de la même loi, édictée par, , le 
paragraphe (2), est remplacée par ce qui 
suit : 

[50 % x (A/B) x C] + [35 % x (D/B) x C] 

(4) La 'formule .figurant au paragraphe 
236(1) de la même lei,'édictée par le 
paragraphe (3), est remplacée 'par ce qui 
suit : ' 

[50 % x,(iMB) x c] + r30% < (1)(13).. -x 

(5) Là formule' figurant au paragraphe 
236(1) de 'la même loi; édiètée par le 
paragraphe (4), est remplacée par ce qui 

[50 %  x (A/B) x C] + [25'% x (D/B) x C] 

(6) La formule figurant au paragraphe 
236(1) de la même loi, édictée par le 
paragraphe (5), est remplacée, par .ce qui 
suit : 

, 
[50 '% x (A/B) C] +È20  % x (D/B) xCj 

(7) Le paragraphe (1) s'applique : 

par. 64(1) 
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(a) amounts in respect of a supply of food, 
beverages or entertainment if tax under 
Part IX of the Act in respect of the supply 
becomes payable, or is paid without having 
become payable, after March 19, 2007  and , 
no allowance or reimbursement is baiil in 
respect of thè supply; and 

(b) amounts paid after March 19, 2007 as 
ail allowance or reimbursément in respect 
of a supply of food, beverages or entertain-
ment. 

(8) Subsection (2) applies to 

(a) amounts in respect of a supply of food, 
beverages or entertainment if tax under 
Part IX of the Act in respect of the supply 
becomes payable, or is paid without having 
become payable, after. March 19, 2007 and 
before 2008 and no allowanee or reimbur-
sement is paid in respeefof the supply; and 

(b) amounts paid after March 19, 2007. 
and before 2008 as an allowancè or 
réimbursement in respect of a sepplY of 
food, beverages or entertainment. 

(9)' Subsection (3) 'applies to . 

(a) amounts in respect of a supply, of food, 
beverages or entertainment if tax under 
Part IX of the Act in respect of the supply, 
becomes payable, or is paid withoet having 
become.payable, in 2008 and no allowance 
or reimbursement is paid• in respect of the 
supply; and 

(b) amounts paid in 2008 as an allowance 
or, reimbursement in respect of a supply of 
food, beverages or entertainment. 

• (10) Subsection (4) aPplies to 

(a) amounts in respect of a supply of food, 
beverages or entertainment if tax under 
Part IX of the Act in respect of the supply 

a) aux montants relatifs à une fourniture 
d'aliments, de boissons ou de divertisse-
ments si la taxe prévue par la partie IX de 
la même loi relativement à la fourniture 
devient payable après le 19 mars 2007, ou 
est payée après cette date sans être 
devenue payable, et qu'aucun rembourse-
ment ni indemnité n'est payé relativement 
à la fourniture; 

b) aux montants payés après le 19 mars 
2007 à titre de remboursement ou d'in-
demnité relativement à une fourniture 
d'aliments, de boissons ou de divertisse-
ments. 

(8) Le paragraphe (2) s'applique : 

a) aux montants relatifs à une fourniture 
d'aliments, de boissons ou dé 'divertisse-
ments si la taxe prévue par la partie IX de 
la même lei relativement à la fourniture 
devient payable, après 1e19 Mars ,20ö7 et 
avant 2008, ou est payée au cours dé cette 
période sans être devenue payable, et 
qu'aucun remboursement ni inderanité 
n'est payé relativement à la fourniture;, 

b) aux montants payés après le 19 mars' 
2007 et avant 2008 à titre de rembourse-
ment ou d'indemnité relativement à une 
fourniture, d'aliments, de boissons ou de 
divertissements. 

(9) Le paragraphe (3) s'applique : 	' 

a) aux montants relatifs à une fourniture 
d'aliments, de boissons ou de divertisse-
ments si la taxe prévue par la partie IX de 
la même loi relativement à la fourniture 
devient, payable en 2008, 'ou .est payée en 
2008 sans ,être devenue payable, et.qu'au-
cun remboursement ni indemnité n'est 
payé relativement à la fourniture; 

b) aux montants payés en 2008 à titre de 
remboursement ou d'indemnité relative-
ment à une fourniture d'aliments, de 
boissons ou de divertissements. 

(10) Le paragraphe (4) 	: 

a) aux montants relatifs à une fourniture 
d'aliments, 	boissons ou de divertisse- 
ments si la taxe prévue par la partie IX de 



(12) Subsection (6)- applies to , 

(a) anaôùnts in respect of , a supply of food, 
beverages or entertaininent if tax under 
Part IX of the.Act in respect of the supply„ 
becomes payable, or is paid without having 
become payable, after 2010 and 'no' allow-
ance or'reimbursemetit is'paid in respect of 
the supply; and 	 " 

(b) amounts paid after 2010  as an allow: 
 ance or reimbursement in respect of a 

supply of food, beverages or entertain-
ment. 

5. (1) Subsection 237(3) of the Act is 
replaced by the, following: 

(3)- For the purposes of subsection (1), if a 
registrant's instalment base• for ,,a  reporting 
period is less than $3,000, it is deemed to be nil. 

(2) Subsection (1) applies  to» reporting 
periods beginning after 2007. 

1993,  e.27,  
s.98(3)  

Minimum 
instalment basé 

2007 , 	 Exécution du budget et de 

becomes payable, or is paid without haying 
become payable, in 2009 and no allowance 
or reimbursement is paid in respect of the 
Supply; and 

(b) amounts paid in 2009 as an allowance 
or reimbursement in respect of a supply of,  

, food, beverages or. entertainment. , 

(11) Subsection (5) ,applies ,to ,  „ . 
(a) amounts in respect 'of a' stipply of food,' 
beyerages or  entertainment, if tax under 
Part IX of the' Act in respect of the' supply 
becoMes- payable, or,is paid without having 
become payable, in  2010 and no  allowanc,e 
or reimbursement ii'paid in respect of the 
supply; and , 
(6) amounts , paid in 2010 as allowance 
or, reimbursement in, respect of a supply of 
.food, beverages 'or entertainment. • , 
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la même loi relativement à la fourniture  
devient payable en 2009, ,ou est payée en 
2009 sans être devenue payable, et qu'au-
crin remboursement ni indemnité n'est 
payé relativement à la fourniture; 

b) aux , montants payés en 2009 à titre de 
remboursement ou ,d'indemnité relative-
ment à une fourniture d'aliments, de 
boissons ou de divertissements. 

(11) Le paragraphe (5) s'applique:  

a) aux montants 'relatifs à ,une fourniture 
d'aliments, de boissons ou de divertisse-
ments si la taxe prévue par la partie IX de 
la même loi relativement à la fourniture  
devient payable en 2010,  ou est ;  payée en 
2010 sans être devenue payable, et qu'au-
cun remboursement ni indemnité n'est 
payé relativement à la fourniture; 

b) aux montants payés, en 2010 à titre de 
remboursement ou ;d'indemnité relative-
ment à 'une' fourniture d'aliments, de 
boissons ou de divertissements. 

(12) Le paragraphe (6) s'applique : 

a) aux montants relatifs à une fourniture 
d'aliments, de boissons ou de divertisse-
ments si la taxe Prévue par, la Partie IX de , 
la même loi relativement 'à la fourniture 
devient payable après 2010; ou est payée 
après 2010 sans 'être devenue payable, ét 
qu'aucun remboursement ni indemnité  
n'est payé relativement à la , fourniture; 

b) aux montants payés après 2010 à titre 
de remboursement ou d'indemnité relati-
vement à une ,'fourniture d'aliments,' de 
boissons ou de divertissements. 

5. (1) Le paragraphe 237(3) de la même 	1993, ch. 27, 

loi est remplacé par ce qui suit : 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), la 
base des acomptes provisionnels d'un inscrit qui 
est inférieure à 3 000 $ pour une période de 
déclaration est réputée nulle... 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
périodes de déclaration commençant après 
2007. 

par. 98(3) 

Base des 
acomptes 
provisionnels , 
minimale 
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6. (1) Le paragraphe 248(1) de la même 	1997, ch. 10, • 
par. 57(1) 

loi: sont- remphicés•par ce qui•suit : 

b) si  elle n'est pas tin organisme de bien-
faisance et si le Mentant . déterniinant qui lui 
est applicable pour deuxième où treisièrne 
trimestres d'exercice  de son exercice dépasse 
1 500 000 $, le îleinit de soà . premier trimestre 
d'exercice au cours 'duquel lé montant 
déterminant dépass.e. cette somme; 

"C) . si•'elle .  n'est Pas un eiganisine de bien- 
faisance.'et si' le 'Montant déterrninant .  qui lui 

•est applicable' pour son exercice dépasse 
1 500 000 $, le début de cet exercice.. 

	

, 	„.. 	. 
.(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 

aux exercices  commençant , nprès 2007. 
. 	 . 

7. -  (1) L'annexe VII de' la Même  hoi  est 
modifiée par adjonction,. après l'article 1.1, 
de ce qui Ènit . : 	• 

, 	. 
1.2 .  Pour l'application de Partiele 1, le 

paragraphe 140(2) du Tarif des douanes ne .  • 
s'applique pas en ce qui ittrait à la mention de la - 

	

positien 98.04. 	• • ,, 	. 	„ 	, 	. 
(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 

en vigueur le 1"  janvier  1998. 

loi est remplacé.pal'ee qui suit : 
. 	• 

248. (1) L'inscrit qui est un organisme de 	Choix d'exercice 

bienfaisance le premier jour de son exerciee ou 
dont le montant déterminant pour un exercice ne 
dépaâe pas 1 500 000.$ peut faire un choix pour 
que ses périodéa de déclaration correspOndent à 
ses exercices. Le choix entre en vigueur le 
premier jour de cet exercice. 

(2) Les alinéas 248(2)b) et' 'c) de la mêMe 	1997, ch, 10, 
par, 57(2) 

R.S., c. E-15 

1993, c. 
s, 56; 2003, 
c.15, ss.61(1) 
and 62(i) 
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1997, c. lo, 	6. (1) Subsection 248(1) of the Act is 
s. 57(1) 	replaced by the following: 

.248: (1) À registrant that is . a charity on the 
first day of a fiscal year of the registrant or 
whose threshold amount for a fiscal year does 
not exeeed $1,560,000 may m'Ac an election to 
have reporting Periods that- are 'fiscal yearS 
the registrant, to take effect on the first day of 
that fiscal year. • 

1997, c. 10, 	(2) Paragraphs 248(2)(b) and (e) of the Act 
s.57(2)  

'(c)  if' the person is not a 'charitY and the 
threshold amount Of the person for a fiscal 
year .  of the person exceeds $1;500,000, the 
beginning of that fiscal year. 

(3) Subieet'idns (1) 'and (2) 'apply  fo fiscal 
years beginning after 2007. 

7. (1) Schedule VII to the À.et is -amended 
by adding the follOWing affer Section 1.1: ' 

1.2 For the purposes of section 1, .subsection 
140(2) of the  Customs Tariff does not apply. in 
respect °hile reference to heading 98.94. • 

(2) Subsection ,(1) is deemed to have çome 
into force on January 1, 1998. • 	:• 

Election for 
fiscal  years 

are replaced by the lollowing: . 	, 

(I)) if the persen is : not a ellaritY arid the , 
threshold ainount of the person for the second 
or third fiscal quarter of the' person iiì a fiscal 
'yeal of 'the persori exceeds $1,500,000, the 
beginning of the firat fiscal quarter of the 
persôn for Which the threshold amount 
exceeds that àinonnt, and 

PART 2 

AMENDMENT RELATING TO EXCISE 
TAX ON RENEWABLE FUELS 

PARTIE 2 

MODIFICATION CONCERNANT LÀ 
TAXE D'ACCISE SÛR LES 

CARBURANTS RENOUVELABLES • 

'EXCISE TAX ACT 

8. (1) Sections 23.4 and 23.5 Of the Excise 
Tax Act are repealed. 

Lol  S1L112 LA TAXE D'ACCISE 

8. (1) Les articles 23.4 et 23.5 de la Loi sur 
la ?axe d'accise sont abrogés. • 

L.R., ch.E-15 

1993, ch. 25, 
art. 56; 2003, 
ch. 15, par.61(1) 
et 62(1) 



(a) the total of all amounts each of which 
is 

(i) deemed by subsection (10.4) or 
104(5.1) 'or ,  (14.1) to ,  have been paid 
out of the taxpayer's NISA Fund No. 2 , 
before the particular time, or 

(ii) deemed by subsection 70(5.4) or 
73(5) to have been paid out of another 
person's NISA Fund No. 2 on being 
transferred to the taxpayer's NISA Fund 
No. 2 before the particular time, 

2007 	 Exécution du budget et de 

(2) 'Subsectioh:(1) comes .into • force, or .is 
deémed to , have come into force,- on'April' 1, 
2008. ; H  

l'énoncé économique (2007) 

• 
(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur ou 

est réputé être entré en vigueur le 1" avril 
2000..  , - 

ch. 35 

R.S., c. I 
(5th Supp.) 

PART 3 

AMENDMENTS RÉLATING TO INCOME 

INCOP;IE TAX ACT 

PARTIE 3 

MODIFICATIONS RELATIVES À 
L'IMPÔT SUR LE REVENU 

LOI DE L'IMPÔT 'SUR LE REVENU  L.R., ch. 1 
' (5' suppl.) 

Acquisition of 
control — 
corporate NISA 
Fund No. 2 

•9. (1) Paragraph, (q) of the description of, 
B in subseCrion" 12(102) of the IncOmi:Tax • 

 Act is replaced by the following: 

(2) Section 12 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (10.3): 

(10.4) For the purposé of subsection ,(10.2), 
if at any time there is an acquisition of control of 
a corporation, the balance of the corporation's 
NISA Ètind No 2, if any, at that Iimé'is deemed 
to be paid: out to 'the corporation immédiately 
before that time. 

(3) Subsections (1) and (2) apply to the 
balance in a NISA Fund No. 2 to the extent 
that that balance consists of côntributians 
made to the fund, and 'amounts earned on 
those contributions, in the 2008  and  subSe-
quent  taxation  ›yeari. 

10. (1) The portion of subsection 17(8) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

9. (1) L'alinéa a) de l'élément B de la 
formulé figtirant au paragraphe  12(10.2) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu est remplacé 
par ce qui suit:'  

a) le total des montants dont chacun, selon 
le cas : 

(i) est réputé, en vertu des paragraphes 
(10.4) ou -104(5.1) ou (14.1), avoir été 
payé surle second fonds du compte, de. 
stabilisation du revenu net du contri- 
buable . avant le moment donné, . 	, „ 	„ 

(ii) est réputé ;  en vertu des paragraphes 
70(5.4) ou 73(5), avoir été payé sur le . 
second fonds du compte de stabilisation 
tdu revenu net d'une autre personne lors 
de son transfert au sedond fonds du 
compte de stab'ilisation du reVenu net .du 
contribuable avant lé moment donné, 

(2) L'article 12 de la même loi est modifié 
par adjonction, aprèi'le paragraphe' (10.3), 
de ce qui suit : 

(10.4) Pour l'application du paragraphe 
(10;2), en cas d'aequisition du contrôle d'une 
société, lé solde du second fonds du cogiiife, de 
stabilisation' revenu net de la société :  ait 
moment de PacquisitiOn est réputé lui êtrC payé 
immédiatement avant ce moment.' 

(3) Lei paragraphes  (1) et (2)  s'appliquent  
au solde d'Un 'iecond 'fonds du'  compte, de  
stabilisation . du revenu net dans la mesure où 
il est Constitué de contributions' verriées au 
fonds au cours des années d'imposition  2008 
et suivantes et de sommes versées sur , ces 
contributions au cours de ces années: 

10. (1) Le passage du paragraphe  17(8) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est remplacé  
parce qui suit,: 

Acquisition du 
contrôle—
second fonds du 
compte de 
stabilisation du 
revenu net d'une 
société 
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Exception 

BotTowed 
money 

(8) Subsection (1) does 'not apply to a 
corporation resident in Canada for, a taxation 
year of the corporation in respect of an amount 
owing to the corporation by a non-resident 
person if the non-resident .person is a controlled 
foreign affiliate of the corporation throughout 
the period in the year during which the amount 
is owing to the extent that it is established that 
the amount owing 

(2) Section 17 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (8): 

(8.1) Subsection (8.2) applies ,in respect of 
money (referred to . in this subsection and in 
subsection (8.2) as "new borrowings") that a 
controlled foreign affiliate of a particular 
corporation resident in Canada has borrowed 
froirrthe particular corporation to the extent that 
the affiliate has used the,new borrowings 

(a) to repay money (referred to in this 
subsection and in subsection (8.2) as "pre-
vious borrowings") previously borrowed 
from any persan or partnership, if , 

(i) the previous borrowings becairie owing 
after the last time at which the affiliate 
became a controlled foreign affiliate of the 
particular corporation, and 

(ii) the previous borrowings were, at all 
times after they became owing, used for a 
purpose described in subparagraph 
(8)(a)(i) or (ii); or 

(p). to pay an amount owing (referred to in 
this subsection and in subsectiOn (8.2) as the 
"unpaid purchase price") by the affiliate for 
property previously acquired from any person 
or partnership, if 

(i) the property was acquired, and the 
unpaid purchase price became owing, by 
the affiliate after the last time at which it 
became a Controlled foreign affiliàte of the 
particular corporation, 

(ii) the unpaid purchase price is in respect 
of the property, and 

(iii) throughout the period that began 
when the unpaid purchase price became 
owing by the affiliate and ended when the 

	

(8) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à une 	Exception 

société résidant au. Canada, pour ,  une année 
d'imposition de celle-ci relativement à une 
somme qu'une personne non-résidente lui doit 
si cette personne est une* société étrangère 
affiliée, contrôlée de la société tout au long de 
la période de l'année pendant laquelle la somme 
est due, dans la mesure où il est établi que cette 
somme : , 	. 

(2) L'article 17 de la même loi est modifié 
par adjonction, après lé paragraphe (8), de ce 
qui suit:  

	

(8.1) Le paragraphe (8.2) s'applique relati- 	Argent empmnte 

vement à l'argent (appelé « nouveaux em-
prunts » au présent Paragraphe. et' 'au 

	

paragraphe (8.2)) qu'une société étrangère 	• 
affiliée contrôlée d'une société donnée résidant 
au 'Canada a emprunté de celle-ci, dans la , 
'mesure où , la soCiété affiliée a utilisé les 
nouveaux emprunts : 	 . 

a) soit pour rembourser de l'argent (appelé 
« emprunts antérieurs » au présent para-

' graphe et au paragraphe (8.2)) emprunté 
antérieurement d'une personne ou d'une 

	

'société de personnes, , si les emprunts ante- 	• 
rieurs : 

(i) d'une part, sont devenus dus après que 
la société affiliée est devenue, la dernière 
fois, une société étrangère affiliée contrôlée 
de là société donnée; . . 

. (ii) d'autre part, ont été utilisés, à tout 
. moment après être devenus dus, à une fin 

visée aux sous-alinéas (8)a)(i) ou (ii); . , 

b) soit pour payer une sommé due (apPelée 
« prix 'd'achat impayé » au présent para- 
graphe et au paragraphe (8.2)) par 'elle pour , 
un bien acquis antérieurement d'une personne' 
ou d'une société de personnes, si, à la fois : 

'(i) le bien 'a été acquis, et le' prix d'à'cliat 
imPayé est devenu dû, par la société 
affiliée après qu'elle est devenue, la 
dernière 'fois, une société étrangère affiliée 

• contrôlée de la société donnée, 

(ii) le prix d'achat .  impayé Se rapporte au 
bien, 



Deemed use 

"controlled 
foreign affiliate" 
«société 
étrangère affiliée 
contrôlée» 
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unpaid purchase price Was so paid, the . 
property hacibeen:uSed principally tO paru , 
ingome described  in i  clause (8)(a)(i)(A) or,„ 
(B). 

, (iii) tout au long de:, la période, ayant 
, .commencé au moment où le prix d'achat 

impayé est devenu dû par la société affiliée 
et s'étant terminée au moment il a été payé, 
le bien avait été utilisé principalement pour 
:gagner , un revenu. visé' 'au sous-alinéa 
Ma)(i). . „ . 

. (8.2), bans la mesure où le présent para-

. graphe s'applique, relativement à de nouveaux 
emprunts, ceux-ci sont réputés, pour l'applica-
tion du paragraphe (8), avoir été utilisés, selon 
le cas', à la .  fin à laquelle le Produit des emprunts 
antérienis a été utilisé Ou était réputé, par lé 
présent paragraphe; avoir été utilisé, 'ou en vue 
d'acquérir le bien au titre duquel le prix,d'achat 
impayé était exigible. ,  

(3) 'La définition de «société étrangère 
' affiliée .nontrôlée», au paragraphe 17(15) de , 
la Même loi, est remplacée par ce qui suit : 

«société .étrangère affiliée contrôlée » Société , «•société 
étrangère affiliée 

'contrôlée» 
"controlled 
foreign affiliate" 

(8.2) To the extent that thiS subsection 
applies in respect of new ,  borrowings, the new 
borrowings are, for the purpose of subsection 
(8), deemed to have been used for the purpose 
for whieh • the proceeds from the ,previous 
borrowings were used or were, deemed• by this 
subsection to have been used, Or to acquire the 
property in respect of which the unpaid 
purchase price Was  payable as the case  may be. 

(3) The definition "controlled foreign af-
filiate" in subseétion 17(15) of the Aet is 
replaged by'the following" • 

"controlled foreign ,affiliate", at any time, of a • 
taxpayer resident in Canada;, rneans a corpora-
tion that would, at that time, be a controlled 
foreign affiliate of thé taxpàyer Within 'the 
meariing 'ass'igned by thé defiriition "controlled 
foreign affiliâte" in sub'section'95(1).  if thé Word 
"or" were addeél at the end of pàragraph (à) of 
that definition and  

(a) subparagraph (b)(ii) of that çlefinition 
were read as "all of , the shares of the capital 
stOck of the foreign àffiliaté . that  are owried at 
that time by personS resident in Canada' who „ 
dô not den' at arm'S length with' ;the , 
taxpayér,"; and 

(b) subparagraph (b)(iv) of that: definition, 
were read as "all of the Shares of the capital: 
stock of the foreign àffiliate that are owned at 
that timé by persons résident in  Canada whO' 
do not deal  'ai arrn'S length with àny  relevant 
Canadiàn shateholder;". 

(4) SubsectionS' (1) and '(2) apply to  taxa-
tion years that begin atter Febraary 23, 1998' 
and, nôtwithàanding StibsectinnS 152(4) to 
(5)' of Act, any asse'sXinent of the 
taxpayer's tax, intérest arid pénalties payable 
ululer the Act for anY taxation  year that 
beginS after' l'ébraary 23, 1998 and ends  

, qui,- . à un moment donné, serait une société 
• étrangère . affiliée contrôlée, au sens du para-
graphe 95(1), d'un contribuable résidant au 

ariadnsi, à la fois : 

a) le sous-alinéa b)(ii) de la définition de 
« .société ,étrangère affiliée 'contrôlée» à ce' 
paragraphe avait le libellé suivant:. « les 
actions du capital-actions de la société affiliée 
qui apïàffiennerit, 	ce Moment, •à.'' des 
personnes résidant au Canada 'qui ont un lien 
de dépendance avec lui »; 

b) le, sous-,alinéa p)(iy), de . cette „définition, 
avait le libellé suivant : 	actions 
capital-actions de la société affiliée qui 
appartiennent, à 'ce moment, à des 'personnes  
résidant , au , Canada qui ont 'un lien de 
dépendance' raVec un actionnaire' canadien' : 

 intéressé ». 

(4) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent • 
aux' années d'imposition commençant après 
le 23 février 1998. Malgré les paragraphes 
152(4) à (5) de la même loi, toute cotisation • 
concernant l'impôt, les intérêts et les péna-
lités à payer par le contribuable en vertu de 
la même loi pour une année d'imposition 

Utilisafion 
réputée 
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before.October '2, 2007 shall'be madethat is 
necessary to talté subsections (1) and '(2) iiito 
.aceount. . 

(5) Subseetion (3) applies to taxation 
years,.. of, a ,foreign, affiliate of , a taxpayer, 
filai begin after 'February 23, 1998 ;  except • 
that, in applying the definition ç`ctiiiirnfied 
foreig'n affiliate", in SubSeetioit 17(15) Of the' 
Act, :  as enacted by kilisectioii (3);' '• 

(a) for taxation :  years, of.a foreign affiliate 
of n,taxpayer,,that begin after,2002 and on . 
or before February', 2 7, ?,004, that 
tion is to be read as follows:' 

"controlled foreign affiliate" has • the meahing , 
that would be assigned . by  the -  definition, , 

 "controlled foreign affiliate". in, subsection 
95(1) for taxation years, of a foreign affiliate 
of a taxp,aYer, that begin after  2002 and on 
before Febniary, 27, 2004, if the word "or" m'Ore' 
added at the end of paragraph (à) of the 
definition and 

(a) .subimagraph (b)(ii) of that definitien 
were read as "all of the shares of the capital 
stock of the fereign affiliate th'at are owned at' 
that time by persons resident in Canada Who 
do hot deal at -ares length with the 
taxpayer,"; aùd • • • „ . 	. 
(b). subparagraph (b)(iy)' of, that definition 
were read 'as "all of the' shareS of the' >eapital 
stock of the foreign affiliate that are:owned at 
that time by persons resident in Canada who 
do not deal at arm's lehgth with any'relevant 
Canadian 'shareholder;". 

, 	. 
(b). for.  taxation years, of a foreign affiliate 
of a taxp'ayer, that begin after Febrnary 23, 

.,1998 and before 2003, that definition is to, 
be read as follows: 

"controlled foreign affiliate" haS the meaning 
that . Would be assigned b.y thedefinition. 
"contr'olled foreign affiliate" in 'subsection 
95(1) for taxation .years, of a , foreign affiliate 
of a .taXpayer, that, begin after,February 23,.1998 
and .beforc 2003, if subparagraph (b)(iii)iof that 
definition were read as "each share of the capital 
stock of a corporation that is owned at that tinte 
by the taxpayer and each share of the capital 

conitnençant 'après le .23 février 1998 et 'se 
terminant avant le 2 octobre 2007 est établie 
potir,tenir eimpte des paragraphes (1) et (2). 

(5) Lé* paragraphe (3) s'applique aux 
années d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un contribuable commençant après 
le 23 'février 1998. Toutefois, pour son 
appTicatien aui'années d'imposition 'ci -après 
d'une' société étrangère affiliée d'un contri-
buable,' la' définition de «société étrangère 
affiliée contrôlée» au paragraphe 17(15) de 
la mêMeloi, édictée parlé paragraphe . (3) est 
réputée avoir celui des libellés suivants *qui 
est applicable 

a) aimées 'd'imposition 'commençant après . 
 2002 et 'avant le 28 février 2004: 

« société. étrangère affiliée contrôlée» S'entend 
au sens du paragraphe 95(1), pour 'les années 
d'imposition d'une société étrangère affiliée 
d'un contribuable commençant après 2002 et 
avant .  le 28 février 2004, à 'supposer, à la fois : 

a) que, le sous•-alinéa b)(ii) de la définition de 
«Société étrangère affiliée contrôlée» ape 
paragiaphe,ait le 'libellé suivant: « les açtions 
du gapital •-aètiens de ,la société affiliée qui 
appa' dierineiii; à Ce Moment, à des persOnnes 
résidant au, Canada qui ont un lien de 
dépendance avec lui »; 	• 

b>  que le sous-alinéa, b)(iv) .de cette défini-, 
fion ait le libeilé„ suivant : «,les actions du 
capital-actions , de ia.', société affiliée qui 
appartiennent, .à ce in ornent, à dès Personnes 
résidant au Canada" qui ont un lien de 
dépendance avec un - actionnaire -canadien 
intéressé »• • 

b) années d'imposition commençant aines 
le 23 février 1998 et avant .2003: 

« société étrangère affiliée contrôlée >> S'entend 
au sens du paragraphe 95(1), pour les années 
d'imposition d'une société, étrangère affiliée 
d'un contribuable commençant après le 23 
février 1998 et ayant 2003, à supposer que le 
sous-alinéa b)(iii) .  de la définition de «société 
étrangère affiliée contrôlée» à ce .  paragraphe ait 
le libellé suivant « chaque action-  du capital-, 
actions d'une société qui lui appartient à ce 
moment et chaque action du capital-actions 



Definitions 

"ageegate 
double-dip 
income" 
«revenu total . 

 résultant d'un 
cumul de 	• 
déductions» 

"double-clip 
exempt earnings 
amount!' 
« montant des 
gains exonérés 
résultant d'un 
cumul de 
déductions» 
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stock of a corporation that is owned at 'that time 
by 'any person tesident,M,Canada with „whom 
the taxpayer does.not• deal• at arm's length.". • 

11. (1) Subsection 18(9) ef the . •Actis 
- amende(' by striking out the 'Word "and"  'at 
the end of paragraph (d), byadding the word • 
"and?"  at the end of-paragraph (e) and by 
adding the.following after paragraph (e): 

(f) for the purPose' of thé definition 
éhild eare : space exPendiMre" itt 'Subseetion 
127(9), the 'Portieedf'an exPerididtre '(other 
than for the • àéiiSition "of 'dePrediable 
Prbperty) 'Mat is trià.de 'Or - itiéùrred''IY` a 
tàxpayér•in .a taxation yeài• and thàt WOuld, 
but for paragraph (a), have been 'deduetible 
under this Act .in, computing the taxpayer's 
income for the year, is deemed,. , r. ". 

(i) not to be made or inCuired by the ' • 
taxpayer in the year, and 

(ii) to be made or incurred by,the taxpayer 
in the subsequent taxation year to which 
the expenditure can reasonably be consid-, 
ered to relate. 	• 

(2) Subsection (1) applies to expenses 
incurred on or after March 19, 2007. 

12. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 18.1: 

18.2 (1) The follewing definitions apply in 
this section. 

"aggregate double-dip income", of a particular 
corporation for a taxation year in respect of an 
inter:affiliate loan, meatiS thé total ''of the 
double  dip exemptéàrnins ariioUnt' f  'and 'the 
double-dip taxable earningS antount"Of die 
particular corporation for the taxation year' in 
respect of the inter-affiliate loan. 

"double-dip exempt earning.  s arnotint", of a 
particular corporation for a taxation year in 
respect of an inter-affiliaté loan OWing to a 
foreign affiliate (referred to in this definition as 
the "earning foreign affiliate") of the particular 
corporation or of a corporation that does not 

d'une1  société qui appartient, à ce .moment, à une 
personne résidant au Canada avec laquelle il a 
un lien de dépendance ». 

11. (1) Le paragraphe 18(9) de la même 
loi est modifié par adjOnCtion, après l'alinéa t' 
e), 'de ce qui suit:  - 

f) pour l'application de' là définition de 
« dépense admiSsible relative à une place en 
garderie» au paragraphe 127(9), la partie 
d'une dépense (sauf une dépense relative à 
l'acquisition d'un bien amortissable) qui est 
engagée: où effectuée par un coritribuable au 

	

cours d'une aniiée, -d'imposition et qui," Sans 	• . 
l'alinéa à),•••attrait été déductible en.•applica- 
fion - dela présente 'loi dans le calcul de son 
reyenu,pour l'année est réputée: 

(D'rd'une part, rie pas être' engagée: ou 
• effeetnée 'par' .le 'Cbritribuable au cours 'de 

l'année, 	• 	 '• 	'• „ 
(ii) d'autre part, être engagée ou effectuée 	• 

*. 'par:  le Contribuable !au cours de -  l'aimée • 
• 

 
d'imposition postérieure' à laquelle il est 
raisonnable de considérer qu'elle 'se •raP- 

. 

 
porte 	• 	• . 	• 	. 	• 	• 

(2) Le paragraphe (1)  s'applique aux' 
dépenses engagées après le 18 - mars 2007. 

12: . (1). tLa  même loi est fluidifiée Par: 
adjonction,' • après l'article  18.1,  de ce 'qui 
suit : 	 „ 	„ 

18.2 (1), Les' définitions gin suivent 
'quent  au présent article. 

«impôt .étranger accumulé» L'impôt' étranger , 
 accumulé: applicable ;à: un montant de:•revenu. , , 

redéfini d'une Société étrangère'affiliée:(appeléé; 
« société créancière » à:la présente définition) 
d'une 'société, donnée, '• out.d'une société aVée,.i:. 
laquelle.:éelleci a ,un -lien:de dépendance, pour 
une 'aimée d'imposition relativement un prêt " 
•entre sociétés affiliées dont làsociété créancière 
ést créancière, correspond au total des' sommes 
suivantes: • 

a) la somme égale à la partie des impôts 
étrangers sur le revenu ou sur les bénéfices" 
payés par la société créancière ou par toute 

«impôt étranger 
accumulé» 
"foreign accrual 
tax" 
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"double-dip 
taxable earnings 
amount" 
«montant des 
gains 
imposables 
résultant d'un 
cumul de 
déductions» 

deal at arm's length with the particular corpora-
tion, means the total of all amounts each of 
which is the amount, in respect of a. share 
(referred to in this .definition as the "specified 
share") of the capital stock of a p,articular. 
foreign affiliate of the particnlar corporation or 
of a corporation that does not deal at arm's 

..length with the particular corporation, deter-
mined by the formula 

A x [B (C x D)] 

where 	 ' 

A is the participating percentage of the .speci-, 
lied share in respect of the earning :  foreign 
affiliate at the ,end of:a taxation year of the 
earning 'foreign affiliate that ends in ,the 
taxation year of the particular corporation; 

B is the amount of the re-characterized ex'enipt 
earnings income of the earning foreign 
affiliate in respect of the inter-affiliate' loan 
for the taxation year of the earping foreign 
affiliate; . 

C is the, foreign accrual .tax, applicable to v the 
amount determined under the description of 
B;- and  

D is the relevant tax factor of the partieular 
'corporation for the taxation •year of the 
particular: corporation., 

"double-dipAaxable earnings amount" of a 
particular corporation for a. taxation year,.in 
respect of an inter-affiliate loan owing to a 
foreign affiliate (referted to .  in this definition as 
the "eaminforeign affiliate"), of the particular 
corporation or of a corporation  that does not' 
deal at arm's length with the particular corpora-
tion, means the total of all amounts eabh of 
which is the • amount, in respect • of à share 
(referred to in this definition as the "specified 
share") of • the capital stock of a particular 
foreign affiliate of the particular corporation or 
of a. corporation that does not deal at arm's 
length with the particular corporation, deter-
mined by.the formula 

A x [B - (C x D)] 

autre sàciété . étrangère .affiliée ,  de la société 
donnée, ou d'une société avec, laquelle celle-
ci a un lien de dépendance,.. qu'il • est 
raisonnable de considérer' comme étant ap-
plicable an revenu redéfini;  

b)  la • somme, . déterminée par règlement 
•relativement à la société , créancière, qui 
représenterait 'l'impôt étranger accumulé ap-
plicable au .  revenu redéfini, pour l'application 
de la définition ,de « impôt &ranger accu- 

» au paragraphe 95(1) si le. reyenn 
redéfini était une somme incluse, en applica-
tion du riaragraphe 91 (1 ),  dans le calcul . du 
revenu 'dé la société donnée relativement à la 
société créancière.. 

« montant de rajustement des gains imposables » 
Le montant de rajustement des gains imposables 
d'une société 'donnée pour .une année d'impo-
sition relativement à une action. (appelée 
« action déterminée » à la présente définition) 
d'une Société étrangère affiliée donnée de la 
société donnée, ou d'une société avec laquelle 
celle-ci à ùn lien de dépendance; et relativement 
à un prêt entre sociétés affiliées dont est 
créancière une société étrangère affiliée de la 
société donnée, ou d'une société ayec laquelle 
celle-ci a un lien de dépendance, correspond à la 
somme obtenue par la formule suivante : • 

B/C 

: 

A 'représente le montant de la déduction pour 
: intérêts refusée, selon le. paragraphe .(2) 
relatiVement 'à la société donnée 'au titre 
des intérêts se rapportant au prêt pour 

•l'année; 	• 	.• 	• 	' 	' 

	

B "la somme , 	représente . le montant. des . 
gains iMposables résultant . d'un cumul de 
déductions de la société donnée relativement 
au prêt qui est attribuable à l'action 
déterminée pour l'année; 

C le. : revenu total résultant d'un cumul de 
déductions de la société donnée relativement 
au prêt pour l'année. • 

«montant de 
rajustement des 
gains 	" 

imposables»  
"taxable 
earnings base 
adjustment" 

where 



A is the participating percentage of the speci-
fied share in respect of the earning foreign 
affiliate at the end of, a taxation year of thé, 
earning foreign affiliate, that ends in, the 
taxation year :of the particular corporation; 

B is- the amount of the re-characterized taxable 
earnings inçome of the earning foreign 
affiliate in respect of the inter-affiliaté loari 
for the taxation• year of the earning foreign 

, affiliate; , 

C ' is the . foreign accrual tax applicable' to the 
arnount detern-iined ùnder the description of 

• B;: and 	 • 	• 	• 

D is the: relevant tax factor Of the Partieular 
corporation for the , taxation year of the 
particular  corporation.: • 

"foreign accrual "foreign accrual tax'" applicable to an amount of 
re-characterized income of à foréign affiliate 
(referred to in this definition as the "earning 
foreign affiliate"), of a particular corporation or 
of a corporation that does not déal at arm's 
length with the particular corporation, for a 
taxation year in reSpecrof an inter-affiliate loan 
owing to the earning foreign affiliate nieans the 
total of 	 ' 	 • .• 

(a) the amount equal to that Portion of any 
foreign' inéome or profit taxes that waSpaid 
by the earning foreign affiliate 'or any othér 
foreign affiliate, of the paâletilar >corporation 
or of a: corporation that does not'déal arm's 
length v,,;ith the particular corPoratin, "that 
Pan reasonably be'regardecl as applicable' to 
thé re-characterized incorne, and 

tax" 
«impôt étranger 
accumulé» 

• 

«mimtant des 
phis exonérés 
redéfinis» 
"re-
characterized 
exempt earnings 
income" 

«montant des 
gains exonérés 
résultant d'un 
cumul de 
déductions» 
"double-dip 
exempt earnings 
Qu'outre" 
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iate 
loan" . 

. «prêt entre 
sociétés 

‘ affiliées » 

(b)-:the amount..that would, if the re-char-.., 
acterized income were an amount included in• 
cOmputing the particular corporation's hi- > 

. come under subSection 91(1)  in respect of the, • 
eaming foreign affiliate, be prescribed in „ 
respect of the earning foreign affiliate>  to be 
foreigrlaèôrtial tai that  is applicablé to >  the ré-

' chàracterized, incorrie .for the purposé Of the 
. 'définition "foreign accrual tà.X" in . SubSéction 

95(1) 	 . 

"inter-affiliate loan" hi ,  respect of. a particular , 
corporatiOilfer a taxation year meanS 'a debt that 
is oWing td a . foreign' affiliate 'of the particular 
corporation or of a corporation  > •thaf: does 'not 

« montant des gains exonérés redéfinis » Le 
montant des gainS • exonérés redéfinis d'une ,  ' 
société étrangère affiliée d'une société pour une 
année • d'imposition relativement à une dette 
dont la soélété affiliée est 'créancière correspond - 
à la partie du revenu 'de' !a , société affiliée pour 

• l'année provenant de la dette'qui, à la fois : 

a) est incluse, -en application du souS4tlinéa 
95(2)a)(ii), dans le calcul du revenu prove --; , - 
nant d'une entreprise exploitée activement de 
la société affiliée' pour l'année ou .serait ainsi • 
incluse s'il s'agissait d'un revenu provenant 
de biens; 

b) est incluse dans le calcul de la sbriime; 
deterininée Pai'règlement, qui représenté les 
gains exonérés de la Société affiliée pour 
l'année, „ 

«montant des gains exonérés résultant d'un 
cumul de. déductions» ,  Le montant des gains • 
exonérés 'résultant d'un cumul de déductions • 
d'une société donnée pour une année d'impo-
sition relativement à un prêt entre sociétés 
affiliées dont est créancière- une soçiété étran-
gère affiliée (appelée «société, créancière ,» à la 
présente définition), • de la société donnée ou 
d'une société :avec 'laquelle elle a un lien de 
dépendance correspond au total des :  sommes „ 
représentant' chacune la somme; relative ;  à une ; 
action (appelée , « action déterminée » à, la 
préSente définition) du ''ea .Pità1-aetionS d'Une 
société 'étranère affiliée donnée de la société • 
donnée, eu d'ime société' avec laquelle celle-ci a 
un lien de dépéndance, obtenue par la formule 
suivante 

A x [B ••••(C  X  D)], 

où": 

A représente le pourcentage de participation de 
, l'action ciétertninée relatiyernent à la société 
créancière à.,la fin de son année d'imposition 
se terminant dans l'année d'imposition de la 
société donnée; 

B le montant dés gains exonérés redéfinis de la 
" société créancière relativement au prêt pour 

son année d'imposition; , 

C l'impôt étranger accumulé applicable à la 
somme représentée par. l'élément B; 



"participating pércentage" of ashare (referred to 
in this tiefinition as the "specified share) of the 
capital, steck of a pafficular foreign affiliate of à 
partictilar corporation Or of a .corporation that 
does not deal at arin's length Witli the particular 
corporation, held by the particular corporation at 
the end of a particular taxation year of a non-
resident corporation (refetred to in thiS defini-
tion as the "earning foreign affiliate") that  ends 
in the partietilar corporation's 'taxation year, 
which earning foreign affiliate was, at the end of 
the particular takation yeat, a foreign affiliate of • 
thé particular • çorporation or of a corporation 
that -does ''not deal at arm's length with the 
particular corporation; ineans the percentage • 
that would; if the eaming foreign affiliate were a 
controlled ' foreign• affiliate. .4àf the particular 
corporafion, be deterinined under subparagraph 
(b)(i) or (ii) of the definitiow' "participatine • 
percentage" in subSection •95(1) in respect of the • 
specified share in respect allie eàrning foréign 
affiliate at the end of the particular taxation year. 

"re-characterized "re-characterized ineente" 'of a foreign affiliate 
income" 	of a corporation for ataxation yeal' in respect of 

"participating 
percentage" 
«Pourcentage de 
participation» 

«revenu - 
redéfini» 	a debt owing to the foreign affiliaté means the 

total of the re-Characterized exempt eatnings 
ineonie and the re-characterized taxable earn- 
ings income of the foreign affiliate for thé 

• taxation year from the' debt.' • • 

« montant des 
gains imposables 
redéfin is » 

characterized 
taxable earnings 
bicorne" 

« montant des 
gains imposables 
résultant d'un 
cumul de 
déductions» 
"double-dip 
taxable earnings 
amount" 
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"re-characterized 
exempt camings 
income" 
«montant des 
gains exonérés 
redéfinis» 

deal at atm's length with the particular corpora-
tion or to a partnership of which.such a foreign 
affiliate is a. meniber, if. the income that :the 
foreign affiliate derives in a taxation yeat frOm 
the interest paid or payable in respect ofthe debt 
is re-characterized income ,  of the, foreign 
affiliate for the taxation year. 

"re-characterized exempt earnings income" of a 
foreign affiliate of a corporation for a taxation 
year in respect 'of a debt •oWingi to the foreign 
affiliate• means tliat portion, of the hicorrid Of the 
foreign affiliate for thé taxation 'year from the 
debt that is included 

(a) under subparagraph 95(2)(a)(ii) in corn- , 
putingihe lncorne from an açtive busineSs• of - 
the foreign affiliate for the taxation year, or 
that would be so included if the incerne were - 
income front property; .and 

D ,le facteur fiscal • approprié applicable à la 
société donnée pour son année d'imposition. 

«mentant des gains imposables redéfinis » Le 
montant des gains iMpésableS redéfinis d'une 
société étrangère affiliée d'une Société pour une 
année d'imposition relativement à une dette 
dont la société, affiliée est créancière correspond 
à la partie du revenu .de la société affiliée pour 
l'année provenant de la .dette qui, à la fois 

a) est incluse, en applicatien du sous-alinéa 
. .95(2)a)(ii), dans le' calcul du : ,revenu prove-
nant d'une entreprise  .,exploitée activement de 
la société 'affiliée pour l'année ou 'serait ainsi • 

' incluse s'il s'agissait d'un revenu provenant . 
de biens; •  

b) est incluse dans le., ealcul, de la ,  ›somme, 
déterrninée par règlement,' qui représente les 
gains' imposables' 'de là Société'.'affiliée 'Pour '› 

	

l'année. 	• 

«montant des ,  gains imposables 'résultant d'un 
cumul de déductions ».• Le montant des gains 
imposables résultant d'un. cumul de déductions 
d'une société donnée .pour une année, d'impo-
sition relativement à ',un prêt entre . sociétés •• 
affiliées dont est créancière une société étran-
gère affiliée (appelée « société créancière » à la• 
présenta définition) .  de la' seciété 'donnée ,on 
d'une société' avec laquelle elle a tin, lien 'de 
déPéridande correspond 'ait total 'des sommes - 
représentant •chacune là somme, relative à une 
action''' (appelée « action déterminée » à là 
présente définition) dit capital-actions d'une 
société 'étrangère affiliée donnée de 'la Société 
donnée, ou d'une société avec laquelle Celle-ci a 
un lien de dépendance, obtenue par la formule 
suivante : r • • 

• A x [B - (C ,x b)] 

où 	• 

A représente le pourcentage de participation de 
, l'action déterminée relativement à la société 

créancière à la fin de son année d'imposition , 
se terminant dans l'année d'imposition de la 
société donnée; 

B le montant des gains imposables redéfinis de 
, fa société, créancière, relativement au 'prêt 
pour son année d'imposition; 



"re-characterizéd 
taxable eirningà 
income" 
«montant des 
gains 
imposables 
redéfinis» 

"taxable 
earnings base 
adjustment" 
«montant de 
rajustement des 
gains 
imposables» 
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(b) in computing the amount presCribeci to be : 
the exempt earnings of the foreign affiliate for), 
the taxation year. 

•  
"ré-characterized  taxable eam 	 'of 'a 
foreign affiliate Of à corporation fin' a taxation ' 
year in' respect of à debt Owing to the fcireign, , 

 affiliate n'émis that portion of the income of the 
foréign 'affiliate .for the 'taxation -  year froM the 
debt that is included • ' 

(a)..under ''subparagraph 95(2)(a)(ii) in 'com-
putirig' the income om an ac ive usiness of 
the foreign affiliate for the taxation -  y' ear, or • 
that would be sd included the income were • 
income fi-0m prOnerty; and ' •'' 

(b) in computing the amount prescribed to be 
the taxable earningS of the foreign affiliate for 
the taxation year. 

"taxable earnings base adjustment" of a partic-
ular corporation for a taxation year in respect of 
a share (referred to in ,this :definition as thé , 
"specified share") of a particular foreign affiliate, :  
of the partiçular corporation or lof a corporation 
that does not deal at ami.% length , with the 
particular corporation and in réspect of an inter-
affiliate loan owing to a foreign affiliate Of the 
particular Corporation -  or of' a corporation that 
doeS 'not deal at arin` 's length livith the Partieular 
corporation, means the amount determined by 
the formula • ' ' 

A x B/C " 

where 

A is thé àmount of ihterest deduetion denied 
under subsection (2) in respect of the 
particular corporation in-respect of interest 
relating ,  to thé inter-affiliate loan for the 
taxation year; 

B iS the  amount 'deterniined to be tl-iè double-
: clip taXable earnings amoùnt of the partieular 

corporation in . respect of the inter7affiliate 
loami.  that cari be attributed to the specified 
share for the taxation year; and . 

C is the aggregate double-dip incorne of the 
PartiCular corporation in respect of the inter-
affiliate loan for the taxation yeàr. • 

•C l'impôt étranger accumulé applicable à la 
somme représentée par l'élément B; 

D le facteur fiscal approprié applicable à la 
•. société donnée pour son année d'imposition. 

«pourcentage de participation » Le pourcentage 
de participation d'une action (appelée « action 
déterminée » à la présente définition) du capital- " 
actions d'une société étrangère affiliée donnée 
d'une société donnée, ou d'une société avec 
laquelle' celle-ei 	un' lien dé• dépendance, 
de-tenue Par' fa''soCiété donnée à là 'fin d'une 
année' d'imposition donnée 'd'tine société non-
réSidénte '(appelée « société créancière »' à la 
présente définition) 'se terminant dans l'annéé. 
d'irnPosition' de'' la société donnée 	laquelle 
soeiété' créancière était' à la fin 'de' l'année' 
dennée, Une société étrangère affiliée de 'la 
société donnée où d'une, société avec laquelle 
'celle-ci a un lien' cle dépendanee' 	correspond 
au pourcentage qui serait. déterminé selon ;les 
sous-alinéas • b)(i) ou 	de la. définition de 
«pourcentage:de participation » au-paragraphe 
95(1) au titre de l'action déterminée relative-
ment à la société ,créancière à, la fin de l'année 
donnée si Cette 'seciété était une Société 
étrarigère'affiliée contrôlée dé la 'société donnée. ,• 	, , 
«prêt...entre sociétés affiliées ».',En ce, qui 
concerne une société donnée pour une année 
d'imposition, dette dont est .créancière, une 
société étrangère affiliée de la société donnée 
ou • d'une société avec laquelle celle-ci a un lien 
de dépendance' ou une société 'de personnes dont 
une'telle soCiété affiliée, est un aSsocie, i le 
revenu qUe la sàciété affiliée tire ,  aù cOurs d'une 
année d'impbSition, des intérêts 'payés ou 
payables au titre de la dette donStitue un revenu 
redéfini: de la société affiliée pour l'année.' 

«revenu  -redéfini», Le revenu redéfini de la 
société 'étrangère" a' ffiliedd'une Société pour 'une 
année: d'imposition relativement à une • 'dette" 
dont là Société affiliée est créancière correspond 
au total du Mentant des gains exonérés  redéfinis 
et du 	des gains imposables redéfinis de . 	. 	. 	. 
la 'société affiliée pour l'année Provenant de la 
dette'. 

«pourcentage de 
participation» 
"participating 
percentage" 

« prêt entre 
sociétés 
affiliées» 
"Inter-affiliate 
loan" 

«revenu 
redéfini» 

characterized 
income" 
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Double-dip 
interest not 
deductible 

Specified 
financing 
expense 

(2) Notwithstanding any ,  other, provision of 
this Act, in computing - * the , income 

 corporation for , a taxation year, no amount 
may be -deducted in respect of the corporations, 
specified financing eXpense in respect of an 
inter-affiliate loan for the taxation year, except 
to the extent that that specified financing 
expense exceeds the corporation's aggregate 
double-dip income for the taxation year . .,  in . 
respect of that inter-affiliate loan, • 

:(3) A particular Corporation's specified . 
 nancing expense in respect of an inter-affiliate 

loan for a taxation year, is the•amount, if any, by 
which 

(a) the total of all amounts 'of interest Paid or 
payable in the taxation yearly the, particular 
corporation on, and dthet costs referred to in' 
paragraph 20(1)(e) deductible in computing. 
the particular corporation's' income for the , 
taxation year in respect of, 

borroWed money, to .  the eXtent that it is 
reasonable to consider 'that the borrowed 
irieneV is used, in that  taxation yeàr, 

. directly or indirectly, for . the .. purpos'e of . 	. 
funding, in whole or in part, 'thé inter- 
affiliate loan, and 

• (ii) an amountpayable for property where 
it is reasonable to consider that the 
property, or property substituted for it (or, 
where the preperty or property substitutèd 
for it is 'a share of' the capital stock Of a 
corporation, property of the corporation or . 
of a peraon related to the corporation, or 
property substitute.d for such property), is 
used, directly or indirectly, for the purpose 
of funding, in whole or in part, the inter; 
affiliate loan, 

exceeds 

« revenu total résultant d'un cumul de. déduc-
tiona » Le revenu total résultant d'un cumul de 
déductions d'une société donnée pour une année 
d'imposition relativement, à un prêt entre 
sociétés affiliées correspond an . tofal.du montant 
des ':gains exonérés résultant d'un cumul de 
'déductions et, du mâtant des 'gains imposables. 

 résultant d'un cumul de déduetions de la seciété 
donnée pour l'année relativement au prêt.. 

(2) Malgré les ,,auttes dispositions , 	la 
présente. loi,. aucune somine . n'est dédctible 
dans le 'calcul du revenu d'une société Pointin .e 
année d'imposition au titre .  de sa.„ dépense .  de 
financement détenninée relativement à un Prêt 
entre'sociétés affiliées pour l'année, sauf dans la 
mesure où cette dépense excède son revenu total 
réaultant'd'un'ctimul de déductions pour l'année 
relativement au prêt. 

(3) .La  dépense de financement 'déterminée 
d'une société: relativement à un prêt entre 
société S affiliées' Peur :une année d'imposition 
correspond à l'excédent de là sorinne visée à 
l'alinéa à) sur là somme visée à l'alinéa b): 

(../) le total des intérêts payés on Payables par 
le,société au cours de l'année, et des autres 
frais visés à l'alinéa 26. (1)e) ,  qui sont 
déductibles dans le calcul de son revenu pour 
l'année, au titre des sommes suivantes 

(i) l'argent emprunté, dans la mesure où il 
est raisonnable de considérer qu'il est 
utilisé au cours de' l'année, directement 
ou indirectement, pour financer le prêt en 
tout ou en partie, 

(ii). tonte somme payable pour un bien, s'il 
est raisonnable de Considérer que le bien . 
ou un bien" qui lui est substitué (ou, si le 
bien ou le bien qui lui est substitué est une 
action du capità1-ac. tions d'une 'société, un 

'bien de la sbciété, Ou d'Une persbinie qui 
. lui est liée, ou un bien substitué à ce bien) 
est 'utilisé, directement ou indirectement, 
pour financer le prêt en tout ou en Partie; 

G) si la société a ultérietnement prêté le bien 
visé à l'alinéa a), le total dès sommes qui sont 
incluses, relativement à ce prêt ultérieur, dans 
le 'calcul de son revenu pour l'année et qui se 
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(b) if the particular corporation has subse-
quently loaned the property referred to in 
paragraph (a), the total of all amounts that 
are,, in respect of that subsequent loan, 
included in computing 'the income of the 
Particular corp' °ration' for the taxation year 
and that relate to the period or periods  of use 
referred to in that paragraph. 

(4) Subsection (5) applies to a. corporation 
(referred to in this subsection and subsections 
(5) to (7) as the "debtor, CorPoration,") ‘  and 
another  corporation in respect of a Particular 
taxation year of the debtor corpbratiOn and an 
inter-affiliate lban if 

(a) the debtor corporation's specified finan-
cing expense for the particular taxation year 
in respect 'of the inter-affiliate loan exceeds 

'the debtor corpbration's aggregate double-dip 
income for the particular taxation year in 
respéct.of the 'inter-affiliate loan;' 

(b) the othér corporation 's aggregate double- .  
dip income for a taxation year in respect of 
the inter-affiliate 'ban, exceeds the other 
cOrpoiatiOn's specified financing expense 
fôr thatiaxation year' in respect of the inter-, 
affiliate loan; 

(c) the other corporation's taxation year 
referred to in paragraph (b) ends ,,in the 
particular taxation year; and 

(d) 'at the end of the particular taxation year, 
the other Corporation and the debtor corpora-
tion are' related. 

Deemed effects 	(5) If this subsection applies to a debtor 
corporation and another corporation in respect 
of a particular taxation year of the debtor 
corporation and an inter-affiliate loan, 

(a) the léser of the excess determined under 
paragraph (4)(b) in respect of the other 
corporation and the excess determined under 

• paragraph (4)(a) in respect' of the ,debtor 
corporation is deerneçl to be included in the 
aggregate double-dip income of the debtor 
corporation in respect of the inter-affiliate 
loan and not to be included in the aggregate 
double-dip income of the other corporation; 

rapportent à la ou aux périodes pendant 
lesquelles le bien a été utilisé aux termes de 
cet alinéa. 

(4) Le paragraphe (5) s'appliqUe à une 
société (aPpelée « société débitrice » au présent 
paragraphe et aux paragraphes (5) à (7)) et à une 
autre' dociété relativement à une année d'impo-
sition donnée de la société débitrice et à un prêt 
entre sociétés affiliées si les conditions suivan-
tes sont réunies : 

a) la dépense de financement déterminée de 
la société débitrice pour l'année donnée 
relativement e...u'Prêt excède ,  son revenu total 
résuItar_rt d'Un cumul de déductions pour 'cette 
àrafée relativement au prêt; ' 	' 

b) le revenu total résultant d'un, cumul de 
déductions de l'autre société pour une année 
d'imposition relativement au prêt excède .sa 
dépense de financement déterminée pour 
cette année relativement au prêt; 

c) l'année ' d'imposition de l'autre société, 
visée à l'alinéa b), prend fin dans l'ann'ée 
donnée; 	, 

d) l'autre société et la société débitrice sont 
liées à la fin de l'année donnée. 

(5) En cas d'application du présent Para-
graphe à une société débitrice et à une autre 
société relativement à une année d'imposition 
donnée de la société débitrice et à un prêt entre 
sociétés affiliées, les règles suivantes s'appli-
quent: 

a) l'excédent déterminé selon l'alinéa (4)b) 
relativement à l'autre société ou, s'il est 
inférieur, l'eXcédent déterminé selon l'alinéa 
(4)a) relativement à là société ;  débitrice est 
réputé être inclus dans lè revenu tOtal 
résultant d'un cumul de déductions de la 
société débitrice relativement au prêt et ne 
pas être inclus dans le revenu total résultant 
d'un cumul de déductions de l'autre société; 

Aggregate 
double-dip 
income — 
related parties 

Revenu total 
résultant d'un 
cumul de 
déductions—
parties liées 

Conséquences  
réputées 



(b) this, subsection shall , not , apply to any 
other corporation in respect of the amount 
determined under paragraph (a); and 

(c) for the purpose of deterinining the taxable 
earnings base adjustment of the other cor-
poration, the amount determined under para-
graph (a) is deemed to be 

(i) an aniount of interest deduction denie,d 
to it • under subsection .  (2) in. respect of „ 
interest relating te the inter-affiliate loin 
for its taxation year referred to in para- . 
graph 4(6), and, 

• (ii) ,an amount that is included ‘  in the ; 
aggregate double-dip income in respect of 
the inter-affiliate loan for its 'taxation year 
referred to  in paragraph' 4(b). 

,.„• 
(6) If subsections (4) and (5) apply to more .  

than  one other corporation in respect of a debtor 
corporation and an inter-affiliate loan; the dçbtor 
corporation may alloc•ate the excess double-dip 
inceme's of the other  corporations  against the 
specified financing expense of the debtor 
corporation.' 

(7) If a debtor corporation is entitled to,make 
an allocation under subsection (6) but fails to 'do 
so, or does so in a mannerthat allows,an,excess 
to remain tinder subpàragraph (4)(à) in respect 
of the debtor corporation and an excess tb 
remain under 'subparagraph (4)(b) in respect of 
one or more other corporations, the Minister 
may allocate the excess double-dip incomes of 
the other corporations against the specified 
financing expense of the debtor corporation. 

(8) ,A debt that would; at any ,  time, otherwise 
be an inter-affiliate loan in respect of a 
corporation for a taxation year of a particular 
foreign, affiliate is not an inter-affiliate loan at. 
that time, if 

•(a) it is the case that 
• 

(i) anether foreign affiliate, of the corpOra-
tion  or  a corporation, that does not deal at 
arm's length With the corporation, owes the 

 debt, 

Allocation by 
debtor 
corporation 

Allocation by 
Minister 

Inter-affiliate 
loans-
exceptions 
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b) lé présent paragraphe ne s'applique à nulle 
autre société relativement 'à la somme visée à 

• l'alinéa a); !.• 

é) `Pour le calcul du Montant de' rajustement 
des, gains ':imposables' de l'àutre société, la, 
sommé:visée à l'alinéa' a) est -i.éputée être, à la

•fois 	 , , 
(i) le montant d'une déduction pour inté-, 

• rêts qui lui a été refusée Selon le para- 
'graphe (2) 'relativement aux intérêts se 
rapportant an 'prêt pour son année d'impo, 
sitien' :viséé à l'alinéa (4)b), • 

(ii) une somme qui est incluse dans le 
• revenu total résultant d'un cumul • de 

•deduCtions relativement' au prêt pour Kin 
année d'imposition visée à l'alinéa (4)b).. 

(6) Si les paragraphes (4),et,(5) s'appliquent 
à plus, d'une autre société relativement à une 

.société . débitrice et à un prêt entre sociétés 
affiliées, la société débitrice peut attribuer 
l'excédent des reVerius résultant d'iitif cumul de 
déductions des' autres oCiétes • à la dégénse 'de 
financement' déterminée de la àoeiété 'débitrice. 

(7) Si ,une société débitrice peut faire l'at 7  • Attribution parie . 	. 
tribution visée au paragraphe (6), mais ne la fait 
pas ou la fait de telle façon qu'il reste un 
excédent sèlôn l'alinéa '(4)a) 'relativement à 'la 
société débitrice et un excédent selon l'alinéa 
(4)b) relativement à 'une • Ou plusieurs' • antres 
sociétés, le ministre peut attribuer, l'excédent 
des revenus résultant d'un cumul de déductions 
des autres sociétés à la dépense de financement 
déterminée de. la société débitrice. 

• (8) La dette qui, à un moment donné, serait 
par ailleurs un prêt entre sociétés affiliées 
relativement à une société pour une- année 
d'imposition, d'une société étrangère affiliée, 

•donnée n'est pas un prêt entre sociétés affiliées 
à ce moment si, selon le cas : 

a) il s'avère, à la fois : 

(i) qu'une autre société étrangère affiliée 
• 'de la société, ou d'une société avec 

laquelle celle-d a un lien de dépendance, 
••est débitrice de là dette, 

Attribution par la 
Société débitrice 

ministre 

Prêts entre 
sociétés 
affilées

—exceptions 
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(ii), the particular foreign affiliate and, the ; 
other foreign affiliate are, at the end, of 
their taxation years that include thàt 
resident in thé same c'ouritiy,› and 

	

, 	 „ 
(iii) .  the.particular foreign an,d.the 
other., fereign,affiliate .determine. their 
,income, for ,  incomé tax, purposes.'under„, 
the incnometax laws of.that ,conntry,  on, a, 

•consolidated Or combined basis; or . 

	

(b), it is the case that. 	• 	 '-; , 	, 	 , 
(0 the corporation is•'a taxpayer described, 

•''in paragraph 95(2)(/)(iv), . 

(ii) the particular for' eign affiliate helds the* 
, 	. 

-.debt,' and the other foreign' affiliate ,owes 
thé debt, 'in the ordin,ary. .course. :of 
bnsinesses that' are described in .subparaL 
,graph (a)(i) of the definitiOn '"investinent 
'business" - in subsectien 	and' 
dticied Prineipally with perSon's.with Whieh 
those affiliates.deal at:arm's.length, and' 

- '(iii) Sthe ternis and condition' .of 'thé debt 
. are subilantially the safne à the terrils 'and 
conditions of', similar debt':entered into • 
betwe.en personS dealing at arm's length. 

Pahnersitip mies 	(9) 'If à partrierShip that holds, , directly  or ' , 	 , 	. 
indirectly, g shgre of the capital stoCk of 'a 
'speCified corporation in 'resPect of ihe'partner-: 
ship' has borrowed Money or becom'e liable for 
an amount payable (in' thi'S''sUbseetion réferred 
tà :`.`partnershiP, indebtedness") the intereSt :  
in respect of  which is .deductible under ‘para-,' , 	 , 
graph 20(1)(c), 	" ' 	. 	 ' 

(a) there . shall be added . to the : income of 
each Corporation: or partnership Mat is 'a 
member of the partnership, an amount equal 
to the meMber's specified proportion of the 
intereSt and other borrowing eosts referred to 
in paragraph 20(1)(e) that are dednctible in' 

• computing the partnership's.'income in 're-
spect of that Member's specified proportion' 
of.the - partnership indebtedness; , 

(b) for 'the piirpbSe of thiS  section 'and 
paragraphs'20(1)(c) and (e), an 'amMmt equal 
to the' amount added to.  the member's income, 
by paragraph (a) shall be deemed to'. be an 

que la société affiliée donnée et l'autre 
. ,,soCiété,affiliée résidentidans l'rneirie pays 
'è la • fin de leurs années d'imposition, qui, 
comprennent,. ce  moment, 

(iii) que la société affiliée donnée et l'autre ' 

société affiliée déterminent , leur , ; revenu,' „ 
aux fins d'iMposition selon la législation 

; ; fiscale de ce pays, sur une base conselidée: ..„ — 
où combinée; 

b) il s'avère,„ à . la fois : , 	, 
(i) que, la société est .un.contribnable visé 

, au sous-alinéa 952)1)(iv), 	, . . 

(ii) 'que la société affiliée donnée-détient là' 
,,dette,, et l'autre Société', affiliée ,  en est 
'débitrice, 'dans le cours normal des activités 
d'entreprises visées au sous-alinéa a)(i) de 
la' 'définition 'de entreprisede placement» 

- au 'paragraphe 95(1) -  qui •s' Mit Menées 
principalement avec des personnes 'sans 
-lien 'de.: dépendance, avec les sociétés 
affiliées .  en cause,:,. 	„ 

(iii) 'que les modalités de la 'dette 'Sont 	, 
essentiellement les Mêmes que celles de. 
dettes similaires contractées ' ,entre person- 
nes Sans lien de dépendance. 

(9)  Lorsqu'une' société ” de Personnes, - qui 
détient' clirecteMènt ou, - indirecternent une action' 
du ''capital-actions ''d'un' seciété déterminée 
relativement à elle,' a 'efriPrunté'cle f argent on 
est devenue redevable dune soriinie'(cet  état de  
fait' étant appelé '« dette' de la société *dé 
personnes"» 'an. présent Paragraphe) 'et' qiie• les -
intérêts 'sin.  'cet 'argent' on cette  àornmd;  sont  
'déductibles en application de l'alinéa .20(1)), 
les règles suivantes s'appliquent : . 

"a) est ajoutée au revenu de chaque société ou 
sdeiété 'de personnes qui 'est l'associé de la' 
société de - péroinies. 'tine -somme - égale -à d - 
prdp'ortion  déterminée des  intérêts 'et autres 
frais d'emprunt visés à l'alinéa' 20(1)e) qui 
sont déductibles dans le calcul du revenu de 
la société de, personnes'au litre de la 
proportion déterminée de . cet associé' de la 
dette de la société de personnes; , 

b) pour l'application du présent article et des, 
alinéas 20(1)c) et e), une somme égale à la 
somme ajoutée au revenu de l'associé selon 

Règles 
concernant les 
sociétés de 
personnes 
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arrimait of interest  or  other borrowing  cos, as 
the case May' be,  thatis dedlictible by the 
mennber :, and ''' 

(c) the member shall be deemed to have 
ineitired its SPecified proportion of the 
partnership indebtednesS and to  use the 
preceeds or propetty acquired in respect of 
the indebtedness in the sàme manner as the 
partnership. 

Interpretation 	(1 0) For the Purpose of stibsection (9), 

(à) a sPédified cortiorâtiOn 	repeet: of a 
partnershiP mearis ' icôrperatilan that is, for 
the purpose of section.95, 	. 

(i) a fdreigri affïliate' of à' membér of the 
partnership, 	 ' 

(ii) a, foreign affiliate of a person with 
. ,wItom the ; partnership does ,not . deal at 
. arm's length, or . 

(iii) 'a foreign affiliate  of a pérson that dàés 
not deal at arm's length with a inember of 
the partnership; and. . 

(b) thé'speCified proportion of a rnember of a 
partnership fer a figeai period of the partner-
ship means the ptoPortion that the member's 
share of, thé total income or Joss, of the 

; . partnership for the partnership's.fiscal p'eriod 
is of the partnership s total income,or loss for 
that period and, , for the, purpose of 

 definition, where that incorne or loss for a 
period- ,is nil, that proportion shall,,,be, 
computeil as if the partnership had income 
for, that period in the ainount of $1,600 ,000. 

(2) Subsection (1) applies in respect oi 
interest and other borrowing costs paid or 
payable in respect of a period or periods that 
begin after 2011. 

•13. (1) The portion of paragraph (e) of the 
definition "Canadian newspaper" in subsec-
fion 19(5) of the Act before clause (iii)(C) is 
replaced by the following: 

(e) a corporation 

56 Euz. 

l'alinéa a) est réputée être un montant 
d'intérêts ou d'autres frais d'emprunt qui est  
déductible par l'asoCié;" 

c) l'associé est ,  réputé avoir engagé sa 
proportion déterinin'ée .de la dette de la'société 
de personnes et utiliser le produit du' les biens 
acquià relatiVement à cette dette' de la même 
Manière qtie la Seeiété dé personnes, ' 

(10) Pour l'application du Paragraphe (9) 	Définitions 

est une société déterrninée 'relativement à 
une société de personnes la' seciété qui est,  
pour l'application de l'article 95:  , 

(i) la soCiété étrangère affiliée d'un asà'obié 
dé là société de personnes, 	r ' 

(H) la société étrangère affiliée , d'une 
personne ,avec laquelle la soçiété de 

_personnes a un lien de dépendance, 

(iii) la ;:société  .étrangère" affiliée d'une 
personne aYant un lien de dépendance avec 

. un associé de la Société de personnes; 

b) la  'proportion Aéterminée de: l'asso -cié 
d'une société de personnes ' pour un- ,exercice 
de celle-ci correspond à la proportion que 
représente la part de l'associé du reyenuitotal • 
ou ,de  ,la perte totale de la société de 
personnes pour l'exercice ,de pelle-ci ,  par 
rapport ; ,au revenu total ou à' la perte, totale 
de la société de personnes pour Cet 'exercice; 
pour l'application du préSent alinéa', lorsque 
le revenu ou la perte dé la société dé 
personnes pour un exercice est nul,' là, 
proportion en cause est calculée comme si 
le revenu de la s'oCiété'; de persônnes,, , Pour 
l'exercice:s'établissait à 1 000 000$. , 

(2) Le paragraphe (1  s'applique,relafiye-
ment aux intérêts et autres frais d'empru

„
nts. 

payés ou payables pour une ou des périodes 
commençant après 2011. ' 

13. (1) Le passage de l'alinéa e) de la 
définition de «journal canadien» précédant 
La division  (iii)(C), au paragraphe 19(5) de la 
même,loi, est remplacé.par ce qui Suit : 

e)1 une,  société .remplissant les conditions 
suivantes : 	' 
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(i) that is incmorated under the laws of 
Canada or a proVince,. 	• 	...„ 

(ii) ,of which the 'ehairperSon: or other.  
presiding « Officer and at .  leaSt . 3/4 of the' 
direetors or other similar offices ' are 
Canadian citizen, and 

(iii) that, if it is a corporation having share 
capital, is 

(A) a publie corporation a elass or 
>classes of shares of the capital stock 'of 
which are listed rni à designated' StoCk > 

 exchange in Canada, other titan à . 
corporation controlled by .  eitiiens 'or 
silbjectS of a eeuntry °filer thaii Canada, 
or 

. 	. 	. 	. 	. 
(B) a corporation of witieh at . least ,3/4, , 
of ,the situes having full' voting rightS 
under .all circumstances, and shares,. 
having a fair market value in total of  at 
least 3/4 of the fair market value of all of 

, the issued shares•of the corporation, 'are 
, beneficially owi' ted by, Canadian .  citizens , 

. or by, .public. corporations a class  or• 
classes of shares of the capital stock of 
which are.  listed on a de,signated stock. 
exchange in Canada, other titan a public, 
corporation controlled by citizens or 
subjects of a - country other than Canada', 

and, for the purposes of clause (B), where 
Shares, of a class of the 'capital 'Stock 'of a' 
'Corporation are ownëd, .or deemëd by tins' 
'definitien to be owried, at .  any time by' 
another corporation (in this definition 
referred to as the '..`holding corporation"), 
other .than a public corporation a class, or 
classes of shares of .  the eaPital 'steck of 
Which 'are listed on a designated sied( 
exChange . in Canada, each shareholder, of 
the holding corporation shall be deemed to 
oWit at that titne that Proportion' of the 
number of such shares of that class that 

(2) Subsection (1) applies on and after the 
day' on which this Act is assented to. 

14. (1) Subsection 20(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (nn): 

(i) elle est constituée sous le régime des 
lois fédérales ou provinciales, 

'(ii) Son préSident ou uhe -autre personne 
agissant comme tel et au nioinS lès 3/4 dès 
'adrinnistrateurs ou antres cadres semblà, 
bles sont des citoyens canadiens, 

(iii) si elle a un capital-actions, elle est : 

(A) soit une société publique — non 
contrôlée par des citoyens ou des' sujets 
d'un 'Pays étranger — dont une bu 

' 
 

plusieurs catégories 'd'actions 'du capi-
tal-actions .sont cotées à une 'bourse de 
Valeurs désignée située au Canada; ' 

..(B) soit une . société , dans laquelle des 
•. 

citoyens,- canadiens ou des sneiétés 
publiques non . .contrôlées r  par des 

..citoyens Ondes sujets 'd'un pays étranger 
,dont une : ou plusieurs catégories' 

d'actions du capital-actions sont cotées 
. alune bourse 'de valeurs désignée .située 
anÇanada,ont la propriété effective des 

. 3/4 au tmoins' des actions ayant `plein 
droit de vote en toutes circonstances et 
des actions . ayant une juste valeur 
marchande égale, au total, aux 3/4 au „. „ 
moins -.de la juste valeur marchande de 
l'ensemble des actions émises' de la 
société; • '• 

pour l'application de la 'division (B), 
chaque actionnaire' d'une société autre 
'qu'Une - -société publique dont f  une ou 
plusieurs catégories d'actions du capital-

, actions.sont cotées a.une bourse de valeurs 
. désignée située ap, Canada —• qui a, a un 

moment 'donné, la propriété réelle ou 
Présunriée, 'en application' de ta, présente 
définition, - d'action d'une catégorie du 
capital-actions d'une société est réputé 
propriétaire ce moment de la' fraction 
du 'nombre d'aetions de cette catégorie 
représentée par le rapport entre 

(2) Le, paragraphe (1) s'applique à 
compter de la dàte de sanction de la présente 
loi. 

14. (1) Le paragraphe 20(1) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
nn), de ce qui suit: 
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Recapiure of 	(nit, /potal of all amounts (other than an 
investment tax 	amount in respect of a disposition of a 
credits— child 
care space 	depreciable property), added because of sub- 
amount  section 127(27.1) or (28.1) to the taxpayer's 

tax otherwise payable under this Part for any 
preceding taxation year; 

(2) Subsection 20(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) For greater certainty,, if a taxpayer uses 
borrowcd : money to rePay money previously 
borrowed, or .to pay an amount payable for 
propertydescribed in subparagraph, (1)(c)(ii) 
previousiy acquired (which previously bor-
rowed M6neY or 'aniount payable in respect of 
préViouslY'acquired prOpérty is; in this 'stibsec-
tion, ieferrectto  as the  "Previous indebtedriess"), 
subject to, subseCtion 20.1e, for the pùrposes 
of ParairaPhs (1)0, "(e) and (ë ..1),  section 18.2, 
subSéctions 20.1-, (1 ) 'and (2), seCtion 21 and 
siMparagraPli 95(2)(a)(ii),  and for the : purpose 
of rpara'granh -  20(1)(4' of thé  I,icôme 7fax Act, 
Chapter  1 4'8 Of the' kevised Statutes of Canada, 
1952, thé'borrowéd Money is déerned to be used 
for thé Purpoà .e for which the preVious indebt-
edness :  Was used di incurréd,  or  waa,deemed by 
this atibaection to  have  been uséd Or incurred. 

(3) Subseétion (1) applies on and after 
Mardi 19, 2007. 

(4) Subsection,; (2), applies in respect of 
interest paid,or payable in respeçt  of. a  period 
or periods that begin after 2011. 

15: (1) Subparagraph 38(a.1)(i) of the Act 
is replaced by the folloviing: 

(i)' the disposition ia the Making of a gift to 
a qualified donee of a share,' debt obliga-
tion or right listed On a' designatéd stock 
exçhange, a share  of the capital stock Or a 
inuttial fund corporation, a imit Of a mutual 
fund trust, an interest in a reiated segre-
gated fund • trust  (within the meaning 
assign'ed' by paragraph 138.1(1)(a)) or a 
preséribed débt obligation; or  

nn. le total des sommes (sauf une :somme 
relative à la disposition d'un bien amortis-
sable) qui sont ajoutées, par. l'effet . des 
paragraphes  .127(27.1) ou (28.1), .à  l'impôt  
payable, par ailleurs par le 'contribuable -  en 
vertu de la' présente partie pour une année 
d'imposition antérieure; 

(2) Le paragraphe 20(3) de la même loi est 
remplacé pal- ce qui suit : 

(3) , 11 , est .entendu que si :un contribuable 	Argent emprunté 

utilise de l'argent emprunté Pour,rembourser un 
emprunt antérieur ou pour payer une .somme 
payable pour, des biens visés au sous-Alinéa 
(1)c)(ii) et acquis antérieurement (cet 'emprunt 
antérieur et cette somme payable étant appelés 
« dette antérieure » au présent paragraphe), 
sous réserVe.'du'' paragraphe 20.1(6), l'argent 
emprunté' est réputé, poùr l'application des 
alines' (1)c), e) et . e..1), de l'article 18.2, dés 
paragraphea'20.1(1)' et (2), de 'l'article 21 et du 
sous-alinéa  95(2)a)(ii), ainsi que de l'alinéa 
20( .1)k) .  de la Loi de l'imPOt' sur 'le revenu, 
chapitre' 148 .  des Statuts  i  revisés  dû Canada de 

. 1952, être utilisé aux fins auxquelles la dette 
antérieure a été utilisée ou Contractée ou est 

	

réputée par le présent paragraphe avOir , été 	. 
utilisée ou contractée. 

(3) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter du 19 mars 2007. • 

(4) Le paragraphe (2), s'applique relative-
ment aux intérêts, payés ou ,payables 'pour 
une ou des périodes commençant après 2011. 

15.- (1) Le sous-alinéa 38a.1)(i) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit: 

(i) la dispossition consiste à faire don a.,un 

	

. donataire . reconnu d'une action, d'Une 	• 
créance ou d'un droit coté à une bourse 
de Valeurs désignée, d'une action du 

•' Càpital-actions d'une société de placement  
à capital:variable, d'une part d'une fiducie 
de fonds commun de plabernent,. d'une 
'participation dans; une fiducie créée à 
l'égard du fonds réservé, au sens de 
l'alinéa 138.1(1)a), ou d'une créance visée 
par règlement, 

Borrowed 
money 

Récupération des 
crédits d'impôt à 
l'investisse-
ment— somme 
relative à une 
place en garderie 
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(2) Subsection (1) applià in respect of gifts 
made on or after March 19; 2007, except that, 
in its application before the dayon which this 
Act is assented to, the reference to "desig-
nated stock exchange" in subparagraph 
38(a.1)(i) of the Act, as énacted ,by subsection 
(1), shall be read as a reference lo "pre-
scribed stock exchange". • 

16. (1) Paragraph  53(1)(c) :of the Act is 
amended by striking out the word,"and" at 
the end ,of subparagraph 	by ;ad,ding the 
word "and" at the end Of iubparagraph 
and by adding the following after subpaia-
graph (xiii):  

(xiv) the total 'of all amounts each of 
Which is the amount of ,the taxpayér's 

• taxable eamings ,base adjustment (within 
• the meaning , assigned by sulsection, 

18.2(1)) in respect of an interest -in 'thé 
partnership for a taxation year that ended 

• before that time; 	 • 

(2), Paragraph 53(2)(c) of the, Act is 
amended by striking out the Word "and" at 
the end of subparagraph (xi), by, adding the 
word ‘'and" at the end of subparagraph (xii) 
and ,by adding the folloyving after subpara-
graph (xii):  

.(xiii) the •lesser of 	 , 

(A) the total of all amounts each of 
winch is the amount of a dividend that is 
included in computing the incoine of thé 
taxpayer under section 93.1 in respect of 
the Partnership for à taxation year that 
ended beforé that tirne, and • 

ffi) the total of all ••amounts each of 
which iS 	 ' 

(I) an amount deducted by tt-m,çax- 
,, payerunder subsection 91(5.2) for a 

taxation year that ended beÉoré that 
time in respect of a dividend includéd .• 
in computing the amount determined 

• ,under , clause (A), or 

(II) twice the amount deducted by the 
• taxpayer under subsection 21(5.3) for 

a taxation year that ended before that , 	• 
time in respect of the dispesition of a 

(2) Le paragraphe (1) s'applique relative-
ment aux dons faits après le 18; mars 2007. 
Toutefois, pour, son• application avantla date 
de sanction de la présente loi, la mention 
« bourse de valeurs désignée » au sous-alinéa 
38a.1)(i) de la même loi, édicté par le 
paragraphe (1), vaut mention de « bourse 
de valeurs visée par règlement ». 

16. (1) L'alinéa 53(1)e) de la même loi est 
modifié par adjonction, après le sous-alinéa' 
(xiii), de ce qui suit : 

(xiv) le total des sommes représentant 
chacune lé montant' de rajustement des 
gains imposables ; au sens du, paragraphe 
18.2(1), du contribuable relativement à une 
participation dans la soéiété de personnes 

' p'our une année d'iniposition's'étant'termi-
née avant' cette date: " 

(2) L'alinéa 53(2)c) de la même loi est 
modifié Par adjanetion,' après le sous-alinéa 

 (xii), de Ce, qui suit : 

(xiii) la moins élevée des somme  S suivan-
tes : 

(A) le total des sommes représentant 
chacune le montant d'un dividende qui 
est inclus dans le calcul du revenu du 
contribuable selon  1'article.•93,1 relati-
vement à . la société de personnes pour 
une année d'imposition. s'étant terminée 
avant ce moment, „ 

(B) le total des sommes représentant 
"chacune:  

(I) une somme déduite Par le contri-
buable en , application du paragraphe 
91(5.2) polir une année d'imposition 
s'étant terminée avant 'ce moment 
relativement à un . diVidencle inclus 
dans le calcul de la somme visée à la 
division ,(A), ”. ••' ; 
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Repayment 
under Canada 
Education 
Savings Act 

share on which`a dividend included in 
computing the amount determined 

•under clause (A) was paid; 	. 

• (3) Subsections (1) and (2) apply. after 
2011; 

17. (1) Paragraph 56(3)(a) of thé Act is 
replaced by the following: 

(a) the total of all amounts each of which is 
the àmount included under subparagraph 
(1)(n)(i)  in coMpnting the taxpayer's income 
for the taxation year in respect Of à scholar-
ship, fellowship or buràary received in 
connection with the taxpayer's enrolinent 

(i) in• an educational program in respect of 
which an amount Mayle deducted under 
subsection . 118.6(2) in computing the 
‘tapayer's tax .  payable nnder this .  Part for 
the taxation year, for 'the Immédiately 
preceding taxation year or for the' follow-
ing taxation year, or 

(ii) in an elementary or secondary school 
educational program, 

(2) Subsection (1) appliês to the 2607 and 
subsequent taxation years.' • 

18. (1) Subsection 60(x) of the Act is 
replaced by the following: 

(x) the total of all amounts each of which is 
- an amount paid . by  the taxPaYer in the Year as 

a repayment, under the Canada  Education 
Savings  Act  or under a designated provincial 
program (as defined in subsection 146.1(1)), 
of an amount thàt Was iricluded because of 
subection 146.1(7) in computing the tax-
payer's income for the year or a preceding 
taxation year; and 

(2) Subsection (1) applies to the 2007 and 
subsequent taxation years. 

••: ' (II) le double de la somme .déduite. 
par le contribuable.en application du 
.'paragraphe 91(5.3) pour une: année 

• d'imposition s'étant terminée avant ce 
'.; moment relàtivèment à ,  la disposition 

- • 	d'une action sur laquelle un dividende 
inclus dans le calcul de .1a somme 
visée à la division (A) a été versé. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
à compter de 2012.- 	• 	— 	• , 

17. (1) L'alinéa 56(3')à)' de la Même lei est 
remplacé par ce qui suit: 

„.. 
a) le total des sommes représentant chacune 
la somme incluse en applicatiori du sous 7 

 alinéa (1)n)(i) 'dans.  le Calcul du revenu 'du 
coutriuàble'''pour l'année au titre 'd'une 
bourse' d'études ou d'une bourse 'de perfec-
tionnenient (fellowship) .  reçue relati'nment à 
son inscription : 

(i). soit à un programme d'études • pour 
lequel .une somme est déductible en 
application du paragraphe 118.6(2) dans 
le calcul de l'impôt à 'payer' par . ' le 
Corittibuable en .  'vertu de 'la présente .  partie 
pour l'année,' pour' l'année d'imposition 
iirécédente ou >Pour l'année d'imposition 
subséquente; 

• 
(ii) soit à un programme d'études d'une 

'école primaire ou - secondaire; 	'• 

(2) Lé paragraphe (1) s'appliqUe .  aux 
années d'imposition 2007 et suivantes.' 

18. (1) L'alinéa 60x) de la même' loi est 
remplacé par ce qui suit 

x) le total des montants représentant chacun 
..une somme versée 'par le contribuable au 
coùrs de l'année au titre du remboursement, 
en 'vertu de laloi'ciniadienMeti. 
études ou' d'un programme provincial dé-
signé; au sens du paragraphe 146.1(1), d'une 
simule . qui a été 'incluse par ..l'éffet du 
paragraphe 146.1(7) dans le calcul dii revenu 
du contribuable pour l'année ou pour une 
année d'imposition antérieure; • 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années - d'imposition 2007 et suivantes. 

Remboursement 
en vertu de la 
Loi canadienne 
sur l'épargne-
études 



Expenses for 
food, etc. 

Expenses for 
food and 
beverages of 
long-haul truck 
drivers 

(2) Subsection (1) applies  •on and after 
February 23, 2005. 

20.- (1) The portion of subsectiW67.1(1) 
of the Act  before paragraph (a) is réplaced by , 
the following: , 

67.1 (1) Subject to subsectiort (1.1), for thé 
purposés 'of this Adt, otiièr than  sections  62: 63, 
118.01 and  118.2, an annotiiii pàid  or payable in 
respect of the  hurnaki consurriPtion 'of food or 
beverages or the enjoYment  of  ent'ertairrinent iS 
deemed to be 50 per Cent ôt' the'leser of' 

(2) Section 67.1 of the Act is 'aniended by 
adding the following after subsection (1): 

(11.):.An amoünt paid  or payable by., a long-
haul truck driver in respect of the consuMption 
of food or beverages by the, driver during an 
eligible tràvel period of the driver  is deemed io 
be the amount determined by multiplying the 
spedified Percentàge irrrespeet of the .am'ount so 
paid or payable.by  the lesser of 

'(a) the ainoùnt sô paid or payable, and. 

(b) a reasonable amount . in the circum-
stances. 

(3) Section 67.1 of the Act is amended by 
adding the following aftersubsection (4): 

Frais de "" 
représeritation 

Frais de repas 
des conducteurs 
de grands 
routiers 
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19. (1) Paragraphs (h) and (i)  of the 
definition "principal-business  corporation"  
in subsection 66(15) of the Act are replaced 
by the following: , , 

(h) the generation Of energy using. property 
described in Class 43:1 or 432 of Schedule II 
to the regtilations, or ,any combination there- 
of, and . 	. 
(i) the developmerit of projects for whidh it is 
reasonable to éxpect that at leàst 50% of the::?; 
caPital cost ,  of the deprediable property to be , ) 
used in each project would be the capital cost 
of property described, in Çlass 43.1 or 43.2 of 
Schedule., II to the regulationS or, any 
combination thereof, ; 

19. (1) 'Les, alinéas  h) et t) de la définition 
de «société exploitant une entreprise princi-
pale », au, paragraphe 6,6.(15) de la mêrneloi, 
sont remplacés par ce qui suit: : 

, hY,la production d'.énergie.au moyen de biens.: 
compris dans, la catégorie 43.1 où 43.2 de 
l'annexe If du Règlemenrde 	'sur .le 
revenu, ou  dans .ces deux catégories; 

. 	l'élaboration dé projets  'dans ' le cadre • 
des:qt:ielS' il Osf raiSonnable 'de s'attendre'à dé 
qu'au moins '56% .  du 'coût 'eri capital . 'deS 
biens amortissables à titiliser dans chaque ' 
projet soit .celui :de biens compris dans la 
catégorie ,43.1 ou 43.2 de. l'annexe' II du 
Règlement de l'impôt sur le. revenu,  ou dans 
ces deux: catégories. . . 

(2) Le paragraphe (1) s'applique 'à 
compter:du 23 février 2005. 	 .•' 

20.' ; (1)  Le pas sage du paragraphe  67.1(1) • 
de' ià Même-  loi précédant l'alinéa ' à) 'est 
remplacé par ce qui suit : 

67.I (1) Sous réserve du Paragraphe 	. 
pour l'application de la présente loi, sauf les 
article 62,  63, HUI - eft18,2, la somme payée 
ou payable pourde,s..aliments, ,des boissons ou. 
des divertissements pris par ,des..personnes est 
réputéécorrespon.dre à 50% de là-moins élevée 
des sommes suivantes  

(2) L'article 67.1 (te la ,même loi est 
modifie par adjonction,aPrès lé  pargraphe 
(1), de ce qui. suit : 

(1.1)  La somrrie .  payée ou payable, par le 
, conducteur de grand routier 'pour des aliménts 

des boissons qu'il cônSomme pendant une , 
période de déplacement  admissible est réputée  
correspondre au, produit du, pourcentage .déter-
miné relatif  àla , somme ainsi, payée .  ou payable, 
par, la moins élevée des .spintnes suivantes : 

à) la somme ainsi payée'du 'payable; 

b), toute somme raisonnable dans les cireons- ,,. 
 tances: 

(3) L'article 67.1. de la même loi est • 	. 	. 	. 
modifie ,par adjonction, après `le paragraphé 
(4), de ee qui suit: ‘' 



Definitions 

"eligible travel 
period" 
«période de 
déplacement 

. admissible» 

"speCified 
percentage7 
«pourcentage 
déterminé» 

"long-haul 
truck" 
«grand routier» 

"long-haul truck 
driver" 
«cdnilucteur de 
grand routier» 

(5) Les définitions qui suivent s'appliquent 	Définitions 

au présent artiéle. 	• 	 . 

« conducteur de grand routier» Particulier dont 
l'entreprise principale ou la fonction principale 

, à titre d'employé consiste ,  à conduire un grand 
routier qüi transporte des marchandises. 

«conducteur de 
grand routier» 
"long-haul truck 
driver" 

« endroit 
déterminé» 
"specilied place" 

«grand routier» 
"long-haul 
truck" 

« période de 
déplacement 
admissible» 
"eligible travel 
period" 

«pourcentage 
déterminé» 
"specified 
percentage" 
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"specified place" 
«endroit 

' déterminé»' 

(5) .  The following definitiOnS . . apply for the 
purpose of this ,  section. 

"eligIble travel period" in respect of a long-hatil 
truck driver is a period during' which the driver' 
is awày fi-om the municipality,  or mètropolitan 
area where the Specified place in respect of the 
driver is located for• a period of at least 24 
continitous hôurs for the TurpoSe of driving a 
loneaul truck that transports good.s, to, or 
froni, a .loeation ilta‘t is beyond a radins of 160 
kilometres ftom .the .specified • place. 

"Iong--haul truck" means a truck or a tractor that 
is designed for hauling freight and that has a 
gross vehicle weight rating, (as that• term is 
defined in,  subsection 2( 1) of the Motor Vehicle 
Safety Regulations) that exceeds 11 788 kilo-
grams. 

"long-haul truck driver" Means an iridividual 
whose principal business or principal duty ,of 
employment is _driving a long-haul,  truck' that 
transports goods. , 

"specified percentage" in respect of an amount 
paid or payable is 

(a) 60 per cent, if the amotint is paid or 
becomes payable on .or after March 19; 2007 
and before 2008; 	• . • 	 • 

(b)i 65 per cent, if th' e, amonnt is paid or 
becomes payable in 2008; 

(c) 70 , per cent, if the amount is paie Or , 	• 	• 	, 	 • 	. 
beceméS payable in 2009; 	, 	•. • (d) 75 per cent, if the amount is paid, or 
becomes payable in 2010; and 	. . 

(e) 80 per cent, if. the .amount is paid or 
becoines payable after 2010. . 

"specified place" Means; in the case of an' 
eniployee, thé employer's establishment to 
which thé employee' ordinarily reports 'to: work 
is located and, in the case of. an  .individual 
whose principal business is to drive a long-haul 
truck to transpôrt goods, the place where' the 
individual resides. 

. 	(4) Subsections (1) to (3) apply to amounts 
that are paid, or become payable, on or after 
March 19, 2007. 

«endroit déterminé » Dans lé cas d'un employé, 
l'établissement de l'employeur où il se présenté 
habituellement au travail; dans le' cas .d'un 
particulier dont l'entreprise principale consiste .à 
conduire un grand routier qui. transporte ,  des 
marchandises, son lieu de résidence. . 

«grand routier» Camion ou tracteur conçu pour 
transporter dés marchandises et dont le poids 
nominal 'brut,, au sens du paragraphe 2(1): .du 
Règlement sur la sécurité des véhicules auto-
mobiles, excède 11 788 kilogrammes.. 

«période de déplacement admissible » 'Tonte 
période d'au moins 24 .heures consécutives 
durant laquelle un conducteur de grand routier 
se trouve à l'extérieur de la municipalité ou de 
la région métropolitaine où est situé l'endroit 
déterminé dont il relève du fait qu'il conduit tin 
'grand routier qui transporte des marchandiies à 
destination ,ou .  en' provenance d'un lieu situé à 
l'extérieur d'un rayon d'au moins 160 kilo-. 	, 
mèfres de l'endroit déterminé. ' 

«pourcentage déterminé» En ce qui concerne 
une somme payée ou payable : • 

a) 60%;. si la somme est, payée ou devient 
payable après le 18 mars 2007 et avant 2008; 

b) 65 %, si elle est payée ou devient payable 
en .2008; 

é) 70%, si elle es payée ou devient payable 
en 2009; 

d) 75 %, si elle est payée où devient payable 
en 2010; 	 . 	„ 

e) 80%, si elle est payée ou devient payable 
après 2010. 

(4) Les paragraphes (1) à 3) s'appliquent  
aux sommes qui sont payées citi qui devien-
nent payables après le 18 mars 2007. « 



• 22. (1) , Paragraph 85(1.1)(0 of the •Act 
replaced by the following: 
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21: :(1) Paragraph (b) of ,file.•definition 
"exeludeesecurity" ,  in :.subsection .80(1) ;ôf. 
the ,  Aét is réplaced by the following:' ,,   

21. (1) L'alinéa b) de la définition de 
«valeur mobilière exclue», • , au:,paragraphe , 
80(1) de la même Iiii,;estremplacé par ce qui H 

(2) Subsection (1) ,  applies on and after the 
, daymn which this Act is ass,ented to. 

(b)  a  SI-taré iSSued by  thé corporation  to the 
person undér  the ténus of the debt, where the 
débt was: a bond, debeinure or note listed on à 
designated stOck excharige'in  Canada  ànd thé 
terms forthe conversion to thé share were not 
established or Silbstantially modified after the 
l'ater of FebruarY 22, '1994' and the time that 
the bond, debenture or note was ,issued; 

suit: 	; 	,t•• 	 ' 	— 

.1)) une action émise en  exécution ,dés condi-
tions de là dette, dans lé cas bù Celle-ci prend 
la forme d'une obligàtion' ou 'd'un billet 
inscrit à la cote d'Une bourSe de valeurs 
déSighée située au Canada et où les condi-
tions ' concernant la conversion 'de l'actiOn 
n'ont pas été[ établies, ou modifiées 'quant à 
leurs éléments essentiels, après le dernier en 
date du 22 février 1994 et.  du jour de 
l'émission de l'obligation ou du billet.  

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de la date dé, sanction de la présente 

is 	22. (1) L'alinéa 85(1.1)0 de la 'même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

i), d'un second fonds . du compte de stabilisa- 
tion du reVenu net; si ce bien Uppartienf à un 

Deduction of 
dividend by 
shareholder 

(i) a .NISA Fund ,No: 2, if that property is 
owned' by (an ' individual. 

(2) Subsectiini (1) applies to the b'alan'ce in 
NISA Fund No. 2 to the extent tliat 'Mat 

blance, consists of contributions made .to the 
fund, and amounts, earned on ihose contribu-
tions, in the 2008 and subsequent taxation 
years. 	; 	• 	• 	, 

23. (I) Paragraph  (a) " of of the( definition 
"public corporation" in aubsection , 89(1) of ' 
the Act is replaced by the following: 

(a) a corporation that is resident in Canada -at 
the particular time if at 'that, time :a, clasS of 
shares of the capital stock of the. corporation 
is listed on a' designatéd stock exchange in 
Canada, , 

(2) , ,Subsection (1) applies on' and after the 
day on which this Act is assented to. 

24. (1) Séétion ,,91 ofthePACt ia aniended 
by addirethe follOwing after subsection ,  (5): 

C.1j:Where in à taxation  /ear' a corporation  
resident in Canada' réceivéà' a clividenci on a , 
share of thé capital stock of a' Corporatiiiri ihat  

particulier 	 , 

(2) 'Le paragraphe (1) s'applique au solde 
d'un second fonds du compte de stabilisation 
du ,revenu net dans la mesure où, il est 
constitué de contributions versées au fonds 
au cours des années d'imposition 2008 et , 
suivantes et de sommes , versées 'sur Ces 
contributions ,au cours de ces années. , 

23. (1) 'L'alinéa a) dé la définition, de 
«société publique», au paragraphe 89(1) de , 
la même loi, est remplacé par ce qui suit: 

a) la société qui réside au Canada au moment 
donné et dont une catégorie d'actions. du 
capital-acticins est cotée, à'çe moment, à uné 
bourse de valeurs désignée située ■ anCanada; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de la date de sanction de la prâente 
loi. 

24. (1) L'article 91 de la , même loi ; est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(5), de ce qui suit: - 

(5.1) Lorsqu'une société résidant au Canada 
reçoit au cours d'une année d'imposition un 
dividende sur une action du capital-actions 

Déduction d'un 
dividende par 
l'actionnaire 

■•■■ 
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Deduction of 
dividend by 
member of 
partnership 

was'. at ',ai-1y time a foreign affiliate' - of the 
corporation- . and subsection (5) does not apply. 
in respect that -  dividend; there• May be. 

-deducted, in respect of such• portion of the. 
dividend as is prescribéd to 'have been paid -ont 
of the .  taxable surplus of : the affiliate,  in  

computing the .corporation's incoine fer.. .the 
year,.the lesaer of . 	• . •, 

(a) the amount, if any, by which .that pertion 
of 'the diVidend exceeds •the.amount, if any, 
deductible in respect of. the.-.diVidend under 
paragraph 113(1)(6), and 

(b) the 'ainount; if ans',  by which. 

(i) the total of ail  amounts required under 
subliaragraPh 92(1)(a)(ii) to b'e' acidèd in 
computing the adjuated cost base' to the .  
taxpayer of the share before the dividend 
was so received by the 'corporation ,  

exceeds 	• 

(ii) 'the total.ef all amounis required under 
'paragraph 92(1)(6) to be --deducted in 
compùting the adjusted' cost base to - the 
taxpayer:of the share before the dividend 
Was so rèceived by, the taxpayer. 

(5.2) Where in a taxation .  year a corporation 
is deerned under  section 93.1  to have réceived a 
div'idend frima a foreign affiliate, there maY be 
deduete.d, in respect ef anch portion of, the 
dividend as is prescribed to have been 'paid out 
of the taxable surplus of the affiliate, 
computing thé cœporation's income for the 
year, the lesser of . • . • 

(a)' .the  amount, if any, by which that portion 
of the dividend .exceeds the amount, if any, 
deduetible in respect of the dividend under 
paragraph 113(1)(b),' and, , 

(b) the amount, if any, by which 

(D -  the total of ail ambiants required under 
Subparagraph 53(1)(e)(xiv) - to be added in 
computing the adjusted cost base to the 
taxpayer of the.partnership interest that are 
reasonably attributable to a share in respect 
of which the dividend was paid 

exceeds  

d'une :société qui était sa' société: étrangère 
affiliée .4 un moment donné et que le paragrapbe 
(5) ne s'applique pas relativement; à ce divi-
dende, la moins élevée des sommes ci-après est 
déductible dans le calcul du revenu de la société • . 	, 
pour l'année' au titré dé la partie du dividende 
déterminée' 'par regleffient, cliti a été  versee stir le 
surplus imposable dé la société affiliée 

a) l'excédent de cette partie de dividende sur 
toute somme qui est 'déductible au titre du 
dividende en application de l'alinéa '113('1)b); 

b) l'eXcedént de 'la somme visée au sous-
alinéa (i) sur la somme visée au sous-alinéa 
(ii): 

(i)' le total 'des -  ''ààm' mea à ajouter, en 
application du .seus:alinéa 92(1)a)(ii), dans 
le calcul du prix de base rajusté de l'action 
pour , la 'société avant la réception du 
dividende, • 
(ii). le .total , des sommes à déduire, , en 
application de l'alinéa 92(1)6), dans le 
calcul du prix de base rajusté de l'action 
pour la société avant la réception du 
dividende. . , 

(5.2) Lorsqu'une seciété est réputée, en Vertu ' 
de l'article '93.1, avoir reçu unr diVidendé d'unè 
société étrangère affiliée au -cours d'une année' 
d'imposition, la moins 'élevée des sommes ci-
après est déductible dans le calcul du revenu de 
la société peur l'année au titre ,de là partie du 
dividende, déterminée par règlement, qui a - été 
versée sur le' surplus imposable de la société 
affiliée: 

a) l'excédent de, cette partie de dividende sur 
toute somme qui est déduetible au .titre du 
dividende en applicatien de,l'alinéa 113(1)b); 

b) l'excédent de la somme visée att` sous-
alinéa (i) sur la somme visée au sous-alinéa 
(ii): 	. 

(i) le total des sommes à ajouter, en 
application du sous-alinéa 53(1)e)(xiv), 
dans :le calcul du prix de base rajusté, pour 
la société, de la participation dans la 
société de personnes, qu'il est raisonnable 
d'attribuer à une action sur laquelle le . 	 . 

. dividende a été versé, 

Déduction d'un 
dividende par 
l'associé d'une 
société de 
personnes 
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(2) Subsection (1) applies after 2011. 

• Deduction of 
capital gain by 
member of 
partnership 

Adjusted cost 
base of share of 
foreign affiliate 

(ii) the total of all amounts required under 
subparagraph 53(2)(c)(xiii) to be deducted 
in'computing the adjusted cost base to the 
taxpayer of the partnership interest that are 
reasonably attriblitable to a share in respect 
of which the dividend was paid. • 

(5.3) V'ihereni a faxation year a taxpayer is a 
member of a parinerShip, there may be déducted 
frcah the taxpayér' iricome for the taxation year 
an amount equal to the lessbr Of 

(à) 'A the arnount of the iMcpaer'S spe'cified 
„ 

proportion  (within thé meaning of Paragraph 
18.2(10)(b)) of  any  capital gain that is 
attributable tO a disposition by the partfiérship 
of a share of the capital stock of a corpora-
tion, and • ,„ 

•(b) the amount, if ahy, by which 
, 

(i)' the total of all 'arriOunts réquired 'unéler 
subpainàraph 53(1)(e)(xlv) to be added in 

• écimpütiri'i thef .adjiisted' 'cost  base  to the 
,taxpaer of its intérést in the partherShip 

• thàt are reasonably attributable to the share 

exceeds 

(ii) the total 'Of all amonnts requireçU under 
subparaàraph 53(2)(c)(Xiii) bé dédticied 
in computing, the adjusted cést base to the 
taxpayer  of the,  partnership :interest that are 
reasonably,attributable to the share. • 

25. :(1)"Subséctio'à 92(1) of 'the 'ACt is 
réplacèd by die folloWing: 	' 

92. (1) In computing, at any time in a 
taxation year, the adjusted cost  base to a 
taxpayer resident in Canada of any share ownéd 
by the taxpayer of the capital stock 'of a foreign 
affiliate of the: taxpayer, ' , 

(a) there shall  be added in" respeét of that 
share 	• 

•(ii) le total des sommes à •déditire, en 
application .du  r sous-alinéa 53(2)c)(xiiD, 

.'. dan' le calcul du prix de base.rajusté, pour 
la société, 'de r la participation dans la 
société de personnes, qu'il est raisonnable 

• d'attribuer à une action sur laquelle le 
dividende a été versé. 	 • . 

(5.3) Lorsqu'un :contribuable est l'associé 
d'une société de personnes' au ' cours 'd'une 
année d'impoSition, la moins élevée dés som-
mes ci-après est déductible de son revenu pour 
l'année 

à) la moitié du montant de sa proportion  
déterminée, au Sens de l'alinéd'18:2(10)b);'de 
tout gain en capital• qui est .attribtiable ,'à  la 
disposition, effectuée par la société de 
personnes, d'une action du, capital-actions 
d'uné société; , 

b),P,excédent, de la, .somme visée au sous-
alinéa (i) s'ur la somme vis& 'an sons-alinéa 
(ii): „ 

(i) le total des sormhes . à . ajouter, en 
application du sous-alinéa 53(1)e)(xiv), 
dans le calcul du prix de base rajusté, pour  
le contribuable, de sa participation dans la 
société 'de personnes, qu'il est raisonnable 
d'attribuer à l'action, 

(ii) rle.  total' deà sommes à déduire, en 
appliCation du sons-alinéa ,  ,53(2)c)(xiii), 
dans le calcul- du prix de base rajusté, pour 
le contribuable, de la participation dans la 
société de personnes, qu'il est raisonnable 
d'attribuer à l'action. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de 2012. 

25. (1) Le paragraphe 92(1) de la même.. 
loi est remplacé par ce qui suit: 

92. (1) Dans le calcul, à un moment dimné 
d'une année d'imposition, du prix de base, 
rajusté, POnr ùn èôntribhablé qui 'réàcié 'au 
Canada, d'une action lui ,  appartenant du capital-
actions . d'une de ses sociétés . étrangères , affi-
liéés.: 

à) sont ajoutés relativement à l'abtion 

Déduction d'un 
gain en capital 
par l'associé 
d'une société de 
personnes 

Prix de base 
rajirsté d'une 
action d'une 
société étrangère 
affiliée 
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any amount included in respect of that 
'share tuider subsection 91(1) or (3). in 

." 	• • coniputing .:the taxpayer's income• for the 

	

. 	. 

.• year 'or any . preceding taxation year (or that 
ii,vould.have heen required to, have been so 
included in computing  • the taxpayer% 
inCome but for subsection: ,  56(4..1) .and 
sections 74.1,  to 75 of this,Act and section 

, 74 Of thé 	 cf, .àhàpte"1:148 of 
the Reyised Statutes of Canada 1952), ana . 

• .(ii) -the- taxable earriings base adjustment 
(as defined in subsection 18.2(1)) of - the. 
taxpayer in respect of the shaÉe for the, year 

• • 	;i• 	• 	. 
, or any preceding  taxation ,year; and 

(b) thére shàll be deducted in respect of that 
share' 	• 	 . • 

.„ 	 • 
• (0 ànY 'amourit déductedSV the taXpaYe'È 

under subsection 91(2) oÉ (4), :and 	•"" 
, 	. 

(ii) •any 'ciiVidend receiVed by the taXpayet 
beforé that, the eXtent' 'of the 
amount deducted by the ,taxpayer, in 
respect of the dividend, under subsection 

•"9.1(5) >or (5.1) '• • 	• 

in coMpininethe taxpayer's incorne for the 
year or 'any - preceding taXation• year '(O'r that 
Would have •ben deductible ,bV the takpaYer 
but for subsection 56(4.1) an t s'eeii .en'â 
to 75 of this Act and section.74 of the•hicome 
Ta..Aet, chapter 148 of the :Revised Statutes 

-of Canada,1952).  

(2) $ubsection (1).applies after 2011. 

56 ELIZ. H 

. 26»(1),The definifions  "active business",  - 
"controlled foreign affiliate", "income from' 
an active business" and "bicorne from 
property" in subsection 95(1) of the Act are 
replaced by the following:  

tément Implementatiom,-2007 

(i) toute somme qui .est incluse relative- 
' ment • à l'action, en application des, para-

graphes ' 91(1) ou (3), dans 'le calcul du 
revenu du contribuable. pour. 1'année. ou 
pour une année d'imposition antérieure (ou 
qui aurait été • à inclure dans, ce calcul en 
l'absence du paragraphe 56(4.1) et des 
articles 74.1 à 75 de la présente loi et de 
l'attiele 74 de la Loi de l'iMpôt sur le 
reVenu, chapitré 148 dès • Statuts reVisés du 

• • 	. 
Canada de 1952), 	 • 

(ii) . le montant de rajustement ileS '  gains 
imposables, au sens du patagiaPhe• 18.2(1), 
du conttibuable• telativerrierit a' PactiOn 
phur l'année ou pour une, ami& d'iinposi:- 
tion ,anterietuse;' 

b) sont déduits relativement à l'action 	• • 

(i) toute Somme 'qui est , déduite par le 
. contribuable, en application des ,paragra-

phes 91(2)ou (4),', dans le calcul 'de' son 
,revenu pour tiffe année, ou pOnr, une  année 
d'imPcisition 'antérieu're (Où qui 'au.  
déductible ,par ,lni à ,l'absence 'dn' Para-
graphe '56(4.1) et des articles' 74.1 à 75 de 
la présente loi et de Particle'74 de laiLoi  de  

• ,l'impôt sur le revenu, 	148 ;  des . 	 . 	, 
• Statuts revisés du, Canada de 1952), , 

tout dividende reçu par le contribuable 
avant le moment donné, -  jusqu'à concur-
rence Ae'••somine 'qu'il.' a • déduite 
relativement au dividende, en application 
des paragraphes 91(5) ou (5.1), dans le 
calcul de son revenu pour une année ou 
pour une année d'imposition antérieure (ou 
qui attrait ''été déductible '•par - lui 'en 
l'absence du paragraphe 56(4.1) et des 
articles .  74.1, à 75, :  de présente loi et de 
l'article 74 de' ia Loi_ de'  1impô sr le 
revenu, chapitre 148 des' Statuts revisés  di 
Canada 'de 1952). • • • 

(2) L,e paragraphe (i) s'applique i , 
compter . de 2012. 

26. (1) Les définitions de «entreprise ex-
ploitée  activement», , «revenu ,de biens »,- 
«revenu provenant d'Une entreprise exploi-
tée activement» et «société étrangère affiiiée 



"active business" 'of a foreign .affiliate of a 
taxpayer means any business carried on by the 
foreign affiliate:other tilan•• , • • , 

(a) an investmént bùsiness càrried on by thé 
foreign affiliate, 

(b) a business that is deeined by 'subsectiori 
(2) to be a business other than an active 
business carried on by. the .foreigri affiliate, or 

(e) a.non-qualifying business of the foreign 
affiliate; • 

"controlled 	"controlled foreign affiliate", at any time, of a 
foreign affiliate" 
«société 	taxpayer resident in ,Canada ;  meàns 
étrangère affiliée 
contrôlée» 

(ii) all,of the shares of the capital stock of 
the foreign affiliate that are owned ai that 
time by persons who do not ,cleal at arm's 
length with the taxpayer, 

(iii) all of the•shares of the capital stock of 
the foreign affiliate that arc owned at that 
time by the persons (each of whom is 
referred to in this definition as a "relevant 
Canadian shareholder"), in any set of 
persons not exceeding four (which set of 
persons shall be determined without ref-
erence to•the existence of or the absence of 
any relationship, connection or action in 
concert between those persons), who 

•(A) are resident in ,Canada, 

(là) are not the taxpayer or a person 
described in subparagraph (ii), and 

(C) own, at that time, shares of the 
capital stock of the foreign affiliate, and 

"active business" 
«entreprise 
exploitée 
activement» 

(a) a foreign affiliate of the taxpayer that is, 
at that time, controlled by the taxpayer, or 

(b) a foreign affiliate ' of the taxpayer ihat 
Would, at thaf time, be controlled by the 
taxpayer if the taxpayer owned 	. 

(i) all of the shares of the capital stock of 
the foreign affiliate that are owned at that 
tirne by  the  taxpayer, 

« entreprise 
. exploitée 

activement» 
"active business" 

'« revenu de 
biens » 
"income from 
property" 

« revenu 
provenant d'une 
entreprise 
exploitée 
activement» 
"income front an 
active business" 
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contrôlée », au paragraphe 95(1) de la même 
loi, sont respectivement remplacées par ce 
qui ,  suit : , ; . ,  

«  entreprise exploitée activement» Entreprise 
exploitée par une société étrangère affiliée d'un 
contribuable, à l'exclusion des entreprises 
suivantes : 

a) une entreprise dé placement exploitée par 
la société affiliée; 	 — 

b) une entreprise qui est réputée par le 
paragraphe (2) être und 'entrépriSe antre 
qu'une entreprise exploitée activement de' la 
société affiliée; 	.: 

c) une entreprise non admissible de la société' 
affiliée. • ' 

« revenu de biens » Sont inclus dans le revenu 
de bien d'une société étrangère affiliée : d'un 
Contribuable pour ùne année d'imposition le 
revenu de .1a société affiliée pour l'année 
provenant d'une entreprise de,placernent ainsi: 
que, sOn revenu pour l'année tiré d'un projet 
comportant un risque ou.dune affaire, de 
caractère commercial. En sont toutefoi,S exclus : . 

a) le revenu de la société affiliée pour 
l'année 'prcivenant d'une entreprise qui' ' ést 
répinée par le paragraphe (2) ' être son' 
entreprise autre qu'une entreprise exploitée 
activement; 

b) le ' révenu de la Société affiliéé : pour 
l'aimée qui se rapporté'Ou est accessoire : 

(i) séit à sdn entrepiiiSê exploitée active-
nient, 	• 

' (ii) soit à son entreprise ricin admissible. 

« revenu provenant d'une entreprise exploitée 
activement» Est inclus dans le revenu prove-
nant d'une entreprise exploitée activérnént 
d'une société étrangère affiliée d'un contri-
buable pour une année d'imposition le revenu 
de la société affiliée pour l'année qui se rapporte 
ou est accessoire à cette entreprise. En sont 
toutefois exclus 

a) le revenu de la société affiliée tiré de biens 
pour l'année; 
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"income from an 
active business" 
«revenu 
provenant d'une 
entreprise 
exploitée 
activement» 

"bicorne frein 
property" 
«revenu de 
biens» 

(iv) all of the sharès of the capital stoek Of 
the foreign affiliate that are owned at that •' 
time by persons who do not deal at ann's' 
length with any  relevant  Canadian share- 
hoider;  

"income from an 'activé bilsiness" of a 'foreign • 
affiliate of a taxpayer for a taxation year 
includes the foreign . affiliate's . income for, the 
taxation year that pertain to oris incident 
that active business but does net include 	• 

(a).  the foreign affiliate's income fi.om .  prop 7  
erty for ,the taxation ye.ar, 	• 

(b) the foreign affiliate's income for the 
taxation year from a business that is deemed, 
by subsection (2) to be a business  
an active business of the foreign affiliate, or 

(c) the foreign affiliate's income from a, n'on- , 
qualifying business of the foreign affiliate for. 
the, taxation year; 	, 

"inconie frem property"? 'of a foreign affiliate of 
a taxpayer 'for a• taxation  year includes the 
foreign 'affiliate's income for thé taxation year 
from an inVestment business and •the  foreign - 
affiliate's ineom,e for the taxation year fi .oni an, 
adventure or concern in the nature . of trade, but 
does not include 

(a) the foreign affiliàte's inceme for...the 
taxation year from a business that . is deemed' 
by subsection (2) to be a business other than, 
an active business of the .  foreign affiliate, or 

(b) the foreign affiliate's income for .  the 
taxation year that pertains te or is incident to 

(i) an 	.business of ,the foreign 
affiliate, or 

• 
(ii) a non-qualifying business of the ,for- 
eign affiliate; 

b) le revenu de la société affiliée pour 
l'année provenant d'une entreprise qui est 
réputée par le paragraphe (2) être son 
entreprise autre qu'une entreprise exploitée 
activement.;  „ 

c) le revenu provenant Wune entreprise non 
admissible de la société affiliée pour l'année. 

«société étrangère affiliée contrôlée» Société 
étrangère affiliée d'un contribuable résidant au 
Canada qui, à ùn moment ,donné, sejon.le cas : „ 

a) est contrôlée par le contribuable; 

b) serait eontrôlée par le contribuable s'il 
était propriétaire des actions suivantes 	• 

(i) les actions du capital-actions de la 
société affiliée qui lui appartiennent à ce 

, moment, 

(ii) lés actions du :capital-actions de la 
société affiliée qui appartiennent,' à ce 
moment, .à des personnes ayant un lien.de , 
dépendance avec lui, 

(iii) les actions du capital-actiona de la 
société affiliée qui appartiennent, à ce 
'moment, à des personnes (appelées .,,cha•-• 

 cune « actionnaire canadien intéressé » à 
là présente définition), faisant 'partie d'un 
irOupe d'au .  'plus quatre personnes (ce 
nombre étant déterminé indépendamment 
de l'existence ou de l'absence de tout lien, 
rapport, ou„ action . çonçertée. entre les 
membres du .groupe), qui, à la fois : 

(A) résident au Canada', 

(B) ne sont pas le contribuable ni une 
, personne visée au sous-alinéa (ii), 

(C): sont propriétaires, à ce :moment, 
d'actions du capital-aètions'de la société 
affiliée ; 	. 	 . 	. 

«société 
étrangère affiliée 
contrôlée» 
"connylled 
foreign affiliate" 

, 
(iv) les aCtions du Capital-açtions de la 
société affiliée qui appartiennent, à ce 
moment, à des personnes ayant un lien de 
dépendance avee un actionnaire canadien 
intéressé'. 



(s) cari' reasonably be 'considered to 
have  ‘ been Made by the affiliate to 
'reducO' iis risk, with respect to àny of 
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(2) The portion of the definition "excluded 
property", . in subsection 95(1) of ,the Act 
before , 'paragraph (a) of that definition and 
paragraphs (a)•to (e) of that definition are 
replaced by the'following: 

"excluded 	"exclu'clà1 Property", at a particniar finie, of a 
property" 	foreign affiliate of' a tàxpayer ,means any bien excht» 

property of the foreign affiliate that is 

(a) used or héld by the fereign affiliate 
prinéiPally for the pUrpose of  gaining or 
precincing incerné front 'an  activé business , 
carried on by' it, 

; 	(b) shares of.,the capital stock of another 
foreign affiliate of the taxpayer. where all or 
substantially all of the fair marketyalue of the 
property of the other foreign affiliate is 
attributable to property, of that other foreign „ 
affiliate, that is eXcluded propérty; 

(c) property all or substantially all of the 
income from which is, or would be, if there 
were incoine fi-om the.properry, income from 
an active business (which, for this pùrpose, , 	, 
inclndes' inCorne thàt woiild bè deemed to be 
incorne flot-h an active business  by paragraph 
(2)(a) if 'that paragraph 'were' read without 
reference to subparagraph (y)), or 

(c./) property arisirig under or as a result of 
an agreement tfrat 

(i) proVides for the. ,purchase, sale or 
exchangé of currency, and 

(ii) either • 	• 	; 

(A) cati reàsnriably be considered to 
have been made by the affiliate to reduce 
its risk, with respect to an amount that 

'as  receivable under an agreement that 
relates te the sale of excluded property' 
or with respect to an amowit that was 
recéivable and Was a preperty described 
in paragraph (0, of fluctuations in the 
value of the curtency. in which the 
amount receivable.1,vas denominated, or 

(2) Le passage de la définition de « bien 
exclu'» précédant l'alinéa a), au paragraphe 
95(1) de la même loi, et les falinéas a) à c) de 
cette définition sont remplacés par , ce qui 
suit : 

«bien exclu » Est un bien exclu d'une société 
étrangère affiliée d'un contribuable à. un mo-
ment donné tout.bien de celle-ci : 

a) soit - qU'eile utilise  où 'détient  principale-
ment en vue de tirer un revenu provenant de 
son entreprise exploitée activement; , 

b) soit' ,qui:consiste en actions du capital-
actions d'Urie autre société étrangère affiliée 
citi' contribuable si la totalité ou la presque 
totalité de là juste valeur marchande dés biens 
de  ,Cette autre seciété étrangère affiliée est 
attribuable à des biens de celle-éi qui Sont des 
biens exclus; 	• 	 • 

c) soit'qui'écinsiste en biens dent là totalité 
où, la ‘PreSque totalité du révendest où serait, 
si les biens'preduiààient un revenu; un revenu 
provenant'  d'une entreprise 'exploitée active-
nient'  (lequel  revenu'COmprédd, à cette fin, un 
revenu qui serait réputé, par l'alinéa  (2)a), 
être ..un revenu provenant d'une entreprise 
exploitée activement s'il n'était pas tenu 
compté' du sous-alinéa (2)a)(v)); 

ci) soit  qui consiste, en biens découlant 
d'une convention : " 

'(iY d'une part, qui prévoit PaChat, la vente 
ou l'échange de monnaie,' 

(ii) d'aturé -pÉrt, qu'il, est raisonnable de 
considérer' comme ayant été conclue par la 
société affiliée en vue 'de réduire le risque  
que Présentent Pour :  elle les fluctuations  
suivantes:  • • 

(A) dans le 'cas d'Une .  Somine'qiii était à' 
recevoir aux termes d'une convention  
concernant la Vent&clé' biens eXelitS ;OU 
d'une somme à recevciir qui était un bien 

• visé à l'alinéa:0, les fluctuations de la 
valeur, de la monnaie dans laquelle la 

'somme à recevoir était libellée, 
' ( 3)` dans le caS 'des sot:lunes ci-après; lés 

fluctuations' de la valeur de la monnaie 
—dans lacitielle la somme était  libellée: 

« bien exclu» 
"excluded 
property" 
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the folloWing.amounts; of fluctuations 
•• • ‘' the' value of the cuiTeriey in: which that 

amount•was denominated: ':" 	• 	• • " 

'(I) an aniciunt that waS paYableunder • • 
an , agreement that relates to  the• 
purchase: of property that' (at all timeS ,  

	

•• 	•between the time of the acqUisition 9f 
the property and the.particular timé) 
excluded property of the affiliate,' 

• (II) an amount of indebtedness, to  the• 
*extent that the proceeds derived from• 

.,„ the issuance or, incurring of , the 
.inçiebtedness car, reasonably, . be, çon- 

.  sidered to .  have been used, to acquire 
property that (at all,times between,the 
finie of the acquisition of that property 

	

, 	and, the particular, time) is' exeluded ;  
• property of the affiliate, or 	, 

,  an  amount , of indebtedness,.' to 
the extent that the proceeds deriVed 
fi-4cm the, issuance or incurring of the 

. indebtedness Can reasonablyi cOn-: 
sidered to have been used to repay the 

• outsianding balance Of 

, 	4.  an amount• that, immediately 
:•• • before the time of that repayment, 

is deseribed by .subclause -(I), .:‹ ; • 

• an amount , of indebtedness of, 
the affiliate that, immediately be-. 

, fore, the, time of,that repayment, is . 	, 
described by stibclause (II), ,or • 

1 an amount of indebtedness .of 
• . 

	

	the afflliate,,that, iMmediately,', be- 
fore, the time of Mat ,repayment, is 
described by this sifficlause, 

(3) The portion of the description' of A in 
the definition . "foreign accrual ,property 
incom'e" in sUbsection 95(1) of the Act before 
pa. ragrapii (a) is,rePlaceci bji the following: 

A is the amOunt that would, if section .  80 did 
not applY to the affiliate for the year or a 
preceding taxation year, 'be the total of all 
amounts, each of winch is, the• affiliate's 
inco•me, for the year frem property, the 
"affiliate's income for the , year from a 
business other M'an an active business or 

'(I) toute semme:qùi‘était payable aux 
termes ,dune convention ,concernant 
l'achat de 'biens qui sont-,•des, biens - 

, exclus, de la 'société affiliée :tout - au 
long de la période , commençant ati .  • 
moment de l'acquisition ¶les biens et 
se terminant au Moment donne, 

(II): tente dette, dans la mesure où il 
est, raisonnable de considérer que le 
pro-duit proyenant'de,i'émiision ou de ,  . „ 
là constitution de la dette a Servi à 
acquérir des biens qui sont des biens 
exclus de la société affiliée Mut au 
king de »la période'- commençant ii 

moment de l'acquisition des biens "et 
' se terminant au frioment'donné ;  • 

; 
.(III). toute dette, dans la mesure où il 
est raisonnable ..de ''considérer gué JO: 
produit provenant de l'émission on de 
la' constitution 'de la 'dette' a servi à' 
rembeurser le solde;iMpayé de l'une 
deS• sommes' suivantes : 

1. toute somme, ,qùi, iminédiate- 
ment avant le' moMent du rembour, 
sement,, est visée à' la' suUdivision 
(I), 	 • ; 	. 

2. toute dette de, la société affiliée 
qui, immédiatement avant  le  Mo: .  
ment du remboursement, est Viée .  à 
la subdivision (II); • 	; 

3. toute' dette de la société *affiliée 
qui, immédiatement avant le mo-
ment du 'remboursement, est visée à 
la présente subdivision. 	.. 

(3) • Le passage de l'élément A de la 
formule figurant à la définition de <i.'evenu 
étriinger , accumulé, tiré de biens», précédant 
l'alinéa a),  'nu paragraphe 95(1) -de 'même . 	, 
loi, est remplacé par ce qui suit: 

A représente la somme qui, si l'article 80 ne 
s'appliquait pas à la société affiliée, pour 
l'année ou pour une' armée d'impOsition 
antérieure, constituerait le total des sommes 
représentant chacune le revenu de l 
affiliée pour l'année tiré de biens, son 
revenu pour l'année tiré d'une entreprise 



2007 	 Exécution du budget et de 

• the affiliate's income for the year from a 
' non-qualifying business of the affiliate, in 
each case that amount being déterniined 
as if each amount described in clause 
(2)(a)(ii)(D) that was paid or payable, 

• ' 	directly or indirectly, by the affiliate to 
• another foreign affiliate of the taxpayer or of 

a person with ,vvhom the taxpayer does not 
dear at arrn's Jength were nil where an 
amount in respéct of the income derived by , 

• the other foreign affilia-té frem that amount 
that'was paid or payable.to'it by the affiliate 
was added in computing its income from an 
activé business,  other than 

(4) The description of D in the definition 
"foreign accrual property incnme"  in  sub-
section 95(1) of the.At  is replaced by the 
following: 

D is the total of all amounts,. each of which is 
the affiliate's loss for the year from property, 
the affiliate's los for the year from a 
business other , than an active buSinesS: of 
the affiliate'or thé affiliate's loss for the year . 

, from a non,qualifying business of the 
affiliate, in each Case that arnount .being ' 

' determined as if,  there were not included: in 
the affiliate's income 'any amount: deScribed 
in any. paragraphs (a) to :(d) of! the 
description of A 'and as if each amount 
described in clause (2)(a)(ii)(D) that ,was 
paid or payable, direetly or indirectly, by the 
affiliate to another foreign affiliate of thé 
taxpayer or of a person with Whom the 
taxpayer does not deal at arm's length were 
nil where  an arnount in respect 'Of the 
incôme dérived by the other foreign "affiliate 
frorn that amount that was paid or payable to 
it by the affiliate was added in computing its 
income fi:0m an active business, 

(5) The description of E in the definition 
"foréign accrue' property income" in sub-
sectien -95(1) of the Act is replaced by the 
following:  

l'énoncé économique (2007) — 
„ 

autre qu'une entreprise exploitée activement 
ou son:, revenu: pour l'année , tiré de. son 
entreprise non admisSibleideterminé, , dans 
chaque cas Comme si chaque somme visée à 
la division (2)à)(ii)(D) qui a été,:payée ou 
était payable, directement ou indirectement, 
par, la société affiliée à une -, autre .  société 
étrangère :  affiliée du contribliable Ou d'une 
personne a`yec` laquelle celui-ci a un' lien dé ; 
dépendance était nulle,'danS'le 'cas' ou,une,;:: 
somme relative au revenu que cette 'autre 
société affiliée tire de la somthequiluiaété 
payéè ou lui était :payable la société ' 
affiliée a 'été ajoutée. dans le calcul de. son 
revenu provenant d'une entreprise exploitée 

!activement; 'à l'exception': 

(4)  L'élément D de la fOrinnlefigiii-ant ‘à 
définition de'« revenu étranger aéeunàule; tire  
de biens», an paragraphe  95(1) de la  inêirie 
loi, est remplace par ce qui suit  : 

D le total des sommes représentant, chacune la' 
perte. de ! là .société affiliée pour': l'année 
provenant de biens, .sa perte pour ;l'année - 
-provenant, d'une entreprise autre , quüne  
entreprise :exploitée activement 'ou 	perte,. , : 
provenant de:son entreprise non adrrifssible, 

• déterminée dans ,chaque :cas comme, si 
,aucune somme viséé, à. l'un des, alinéas 
à d) de l'élément A n'était ,incluse dans le: :: 

 revenu de la société affiliée et comme Si 
chaque somme visée à la ,division 
(2)a)(ii)(D) quiaété payée ou était payable, 
directement ou 'indirectement, Par la'Snciétê 
affiliée à une autre société étrangère affiliée' 
du contribuable bu d'une personne dVec 
laquelle celui-ci, a' un lien. de dépendance 
était ;nulle, claris le "Cas en une soMme 
relative au! revenu :que. cette' antre société 
affiliée tire''de la somme qui lui a été fpayée 
on' lui était' payable par la 'société affiliée a 
,été "ajoutée dans le Calcul dé' serrireVenu 
prOvenant d'une entreprise exploitée ,active- ' 
111 Ç4t; 

(5) i2élémerif È dé la formule figurant à la 
définition dit« revenu étranger accumulé, tiré 
de biens an paragraphe 95(1) de la même 
loi, est remplace par. ce qui 

ch: 35 35 



• E is the amount of the .affiliate's allowable 
capital losses for the year from dispositions 
of property (other rthan excluded property) 
that can reasonably be considered to have 
accrued after its 1975 taxation year, ' 

(6) The po'rihin of •the definition - "invési-„ . 
nient Misinese in'subsection 951) of the Act 

• , 	• before paragraph  (a) 	replaéed by  ,the 
folloWing: 

-investment 	"investment ; business'' of a foreign affiliate, of a 
business" 

ise de taxpayer means :a _business icarried on by -the «entrepr 	, 
Placelnehl» 	• foreign affiliate in a taxation-,year'(other.than.A. 

business - deemeçl by, subsection.,(2). to be . 
business other than an , actiVe business carried on 
by the foreign ,affiliate ,and other than. •  a non-, 
qualifying business Of the fo-reign''affiliate) the', 
principal purPàse of whicii is"•to derive incOrrid .  

. froin • iirepérty (including itnernst, dividends, 
rems, royalties * àr air)/ ilar tenir-11's -  or 
,subStitutes for such interest *,-  dividends, rents, 
royalties or returns),. income fi -om the insurance 

* or TeinsUrance of risks, income from . ' the' 
factoring of trade accounts receivable,.  or profits 
from. the' disposition of investment property, 

•• unless , it is established' by the taxpayer or :the • 
foreign affiliate that, throughoin the period  in 
the taxationyear during whicli the-business was 
carried on by the foreign affiliate, 

(7) Subparagraph (a)(i) Of the definition 
"investment business " hi subsection 95(1) Of 
the Àci'is replaced by the following: 

(i) . a business carried on by .it as:a ,foreign 
bank, a _trust .company,, a credit union, an 
insurance corporation or a trader or ,dealer 
in securities or commodities,, the activities 
of which ate regulated - under the laws • 

(A) Of each country in 'which "-the 
business is carried on through a perma- 

.  rient establishment (as defined',by 'reg-, 
ulation) in 4hat country and. of .the, 
country under whose laws the affiliate 
is governed and , any. of exists, .was 
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•E le montant-des pertes en -capital déductibles 
.'de la. seciété , àffiliée pour l'année provenant 
de la' diSposition de: biens autreque des 
biens exclus, qu'il est raisonnable de - 
considérer comme s'étant accumulé après 

	

.son.année d'impoSition 1975; 	- 

(6)  Le passage da là définition de «cuti 
 de placement» précédant l'alinéa `a) au 

paragraphe' 95(1) de-  la Mémé *loi, est rem-
place par par cê qui suit: • 

« entreprise de placement » Entreprise exploitée 
par ,une , ,société étrangere;_affiliée i .d'un:  contri-
buable au cours d'une année d'imposition (à 
l'exception d'une entreprise qui est réputée par 
le paragraphe (2) être une entreprise autre 
qu'une entreprise exploitée activement de la , 
société affiliée et autre qu'une entremise non 
admissible ,cle cette société) dont le , principal 
objef'coOsiste:tirer'• revenu de biens (Y: 
compris des intérêts, dividendes, loyers, rede: 

, vanceS et rendements semblables' et tous 
montants de remplacernent de 'tels -intérêts, 
dividendes, loyers, :redevances ou rendements), 
luf revenu de l'assurance ou de la réassurance de 
risques, uh.reVennprovenant de l'affacturage de 
comptes clients du des bénéfices provenant de la 
disposition de biens: de placement, sauf Si le 
contribuableiou la société affiliée établissent que 
les conditions. ci-après ,  étaient réunies tout au 
long dé la période de l'année pendant laquelle la 
société--affiliée -  a exploité .l'entreprise 

, (7) Le sons7alinéa ‘a)(ij' de la définition de 
«entreprise de placement», au paragraphe 
95(1)‘de'la MêMê  loi, est remplacé par 'ce qui 

(i) il' s'agit-d'une entreprise que-la soCiété 
affiliée exploite à titre de, banque étrangère, 

.,- de société de fiducie, de'caisse de crédit, de 
,compagnie, d'assurance ou de négociateur 
ou courtier en valeurs mobilières ou en 
marchandises et dont les activités sont 
réglementées par les lois des pays suivants, 
selon le cas : 

' 	(A) chaque pays où l'entreprise est 
exploitée par l'intermédiaire d'un éta- 

, blissement stable, au sens du règlement, 
situé dans ce pays, et le pays sous le 
régime des lois duquel la société affiliée' 

«entreprise de 
placement» 
"Investment 
business" 
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,• (unless the affiliate was continued in any 
jurisdiction) formed or organized, or was 
last continued, 

• (B) of the country M which the business 
• is. principally carried on, or 	; 

(C) 'if th& affiliate is' related to à non- 
resident• corporation, of the ' country  
under, whose laws .that :non-resident• 

• corporation is „ governed  • and , any of 
• exists, was (unless, that non-resident 

corporation was continued in any jur-
isdiction) fornied 'or Organizeci; 'or was 

• last continued, if thos& regulating laws 
• are recognized .under the laws of the 

country in .which the business is princi- 
; pally Carried on and; all  of those 

countries are, members of. the European 
Union, or 

(8) The definition,.,"inyestment‘ business" 
in subsection 95(1) of the Act is amended by 
striking  out  the wOrd "and" àt the end of 
paragraiM '(a) and by replacirig; paragraph 
(b) with the following: 

(b) either 

(i) the affiliate (otherwise , th.an  as a 
mernber .  of a partnership) carries on the 

	

busifiess 	'affiliate 	iii respect of 
thcise r  titnes, in that P'eried 6f the year, that 
it 'S'6 Ca'n-ieÈ '6;i: the 'bn'Sine'sS,'referred to in 
paragraph (c) as the "oPetator"), or 

(ii) the affiliate  carnés on the business as a 
qualifying member Of 'a paftnership (the 
iiartriership being, in respect of those tiines, 
in , that.period of the' year, ,  that the affiliate 
so carries on : the business, referred to in 
paragraph (c) as, the `.,`,operator"), and „ 

(c)  thé  operator'empfoyS' 	; 

(i)  more 	fiVe einployees full time in 

	

- „ . 	 „ 
the active cendnet of thé busines s 

(ii)thé equivalent of ; more than five 
employees full time in  te activ,e conduct 
;of ;the business,›taking .intd,.conSideration 

(A) 'the services pfovided hy employees 
of 'the , oPeratoi:,, and 

est régie et, selon : le cas, existe, a été 
• ,constituée ou organisée (sauf si elle a été 

prorogée dans un territoire quelconque) 
ou a été prorogée là dernière fois, 

(B) le pays où l'entreprise .  est principa-
„ lement exploitée, 

.(C) si 'la société affiliée 'est liée à une 
àociété. non-résidente, • le.' pays sous le 
régime des lois ,duquel cette dern ière est 
régie et, selon le cas, . existe, a été 
constituée ou organisée (sauf si elle a 
été 'Pl'édeigée daris À.in territoire quel-

'conqùe) à été prorbgée la dernière 
foi, si ces làis sont reconnues par les 
lois du pays où l'entrebriâe est princi-
palement ,exploite et si ces' pays sont 
tous membres; de l'Union européenne, 

(8) li'alinéa-b) de la définition, de « entre-
prise de placement», au paragraphe 95(1) de 
la Même loi, est  rémplaké par ce qui suit : 

b) selon 'le cas : 

(i); -la société affiliée exploite, l'entreprise 
autrement qu'à titre d'associé d'une société 
de personnes (la société affiliée étant 
appelée'  '< exPfàitant '» :à l'alinéa c) pour 
ce qui est 'des' moments, ' compris dans la 
période en cause, où elle exploite ainsi 
l'entreprise), ; 

, (ii) la société affiliée exploite l'entreprise à 
titre d'associé admissible d'une:société de 

• personnes / (cette dernière étant appelée 
«  exploitant'» à l'alinéa; c) pour ce qui est 
des moments, compris dans la période en 
'cause, où la société .affiliée exploite ainsi 
l'entreprise; . 

c) l'exploitant emploie, selon 'le cas  

(i) plus de cinq personnes à plein-temps 
,pour assurer la conduite active de l'entre-
prise, 

(ii) l'équivalent de plus de cinq personnes  
• à plein 'temps pour assurer' la Conduite 

active de l'entreprise, compte tenu unique-
ment des services suivants : 
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(B) the' services provided eutside Cana-
da to the operator bÿ any one or more 

' persons each of whom is, during the 
tinie at whieh the ServieeS Were per-

' fonned by the person, an employee of 

• (I) a corporation rélated tO • the affili-
ate (othervvise than because of a right 
referred to in paragraph 251(5)(b)), 

(II) in ' the case where the opeiator is 
the affiliate, 

1. a corporation (referreil to in this 
•

„ 	, 
subparagraph, as, a "providing 

• shareholder") that is, a qualifying 
, 	sharehcilder of the affiliate, 

2. a designated' corporation in re
spect of the affiliate, ,  or 

3. a designated partnership in re-
spect of thè , affiliate, 'and 

(III) in the case Where the operator is 
the partnership described in subpara-
graph (b)(ii), 

1 , any person (referred to in this 
subparagraph as a "proViding inem- 

' 

	

	ber")' yvhb is a- qualifYing member 
of that'partnership, 

2.  a  designated, corpOration in 
spect of the affiliate, or' , 

—3. a designated partnership in 
spect of the affiliate, 

: if the corporations  referred to in subclause 
(B)(I) -and , the designated corporations, 

, designated partnerships,:providing share- 
. holders or:providing members.,referred to 
.. 'in subclauses, (B)(1:1),, and (III) receive 

compensation from .the 'operator . for ',the 
services provided to the operator by,those 
employees .the, value of which ,is,,not less 
than the cost to thOse cerpOrations,`Partner-
ships, shareholders' or meinbers of 'the 
compensation paid or accruing to ,the 
benefit of those employees that performed 

, the, services during the time at which the 
, services were perfonned by those employ-
ees; . , 

(A):Ies 'services " fournis< •par: seà• em  

(B) les services que lui fournissent à 
l'étranger 'tine :  ou plusieurs perSonnes 
dont chacune et, pendant la période où 
elle a exécuté les services, l'employé 
d'une des entités ,suivantes : 

' 	(I) une'société liée à la seciété affiliée 
• 

 
autrement qu'à Cause d'un droit visé à 

• l'aliiiéa'251(5)b), ' 

(II) dans le cas où l'exploitant est la 
société affiliée :, 

1. une société (appelée «action- 
naire fournisseur » au présent sous- 
-alinéa) qui est un 'actionnaire ad-

, missible de la société affiliée, 

2. une société désignée relative-
- ment à la soCiété affiliée; 

3'.''urie société de perSonnes dési-
gnée relativement à la société 
affiliée, 

(III) dans le cas où l'exploitant est la 
société de personnes visée au sous-
alinéa b)(ii): 

•1.. une personne (appelée « associé 
fournisseur » au présent sous-ali-
néa) qui est un associé admissible, 

•de la société de personnes, 

2. une société désignée relative-
Ment à la société affiliée, 

3. une société de personnes dési-
gnée' relativement à la société 

• , affiliée, 

à cendition que les sociétés 'Visées 'à' la 
subdivision (B)(I).et les sociétés désignées, 
sociétés de personnes désignées, actionnai-
re res fournisseurs ou associés fournisseurs 
visés aux subdivisions (13)(II) et (III) 
reçoivent de l'exploitant,' en règlement 
des services qui lui sont ' fournis par ces 
employés, une rétribution d'une valeur au 
moins égale au coût, pour ces sociétés, 
sociétés de personnes, actionnaires ou 
associés, de la rétribution payée aux 

Ployés', Ployés', 
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(9) Subsection 95(1) of the Act  is amended 
by adding the follovving in alphabetical 
order: 

"eligible trust", at any time, means a trust, other 
than a trust 

(a) created or maintained for charitable 
purposes, 

(b) governed by an erhployee benefit plan, 

(c) described in paragraph (à./) (if, the 
definition "trust" in subsection 108(1); 

(d) g6Vérned by 'a salàry deferral  arrange
-ment,.  

, 
(e) operated for the purpose of adniinistering 
Or providing siiperannuatidn, pensien, retire 
ment 'or 'emPloyèe'benéfits, 	' 

(f) where the arnount of incOme' or 'capital 
thàf m'y entitY May i-eceive direetlY freini thé 
trust àt any timé as a beneficiàtY iinder 'the 
trust dePends On the exercise by'any entity of, 
or the faihire by any entitY' to 'exereise;' à 
discrètionàry Power; 

"entity" includes an association, a corporation, a 
fund, a riaturà1 -  person, a joint Venture, ' an 
organià.tion, a partnership, a Syndicate: and a ' 
trust;  

"exempt trust", at a particular time in respect of 
a faxpayer yesident in Canada, means a ,trust 
that, at that time, is a trust ,under, which the 
interest of each beneficiary under the trust.is ,,at 
all times that the interest exists:during the trust's, 
taxation year that includes the particular, time, à 
specified fixed interest of the beneficiary in the 
trust, if at thé particular finie ' 

(a) the trust  is•an eligible 'trust, 	, 
, 

(b) there are at least 150 beneficiaries eaqh ,of 
whom holds a spepified fixed interest, ,in the 
trust, that has a fair market value of at least 
$500, and 

(c) the:  totai of all: amounts each of which is 
the fair market value ,of an interest as a 
beneficiary under the trust held by a specified 

j ,  employés ;  ayant exécuté les services, ou 
:constituée pour' leur Compte,' pendant 
• l'exécution de ces services. 

(9) Le paragraphe 95(1) dela même loi est, 
modifié par  ,adjonction, selon :l'ordre alpha- .; 
bétique, de ce qui suit : „ 

« achetéui déterminé» Est un' acheteur .déter-
miné' à lin' moment donné relativénnent 'à un 
contribuable résidant au Canada l'entité qui' est, 
à ce moment: 

a) le contribuable; 

pj une entité résidant au Canada 'aVed 
laquelle le contribuable a un lien de dépen- 
dance; , 
c) une société étrangère affiliée d'une entité 
Visée à l'Un 'des alinéas a),''b) et cl) a)), 

d), un,e, 	,sauf une fiducie exonérée, , 
dans :laquelle, ,une entitéyisée ,à, run, des, 
alinéas a) à c), ,e) ,.et j) a un droit de . 	, 
bénéficiaire; , 	 , 

e) une société de personnes "dont une entité 
visée à l'un des alinéas a) à d) et ))  est un 
associé; 

J ) une entité, sauf une entité visée à l'un des 
alinéas a) à e), avec laquelle une entité visée à 
l'un de ces alinéas, a un lien ciq dépendance. 

« entité» S'entend notamment .d'une associa-
tion, d'une coentreprise, d'une fiducie, d'un, 
fonds, d'une organisation, d'une , personne 
physiqde, d'Une' société', d'une société de 
personnes ou d'fin syndicat  

« entreprise non admissible » Est une entreprise 
non admissible d'une société étrangère affiliée 
d'un 'çontribtiàble à un Moment donné' l'entre-
prise que la société affiliée exploité par 
l'intermédia:ire d'un étiablisSerrient''Stable  situé 
dans un territoire qui est un pays non admissible 
à la fin de l'année d'imposition de la société 
affiliée qui comprend ce moment, à l'exception 
des entreprises suivantes  : 

a) rune entreprise de placement de la société 
affiliée; 

«acheteur ' 
déterMiné» 
"specified 
purchaser" 

«entité», 
"entity'"' 

«entreprise non 
admissible» , 
"nonqualifying 
business" 



C. 35 	 Budget and Economic Statement hnplementatiom 2007 56 ELIZ.  II 

"incomeàDm a 
non .qualifying 
business" 
«revenu 
provenant d'une 
entreprise non , 
admissible» 	, 

"non-qualifying 
business" 
«entreprise non 
admissible» 

. 	. 	. 
"non-qualifyhig 
country" 
«pays non 
admissible» 

•purchaser in respect of the taxpayer is• not 
more than '10%• of the total fair market value 
of all interests as a beneficiary under the trrist; 

"income from a non-qualifying business" of a 
foreign>affiliate of a taxpayer .resident in Canada 
for a taxation year includes the foreign affiliate's 
income for the taxation' year,that . pertains to or is 
incident, to that non-qualifying business, but 
does not include 

(a) the foreign affiliate's income from •prop-
erty for the taxation year, or 

(b) ,the foreign affiliate's income for the 
taxation year from a business, that .is deemed 
by subsection (2) to be a business other than 
an active business of the foreign affiliate; 

"non-qUalifying  business" of a foreign affiliate 
of a taxpayer at ariy time means a business 
carried on by the foreign affiliate throligh a 
pernianent establishment in a jurisdi'étiôri that, ,at 
the end of the foreign affiliate's taxation yèar 
that includes that time, is a non-qualifying 
country, other than 

(a) an  •inveStment business of the foreiÉn 
affiliate, or 

(b) a business  that is deemed by subsection 
(2) to be' a buainess ''ôthei than  an 'activé 
business- of the foreign affiliate; - 	' 

"non-'qualifying 'country" at any time meanS a 
country or other jürisdiction With which ' 

(a) Canada neither has a 'tax treaty at that 
time .nor has, before that; time, signed an 
agreement that will, on coming into effect, be 
a tax treaty, • 

(b), Canada does not have a comprehensive 
tax information exchange agreement that is in 
force and has effect at,that 'tiare, and 

(c) Canada has, more than 60 months before , 
 that tirrie, either 

(i) begun negotiàtions fôr à comprehen-
sive tax information excharige agreeMent 
(unless that time is before 2014 and 
Canada was, on March 19, 2007, in' the 
course of negotiating a comprehensive tax 
information exchange agreement with that 
jurisdiction), or 

• b) une entreprise qui est réputée par le 
paragraphe (2) être une entreprise autre 
qu'une entreprise exploitée activement de la 
société affiliée. 

« fiducie admissible» ,  Fiducie 
suivantes : 

a) la fiducie établie ou administrée à des fins 
de bienfaisance; 

b) la fiducie régie par un régime de presta-
tions aux employés; 

c) la fiducie visée à l'alinéa a.1) de la 
définition de « fiducie » au . paragraphe 
108(1); 

d) la fiducie régie par une entente d'éche-
lonnement du traitement; 

e) la fiducie administrée pour, assurer ou 
verser des prestations de' retraite. -  011 de 

. pension ou de S prestations ,à'des 'emplOyés; 

f) la fiducie dans le cadre de laquelle le 
montant de.  revenu ou de capital qu'une.  entité 
peut recevoir à un moment donné, directe-
ment dé 1.a. fiducie, à titre de' bénéficiaire de 
celle-ci dépend de l'exercice du du non-
exercice par une entité d'un pouvoir discré-
tionnaire. , 	. 

« fiducie exonérée » Est une fiducie exonérée à 
un' moment donné relativement à contri-
buable résidant au Canada la fiducie qui, à 'ce 
moment, est une fiducie dans le cadre dé 
laquelle la participation de chaque bénéficiaire 
est, à tout moment où cette participation 'existé 
pendant l'année d'imposition de la fiducie qui 
comprend le' moment donné, une participation 
fixe désignée du bénéficiaire dans la fiducie si,' 
air moment donné; à la fois : 

a) la fiducie' est une fiducie admissible; 

b) •  il existe au moins 150 bénéficiaires dont 
chacun détient, dans la fiducie, une partici-
pation fixe désignée ayant une juste valeur 
marchande' d'au moins 500$; • 

c) le total des sommes représentant chacune 
la juste valeur marchande d'une participation 
à titre de bénéficiaire de la fiducie, détenue 
par un acheteur déterminé relativement au 

«fiducie 
exonérée» 
"exempt trust" 

autre . que les 	«fiducie 
admissible» 
"eligible 'nie 



"snecified fixed 
interest" 
«participation 
fixe désignée» 
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déterminé» 
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• (ii) sought,; 	.written invitation, to enter 
into negotiations for a comprehensivé tax 
information exchange agreement (unless 
that time is before 2014 and Canada was, 
on March 19, 2007, in the course of 
negotiating a compréhensive tax informa-, 	, 	„ 
tion exchange agreement  with that jurisdic , 
tion); 

"specified fixed interest", at any time, of an 
entity in a trust; means .an interest of the entity 
as a beneficiary .under the trust if 

(à) thé intefeSt includes; 'at that time, rights 
of the entity as a bénefieidrY urider the trust  to 
reCeive; at or after that time and directly from 
the trust, income and' eapital ofahe trust, ' 

(b) the iriterest Was iSsued bY the trtisf, at Or 
before that 'th-rie; to an entitY,' in exchange fdr 
eonsideratiOn and the fair market value, at the 
finie at Whieh the iriteret Was issiied; of  that 
cônSidetàtion »as  'equal' iô 'the fait Market 
value, at the time at whieh it was iSsued,' Of 
the interest,' 	: 	 „ 

(c) the only manner in which any 'part of the 
interest inay cease to be the entity's is by way 
of a;,disposition (determined withôut refer-' 
ence to paragraph (i) of the definition 
"disposition" in subsection 248(1) and para-
graph 248(8)(c)) by the entity of that part, and 

(d) rio' amount of income 'Or capital of the 
trust that any entity may receive directly from 
the trust at any time as a beneficiary under the 
trust 'dépends on the eXercise bY any entitY of, 
or the 'failure by ahy entitY to ,execis`e, a . 	 : 
discretiodary, poYeei-;, 	, 

"specified purchasern, at any time„in respect of 
a particular taxpayer resident in Canada, Means 
an entity tliat is, at that time,. 

(a) the particular taxpayer,  

(b), an entity resident in, Canada wiih which 
the,particular, taxpayer does riot deal at arm's 
length, 	 ; 

(é) a foreigh affiliate of ah entity described in 
anY of 'paragraphs;(a)' and (b) and (d) to (f), 

contribuable, représente .au plus 10% de la 
juste valeur, marchande totale des participa-
tions à' titre' de bénéficiaire de la fiducie,. 

«participation fixe désignée» Est une partiCi-
pation fixe désignée d'une entité , dans une 
fiducie à un moment donné la participation de 
l'entité à titre de bénéficiaire de la fiducie  si, .à  la 
fois : 

a) la participation comprend, à ce moment, 
des droits de l'entité, à titre de bénéficiaire de 
la fiducie, de recevoir, à ce moment ou par la 
suite et directement de la fiducie, tout ou 

•partie du revenu et du capital de celle-ci; 

b) la participation a été émise par la fiducie à 
une entité à ce moment ou antérieurement, 
pour une contrepartie dont la juste valeur 
marchande, au moment de l'émission de la 
participation, était égale à la juste valeur 
marchande de la participation au moment de 
son émission; 

c) une partie quelconque de la participation 
ne peut Cesser 'd'appartenir à l'entité que si 
elle fait l'objet d'une disposition (déterminée 
compté non tenu de l'alinéa i) de la définition 
de «disposition » au paragraphe 248(1) ni de 
l'alinéa 248(8)c)) par l'entité; 

d) nul montant de revenu ou de capital de la 
fiducie qu'une entité peut recevoir à un 
moment donné, directement de la fiducie, à 
titre de bénéficiaire de celle-ci, ne dépend de 
l'exercice ou du non-exercice par une entité 
d'un pouvoir discrétionnaire, 	' 

« pays non admissible» Est, un ; pays non 
admissible à un moment donné le pays ou autre 
territoire avec lequel le Canada, à la: fois : 

a) d'a pas de traité fiscal à ce moment ni n'a 
signé, 'avant ce moMent, un accord qui sera  
un 'traité fiàcà1 dès son entrée en vigueur; 

P) n'a pas d'accord général d'échange de 
renseignements fiscaux qui est en vigueur et 
exécutoire à ee momént;' 

c) a, plus de 60 mois avant ce moment : 

(i) soit engagé des négociations en vue de 
la Conclusion d'un accord général d'é-
change de renseignements fiscaux (sauf si 
le moment en cause est antérieur à 2014 et 

«participation 
fixe désignée» 
"specified fixed 
interest" • 

«pays non 
admissible» 
"non-qualtfying 
COUlltry" 
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cl). a trust (other 'than an exempt truSt) in 
which ian entity .  described in .any or para-
graphs (a) to (c) and (e) and 01 is beneficially. 
'interested, 

(e) a partnership of Which an entity described • 
in- any of paragraPhS (a) to (d) and (f) is a' 
member, et • 	' 	:  

(f) an entity (other than an entity described in 
ans' •of  paragraphs (a) to (e)) :  with: which an 
entity described in any of paragraphs' (a). to 
(e) does not 'deal at mires length; 	• 	• 	• 

(10) .  Paragraph: 95(2)(a) of the Act  •is 
replaced by the following: 

(a) in comptiting thé income or loss fi-ein an 
active business for a 'taxation year • of a 
particular foreign affiliate. of a taxpayer in 
respect of which the taxpayer has a qualifying 
interest thrOughout the year: or • that • is a •  
controlled foreign affiliate of the taxpayer 
throughout the year, there shall be' included 
any incotne or loss of the particular foreign 
affiliate for the year from sources in a 'Country 
other than Canada that would otherwisè be 
income or loss from property of the particular 
foreign affiliate for the year to the extent that 

(i) file inCome or loss' 	'  

que le Canada avait engagé, le 19 mars 
2007,' des négociations en vue de la 
conclusion d'un. tel accord avec ce . pays 
ou territoire); 

(ii) 'soit tenté,' au . 	d'une invitation 
'écritô .  en ce senS,' 'd'engager des •fiégoCia- 
tienS .  en vue de' la Conclusion d'un accord 
général d'échange de renseignements' fis- 

- 	eaux (sauf si le Moment , en cause .est 
antérieur à 2014 et que le Canada avait 

.. engagé, le 19 mars 2007,: des négociations 
en vue de la conclusion, d'un tel accord 
avec ce pays ou territoire). , 

« revenu provenant d'une entreprise non adniis-
sible » Est; inelus 'dans le revenu provenant 
d'une entreprise, non admissible d'une société 
étrangère affiliée d'un contribuable ,résiclant au, 
Canada pont une année 'd'imposition le revenu 
de la société affiliée pour l'année, qui se ,rapporte 
ou est accessoire à l'entreprise non admissible. 
En sont toutefois exclus.: 

a) le revenu de biens de la société' affiliée 
pour l'année; 

b) le' evenu de la société affiliée pour 
l'année provenant d'une entreptise qui est 
réputée par le paragraphe (2) être une 
entreprise autre qu'une entreprise 'exploitée 
activement de la société affiliée. 

(10) L'alinéa 95(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit:  

a) 'est à inclure dans le calcul du revenu où 
de là' perte pour une année d'imposition', 
Provenant 'd 'One entreprise exploitée active-
ment d'une société étrangère affiliée donnée 
d'un contribuable dans laquelle celui-ci a une' 
participation admissible tout au long de 
l'année ou qui est une société étrangère 
affiliée contrôlée du contribuable tout au 
long de l'année, le revenu ou la Perte de la 
soCiété affiliée donnée pour l'année qui 
provient de sources situées dans un pays 
étranger et qui serait par ailleurs un revenu 'ou 
une, perte de , biens de la société affiliée 
donnée pour l'apnée dans la mesure où, selon 
le cas : 

a revenu 
provenant d'une 
entreprise non 
admissible» 
"incarne frein a 
non-quaeing 
business" ' 

(i) le revenu ou la perte : 
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(A) is derived by the particular foreign 
affiliate from,activities, that cap ,reason-
ably be considered to bedirectly,rejated 
to active business activities carried on in 
a country other than Canada by 

(I) another fôrtign affiliàte of the 
takpayer in respect Of 'Which the 
taxpayer has a qualifying interest 

• thrôughout the year, of 

, • 	, (II): a life,,insurance ,corporation that 
,• 	is resident in Canada throughout, the• 

year and that is 	„ 

1 ,  the taxpayer, 

2. a person who controls the tax-,. 
payer, 

3. a person controlled :!by the 
• taxpayer, or ! 

4, a person controlled by a person 
,who cOntrols the taXpayer, and 

(B) would be indluded in computing the 
• amount prescribed to .be the,earnings or 

loss, from an active business carried on 
in a country other than Canada, of 

(I) that other foréign affiliate referred 
td in subclausé (A)(I) if the incomè 

' Weré 'eamed : by it  or 

- (II) the life . ;insurance ,,corporation 
refen-ed to in subclause (A)(II) if that 
life insurance. corporation were a 
foreign affiliate of the taxpayer and 
thé income Were eàrned hy it, 

, (ii) the income ,or loss :is deriyed from 
amounts :that were paid or payable, directly 
or indireetly, , to the ,parricular, foreign 
affiliate or a partnership of which the 
particular foreign affiliate .was, a, member 

(A) by a life instirànce'  corporation  that 
is reSident in Canada and?' that is the 

• taxpayer; à person whe côntrols the 
taxpayer, a person Controlled by the 
'talkpayer or 'a person 'cdntrolled by a 
person who controls the taxpayer, to the 
extent that theSe amdunts that were paid 
or payable were for expenditureà'that are 
'deductible in a taxatiOn year of the life 

(A) d'une part, est tiré par la société 
, affiliée donnée. d'activités, qu'il, est 
, raisonnable de considérer. 'comme , étant 

directement, iées à des.activités d'en- 
treprise exploitée activement que l'une 
des personnes ci-après exerce dans un 
pays étranger :, 

(I) une autre 'société étrangère affiliée 
du contribuable dans laquelle celui-ci 
a une participation admissible tout au 

:5 
long de l'année, 

(II) une compagnie d'assurance-vie 

• , qui réside au Canada ,tout,au long de 
• l'année et qui est : .; 

1. le 'contribuable, 

, 	2. une personne qui contrôle le 
contribuable, 	, 

3: une personne contrôlée ipar le 
contribuable, 

4. une personne Contrôlée 'Par une 
, 	personne qui contrôle lé contri- 

buable, 

(B) d'autre pari, serait inclus dans le 
calcul du montant qui constitue, aux 
termes du règlement, les gains ou les 
pertes de l'une des, personnes ci-après , 
provenant d'une entreprise exploitée 
activement dans tin pays étranger : 

, (I). l'autre .!société étrangère affiliée 
visée à la2 subdivision (A)(I), à 
supposer .que le •revenu ;soit . gagné 
par elle, 5 

(Ii)' là compagnie d'asSurance-vie vi-
sée à la' Subdivision (A)(II), à suppo-
ser une société étrangère 
affiliée du 'contribuable et 'ilue le 
revenu sbit gagne par elle, 

(ii) le ;revenu ou la perte est tiré de 
sommes payées, ou payables, dire,ctement 
ou indirectement, à la société affiliée 
donnée ou à une société de personnes dont 
elle ést un assdeié Par l'une des entités 

- 
 

suivantes: 
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• insurance corporation by the life insur- 
corPoration  in computing' its in-

- conie or losà for - a taxation 'year from 
' earrying on •itS life insurance business 
•'Outside Cànada'and are not:deductible in 

cornputing its iricome or loss •for a 
taxation year from carrying 	its: life 
insurance business in Canada, 

'-• (B) by 

(I) anether foreign affiliate of the 
.taxpayer in , respect of which the 

' : . :::taxpàyer has qualifying interest 
• threughout the'year, to the extént that 

these amountà that were • paid or 
payable are for expenditures.that were 
'deductible by that otherforeign affili-
àte - in COmputitig the amounts pre-
scribed to be its earnings or loss for a 
taxation year from an active business 
(other than an active business canied 

, 	on in, Canada), or 

•,(II) a partnership of which another 
foreign affiliate of the taxpayer (in 
respect of which other foreign affiliate 

,. the taxpayèr has a qualifying interest 
throughout the 'year) is, a qualifYing 
mernber throughout eabh peried, in 

: the fiscal - period of the pàrfnership 
that ends in the year, in which that 
other foreign affiliate was a member 

• of the partnership, to the extent that 
those -amounts that 'ivere paid or 

' payable are for expenditures that are 
deductible by the partnership in 

: computing ,that other foreign affili-
ate's share of any .incorne or loss of 
the partnership, ,for à, fiscal period, 
Mat is included in computing the 
amounts, prescribed to -  be that other 
,foreign affiliate's eamings or loss for 
a taxation year from ah active busi-
ness (other than an active business 

•carried on in Canada), 

(C) by a parinership of which the 
particular foreign affiliate is a qualifying 
member throughout each period, in the 
fiscal period of the partnership that ends 
in the year, in which the particular 

(A) une :compagnie d'assurance-vie qui 
réside au Canada et qui :est 	contri- 

•• buable,' une personne 'qui le' contrôle ou 
qu'il contrôle où une personne contrôlée 
par une personne qui le contrôle, dans' la 

, mesure où les sommes, en cause se 
rapportent à des dépenses qui sont 
déductibles par !a 'compagnie d'assu-
rance-vie au cours de son :aimée d'im-
-position dans le calcul de son revenu nu 
de' sa'perte .  Pour 'une année d'irriPosition 
provenant de l'exploitation de' son 
entreprise d'assuranee:-.vie à l'étranger, 
mais qui ne sont pas déductibles dans le 
calcul de son revenu ou de s'a perte pour 
une aimée d'imposition Provenant de 
l'exploitation' de :son entrepriSe d'assu•- • 

 rance-vie au Canada, 

(B) selon le cas : 

(I) :une Mitré société étrangère affiliée • 
du contribuable dans laquelle celùi-ci 
aune participation admissible tout au 
long de l'année, dans la mesure où les 
sommes en cause se rapportent à des 
dépenses qui sorit déductibles par 
cette, autre société affiliée dans le 

• calcul des sommes, qui , constituent, 
aux termes du règlement, ses gains ou 
ses pertes pour une année d'imposi-
tion' provenant d'une entreprise ex- • 
ploitée activement, sauf une 'entreprise 
exploitée activement au Canadà, 

(Il) une, société de personnes dont 
une autre société étrangère affiliée du 
centribuable dans laquelle celui-ci a 

'une participation admissible tout 'au 
• f long de l'année est un assobié admis-

sible tout au long de chaque période, 
comprise dans l'exercice de la société 
de personnes se terminant dans l'an- , 
née, au cours de laquelle cette autre 
société affiliée était un associé de la 

• société de personnes, dans la mesure 
où les sommes en cause se rapportent 
à des dépenses qui sont déduçtibles 
par la société de personnes , dans le 
calcul' de la part de cette autre société 
affiliée sur le revenu,ou la perte dela 
société de personnes, pour un exer- 
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foreign • affiliate , was ,a membér of the 
partnership,,  toi the extent that those 

. ,.amounts ,that .were, paid or payable are 

.•,, for  expenditures that are deductible by 
• . the .partnership in computing the  partic-

ular foreign affiliate's share of any 
income oriloss of the partnership, for a 
fiscal period, that isIncluded in comput-

' ing the aniounts 'preaéribed 'tà be the 
particular, foreign .  affiliate's earnings or , 

- losa for a taxation year from an active •„ 
business '.(Other th an an active business 
carried on in Canada), in' 

(p) by another foreign affiliatp (referred 
•• tà in ana clause as the "second affiliate") 

Of the takpayer in respect' Of which 
the , taxpayer has, .a.' 'qualifying interest 
throughOut the year — to' the extent that 
the' - arriounts are .Paid or payable by the 
'second' .'affiliate; inrespect of any 
particular period in the yéar, 

(I) under a, legal 'obligation to Pay 
• interest'on borrowed money used for 

::the purpose ,  of earning income froM 
property, or 

(II) on an 'aMount paYabié for prop-
erty, 'acquired, Hfor ',the' Purpose of 
,gaining: or producing incomé from 
property .  

where • 	• „ 

• ,(III) the propertY is; throughout the 
particular përio,d; excluded property 

• of thé second  affiliate thât is shares of 
, the -Capital stock of a corporation 
(refeired to in this  clause as' the "third 

>> 'affiliate") whiéh is; ,  thrOughout the 
particular 'perio'd,' a 'foreign affiliate 

'• (ôther 'than the Particular foreign 
affiliate) of the taxPayer in respect of 

., which the taxpayer has ,qualifying 
• r, interest, 	, 	 • 

pi).  the second affiliate and thé third 
'• affiliate are resident in thé same 

cOnntry for each of their taxation 
years '(each of which taxation 'years 

. .is referred tà in 'aubclause (V) as a 

cice, qui est incluse dans le calcul dés 
. , sommes, qui constituent, aux termes 

. du règlement ;  les gains ou les pertes 
de l'autre société affiliée pour une 
année d'imposition proVenant d'une 
entreprise exploitée activement, sauf 
une entreprise exploitée activement au 
Canada, 

(C) One société de -Personnes dont la 
ociété affiliée donnée est un associé 

admissible tout au long de chaque 
période; comprise dans l'exercice de la 
société de personnes se terminant dans 
l'année, au cours de laquelle la société 

, affiliée donnée était un associé de la 
société de personnes, dans la mesure où 

— les sommes en cause se rapportent à des 
. dépenses qui sont ,déductibles par la 

société de personnes dans le calcul de la 
part de la société:affiliée donnée sur le 

, revenu ou la perte de' la société de 
Personnes, pour un exercice, qui est 
incluse dans le calcul des sommes qui 
constituent, aux termes du règlement, les 
gains ou les pertes de la société affiliée 
donnée pour une ; année d'imposition 
provenant d'une entreprise exploitée 
activement, sauf une entreprise exploitée , 

„ activement au, Canada, 

(D) 'uné autre société étrangère affiliée 
du contribuable (appelée « deuxième 
société affiliée » à la présente division) 
dans laquelle celui-ci a une participation 

. admissible tout au long de ,  l'année, dans 
la mesure où les sommes en cause sont 
payées ou payables .par la deuxième 
société' affiliée, pour une période dànnée 
de l'année, sdit en règlement d'une 
obligation légale de payer. des intérêts 

„ sur de l'argent emprunté et utilisé pour 
gagner un révenu dé biens, soit sur une 
somme payable pour tin bien acquis en 
vue de gagner un revenu de' biens, dans 
le cas où ,les conditions suivantes sont 
réunies , 

(I) les biens en cause sont, tout au 
.- long de la péridde donnée, des biens 

• exclus de la deuxième société affiliée 
qui constituent des actions du capital- 
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; 

"relevant taxation year" 'of the second 
affiliate cd of the third affiliaté, as the 

• • case may be) that end in' the Year, and 

, 	(V) in respect of each a the second 
affiliate and the third affiliate for each 

• relevant taxation year of that, affiliate, 
• either 	 . 

1..,that affiliate ,is subject to inçome 
• ,taXa'tio'n ' in that country,' in that 

relevant tax,ation year,, or , 

.2. the members or shareholders of 
. that affiliate (which, for the purpose 

of ' this sub7Subclause, , includes a 
.  person • that has, • directly  or indi-

rectly, an intereSt, or for civil law a 
right, 'in a share of the .capital Stock 

.. 	of, . or in an equity interest in, the 
' 	affiliate) at the end of that relevant ,  

taxation year are subject: to income 
taxation in that' country on, in 

• aggregate; ail:. or substantially all 
. 	of the ificome of that affiliate for 
• 1.. tliat relevant: taxation year in their 
• taxation years• in which that rele- 

• • vant taxation year ends; 	• 

- (iii) tlie income or foàs is •deriVedbY the 
Particular foreign affiliate fi-Oni the factor-
ing of trade accounts .reeeiVable'àcquired 

•by : the particular • foreign , affiliate,' • or a 
partnership of which the'particular foreign 
affiliate , was . a member,• -  from another 
foreign affiliate of the taxpayer in respect 
of which the ,taxpayer has a qualifying 
interest 'throughout th& year. to the extent 
that ,the acco' tints receivable, arose. in the 

•course of an active busineSs carried on in a 
country other than Canada by that; other 
fàreign affiliate, 

. 	. 	. 
(iv) the inCome „ or loss 	deriVèd 'by the 

. particular foreign affiliate from loans or 
lending asSets' acquired by the 'Particular 
foreign affiliate, or a partnership of which 
'the partiettlar'foreign •'affiliate Was a 
member, from another foreign' affiliate of 
the taxpayer in respect of which the' 
taxpayer has a qualifying interest through-
out the 'year, to the extent that the loans or 
lending assets arose -in the course of an 

actions • d'une' société (appelée < troi-
sième société affiliée » à la' présente 
division) qui est, tout au long de cette 

: période, une société. étrangère affiliée 
: (sauf' la société affiliée' donnée) du 
contribuable dans laquelle celui-ci a 
une participation admissible, ,  • 

(II) la deuxièrne société affiliée et la , 	. 
troisième Sàçiété affiliée résident dans 

mêine 'pays pour Chactine de leurs 
annéèà'd'imPesition (aPPelée chacune 
«' année pertinente » à là subdivision 

. (III)) se.terininant dans l'année, 

(III) en Ce qui concerne Chacune de la . 
deuXièrne société affiliée et de la 
troisième société affiliée pour son 
année pertinente,* selon le cas : 

1. la société, affiliée en cause est 
assujettie à l'impôt sur le revenu 
dans ce 'pays au cOurs dé cette 
année pertinente, 

.; 2 les membres ou les actionnaires 
de la:société affiliée en cause (qui,' 
pour l'application de la présente 
sous-subdivision, comprend une 
perSdrine qui a,' direetenient ou 
indirectement,' un intérêt ou, pour 
l'application du droit Civil, un droit 
sur une action du capital-actions de 
cette société affiliée ou une partici-
pation dans eelle 7ei). à la fin de cette 
année 'pertinente sont assujettis à 
l'impôt sur le reVehu dans ce pays, 
sur la totalité ou la presque totalité 

, du revenu de la société affiliée en 
. cause pour, Cette année pertinente, 

	

,; • ; 	, au cours de leur année d'imposition 

	

. 	dans laquelle cette année pertinente 
,  prend fin, 

(iii)' le revenu ou la perte est tiré par la 
société affiliée donnée de l'affacturage de 
comptes clients qu'elle a acquis, ou qu'a 
acquis une société de personnes dont elle 
est un associé, auprès d'une autre société 
étrangère affiliée du contribuable dans 
laquelle celui-ci a une particip,ation admis-
sible tout au long de l'année, dans la 
mesure on les créances ont pris naissance 
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.: active business carried On ..in a Country 
- other ,than Canada. by that • other: foreign 

affiliate; •-• 	- 	•::: 	•.. 

(v) .  the Incorrie .or , loss' , is derived by the 
particular foreign ''fiorri the dis-
position ..of excluded property that is 'not 
capital property, or • • •,:, . • 

(vi) the income or loss 'is derived by' the 
particular foreign ;.affiliate under.  : or as a 
result of 'an' agreement that prov.ides for the 

• purchase, sale or exchange of cun'encyand 
•that 'can, reasonably be, considered) to 'have 
been 'made, ,..by .th e'. particular foreign 

. 	affiliate to reduce 	• 	• '• 

risk With fespectio  an amount 
• . that increa's'e's 'the aniount required by 

• this ParagraPlifo.  be' included in COMPut-
ing the pattictilar foreign' 
income for a taxation • year frimi' an 
actiVe business Or., that ,'deôreases , , the. 
amount required by this paragraph to be . 

 included :' in „computing the Particular 
'foreign' loÉs for: à taXation year 

	

frOm an activé business 	a. fluctua- 
tions in the Value of the curiency in 
which the amount was denominated, or 

(B) its risk — with respect to an amount 
that decreases the ,amount required by 

. this paràgraph to be included in comput-
ing the particular foreign affiliate's 
inçome for a taxation year from an 

. active business or that inçreases the , 
amount reqiiired by this paragimph to 
be ineluded in coMputing the particular 
foreign affiliate's loss for à taxation year 
from an active business — of fluctua-
tions in the of the currency in 
which the amount was denominaied; 

dans le cours des activités d'une' entreprise 
exploitée activement dans un pays étranger 
par cette autre société affiliée, 

(iv) le revenu 'ou la perte est tiré par la 
société affiliée donnée de prêts ou de titres 
'de 'crédit ,qu'elle a -  acquis, ou ,qu'a amuis 
une société de personnes, dont elle est un 
associé, auprès ,d'une autre société était-

' 'gère affiliée du Contribuable-'danS laquelle 
celui ci a'ùné participation  :admissible tout 
au' long de l'année,' dans là mesure Oâ les 
prêts ont été consentis, ou les titres de 
crédit, émis, d'ans le ,conrs' des aCtivités 
d'une entréPrise' exploitée actiVement dans 
un pas étranger Par ,  cette autre Société 
affi lice 

(v) le revenu-ou la perte :,est tiré par la 
société. affiliée donnée . de la disposition 
d'un bien exclu qui n'est pas une immo-
bilisation, 

(VO' le-  revenu où la perte est :  'tiré par la 
sOdiété affiliée donnée en vertu ou par suite 

' d'une: convention qui prévoit L'achat, • >la 
vente ou l'échange de monnaie et qu'il est 

••° raisonnable•de considéreicomine•ayant été 
conclue-par la' société affiliée :donnée en 
vue de réduire,-selon ca,S , : ,  

(A) le riSqueque présentent pour elle — 
pour ce qui est d'une somme qui accroît 

. 1a somme 	inclure en application du 
présent 'alinéa dans le calcul de son 
revenu pour une année d:impositicin 
provenant d'une entreprise ',: exploitée 
activement où qui réduit la somme à 
inclure en apblicatien du' préent alinéa 
dans le Calcul de, S'a perte'pour une année 
'd'irnposition prciVenant d'une entreprise 
exploitée aefietnérit 	les fluctuations 
de la valeur de'laymonriaie dans laquelle 
la somme était libellée,. 

(B) le risque que PréÉentent Pour elle — 
pour ce qui est d'une somme qui réduit 
la somme à inclure en application du 
présent alinéa dans le calcul dé son 
'revenu 'pour *une année d'imposition 
prOvenant 'd'une entreprise ,exploitée 
activement ou qui accroît la somme à 
inclure en application du présent alinéa 



48 	C. 35 	 Budget and Economic,Statenient Implementation, 2007 	 56 ELIZ. II 

(11) Subparagraphs 95(2)(a.1)(i) and (ii) of 
the Act aie replaced by the folloWing: 

(i) it iS reasonable to conclùde' that the cost 
to anyperson of the preperty (other than 

, property that is designated >property) is 
relevant in computing the incorriè frem 'a 
business carried on bY the taxpàyer d by a 
person resident in ,Canada with whom' the 
taXPayer does not &al at arm's length Or is 
relevant in cemputing the inceme from a 
business carried on in Canada by 'a non-
resident person with , whom the taxpayer 
does not deal at ann's length,  and  

(H) the proPérty wàs neithér 

(A) ,rrianufacttired, produced, grown, 
extracted or Proc'essed iii the country 

. 	(I) under whose laws the affiliate is 
governed and any of exists, was 

. (unless the affiliate was continued in 
any jurisdiction) formed or organized, 
or. was last continued, and 

' (II) in which theaffiliate's business is 
principally carried on,. nor 

. (B) an interest in real preperty, or a real 
' right in an immovable, located in, or a 

foreign resource 'proPertY in 'respect of, 
the cduntry ' • 

(I) under whose: laws the affiliate is 
governed and any of exists, was 
(unless the affiliate was continued in 
any jurisdiction) formed or organized, 
or was last continued, and 

(II) in which  thé  affiliate's business is 
principally carried on, 

(12) paragraph '95(2)(b) of the Act is 
replaced by the following: 	. 

(b) the provision, by a foreign affiliate of a 
taxpayer, of services or of an undertaking to 

"provide services 

dans le calcul dé sa perte pour une 'année 
. d'imposition provenant d'une' entreprise 

exploitée activement — les fluctuations 
de la valeur de la monnaie dans laquelle 
ia, somme était libellée; 

•(11). Les' sous-alinéas 95(2)a.1)(i) et (ii) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit : 

(i) il 'est. raisonnable de conclure que le 
coût des biens peur une personne (sauf des 
biens qui "sont des biens désignés) • entre 
soit dans le calcul du revenwprovenant 
d'une entreprise exploitée par le cdntri- 

• buable ou par .une' personne . résidant au 
Canada avec laquelle celui-ci a un 'lien de 
dépendance, soit dans le calcul du,revenu 

, provenant, d'une entreprise ,eXpieitée au . 
Canada par, Une personne, rien-résidente 
avec laquelle .  le contribuable a un ,lien de 
dépendance, 

(ii) les biens, à la , fois 

(A) n'ont pas été maniifaCturés, pro- , 
duits,  ' cultives,  extraits> ou transformés 
dans le pays di l'entrePii'se dé là Société 
affiliée est prinCipalement' eXPleitée et 

, Sous le régime  des 'lois duquel la Société 
affifiée  est régie et'selon le' cas, existe, a 

, été constituée ou. organisée (sauf si elle a 
été .  prorogée dans un -territoire quel- 

... conque) ou a été prorogée' la dernière 
• fois, 	. 

(B) ne sont PaS des droits réels sur des 
iminéubles,  ou de intérêts' sui des  biens 

,. réels; Situés dans le pays ou l'entreprise 
de la société affiliée est principalement 
exploitée et sons le régime des lois 
duquel la sbciété affiliée est * régie et, 
selon le cas, 'existe, a 'été 'constituée ou 
organisée (sauf si 'elfe a' 'été 'prorogée  
dans un territoire quelconque) ou a été 
prorogée la dernière fois, ni des avoirs 
miniers étrangers à l'égard de ce pays, 

(12) L'alinéa 95(2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) la fourniture, par une société étrangère 
affiliée d'un contribuable, de services ou d'un 
engagement de fournir des services est 
réputée constituer une entreprise distincte, 



2007 	 Exécution du budget . et.de  l'énoncé économique (2007) 	 ch. 35 	49 

(i) is deemed" to be a separate business, 
other than an active business, carded on by 
the affiliate; and 'any income , frem that 
business or that pertains' to or is incident to 
that business is deemed to be income, from 
a business other than ah 'activé business, to .  
the éxtent that the aniounts paid or payable 
in consideration for those servieés or for 
the undertaking to prov.ide  services  : • • 

(A) are deductible, or cati reasonably be 
considered to relate to amounts" that are 
déductible, in 'cornputing the income 
from a business carried on in Canada,,by 

(I). any fax.  payer ,  of whorri the•affiliate, 
is a foreign affiliate, or'  

(II) another taxpayer Who does not, 
deal at arrn's léngth; with' ; 

. ; ,1.. the affiliate, or 

, 2,; any :;taxpayer; of whom ' the 
affiliate is' a foreign, affiliate,: or• , 

(B) are deductible, Or can'reasonably bé 

	

'considered 	relate:to 'an  anount'that th  
deductiblé, in Computing the foreign 
aécrual, proiierty'.incomé of a foreigri 

	

. 	, 
affiliate of '  , 	. 	 , 	„ 

(I) any taxpayer of whom the affiliate 
is a foreign affiliate, or 

• 	(II) another taxpayer who does not 
deal at arria's,léngth with 

1. •the affiliate, or , 

2. ariy laxpayer of" Whon-i the 
,affiliate is  à foreign affiliate, and 

(ii) iS : deemed to be.  a separate business, 
other than an active business,: carried on by 
the affiliate, and any iricome from ihat 
buSineSs, or that pertains to  or  is 'incident to 
that buSinéss is deemeif to be inéorne from 
a business other than an active business, to 
the extent that the services are, or are te be, 
performed by 

(A) any taxpayer of whqm the 'affiliate 
' sis  a foreign affiliate, 	- 

(B) anôther taxpayer who does not, deal 
at arm's length with  

autre qu'une entreprise exploitée activement, 
que la société affiliée exploite, et le revenu 
qui est tiré de cette entreptiise, qui s'y 
rapporte ou qui y est accessoire est réputé 
être un revenu tiré d'une entreprise 'autre 
qu'une entréprise 'exploitée activement, dans 
la Mesure  où, 'à  la fois : - ; 

'(i) les somriiéS payées ou payables.  en 
contrepartie de ces services ou de cet"  

: 
 

engagement: 	 : 

(A) soit sont 'déductibles dans le calcul 
du revenu tiré d'une entreprise exploitée 
au Canada par l'un des contribuables ci- 

. après, ou peuvent raisonnablement être 
considérées comme se rappel -tant à des . 
sommes qui sont déductibles ,  dans ce 
calcul : 

(I) un contribuable dont la société 
; affiliée ést une société étrangère 

affiliée, 

un autre contribuable ayant un 
lien de dépendance avec la société 
affiliée ou avec Un contribuable dont 
celle-ci est une société 'étrangère 
affiliée, 

(B) soit sont déductibles dans le calcul 
du revenu étranger accumulé, tiré de 

. biens d'une. 	'étrangère» affiliée 
d'un des contribuables ci,après, ou 
peuvent raisonnablémerit être considé-
rées comme se rapportant à des sommes 
qui sont déductibles dans ce calcul : 

(I) un contribuable dont' la société 
affiliée est une .société étrangère 

(II) un autre contribuable qui a un 
lien de dépendance avec la société 
affiliée ou avec un contribuable dont 
celle-ci est une société étrangère 
affiliée, 

(fi) les services sont exécutés on doivent  
l'être par : 

(A) tout èontribuable , dont, la seciété 
'affiliée est une société étrangère affiliée, 

(B) uautre centribilable qui a"un lien „ 
de déPeridanee : 



(I) -the affiliate ;  

(II) any' .taxpayer'd whom the ;  affili-
, 'ate is .a'foréign'affiliate, 

.(C) , a partnership ,any member of whiçb • 
is, a, peson described : in clause (A) or 
(B), or. • 

(D) kpartnership, in whic.h any ,person 
or partnership described in, any of 
clauses (A) to, (C) has, dfrectly or 
indirectly,  a partnership interest; , 

(13) Paragraph 95(2)(g) of, the Act is 
replaced.by  thé following: 
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(g) 'incorne earned, à less', incurred or a 
capital gain or capital loss realized; as the 
case may be,  ma taxation year bya.particular 
foreign, affiliate of a taxpayer, in respect of 
which the taxpayer has a qualifying interest 
throughout the taxation year or a particular 
foreign affiliate of 'a taXpas'ier Mat is a 
coptrcilled fore'ign ''affiliate of 'the taxpayer 
thrMieditt the taxatiOk'yedr, 'becatise of à 
fitictnation in the 'value of the ennency of a 
country other than Canada rélatiVe to the 
Vaine. of Canadian currency,. is deemed to be 
nil if it. iS earned, incurred or realized in 
reference to any, of the following sourdès: 

kciebt 'obligation thai Was owing to • 

(A) another ;  foreign affiliate of the 
taxpayer. in, respect of which. the tax- 

. payer has a qualifying interest through- , 	„ 
• dut 'thé year (which other foreign 

affiliatè' is referred to' in this paragraph 
as a "qualified foreign affiliate") by the 

	

particular affiliate, or 	, 

(B) theparticular affiliate by a'qualified 
foreign affiliate, . 

(ii) the redemption, cancellation or acqui-
sition of a share of the capital stock of, or 

* the reductiàn' of the capital ,  'the 
particular affiliate or a qiialifie foreign 
_affiliate (whidh partictilar affiliate or which 
qualified foreign -  'affiliate is referred. to in 
this subparagraph as the "issuing corpora- 
tion") by the issuing corporation, or 

	

, 	.  

.,;- (I) soit ,avec. la  société affiliée, 

' 	(II) 'soit avec un contribuable dànt la 
'Société affiliée est One société étran-

' 'gère affiliée; 

(C). une société de personnes dont l'un 
des :associés est une personne visée aux 
divisions (A) op (B), , , 

(D) une. société' de personnes dans 
laquelle une • personne , ou une, société 
de personnes visée à l'une des divisions 
(A) à : (C) a, directement ou indirecte- 

; ..rpent, , unç participation; 	. 	, 

(13) , L'alinég,95(2)g) de la même loi est 
remplacé par ce qui.suit: 

g) le revenu gagné, là perte subie ou le gain 
en capital ou la perte en capital réalisé, selon 
le cas, au cours d'une année d'imposition, par 
une société étrangère •  affiliée donnée d'un 
contribuable dans laquelle celui-ci a une 
participation ,  admissible tout au long de 
l'année ou qui est une société étrangère 
affiliée contrôlée du contribuable tout au 
long 'de Pe'nnée, en raison d'une fluctuation 
dé layalétir de la ménnaie d'un pays étranger 
par 'rapport à la  aleur de la 'monnaie 
canadienne, est réputé être nul s'il est gagné, 
'subi ou réalisé Par rappôrt à l'une des sources 
suivantes : 

'(i) 'une dette due 

(A) soit à 'une autre société étrangère 
affiliée du contribuable 'dans laquelle 

a une, participation admissible 
tout au. long l'année (cette société 
étant. appelée' « société étrangère admis- 

' 	Sible ». •riu Présent alinéa) par la soéiété 
affiliée dônnéé, 	• 

(B) soit à la société affiliée donnée par 
une société étrangère admissible, 

• (ii) le,rachat; l'annulation ou l'acquisition 
d'une action du capital-actions, Pu la 
réduction du capital, de la société affiliée 

„donnée ou, d'une société étrangère admis-
. sible (appelées .« société' émettrice » au 
présent 'sous-alinéa) par la société émet- 

' trice,' 
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(iii) the disposition to a qualified foreign 
affiliate of a share of the• capital stock of 
another qualified .foreign, affiliate;: f. 

(g.1) any incôme, loss, 'capital gain or 
'capital loss, derived by a foreign affiliate of 
a taxpayer under or as a reàult 'Of an 
agreement that provides for the Putchase, 
sale or exchange of curréncy and that càn 
reasonably be considered fo have been made 
by the:foreign affiliate to reducelts risk (with 
respect to uny:source, any  particular income, 
gain 	loss` détermined in reference to which 
is deemed by paragraph (g), to be ni», of , 
fluctuation  in the Value of burrency; is; to:the 
extee of the absolute  value of the particular 
income, gain' or loss, deemed to be nil; 

(g.2) in  applying' subséction 39(2) for the 
purPOSe of this„SubdivisiOii (àther tlian 
sections 94 and 94'.1), the gains and los'ses 
of a foreign affiliate of a taxpayer in respect 
of excluded property are to' be computed in 
respect of the taxpayer separately from the 
gains and lossés of the foreign . affiliate : in' 
respect of property that i, 	exéluded 
property; 	: 	; 

(.-.Ô3) if àt any'' time à pafficiilar foreign 
affiliate reférred, to in ''paraeaPh :(é-) fs' a 
rUernher ''of a partnership' or à qualified 
foreiiiCaffiiiate referred te int 'that paragraph 
is a meini3er Ofi'pârtnerShip, 

(i) in applying' this pàragraph, where a 
debt  obligation  is OWhig .at that tiMe by  a 
'debtbr to the' partnership  of  whieli 'the 
pàrticOlai fOreign affiliate is a nimber:the 
debt obligatieri is deemed to be owing at 
that 'fime by the debtor to 'the particular 
foreign' affiliàte  in flie proportion that the 
Pafficular foreiàn affiliate shareci in' any 
incOrne 'earned, 	inetirred 'or 'capital 
:gain or 'capital loss realized by the partner-, 
ship in respect 'of the debt'obligation, 

(ii) in applying this paragraph, where a 
debt obligation is owing at that, time,,to a 
creditor by : the, partnership of which  the 
particular foreign affiliate is,a,:naember, the 
débt obligation is deemed to be owing at 
that finie to the creçlitor by ,thepartigular 
fçireign affiliàte ,in the proportion that the 

(iii) ,  la dispôsition, en faveur d'une société 
étrangère admissible, d'une açtion 
capital-actions, d'une: autre ,  société étran-
gère .  admissible; : . 

g.01) tout revenu ou gain en capital ou toute 
perte ou perte en capital. ,  d'une société 
étrangère:affiliée d'un contribuable découlant 
d'une convention qui prévoit l'achat, la vente 
ou l'échange de monnaie et qu'il est 
raisonnable de considérer comme ayant été 
conclue par 1a:société affiliée afin de réduire 
le risque: que présentent pour elle — pour ce 
qui et d'une source à l'égard de laquelle a été 
détenniné un revenu, un gain ou. une .perte 
donné qui est réputé être nul en vertu de 
l'alinéa g) — les fluctuations de la valeur de 
la monnaie, est réputé être nul jusqu'à 
concurrence 'de la valeur absolue du revenu, 
du gain ou de là perte donné; 

g.02)::pouÉ l'application ,  du paragraphe 39(2) 
dans le cadre de la présente sous-section (sauf 
les articles 94:et 94,1), les gains etles pertes 
d'une société étrangère affiliée d'un contri-
buable' relativement .à des biens > exclus sont 
calculés relativement au contribuable sépare .- 
nient des gains et pertes de la société affiliée 
relativement aux biens qui ne sont pas des 
biens exclus; , 

g.03) dans le cas où la société affiliée 
étrangère; donnée visée à. l'alinéa g),' ou la 
société:  étrangère admissible visée, à : cet 
alinéa, est l'assàcié d'une société de person-
nes à un moment donné 

p'enr 'l'application' .  du présent alinéa, 
toute' sornnie due; à 'ce nidnaent, pâr' un 
débiteur à la àeciété de 'personnes dont la 

" société affiliée' donnée est un associé est 
,repittée être' due' à ce Moment par' le 
débiteùr à' la 'iticiété filée donnée dans 

— là proportio ii .  correspondant à la part de 
celle-:ci sur tout revenu gagné, perte subie 
ou gain én capital ou perte' en Capital 

• réalisé par là société de personnes au titre 
de là somme due, 

(ii) pour ; l'application du présent alinéa, 
toute somme due, à ce moment, à un 

, créancier par la société de personnes dont 
.la société affiliée donnée est un associé est 
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Particular fereigh affiliate shared in àny 
incomè eamed, loss incurred or `capital 
'gain or capital loss realized by the partner-
ship in respect of the debt:Obligation;..., 

(iii) in applying paragraph (g) :and this 
paragraph, where a :debt obligation is 
owing' . at - that time..by' a debtor .  to . the 
partnership of which the qualified foreign 
affiliate is a member, the debt obligation is 
deemed to be owing at that time by the 
debtor to . .the qualified foreign affiliate in 

• the proportion 'that the qualified foreign 
affiliate, shared in any income earned, loss 
incurred or capital gain or capital loss 
realized by the partnership'in respect of-the 
debt obligation, 	• 

(iv) in ,applying paragraph (g), and this 
paragraph, whère a debt, obligation 'is 
owing at that time to a creditor by tlié 
partnership of which the qualified foreign 
affiliate is a Member, the debt obligation is 
deemed to be owing at that time to the 
creditor by the qualified foreign affiliate'in 
the 'proportion that the qualified foreign 

•affiliate shared in any income eamedi loss 
incurred or capital gain or capital loss 
realized by the partnership in respect of the 
debt obligation, and 

(v), in computing 	particular, foreign 
affiliate's income or loss. fi-om a partner-
ship, any income eamed,:loss inctured or 
capital gain or capital loss realized, as the 
case may be, by • the partnership — in 
respect of the portion of a debt obligation 
owing to ,orowing by the 'partnership that 
is' deemed by any of ,subparagraphs (i) to 
(iv) to be debt obligation owing Io or 
owing' by 'the particular, fOreign affiliate 
(referred io in this subparagraph as the 
"allocated debt obligation") because of 
a fluctuation in the value of the çurrency of 
a country other than Canada relative to the 

, value of Canadian cunency, that is attrib-
Utable to the allocated :debt obligation is 
deemed to be nil to the extent that 
paragraph (g) would, if the rules in 
subparagraphs (i)  to (iv) were applied, 
have applied to the ' particular foreign 
affiliate, to deem to' be nil the income 

réputée être due à ce -moment au créancier • 
par la société • affiliée. donnée dans ,-  la 
proportion correspondant à' la..,part de 
celle-ci sur tout reVena gagné, Perte. subie 
ou gain en capital ou' perte en capital 
réalisé Par là société . de 'personnes au titré 
de la somme due, ' 

:(ih) pour .  l'application de l'alinéa g) et du 
présent alinéa, toute -somme' due, à ce 
moment, par un débiteur, à , la.:sodiété de 

•personnes dont la société étrangère . admis-
.:sible est un associé est réputée être due à ce 

• moment par le' , débiteur à la. ,seleiété 
étrangère admissible dan S -la proportion 

•'correspondant à la :part de celle:ci isur-tout 
revenu gagné, . perte,. subie .ou gain: eri 
capital ou perte en capital réalisé par la 
société de personnes' au titre de la .  somme 
'due, 	, 

• (iv) pour l'application de • l'alinéa g) et  du 
•présent alinéa,., toute ;somme due, à ce 
'moment, à .un créancier par• la société de 
. personnes dont la société . étrangère, adrriis- : 

 sible est uni associé est réputée être dite à ce 
moment au créancier par la s. ociété , étran: 

 gère admissible dan la proportion corre.s-
pOnclant là pande Celle-ci 'surtout revenu 
gagné, Perte, subie' ou' gain en 'eapitl ou 

. ,,Perie, en capital realis' é par la 'société, de 
Personnes au titre. de la'somme due, 

(v) pour le calcul du revenu ou de la perte 
de la société 'affiliée donnée.  proVenant . 	, 	. 	„ 
,d'une société de. personnes; tout revenu • 
gagné, perte 'subie ou gain en, capital ou 
perte, en capital réalisé, selon 'le cas, par la , 
société de Persennes au tifre de la 'partie 
d'une somme qui lui, est due ou qu'elle doit 
qui est réputée par l'un des 'mais-alinéas' (i) 
,à (iv), être une soinme qui est dite ,à •  la 
société affiliée donnée ou, :qu'elle doit 
(cette ' somme étan't appelée' «' créance 
attribuée >> au présent sous-alinéa) — en 
raison de la fluctuation de 'là valeur 'de la 

: • mOnnaie d'un payr étranger par rapport à 
la Valeur de la monnaie canadienne,' 'qui est 
attribuable à la créance attribuée est réputé - 
être - nul dans -la 'Mesure 'où l'alinéa' g) se 
serait appliqué à la société affiliée donnée, 

-Si les règles énoncées aux sou-alinéas (i) à 
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earned, lobs incurred  or capital gain or 
capital loss realized, as thé case may be, by 
the particular'foreign Sffiliate in respect of 
the allocated debt 'Obligation, because of a 
fluctuatien in the value Of the currency of a 
country othér than Canada'relative' to Ithe 
vaine Canadian currency; 

(14) Paragraph 95(2)(0 of the Act is 
replaced by the following: 

(i) any income, gain or loss of a foreign 
affiliate of a' taxpayer or of à partnership of 
which a foreign affiliate bf a taxpayer is a 
member (which foreign affiliate, or, partner-
ship is referred .to in this, paragraph  las the 
"debtor"), for a taxation yéanor fiscal period 
of the debtor, as the case.m'ay be, is deemed 
to be income, a gain or a loss, as the case.may 
be, from the disposition.  ,,of an ,excluded 
property of the debtor, if the income, gain 
or loss is 

(i) ,derived from the settlement or extin-
guishment of a debt of the debtor all or 
substantially all Of,  the proceeds from 
which 

(A) were used to acquire property, if at 
a'll time's after the time at which the debt 
:became debt of the debtor and before the 
thne of that settlement or extinguish-
ment, the property (or , property substi-
tuted for the property) was property of 
the debtor and was, or would if the 
debtor were a foieign affiliate Of the 
taxpayer be, excluded 'propertY of the 
debtor, 

(B) were used at all tiines to eam 
income from an ,actiye„b,usiness carried 
on by the debtor, or 

(C) were used by the debtor -for a 
combination of the uses described in 
clause (A) or (B); 	' 

(ii) derived from 'the settlement or extin- 
guishment of a debt of the debtor all or 
substantially all of the proceeds from 

(iv) étaient appliquées, de façon que le 
revenu gagné; la perte subie ou le gain en 
capital ou la perte en Capital réalisé; selon 
le, cas, par la société affiliée donnée 
relativement, à la, créance attribuée soit 
réputé être nul en raison ,de la fluchiation 
de la valeur de la, monnaie d'un pays 
étranger par rapport à la valeur de la 
,monnaie canadienne; , , 

(14) L'alinéa 95(2)0 de là même loi est 
remplacé par ce qui suit: 

i) tout revenu, gain ou perté d'une société 
étrangère affiliée d'un contribuable en d'une 
société de personnes dent 'une société étran-
gère affiliée d'un contribuable est un associé 
(la secieté .  étrangère affiliée ou la société de 
personnes étant appelée « débiteur'» au 
présent alinéa) pour une année d'imposition 
ou un exercice, selon le oas, du débiteur est 
réputé être un revenu, un' gain ou une perte, 
selon le cas, provenant de la disposition d'un 
bien exclu dit débitent. si , selon le cas : 

(i) il découle du règlement ou de l'extinc-
tion d'une ,tte du  -débiteur dont la totalité 
ou la presque totalité du,produit, selon le 
cas : 

(A) a ,  servi'à acquérir un bien si, à tout 
, moment' après que .la: dette est devenue 
une dette du 'débiteur !et' avant le 

, règlement, ou l'extinction, le bien (ou 
un bien substitue ,à ce bien) était un bien 
du débiteur ainsi qu'un bien exclu du 

' débiteur (ou le serait si le débiteur était 
une société étrangère affiliée du contri- 

: buable), 

(B) a ,servi, 4 tout moment, à tirer un 
revenu: d'une entreprise ,exploitée açti-
vement par le, débiteur, 

(C) a servi à plusieurs des fins visées 
'aux divisions (A) ou (B), 

(ii) il découle du réglé:ment ou, de l'ex- 
, tinction d'une dette du débiteur dont la 

tétalité où la presque totalité dû produit a 
servi à régler ou à éteindre tiné dette visée 
au sous-alinéa (i) ou au présent sous-
alinéa, 
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which, were used to settle or extinguish a 
. debt refeued to in subparagraph ,0) or in 
•„ this subparagraph, or 

(iii) derived under or 'as à re.sult Of an 
'agreement that prOvides for the •purchase, 
' sale or' exchane Of currency and that can 

•reasonably be ' donSidered to have been 
made by.  the . debtor to reduce its rie, with 
respect to a debt referreeto in subPara-
graph (i) or (ii), of fluctu.  atiOns in the Value 
of the currency in which the debt was 
denominated; 

• • 
(15) gubparagrapli 95(2)(/)(iii) of the ,Act 

is réplaced by the following:: 	• 

(iii) the business' is carried on' by :the 
affiliate a's a foreiàn bank; a trust côniPany, 
a credit union, an insuranCe' COrporàtion dr 

' a Ùàder or dealer in 'seCtiritieS or commod-
itieS; filé activitieS of which' are 'regnlated 
undér 'the laws -• 

(A) of each • country in which the 
business is canied on through a perma- 
nent esiablishmCrir (as defined by reg- 

. ulation) in ihat country and Of - the 
country undér WhoSe laws the affiliate 
is everned and any of exists, was 

• (unless the affiliate ,was continued in 
any jurisdiction) forme« or organized, or 

- 	was last continued, 

(E) of the couritir in whiCh the business 
• is prificilially carried on, or 

(C) if the affiliate' is related to a- non-
resident corporation, of the . country 
under whOse laws that non:resident 
corporation is govemed and any of 
exists, was (unless that  non-resident 

• corporation was continued' in any ju-
risdiction) formed or orgànized, or was 
.last continued, if those regulating laws 
are recognized under the laws , of the 
country in which the business is princi-
pally.  carried on and all of those 
countries are members of the European 
Union,' and 

(iii) il„ découle d'une convention qui 
prévoit, 'achat, la vente ou l'échange de 
monnaie*et qu'il est raisonnable de consi-
dérer. comme ayant été conclue par le 
débiteur en vue de réduire le risque que 

- présentent pour lui, pour ce qui, est d'une 
dette visée aux sous-alinéas (i) ou (ii), les 
fluctuations de la valeur de la monnaie 
dans laquelle la dette est libellée; 

(15) ,Le  sous-alinéa 5(2)/)(iii) de,la - même 
loi est remplacé par ce 'qui suit 

(iii) la Soéiété affiliée exploite l'entreprise 
à titre de 'banque' étrangère, de société de 

• * fiducie; de caisse de crédit, de compagnie 
d'assurance nu de négociateur ou courtier 
en' Valeurs mobilières ou en marchandises, 
dont lés activités sont réglementées Par les 

'lois des payS-Suivants; selon le cas : 

(A) chaque pays où l'entreprise est 
exploitée Par l'intermédiaire • d éta-
blissement stable,* au sens du règlement, 
situé dans ce Pays, et le pays sous le 

• • régime des lois duquel la société affiliée 
est régie et, selon le -cas, exiSte, a été 
constituée ou organisée (sauf si elle a été 

. : prorogée dans un territoire quelconque) . 
.. ou a été prorogée la dernière fois, 

'(B) le pays Où l'entreprise est principa-
let-rient exploitée,' 

. 	. 
(C) si la société affiliée est liée à une 
société non-résidente, le pays sous le 
régime des lois duquel 'la société non-
résidente est régie et, selon le cas, existe, 
a été constituée ou Organisée (sauf si elle 
a été' prorogée dans un .  territoire quel-
conque) ou a été prorogée la dernière 
fois, si ces lois sont reconnues par les 
lois du pays où l'entreprise est princi-
palement exploitée et si ces pays sont 
tous membres de l'Union européenne, 
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(16) Subsection 95(2) of the Act is 
amended by.strikingjout the word-"and" at 
thè  end of paragraph (/) and by adding the 
following after paragraph (m): 

(n)' in  applying . paragraphS (a) and (g) and 
subsectionS (2.2) and (2.21), in apPlying 
paragraph: (b) of the description of A in the 
formula in thé definition ". foreign accrual 
prdperty income" 'in sübsection (1) and in 
applying ParagraPli (d) of the definition 
"éxèmptiearnings" ;  and paragraph (c) Of the 
definition' "exempt loss", in subsection 
5907(1) 'of the Regulations; a hon-resident 
corporation is deeMed to be; at any time, a 
foreign affiliate of a particular corporation 
resident in Canada, and a foreign affiliate of 
the partieular Corporation in respect o,É 
the ,particular , corporation has a qualifying 
interest, if at that time „ 

'(i) the. non-resident corporation • is . ' à for-
'eign affiliate'of another corporation 'that is •
resident in Canada and that is related 
(otherwise than becauSe of a right referred 
tom  paragraph 251(5)(b)) to the particular 
corporation, and, 

'• (ii) that dther corporation has a qualifying 
interest in respect of the now:resident 
corporation; 

(9) a particular person iS à qualifYing mem-
ber dÉ,a partnershiP at 'a Particular t'âne' if, at 
that finie, the'p'artidtilaiperson is a Member of 
the partriership and 

, 
throUghOut the périod, in the 'fiscal 

period Of the partnershiP that includeS the , 	, 	, 
partictilar time, during Which thé meniber 
was à member of the' Palinérship, the 
particular person  • is, 'on a regular, contin-
uous and Substantial basis 

(A) actively enàaged in thoSé activities, 
of the principal business of the partner-
ship cérried en 'in that fiscal •Peridd by 
the partnerShip, that are . other.,than 
activities connected with thé Pro:tiision 
of 'or' the acquisition of funds required 
for 'the operation of that principal 
business; 'or, 

(16)' Le paragraphe 95(2)  de 'la même loi 
est-Modifié' par, adjonction', après l'alinéa m), - 

 de'ce'qui suit: r: 

71) Ponr 	 deS alinéas à) et g) et 
des Paragraphes (2.2)  et  (2.21), - pbur l'ap-- • 	. 
Plication' dé 'l'alinéa b) de  l'éléMent A 'de la • .•. 	. 	•.,. .• 
fo 	

.
hnule fignrant à la définition dé '« revenu 

etranger. 'accumulé," 'tiré de biens » au para-
graphe'(1) et pour l'application dé 'l'alinéa d) 
de la définition de «gains exonérés'», ' et de 
l'alinéa' c) de là définition de « perte ;exiiné-
rée », au Paragraphe 5907(1).du Réglera ent. de 
l'impôt sui' leo,revenù , une 'société non.: 
résidente --  est• 'réputée - être, à' un moment 
donné, une société étrangère affiliée d'une 
société, donnée résidanÉ.au Canada ainsi 
qu',uhe société étrangère affiliée dé la  société 
donnée dans laquelle celle-ci a unuarticipa-
tion admissible si, à ce ,inernent,.à là. fois : 

(i) 'la société non-résidente ést une société 
étrangère affiliée d'une' autre Seciété. qui . 

• réside au.Canada et ,qui est liée; autrement 
cause. d'un, . droit vise à l'alinéa. 

251(5)b), à,la société denitéé, 

• (ii) cette antre société a • une participation 
:. 'admissible dans là société mon-réSidente; • 

b) Mie, • personne donnée ''égt tin as'Socié 
admissible d une  'soeiété  de personnes à un 
minent do- itnie  i  ell  est' un  'asSOCié 'de la ..„ 
société de personnes à ce moment et si;•'selon 
le cas": 

(i) tout an lorig dé laPeriOdeInCluse'dans 
l'exercice de la' société de p'ersciiines  qui  

• coMprénd 'cé Moment, au COtirs de laquelle  
l'associé était :un associe de, la société dé 

•personnes, elle'prend une part aCtive; de 
façon régulière, continue.et  importante :. 

(A) soit aux  aetivite  de Pentreptise 
principale 'de la' sôeiéié .",de'pérscihnes, 
que celle-ci .  eXerce  au  cotirs' dé i'exer-

, • cice en cause, qui ne sont pa§ des 
•activités liées 'à - -la fourniture du à 
l'acquisition' de fonds nécessaires à 

•: 	l'exploitation- de .cette entreprise princi- 
; 	pale, 
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• (B) actively engaged in those activities, 
of a particular businéss . carried on in that 
fiscal period by the particular person-
(otherwise than as a member of à 
partnership) that is similar to the princi- . 

 pal business caUied on •in' that fiscal 
period by.the partnership, that are ether 
than actiyities connected with the Provi,- 
son of or 'the acquisitiOn : of funds 
required 'for the operation:of 'the parti-
cular business, or : 	 , 

(ii) • throughôut -the period, in the fiscal 
-:-period of the partnership that includes the 

particulartime, during which the particular 
persen was a member 'of the partnership 

(A) thé total of the fair Market value of 
: 	all partnership' interests in thé partner- 

•Ship owned 'bY the particular 'person Was 
equal ,to or greater Man 1% of the total 

.of the fair market Value of all partnership 
-: interests in the partnership owned by all 

members of the partnership, and 

. 	(B) thé- total of. the faiÉ Market value of .  
Il partnershin'intereSts in the partrier-

ship oWned• bY the particular person or 
persons (other than trusts) related to the 
particular person Was equal to or greater 
than 10 % .  of the total of, the fair market 
value of all partnership interests in the 

• partnership owned by all Members of the 
partnership; 	 •  

(p) a particular person is a qùalifying 'Share-
holder of a corporation : at .  any. time. if 
throUghout the period, in the taxation year 
of the corporation that ineludes Mat time, 
during which the particular person was a 
shareholder of the corporation 

(i) .the particular person owned 1% or 
more of the issued and outstanding shares 
(having full voting rights under all circum-
stanees) of the capital stock 'of the 
corporation, 

(ii) the particular person, or the particular 
person and persons (other than trusts) 
related to the particular person, owned 
10% or more of the issued and outstanding 

(B) soit aux activités • d'une entreprise 
• donnée qu'elle exploite : au • cours , de 
. 	l'exercice en cause, autrement qu'a titre 

.• d'associé d'une société de personnes, 
qui est semblable A l'entreprise princi- 

• pale que la,sediété de personnes exploité 
• • au ,cdurs-de cet exercice, qui ne Sont pas 

. 	dés activités lieeà'à la fourniture eu à 
l'acquisition . de fonds nécessaires : 

," • l'exploitation de l'entreprise donnée, • 

• (ii) tout au long de la période, incluse dans 
l'exercice de la société -de personnes qui 

• comprend ce mement, au-cours de laquelle 
• la personne donnée était un associé de la 

•société de personnes, à la fois : 	s 
•' 	(A) laitiste valeur marchande totale dès - 

partidipations dans la :  sodiété de petson- 
»• nes qui appartiennent à la personne 

donnée représente au moins 1 %'' de la 
juste valeur marchande totale des parti- 

• cipations dans la société • de personnes 
qui appartiennent à l'ensemble des 

• associés de celle-ci, 	• • 

• (B) la juste' valeur marchançle totale des 
• participations dans la société de 'person-

nes qui appartiennent à la personne 
donnée ou à des personnes, sauf des 
fiducies, qui lui sont liées représente au 
moins 10% de la juste valeur marchande 
totale des .  participations .  dans la 'société 
de personnes qui appartiennent à l'en-
semble des associés de belle-ci; 

p) une personne donnée est un actionnaire 
admissible d'une société à un moirienidotiné 
si, tout' au , long de la période, incluse dans 
l'année d'imposition de la société qui 'com-
prend ce mot-rient, au cours de laquelle elle 
était un actionnaire de la société, à là' fois : 

(i) la personne donnée était propriétaire 
d'au moins 1 % des actions émises, en 
circulation et comportant plein droit de 
vote en toutes circonstances du capital-

' actions de la société, 

(ii) la personne donnée, ou la personne 
• donnée et des personnes, sauf des fiducies, 

qui lui sont liées, étaient propriétaires d'au 
moins 10% des actions émises, en circit- 
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shares (having full voting rights under all 
circumstances) of the capitab;stock• of the 
corporation; , 

the total of the fair market value of all 
the issued and outstanding shares of the 
capital stock of the corporation owned by 
the particular person is 1% or more of the 
total fair market value of all the issued and 
outstanding shares of the capital stock of 
thé corporation, and 

(iy) the total of the fair market value of all 
the 1ssued artçl outstanding hares Of : the 
capital stock of the,corPoration owned by 
the particular person or by persons (other.  

, than trusts) related to the particular person 
is 10% or more of the total fair market 

•  value of all the issUed and ,outstanding 
shares of the capital stock of the, corpora- 

(q) in applying paragraphs (o) 

(i) where interests in any;  partrierShiP' -or 
shares of the capital Stock of'anY'Corpora-
don (winch interests or shares are referred 
to in this subparagraph as "equity inter-
ests") are, at ' ai:1y time, property "of a 
particular partnership or are deemed iiiider 
this paragraph to be, at àny time, property 
of the particular partriership, the equity 
interests are, deerned to be owned a,t that 
time by each nternher .of the particular 
partnership in a proportion equal to' the 
proportion of the equitY intétestS that 

(A) the fair market value, at that time, 
of the member's partnership interest in 
the partiCtilar partnership 

is of " 
(B) the fair market value, at that time, 'àf 
all members' partnership interests in 'the 
Particular partnership,' and 

(ii) whére interests in a partnership or 
shares of the capital stock of a corporation 
(which interests or shares are referrèd to in 
this subparagraph as "equity interests") are, 
at any tirne, property of, a non-discretionary 
trust (within the meaning assigned by 
subsectiorr 17(15)) or are deented under 
this paragraph to be, at any time, property 

lation et comportant plein droit de vote en 
toutes circonstances ,  du ,  capital-actions de 
la société; ; 	;' 	. 

(iii) la juste valeur, Marchande totale des 
- actions émises et en ,  circulation du capital-

. actions' de la société appartenant à la 
; personne dànnée représente au moins 1 % 

de la juste valeur marchande totale des 
actions émises et en circulation dti capital-
actions de la société, 

(iv)

 

, la. juste ...valeur marchande totale des 
actions  émises et en circula' don du capital-
actions dé; 'là; société -appartenant' à la 
personne 'donnée 'on 'à des ,personnes, sauf 

'-'ileSliditcies, qui lui sont liéeS-rePrésérite au 
Moins 10% de la jtiSte',valeur''marchande 
totale des actiefis 'émises et en 'circidation 

capiteactiens de la société; 	." 

q) pour l'application : des alinéas  o) et p): 

(i) les participations, dans une société de 
'personnes ou les actions du capital-actions 
d'une société qui font Partie des biens 
d'une : société de personnes, ou sont 
réputées par le présent: alinéa ,en faire 
partie, à un moment donné sont réputées 
appartenir 'a :ce moment à chaque associé 
de la société, de personnes. dans une 
proportion égale a la proportion de ces 
participations ou actions que réprésente le 
rapport entre 

(A) d'une part, la juste valeur mar-
chande, à ce moment, des participations 
de l'assobié dans là Société de person-
nes, 

; (B) 'd'autre Part, là{ juste valeur mar-
chande, à ce Moment, des partiCipatioris 

; de l'ensemble des associés dans la 
soCiété; de perdent-1es, -,; ° -; ; 

(ii) les participations dans" une soèiété de 
personnes ou les actions du capital-actions 
d'une société' 'qui font partie des biens 
d'une fiducie non diScrétionnaire, au sens' 
'du paragraphe 17(15), ou,sent réputées par 
le présent ,alinéa en faire partie, à un 
moment donné sont réputées appartenir à 
ce moment "à chaque bénéficiaire de la 
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• of such a non-discretionary trust, the equity 
interesta are deemed io be owned at that 

• time by each beneficiary under that trust in 
a proportion equal to that proportion of the 
equity interests that 

: 	(A) the fair market value, at that time, 
of the beneficiary's benefieial interest in 
'the trust 	• 	•, 	.. 	• 

is of 	 . . 

(B) the fair market value, at that time, of 
‘• all beneficial intereSts in the trust; 

• (r) in-applying paragraph (a) and in applying 
paragraph .(d) of • the definition "exempt 
eamings'',-and . paragraph (c) of the, definition 
"exempt .loss",, in subsection 5907(1) of the 

_Regulations, partnerships  is deemed to,be, at 
any time, a partnership, of which a foreigri 
affiliate 	of a particular corporation resident 
in 'Canada and in respect of Which foreign 
affiliate the particular corporation lias a 
qualifying interest 	is .a qualifying member, 
if at Mat thne 	.-• 

, 
partieular foreign :affiliate 	of 

another 'corporation  that is resident in 
'Canada and that is rnlated (otherwise than 
because of a right referred to in paragraph 
251(5)(b)) to the particulai Corporation 
is a member of the Parniership, 

(ii) that other corporation has a : qualify:  ing 
interest in respect, of the particular foreign 

' 

.(iii) the 'particular foreign affiliate is a 
qualifying member of the partnership; 

(s) in„ applying , the definition "investment 
business" in subseetion' (1), a particular 
corporation is,, at, any—time, a designated 
corporation in respect of a foreign affiliate of 

taxpayer, if at that time , 	. , 

(i) a qualifying shareholder of the foreign 
affiliate or a person related to such a 
qualifying shareholder is a qualifying 
shareholder of, the particidar corporation, 

(ii) the particular corporation 

(A) is controlled by a qu,alifying shore-
holder of the foreign affiliate, or 

fiducie. dans une, proportion égale à la 
proportion de ces participations ou actions • 
que représente le rapport entre : 

• (A) d'une part, la juste valeur:mar-
chande, à ce moment, du droit de 

-.bénéficiaire , du bénéficiaire dans la 
fiducie, • 	• 	„ 

(1) d'autre part, la jitste —valeur mar-
chande, à ce moment, de l'ensemble' des 
droits de bénéficiaire dans la fidueié; 

r) Poür l'applieatiort dé l'alinéa à) et 'pour 
l'application de' l'alinéa d) de la définition de 
« gains exonérés », et :de l'alinéa c)  • de la 

;définition de «perte :exonérée», au para-
: graphe 5907(1) du Règlement de l'impôt sur 

revenu, une , société 'de personnes est 
réputée être', à un moment donné, 'une 'société 
de 'personnes qui compté' parmi ses associés 
admissibles une société étrangère affiliée 
d'une société donnée résidant au Canada 
dans laquelle cette dernière a, une participa- . 
tion admissible, si, à ce moment, à la fois : 

• (i) est l'associé de la société de personnes 
• une société étrangère affiliée donnée d'une 

:autre société qui, à la ibis, réside au 
:Canada et est liée à la société donnée 

; autrement qu'a cause d'un droit visé à 
l'alinéa 251(5)b), • 

• 
(il) cette: autre société a une participation 
admissible dans la soéiété affiliée donnée, 

(iii) la société affiliée donnée est un 
associé admissible de la société de person- 
nes; 

. • „ 
s) pour l'application, de, la définition de 
« entreprise de placement» au paragraphe 
(1), une société donnée est, à un moment 
donné, une société désignée quant à une 
:société étrangère affiliée d'un contribuable si, 
à ce moment, à la fois 

(i) un actionnaire admissible de la société 
affiliée, ou une personne liée 'à un tel 
actionnaire, est un actionnaire admissible 
dé la société donnée, • 

(ii) la société donnée ., Selon le' cas : 

• (A) est contrôlée par un actionnaire 
admissible de la société affiliée, 	• 
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(B) Would be controlled by a particular 
4ualifying shareholder 'of the foreign 
affiliate if the particular qualifying 
shareholder of the foreign affiliate 
owned each share of the capital stock 
of the particular corporation that is 
owned by a qualifying shareholder of 
the foreign affiliate , or by a person 
related to a qualifying shareholder àf 
the foreign affiliate, and 

(iii) the total of all amounts ,eaph of which 
is the fair market value of a share of the 

z capital stock of the parfiCular côrporation . 
owned by a' qUalifying `shareholder of the 
foreign affiliate by'à perànn related to a 
qualifying shareholder of the' foreign 
affiliate is greater' than 50% of the total 
fair market value orall the issued and 
outstanding ,shares„of the capital stoçlc, of 
the particnlar corporation; 

(t) in applying the definition "inVestment 
business" in. subsection (1) in respect of a 

, business carried, on by a foreign affiliate: of a 
taxpayer in a taxation: .year, a pàrticular 
'partnership isii at any time, a designated 
partnership in respect, of the foreign ,affiliate 
of the taxpayer, if at that time . 

(i) th& foreign affiliate or a perSbni related 
tà'' fh'e 'foreign .  affiliate' is a qualifying 
member of the' partieUlar partnership, 'and 

(n) the total of all amounts 	each of 
wifich is  the fair 'market Value of a 
partnershiP :interest  in 'the partibular part-
'nershiP .  held by theloreign affiliate, by a 
person related to the foreigri: affiliate or . 

(where ,the foreign affiliate carties ,  on, at 
that time, the business„ as a qualifying 

, member of , another partnership) 'by a 
:qualifying member of the other partriership 
— is greater than 56°/0'' of the total ' fair 
market  value of all partnership intereStS in 
the particulàr pàrtnership owned by all 
members  of the Partieular Partn&iS4L,' 

(u) , if any, entity is (or is deemed by this 
'Paragrapli to he) a mérnber of a particular 
partnerShip that is a nlember of. another 
'Partnership, 	 ' 

. .(B) ,  serait contrôlée par un , actionnaire 
admissible de ,  la , société affiliée . si ce 
dernier était propriétaire, de chaque 
action du capital-actions de la société 
donnée clin appartient à un aetionnaire 
admissible de là société affiliée ou, à une 

, . 	personne liée à un tel actionnaire, 

(iii) le total des sommes, représentant 
, chacune la juste valeur marchande d'une 

, action du capital-actions de la ,Selciété 
donnée appartenant à un aetionnaire ad-
missible de la société affiliée ou à une 
persdnné liée à un tel aCtronnaire .repré-
sente 'plus de 50 % de la juste valeur 
mar 'chandé' totale des actions' enlises et en 
circulation dù CapitaPactibris de là société  
donnée; 

t) pour l'application , .de la c  définition de 
entreprise. de , placement » f au , paragraphe 

, (1) relativeinent à une entreprise ,exploitée par 
• une société ; étrangère affiliée d'un contri-
buable .au cours d'une année, d'imposition, 
une société , de personnes ,donnée est, à un 
moment ;donné, une société personnes 
désigné& quant à la société affiliée si r  ,à ce 
:moment, à la fois 

(i) la société affiliée ou une personne qui 
' 'lui est liée est'Un'asSoeié  admissible de la 

;société de pél'SbrinèS donnée; 

(ii) le total des sornmes représentant 
' chacune la juste 'valeur mareliande' d'une 
participation dans la so'ciété'depsonnes 
donnée détenue par la soei'été, affiliée, par 
une personne liée à celle-ci ou (dans le cas 
où la société affiliée exploite l'entreprise à 
ce . moment à titre d'associé admissible 
d'Une autre 'sbeiété dé" personnes) par un 

' associe admissible de l'autre 'société de 
persbnnes représenté plus de' 50 % de la 
juste valeur marchande totale' de'S' partici-

, pationsr, dans la sàciété. de 'perSbnnes 
donnée appartenant à, l'ensemble des 
associés de celle-ci; 	'.;,› 

u) si une' entité est (ou .  est réputée être en 
vertu du présent alinéa) l'assbcié d'une 
société de personnes donnée qui est l'associé 

' d'une autre société  de personnes les règles 
suivantes s'appliquent :  
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(0' the entity is deemed to be•a meinber of 
the other partnershiP forthe Purpose of 

, (A) subparagraph (ii), 

. 	(B) applying the reference,. in paragraph 
(a), to "a member" of.a partnership, 

(C) paragraphs '(à./) to (b),  (g.03) and 
. 

(D) paragraphs (b) and (c) of , the 
definition "inveStrnent business" in sub-
sectien (1), and 	; 

(ii) in applying paragraph (g.03), the entity 
is deemed to have, directly, rights to the 
'incomè or capital of the ,nther partneship, 

,• to. the extent of. the entity's direçt and 
indirect rights to that income or capital; 

(v) in applying paragraph.(p), 	• 	. , 

(i) where shares of thecapital stock of any 
corporation (referred to in this paragraph as 
the "issuing  corporation") are, at any time, 
owned by a corporation (referred to iirthis 
paragraph as the "holding corporation") or 
are deemed under this paragraph to be, at 

• any'time, 'owned by a corporation (referréd 
to in this paragraph as the "holding 
corporation"), those shares are .deemed to 
be owned at that time by each shareholder 
Of the holding, corporation ina proportion 
equal to the proportion of those shares that 

(A) the tair market value, at that time, 
, of the shares of the capital stock of the 

issuing corporation that are owned by 
the sliareholder 

• 

. 	(B) the fair markét value, atthattime, of 
all' the issned and outstanding .shares of 
the capital Stock of the' issuing corpora-

, 	tion,.and 	, 	. 

(ii) a. person who is deemed by subpara-
graph (i) to own, at any time, shares of the 
capital stock of a corporation is deemed to 
be, at that time, a shareholder of the 
corporation; 

(w) where a foreign affiliate of a corporation 
resident in Canada curies on an active 
business in more than one country, 

(i) l'entité est réputée être l'associé de 
l'autre société de personnes pour l'appli-
cation de ce qui suit : 

(A) le sons-alinéa (ii), 

(B) la mention, à l'alinéa a), d'un 
associé d'une société de personnes, 

(C) les alinéas a.1) à b), g.03) et o), 

(D) les alinéas b) et c) de la définition 
de « entreprise de placement» au para-
graphe (1), 

(ii) pour ,l'application de l'alinéa g.03), 
l'entité est réputée avoir, directement, des 
droits sur ,le revenu ou le capital de l'autre 
société ,de personnes, jusqu'à concurrence 
de ses droits directs et indirects . sur ce 
revenu ou capital; 

v) , pour l'application de l'alinéa p): 

(i) les actions .  du capital-actions d'une 
société (appelée i< société émettrice ›Y au 
présent alinéa) qui appartiennent à une 
société (appelée « société détentrice » au 
présent alinéa), ou sont réputées lui 

- appartenir en vertu du présent alinéa, à 
' .un moment donné sont réputées appartenir; 

à çe moment, à chaque -  actionnaire de .la 
•. société' ,détentrice dans une . proportion 

égale ,à la proportion de .ces actions que  
représente le . rapport, entre , : 

(A) d'une part, la justè valeur .mar-
chande, à ce moMent, des, actions du 
capital-actions, de' la ,société émettrice 
qui appartiennent à l'actionnaire, 

(B) d'autre part; la juste valeur mar-
chande, à ce'rnoment, 'de l'ensemble des 
actions émises et en: circulation du 
capital-actions de la société émettrice, 

(ii) la personne qui est réputée, en verni du 
sous-alinéa (i), être; propriétaire d'actions 
du capital-actions d'une Société à .un 
moment donné est réputée, à ce moment, 
être actionnaire dé la société; 

w) lorsqu'une société étrangère affiliée d'une 
société résidant au Canada exploite une 
entreprise expinitée activement dans plus 
d'un pays, les 'règles suivantes s'appliquent : 



2007 	 EXkution du budget et de l'énbncé économique (2007) 	 ch. 35 	61 

(i) where the business is carried on in a 
Country other than  Canada, it.is  deemed to 
carry on that business in that country only 
to the extent that the profit or loss fi-om that 
•business pan reasonably, be >  attributed to a 
permanent establishment situated in that 
country, and 

(ii) where the business is carried on in 
Canada, it is deemed , to carry en that 

'business in Canada only to the extent that 
'the inCome froni the aetive' business is 
subject to tax tinder this Part; 

(x) the loss from an active busines, from a 
non-qualifying business 'or from propertY'(aS 
the case ,may be) of a foreign affiliate of à 
taxPaYer residént in Canada foi -  a taxation 
year is the amount of that loss; if any; that is 
'computed by applying the provisions in this 
Subdivision with respeet to the computation 
'Of inCome fiom the active business, from the 
non-qualifying business or from property (as 
the case may be) of the foreign affiliate for 
thé taxation yéar with any modifications that 
the circumstances require; " 

(y) in détermining 	for the purpose of 
paragraph (a) and 'for the purpoSe ef applying 
subsections (2.2).11' ci (2.21) for the 'purpose 
of applying that paragraph — whether a non-
resident corporation is; at any time; a foreign 
affiliate of a taxpayer' in respect of which the 
taxpayer has a qualifying interest, where 
interestS in 'any partnership'or share'S of the 
capital stock of any corporation (which 
intereatS or shares are referred to in this 
paragraph as "equity interests") are, at that 
time, property of a particular partnership or 
are deemed under this paragraph to be, at any 
tinie, prdperty of the Particular partnership, , 
the 'equity interests' are dêemed to be owhed ' 
Élie time by each member of thé particular 
partnership in a proportion equal to' 'the 
proportion of the equity interests that 

' (i) the fair market" value, at that time, of 
the'membér's partnership interest in the 
particular partnership . . 

(i) si l'entreprise. est 'exploitée dari un 
pays étranger, la société affiliée est réputée 
l'exploiter dans ce ,  pays, mais Seulement 
dans la mesure où il est raisonnable 
d'Attribuer les bénéfices ou les pertes en 
provenant à un établiss'ement stable situé 
dans ce pays, 

i.;(ii) ,  si- l'entreprise est exploitée au Canada, 
la société affiliée est réputée l'exploiter au 
Canada, mais seulement dans la mesure où 
le.. revenu"cri provenant est assujetti à 
l'impôt prévu par la présente partie; 

x) la perte provenant d'une entreprise ex-
ploitée activement, d'une entreprise non 
admissible ou ,d'un bien 'd'une société 
étrangère affiliée d'un contribuable résidant 
au Canada , rpour une année d'imposition 
correspond ;au' Montant de cette perte qui est 
calculé par application des dispositions de la 
présente sous-section au.' calCul du revenu 
provenant dé l'entreprise exploitée active-
ment, de l'entreprise non admissible ou d'un 
bien de,, la société , affiliée pour l'année, 
compte. tenu des adaptations nécessaires; 

y) lorsqu'il s'agit d'établir, pour l'application 
•de l'alinéa à) et 'pour l'application des 
paragraphes '(2.2) et (2.21) dans le- cadre' de 
cet alinéa, si une société non-résidente est, à 
un moment donné, une société étrangère 
affiliée d'un contribuable dans laquelle ce-
lui-ci a une participation admissible, et que 
des participations dans une société de per-
sonnes où .des actions du capital-actions, 
d'une . société -font partie,, des biens -d'une 
société de personnes donnée; 'où sont réputées 
par >  le présent alinéa en faire partie, à ce 
Moment, ces •participations ou actions sont' 
•réputées .'appartenir .  'à ce Moment à chaque 
associé de là' Société de personnes donnée 
dans une proportion' égale à' la 'proportion de 

. ces participations, ou actions que représentent 
le,rapport entre : . 	. 

•(i) d'une part, lajuste valeur Marchande ;  à 
ce Montent, de la participation. de' l'associé 
dans la "société de personnes donnée» 

is:of 
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• (ii) the fair market value, at that time,, of 
. ail- members' partnership interests in , the 
, particular partnership; and . 	...• 

(*) 'Where à • particùlar foreign affiliate of a 
tàkPayer' in respeet of Which the:taxPaj/er 
has a qu'aiifying infel'est Or thàt is a controlled 
foreign affiliate Of the taxpayer -  ' fis a 
member -of a .partnership, ,  the particular 
foreign affiliate's • foreign accrual property 
income,or loss in respect of the taxpayer for à 
taxation yeat shall not include.any income or 
loss of the' partnership to' the' extent that the 
income or loss 	 „ ; 
: (0 is attributable to the foreign accrual 

Property income ! or loss ,  of a foreign 
•affiliate of the partnership that is• also a • 
foreign affiliate 'of the taxpayer.(referred to 

,  paragraph as the "second , foreign 
' affiliate") in respect of .which. the taxpayer 

has a qualifying interest  Or  that is, , a 
controlled foreign affiliaté of the. taxpayer, 

• 
(ii) is, because of paragraph'(a) as applied 
in respect' of the.' taxpayer, fricluded 
computing the income or loss - fronr an 
active business of the second foreign 

•affiliate)for'aj taxation year. 

• 
(17)  'Section 9 ' 	the Act 1s aniended :  by 

adding the' folldwing after sidisection (2): • 

(2.01) In applying paragraph , (b). of. the 
definition "controlled foreign affiliate" in sub-
section (1) and in applying this subsection, 

(a) shares of the capital Stock of a eorpora' ,. 
fion that are at any time ownedly, or the aré 
deprned by this subsection to,be at any time 

• owned by, another corporation are deemed to 
be, at that time,,owned by, or property :  of, as 
the case may be, each shareholder 'of the other 
corporation in the proportion that 

(ii)' d'autre part, la juste valeur marchande, 
à ce moment, des participations de l'en- 
semble des associés :dans là société de 
personnes -donnée; - 

z) dailà le 'cas où une 'société 'étrangère 
affiliée 'donnée d'un' contribuable' — dans 
laquelle celui-ci a une participation' adinis-
sible ou qui est une société étrangère affiliée 
contrôlée du contribuable , est l'associé 
d'une société .de ; personnes„ son revenu 
étranger accumulé, tiré de.biens, ou sa perte 
étrangère accumulée, relative à des biens, 
relativement au contribuable pour une année 
d'imposition ne comprend, aucun revenu rii 
perte de la, société de ,  personnes . 'dans  la 
mesure où le retient' ou la pertè, à la fois 

(i) est attribuable. au  revenu 'étranger 
accumulé, 'tiré de biens,, ou à la perte 

, étrangère accumulée, relative à des biens, 
d'une société 'étrangère affiliée de: la 

, société„ de personnes 'qui est également 
une société étrangère, affiliée du contd- 
buable (appelée , « deuxième société affi,- 
liée » au présent alinéa) dans , laquelle 
celui-9i a une participation admissible ou 
qui est une, Société étt'angère affiliée 

;contrôlée du contribuable, 	 • „ 
(ii)- est inclus, par l'effet de l'alinéa a) 

• relativement au'contribuable, dans le calcul 
du revenu ou de perte' provenant  dune 
'entreprise exploitée activement ,de la 
deuxième: société affiliée pour une >année 
d'imposition. 

(17) L'article 95 de' la même loi 'est Modifié 
par adjonction, après le paragraphe (2), de 'ce 
qui suit 	" 

• 
(2.01) Pour l'application de l'alinéa b) de la 

définition de « société étrangère affiliéecontrô-
lée» au paragraphe (1) et, pour l'application, du 
présent paragraphe : 

a) les actions du capital-actions d'une société 
qui appartiennent à .une autre société à un 
moment donné, ou qui sont réputées en vertu 
du présent paragraphe lui, appartenir, à un 
moment donné, sent réputéés . appartenir, à ce 
moment, à chaque actionnaire de l'autre 

Règles - 
applicables à la 
définition de 

société 
étrangère affiliée 
contrôlée» 
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•(i) the fair market value at that time of the 
shares of the capital stock , of the other 
corporation ihat, at that time, are owned by, 
or are property of, the shareholder 

is of 

(ii) the fair market value at that time of all 
the ,issued and outstanding shares of the 
capital stock of the other corporation; 

(b) shares of the capital stock of a corpora-
tion that are, or are déemed by this subsection 
to be, at any time, property of a partnership, 
are deemed to be, at that time, owned by, or 
property of, as the case may be, each member 
of the partnership in the proportion that 

(i) the fair market value at that time of the 
mémber's partnership interest in thé part-
nership 

is,of 	s 

(ii) the fair market value at that time of all 
partnership interests in the partnership; 

(c) shares of the capital stock of a corpora-
tion that are at any time owned by, or that are 
deemed by,this subsection to be at .any time 
owned by, a non-discretionary trust (within 
the meaning, assigned by subsection 17(15)) 
other than an exempt trust (within the mean-
ing assigned by subsection (1)) are deemed to 
be, at that time, owned by, or property of, as 
the case may be, each beneficiary of the trust 
in the proportion that 

(i) the fair market value at that time of the 
beneficiary's benèficial interest in the trust 

is of 

(ii) the fair Market value at that time of all 
beneficial interests in the trust; and 

(d) all of the shares of the capital stock of a 
corporation that are at any time owned by, or , 

that are deemed .by this subsection Io be at 
any tirne .owned by, a particular trust (other 
than an exempt trust within the meaning 
aàignéd by siibseetion (1)' or a non-discré-
tionary trust within the ineaning asigned by 
subsection 17(15)) are deemed to be, at that 
time, owned by, or property of, as the case 
may be, ., • . 

société, ou compter parmi ses :biens à ce 
moment, dans la proportion que représente le 
rapport entre :,,, „ 

(i) d'une part; là juste valeur marchande, à 
, ce moment, des actions du capital-actions 

de l'autre société qui, à ce moment, • 
appartiennent à l'actionnaire ou comptent 

• parmi ses biens, 

(ii) d'autre part, la juste valeur marchande, 
à ce moment, de l'ensemble des actions 
émises et en circulation du capital-actions 
de l'autre société; 

b) les actions du capital-actions d'une société 
qui comptent parmi les biens d'une société de 
personnes à un moment donné, ou qui sont 
réputées en vertu du présent paragraphe 
compter parmi ses biens à un moment donné, 
sont réputées appartenir, à ce moment; , à t,; 
chaque associé de la société de personnes, ou 
compter parmi ses biens à, ce moment, dans 'la' 
proportion' que représente lé rapport entré : 

(i) d'une part, la juste valetir marchande, à 
ce moment, 'dé la participation de l'associé 
dans la soéiété de personnes,' 

(ii) d'autre part, la juste valeur marchande, 
à ce moment, de l'ensemble des participa -

tions dans la société dé personnes; 

c) les actions du capital-actions d'une société 
qui, à un moment donné appartiennent à une 
fiducie non discrétionnaire (au sens du . 
paragraphe 17(15,)), autre qu'une fiducie 
exonérée (au sens du paragraphe (1)), ou 
qui sont réputées en vertu dur présent 
paragraphe lui appartenir à un moment , 
donné, sont réputées appartenir, à ce moment, 
à. chaque bénéficiaire de la:: fiducie: -  ou 
compter parmi, ses biens; à ce moment, dans , 
la proportion que représente le rapport entre : 

(i) d'une part, la jtiste valeur marchande, à. 
ce moment, du droit de bénéficiaire du 
bénéficiaire dans la fiducie, , 

(ii) d'autre part, la juste valeur marchande, 
à ce moment, de l'ensemble des droits de 
bénéficiaire, dans la fiducie; 
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(i) each beneficiary of the particular trust 
• at that time, and  

•(ii) each senior (within the ineàfiing 
signed by subsection,17(15)) in respect of 
the particular trust at that time. 	: 

d) l'ensemble des actions du capital-actions 
d'une société qui, à un moment donné, 
appartiennent à .une fiducie donnée (à l'ex-
ception d'une fiducie, exonérée: au sens du 
paragraphe (1) et d'une fiducie non discré-
tionnaire au sens du paragraphe 17(15)), on 
qui sont' réputées en vertu du présent 
paragraphe lui 'appartenir à un, moment 
donné, sont réputées appartenir aux person-
nes ci-après .à ce moment, ou compter parmi 
leurs, biens à ce moment 

(O .  chaque. bénéficiaire de la fiducie don-
née à ce moment, 	, 

(ii) Chaque auteur, au sens du paragraphe 
17(15), de la fiduciddonnée à Ce moment. 

Rule against 
double-counting 

Rule r se 
subsection (2) 

(2.02). In applying the assumption in para-
graph (b) of the definition "controlled foreign 
affiliate" subsection (I) in respect of a 
taxpayer resident in•. Canada .to determine 
whether a foreign affiliate 'of the taxpayer is at 
any time a controlled foreign: affiliate of .the 
taxpayer, nothing in that paragraph or in 
subsection (2.01) is to be read 6r construed as 
requiring an interes't, or fer civil laW a i -ight, in a 
share of the capital stock of the foreign affiliàte 
of the taxpayer owned at that time by the 
taxpàyer to be taken into account 'more . than 
once. 

(18) Paragraph 95(2.1)(c) of the - Act- is 
replaced by thè following: ' • .  

(c) 'the affiliate entered into the agreeMents ii 
the course of a' business carried on 'by thé 
affiliate, if 

..(i) the ,  business is carried.. on , by ,the 
affiliate principally . iri., a country (other 

•fhan Canada) and principally with persons 
with 'whom the affiliate deals at arin's 
length, and 

(ii) the business activities of the affiliate 
are regulated in that country; and 

(19) Subsection '95(2.2) of the Act is 
replaced by the following: 	„ 

(2.2) For the purpose of subsection (2); other 
than paragraph (2)(/), a non-resident corporation 
that is not a foreign affiliate of a taxpayer in 

(2.02) Pour' l'applicatidn dé l'hypothèse 
énoncée à l'alinéa b) de la définition de «société 
étrangère affiliée contrôlée» au paragraphe (1), 
relativement à un contribuable résidant au 
Canada, qui. sert à établir si une société 
étrangère. du Contribuable est, à un 
moment derme, une société étrangère affiliée 
contrôlée du contribuable,' ni 'eet alinéa ni le 
paimgraphe (2.01) n'ont pour effet d'exiger que 
l'intérêt où, ponr l'application droit civil, le 
droit sur tine action' du capital-actions de la 
société affiliée du 'centribuablé qui appartient à 
celui-Ci à ce moment soit' pris en compte plus 
d'Une fois. 

(118) L'alinéa 95(2.1)c) de là même loi est 
remplacé par 'ce qui suit : 	 , • 

c) la société affiliée a conclu, les rconyentions 
dans le cours ,des, activités .  d'une entreprise 
qu'elle exploite, si, à la fois : 

(i) elle exploite cette entreprise principa-
' lement dans un- pays étranger et principa-
lement avec des personnes aveelesquelles 
elle n'a aucun lien de dépendance, . 

(ii) ses activités 'd'entreprise sont régie-
' mentées 'dans ce pays; 

, 
(19)  Le paragraphe 95(2.2) de la même loi 

est remplacé par ce qui suit : 

(2.2) Pour l'application diiparagraphe (2), à 
l'exception de , son , alinéa j), la société non-
résidente qui n'est pas Une société étrangère 
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respect of which the taxpayer had a qualifying 
interest throughout a particular taxation year is 
deemed to .be  a foreigri.affiliate of the taxpayer 
in respect of which the taxpayer has, a qualifying 
interest throughout 'that particular  taxation  year 
if 

(a) a;  person or ,  partnership has„ . .in that 
particular taxation year, acquired . or disposed 
of shares of the capital stock 'of that non 7 

 iesident Corporation or of  any other  corpora-
tion and, because of that acquisition or 
disposition"; that non-resident 'corporation 
becOmes or ceasés to ''be  a foreign' 'affiliate 
of the taXpayer 'in ' respect of which the 

: taxpayer has a qualifying interest, and . 

'(b) at' the beginning *of that particular -taxa-
'flow yeat or at the end of that particular, 
taxatiàn 'year, the non-resident corporation is 
u foreigri affiliate of the taXPayer in•reSpect of 

••Which .  thé taXpayer has a 'qualifYing in'terest. 

.(2.21) Subsection (2.2) does,'.nnt apply for 
the•purfinse of paragraph (2)(a) in respect of àny 
incônie or loss referred to' in that 'paragraph,  of 
partiCulàr foreign'affiliate ofthe taxPayer; t6 the 
extent that .that in-corne:or lo'ss can reisonably be 
consideréd to have been realiz' ed tn'have 

	

acctued before the éàrliér of • .; 	• 
• • 

(a) the time at which the particular :affiliate 
became, as determined without reference to 

.s'ubsection (2.2), à •foreign affiliate of the 
taxpayer in respect of Which the tàxpayer had 

- a •qualifying• interest, and' • ; , • 

(b) • the inie at Which the .partieular affiliate 
became as determ' ined ,Without reference to 
subseetion (2.2), a foreign 'affiliate of ànother. 
.perso,n résident in Canada in reSpect of which 
die> other Per'sen resident 	Canada had a • 
qualifying. interest, where 	- • 

. 	„ 
(i) the taxpayer is à corporation, 	„ 

,(ii) the taxpayer did .nof exist at the 
beginning of the taxation year, 

(iii) thé particular affiliate . ,became .a for-
eign affiliate of the taxpayer'in thé taxation 
year because of :a.• , disposition, in the 
taxation year, of Shareg. of the capital stock 
of the particular affiliate to the.taxpayer by 

• 

 

the other person resident in Canada, and  

'affiliée d'un contribuable dans laquelle celui-ci 
avait .une participation admissible tout au long 
d'une année d'imposition est réputée être une 
société étrangère affiliée du contribuable dans 
laquelle celui-ci avait une participation admis-
sible tout au long de l'année si, à la fois,: 

a) au cours de l'année, une personne,ou une 
société de personnes a acquis des actions du 
capital-actions de la société non-résidente ou 
d'une autre société, ou en a disposé,' et, en 
raison de cette acquisition ou d4osition, la 
société non-résidente devient une" société 
étrangère affiliée du contribuable dans la-
quelle celui-ci a une participation admissible, 
nu ,cesse de l'être; 	, 

b) au début nu à la fin de l'année, la société 
non-résidente est iune soCiété étrangère affi-
liée du contribuable dans laquelle celui-ci a 
une participatiôn admissible. 

'(2.21) 	paragraphe (2.2) ne s'applique pas, 
dans lé' Cadre de l'alinéa (2)a), au revenu oii•à la 
Perte, visé ,  à:cet alinéa, d'une société 'étrangère 
affiliée donnée' . d'Un contribuable, dans la 
mesure, où :  il est raisonnable 'de 'considérer que 
ce revenu ou , cette, perte, a ;  été réalisé 'ou s'est 

	

accumulé avant le premier 	des moments , 	. 	. 	. 
suivants : 

• à) , 1e: -1116ment.)atiquel  la société, affiliée 
dOnnée . ' est deVenue,, 'compte • non tenu du 
paragraphe (2.2), une Société étrangère affi-
liée 'dtt .coritribuable• - dal-1S laquelle eelui-ci 
avait une participation 

b) le moment' auquel la société 'affiliée 
•' donnée est devenue; - coinpte non tenu du 

paragraphe (2.2); 'une société, étrangère affi-
-. liée d'une autre personne résidant au 'Canada 
dans laquelle celle-ci avait une participation 
admissible, dans le cas où à,la fois : 

(i) le contribuable est une société, 

(ii) 'le 'contribuable n'existait pas au ,début 
, de l'année d'impoSitinn, 	• ; 

, ,(iii) la société affiliée .donnée, est devenue 
une société étrangère affiliée du :'contri-
buable au cours de l'année d'imposition en 
raison de la disposition,, au cours, de Cette 
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(2111) Paragraph 95(2.3)(i)) of the Act is 
rePiaced by.  fiie following  

(b) the. sale , or exchange was made, by, the 
affiliate  in the course of a business conducted 
principally. • with persons with whoni the 
affiliate.deals,at : arm's length, 

(i) the business is principallY:canied oh in 
the country (other than Canada) under 

-whose laws the . affiliate is. governed ,and 
:.any, of, exists, :was, (unless ,the affiliate was 
continued. ,in any jurisdiction) fonned . or 
organized, or ,was, last continue, or, 

(ii) the affiliate is a foreign bank, a trust 
çompany, a .,credit :  union, an insurance 

.corporation or a . trader or dealer: in 

.securities or commodities and the activities : 
of the business are regulated 

(A) tifider thé laWs 'of the cotint urider 
• WhoselaWs the . affiliate is governed and 

' any Of exists; Was' (unless the affiliateH -
'was continued in any jurisdiction) 
formed or.  .organized, ,or was last con-
tinued,,, and: , under the. laws, of each 

. country in :which the business is carried 
on through a Permanent ,establishment 
(as defined ,,by regulation) in that 
country, 

. 	• 
(B) .under the,laws  of. the country (other 
than, Canada) in winch the business, is 
principally carried on, or • 

' 	'(C) if the affiliate is related to' a 
corporation, under the laws' of the 
country under the laws of which that 
related corporation is governed and any 
of ex‘ists, was (unless that related 
corporation Wà cOntinued in any ju-
risdiction) fonned or organized, or was 
last continued, if those regulating laws 
are -recognized under the laws 'of the 

7 country in which the business is princi- 

année, d'actiens du' capital-actions de la . 
-société affiliée donnée, effectuée en faveur 
.du contribuable par l'autre personne,. 

(iv) l'aUtre personne` était liée au Ccintri-
buàble: iiiiirtédiatemenf avant 'Cette disPosi-
tion. 

(20) L'alinéa 95(2 3)b) dé la même loi > est  
remplacé par ce 'qui 'suit 

 
b) la, vente ou l'échange : a été effectué par la 
société,, affiliée dans le cours. des .,activités 
d'une entreprise n menée„principalement avec 

. des personnes avec lesquelles elle n'a .aucun 
:lien de dépendance, si, s,elon,le cas•: ,. 

(i) l'entreprise est 'prinbipaleinent exploi- 
,.tée  dans le, pays étranger sous le régime des 

lois,,duquel la société' affiliée est ;  régie et, 
Selon .le, cas, existe,. a :  été constituée :  ou 
organisée (sauf si, elle a, été prorogée dans 
un. territoire quelconque) ou a été prorogée 
la dernière fois, 

.(ii) la ,société affiliée , est. une hanque : 
étrangère,,, une, société.: de 'fiducie, une 
baisse de erédit,,. une :compagnie d'assu-
rance, ou un, : négociateur, ou courtier en, 
valeurs mobilières ou en marchandises et, 
les activités de l'entreprise sont réglemen-
tées par, les lois des pays suivants, selon le 
cas 

, (A),, le „ pays, sous le : régime, :  des lois 
duquel, la; , société.. affiliée est régie et, 
selon le cas, existe, a été constituée ou 
organisée (sauf si elle a été prorogée 
dans un territâhe''quelconque) ou •  a été 
'prol'oiée_la dernière fois et chaque' pays ' 

' 'où • l'entreprise' est exploitée par l'inter-
inédiaire d'Un étahlisSèmént stal)fè,  au 
'sens du règlement, Situé dans ce pays, 

(B). le pays étranger où l'entreprise est 
principaleinent exploitée, 

'(C)" si la société affiliée 'est liée à une 
société; le pays' sous le régime des lois 
duquel cette 'société liée .est régie et, 

; • selon le cas, .existe, a .été constituée ou 
organisée (sauf si elle a été prorogée 

, dans un territoire quelconque) ou a été 
prorogée la dernière fois, si ces lois sont 
reconnues par les lois du pays, où 
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paragraph 
(2)(a.3) 

pally carried on and all of those• 
countries are rnembers of the European 
Union; and ' 

(21) Paragraph 95(2.4)(a) of the Act.  is 
replaced by the follovving: 

(a) the income is derived by the affiliate in 
the course of a business conducted principally 
with persons with whom the affiliate deals.  at 
arm's length carried on by it as a foreign 
bank, a trust company, a credit union, an 
insurance corporation or a trader or dealer in 
securities or commodities, the activities of 
which are regulated under the laws 

(i) of the country under, whose laws the 
affiliate is governed and any of exists, was 
(unless the affiliate was continued in any 
jurisdiction) formed or organized, or was 
last continued and, of each country in 
Which the business is carried on through 
a permanent establishment (as 'defined by 
regulation) in that country, 

(ii) of the country in which the business is 
principally carried on, or , 

(iii) if the affiliate is related to a corpora-
tion, of the country under 'the laws of 
which that related corporation is governed 
and any of exists, was (unless that related 
corporation was continued in any jurisdic-
tion) formed or organized, or was last 
continued, if' 'those regulating laws are 
recognized under the laws of the country in 
which the business is principally carried on 
and all of those countries are members of 
the European Union, and 

(22) Section 95 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2.4): 

(2.41) Paragraph (2)(a.3) does not apply to a 
foreign affiliate of a taxpayer resident in Canada 
in respect of the foreign affiliate's income for a 
taxation year derived, directly or, indireptly, 
from indebtedness of persons resident in Canada 
or from indebtedness in respect of businesses 
carried on in Canada (referred to in this 
subsection as the "Canadian indebtedness") if 

l'entreprise est principalement exploitée 
et si ces pays sont tous membres : de 
l'Union européenne; 

.(21) L'alinéa 95(2.4)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) dans le cours des activités d'une entreprise 
menée :principalement avec des personnes 
avec lesquelles elle n'a aucun lien de 
dépendance et qu'elle exploite : à titre de 
banque étrangère, de société de fiducie; de 
caisse de crédit, de : compagnie d'assurance ou 
de négociateur ou courtier en valeurs mobi-
lières, ou en marchandises, dont les activités 
sont réglementées par les lois des pays 
suivants, selon le cas : 

(i) le pays sous le régime des lois duquel 
la société affiliée est régie et, selon le cas, 
existe, a été constituée ou organisée (sauf 
si elle a été prorogée dans un territoire 
queleonque) ou a été prorogée la dernière 
fois' et chaque pays où l'entreprise est 
exploitée par l'intermédiaire d'un établis-
sement stable, ait sens du règlement ;  situé 
dans ce pays, 

(ii) le pays où l'entreprise et principale-
";ment exploitée, 	 • : 

(iii) si la société affiliée est liée à une 
société, le pays sous le régime de S lois 
duquel lasociété liée est régie et, 'selon le 
cas, existe,: a 'été constituée ou organisée 
(sauf si elle a été prorogée dans un 
territoire quelconque) ou a été prorogée la 
dernière fois, si ces lois sont reconnues par 
les lois du pays où l'entreprise est 
principalement exploitée et si .ceS pays 
sont tous membres de l'Union >  européenne; 

(22) L'article 95 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le , paragraphe (2.4), de 
ce qui suit : 

(2.41) L'alinéa (2)a.3). ne s'applique pas à 
une société étrangère affiliée d'un contribuable 
résidant au Canada pour ce qui est du revenu de 
la société affiliée pàur une année d'imposition 
provenant, directement ou indirectement, de 
dettes  de personnes résidant au Canada ,ou de 

Application de 
l'al. (2)a.3) 
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(a). the taxpayer is, at t,he end of the foreigm, 
affiliate's taxation year 

(i) a 'life insurance corporation resident in 
Canada, the 'business, activities 'of which 

• are subject by law to the supervision of the 
Superintendent of Financial Institutions or 
a similar authority  of a Pro \',hice, dr 

, 
(ii) a corporation res•ident in Canada that is 

. a SubSidiary controlled corporation , of. : a 
corporation describedin subparagraph (i); 

(b)" the Canadian indebtedness is iiSeil . orheld 
by the foreign throlighout the pend 
in' the taxation year ' that thaï ,Cariadidn 
indebtedness was used or held 4 the 'foreign 
affiliate, in the course 'of carr3dng -  on "a 
business (refen-ed to in this 'subsection as 
the "foreign life insurance  business")  that is a 
life insurance business carried outside 
Canada (other than' a business deemed . by 
paragràph (2)(a . 2) to be a separate business 
other than an active-business), the , .activities 
of which.are regulated - 

(i) under the laws 'of' the 'country' under 
whose laW s the foreign affiliate is' gov-

, ..erried and :any of exists ., wàs (unless the . 
foreign affiliate was continued in. 'any 
jurisdiction) formed or organized, or was 
last continued, and 	• 

(ii) Sunder the laws of the' country, if any, in 
which the business is principally carried 

(c) More than 91:M` of the grôss 'premium 
revenue of the fereign affiliate 'for the 
taxation year in respect' of the foreigh life 
insuranee' business was derived from • 'the 
insuranee-  or 'reinsurance of  .risks (net of 
reinsurance ceded) in respect' of persons 

(i) that were non-resident at the time at -
which the policies in respect of those nsks 
were issued or effected, and . 

(ii)' that Were at Mat' time dealing at arm's 
length with the foreign affiliate, the 
taxPayer and all Persofis Mat were' related 
at that tim' é to thé foreign affiliate or the 
taxpayer; and 

dettes 'relatives à des entreprises exploitées au 
Canada (appelées « dettes' canadiennes», .au 
présent paragraphe) si, à la fois „ 

a) le' contribuable est, à la fin, de l'année 
d'imposition de la société affiliée : 

(i) soit .une , compagnie d'assurance-vie 
'Irésidant., au Canada dent les activités 
d'entreprise,sont légalement sous la sur-
veillance: dû surintendant•. des, institutions 
financières ,ou d'un organisme provincial 

• semblable,, 	- 

(ii)  soit nneSociété . résidant au Canada 'qui 
est une filiale' 'contrôlée d'une' compagnie 

, visée' au sous-,alinéa (i); 

b) .  les dettes Canadiennes sont utilisées ou 
'détenues Paria' société 'affiliée, fout' au long 
'cle Période'de l'armée d'iinposition °n'elle 
'les à titiliSées '6u déteintes, dans lé cadre de 
'Pekpfoitation d'Une entreprise (appelée « en- , 
trepriSe' étrangère d'asSnrànée-Vie »‘ au Pré-
sent paragraphe)' qui est une' entreprise 
:d'assurance-vie exploitée à l'étranger' (sauf 
une entreprise réputée par,P,alinéa (2)a.2) être 
une entreprise distincte autre qu'une entre-: 
prisé exploitée activement) dont les 'activités 
Sont réglementées par les lois des pays 
suivants : 

• (i) le pays sous .le régime des. lois .duquel 
• la société affiliée est régie et, selon le cas, 

:'existe, a été constituée 'ou organisée (sauf 
• si elle a été prorogée dans un territoire 

, quelconque)•ou a été prorogée la dernière 
fois; 	• 	. 	• 	 • 

(ii) le pays, s'il y a 'lieu', Où 'l'entreprise est 
exploitée principalement; 

c)  plu à de 90% du revenu brut tiré de primes 
de là *société affiliée pour l'année 

rClatiVeinent à' 'PentrePriSe étrangère 
d'assurance-vie provient de l'assurance ou 
de la ,  réassurance, de risques (moins ,.les 
risques cédés à un réassureur), de personnes 
qui, à la fois : ,• • 

(i) ',étaient dès 'non-résidents au moment de 
l'établissenient ou 'de 'la sousCription des 
polices relatives à'ces risques; 
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(ii) à ce moment, n'avaient aucun lien de 
dépendance avec la société affiliée, le 

„,contribuable , et les personnes liées à la 
société affiliée ou au contribuable à ce 
moment; 

d) il est raisonnable de conclure que la 
société affiliée a utilisé on détenu les dettes 
canadiennes : „ 

'(i) soit* en vue de financer tille obligation 
:ou une  :provision de l'entreprise étrangère 
• d'aSsurance-vie, 

(ii) soit à titre de capital qu'il est raison-
nable de considérer comme ayant été 
nécessaire à l'entreprise étrangère d'asSul 
ranCevie. 

(2.42) Dans le cas où, à un radinent donné de 
l'année d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un contribuable visé à l'alinéa (2)a.3), 
uné compagnie d'assuranCé-:vie résidant au 
Canada est le contribuable visé à cet alinéa ou 
est mie pérsonne qui le contrôle ou qu'il 
contrôle, toute dette ou toute oblfgation décou-
lant d'un bail de là compagnie est réputée, pour 
l'application de cet alinéa, ne pas être taie dette 
ou une telle obligation d'une personne résidant 
au Canada, jusqu'à concurrence de la partie de 
cette dette ou obligation quil est raisonnable de 
considérer comme ayant été, émise par la 
compagnie en faveur de la société affiliée : 

a) à l'égard de l'entreprise d'assurance-vie 
de la compagnie exploitée à l'étranger;' 

b) 'Maïs non à l'égard': 

(i) de l'entreprise d'assurance-vie de la 
compagne exploitée au Canada, 

(ii) de toute autre fin. 

Exception-
al.(2)a.3) 

Exception re 
paragraph 
(2)(a.3) 

2007 	 Exécution du budget et de 

(d) it is reasonable to conclude that the 
foreign affiliate used or held the Canadian 
indebtedness , 

(i) to fund a liability or reserve of the 
foreign life insurance business, or 

(ii) as capital that can reasonably be 
considéred to have been required for the 
foreign life insurande business. 

"indebtedness" 
«dette» 

(2.42) If, at any,time in a taxation year of a 
foreign affiliate of ; a . taxpayer referred to In 
paragraph (2)(a.3), a life insurance.corporation 
resident in Canada is the taxpayer refèrred to in 
paragraph (2)(a.3) or is a, person. who ,controls, 
or is controlled by, such a taxpayer, a particular 
indebtedness or a particular lease obligation of

•the' 	insurance corporation '; iS, for' the 
purposés Of the 'paragraph ., déemed»at  that ,  

not fo be an indebtednesS 'or a léase 
obligation of a Pérsoa residentliti Canada, tO the 
extent a the portion of the'Particular indebted-
nesS or lease-  obligation .  that can reasonably be 
considered to 'have' been' issned— bY the' life 
insurance corporation' to the foreign affiliate ,  

(a) in respect Of the life ,InsuranWcarPora-
tion's 	.'insurance business carried on 
outside Canada; and 

(b) not in respect of 

(i) the life ,insurance corporation's life 
insurance business.carried on in.Canada,'or 

(ii) any other use. 

(23) The definition "indebtédnesà" in sub-
section 95(2.5)' of thé Act is replated' by the 
following: 

"indebtedness" does not include obligations of a 
particule person under  agreements  with non-
regident corporations prOviding for the pur-
chase, sale or exchange of curredcy where 

(23) La définition de «dette», au para-
graphe 95(2.5) de la même loi, est remplacée 
par ce qui suit: 

« dette» Ne sont pas des dettes les obligations 
d'une personne donnée prévues par des conven-
tions d'achat, de vente ou d'échange de 
monnaie conclues avec des sociétés non-rési-
dentes, dans le cas où, à la fois: 

«dette» 
"indebtedness" 
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(a) the agreements are swap -agreements, 
forward purchase or sale agreements, forward 
rate agreements, futures agreements, Options 
or rights agreements, or similar agreeinents, 

(b) the particular person is a bank, a trust 
company, ,à credit union, an insurance 
corporation or a. trader or dealer in securities 
or commodities resident in Canada, the 
business activities,  of winch are sUbject by 
,law to the supervision of a regulating 
authority in Canada such as the, Super-
intendent of Finaricial Institutions or a similar 
authority of •a. province, 

(c) the agreements are..entered into by the 
non-resident corporation in the course of a 
business conducted principally With persons 
with whom the non-résident cerporation-deals 
at arm's length,"if 

' 	'• 	' (i) the business is principally .carried on in , 
the country (other than Canada) under 
,whose laws the non-resident Corporation is 
governed and any Of exists, was (unleSs the 
non-resident corporation .was eentinued in 
any jurisdiction) formed or organized, or 
was last continued, or • 

(ii) the non-Tesident 'corporation is a for-
' eign affiliate of the particular person,' or of • 
a person related to the particular person, 
and 

(A) the non-resident corporation is a 
foreign bank, a' trust company,' crédit 
union, an insurance corporation or , 
trader or dealer in securities or commod-
ities, and 

(B) the activities of the business are 
regulated 

(I) under the laws of the country 
under whose laws the' non-re,sident 
corpôration is 'governed and anY of 
exists, was (unless the non:resident 
corporation was contitmed in any 
jurisdiction) formed or organized,. or, , 
was last continued and under the laws 
of  each country :in which,the business 
is carried on through a permanent 
establishment (as defined • by regula-
tion) in that countiy, 

a). les conventions en cause sont des contrats 
d'échange, des contrats d'achat ou de vente .à 
terme, des contrats de garantie de taux 
d'intérêt, des contrats a terme normalisés, 
des contrats d'option ou (le droits ou des 
contrats semblables; 

b), là personne donnée est une banque, une 
société de fiducie, une caisse de crédit, une 
compagnie d'assurance ou un négociateur ou 
courtier en valeurs mobilières ou en mar-
chandises, qui réside au Canada et dont les 
activités d'entreprise sont légalement sous la 
surveillance d'un organisme de réglementa-
tion au Canada, comme le surintendant des 
institutions financières ou un organisme 
provincial semblable; 

c) .  les' conventions sont 'conclues' par la 
société •non-résidente dans le cours des 
activités d'Une 'entreprise menée 'principale- • 
ment avec des personnes avec lesquelles elle 
n'a 'aucun lien •de dépendance,' si, selon le 
cas : 

. (i). l'entreprise, est, Principalement exploi-
. tée dans le, pays étranger sous le régime des 

lois dnqUel, la société non-résidente est 
régie et, selon le cas, existe, a été 
,constituée ou .,organisée (sauf si elle à été 
prorogée dans un territoire quelconque) ou 
a été prorogée la dernière fois, 	, 

(ii) la société non-résidente est une société - 
étrangère affiliée de la personne donnée ou' 

. d'une personne liée à celle-ci et, à la fois : 
• 

(A) la société' non-résidente est une 
banque étrangère, une société de fiducie, 
une caisse de crédit, uné compagnie 
d'assurance ou un négociateur ou cour-
tier en valeurs' 'mobilières ou en 'mar-
chandises, 

(B) • les . activités de l'entreprise sont 
,. réglementées par les lois des pays 

suivants, selon le cas 

(I) le :pays sous, le régime des lois 
duquel la société non-résidente est 
régie et, selon le cas, existe, a été 

, constituée ou organisée (sauf si elle a 
été prorogée dans un territoire -quel-
conque) ou a été prorogée la dernière 
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Designated 
property — 
subparagraph : 
(2)(d. /)(i) 

•(II) under the laws . of the country 
(other than Canada) in which . the 
business is - principally carried,' , or. „ 

(III) if the affiliaté is related' ici à 
corporation, • Under the iaws of the 
country under the laws of which a 
corporation related to the:non-resident 

, corporation, is governed and any of 
exists, was (unless that related cor-
poration was dontinued in any ju-
iisdiction) form.  ed or 'organize,d, or 
was last cOntitmed; if those regulating 
laws 'are recognized under the laws of 
the country in whic'h the business is 
principally' carried on and all 'of: those 
countrieà'' are 'ffiembers' of 'the Eu-
ropean Union, - and 

(d) the terms and conditions of such agree-
ments are substantially,the same as the terms 
and conditions of similar agreements made by 
persons dealings at arm's length; 

(24) Subsection 9'5(3) of the Act is 
aniéndéd by' striking''Out thé -  yvord "or" at 
thé end Of paragraph  (a) and  by adding the 
follOwing after par.ograpii (b): 

(c), the transmission of electronic signals or 
electricity along a transmission .system lo-
cated outside Canada; or 

(d) the manufacturing or processing outside 
Canada, in accordance with the, taxpayer's 
specifications and under a con,tract between 
the taXpaYer and the affifiate, of tangible 
Preiierty, 'or Ter civil law eorpéreal Property, 

„the is owiled by the' takPayer 'if the 'preperty 
resulting from the manufactiiring .  o»Proces-
sing is used or held,  by the-  taxpayer 'in the 
ordinary course of the taxpayer''s business 
çarried op in Canada. 

(25) Section 95 of the Act is amended by 
adding the folloyving àfter subsection (3): 

(3.1) Designated property referred to in 
subparagraph  (2)(a.1)() ':is property that is 
described in the portion of paragraph (2)(a.1) 
that is before subparagraph (i) that is 

•:fois et chaque pays où l'entreprise est 
exploitée , par l'intermédiaire ,  d'un 
établissement stable, au sens du 
règlement, situé dans ce pays, 

(II) le pays étranger où l'entreprise 
. 	est, principalement exploitée, 

(III) si la société affiliée est liée à une 
société; le pays' sous le régime des lois 
duquel une société liée à la société 
non-résidente est régie et, selon le cas, 
existe, a été constituée ou organisée 
(sauf si elle à été prorogée dans un 
territoire quelconque) eu a été proro-

, gée la dernière foi S; si ces , lois sont 
recorinueS par les lofs du pays où 
l'entreprise est principalement exploi-

, tée et si ces pays dont tous membres 
de l'Union européenne; , 

d) les modalités des conventicins sont sensi- 
blement les mêmes que celles de conventions 

• semblables conclues par dés personnes sans 
lien de dépendance. 

(24) te' Paragraphe'95(3) de là même loi 
est modifié Par adjOnctinn, après l'alinéa b), 
de' ce qui suit:  

„ 	, 
c) la transmissiOn dé signaux électroniques 
ou'-'d'électricité au moyen d'un système de 
transmission situé a l'étranger; 

d) 'la fabrication ou la transformation à 
l'étranger, selon les spécifications du contri-
buable et en vertu d'un contrat entre le 
contribuable et la société affiliée, d'un bien 
tangible ou, pour l'application du droit,civil, 
d'un bien corporel ;  appartenant au contri-
buable, à condition que le bien issue de la 
fabrication ou de la transformation soit utilisé 
ou détenu par le contribuable dans le cours 
normal des activités de "son entreprise ex-
ploitée au Canada,' ;  

(25) 'L'article'95 dé la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce 
qui suit : 

(3'.1) Les biens désignés' mentionnésau sous-
alinéa (2)a. /)(i) sont les biens visés dans le 
passage de l'alinéa (2)a.1) précédant le sous-
alinéa (i) qui sont, selon le cas : 

Biens 
désignés — 
sous-al. 
(2)a. /Xi) 
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(a) property that Was sold, to non-resident 
persons other than the affiliate, or sold to the 
affiliate for sale to non-resident persons, and 

(i) that 	 f' 

(A) wàs — in 'the coursé of canying on 
a business in Canada — inanufactured, 
produced, grewn, extracted or processed 
in Canada by.  the taxpayer, or by à 
'person with whom the taxpayer does not 
deal at arm's •Iength, or • 

(13) was' 	in the course of à business 
carriéd on by à foreign affiliate of the 
taxpaYer 'outside Canada — manufac-
tured Or proCeased from tangible prop-
erty, or for civil la corPoreal property, 
that; at the iirne of the manufacturing or 
'processing, was àwned by the faxpayer 
or by a person related to the taxpayer 

• and used or held by the owner in the 
course Of canying on a buSiness in 
Canada, if the manufacturing or proces-. 
sing was in accordance with the speci-

. fications of the owner of that tangible or 
, corporeal property and under' a contract 

between ihat owner and that foreign 
affiliate, 

(ii) that was acquired, in, the course of 
Canying on a business in 'Canada, by , a 
purchaSer from a vendor, if 

(A) the purchaser ,  is the taxpayer or is a 
person resident' in Canada with ,whom 
the taxpayer does nof . deal at ann'a 
length, and 

(B) the vendor is a person 

• (I) with whom the taxpayer deals at 
ann's length, 

(II) who is not a foreign affiliate of 
the taxpayer, and 

(III) who is not a foreign affiliate of a 
person resident in Canada with whom 
the taxpayer ,does not deal at ,ann's 

• length, or 

(iii) that was acquired by à purchaser from 
a vendor, if 

a) des biens qui Ont été vendus soit à des 
personnes non-résidentes autres que la société 
étrangère affiliée, soit à cette dernière en vue 
de leur vente à des personnes non-résidentes 
et qui ont fait l'objet des opérations suivan-
tes: 

(i) selon le cas 	 • 

(A) ils ont été fabriqués, produits, 
Cultivés, extraits' ou transformés au 
Canada par le 'contribuable, ou' 'par une 
'personne avec laquelle il a un lien de 
dépendance, dans 'le cadre de l'exploita- . 
tion d'une entreprise au Canada, 

• , (B) ils ont été fabriqués ou transformés, 
dans le cadre d'une entreprise exploitée 
à l'étranger par une société étrangère 
affiliée du contribuable, à partir de biens 
'tangibles ou, pour l'applicatidn du droit 
civil, de biens corporels qui, au moment 
de la fabrication du de ia transfonnation, 
appartenaient au Contribuable ou à une 
personne qui lui est liée et étaient utilisés 
ou détenus par le >propriétaire dans le 

, cadre de, l'exploitation d'une entreprise 
au Canada, pourvu que les biens atenf 
été ,fabriqués ou transformés selon .les 
spécifications de leur propriétaire et en 

• vertu d'un contrat entre le propriétaire et 
cette société affiliée, 

(ii) ils ont été acquis, dans le cadre de 
l'exploitation d'une entreprise au Canada, 
par un acheteur d'un ,vendeur si,' à la fois 

(A) l'acheteur est le contribuable ou est 
une personne résidant au Canada avec 
laquelle le contribuable a un lien 'de 

- dépendance, 

(B) le vendeur est une personne qui, à la 
, 	fois : • 

(I) n'a aucun lien de dépendance 
avec le contribuable, 

(II) n'est pas une société étrangère 
affiliée du contribuable, 

(III) n'est pas une société étrangère 
affiliée d'une 'personne résidant au 
Canada avec laquelle le contribuable a 
un lien de dépendance, 
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• 	(A) the purchaser is the taxpayer or is a 
, person ,resident in Canada with whom 

the taxpayer does not deal at arm's 
length, 

(B) the vendor is a foreign affiliate of 

(I) the taxpayer, or 	' 

(II) a person resident in Canada with 
whom the taxpayer does not deal at 
arm's length, and 

, (C) that property was manufactured, 
produced, grewn, extracied or precessed 

, in the country, ,, 

, (I) under Whose laws the vendor is 
governed and any of exists, was 

, (unless the vendor was continued in 
any jurisdiction) fbrmed or organized, 
or was last continued, and 

(II) in which the vendor's business is 
principally carried on; or 

(b) property that is an interest in real 
property, or a real right in an immovable, 
located in, or a foreign resource property in 
respect of, the country 

(i) under whose laws the affiliate is 
governed and any of exists, was (unless 
the affiliate was continued in any jurisclic- , 
tion) ,formed or organized, or was last 
continued, and 

(ii) in which the affiliate's business is 
principally càrried on. 

(26) The definitions "active business", 
"incorti'e from an' active business" and, "in-
conae .frœ property" in subsection 95(1) of 
the Act, as'enacted by Stibsection'(1), sitbSeC-
lions (3), (4); and (6), the definitioni "ineome . 

 froni'à non4jualifYing business", "Min-gitan-
fying .  businesi"'; and' "nonqualifying' coun-
try". in s,ubsection 95(1) Of thé Act, as, enaèted 
by sitbsection (9); 'and' paragraphs 
and (x) Of the Act,' as enàéted by subseetion  

:(iii) ils ont été.acquis par un acheteur d'un. 
,vendeur si, à la . fois : . 

(A) l'acheteur est le contribuable ou est 
une personne résidant au Canada avec 
laquelle le contribuable a un lien de 

„ dépendance, , 

(B) le Vendeur est une société étrangère 
affiliée 	• 

(I) soit du contribuable, 

Soit d'une personne résidant au 
Canada ayeé laquelle le contribuable. a 
un lien de dépendance, 

(C) les biens ont été fabriqués, produits, 
cultivés, extraits ou transformés dans le 
pays, à la fois : 

(I) sous le régime des lois duquel le 
vendeur est régi et, selon le cas, 
existe,' a été constitué du orgànisé 
(sauf s'il a été prorogé dans un 
territoire quelconque) ou a été prorogé 
la dernière fois, 

(II) où l'entreprise du vendeur .est 
principalement exploitée; 

b) des droits réels sur des immeubles, ou des 
intérêts sur des biens réels, situés dans le 
Pays, du dés avoirs miniers étrangers à 
l'égard du pays, à la fois : 

(i) sous le régime des lois duquel la sopiété 
affiliée eSt régie et, selon le cas, existe, a 
été constituée ou Organisée (sauf si elle a 
été prorogée 'dans un territoire quelconque) 
ou a été prorogée la dernière fois, 

(ii) où l'entreprise dé la sbciété affiliée est 
principalement exploitée. 

(26) Les définitions de '« entreprise exploi-
tée activement», « revenu de biens » et 
«revenu provenant d'une entreprise exploi-
tée activement» au paragraphe 95(1) de la 
même loi, édictées par le paragraphe (1), les 
paragraphes '(3), (4) et (6), lés définitions de 
«entreprise non admissible», «pays non 
admissible» et «revenu provenant d'une 
entreprise non admissible» au paragraphe 
95(1) de la"même loi, édictées -par le 
paragraphe (9), et les alinéas 95(2)w) et x) 
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(16), apply in respect of taxation  years, of .a 
foreign affiliate of a taxpayer, that begin after 
2008. 

(27) The definition . "controlled foreign 
affiliate" in subsection 95(1) of the Act, as 
enacted by subsection (1), appTies to taxation 
years, of a foreign affiliate of a taxpayer, that 
begin after 1995, except that 

(a) for taxation years, of a foreign ,affiliate 
of a taxpayer, that begin after'2002 and on 
or before FebiiiarY .  27;2004, thé definition 
"controlled foreign 'affiliate" in sùbgection 
95(1) of the Act, as enacted by subsection 
(1); is to be read as follows: . . 	. 

"controlled foreign affiliate", ai anY time,' of a 
taxpayer resident in' Canada, means 

(a) a foreign affiliate  of the taXpayer that is, 
at filai 'Ume, 'controlled 

(i) by the taxpayer,. 

(ii) by the taxpayer and not more than four 
other Persons resident in Canada, or 

(iii) by not more than four persans resident 
in Canada, other than the taxpayer, or 

(b) a fereign affiliate of the taxpayer that 
Would,' at that tiine, be controlled by the 
taxpayer if the taxpayer owned 

(i) all of the shares of the capital stock 
the foreign affiliate that are own' ed ai that 
time by the taxpayer, 	 • 

(ii) all of the shares of the capital stock of 
thé foreign affiliate that are owned at that 
tiine by persons Who dd no  f deaf at anIt's 
length with the taxpayer, 

(iii) all of the shares of the capital stock of 
the foreign affiliate that are' oWned at that 
time by the persons (each of whom is 
refen-ed to in this definition as a "relevant . 
Canadian shareholder"), in ,any set of, 
persons not exceeding four (winch set of 
persons shall be determined without ref-
erence to  the existence of or the absence 9f 
any relationship, connection or action in , 
concert between those persons), ,who 

(A) are resident in Canada,  

de la même loi, édictés Or 'le paragraphe 
(16), -  s'appliquent relativement aux années 
d'imposition - d'une' 'société étrangère affiliée 
d'ùn contribuable commençant après 2008. 

(27)' Lw définition: -  de «société étrangère  
affiliée contrôlée» au paragraphe 95(1) dé la 
même loi, édictée par le paragraphe  (1), . 
s'applique 'aux années d'imposition d'une 
société éti•arigère affiliée d'un contribuable  
commençant après 1995. Toutefois : 

a)'les années 'd'imposition'  d'une 
société éfraiigère affiliée d'un contribuable  
commençant après 2002 et avant le 28 
février. 2004,- cette définition est réputée 

	

avoir le libellé suivant: 	,• 

« société étrangère affiliée contrôlée » Société 

	

, 	. 
étrarigèiè affiliée d'un 'contribuable résidant au 
Canada qui, à un 'moment donné, selon' le cas : 

a) èst  contrôlée : . „ . • 
(i) soit' par le contribuable, 	, 

(ii) soit par le • contribuable et au plus , 
 ,quatre antres personnes résidant au Cana-

da, 

(iii) seit par au plus quatre personnes 

	

. 	résidant au Canada, sauf le cenffibuable; 

b) 'ser'ait centrôlée •  'par le centribriable s'il 
était propriétaire des .  actions suivantes : 

(i) les actions du capital-actions de la 
société affiliée qui lui appartiennent à ce 
moment, 

(ii) les actions du capital-actions de la 
société affiliée qui appartiennent, à ce 
moment, à des personnes ayant un lien de 
dépendance avec lui, 

les actions du capital actions de .  la 
société affiliée qui appartiennent, à ce 

. inoment, 'à, des personnes (appelées chai 
cune « actionnaire canadien intéressé » à , 
la présente définition), faisant partie d'un 
groupe d'au plus quatre personnes (ce 
nombre étant déterminé' indépendamment 
de l'existence ou de l'absence de tout lien, 

'',rapport ou action concertée entre les 
membres du groupe), qui, à la fois : 

(A) résident au Canada, 
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(B) are not the tàxpayer or a person 
described :in subparagraph (ii), and 

(C) oWri, at Mât timé; Shares of thé - 
capital stock of the foreign affiliate; and' 

(iv)  ,all of the .shares of the capital stock of 
, the  foreign affiliate.that are owned at ,that 
time by persons.who do not'deal at armHs, 

..length with any relevant ,Canadian share- 
. holder; , 	. , 	. 

.(b) for 'taxation yemS, of à -  foi.eign affiliate 
of a taxpayer, that begin afteir' 1995'and 
before 2003,. 'the definition. ".controlled 
foreign affiliate • in subsection 95(1) of 
the Act, as enacted by. subsection . (1), is to 
be read ,as follows: 

"controlléd foreign affiliate", at any time of-a 
taxpayer resident in Canada, means a foreign 
affiliate of the, taxpay.er, that 

(a) is, at  that time;•eontrolled 

(i) by the taxpayer, -  

• ,.(ii) by the taxpayer and not More than four 
other persons resident in Canada, or . 

(iii) by not more than four persons resident 
in Canada, other than the taxpayer, or 

(b> .would; aithat tiMe, be Centrolled by the 
iaxpayer if the taxpayer owned 

(i) each ,share of the., capital stock of a 
• corporation that is owned at, Mat Ume by 

,the taxpayer and .  each share of the capital 
stock of a corporation that is owned at that 
time by any of not more than four other 
persons resident in Canada, . 	; 	. 	. 

, (ii),,each ,share: of the >capital .stock .of a 
- corporation, that is owned at that time by 
any of not more than four persons resident 
in Canada, (ether 'Man.  the  taxpayér), and.  

(iii) each sh,are of the .capital stock of a 
; corporation that is owned. at, that time by , 

the taxpayer and each share of the capital 
, stock of a corporation that is owned at that 

thne 	àny person with m'Élorn the 
' tax' Payer doeS not deal  t  arna's length;:" 

(B) ne sont pas le contribuable ni .  une . 
personne .visée au ,sous-alinéa (ii),  

(C) 'sont' prepriétàiteS,' à Ce" . inorherit, • 
'd'actions  'du capital-abfi6ns de là société .  

. 	• 

(iv) les actions du çapital-actions de la 
société affiliée' qui appartiennent, à ce 
Moment, à,des personnes ayant un lien, 
dépendance avec un actionnaire canadien 
intéressé. 

b) pour les années d'imposition d'une 
société étrangère affiliée d'un contribuable 
commençant après «  1995 et avant 2003, 
cette définition est réputée avoir le libellé 
suivant : 

«société  étrangère affiliée contrôlée » Société 
étrangère affiliée d'un contribuable résidant au 
Canada qui, à un moment donné, selon le ças 

a) est contrôlée : 

(i) soit paf le contribuable, 

(ii) soit par ,le contribnable et au plus 
quatre autres personnes résidant au Cana-
da, 

soit par au plus quatre personnes 
résidantau  Canada, sauf le contribuable; 

b) erait contrôlée par le contribuable s'il 
était propriétaire des actions suivantes : 

(i) chaque action du capital-actions d'une 
société qui lui appartient à ce moment et 
chaque action du capital-actions d'une 
société qui appartient, à ce moment, à au 
plus 'quatre autres personnes résidant au 
Canada, 

(ii) chaque action du capital'-actions d'une 
société qui appartient, à ce moment, à au 
Plus quatre p.ersonnés résidant au Canada, 
sauf le contribuable, 

(iii) chaque action du capital-actions d'une 
seciété qui appartient au 'contribuable à Ce 
moment et chaque action du capital-actions 
'd'une société qui appartient, à ce moment, 
à une personne avec laquelle il à un lien de 

'dépendance. ' 



76 	C. 35 	 Budget and Econoinic Statement Implementation, 2007 	 56 ELIZ.  II 

•• (28) Subject to subsection (46), subsections 
(2) and (14) apply to taxation years, Of a 
foreign affiliate of a taxpayer, that begin after 
December 20, 2002, except .  that paragraph 
95(2)(0 of the Act, as enacted by subsection 
(14), shall, in respect of settlements and 
exiingUiiltments of debt héld 'by a foreign 
affiliate of 'the taxpayer that occur in those ‘  
taxation years  and  before October 2, 2007; be 
read as follows:' 

(i) any gain or loss determined in accordance 
with subsection 39(2) of à foreign affiliate Of 
a taxpayei is deemed to be à gain or loss,  as 
the casé may be, from the disposition 'of an 
excluded property if the gain or loss' ià 

(i) derived from the settlement or extin- 
' guishment of a debt ail or substantially all 

of the proceeds from Which were uséd at 
all times to acquire excluded Property or to 
eam income from an active business or for 
a combination of those uses, or 

(ii) derived under or as a result of an 
agreement that provides 'for the Purchase, 
sale or exchange of currency and that can 
reasonably be considered to have been 
made by the affiliate to reduce its risk,, with 
respect to a debt referred to in subpara-

.graph (i), of fluctuations in the value of the 
currency in which the debt was denomi-
nated; 

(29) Subsection (5) applies in respect of 
taxation years, of a foreign affiliate of a 
taxpayer, that end on or after December 20, 
2002. 

(30) Subject to subsection (46), subsections 
(7), (15), (18) and (20) to (23) apply to 
taxation years, of a foreign affiliate of a 
taxpayer, that begin after 1999. 

(31) Subject to subsection (46), subsection 
(8) applies to taxation years, of a foreign 
affiliate of a taxpayer, that end after 1999. 

(28) Sous réserve du paragraphe (46), les 
paragraphes (2) et (14) s'appliquent aux 
années d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un contribuable  commençant après 

 le 20 • décembre 2002. Toutefois, l'alinéa 
95(2)0 de la même loi, édicté par le para-
graphe (14), estréputé avoir le libellé ci-après 
pour ce qui est dès règlements et extinctions 
de dettes.  détenues par une société étrangère 
affiliée du contribuable qui se produisent au 
cours de ces années d'imposition et avant le 2 
octobre 2007:  • 

i) tout gain ou toute perte, déterminé confor-
Mément au paragraphe 39(2), d'une société 
étrangère affiliée d'un contribuable est réputé 
être un gain ou une perte, selon le cas, 
provenant de la disposition d'un bien exclu 

• si, selon le cas: 

(i) il découle du' règlement ou de l'extinc-
tion d'une dette dont la totalité .ou la 
presque totalité du produit a servi à 
acquérir un bien exclu ou à tirer un revenu 
d'une entreprise exploitée activement,. ou à 
l'une et l'autre de ces fins, 

(ii) il découle d'une convention qui pré-
voit , l'achat, la vente ou l'échange de 
monnaie et qu'il est raisonnable de consi-
dérer comme ayant été .  conclue 'par la 
société affiliée en vue de réduire le risque 

•• que présentent pour elle,- pour ce qui est 
' d'une dette visée au sous-alinéa (i); les 

• fluctuations de la valeur de la monnaie 
dans laquelle la•dette est libellée; 

' (29) Le paragraphe (5) s'applique:relati-
vement aux années d'imposition d'une so-
ciété étrangère affiliée d'un contribuable se 
terminant après le 19 décembre 2002. 

(30) Sous réserve du 'paragraphe' (46), les 
paragraphes (7), (15), (18) et (20) à (23) 
s'appliquent aux années d'imposition d'une 
société étrangère affiliée d'un contribuable 
commençant après 1999: 

(31) Sous réserve du paragraphe (46), le 
paragraphe (8) s'applique aux années d'im-
position d'Une société étrangère affiliée d'un 
contribuable se terminant après 1999. 
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(32) Subject to subsection (45), subsection 
(11) applies to taxation years, of a foreign 
affiliate of a taxpayer, that begin after 
December 20, 2002. 

(33) The definition "entity" in subsection 
95(1) of the Act, as enacted by subsection (9), 
applies in respect of taxation years, of a 
foreign affiliate of a taxpayer, that begin after 
1994. 

(34) The definitions "eligible trust", "ex-
empt trust", "specified fixed interest" and 
"specified purchaser" in snbsection 95(1) of 
the Act, as enacted by subsection (9), apply 
after February 27, 2004, except that, after 
February 27, 2004 and befnre October 2, 
2007, the définition "specified purchaser" in 
subsectioil 95(1) of the Act, as enacted by 
subs' ection (9), shall be.read as' follows': 

"specified purchaser", at any time in respect of a 
particular taxpayer resident, in Canada, Means a 
person or partnership that is, at that time, 

(à) the particular taxpayer; 

(b)' a taxpayer resident in Canada with whieh 
the particular taxpayer does riot deal at" arm's 
length; 

(c) a foreign affiliate Of a person described in 
paragraph (a) or (b); 

(d) a non-resident person with • which a 
peison .describecl in any of paragraphs (a) to 
(c) does not deal at arm'S length; 

(e) a trust (other than an exempt trust) in 
which a person or partnership . described in 
any of paragraphs (a) to (d) and (/) is 
béneficially interested; and 

(f) a partnerOlip of which a person or 
partnership described ' in any of paragraphs 
(a) to (e) is a member. 

(32) Sous réserve du paragraphe (45), le 
paragraphe (11) s'applique aux années d'im-
position d'une société étrangère affiliée d'un 
contribuable commençant après le 20 décem-
bre 2002. 

(33) La définition de « entité» au para-
graphe 95(1) de la même loi, édictée par le 
paragraphe (9), s'applique relativement aux 
années d'imposition d'une sesciété étrangère 
affiliée d'un contribuable commençant après 
1994. 

(34) Les définitions de «acheteur déter-
miné», « fiducie admissible», «fiducie exo-
nérée» et «participation fixe désignée» au 
paragraphe 95(1) de la mênie loi, édictées par 
le paragraphe (9), s'appliquent à compter du• 
28 février 2004. Toutefois, après le 27 février 
2004 et avant le 2 octobre 2007, la définition 
de « acheteur déterminé» au paragraphe 
95(1) de la même loi, édictée par le para-
graphe (9), est réputée avoir le libellé 
suivant : 

« acheteur déterminé i> Est un acheteur déter-
miné à un moment donné relativement à un 
contribuable donné résidant au Canada la 
personne ou la société de personnes qui est, à 
ce moment : 

a) le contribuable donné; 

b) un contribuable résidant au Canada avec 
lequel le contribuable donné a tin lien de 
dépendance; 

c) une société étrangère affiliée d'une per-
sonne visée au X alinéas a) ou b); ;  

d) une personne non-résidente avec laquelle 
une personne visée à l'un des alinéas a) à c) a 
un lien de dépendance; 

e) une fiducie, sauf une fiducie exonérée, 
dans laquelle mie personne ou une société de 
personnes visée à l'un des alinéas a) à cl) et f) 
a un droit de bénéficiaire; 

f) une société de personnes dont une per-
sonne ou une société de personnes visée à 
l'un des alinéas a) à e) est un associé. 
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(35) Subject to subsection (46), subsection 
(10) and paragraph 95(2)(z) of the Act, as 
enacted by subsection (16), apply to taxation 
years, of a foreign affiliate of a taxpayer, that 
end after 1999. However, 

(a) subject to paragraph (b) , paragraph 
95(2)(a) of the Act, as enacted by subsec-
tion (10), shall, for taxation years, of a 
foreign afilliate of a taxpayer, that end 
after 1999 and begin before 2009, be read 
as follows: 

(a) in computing the income or loss .from an 
active business for . à taxation year of a 
particular  foreign. affiliate, of a taxpayer in 
respect of which the taxpayer has a qualifying 

•interest throughent the year , or.. that is.. a 
•controlled foreign. affiliate of the taxpayer 
throughout the -year, there shall ,be included 
any income or loss,  of the particular foreign 
affiliate for that year. from -sources in . a 
country other than Canada that would other-.., 
wise be income or loss from property of the , 
particular foreign affiliate for the year, to the 
extent that 	• 	. 

	

(i) the income or loss 	• . 	. 

' (A) is derived by the particular foreign 
affiliate fi-em activities that can reàson-
ably be considered to be directly ,  related 
to active business activities carried on in , 
à country other than Canada by . 

	

(I) another corporation 	. 	. 

1. that is a non-resident  corpora-
tion  to which the particular foreign 
affiliate and the taxpayer are related 
throughout the year, or  
2. that is a foreign affiliate 'of the 
taxpayer in respect of which the 
takpayer has a qualifying intereat 
throughout the year, or 

(II) a life insurance corporation that 
is resident in Canada throughout, the 
year and thaï is 

	

. I. the taxpayer, 	, 

2. a person who controls the tax-
payer, 

(35) Sous réserve du paragraphe  (46), le 
paragraphe (10) ,et l'alinéa 95(2)z) de la, 
même loi, édicté par le paragraphe (16), , • 
s'appliquent aux années d'imposition d'une 
société étrangère affiliée d'un contribuable se 
terminant après 1999. Toutefois : 

,a); sous réserve de l'alinéa b) , l'alinéa 
95(2)a) de la:, même loi, édicté par le 
paragraphe (10), est réputé avoir le libellé 
ci-après pour ce qui est des années 
d'imposition d'une société étrangère affi-
liée d'un contribuable se terminant après 
1999 et comtnen'çânt avant 2009: • 
a). est à inclure dans le calcul du revenu ou 
de la perte, pour une année d'imposition, 
provenant dune entreprise exploitée active-
ment d'une société étrangère affiliée donnée 
d'un contribuable. dans laquelle celui-ci a une 
participation . admissible tout au long de 
l'année ou ;qui est une- société étrangère 
affiliée contrôlée du contribuable tout au 
long de l'année, le revenu on la perte de là - 
société affiliée 'étonnée pour 't 'année qui 
provient de sources 'situées .dans un pays 
étranger et qui serait par ailleurs un revenu ou 
une perte de biens de la société affiliée . 

 donnée pour l'apnée dans, la mesure où, selon 
le cas : 

(i) le revenu ou la perte : 

(A) d'une part, est tiré ,  par la - société 
affiliée donnée d'activités qu'il est 
raisonnable de 'considérer Comme étant 
directement liées à des activités d'en-
treprise exploitée activement 'que l'une 

' 	des personnes ci-après 'exerce dans, un 
pays étranger : 	•• 

(I) une autre société qui, selon le cas : 

1. est une société non-résidente à 
laquelle la société affiliée donnée 'et 
le contribuable sont liés tout au 
long de l'année, 

2 , est une société étrangère affiliée 
du contribuable dans laquelle celui-
ci .a une participation admissible 
tout au long de l'année, 
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, 	3. a persOn, controlled by the 
: 	taxpayer,  or. , 	• , 

• 4. a peison coritrolled.by a person 
who 'controls the taxpayer, and 

(B) would be included in comptiting the 
amount prescribed to be the eamings or 
loss,- from'an active business carried on 
in a country other than Canada, 'of 

(I) the . non-resident corporation re-
ferred to in sub-subclause (A)I)1 or 
the life insurance corporation referred 
to in subclause (A)(II), ,if that non- . 
resident corporation or that life insur-
ance corporation were a foreign 
affiliate of the taxpayer .  and the 
income were earned by it, or 

(II) the foreign affiliate referred to in 
sub-subclause (A)(I)2, , , if, the income 
were earned by' it, 	• 

(ii) the income or, loss is élerived from 
announts, that were paid or payable, directly 
or indirectly, to ,the particular Foreign 
affiliate or a partnership of 'Which the 
'partictilar foreign affiliate Was a member 

(A) by, 	 . 

(I) a non-resident corporation to 
which the particular foreign affiliate 
and the taxpayer are relàted through-
out the year, or 	• . 

(II) a partnership of 'which_ a non-
reSident corporation to which the 
particular foreign affiliate 'and the 
taxpayer are "related throughout the 

. year is a qualifying .  mémber through-
'out each period, in the fiscal period of 
the partnérship that ends in the year, 

• in which that non-resident corporation 
Was a member .ofthe partnership 

to the extent that those ameunts that 
were paid or payable are for eXpendi-
tures that would, if the non•-:resident 
corporation or the partnership were a 
foreign affiliate of the taxpayér, be 
deductible by it in computing the 
amounts preScrilied to be its eamings 

(II) une, .compagnie d'assurande-vie 
. qui :réside au Canada tout au long de 

l'année et,qui est; 	, 

• 1. le contribuable, 

2„  une personne qui contrôle le 
contribuable, 

3.• une personne contrôlée par le 
contribuable, 

4. une, personne contrôlée par une 
•'personne qui contrôle le contri-
buable, 

(B) d'autre part, serait inclus dans le 
calcul, du . ,montant qui constitue, aux 
termes du règlement, les gains ou les 

• pertes de l'une' des personnes ci-après 
provenant , d'une, entreprise exploitée . 	• 
activement dans tin pays étranger: 

(I) la société .non-résidente visée à la 
sous,subdivision ,(A)(I)1 ou la com-
pagnie d'assurance-vie visée à la 

, subdivision (A)(II), à supposer que 
cette société ou .cette compagnie soit 
une société :étrangère' affiliée du 
contribuable,' • à que le', revenu soit 
gagné par elle,  

(II) la .société étrangère affiliée visée 
• à • la sous-subdivision (A)(I)2, à - sup-

. poser quele revenu ,sojt . gagné par 
elle, 

(ii) le' revenu On la perte est tiré de 
sommes payées ou payables, directement 
ou indirectement, • . à la société' affiliée 
donnée ou à tiné.Société de personnes dont 
elle est un associé par. l'une des personnes 
suivantes : 

' (A) selon >le cas: 

(I) une société non-résidente à la-
quelle. la  société affiliée donnée et le 
contribuable sont. liés tout .au long de 
l'année, 

(II) une société de personnes dont 
une société non-résidente à laquelle la 
soeiété affiliée donnée "et' lé contri-
buable sont' liés tout an long de 
l'année est un associé admissible tout 
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or loss for a taxation year from an active 
business (other 'than an 'active business 
carded on in Canada), 

(B) by 

(I) another foreign affiliate of the 
taxpayer in respect  of which the 
taxpayer has a qualifying interest 
throughout the year, or 

(H). a partnership of which another 
foreign affiliate of the taxpayer — in 
respect of which other foreign affiliate 
the taxpayer has a qualifying. interest 
throuàhout the year or tel .which other 
foreign affiliate the' particular foreign 
affiliate and the taxpàyer are related 
throughout the year — is a qualifying' 
member througheatt each period, in 
the fiscal' period of the • partnership 
that ends in the yéar, in which that 

' other foreign affiliate was a member 
'of the partnership 

to the . ' extent that those amounts that 
were Paid  or payable are t'Or 'expendi-
tures that 'were deductible by  the  other 
fereign affiliate Ofweuld (if the partner-
ship were a foreign affiliate of the 
taxpayer) be deductible by the partner-
ship in 'computing,.the amounts pre-
scribed to be •its earnings or loss for a 
taxation year from an active business 
(other than an active business carried on 
in Canada), 

(C) by a partnership of which the 
particular foreign affiliate is a qualifying 
member throtighout each Period, in the 
fiscal period of the partnership that ends 
in the year, in which the particular 
foreign affiliate was a member of the 
partnership, to the extent that those 
amounts that were : paid or payable were 
for expenditures that would, if the 
partnership were a foreign affiliate of 
the taxpayer, be deductible in computing 
the arriounts prescribed to be its.eamings 
or loss for a taxation year from an active 
business (other than an active business 
carried on in Canada), 

au long de chaque période, comprise 
. dans l'exercice' -de la, société de 

personnes se terminant dans l'année, 
au cours de, laquelle cette société non-
résidente était un associé de la société 
de  'persônnes, 

dans la mesure où les sommes en cause 
se rapportent à des dépenses qui, si la 
société non-résidente ou la société de 
Pei-Sonnes était une' Société' 'étrangère 
,affiliée' du contribuable, seraient déduc-
'tibles par' elle dans le' calciifdeS sommes 
qui constituent, aux :. 'termeS du règle-
mént, Ses gains ou Ses Pertes pour une 
année d'imposition provenant d'une 

-entreprise exploitée' acti vement, sauf 
une entreprise exploitée 'activement au 
Canada,' • 

• 
(B) Selon l& cas 

• (I) une autre société étrangère affiliée 
du contribuable 'ilanS laqüelle celtii-ci 
a une participation admissible tout au 

' 
 

long de l'année, 

, 	(II) une société , de personpes,., dont 
une autre société étrangère affiliée du 
contribuable — dans laquelle celui-ci 

une participation admissible tout au 
long de l'année ou à laquelle la 
société affiliée donnée et le coritri-
buable sont liés' tout au long de 
l'année — est un associé admissible 

, tout au long de chaque'  période, 
COmPrise dans l'exercice de la société 
de personnes se terminant dans l'an-
née, au cours de .  laquelle cette autre 

, 	société étrangère affiliée était un 
associé de la société de personnes, 

'dans la mesure où les somines en cause 
se rapportent à des dépenses qui étaient 
déductibles par l'autre société étrangère 
'affiliée ou seraient, si la société de 
personnes . ' était 00e' société étrangère 
affiliée du contribuable, déductibles par 
la société de personnes dans le calcule 
des' sommes qui constituent, aux termes 
du règlement, ses gains ou ses pertes 
pour une année d'imposition provenant 
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(D) >by another foreign affiliate (referred 
,. to in this clause as •the "second affiliate") 

of the taxpayer.— .in respect of which 
, the taxpayer, has a qualifying interest 

throughout the , year or to, which the 
particular foreign 'affiliate' and the tax-
payer are related throughout.,the year — 
ro .the'extentihat the amounts are paid or 
payable by the éecond affiliate, in 
respect Of' anY particulat period in the 
.year,•> • 

(1) under.  a legal obligation to pay 
intereSt on borrowed ,Money used for 
the purpose‘ of earning income from 

. 	property, or 	• 

,(II) on an arnOunt payable for prop-
' erty 'acquired for .the purpose of 
gaining or producing income from 
property „ 

,,- 	. 	 , 	• 	, • where 	, 

(III) the property' is, throughout the 
particular period, excluded property 

...of the second 'affiiiate that is shares of 
the • caPital 'stock • •of ,  a cerporation 
(referred to in.this clause as the "third 
affiliate") which is, throughout the 
particular period, à foreign affiliate 

, (other than, the particular foreign 
affiliate) of the >taxpayer in respect of 
which the taxpayer has a qualifying 
interest or •to :which the particular 
foreign affiliate and the taxpayer are 
related,, 

, (IV) thé seeend affiliate and the third 
affiliate are resident 'in the same 

. country • for each of their taxation 
years (ea,ch of which taxation y,ears 
is referred to in subclause (V) as a 
"relevant taxation year" of the second 
affiliate or of the third affiliate, as the 
case may be) that end in the year, and 

(V) in >respect of éach of the second 
affiliate and the third affiliate for each 
relevant taxation year of that affiliate, 
either 

d'une entreprise exploitée activement, 
sauf une entreprise exploitée activement 
au Canada, 

(C) une société de personnes dont la 
société affiliée donnée est un associé 
admissible tout au long de chaque 
période, comprise dans l'exercice de la 
société de personnes se terminant dans 
l'année, au cours 'de laquelle la société 
affiliée donnée était un associé de la 
société de personnes, dans la mesure où 
les sommes en cause se rapportent à des 
dépenses qui, si la société de personnes 
était une société étrangère affiliée du 
contribuable, seraient déductibles dans 
le calcul des sommes qui constituent, 
aux termes du règlement, ses gains ou 
ses pertes pour une année d'imposition 
provenant d'une entreprise exploitée 
activement, sauf unè entreprise exploitée 
activement au Canada, 

(D) une autre société étrangère affiliée 
du contribuable (appelée « deuxième 
société affiliée » à la présente division) 
— dans laquelle celui-ci a une .partiCi-
pation admissible tout au long de 
l'année ou à laquelle la société affiliée 
donnée et le contribuable sont liés tout 
au long de l'année — dans la mesure où 
les sommes en cause sont payées ou 
payables par la deuxième société affi-
liée, pour une période donnée de 
l'année, soit en règlement d'une , obliga-
fion légale de payer des intérêts' sur de 
l'argent emprunté et Utilisé pour gagner 
un revenu de biens, soit sur une somme 
payable pour un bien acquis en vue de 
gagner un 'revenu de biens, dans le cas 
où les conditions suivantes sont réunies : 

(I) les biens en cause sont, tout au 
long de la période donnée, des biens 

, exclus de la deuxième société affiliée 
qui constituent des actions du capital-
actions d'une société (appelée « troi-
sième société affiliée » à la présente 
division) qui est, tout au long de cette 
période, une société étrangère affiliée 
(sauf la société affiliée donnée) du 
contribuable dans laquelle celui-ci a 
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• 1. tint affiliate is subject .  to income 
taxation in that country' in that 
relevant taxation year, or 

2. the members or.shareholders -  of 
that affiliate (which, for the purpose 

- 	of this sub-subclause, includes a 
person that hàs; directly 	indi- 

' 'rectly, an interest, or for civil, law a 
righti . in a share of the capital . stock 
of, ,or in an equity interest in, the 
affiliate) at the end of that relevant 
taxation year are subject to income 
taxation in that country , ôn, in 

• aggregate, . all or , substantially all 
of. the income of that affiliate for 
that relevant taxation year in their 

• taxation years in winch that rele- 
Vain taxation year• ends; or . 

(E) by a life insurarice côrporation that 
is resident 'in Canada and tliàt is the 
taxpayer, a person 'who 'controls the 
taxpayer; . a person controlled , by the 
taxpayer or a person dontrolled by a 
person:who controls thé taxpayer, to the 
extent that those amounts that were paid 
or payable were for. expenditures that are 
deductible by the lifè insurance  corpora- 
tion in conaputing its income or loss for 
a taxation  year from carrying on its life 
insurance business outside Canada and 
are not deductible in cornputing its 
income or loss for a taxation' year ,  from 

. 	Carrying on its.life insurance businéss in 
Canada, 

(iii) the inconie or lôss' Ï deriVed by the 
particular foreign àffiliate from the factor- . 
'ing of trade' accounts recèiVable aequired 
by the particular foreign affiliate, or a 
partnership of which the particular foreign 
affiliate was a member, fi-om a non-resident 
corporation to which the paiiicular foreign 
affiliate and the taxpayer are related 
throughout the year to the extent that the 
accounts receivable arose in the course of 
an active business carried on in a country 
other than Canada by the non-resident 
corporation, 

une participation 'admissible ou à. 
' laquelle la société affiliée donnée et 

le contribuable sont liés, 	• ' 

(II) la clenXiéme 'société' affiliée et la 
troisième société affiliée résident dans 
le même'PaYS pour chacune de leurs 
aimées' d'imposition (appelée cha-

' cime « année pertinente » à la subdi-
. 	(III)) se terminant dans l'année, 

(III) en ce qui concerne chacune de la 
deuxième société affiliée et de la 
troisièine soéiété affiliée pour son 
année pertinente', selon le cas : 

1. la société affiliée . en cause est 
assujettie à l'impôt sur le revenu 
dans ce pas 'au cours de cette 

. 	année pertinente; 

• 2. les membres ou les actionnaires 
de la société affiliée en cause (qui, 
pour l'application de la Présente 

:sous-subdivision, comprend une 
personne qui a, directement ou 
indirectenient, un intérêt ou; pour 

'l'application du droit civil, un droit 
sur une acfiondu capital-actions de 

"cette société affiliée ou une partici-
pation dans celle-ci) à la fin de cette 
année pertinente sont assujettis à 
l'impôt sur le revenu dans ce pays, 

. sur la totalité ou la presque totalité 

. du revenu de la .  société affiliée en 
cause pour cette année pertinente, 
au cours de leur année d'imposition 
dans laquelle cette année pertinente 
prend 	, 

(E) une compagnie d'assurance-vie qui 
,réside au Canada et qui est le contri-
buable, une personne qui le contrôle op 
qu'il contrôle ou une personne contrôlée 
par une personne qui ,  contrôle le contri-
buable, dans la mesure où les, sommés 
en cause se rapportent à des dépenses 
qui sont déductibles par la compagnie 
d'assurance-vie dans le calcul de son 
revenu ou de' sa perte pour une année 
d'imposition provenant de l'exploitation 
de son entreprise d'assurance-vie à 
l'étranger, mais qui ne sont pas déducti- 
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• (iy) the income:,or loss is• derived by the 
particular foreign affiliate from loans or 
lending assets acquired by . the •particular 
foreign affiliate, or a partnership of•which 
the particular foreign . affiliate was a 
rriember, fràrn a non-resident eorpàration 
to which the particular foreign affiliate and 
the taxpàyer are related throughout the year 
to the extent that the loans or lending,assets 

, arose in 'the course of an active business 
,carrieel on in a eountrY 9ther than 'Canada 
by the non-re'sident corporation, 

(v) the income or loss is derived, by the 
particular foreign affiliate from the dis-

, position of ,excluded property that is not 
capital property, or 

(vi) the income or loss is derived liy the 
particular foreign uffiliate under or 'as a 

' result of an agreement that provides -for the 
purchaSe, sale or exchange of currency and 
that cm; reasonably be considered ,to have 

, been  made' the particular foreign 
affiliate' to reduce 

(A) its risk — with respect to 'an amount 
that increases the amount required by 
this paragraph to be included in comput-
ing the. particular ,foreign , affiliate's 
,income for a taxation-, year from , an 
activ,e . business or that decreases the 
amount required by this paragraph to be 
included in computing the particular 
foreign affiliate's loss for a taxation year 
from' an active business — of fluctua-
tions in the value . of the currency ,  in 
which the amount was denominated, or 

(B) its risk -- with respect to an amàunt 
that deereases the amount required by 
this paragraph to be inclirded in comput-
ing . the particuiar .foreign ;affiliate's 
income for a taxation year : from an 
active business or that increases the 

• amount required by this paragraph to 
be included in computing the particular 
foreign affiliate's loss for a taxation year 
from an active business — of fluctua-
tions in the value of the currency in 
which the amount was denominated; 

bles• dans le calcul de „son revenu ou de 
,• 	sa perte pour,:une année_ 'd'imposition 

, 	provenant' de, l'exploitation ,  de son 
entreprise d'assurance -vie au Canada,, 

(iii) le revenu ou la perte est 'tiré par la 
société affiliée donnée de J'affacturage dé 
comptes, clients qu'elle a acquis ;  ou qu'a 

•acquis . unesociété . de  personnes dent elle 
est un , associé ;  auprès d'une société non-
résidente à laquelle la société affiliée 
donnée et le contribuable sont' liés tout au 
long de • l'année, dans .1a mesure où. les 
créances ont pris naissance dans le cours 
des., activités • d'une entreprise exploitée 
activement dans ;un pays étranger par la 
société non-résidente, 	. 	• 	• 	. 

(iv) . 	revenu ou 'la' Perte -est tiré 'par la 
société affiliée donnée de prêts on 'de titres 
'de, crédit qu'elle 'a, acquis,. ou qu'a acquis 
une .société de personnes dont elle,est • un 
associé, auprès d'une société non-résidente 
à laquelle la société affiliée donnée et le 

• contribuable 'sont liés tout ,u long de 
l'année,' dans la mesure . où les •prêts ont 

;•• été, consentis,. ou : les titres de crédit, émis, 
dans le cours des, activités, d'une entreprise 
exploitée activement dans un pays étranger 

. .• par la société non-résidente, 	• 

-(V) lé revenu ou ,laUperte• ,est tiré par la 
'société affiliée 'donnée' de -  là disposition 
d'un bien exelu 'qui n'est' pas' nne 

(vi) le revenu ou la perte est tiré par la 
sàeiété'affiliée dànriée en' vertu àu par suite 
d'une 'boriVeriticin qui préVoit- l'achat, la 
vente 9u l'échange de monnaie ,et qu'il est 
raisonnable de considérer comme ayant été 
.conclue par la société affiliée donnée en 
vue de réduire, selon le :cas : 

. 	(A) le risqué cine présentent pour elle — 
' 

 
pour ce qui' est d'une sonirne qui accroît 
'la s imme à 'inclure en application du 

" 	• 
 

présent alinéa dans le –calcul de son 
• revenu pour uné année d'imposition 
• provenant ,  d'une entreprise exploitée 

activement ou qui réduit la somme à 
inclure en application du présent alinéa 

- dans le calcul de sa perte pour une année 
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(b) if a.taXpayer so elects in writing and 
files the election with the Minister of 
National Revenue on or before the tax-
payées filing-due date for- the taxpayer's 
taxation year that includes -  the day ; on 
which this Act is assented to, 

(i) subclauses 95(2)(a)(ii)(D)(III): to (V) 
- of thè Act, as &lute& by subsection (10), 

as réquired to be read by paragraph (a), 
also apply- to taxation years, • of all 
foreign affiliates of the taxpayer,' ,  that 
bégin after 1994 and end before 2000, 
except that the references in 'd'ose 
subclauses, as those subclauses apply to 
those taxation years of a foreign affiliate 
of a taxpayer, to "particular foreign 
affiliate" shall be rea,d as reference's to 
"particulat affiliate"; and 	, 

(ii) where the taxpayer has not validly 
made the election provided by,  subsec-
tion (46), clauses 95(2)(a)(ii)(A) to (C) 
and '(E) of .  the Act, as enacted by 
subsectinn (10), as required• to be read 
'by paragraph (a), also applY to taxation 
years, of all foreign affiliates of the 
taxpayer, that begin after 1994 , and end 
before 2000, excePt that thé references in 
those *clauses 95(2)(a)(ii)(A) to (C), as 
those clauses - apply to those taxation 
years of a.foreign affiliate of a taxpayer, 
,to . 'particular foreign affiliate" shall be 
read as references to "particular affili-
ate" and 	 • 

(A) subclause (H) of • that clause 
95(2)(a)(ii)(A) shall be read as follows: 

• (II) a partnerShip of which à non-
resident corporation  to which the 
particular affiliate and the taxpayer 
are related throughout the year, is a 
member and of which that non-
resident corporation is not a specified 
member at any time in a fiscal period 
of the partnership that ends in the -year 

(B) subclause (II) of that clause 
95(2)(a)(ii)(B) shall be read as follows: 

d'imposition provenant d'une entreprise 
exploitée activement — les fluctuations 
de la valeur de la monnaie dans 'laquelle 
la somme était libellée, 

(B) le risque que présentent pour elle 
pour Ce qui est d'une scirrupe qüi réduit 
la somme à.' inclure en application du 
,présent alinéa dans le çalèul de son 
revenu pour une -année' d'imposition 
provenant d'une Mitreprise exploitée 
activement ou' qui accroît 'la sOmmé à 
inclure en application du présent alinéa 
dans le calcul de sa perte pour une année 
d'imposition provenant d'une entreprise 
exploitée activement — lés • fluctuations 
de la valeur de la Monnaie 'dans laquelle 
la somme était libellée; .- 

b) si le contribuable en fait le choix dans 
un document qu'il présente au  ministre du 
Revenu national au plus tard à la date 
d'échéance de production qui lui est 
applicable Pour son année 'd'imposition 
qui comprend la date de sanction: de la 
présente, loi : . 

(i) les subdivisions.  95(2)a)(ii)(D)(I) à 
(HI) de la • même • loi,  édictées • par le 
paragraphe (10), dans • leur version ap-
plicable selon l'alinéa a), s'appliquent 

' également aux années d'imposition de 
l'ensemble des -  sociétés étrangères affi-
liées du contribuable commençant après 

:•1994 et se lerminiint avant 2000;  toute-
fois, la mention 	société affiliée don- 

' née » à ces subdivisions, dans leur 
version applicable à ces années 'd'impo-
sition d'une , Société étrangère affiliée 
d'un contribuable, vaut mention de 
« société affiliée », 

(ii) dans le cas où le contribuable n'a 
pas validement fait le choix prévu au 

—paragraphe (46), les' divisions 
95(2)a)(ii)(A)  ii (C) et (E) de la même 
loi, édictées par le paragraphe (10)  dans 
leur version applicable selon l'alinéa a), 
s'appliquent également aux années 
d'imposition de l'ensemble de ses socié-
tés étrangères affiliées commençant  
après 1994 et se terminant avant 2000; 
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(II) a partnership of which another 
foreign affiliate of the taxpayer in 
respect of which the taxpayer has a 
qualifying interest throughout the year 
is a member and of which that other 
foreign affiliate is  nt a specified 
member at any time in a fiscal period 
of the partnership that ends in the year 

(C) that clause 95(2)(a)(ii)(C) shall be 
read as follows: 

(C) by a partnership of which the 
particular affiliate is a rnember and of 
which the particular affiliate •is not a 
specified nimber at any time in a fiscal 
period of the Partnership that ends hi the 
year, to the extent that those amounts 
that were paid or payable were for 
expenditures that would be, if the 
partnership were a foreign affiliate of 
the taxpayer, deductible in ,a taxation 
year in computing the amounts pre-
scribed to its earnings or loss from an 
active business carried on by it ontside 
Canada, 

(36) Subsection (12) applies to taxation 
years, of a foreign affiliate of a taxpayer, that 
begin after December 20, 2002, except that, 

toutefois, la mention « société affiliée 
donnée » à ces divisions 95(2)a)(ii)(A) à 
(C), dans leur version applicable à ces 
années d'imposition d'une société étran-
gère affiliée d'un contribuable, vaut 
mention de « société affiliée.»; de plus : 

(A) la subdivision (H) de cette. divi-
sion 95(2)a)(ii)(A) est réputée avoir le 
libellé suivant : 	 . 

(II) une société de personnes 'dont 
une seeiété non-résidente à laqàelle la 
société affiliée et le confribtiable sont 
liés tout au long de l'année est un 
associé mais non un asSocié déter-
miné au cours d'un exereice de la 
société de personnes qui se termine 
dans l'année, 

(B) la subdivision (II) de cette divi-
sion  95(2)a)(ii)(B) est réputée avoir le 
libellé suivant : 

' 	(II) une sbciété de Personnes dànt 
une autre société étrangère affiliée du 
contribuable dans laquelle celui-ci a 
une participation admissible tout au 
long de l'année est un associé mais 
non un aSsobié déterminé au cours 
d'un exercice de la société de'person-
nés qui se termine dans l'année, 

(.C) cette division  95(2)â)(ii)'(C) est 
réputée avoir le libellé suivant: 

(C) une société de personnes dont la 
société affiliée est un associé mais non 

, un associé déterminé au cours d'un 
exercice de, la société de personnes qui 
se tennirie dans l'année, dans la mesure 
où les montants se' rapportent à des 
dépenses qui seraient déductibles, si la 
société de personnes était une société 
étrangère affiliée du çontribuable, au 
cours d'une armée d'imposition dans le 
calcul des montants qui constituent, aux 

• 	terméS du règlement, ses gains ou ses 
' Pertes provenant d'une entreprise qu'elle 

exploité activenierit à l'étranger, 

(36) Le paragraphe (12) s'applique aux 
années d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un contribuable commençant après 
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in 'applying paragraph 95(2)(b) of the Act, as 
enacted by subsection (12), to taxation years, 
of a foreign 'affiliate of the, taxpayer, that 
begin after December 20, 2002 and before 
February 28, 2004, -  that paragraph shall be 
read as follows: 

(b) the provision, by a foreign affiliate of a 
•taxpayer, of services or of an undertaking to 
provide services is deemed to be a separate 
business, other than an active business, 
earfied, on by the affiliate, and any income 
from that business or that pertains to or is 
incident to. that business is deemed to be 

- income from a business other titan an active 
business, if • 

,(i) the amount paid or payable in con-
sideration for those services or' for the 
undertaking to provide those services 

(A) is.  deductible, or can reasonably be 
considered to relate to an' amount that is 

, deductible, in computing the income 
. from a business canied on in Canada, by 

(I) any taxpayer of whom the affiliate 
is a controlled foreign affiliate, or 

(II) ,another person' who is 'related to 
any taxpayer of whom the affiliate is a 
controlled foreign affiliate, or 

, (B) is deductible, or can reasonably be 
considered to relate to an amount that is 
deductible, in computing the foreign 
accrual property income of a controlled 
foreign affiliate of • 

(I) any taxpayer of whom the  affiliate 
is a controlled foreign affiliate, or 

(II) ,another person who is related to 
any taxpayer of whom the affiliate is a 
controlled foreign affiliate, or 

(ii) the services are, or are to be, per-
formed by 

(A) any taxpayer of whom the affiliate 
is a controlled foreign affiliate and who 
is an individual resident in Canada, or 

le 20 décembre 2002. Toutefois, pour son 
application aux années d'imposition d'une 
société étrangère affiliée du :contlibuable 
commençant après le 20 décembre 2002 et 
avant le 28 février 2004, l'alinéa 95(2)b) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (12), est 
réputé avoir le libellé suivant : 

• b) la fourniture, par une société étrangère 
affiliée d'un contribuable, de services,ou d'un 
engagement de fournir' des services est 
réputée constituer une entreprise distincte, 
autre qu'une entreprise exploitée activement, 
que la société affiliée exploite, et le, revenu 
qui • est tiré de cette' entreprise, qui s'y' 
rapporte ou qui Y est accessoire est réputé 
être un revenu., tiré d'une entreprise autre 
qu'une entreprise exploitée activemènt, si, 
selon' le cas : 

(i) les sommes payées ou payables en 
contrepartie de ces services ou de cet 
engagement : 

(A) soit sont déductibles dans le calcul 
du revenu tiré d'une entreprise exploitée 
au Canada par l'une des personnes ci-
après, ou peuvent raisonnablement être 
considérées comme se rapportant à des 
sommes qui sont déductibles dans ce 
,calcul : 

(I) tout contribuable dont la société 
affiliée est une société étrangère 
affiliée contrôlée, 

(II) toute autre personne qui est liée à 
un contribuable dont la société affiliée 
est une société étrangère affiliée 
contrôlée, 

(B) soit sont déductibles dans le calcul 
du revenu étranger accumulé, tiré de 
biens d'une société étrangère affiliée 
contrôlée d'une des personnes ci-après, 
'ou peuvent raisonnablement être consi-
dérées comme se rapportant à des 
sommes qui sont déductibles dans ce 
calcul : • 

. (I) Win contribuable dont la société 
affiliée est une société étrangère 
affiliée contrôlée, 
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(B) another peison Who is related:to any 
taxpayei of whbrn the affiliate  r  is a 

; eontrolled 'foreign affiliate and who is 
an individual resident in ,  Canada; 

„ 
(37) Subject to subsection (46), para-

graphs 95(2)(g); to (g. .9) of the Act, as 
enacted by 'silbseciion (13), apPiy fo taxation 
years, of a foreign affiliate of 'à taxpayer; that 
begin affer Déceffiber. 20, 1  2002., except that, 
for taxation  years; of à  foreign affiliate of a" 
taxpay.er, that begin after December 20, 2002 
and before 2009; paragraph 95(2)(g) ,.of the 
Act,  às enacted by. subseetion (13), shall be 
rend 'as ; 

(g) hicorné earned; a loss inCirred or a . 	 , 
Capital >, gain or capital, less>" réali,zed as the' , 
case may be, in a taxation  year by a Particnlar 
foréign affiliate of a  taxpayer: in 'respect of, , 
which the .taxpayet'-' has a 'qualifYind intereSt , 
through,out the, tecation, > :yeàr',,,or that is a 
controlled ,fereigri 'affiliate of thé taXpayer 
throughout the takation, year, beçause  of a 
fluctuation in the valu e >the étirrency  of a, 
country othér thari Canada'.relative to' the 
value Of Canadian'eurrency, is'deemed to' be 
riil if it: is earned, ' lneurred'' ,or .realized r 
reference te ;am!,  of the' folloWing, sources: 

(i) a debt obligation that Was °whig to 

(A) another foreigri affiliate of the 
taxpaYer  in respect of which the ta.),(:- 
payer  hai a qUalifYing intereit thibugh-, 	 — 
out the year  or  any otheti nen -:résident 
corporation to ,which: the ' particular 
affiliate  and thé taxpaSier are related 

,threugheut the yeàr (WhiCh other foi-éign 

, (11) toute autre personne qui est liée à 
' 	un contribuable dont là société affiliée 

est une': société ,  .étrangère 
contrôlée, . 	_ 

(ii) les services sont exécutés ou doivent 

	

l'être par : 	. 

(A) tont 'contribuable dont la société 
i affiliée est une Société étrangère affiliée 

contrôlée et qui 'est: un particulier 
résidant 'au Canada, 

(B) *tonte autre personne qui, est liée à 
un contribuable > dent là société affiliée 
est une Société étrangère affiliée Coriti-ô-
lée et qui est un particulier résidant au 

' 	Canada; 

07) Sous réserve  dù paragraphe (46),  les 
alinéas 95(2)g) à g.03) de la même loi, édictés 
par le paragraphe (13), s'appliquent aux  
années d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un 'contribuable commençant après 
le ,20 décembre 2002. Toutefois, en .ce qui 
concern e .  les années d'imposition d'une»so-
ciéfé étrangère::  affiliée d'un contribuable 
commençant après le 20 décembre r  2002 et 
avant 2009,, l'alinéa 95(2)g) de la même:loi, 
édicté' par le paragraphe (13), est réputé 
avoir le libellé suivant: , 

, 
g) le revenu gagné, la perte subie ou le gain , 	, 
en capital où là perte en capital réalisé, selon  „ 
le cas, au cours d'une année d'impositien, par 
Une société étrangère affiliée 'donnée d'un 
contribuable dans laquelle 'Celui-ci a une 
participation admissible tout au long de 
l'année ou qui est une société étrangère 
affiliée contrôlée du contribuable tout au 
long de l'année, en raison d'une fluctuation 
de la-valeur de la Monnaie d'un pays étranger 
Par rapport à la valeur de la monnaie 
canadienne, est réputé être nul s'il est gagné, ;- 
subi ou réalisé par rapport à l'une des sources 
suivantes : 

(i) une , dette due : 

(A) soit à une autre société 'étrangère 
affiliée du contribuable dans laquelle 
celui-ci a une participation admissible  
mût au long de l'année où toute 'autre  
sciciété non-résidente à laquelle la so- 
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affiliate or other non-residerti  corpora-
tion :is referred to in this paragraph as a 
"qu'alified foreign  corporation"), or 

(B) the particular affiliate by a qualified 
foreign :corporation,  

(ii) the redemption, cancellatioh or acqui- 
' sition of a share of the capital stock of, or 

the reduction . :of the . capital , ' of, the 
particular .affiliate or a qualified : foreign 
corporation (whic,W particular affiliate or 
which 'qualified foreign affiliate is,refeiTed 
to, in thià subparagraph as the  "issuing 
corporation") by the isSuirig corporation, or 

(iii) .the disposition to a quàlified foreign 
corporation of a share of the ,capital. stock 
of another qualified .foreign  corporation; 

(38) Subject to subsection (46), para-
graphs 95(2)(n) and (p), (r) to (t), (y) and (y) 
of the Act, as enacted by suhsection (16), 
apply to taxation years, of a foreign affiliate 
of a taxpayer, that end after 1999. However, if 
a taxpayer so elects in writing and files the 
election with the Minister of National Rev-
enue on or before the taxpayer's filing-due 
date for the taxpayer's taxation year that 
includes the day,  on which this Act is assented 
to, paragraph 95(2)(n) of the Act, as enacted 
by subsection (16), applies to taxation years, 
of all foreign affiliates of the taxpayer, that 
begin after 1994. 

(39) Subject to subsection (46), para-
graphs 95(2)(o) and (g) of the Act, as enacted 
by. subsection (16), apply to taxation years 
that end after 1999. 

(40) Paragraph 95(2)(u) of the Act, as 
enacted by subsection (16), applies in respect 
of taxation years, of foreign affiliates of a 
taxpayer, that end after 1999. However, if a 
taxpayer so elects in writing and files the 
election with the Minister of National Rev-
enue on or before the taxpayer's filing-due 
date for the taxpayer's taxation year that  

• ciété affiliée donnée et le contribuable 
' 	sont liés tout au long de l'année- (cette 

. autre société affiliée., ou autre , société 
non-résidente étant appelée < société 

. 	, étrangère admissible » au' présent ali- 
, néa); 

(B) soit à la sOciété affiliée donnée par 
• une société étrangère admissible, 

'(ii) le rachat, l'annulation ou l'acquisition 
d'ung action du capital-actiOns, bu la 
réduction du capital, de la société affiliée 

,•  donnée: ou d'une société étrangère adinis-
sible (appelées « société émettrice » au 
présent sous-alinéa) par la société émet-
trice, 

(iii) la disposition, en faveur, d'une société' 
• étrangère admissible,, d'une àctiOn du 

capital àctions d'une autre 'société étràn-, 
gère' admissible; 

(38) Sous réserve du paragraphe (46); les 
alinéas -95(2)n), p), r) à t), y) et y) de la même- • 
loi, édictés par le, paragraphe (16), s,"appli-' 
quent aux avinées ,d'imposition d'une, société 
étrangère affiliée d'un contribuable se termi-
nant 'après 1999. Toutefois, si le contribuable 
en fait le choix dans un document qu'il 
présente au 'ministre .  dù Revenu national'au  
plus tard 'i la date d'échéance de production  
qui 'lui est applicable pour 'son année 
d'imposition qui Comprend la date de s'anc- • 
tion de la Présente là', Palinén 95(2)n) rie 
même loi, ,édicté par lé paragraphe - (16); 
s'applique aux 'innées d'imposition  de l'en -
semble de ses sociétés ; étrUngèreS' 'affilées 
commençant après 1994. 	•' 

(39) Sous réserve.dtt paragraphe (46), les 
alinéas 95(2)o)..et g) de la même loi, édictés  
par le paragraphe (16),  s'appliquent, aux 
années, d'imposition se terminant après 1999. 

(40) L'alinéa 95(2)u) de la même loi, édicté 
par le paragraphe (16), s'applique relative-
ment ruix années d'imposition de >sociétés 
étrangères" affiliées d'un contribuable se 
terminant 'après 1999. Toutefois, si le contri-
buable en fait le Choix dans un document 
qu'il piésente au ministCe du Revenu natio-
nal au Plus tard à la date d'échéance de 
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includes the day on vvhich this /ici is assented 
to, paragraPh 95(2)(0`of the Act, as enacted 
by stibectinn -  (16); aPplies in ' respect of 
taxation yeal's, of all foreign affiliates id the 
taxpayér, that begin after 1994. 

(41) Subsection (17) .  applies to taxation 
years, of à foreign affiliate of a taxpayer,' the 
begin after February 27, 2004. 

(42), Snbsection., 95(2.2), of, the Act, as 
enaeted by subsectinn (19), applies to taxa-
tion years, of a foreign affiliate of a taxpayer, 
that end after 1999. However, 

(a) subsection 95(12) of the ,  Act, as ,en-
aCted by subsection (19), shall be read as 
follows' for taxation years, of a. foreign 
affiliate of a taxpayer, that end 'after 1999 

, and begin before 2009: 

(2:2) For the purpose of subsection (2), other 
than paragraph (2)(/), 

(à) a non-resident cdrpol'ation that was not.a 
foreign affiliate of a taxpayér ifi respect of 
which the taxpayer had a qualifying interesf 
thriptighont a particular taxation yeài' shall be 
deeined tô be à foreign .  affiliate" of the 
taxpayér, - in respect .of which 'the taxpayer 
had a qualifying intérest thronghout that year 

(i) a person or partnership has, in that year, 
acquired or disposéd

„ 
 of shares of the 

capital *stock of  that non:resident  corpora-
tion or any other corporation and, becariSe 
of that aéquisitidn of disposition,' thai nori-
'resident corporation became Or ceased tô 
be a foreign affiliate of the taxpayer .in 
:respect of which ; the taxpayer had,, ,  a 

; qualifying interest, and 

(ii) at the beginning of'that year gér', at ;the 
end of that year, the non-resident corpora-
tion was a foreign affiliate of the taxpayer 
in respect of Which the :taxpayer had 
qualifying interest; and 	 f • 

production qui lui est applicable pour son 
année d'imposition qui  cornprend la date de 
saiiétion de la préSeritelOt l'alinéa'95(2)u)  de 
la même lot. :édicté  par lé ' paragraphe  (16), 
s'applique relativement aux années d'irtipn-
sinon 'de l'ensemble de ses sociétés étrangères 
affiliées  commençant après 1994.. 

(41) Le paragraphe (17) s'apPliqüe . aux 
années  d'imposition d'une société étrangère 
affiliée 'd'un contribuable commençant après 
le 27' février 2004: ''• 

:(42) Le paragraphe 95(2.2) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (19), s'applique aux ,  
années  d'imposition d'une société ,étrangère 
affiliée d'un contribuable se terminant après 
1999. Toutefois : 

a) le paragraphe 95(2:2) de la même loi, 
édicté par le! paragraphe (19), ,est 'réputé 
avoir le libellé ,  ci-après • pour  , les années 
d'imposition d'une société étrangère affi-

,liée d'un çontribuabie se terminant après 
1999 et commençant avant 2009:  

(2.2) Pour l'application du-paragraphé .  (2), à 
l'exception de son alinéa f): 

a) là  société non-résidente qui m'était pas une 
société étrangère affiliée' d'un -contribuable 
*dans laquelle celui-ci ,avait une 'participation 
-admissible tout au long d'une année d'impo-
sition est réputée être 'une Société 'étrangère 
, affiliée du contribuable dans laquelle celui-ci 
avait une partieipation admissible tout= au 
long de l'année si, à la fois :. ; 

(i) au ' cours  de l'année, une personne ou 
une -  société de persorineS a acqUis des 
actions du capital-actions-de la société non-
résidente ou d'une autre société, ou en a 
disposé, et, en raison de cette acquisition 
ou disposition, la société non-résidente est 
devenue une société étfangère ,affiliée du 
contribuable dans laqUelle celui-ci avait 
une participation admissible, ou a cessé de 
l'être, 	; 

(ii) au début ou à la fin de l'année, la 
société non-résidente. était une société 
étrangère affiliée du: contribuable dans 
laquelle celui-ci avait une participation 
admissible; 
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(b) .  a non-resident .  corporation that was not 
.telated to.  a taxpaYer or to a laxpayer and, a , 
foreign affiliate of the., taxPayer, as the case. 
may be, throughout a particular taxation year 
is-deemecito be related to the taxpayer or to . 
the taxpayer and the foreign affiliate Of the 
taxpayer throughout that year if, . , 

, (i) .  a person orpartnership has, in that year, 
, •acquired. or disposed of :shares of the 

Capital stock of the non-resident corpora,-., 
tion or any other Corporation and, because 
of that acquisition or disposition, the non-

' resident corporation became (or •wotild 
have becdnie, if paragraph 251(5)(b) 'did' 

" not apPly to rights 'ccintained  •in 'the 
• agreement Under which thé persàn ac- 
• quired the shares), or ceased tà be, a non-

resident corporation that was related to the 
laxpayer or to the,taxpayer and the foreign 
affiliate of the taxpayer, and , 

(ii) at the beginning, or at thé end, of that 
year; the non-resident corporation wàs 
related ici the taxpayer Orb thé taxpayer 

, and the foreign affiliate of the taxpayer. 

(b) if a taxpayer elects in writing and files 
the election with the, Minister of National 
Revenue on or before - the taXpayer's filing-
due date for the taxpayees taxation year 
that includes the day :on which this Act is 
assented to, subsection 95(2.2). of the Act, 
as enacted' by subsection , (19), ais° applies 
to taxation years, of all its,foreign affiliates, 
that begin after 1994 and end before 2000, 
as though subsection 95(2.2) of the Act, as 
enacted by subsectioh (19), read as folleiwsi 

(2.2) For, the,  purpose of subsection (2), other 
than paragraph (2)(/), 

(a) a non-resident corporation that'was 'not a 
foreign affiliate' àf a taxPayer in respect of 
which the taxpayer had a qualifying interest 
throughout.  a particular taxation year shall be 
deemed to be a foreign affiliate of a taxpayer 
in respect Of' which the 'taxpayer had a 
qualifying interest'throughout that year where• 

b)  la société non-résidente qui n'était pas liée 
à un contribuable ou à .un .  contribuable' et à 
'une société étrangère affiliée dé celui-ci, 

, selon le cas, tout au long 	année.: 
d'imposition est réputée être liée au contri- • 
buable ou au contribuable et à sa société 
affiliée tout au long de l'année si, à la fois : 

.•,(i) au cours de, l'année, une personne ou 
. une société de personnes a acquis des 
actions du capital-actions de la société non-
résidente ou d'une autre société, où en à 
disposé, et, en raison de cette acquisition 
ou 'disposition; la société non-résidente >est 

'• devenue (où serait devenue si l'alinéa 
251 (5)b)  ne s'appliquait pas aux ' droits 
visés par l'accord aux terme duquel la 
personne a acquis les actions) une société 
non-résidente qui était liée au contribuable 

.• ou ail contribuable et à sa société affiliée, 
. 	ou a cessé de l'être, , 

(ii) au début ou: à.• la fin de l'année; la 
société non-résidente était liée au contri- 
buable ou au Contribuable et à sa société 

,• 

b) si un contribuable en fait le Choix dans ' 
un document qu'il présente au' ministre du 
Revenu national au plus tard la date , 
d'échéance de production qui lui est 
'applicable pour son année d'imposition 
qui :comprend la, date de sanction de la' 
présente: loi, le paragraphe 95(2.2) de la 
même, oi, édicté par le paragraphe (19), 
s'applique également aux années irimpo-

. sition de l'ensemble de . ses sociétés étran-
gères affiliées commençant après 1994 et se 
terminant avant 2000 comme si le' para- 
graphe 95(2.2) de la même loi, édicté par le , 
paragraphe (19), avait le libellé 'suivant : 

(12) Pour l'application du paragraphe (2), à 
l'exception de son alinéa ]): 

a) la société non-résidente qui n'était Pas Une 
société étrangère affiliée d'un contribuable 
dans laquelle celui-ci avait une participation 

•admissible tout au long d'une année d'impo-
sition est réputée être une société étrangère 
affiliée du contribuable dans laquelle celui-ci 
avait une participation admissible tout au 
long de l'année si, à la fois : 

r 
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(i) a person has, in that,year,' acquired or 
disposed 	shares of-the ,  capital ,stock ,of 
that non-resident: corporation ''or any; other 
corporation and, because, of that acquisi-
tion or disposition, that non-resident cor- •  
poration ,becanie, or,ceased tO be a foreign, 
affiliate pf the tapayer in resPeet of whieh 
the taxpayer had a qualifying interest, and 

(ii) at the.beginnin`g of,that year or at•the 
end of.that year, the non:lesident porpOra, 

Was  a.:.fôréign affiliate of :the. taxpayer 
in respect of :which 	taxpayer had 
qualifying, interest;. 

(b) ,  a. non-resident cOrporation that Was: not 
related to a taxpayer , or to a taxpayer and ,  a 
,foreign affiliate of the taxpayer, a's the, case 
may be, throughput à partictilar  taxation  }iear 
is deenied to be relatéd tç 'the takpày,er  or  to 
thé taxpayer and thé fôreign affiliate'bf the .; 	 • 	: , ir 

	

taxpay,ér tnreughout that ye«ar if 	, 

(i) a person has, in that:year,, acquired or 
disposeci of sharès of the' capital stock of 
thé non-resident çOrporation di  any,Pther 
corporation and, beçause. Of that acquisi 
tien Or 'disposition, , the iton-resident  cor-
p6ration becatrié "(or w6tild  have  become, if 

, paragraph 251 (5)(0 :41:not apply to rights 
contained in the agi-eérnent under. Which 
the perscin acquired the shares), cased ' 
to ' be,%'norFresidént , COrpbration 4hat was 
relate to the taxPayer, or to the taxpayer 
and the„,foréign, affilite , of the.,taxpayer, 
and 

(ii) at, the beginning, or at  the, end, of that 
year,:  the nOp7resident PorpOration was 
related .to the taxpayer,  or to thé ,taxpayer 
and the foreign affiliatç of the taxpayer. 

(43) Subsection 95(2.21)' of. , the- Act, as 
enacted by subsection (19), applics.to taxa-
tion years, of a foreign affiliate of a taxPayer, 
that end ,after 1999. However, 

(1) for taxation years,,' of a foreign affiliate 
of a taxpayer, that end after 1999 and 
begin before 2909, subsection 95(2.21) ,of — 
the Act, as enacted by subsection (19), is,to 
be read as follows: 

au cours de rannée, une personne a 
acquis des actions du capital-actions de la 
société non-résidente ou d'une autre so-

. ciété, ou en a disposé, et, en raison de cette 
acqinsitibn ou disposition, la société nori-
résidente est devenue  uné société étrangère' 
affiliée'dir  contribuable dans laquelle celui•- 
ci avait une participation admissible, On a 
ééàsé dé l'être.  

(ii) au début ou à la fin de, l'année, la 
I :!société non-résidente était, une, société  

étrangère affiliée du contribuable ,dans 
laquelle celui-ci avait -une ;  participation 
admissible; 

b) la société non-résidente qui n'est pas liée à 
un contribuable ou à un contribuable et à- une  
'société  étrangère affi liée de celui-ci, Selon le 
cas, tout au longd'une annee'd'imposition est 
reputee être " liée au contribuable où au 
contribuable et à sa société a ffi liée 'tout au 
long de l'arinée si,. à la fois : 

(i) au cours de l'année, une personne a 
acquià des actions du capital-actions de la • 
société non-résidente ou 'd'une autré so-
ciété, ou en a disposé, et, en raiSon de cette 
acquisition ou disposition ', la -,société non-
résidente es? cieVenne (ou serait devenue si 
l'alinéa 251(5)b) ne s'aPpliquait pas aux 
droits visés par l'aecord  aux termes' diiquel 
la persônne a acquis lés actions) une 
société norr-résidente qui est "liée au 
contribuable ou au contribuable et à sa 
société affiliée, ou a çessé de l'être, 

(ii) au début ou à la fin de l'année, la 
soçiété, non-résidente était liée au contri-
buable ou au, contribuable et à sa société 
affiliée. 

(43) Le paragraphe 95(2.21) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (19), s'applique 
aux années d'imposition d'une société étran-
gère affiliée d'un contribuable se terminant 
après 1999. Toutefois : 

a) pour les années d'imposition d'une 
société étrangère affiliée d'un contribuable 
se terminant après 1999 et commençant 
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(2.21) Subsection (2 .2) does not apply for' 
the purpose of paragraph (2)(a)in respect ofiany 
indome or loss ieferred to in that paragraph, of a 
partietilar foreign affiliate -of the :taxPayer in 
respect of which the taxPaiyer has a qualifying 

• interest throughout the taxation year' Of the 
particular affiliate or to which the taxpaYer is 
related ihroughout the taxation year, to the 
exteni that that income or loss can reasonablY be 
considered to have been realized or: to have 
accrued 

(à) before the earlier of 

(i) the finie at which the particular affiliate 
bécame, as deterMined.withoüt reference.  to 
sub,seCtion' (2.2), à foreign affiliate :Of 'the' 
taxpayer in respect of w,hich the taxpàyer 
had a qualifying interest Or to which the 
taxpayer is relate'd, and 

(ii) the time at': which 'the particular 
affiliate becarne, as determined without 
reference to subsection (2.2), a forèign 
affiliate of anOther .Person resident in 
Canada in respect of 'which the other 
Person resident in'Canada had a qualifying 
interest or to which' the other person' 
résident in Canada is related, Where 

(A) the taxpayer is a' corporation, 

ffi) the takpayer did not • eXist.  at :  the 
. beginning of the taxation' year, 

(é) the particular' affiliate bécaMe a 
, 

	

	foreign affiliate' Of the taxPayei. in the 
taxation yéar because' of à' disposition,  
the taxation year, of shares of the capital 

. stock of the particular affiliate to , the 
' taxpayer by the other person resident in 

Canada, and 

(D) the other person resident'in Canada 
was, immediately before thát disposi-

- tion, related ,to the taxpayer; or ., 
— 

(b) before the earlier of 

(i) the time at which a non-resident 
corporation (other than the particular 
affiliate), or a foreign affiliate of the 

avant 2009, le paragraphe 95(2.21) de la 
même loi, édieté.par le paragraphe (19), est 
réputé avoir le libellé suivant : 

(2.21) Le `paragraphe (2.2) ne s'applique pas, 
dans le cadre de l'àlinéa (2)a), au revenu Mi' à la 
perte, visé à cet alinéa, d'une société 'étrangère 
affiliée donnée d'un contribuable dans laquelle 
il a une participation admissible tout au 'long de 
l'année d'imposition de la société .affiliée 
donnéé ou à laquelle il est lié tout au long de 
cette année, dans la mesure où il est raisonnable 
de considérer que ce revenu ou cette perte a été 
réalisé ou s'est accumulé, selon le cas 

a) avant le premier en 
suivants': 

(i) le moment auquel la société affiliée 
donnée, est  ' devenue, ' compte non tenu du 
paragraphe (2.2), ' , une société étrangère 
affiliée du contribuable dans laquelle 
celui-ci ayaitiine Participation admissible 
ou à laquelle il, est lié, 	' 	• 

(ii) .  le moment auquel la Société affiliée 
donnée est devenue, compte non tenu du 
paragraphe (2.2), une société étrangère 
affiliée • d'une autre personne résidant au „ 
Canada dans laquelle celle-ci avait une 
participation adniissible ou à laquelle elle 
est liée, dans le cas où, à la fois : 

(A) le contribuable est une société, 

(B) le càntribuablé n'existait' pas au 
début de 'l'année d'imposition, 

(C) là société affiliée (limnée est deve-
nue uné société' étrangère affiliée du 
eontribilable au coursde* .l'année d'im-
position en raison 'de la disposition, au 
'cours de cette' année, d'actions' du 
capital-actions de la société affiliée 
donnée, -effectuée en faveur du, contri-

- buable par l'autre personne, 

(D) l'autre personne était liée au contri-
buable immédiatement avant cette dis-
position; 

b) avant le premier en date des moments 
suivants: 

date, .des moments' 
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taxpayer (other than the particular affili-• 
ate), referred to in paragraph (2.2)(a) 

' , became, as 'determined without i -eference 
to subsection' (2.2), - 

(A) a foreign affiliate d the taxpayer in 
respect of Which the .taxpaYer had a 
qualifYing interést, or 

. • (B) -related to the taxpayer and to the 
• particular affiliate, and 

,(ii) the time at 'Which à non-resident 
corporation' (other than the particillar 
affiliate); or a tbreigh affiliàte of the 
taxpayer (other than the partic,ular affili-
ate), referred to in paragraph (2.2)(a) 

-became, as . determined without reference 
to subsection (2.2), a foreign affiliate ;  of 
another person resident in Canada, in 
respect of which the , other person resident' 
'in Canada had a ,qualifying,:interest (or 
became, as determined yithout reference to 
subsection (2.2), related to the other person 
resident in Canada and to thé particular: 
affiliate); where 

(A) the taxpayer is à eorporatiOn, 

(B) the taxpayer'  did nOt exist at the 
beginning of the taxation year; 

(C) the particular ,  affiliate became  a 
.foreign, affiliate of the taxpayer,in the 
taxation yearbecause of' a disposition, in 
the taxatiOn year, of shares of the capital 
stock of the particular affiliate to the 
taxpayer by the other person resident in 
Canada, and 

(D) the other person resident in Canada 
was, immediately before that disposi-
tion, related to the taxpayer. 

(b) if a taxpayer makes a valid election 
under paragraph (42)(b) in respect of all its' 
foreign affiliates, subsection 95(2.21) of the 
Act, as enacted by subsection (19), being 
read in the manner described in paragraph 
(a), also applies to taxation years, of all its 
foreign affiliates, that begin after 1994 and 
end before 2000. 

(i) le moment auquel une société non-
, résidente (sauf la société affiliée donnée) 
: ou une Société étrangère affiliée du contri-
buable (sauf la société affiliée donnée) 

' visée à. , l'alinéa (2.2)a) est devenue, compte 
non' tenu du paragraphe (2:2): 

(A) .  une société étrangère affiliée du 
contribuable dans laquelle celui-ci avait 
tine participation admissible, 

(B) liée au contribuable et à la société 
affiliée donnée, 

(ii) le moment auquel une société non-
résidente (sauf la société affiliée donnée) 
ou une société étrangère affiliée du contri-
buable, (sauf la société. affiliée donnée) 
yisée à l'alinéa (2.2)a) est devenue, compte 
non tenu du paragraphe (2.2), une société 
étrangère affiliée d'une autre, personne 
résidant au Canada dans laquelle celle-ci ' 

. avait une participation admissible (ou est 
devenue,. 	non tenu du paragraphe 
(2.2), liée à l'autre personne et à la société 
affiliée donnée), dans le cas où, à la fois : 

(À) le contribuable est une société, 

(B) le contribuable n'existait pas au 
début de l'année d'imposition, 

(C) la société affiliée donnée est deve- 
nue uné société étrangère affiliée du . 	. 	• 
contribuable au cours de l'année d'im-
position en raison de la disposition, au 
cours de cette année, d'actions du 
capital-actions de la société affiliée 
donnée, effectuée en faveur' du contri-
buable par l'autre personne, 

, (D) l'autre personne était liée au contri-
buable immédiatement avant cette dis-

; 	position. 

b) si un contribuable fait validement le 
choix prévu à l'alinéa (42)b) relativement à 
l'ensemble de ses sociétés étrangères affi-
liées, le paragraphe 95(2.21) de la même 
loi, édicté par le paragraphe (19), dans sa 
version applicable selon l'alinéa a), s'ap-
plique également aux années d'imposition 
de l'ensemble de ses sociétés étrangères 
affiliées commençant après 1994 et se 
terminant avant 2000. 
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(44): Subject to suhsection (46), subsèction 
(24): .applies, to -the 2001 and .subséquent 
taxation years of a 'foreign .affiliate, of a 
taxpayer., However,• if a , taxpayer elects -in 
writing , and .files . the, election ,  with the. 
Minister of National Revenue .on before 
the ,taxpaYer's filing-due date for the . tax-
payer"s taxation'yeanr that inclUdesihe,day on 
which this Act is assented to', that snbsection 
applies to taxation years, of alt its foreign 
affiliates, ,  tliat begiii.after1994. . • 

(45)''Sùbsection (25) •applies 	taxation 
years, -  tif a fore,ign affiliate of à taxpayer, that 
begin 'after DeceMber 20 ;  2002.ifloweVer, if a 
taxpayer elects in' writing and' 'files the 
election with the Minister of ,National Rev-
entié on or before the laxpaYees filing-due 
date . for the -  taXPayer's taiation• year that 
inchides the'day on, which this Act is•assented 
to, siibsections'(11) and (25) -  apply to taxation 
yeari, of all its foreign affiliates, that begin 
after'1994. • • 

(46) If a taxpayer so eleçts in writing and 
files the election witli the Miniiter of National 
Revenue 'on or More the taxpayer's•  filing

-due date for the taxPayer'i'taxatiCni‘Year that 
inchides the day où Which this Act is assented 

(a) paragraphs, (a), (c) and (ci), of the 
definition "excluded property"  in. subsec-
tion 95(1) of thé, Act, as, enacted by 
subsection (2), subsection (8), paragraphs 
9(2)(g.01) and (g.02) tif the Act, ai enacted 
by subseetion -  (13), pariigraph 95(2)(i) of 
the Act, as enacted •by subsection (14), 
paragraphs ,  95(2)(o) to  (t and (z). of the , 

 Act, as enacted by subsection (16), subseé-
tions (18) and (22) and paragraph .95(3)(d), 
of the Act, as • enacted by subsection (24); 
apply to, taxation years, of , all ,foreign 
affiliates of the taxpayer, that begin after 
1994; 

(44) Sous réserve :du paragraphe (46), : le 
paragraphe ,(24) s'applique aux années,d'im:- 
position 2001 .;et 'suivantes d'une société 
étrangère affiliée d'un' contribuable. 'Toute-
fois, si le contribuable en fait le choix dans un 
doenineni:' 	PréSériteau ministre du 

, Revenu natitnial au' Plus ..'tar'd à la date 
d'échéance .de production qui lui est. 

 polir • son" année d'imposition qui 
comprend la date de sn  anetion de la , présente 
loi, , ce, paragraphe : s'applique aux, années 
d'imposition de :  l'ensemble de n,,‘ies,:soCiétés 
étrangères affiliées commençant après 1994. 

(45) Le' Paragraphe .  (25) s'applique. aux 
années' d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un 'contribuable - commençant après 
le 20 décembre -2002. Toutefois, st-le contri-
buable en-fait le choix 'dans' un document 
qu'il Présente au ministre du - Revenu .natio-
nal au plus :tard 	la, date d'échéance -de 
production••qùi lui est appliCable pour son 
année d'impesiticin'qUi compreitela date de 
sanction de la présente loi, lés paragraphes 
(11) et (25) s'appliquent aux années tl'imPo 7 

 sition de l'ensemble de.ses sociétés étrangères 
affiliées commençant après 1994. 

(46) Si un ,contribuable . en fait , le choix 
dans un docuinent qu'il présente au ministre 
du Revenu national -  aù"plus tard à la date 
d'échéance' dé production 	lui' est >aPpli- 
cable Petir sen année' d'imposition • qui 

, comprend la date de sanction dé la présente 
loi : 	-'• 	" 	''• 	' 	' 	' 

a) les alinéas a), c) et c.1) de 'la définition ., 
de « bien exclu » au paragraphe 95(1) de la 
même loi; édictés parle'paragraphe (2), le 
paragraphe (8), les alinéas 95(2)g.01) et 
g.02) de la' même loi, - édictés - par le 
paragraphe :  (13),•, l'alinéa, ,95(2)0 de la: 
même loi, édicté par , le paragraphe (14), 
les alinéas 95(2)o) '6  t) et z) de la même loi, 
édictés par le paragraphe (16), Aes para-
graphes (18) et (22) et l'alinéa 95(3)d) de la 
même loi, édicté par le paragraphe (24),. 
s'appliquent aux , années d'imPositioit de 
l'ensemble de ses sociétés étrangères affi-
liées commençant après 1994; 
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(b) subparagraph 95(2)(a)(i) of the Act, as 
enàcted •by subsection (10); read in the 
manner described in paragraph (35)(a) but 
read vvithout reference to. sub-subclause 
95(2)(a)(i)(A)(42 of the ,Act, subclause 
95(2)(a)(i)(B)(11) of the Act and the word 
"or". at the end of subclause 
95(2)(a)(i)(B)(I) of the Act, also applies to 
taxation years, of all foreign affiliates of 
the taxpayer, that begin after 1994 and end • 

before 2000; 	• 	. • • 

(c) clauses 95(2)(a)(ii)(A) to (C) and (E) of 
the Act and subparagraphs 95(2)(a)(v) and 
(Vi) of the Act, all as enacted by subsection 
(10), read in the manner described in 
paragraph (35)(a), also apply to taxation 
years, of all foreign affiliates of the 
taxpayer, that begin .  after 1994 and end 
before 2000, except that the references to 
"income or loss", in that subparagraph 
95(2)(a)(y) and that portion of subpara-
graPh 95(2)(a)(vi) before clause (A) of that 
subparagraph 95(2)(a)(vi), as those sub-
paragraphs apply to•those taxation years 
Of a fOreign affiliate of the taxpayer, shall 
be replaced by a reference to "income"; 

'(d) paragraph 95(2)(g) of the Act, as 
enacted by subsection (13), being read in 
the manner des' Fribed in subsection (37), 
also ap' plies to taxation years, of ail'  foreign 
affiliates of the taXpayer, that begin after 
1994 and before December 21, 2002; and , 	, 
(e) paragraph 95(2)(0 of the Act, as 
enacted by subsection (14); as required by 
subsection (28) to be read, in respect of. 
settlements and extinguishments of debt 
held by a -foreign. affiliate of the taxpayer 
that occur before October 2, 2007 in 
taxation years, of the foreign affiliate of 
the taxpayer, that begin after December 
20, 2002, also applies in respect of seille-
ment  and extinguishments of debt held by 
a foreign affiliate of the taxpayer that 
occur in taxation years, of the 'foreign 
affiliate of the taxpayer, that begin after 
1994 and before December 21, 2002. 

b) le sous-alinéa 95(2)a)(i) de la même loi, 
édicté par le paragraphe (10), dans sa 
version applicable selon l'alinéa (35)a) 
mais compte non tenu de la sous-subdivi-
sion 95(2)a)(i)(A)(I)2 et de la subdivision 
95(2)a)(i)(B)(E0 de la même loi, s'appli-
quent également aux années d'imposition 
de l'ensemble de ses sociétés étrangères 
affiliées commençant après .1994 et se 
terminant avant 2000; 

c) les divisions 95(2)a)(ii)(A) à (C) et (E) et 
les sous-alinéas 95(2)a)(v) et (vi) de la 
même loi, édictés par le paragraphe (10), 
dans leur version applicable selon l'alinéa 
(35)a), s'appliquent également aux années 
d'imposition de l'ensemble de ses sociétés 
étrangères affiliées commençant après 
1994 et se terminant avant 2000; toutefois, 
le passage « le revenu ou la perte », 
figurant à ce sous-alinéa 95(2)a)(v) et dans 
le passage de ce sous-alinéa 95(2)a)(vi) 
précédant la division (A), dans leur version 
applicable à ces années d'imposition d'une 
société étrangère affiliée du contribuable, 
est remplacé par « le revenu »; 

d) l'alinéa 95(2)g), de la même loi, édicté 
par le paragraphe (13), dans sa version 
applicable selon le paragraphe (37), s'ap-
plique également aux annéès d'imposition 
de l'ensemble des sociétés étrangères affi-
liées du contribuable commençant après 
1994 et avant le 21 décembre 2002; 

e) l'alinéa 95(2)0 de la même loi, édicté 
par le paragraphe (14), dans sa version 
applicable selon le paragraphe (28), rela-
tivement aux règlements et extinctions de 
dettes détenues par une société étrangère 
affiliée du contribuable qui se produisent 
avant le 2 octobre 2007 au cours des 
années d'imposition de la société affiliée 
commençant après le 20 décembre 2002, 
s'applique également relativement aux 
règlements et extinctions de dettes déte-
nues par une société étrangère affiliée du 
contribuable qui se produisent au cours 
des années d'imposition de la société 
affiliée commençant après 1994 et avant 
le 21 décembre 2002. 
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(47) If a taxpayer  lias made what would, 
but for this subsection, be a valid., election 
under subsection (46) and 'the taxpayer:has, 
on or beforethe taxpayer's filing-due date for 
the taxpayer's taxation year that includes the 
day that is the third anniversary of the day 
on which this Act is assented to, filed with the 
Minister of National Revenue a notice in 
writing to revoke the election, the ,  electiom is 
deemed, otherwise than for the purpose of 
this subsection, never to have been made. 

(48) Notwithstanding subsections '152(4) to 
(5) of the Act, any assessment. of a tàxpayer's 
tax; interest and penalties payable Mider the 
Act for any taxation-year shall be made tliat 
is necessary to take  an election referred to in 
any of subsections (35), (38), (40), (42) 'and 
(44) to (46),. or a revocation referred Io in 
subsection '(47), into account. 	. 

27. '(1) Section 104 of the Act is aniended 
by adding the following 'after sàbieCtion 
(21.2): 

(21.21) If clause (21.2)(b)(ii)(A) applies to 
deem, for the purpose of section 110.6, the 
beneficiary to have a taxàble capital gain 
(referred to in this Subsectien as the ".QÉP 
taxable capital gain") froni a • disposition of 
capital property that' is 'qualified farm property' 
of the beneficiary, for the beneficiary's taxation 
year that includes March 19, 2007 arid in which 
the designation year of the trust ends, 'for the 
purpose, of subseetion 110.6(2.3), the benefi-
ciary is, where• the trust • complies with the 
requirements of subsection .(21.24), deemed to 
have a taxable capital gain frorn the disposition 
of qualified farin property of, the beneficiary on 
or after March 19, 2007 equal to .the amount 
determined by the formula • . 

A x B/C 

(47) Lorsqu'un' contribuable a fait ce qui 
serait, en l'absence•du présent 'paragraphe, 
un ,  choix yalide , en vertu du paragraphe (46) 
et qu'il a présenté au ministre du Revenu 
national;,au.plus tard à la date d'échéance de 
production qui. lui . est applicable, pour son 
année d'imposition qui' comprend le jour du 
troisième anniversaire de la sanction: de la 
présente loi; un avis écrit de révocation du 
choix; le choix est réputé ne jamais avoir été 
fait, sauf pour l'application du présent 
paragraphe.. 

(48) Malgré les paragraphes 152(4) à (5) 
de la 'même loi, toute cotisation concernant 
l'impôt, les intérêts ou les pénalités à payer 
par un contribuable en vertu de la même loi 
pour une année d'imposition est établie pour 
tenir compte du choix visé aux paragraphes 
(35), (38), (40), (42) et (44) à (46) ou de la 
révocation visée au paragraphe (47). 

27. (1) L'article 104 de la Même loi' est 
modifié par adjonction, après lé parligraphe 
(21.2), de Ce qui snit 

(21.21) Le bénéficiaire qui, par l'effet de la 
division (21.2)b)(ii)(A), est réputé, pour l'ap-
plication de l'article 110..6, tirer un gain en, 
capital imposable de la disposition d'une 
immobilisation qui est son bien agricole admis-
sible , (apPelé « gain en capital irupOsable 
(BAÀ) » au présent paragraphe), 'pour son 
année d'imposition qui comprend le 19 'mars 
2001 et dans laquelle l'année d'attribution de la 
fiducie prend fin, est réputé,' pour l'application 
du paragraphe 110.6(2.3), tirer de la disposition 
de son bien agricole admissible après Je 18 mars 
2007 un gain en capital imposable égal à la 
somme obtenue par la :formule ci-après, si la 
fiducie .remplit les exigences énoncées au 
paragraphe (21.24): 

A x B/C 

Gain en capital 
imposable des 
béneficiaires-
gain en capital 
imposable 
(BAA) 

where 	'• 

A is the amount of the QFP, taxable 'capital 
gain; 

B is, where the designation. year of the trust 
includes March 19, 2007, the amount that 
would be determined in respect of the trust 
for the designation year under paragraph . 

où : 	. 

A représente le montant du gain en capital 
imposable (BAA); 

B si l'année d'attribution de la fiducie com-
prend le 19 mars 2007, la somme qui serait 
déterminée relativement à la fiducie pour 
cette année en vertu de l'alinéa 3b) au titre 
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'3(b) in respect of capital gains and Capital 
: losses . if the  only. properties referred to ,in 
paragraph 3(b) were qualified ,  farm propetty 
of the trust that were disposeclof by the trust 
on or after, March 19, 2001; and . 

C is, •where' the, designation year of the trust 
includes March 19, 2007, the amount that 
would be, determined in respect of the trust 
for thé. designation year under paragraph 
3(b) in respect .of capital gains and capital 

Aosses if the only properties referred ,  to  .in 
paragraph,3(b) -were qualified ,farm property.., 

(21.22) If clause (21.2)(b)(ii)(B) applieS to 
deern, 'fer' .  the purpose of section 11 . 0.6, the " 
beneficiary to have a taxable Capital gain 
(referred to in ,this' subseetion as the "QSBC 
taxable capital gain") from a 'disposition Of 
capital property ;thaï is a: qualified sine 
business corporation share of the beneficiary, 
for the beneficiary's taxation year in which the 
designation • year of the trust ends, for the 
purpose of subsection .110.6(2.3), the, benefi-
ciary, where the trust complies with require-
ments of subsection (21.24), is deerned to have 
a taxable caPital gain from the disposition of 'a 
qualified small business corporation sharé .a the 
beneficiaty 'on or 'after March 19," 2007 éqUal to  
the amount, determinéd by the formula 

,A x B/C  

de gains en capital et de pertes en capital si 
les seuls biens visés à cet alinéa étaient des 
biens agricoles admissibles de la fiducie 
dont celle-ci a disposé après le 18 mars 
2007; — 

C si l'année d'attribution de la fiducie com-
prend le 19 mars 2007, la somme qui serait 
déterminée relativement à la fiducie pour 
cette année en vertu de l'alinéa 3b) au titre 
de gains en capital et de pertes en capital si 
les seùls biens visés à cet alinéa étaient des 
biens agricoles admissibles de la fiducie. 

(21.22) Le bénéficiaire qui, par l'effet de la 
division (21.2)b)(ii)(B), est réputé, pouf l'ap-
plication de l'article 110.6, tirer un gain en 
capital imposable de la disposition d'une 
immobilisation qui est son action admissible 
de petite entreprise (appelé « gain en capital 
imposable (AAPE) » au présent paragraphe), 
pour son 'année d'imposition dans laquelle 
l'année d'attribution de la fiducie prend fin, 
est réputé, pour l'application du paragraphe 
11 b.6(2.3), tirer de la disposition de son action 
admissible de petite entreprise après le 18 mars 
2007 un gain en capital imposable égal à la 
somme obtenue par la formule ci-après, si la 
fiducie remplit les exigences énoncées au 
paragraphe (21.24): 

A x B/C 

Gain en capital 
imposable des 
bénéficiaires—
gain en capital 
imposable 
(A A PE) 

where 

A is the amount of the QSBC taxable capital 
gain; 

B 'is, where the designation year of the trust 
includes March 19, 2007, the amount that 
would be determined in respect of the trust 
for the designation year under paragraph 
3(b) in respect of capital gains and capital 
losses if the only properties referred to in 
paragraph 3(b) were qualified small busi-
ness corporation shares of the trust that were 
disposed of by the trust on or after March 
19, 2007; and 

C is, where the designation year of the trust 
includes March 19, 2007, the amount that 
would be determined in respect of the trust 
for the designation year under, paragraph 
3(b) in respect of capital gains and capital 

où: 

A. représente le montant du gain en capital 
imposable (AAPE); 

B si l'année d'attribution de la fiducie com-
prend le 19 mars 2007, la somme qui serait 
déterminée relativement à la fiducie pour 
cette année en vertu de l'alinéa,3b) au titre 
de gains en capital et de pertes en capital si 
les seuls biens visés à cet alinéa étaient des 
actions admissibles de petite entreprise de la 
fiducie dont celle-ci a disposé après le 18 
mars 2007; 

C si l'année d'attribution de la fiducie com-
prend le 19 mars 2007, la somme qui serait 
déterminée relativement à la fiducie pour 
cette année en vertu de l'alinéa 3b) au titre 
de gains en capital et de pertes en capital si 



représente le Montant du' gain: en capital 
imposable (BPA) .; ' 

si l'aimée d'attribution de la ,fiducie dom-
prend . le 19 Mars 2007, la son-iine qui'sdrait 
déterminée relativement 'à la fiducie poilu 
cette année en vertu de l'alinéa 3b) au titre 
de gains en capital et de pertes en capital si 
les seuls biens visés à cet alinéa étaient 'des 
biens de pêche admissibles de la fiducie 
dont celle-ci a disposé après le 18 mars: 
2007; . 

si l'année d'attribution de la fiducie com-
prend le 19:mars 2007, la somme qui serait 
déterminée relativement à la fiducie pour 
cette année en vertu de l'alinéa 3b) au titre 
de - gains en capital et de pertes en capital si 
les seuls biens visés à cet alinéa étaient des 
biens de pêche admissibles de la fiducie. 

où 

A 

B 

Beneficiaries' 
taxable capital 
gain— QFFP 
taxable capital 
gain 

Trusts to 
designate 
amounts 
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losses if the only properties refeiTed to in 
:paragraph :3(b) were qualified small  busi-
ness corporation' shares of thé trust.. 

(21.23) If clause (21.2)(b)(ii)(C) applids to .  
deem, for the purpose of section 1 106, the 
beneficiary, to have a taxable 'capital gain 
(referred .  to in this subsectiOn as thel'QFFP 
taxable capital gain"), • from. a disposition of 
capital propèrty that is qualified fishing property 
of the beneficiary, for the benéficiary's taxation 
year in 'whieh th& designation year'of the trnst 
ends, for the ptirpose of-subsection 110.6(2.3), 
the beneficiary, where the trust, complies with 
requirements of silbsection (21.24), is deemed 
to have a taxable capital .  gain from the:, 
disposition ,  of qua‘lified fishing property on or . ' 
after March. ip, 2007 equal to the , amount ' 
determined by the formula 

À x B/C  

les seuls' biens visés à cet alinéa étaient•des 
actions admissibles de petite entreprise de la 
fiducie. • 

. (21.23) Le bénéficiaire qui, Pat l'effet dé' la 
division (21.2)b)(ii)(C) est réputé, "pour l'ap-
plication de l'article 110.6, tirer 'un gain en 
capital imposable (appelé « gain. en capital 
imposable (BPA) » au :présent paragraphe) de 
la disposition d'une immobilisation qui est son 
bien de. pêche admissible, pour son ,  année 
d'imposition dans laquelle l'année d'attributif:in 
'de la fiducie prend fin, est réputé, , pour 
l'application du paragraphe 110.6(2.3), tirer.de  
la disposition de son bien de pêche admissible 
après le 18 Mats 2007 un gain . en capital 
imposable égal à la somme obtenue Pat 
formule ci-après,. si la fiducie remplit fi les,  
exigences énoncées au 'paragraphe. (21.24): 

A x B/C 

Gain en capital 
imposable des 
bénéficiaires—
gain en capital 
imposable (BPA) 

where 	„ 	 . 

A iS the amount of the QFFP taxable capital 
• 

 
gain ; 	• ' 	• , 

B is,,, where the designation year of the trust 
. inéludes March , 19, 2007, the 'amount 'that 

„ would be detetrnined in respect of the 'trust 
for the designation year Undet paragraph 
3(b) in respect of capital gains and capital 
losses if the only pïàperties referrèd to in 

• paragraph 3(b) were qualified fishing prop-
erty that were disposed of by the trust on or 
after March 19, 2007; and 

.0 is, where the designation Year Of the trtist 	C 
includes March 19, 2007, the amount that 

•wbuld be determined in respect of the trust 
for. the J designation year under paragraph 

• 3(b): in respect of capital gains and capital 
losses if the only properties referred to in 

• 
 

• aragraph 3(b) :were qualified_ fishing prof,- .- 
erty of the trust. 

(21.24) A trust .shall determine . . and desig-
nate, in its return of income under this part for a 
designation 'year  of the' trust, the 'following 
amounts in respect of a beneficiary: • 

(21.24) -Une fiducie est tenue de déterminer 
et d'attribuer' les sommes Ci-après relativement à 
un bénéficiaire dans la déclaration de revenu 
qu'elle produit en vertu de la présente partie 
pour son année d'attribution : • . 

Attribution de 
sommes par la 
fiducie ' 
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(a) the amount that is, under subsection 
(21.21), determined to be the beneficiary's 
taxable caPital gain from the disposition, on 
or after March 19, 2007, of qualified farm 
property of the beneficiary, 

(b) the amount that is, under subsection 
(21.22), determined to be the beneficiary's 
taxable capital gain from the disposition, on 
or after March 19, 2007, Of qualified small 
business corporation share of the beneficiary, 
and 

(c) the amount that is, under subsection 
(21.23), determined to be the beneficiary's 
taxable ,capital gain from the disposition, on 
or after March 19, 2007, of qualified fishing 
property of the beneficiary. 

(2) Subsection (1) applies to taxation years 
of frusts that end on or after March 19,2007. 

28. (1) Subparagraph 108(2)(b)(vi) of the 
Act is replaced by the following: 

(vi) where the trust would not be a unit 
trust at the particular time if this paragraph 
were read without reference to this sub-
paragraph and subparagraph (iii) were read 
without reference to clause (F), the units of 
the trust are listed at any time in the current 
year or in 'the following taxation year on a 
designated stock exchange in Canada, or 

(2) Subsection (1) applies on and after the 
day on which this Act is assented to. 

29. (1) The portion of paragraph 
110(1)(d.01) of the Act before subparagraph 
(i) is replaced by the following: 

(d.01) subject to subsection (2.1), if the 
taxpayer disposes of a security acquired in 
the year by the taxpayer under an agreement 
referred to in subsection 7(1) by making a gift 
of the se,curity to a qualified donee, an 
amount in respect of the disposition of the 
security equal. to 1/2 of the lesser of the 
benefit,deemed by paragraph 7(1)(a) to have 
been received by the taxpayer in the year in 
respect of the acquisition of the security and 
the amount that would have been that benefit 

a) la somme qui représente, selon le para-
graphe (21.21), le gain en capital imposable 
du bénéficiaire tiré de la disposition de son 
bien agricole admissible après le 18 mars 
.2007; 

b) la somme qui représente, selon le para-
graphe (21.22), le gain en capital imposable 
du bénéficiaire tiré de la disposition de son 
action admissible de petite entreprise après le 
18 mars 2007; 

c) la somme qui représente, selon le para-
graphe (21.23), le gain en capital imposable 
du bénéficiaire tiré de la disposition de SOn 
bien de pêche admissible après le 18 mars 
2007. 

(2) Le paragraphe (1)  s'applique  aUx 
années d'imposition de fiducies se terminant 
après le 18 mars 2007. 

28. (i) Le sous-alinéa 108(2)b)(vi) 'de la 
même loi est remplacé par ce qui suit: 

(vi) dans le cas où' la fiducie ne serait pas 
une fiducie d'investissement à participation 
unitaire au moment donné s'il n'était pas 
tenu compte du présent sous-alinéa ni de la 
divisicin (iii)(F), ses unités *sont inscrites, 
pendant l'année en cours ou l'année 
d'imposition suivante, à la cote d'une 
bourse de ,valeurs désignée située, au 
Canada; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de la date de sanction de la présente 
loi. 

29. (1) Le passage de l'alinéa 110(1)d.0/) 
de la même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit: 

d.01) sous réserve du paragraphe (2.1), 
lorsque le contribuable dispose d'un titre 
qu'il a acquis au cours de l'année aux termes 
d'une convention mentionnée au paragraphe 
7(1) en faisant don du titre à un donataire 
reconnu, un montant, relatif à la disposition 
du titre, égal à la moitié de l'avantage qu'il 
est réputé par l'alinéa 7(1)a) avoir reçu au 
cours de l'année relativement à l'acquisition 
du titre ou, si elle est inférieure, à la moitié du 
montant qui aurait représenté cet avantage si 
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Gifts of 
medicine 

Eligible medical 
gift 

had the value of the security at the time of its 
adquisition by the taxpayer been equal to - the 
vaine • of the • security at the time of .the 
dispOsition, if 

(2) Subsection (1) applies in respect of gifts 
made on Or :after March 19, 2007. 

30.' (1)' SubseCtion 110.1(1) of the Act is 
amend'ed by adding the followlaig —aftér' 
paragraph (a): .• 

(ai) the total of all amounts in respect, of 
prOpertY that is the' 'subject of. an' dligible . 

 medical gift made by• the cerporatiàn in the 
takation year or in any of the five.preeeding 
taxation years, eàch iit‘Whièh is the lesser of 

(i) the cost to the corporation of the 
property, and, 

(ii) .50% of the amount, if any, by .which. 
the corporation's proceeds of disposition of 
the property in respect of, the gift exceeds 

. the cost to the cOrPoration 'Of the property. 

(2) Section 110.1 of the Act is amended by 
adding the•f011owing .  alter ,  subSection (7):• • 

(8) For the purpose of paragraph (1)(a.1), a' 
gift referred to in paragraph (1)(a) is an,eligible 
medical gill of a corporation if 

(a)' the corporation has diredted the donee to 
apply the gift to charitable activities àutside 

• of Canada; 

(b) in the case of a gift made on - or before 
October '2, 2007, the property that is the 
subject of the gift is medicine; 

(e) in the case of a gift made'after October2, 
2007, the property -  that is the subject of the 
gift is a medicine that qualifies as a drug, 
within the meaning of the Food and Drugs 
Act, and the ,drug • 

(i) meets the requirements of that Act, or 
'would meet those requireinents if that Act 
'were read without reference tb its subsec-
fion 37(1), and 

la valeur du, titre, au moment où le contri-
buable l'a acquis, avait été égale à. sa valeur 
au moment où il en a disposé, si, à la fois : 

, 

(2) Le paragraphe (1) s'apPliejue relative-
ment aux dons faits après le 18 mars 2007. 

30. (1) Le paragraphe "1 10.1(1) de la 
même loi est•Modifié par adjonction, après 
l'alinéa a), de ce qui suit: 

a.1) le total des sommes relatbies à un bien 
qui fait l'objet d'un don de médicaments 
admissible par là société au cours de l'année 
Ou d'une des cinq années d'imposition 
Précédentes, dont  chacune représente la 
moins élevée des sommes suivantes : 

(i) le coût du bien pour la société, 

(ii) 50 % .  de l'excédent- du produit de 
disposition du bien pour la société relati-
vement au don sur le coût du bien pour 
elle, 

(2) L'article 110.1 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(7), de ce qui suit: 

(8) Pour l'application de l'alinéa (1)a.1), le 
'don visé à l'alinéa (1)a), est .un don. de 
médicaments admissible d'une société si, à la 
fois : . • 

a) la 'société  a demandé au donataire d'af-
fecter le don à des activités de bienfaisance à 
l'étranger; 

b) s'il s'agit d'un don fait avant le 3 octobre 
2007, le bien qui en fait l'objet est constitué 
de médicaments; . 

é) s'il s'agit d'un don 'fait après le 2 octobre' 
2007, le bien qui en fait l'Objet est un 
médicament qui constitue une drogue, au 
sens de la Loi sur les aliments et drogues, qui, 
à la fois : 

' (i)  remplit les exigences de cette loi ou les 
remplirait si cette loi s'appliquait compte 
non tenu de son paragraphe 37(1), 

(ii) n'est ni un aliment, un cosmétique ou 
un. instrument (ces termes s'entendant au 
sens de cette. loi), ni un produit de santé 

Dons de 
médicaments 

Don de 
médicaments 
admissible 



Additional 
capital gains 
deduction — 
taxation year that 
includes March 
19, 2007 
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(ii) is not a food, cosmetic or deyice (as 
those terras are defined . in that , Act), a 
natural health product (as defined in the 
Natural Health Products Regulations) or a 
veterinary drug; 

(d). the ,property Was  ; immediately before the 
making- of the gift, described in an inventory 
in respeet of a business of the  corporation; 
and  • 
(e) the donee is a registeréd charity that has 
received a disbtirsement 'Linder à prograni of 
the Canadian International Development 
Agency. 

(3) Subsections (1) and (2) apply in respect 
of gifts of property made after March 18, 
2007. 

31. (1) The formula in paragraph 
110.6(2)(a) of the Act is replaced by the 
following: 

i$375,000 -, (A + 4-C + D)j,>'<Ë 	, 

(2) Section 110.6 of the Act is amended by 
àdding the foliowing after:  subseetion (2.2): 

naturel (au sens du -Règlement sur les 
,produits de santé naturels), ni une drogue 
pour usage vétérinaire; 

d) iftirnédiatément  avant que le don soit fait, 
le bien figurait à l'inventaire d'une entreprise 
de la société; 

e) le donataire est un organisme de biéri 
faiSance enregistré qui a reçu un versement 
dans le cadre d'un programme de l'Agence 
canadienne de développement international. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
relativement aux dénis de biens faits après le 
18 mars 2007. 

31. (1) La, formule figurant à l'alinéa 
110.6(2)a) de la même loi est remplacée  par 
ee qui suit: 

[375000$  -(A+ B + C + D)] x E 
— 

(2) L'article 110.6 de' la même loi' est - 
.modifié par adjonction, après le paragraphe 

" (2.2), "de ce qui suit: . ' 

(2.3) In. computing the, taxable, income 'Of an , 
individual (other than ,a trust) for • the  

taxation year that incliides March 19, 2007 
(referred to ,in this subsection ,as the "transition 
years"),' 'tfiere May" bè -déditc-ted,„ Wfteré 'thai 
individual waa résident in Canada threiighout 
the transition year and.that individual diapeaed 
of in the- transition ydar„ and on or,,afterMarch 
19, 2007,a . qualified small . busineas:corpOration 

Sh.are , of the individual,. qualified;farm property 
of the individual,•or a •qualified fishing property 
of the individual, such amount as ,the: individual, 
may clairp not exceeding the leaat,« *. , 

(a) $125,000, 

(b) the amount, If :  any, by which the.  
individual's cumulative 'gains  limit at - the 
end of the transition' year éxceeds the total of 3 
all amounts each of which, is an arriount'. 
deducted by the ,individual under subsection . • 
(2), (2..1) or (2.2) in Computing:the 
ual's taxable inCome for the transitiOn 

(2.3) Est déductible dans le calcul du reyenu 
imposable, pour l'année d'imposition compre-
nant le 19 mars 2007 (appelée « année de 
transition » au présent paragraphe), d'un parti-
culiér, sauf une  fiducie; qui a réidé au Canada 
tout 'aul.Crig de l'arinéC de transition et qni a " 
disposé, au cours de cette année et après' le 18 
mars 2007, de son action admissible" de petite 
entreprise, bien agricole admissible ou bien de 
pêche admissible, toute sômme qu'il demande 
n'excédant pas la moins élevée des sommes 
suivantes : 

b) l'excédent de son plafond dé§ gains 
cumulatifs à la fin de l'année de transition 
sur le total des sommes représentant chacune 
une somme  qu'll a déduite en application des 
paragraphes (2), (2.1) ou (2.2) dans le calcul 
de son revenu imposable pour cette année; 

c) l'excédent de son plafond annuel dés 
gains pour l'année de transition sur le total 
des sommes représentant chacune une somme 

Déduction . 
additionnelle 
pour gains en 
capital — année 
d'imposition 
comprenant le 
19 mars 2007 



•• 	(4), The portion, of  subsection. 110.6(5) ,of 
the Act before, paragraph (a) is replaeed ,by, „ . 
the following: 	, 	, 	. 

Deemed resident 	(5) For the purposes of subsections (2) to 
(2.3),  •an individual' .is Aeemed ,  to have, been, 
resident in Canada -  throughout à Particular. 
taxation.year if . . 

(5) The portion of subsection 110.6(6)' 
the Act before paragraph (a) is teplaced by 
the following: 	, 	• 	. 

(6) Notwitlistanding 'subsections (2) io (2.3), 
no 'amoutit may hé deducted under tliis section 
in respect of a capital gain: of an individual for a 
particular taxation - year in  computing ,the -
individual's taxable income for the particular 
taxation year,. if, 

in Canada 

Railure to report 
capital gain 

Déduction 
maximale pour 
gains en capital 

Résidence 
réputée 

Gain en capital 
non déclaré 
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Maximum 
capital gains 
deduction 

(c) the amount, if any;  by which the 
individual% annual  gains  limit fer theIransi-
fion year exceeds  th è total of all amonts'èach 
of which is an amount deducted by ,:the 
individual under.subsection (2), (2.1) or (2.2) 
in computing the individual's taxable income 
for the transition year, and 

(d) the amount that would be determined in 
respect of,. the. individual, for,. the transition - 
year under paragraph 3(b) in respect of 
capital gains and capital losses if the only 
properties referred to in that paragraph were• 
qualified small  business corporation shares of 
the individual, qualified farm properties of 
the individual; 'and qiialified fishing proper-' 
fies of the individual, disposed Of by the 
individual on or after March 19, 2007; 

(3) Subsection 110.6(4) of the Act , 	• 	, 
rePlaced bY 'the following: 	

, 
(4) Notwithstanding subsections (2), (2.1) 

and (2.2), the total amount that may be deducted 
under this section in computing an individual's 
incOme for a. taxation year shall not exceed . the 
total.  of the amount determined ti'y  the formula in 
paragraph 2(a) and the amount that may be' 
dedticted undet 'subsection (23),' in .: respect of 
the individual for thé. year. 

(à) LdParagraphe 110.6(4) de la Même loi 
est remplacé Par Ce qui suit : 

• (4) Malgré les paragraphes (2), (2.1) et (2.2), 
le, montant total qu'un particulier peut déduire 
en application du présent article dans le calcul 
de Son revenu pour une année d'imposition ne 

1 peut .déPasserie:  total de la somine . déterminée à 
son égard pour l'année selon la formule figurant 
à l'alinéa (2)a) et de la somme déduetible à son 
égard pour l'année en application du paragraphe 

(4) Le passage, du paragraphe 110.6(5) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit: . 

(5). Pour l'application des paragraphes (2). à 
(2.3),'un particulier est réputé résider au Canada 
tout au . long d'une' année d'imposition donnée, 
s'il , y,réside au cours dé.cette année et : 

(5)''Le-Pasiage du paragraphe  110.6(6) de 
la même loi précédant l'alinéa' a) est remplacé  

. 	. par ce qui suit: 

(6) Malgré les paragraphes (2) .à (2.3), 
aucune sommé n'est déductible en 'vertu dû 
présent article, dans.. le calcul du revenu 
imposable d'un particulier pour une année 
d'imposition, au-titre d'un gain en capital du 
particulier pour l'année si les conditions sui- 

. vantes sont réunies : 

qu'il a déduite en applicatien des paragraphes 
(2), (2.1) Ou (2.2) dans le calcul de son 
revenu imposable pour cette année; 

d) l'excédent qui serait calculé selon l'alinéa 
3b) à son égard pour l'année de transition au 
titre de gains en capital et de pertes en capital 
si les seuls biens visés à cet alinéa étaient des 
actions admissibles de petite entreprise, des 
biens agricoles admissibles et des biens de 
pêche admissibles lui appartenant dont il a 
disposé après le 18 mars 2007. 



Deducfionnot 
permitted 

Deduction not 
permitted 

of the Act is 

Conditions for 
file application 

 ofsubsecticin 
(32) 	 2007 if 

(31) SUbsection (32) applies to àn' individual 
for a taxation year that begins after March 19, 

Déduction non 
permise  

Déducfion non 
permise  

Conditions 
d'appficafion du 
paragraphe(32) 
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(6) The portion of subsection 110.6(7) of 
the Act ,  before :paragraph. '(b) is replaced by 
the followine' . 	f. 

(7) Notwithstanding subseetiOnS (2),to (2.3), 
no amount may' be dedncted ,under this s  Section 
in dorriputing an individual'a taxable inceMe for 
a taxation year in respect of a>capital gain of the 
individual 'for -  the: taXation, year if the capital  
gain is from a disPbsition of PropertY.  Which 
disposition is part of a series of transactions or 
events , - (  

(a) that includes a dividend receiyed by 
corporation to' which dividend',subsectiOn, 
55(2) does hot aPply but 'won ld "apPlY if this , 
Act 'Were read Without re,ference to'ParagraPh, 
5,5(3)(1)); or 

(7) Subséction 110.6(8) 
replaced by .the following; . 	, 	 • 

(8) Notwithstanding'subsectiOns (2) to (2.3) ,, ,  
where an individual has a capital gain for a: 
taxation year from the disposition of a proPérty 
and it ,can reasonably, be eoncluded,' having 
regard to ail the cireurnstances, that a significant 
part of the capital 'gain.is 'attributable 'fo.  the faCt 
that dividends Weré hôt paid où a. share • .(other 
than a prescribed 'share) 'or  that diViderids paid - 
on such  a  hare in 'thé taxation year er• iri, any 
precéding  taxation:  year were léss than '90%  of "  
the average annual rate a rettini-on that'share 
for that year, no ainount in respect :of that capital 
gain  shall be deducted under• this . ' section in 
computing the individual's ›taxable' income for , 
the year. 

(8) Section 110.6 'of the Act is ainended by 
adding the folhiwing after subsectiOn (30): 

(a) in the taxation year the indiVidual has a 
taxable capital gain from the disi:;osifién, 
before March 19, 2007, of a qualified small 
business corporation share of the iridiVidhal, :a. 
qualified farm property of the individual or 'à 
qualified fishing property of the,individual; 
and  ' 

(6) Le passage du paragraphe , 110.6(7) :de 
la même loi précédant l'alinéa b) est remplacé 
par ce qui stfit :   fÉ; 

(7) Malgré les paragraphes (2) à (2.3), 
aucune somme n'eSt déductible en vertu du 
présent article, dan  S le' 'Calcul du revenu 
impoS'able d'un particulier pour une année 
d'imposition, au titre d'un gain en capital du 
particulier pour l'année si lé gain provient d'Une 
disposition de bien qui fait pàrtie d'une Série 
d'opérations oui d?événements : 

a) soit qui comprend un dividende reçu par 
une aticiété et auquel le paragraphe 55(2) ne 
s'applique pas, mais auquel il s'appliquerait 
enil'absence de l'alinéa 55(3)b); 

(7) Le paragraphe 110.6(8) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit: 	, . , , 

(8) Malgré lesparagraphes (2) à , (2.3), 
aucune somme n'est déductible en vertu du 
présent article, dans le calcul du revenu 
imposable d'Un particulier pour une année 
d'imposition, au titre d'un' gain en capital du 
particulier pour l'année provenant de la dispo-
sition d'un bien s'il est raisonnable de Conclure, 
compte tenu des- circànstances, qu'une partie 
importante du gain en capital est attribuable au 
fait que des dividendes n'ont pas été versé' sûr 
une action (sauf une action visée par règlement) 
ou que dès dividendes versés sin' une telle aCtion 
au cours de l'année ou d'une année d'imposi-
tion antérieure étaient inférieurs au montant 
correspondant à 90 % du taux de rendement 
annuel moyen sur l'action pour cette année. 

(8)  L'article  110.6 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(30), de ce ejui'suit :  

(31) te paragraphe (32) s'applique à un 
particulier pour une année d'imposition com-
mençant après le 19 mars 2007 si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) ati otirs de l'année 	particulier a tiré Un 
gain en capital imposable de la disposition, 
effectuée 'avant le '19 mars '2007'; de son 
action admissible' de petite entreprise, bien 
agricole admissible ou bien de pêche:admis-
sible; 
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(b)- the total of all amounts each of which is 
an: amount Of a, taxable capital gain of' the 
individual described in paragraph (a) exceeds , 
the amount that would be determined under 
paragraph (2)(à)  'in respea,df the individual 
t'or the taxation 'year were the referençe to 
"$375,000" in that paràgraph read as 
reference to "$250,000" (the amount Of 
which éxcess is reférred to in subsection • 
(32) as the "denied excess"). • 

Deduction ' 	(32) Notwithstanding subsections  (2) . 

denied (2.3), if this subSection applies to an individual 
for 'a takation'}',ear, no adaount may be'dedUcted 
under thià seetien for the taxation-  year by the 
individual in respect of the individual's  taxable 
capital gains for the year described in paragraPh • 
(31)(a) to the extent of the denied excess. 

• 

Non-resident 
persons — 2010 
Olympie and 
Paralympic 
Winter Games 

(9) Subsection (1) applies to taxation years 
that begin after March 19, 2007. 

(10) Subsections (2) to (5), (7) and (8) 
apply to taxation years that end on or after 
March 19, 2007. 

(11) Subsection (6) applies to taxation 
years that end after May 1, 2006, except that 
for taxation years that end before 1Vlarch 19, 
2007, the portion of subsection 110.6(7) of the 
Act  before paragraph (a), as amended by 
subsection (5), shall be read as follows: 

(7) NotwithStanding subsections (2) . to' (12), 
no amount . may be deducted under this section 
in computing an individual's taxable income for 
a taxation year in respect of a capital gain of the 
individual for the taxation year, if the capital 
gain is from a disposition of property which 
disposition is part of a .  series of transactions or 
events 

32. Section 115 of the Act is amended by 
adding thé following after subsection (2.2): 

(2.3) Notwithstanding subsection (1), no 
amount is to be included in computing the 
taxable income earned in Canada for any 
taxation year of a non-resident person, in  

b) le lotal des sommes dont chacune repré-
sente un, gain en capital imposable du 
particulier visé à l'alinéa a) excède la somme 
qui serait déterminée selon l'alinéa . (2)a) 
relativement au particulier pour' l'année si la 
sommé de 375 000$ à cet alinéa était 
remplacée par la somme de 250 006$, le 
montant de cet excédent étant appelé excé-
dent refusé » au paragraphe (32), 

(32) Malgré les paragraphes (2) à (2.3), si le 
présent paragraphe s'applique à un particulier 
pour 'une année d'imposition, 'aucune Somme 
n'est déductible' par le particulier peur l'année 
en vertu chi présent article au titre de ses gains 
en capital iniposabléS pour l'année visés à 
l'alinéa (31)a) jusqu'à concurrence de l'exèé-
dent refusé. 

(9). Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition commençant> après le 
19 mars 2007. 

(10) Les paragriiphes (2) à (5), (7)' et (8) 
s'appliquent aux ,années d'imposition se 
terminant après le  18  mars 2007. 

(11) Le paragraphe (6) s'applique aux 
années d'imposition se terminant après le 
1" mai 2006. Toutefois, pour ce qui est des. 
années d'imposition se , terminant avant le 19 
mars 2007, le paisage du paragraphe 110.6(7) 
de la même loi précédant, l'alinéa a), édicté 
par le paragraphe (6), est, réputé avoir le 
libellé suivant : 

(7) Malgré les paragraphes (2) à (2.2), 
aucune somme n'est déductible en vertu du 
présent article, dans le calcul du revenu 
imposable d'un particulier pour une année 
d'imposition,. au titre d'un gain en capital du 
particulier pour l'année si le gain provient d'une 
disposition de bien qui fait partie d'une série 
d'opérations où d'événements : • 

32. L'article 115 de la même loi est modifié 
par adjonction; après le paragraphe (2.2), de 
ce qui suit : 

(2.3) Malgré le paragraphe (1), aucune 
somme n'est à inclure dans le calcul du revenu 
imposable gagné au Canada pour. une année 
d'imposition par les personnes non-résidentes 
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respect of any ,  amount paid or payable to that 
person in respeet, of activities performed in 
Canada by that person in connection with the 
2010 Olympic Winter Games or the 2016 
Paralympic Winter Cames, after 2009 and 
before April 201'0, if that person is 

(a) 'On athlete 'who' represents a country'other 
than Canada; 

(b) ,a ,member , of an officially ,  registered 
support staff aSseciated. with 'a team from a 
country other than  Canada;' 	 " 

(c) a person who serves as a games official; 

(d) the International Olympic Conimittee; 

(e) the International,Paralympic Committee; 

(f) an international .sports federationthat is a 
mernber of thé General 'Association Of 
International Sports Federations;, 

(g) an adcredited foreign,media organization; 
or 

(h) an individual, other, than a trust, who is 
an  employee, an officer or a member of a 
person described in any one or more of 
paragraphs (a) to (g), or who provides 
services under, contracte  with one or more 
persons described in those paragraphs. 

(i) 'ParagraPh 116(6)(b) 'Of the ACt is 
amended by repiàcing "prescribed Stock 
exchange" vvith "recognized stoek exChangé". 

(2) Subsection (1) applies on and after the 
day on which this Act is assented to.  

ci-après, au titre d'une somme qui leur est payée 
, ou payable relativement à des activités qu'elles 

exercent au Canada, après 2009 et avant avril 
2010, dans le cadre des Jeux olympiques 
d'hiver de 2010 ou 'des Jeux paralyrnpiques 
d'hiver de 2010:  

a) les athlètes représentant des pays étran-
gers; 

b) les membres de tout personnel de soutien 
officiellenient inscrit qui' est associé aux 
&pipes de pays étrangers; , 
c) les personnes agissant en qualité d'offi-
ciels. 

d) le Comité international  olympique. 

e) le Comité international paralympique; 

f) les 'fédérations internationales de sports 
membres de l'Association 'Générale des. 
Fédérations Internationales de Sports; 

g) les organisations étrangères accréditées de 
presse; 	 ' 

h) les particuliers (sauf les fiducies) qui sont 
des employés, cadres ou membres des 
personnes visées à l'un ou plusieurs des. 
alinéas a) à g) ou qui fournissent des services 
aux termes de contrats ,conclus avec l'une ou, 
plusieurs de ces personnes. 

31" (1) À l'alinéa 116(6)b)Ile la Même loi, 
' « bourse de valeurs visée par règlement"», est 
remplacé par « bourse de valeurs recon-
nue ». 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de la date de sanction de la présente 
loi. 

Tax payable-
WITB advance 
payment 

34. (1) Section 117 of the Act is amended 
by addiné the following after subsection 
117(2): 

(2.1) The tax payable under this Part on the 
individual's taxable incôme for a taxation year, 
as computed under subsection (2), is deemed to 
be the total of the amount otherwise computed 
under that subsection and, except for the',  
purposes of sections 118 to 118.9, 120.2, 121, 
122.3 and subdivision c, the total of all amounts 
received by the individual in respect of the 
taxation year under subsection 122.7(7). 

34. (1) L'article 117 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(2), de ce qui suit: 

(2.1) L'impôt payable en vertu de la présente 
partie sur le revenu imposable d'un particulier 
pour une année d'imposition, déterminé selon le 
paragraphe (2), est réputé correspondre au total 
de la somme déterminée par ailleurs selon ce 
paragraphe et, sauf pour l'application des 
articles 118 à 118.9, 120.2, 121 et 122.3  et de 

Impôt 
payable—
versement 
anticipé de la 
PFRT 
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Annual 
adjustment • 

(2) Subiection (1) applie's to the 2008' and 
subsequent taxation years. , .• 

35. (1), The portion, of subsection„ 117.1(1) 
of the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

117.i (1) The amount of $1,000 refened.to 
in the formula in paragraph 8(1)(s), each Of the 
amounts expressed in dollars in subparagraPh 
6(1)(b)(v.1)' subsection 117(2); the description 
of B in subsection 118(1), subsection 118(2); 
paragraph (a) of; , the description of B in 
subsection ,118(10), subsection 118.01(2), the 
descriptions of C arid F in subsection 118.2(1)," 
subsections, 11,8.3(1), 122.5(3), and 122.51(1) 
and (2), the amounts of $500 and $1',000 
referred to in .the description of 'A, , . and the 
amounts of $9,500 and $14,500 referred to in 
the description of B, in 'the 'formula in Subsec: 
tion 122.7(2), the amount of $250 referreclio in' 
the description 'of C., .and the' amounts of 
$12,833 and $21,167-refened to in the descrip-
tion of D; in the formula in subsection 122.7(3);' 
and' each Of the amounts expressed in dollars in 
Part'1.2 in relation to tax payable under this Part 

, or Part 1.2 for a taxation year shall be adjusted , 
 so that the amount to be used under those 

provisions for, the year is the total of 

(2) Subsection (1) applies to the 2008 and 
subsequent taxation years. 

36. (1) Subparagraph (b./)(ii) of the de-
scription of B in subsection 118(1) of the Act 
is replaced by the following:  

la sous-section c ., des 'sommes reçues par le 
particulier' pour l'année selon le paragraphe 
122.7(7): 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition  2008 et suivantes. 

35. (1) ,Le passage du paragraphe 117.1(1) 
de la même loi précédant 'l'alinéa a) est 
remplacé par ce qui suit : 

117.1 (1) 
'
La 'somme. de 1000$ 'de là for- . 

 mule figurant à' l'alinéa 8(1)s), chacune 'des 
sommes exprimées en dollars visées au sous-
alinéa 6(1)b)(v.1), au paragraphe 117(2), aux 
alinéas 118(1)a) *à e), au paragraphe 118(2), à 
l'alinéa a) de l'élément B de la formule figurant 
au pa'ragraphe 118(10), au paragraphe 118.01(2) 
, aux éléments C et F de la formule figurant au 
paragraphe 118.2(1) et aux: paragraphes 
118.3(1), 122.5(3)' et 122.51(1) et (2), les 
sommes de 500$ et.  de 1 000 $ visées à 
l'élément A' de la' formule figurani au para-
gtaphe 122.7(2), les sommes de 9 500 $ et de 
14 500 $ visées ,  à l'élément-B de cette formule, 
la somme 'de 250 $ Irisée à l'élément C de la 
formule figurant au paragraphe 122.7(3), les 
sommes de 12.833$ et' dé 21 167 $' visées à 
l'élément ,D de cette formule et chacune des 
sommes exprimées en dollars visées à la partie 
1.2 relativement à l'impôt à payer en vertu de la 
présente partie ou de la partie 1.2 pour une année 
d'imposition sont rajustées de façon que :la 
somme applicable à' l'année soit égale au total 
de la somme applicable — Compte 'non tenu du 
paragraphe (3) — à l'année 'd'imposition 
précédente' et 'du pràduit de cette dernière 
somme par le montant — rajusté de la manière 
préVue par règlement et arrêté à la troisième 
décimale, les résultats ayant 'au moins cinq en 
quatrième décimale étant arrondis à la troisième 
décimale supérieure — obtenu par la formule 
suivante : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
.années d'imposition 2008 et suivantes. 

36. (1) Le sous-alinéa 118(1)b.1)(ii) de la 
même, loi est remplacé par ce qui suit : • 

Ajustement 
annuel 
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Where 
subsection (5) 
does not apply 

•(ii) except Where'subparagraph (i) applies, 
'the indiVidual may, deduct an amount 'under 
paragraph (b)r in respect of the individual's 

, chilçl who is under the ,age,of.18, years, at 
the end of, the taxation year, or, could 

. deduct such an antount, in respect .of that 
child if paragraph 118(4)(q) ›did.net  applY, 
to the individual for the taxation year and if 

' the child had no incorhe for thé .  year, 
82;000 fer each stieh child. 

(g) Section 118 of the Act )  is amended; hy 
adding the Éollowing after subsection (5): „ , 

, 

(b) identifying the right of an individual who 
is the holder or owner of the document to use 
public commuter transit services of that 
qualified Canadian, transit organization . 

(i) on an unlimited number 'of occasions ' 
and on àny day on,  winch 'the public' 
commuter transit 'services are effered! 
during an unintetrupted period of at least 
28 days, or 

(ii) on an unlimited number of occasions 
during an uninten-upted period of at least 
five consecutive days, if the combination 
of that document and one or more other 
such documents gives the right to the 
individual to use thoSé public commuter 
transit'sérvices on at least 20 days in a 
day period. 	, • 	, 

(2) Subseetion 118.02(1) of' the Act' is 
amendéd by adding the folloWing in alpha-
betical order: -  

(ii) sauf en cas d'application du sons-
alinéa (i), 2 000$ :pour chaque enfant ,  du 

„particulier qui est âgé de moins de:18 ans .à 
la fin de l'année et à l'égard duquel le 
particulier peut déduire, une soirime en 
application de l'alinéa b), ou pourrait 
déduire une telle somme si l'alinéa 
'118(4)a) né s'appliquait pas à' lin pour 
l'année 'et si l'enfantn'avait pas de revenu 
pour l'année; 

(2) .  L'article 118 de la même loi est ,modifié 
par adjonction, après le paragraphe (5), de ce 
qui iuit : 

(5.1) À supposer que la. présente loi s'ap-
plique, compte non tenu du présent paragraphe, 
dans le cas :où personne ri"a droit, par le seul , 
effet du paragraphe (5), à la déductif:in prévue 
aux alinéas (1)b) ou b.1) pour une année 
d'imposition' relativenient à un enfant, le 
paragrâphe (5)"n& s'apPliqUe` pas rélativement 
à l'enfant 'peur l'année en cause. 

(3) Les paragraphes (1)  et (2) s'appliquent 
aux années d'imposition 2007 et suivantes. ' 

37. (1) L'alinéa b) de' la définition de 
«laissez-passer  de transport admissible au 
paragraphe 118.02(1) de la même loi, est 
remplacé par ce qui suit : .; , 

b) fait état du droit du, particulier titulaire ou 
propriétaire du document d'utiliser les serVi- 
ces de transport en cornmun de l'organisme; 

(i) soit un nombre illimité de fois ,  et à 
•n'importe quel jour — où les services de 
tranSport en commun sorit offerts — d'une 

' , période ininterrompue d'au moins 28 jours, 

(ii) soit un nombre illimité de fois au cours 
d'une période ininterrompue d'au moins 
cinq jours consécutifs, pourvu que le 
document en cause, jumelé avec un ou 
plusieurs' 'autres documents semblables, , 
confèrent au contribuable le droit d'utiliser 
les services de transport en ceMiriuri 
-Pendant au moins 20 jours au coins d'une 
période de 28 jours. - 

(2) Le paragraphe 118.02(1) de la Même 
loi est modifié Par adjonction,' selon l'ordre  
alphabétique, de ce qui suit : 

(5.1) Where, if this Act were read Without 
reference to this subsection,;solely. because ,of 
the application of subsection (5), no inclividnal , 
is entitled to a deduction under paragraph (b) or 
(b.])  of the description of B in subsection (1) for ,  

a taxation Year in respect of a child, subsectidn 
(5) -Sifall not Upply in réâtieet Of that child fer 
that taxation Year. 

(3) Subsections (1), and (2) apply to the 
2007 and subsequent taxation years. 

37. (1) ParaÉraph (b) of the definition 
"eligible Public transit pass" in subsection 
118.02(1) of the Act is replaced by the 
following: 

•Non-application 
du par.(5) 
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"eligible electronic payment card" means an 
electronic payment card that is . . 

(a), imed by an individual for at least 32 one-
waY.  trips, betWeen thé placé of origin of the 
trip and its termination, dtiring an uninter-
rupted periàd not exceeding 31 days, and 

(b) issued by or on behalf of a qualified 
Canadian transit organization, which organi-
zation records and receipts the cost and usage 
of the electronic .payment card and identifies 
the, right, of the individual who is the holder 
'or owner àf nia a card; tcr use public 
commuter, transit services of that qualified• 
Canadian 'transit organization. , 

(3) The description of C in subsèction 
118.02(2) of the Act is replaced by the 
following: 	• 	- 

C is the total of all amounts each of which is 
the portion of the Cost of an .  eligible 'public 
transit pass or of an eligible electronic 
payment card, attributable to the use of 
publié commuter transit services in the 
taxation year 1;y the individual or by a' 
person who is, in the taxation year a 
qualifying relation of the individual, and 

(4) Subsection 118.02(3) of the Act is 
replaced by the following: 

(3) If more than one individual is entitled to à 
*deduction under this section' for a taxation year 
in respect of an eligible public transit pass or of 
an eligible electronic payment card, the total of 
all amounts so deductible shall not exceed the 
maximum amount that would be so deductible 
for the year by any one of, those, individuals for 
that eligible public transit pass or eligible 
electronic payment card if that individual were 
the only' individual entitled  té  deduct an amount 
for the year under this section, and if the 
individuals cannot 'agree as to what portion of 
the amount each can mi .deduct, the  Minister 
may fix the portions. 

(5) Subsections (1) to (4) apply to the 2007 
and subsequent taxation years. 	„ 

38. (1) The definitions "qualifying child" 
and • "qualifying entity" in subsection 
118.03(1) of the Act are replaced by the 
following:  

« carte de paiement électronique admissible» 
Carte de paiement électronique qui, à la fois : 

a) est utilisée par uri'particulier afin .de régler 
le coût 'd'au moins 32 Parcours 'aller simple, 
entre le Point 'dé départ du parcours et - sa 
destination, au cours' d'une période ininter-
rompue n'excédant pas 31 jours; • 

b) est délivrée par un . organisme de transport 
canadien admissible, ou pour son compte, 
lequel tient compte. du coût et de l'utilisation 
de la carte, délivre des reçus et reconnaît le 
droit dit partibulier titulaire ou propriétaire de 
la carte d'utiliser les services de transport, en 
commun qu'il offre. • 

(3) L'élément C de la formule figurant au 
paragi.aphe 118.02(2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

C représente le total des sommes représentant 
chacune 'la partie du coût d'un laissez'-passer 
de 'transport admissible ou d'une, carte 
paiement électronique admissible qui est 
attribuàble à l'utilisation de services de 
transport en commun 'au' cours de l'année' 
par le particulier ou par une personne qui est 
son proche admissible au cours de l'année, 

(4) Le paragraphe'  118.02(3) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit: 

(3)' Si 'plus d'un particulier a :droit, 'pour une 
année d'impdsition, à la déduction prévue au 
présent article au' titre d'un laissez-passer de 
transport admissible ou d'une carte de paiement 
électronique admissible, le total des sommes 
ainsi déductibles ne peut excéder le maximum 
qu'un seul de ces particuliers pouffait déduire 
pour l'année, En cas de désaccord entre les 
particuliers sur la répartition de ce maximum 
entre eux, le ministre peut faire cette répartition. 

(5) Les paragraphes (1) à (4) s'appliquent 
aux années d'imposition 2007 et suivantes. 

38. (1) Les définitions de « enfant admis-
sible» et «entité admissible», au paragraphe 
118.03(1) de la même loi; sont respectivement 
remplacées par ce qui suit : 

Répartition du 
crédit 
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"qualifying 
child" 
«enfant 
admissible» 

« enfant admissible» Est un enfant admissible 	«enfant 

d'un particulier pour. une > année d'imposition, 	bàiie » 

tout enfant du particulier qui, au début de cette 	chue g  
année, selon le cas : 

a) est âgé de moins de 16 ans; 

"qualifying 
entity" 
«entité 
admissible» 

"eligible fitness 
expense" 
«dépense 
admissible pour 
activités 
physiques» 

Child fitness tax 
credit— child 
with disability 

"qualifying child" of an individual for a taxation 
year means à child of the individtial, who is, at 

, the beginning of the taxation year, 

(a) under 16 -years of age; or  

(b) in the case where an amount is deduetible 
under section 118.3 in coinputifig any 
person's tax payable under this Part for the 
taxation year in respect of that child, under 18 
years of age. , 

"qualifying -entity" Means a lieràdii or pattnerj-
shiP that offer's one or more prescribed pro . 
gram§ of PhySical aétivity: 

(2) The portion of the definition "eligible 
fitness expense" in subsection 118.03(1) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by the 
following: 

eligible fitti'ess e>tpéne" in respect of a 
qualifying . éhild of an rindiVidual - for a 'taxation 
year means thé 'amdunt 'of a fee Paid to à 
qualifying éritity (other Wan an.  amounf iiaid fo a 
person that is; at the time  the  atnount is paid, the 
individual'S sPonse  or  cominon-law • pai-tner or 
atiother inéliYiduar:Who is urider  1 8'years of age) 
to the extént that thé fee is 'attributable to the 
cost of registration., or, Membership of the 
qualifying child • in , a prescribed 'program of 
physical activity and, for the purposes of this 
section, that cost 

(3') 'Section 118.03 of the Act is amended 
by adding the following after subsection (2): 

(2.1) For the purpose of computing the tax 
payable under this Part by an individual for a 
taxation year there may be deducted in respect 
of a qualifying child of the individual an amount 
equal to $500 multiplied by the appropriate 
percentage for the taxation year if 

(a) the amount referred to in the description 
of B in subsection (2) is $100 or more; and 

(b) an amount is deductible in respect of the 
qualifying child under section 118.3 in 
computing any person's tax payable under 
this Part for the taxation year.  

b).  est âgé de moins de 18 ans; dans le cas où 
une somme est déductible au titre de l'enfant 
en application de l'article 118.3 dans le calcul 
de l'impôt à payer par une Personne en vertu 
de la présente partie pour l'année:, 

«entité admissible» Personne ou société de 
personnes qui offre un ou pluSieurs programmes 
d'activités physiques visés 'par règlerrierit. 

(2) Le passage de la définition „de  
pense admissible pour activités phy siques»  
précédant l'alinéa a), au paragraphe 
118.03(1) de la même loi, è.  st remplacé Par 
ce qui suit : 

« dépense adesSible › Pour actiVitéS PhySieities » 
En ce 'qui concerne l'enfant admissible 'd'un 
particulier pour une année d'impoSition,' la 
somme  ' Versée à une entité admissible (sauf 
une 'Somme versée à toute personne qui, au 
moment duversement, est soit l'époux 'ou le 
conjoint de fait du particulier, soit 'un autre 
particulier âgé de inoinS de 18 ans), dans la 
mesure où elle est attribuable au coût d'inscrip-
tion ou d'adhésion de l'enfant à'un.programme 
d'activités physiques visé par règlement. Pour 
l'application du présent article, ce coût : 

(3) L'article 118.03 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(2), de ce qui suit: 	 . 

(2:1)  Est déductible dans le calcial de l'impôt 
à payer par un particulier en'vertu de la présente 
partie pour une année d'imposition, au titre d'un 
enfant admissible du particulier, le produit de 
500 $: par le taux de base pour l'année si, à la 
fois : 

a) la valeur de l'élément 13 de la formule 
figurant au paragraphe' (2) est' d'au moins 
100$; 	„ 

b) une somme est déductible au titre de 
l'enfant en application de l'article 118.3 dans 
le calcul de l'impôt à payer par une personne 
en vertu de la présente partie pour l'année. 
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(4) Subsections (1) to (3) abply to the 407 . 
and subsequent taxation years. 

39. (1)  Section 118.1 'id thé 'Act  is 
amended by adding the fôllowing after 
subsection (14): - 

(MA) Where a donee dispeses of ' a 'bene-
ficial inte'rest in a trust that is , a non-qualifying 
seeurity of an individual in circumstances where 
paragraph (13)(c)would, but for this subsection; 
apply in respect of • the disposition, and in 
respect of .which the donee reCeives no con- - 

 sideration °filer than . other non-qualifying 
securities of the, individual, for the purpOie of 
subsection (13) the gift refet'red to in that 
subsection is te be réad aS a reference to a gifi ef 
those other non-qtialifying securities: ,  • 

(i)  Subbaragrapli 118.1(16)(c)(ii) of the 
Act is replaced by the following: 

• (ii) the individual or any person or partner-
, slip With which the individuaI does not . 

. deal 'at arm's lerigth uses property of the 
,dOnée tinder 'an agreernerit that wàs made, , 
ortnodified after the time that is .60 months' 

• before the particular time, and the Property', 
was net used in the capying op .  of . thé • 
donee's charitable activities, 

(3) Paragiaphs - 118.1(18)(b) and: (c) of the 
Act 'are replaced by the following: 

(b) a hare '(other thàn a share listed ' -on-  a 
• designated stock exChange) . of the capital 

stock': of • a corporation with.' which the 
individual ; or .the estate or, where 'the. • 
individual is a trust, a person affiliated with 
the . trust, dees not deal,..at arm's length 
immediately, a.fter that time; 	. 

(b.1). a beneficial.interest of the individual.or, 
the estate in a Mist - that. 

.„ 
(i) inimediately àfter that timé is 'àffiliated 
with the individual or the estate, or 

. 	(ii)' holds, immediately after that tiine, 
non-qiialifying security ofthè individual or 
estate, or held, at or before that tinte,' a 
share describéd in paragraph (b) that is, 
after thattime, held by the donee; or - 

(4)' Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
aux années .  d'impo'sition 2007 et suivantes. 

39. (1) L'article 11'8.1 de la même loi 'est 
modifié bar adjonction, 'après le paragraphe 
(14), de ce qui suit : 

(14.1) Dans .le cas où un :donataire dispose 
d'un droit:de bénéficiaire dans 'une fiducie qui 
est un titre , non admissible d'un particulier, dans 
des circonstances où l'alinéa (13)c) s'applique-
rait ii la disposition en l'absence du présent 
paragraphe, et  ne reçoit en contrepartie . que , 
d'autres titres non admissibles du particulier, le 
don visé au paragraphe (13) .•  est réputé, peur 
l'application de ce paragraphe,, être un don de 
ces 'autres titres: -" • 

(2) Le 	 118.1(16)c)(ii) 'dé la . 
 même loi est remplacé par ce qui suit:, 

(ii) le particulier ou toute personne ou . .• 
. société dé personnes ,avec laquelle il a. un 

lien . de déPendanCe. 	Un bien . du 
dOnatàire aux tenues' d'une .  'convention 
conclue Ou 'Modifiée', aptes ,la date'qui 
précède' de, 60 mois ce intiment, et lé bien 
n'a 'pas - été` utilisé' dans . le .  cadre des 

, activités' de bienfaisance du donataire, ; • 

(3) Les alinéas 118.1(18)b) et c) dela même , 
loi sont remplacés parce qui suit : 

b)' une actien' (à l'eXcePtion ' , d'une action' 
cotée à une bourse de valeurs désignée) du 
capital-actions d'une société avec laquelle le 
particulier, sa succession ou, -  si le'particulier 
est une fiducie, toute personne qui lui est 
affiliée a un lien de dépendance immédiate-
Ment après ce moment;  
b. -1) un droit de bénéficiaire du particulier ou. 
de sa. successien dans.tme fiducie, qui, selon , 
le cas:, 

(i) est affiliée au particulier où la succes-
: Sion immédiatement après ce moment, .. 

(ii) détient, iinrnédiatement après ce mo-
ment, un titre non admissible du particulier 
ou de la succeSsion ou détenait, 'à ce 
moment.. ou antérieurement, une: action 
visée à l'alinéa b) qui est détenue par le 
donataire après ce moment; 

Échange d'un 
droit de 
bénéficiaire dans 
une fiducie 
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(c) any other security (other than a security 
listed on a designated stock exchange) issued 
bY the individual ér the estate or b  ariy 
person or partnership with which the individ-
ual or the estate does not deal at arm's length 
(or, in the case where the, person is a trust, , 	, 
with which the individual or —estate is, 
affiliated) irnMediately 'àfter thanitne.' • 1 ' 

.(4) Subsections (1) fo (3) aPply, hi respect: 
of gifts made on or after ,Mareh _•19, .2007, •, 
except that.in applying subsection 118.1(18) 
of the 'Act,' as amended 'by sabseetioe(3), 
before the day on which this Act is assenféd 
to, the references to "designated stock 
exchange" in that Subsection 118.1(18) shall 
be read as references to "prescribed ,  stock 
exchange". , . , • , • • , 

40. (1)  Clause (a)(ii)(À) of the définition' , 
"taX otherWiie payable' unilehhiS 1 'ParP;  îi 
subsection'126(4) of the Act is'replaCeillY thê, 
followihg: 

(À) suhsectien..  1Î7(2.1), 'section 119; 
subsectiim 120:4(2)• and sections ''126; 
127, 127.4 and 127.41, and 

(2) Subsection (1) applies to the 2008 and 
subsequent taxation years. 

41; (1 ).  Paragraph (d) of the definition 
"real estate inVestinent trust" in: subsèction, 
122.1(1) 'of: the Act • is replaced by the!, 
following: 

(d) at no time in the taxation year is the total 
fair market value of all Properties,held by the 
trust,' each of which is a real  or imMovable 
property situated in Canada; cash; or a 
property described in paragràph (a) kif the . 
definition "fully.  exempt intere.st  in subsec7 

 tion 212(3), less than, 75% of the equity value 
of the trust at that time. 

;(2) Subsection (1) applies after 2007., 

42. (1) The Act is amended by adding the 
following after section 122.64: 

c) tout autre titre (à l'exception d'un titre 
coté à une bourse de valeurs désignée) émis 
par le particulier, par Sa'succession ou par 
toute personne ou société de personnes avec 
laquelle le particulier ou sa succession a un 
lien de dépendance (ou, dans le cas où la 
p'êrà'onné ést une fiducie, 'aVec laquelle le 
particulier eu sa succession est" affiliée) 
immédiaterrient après ce moment.  

(4)' Lés paragraphes (1) a (3) s'appliquent 
relativeineni'aux dons faitS aPrès1è 18 mars 
2007.-, Toutefois, pour l'application du para-
graphe 118.1(18) de la même loi, modifié par 
le paragraphe (3), avant la date de Sanction 
de ,  la présente loi, ,la mention. « bourse de 
valeurs désignée »,. à ce paragraphe 
11 8 . 1(18), vaut mention de , << bourse de 
valeurs visée par règlement ». 

40. (1) La division a)(ii)(A) .  de la défini-
tionde «impôt qu'il est par ailleurs, tenu de 
payer en vertu de la présente Partie» ou 
«impôt payable par ailleurs en vertu de la 
présente partie», au paragraphe 120(4) de la 
même loi, est remplacée par ce qui suit : 

(A) le paragraphe 117(2.1), l'artiele' 
119, le paragraphe 120.4(2) ét les 
articles 126, 127, 127.4 et 127.41, 

(2) Le paragraphe (1) s ' applique - aux 
années d'imposition 2008 et suivantes. 

41. (1) L'alinéa d) de:  la définition de 
«fiducie de placement immobilier», au para-
graphe 122.1(1) de la même loi, est remplacé 
par ce qui suit: 

d) la juste valeur marchande totale des biens 
qu'elle, détient, dont .chacun est un, bien 
immeuble ou réel, situé au Canada, des 
espèces ou un bien visé à l'alinéa a) de la 
définition de « intérêts entièrement exonérés » 
au paragraphe 212(3), n'est à aucun moment 
de l'année inférieure à 75 % de la valeur de 
ses capitaux propres au moment considéré. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de 2008. 	• 

42. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 122.64, de ce qui 
suit : 
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spouse or 
common-law • 
panser" 
«conjoint visé» 

"designated 
educational 
institution" 
«établissement 
d'enseignement 
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• 
"eligible 
dependant" 
«personne à 
chatge 
admissible» 

Sous-Section a.2 	, ‘` 

Prestation fiscale pour le revenu' de travail 	• • 

122.7 (1) Les définitions' qui suivent s'ap-. 	Définitions 

pliquent au présent article. 

«conjoint adrnissible» Est le conjoint 'admis., 	«  conjoint 

sible d'un particulier admissible peui. une année 	‘lechiebsliebisee>0) ,,s,  

d'imposition le particulier ' (Sauf un particulier 
non admissible), qui a résidé au Canada tout au 
long de l'année etqui était, è. - la fin de l'année, le 
conjoint visé -du particulier admissible. • 

«Conjoint yisé» S'entend au sens de l'article 	« conjoint visé» 
"cohabiting 
spouse or 
con:mon-hm 
partner" 

122.6. 

«déclaration de 
revenu» 
"return of 
bicorne" 

«établissement 
d'enseignement 
agréé» 
"designated 
educational 
institution" 

« particulier 
admissible» 
"eligible 
individuel" 

« particulier non 
admissible» 
"ineligible 
individuel" 
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"adjusted net 
income" - 
«revenu net 
rajusté» 

"eligible 
individual" 
«particulier 
admissible» 

Subdivision a.2 

, Working 'licorne Tax Benefit, 

122.7 (1) The follOwing definitions apply in •• 
this section. 	' 

"adjusted nef inçome" of an individual for ,a 
taxation year means the ,amount that would be' 
the individual's incétrie for the taxation ye'ar if 

(a) this Act, were read, without 'reference to 
paragraph 81(1)(a),  and subsection' 81(4); 

(b) in • computing that income, , , no ai-nount 
were included under paragraph 56(1)(q.1) or 
subsection 56(6); or in respeet of .  any gain 
fi-om a, disposition of, property to which. 
section ,79 applies; and 

(c) in CoinpUting that incbme,  no amotint 
were deductiblé'under paragraph 60(y) Or z'); 

"cohabiting' spouse  or Commôn-SlaW 'partner" of , 
an individital at' any time has the meaning' ' 
assigned by section 122.6. 

"designated educational institution" has the 
meaning assigned by subsection 118.6(1). 

"eligible dependant" of an individual :for a 
taxation year means a child of the individual 
who; at the end' of the year, 

(a) resided With the'indiVidual; 

(b) was under the age of 19 Years; and 

(c) was not an eligible individual. , 

"eligible individual" for a taxation year means 
an individual (other than ari ineligible individ-
ual) who was résident in Canada throughout the 
taxation year and whô was, at the end of .the 
taxation year, 

(a) 19 years of age or older; 

(b) the cohabiting spouse or ,,common-law 
partner of another individual; or, 

(c) the parent of a child with whom the 
indiyidual . resides.  

« déclaration de revenu» Déclaration de revenu, 
sauf celle qui est à produire aux termes des 
paragraphes :10(2) ou 194(23), de l'alinéa 
128(2)e). ou ,dit paragraphe 150(4), •  qu'un 
particulier est 'tenu de produire pour' une année 
d'imposition ou qu'il serait tenu de produire 
avait un impôt à payer en vertu de' la. préSente 
partie pour l'année. , 

« établissement d'enseignement agréé» S'en-
tend au sens du paragraphe 118.6(1). 

«particulier admissihle » Est un partiètilier 
admissible pour une année d'imposition le 
particulier (sauf un particulier, non admissible) 
qui .a résidé au Canada toutau long del'année et 
qui était, à la fin de l'année : 

a) soit:âgé de 19:ans ou plus; ,•, 	, 	• 

b) soit le conjoint visé d'Un autre particulier; 

c) soit, le parent.d'un enfant, avec lequel le 
particulier réside.: 	 , 

«particulier non admissible» Est' 'un particulier 
non admissible pour une année d'imposition le 
particulier qui, selon le cas : 

a) est visé aux alinéas 149(1)a) ou b) à un 
moment de l'année; 
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"eligible spouse" of an eligible individual for a 
taxation year means an individual (other than an 
ineligible individual) who was resident in 
Canada throughout the taxation year and. who 
was, at the end of the taxation year, the 
cohabiting spouse or common-law partner of 
the eligible individual. 

"ineligible individual" for a taxation year means 
an individual 

(a) who is described in paragraph 149(1)(a) 
or (b) at any time in the taxation year; 

(b) who, except where the individual has an 
eligible dependant for the taxation year, was 
enrolled as a full-time student at a designated 

" educational institution for a total of more than 
13 weeks in the taxation year; or 

(c) who was confined to a prison or similar 
institution for a period of at least 90 days 
during the taxation year. 

"return of income" filed by an individual for a 
taxation year means a return of income (other 
than a return of income filed under subsection 
70(2) or 104(23), paragraph 128(2)(e) or 
subsection 150(4)) that is required to be filed 
for the taxation year or that would be required to 
be' filed if the individual had tax payable under 
this Part for the taxation year. 

"working income" of an individual for a 
taxation year means the total of 

(a) the total of all amounts each of which 
would, if this Act were read without reference 
to section 8, paragraph 81(1)(a) and subsec-
tion 81(4), be the individual's income for the 
taxation year from an office or employment; 

(b) all amounts that are included, or that 
would, but for paragraph 81(1)(a), be in-
cluded, because of paragraph 5'6(1)(n) or (o) 
in computing the individual's income for the 
taxation years; and 

(c) the total of all amounts each of which 
would, if this Act were read without reference 
to paragraph 81(1)(a), be the individual's 
income for the taxation year from a business 
carried on by the individual otherwise than as 

' a specified member of a partnership. 

b) sauf s'il a une personne à charge admis-
sible pour l'année, est inscrit comme étudiant 
à temps plein à un établissement d'enseigne-
ment agréé pendant une période de plus de 
treize semaines comprise dans l'année; 

c) est détenu dans une prison ou dans un 
établissement semblable pendant une période 
d'au moins 90 jours comprise dans l'année. 

« personne à charge admissible » Est une 
personne à charge admissible d'un particulier 
pour une année d1imposition l'enfant du 
particulier qui, la fin de l'année, à la fois : 

a) réside avec lé particulier; 

b) est âgé de moins de 19 ans; 

c) n'est pas un particulier admissible. 

« revenu de travail » Le revenu de travail d'un 
particulier pour une année d'imposition corres-
pond au total des sommes suivantes : 

a) le total des sommes dont chacune repré-
senterait le revenu du particulier pour l'année 
tiré d'une charge ou d'un emploi si la 
présente loi s'appliquait cornpte non tenu de 
l'article 8, de l'alinéa 81(1)a) et du para-
graphe 81(4); 

b) les sommes qui sont incluses, par l'effet 
des alinéas 56(1)n) ou o), dans le calcul du 
revenu du particulier pour l'année ou' qui le 
seraient en l'absence de l'alinéa 81(1)a); 

c) le total des sommes dont chacune repré-
senterait le revenu du particulier pour l'année 
tiré d'une entreprise qu'il exploite autrement 
qu'à titre d'associé déterminé d'une société 
de personnes si la présente loi s'appliquait 
compte non tenu de l'alinéa 81(I)a). 

« revenu net rajusté » Le revenu net rajusté d'un 
particulier pour une année d'imposition corres-
pond à la somme qui représenterait son revenu 
pour l'année si, à la fois : 

a) la présente loi s'appliquait compte non 
tenu de l'alinéa 81(1)a) ni du paragraphe 
81(4); 

« personne à 
charge 
admissible» 
"eligible 
dependant" 

« revenu de 
travail » 
"working 
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«revenu net 
rajusté» 
"adjusted net 
income" 
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account of tax 

(2) Subject to . subsections (4) and (5), an 
eligible individual for a taxation year who files a 
return of income for the-taxation  year and who 
makes a claim under this subsection, is deemed 
to have paid, at the end of the taxation year, on 
account of tax payable under this Part for the 
taxation year, an amount equal to the amount, if 
any, determined by the formula 

A - B 

where 

b) dans le calcul de ce revenu, aucune 
somme n'était incluse en application de 
l'alinéa 56(1)q. I) ou du paragraphe 56(6) au 
titre d'un gain provenant d'une disposition de 
bien à laquelle s'applique l'article 79; 

c) dans le calcul de ce revenu, aucune 
somme n'était déductible en application des 
alinéas 60y) ou z). 	 • . 

(2) Sous réserve des paragraphes (4) et (5), le 
partiCulier admissible pour une année d'impo-
sition qui .produit une déclaration de revenu 
pour l'année et qui fait une demande en vertu du 
présent paragraphe est réputé avoir payé, à la fin 
de l'année, au titre de son impôt à payer en vertu 
de la présente partie pour l'année, une somme 
égale à la somme positive obtenue par la 
formule suivante : 

A - B 

Paiement réputé 
au titre de 
l'impôt 

A is 

(a) if the individual had neither an 
eligible spouse nor an eligible dependant, 
for the taxation year, , the lesser of $500 
and 20% of the amount, if any, by which 
the individual's working income for the 
taxation year exceeds $3,000, or 

(b) if the individual had  an' eligible 
spouse or an eligible dependant, -for the 
taxation year, the lesser of $1,000 and 
20% of the  amount, if any, by which the 
total of the working incomes of the 
individual and, if applicable, of the 
eligible spouse of the individual, for the 
taxation year, exceeds $3,000; and 

B is 

(a) if the individual had neither, an 
eligible spouse nor an eligible dependant, 
for the taxation year, 15% of the amount, 
if any, by which the individual's adjusted 
net income for the taxation year exceeds 
$9,500, or 

(b) if the individual had an eligible 
spouse or an eligible dependant, for the 
taxation year, 15% of the amount, if any, 
by which the total of the adjusted net 
incomes of the individual and, if appli- 

où : 

A représente : 

a) si le particulier n'avait pas de conjoint 
admissible ni de personne à charge 
admissible pour l'année, 20% de l'excé-
dent, sur 3 000 $, de son revenu de travail 
pour l'année, jusqu'à concurrence de 
500$, 

b) si . ,.le particulier avait un conjoint 
admissible ou une personne à charge 
admissible pour l'année, 20% de l'excé- 

. dent, sur 3 000 $, du total des revenus de 
travail pour l'année du particulier et, le 
cas échéant, .de son conjoint admissible, 
jusqu'à concurrence de 1 000$; 

B: 

a) si le particulier n'avait pas de conjoint 
admissible ni de personne à charge 
admissible pour l'année, 15% de l'excé-
dent, sur 9 500 $, de son revenu net 
rajusté pour l'année, 

b) si le particulier avait un conjoint 
admissible ou une personne à charge 
admissible pour l'année, 15% de l'excé-
dent, sur 14 500 $, du total des revenus 
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cable, of the eligible spouse of the 
individual, for the, taxation year, exceeds: 
$14,500. 

(3) An eligible individual for a taxation year 
who files a return of income for the taxation 
year and who may deduct an .amount under 
subsection 118.3(1) in computing tax payable 
under this Part for the taxation year is deemed to 
have paid, at the end• of the taxation year, on 
account of tax payable under this Part for the 
taxation year,• an amount equal to the amount, if 
any, determined by the formula . . 

C - D 

; nets rajustés pour l'année du particulier 
• et„ le:, ças échéant, de . son conjoint,. 

, :admissible.. 	- 	• 

(3) Le partieülier admissible pour une année 
d'imposition qui Produit une déclaration de 
revenu pour l'année et qui petit déduire une 
somme en application du paragraphe 118.3(1) 
dans le calcul 'dé 'son impôt à payer en vertti•de 
la présente partie, pour , l'année est réputé avoir 
payé, à la fin de, l'année, au titre de son impôt à 
payer :  en vertu de la présente partie pour . 
l'année, une somme égale .  à la somme positive 
obtenue par la formule suivante : 

Paiement réputé 
au titre de 
l'impôt—
supplément pour 
les personnes 
handicapées 

where 

C is the lesser of $250 and 20% of the amonnt; 
if any, by which the individual's working 
income for the taxation year exceeds 
$1,750, and 

D is 

(a) if the individual had neither an 
eligible spouse nor an eligible dependant, 
for the taxation year, 15% of the aniount 
if any, by which the indiVidual's adjuSted 
net income for the 'taxation year exceeds 
$12,833, 	- 

(b) if the individual had an eligible 
spouse for the taxation year , who was 
not entitled to deduct an amont" under 
subsection 1183(1) for the taxation Year, 
or had an eligible dependant 'for the 
taxation year, 15% of the amount "if 
any, by which the total of the adjusted net 
incomes of the individual and, if appli-
cable, of the eligible spouse, for the 
taxation year, exceeds $21,167, or 

(c) if the individual had an •eligible 
spouse for the taxation year Who •:was 
entitled to deduct an amount under 
subsection 118.3(1) for the taxation year, 
7.5% of the amount if any, by which the 
total of the adjusted net incomes of the 
indiyidual and of the eligible spouse, for, 

 the taxation year, exceeds $21,167. 

• C - D 

où 

C représente 20% de l'excédent, sur 1 750 $, 
de son revenu de travail pour l'année, 
jusqu'à . coneurrence de 250 $; 

D : 

a) si le particulier n'avait paS de conjoint 
admissible ni dé personne à chargé 
admissible pciiir l'année, 15 ,% de l'excé-
dent; 'Sur '12 833 $, de son revenu net 

 rajUste pour' l'année, 

-b) si ,  le particulier aVait, un conjoint 
admissible pour l'année qui n'avait pas 
droit à là déduction'prévue an paragraphe 
118.3(1) pour 'l'année, oti s'il avait' une 
personne à charge adrnisSible pour l'an-
née, 15% de 'l'excédent, sur 21 167 $, du 
total des: revenus nets rajustés pour 
l'année du particulier et, le cas échéant, 
de son conjoint admissible, 

c) si le pai-tiénlier avait un conjoint 
admissible pour l'année qui avait droit à 
la déduction prévue au paragraphe 
118.3(1) pour l'année, 7,5 %, de l'excé-
dent, sur 21 167 $, du total des revenus 
nets rajustés pour l'année du particulier 
et, le cas échéant, de son conjoint 

, admissible. 
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(4) An eligiblè spouse of an eligible individ-
ual for - a taxation year is deemed, for the 
pumose of subsection (2), not to be an eligible 
individual for the taxation year if the eligible 
spouse made a joint application desçribed in. 
subsection (6) with .  the eligible individual ,and 
the eligible individual received an amount under 
subsection (7) in respect of the taxation year. 

(5) If an eligible individual had an éligible 
spouse' for a taxation:year and both the .eligible -
individual and the eligible spouse make a claim 
for the taxation year under subsection (2), the 
amount deemed to have been paid under the' 
subsection by each of them on account of tax 
payable under this Part for the taxation year,' is 
nil. 

(.6) Subsection (7) applies to an individual 
for a taxation year if, 

(a) at any tinne after - -Jamiary 1 and befere 
September 1 of the taxation year, the 
individual makes an application (or in the 
case of an individual who has; at. that tiMe, a 
cohabiting spouse'.  or conimon-laW Patiner, 
the two of them make a j'oint apfilication 
designating thé individual for the ..PtirPose of 
subsection (7)), to the .Minister in prescribed 
form; containing prescribed infonnation; and 

(b) where the individuat' and a cohabiting 
spouse or common-law partner have Made a 
joint application referred to in paragraph (a) 

(i) the individual's working income for the 
, taxation year can reasonably be expected to 

be greater than the working income' of the 
individual's cohabiting sponse or common-
layv partner for the taxation year, or 

(ii) the individual ,can reasonably be ex-
pected to be deemed by subsection (3) to 
have paid an amount on .account of tax 
payable under thiS Part for the taxation 
year. 

(7) Subject to subsection (8), the Minister .  
may pay to an individual before the end of 
January of the yeat following a taxation year, 
one or more amounts that, in total, do not 
exceed one-half of the total of the amounts that 
the Minister estimates will be deemed to be paid 
by the individual under subsection (2) or (3) at 

(4) Le conjoint admissible d'un particulier 
admissible pour une année • d'imposition est 
réputé, pour l'application du paragraphe (2), ne 
pas être un particulier admissible pour l'année 
s'il, a fait la demande visée an paragraphe (6) 
conjointement avec le particulier et si ce dernier 
a reçu une somme en . apPlication du paragraphe 
(7) pour l'année. 

'(5) Si un' particulier - admissible avait un 
conjoint admissible pour une année d'imposi-
tion' et qu'ils font tous deux une demande pour 
l'année en vertu dù. paragraphe (2), la somme 
qui est réputée avoir été payée en vertu de ce 
paragraphe par chacun d'eux au titre de l'impôt 
à payer en vertu de la présente partie pour 
l'année est nulle. • 

(6) Le paragraphe (7) s'applique à un 
particulier pour une année d'imposition si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) à un moment après le 1' janvier et avant 
le '1' septembre de l'année, le particulier 
présente iU ministre .  ,une 'demande sur le 
formulaire preserit contenant' les renseigne-
inents prescrits ou, S'il a un conjoint visé à ce 
moment, il présente au ministre; conjointe-
ment avec son conjoint, une telle demande 
dans laquelle il est désigné pour l'application' 
du paragraphe (7); 

b) 'si le particulier et le 'conjoint visé ont fait 
la demande conjointe Yisée à l'alinéa a), il est 
raisonnable de d'attendre à ce que, selon le 
cas : 

(i) le revenu de travail 'du particulier pour 
l'année soit supérieur à celui du conjoint 
visé pour l'année, 

(ii) le particulier soit -  réputé; en vertu du 
paragraphe (3), avoir payé une somme au 
titre de l'impôt . à payer en vertu de la 
présente partie pour l'année. 	. • . 

(7) Sons réserve du paragraphe (8), le 
ministre peut verser à un particulier, ayant la 
fin de janYier de l'année suivant une année 
d'imposition, une eu plusieurs sommes qui, au 
total, n'excèdent pas la moitié du total des 
sommes qui, selon son estimation, seront 
réputées être payées par le particulier en vertu 

Conjoint 
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réputé ne pas 
être un 
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Somme réputée 
être nulle 
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the end of the takation year, and any amount. 
paid by the Minister, under this subsection is 
deemed to  have beerrreceiVed by the individual. 
in respect of the taxation year. 

(8) No payment shall be made under 'sub: 
section (7) to an individual in respect of a 
taxation year . 

(a) if the total amount that the Minister may * 
 pay under that subsection is less than $100; or 

(b) before the day on which the individual 
has filed a return of income for a preceding 
taxation year in respect of which the • 
individual received a payment under that 
silsectiorÊ 

(9) If, in a taxation year, an individual makes 
an application described in subsection (6), the 
individual shall notif)/ the MiniSter of the 
occurrence of ariy of the folloWirig events•
beforé thé end of the inonth folloWing the 
month 'in which the event eceiirs 

(a) the individual ceases to be resident in 
Canada' in the taxation year; 

(b) the individual ceases, before the end of 
the taxation year, to be a cohabiting spouse or 
comirien-law partner of another Pérson with 
whom the individual Made the aPPlicatien; 

(c) the individual enrols as a full-time 
student at a designated educational institution 
in the taxation year; 'or 

(cl) the individual is confinéd to a prison or 
similar institution in the taxation year. 

(10) For the purpose of applying subsections 
(2) *and (3), an inçlividual (referred *to in this 
subsection as the "child'') i * deemed not, to be an 
eligible dependant of an éligible individual for a 
taxation year if the child is a.n eligible dependant 
of another eligible individual for the taxatien 
year and both eligible individuals identified the 
child as an eligible dependarit for the purpose of 
claiming or computing an amount under this 
section for the taxation year. 

(11)  For the Purpose this stibdiVision, if an 
individual becomes bankrupt in a• particular 
calendar year  
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des paragraphes (2) ou (3) à la fin de l'année; 
toute somme versée par le ministre en verte du 
présent paragraphe' est réputée avoir été reçue 
par le particulier pour l'année d'imposition. 

(8) .  Aucune somme n'est versée à tin parti-
culier en vertu du paragraphe (7) pour une 
année d'imposition si, selon le cas : 

a) la sommé * que lé ministre peut Verser en 
vertu de ce paragraphe est inférieure à 100$; 

b) la. 	'du. .  versement est antérieure à la . 
date à laquelle le particulier a produit une 
déclaration de :revenu pour une année d'im-
position antérieure Pour laquelle il a reçu un 
versement en vertu de ce paragraphe. 	 • 

(9) Le partieulier qui présente la demande 	Avis au ministre 

visée au paragraphe (6) au cours d'une atniée 
d'imposition est tend, d'aviser le„Ministre de 
ceux des événements ci-après qui . Se produisent 
avant la fin du mois suivant céiui où tévéne-
ment se produit : 	 • 	• 

a) le particulier cesse de résider au Canada 
au cours de l'année; • 
b) le particulier cesse, avant la fin de l'année, 
d'être le conjoint Visé de la personne avec 
laquelle il a présenté - la" demaricrë; 

c) le, particulier s'inscrit comme étudiant à 
temps plein dans un établissement d'ensei-
gnement agréé au cours de l'année; 

d) le particulier est détenu idans une prison 
ou dans un établissement, semblable au cours 
de l'année. 

(10) Pour l'application des ,paragraphes (2) et 
(3), un particulier est réputé ne pas être la 
personne à charge admissible d'un particulier 
admissible pour une année d'imposition s'il est 
là personne à charge admissible' d'un autre . 

 particulier admissible pour l'année et 'que les 
deux particuliers admissibles l'ont désigné 
comme personne à charge admissible pour 
l'application du présent article pour. l'année. 

(Il) Pour' l'apPlication de la préSerite soùs: 	Faillite 

section, lés règles' ciLaprès s'appliquerità l'égard 
du particulier qui fait faillite au cours d'une 
année civile : 

Restriction — 
paiement 
anticipé  

Règle 
spéciale—
personne à 
charge 
admissible  
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(a) .notwithstanding subsection 128(2), any 
reference to the taxation year of the individ-
ual (other than in this subsection) is deemed 

• to be a reference to the particular calendar 
year; and 

(b) the individual's working income and 
adjusted net income ,for the taxation year 
ending on December 31 of the particular 
calendar year is deemed to include the 
individual's working income and adjUsted 
net income for the taxation year that begins 
on January 1 of the particular calendar year. 

(12) For the purpose of this : subdiviSien, if an 
individual dies after June 30 of a calendar year 

:(a) the individual is deemed to.  be resident in 
Canada from the time of death Until the end 
of the year and to reside at the saine,place in 
Canada as the place where the individual 
resided immediately before death; 

(b) the individual is deemed to be the same 
age at the end of the year as the individual 
Would have been if the individual were alive 
àt the end of the year; 

(c) the individual is deemed to be the 
cohabiting spouse or common-law partner 
of another individual (referred to in this 
paragraph as the "surviving spouse") at the 
end of :the year 

(i) immediately before death, the individ-
ual was the cohabiting spouSe or common-
law partner of the stirviving spouse, and • 

(ii) the stuyiving spouse is not the coliab-
itirig spouse or 'common-law 'partner of 
another individual at the end of the year; 
and 

(d) any ' return of income filed by a :  legal 
representative Of the individual is deemed to 
be  a rettirn of income filed by the individual. 

122.71 The Minister of Finance may enter 
.into an agreement with the government of a 
province whereby the amounts determined 
under subsectiops 122.7(2) and (3) with respect 
to an eligible individual resident . in  the province 
at the end of the taxation year shall, for the 
purpose of calculating amounts *deemed to be 
paid on account of the tax payable of an 

a) malgré le paragraphe 128(2), toute men-
tion (sauf au présent paragraphe) de l'année, 
d'imposition du particulier vaut mention de 
l'année civile en cause; 

b) le revenu de travail et le revenu net rajusté 
du particulier pour l'année d'imposition se 
terminant le 31 décembre de l'année civile-en 
cause sont réputés comprendre ses revenu de 
travail et revenu net rajusté pour l'année 
d'imposition qui commence le 1" janvier de 
l'année civile en cause. ,  

(12) Pour l'application de la présente sous-
section:  , les règles ci-après s'appliquent à l'égard 
du particulier qui décède après le 30 juin d'une 
année civile : 

a) le Particulier est réputé résider au Canada 
depuis le moment de son décès jusqu'à la fin 
de l'année et avoir le même lieu de résidence 

. au Canada que celui qu'il avait . immédiate-
ment avant son décès; 

b) le particulier est réputé aVoir le Même âge 
à la fin de l'année que celui qu'il 'aurait eu s'il 
avait survécu jusqu'à la fin de l'année; • 

c) le particulier est réputé être le conjoint 
visé d'un autre particulier (appelé :« conjoint 
survivant » au préseht alinéa) à la 'fin de 
l'année si, à la fois 

. 	, 
(i) immédiatement avant son décès, il était .  
le conjoint visé du conjoint survivant, 

(ii) le conjoint survivant n'est pas le 
conjoint 'visé: d'un autre partictilier à la 
fin de l'année; 

d) toute déclaration de revenu produite par le, 
représentant légal du particulier est réputée 
être une déclaration de revenu produite par le 
particulier. 

122.71 Le ministre des Finances peut 
conclure, avec le gouvernement d'une province, 
un accord selon lequel les sommes déterminées 
selon les paragraphes 122.7(2) et • (3) relative-
ment à un' particulier admissible résidant dans la 
province à la fin d'une année d'imposition sont 
remplacées, en vue du calcul des sommes 
réputées être payées au titre de l'impôt à payer 



2007 	 Exécution du budget et de l'éhoncé économique (2007) 	 ch. 35 	119 

individual under those subseetions, be replaced 
by amounts determined in accordance with the 
agreement. 

(2) Subsection (1) applià' to the 2007 and 
subséquent taxation years excét that • 

(a) for the 2007 taxation yéar, paragraphs 
(b), and (c) of the definition "adjusted net 
income" in subsection 122.7(1) of the Act, 
as enacted by sübséction (1), shall be read 
as f011ovvsi 

(b) in- cornputing that income; no •amount 
were included undér. subSection 56(6), as a 
beneficiary of à registered disabilitY savings 
plan or in respect of ny i , gain, ,  from a 
disposition- of .property . to" which section 79 
applies; and 

.
(e) in ceinPuting' that ineOtrie,  no aniount 
weré deduetible Under'ParagraPh'60.(y).'" 

(b) stibsections 122.7(6) to (8) of the Act, as 
énacted •bysnbsectiOn . (1),. apply.  the 
2008 and subseciuent iakaiinn 

43. (1) The *portion . Of ‘ pai•agraph 
127(5)(u) of the' Act before 'd'anse (ii)(B)' is 
replacéd by  the follovving: 

(a) the total of , 	 , 

(i)• the taxpayer's investment tax 'credit ât' 
thé end' of 'thé year in reSpéct 'of propertYÿ"  
acquired before the end of the' year, a the 
taxpayer's aPPrenticeshiP ekpenditure fo'r ' 
the year or a preéeding taxation year, of thé 

 takPaYèr's ehild'eare space àmount for the' 
Year 'in a' Précéding taxation year, 'of-the 
taniyer's flow-throngh miriing exPeridi-
ture for the year or a preceding' taxation 
year, of the :taxpayer's' pre-preàuction 
iniriing éxfienditure -for 'the. 'yéar 'or à 

•preceding takatien yearbr of the taXpàyèr'S 
SMED qualified ekpenditure pàiil at the 
erid 'Of thé yéar ôi àt the end d'a preééding 
taxation year, -  and 

(ii) the lésser of  

par Un particulier en vertu de ces paragraphes, 
par deS:rsorrimes  déterminées- eonforrnément à 
l'accord.  ' • 

(2) . .4e .paragraphe (1) s'applique aux 
annéesd_iiMpOsitinii 2007 'et'snivantes'..Tou-
tefois : • • 

a) pour -l'année . d'imposition 2007, les 
alinéas b)'et c) de-la définition de «revenu 
net rajusté »'au paragraphe-122.7W 'de la: 
mêMe -loi, édictés parle paragraphe (1), 
sont réputés avoir le libellé ,suivant 

b) danS .  lé, calcul de ce revenu, àucune 
somme:, n'était incluse en apPlièation du • 
paragraphe 56(6);• à titre' de 'bénéficiaire 
d'un régime ,enregistré  d'épargne-invalidité 

 6u au' titre d'un gain Provenant 'd'une 
disposition de bien à:laquelle' S'applique 
l'article 79; 

c) dans le calcul de ce revenu, aucune 
somme' n'était déductible 'en application de 
l'alinéa 60y). , 	. 

	

, 	. 

b) les paragraphes 122.7(6). à (8) de la • 
même loi, édictés par le. paragraphé (1), . 
s'appliquent aux -années d'imposition'.2008 . 

. • etsuivantes: • • . . ;- 

43. (1)''1,,e passage de Palinéa.'127(5)a) de'•` 
la MêMe l'Of précédant la -'divisiOn (ii)(B) est 
reMplacé phi ce gai suit• 

a); le total des somtnes : suivantes.: . .. ;  

''(i) tout 'crédit d'impôt à l'investissement  
• du-contribuable à la fin dé l'année au titre » 

	

' dé biens' acquis' avant là.fin de l'année, 	- 
" Sa,dépense d'apprentissage polir •Parinée 'eu 

, • ' pour - Une année - d'imposition antérieure, , de • ; 
Sa sorinné relative à tine plaée: en garderie 

''Peur l'année ofipour une -année 
...tiOn 'antérieure, -de sa" dépense minière 

déterminéepour l'année où Pour une année 
antérieure» de' sa dépense 

minière préparatoire 'pour l'année ou pour 
'une 'atiriée'  d'imposition antérieure ou' dé  
Son éomPte de dépenses - admissibles dé 
recherche et de développement à la fin dé 

• l'année 'ou d'une année d'imposition 
antérieure, 
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(A) the taxpayer's investment tax credit 
at the .  end of the year in ,respect of 
property acquired in a subsequent. taxa-
tion ,year, of the taxpayer's apprentice-
ship expenditure for a'  subsequent 
taxation year; of the taxpayer's child 
care space amount for a subsequent 
taxation year, of the taxpayer's flow-
through mining expenditure for a sub-
sequent taxation year, of the taxpayer's 
pre-production mining exPenditure for a 
subsequent taxation year or of the 
taxpayer's SR&ED qualified expendi-
turc pool at the end of the subsequent 
taxation year to the extent that • an 
investment tax credit was not deduetible 
under this subsection for the subsequent 
taxation year, and 

(2) SubseCtion 127(7) of the Act is replaced 
by the following: 

(7) If, in a particular taxation year of a 
taxpayer who is a beneficiary under a testamen-
tory trust or under 'an inter vivos trust that is 
deemed to be in existence by section 143, ah 
amount is determined in respect of the trust 
under paragraph (a), (a.1), (q.4), (a. 5), (b) or 
(e. /) of the definition "inve'âment tax credit" in 
subsection (9) for its taxation year that ends in 

• that particular taxation year, the trust may, in' its 
retum of income for its taxation year that ends 
in that particular taxation year,. designate : the 
portion of Mat amount that can, having regard to 
all the circumstances including the terms and 
conditions of the trust, reasonably be considered 
to be attributable to the taxpayer and was not 
designated by the trust in, respect of any other 
beneficiary of the trust, and that portion shall be 
added in computing the investment tax credit of 
the taxpayer at the end of that particular taxation 
year and shall be deducted in Computing the 
investment tax credit of the trust at the end of its 
taxation year that ends in that particular taxation 
year. 

(ii) la moins élevée des sommes suivan-
tes . . 	, 

(A) le crédit d'impôt à l'investissement 
du contribuable à la fin de l'année au 

'titre de biens acquis au . cours d'une . 
année d'imposition ultérieure, de sa 
dépense d'apprentissage' pour une année 
d'iMpositiOn ùltérieure, de ia`_somme 
relative à une place en garderie pour une 
année d'inMosition ultérieure, de -sa 
dépense minière déterminée ''pour "une 
année d'imposition ultérieure, dé sa 
dépense minière préparatoire pour une 
année d'imposition ultérieure °il& son 
compte de dépenses admissibles de 
recherche et de développement à la fin 
d'une année d'imposition ultérieure, 
dans la mesure où un tel crédit n'était 
pas déductible pour l'année,ultieure, en 
application du Présent paragraphe, 

(2) Le, paragraphe 127(7) de la même loi 
est remplacé par Ce qui suit: 

(7) Dans le cas où, au cours d'une année 
d'imposition donnée d'un contribuable bénéfi-
ciaire d'une fiducie testamentaire ou d'une 
fiducie non testamentaire qui est réputée exister 
par l'effet de l'article 143, une somme est 
déterminée à l'égard de la fiducie selon les 
alinéas a), a.1), a.4), a.5), b) ou e.1) de là 
définition de « crédit d'impôt à l'investisse-
ment» au paragraphe (9) pour son année 
d'imposition qui se -termine dans l'année 
donnée, la fiducie peut, dans sa déclaration de 

« revenu produite pour cette même année d'im-
position, attribuer au contribuable la partie de 
cette somme qu'il est raisonnable de considérer, 
compte tenu des circonstances, y compris les 
modalités de la fiducie, comme se rapportant à 
lui et que la fiducie n'a attribuée à aucùn autre 
de ses bénéficiaires. Cette partie de somme est à 
ajouter dans le calcul du crédit d'impôt à 
l'investissement du contribuable à. la fin de 
l'année donnée et est à déduire dans le calcul du 
crédit d'impôt à l'investissement de ,la fiducie à 
la fin de son année d'imposition qui se termine 
dans l'année donnée. 

Crédit d'impôt à 
l'investissement 
d'une fiducie 
testamentaire 
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(3) The portion of  subsectiOn - 127(8)•of the 
Act before paragràph • (a)  ' is' replaced by thé 
following: • 	".• ' 	•:' 

(8) Subject .to subsections (28) and (28.1), 
where;"in .a,partictilar taxation, year of a taXpa.3',er 
who iS a member of a partnership, an 'amount 
would be determined.  in respect of the partner-
ship, for' its taxation year that ends in the 
particular taxation year, under paragraph (a), 
(a.1), (a.4), (a.5), (b) or (e.1) of the definition 
"hivestrnent taX eredit". Subsection (9),'  if''  

(4) Subparagraph - 127(8.2)(b)(i) of thé Act 
is amended by striking out the wôird "Or" 'at 
the end of clauSé (A.1) and by àdding tlu 
following 'afteé Clause (A.1): 

(A.2) an amount that Would be the  child 
- care ‘space amount in respect of a 

property• of the partnership if the' réfer: 
elle° to "$10,000"  in  paragrapb (a) of 
the 'definition "child care spaçeamount" 
in SubSection ,(9) Were read 'as a 
reference, to "$40,000" anci_paragraPh 
(b) of that definition were read without. 
reference to "25% of', or 

Paragraph 127(8.31)(a)  o . 	Act is 
replaced by the following: 

(a) the total of ali arnOurits each of which is 
an amount that would, if the parineiship were 
a person and its fiscal period ,were its taxation 
year, be determined in respect Of the partner-
ship under paragraph (a), (a.1), (a.4), (a.5), 
(b) or (e.1) of the definition "investment tax 
credit" in subsection (9) for a takation year 
that is the fiscal périod; 	• 

(6) Subsection 127(8.31) of the Act is 
amended by adding the word "and" at the 
end of subpaéagraph (b)(1), by striking out 
the wiird "and" at the end of subparagraph 
(b)(ii), and by repeâling subparagraph 
(b)(iii). 

(7) The definition "eligible apprentice" in 
subsection 127(9) of the Act is replaced by the 
following; 

(3) Le passage du paragraphe 127(8) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce suit: • 

(8) Sous réserve des paragraphes (28) et 
(28.1), dans le cas où, au cours d'une aimée 
d'imposition donnée d'un contribuable qui est 
l'associé d'une société de :  personnes, un mon-

, tant serait déterminé à l'égard de celle-ci Selon 
les alinéas a), a.1), a.4), a.5), b) ou el) de la 
définition de « crédit d'impôt à l'investisse-
ment», au 'paragraphe (9), pour son année 
d'imposition qui se termine dans l'année donnée " 
si, à la fois':  - 

(4) Le sous-alinéa  127(8.2)b)(i) de la même 
loi est modifié' par'adjonction,' après' la 
division  (A.1), de ce qui suit : 

(A.2) le montant qui correspondrait à.la 
somme relative , a une place en garderie 
au titre d'un bien de la sOciété,. de 
'personnes, si la mention «10 000$ » à 
l'alinéa a)' de la définition de «Somme 
relatiye à une place, en garderie», au 
paragraphe (9) était remplacée par 
«40 000 $ » et s'il n'était 'pas tenu 
compté du passage «25 % dé,» à l'alinéa 
b) de 'cette définition, . 

() L'alinéa 127(8.31)a) de la même 'loi est 
remplacé par ce qui suit :' 

• • total des sommes représentant chacune 
'une sornme qui serait déterminée relativement  
à la sOciété - depersonnes selon les alinéas ,U) ., 

• 'à.'1), 	b); ou e.1) dé la -définition : de 
«,crédit d'irnpôt à l'investissement » au parai 
graphe  (9) 'Pour une 'année d'imposition qui  
correspond à l'exercice si'; la société de 
personnes était une 'personne. et 'son exercice, 
sort année d'imposition; 	 • 

(6) Lé sous-alinéa  127(8.31)b)(iii)  de la 
même loi estabroge.' 

(7) La définition de « apprenti admis-
sible», au paragraphe 127(9) de la même 
loi, est remplacée par ce qui suit : 

(5) 

Crédit d'impôt à 
l'investissement  
d'une société de 
personnes 
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"eligible apprentiee" means an individual who 
is employed in Canada in a trade prescribed in,' 
respect of a province or in respect of Canada, 
durit-1g , the first twenty-four months of the 
individual's apprenticeship contract registered, 
with the province 'or Canada, as the case May 
be, under an apprenticeship program designed 
to certifY or license' indiViduals i ih the trade;' 

« apprenti admissible » Particulier qui exerce au 
Canada un métier visé par règlement relative-
ment à une province ou au Canada au cours des 
vingt-quatre premiers mois de son contrat 
d'apprenti, lequel contrat est enregistré auprès 
de la province ou de Canada, 'selon lé cas, dans 
le cadre 'd'Un programme d'apprentissage me-
nant à'Pobtention par les personnes exerçant 'ce 
métier d'un certificat de qualification ou d'une 
licence.' 

(8) Paragraph (a) of the definition "flow-
through milling expenditure" . in 'subsection 
127(9) of the Act is replaced by the following: - 

(a) that -  is a Canadian. - exploration expense 
incurred by. a corporàtion after :March 2007 
and before 2009 (including, for greater 
certainty, ah expense that is demi' ed by 
subsection 66(12.66) to be incurred before 
2009) in conducting inining  exploration 
activity from or above the surface. Of the 
earth for the purpeSe of ;  àeterininirig the 
existence, locatien, ' extent or of a 
minerai resource deSeribed in paragraph (a). 
or (d) of the definition "minerai resource" in 
subsection 248(1), 

(9) Paragraphs (é) and (d) of the definition 
"flow-through mining expenditure" in sub-
section 127(9) of the Act are replaced by the 
following:' 	 . 

(c) an amount in respect of which is 
renoilnced in acCordance with subsection 
66(12.6) by the corporation to the taxpayer , 

i(or h partnership of Which the taxpayer is a 
meriiber) Under an 'agreement deseribed in 
that subsectiO h and Made after March 2007 
atid before April 2008, and . 

(d) that is not an expense that was renounced 
under subsection 66(12.6) to the corporation 
(or a partnership of which the corporation is a 
inember), unless that renunciation was under 
ah agreement described in that subsectibn and 
made after March 2007 and before April 
2008; 

, 	. 
(8) L'alinéa a) de la définition de «,dépense 

minière déterminée », au paragraphe 127(9) 
de la même loi, est remplacé par ce qui suit : 

a)-911e- représente des frais d'exploration au 
Canada engagés. par une société après mars 
2007 et avant .2009 (étant entendu que ces 
frais comprennent. ceux qui sont réputés, par 
le paragraphe 66(12.66), être engagés avant 
2009) dans le  cadre d'activités d'exploration 
minière effectuées à partir out au-dessus de la 
surface terrestre en i vue de déterminer l'exis-
tence, la localisation, l'étendue ou la qualité 
de Matières minérales visées aux alinéas a) ou 
d) de  la définition de «matières minérales » 
au paragraphe 248(1);' 

(9) Les alinéas c) et d) de la définition de 
« dépense minière déterminée », au para-
graphe 127(9) de la même loi, sont remplacés 
par ce qui suit : 

c) elle fait l'objet d'une renonciation iconfor-
mérhent au paragraphe 66(12.6) par la société 
en favetif du contribuable (ou 	Société 
de personnes dont il est un associé) aux 
ternies d'une convention Mentionnée à ce 
paragraphe' conclue après mars 2007 et avant 
avril 2008; 

d) elle n'est pas une dépense à laquelle il a 
été renoncé en application du paragraphe 
66(12.6) en faveur de la. société (ou d'une 
société de personnes dont elle est un associé), 
sauf si la renonciation a été effectuée aux 
termes d'une convention mentionnée à ce 
paragraphe conclue après mars 2007 et avant 
avril 2008.. 
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(10) The definition "investment tax credit" 
in subsection 127(9) of the Act is amended by 
adding the following after paragraph , (a.4): 

(a.5) the child care,, space amount of the 
taxpayer for the taxation year, 

(11) Paragraph (e.1) of the definition 
"investment tax crédit" in subsection 127(9) 
of the Act i  ninerided by striking out' the 
word "or" at the end of»snbparagraph (iv), 
by striking out tlié woid "anel" ai the end of 
subparagraph (v) and by adding ,  the follow;- 
ing after subparagraph (v): 	, 

(vi) the amount of eligible salary and 
. wages payable by the, .taxpayer to, , an 

eligible apprentice under paragraph 
" (11.1)(C.4), tà the extent that:that'reduCtion 

had the éffect of'reduCing the arnount of an 
, apprentiçeship expenditure of the :  taxpayer,, 

(vii) the àmount 'of an'  èligible child care 
.space expendituré of thé 'taxpayér under 
: paragraPh (11.1)(c.5), to thé extent that that 
reduption had the effect of ,reducing the 
amount of a child care space amount of the 
taxpayer, and 

'(12) 1 'Paragrapli' '():/) of the definition 
"siieciffed PéÉéeritage" hi "siMWtinif 127(9) 
is .replaced by,théfollowing:, 

(fi). in respect of the repayment of goverry-
ment assistanee,, non-govemment assistance 
or: a, contract payment that reduced 

a qualified exPenditure ineurred by the 
taxpayer under any of subsections (18) to 
(20), 20%, 

•(ii) the ainount eif 	salary and 
wages payable :(4 the takpayer) to an 
eligible apprentice under « paragraph : 

 (11.1)(c.4), ,10%,,or  

(iii) the amount 'Of the taxpayer'à eligible 
child care spee ekpéfidittite" under ,  para:- 
graph (11.1)(c.5), 25%; , 

(10) La définition de «crédit d'impôt à 
l'investissement», au paragraphe 127(9) de 
la même loi, est modifiée par adjonction,  
après l'alinéa a.4), de ce qui suit : 

a.5) la somMe relative . à une place en 
garderie du contribuable pour l'année,; 

(11) L'alinéa e.1) de la définition de 
«crédit' d'impôt à l'investissement», au 
paragraphe 127(9) de la même loi, est modifié 
par adjonction, après le,sous-alinéa (v), de ce 
qui suit: 	, 	 : 

(vi) le montant des traitement ét 'salaire 
admissibles payable par le contribuable à 
un apprenti admissible en vertu de l'alinéa 
(11.1)c.4), dans la mesure où cette réduc-
tion a eu pour effet .  de diminuer le montant 
de, la: dépense d'apprentissage du contri-
buable, . . 

(vii) le montant d'une dépense admissible 
relative à une . place en garderie du 
contribuable en vertu de l'alinéa 
(1. 1.1)c.:5), dans 	mesure où cette réduO- 
iiori a eu peur effet dé diminuer le Montant 
d'une' 'somme relative à une placé én . 	, 
garderie du contribuable; 

(12) , ;Valinéa f I) de la définition de «pour- 
centage' déterminé», , au paragraphe 127(9) 
de la même loi, est remplacé par ,ce qui ‘ suit : 

f. 1) dans le cas du remboursement d'une aide 
gouvernementale, d'une aide non gouverne-
mentale ou d'Un p'aienient eentractuel, qui a 
réduit: '• . 1: ." 

(i) une dépense admissible engagée par le 
contribuable en application de l'un des 

•  paragraphes (18).  à (20), 20%, 

(ii) le montant des traitement et salaire 
. admissibles payable par le contribuable à 
'un apprenti admissible en Àfeii-ti'de 
(11.1)c.4); 	%; 

, 
(iii) le montant d'une, dépense admissible 
relative à une place en garderie du 
Centribliable en vertu de l'alinéa 
(11:1)C.5), 25%; 
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(13) Subsection 127(9) of the Act is 
amended by adding the following definitions' 
in alphabetiCal order: 

"child care space "child care space amount" of a taxpayer for a 
anwunt" 

 relative taxation year is if the provision of child care «somme  
à une place en spaces is.ancillary to one or more businesses of 
garderie» 

the taxpayer that are carried on.  in Canada in the 
taxation year and that do not otherwise include 
the provision of child care spaces, the lesser of 

(a) the amount obtained when  $10,000  is 
multiplied by the number of new child care 
spaces created by the taxpayer during the 
taxation year in a licensed child care facility 
for the benefit of children of. the taxpayer's 
employees, or of a combination of children of 
the taxpayer's employees and other children; 
and 

(b) 25% of the taxpayer's eligible child care 
space expenditure for the taXation year; 

"eligible child care space expenditure" of a 
taxpayer for a taxation year is the total of ail 
amounts each of which is an amount 

(a) that is incurred by.  the taxpayer in the 
taxation year fer the sole puipose of the 
creation of one.or more new child care spaces 
in a licensed child care facility operated for 

' the benefit *of children' of thé taxpayer's 
erriployees, or of a combination of children 
of the taxpayer's emploYees and other 
children, ànd 

,(b) that is • 

(i) ineurred by the taxpayer to acquire 
depreciable property of  ,.a prescribed class 
(other than a specified property) for use in 
the child care facility, or * 

(ii) incurred by the taxpayer to make a 
specified child care start-up expenditure  in 
respect of the child care facility; 

"specified child care start-up expenditure" of a 
taxpayer in respect of a child care facility is an 
expenditure incurred by the taxpayer (oiller than 
to àcquire a depreciable property) that is 

(a) a landscaping cost incurred to create, at 
the child care facility, an outdoor play area for 
children, 

(13) Le paragraphe 127(9) de la même loi 
est Modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit: 

« bien déterminé» Est un bien déterminé 
relativement à un contribuable : 

a) tout véhicule à moteur ou autre véhicule 
automobile; • • • 

b) tout bien qui est la résidence d'une des 
personnes ci-après, ou qui est situé dans cette 
résidence ou annexé à celle-ci : 

(i) le contribuable, 

(ii) tout employé dui contribuable, • 

(iii)* toute personne qui 'a iule participation 
•dans le contribuable, 	- 

(iv) toute personne liée. à une personne 
visée à l'un des sous-alinéas (j) à(iii). 

« dépenSe"admissible relative à une- place en 
garderie » Est une  dépense admissible relative à 
une place en garderie d'un contribuable pour 
une année d'imposition le total ,des sommes 
représentant chacune une somme qui, à la fois : 

a) est engagée par le contribuable 'au cours 
de l'année dans le seul but de créer une ou 
plusieurs places en garderie dans urie ins-
tallation autorisée de garde d'enfants exploi-
tée à l'intention des enfants de ses employés 
ou des enfants de ceux-ci et d'autres enfants; 

b) est engagée Par le contribuable dans le 
but : 	 • 

(i) soit d'acquérir un bien amortissable 
d'une catégorie prescrite (sauf un bien 
déterminé) pour utilisation dans l'installa-
tion, 

(ii) soit d'effectuer une dépense de démar-
rage déterminée pour la garde d'enfants 

• relativement à l'installation. .. 

« dépense de *démarrage déterminée pour la 
garde d'enfants » Dépense (sauf celle qui sert à 
acquérir un bien amortissable) engagée par un 
contribuable relativement à une installation de 
garde d'enfants qui représente l'un des coûts 
suivants : 

«bien 
déterminé» 
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(b) an architectural fee for designing the 
child care facility or a fee for advice on 
planning, designing and establishing the child 
care facility, 

(c) a cost of construction permits in respect 
•of the child care facility, 

(d) an initial licensing or regulatory 'fee in 
respect of the child care facility, inçluding 
fees for mandatory inspections, 

(e) a cost of educational materials for,  
children, or 

(/) a similar amount incurrecf for the sole 
purpose of the initial establishment of the 
child care facility; «' 

"specified property" in respect of a taxpayer 
means any property that is 

(a) a motor vehicle or any other motorized 
•vehicle, or 

(b) a property that is, or is located in, or 
attached to, a residence 

(i) of the taxpayer, 

(ii) an employee of the taxpayer, 

(iii) a person who holds an interest in the 
taxpayer, or 

(iv) a person related to a person referred to 
in any of subparagraphs (i) to (iii); 

a) le coût d'aménagement, sur les lieux de 
l'installation, d'une aire de jeux: extérieure 
pour les enfants; 	' 

b) les honoraires d'architecte pour la concep-
tion de l'installation ou les honoraires pour 
l'obtention de conseils sur la planification, la 
conception et l'établissement de l'installation; 

c) le coût des permis de construction relatifs 
à l'installation; 

d) les frais initiaux pour l'obtention des 
permis d'exploitation ou des permis exigés 
par la réglementation relativement à l'instal-
lation, y compris les ,frais d'inspection 
obligatdire; 

e) le coût du matériel éducatif des enfants; 

.1) toute somme analogue engagée dans le 
seul but de mettre l'installation sur pied. 

« Sdrinne relative à une 'place en garderie » La 
moins élevée de »mines ci-après relativement 
à uwcontribilable pour une année d'impositidn, 
dans le cas où la fourniture de places en garderie 
est accessoire à une ou plusieurs entreprises du 
contribuable qui sont exploitées au Canada au 
cours de l'année et qui ne comportent pas par 
ailleurs la fourniture de telles places: 

a) le produit de la multiplication de 10 000 $ 
par le nombre de nouvelles places en garderie 
créées parle contribuable au cours de l'année 
dans une installation autorisée de garde 
d'enfants exploitée à' l'intention des enfants 
de ses employés ou des enfants de ceux-ci et 
d'autres enfants; 

«somme relative 
à une place en 
garderie» 
"child care 
space ameute 

(14) Paragraph 127(11.1)(c.4) of the Act is 
rePlaced by  the fidloiving:  

(c.4) the amount of a taxpayer's eligible 
salary ' and wages for a 'taxation' year 'is 
deemed td be the amount of the taxpayer's 
eligible salary and wages for the year 
otherWiSé determined less thé aniount 'of ' 
any evernment assistance or non-govem-' 
ment assistance in respect Of the eligible' 
salary and wages for thé year that, at the time 
of the fIling of the taXpayer's return of 

b) 25 % de la dépense admissible relative à 
une place en garderie du contribuable pour 
l'année. 

(14) L'alinéa 127(11:1)c.4) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : ' 

c.4) le montant des traitement et salaire 
admissibles d'un contribuable pour une année 
d'imposition est réputé être le montant de ces 
traitement et salaire pour l'année déterminé 
par ailleurs, diminué du montant de toute aide 
gouvernementale ou aide ridn gouvernemen: 
tale se rapportant à ces traitement et salaire 
pour l'année que le contribuable a réçue, est 
eh droit de recevoir ou peut vraisemblable- 



(16) Section 127 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (27): 

(27.1) There shall.be  added to ,a taxpayer's 
tax otherwise payable under titis 'Part for a 
particular taxation year, the total of all amounts 
each of wliich is an' amount determined un 'der 
subsection (27.12) in respect of a disposition by 
the taxpayer in the particular taxation year of à 
property a percentage of the cost of winch.  can 
reasonably be considered to have been included 

(15) Le paragraphe 127(11.2) de la. même 
loi est remplacé par ce qui suit: 

(11.2) Pour l'application des paragraphes (5.), 
(7) et (8), des alinéas a), a.1) et a.5) de la 
définition de « crédit d'impôt à l'investisse-
ment» au paragraphe (9)' et de l'ai -Hèle '127.1, 
les biens ci-après sont réputés ne pas avoir été 
acquis, et les .  dépenses ei7après, ne pas avoir été 
engagées, par un' contribuable' avant le MOMent, 
déterminé compte.non!tenu des alinéas 13(27)c) 
et 13(28)d) ni du sous-alinéa (27.12)b)(i),.où les 
biens sont considérés comme, devenus prêts à 
être mis en service par lui : 

a) un bien certifié, un bien admissible et du 
matériel à vocations multiples de première 
période; 

b) les dépenses engagées pour l'acquisition 
de biens visés au sous-alinéa 37(1)b)(0' ou 
comprises dans une dépense admissible 
relative à une place en garderie. 

(16) L'article 127 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(27), de ce qui suit: 	• • 

(27.1) Est ajouté, à l'impôt, payable par 
ailleurs par un contribuable en vertu de la 
présente partie pour une année d'imposition 
donnée le total dos sommes représentant 
chacune une somme déterminée selon le 
paragraphe (27.12) relativement ala disposition, 
effectuée par le contribuable au cours de 
l'année, d'un bien, acquis . . relativement à une 

Moment de 
l'acquisition 

Récupération du 
crédit d'impôt à 
l'investisse-
ment— somme 
relative à une 
place en garderie  
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income for the ..year, the taxpayer has 
received, is entitled to receive or. can reasoh-
ably be expected to receive; • 

(c.5). the amount of a taxpayer's icligible 
child care space expenditure for a taxation 
ear' is • deemed to 'be the amount . of the 

taxpayer's eligible child 'are space' expendi-
ture for .  the taxation year otherwise deter-
inined Iess the milouin of any 'government 
assistance or non-govemment .assistance in 
respect of the eligible , child càre space 
expenditufe• for the taxation year tliat, at the 
time 'of the filing 'of the' taXpayer's return of 
income for the taxation year,.the'taxpayer haà 
reCeived, is entitled to receive or can reason-
ably, be expected  o receiVe; and- , • 

(15), Subsection 127(11.2) of the Act is 
replaced by the .following: 	• 	• ., 

(11,2) In applying subsections ,(5), (7). and , 
(8),, paragraplis . (a), (a.1) and . (a.5), of the .. 
definition  'investment tax credit" in .sub,section 
(9) and section 127.1;. 

(a) certified'property, qualified property and 
first term shared-itSe-equipment are deeined • ' 
'hot  to have been acquired, and 

(b) expenditures ineurred to'acquire prnPerty 
cieScribed in subparagraph 37(1)(b)(i) or 
.included 	Cligible . child care 'expenditure 
are deemed not to have.been incurred - 

by,ataxpayer before the prOperty is considered 
to have become iaVailable for . use . .by the 
taxpayer, determined yvithout ieference'to para-
graphs 13(27)(c) and 13(28)(d), and subpara-
graph (27.12)(b)(i). • 

tement hnplementation, 2007 	 56 

ment s'attendre à recevoir au moment de la 
production de sa • déclaration de. revenu pour 
:l'année; , 

c.5) le montant d'une dépense admissible 
Telative à, une' place en garderie d'un 
contribuable pour une année d'imposition 
est réputé être le ,montant .de cette dépense 
Pour l'année détenniné par ailleurs diminué 

• du montant de toute aide gOuvernernentaié Ou 
aide non gouvernementale se rapportant à 
'dette dépense pour ,  'l'année 'que ,' le' contri-
buable a reçue, est en droit de 'recevoir ou 	• 
peut vraisemblablement s'. attendre, à recevoir 
au moment de la production dei sa déclaration* 
de revenu pour l'année; 	• 	 : 

Titus of 
 expenclituie and 

acquisition  

Recapture of 
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amount 
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in the child care space amount of the taxpayer 
for 'a  taxation year, if the property was acquired 
in respect of a child care space that was created 
at a time that is less than 60 months before the 
disposition. 

Disposition 	(27.11) For the PurPose'of subsection ( 27 :1), 

(a) if a pàrtiçular child care . space, in respect 
of which . any 'arnount is ineluded in the ch,ild 
care space amount of a taxpayer or a 
.partnership for a taxatién year or a ffsbal 
period, ceas,es' at , . , an).,  particular time tn be 
available, the' child ,eare spacels; 'except 
WherC thé child cai'e spàée has been . diSpoSed 
of by :the taxpayer or  the partnership before 
the .particular time, deemed to le a property 

(i) disposéd of by the taxpayer or the 
. 	partnerShip, as the case maybe, at the 

particular time, 

(ii) a pereentage of the cost of which can 
reasonably'be considered to be included in 
the child care space amount of the:taxpàyer 
or the partnership, as the case May be, for a 
takatien year or a fiscal period, and 	. 

(iii) acquired in respect' of a child care 
• space that Was creatéd'at the time the child 

care space was created ;  

(b) chïlà ..c >aire.  sPaces that .  eeaie to be 
availàble are deerried ceaSe in reveràé 
ehrenological order to their creation, and 

(c) a property acquired by a taxPayer or a 
partnership in 'reSpeet of à crie care space is 
deemed to 'be disposed of by, the taxpayer Cor' 
thé partnerShip, as the .  case: maYbe," in a' 
'disposition described' in clause 
(27.12)(b)(ii)(B) 'if the property is leased by 
thé faxpayer or thé partnership -to 'a lessee•for 
'aity purpese oris'conVerted te a usé by• the 
taxpayer or the Partnership Miel- Irian to a use 
for the -child care apace.- • • 

(27.12) For the purpose' s of .subseetion (27.1) 
and (27.11), the amount determined under this 
subsection in respect of a disposition of a 
property by' a taxpaiyer .  or a partnerShip is,  

place en garderie qui a été créée moins de . 60 
mois aVant la disposition, à l'égard duquel il' est 
raisonnable de considérer qu'un pourcentage du 
coût a été inélus dans la seinme relative à-une 
place en garderie 'du , contribuable :pour une 
année d'imposition. 

, 
(27.11) Les règles ci-après s'appliquent dans 	Disposition 

le cadre du paragraphe (27.1): 

a) la place en garderie, 'à l'égard' de laquelle 
une somme est incluse dans la sommé relative 
à une plaee ,  en garderie d'Un contribuable ou 
d'une société de personnes pour une année 
d'imposition ou un exercice, qui cesse d'être 
disponible à un moment donné est réputée, 
sauf si le contribuable ou la société , de 
personnes en a disposé avant ce moment, • 
être un bien, à la fois': ' 

(i) dont le contribuable ou la soeiété de 
personnes, selon ; le ,cas,, a disposé au 

, moment donné, 	; 

(ii) 'l'égard duquel il est raisonnable de 
considérer qu'un pourcentage du coût est 
inclus dans la somme relative à une place 
en garderie du contribuable ou de la société 
de personnes, selon le cas, pour une année 

• d'imposition ou un exercice; 

(iii) qui a , été aéquis relativement à une 
place en garderie qui a été créée au même 
moment que la place en cause; , 	. 

b) les places en garderie qui Cessent d'être 
disponibles sont réputées le faire dans l'ordre 
chronologique inverse de leur création; , 

c) le bien qu'un contribuable ou une société 
de personnes acquiert relativement à une 

. place en garderie est réputé faire l'objet d'une 
disposition de sa part conformément à la 
division (27.12)b)(ii)(B) s'il s'agit d'un bien 
qu'il loue un preneur à une fin quelconque , 
ou qu'il commence à ,utiliser à une.fin sans" 
rapport avec une place en garderie. 

(27.12) Pour l'application des paragraphes 	somme à ajouter 

(27.1) et (27.11), la somme déterminée selon le 
présent paragraphe relativement à là disposition 
d'un bien par Un contribuable ou une société de 
personnes correspond à celle des sommes 
suivantes qui est applicable : 

Amount of 
recapture à l'impôt 
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Recapture of 
partnership's 
investment tax 
credits— child 
care property 

(a) where the property disposed of is a .child . 
care space, the amount that can reasonably be 
considered to have, been.. included under 
paragraph (a5) of the definition.:"investment• 
tax,  credit" in subsection (9) in respect of the, 
taxpayer or partnership in respect of the •child, , 
care space, and 	 .• 

(b) in any other case, the • le.sser of, 

,:.(i) the . amount that can reasonably 'be 
considered to have been included under 

: paragraph .(a.5) of the definition ,`invest-
ment tàx credit" in ubsection'(9) in respect 
.of the taxpayer or partnership in respect, of 
'the cost of the property, and • - 

(ii)' 25% of 	' 	• 	'• 	•' • 

(A) if the property, or a part of the 
property, is disposed of to a person who 

2  'deals ai arm's length with the -taxPayer 
'or the partnership, the proceeds  'of 
disposition of the Property, or 'of the 

• part of the property, and 

(B) in 'ah Y ether 'case, the fair market 
Value of the property or of the Part of the 
'prOperty, at the tinie of the disPosition. 

(17) Section 127 of the Act is amended by 
adding' the following after subsection (28): 

(28.1) For the purpose of computing the 
amount determined under .subsection -(8) in 
respect of a partnership at the end of a particular 
fiscal period of the partnership, there shall be 
deducted the total ,of  all amounts, each of.which 
is an amount determined under subsection 
(27..12) in respect of a disposition, by the 
partnership in the particular fiscal ,period of a 
property a percentage of the çost of,which can 
reasonably be considered to have been included 
in the child care space amount of the partnershin 
for a fiscal  'period, if the property Was acqUired 
in reappct of a child care space that was created 
at a ihat is less than 60 'months before the 
disposition. 

a) si le bien dont il est disposé est une place 
en garderie, la somme qu'il est, raisonnable de 
considérer comme ayant été induse en 
application de,, P al inéa .a.5), de la définition 
de « crédit d'impôt à l'investissement» au 
paragraphe (9)' relativement au contribuable 
ou à la société de personnes au titre de la 
place; .  

b) dans les autres cas, la Moins élevée des 
sommes suivantes : 

(i) la -somme qu'il. est raisonnable ,de 
considérer comme ayant été incluse en 

,. application de l'alinéa, a.5) de la définition 
de « prédit d"impôt .à. l'investissement » au 
paragraphe (9) .relativement au contri-
buable ou à la société de personnes au 
titre du coût du bien, 

(ii) 25 % dé celle des sommes suivantes 
qui est applicable : 

(A) si le ;  contribuable, ou la société de 
personnes a disposé 'du ,bien, ou, d'une 
•partie ,du bien, en faveur d'une personne 
avec laquelle il n'a -  aucun lien de 
dépendance, le produit de disposition 
du bien ou de la partie de bien, 

(B) dans les autres cas, , la juste valeur 
marchande du bien ou de la partie de 
bien, au moment de la disposition. 

(17) L'article 127 ,,de la même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(28), de ce qui suit : 

(28.1) Est déduit dans le calcul de la somme 
déterminée selon le paragraphe (8) à regard 
d'une société.de  personnes à la fin d'un exercice 
donné le total des sommes représentant chacune 
une somme détenninée selon le paragraphe 
(27.12) relativement à la disposition, effectuée 
par la société de personnes au cours de cet 
exercice, d'un bien, acquis relativement à une 
place en garderie qui a été créée moins de 60 
mois avant la disposition, à l'égard duquel il est 
raisonnable de censidérer qu'un pourcentage du 
coût a été' inclus dans la sbinine relative à une 
place en garderie de la société dé personnes 
pour un exercice. 

Récupération des 
crédits d'impôt à 
l'investissement 
d'une société de 
personnes— 
bien relatif à la 
garde d'enfants 



(18) Le paragraphe 127(30) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

	

(30) Lorsqu'un contribuable est l'associé 	somme à ajouter 

	

d'une société de personnes à la fin d'un exercice 	« 	- 
de celle-ci, est ajoutée à son impôt payable par 
ailleurs en vertu de la présente partie pour son 
année « d'imposition dans laquelle cet exercice 
prend fin la somme qu'il est raisonnable de 
considérer comme sa part de l'excédent de la 
somme visée à l'alinéa a) sur la somme visée à 
l'alinéa b): 

a) le total des sommes suivantes : 

(i) le total des sommes représentant cha-
cune la moins élevée des sommes visées 
aux alinéas (28)d) et e) relativement à la 
société de personnes pour l'exercice, 

(ii) le total des sommes représentant 
chacune la moins élevée des sommes, 
visées aux alinéas (35)c) et d) relativement 
à la société de Personnes pour l'exercice, 

(iii) le total des sommes représentant 
chacune une somme à déduire en applica-
tion du paragraphe (28.1) dans le calcul de 
la somme déterminée selon le paragraphe 
(8) relativement à la société de personnes 
pour l'exercice; 

b) la somme qui serait déterminée selon le 
paragraphe (8) à l'égard de la société de 
personnes si ce paragraphe s'appliquait 
compte non tenu des paragraPhes (28), 
(28,1) et (35). 

à l'impôt 
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Addition to tax 

(18) Subsection 127(30) of the Act is 
replaced by the follovving: 

(30) Where a taxpayer is a member of a 
partnership at the end of a fiscal period of the 
partnership, there shall be added to the 
taxpayer's tax otherwise payable under this Part 
for the taxpayer's taxation year in which that 
fiscal period ends the amount that can reason-
ably be considered to be the taxpayer's,share of 
the amount, if any, by which 

(a) the iôtal of 

(i) the total of all amounts each of which is 
the lesser of the amounts described in 
paragraphs (28)(d) and (e) in respect of the 
partnership in respect of the fiscal ,period, 

'(ii)' the total of all amounts each of which 
is the lesser of the amounts described in 
paragraphs (35)(c) and (d) in respect of the 
partnership in respect of the fiscal period, 
anel 

(iii) the total of all amounts each of which 
is an amount required by subsection (28,1) 
to be deducted in computing the amount 
determined in respect of the partnership in 
respect of the fiscal period under subsec-
tion (8), 

exceeds 

(b) the amount that would be determined in 
respect of the partnerslip under subsection 
(8) if that subsection were read without 
reference to subsections (28), (28.1), and 
(35). 

(19) Subsections (1) to (5) and (15) to (18) 
apply on and after March 19, 2007. 

(20) 'Subsection (6) applies to the 2007 and 
subsequent taxation yeàrs. 

(21) Subsection (7) applies to taxation 
yeàrs ending on or after May 2, 2006. 

(22) Subsections (8) and (9) apply to 
expenses renounced under agreements made 
after March 2007. 

(19) Les paragraphes (1) à (5) et (15) à 
(18) s'appliquent à compter du 19 mars 2007. 

(20) Le paragraphe (6) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. 

(21) Le paragraphe (7)  s'applique aux 
années d'imposition se terminant après le 
1' mai 2006. 

(22) Les paragraphes (8) et (9) s'appli-
quent aux dépenses auxquelles il est renoncé 
aux termes de conventions conclues après 
mars 2007. 



(23) .Subsections• (10) and .  (13) apply to 
expenditures incurred on- and after March 
19,. 2007. : 

(24) Subsections (11), (12) and (14) apply 
to taxation years that end on or after:May 2, 
2006, except that subparagrapli (e.1) (vii) of 
the definition "investment tax credit" in 
subsection 127(9) of the Act, as enacted by. 
subsection (11), subparagraph (f /)(iii) of the 
definition "specified percentlige" in subsec-
fion 127(9) of the Act, as enacted by 
subsection  (12), and paragraph 
127(11.1)(c.5) of the Act, as enacted by 
subsection f14); apply to taxation years that 
end on or after Mai.cli-19, 2007. ' 

44. (1) The portien of subsection 141(5) of 
the AM before paragraph (a) iS replàced by 
the following:' 

Exclusion from 	(5) *  For the purpose of paragraph (d) of the . 
taxable Canadian , definition "taxable Canadian Property" 'in siib-property 

section 248(1), a share of the capital stock of a 
corporation is deemed to be liated at any time on 
a designated Stock' exchange if 

(2) Subsection (1) applies on .  and aftei• the 
day on which this 'Act is assented to. 

45, (1) The definition "contribution" in 
subsection 146.1(1) .of the Act is replaced,by 
the following: 

"contribution", into an éducation savings plan, 
does not include an amount paid into the plan 
under the Canada • Eduèation Sai,ings Act oï 
under a designated provincial program; -- 

(2)  Paragraph (e.1) of the. definition 
"trust" in. subsection 146.1(1) of the Act is 
replaced by the following: 

(c./) the repayment of amounts (and the 
payinent of amounts related to that repay- . 
ment) under .the Canada Education Savings 
Act or under a designated provincial program, 

"contribution" 
« 'cotisation » 
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(23) • Les paragraphes (10) et (13) s'appli-
quent aux dépenses•,.engagées après lé 18 
mars 2007. , 	 . 

(24) -Les : .paragraphes (11), (12) . ;et (14) 
s'appliquent • 	années d'imposition se . • 
terminant après le 1" mai 2006. Toutefois, .. 
le sous'-alinéa . e./)(vii) de la définition  , .de 
« crédit d'impôt à l'investissement» au para, 
graphe 127(9) .de la même loi, édicté par le • • 	• 
paragraphe (11);  le. sous-alinéa  f1)(iii) de la 
définition :de «pourcentage déterminé» au 

'paragraphe  127(9) de la même loi, édicté par • 
le paragraphe ' (12),' >et l'alinéa 127(11.1)c.5) 
de la même loi, édicté par le pai•agraphe (14), 
s'appliqUent: ans • années d'imposition  • se 
terminant après le 18 mars 2007: 

44. (1) Le passage du' paragraphe 141(5) 
de la -  -même loi précédant l'alinéa 'a) est 
remplacé par ce qui- stiit: ' - 

(5) Pour l'application de l'alinéa d de la 	Exclusion 

'définition de «bien canadien imposable » an 	• 
paragraphe 248(1), l'actiôii du' capital-adtinns 
d'une 'société 'est • réputée être 'inscrite; à un 
môment ' donné, à la 'cote d'une bourse , ' de 
valeurs désigriée si , les•conditions suivantes sont • 
réunies : 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
. compter de la date de sanction de la présente 
loi. . . 	. 

45:::(1) La 'définition de'« cotisation », r au 
paragraphe 146.1(1) de • la • Même loi, est 
remplacée par. ce qui suit: 

« cotisation »• 'N'est pas une cotisation à un 
régime d'épargne-études la' Soinme• ''versée au 
régime en vertu  de la Loi canadienne sur 
l'épargne-études ou d'un programme provincial 
désigné. . 	. • 

(2) L'alinéa c.1) de la définition de r  «fidu-
cie», au paragraphe 146.1(1) de la même loi, 
est remplacé par Ce qui suit : • 

c.1) le, remboursement de sommes (et • le 
versément de sommes liées, à ce remboursé- . 
ment) en vertu de la Loi canadienne „sur . 
l'épargne-études ou d'un programme provin- 
cial désigné; 

« cotisatiob » 
"contribution" 
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(a) a program administered pursuant to an 
agreement entered into under  section 12 of 
the Canada Education Savirigs Act, or ' 

(b) a prescribed program; 

(4) Subsections (1) to (3) apply to the 2007 
and subsequent taxation years. 

46. (1) The portion of subsection 149.1(1) 
of the Act before the definition "capital gains 
pool" is replaced by the following: 

(3) Le paragraphe 146.1(1) de la 'même loi 
est ' modifié •par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui siiit: 	' • 

«programme provincial désigné > -:•' • • r. 

a) Tout programme adminiStré a'u titre d'un 
accord conclu ,en vertu de l'article 12 de .la 
Loi canadienne sur l'épargne-études;  

b). tout programme. visé .par.règlement. 

(4) *Les' paragraphes  (1)là  (3) s'appliquent  
aux années d'imposition 2007 et suivantes.  

46. (1) Le passage du paragraphe 149.1 (1) 
lie la même loi  précédant .. r  la, définition de 
« activité commerciale complémentaire» est 
remplacé par ce qui suit :, 

(3) Subsection 146.1(1) of the Act is 
amended by àdding the following in alpha-
betial order:-  

"designated 	"designated provincial program" means 
provincial 
program" 
«programme 
provincial 
désigné» 

«brograrnnib 
provincial 
désigné» 
"desinated 
provincial 
program" 

"divestment 
obligation 
percentage" 
«pourcentage de 
dessaisisse- 	, 
nient» 

Definitions 	 149.1 (1) In this section and section 149.2, 149.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap,- 	Définitions 

pliquent an présent article ét à l'article 149.2„ 

(2) Le paragraphe 149.1(1) de la même loi 
est inedifié par adjonction, selon l'Ordre 
alphabétique, dé Cé qui suit : 

« opération importante » En ce qui concerne une 
fondation privée, relativement à une catégorie 
d'actions du capit •al-aétiOn's d'une 'sôeiété, 
opération ou série d'opérations ou ' d'événe-
ments portant Sur des adtibris de la catégorie, 
relativement à laquelle la juste ,  valeur mar-
chande totale des actions de la catégorie que, la 
fondation ou une personne intéressée quant à 
elle a acquises, ou dont elle 'a disposé, dans le 
cadre de l'opération ou de la série (déterminée 
au moment de l'opération on à la fin de la sérié; 
selon le cas) excède la moins élevée des 
sommes suivantes : 

(2) Subsection 149.1(1) of the Act is 
amended by adding the following in alpha- 
betical order: 

"divestment obligation percentage" of a private 
foundation for a ,particular taxation year, in 
respect of a class of shares of the capital stock of 
a corporation, is the percentage, if any, greater 
than 0%, determined by the formula 

A + B - C 

where 

A is the percentage determined under this , 
definition in respect of the private founda-
fion in respect of the class for the preceding' 
taxation yeàr, 

B is the total of all pereentages, each of  which 
is thé portier' of a net increase in thé excess 
corporate holdings percentaie of the private 
foundation in respect of the clàs for the 
particular'taxation •rear :  or for à Préceding 
taxation year that is allocated to the 
particular taxation year in accordance with 
subsection' 149.2(5), and ; 

C is the total of ail percentages, each. of which 
is the portion of a net decrease in the excess 
corporate holdings percentage of the private 
foundation in respect of the class for the 
particular taxation year or for a preceding 

a) 100 000 $;: , 	, 

b) 0,5% de la jute valeur marchande totale 
de l'ensemble des actions émises et en 
circulation de la catégorie. 

«personne intéressée » Est une personne inté-
ressée quant à une fondation privée la personne 
qui, à tout moment où, le ternie est applicable, a 
un lien de dépendance avec la fondation (à 
supposer que le paragraphe 251(2) s'applique 
comme si la fondation. était une société). En sont 
exclus : 

«opération 
importante» 
"material 
transaction" 

« personne 
intéressée» 
"relevant 
perscM" 
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"excess 
corporate 
holdings 
percentage" 
«pourcentage de 
participation 
avcédentaire» 

. taxation .year that., is . allocated to the 
particular taxation year in 'accordance with,.. 
subsection 149.2(7); . 

(b) on or àfter March 19', 2007 and before' 
March 19, 2012 

(i);under the ternis of a will that was 
executed by à 'taXiia• yer b.efore Màrch, 19, 
2007 and •  not àmended, by codicil' or 
otherwise, on or after March 19, 2007, and 

• Will (fi) in circumstanees where no other , 	• 	 . 
of the taxpayer was executed or amended 
on or after March .  19, 2007, or 

(c) on or after Mardi 19, 2007, under the 
ternis of a testamentary or inter vivos trust- 

.created before March 19, 2007, . and. not 
amended on or after March 19, 2007; 

"ex•  cess corporate holdings percentage" of a 
private foundation; in respect of a :class of 
shares of the capital stock of a corporation, àt 
any time means 

(a) if the private foundation is not; at that 
time, a registered charity, 0%, 	• 

(b) if the private founda'tkni holds, at that 
time, an insignificant interest in respect of the 
èlass, 0%, and 

(c) in any other base, the numlier of percent- • 
age points, if any, by which the total 
coiporate holdings percentage 'of the' privàte 
foundation in respect of the class, at that tiMe;: 
'eceeds the g•reater of 20% 'and the entrusted 
shares percentage, at that time, of the private 
foundation in respect of the class; 

a) toute personne qui, à ce moment, est 
considérée comme ayant un lien de dépen-
dance avec la fondation uniquement à cause 
d'un droit visé à l'alinéa 251(5)b); 

b.) tout 'particulier à l'égard duquel les 
conditions Suivantes sont réunies: 

(i) à ce moment, il est âgé de 18 ans ou 
plus et vit séparé de tout autre particulier 
(appelé « particulier dominant '» à la pré-
sente .définition) qui contrôlerait la, fonda-
tion, ou serait membre d'un groupe lié qui 
la contrôle, si elle était une société, 	„ 

(ii) le- ministre est bonvaincu, après exa-
men d'une demande de la fondation, que le, 
particulier n'aurait de lien de dépendance 
avec aucun particulier dominant . si le 
paragraphe '251(1) s 	compte 
non tenu de ses alinéas a) et b). 

«pourcentage d'actions visées par une stipula'- 
fion >i En ce qui concerne une 'fondation privée, 
relativement à une catégorie d'actions du 
capital-actions' d'une société, à un moment 
donné le pourcentage des actions émises et en 
circulation de cette catégorie que la fondation 
détient à ce moment et qu'elle a acquises, au 
moyen d'un don visé par une'stiPulation portant 
conservation des actions pendant une période se 
terminant au plus tôt au moment donné : 

a) soit avant le 19 mars 2007; 

b) soit ap. rès le '18 mars 2007'et avant le 19 
màts 2012 : • 	 • 

(i) en exécution d'un testament signé par 
un contribuable avant le 19 mars 2007, qui 
'n'a 'pas été modifié, par codicille ou 
autrement; après le 18 mars 2007, 

(ii), dans des circonstances où aucun . autre 
testament du contribuable n'a été signé ni 
modifié après le 18 mars 2007; 

é) soit après le 18 mars 2007 selon les 
modalités d'une fiducie testamentaire ou non 
testamentaire établie avant le 19 mars 2007, 
qui n'a pas été modifiée après le 18 mars 
2007. 

"entrusted shares "entrusted shares percentage" of a private 
percentage'' 	foundation, in respect of' a class of shares of «pourcentage 
d'actions visées: the Capital Stock .  of a corporation, :ai àny 
par une • 
stipulation» 	particular Ume' means the Aièrcentage of the 

issued and outStanding shares 'of that class that 
• are held at the Orticular time by the private 

foundation that are shares that were acquired . by  
the priv,ate feundation by way o'f a gift thàt was 
subject to a trust or direbtion' that the shares are 
to be held by the private foundation for a period 
ending not éarlier than the particular thn.  e;  if the 
gift was made 	 • •,• , 

(a) before March 19, 2007, 

« pourcentage 
d'actions visées 
par une 
stipulation » 
"entrusted 
shares 
pementage" 



"material , 

transaction" 
«opération  

importante» 

"original 
corporate 
holdings 
percentage" 
«pourcentage de 
participation 
initiale» 

"relevant 
person" 
«personne 
intéressée» 

• A +. B - C: 

où : •• 
" — • 

A représente le pourcentage déterminé selon la 
:présente' définition qui: est' applicable- à la 
fondation relativement à la 'catégorie pour 
l'année d'imposition précédente; 	• 

le total des pourcentages dont chacun 
représente la partie :d'une augmentation 
nette. du pourcentage de participation excé-
dentaire de' la fondation' relatiVement • à la 
catégorie pour l'année donnée ou pour une 
année, , .d ',imposition .antérieure. qui est, .at- 
tribuée  a l'année donnée conformément'aù , „ 
Paragraphe 149.2(5); ; 	

• 	• 

lé total des pourcentages do,nt chacun 
représente la partie d'une diminution, nette  

du pourcentage , de participation ;  exCéden-
taire de la fondation relativement • à" .  la 
catégorie peur 'Vannée' donnée ou pour une' 
année d'imposition antérieure qui' *est at-
tribuée à Pannée'dennée conformérhent au 
paragraphe 149.2(7)., 

',• 
«pourcentage cie,particiPation excédentaire » En 	«pourcentage de 

:ce qùi cOriceMe une ;  'fondation privée,: relative- 	; Pexacdéleciettai  rne » 
ment à une • catégorie d'actions ; du capital- 	"excess 

.. 	corporate 
actions d'uneseciété; à un moment donne: 	holdings 

C 

- 	.- 
percentage 

a),C04, , si la fondation n'est pas, à Ce : 

	

., 	, 	, 	. 
' moment un organisme de bienfaisance enre- : 

gistréi 	; 	' , 	 , 	. 
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"material transaction" of a private foundation, in 
respect of a class  of shares of the capital stock of 
a corporation, means a• transaction or a series ;  of 
transactions or events in share,s of the class, •in 
respect of which the total, fair market value of 
the shares of the class that are acquired or 
disposed of by thé private foundation or' any 
relevant person in 'respect of thé Private 
foundatien as part of the transaction or Écries 
(deterniined at the iinie' of the transaction ; or at 
the end ef the séries, as' 'the casé May be) 
exceeds thé lesSer of 

(a) $100,000, and • 	. 	• 

'(b) 0.5% of thé total fair Market Value' of all'' 
of the .issued and outstanding shares ef the • 
class; 

"original corporate holdings 'Pereeritage" ;  ef a 
private foundation, • in respect, of a .class of 
shares of thé capital_ stock : of .a corporation, 
means the total corporate.holdings percentage of 
the private:foundation,, in .respect ,of. that class, 
held on March 18, 2007; , 	, 
"relevant person" in respect 	a private; 
foundation Means a person.,who, at ; any,.time 
in respect of which, the expression is  relevant, 
dealS: net at ,ariri'S; lefigth With the Private 
foundation (deterrnine d as' if stibseCtion 251(2) 
were applied as' if the priVate foundation Were a 

but doeS not inchfde • 

(a) a person who at that time is considered to 
deal not- at arm's• length with the priyate 
foundation solely because of a right referred 
to in,paragraph 251(5)(6), or 	. 

	

. 	„ 

(b) an individual 

(i) who at that time has attained the age of 
18 years and lives separate and apart from 
any other individual ,(referred to in Mis 
definition as a "controlling individual") 
who woun 

as, 
 the private foundation were 

a corporation, controt orbe a member of a 
• related group :that controls ; ; the : private 
. foundation, and 

(ii) in respect of whom the Minister is 
satisfied, upon review of àri application  by 
the private foundation; that the individual 
would, *if subsection 251(1) were read 

«pourcentage de dessaisissement » En ce qui 
concerne une fondation privée pour une année 
d'imposition donnée, relativement à ,une caté-
gorie d'actions du capital-actions d'une société, 
le pourcentage, supérieur à 0%, obtenu par la 
formule suivante : 

h) 0%, si la fondation détient, à ce moment, 
une participation négligeable relativement à 
la catégorie; ; 

c) dans les autres cas, l'excédent, exprimé en 
points de pourcentage, du pourcentage, de 
participation totale de la fondation ;  relative-
ment à la catégorie à ce moment sur 20% ou, 
s'il est plus élevé, le pourcentage d'actions 
visées par une stipulation à ce moment 
applicable à la fondation relativement à la 
catégorie. 

«pourcentage de 
dessaisisse-
ment» 
"divestment 
obligation 
percentage" 



«pourcentage de 
participation 
initiale» 
"original 
corporate 
holdings 
percentage" 

«pourcentage de 
participation 
totale» 
"total corporate 
holdings 
percentage" 
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"total corporate 
holdings 
percentage" 
«pourcentage de 
participation 
totale» 

without reference to its paragraphs  (a) and 
(b), at that time, deal at' arm's length with 
all controlling individuals; • 	• • 	, 

"total corporate holdings:  percentage" of a, 
private foundation, in respect of a• class , of 
shares of the capital stock of a Corporation', at' 
any particular time means the percentage of the 
issued and outstanding shares of that class that 
are held at that time by the private foundation,' 
or by a relevant person. in 'respect:of the private 
foundation who- holds a :material interest • in 
respect of ,that class; • : • 

(3) Paragraph. 149.1(4)(c) of the. Act 
replaced by the following: 	' 

• • (c)  ha', 'in respect of a*Clas's .of shares" of the 
'capital stock of à Corportition,''à diveStment 
obligation' •p'éreentage•''at 'the' end of any 
taxation year; 

(4)  The 'portion Of 'paragraph' 149.1(12)(a) 
of the Àet after'Subimragraph (ii) iS repiticed 
by 'the following , 

but, ,for the purpose of paragraph (3)(c), a 
charitable, foundation : is,,deemed not to -have 
,acquired control of a corporation, if it has not 
purchased or otherwise acquired for consid-

- eration more than 5% of the issued shares of 
•any ,clas's of the capital 'stock o'f that' 
corporation; 	. , 

(5) Subsection 149.1(15) of, the Act, is 
amended by strilcing out the Word "and" at 
the end of paragraph (a), by adding the word 
"and" at thé end of paragraph (b) iipd .  by 
adding the following after paragraph (10': 

(c) if, at any time during a taxation year of a 
priVate foUndation that is•ii réÉistereCi Charity, 
the private foundation holds more titan an 
insignificant interest in respect of a class of 
shares of the capital stock of .a corporation, 
the Minister shall, make available to the 
publie in such'manner as the Minister deems 
appropriate, 

(i) the name ofthe cOtporation, and  

«pourcentage de 'participation initiale »' En ce 
qui 'concerne une fondation privée, relativement 
à une catégorie d'actions du capital-actions 
d'une séciété, le pourcentage 'de participation 
totale de .  la fondation, relativement à cette 
catégorie, détenu le . 18 mars 2007. 

«pourcentage, de partiCipation totale » En ce qui 
concenie une fondation privée, relativement à 
une catégorie d'actions du capital-actions d'une 
sogiété, à un moment 'donné lé pourcentage des 
actions' émises ef en circulation de cette 
catégorie que détient, à ce moment, la fondation 
privée ou toute personne intéressée quant à elle 
qui a une participation notable relativement à la 
catégorie. : . , • 

(3) L'alinéa 149.1(4)c) de la même loi est 
remplacé,par ,ce, qui suit , : , 

c) a un pourcentage de dessaisissement, 
relativement à une catégorie d'actions du 

'capital-actions d'une société,' à la fin d'une 
année 'd'imposition quelconque; 

(4) Le passage de l'alinéa 149.1(12)a) de la' 
même: loi suivant le sous-alinéa (ii) est 
remplacé' par ce qui suit: 

toutefois, pour .l'appliçation de Palinéa (3)c), 
une fondation de, bienfaisance est réputée né 
pas voir acquiscontrôle d'une société si 
elle n'a pas acquis, 'notamment par achat, 
moyennant contrepartie, plus de 5 % des 
actions émises d'une catégorie quelconque 
des actions dû capital-actions de cette société; 

(5) Le paragraphe 149.1(15) de la même 
loi est modifié par adjonction, après l'alinéa 
b), de ce qui suit: 

c)  si la fondation privée'qui est un organisme 
de bienfaisance enregistré détient; au cours de 
son 'année d'imposition, -plus qu'une partici-
pation négligeable relativement à une caté-
gorie d'actions du capital-actions d'une 
société, le ministre met lès renseignements 
ci-après à la disposition du public, de la façon 
qu'il estime indiquée : • 

(i) là raison sociale de la société, 



2007 ' Exécution du budget'et de,  l'énoncé écononaqué (2007) 	 ch.  35 	135 

Material and 
insignificant 
interests 

(ii) in respect of each class ofshares of the 
corporation, that portion of the ,total . 

; corporate holdings ,percentage - of, the ,pri-
vate foundation in respect of the class that 
, is attributable to , • 

(A) holdings of shares'of Mat elàss by ' 
the priVate foundation, and 

(B) the total of all holdings of shares,of 
that class by relevant peràons in respect 

: 	of the private foundatiOn. 

(6) Subsections (1) and (g) apply on and 
after March 19, 2007. 	, 

(7) Subsections (3) to (5) apply to taxation 
years, of foundations, thàt begin after Marck ,  
18, 2007, except that subsectkins (3) and (4) 
do not apply to a taxation  year of a private 
foundation if subsection 149.2(8) of the Act, 
as enacted by clause 47(1), applies to the 
private foundation in .respect of any.glass of 
shares of the capital stock of a çorporation. 

;47 •  (1) The Act is amended by adding the 
following after section 149.1: 

149.2 ,(1) In'this section and sectien:149.1, 

'(a) a pers°.  n has, at any time, a ..material 
interest in respect of a class of shares of the 
'capital 'stock  a a corporatibri' if, .àt that time, 

(i) percèntage of,•.the, shares of that 
,e1ass held by the person exceeds 0.5% of 
.all the issued and Ontstanding shares of that 
clash, or 

, (ii) the fair market value of the shares so . 	_ . „ 
• • ,held exceeds $1,00,000; and 	• „ 

(b) .  a private foundatioiÉhas; at any time, an 
insignificant iriterest in .  respect - of a -  class of 
shares of the capital stock nia corporation if, 

• at that time, the percentage of shares of Mai 
• class held by the private foundation does, flot 

exceed 2%. of all the, iàsued,and outStanding 
- shareS.of that class. 	. 

- (ii) en .ce qui concerne chaque Catégorie 
d'.ac,tions de la société, la partie du:pour-, . 
centage de, , participation ,totale. de la 

• fondation relativement .à la catégorie ;  qui 
est attribuable 	 . 

(A) » d'une part'auX actions 'de la 
•catégoriedétenues par la fondation, 

(B) d'autre part, au total des actions, 'de, : 
 la catégorie détenues par des personnes 

ititéreSSées'qiiant a la' fondation. ' 

(6) Les paragraphe (1) et  (2) s'appliquent 
à compter du 19 mars 2007. 

(7) Les paragraphes (3) à (5) s'appliquent 
aux années d'imposition de fondations com-
mençant après le 18 mars 2007. Toutefois, les 
paragraphes (3) et (4)'ne s'appliquent pas à 
l'année d'imposition d'une fondation privée 
si le paragraphe 1 49,2(8) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 47(1), s' .aPplique  à 
la fondation privée relativement à une 
catégorie d'actions 'du Capital-action 
société. 	 • 

47. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 149.1,, de :  çe qui 
suit :; , 	•  

149.2' :(1) Pont l'application du présent arti-
cle et de l'article 149.1 : 

a) une personne 'a, à un moment ' donné, une 
participation' notable :relativement à une 
catégorie d'actions du capital-actions d'une 
société si,a ce moment; selon le cas . : 

(i) le pourcentage 'd'actions de cette caté-
gorie qu'elle détient excède 0,5 % de 

• l'ensemble 'des' actions émises et en ' 
circulation de' cettecatégorie, ' 

(ii) la juste valeur Marchandé des 'actions 
ainsi détenues exCède 100 000 

b) une fondation privée a, à un moment 
donné, tiné participation négligeable relative 
ment à une catégorie d'actions du capital-
actions d'une :société si, à ce moment le 
pourcentage d'actions' de cette catégorie 
qu'elle, détient n'excède pas '2% de l'en-
sernble des actions émises et en'eirculation de • 
cette catégorie. 

Participations  
notables et 
négligeables 
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Material 
transaction-
anti-avoidance 

Net increase in 
excess corporate 
holdings 
percentage 

Net decrease in 
cxcess corporate 
holdings 
percentage 
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(2) If a private foundation or a relevant 
person in respect of the private foundation has 
engaged in one or more transactions or series of 
transactions or events, a purpose of which may 
reasonably be considered to be to avoid the 
application of the definition "material transac-
tion", each of those trànsactions or series of 
transactions or events is deemed to be a material 
trariSaction. 

(3) The net increase in the excess corporate 
holdings percentage of a private foundation for 
a taxation year, in respect of a class of shares of 
the capital stock of a corporation, is the number 
of percentage points, if any, determined by the 
formula 

A - B 

where 

entent hnplementation, 2007 

(2) Si une fondation privée ou une personne 
intéressée quant à. elle a pris part à une ou 
plusieurs opérations ou séries d'opérations ou 
d'événements, dont il est raisonnable de consi-
dérer que l'un des objets consiste à éviter 
l'application de la définition de « opération 
importante », chacune des .opérations ou séries 
d'opérations ou d'événements est réputée être 
une opération importante; 

(3) L'augmentation nette du pourcentage de 
participation excédentaire d'une fondation pri-
vée pour une année d'imposition, relativement à 
une catégorie d'actions du capital-action S d'une 
société, correspond à la somme positive, 
exprimée en points de pourcentage, obtenue 
par la formule suivante : 

A - B 

Augmentation 
nette du 
pourcentage de 
participation 
excédentaire 

A is the excess corporate holdings percentage 
of the private foundation at the end of the 
taxation year, in respect of the class, and 

B is 

°à: 

A représente le pourcentage de participation 
excédentaire de la fondation à la fin de 
l'année, relativement à la catégorie; 

(a) 0%, if 

(i) at the beginriing of the taxation year 
the private foundation was not both a 
private foundation and a registered 
charity, or 

(ii) the private foundation was both a 
registered charity and a private fpunda-
tion on March 18, 2007 and the 
taxation year is the first taxation year 
of the private foundation that begins 
efter that date; and 

(b) in any other case, the excess corpo-
rate holdings percentage of the private 
foundation in respect of the class at the 
end of its precedirig taxation year. 

(4) Thé net decrease,in the excess . eorp'orate 
holdings percentage of a private foundation for 
a taxation year, in respect of a class of shares of 
the capital stock of a corporation, is the number 
of percentage points, if any, by which .the 
percentage determined for B in the formula in 

B: 

a) 0%, si, selon le cas : 

(i) au début de l'année, la fondation 
n'était .pas à la fois une fondation 
privée et un organisme de bienfaisance 

• enregistré, 

• (ii) la fondation était à la., fois, un 
organisme de bienfaisance enregistré 
et une fondatiOn priVée lé là mers 2007 
et l'année en cause est sa première 
année d'imposition qui commence 
après cette date; 

b) dans les autres cas, le pourcentage de 
participation excédentaire dé la fondation 
relativement à la catégorie à la fin de son 
année d'imposition précédente. 

(4) La diminution nette du pourcentage' de 
participation excédentaire d'une fondation -  pri-
vée pour une année d'imposition, reletivement à 
une catégorie d'actions du capital-actions d'une 
société, conespond à l'excédent, exprimé en 
points de pourcentage, du pourcentage déter-
miné pour l'année selon l'élément B de la 

Diminution nette 
du pourcentage 
de participation 
excédentaire 
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Allocation of net 
increase in 
excess corporate 
holdings 
percentage 

subsectien  (3) for the taxation yeat exceeds the 
percentage, determined.for 	that .formula for . 

•the taxation , year., 	,• 

(5) For the 'purpose of the description of B in 
thé definition "divestrhent l'obligation percent-
age" in subsection 149.1(1), the net literease in 
the excess corpdrate holdings percentage of a 
private foundation in reSpect of a,class of shares 
of the .capital.. stock of a ,,corporation, • ,for a 
taxation year (in this, subseçtion referred to as 
the. "current yearr) is , to , ;be allocated ,i in the 
following order; . 

(à) first 	the, divestinent obligation percent- 
age of the private foundation in respect:6f that 
class for the current ,  year,: to the &Cent that the 
private foundation has .- in the current., year 
acquired ;  for consideraiion shares of, that 
class; , • 
(b) :  then to 411e divestirient obligation percent-
ageOf thé 'priVate foundaticin in réapeefof that 
class 'for its•,fifth subsequent taxation year,:to• 
the extent of the lesSer of • ' • .• • 

(i) that portion of the net increase in the 
• excess .Corporate holdings percentage ,of 

• the privafe -  foundation• in' respect of that • 
élass :for the Current' year the 	not' 
allocated under Paragraph (a), and • 	• 

(ii) the perçéntage of, thé issued ; and ont-, „ 
standing . .shares of that class that were 
acquired ,by,the,,private,foundatienin the 
current year by :  way .  of bequest; • ., 

(c) then to  thé divestment Obligation percent- •; 
age Of the private foundation, in respect of that 
'class for its second subsequènt taxation year, 
tO the extent of the lesser of' 

(i) : that portion of the net increaSe;in the  
excess "cOrpo'rate  holdings  .Percentaié 'of 

' the private'fOundation: in' respect of thât 
'class • for the - entrent year , that is not 

• allôcated under paragraph (a) or  (1)); and 
• 

(ii) the total of 

(A) the percentage of , ;the issued and 
• , outstanding shares,  of that class that were 

acquired by the private foundation in the 

formule figurant au paragraphe (3) sur le 
pourcentage déterminé pour l'année selon 
l'élément A de cette formule. ' 

(5) Tour l'application de l'élément B de la 
formule figurant à la définition de « pourcentage 
de dessaisissement». au paragraphe .149.1(1), 
l'augmentation nette du pourcentage de partici-
pation excédentaire d'une fondation privée 
relativement à une catégorie d'actions du 
capital-actions., d'une société pour une année 
d'imposition (appelée « année courante » au 
présent Paragraphe est 'attribuée : 

a) en premier lieu, au pourcentage de 
dessaisissement de la fondation relativement 
à cette catégorie pour, l'année courante, dans 
la mesure où la fondation a acquis, au cours 
de cette année, moyennant contrepartie, des 
actions de cette catégorie; 

b) en deuxième lieu, au pourcentage de 
dessaisissement de la fondation relativement 
à cette catégorie pour sa cinquième année 
d'imposition subséquente, jusqu'à concur-
rence de la moins élevée des sommes 
suivantes , 

(i) la partie de l'augmentation nette . du : 
 Pourcentage de participation excédentaire 

de la fondation relativement à cette enté-
"gorW pour l'année courante qui n'est pas 
attribuée' selon l'alinéa a), 

(ii) le pourcentage des actions émises et en 
circulation de cette catégorie que la 

, fondation a acquis -  par legs au cours de 
l'année courante; 

c)  en, 	lieu, au Pourcentage de 
'dessaisissement de la fondation relativement ; 
à cette catégorie pour sa deuxième année 
d'imposition subséquente, jusqu'à concur-
rence de la moins élevée des sommes 
suivantes : 

(i) la • partie de l'augmentation nette du . 
, pourcentage de participation excédentaire 

de la fondation relativement à cette caté-
gorie pour l'année courante qui n'est pas 
attribuée selon les alinéas a) ou b), 

(ii) le total des pourcentages suivants: 

Attribution de 
l'augmentation 
nette du 
pourcentage de 
participation 
excédentaire 



Minister's 
discretion 

Allocation of net 
decrease in 
excess corporate 
holdings 
percentage 

Discrétion du 
ministre 

Attribution de la 
diminution nette 
du pourcentage 
de participation 
excédentaire 
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current year •by- way • of gift, iether thart ' 
ftom à relevant perisba 'or by way Of 
bequest, and • • • 

(13) the portion of thé nétinerease in the 
excéss corporate holdings ipercentage of 

' the private founclation'that is attributable • 
to the redemption, acquiSition or caiicel-: 

•latien Of - any of the iSsued and Out-
standing shares of that class in the' 
cuiTent .year by •the corporation; aiid 

(d). then to the.divestrnent obligation' percent-
age of the private foundation ln respect that 
class for' its subsequent taxation yee, to the 
extent of that portion of thé net increàse in the 
excess corporate holdings percentage of the 
privatè fouridation in iespi  eet Of that class for 
the current yeàr that is nélt allocated under 
paragraph (a), (b) or (è). ' 

(6) Notwithstanding subsection (5),' on ap-
plication by . a .private foundation, the Minister 
may, if the .Minister believes it would be, just 
and equitable to do So, reallocate any portion of 
the net increase in the excess,çoiporate holdings 
percentage of the private foundation in respect 
of a class of shares of the capital stock of a 
corporation for a • taxation year, that wbuld 
otherwise be àllocated ùnder Subseetion (5) to 
the private foundation's divestment obligation 
percentage in respect of i that class for a 
particular -taxation year, to the private founda-
tion's divestment obligation percentage in 
respect of that class for any of the ten taxation 
years subsequent to the particular taxation year. 

(7) For the purposé of the description of C in 
the definition "divestment obligation percent.- 
age" in sùbsection 149.1(1), the net decrease in 
the excess corporate holdings percentage of a 
private foundation in respect of a class of shares 
of the capital 'stock of a corporation for a 
taxation year (in this subsection referred to as 
the "current year") is to be allocated in the 
following order: 

(A) le pourcentage des actions émises et 
- en circulatien de cette catégorie que là 
fondation -a acquis, pendant l'année 

• , courante, par don (sauf s'il .s'agit :d'un 
• don ,fait par une personne intéressée) ou 

• par legs, 	 • 

• • (B) la partie de l'augmentation nette du 
i-pointentage de participation exeéden.- 

;taire :de .  la fondation qui est attribuable 
mi rachat, à l'acquisition du à l'annula- 

' lion "par' la -Société Pendant l'année ,  
• courante de tout ou partie des actionà 

érnises.et en circulation, de cette catégo-
rie; 

'd) en,  quatrième  - lieu, au pourcentage de 
dessaisissement de la fondation relativement 
à Cette catégorie polir son année d'imposition 
subséquente, jusqu'à concurrence de la partie 
de l'augmentation nette de son pourcentage 
de participation excédentaire n relativement à 

n cette  n  catégorie pour l'année courante qui 
n'est pas attribuée selon les alinéas,a), b) ou 
c). 

•
. 	. 

(6) Malgré le paragraphe (5), le ministre, s'il 
est d'avis qu'il ; serait juste et équitable de le 
faire; peut réattribuer, à la demande d'une 
fondation privée, toute partie de l'augmentation 
nette du pourcentage de participation excéden-
taire' de' là fondation, relativement à une 
catégorie "d'aetiens du capital..actidriS d'une 
société pour une année d'imposition; qui serait 
par ailleurs attribuée • selon ce 'paragraphe au 
pourcentage de dessaisissement de la -fondation 
relativement à cette catégorie pour une année 
d'imposition donnée,„ au pourcentage de dessai-
sissement de la fondation relativement à cette 
catégorie pour une ou plusieurs des dix années 
d'iMpoSition suivant l'année donnée. 

(7) Pour l'application de. l'élément C de la 
formule figurant à la définition de «pourcentage 
de dessaisissement» au paragraphe 149.1(1), la 
diminution nette du pourcentage de participa-
tion excédentaire d'une fondation privée, rela-
tivement à une catégorie d'actions du capital-
actions d'une société, pour une année d'impo-
sition (appelée « année courante » au présent 
paragraphe) est attribuée : 



a) en premier lieu, au pourcentage de 
dessaisissement de la fo,ndation relativement 
à' cette : ..catégorie pour. . l'année courante, 
jusqu'à concurrence de ce pourcentage; 

b) en second lieu, au pourcentage de dessai-
sissement de la fondation relativement à cette 
catégorie pour une de ses années d'imposition 
.sulc;Séquerites, jusqu'à concurrence dé la 
Moins élevée des sommes Suivantes 

(i) la partie,. de la diminution nette "du 
pourcentage de participation excédentaire 
de la fondation relativement à cette caté-
gorie pour l'année couranie qui n'est pas 
attribuée selon le présent alinéa ou l'alinéa 
a) ati . pourcentage de dessaisissement de la 
fondation relatiVement , à cette catégorie 
pour une de, ses  années d'impositi,on qui est. 
antérieure à l'année subséquente én cause, 

, (ii) :  le montant ,du . pourcentage ; dé dessai-
sissement de la fondation relativenient à 
cette catégorie pour l'année subséquente en 
cause, calculé à.  lfiri  dé l'apnée Courante 
et compte non tenu du présent paragraphe. 

(8) Si le pourcentage de participation initiale 
d'une fondation privée relativement à une 
catégorie d'actions du capital-actions d'une 
société excède 20 %, les règles ci-après s'ap-
pliquent lorsqu'il s'agit d'appliquer la définition 
de «pourcentage de participation excéden-
taire»; au' paragraphe 149.1(1); aux années 
d'imposition siiivantes 

a) la première année d'impositien de la 
fondation Cdmrriencarit' après le 18 mars 
2007: la mention é20 %'» à cette définition 
relatiVément'à la ' Catégorie en'cause' vaut 
mention dti pourcentage de participation 
initiale de la fondation relativement', à cette 
catégorie; 

b) les années d'imposition de la fondation 
postérieures à l'année d'impositibn visée à 
l'alinéa a) et commençant avant 'le 19 Mars 
2012: la mention «20%» à cette définition 

Disposition 
transitoire 
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(a) first; to the. divestment obligation 
percentage . of the , private foundation-,in 
respect of that class for the current .year,, to 
the extent of that divestment obligation 
percentage; and 

(b) aient° thé divestment obligation percent-
age of the private foundation in respectof that 
class for 'a subsequent taxation yéar of the 
private foundation (referred to in this para- . 
graph as thé "subjectyear"), to the extent of 
the lesser of 

(i)'.that, portion 'of the net , decrease in the 
• excess corpcirate -holdings percentage of 

the private foundation in respect. cf that 
class for the current year that is., not 
allocated under paragraph (a),. or under 
this,paragrap,h,,to.the divestment obligation „ 	. 
percentage of, the private foundation  iii  

. respect ,of that class for, a taxation year of 
the private foundation that precedes the 
subject year, and 

(ii) the ameunt of the divestment  obliga-
tion pereentage of the 'private foundaticin in 
respect of that class for the subject year, 

. calculated as at the end of the current year 
• and without,reference to thi,s subsection. 

Transitional rule (8) If the' original Corporaté holdings Percent-
age of a Private foundation in reS'pect 'Of a• class 
of shares of the capital, stock, of ;a corporation 
exceeds,, 20%, for the purpose , of applying the 
definition "excess corporate holdings,. percent-
age" in subséction . 149.1(1) to 

(a) the first taxation year of the , private 
foundation, ,that .1? egins after , ,March:, :18, 
2007, ,the reference,:to 20% in that definition 
in respect of th,at class is to be read as .  the 
original corpomte, holdings percentage of the 
private foundation in respect of that class; . 

(b) taxation years of the private, foundation 
that are after the taxation year referred to in 
paragraph (a) and that' begin before March 
19, 2012, the reference to 20% 	that 
definitiorL in respect of that ,  class is to be 
read as the greater of 

(i) 20%, and 

(ii) the lesser of 	 • 
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(A) the total corporate holdings percent-
age of the private foundation in respect 
of the class at the end of the immediately 
preceding taxation year, and 

(B) the original corporate holdings 
percentage in respect of that class; 

(c) taxation years of the private foundation 
that begin after March 18, 2012 and before 
March 19, 2017, the reference to 20% in that 
definition in respect of that class is to be read 
as the greater of 

(i) 20%, and 

(ii) the lesser of 

(A) the total corporate holdings 
percentage of the private foundation in 
respect of the class at the end of the 
preceding taxation year, and 

(B) the number of percentage points, if 
any, by which the private foundation's 
original coiporate holdings percentage 
in respect of that class exceeds 20%; 

(d) taxation years of the private foundation 
that begin after March 18, 2017 and before 
March 19, 2022, the reference to 20% in that 
definition in respect of that class is to be read 
as the greater of 

(i) 20%, and 

(ii) the lesser of 

(A) the total corporate holdings percent-
age of the private foundation .  in respect 
of the class at the end of the preceding 
taxation year, and 

(B) the number of percentage points, if 
any, by which the private foundation's 
original corporate holdings percentage 
in respect of that class exceeds 40%; and 

(e) taxation years of the private foundation 
that begin after March 18, 2022 and before 
March 19, 2027, the reference to 20% in tfiat 
definition in respect of that class is to be read 
as the greater of 

(i) 20%, and 

(ii) the lesser of  

relativement à la catégorie en cause vaut 
mention du. plus élèvé des pourcentages 
suivants : 

(i) 20%, 	- 	 • 

(ii) le moins élevé des pourcentages sui-
vants: 

(A) le pourcentage de participation  to- 
tale dè la fondation relativement à la 

.•' 	catégorie à la fin de l'année d'imposition 
précédente, 

(B) le pourcentage r de participation ini-
tiale de la fondation relativement à la 
catégorie; 	• 	„ 

C)  les années ' d'imposition de la fondation 
commençant après lé 18 mars 2012 et avant 
le 19 'mars 2017, la mention «20%» à cette 
définition relativement à là catégorie en cause. 
vaut' mention du plus élevé des pourcentages 
suivants : 

(i) 20%, 

(ii) le moins élevé des pourcentages sui-
vants: 

(A) le pourcentage de participation to-
tale, de la fondation relativement à là 
catégorie à la fin de l'année d'imposition 
précédente, 

' (B) l'excédent, exprimé en points de 
, -pourcentage, du pourcentage de partici-

pation initiale de la fondation relative-
ment à la catégorie sur 20%;"  

cl) les années d'imposition de la fondation 
commençant après le 18 mars 2017 et avant 
le 19 mars 2022, la mention « 20 %» à cette 
définition relativement à la catégorie en cause 
vaut mention du plus élevé des pourcentages 
suivants : 

(i) 20%, 

(ii) le moins élevé' des pourcentages suiL 
vants 	, , 

(A) le pourcentage de participation to-
tale de la fondation relativement à la 
catégorie à la fin de l'année d'imposition 
précédente, 
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(A) the total corporate holdings 
percentage of the private foundation in 
respect of the class at the end of the 
preceding taxation year, and 

(B) the number of percentage points, if 
any, by which the priVate foundation's 
original corporàte holdings percentage 
in respect of that class exceeds 60%. 

(2) Subsection (1) applies to taxation 
years, of private foundations, that begin on 
or after March 19, 2007. 

48. (1) Paragraph 152(1)(b) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) the amount of tax, if any, deemed by 
subsection 120(2) or (2.2), 122.5(3), 
122.51(2), 122.7(2) or (3), 125.4(3), 
125.5(3), 127.1(1), 127.41(3) or 210.2(3) or 
(4) to be paid on account of the taxpayer's tax 
payable under this Part for the year. 

(2) 'Paragraph 152(4.2)(6) of the Act is 
replaced by the following: 

(b) redetermine the 'aniount, if any, deemed 
.by subsection 120(2) or (2.2), 122.5(3), 
.122.51(2), 122.7(2) or (3), 127.1(1), 
127.41(3) or 210.2(3) or (4) to be ,paid on 
account .of the taxpayer's tax payable under 
this Part for the year or deemed by subsection 
122.61(1) to be an overpayment on account 
of the taxpayer's liability under this Part ,for 
the year. . 

(B) l'excédent, exprimé en points .de 
pourcentage, du pourcentage de partici-
pation initiale de la fondation relative-
ment à la catégorie sur 40%; 

e) les années d'imposition de la fondation 
commençant après le 18 mars 2022 et avant 
le 19 mars 2027,1a mention « 20 %» à détte 
définition relativement à la catégorie en cause 
vaut mention du plus élevé des pourcentages 
suivants : 

(i) 20%, 	, 

(ii) le moins élevé des pourcentages sui-
vants: 

(A) le pourcentage de participation to-
tale de la .fondation relativement à la 
catégorie à la fin de l'année d'imposition 
précédente, 

(B) l'excédent, exprimé en points de 
pourcentage, du pourcentage de partici-
pation initiale de la fondation relativé-
ment à la catégorie sur 60 %. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition de fondations privées 
commençant après le 18 mars 2007. 

48. (1) L'alinéa 152(1)b) de' la même loi est 
remplacé par, ce qui suit : 

b) le montant d'impôt qui est réputé, par les 
paragraphes 120(2) ou (2.2), 122.5(3), 
122.51(2), 122.7(2) ou (3), 125.4(3), 
125.5(3), 127.1(1), 127.41(3) ou 210.2(3) 
ou (4), avoir été payé au titre de l'impôt 
payable par le contribuable en vertu de la 
présente partie pour l'année. 

(2) L'alinéa 152(4.2)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

b) déterminer de nouveau l'impôt qui est 
réputé, par les paragraphes 120(2) ou (2.2), 
122.5(3), 122.51(2), 122.7(2) ou (3), 
127.1(1), 127.41(3) ou 210.2(3) ou (4), avoir 
été payé au titre dc l'impôt payable par le 
contribuable en vertu de la présente partie 
pour l'année ou qui est réputé, par le 
paragraphe 122.61(1), être un paiement en 
trop au titre des sommes dont le contribuable 
est redevable en vertu de la présente partie 
pour l'année. 
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Payment by 
corporation 

(3) Subsections (1) and (2) apply to the 
2007 and subsequent taxation years.' 

49. (1) Paragraph 153(1)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a) salary„ wages or other remuneration, 
other than amounts described in subsection 
115(2.3) or 212(5.1), . 

(2) Paragraph 153(1)(g) of the Act. is 
replaced by the following: 

(g) fees, commissions or other amotints for 
services, other, than amounts described in 
subsection 115(2.3) or 212(5.1), 

50. (1) Paragraphi (a) and (b) of the 
definition "instalment.threshoid" in subsec-
don 156.1(1) of the Act are replaced »y the 
following: 

(a) in the case of an individual resident in the 
Province of Quebec at the end of' the year, 

*$1,800, and . 

; (I)) in any other. case, $3,000; , 

(2),Subsection (1) applies t .1) the 2008 and 
subsequent taxation years and; for the 
purpose of. applying ,subsection 156.1(2),,of 
the Act in respeet 'of the 2008.  and .  2009 
taxation years, to the 2006 and 2007  taxation  
years. • ' • 

51. (1) The portion of subsection  157(1)of 
the Act before snbpa'ragraph (a)(ii) is re-
placed by the following: 	, 

157. (1) Subject to subsections • (1.1) and 
(1.5), every corporation shall, in respect of each 
of its taxation years, pay to the ,Receiver 
General 

(a) either 	. 

(i) on or'beforeIhe last day of each moùth 
in the year, an amount equal to' 1/12 of the 
total of the amounts estimated by it to be 
the taxes payable bY it under this l'art and 
Parts VI; VI.1' and XIII.1 for the year, . 

(2) Paragraph 157(1)(b) of ,  the Act is 
replaced by the following: 

(3) L'es paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
aux années 'd'imposition 2007 et suivantes. 

49. (1) L'alinéa 153(1)a) de la nlêrnè loi est 
remplacé par Ce qui snit: 

' 	. 
a) un 'traitément, un s' alaire Ott autre' rémul 
nération,. à l'exception des somnieS . :  visées • . 	 , 
aux  'paragraphes 115(2.3) ou 212(5.1);' 

(2) L'alinéa 153(1)g) de la même Iù1 est 
remplacé par ce qui suit : 

g) des honoraires, commissions ou autres 
sommes pour services, à l'exception des . 
sommes visées aux paragraphes 115(2.3) ou 
212(5.1); ' 

. 50. (1) Les alinéas a) et b) de la définition 
de «plafond des acomptes provisionnels», au 
paragraphe 156.1(1) de la même loi, sont 
remplacés par ce qui suit : 

a) dans le cas d'un particulier résidant dans 
la province de Québec à la fin de l'année, 
1 800 $; 

b) dans les autres cas, 3 000 $. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2008 et suivantes, ainsi 
qu'aux années d'imposition 2006 et 2007 
lorsqu'il s'agit 'd'appliquer'  ' paragraphe 

 156.1(2) de la même loi aux années d'impo-
sitién 2008 et 2009. 

51. (1). Le passage du paragraphe ,157(1) 
de la' même loi précédant le sous-alinéa  a)(ii) 
est remplacé par ce qui suit: . 

157, (1) Sous réserve des paragraphes (1.1) 
et  (1.5), toute société doit verser au receveur 
général, pour chacune de àes années d'imposi-
tion : • 

a)' l'un des montaitts suivants : 	• • 
(i) - un montant égal à 1/1•2 du • total des 
montants qu'elle estime être ses impôts 
payables en vertu de la présente partie et 
des parties> VI, VI.1 et XIII. 1, pour l'année, 
au plus tard le dernier jour de chaque mois 
de l'année, • ; 

(2) L'alinéa 157(1)b) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit: 

Versements par 
les sociétés 
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Speçial case 

(b) the remainder of the taxes payable by it 
under this Part and Parts WVIA and XIIIJl  

for the year on or before its balance-due day 
for the year. 

(3) Section 157 of the Act is amended by - 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) A small-CCPC may, in respect of each 
of its taxation years, pay to the Receiver 
General 

(a) one of the following: 

(i) on or before the last day of each•three-
month period in the taxation year (or if the 
period that remains in a taxation yeaf after 
the end of the last such ihree-month period 
is less t'han three months, on or before the 
last day of that remaining period), an 
amount, equal to 1/4 of the total ,of the 
amounts estimated by it to be the taxes 
payable by it under this Part and Part VI.1 
for the taxation year, 

(ii) on or before the last day of . each three-
month period in the taxation year (or if the 
period that remains in a taxation year after 
the end of the last such three-month period 
is less than three months, on or be('ore the 
last day of that ,remaining period), an 
amount equal to 1/4 of ,its first instalment 
base for the taxation year, or 

• (iii) on or before the last day 

(A) of the first period in the taxation 
year not exceeding three months, an 
amount equal to 1/4 of its 'second 
instalment base for the taxation year,`and 

(B) of each of the following three-
month, periods in the, taxation year (or 
if the period that remains in a taxation 
year after the end of the last such three-
month period is less than three months, 
on or before the last day of that 
remaining period), an amount equal to 
1/3 of the ,arnount _remaining ,after 
deducting the amount computed pur-
suant to clause (A) from its first 
instalment base for the taxation year; 
'and 

b) le solde, de ses impôts payables pour 
fl',année eft verni 'de la 'présente partie et des' 

'VI.! ,et XIIIA, au plus tard à la 
date d'exigibilité du solde qui. lui, -est 
applicable pour l'année. . „ 
(3) L'article 157 de la .même loi est modifié 

par adjonction, après le paragraphe (1), de ce 
qui 'suit : 

(1:1) Une petite société privée sous contrôle 
canadien peut.verser au recevetir général, pour 
chacune de' ses ..années 'd'imposition: 

• , a) l'une des sommes suivantes : ' 

'(i) le' qUart du' totaf'des sommes 
. estime être "es impôts' payables pour 

" l'année eri'Verin, de la présente partie et 
de la partie VIA, au plus tard lé dernHer. 
jour •de'ehaque'-trimestre de l'année ou,'s'il 
reste moins "de trois . mois à. l'année 
d'imposition après l'expiration du dernier 

, • trimestre, au plus ,  tard le dernier jour de la 
période restante, 	 „ 

(ii) le. quart de sa première base des 
acomptes provisionnels pour l'année, au 
plus tard le dernier jour de chaque trimestre 
de l'année ou, s'il reste moins de trois mois 
à' l'année d'imposition après l'expiration 
du dernier trimestre, au plus tard le dernier 
jour de la période restante, 

'(ih), le total des' somines suivantes : 
• •' 	• • . (A)" 'te quart 'de sa denxiein'e base des 

'acomptes provisionnels pour l'année, au 
plus tard le' 'dernier > jour de la première 
'période de l'année dont la durée. n'ex-
cède pas trois mois; 

, 	. 
(3) . lé tiers 'de l'eXcédent de - sa prernière 
basé dés aCoiriptes' proviSionriels pour 
l'année sur la somme càleurée selon la 
division (A), au plus tard le dernier jour 
de chacun des trimestres subséquents de 
l'année ou; s'il reste moins de trois mois 

. • à l'année d'imposition après l'expiration' 
du dernier trimestre, -• au : plus tard le 
dernier jour de la période restante; 

Cas particulier 
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(b) the remainder of the • taxes payable by it 
under this Part and Part VI.1 for the taxation . 
year on or before its balance-dtie day  for the 
taxation year. - 

(1.2) For the purpose"of subsedtion (1.1), a 
srriall-CCPC, at •a :particular time .  during a 
taxation year, is a• Canadian-controlled private 
corporation  . 

(a)' for  which the amount determined under 
•subsection (1.3) for the taxation . year, ;or for: 
the preceding taxation:year, does not exceed 
$400,000; 

(b) for whigh the . amount determined under 
subsection (1.4) for the taxatibn year, or for 
the preceding taxation year, does not . exeeed 
$10 million; 

(c) in .respect of which an amount is 
deducted under, section 125 of the Act in 
computing the corporation's tax payable for 
the taxation year or for the preceding takation, 
year; and 

.(d) that has throughout the 12-month period 
that ends at the time its last remittance under 
this section is due, • • • 

• (i) remitted,' oh or before the day on, or 
before which the amounts were réquiréd to 
be rernitted all ainounts that werè required 
to be remitted tinder subsectioh 153(1), 
under Part IX of the Excise,Tax Act, under 
subsection 82(1) of the Employment In-

' surance Act or under subsection 21(1) of 
the Canada Pension Plan; and 

" • (ii) filed, on or before the day on or before 
which the returns were required to be filed, 

• all returns that were required to be filed 
under tins, Act Or under Part IX of the 
Excise Tax Act. 

(1.3) The amount determined under this 
subsection in respect of a corporation for a 
particular taxation year is  

.b) le solde de ses impôts payables pour 
l'année en vertu de. la présente partie et de fa 
partie VIA, au plus tard à la date d'exigibilité 
du solde qui lui est applicable pour l'année. 

(1.2) Pour l'application du paragraphe (1.1), 
est 'une petite société 'privée sous contrôle 
canadien au .cours • d'une année d'imposition la 
société privée sons contrôle canadien relative-
ment à laquelle les conditions suivantes sont 
réunies: 

éf) la somme déterminée à son égard selon le 
paragraphe (1.3) pour l'année ou,pour l'année 
d'imposition .précédente n' excède pas 
400 000 $; 

b) la somme déterminée à son égard selon le 
paragraphe (1.4) pour l'année où Pour l'année 
d'imposition précédente n'exéede pas 
10 000 000 $; 

c) Une somme est déduite' à son égard en 
. application de l'article 125 dans le calcul de 
son impôt payable •pour: l'année : .ou • pour 
l'année d'imposition précédente; 	• 

d) tout au long de la période de douze moià 
•se ..terminant . à l'échéance de son dernier • 

. versement effectué en application du présent 
'article: 	 • 

(i) d'une part, elle a versé, au plus tard à la 
date de leur échéance; toutes les' sommes 
qu'elle était tenue de remettre on de verser 
aux termes du paragraphe 153(1), de la 
partie IX de la Loi sur la taxe d'accise, du 
paragraphe 82(1) de la Loi sur l'assurance-
emploi ,  ou du paragraphe 21(1) du Régime 
de pensions du Canada,' 

(ii)• d'autre part, elle a produit, auplus tard 
A la date limite de production, toutes les 
déclarations .  qu'elle était tenne de produire 
aux termes de la  .présente loi'ott de la partie 
IX de la Loi sur la taxe d'accise. 

(1.3) 'La somme ci-après est déterminée selon 
le présent paragraphe à l'égard d'une société 
pour une année d'imposition donnée : 

a) si la société n'est associée à 'aucune autre 
société au Cours' de l'année donnée, son 

•reVenu iniposable pour cette année; • 

Petite société 
privée sous 
contrôle 
canadien 

Revenu 
imposable—
petite société 
privée sous 
contrôle 
canadien 
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Taxable 
capital— small-
CCPC 

No longer a 
small-CCPC 

(a) if the corporation is not associated with 
another corporation in the partibular taxation 
year, the amount that is the corporation's 
taxable income for the particular taxation 
year; or 

(b) if the corporation is associated with 
another corporation in the particular taxation 
year, the amount that is the total of all 
arnounts each of which is the taxable income 
of the corporation for the particular taxation 
year or the taxable inCome (if a corporation 
with which it is associated in the particular 
taxation year for a taxation year of that other 
corporation that ends in the particular taxa-
tion year. 

(1.4) The amount determined under this 
subsection in respect of a corporation for a 
particular taxation year is 

(a) if the corporation is not associated with 
another corporation in the' particular taxation 
year, the amount that is the corporation's 
taxable capital employed in Canada (within 
the meaning assigned by section 181.2) for 
the particular taxation year; or' 

(b) if the corporation is associated with 
another corporation in the particular taxation 
year,' the amount that is the total of all 
amounts each of which is the taxable capital 
employed in Canada (within the meaning 
assigned by section 181.2) of the corporation 
for the particular taxation year or the taxable 
Capital emPlor yed in Canada (within the 
meaning assigned by section 181.2) of a 
corporation with which it is associated in the 
particular taxation year for a taxation year of 
that other corporation that ends in the 
particular taxation year. , 

(1.5) Notwithstanding subsection' (1), where 
a corporation, that has remitted amounts in 
accordance with subsection (1.1), ceases at any 
particular time in a taxation year to be eligible to 
remit in accordance with subsection (1.1), the 
corporation shall pay to the Receiver General, 
the following amounts for the taxation year, 

(a) on or before the last day of each naonth, 
in the taxation year, • that ends after the 
particular time, either 

b) si elle est associée .à une autre société au 
cours de l'année donnée, le total des sommes 
représentant chacune son revenu imposable 
pour cette année ou le revenu imposable 
d'une société à laquelle elle est associée au 
cours de cette même année pour l'année 
d'imposition de cette dernière se terminant 
dans l'année donnée. 

(1.4) La somme ci-après est déterminée selon 
le présent paragraphe à l'égard d'une société 
pour une année d'imposition donnée 

a) si la société n'est associée à aucune autre 
société au cours de l'année donnée, son 
capital imposable utilisé au Canada (ce terme 
s'entendant, au présent paragraphe, au sens 
dé l'article 181.2) pour cette année; 

b) si elle est associée à une autre société au 
cours de l'année donnée, le' total des sommes 
représentant chacune son Capital imposable 
utilisé au Canada ''pour cette année ou le 
capital imposable utilisé au Canada d'une 
société à laquelle elle est associée au cours de 
cette même année peur une année d'imposi-
tion de cette dernière se terminant dans 
l'année donnée. 

(1.5) Malgré le paragraphe (1), la société qui 
a versé des sommes conformément au para-
graphe (1.1), mais qui, à un moment donné 
d'une année d'imposition, ne remplit plus les 
conditions pour ce faire est tenue de verser au 
receveur général les sommes suivantes pour 
l'année : 

a) l'une des sommes ci-après, au pins tard le 
dernier jour de chaque mois de l'année, qui se 
termine après le moment donné : 



146 	• 	C. 35 	 Budget aUd Ecoilomiu Statenient hnpleinentation;, 2007 	 56 ELIZ. II 

(i) the amount determined by the formula 

• (À - B)/d , 	 . , . 	 .• 

where 	• 

A is the total of the aniounts estimated by 
the corporation to be the taxes payable 
by it under' titis' Part and Parts VI, 
and XIII.1 for the taxation. year, 

B is the total of all payments payable by 
the corporation in the taxation year in 
accordance with subsection (1.1), and 

C is the number of months that end in the 
taxation year and after the particular 
time, or 

(ii) -the total of 

(A) the amount determined by the 
formula 

(A - B)/C 

where • . 	, 
À is' the 'corPoration's first instalment 

base for the taxation year, 

B is ,the total of all payments payable 
,s. by the corporation in the taxation 
• year in accordancé with subsection 

(1.1), and 

C is the numbèr of months that end in 
, the taxation year and after the 
particular time; and 

(B) the amount obtained' when the 
estimated tax  payable by the corpora-
tion, if any, under Part VI and XIII.1 for 
the taxation year is divided by the 
number of months that end in the 
taxation year and after the particular 
time; and ' 

(b) the remainder, of the taxes payable by it 
under this Pari and Parts VI, VI.1 and XIII.I 
for the taxation year on or before its balance-
due date for the taxation year. 

(i) la somme obtenue par la formule 
, Suivante 	• 	• 

(A - B)/C 

où: 

A représente le' .  total des sommes que la 
société estime être ses impôts payables 
pur l'année en vertu de , la présente 

'Partie et des parties VI ;  VI:1 et XIII,1, 

, B le total des sommes à verser par la 
, soçiété au Cours de 'l'année cOnfonne- 

ment au paragraphe (1.1), 	, 

C le nombre de mois se terminant dans 
• l'année et après le moment donné, - 

(ii) le total des sommes suivantes 

(A) la 'somme obtenue par la 'formule 
suivante : 

(A - B)/C 

où: .' 	. • 

À représente la, première .base des 
acomptes provisionnels de la société 
pour l'année, 

B le total des sommes à verser par la 
• , société au cours de l'année confor-

mément ,au paragraphe (H), 

, le nombre de mois se terminant dans 
l'année et après le moment donné, 

(B) le qubtient du Montant estimatif 
d'impôt payable par là société pour 
l'année en Vertu des parties VI et XIII.1 

'par' le nombre de mois se' terminant dans 
l'année et après le moment donné; 2 ' 

• 

b) le solde des impôts payables par la société•
pour l'année en vertu de la présente partie et 
dés parties VI, VI. 1' et XIII.1, au plus tard à la 
date d'exigibilité du solde qui lùi est 
applicable pour l'année. 

(4) Subsection 157(2.1) of the Act is 
replaced by the following: . 	. 

$3,000 threshold. 	(2.1) A corporation may, instead of paying 
the instalments required for a taxation year by 
paragraph (1)(a) or by subsection (1.1), pay to 

(4), Le paragraphe 157(2.1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit: 

(2.1) Une société peut,. au lieu de verser les 
acomptes provisionnels prévus à l'alinéa (1)a) 
ou au paragraphe (1.1) pour une année d'impo- 

Seuil de 3 000$ 



Reduced 
instalments 

Amount of 
payment-
three-month 
period 
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the Receiver General, under paragraph (1)(b), 
the total of the taxes payable by it under this 
Part and Parts VI, VI.! and XIII.1 for the 
taxation year, if 

(a) the total of the taxes payable under this 
Part and Parts VI, VI.1 and XIII.1 by the 
corporation for the taxation year .  (determined 
before taking into consideration the specified 
future tax consequences for the year) is equal 
to or less than $3,000; or 

(b) the Corporation's first in sstalment base for 
the year is equal to "or less than $3,000. 

(5) 'Île portion of subsection 157(3) of the 
Act before paragraph (a) is replaced by 'the 
following: 

(3) Notwithstanding subsection (1) and (1.5), 
the ,amount payable under subsection (1) or 
(1.5) for a taxation year by a corPoiation to the 
Receiver General on' or before thé last daY 'of 
any month in the yearis deemed to be the 
amount, if any, by which , . 

(6) Section 157 of the Act is ainended by 
adding the following after subsection (3):, 

(3.1) Notwithstanding subsection (1.1), the 
amount payable under subsection (1.1) for a 
taxation year by a cbrporation to 'the Receiver 
General on or before the last day of any period 
in the yearis deemed to be the amount; if any, by 
which ' 

(a) the amount so payable as determined 
under that subsection for the period 

exceeds the total of 

(b) 1/4 of the corporation's dividend refund 
(within the meaning assigned by subsection 
1 29(1)) for the taxation year, and 

(c) 1/4 of the total of the amounts each of 
which is deemed by subsection ,125.4(3), 
125.5(3), 127.1(1) or 127.41(3)to have been 
paid on account of the corporation's tax 
payable under this Part for the taxation year.' 

(7) Subsections (1) to (6) apply to taxation 
years that begin after 2007.  

sition„verser au receveur général,, en application 
de l'alinéa (1)b), le total de, ses impôts payables 
pour l'année en vertu de la présente partie .  et  des' 
parties VI, VI;1 ét' XIII.1 si l'un ou l'autre' dés 
montants pi-après 'it'exCède pas 3000$ ' 

a) le total de ses -impôts payables', pour 
l'année en, vertu de la. présente partie..et des 
parties VI , VIA ,et, kIlL1r , avant la prise en 
compte, des conséquences fiscales futures 
déterminées peur l'année;  

b) sa première base ,  des 'acomptes provision-
nels pour l'année: 

(5) Le passage du paragraphe  157(3)  de la'  
même loi précédant  . a) est remplacé 
par .  Ce qui suit : „ 

-.(35 Malgré les paragraphes (1) et (1.5), le' 
montant, payable au receveur  .général par âne 
société Pour une annéC'd'iMposition aux termes 
de ces paraïrapheà, au Plus tard lé dernier jour 
d'un mois donné de l'année, est réPtité edires-; 
pondre "à.. l'excédent: - • •.. 

(0) ...L'aeïicle 1É7.de,la  même loi est modifié , 	 „ 	„ 
par adjonction, après le paragraphe  (3), de ce 
qui suit . 	. 

(3.1) Malgré le paragraphe (1,1), la somme 
payable' au' recevétir . 'généi'al par une 'société . 
pour une année' d'imposition aux. termes de ce 
paragraphe,' au plus tard le dernier -jour d'une 
période quelconque de l'année, est réputée 
correspondre à l'excédent de la 'somme visée à 
l'alinéa a) àuir te total de§'sommes ViSéés' aux 
alinéas b) et ' 

. 	„ 
a) la somme ainsi payable,.déterm.  inée selon, 
ce paragraphe pour la période; ., 

b) le quart dû remboursement au titre de 
dividendes, au sens du paragraphe. 129(1), de 
la société,pour l'annéé;. 	• 	- 

c)--le.quart.duiotardes sommes donichacune 
est réputée 'en vertu des paragraphes '125.4(3) ;  , 
125.5(3), 127.1(1) ou 127.41(3).,avoir été 
payée au titre, de l'impôt payable par, la 
société pour . Pannée en vertu de la présente' 

•• 	' 	.` 

(7). Les, paragraphes (1): à (6) s'appliquent 
aux annéeS d'imposition comme nçant, après 
2007. . .•. „ 

Acomptes 
provisionnels 
réduits 

Montant du 
versement — 
trimestre 
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Limitation — 
corporations 

52. (1) Stibsection 161(4.1)• of the Ad 'ils • 
replaced by the following: • 

(4.1) For the purposes of suhsection (2) and 
section 1611, where a corporation is .required, to 
pay a part or instalment of tax for a taxation year 
computed by 'reference to a methàd described in 
subsection 1'57(1), (1.1) Or (1.5), as the case 
may be, the corporation is deemed to have been 
liable to pay on or before each 'day on or before 
which subparagraph 157(1)(a)(i), (ii) or 
subparagraph 157(1.1)(a)(i), (ii) or (iii), or 
subparagraph 157(1.5)(a)(i) or (ii), as the case 
may be, requires a part or instalment to be made .  
equal to thé aniount, if any, by which 

(a) the part or instalment due on ,that day, 
computed in accordance with whichever 
allowable method in the Circumeances gives 
risC to the least total amount of such parts* or 
instalments of fax fohhe year; coinPuted by 
reference to 	' , 	. 

(i) the total ofthe taxes payable under this 
Part and Parts VI, VI.1. and X1II.1 by the 
corporation for 'the year i  determined before 
taking into consideration the speCified 
future tax consequences for the year, 	* 

(ii) its firsf instalmeni  base for thé year, 'or 

, (iii) its second instalment base and its first 
: instalment base for thé year, 

, 	 . 
exceeds .  

(b) the amount, if any, determined.under any 
of paragraphs 157(3)(b) to (e) or under 
paragraph 157(3.1)(b) or (c), as the case 
may be, in respect of that instalment. 

(2) Subsections (1) applies to taxation 
years that begin after 2007. 

53. (1) Subsection 163(2) of the Act is' 
amended by adding the following after 
paragraph (c.2): 

(c.3) the amount, if any, by which 

(i) the total of all amounts each of which is 
an amount that would be deemed by 
subsection 122.7(2) or (3) to be a.  paymerif 
on acconnt of the person's tax payable 
under this Part or another person's tax 

• 52. (1) Le paragraphe 161(4.1) de la 
• même loi est remplacé par ce qui suit: 

(4.1) Pour l'application du paragraphe (2) et 
de l'article 163.1, la société qui est tenue de 
payer, pour 'une année d'imposition, quelque 
fraction ou acompte provisionnel d'impôt, 
calculé Selon une méthode visée aux paragra-
phes 157(1), (1.1)' on (1.5), Selon ,  le cas, est 
réputée être tenue de payer, dans le délai 
prévu aux sous-alinéas 157(1)a)(i), (ii)' ou (iii), 
(1.1)a)(i), (ii) ou (iii) ou ,(1.5)a)(i) ou (ii), selon, 
le cas, une somme égale à l'excédent de la 
somme visée a l'alinéa a), sur la somme visée à 
l'alinéa b): ' ' 

a) la fraction oti l'acompte provisionnel . 
exigible dans ce délai, calculé selon celle 

r 	
• 

des méthodes peinises qui aboutit au total 
moins élevé de 'ces fractions ou acomptes 
pour l'année' et Par 'rapport à' l'Une deS 
sommes suivantes : . 	. 

(i) le total des impôts'. payables «par la . 
 société pour l'année en vertu de la présente 

partie et des parties' VI, .VI.! et XIII.11, 
calculés avant la :prisé en Compte des 
conséquences fiscales futures déterminées 
pour l'année, 

(ii) la première base des acomptes provi-
sionnels de la Sàciété pour l'année, 

(iii) la deuxième base des acomptes pro7 
visionnels et la première base des acomptes 
provisionnels de la société pour l'année:. 

b) la somme éventuelle „déterminée selon 
l'un des alinéas 157(3)b) .  à e) ou selon les 
alinéas 157(3.1)b) ou c),. selon le 'cas, * 
relativement à cet acompte provisionnel. 

(2) Le paragraphe (1) 's'applique aux 
années d'imposition commençant après 2007. 

53., (1) -  Le paragraphe 163(2) de la même 
loi est modifié par adjonétion, après l'alinéa  
c.2), de çe qui suit: 

c.3) l'excédent de la so.mme.Visée au sous-
alinéa (i) sur la somme visée au sous-alinéa 
(ii): 

(i)' le total des sommes' représentant cha- 
cune une somme qui serait réputée; en 
vertu des paragraphes 122.7(2) ou (3), être 

Restriction 
applicable aux 
sociétés 



« fabrication du 
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"tobacco 
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«activité 
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payable under this Part for the year if those 
amounts were calculated by reference to 
the information provided in. the return 

• exceeds 

(ii) the total of all amounts each of which 
is an amount that is deemed by subsection 
122.7(2) or (3) to be a payment on account 
of the person's tax payable under this Part 
and, where applicable, the other person's 
tax payable under this Part for the year, 
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un paiement au titre de l'impôt à payer par 
une personne en vertu de la présente partie 
ou de l'impôt à payer par une autre 
personne en vertu de la présente partie 
pour l'année si ces sommes étaient calcu-
lées d'après les renseignements fournis 
dans la déclaration, 

(ii) le total des sommes représentant 
chacune une somme qui est réputée, en 

' vertii des paragraphes 122.7(2) ou (3), être 
un paiement au titre de l'impôt à payer par 
la personne en vertu de la présente partie 
et, s'il y a lieu, de l'impôt à payer par 
l'autre personne en vertu de la présente 
partie pour l'année. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. 

"tobacco 
manufacturing" 
«fabrication du 
tabac» 

"exempt 
activity" • 

«activité 
exclue» 

•(2) Subsection (1) appliès to the 2007- and 
subsequent taxation years. 

54. (1) The definition "tobacco manufac- ,, 
turing” in subsection 182(21 of , the Act is 
replaced by the following: 

"tobacco manufacturing" means any activity, 
other ,  than an exempt activitY, rélating to the 
manufacture or processing in Canada of tobacco 
or tobacco products in or into any form that is, 
or would after any further activity `become, 
suitable for smoking; 

.(g) Subsection 182(2) of the, Act ,is 
amended by adding the following, in alpha-,, 
betical oràer: 

"exempt activity", of , a particular corporation, 
means 

(a) farming; or 

(b) processing leaf tobacco, if 

(i) that processing is done by, and is the 
, principal business „of, the particular, cor- . 

poratipn, 

(ii) the particular corporation does, not 
manufacturé' any tobacco product, and 

(iii) the partictilar'corporation  is ndt re-
lated to any other Corporation thai carties 
on .tobacco manufacturing (determined, in 
respect of the other corporation, as if the 
particular corporation did not exist and the 

, 	 „ 
54. (1) 'La définition de « fabrication du 

tabac .», au paragraphe 182(2) de la même loi, 
est remplacée par ce qui suit : 

« fabrication du tabac » Toute activité, sauf une 
activité 	liée à ;la, fabrication ou à la, 
transformation au Canada du tabac ou de 
produits du tabac en une forme qui peut être 
fumée' ott'qUi' pourrait l'être après quelque autre 
activité. „ 	' 

, 	- 
(2) Le paragraphe 182(2), de la même loi 

est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique; de Ce qui suit: 

« activité exclue». Est une activité exclue d'une 
société donnée : 

• a) l'agriculture; 	• 

b) là transformation du tabac en feuilles; si „ 
les conditions suivantes 'sont reunies: 

(i) la transformation est effectuée par la 
société donnée, dont elle constitue l'entre-
prise principale, 

(ii) la , société donnée, ne fabrique pas de 
produits du tabac, 

• (iii) la société donnée n'est liée à aucune 
autre société qui' exerce une activité de 
fabrication du tabac .(cet état de fait étant 
déterminé, en ce qui concerne l'autre 
société, comme si la société: donnée 
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definition "tobacco manufacturing" were 
read without reference to the words "in 

, Canada"); > 

(3)' Subsections (1) and (2) apply to taxa-
tion Yeins that end after 2006. 

n'existait pas et compte non tenu du•
passage « au Canada » figurant à la 
définition de « fabrication du tabac »). 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
aux années d'imposition se terminant après 
2006. 

Penalty for 
excess con)orate 
holdings 

,• 

• 55. (1) Subparagraph 186.1(b)(vii) of the 
Act is 'replaced by the follovving: 

•. (vii) a registered securities dealer that was 
thr' oughout the year a memher, or a 
partiçipating organization, of a designated 
stock exchange in Canada. 

(2) Subsection (1) applies after April 2, 
2000, except that, in its application before the 
day on which this Act is assented to, the 
reference to "designated stock exchange" in 
subparagraph 186.1(b)(vii) of the Act, as 
amended by subsection (1), shall be  rend as a 
•reference to "prescribed stock exchange". 

56. Section 188.1 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) A private, ,foundation is liable to a 
penalty under this Part for a taxation year, in 
respect of a class of shares of the capital stock of 
a ,cerporation; equal to' • 

(a) 5% of the ,amount, if any, determined by 
multiplying , the divestment obligation 
percentage of the private foundàtion for the 
taxation year in respect of the class by the 
total fair market value of all of the issued and 
,outstanding shares of the class, except if the 
private foundation is liable for the takaiien 
year under Paragraph '(b) for a penalty in 
respect of the class; or 	• 

(b) 10% Of the amount, if any, determinèd by 
multiplying the divestment obligation 
percentage of the private foundation  for the 
taxation year in respect of the class by the 
total fair market value of all of the issued and 
outstariding shares of the elass, if 

(i) the private> foundation has failed to 
disclose, in •its return required under 
subsection 149.1(14) for the taxation year, 

55. (1) Le sous-alinéa 186.1b)(vii) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : • 

(vii) Un courtier en valeurs mobilières 
inserit qui, tout au long de l'année, était 
membre, ou organisation participante, 
d'une bourse de valeurs désignée située 

•au Canada. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après le 2 
avril 2000. Toutefois, pour .son application 
avant la date de sanction de la présente loi, la 
mention « bourse de valeurs désignée » au 
sous-alinéa  186.1b)(vii) de la même loi, édicté 
par le paragraphe ' (1), vaut Mention de 
« bourse de valeurs visée par règlement ». 

56. L'article • 188.1 de la même loi est 
Modifie par adjonction, après le paragraphe 
(3), dé ce quf suit : 

(3.1) Toute fondation privée est passible 
d'Une pénalité en vertu de la présente partie 
pour une année d'imposition, relativement à une 
catégorie d'actions du capital-actions 'd'une 
société, égale à celle des sommes suivantes,  
qui est applicable 

a) 5%. du produit de son pourcenta'ge. de 
dessaisissement pour l'année, relativement à 
la catégorie, parr la 'juste valeur marchande 
totale des actions émises et en circulation de 
la catégorie, sauf si elle est passible pour 
l'armée, relativement à la> catégorie, de la 
pénalité prévue à l'alinéa b); 

b) 10% du produit de son pourcentage de 
dessaisissement pour l'année, relativement à 
la catégorie, par la juste- valeur marchande 
totale des actions émises et en circulation de 
la catégorie si, selon le cas : 

(i) elle a omis d'indiquer les renseigne-
ments ci-après dans la déclaration qu'elle 
est tenue de produire pour l'année aux 
termes du paragraphe 149.1(14) : 

Pénalité pour 
participation 
excédentaire 

'dans une société 
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Avoidance of 
divestiture 

(A) a material transaction, in, the taxa-
: 	tion ,  year,. of the private Teùndation in 

respect of the clasS, 	 , 

(B)' a material interest held at the ènd of 
the taxation Year by a relevant persOn in 

' 	respect of theprivate foundationi or 

(C) the total corpOtate holdings percent-
age Of the 'private foundation 'in respect 
.of the class at' the end .  of the taxation 
year, unless at no time in the taxation 
year the' priYate foundation held greater 

, 

	

	than an insignificant interest in respect 
of the class, or 

(ii) the Ministér has; less .than 'five years 
. before the -end of the taxation year, 

assessed a liability under paragraph (a) or 
this paragraph for a preceding taxation year 

• of the private 'foundation in respect of any , 	, 

	

diyestment obligation percentage. 	, . 

(3.2) If, at" the end of a taxation, year, a 
priyate foundation, v,vould — .but for a transac-
tion ,or series of transactions ;  entered into' by the 
private,, foundation i , or a relevant person in 
respect of the, private foundàtiOn • (in this 
subsection referred to as the "llolder") a result 
of which is that the holder holds, directly or 
indirectly, an' intereSt (or fer 'civil laW, a right), 
in a corporation Other than'sharés have a . 

 divestmerit obligation percentage.  for that taxa-
tion year in respect .of the private foundation's 
holdings of a class_of shares of the capital .stock 
of the corporation, and it can reasonably be 
considered that a purpose of the transaction or 
series  us to aVoid that diveStment obligation 
percentage by substitnting Shares 'of the class for 
that intérest or right, for the PurPciSés 'of 
applying this section, subsection 149:1(1) and 
section 149.2, 

(a) each of thôsé intereSts or  rights' is, deemed 
to have been converted, immediately after the 
time it was first held, directly or indirectly by 
the holderi  into that number of shares of that 
class that would, if those shares were shares 
of the class that were issued by the corpora-
tion, have a fair market value equal to' thé fair 
market 'value of the interest or right at that 
time; 

(A) doute opération importante qu'elle a 
effectuée. au  cours de ,  l'année relative, 
ment à lalcatégorie,  

(B)•  toute participation notable que dé'-
tient, à là fin de •  l'année, tine perSOnne 
intéressée quant à elle, 

, 	(C) son pourcentage de , participation 
totale relativement" à la catégorie  4 la 
fin de l'année, sauf si elle n'a détenu 
tout au long de l'année qu'une partici-
patibn négligeable relativement à la 
participation, «, 

(ii) moins de cinq ans avant la fin dé 
l'année, le ministre a établi une cotisation 'à 
l'égard d'une somme dont elle est rede-
vable, en vertu de l'alinéa a) ou du présent 
alinéa, pour une de ses années d'imposition 
'antérieures au titre d'un pourcentage de 
dessaisissement. , • , 

(3.2) Dans le cas où une fondation privée 
aurait à la fin d'une année d'impôsition — en 
l'absence d'une opération ou d'une, •,:se 
d'opérations effectuée par elle où par, • une 
personne intéressée quant à elle (appelées 
« détenteur » au présent paragraphe) par suite 
de laquelle le détenteur détient, directement ou 
indirectement, un intérêt oti,'"pour l'application 
du droit civil, un droit dans une sociét&qui n'est 
pas sous forme d'actions — un pourcentage de 
dessaisissement pour l'année relativement aux 
actions qu'elle détient d'une catégorie du 
capital-actions d'une société, et où, ,i1 est 
raisonnable de considérer que l'un des objets 
de l'opération ou dé la Série consisté à éviter ce 
pourcentage dé dessaiSissenient en substituant 
cet intérêt ou 'Oe droit' aux actions de la 
catégorie, les règles ci-après s'appliquent dans 
le cadre du présent artiele, du' paragraphe 
149.1(1) et de l'article 149.2 : 

a) chacun des intérêts ou droits en cause est 
réputé avoir été converti, immédiatement 
après le moment où il est détenu pour la 
première fois, directement ou indirectement, 
par le détenteur,, en un nombre,d'actions de la 
'catégorie qui, s'il s'agissait d'actions de' la 
catégorie qui ont été enlises par la' société, 
auraient une juste valeur marchande égale à 
celle de l'intérêt ou du droit à ce moment; 

Évitement de 
l'obligation de 
dessaisissement 



152 	C. 35 	 Budget and Econotnic Statement Inzplementation, 2007 	 56 ELIZ, 11 

(b) each such share is deemed to be a share 
that .is issued by the corporation and out-
standing and to continue to be held by the, 
holder until such time as the holder no longer 
holds the interest  or  right; and 

(c) each such share is deemed to have a fair 
market value,  at any particular time, equal to 
the fair market value, at the pnrticular time, of 
a share of thé ,class issued by the corporation. 

57. (1) Paragraph (b) of the definition 
"qualified investment" in section 204 of the 
Act is replaced by the following: 

(b) :debt obligations described in paragraph 
(a) of the definition "fully exempt interest" in 
subsection .212(3), 

(2) . Subparagraphs (c)(i) and (ii) of the' 
definition "qualified investment" in section 
204 of the Act are replaced by the folléwing: 

(i) a corporation, mutual fund trust or 
lithited partnership the shares or units of 
which are listed on a designated stock 
exchange in Canada, 

(ii) a corporation the shares of which, are 
listed on a designated stock exchange , 
outside Canada, or 

(3) Paraeaph (d) of the definition "quali-
fied investment" in section 204 of the Act is 
replaced by the f011owing: 

(d) securities (other than futures contracts. or 
other derivative instruments in respect of 
which the holder's risk of loss may exceed 
the holder 's cost) that are listed on a 
designated stock exchange, 

(4) Subsection (1) applies after 2007. 	' 

(5) Subsections (2) and (3) apply on and 
after the day on which this Act is assented to. 

58. (1) Subsection 207.1(5) of the Act is 
replaced by the following:  

b) chacune des actions en cause est réputée 
être une action émise par la société qui est en 
circulation et qui continue d'être détenue par 
le détenteur jusqu'à ce qu'il ne soit plus 
détenteur de l'intérêt ou du droit; 

c) chacune des actions en cause est réputée 
avoir une juste valeur marchande, au moment 
considéré, égale à la juste 'valeur marchande, 
à ce moment, d'une action de la catégorie 
émise par la société. 

57. (1) L'alinéa b) de la définition .de 
«placement admissible», à l'article 204 de 
la même loi, est remplacé par ce qui suit: 

b) titres de créance visés à l'alinéa .a) de la 
définition de « intérêts entièrement exonérés » 
au paragraphe 212(3); 

(2) Les' sous-alinéas c)(i) et (ii) de la 
définition de «placement admissible», à. 
l'article 204 de la Même loi, sont remplacés 
par ce qui suit:. 

(i) société, .fiducie de fonds commun de 
placement ou société de personnes' en 
commandité dont les actions où les unités" ' 

 sont inscrites à la cote d'une bourse de 
valeurs désignée Située an Canada, 

(ii) société dont les actions sont inscrites à 
la cote d'une bourse de valeurs ,désignée 
située à l'étranger, 

(3) L'alinéa d) de la définition de' «place- • 
ment admissible», à l'article 204 de la même 
loi, est remplacé par ce qui suit: ' 

d) titres (sauf des contrats à terme on 
d'autres instruments dérivés dont 'le risque 
de perte pour le détenteur' peut excéder le coût 
pour lui) qui sont inscrits à la cote d'une 
bourse de valeurs désignée; 

(4) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de 2008. 

(5) Les paragraphes (2) et (3) s'appliquent 
à compter de la date de sanction de la 
présente loi. 

58. (1) Le paragraphe 207.1(5) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit: 
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(5) Le contribuable dont le revenu imposable' 
est exonéré, de l'impôt preyu à la partiel et qui 
convient (autrement que par, suite de 1"aequisi-
tion ou de la vente par lui d une Option inscrite  .à 
la cote d'une bourSJ de valeurs désignée) 
d'aeqiiérir une' action dû Capital-actions d'une. 
so'diété .  (auPirès d'une personne autre: que la 
société) à" un prix qui pent , différer de la juste 
valeur marchande de l'action' au 'moment où 
l'action peut être acquise doit payer en vertu de 
la présente pârtie, pour chaque mois où il est 
partie à la conYdfition, Un impôt égal au total des 
sommes représentant chacune l'excédent éven-
tuel ,niontant .  d'un dividende ,  versé sur 
l'action au cours du mois' où il, 'est partie -à la 
convention sur le montant du dividende qu'il 
reçoit. , 

Impôt à payer au 
titre d'une 
convention . 
d'acquisition 
d'actions 

2007 

Tax payable in 
respect of 
agreement to 
acquire shares 

Exécution du budget et de 

(5) Where at any time *a taxpayer .whose 
taxable income is exempt, freintax,under part I 
makes , an ,agreement .. (oti,erwise .  „than 
consequence of the acquisition or writing.by„it 
of an option listed on. a designated  stock 
exchange) tO açquire' a sharé of the;' capital 
stock of a' eorporatidn (otherwise tlian frein - the 
corporation) 'at a price that may differ frem•the 
fair market value of the share at the finie -  the 
share may, be. acquired, 'the taxpayer shall, in 
respect of each month, during Wflich ..the 
taxpayer is a' Party 'to 'the agreeirient, pa»a '.tax 
under this Part equal to the total of all amounts 
each of whiclris the amount, ,  if any, by which 
the amatie of a dividend •paid. .-on the.share; at a . 
time in, the month at which the ,taxpayer . is a 
party, to the agreement. exceeds "thé, amount, if 
any, of the dividend- that is received b. y the 

. 	. taxpayer. 

(2) Silbseetion (1) applies oà  and, àfier the 
day on whi,ch this. Act is assented to. 

59. (1) Subparagraph 212(1)(b)(vii) of the 
Act is amended by striking out the word "or" 
at the end of clause (E), by adding 'the word 
"or" at the end of clause (F) and by adding 
the following after clause (F): , 

(2YLe paragraphe (1) s'applique à 
compter de la' date de sanction de la présente 

, 
r 

59. (*Le sous-alinéa 212(1)b)(vii) de la 
même loi est modifié par adjonction, après la 
division (F), de ce qui suit: 

lnterest — 
definitions 

(G) in the .'event that, a change to -this 
Act or  to a tax treaty 'has' the, effect Of 
reliéving the non-resident person from 
liability for tax under this Part in respect 
of the interest; 

(2) 'Paragraph 212(1)(b) 'of the Act is 
réplaced - bY the folloWing: 	" 

(b) interest that 

(i), is not fully exemjit interest, and is paid 
or payable ; to, a person with, whom the 
payer is not dealing at arm's length, or 

(ii) is participating debt interest; 

(3) Silbsection 212(3) of the Act is replaced 
by the following: 

(3) The following definitions apply for the 
puipose Of paragraph (1)(b). 

(G) dans le cas où une modification 
apportée à la présente loi ou à un traité 

1 fiscal -a pour effet; de décharger, la 
personne, non-résidente de Pobligation 

• • de payer  i  relativement aux intérêts, 
' 	l'impôt prévu par la présente partie; 

(2) L'alinéà '212(1)b) de la mênie loi est 
remplaéé' Par ce qui 	: 

b), d'intérêts qui, selon le cas : - 

(i) iie sont pas"des intérêts entièrement 
exonérés et sont payés ou payables à' une 
personne avec laquelle le payeur  ,a un lien 
de. dépendance, 

(ii) sont des intérêts sur des créances 
participatives; , 

(3) Le paragraphe 212(3) de la même loi 
est remplacé 'parce qui suit : 

(3) Les définitions qui suivent s'appliquent à 	Défi n ilions 

l'alinéa (1)b). 
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l‘fully exempt . 
interest" 
«intérêts 
entièrement • 
exonérés» 	• 

"fully exempt interee means• • 

(a)'interest that is paid or payable on a bond, 
eleberiturenote, mortgage, hypothecary Claim 
or similar delit obligation •, 

, 	(i) of, or guaranteed (otherwise than ,by 
,• being: insured ,by the Canada Deposit 

InSurance ,Corporation) by, the Goyerri, . 
, ment of ,Canada, 	• 	. 	• . 

(ii)  of the government of a provinee; .  

• , (iii), of an agent of a prOvince, 

(iv) of'a municipality in Canada or a 
municipal or •public body performing a 
funetion of government in Canada, • 

• (v) of a Corporation, commission or asso-
ciation  to which any of paragraPhs 
149(1)(d) to (d.6) applies, or 	• 

(vi) of an educational institution or a 
hospital if repayment Of the principal 
amount of the obligation and payment of 
the interest is to be made, or is guaranteed, 
assured  or btherwise specifically provided 
.for or secured by the government of a 
province; • 

(b) interest that is paid or payable on a 
mortgage, hypothecary' claim or similar debt 
obligation secured by, or on an agreement for 
.salo or similar obligation  with respect to, real 
property situated 'outside 'Canada., or an 
interest in any. such real property, 'or to 
immovables situated outside Canada or a real 
right , in any sùch immovable, except to the 
extent .that the interest payable , on ,the 
obligation is deductible in computing the 
income of the payer under Part I from a 
business carried on by-the payer in Canada or 
from property other than real or immovable 
property situated outside Canada; 

. (c) intérest that is paid or payable to a 
prescribed international organization or 
agency; or • 

(d) an amount paid or payable or credited 
under a securities lending arrangement that is 
deemed by subparagraph 260(8)(a)(i) to be a 
payment made by a borrower to a lender of 
interest, if 

« intérêts entièrement exonérés » 

a) Intérêts payés dû payables Sur des obliga-
tions, billets, Créances hypothécaires ou titres 
de Créance 'semblables : 

(i) du gouvernement du Canada ou àaran-
tis par lui (autrement que parce qu'ils sont 
assurés par la Société. d'assurance-dépôts 

, du Canada), , 

• (ii) du gouvernement d'une province, 

(iii) d'un mandataire d'une province, 

(iv). d'une municipalité du Canada ou d'un 
organisme municipal ou public exerçant 

. une fonction gouvernementale au Canada, 

(v) d'une société, commisSion u associa-''' 
n'on àflaquelle s'applique l'un des alinéas 
149(1)d) à d.6), 	7 

(vi) d'un établissement d'enseignement ou 
'd'un hôpital, si le rembOursement du 
principal du titre et le paiement des intérêts 
doivent être effectués, ou sont garantis, 

' assurés ou par ailleurs expressément pré-
vus, par le gouvernement d'une province, 
ou dont celui-ci est eaution; 

b) .  intérêts payés ou payables sur une créance 
hypothécaire ou un titre de créance Sem-
blable, ou sur une convention de vente ou un 
titre Semblable, 'à l'égard d'immeubles situés 
à l'étranger ou de droits réels sur ceux-ci, ou 
de biens réels situés à l'étranger ou d'intérêts 
sur ceux-ci, sauf dans la mesure où les 
intérêts payables sur le titre sont déductibles 
dans le calcul du revenu du payeur, en vertu 
de la partie I, tiré d'une entreprise qu'il 
exploite au Canada ou de  biens mitres que des 
biens immeubles ou réels situés à l'étranger; 

c) intérêts payés ou payables à une organi-
sation ou institution internationale visée par 
règlement;' 

d) sommes payées ou payables, ou créditées, 
aux termes d'un mécanisme de prêt de 
valeurs mobilières qui sont réputées, en vertu 
du sous-alinéa 260(8)a)(i), être un paiement 
d'intérêts fait par un emprunteur à un prêteur 
si, à la fois : 

intérêts 
entièrement 
exonérés» 
"fully  exempt 

 inlerest" 
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(i) the securities lending arrangement .was 
'entered intci'by the borrower in the course , 

 of carrying on a business outside :Canada, 
and 

(ii) the security, that is transferred or lent to 
the borrower under the 'sectirities lending 
arrangement is described in paragraph (b) 
or (c) of the definition iqualified security" 
in subÉection 260(1) and issued by a non-
resident , issuer. 

"particiPatine debt -  interest" means interât 
(other than interest described in any Of Para- . ' 
graphs (b) to (d) of th«lefinition "fully exempt 
interest") that is paid or payable on an 
obligation, other than a prescribed Obligation, 
all.or any portion of which interest is contingent 

: or :dependent on the use of or production ,frorn 
property in Canada or is eornputed, by reference 
to revenue, profit; cash flow, commodity price 
or:any other similar criterion or by reference to 
dividends paid or , payable to shareholders of any 
clasS of , shares: of the capital stock of. a 
corporation. 	„ 	• 

(4) SidisÉétlini' 212(14) of  the »Act is" re-
pealed. 

(5) Section 212 of the Act is amendedly ' 
adding the following after subsection (17): 

(1 7.1) Notwithstanding subsections (1) and 

(a) the International Olympiç ,Committee is 
not taxable ,under this Part on any aftiount 
paid or, credited to it, after 2005 and, before 
2011, in respect of the 2010 Olympie Wintei - „ 	. 	, — 	, 
Games, and„ 

(b) the International , Paralympic Committee 
nOttaxablè ,under this Parteri arty amount 

paid or éredited to it, after 2005 and before 
2011, in respect of thè 2010 ParalVmpic 
Winter Games. :  

(6) Subsections 212(18) and (19) of the Act 
are replaced by.the following: 	„ 

Undertaking 	(18) Every person Who in a taxation year is a 
preScribed financial institution or a person 
resident in Canada who is a registered securities 

(i) le mécanisme a été conclu par 1"em-
' prunteur dans le cadre de l'exploitation 

d'une entreprise .à l'étranger, 	: 

(ii) 'le titre qui est' transféré où prêté à 
Perriprunteur aux 'termes du mécanisme est 
visé aux alinéàs b) ou c) dé la définition de 
«titre admissible » au paragraphe 260(1) et 
est émis par un émetteur non-résident. 

« intérêts sur dés créances participatives » In-
térêts, sàuf Ceux visés aux alinéas b) à d) de la 
définition de « intérêts entièrerrient ekonérés 
qui sont payés:ou payables .sur un titre, sauf un 
titre visé par règlement, et qui, en totalité ou en 
partie, sont conditionnels à l'utilisation de biens 
au Canada ou dépendent de' la production en 
provenant au Canada ou qui sont calculés: en 
fonction soit des recettes, des bénéfices, ,de la 
marge d'autofinancement, du prix des, marchan-
dises ou d'un, critère semblable, soit des 
dividendes .  versés:  ou payables aux ,actionnaires 
d'une .catégorie cl'actions du :capital-actions 
d'une société. 

(4) Le paragraphe 212(14) de la même loi 
est abrogé.  

(5) L'article 212 de la même loi est modifié 
par, adjonction, après le paragraphe (17), de 
ce qui suit : 

(17.1) Malgré` tes paragraphes :(1) et (2): 
, 

a) le ,Çomité international olympique n'est 
pas asSujetti à l'irnpôt prévu par la présente 
partie sur lle s sornmes qui lui sont payées, ou 
qui, sent p,ortées à son crédit, après 2005 et 

, avant 2011, relativement ,aux Jeux olympi-
ques d'hiver dé 2610; 

b) le Comité international paralympiqué 
n'est pas assujetti à 1 iritp,ôt prévu par la 
présente partie sur les sommes qui lui sont 
payées, ou qui sent portées à Son crédit, après 
2005 et avant 2011, ielativement aux Jeux 

''ParalVdipiques d'hiVer de 2010. 

(6) Les paragraphes 212(18) et (19) de la 
même loi sont remplacés, par ce  ,qui suit : 

(18) Toute personne qui, au »ours d'une 	Engagement 

année d'imposition, est soit une institution 
financière visée par règlement, soit un courtier 

"participating 
debt interest" 
«intérêts sur des 
créances 
participatives » 

Payments to the 
International 
Olyrnpic 
Committee and 
the International 
Paralympie 
Committee 

(2), 
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Tax on registered 
securities dealers 

dealer shall on demand from the Minister, 
served personally or by registered letter, file 
within such reasonable time as may be stipu-
lated in the demand, an undertaking in pre-
scribed form relating to the avoidance of 
payment of tax under this Part. 

(19) Every taxpayer who is a registered 
securities dealer resident in Canada shall pay a 
tax under this Part equal to the amount 
determined by the formula 

' 	1/365 ,  x 25 x (A - B) x C 

where 	. 

A is the total of all amdunts each of; which is 
the arnount of money provided before  the ; 
end of a day to the taxpayer (and not 
returned or, repàid before the end of the day) 
by or on behalf of,  a non-resident person as 
collateral; or as consideration for a security 
that waS lent or transferred tinder a ,desig-
nated securities lending arrangement, 

B : is the total of • 

(a) all amo.unts each of which is. 'the 
amount of money provided before the end 

•• of the day by or on behalf of the taxpayer 
(and not retumed or repaid beforé thè end 
of the day) •to a non-resident lièrson as 
collateral or as consideration for , a 
security that is described in paragraph 
(a) of the definition "fully exempt inter- 

.' est" in Subsection (3), or 'that is "ah 
obligation of the govérnment • of any 

' country,. province, state, nitinicipality or 
other political subdivision; and •that was 
lent or transferred under a securities 
lending arrangement, and , 

(b) the greatér of 

(i) 10 times the greatest amount deter-
mined, under the laws of the province 
or provinces in which the taxpayer is .a 
registered securities dealer, to be the 
capital employed by the taxpayer at the 
end of the day, and 

(ii) 20 times the greatest amount of 
capital required, under the laws of the 
province or provinces in which the 

en valeurs mobilières inscrit résidant au Canada 
doit, sur demande; du ministre,, par lettre 
recommandée ou signifiée à personne, présenter 
un engagement, dans le délai raisonnable 
indiqué dans la demande et sur le formulaire 
prescrit, à ne pas se .  soustraire au paiement de 
l'impôt prévit par. la  présente partie. 

(19) Tout contribuable qui, est un courtier en 
valeurs mobilières inscrit résidant au Canada est 
tenu de payer, en vertu de la présente partie, un 
impôt égal à la somme obtenue par la formule 
suivante : • • 

1/365 x 0,25 x (A - B) XC 

où: 

A représente le total des sommes représentant 
chacune • ;tine somme d'argent remise'au , 

 contribuable avant la fin d'un jour donné — 
somme qui n'est ni restituée ni remboursée 

, avant la fin de ce jour — par une personne 
'non-résidente, ou pour son compte, en 
garantie ou en contrepartie d'un titre qui a 
été prêté ou transféré aux ternies d'un 
mécanisme de prêt de valeurs mobilières 
désigné; ; 

B le total des sommes suivantes 

a) le total des sommes représentant 
chacune une somme d'argent remise à 
une personne .  non-résidente avant la. fin 
du jour donné — somme qui 'n'est ni 
restituée ni remboursée avant la fin de Ce 
jour — par le contribuable, ou pour Son 
compte, en garantie ou en contrepartie 
d'un titre qui est soit visé à l'alinéa a) de 
la définition de «intérêts entièréMent 
exonérés» au paragraphe (3), soit un titre 

. du gouvernement d'un pays, d'une pro-
vince; d'un État, d'une municipalité, ou 
d'une autre subdivision politique et qui a 
été prêté ou transféré aux termes d'un 
mécanisme de prêt de valeurs mobilières, 

b) la plus élevée des sommes suivantes : 

(i) dix fois le montant maximal de • 
capital employé par le contribuable à la 
fin du jour donné, déterminé en 
conformité avec la législation de la ou 

., 	des provinces où il, est un courtier ,  en 

Impôt des 
courtiers en 
valeurs 
mobilières 
inscrits 
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taxpayer is a registered securities deal-
. er, to •be maintained by the taxpayer as 

a margin in respect of, securities 
described in paragraph (a) of the 
definition "fully exempt interest" in 
subsection (3), or that is an obligation 
of the government of any country, 
province, state, municipality or other 
political subdivision, at the end of the 
da, and 

C is the prescribed rate of interest in effect for 
the day, 

and shall remit that amount to the Receiver 
General' ori or before the 15th day of the Month 
after the month in which the da.y occurs. 

valeurs mobilières inscrit, le plus élevé 
de ces montants faisant foi si un tel 
montant est déterminé dans plus d'une 
province, 

(ii) vingt fois le montant maximal de 
capital que le contribuable est tenu de 
conserver selon cette législation à titre 
de marge relativement aux titres visés à 
l'alinéa a) de la définition de «intérêts 
entièrement exonérés » au paragraphe 
(3) et aux titres du gouvernement d'un 

' pays, d'une province, d'un État, d'une 
municipalité ou d'une autre subdivision 
politique à la fin du jour donné; 

C le taux d'intérêt prescrit qui est en vigueur le 
jour donné. 

Designated SLA 	(20) For the purpose 'of subsection (19), a 
designated securities lending arrangement .  is a 
sectirities lending arrangement 

(a) under which 

(i) the lender ,is a prescribed financial 
institution or a registered securities dealer 
resident in Canada, 

, (ii) the „partie*" r secur'ity lent' or trans- , 
ferred is, an obligation , described in para-
graph (a) of the definition "fully exempt 
internst" in subsection (3) or an obligation 
of the government of any ,  country, prov-
ince, siate, municipality or other political 

' 
 

subdivision, 

(iii) the amount of money provided to the 
lender at any time during:the term of the 
arrangement either as collateral or as 
consideration for the particular security 
doe not bxceed 110% of the fair market 

• value at that time of the particular security; 
and 

(b) that was neither intended, nor made as a 
part of a series of securities lending arrange-
ments, loans or other transactions that Was 
intended, to be in effect for more than 270 
days. 

Lé centribuable est tenu de verser cet impôt au 
receveur général au plus tard le quinzième jour 
du mois suivant le mois qui comprend le jour 
donné. 

(20) Pour l'application du paragraphe (19), 
est un mécanisme de prêt de valeurs mobilières 
désigné le mécanisme de" prêt de valeurs 
mobilières qui présente les caractéristiques 
suiyantes : 

a) il s'agit d'un mééanisme dans le cadre 
duquel : 

(i) le prêteur est soit une institution 
financière visée ' par règlement, soit un 
courtier en valeurs mobilières inscrit rési-
dant au Canada, 

(ii) le titre prêté ou transféré est un titre 
visé 	l'alinéa -a) de la définition de 
'« intérêts' entièrement exonérés» au para-
graphe (3), ou un titre du gouvernement 
d'un pays, d'une province, d'un État, 
d'une municipalité ou d'une autre subdi-
vision politique, 

(iii) la somme d'argent remise au prêteur 
pendant la durée du mécanisme, en garan-
tie' ou en contrepartie du titre prêté ou 
transféré, n'excède pas 110% de la juste 
valeur marchande de ce titre au Moment où 
la somme est remise; 

Mécanisme de 
prêt de valeurs  
mobilières 
désigné 
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(7) Subsection (1) applies to: obligations 
entered into -  on or after 'March 19, 2007. 

(8) Subsections (2) to (4) and (6) apply 
after 2007. 

60. ,(1). Paragraph 214(8)(a) of the Act is 
replaced by the following: 	• 

(a) that is described in paragraph (à) of the 
definition "fully exempt interest" in subsec-
tion 212(3), or on which the •interest would 
have been exempt under subp.aragraph 
212(1)(b)(iii) or.(vii) as, they applied to' the , 	. 
2007 taxation year; 

(2) Subsection 214(11) of the Act is re-
pealed. 	„ 

(3) Subsections (1) and (2) apply after 
2007. 

61. (1) Section 220 of the Act is amended 
by adding the following after subsection 
(3.2):  

b) il s'agit d'un mécanisme d'une durée 
.prévue - d'au plus 270 jours et qui ne fait pas 
partie d'une série. de mécanismes de:prêt de 
valeurs mobilières, de prêts ou d'autres 

-opérations d'une. durée prévue, de plus de 
'270 jours. • ' , 

paragraPlie" (1)  s'applique aux titres 
acquis  ' après. le 18 mars 2007.' 	•• 

(8) Les paragraphes (2) ,à.  (4) :  et  (6) 
s'appliquent à compter de 2008. 

60. (1) L'alinéa 214(8)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

a) il est visé à l'alinéa a) de la définition de 
' « intérêts entièrement exonérés » au para-,, 

graphe 212(3) ou les intérêts afférents 
auraient été exonérés d'impôt en vertu des 
sous-alinéas 212(1)b)(iii) ou (vii), dans leur 
version applicable à l'année d'imposition 
2007; 

(2) Le paragraphe 214(11) de la même loi 
est abrogé:'' , 	. 

(3) Les Paragraphes (1) et.(2) s'appliquent . 
à compter de 2008. 

61. (1) L'article 220 de la même loi est 
modifié par adjonction, après lé paragraphe 
(3.2), de ce qui : • •' • 

( 

Joint election — 
pension income 
split 

(3.201) On application by a. taxpayer,• -the 
Minister .may extend the time for making. an  
election, or grant-permission to amend orrevoke 
an election, under section 60.03 if . 

(a) the application is made on oi-  before the 
day that, is three calendar :years after the 

, taxpayer's filing-due date for the .taxation 
year to which the electiOn applies; and • 

(b) 'the taXpaYer is resident in Canada' 

(i) if the taxpayer is deceased 'at the :time 
of the application, at the time that is 
immediatelY before'the taXPayer's death, or 

(ii) .  in any, other case, at the ,time of the 
application. 

(2) The portion of subsection 220(3.5) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

(3.201) Sur demande d'un contribuable, le 
ministre peut proroger' le délai pour,' faire le 
choix prévti à l'artiele 60.03; ou 'permettre 4ue 
ce choix soit modifié ou annulé, si lès 

. conditions suivantes sont réunies : 

a) la demande est .présentée au plus tard le 
jour qui suit de trois 'années civiles là date 
d'échéance de production qui est applicable 
au contribuable' Polir l'afinée d'itnpbsition 
'Visée par le choix; 

b) le contribuable réside au Canada à celui 
des Moments suivants qui est applicable: 

(i) s'il' est décédé au moment 'de' la 
demande, le moment immédiatement avant . 

„son décès, , , . 

(ii) sinon, le moment de 'la demande. 

(2) Le, passage du paragraphe, 220(3.5) de 
la même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

Choix 
conjoint—
fractionnement 
du,revenu de 
pension 



Pénalité relative 
au choix 
modifié, annulé 
ou produit en 
retard 

Production de 
documents ou 
fourniture de 
renseignements 

2007 

Penalty for late 
filed, amended 
or revoked 
elections 
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Requirement to 
provide 
documents or 
information 

(3.5) Where, on application by a taxpayer or 
a partnership, the Minister extends;the timefor 
making an election or grants permission' to 
amend or 'reVoke an 'election (other than; an 
extension or permissiôn .  under subsection 
(3,201)), the taxpayer.  or the partnership, as the 
casé may, be, is liable ,to a penalty equal to the 
lesser of  

(3) Subsections (1) and (2) ajiplies to the 
2007 and subsequent taxation years. 

62. (1) Subsection 221(1) of the Act is 
amended  r  by -adding the follimihg after 
paragraph , (d.../): 

' (d.2) réquiring any elasa of Peraons''to make 
information aVailable to the public for the . 	. 	, 	, 
piiri)ose of 'Making information retnrria' 

. specting any class of information required in 
connection 'with, assessments Linder this Act; 

(2) Subsiction (1) appliés to inforniatian 
in respect of taxation years of taxpayers and 
fiscal periOdS , of partnerships that end on or - 
after July 4, 2007.  

63. The portion of subsection 231.2(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the following: 

231.2 (1) Notwithstanding any other provi‘' 
sion of . this Act, the Minister may, subject to 
subsection (2), for any purpose related to the 
administration or . enfOrcément , of this Act 
(including the'colleétion of any amount paable 
under this Act by any perSon), of a comprehen-
sive tax information exchange agreement be-
tween Canada and another country or 
jurisdiction that iS in force; and -has effect or, 
for greafer certainty, of a tax treaty with another 
country, by notice served "personally or by 
registered or ceriffied mail, require that any 
person provide, within such reasonable time as 
stipulated in the notice, ' 

64. (1) Subparagraph 241(4)(e)(xii) of the 
Act is replaced by the following: 

(3.5) Lorsque le ministre proroge le délai 
pour faire un choix ou permet qu'Un choix soit 
modifié ou annulé (sauf s'agit dé la 
prorogation ou de la permission visée au 
paragraphe (3.201), le contribuable ou la société 
de personnes, selon le cas, est passible d'une 
pénalité égale à la moins élevée des sommes 
suivantes, ; 

(3): Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
aux années d'imposition 2007 et suivantes. 

, 	. 
62. '(1) Le paragraphe 221(1) de la même 

loi est modifié par adjonction,. après l'alinéa 
d.1), de ce qui suit: 

d.2) :  enjoindre à toute catégorie' de personnes 
de rendre accessibles au public les 'rensei-
gnements qui servent à établir' des déclara-
tions de renseignements concernant tout type 
'de renseignements nécessaifes à; l'établisse-
ment de cotisations ,  sous Ierégime' de ,  .1a: 
présente loi; 

(g) Le paragraphe (1) s'applique aux 
renseignements concernant les années d'im-
position de contribuables et les exercices de 
sociétés de personnes se terminant après le 3 
juillet 2007. , ' 

63. Le passage du paragraphe 231:2(1) de ; 
la même  loi précédant l'alinéa à) est remplacé 
par ce qui suit: 

231.2 (1) Malgré les autres dispositions de 
la présente loi, le ministre peut, sous réserve du 
paragraphe (2), et,pour,l'aiwlication ou l'exécu-
tion de la présente, loi .(y compris la perception 
d'un Montant payable par une' personne én vertu 

la présente loi), d'un accord général 
d'échange de renseignements fiscaux entre le 
Canada et un autre pays ou territoire qui , est en 
vigueur et S'appliqué ou d'un traité fiscal conclu 
avec un autre pays, par avis signifié à personne 
ou envoyé par courrier recommandé ou certifié, 
exiger d'une personne, dans le délai 'raisonnable 
que précise l'avis; • 

64. (1) Le sous-alinéa 241(4)e)(xii) de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 



"NISA Fund 
No. 2" 

•«second .fonds 
du compte de 
stabilisation du 
menu net» 

"designated 
stock exchange" 
«bourse de 
valeurs 
désignée» 

"functional 
currency" 
«monnaie 
fonctionnelle» 

"recognized 	"recognized stock exchange". means 
stock exchange" 
«bourse de 
valeurs 
reconnue» 

(a) •  a deSignated stock exchange, and. 

«second fonds 
du compte de 
stabilisation du 
revenu net» 
"N1SA Fund 
No. 2" 

« bourse de 
valeurs 
désignée» 
"designated 
stock erchange" 

« bourse de 
valeurs 
reconnue» 
"recognized 
stock exchange" 
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•(xii) a provision cOntained in a tax treaty 
•with another country 'or in à .comprehen-
siVe tax information ekchange agreement. . 
between Canada and another. country or 

' jurisdiction that is in force and has effect; 

(2) Subsection 241(4)  of the Act 'is ' 
amended by striking out the word . "M." 

'the end of paragraph (o), by adding the word 
"or" ai the end of paragraph (p) and by • 

•adding the following after,paragraph ,(p): 

(q) provide taxpayerinformation to ,.an offi-
cial 'of the government of a province solely 
,for the use in the management or administra- , 
tion by that government, of a program relating 
to, earning supplementation or income sup-
port. , 

65.. (1) The 'definition "NISA Fund No. 2" 
in subsection 248(1) of the Act is replaced by 
the following: 

"NISA Fund No. 2"-means the portion Of a -
taxpayer's net bicorne stabilization account 

(a) that iS described 	paragaph 8(2)(b) of 
the Farm bicorne Protection Act, and 

(b) that can reasonably be - ,considered to, be 
.aitributable to a Pregram that allOws the ftinds 
in the account to accumulate; • • ; 

(2) Subsection 248(1) of' - thé.  ACt 'is 
ainended : by adding  the following definnionS 
in alphabetiCal order: • • 

"designated stock exchange" means a stock 
exchange, or that part of a stock exchange, for 
which a designation by the Minister of Finance 
under section 262 is in effect; 

"functiOnal •curreney" Of a taxpayCr for a 
particular taxation year • has thé,' nieaning as 
signed by section 261; 

(xii) ,une disposition figurant dans un traité 
-fiscal entré le Canada et un autre pays ou 
dans 'un •accord général .d'échange'. de 

. 	renseignements liseaux.entre le Canada et 
• un autre pays ou territoire qui est en 

vigueur et s'applique; 	• 	.... 	• 

(2) Le 'paragraphe 241(4) de la inêtné loi 
est Modifié par adjonction, après l'alinéa p), 
de ce qui suit , 

q) fournir un renseignement confidentiel à.un: 
fonctionnaire d'un gouvernement provincial, 
mais uniquement en vue de l'application par 
ce gouvernement d'un .programme de,. sup-
plément de reVenu pn de soutien du revenu. 

65. (1) La définition de «second fonds du 
compte de stabilisation du revenu net», au 
paragraphe 248(1) de la même loi, est 
remplacée par ce qui suit: 

«Second fonds du compte d. 	.du 
revenu net» Partie du compte de stabilisation du 
revenu net d'un contribuable : 

a) d'une part, qui est visée à l'alinéa 8(2)b) 
de la Loi sur la protection du revenu agricole; 

b) d'antre part, qu'il est raisonnable de 
considérer comme étant attribuable à un 
programme qui permet l'accumulation des 
fonds .du compte: 

(2) Le paragraphe 248(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, selon l'ordre 
alphitbétiqné; de ce qui suit : 

«bourse de valeurs désignée» Bourse de 
valeurs, ou partie d'une bourse de valeurs, à 
l'égard de laquelle une désignation, effectuée 
par le ministre des Finances aux , termes de 
l'article 262, est en vigueur. 

«bourse de valeurs reconnue » 

a) Bourse de valeurs désignée; • .. 

b) toute autre. bourse de .valeurs située au 
Canada ou dans un pays membre de l'Orga-
nisation de coopération et de développement 
économiques qui a conclu un traité fiscal avec 
le Canada. 
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monnaie 
fonctionnelle» 
"functionà 1 
currency" 

(b) any other stock exchange, if that other 
stock exchange is located in Canada or in a 
country that is a member of the Organisation 
for Economic Co-operation and Development 
and that has a tax treaty with Canada; 

(3) Subsection 248(29) of the Act is re-
pealed. 

(4) Subsection (1) applies to the 2008 and 
subsequent taxation years. 

(5) The definitions "designated stock ex-
change" and "recognized stock exchange" in 
subsection 248(1) of the Act, as enacted by 
subsection (2), and subsection (3) apply on 
and after the day on which this Act is 
assented to. 

(6) The definition "functional currency" in 
subsection 248(1) of the Act, as enacted by - 
subsection (2), applies in respect of taxation 
years that begin on or after the day on vvhich 
this Act is assented to. 

66. (1) Paragraph (a) of the definition 
"qualified ,security" in subsection 260(1) of 
the Act is replaced by the following: 

(a) a share of a class of the capital stock of a 
éorporation that is listed on a stock exchange 
or of a class of the capital stock of a 
corporation that is a public corporation by 
reason of the designation of the class by the 
corporation in an election made under sub-
paragraph (b)(i) of, the definition "public 
corporation" in subsection 89(1) or, by the 
Minister in a notice to the corporation under 
subparagraph (b)(ii) of that definition, 

(2) Paragraph 260(8)(a) of the Act is 
amended by adding the word "and" at the 
end of subparagraph (i) and by replacing 
subparagraphs (ii) and (iii) with the follow-
ing: 

(ii) the security is deemed to be a security 
described in paragraph (a) of the definition 
"fully exempt interest"  in  subsection 
212(3) if the security is described in 
paragraph (c) of the definition "qualified 
security" in subsection (1), and 

«monnaie fonctionnelle» S'entend au sens de 
l'article 261. 	. 

(3) Le paragraphe  248(29) de la même loi 
est abrogé. 

(4) te paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2008 et suivantes. 

(5) Les définitions de «bourse de valeurs 
désignée» et «bourse de valeurs reconnue» 
au paragraphe 248(1) de la même loi, édictées 
par le paragraphe (2), ainsi que le para- , 

graphe (3) s'appliquent à compter de la date 
de sanction de la présente loi. 

(6) La définition de «monnaie fonction-
nelle» au paragraphe 248(1) de la même loi, 
édictée par, le paragraphe (2), s'applique 
relativement aux années d'imposition coin-
mençant à la date de sanction de la présenté 
loi ou par la suite. 

66. (1) L'alinéa a) dé la définition de 
« titre admissible», au paragraphe 260(1) de 
la même loi, est remplacé par ce qui suit: 

a) les actions d'une Catégorie du capital-
actions d'une sociétéinscrites à une bourse de 
valeurs ou les actions d'une catégorie du 
capital-actions d'une société qui est une 
société publique du fait qu'elle a désigné la 
catégorie dans un choix fait selon le sous-
alinéa b)(i), de la définition , de «société 
publique» au paragraphe 89(1) ou que le 
ministre a désigné la catégorie dans son avis 
adressé à la société én aPplication du sous-
alinéa b)(ii) de cette définition; 

(2) Les 'sous-alinéas  260(8)à)(ii) et (iii) de 
la même loi sont remplacés par ce qui suit: 

(ii) le titré est réputé être un titre visé à 
l'alinéa a) de la définition de « intérêts 
entièrement exonérés » au paragraphe 
212(3) s'il est visé à l'alinéa c) de la 

, définition de «titre admissible » au para-
graphe (1); 
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"Canadian • 
currency year" 
«année de 
déclaration en 
monnaie 
canadienne» 

"Canadian tax 
results" 	• 
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déclaration en 
monnaie 
canadienne» 
"Canadien 
currenc); year" 

«année de 
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Non-arm's 
length 
compensation 
payment 

(3) Section 260 of. the Act is aniended by 
adding the following after subsection'(9):. 

(10) For the purpose of Part XIII, where the 
lender under a securities lending arrangement is 
not dealing at arm's, length with either the 
lorrower under the arrangement or the issuer of 
the security.that is, transferred or lent under the 
arrangement, Or both, and snbsection (8), deems' 
an amount to be a payment laf interest by a 
persori to the tender in respect of tliat Security, 
'the fendei is iledméd, in'resPebt àf that pàyinent,' 
not to hé dealing at artri''s length Witli that ' 
person.• • •' • - • 

(4) Subsection (1) applies on and after the 
day on•which this - Act is asented to. 

. 	 . 
(5) Subseçtions, (2) and (3) apply after 

2007. 	, 	 •. 	 •, , 
67. (1) The Act is amended by adding thé • 

following after section ,260: 	. • 	• , 

261. :(1). The definitions in this subsection 
apply 	this -section. 

"Canadian currency year" of a'taxpayer means à 
taxation' year of the taxpayer in respect of which 
subSection (4) did net apply to the taxpayer. 

- "Canadian tax reSults" Of a taxpayer for a 
particular taxation Year. of the taxpayer' mèans 

(a) the amount of the inCome of the taXpayer 
for file particular taxation year; 

(G) the amount of the *taxable income of the 
taxpayer for the, particular taxation year; , 

(c), the amount (other .  than an amount pay-
able on behalf  of  another person under 
subsection 153(1) or section 215) of tax or 
other amount payable under this Act by the 
taxpayer in respect of the particular taxation 
year; 

(d) the amount (other - than an amount 
refundable  on' behalf -of another person in 
respect of amounts payable on behalf.of that 
person under subsection 153(1) or section 

(3) L'article 260 de la même loi est modifié 
Par adjonction, après le paragraphe (9), de ce 
qui suit : 	 • . 	•.• 

(10) Pour l'aPplication 'de la Partie -. XIÏI, 
lorsque le Prêteur dans le cadre d'un mécanisme 
de prêt de valeurs 'mobilières a un lien de 
dépendance avec l'emprunteur ou l'émetteur du 
titre transféré ou prêté dans le cadre du 
mécanisme, ou avec l'un éf.l'autre de ceux-ci, 
et qu'un montant 'est' réputé en vertù du 
paragraphe (8) être un paieMent d'intérêts 
effectué 'par' une personne att ptêteur relative-
ment au titre,- le 'prêteur est réputé, en ce'qui a 
trait à ce paieinent, avoir un lien - de dépendance 
avec la personne. '' 

(4) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de la date de 'sanction de là présente 
loi: — 

«année de déclaration en monnaie fonction-
nelle' » Toute 'année d'iMposition d'iiii'contri-
buable• pour laquelle le paragraphe , (4) 
s'appliqué 'au contribuable. . ' 

« année initiale de déclaration en monnaie 
canadienne »•L'année d'imposition d'un contri-
buable- qui commence immédiatement après sa 
dernière : année de , . déclaration,- en monnaie 
• fonctionnelle. • 

« année initiale de déclaration en 
fonCtionnelle» Année de déclaration en mon-
naie fonctionnelle d'un contribuable qui 'Com-
mence immédiatement aPrès son année de 
déclaration en monnaie canadienne. 

Paiement 
compensatoire 
entre personnes 
ayant un lien de 
dépendance 

(5) Les paragraphes .  (2) et 3) s'appliquent 
à compter dé 2008. 	, 	• 

67. (1) La, même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article 260, de ce quisuit : 

	

261: (1) Les définitions qui 'suivent' 	Définitions 

quant au présent-article. 	• 	• 

« année de déclaration en monnaie canadienne » 
Toute année • d' imposition d'un contribuable 
pour laquelle le paragraphe (4) ne s'applique 
pas au contribuable. . 

monnaie 	« année initiale 
de déclaration en 
monnaie 
fonctionnelle» 
"initial 
fitnctional 
currency year" 



"consolidated 
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consolidés» 

"currency 
exchange rate" 
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Monétaire» 

« dernière année 
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monnaie 
canadienne» 
"last Canadien 
currency year" 

« dernière année 
de déclaration en 
monnaie 
fonctionnelle» 
"fast jimctional 
currency year" 

« états financiers 
consolidés» 
"consolidated 
financial 
statements" 

« états financiers, 
individuels)) 
"legal-entity 
.financial 
statetnents" 

„ 
« monnaie 
admissible» 
"quali.» ing 
currency" 

«monnaie 
fonctionnelle» 
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currency" 
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215) of. tax or other amount refundable under 
this . Act' .to the taxpayer in respect • of the 
paiticular taxation year; and • 	• 	• 

• (e) any amount that is 'relevant in' deterMin- 
ing the amounts described in respect of the 
taxpayer urider paràgraphs (a) .  to '(d). .• 

"co.nsolidated financial statements" of a .  tax-
payer for a taxation year meatis the financial, 
staternents of the taXPayer that 'are 'prePared in' 
accordance with generally accepted accounting 
principles that are applicable to that taxation 
year. 

, 
"currency exchange' rate" on a particular day' - 
means, in respect of a conversion of an amonnt 
determined in a particular • currency into . an 
amount determined' in another currency, the 
average; for the 12 nionth period ending on the 
partictilar day, ' 

(a) where the particular currency is..danadian 
currency,  of the rate Of exchange, (Calculated 
by referenc,e top the rate of exchange quoted 
by >the Bank of. 'Canada at nom On each. 
business day in the period) for the 'exchange 
'of the Canadian dollar for a unit of the other 
currency or Such rate or ratés of eXchange 
acCeptable to the Minister;' 	" 

(b) Where the other currency is .,dariadian 
currency, of the rate of exch,ange„(calculated 
by reference' te the rate of excliange quoted 
by the' Bank of Canada at noon on "Cadi 
business day in the period) for the' .exchange 
of a unit of the pàrticular currency for the' 
Canadian . dollar, .or ,such rate, or rates of , 

 exchange acceptable to the Minfs' ter; or 	r . •. 

(c) where' neithei the parfieular Currency n'or"' 
the other currency is Canadian ciirrency,  of 
thé rate of exchange (calCulated by referenCe 

,to thé ratés 'of exchange quofed 'by  thé Bank 
of Canada at noori• On each  business daYIri 
the period for the exchange of the Canadian 
dollar fora unit of each of thosè cunenciés) 
for the exchange 'of a unit of the partictilâr - 
currency for a unit of the other currençy or 
such rate or rates of  exchange acceptable to . 

 the Minister.  
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« crédit 
d'impôt» 
"tax credit" 

« crédit d'impôt» Toute somme déductible dans 
le calcul de l'impôt à payer par un contribilable 
pour • ime année d'iniposition en vertu d'une. 
partie de la présente loi ou toute somme réputée 
avoir été payée au titre de cet impôt. 

«dernière, année de déçlaration en monnaie 
canadienne» L'année d'imposition d'un contri-
buable qui se termine immédiatement avant son 
année • initiale de déclaration en monnaie 
fonctionnelle. 

«dernière. année :de déclaration , en monnaie 
fonctionnelle » Année de déclaration * en moriL 
naie fonctionnelle d'un contribuable qui se 
termine immédiatement avant ,son année de 
déclaration en monnaie canadienne. 

« états financiers consolidés » S'agissant des 
états financiers consolidés d'un contribuable 
pôur une année d'imposition, ses états financiers 
établis conformément aux principes comptables 
généralement reconnus qui sont applicables à 
cette snnee ' 

«états financiers individuels » S'agissant ,des 
états financiers individuels d'un contribuable 
pour une année d'imposition, ses états financiers 
qui seraient établis pour l'année conformément 
aux principes comptables généralement recon-
nus applicables à cette année si Ces' principes 
n'exigeaient Pas la consblidation. 

« monnaie. admissible.» Chacune des monnaies • 
ci-après, est une , monnaie admissible d'un , 
contribuable pour une année d'imposition:  • 

a) la monnaie des États-Unis d'Amérique; 

b) la monnaie del'Union monétaire 'euro-
péenne; 

c) la monnaie du Royaume-Uni; . 	, • 

d) toute Monnaie visée par règlement. 

«monnaie fonctionnelle » La monnaie fonction-
nelle d'un contribuable pour son année d'impo-
sition est la monnaie d'un pays étranger qui, à la 
fois : 

a) est une monnaie admissible; 

b) est la plus souvent utilisée dans l'exercice 
dés principales activités d'entreprise du 
contribuable au' cours de l'année; 
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"functional 
currency" 
«monnaie 
fonctionnelle» 

"functional 
currency year" 
«année de 
déclaration en 
monnaie 
fonctionnelle» 

"generally 
accepted 
accounting 
principles" • 
«principes 
comptables 
généralement 
reconnuS» 

"initial 
functional 
CUITCI1Cy year" 
«année initiale 
de déclaration 
en monnaie 
fonctionnelle»' 

"initial 
reversionary 
year" • 	, 
«année initiale 
de déclaration 
en monnaie 
canadienne» 

"last Caaadian 
currency yéar" 
«dernière année 
de déclaration 
en monnaie 
canadienne» 

"functional currency" of a taxpayer for a 
particular taxatiOn year of the taxpayer means 
the currency of a cotintry..other than Canada if 
that currency is • • 

(a) a qualifying currency; 	• 

(b) the Currency that is, 'more often than 
other currency, 'iised in thé cendtiet . of the 
taxpayer's principal businesS'activities in the 
particular taxation year; .  and 

(c) the Currency in which the financial results 
of the taxpayer for the particulat taxation yéar 
are eoinputed iii thé taXpaYér's cOnsolidated 
financial Stateinents and lcgal-fentitY financial 
statements  foi' theparticular taxatiOn 'year. ' 

"functional cun-ency year" of a taxpayer means 
a taxation year of ,the taxpayer in respect of 
WhiCh Subsection (4) applies to' the takpayer.. 

"generally accepted, accounting principles" 
means the accounting principles established 
reconiniended by the , Accounting Standards 
Board- Of Canada or such other accounting 
principles as are determined to be acceptable by ,  . 
thé Minister. 

"initial functional Currency 'year" of,e'taxpayer 
means a functional qurrency,' yeàr' of the' 
taxpayer if the panicular taxation yeàr of thé' 
taxpayer 'ending immediately before the begin-
ning of that functional currency year of the • 
taxpayer •was a Canadian currency year of the - 
taxpayer. 

"initial reversionary year"' of a taxpayer . ineans 
the first taxation year of the taxpayer that begins 
immediately after the lite functional currency 
year of the taxpayer, . 

"last Canadian currency year" of 'a 'takpayer 
mean's the last. taxation year of the taxpayer that 
ends before the beginning of the initie furie-
tional currency year of the taxpayer. • 

c) est la monnaie dans,laquelle sont exprimés 
les résultats financiers' du contribuable pour 
l'année figurant' dans ses états financiers 
consolidés et ses états financiers individuels 
pour l'année. ' 

«principes comptables généralement reconnus » 
Les principes comptables établis ou recomman-
dés par le Conseil des normes .comptables dù 
Canada ou tous autres principes 'comptables que 
le ministre estime acceptables. 

« résultats fiscaux canadiens » En ce qui 
concerne. un contribuable pour son année 
d'imposition 

a) son revenu, pour. l'année; 

b) son revenu imposable pour l'année; 

c) son impôt, ou toute autre somme, à payer 
pour l'année en vertu de la présente loi, à 
l'eXception d'une somme à payer pour' le 
compte - d'une 'autre personne' en application 
du Paragraphe 153(1) ou de l'article 215; 

d) l'impôt, ou toute autre somme, qui lui .est 
remboursable pour,. l'année, en Vertu de la 
présente loi, à _ l'exception :d'une somme 
remboursable pour le compte d'une autre 
personne au titre de sommes à payer pour le. 
dompte de celle-ci en application du' para-
graphe' 1'53(1) où dè 	215; 

e) toute somme qui est prise en compte dans 
le calcul des, sommes visées aux alinéas, a) à 

« taux .de change canadien» Le 'taux de' 'change 
canadien applicable à un contribuable pour son 
année de déclaration en monnaie fonctionnelle 
correspond à la moyenne,: pour la période de 
douze mois se terminant le dernier jour de cette 
année, du taux (affiché par la Banque, d,u.Canada 
à midi, chaque jour ouvrable de la période) 
auquel une unité de la monnaie fonctionnelle du 
contribuable pour cette année est changée contre 
le dollar canadien. • 
« taux de change monétaire » Le taux de change 
monétaire à une date donnée, qui sert atonvertir 
une somme exprimée dans une monnaie donnée 
en son équivalence dans une autre monnaie, 

"fast functional "last functional currency year" of a taxpayer 
currency year" means a functional currency .year of the «dernière année 
de déclaration 	taxpayer if the particular taxation year  of the 
en monnaie 
fonctionnelle» 
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«principes 
comptables 
généralement 
reconnus» 
"generally 
accepted 
aécounting 
principles" 

«résultats 
fiscaux 
canadiens» 
"Canadian tas 
results" 

«taux de change 
canadien» 
"reversionaty 
exchange rate" 

«taux de change 
monétaire» 
"currency 
exchange rate" 



"legal-entity 
financial 
statements" 
« états financiers 
individuels» 

"qualifying 
currency" 
«monnaie 
admissible» 

"reversionary 
exchange rate" 
«taux de change 
canadien» 

"tax credit" 
«crédit 
d'ininôt» 

"transitional 
exchange rate" 
«taux de change 
transitoire» 

«taux de change 
transitoire» 
"transitional 
exchange rate" 
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taxpayer beginning immediately after, the end of 
that functional . currency., year .  , is ,a Canadian 
currency year of the taxpayen. • 

"legal-entity financial staternents". of : a taxpayer 
for a taxation year means the financial state-
ments of the taxpayer thàt would be prépared for 
that  taxation in .accordance v,vith generally 
accepted accounting principles that are applica-
ble ,  to • that,..taxation : : ye.ar if those generally 
accepted accounting principles did not require 
consolidation. . • . 

"qualifying .  currency" of 	taxpayer 'for 'a 
taxaticrn year means eabli of 

; 
(a) the currency • of the United States of 
America; 	 . 	, • 
(b), the currency of the European Mbnetary 
Union; ;. 

•(c). the currency of the United Kingdom;  and'  
.- 	• 	::.• 	• 	• 	; 	, 	. 	. 	, 

(d). 
;:. 
a presdribed - Currency. 

"reYerSionary .exchange raté" 'of a taxpayer for a 
funetional .curfency Year of ihe'taxpayér rneans 

-the average, fer .  the  12-month period ending on 
thé last 'Clay'.  of the ftinctional currency Year ..ed, 
the taxpayer,' of the rate of exchange'' (quoted• by' 
thé Bank of Canada •at noon on each business 
daY in the period) forthe'exchange of a unit of 
the' functional currency of the taxpayer for the 
functional ciirreney year forthe Canadian dollar. 

"tax eredit"  inéana an, amount .  deductible in 
computing a tax.  payer's tax'pnyable, of deemed 
to have been .paid on addOnnt  of à taxPayer's tax 
payable, uriddranY Pari Of 'titis Act fora taXaticin 
year. 

	

, 	. 
transitional exchange•rate of à tàxpayer means 

the' average; foi 'the I 2'-inorith period 'etiding  on 
the last day Of the last Canadian currency year 
of , the taxpayer,' of the; 'rate Of' exchange 
(calculated by reference'tà'the rate of exchange 
quoted by the Bank of Canada at noon on each 
business day in the period) for :the exchange of 
the Canadian  dollar for a unit of the •fiinctional 
currency of the taxpayer for the initial 'func-
tiorial currency yearef the' taxpayer. 

Canadian 	 (2) Subject to subsections..(3) tg :00j, 	, 
currency . 
requ irement 

correspond à la moyenne,. pour , la période de 
douze mois se terminant à la date donnée, de 
celui des taux suivants qui est applicable : 

a) si la monnaie, donnée est Je „dollar 
canadien, le taux (calculé d'après le taux de 
change affiché par la Banque du Canada à 
midi, chaque jour ouvrable de la période) 
auquel le dollar canadien ; est:  changé contre 
une unité de l'autre monnaie, ou tout taux de 
change que le ministre estime acceptable; 

b) si  l'autre monnaie est le dollar eanadien; le 
taux (calculé d'après 'le''taux de: change 
affiché par la Banque du Canada à midi, 
ehaque jour ouvrable dela période) auquel 
une unité de l'aune monnaie est changée 

•contre' le dollar canadien ou tout taux de 
change que le ministre estime acceptable; 

c) si'ni,la monnaie dennée ni l'antre mennaie 
n'est le dollar canadien; -le taux (calculé 
d'après les taux de change affichés par la 
Banque du, Canada à midi, ehaque, jour 
ouvrable .de la période, du dollar canadien 
contre une unit e de chacune de ces 'monnaies) 
auquel une unité :  de la monnaie, donnée est 
changée contre une unité de l'autre monnaie 
ou tout taux de change que le ministre estime 
acceptable. 

« taux de change transitoire» Le taux de change 
transitoire applicable' : à un contribuable corre s

-pond à la ,moyenne, pour la période de douze 
mois se, terminant le dernier jour de la. - dern ière 
année 4e;  déclaration en monnaie can,a.dienne du 
contribuable, du taux (calculé d'après le taux de 
change affiché par la Banque du Canada à midi, 
chaqUe jonr °livrable de la période) auquel le 
ddliar canadien est dhanggcoritre Une tinité . dé la 
monnaie fonetionnélle du contriintable 'pour 
année initiale de déclaration en;monnaie 
'fonctionnelle.  

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (10), 
les règles suivantes s'aPpliquent 

Monnaie 
canadienne ---- 
exigences  
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(a) the Canadian tax results of a taxpayer foi 
a particulàr taxation year are to be determined 
using Canadian currency; and 
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• 

a) 'les résultat à fiscaux canadiens d'un contri-
buable pour une année d'imposition donnée 
sont exprimés en dollars canadiens; 

sous réserve du paragraphe 79(7) et des 
alinéas 80(2)k) et 142.7(8)6), toute 'somme 	. 
'prise en compte dans le calcul des résultats 	• , 
fisdaux  canadien à du 'contribuable pour 
l'année donnée qui est exprimée: dans une 
monnaie autre que le dollar canadien doit être 
cOnvertie' en son équivalence en dollars 
canadiens selen le taux, affiché par la Banque 	• 
.du Canada à midi, le jour où elle a pris 

• naissance, auquel une unité de l'autre' mon- • 
naie est changée contre le dollar canadien ou • 
selon tout autre taux de change que • le 
ministre estime acceptable. 

Application of 
subsection (4) 

(b) subject to subsection 79(7), • paragraphs 
80(2)(k) and 142.7(8)(b), if a particular 
amount that is relevant in compüting the 
taxpayer's Canadian tax resultà'' for.' thé 
particular taxation year is an amount ek-
pre .ssecr in a burrency other than Canadian 
currency, that amount is to be converted to an 
amount expressed in Canadian currendy 
using the rate of exphange quoted by the 
Bank of Canada at noon on the day on whigh 
that amount first arose for the exchange of a 
unit of that other currency for a unit of 
Canadian currency or such other rate of 
exchange as is acceptable do the Minister. H 

(3) Subsection ,(4) applies to a .taxpayer in 
respect of a. particular taxation .year of the 
taxpayer if , . 

(a)' the 'taxpayer is, throughout the particular 
taxation year, a corpâration (other than an 
investment corporation,' a mèftgage inVést-
ment' corporation or a mutual fund corpora-
tion) reident in Canada; 

(b) the taxpayer has elected that subsection 
(4) apply to the taxpayer in respect of the 
partictilar taxation year, or a pieceding 
taxation ' yéar, and each 'subséquent taxation 
year of the' taxliayer and has filed that election 
With the Miniâer in prescribed forin aùd 
Mariner oh or before the taxpayer's filing due 
date' ' 

(i) for the taxation year iminediately, pie: 
„peding the first taxation .year in respect of 

›which the election was. made, or 

'fil) where there was not a taxation year 
immediately preceding the first; taxation 
year in respect of which the election was 
Made, fer the first taxation year in respect 
of which the election was made; 

(c) there is a functional currency of the 
taxpayer for the particular taxation year; 

(d) where the taxpayer's taxation year im-
mediately preCeding the particular taxation 
year was a functional curreney year Of the' 
taxpayer, the functional currency of the 

(3) Le paragraphe (4) s'applique à un 
contribuable pour une année d'imposition 
donnée Si les conditions suivantes sont réunies : 

a) tout au long de l'année donnée, le 
'contribuable est une, société (sauf une société 
de placement, fine société de piacement 
hypothécaire ou une société de placenient à 
capital variable) qui réside au Canada; 

b) le contribuable a fait un choix afin que le • 
paragraphe (4) s'applique à lui pour l'année 
donnée, ou pour. une année d'imposition 
antérieure ;  ainsi • que pour chacune • de ses 
années d'imposition postérieures et a présenté 
'Ce choix au Ministre sur le formulaire 'et selon 
les ,modalités prescrites au plus tard à là daté 
d'échéance de production qui lui est appli-
cable', selon lé cas 

(i) pouryannée d'imposition précédant la 
première aimée, d'imposition visée par le . 
choix, 

(ii) en l'absence d'une telle année, • pour la , 
première année d'imposition visée par le 
choix; 

c) il existe une monnaie fonctionnelle ' 
dontribilable pour l'année donnée; 

d) si l'année d'imposition qui précède l'an- 
née donnée est une année de déclaration en 
monnaie fOnctionnelle du contribuable, la 

Application du 
par, (4) 
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Functional 
currency 
repo rt ing 

taxpayer for that preceding taxation year is 
the.same as the functionai currency ôt„the 
taxpayer for the particular;taxation year;,and 

(e) where the taxpayer's taxation year im-
mediately preceding the particular . :taxation 
year was a Canadian • currency year of the 
taxpayer, no 'preceding taxation year of the 
taxpayer was a functional > currency ,year .of 
the taxpayer. 

(4) if, because of subsection (),. this sub- 
section 'applies te a taxpayer  for a particular , 
taxation year of the taxpayer, 

(a) the taxpayer's, Canadiart tax ,results for 
the particular, taxation year are to be deter-
mined using the taxpayer's funetional .cur-
rency for the particular taxation , year; 

(b) eaCh referefice in the Act or the 'regula-
tioriS .  to a paiiicular annount expresSed in 
Canadiari 'dôllars is tor l: ■elread  as à reference 
to a particular amount expressed  in' the 

 taxpayer's functional currency for the partie-
ular taxation year determined by applying the 
,çurrency ; exphange ,rate ,in respect' of the 
conversion of Canadian eurrency into that 
functional currency as Of the first day of the 
partiéttlatiaxation year'; 

(c), subject to .subsection.:79(7), paragraphs 
80(2)(k) alnd 1 ,142.7(8)(b),  if a ,particular 
amount that is relevant ,in computing the 
taXPayer's Canadian tax results for the 
particular taXatien 'year 'is '  an  'amdiit ex-
preSsed  hi 'a curtency othéi titan' the 'fak-
payer is functional currency for the Partièttlar 
taxatien year, that arnountis' te be cOnverted 
to an ainount eXpresSed in 'the tm'cpayer's 
functional currency for the particular  taxation  
year by using thei-ates of ekefiange . eludied 
the Bank' of Canadaat rido. ii"ôh thé"daY that 
thé 'particular àrnount tirât arose fer the 
exchange of the Canadian dollarfcir a unit 
of each of those curreficiés or such other rate 
of exchange ;as is acceptable to the Minister; 

(d) each referehee in subSeetien 79(7), Patà= 
graph 80(2)(k) and Sübseetiens 80.01(11) and 
80.1(8) to "Canadian currency" is td be read 
as a referenee to "the taxpayer's functional 
currency"; 

monnaie fonctionnelle ,de celui-ci peur cette 
année précédente ,  est la même que, celle pour 
.lanriée , donnée, 

e) Éi l'année d'impOsition qui Précède l'an-
née denriée• est une année dé déclaration en 
Monnaie Canadienne du  contribuable, auettne 
ideS' années d'imposition  • antérieures" n'était 
une année de déclaration' en monnaie fonc-
tiOnnelle du contribuable. 

(4)` Si, par l'effet du Paragraphe (3), le 
présent paragraphe,s'applique a,.un contribuable 
pour une année d'imposition donnée, les règles 
suivantes s'appliquent ,.; 

a) les résultats fiscaux' canadiens du. contri-
buable peur l'année donnée doivent être 
exprimés dans sa monnaie fonctionnelle pour 
cette,année; • 

b)touté  mention, ' dans la loi ou  le règlement, 
'd'une' somme exprimée 'en dollars canadiens 
vaut mention de son équivalence dans -la 
monnaie fonctionnelle du Contribuable pour. 

; l'année donnée, .obtenné, pat. ..application du , 
itaux ,de, change monétaire qui sert aeonvertir 
le dollar canadien ,en cette monnaie fonction-
nelle le premier jour de l'année donnée; 

ç),.sous réseive. du ,paragraphe .79(7) et des 
alinéas 80(2)k) et 14,2.7(8)b), toute somme 
prise en compte dans lé calcul des résultats - 
fiscaux  ,canadiens,, du contribuable pour 
l'année donnée.,qui est exprimée dans une 
monnaie autre que , la monnaie,fenctionnelle 
du, contribuable pour cette , année doit,, être 
.convertie en, sott équivalence dans , . 
monnaie fonctionnelle selon les taux, affichés  
par la Banque du Canada 4 midi, le jour où 
elle a pris naissance, auxquels le dollar 
canadien est changé contre une unité de . 

. chacune de ces monnaies ou selon tout autre 
taux de change que le ministre estime 
acceptable; 

d) les 'mentiens « au dollar . eanàdien '»' au 
'paragraphe' 79(7),  «dit dollar  canadien» à 
l'alinéa 80(2)k) et au paragraphe 80.01(11) et 
« en. :monnaie canadienne » au paragraphe 
80.1(8) valent mention respectivement de.«,a 
la ,monnaie fonctionnelle du contribuable. », 

Déclaration en 
monnaie 
fonctionnelle 



Conversion de 
sommes 
exprimées en 
dollars canadiens 
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Converting 
Canadian 

• ctirrency 
amounts 

(e) the reference in subsectidn 39(2) to'"the 
value of the currency or currencies of one or 
more countries other than Canada relative to 
Canadian currency,. a taxpayer has made a 
gain or sustained a loss in a taxation year" is 
to be read as reference to "the value of the 
currency or , currencies of.  one or more 
countries (other than the taxpayer's functional 
currency for the taxation year) relative to a 
taxpayer's functional currency for a taxation 
year, thé taxpayer has made a gain or 
suStained à loss in the taxation yea?' and 
the references in that subsection to "cunenCy 
of a country other than Canada" shall be read ' 
as references to "currency other than the 
taxpayer's functional cuuency for the taxa-
tion year"; 

(/) the definitien "foreign currency" in sub-
sectien 248(1) is, in respect of the taxpayer, 
to be, at any time in the particular taxation 
year, read as: 

"foreign currency" in respeét of à taxpayer, at 
any time in à particular taxation year, means à 
curfency other than the taxpayer's functional 
currency for thé particular taxation year; ' 

(g) where a taxation year of a foreign affiliate 
of the taxpayer ends in the particular taxation 
Year of thdtaxpayer, the referènces in section 
95 and in regulatidns made for the purposes 
of that section (other than subsection 5907(6) 
of the Regulation) to "Canadian 'currency" 
shall be read,' in respect of the foreign 
affiliate, às a referénce to "the taxpayer's 
functional currency for the particular  taxation 
year ". 

(5) In applying this Act to a taxpayer for a 
particular functional currency year of the 
taxpayer 

(a) subject to subparagraph (10)(b)(iii), in 
determining the amount (expressed in the 
taxpayer's functional cirrency for the partic-
ular functional currency year) that may be 

« de la monnaie fonctionnelle du contri-
buable » et « dans la monnaie fonctionnelle 
du contribuable »; • 

. e) la mention « dela valeur de la monnaie ou 
des monnaies d'un • ou de plusieurs, pays « 

 étrangers par rapport à la monnaie cana-
. glietine, un contribuable a réalisé un gain ou 

subi une perte au 'cours d'une année d'impo-
sition » au paragraphe 39(2) vaut mention de 
«,de la valeur de la . monnaie ou dès monnaies 
d'un ou de plusieurs pays (à l'exception de là 
mdnnaie fonctionnelle du contribuable pour 
l'année d'imposition) par rapport à la mon-
naie fonctionnelle'd'tin contribuable peur une 
année d'imposition, le contribuable a réalisé 
lin gain du subi une perte au cours de 
l'année » et la mentien .« de la monnaie 
d'un pays étranger, » à ce paragraphe vaut 
mention de « d'une monnaie autre que' la 
monnaie fonctionnelle du, contribuable .pour 
l'année »; • 

f) la définition de «monnaie étrangère »  au  
j:faragraPhè 248(1)'' est réputée, en 'de qui 
'concerne le contribuable au cours de l'année 
donnée, aVoir . le libellé suivant : 

« monnaie étrangère » En ce qui concerne un 
contribuable à un moment d'une année d'impe- 

Mennaie autre:que la monnaie fonctien-
nelle d'un contribuable pour l'année. 

g) si l'année d'imposition d'une société 
'étrangère affiliée du contribuable se' termine 
dans l'année donnée, la .  mention « monnaie 
canadienne » à l'article 95 et dans les 
.dispositions réglementaires prises pour Pap-
.plication de, cet article (à l'exception du 
paragraphe 5907(6) du Règlement de l'impôt 
sur, le, revenu)  'vaut mention, en ce 'qui 
donCerne la société étrangère affiliée, de 
« monnaie fonctionnelle pour l'année d'im-
position donnée ».. 	„ 

(5) Pour l'application de la présente loi à im 
contribuable pour son année de déclaration en 
monnaie. fonctionnelle (appelée « année don-
née » au présent paragraphe), les règles suivan-
tes s'appliquent : • 
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deducted; or relevant in determining the 
amount that may, be ,cleclucted„under,subsec, 
tien 37(1) or, 66(4), section 110.1 or 111 or 
subsection 126(2),1 127(5), 1 29(1), 181:1(4) 
or 190.1(3) in the partigular functional 
currency year, each amount (determined in 
Canadian ,çurrency) that is relevant to the 
determination and that was determined for a 
taxation year of the otaxpayer that preceded 
the initial functional i çurrency , year of the 
taxpayer, is ; to.be conyerted,to. the taxpayer's 
.fimétional cuirency,, for the particulnr, furie, 
tional eurrency yenr using the transitional 
exchange rate of the taxpayer; ., 

(b)  id  clèterndirting, at any tinté :in the 
particular finictienal cuiréncy Year, the coSt 
(expressed in the takpayer'S functienal ctit 
rency for the Particular funCtional cuireriCy 
year) tà thé taxpayer Of, n i property that'wàs 
aCquired by thé tax'payér'b'efoi'é the bégitiiiitig 
Of thé 'taxpnYer'S' furiétiennl' currency 
year, the Cost (determined .  in ' Cànàdian 
curréncy) thetaXpayer of thé' property at 
the end Of the là.St Cànàdian eurrèney yeàr of 
the taxpayer is to„ be converted to the 
taxpayer's, functional ethrency for the partie-
ular functional , currency., year .using .  the 
transitional exchange rate pf, the taxpa.yer; 

(ç) in ' - cléteilninirià, at any time in :the 
petiCular:funétienal Currency yéar, the a& 
juisted cost base'(eXpreSSed in the takpayer's 
furietional Curiency .  for thé partienlar fune-
tiennl currencY year) te 'the 'takfin'Siet of a 
Capital propertY that 'WaS - >àçquired by .  the 
taxpayer before 'thé bégirining the' taxi 
payer% initial ,functional çurrency year ;  eaeh 
amount (determined in Çanadian currency) 
that wns required by section 53 to be added or 
deducted in, computing, at'any. ,time before the 
beginning ,  of the initia! functional currency 
year of the taxpayer, the adjusted cost base of 
the property to the taxpayer is to.be converted 
to the .taxpayer's , functional cuirency for the 
particular functional currency: year using the 
transitional exchange  rate of the taxpayer; 

(d) in detérmining, nriY time in the 
partiCular ' functional currency year, the 
arnount (expressecf in the taxpayer's func-
tional currency for the Partieular funetional 

a) sous réserve du sous,alinéa (10)b)(iii), 
peur le calcul de la somme (exprimée dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable pour 
l'année donnée) qui ,est déductible en ap-
plication des paragraphes 37(1) ou 66(4), des 
articles 110.1 ou 111  ou des paragraphes 
126(2), 127(5), 129(1), 181.1(4) ou 190.1(3) 
pour l'année donnée, ou de la somme qui est 
prise en compte dans le calcul de cette somme 
pour cette, année, chaque somme (exprimée 
en dollars canadiens) qui est prise en compte 
dans ce caleul et qui a été déterminée pour 
une, :  année d'imposition du contribuable 
antérieure à son année initiale de déclaration 
en monnaie fonctionnelle est convertie dans 
la :monnaie fonctionnelle du contribuable 
peur l'année donnée selon le taux de change 
transitoire, qui est applicable au contribuable; 

b) peur le 'calcul, au cours de l'année donnée, 
dU bOût'pourle côntribuable (exprimé dans sa 
monnaie fonctionnelle pour cette année) d'un 
biën qu'il a 'acquis  nvant le début de son 
année 'initiale dé déclaration en Monnaie 
fonctionnelle; . le coût (exprimé en dollars 
canadiens) du bien pour le contribuable à la 
fin de .sa dernière année de déclaration en  
monnaie .canadienne est : converti dans,, 
monnaie fonctionnelle du contribuable peur 
l'année dennée selon le taux de change 
transitoire qui est appliçable an,,çontribuable; 

cf `pour lé calcul, an coins de l'année donnée, 
du prix de base rajusté pour le contribùable 
(ekprimé: dans sa monnaie fonctionnelle Potir 
cette année) d'une immobilisation qu'il a 
acquise  nvatit le début de son année ihitiale 
de déelaratien en monnaie fonctiennelle; 
chaque somme (exprimée en, dollars cana, 
diens) qui était:  à ajouter. ou à déduire, en 
application de l'article 53, .dans le . 
avant le début de l'année initiale de déclara-
tion en . monnaie fonctionnelle du, contri-
buable,  du prix de base rajusté de 
l'immobilisation pour lui est ,convertie dans 
la monnaie fonctionnelle. du contribuable 
pour l'année donnée selon le taux de change 
transitoire qui est applicable au contribuable; 

d) pour le calcul,'.au Cours de l'année donnée, 
du montant pour le Contribuable (exprimé 
dans sa mennaie fonctionnelle pour cette 
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currency year) of the taxpayer's undepre-
ciated 'capital cest of depreciable .property of 
a presetibed cldss, Cumulative eligible capital 
in respect of a business, cumulative Canadiàn 
exploration expeUse (w ithin thé meaning 
assigned by subsection' 66.1(6)), cumulative -
Canadian development expense• (Within' the 
Meaning assigned by subsedtibn 66:2(5)), 
cumulative  . foreign resource 'expense in 
respect of a 'ceiuntry. other than Canada 
(within the meaning assigned by SubSection 

*66.21(1)) and' duinulative Canadian oil and 
gas Property expénse (within thé tneaning 
assignéd by stibection 66.4(5)), (each of 
which is referred' to in this paragraph as 'a 
"Pool anicnint") each atnount (determined in 
Cànadian currency)' that wa's added 'to • Or 
déducted from a particular pooiamoutitàf the 
taxpayer, in respect of a taxation year of. the . 
taxpayer preceding the initial functional. 
currency year of the taxpayer is„ to be 
converted ,.to the taxpayer's functional .cur- - 
rency for .the particulat functional, cnrrency 
year using the transitional exchange ,rate  of 
the taxpayer; 

(e) in detetmining any amount:(expreSsed in 
the taxpayer's functional' currency for the 
particular functional cntrency year) that'.1 has 
been deducted ot claimed as a' tesetve in 
ceniputing theineeme of the takpayer for its 
last .,,Canadian , cnrrency .;year, that amount 
(deterinined 'in Canadian .currency), deducted 
or claimed as a reseiye is to be converted to 
the taxpayer's functional currency .for .the 
particular functional currency year using the 
transitional exchange rate of.  the.taxpayer; 

(n in determining the' arnount (expressed 'in 
the taxpayer's functional currency for' the 
particular functional currency year) of any 
outlay or expetise referred to subsection 
18(9) that was made or incurred by the 
taxpayer and the amount that wag deducted.in 
respect of that outlay or expense in respect of 
a taxation year preceding the initial functional 
currcncy year of the taxpayer, such amounts 
of outlay or expene or deductions (deter-
mined in Canadian cunency, for those years) 
are to be converted to the taxpayer's func- 

année) de la fraction non: 'amortie du coût en 
capital' d'un bien 'amortissable d'une catégo-
rie prescrite, du montant cumulatif des 
iminobilisatibns admissibles relatives à une 
entreprise, dés frais cumulatifs d'exploration 
Ou Canada (an sens du paragraphe 66.1(6)); 
des frais. curnulatifs d'aménagement au Ca-
nada (ait sens 'du paragraphe 66.2(5)),' des 
frais 'cumulatifs" relatifs à. des ressources à 
l'étranger se rapportant à un pays étranger (au 
sens 'dû paragraphe 66.21(1)) et' des frais 
cumulatifs 'à l'égard de biens canadiens 
relatifs 'au pétrole" et au gaz (au'' sens du 
paragraphe 66.4(5)) (chacun de ces montants 
étant appelé dsomme donnée » au présent 
alinéa); chaque somme (exprimée en dollars 
canadiens). qui a été ajoutée à une somme 
donnée du contribuable, ou déduite d'une 
telle somme, ;pour une, année d'imposition 
antérieure à.son année initiale de déclaration 
en monnaie fonctionnelle est convertie dans 
la „monnaie fonctionnelle du contribuable 
pour l'apnée donnée selon le taux de changé 
transitoire:qui est applicable au contribuable; 

e) pour le calcul d'une somme: (exprimée 
dans la monnaie fonctionnelle du contri-
buable pour l'année donnée) qui à été déduite 
ou 'demandée à titre de provision dans le 
calmi du reventi du contribuable pour sa 
dernière année de déclaration en monnaie 
canadienne, cette, somme (exprimée en de 
lard canadiens) est convèrtie dans la monnaie 
fonctionnelle du contribuable pour l'année 
donnée selon le taux de change transitoire qui 
est applicable au contribuable; 

j) pour le' calcul du 'militant (exprimé dans la - 
monnaie fonctionnelle du contribuable 'pour 
l'année' donnée) d'une dépense visée au 
paragraphe 18(9) 'que le contribuable a 
engagée ou effectuée et de là somme qui a 
été déduite au titre de cette dépense pour une 
année d'iMposition antérieure à l'année 
initiale de déclaration en monnaie fonction-
nelle dù contribuable, le montant d'une.telle 
dépense ou déduction (exprimé en dollars 
canadiens pour ces années) est converti dans 
la monnaie fonctionnelle du contribuable 
pour l'année ,donnée selon le taux de change 
transitoire qui est applicable au contribuable; 
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tional, currency for the particular. functional 
currency ,year using thetransitional ,  exchange 
'rate of the taxpayer; , f • 

(g) in determining,.• at any time fit the 
partieular functional -  curreriey Year, the 
amount• (eXpresSed in the' taXpayer's furic-
tionaLcurrency. for the particular•functiOnal 
currency. year)> of the taxpayer's paid-up 
capital in respect of any class. of shares of 
its capital'. stock, any amiiunt (determined in 
Canadian, currency): added or deducted in 
computirig . the taxpayer's pakkip capital in 
respect, of the classe 'in .a taxation .year 
preceding the initial functional eurrency year 
of: the , taxpayer is . to ,,be converted td,, the, 
taxpayer's functional .currency for the 'partie- 

functional -currency year ,  using .the 
transitional exchange rate °hile taxpayer; 

'(h) Whére the taXPaYer iSsued 'a débCohliga-. 
'non' in taXatiOn' 'Year '6f did'''taxPaYer 
preceding the' initial functional eurretiéy .Year 
6f-the taxPayer,. in determining the arribunt, 
(exPreSsed' in thé takpayer'S functional 'eur-
réncy for the . particular' fiinctibnalf . curténcy 
Year)•fdt which the obligation Was.  iSsued,.'the 
principal 'aficidinit (expressed' the' taXPaYér's 
funCtional currency' foi'' the Particular''func-
tional , curreney year) of the :obligation, any 

. amount (expressed- in the taxpayer's func-
tional 'currency: for ,the :particular,,ftinctional 
currency year) paid. in satisfaction of 'the 
principal afriourit' of. the -obligation in a 
taxation year Of 'the taxpayer preceding the 
initial functiOnal currency ,year •'of.the, tax-
payer, .and the' ,  amotint '(determined in the 
taxpayer's functional :currency for the partie-
ular functional currency year)'of.any' gain or 
loss.'' attributable to , the fluctuation , in the 
values of currencies, , . 

(i) .  Where the -obligation was isSned in thé 
taxpayer's functional currencY . '" fen' thé 
particular functional: - currency !year, the 
amount (determined 'in the . taxpayer's 
functional , currency for the 'particular func-
tional currency year) for which the obliga-
tion  'was issued;. the principal': ainount 
(détermined in the taxpayer's functional 
currency, for the particular, functional 

- currency year) 'of 'the obligation and. the 

g) pour le calcul, au cours de l'année donnée, 
dit ;  montant, ,(exprimé dans la »  monnaie 
fonctionnelle, dueontribuable pour l'année 
donnée) dit capital versé du contribuable au 
titre,crune catégorie d'actions de son capital-
actions, -toute somme (exprimée en dollars 
canadiens) qui est ajoutée ou déduite dans le 
calcul du capital versé au titre de cetté 
catégorie d'actions au cours d'une année 
d'imposition antérieure à l'année initiale de 
déclaration en monnaie fonctionnelle. du 
contribuable " 'est ' convertie dans' la Monnaie 
fOriCtionnelle  du contribuable Petit- l'année 
donnée Selon le taux dé changé transitoire qui. 
est applicable au contribuable;. 

h) dans le cas  : où le contribuable a émis, un 
cfe, créance au1  cours; d'une année 

'd'imposition: antérieure à son: année initiale 
de déclaration en monnaie fonctionnelle, pour 
le calcul de la somme pour laquelle  Jo  titre a 
été ,énais,, du principal:  du titre,, de toute 
somme versée eri,  règlement du principal, du 
titre au „cours d une année A'imposition 
antérieure à l'année initiale de_déclaration 
en »monnaie fonctionnelle du contribuable et 
an 'Montant de tout gain où de toute Perte 
attribuable à la fluctuation dé 'la Valeur des 
monnaies (ces  . quatre  SOrnines' étant expri-
'méeS  dans la . Monnaie fonctionnelle du 
contribuable pour l'année 'donnée): 

,— 
(i) si le titre, a été émis dans la monnaie 

, fonctionnelle du contribuable pou ,  l'année 
donnée, la somme pour laquelle,i1 a,.été 
.émis, son principal et, les sommes versées 
en, règlement de son «principal au' cours 
d'une année ; d'imposition antérieure à 
l'année initiale de déclaration en monnaie 

, fonctionnelle du contribuable , (ces:: trois 
sommes: étant exprimées dans la 'monnaie 
fonctionnelle du contribuable pour l'année 
donnée) correspondent à leur équivalence 
pour ces années dans la monnaie fonction-

, nelle du contribuable pour l'année donnée, 

'Cie si ' le titré a été' en dollars 
'canadiens, la sorrinié pour laquelle il a été 
émiS, son Principal et'les sorinnés Versées 

'en règleinent de son Prindilial , au cours 
d'une année d'imposition antérieure à 
l'année initiale de déclaration en monnaie 
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àmounts (detèrmined in' the taxpayer's 
functional currency for the particular func-
tional currency year) paid in satisfaction of 
the principal amount of the obligation, in a 
taxation year of the taxpayer preceding the 
initial functional currency year  of: the 
taxpayer are those amounts determined in 
those yeàrs in the taxpayer's functional 
cùrrency for the particular functional 
currency year, 

(ii) where the obligation 'was iSsued in 
Canadian currenèy, the aniount for which 
the obligation  was isiued (cietèrrnined in 
Canadian ciirreney), the principal amount 
(determined in Canadian currency) of the 
obligation and the amounts (detennined in 

•Canadian currency) paid in satisfaction of 
the principal 'amount of the obligation, in a 
taxation year preceding the initial flanc- 

: tionai currenc}i year are to be• converted to 
the taxpayer's functional currency for the. 
particulat functional currency year using 
the transition al exchange rate of the 
taxpayer, and 

(iii) where the obligatIon was issued in a 
currency (referred to in this subparaeraph 
as the "third currency") other thàn Cana-
dian ctirrenèy or the taXPayer fUnctional 
currency for the particular functional 
eurrency year, the amount (deterinined in 
the third currency) for which the obligation 
was issued,' the' principal amount (deter-
Mined in the third currency) of the 
obligation and the amounts , (determined 
in the third currency) paid in satisfaction of 
the principal amount of the obligation in a 
taxation year of the taxpayer preceding the 
initial functional currency yeàr of the 
taxpayer, are to be converted to the 
taxpayer's functional currency for the 
particular functional currency year using 
the currency exchange rate in respect of a 

• conversion of an amount determined in the 
third currency into an amount determined 

, in the taxpayer's functiônal currency .  for 
the particular functional currency year on 
the last day of the last Canadian currency 
year of the taxpayer; • 

' fonctionnelle du contribuable (ces trois 
•sommes étant exprimées en dollars cana-
diens) sont convertis dans la monnaie 
fonctionnelle du contribuable pour l'année 
donnée selon le taux de ,change transitoire 
qui est applicable, au contribuable, 

(iii) si le titre a été émis dans une monnaie 
(appelée « tierce monnaie » au présent 
sous-alinéa) autre que le dollar canadien 
ou que la mo-nnaie fonctionnelle du 
contribuable pour, l'année donnée, la 
somme pour laquelle il a été émis, son 
principal et les sommes versées en règle-
ment de son principal awcours d'une année 
d'imposition antérieure à l'année initiale de 
déclaration en monnaie fonctionnelle du 
contribuable (ces trois sommes étant ex- 
primées dans la tierce monnaie) sont 
convertis dans, la monnaie fonctionnelle 
du 'contribuable pour l'année donnée selon 

J , le taux de change monétaire qui sert à 
èofivertir une somme exprimée dans la 

, tierce monnaie en son équivalence dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable 
poiir l'année donnée le dernier jour de 'là 
'dernière année de déclaration, en monnaie 
canadienne du contribuable; ; 

i) 'pour le calcul du montant d'impôt payable 
en vertu de la partie I pour une année: de 
déclaration en monnaie canadienne (exprimé 
dans la monnaie fonctionnelle .  du contri-
buable pour l'année donnée) qui entre dans 
le calcul de la première ou'deuxième base:des 
acomptes provisionnels du contribuable pour 
son année initiale de déclaration, en monnaie 
fonctionnelle, le montant d'impôt payable 
(exprimé en dollars canadiens) est converti 
dans :la monnaie fonctionnelle du contri-
buable pour l'année donnée selon le taux de 
change transitoire qui . est applicable au 
contribuable; 	., 

j) toute somme (exprimée en dollars cana-
diens), sauf celles visées aux alinéas a) à i), 
déterminée selon les dispositions: de la 
présente loi pour une année d'iniposition 
antérieure à l'année initiale de déclaration en 
monnaie fonctionnelle du contribuable qui est 
prise en compte dans le calcul des résultats 
fiscaux canadiens du contribuable pour 



(6) Pour l'application de la présente loi à un 
contribuable pour Éon année de déclaration en 
monnaie fonctionnelle (appelée « année don-
née,» au présent paragraphe), les règles suivan-
tes .  s'appliquent : 

a) dans le cas où le contribuable a fait au 
cours de l'année donnée un paiement donné 
(exprimé dans sa monnaie fonctionnelle pour 
cette année) au titre du principal (exprimé 
dans cette même monnaie) d'un , titre de 
créance qu'il a émis au cours de son année 
de déclaration en monnaie canadienne s'étant 
terminée avant le début de son année initiale 
de déclaration en monnaie fonctionnelle : 

(i) le contribuable est réputé avoir réalisé 
un gain en capital selon l'alinéa 39(2)a) ou 
un revenu, , selon le cas, attribuable à la 
fluctuation de la „valeur de monnaies 

Sommes 
différées liées é 
une dette 
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l'année donnée (exprimés dans sa monnaie 
fonctionnelle pour cette année) est convertie 
dans la monnaie fonctionnelle du contri-
buable pour l'année donnée selon le taux de 
change transitoire qui est applicable au 
contribuable. 

(i) .in determining the amount (expressed in 
the taxpayer's functional currency for ,the 
particular functional currency year) of; tax 
payable under Part I for a Canadian currency 
year for the purposé of determining the 
taxpayer's first instalment base or second 
instalment base for the taxpayer's initial 
functional currency: year, the amount (deter-
mined in Canadian currency) .  of tax payable 
is to be converted to the taxpayer's functional 
currency for the particular functional cur-
rency year using the transitional exchange 
rate of the taxpayer; and 

(j) any amount (expressed .in Canadian 
currency), other than an amount referred to 
in pafagfaphs (a) to' (i), detennined under the 
provisions of this Act ln or in respect of a 
taxation year preceding the initial functional 
eurrency .  year of the taxpayer tharis relevant 
in determining thé Canadian' tax results 
(expressed in the taxpayer's fundtional . cur-
rency for the particular functional currency 
year) of the taxpayer for the

. 
 particular 

functionar etirrencV year is to be converted 
to the taxpayer's functional currency for the 
particular functional currency year using the 
transitional exchange  rate  a the taxpayer. 

Deferred 	 (6) In applying this Act to a taxpayer for a 
amounts relating part • 
to debt 	 icular functional . burrency year of the 

taxpayer 

(a) where, at any time in' the particular 
functional currency year, the taxpayer hàs 
.made a particular paymént (expressed in the 
taxpayer's functional .currency for the partic-
ular functional currency year).on account of 
the principal. amount (expressed in the 
taxpayer's functionaLcurrency for the partie-
ular functional currency year) of a debt 
obligation that was issued by the taxpayer 
in a Canadian currencY year of the takbayer 
that ended 'before the beginriing of the' initial 
functional enrrency year Of the taxpayei .  

(i) the taXpayer is deemed to have a capital 
gain under paragraph 39(2)(a) or income, 
as the case may be, attributable tO the 
fluctuation in the values of currencies in 
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respect' of thé partictilar payment for the 
--:-•-•--partioular-functional currency yeàr equal to 

the amountdetermined by the formula ' 

A X, B/C • 	 , 

where 

A is the amount determined by the 
formula 

D x E 

where 

, D is the amount (expressed in Cana-
dian currency), if any, that would 
have been determined to be the 
taxpayer's capital gain under para-
graph 39(2)(a) or incorne, as the 
case may be, if the principal 
amount of the debt obligation out-
standing (determined in Canadian 
currency), immediately before the 
end of the last Canadian currency 
year of the taxpayer,- had been 
settled by a payment by the tax- . 
payer to the holder of the obligation 
of an amount equal to that out-
standing principal amount at that 
tiine, and , , 

E is the transitional. exchange  rate of , 
• the taxpayer, 

' B • .is• thèamount of the particular'paymént - 
(expressed in the taxpayer's functiorial 

. currency for 'the particular functional 
s , 	currency year); and • , „ 

C is the ' principal. aiiimint of, the debt 
'obligatiOn • Outstanding '(deterinined in .• 
the takPayèr's functional currency for 

j' 	• 
 

the particular functional currêncy yéâr) 
at the'beginning of theinitial functional 

" ciirtency year of the taxpayer; • • 

(ii) the taxpayer is deemed to have a 
capital loss 'under Paragraph 39(2)(b) ,  Or a 
loss, as the casé may le, attributable to the 
fluctuatiOn in the values of •ctirrencies in 
resPèct of the particular payinent for •the 
particular functional currency year equal to 
the amount determined by the formula 

F x G/H • 

relativement au paiement donné pour 
,• l'année donnée égal à la somme obtenue 

'par la formule suivante : 

A 'x BIC 

où : 

•A représente la somme obtenue par la 
formule suivante : 

D x E 

• OÙ : 

D représente la somme éVentuelle 
,. (exprimée , en ,,dollars canadiens) 

. qui aurait représenté ,le gain en 
s . .  capital du.contribuable selon l'ali-

nea.39(2)a) ,ou le revenu, 'selon le 
, , 	s  cas, ,si le principal impayé du titre 
• (exprimé en dollars canadiens), 

s, 	• 
 

immédiatement avant la. fin de la 
• , dernière, année, de déclaration en 

• • :monnaie canadienne du contri-
buable,, avait été réglés au. moyen 
d'un paiement, effectué par le 

., • contribuable atrs détenteur du, titre, 
d'une somme égale à. ce principal . 

 impayé.  à ce moment, 

. 	E le taux de . change transitoire ap- 
plicable ati.çontribuable, 	• 

B le montant du paiement donné (ex.:. 
. 	primé dans la monnaie fonctionnelle du 

, 
 

contribuable pour l'année donnée), „ 

•C le principal impayé du titre (exprimé 
dans là 'monnaie fonctionnelle du 
dontribuable,pour l'année donnée) au 
début de l'année initiale de 'déelaration 
en nionnaie' fonctionnelle du contri-
buable, • 

, 	s 	. 	• 
(ii) le contribuable est, réputé avoir subi 
une perte en capital selon l'alinéa 39(2)b) 
Ou une, perte,,s'elàn le cas, attribuable à la 
fluctuation de là valeur de monnaies 
relativement au paiement donné 'pour 
l'année donnée égale à la somme obtenue 
par la formule suivante : 

F x G/H 

où: 
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where • 

' F iS the amouni determiÎëd bythe 
formula 

JxJ 

where 	' „ 
I is the amount (expressed ;in Cana-

: 	dian currençy), if any, that .  would 
•have been determinedi.to ,be, the 
taxpayer's capital loss under para-
graph 39(2)(6) or loss, as' the case 
may be, if the principal amount of 
the debt obligation outstanding 
(determined in Canadian currency), 
immediately before the end of the 
last Canadian currency year.  of the 

xpayer, had been settled by.  a 
payment by:  "the' taxpayér 'to the 
,holder, of the obligation Of an 

, 

	

	amount equal.,to that  « outstanding 
principal amount at that time,. and 

J is 'the transitiOnal exchange' rate of 
the taxpayer, 

G is the aniount of the particular payment 
(expressed in the taxpayer,'s functional 
currency for the. particular ,functional 
currency year), and 

H is the Principe'  arnount . ,of the , debt 
„obligation outstanding„(determined in 
the taxpayer% functiona1 currency for 
the particular functional„currency year) 
at,the beginning of the initial funptional 
currency year of the taxpayer, and . 

(iii) .where a debt obligation is denomi-
nated in a currency other than the 
taxpayer's, functional curréncy for the 
partieular functional currency year; any 
amount determined un-der elementB in the 
formula in .subparagraph (i) or element G 
in the formula in subparagraph (ii) is,to be 
determined with reference to the relative 
value of that currency– ,and the taxpaYer% 
functional currene'foUthe'particular funé-
tional curreney Year at the beginning of the 
initial funCtiônal .  eney year of the 
taxPayer, -  and 

F représente la somme obtenue par la 
:.foi-mule suivante : 

1 	j x 

représenté la sbmine> éventuelle 
(exprimée • en dollars Canadiens) 
qui aurait réPrésenté la' :  perte :  én 
'Capital 'du cOntribuable selon l'ali-
néa 39(2)6) ou la perte, selon le 
ca1's; le'principar impayé du titre 
(exprimé en dàllars Canadiens), 
immédiatement ayant la fin 'dé la 
dernière année - de déclaration •en 
monnaie canadiéririe du contri-
buable,'  avait été -  réglé 'au meyen 
d'un paiement, effectué par 'le 
contribuable. au  'détenteur du titre, 
d'une sOmme égale à ce principal 

, impaYe à ce moi-rient,— 	• , 
J. ' le taux de. change. transitoire, ap-

plicable au.contribuable, , > 

' 'd le. montant du 'paiement donné (ex-
' ' 'pritné: da' n à là monnaie :fonctionnelle du 

contribuable pour l'année donnée), 

•H le principal, impayé du . ' titre :,(exprimé 
dans la rnonfraië .  fonPtiOnnelle :  du 
contribuable Pour l'année donnée) au 

"début dé l'année initiale dé déclaration 
>en :rdorinaié fOnctionrièlle du Contri- 

> 	buablé, , 

..- . (iii) .  Si . .le titre de créance est, libellé dans 
une monnaie „autre .que la monnaie fonc- 
tionnelle .du „contribuable , pour ;  l'année 

, donnée, la valeur. de ..P.élérnent B ,de la 
formule figurant au sous-alinéa (i) ou la 

:valeur de l'élément G de la formule 
'. figurant au sous-alinéa (ii)'eSt déterMinée 

. en fonetiOn 'de. là Valeur' dé Cetté > Monnaie 
:Paf rappoifela monnaie fonctionnelle du 
contribuable pour l'année donnée au début 
de. son année initiale de déclaration en 
mànnaie fonctionnelle; • 	• 

b) Malgré l'alinéa 80(2)k); lorsqu'une dètte 
du contribuable a été émise, au 'cours d'une 
année :'d'iinpàsition antérieure' à son année 
initiale de déclaration en monnaie  fonction- 
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Amounts 
payable or 
refundable in 
respect of a 
functional 
currency year 

(b) notwithstànding ParagraPn 80(2)(k), 
where an obligation Of the taxpaYer was 
issued in a taxation year of the taxpayer 
preceding the initial functional currency year 
of the taxpayer in a currency other than the 
taxpayer's functional currency for the partic-
ular functional cunency 'year,. a forgiven 
amount arising at any time, in the particular 
functional currençy yaar, in' respect of the 
obligation is to be determined by reference to 
the cunency, exchange rate on thè'last day. of 
the taxpayer's last,Canadian currency year in 
respect of a .  conversion 'of an amount 
,deterrnined in the °filer cuir.  ency into an 
amount determined in the, 'taxpayer's func-
tional guiTency for the particplar fiinctional 
currency year: 

(7) Notvvithstanding subsection (4), 

(a) if, at any partieular Mue, an amount 
(determined in the taxpaYer's„ functional 
currency for the particular functional ciir-
rency year) first becomes payable under this 
Act by a taxpayer to the.Receiver General in 
respect of. a particular functional cuffency 
year of the taxpayer, 

(i) that amount (determined in the tax-
payer's functional cUrrency for 'the partie-
ilar 	currency, year),, is to be 

converted to Canadian currency„ using the 
çurrency exchange rate on the,earlier of the 

'day the amount is so Paid and, the da  y  that 
includes .  the particular time 'in respect of a 

- conVérsion of an amonnt deternnined in the 
tàxpayer's functional currency for the 
particular functional currency year into an 
amount deteUnined in Canadian currençy, 
and , 

(ii) the amount so determined in Canadiàn 
currency under subparagraph (i) is to be 

, paid to the Receiver General .  in Çanadian 
ctirrency; and 

(b) if, at any particular time; an ameunt 
(determined in a taxpayer's fUnctional cur-
rency for the particular ,  functional currency 
year) first becomes payable -under this Act to 
the taxpayer by the Minister, for a particular 
fimctional currency year of the taXpayer, or is 

nelle, dans une monnaie autre que sa monnaie 
fonctionnelle. pour l'année donnée, tout 
montant remis sur la dette au cours, de J'année 
donnée est déterminé selon le taux de change 
monétaire, en vigueur le dernier jour de la 
dernière année de déclaration en monnaie 
canadienne du contribuable, qui sert à 

. convertir .  une ,Éeitime exprimée dans l'autre 
mi:Mi-taie en son équivalence' dans la' monnaie 
fonctionnellè du contribuable pour l'année 
donnée.- 

(7) Malgré le 'paragraphe (4): 	, 

a) si, à un 'moment donné,- une somme 
devient payable pour. la  Première fois en 
vertu de la présente loi par un' contribuable au 
receveur général pour une année de déclara-
tion en monnaie fonctionnelle du contri-
buable (appelée « année donnée » au 
présent alinéa), laquelle semnie est exprimée 
dans la , 	fonctionnelle du, 'contri- 
buable'po tir 'cette année, les' règles suivantes 
s'appliquent : 

(i) la somme en çause (exprimée dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable 

»pour 'l'année donnée) est convertie en 
dollars . cariadiens selon .  le taux:de change 
mOrtétaire, en' vigiteurle jour en elle est 
payée ou,' s'il est antérieur, le jour qui 
comprend le moment .donné, qui ,sert à 
convertir une somme exprimée dans la 

'monnaie fonctionnelle du , contribuable 
pour l'année donnée en son équivalence 
'en dollars .canadiens, , 

(H): ,la somme ainsi convertie est Versée au 
receveur général en dollars canadiens; 

b) si, à, un moment donné, une somme 
(exprimée dans,- la monnaie fonctionnelle 
d'un contribuable pour une, année de décla-
ration en monnaie fonctionnelle) devient 
payable pour la première fois en vertu de la 
présente loi au contribuable par le Ministre 
pour une année de déclaration en monnaie 

Sommes 
payables ou 
remboursables 
pour une année 
de déclaration en 
monnaie 
fonctionnelle 
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deemed to be paid on account of an amount 
payable by the taxpayer under the Act for that 
particular functional currency year, 

(i) that amount (determined in the tax-
payer's functional currency for thé partic-
ular functional burrency year) is to be 
converted to Canadian currency using the 
currency exchange rate on thé day that 
includes the particular time in respect of 
the conversion of an amount determined in 
the taxpayer's .functional currency ,  for; the 
particularfunctional currency year into an 
amount determined in Canadian currency, 
and 

(ii) the amount so determined in Canadian 
currency under subparagraph (i) is to be 
paid to the taxpayer by the Minister or is 
deemed to have been paid to the taxpayer 
by the Minister, as the case may be,. in 
Canadian'currénéy. 

(8) Subsection (9) applies to a taxpayer for a 
particular Canadian currency year that begins 
after the last functional currency year of the 
taxpayer. 

Application of 
subsection (9) 

Application du 
par, (9) 

Conversion de 
sommes 
exprimées en 
monnaie 
fonctionnelle 

Converting 
functional 
currency 
amounts 

•(9) Where, beCause of subSection (8), this 
subsection'applies to' a taxPayer for a particular 
Canadian 'Currency' year of the • laxpayer, in 
applying this Act to 'the tà*PaYer fer that 
particular Canaçlian curreney year, the following 
rules apply: , 

(a) subject, to subparagraph (10)(a)(iii);• in 
determitling the 'amount (expreSsed' in Caha 
dian éürteney) that may be deducted, or 
relevant determining the arriount that inay 
be dechiCted;'ùnder Subsection 37(1) or 66(4), 
section 110.1 or 111 or subsection 126(2), 
127(5),, 129(1), 181.1(4) ,or .190.1(3), in the 
particular Canadian currency year, 

(i) each ariMunt (determined hi the tax- 
payer's functional currency for the' fune= 
tional currency year of the takpayer) that is 

• 'relevant to the determination and thapvas 
first required to ..be determined  in 

' functional ctirrency year of the taxp.ayer 
that preceded the particular Canadian 
currency year, is to be converted to • 

fonctionnelle, du contribuable (appelée « 
née donnée :» au présent alinéa), ou est 
réputée être payée au titre d'une : somme 
payable par le contribuable en vertu de la 
présenté loi pour cette année, les règles 
suiVantes s'appliquent : 

(i) la somme en cause (exprimée dans la 
• monnaie fonctionnelle du contribuable 

,pour l'année donnée) est convertie en 
, dollars canadiens selon le taux de change 

monétaire, en vigueur le jour qui comprend 
le moment donné, qui sert à convertir une 
somme exprimée dans là monnaie fonc-
tionnelle du contribuable pour l'aimée 
donnée en son équivalence en dollars 
canadiens, 

(ii) la somme ainsi corivertie est versée au 
contribuable 'Par le ministre, ou est réputée 
lui avoir été Versée par lé ministre, selon le 
cas, en 'dollars cand.cliens. 

(8) te paragraphe (9) s'applique à un 
contribuable pour son, année de déclaration en 
monnaie canadienne,ipi commence immédiate-
ment après sa dernière année de déclaration en 
monnaie fonctionnelle.' 

(9) Pour l'application de la présente loi à un 
contribuable pour son année de déclaration en 
monnaie canadienne (appelée « année donnée » 
au présent paragraphe), les règles r  ci-après 
s'appliquent si,, par l'effet du paragraphe (8), 
le présent paragraphe s'applique au contribuable 
pour cette année : 

a) sous réserve .dtr sous-alinéa '(i0)a)(iii), 
pour le calcul :de la somme (exprimée en 
dollars canadiens) qui est déductible ,en 
application des paragraphes 37(1) ou 66(4), 
des articles 110.1' ou 111 du des paragraphes 
l26(2),127(5), 129(1), 181.1(4) ou 190.1(3) 
pour l'année donnée, ou de la somme qui est 
prie en compte clàns le calcul de cette soinme 
pour cette année : 

,(i) chaque 'somme (exprimée dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable 
pour son année de déclaration en Monnaie 
fonctionnelle) qui est prise en compte dans 
'le calcul et qui devait être déterminée pour 

; la première fois au cours d'une année de 



178 	C. 35 	 Budget and Economie Statement Implementation, 2007 	 56 Euz. II 

Canadiàn cinTeney' using the reversionary 
exchange' rate of the taxpayer fer that 
functional currency year, and • 

• . 
, (ii) each amonnt (detern -iined  in Canadian 

cinTency) that ia relevant 'te:the' 'determina' 
tion and that was first reqUired to be 
determinèd in a Canadian curreney year of. 
the taxpayer preceding thé Partictilar Ca-
nadian • currency year ia the 'amount that  

• • Was  so determined in Canadian Curreney in 
the Canadian currency:year; 	• -- 

. 	• 
(b) in .determining, ,at, any time in the 
particular Canadian cUrrency-  ycar,, the cost 

- ,(expressed in .  Canadian currency) to-  the „ 
taxpayer of a property, • 

(i).  where the property was,acquired by the 
taxPayer in 'a.' functienal cunéncy, year of 
the taxpayer . preceding' 'the .particular Ca- 

' nadian curreney . year, the çost (determined 
in the taxpayer's functional currency for 
the ftinctional • curreney;;:year) to the .  tà*L 

•payer of the property is to be conVerted -to' 
Canadian ctineney.-using 'the reversienary 
exchange: ratè Of the taxpayer •for • that 
functional currency yeat'and . ' 	• • 

where :the property 'was;:acquired by 
the . taxpayer' in a Canadian • currenCy y'ear 
:of the taxpayér preceding the :particular 
Canadian curreney - year, 'the cost (deter-' 

•• Mined ; in ; Canadian currency)• to -the' ' 
, taxpayer 'of the'''property is the .  cost so • 

detenninéd - in Canadian currency 'iri that ' 
Canadian currency year; , 

(e) irt determining, at aby tiine in -the 
particular Canadian eurrency -.}:lear, the 
justed Cesi" :base (expréssed - •in  Canadian 
curreney)'to the' taxpayer of a citerpreperty 

. ,(i) each amount (deterrnined ,in the' tax-.  
payer's 'fun,ctional ctineney for the ,f-tibC-
'tional currency .  ear)' that is' required by 
section 53 to be added or.  dedticted in 
computing the adjusted cost base of the 
property to the taxpayer- and was first 
required ' by that section té -  be added: or 
deducted at any time in a functional 

•; currenc}r year of the taxpàyer preceding 
the panicular Canadian currency year  i  to 

déclaratien en; monnaie fonctionnelle du 
'Contribuable qui est antérieure' à l'année 
donnée 'est Convertie en dollars canadiens 
selon le .faux de: change canadien qui est 
applicable au contribuable pour cette année 
de ,déclaration en monnaie fonctionnelle, 

(ii) Chaque somme (exprimée en dollars 
canadiens) qui est prise en compte dans le 
Calcul ;et qui devait; être déterininée - pour la 

• première 'fois an cours d'une année de 
déclaration; 'eh 'monnaie canadienne du 
contribuable qui 'est antérieure à l'année 
donnée corresPorid: -à la :somme .; ainsi 
exprimée au cours de cette année de 

. déclaration en . monnaie canadienne; 

b) pour le Calcul, auCours de l'année donnée, 
du coût d'Un • bien pour lé 'contribuable 
(exprimé en dollars canadiens): 

(i) site' bien a été acquis par le contri-
buable au cours d'une année de déclaration 
en monnaie fonctionnelle antérieure à 
l'année donnée,' son coût pour le contri-
buable (exprimé clans la mennaie fonction-
nelle du contribuable pour cette année de 
déclaration en monnaie fonctionnelle) est 
converti.en dollars canadiens selon le taux 
de change ,canadien qui est applicable au 
contribuable pour l'année de déelaration en 
monnaie fonctionnelle,, 	. 

(ii) site bien a été - acquis , par le contri-
buable au cours d'une année de déclaration 
en monnaie canadienne antérieure à l'an-

; ; née 'donnée, son coût (exprimé en dollars 
; Canadiens) pour le contribuable correspond 
. au coût ainsi exprimé aui cours de cette 

. 	année de déclaration • en .monnaie cana- 
; clienne; 	 , 

e> pour le calcul, au cours de l'année donnée, 
du prix de base rajusté d'une immobilisation 
pour le contribuable (exprimé en dollars 
canadiens): . 

(i) chaque somme (exprimée, dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable 
pour l'année de déclaration en monnaie 
fonctionnelle) qui est à ajouter ou à 

; déduire, en application de l'article 53, dans 
le calcul du prix de base rajusté de 
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be converted to Canadian Currency using 
. the . reversionary :  exch,ange,,, rate of, the 

taxpayer for.that .functional çurrency ,year, 
and  

• (ii) each.amount (determined in Canadian 
, currency).that is required .  by section 53 to 
be added or ,deducted  in cOmPuting the 

.adjustedl. cost base of, the property.,to the 
. taxpayer 'and was fi,rst ,required by that 

section to be added or deduCted at any time 
. .. in a , Canadian„; currency, year, , of the 

taxpayer preceding :the particular Canadian 
currency year is the arriount that wa,s so 
determineçl in Canadian currency in , that 
Canadian currency year; 

(d) in, determining, at any time in the 
particu,lar Canadian ; currency, year, the 
amount (expressed in Çanadian currency) of 
.the taxpayer,'s ,unclepreciated, Capital.. cost . of 
,depreciable property,, of : a pres. cribed class, 
cumulative eligible  capital in respect of a 
business, cumulative Canadian, exploration 
expense (within the meaning assigned by 
,subsection • 66.1(6)), cumulative ,Canadian 
development expe,nse (within the ,,meaning 
assigned by .subsection 66.2(5)), cumulative 
,foreign resOurce , eXpense in respect, pr a 
country other than Canada (w,ithin the iman
ing assigned by subseCtion 66.21(1)) and 
'cuniulative''Canadian :Oit and gaÉ' prOpérty 
experise (Within the meàfiing aSsignéd by 
•subsection '66.4(5)); (eaeli of— WhiCh "is 
referred fo" in thls paragraPh aS', a' "pool  
'aMourit”), — • 

(i) each amount (determined in the , tax7  
payer's functional currency for the func-
tional•curreney year) that r  is reqiiired ib be 
added to or deducted. fi-dm à particular  pool  
arriOunt 'Of • the  : taipa:Y'er and W'aà -  first 

••requiredtà hé added deducted in respect 
Of a functiOnal 'currency year ' of the 
taxpaYeipiecediiià'ihe Particulai : Canadian 

• ciirreney 'Year 	tO 
'
•be - cOnverted to 

Canadian currency-  usins the 'réersionary 
éxchange' raté Of `the taxpayer''fbr'' that , , „ 
functienal currency year, and  

. l'immobilisation pour le contribuable et 
qui ciev,ait• être ainsi ajoutée ou déduite 
pour la première fois au cours d'une année 

, de déclaration, en monnaie fonctionnelle du 
,.contribuable antérieure a l'année. donnée, 
, est convertie en dollars ,canadiens selon le 
; taux, de change canadien qui lui est 

, applicable, pour cette année de déclaration 
: en monnaie fonctionnelle,  

(ii) chaque somme (exprimée en dollars 
, canadiens) ,qui est à ajouter qua. déduire, 

en application de l'article 53, dans le calcul 
, du prix de base rajusté de' l'immobilisation  

poule .  contribuable et qui devait être ainsi 
,ajoutée ou déduite,pour,la première fois au 
cours .d'une année, de déclaration. .en 
monnaie canadienne du contribuable anté-
rieure à l'année donnée, correspond ; à , la 
somme ainsi exprimée au, cours de, cette  
année de .,déclaration ,  en monnaie cana-, . „ „ „ 
dienne;,r . 	.:„ 

cl) 'pourle calcul ;  ad cours de l'année donnée, 
du montant pour le contribuable (exprimé en 
dollars canadiens) de la fraction non ,amortie 
du : coût capital : .dun bien ,aMortiss.able 
d'une catégorie prescrite,' du'inoritant cumu-

:latif des immobilisations admissible's relatives 
à une entreprise, deà  frais cumulatifs cl!ex-
ploration  ,au' Canada. (au sens du. paragraphe 
66.1(6)), des frais .cumulatifs.  d'aménagement 
au Canada (au sens :dit ,paragraphe 66.2(5)), 
des frais cumulatifs relatifs à des ressources à 
l'étranger serapporta'nt à ni-fPays étranger (an 
sens' du Paragraphe 66.21(1))  'et 'des frais 
'cumulatifs à l'égard' de biens Canadiens 
relatifs ad pétrole et au 'gaz .  (au sens.' du 
paragraphe 66.4(5)) ,(chacini  de 'ces montants 
étarit appelé Sommé -donnée » 'au présent 
alinéa): " 

(i) chaque somme (exprimée dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable 
pour l'année de déclaration en monnaie 
fonctionnelle) qui est à ajouter à une 
Écninue  donnée' du contribuable, Ou à 
déduire d'une • telle soriniie, et qui devait 
être ainsi ajoutée ou déduite pour la 
première fois relativement à une année de 
déclaration en monnaie fonctionnelle du 
contribuable antérieure à l'année donnée 
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(fi) .  each amotint (detennined in Canadian 
currency) that is required tà be added to or 

'dedtieted from a PaniCular pool amoinit of 
the taXpayer and •was 'firSt required to be 
added of .dedneted respect of a Canadian 
currenCy-year of the taxpayer preceding the 
particular Canadian currencY year is the 
amount that was so determined in -Cana-
dian currency iii that Canàdian manne) ,  . 

(e) in 'determining .  any amount (expressed in 
Canadiati carrencY) that has been deduéted or 
clainied 'as a réserve in -  comPuting the incoine 
'of the taxPayer for its last functional'cunency 
year preceding the partiCular Canadian cur-
rency year; that antount (determined in the 
faxPaYer'S fiinctional •currency fôr the last 
functional carrency year) deducted or 
claimed as . a reServe for that last functional 
cunency yéar is to be converted to' Canadian 
currency using the reversionary exchange rate 
of the taxpayer for that last functional 
.eurrency year; 	• 

(f) in, determining the ainotint (expressed nt 
Canadian curreney) of any outlay or expense 
referred tà in subsection 18(9) that was' made 
or incurred •by the taXpayer and the amoinit 
that was deductect by the taxpaYer'in respect 
of-  that' outlay or expense in respect' of a 
taxation year of the taXpayer preCeding the 
particular Canadian cutTericy year; 

(i) sucli  of these amoants (determined in 
the taxPayer's functional eunency for the' 
functional Currency year) that were first 

• Made' ,or incurred or deducted by the 
. , : taxpayer .in .or in respect , of a functional, 
, currency year of the taxpayer preceding the 

particular Canadian currency year are to be 
'converted to Canadian cunency using the 
reVersionary exchangè rate of the taxpayer 
for that -functional currency year, and 

(ii) such . of those amounts (determined in 
Canadian eurrency), that were first made or 
incurred or deducted by the .taxpayer in or 
in respect of a Canadian currency year of 
the taxpayer preceding the particular  Ca- 

'est convertie 'en dôllars canadiens selon le 
'taux de change canadien 'gai est applicable 
ati contribuable lieur Cette année' de 
déclaration en monnaie fonctionnelle, 

.(ii) chaque somme (exprimée en dollars 
canadiens) qui 'est'à ajouter à'une somme 
donnée du.  contribuable, ou à déduire d'une 

• telle somme, et qui devait être ainsi.ajbutée 
ou déduite pour la première fois relative-

'ment à une aririée de déclaratton en 
monnaie canadienne du contribuable anté-
rieure' à l'année 'donnée correspond à la 
somme 'ainsi exprimée 'au cours de cette 
année dé déclaration • en monnaie cana-
dienne; 

• e) pour le calcul d'une Somme (exprimée en 
dollars Canadiens) qui a été déduite 'ou 
demandée à titre de proVision dans lé calcul 
du revenu' dû Contribuable' pour sa dernière 
année de déclaration en monnaie • fonction
nelle 'antérieure 	l'année: donnée, cette 
somme (eXprimée dans la monnaie fonction-
nelle du contribuable pour la dernière année 
de 'déclaration en monnaie fonctionnelle) 'est 
cônvertie en dollars canadiens selon le tatix 
dé change 'canadien qui' est applicable au 
contribuable pour 'cette dernière année dé 
'déclaration en monnaie foridtionnélle; ' 

pour le . , calent du montant (exprinié en 
dollars canadiens) , d'une dépense visée au 
paragraphe' 18(9) que le contribuable a 
engagée 'ou effectuée et de la somme qu'il a 
déduite au titre de cette 'dépense pour une 
année d'imposition antérieure à l'année 
donnée : 

(i) le„ ;  montant d'une telle dépense ou 
; déduction (exprimé dans la monnaie fonc-

tionnelle an contribuable pour l'année de 
déclaration en monnaie fonctionnélle),qui a 
été engagée ou effectuée, on déduite, pour 
la première fois relativement a, une année 
de déclaration en monnaie fenctionnelle du 
contribuable , antérieure à l'année donnée 
est eànvent en' dollars canadiens selon le' 
taux de change canadien qui est applicable 
au contribuable peur cette année de 
déclaration en monnaie fonctionnelle, 
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nadian currency year are the .amounts that 
were so determined in Canadian currency 
in that Canadian currency year; 

(g) in determining, at any time • in the 
particular Canadian currency year, the 
amount (ekpressed in Canadian currency) of 
the, taxpayer's paid-up, capital M respect of 
any class of shares of its capital stock, 

(i) ai-1y amount (determined . in the tax-
payer's functional currency for Ille 'func-
tional currency year) that was first added or 

. deducted in computing the taxpayer's paid-
up capital in respect of, the elass in ,a 
functional currenCy, year 'of the taxpayer 
preceding' the p,articular Canadian currency 
year  is to be eonverted to — Canadian 

, currency using the 're VeraiOnaiy exchange 
,rate of the, taxpayer for „that functional 
currency year, and , 

(ii) any amount (determined in Canadian 
• curr' eney) that waa firat addeel or dpducted 

, in computing the taxpayer'S paid-up capital 
in respect of the class in a 'Canadian 
currency year ,  of the taxpayerpreceding 
the particular Çanadian cUrrency year is the 

• amount that Was so determined in Cana-., 	.• 
, dian', currenéy in that Canadian currency 
, year; 	, 	, 	 • 
(h) where "an obligation was issued in a 
taxation ,  year of- the taxpayer préceding the 
initial reversidnary year of, the,, in 
determining, at any time in the ,particular 
Cariadian currency.  year, the amonnt (ex-, 
pressed in Çanadian eurfenpy) fbi'Which an 
obligation was, issued the principal , amount 
(expressed in Çanadian ciu'reneY) or the 
obligation, the amounts (exPreased in Cana-
dian eurrency), paid in satisfactiOn of the 
principal amount Of the  o.bligalien, and the 
amount (determined in Canadian curreney), if 
äny  of atiy gain or loss»attribtitable to the 
fluatiatiOn in :the value "of thé Canadian 
currenéy' relative to the' value of thé 'currency 
in Whieh the obligation waa iasued, 

(i) subject to 'paragraph 	where the 
, obligation was iSsued in a ,cu'rrency other 

than Canadian' eurreney, 

,(ii) le montant , ' d'une telle dépense ou 
déduction (exprimé 'en. dollars canadiens) 
qui a été 'engagée ou • effectuée,; ou déduite, 
pour la première, fois relativement à une 
année de déclaration en monnaie cana-
dienne du contribuable antérieure à l'année 
donnée correspond au montant ainsi ex-

, primé au coura, de, cette année de déclara-
tion en monnaie canadienne; 

g) pour le calcul, au cours de l'année donnée, 
du triontanti(exprimé en dollars canadiens) du 
capital versé du , contribuable au litre d'une 
catégorie d'actiOns de son.capital-actions : 

(i) toute semme  (exprimée 'dalla la mon-
naie fonctionnelle du contribuable pour 
l'année ,de déclaration • en monnaie fonc-
tionnelle) qui a' été ajoutée ou déduite pour 

première fois dans le calcul chi capital 
versé du contribuable au titre , de cette 
catégorie d'actions an cours d'une année 
:de déclaration en monnaie fonctionnelle du 
contribuable antérieure à -l'année donnée 
est convertie en dollars canadiens selon le 
tank de change canadien qui est applicable 
an contribuable pour cette année de 
déclaration en monnaie fonctionnelle, 

(ii) toute somme (exprimée en ,  'dollars 
, canadiens) qui a été ajoutée ou déduite 
pour la première fois dans , calcul du 

. , capital versé du contribuable au titre de 
cette catégorie -d'actions au, cours d'une 
année, de déclaration en monnaie cana-
dienne du contribuable antérienré à l'année 
donnée correspond à la somme ainsi 
exprimée, au cours de cette année de 
déclaration en Monnaie canadienne; 

h) dans ,le' cas où un litre de créance a été 
émis au cours :d'une année d'imposition du 
contribuable antérieure à son année initiale de 
déclaration en monnaie canadienne, pour le 
calcul, au . cours de l'année donnée, de la 
somme pour  lailtielle lé titre a été émis, du 
principal du titre, des sornmes versées en 
rèklement du principal du titre cf du montant 
de tout gain ou dé toute perte attribuable à la 
fluctuation dé la Valeur du dollar canadien par . 	, , 
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(A)the amount (determined in . the 
• currency in which the obligation was 

issued) for which  the. obligation was 
issued and the principal amount (deter-
mined in the currency in which the 
obligation was issued).of the obligation 
are 

(I) where  te taxation yèar of the 
taxpayer in Which the obligation was 
issuect Was a Canadiarr cutTency‘year 
of the taxpayer, the , amounts (deter- 

- mined in Canadian , ,currency) that 
were so determined in Canadian 
currency in that Canadian .currency 
year, or 

(II) where the ,  taxation year • of the 
taxpayerin which the obligation was 

• issuéd was a' funetional currency year 
of the taxpayeri- .the amounts' • deter-
mined by converting those amounts 
(determined in the- taxpayer's 

' 
	func- 

tional currency for the functional 
cuiTency. year) , .to , Canadian currency 
by using the reversionary exchange 

•rate of the taxpayer for that functional 
currency year, and 

(B)• the amounts (determined • in the, 
currency in which the obligation was 
issued), paid' at any time in a taxation 
yéar of the taxpayer preceding thé initial 
reversionary year of the taxpayer in 
satisfaction of the principal 'amount of 
the obligation are • . 

,(I) Wheré the taxation year of the 
tax.  pay-erin Which an amoimt was paid 
'Was a Canadian ciirrency Yêar of the 
taxpayer, the amount (detennined in 
Canadian .currency) that was so de-
tennined in Canadian cuiTency in that 

•Canadian currency year, or 

(H) where the, taxation year of the 
taxpayer iri which an âmount waS paid 
was a furictional currency year of the 
taxpayer; the .  amount determined 
converting that amount (determined in 
thé taxpaYer's functionat currency for 
the functional currency year) to Ca- 

rapport à la monnaie dans laquelle le titre a• 
été émis (ces quatre sommes étant exprimées 
en dollars canadiens): 

(i) Sous réserve de l'alinéa i), si le titre a 
été émis dans une monnaie autre que le 
dollar canadien : 

(A) la Sommé pour laquelle il a été émis 
et son principal (ces deux sommes étant 

. exprimées dans la monnaie dans laquelle 
le titre 'a été émis) correspondent aux 

, sommes suivantes : 

(I) si l'année d'imposition au eours 
dé lacptellè le titré a été émis était une 
année de déclaration en monnaie 
Canadienne dti contribnablé, les som-
mes (exprimées én dollars canadiens) 
qui 'étaient ainsi exprimées Ceurs 
de cette année de déclaration' en 
monnaie canadienne, 

(n) si l'année d'iMposition au Cours 
de laqtrelle le titre a été émis 'était Une 

, année de déclaratiùn en monnaie 
" fonctionnelle du 'eontribuable, le ré-

sultat de la conversion de ces sommes 
(exprimées dans la monnaie fonction-

. nelle dù Coilibuable pour l'année de 
déclaration 'en Monnaie fonCtionnelle) 
en dollars canadiens selon le taux de 
change canadien applicable au contri-
buable pour cette année de déclaration 
en monnaie fonctionnelle, • 

„ 
(B les' se.inniès (exprimées dan 's la 
monnaie dans laquelle le titre a été 

' émis) versées au ccitirS' d'une 'année 
d'imposition du ccintribuablé antérieùre 
à son aimée initiale de déclaration en 
monnaie canadienne en règlement du 

. .  principal du titre correspondent aux 
somines suivantes: • . . „. 
. (I) si l'année d'imposition ,au cours 

de laquelle une somme • a été payée 
était, une année de déclaration en 
monnaie, canadienne du contribuable, 
la somme (exprimée en dollars cana- 

. 	diens) qui était ainsi exprimée au 
cours de cette année de déclaration 
en monnaie canadienne, 
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; nadian currency by using the rever'- 
'. 	.sionary,,exchange rate of the ;taxpayer 

- for- thatfunétional currency year, ,and 

(ii) '1A/hère' the obligation Was Issued • ,in 
Canadian curreney.  ; thé-aMount "(deter-! 
mined' . in Canadiart eurrenCy), for-  Which 
the obligation, was issued, -  'the 'principal 

; amount (determined in Canadian currency) 
of .the obligation' and .the :amounts (detér-
mined in Canadian currency) paid, in a 
taxation year of the taxpayer, preceding the 
initial reversionary year of the:taxpayer, in 
satisfaction of the principal amount, of the 
obligation, are the amounts so determined .; 	• 	, 
in Canadian' ctirr-eney in these Préceding . 	. 
years; 	, 	, 	„ • 

(i) where  an obligation; was ; issued in a 
currency other thaw.Canadian curreneyin a 
taxation„year; Of the taxpayer preceding ,the 
initial; reversionary year of the: taxpayer,; in 
détermining,  in respect of subsection 79(7) or 
paragraph 80(2)(k) or 142,7(8)(b), the amount 
(expreSsed in Canadian ,  ctirteney) for which 
thé obligation.' was • issued, .the principal 
arbount (determined ;in 'Cahadian currency) .  
of 'the obligation, ,and the amounts ,(deter-
Mined'in Canadian . 'currericY),Paid  in  satisfac-
tien' of the principal  anaonnt  of the Obligation:, 
at any, ,  tinrie, in the ,p,articular Canadian 
curr'enCy ; :year, thes'e ;  amo'untS' are,  to be 
determined as'. if-, subseetions (1) to.' (7), 1:lad 
nof,aPplied ,tO the taxPayer'for any Preqeding 
taxation >  year; 

(j) where the particular Canadian currency 
year, is the initial reyersionary year of th,e 
taxpayer, for the purpose' of deténnining ,the, 
takpayer's first instahnent -  base, or' sedond-
instalm'ent base in the particular' Çanadian 
currency year, the amount (deterrnined in the' 
taxpayer's functional currency-  for the furie: 
tional currency' year) of tax payable by the 
takpayer under Part I for; the last functienal 
currency year  of the taxpayer is to be 
converted t'y Canadian gurrency usitig the 
reversionary excharigé raté of the taxpayer for 
that fast funétional currency year; and 

(H) , si , l'année d'imposition au cours 
de laquelle une somme a été ,payée 
était rune ; année de déclaration en 
monnaie ;fonctionnelle du contri-
buable, le résultat de la conversion 
de cette somme (exprimée dans la 
monnaie fonctionnelle du contri-
buable Pour l'année de déclaration 
en monnaie fonctionnelle) en dollars 
canadiens selon le taux dé 'Change 
canadien applicable au contribuable 

, 	pâtir cette année de declaration, en 
monnaie  fônctiOnnelle, 

(ii) si le titre a été, émis en dollars 
canadiens, la somme pour laquelle il a été 
émis, son principal et les sommes versées 

. en règlement de son princiPal  au cours  
d'une année d'imposition du contribuable 
antérieure à son année initiale de déclara-
tion en monnaie canadienne (ces trois 
sommes  étant exprimees  en: dollars cana- 
diens)' correspondent au  X sommes 'ainsi „ 
expnmees au cours de ces années anté- 
rieures; 

i) dans le pas où ,un titre ;de créance a , été 
émis dans une monnaie autre que le dollar 
canadien au ;cours d'une année d'imposition 
du contribuable antérieure à son année initiale 
de déclaration en monnaie canadienne, pour 
le calcul, relativement au paragraphe 79(7) ou 
aux alinéas 80(2)k) ou 142.7(8)6), de la 
somme pour laquelle le titre a été émis, du 
principal du titre et des sommes versées en 
règlement du principal du titre, au cours de 
l'année donnée (ces trois sommes étant 
eXprimées' en dollars canadiens); ces sommes  
sont: déterminées 'comme si les paragraphes 
(1) à (7) -ne s'étaient pas appliqués :au 
contribuable pour une année d'impesitien 
antérieure; 

j) dans le cas où l'année donnée correspond , à 
1?année'. initiale de déclaration en monnaie 
canadienne du contribuable, pour le calcul ,  de 
la première otrideuxièrne base deS acomptes 
provisionnels du contribuable pour l'année' 
donnée, le, montant d'impôt payable par' le 
contribuable en vertu .de J , 	,I pour sa 
dernière année . de déclaration en monnaie  
fonctionnelle (exprimé dans la monnaie 
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Functional 
currency and 
Canadian 
currency 
amounts carried 
back 

(k) in detennining any amount (determined 
in Canadian currency  'and  referred to in this 
paragraph as the' specified amount"), at any 
time in the particular Canadian currency year, 
other 'than an amount -  referred to in para-
graphs (a) to (j), that is relevant in determin-
ing the Canadian tax results of the taxpayer 
for the particular Canadian ciirrency year • 

(i) any, aindurit (detennined in' the tax-
payer's functional - currency for the func-
tienal currency year) that is relevant in 
determining the specified amount 'and was 
first determined in or in •respect of a 
functional eurrency year of the taxpàyer 
preceding the particular Canadian currency 
year, is to be converted to Canadian 
currency using the reversionary exchange 
rate of the taxpayer for that functiônal 
currency year, and 

(ii) any amount (determined in Cariadian 
currency) that iS relevant in- determining 
'the specified 'amourit and was first deter-
mined in or in respect of a Canadian 
eurrency year of the taxpayer preceding the 
partiçular Canadian curreney year is the 
amount that was so determined in Cana-
dian currency in that Canadian currency 

, year. 

(10) in determining an amount that a tax-
payer may claim under section 111 or subsec-
tion 126(2), 127(5), 181.1(4) or 190.1(3), for a 
particular taxation year of the taxpayer, . the 
following rules apply: 

(a) if the particular. taxation „ year is a 
Canadian currency year of , the taxpayer, the 
amount, that may be claimed (determined in 
Canadian currency) is to be determined, 

(i) by converting eadh amount (deterinined 
in the taxpayer's functional currency for 
the particular functional currency year) of a 
loss incurred, tax credit arising and ex- 

fonctionnelle du contribuable pour l'année de 
déclaration en monnaie fonctionnelle) est 
converti en • dollars canadiens selon le taux 
de change .canadien qui est applicable au 
contribuable pour Cette dernière année de 
déclaration . en monnaie fonctionnelle; 

k) pour le calcul d'une somme (exprimée en 
dollars canadiens et appelée « somme don-
née'>) au présent alinéa) au' cours de l'année 
donnée, sauf les sommes visées aux alinéas a) 
àj), qui est prise en compte dans le calcul des 
résultats fiscaux canadiens du contribliable 
pour, cette année 

(i) tonte somme (exprirnée dans la mon-
naie fonctionnelle du 'bontnhuable ,  Pour 
l'année de déclaration en monnaie' fonc-
tionnelle) qui 'entre dans le calcul, de la 
somme donnée et qui a été déterminée pour 
la première fois relativement à une année 
de déclaration en monnaie fonctionnelle du 
contribuable antérieure à l'année donnée 

;est convertie en dollars canadiens selon - le 
taux de change' canadien applicable au 

' contribuable pour cette année de déelara- 
' tion-  en monnaie fonctionnelle, 

(ii)' toute somme (exprimée' en dollars 
canadiens) qui' entre dans le calcul de' la 
somme donnée et qui a été déterminée pour  

la première fois relativement 'à une 'année 
de déclaration 'en monnaie canadienne dti 
dontribuable antérieure à l'année donnée 

' 
 

correspond à 'la somme ainsi exprimée an 
cours de cette année de déclaration en 
monnaie canadienne. 

(10) Pour le calcul d'une somme qu'un 
contribuable Peut &Mander en applicatidn' dé 
l'article 111 ou des paragraphes 126(2), 127(5), 
'181.1(4) ou 190.1(3) ponr une année d'imposi-
tion donnée, les règles snivanteS s'appliquent: 

a) si l'année donnée est une, année de 
déclaration en monnaie canadienne du contri-
buable, la somme qu'il peut demander 
(exprimée en dollars canadiens) est détermi-
née de la façon suivante : 

(i) chaque somme (exprimée' dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable 
pour l'année de déclaration en monnaie 

Report de 
sommes en 
monnaie 
fonctionnelle et 
en monnaie 
canadienne 
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• Penditure: made in or in respect; c;f a 
• particular fiinctional Currency year.of.the 

taxpayer that ends after the particular 
, 

 
taxation  year to. Canadian currency using 
the currençy.exeliange  rate in resPeCto'f the 

. conversion of an amount determined  in the 
taxpaYer7s . functional currency .  for, the 
partieular functional currency year into, an 
amount 'determined in Canadian :Currency 

, en the last day of,that particular functional 
, currency year, 

(ii) , as if - each' amount (detertnined in 
Canadian cùrrency) of a loss incurted, tax 
credit ,  experiditure" made - and de-
duction clainned in or in,' respect • of' a 
Canadiarr; durrency Year of,-  the taxpayér 
were the amount of; that losS: incurred, 'tax 
credit arising, expendinire:made. and de- 

,. duction claimed in Canadian currency in or 
respect of that,Canadian ctirrency,,year 

of the taxpayer, and 	, 

•• (iii) by converting' .each: ..amount (Mer- 
: mined in, the •taxpayer's .funCtional ,:cur-

rency for the particular functional 'Curtency 
year) r•clainaed :in or . in 'respect ,  of a 
particular, functional currency yéar of. :the 
taxpayer 'preceding - the initial Téversionary 
year: rif.• the taxpayer '(in -respect of an 

• ; amount . of loss ineurred; tax credit arising 
or expenditure made by a' takpayer in or in 
respect ;  of a,',Canadian currency year) to 
,Canddian currency using' the 'currency 
exchange. rate on the last ,day of the 
Canadian currençy y'çar of the,taxpayer in 

• or in respe,çt of which' the amOunt Oahu-  ed 
. arose in respect of the converSionof an 

amonnt deterniined,, in: the taxpayer's func- . 
 , ..tional currericy for the particular. funetional 

■■ 

currency yéar to an amount deterin.  ined in 
Canadian çurrency; and , 

(b) if, the particular tax.ation Year is a 
functional currency: year of the taxpayer, 'the 
amount that m'y: be claimed (determined in 
the' taxpayer's functional currency.: for the 
particular taxation Year)- is to le determined, 

(i) by converting each arriount (determined 
in Canadiàn' dirrenCy) of a loSs 
tax credit arising and expenditure made in 

fonctionnelle) représentant une perte subie 
' ou une dépense effectuée au cours d'une 

année de déclaration en monnaie fonction-
.' nelle du contribùable se terminant après 

l'année donnée, ou un crédit d'impôt relatif 
•• à une telle année, est convertie en dollars 

. canadiens selon le taux de change moné-
taire qui : sert à convertir une somme 
exprimée dans la monnaie fonctionnelle 
du contribuable pour l'année,de déclaration 
en monnaie, fonctionnelle en Son équiva-
lence en dollars canadiens le dernier jour 

„ de cette année de, déclaration en monnaie 
 , fonctionnelle, • 

(ii) chaque somme (exprimée en dollars 
canadiens) représentant une perte subie ou 
une dépense effectuée ,  au. cours >d'une 

:;atinée • de déclaration en monnaie cana-
dienne du ,  contribuable, ou un: crédit 

: d'impôt '.ou une déduction relatif à: une 
•telle année, correspond au montant:  de cette 
perte, de cette dépense, de ce crédit ou de 

•cette déduction, expriine en dollars cana.-; 
diéris polir cette annéé;', 

(iii) Chaque somme (exPrimée , dans la 
.; monnaie fonctionnelle du contribuable 

pour l'année de déclaration , en monnaie 
- • fonctionnelle) •demandée relativement à 

. une année de déclaration :en, mônnaie 
• fonctionnelle .du contribuable antérieure à 

son année: initiale de déclaration ,en mon-
naie canadienne (au' titre d'une pente subie 

. ou' d'une dépense effectuée par un contri-
' büable au cours d'une année de déclaration 

• en monnaie canadienne, ou d'un crédit 
: d'impôt relatif à une telle année) est 

, convertie en; dollars canadiens selon le 
taux de change monétaire; en vigueur lé 

. dernier-jour de l'année de déclaration en 
monnaie canadienne :du contribuable à 
laquelle la somme demandée se rapporte, 
qui sert à convertir une somme exprimée 
dans la monnaie fonctionnelle du contri-
buable pour l'année de déclaration en 
monnaie fonctionnelle en son équivalence 
en dollars canadiens; 

b) si l'année donnée est une année de 
cléélaration en monnaie fonctionnelle du 
contribuable, la somme qu'il peut demander 
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or .irr respect of a':particular • Canadian 
cuffency year of the taxpayer that ends 
after the particular taxation year to. the 
•taxpayer's functional 'currencY, for. the 
pàrtiCular taxation yéar using the currency 
èxchange rate in respect of the conversion 
of an aniount determined in Canadian 

• currency ,  into an.. amount determined in 
the taxpayer's functional currency for the 
particular taxation  year on the last day of 
that partieular Canadian, currency year, 

(ii)  as' if each annount (determined in the 
taXpayer's fundtidnal .currency for - . the 
particular taxation year) of a loss inéuned, 
tax credit arising, expenditure 'made and 
deduction claimed .in or in respect of a 

•functional currency year of the taxpayer 
were the amount of that loss inctund;lax. 
credit arising, expenditure made and de-
ductiàn claimed 'in • the taxpayer's func-
tionar currency for the, particular  taxation 
year, and . 	,• 

(iii) by converting ach' amonnt (déter-
mined in Canadian 'curreney) claimed in or 
in respect of a,:particular Canadian cur-
rené)/ year of thè taxpayer preceding ,  the 
initial functional ctuTency year of the 
taxpayer (in respect of an amount of loss 
incurred, tax credit arising or expenditure 
made by a taxpayer in ,  or in respect .of a 
functional.currency year àf the taxpayer) to 
the taxpayer's functional currency for the 
particular taxation year using the ctirrency 
exchange rate on' the last day 'of the 
ft.inctional currency year of the Aaxpayer 
in or in respect of Which the amotint 
claimed' arose in respect of the .conversion 
of an amount determined in Canadian 

. • currency to an amount determined in the 
taxpayer's functional currency for the 
particular takation year.  

(exprimée dans sa monnaie fonctionnelle 
pour cette année) est déterminée de la. façon 
suivante : 

(i) chaque somme (expriméeen dollars 
canadiens) représentant une perte subie ou 
une dépense effectuée au coud d'ime 
année de déclaration en monnaie cana- 

' diane du contribuable sé terminant après 
l'année donnée, on un crédit d'impôt relatif 
à une telle année, est convertie dans la 
monnaie fonctionnelle du contribuable 
pour l'année donnée selon le taux de 
change nionétaire qui sert à convertir une 
somme exprimée en dollars , canadiens en 

. son équivalence dans la monnaie fonction-
nelle du contribuable pour l'année donnée 
le dernier jour de l'année de déclaration en 

•monnaie canadienne,' 

(ii) chaque sommé (exprimée dans la 
monnaie forictiennelld du contribuable 
pour l'année donnée) représentant une 
perte . subie . ou une dépensa effectuée au 
coins d'une , année de déclaration en 
monnaie fonctionnelle du contribuable, ou 
un crédit d'impôt ou une déduction relatif à 

• une telle année, correspond au montant de 
cette perte, de cette dépense, de ce crédit 
ou de cette déduction,_ exprimé dans la 
monnaie fonctionnelle, du cOntribuable 
pour l'année donnée, : 

(iii) chaque somme (exprimée an dollars 
àanadiens) demandée relativemènt une 
année de déclaration en monnaie cana-
dienne du contribuable antérieure -à son 
année initiale de déclaration en monnaie 
fonctionnelle (au titre d'Une perte ,subie ou 
d'une dépense effectuée Par un eontri-
buable au cours d'une 'année de déclaration 
en monnaie fonctionnelle du contribuable, 
ou d'un crédit d'impôt relatif à une telle 
année) est convertie dans • la monnaie 
-fonctionnelle du contribuable pour l'année 
donnée selon le taux de change monétaire, 

' 'en vigueur le dernier jour de l'année de 
déclaration en monnaie fonctionnelle du 
contribuable à laquelle la somme deman-
dée se rapPoite, qui sert à conVertir une 
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wind-ups-- 
effect on 
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somme exprimée en dollars canadiens en 
son équivalence dans la monnaie fonction- 
nelle du contribuable pour l'année donnée. 

(11) Subsection (12) applies to à''corrioration 
(referred -to in,,this subsection and subsection 
(12)  as the'  "subsidiary") that has been wound 
up into another .  corporation (refened , to in this 
subsection'as the "parent") if,  

(a) subsection 88(1) apPlied to the subsidiary 
and the parent in respect of the winding-up of 
the subsidiary; 'r..''  

(b) the takaticin year 	thé Silbsidiary 
(refeiiréd fo in this SUbsectien and subsectioti 
(1 2)  as the "disiribinion .  year Of the sub-
idiary") in Which any 'portion a a preperty 

(such portion of thé  property referred to in' 
this subsection as the "distributed property") 
of the subsidiary  ,vas'  .distributed to the 
parent, or any, portion of an obligation (such 
portion of .  the obligation. referred to in thiS 
'subsection  as ' the .  "assuMed obligation' ;) of 
the Subsidiary waS assumed by the parent, Mi 
the winding:UP of the .  silbsidiary . Would, weré 
this  section  read without ;  reference, to' this 
subsection be à functienal currency year 'of 
the subsidiary; and ' 

(c) eithér 

(i)„ where the ,taxation year of , the parent 
(referréd 'to. : in tiiis paragraph  as the 
"acquisition  year Of the parent") in Which 
the  subsidiary distributed the distributed 
property , to ':the parent, or the assUrned , 

, obligation of the subsidiary was.asSiimed 
by  the parent, on thé winding-up 'Of the • , 
Subsidiary was a funetidnal currency year 
Of the parent the  funétional curi'eney for 

, the acquisition year of the parent was not 
the funefional eurreacy 'of the subsidiary 
for' the: distribution year of the':subsidiary, 

(ii) the acquisition year of the parent was 
not a functional currency year of the 

Parent. • :, r- • , 

(12) 'Where, beeanse of subseetien (11), this 
subsection applies to the subsidiary, fer the , 	. 	• 
purposes of this section 

(11) Le paragraphe (12) s'applique à là 
société (appelée « filiale » au présent para-
graphe et au paragraphe (12)) qui .a  été liquidée 
dans une autre société (appelée « société mère » 
au présent paragraphe) si les conditions suivan-
tes sont réunies :: 

a) le paragraphe 88(1) s'applique à'la filiale 
et à la • société mère pour ce qui est de, la 
liquidation de, la filiale; 

b) l'année d'imposition de la filiale (apPelée 
« année de. distribution » au' présent para-
graphe et au paragraphe (12)) aù eours dé 
laquelle une partie de sa e biens ou Une parfié' 
de ses , dettes' (appelées respectivement 
« biens distribués'.», et « dettes • assumées » 
au présent paragraphe) a été, : selon le cas, 
distribuée' à la séieiête.  mère ou assumée par 
Célle-éi,Jers de la liquidation serait une année 
de 'déclaration en ment-Mie fonctionnelle de la 
filiale si le présent ârticle,s'appliquait compte 
non tenu du présent paragraphe; 	„ • , 	, „ 
c) selon le cas : 	, 	• 

(i) si l'année d'imposition de là société 
mère (appelée « année d'acquisition » au 
présent alinéa) au éours de laquelle les 
biens' distribues lui ont été diStribués, ou 

- les dettes assumées  ont etc  ass' tim'ées,par 
elle, lors de la liqiiidatiOn est iule année de 
déclaration en inermaie fonctionnelle de la 
société mère, là monnaie fonctionnelle de 
là société mère.  Peni l'année d'aCqiiiSition 
n'est pas la même que celle de la filiale 

. pour l'année de distribution,, 
I / 

(ii) l'année d'acquisition n'est pas une 
année de déclaration en monnaie:fonction-
nelle de la société mère. 

(12) LeS 'régl es.  ei-aprèS s'appliquent dans le 
cadre du présent article si le>  présent paragraphe 
s'applique à une filiale par l'effet du paragraphe 
(11) : 

Liquidations 
visées au 
par. 88(1)— 
incidence sur la 
filiale 

Année 
d'imposition 
d'une filiale 
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' 

(a) the last taxation year of 'the subsidiary 
that ends before the beginning of • the 
distribution year of the subsidiary is deemed 
to be the last functional curiency year of the 
subsidiary; and 

(b) subsection (4) is deemed not to apply to 
the subsidiary for each taxation year of the 
subsidiary commencing afier the end .of the 
last functional currency year of the subsidiary 
described in paragraph (a). 

(13) Snbsection (14) applies to a corporation 
(referred to in this subsection and subsection 
(14) as the "specified predecessor") that has 
merged with one or more other corporations to 
form one corporate entity • (referred to in this 
subsection as the "new corporation") if 

(a) the merger was an amalgamation (within 
the meaning assigned by subsection 87(1)); 

(b) the taxation year of the specified pred-
ecessor (referred to in this subseCtion and 
subsection (14) as the "last taxation year of 
the specified predecessor") that •ended im-
mediately before the amalgamation wonid, 
were this section read 'witheut referèrice to 
subsection (14), be a functional currency year 
of the specified predecessor; and 

(c) either 	 • 

(i) where the taxation yea'r of the .  new 
corporation (referredto. 	paragral .ili as 
the "first taxation year of the new corpora-
tion") that began at  the time of the 
amalgamation was a functional cuirency 
year of the new corporation, the functional 
currency of the new corporation for the 
first taxation Year of the new corporation 
was not the fiinctional currency of the 
sPecified predecessor for the last taxation 
year of the specified predecessor, or • 

(ii) the first taxation year of the new 
corporation was not a functional currency 
year of the new corporation. 

(14) Where, because of subsection (13), titis 
subsection applies to the specified predecessot, 
for the purposes of this section 

a) la dernière année d'imposition de la filiale 
qui se termine avant le début de l'année de 
distribution est réputée être sa dernière année 
de déclaration en monnaie fonctionnelle;, 

b) le paragraphe (4) est réputé ne pas 
s'appliquer aux années d'imposition de la 
filiale commençant après la fin de sa dernière 
année de déclaration en monnaie fonction-
nelle visée à l'alinéa a). 

(13) Le paragraphe (14) s'appliqué . à , la 
société (appelée « société remplacée, » au pré 7 

 sent paragraphe et au paragraphe (14)).qui:s'est 
unifiée avec, une ou plusieurs' autres soc iétés 
pour former une nouvelle 'société si les condi-
tions suivantes sont réunies: 

a) l'unification constitue une .fusion • au sens 
du paragraphe 87(1); 	••:. • ,E 

b) l'année d'imposition de la société rem-. 
placée (appelée «. dei -rare année .» auin :ésent 

• paragraphe et au paragraphe' (14)), 'qui s'est 
terniinée immédiatément avant' la fusion 
serait une' année de déclaration en monnaie 
fonctionnelle de ja société remP.  lacée si le 
Présent article s'appliquait compte rien tenu 
du paragraphe (14); 

„ 
c) selon le cas : 	

, 
 

(i) 'si farinée d'imposition de la nouvelle 
société (appelée i<.pretriière année » au 

. présent alinéa) qui 'a COnimenee Uti 'minent 
de la fusion est une année,de déclaration en 
monnaie fonctionnelle . 46 la' neuVC1le • 
société, la monnaie fonctionnelle de la 
nouvelle société pour 1a. ' première année 
n'est pas la inêrne que 'celle de la seCiété 
rerriplacée pour la dernière année, 

(ii) la première année de la nouvelle 
- société n'est pas une .  année .de  déclaration 

en monnaie fonctionnelle de là nouvelle 
société. 

(14) Les règles ci-après s'appliquent dam le 
cadre du présent article si le présent paragraphe 
s'applique à une société remplacée par l'effet du 
paragraphe (13): 

Fusion 
incidence sur les 
sociétés 
remplacées 

Année 
d'imposition 
d'une société 
remplacée 
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Exception to 
deemed 
continuation-
winding-up 

(a) ,ubject to subsection (16), where there , 
has been a winding-up of a taxpayer (referred 
to in Ibis subsection and subsection (16) as , 
the "subsidiary"), into another taxpayer. (re-
ferred to in this subsection : and subsection; ; 
(16) as the "parent") tp which ,su,bseption 
88(1) has applied,, the parent is deemed to be 
the same corporation as and a continuation of 
the subsidiary; .  ancl, ), • • 1. 

(b) subject .  to subsection (17), where there 
has beerf an ainalgamation (within thé mean-
ing assigned' bY'Sübsection 87(1)) of' two or 
More corporations (each sikh taxpayer re-
ferred to in this subSection and subsection 
(17) as a "predecessor") to form one 
corporate ; entity,(referred to in, this subsection 
and s,ubseption (17) as the "new corporation") 
the,new corporation is deemed ,to be the sarné , 
corporation as and a continuation of each 
such;  predeeessor, corporation, 

(16) Where the parent would not, in a• 
taxation 'Year of the parent ending after the time 
the' àubsidiaty 'was wourid up, satisfy the 
requiremerits of iiaragraph (3)(e) because the 
last fiinetional ciurericy year of the subsidiary 
referred to in subsection (12) in respect of the 
winding-up is, bedause of paragraph (15)(a), the 
last furicticinal curiency year of.  the 'parent, 
paragrat!li (15)(a). shall mit • àpply, for the 
purposes of paragraph (3 )(e), te' the parent in 
respect of the subsidiary if the total ef all 
aineurifs each of Which is the cosi amount, at thé 
end of the taxation year of the parent in which 
the propertY of the subsidiary was distributed 
the parent in' the course> of winding-up, te the 

a) l'année d'imposition de la société rem-
placée qui se termine immédiatement avant la 
dernière année, est réputée être sa dernière' 
année de déclaration en monnaie fonction-
nelle; 

b) le paragraphe (4) est réputé ne pas 
s'appliquer à l'égard des années d'imposition 
de la société remplacée commençant après la 
fin de sa dernière année de déclaration en 
monnaie fonctionnelle visée à l'alinéa  a). 

a) sous réserve du paragraphe (16), si un 
contribuable (appelé « filiale. » au présent 
paragraphe et au paragraphe (16)) est liquidé 
dans un autre pontribuable (appelé « société 
mère » au présent paragraphe et au para-
graphe (16))„ et que lé ,paragraphe 88(1) 
s'applique ,à la , 	ia, société mère 
est réputée être la même société que la filiale 
et en être la continuation; 	. 	 ; 

b) sous réserve du paragraphe (17), en cas de 
fusion, au sens du paragraphe 87(1), de 
plusieurs sociétés (chacune étant appelée 
« société remplacée » au présent paragraphe: 
et au paragraphe (17)), la société issue de 1:a 
fusion (appelée « nouvelle société.» au 
paragraphe,,(17)) est, réputée être la tnême 
société .que chaque société remplacée et en 
être la eontinuation. 	• 

(16) Dans 'le cas où, au cours de son année 
d'imposition se terminant après la liquidation' de 
la filiale, la 'société mère rie remplirait pas les, ; 
exigences énoncées à l'alinéa (3)e)ilu fait que la ' 
dérnière 'année 'de : déclaration en monnaie 
fonctionnelle de la filiale Visée au paragraphe 
(12) rélativerrient à la liquidation est, par l'effet 
de l'alinéa (15)a), la dernière année de décla- • 
ration 'en monnaie fonctionnelle de la société ! 
mère, l'alinéa (15)a): ne s'applique pas, dans le 
cadre de l'alinéa (3)e); à la Société mère 
relativement à la filiale' si le total des sommes 
représentant chacune le coût indiqué pour la 
société Mère, à la fin de son année d'iniposition • 
au cours de laquelle un•bien de la filiale lui a été 

(a) the taxation year of the ,specified pred-
ecéssor

. 
 that ends, immediately before the 

beginning of:the , last taxation year; of the , - 
• specified predecessor is deemed to be the last 

ftinctional currency year of, the specified 
• predecessor; and  

•, 	• 	(b) subsectien (4) is deemed not to apply to 
• the specified predecessor corporation for each, 

taxation •year of the specified predecessor 
• commencing after the end of the last func-

tional!currency,'year  'of the  specified prede7 
cessor described iri.paragraph (a). 	• 

	

Deemed 	 (15) For the purpose of this sectien, ' • . 
continuation on 
winding-up or 
amalgamation 

Exception—
liquidation 

(15) Peur l'application du présent 'article 	Continuation 
réputée 
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parent of a property that was , distributed to the 
parent oit the Winding-up '(or property substi-
tuted , for . such property) is less than.50% of the 
total of ail  amounts each of .which is the cost 
amount, at the end of that taxation year, to the 
parent of a property of the parent. , 

.(17) Where .the new- corporation would.not, 
in à taxation year of 'the • new cbrporation 
commenciag 'bit 'or 'after the • time of the 
amalgamation, satisfy the requirementS of'para-;' 
graph (3)(e) because the last functional currency-
year of the predecessor referred to in subsection 
(14) 'in respect cif- the amalgamation is, ,because 
of paragraph (1(1))' the last functiOnal currency 
yeat' .  of 'thé iiew -d6rPoratiori; paragraph • (13)(b) , 
shall not aPply; fur the' puipeSes of paragraph 
(3)(e), 'ut' thé neW‘cerpdratinti in respect of thé 
'predecessor if the 'total àf all 'amounts 'each 
which is' the cos' 'ambunt, ai' the end of -the 
taxatidn year of the new ddrporation thatlegart 
at the :-time' `Cif the, amalgamation, • to the new 
corporatida Cf "a "PropertY'that, iminediately 

. before the amalgamation,' Was a' prOPertY' 6f 
the predecessor.(or,property substituted for ,such 
property) 'is' less--than,.50%; of the total of all 
amounts each of winch is the cost amount, at the 

, 	end of that taxation year of the new corporation; 
to the •new.emporation of aproperty «the new 
corporation. 	 „ 	 . 

Anti-avoidance 	(I 8)' Where,':at  an'  . thaé, air or subStantiallY 
all of the pi-eiperty (referred ton 	ihis 'subSection 
as the "transferred property") : 6f a•lusineSs 
(referred to in this subsection as the "transfened 
business") of a taxpayer has been disposed of by 
the taxpayer (referred to in this subsection as the 
"transferor"). and acquired,.. effiler .directly or 
indirectly by ,a corporation resident- in Canada 
(referred to subsection as the "transfer-
ee") that, immediately atler- the acquisition, was , 
related to the taxpayer, and a taxation year of the 
transferor beginning before that time was a 
functional ,currency year of the transferor,, for 
the puiposes of this section, the transferee' is 
deemed • to be, the.:same corporation as and a 
continuation of the transferor if the total of all 
amounts' each of which is the cost amount, at the 
end of the taxation year - of. the , : transferee„ in. 
which the. transferred business was transfert-cd,: 
to the • transferee of a . property . that ,was a - 

distribué lors - de la liquidation, d'un bien qui lui 
-a .été distribué lors 'de la liquidation (ou  - d'un 
bien-substitué, à •ce représente moinS 'de« 
50% du total dessomines représentant chacune 
le coût indiqué pour elle, à la fin -  de cette année 
d'imposition, d'un de ses bienS..-' • ••,,-„ 

(17) -Dans le - cas- où, - au • cours , dé' son- annee 
d'imposition 'commençant au • moment- .de 
fusion ou' par la -suite; la 'nouvelle 'société ne 
remplirait pas les exigences énoncées: à l'alinéa 
(3)e)' du fait que la dernière année,de déclaration 
en monnaie fonctionnelle dé la soéiété rem-
placée visée au paragraphe . (14), relativement à 
la fusion est, par l'effet de l'alinéa (15)bj,- la • 
deraière année de déclaration en Monnaie 
fonctiornielle•' de la iiimVelle soCiété; l'alinéa  - 
(15)b) ne s'applique -pas, dans • le- cadre de.. 

(3)é) , à In nouvelle Société felativemeat 
à là' Société remplaCée si le total dès sommes 
représentant citadine le coût indigné pour la 
nouvelle société,, à la fin dé Sort .arinée 
d'imposition ayant 'commencé au moment 'de 
la fusion, d'un bien qui; immédiatement-avant la 
fusion, .était „urt bien de la, société ren -iplacée (ou 
un bien substitué:à ce bien), représente 'moins de 
50% du total :  des, sOnartes, rcprése,ntant chacune 
le coût indiqué Pour, la, nouvelle Société, à la ,fin 
de ‘cette,anpée,d'impositioa, d'un de• Se .s biens.,  

(18) Lorsqu'un"'contribuable (appelé r«.eé- 	Anti-évitement 

dant-» .  au' présent paragraphe) a 'disposé 'dé' la 
totalité ou' de la Presque' • t6talité des' biens 
(appelés « biens transférés »: 'au PréSerit 'para-
graphe) de .son entreprise'(aPpelée « entreprise 
transférée » au, présent paragraphe), que les 
biens. 'ont . été acquis, directement ou-. in .c,lirecte-
ment, par.- une société résidant au. ,Canada 
(appelée «, cessionnaire ,» au., présent., para-
graphe) qui était liée au contribuable immédia-
tement . après l'acquisition et qu'une année 
d'imposition du cédant • commençant avant la 
disposition était .une , année de déclaration . en 
monnaie fonctionnelle du cédant, pour l'appli-
cation, du présent article, le, cessionnaire est 
réputé être la ,même' société ,que : le cédant et en 
être la continuation si le total des sommes 
représentant .çhacune le coût indiqué pour le 
cessionnaire, à, la lin de son année d'imposition 
au cours de laquelle l'entreprise tranSférée a été 

Exception to 
deetned 
continuation — 
amalgamation 

Exception — 
fusion 



transferred property (or property substituted for 
such property) is greater than 50% of the total of 
all amounts each of which is the cost amount, at 
the end of that taxation year of the transferree, to 
the transferree of a property of the transferree. 

262. (1) The Minister ,  of Finance may des-
ignate a stock exchange, or a part of a stock 
exchange, for, the purposes of this Act. 

(2) The Minister of Finance may revoke the 
designation. of a stock exchange, or a part of a 
stock exchange, designated under subsection 
(1). 

(3) A designation under subsection (1) or a 
revocation under ,  subsection (2) shall specify the 
time a . 	after which it is in effect, which tim,e 
mai', for greater certainty, precede the time at 
which the designation or revocation is made. 

(4) The 'Minister Of Finance $hall cauio be 
,published, by posting on the Internet 'website of 
the Department of Finance or by any other 
means that Me Minister 'Of Finance-  considers, 
appropriate,' the .,n. ames ,of those ..stock , ex-
changeS,  'or parts of stock exchanges, as thé 
case  may be, .that 'are' di: at any time were 
designated under subsection '(1). • 

(5) The Minister .  of Finariçe is 'déemed te 
have designatedunder subseetion. (1) each stock 
'exchange and each part of a'stock , exchange that 
was, immediately before the day on which this 
section carne , into forée, a prescribed  stock  
exchange, with effect  on  arid after that day. 

(2) The definition "Canadian tax results" 
in subsection 261(1), and subsection 261(2), 
of the Act, as enacted by subsection (1), apply 
for all taxation years. 

Authority to 
designate stock 
exchange 

Revocation of 
designation 

Timing 

Publication 

Transition 
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transférée, d'un bien qui était un bien transféré 
(ou d'un bien substitué à ce , bien) représente 
plus de 50% du total des sommes représentant 
chacune le coût indiqué pour lui, à la fin de cette 
année, d'un de ses biens. 

262. (1)  «Le ministre des Finances peut 
désigner une bourse de valeurs, ou une partie 
de bourse de valeurs, pour l'application, de la 
préiente loi. 

(2) Le ministre des Finances peut révoquer la 	Révocation 

désignation d'une bourse de valeurs ou d'une; 
partie .de bourse de valeurs. 

(3) La date de prise d'effet de la désignation 	Délai 

visée au paragraphe (1) ou de la  tevêeation 
visée au paragraphe (2) est précisée Clans le 
document les concernant. Il est entendu que' 
cette date peut être antérieure à celle de la 
désignation  owde la révocation. 

(4) Le ministre Cie$ Finances fait publier, 'SUI: 	Publication 

le site Internet dit ministère des Finances ou par 
tout autre moyen qu'il estime indiqué, le Mun 
des bourses de valeurs,,ou des parties de bourses 
de valeurs, selon le cas, qui sont ou ont été, à un 
moment quelconque, désignées en application 

Pouvoir de 
'désignation 

du paragraphe (1). ' 

(5) Le iminiStre des Finances est répété avoir 	Transition 

désigné en application dftparagraphe (1) chaque 
bourse de valeurs et chaque partie de bourse de 
valeurs qui était, immédiaternent  avant la date 
d'entrée en vigueur:Ait présent article, une, , 
bourse de valeurs visée, par . règlement. Cette 
désignation prend effet à cette date., 

(2) La 'définition de « résultats fiscaux 
canadiens», au paragraphe 261(1), et lé 
paragraphe 261(2) de la même :  loi, édictés  
parle paragraphe (1) s'appliquent à' toute 
année d'imposition. 

(3) Subsection 261(1) (other than the 
definition "Canadiati tax results"), and sub-
sections 261(3) to (18), of thé Act, as enacted 
by sùbsection (1), apply in respect d taiation 
years that begin on or after the day on which 
this Act is assented to. 

(3) Le paragraphe 261(1), à l'exception de 
la définition ''de « résultats ,  fiscaux' cane 
diens», et les paragiaphes  261(3)'à (18) de 
la même loi, édictés par le paragraphe  (1), 
s'appliquent relativement aux années ,d'im7  
position commençant à la date de sanction de 
la présente loi ou par la suite. 
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(4) Subsection 261(10) of the • Act, • as 
enacted by subsection (1), ,  applies  on and.  
after the day on which this Act is assented to. 

• (5) Section 262 of the Aèt, 'as'énacted •by' 
subsection (1), applies on and after the day 
on which this Act is assented to.• 	..• 

68. (1) The Act is aMended by replaéing 
"prescribed stock exchange" with "désig- 

• nated stock •exchange" in the folloiving 
provisions: 	 - 

(a) the portion of paragraph 187.3(2)(d) 
before subparagraph (i); and 

(b) paragraph (d./) of the 'definition "terni 
preferred share" in subseètion 248(1).' 

(2) The Act is amended • by replaçing 
"prescribed stock, exchange" with "desig- 
naied Sie& • ex,change" 'hi the: f011ewing , 
provisions: 	 . 

(a) subparagraphs, 7(9)(d)(i) and ,(ii); 

b) 'subparagraich 13(27)(f)(i); 	' 

(c) subWaritgraph '48.1(1)(a)(ii); 

(d) sùbparagraphs 86.1(2)(c)(ii) and (d)(ii); 

(e)7 subséétion 87(4:3) and paragraphs 
87(9)(a:2) and - (10)(e); 	• 	• '• 

(f) Subsection 110.1(6); , 

(g) paragraph 112(2.21)(c); 	• 	. 

(h) clauses (a)(i)(A) and '(B) of "ilie 'defini-
fion "qualifièd investment"  in  'subsectiOn 
115,2(1); 

• (i) .  paragraph 118.1(18)(a); 	f  

(j) subparagraphs (a)(i) ami (ii) and 
clauses (c)(ii)(A) and (B) of the definition 
"split income" in subsection 120.4(1); 

(k) paragraph (c) of the definition "Cana-
dian-controlled private corporation" in 
subsection 125(7); 

(I) subsection 137(4.1); 

(4) Le paragraphe 261(10) de la ,  même loi, 
édicté ,:par lé paragraphe • (1), • S'applique à 
compter de la date de sanction de la présente 
loi. 	,• 	• 	 • , 

• . 	• 	, 
(5) L'nriiCle '262 de ià Même 'loi,' édiété 'par` 

le paragraphe (1), s'applique à compter de la 
date de sanction de la présente loi. 

68. (1) Dans les passages  ci-après de la" 
même loi, « bourse de valeurs au Canada 
visée par règlement », est remplacé par 
« bourse de valeurs .  désignée située au • 
Canada »: 

a) l'alinéa 187.3(2)d); 	• 

	

Inas'age'de' 	d.i) de la défini- 
tibn 

 
'de: «action privilégiée à tenue»  

précédant le Sous-alinéa  (i), au paragrapliè 
248(1). . . 

(2) Dans les passages ci-après de la même 
loi, «  bourse de valeurs visée par règlement » 
est remplacé 'Par « bciursé de valeurs dési-
gnée a:  

a) , les .sous-alinéas 7(9)d)(i)et (ii); 	• 	,•• 

b) le 'sous-alinéa 13(27)f)(i); 	' 

c) le passage du paragraphe' 48.1(1)pré-
cédant l'alinéa,q); 	 • 
d) les .sous-alinéas 86.1(2)c)(ii) et d)(ii); 

e) le paragraphe -87(4.3) ' et les alinéas 
870)a.2) et (10)e); 	• 

)9 	paragraphe  110.1(6); 

g) l'alinéa •11'22.21)c);'  

h) les divisions a)(i)(A) et (B) de la* 
définition de « placement admissible» au 
paragraphe115.2(1); 	 • 

1)‘ l'alinéa  118.1(1 8')a); 

D les sous-alinéas a)(i) et (ii) et les divisions 
c)(ii)(A) et (B) de la définition de «revenu 
tr'actioimé» .  mi paragraphe 120.4(1); 

k) l'alinéa c) de ,la définition de «société 
privée sous contrôle canadien » au para-
graphe 125(7); • • 

1) le paragraphe 137(4.1);" 



R.S.,  e,2 
 (5th Supp.) 

R.S., c. 1-4 

69. (1) Subsection 10(5) of the Income Tax 
Application Rules is repealed. 

(2) Subsection (1) applies after 2007. 

INCOME TAX CONVENTIONS 

INTERPRETATION ACT 

70. (1) the Iiiéome Tax Conventions Inter-
pretation Aét is amended bY adding' the 
follovving after section 4.1: 
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(m) paragraph (b) of the definition "non-
qualified investment" in subsection 
149.1(1); 

(a) subsection 207.5(2); 

(o) paragraph (a) of the definition "Cana-
dian property mutual fund investment" in 
subsection 218.3(1); 

(p) paragraph (d) of the definition "grand-
fathered share" in subsection 248(1); and 

(q)pOVagi.aphs (d) to (1) of the definition 
"taiablé Canadian property" in subsection 
248(1). 

(3) Subsections (1) and (2) apply on and 
after the day on which thiS Act is asSented to. 

INCOME TAX-  APPLICATION RULES 

In) l'alinéa b) de la définition de «place-
ment non admissible» au paragraphe 
149.1(1); 

n) le paragraphe 207.5(2); 

o) l'alinéa a) de la définition de «place-
ment collectif en biens canadiens» au•
paragraphe 218.3(1); 

p) l'alinéa d) de la définition de « action de 
régime transitoire» au paragraphe 248(1); 

q) 'les alinéas d) à .1) de la définition de 
« bien canadien imposable » au para-
graphe 248(1). 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
à compter de la date de sanction de la 
présente loi. , 

RÈGLES CONCERNANT L'APPLICATION DE 

L'IMPÔT SUR LE REVENU 

L.R., ch. 2 
(5* suppl.) 

Stock exchanges 	4.2 Notwithstanding the provisions of a 
convention or the 'Act giVing the convention 
the force of law in Canada, each reference in a 
convention to a stock ekchange that 'is pre-
scribed under, or for the purposes of, the Income 
Tax Act shall be read as a reference to a 
designated stock exchange, as defined in the 
Income Tax Act. 

' 	(2). Subsection (1) applies on and after the 
day-  on which this Act iS assenied to. 

69. (1) Le paragraphe 10(5) des Règles 
concernant l'application de l'impôt sur le 
revenu  est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) S'applique à 
compter de 2008. 

LOI SUR L'INTERPRÉTATION DES 

CONVENTIONS EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR 

LE REVENU 

10. (1) La' Loi sur l'interprétation des 
conventions en matière d'impôts sur le revenu 
est modifiée par adjonction, après l'article ' 
4.1, de ce qui suit : 

eL2 Malgré toute converitiiin Ou la loi 'y 
donnant effet au Canada, la mention; dans une' 
convention, d'une bourse' de valeurs gin est 
visée par règlement en vertu ou pour l'applica-
tion de la Loi de l'impôt sur le revenu vaut 
mention d'une bourse de valeurs désignée, an 
sens dé Cette loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à , 
compter de la date de sanction de la présente 
loi. 

L.R., ch. 1-4 

Bourses de 
valeurs 
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C.R:C., c. 945 RÈGLEMENT DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 	C.R.C., ch. 945 

.• 	. 	 • 	. 	 • 
(1) Les alinéas 108(1.12)a) et b)  du 

Règlement de l'impôt sur le revenu 'sont 
remplacés par ce qui suit': , 

à) la retéhue 'Mensuelle moyenne effectuée 
• par un 'employeur peur la première ou la 

deuxième année civile' précédant l'année 
civile, donnée . qui , ce Moment est' 
inférieure. à 3 000 $; 	 • 

b) ,tout au long de la période. de 12..mois ,qui 
précède ce môment,l'employeur a remis, au 
plus tard à la date où ils' devaient être remis, 
tous les montants à remettre ou à verser aux 
termes 'du 'paragraphe' 153(1) de la Loi, du, 

• paragraphe 21(1) dti Régime de peiiskjils du 
Canada, du paragraphe 82(1) de la Loi sur 
l'assurance-emploi ou de la partie IX de là 
Loi sur la' taxe d'accise; 

INCOME TAX 'REGULATIONS 

71. (1) Paragraphs 108(1.12)(a) and (b) of 
the Income Tax Regulations are replaced by 
the following: 

(à) the aVerage'inonthly'withholding amount 
in resPeCt of an emPlOYer for either the first or 
the second calendar year before the,partiCular 
calendar year that includes that finie is less 

..than : $3,000,- .  . . . 

(/?) thronghout the 12-month Period before 
that time, the employer has .  femitted, on or 
before the day on or before- which ; the 
amounts were required to be remitted, all 
amounts each‘ of which' was required to' be 
reniitted under subsection 153(1) of the 'Act, 
under subsection 21(1) of the Canada Pen-
Si0. 11 Plan, Under . subsection .82(1) of the 
EmpfoyMent lium;ance Actor under Part IX of 
the Excise Tax Act,  and 

. 	, . 	, 
(2) Subsection (1) applies in respect of 

amounts required to be deducted or withheld 
after 2007. 

72. (1) The Regulations are amended by 
adeling the following after  section  204: 

. 	 . 

• INTERPRETATION 

204.1 (1) The following definitions apply in 
this section. 

"public  investment trust", at any time, Means a 
public trust all or substantially all of the fair . 
market value of the property of which is, at that 
finie,' attributable to -  the fair market value of 
property of the trust that 

(a) ttnits of public trusts; 	•• 

(b) partnership interests in public :Parfiler-
ships (as.  defined in subsection 229.1(1));' 

(c) shares of the capital stock of public 
corporations; or 

(d) any combination of properties referred to 
in paragraphs (a) to (c). (fiducie de placement , 
ouverte) 

• (2) Le paragraphe (1) s'applique relative-'  
ment au* montants à déduire .ou à 'retenir 
après 2007. 

72. (1) Le mêMe règlement est modifié 
par adjonction, après l'article 204, de ce qui 
suit : , 

DÉFINITIONS — 

204.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-' 
pliquent 	présent article. 	. 

« fiducie de placement ouverte» Et une ,fiducie 
de placement ouverte à un moment donné la 
fiducie ouverte dont la totalité ou la presque 
totalité de la juste valeur mardi -lande.  des 'biens 
est atfribuable; à ce moment,. à la juste valeur' 
marcharide de ses biens qni sont : 

a). des unités de fiducies :otiv.erteS;', 	.•, 

b) des , participation S dans des 'sociétés, de 
personnes Ouvertes, ati'sens du paragraphe •, 
229.1(1); 

c) des actions du Capital-actions de 'sociétés 
publiques.; 	' 

d) toute combinaison de biens visés aux 
alinéas a) à c). (public investment trust) 
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"public trust", at any time, means a mutual fund 
trust the units of which are, at that time, listed •  

on a designated stock exchange in Canada'. 
(fiducie ouverte) ' 

«fiducie ouverte» Est une fiducie ouverte à 'un» 
moment donné la fiducie de Tonds Cornniun de 
placement' dont: les unités sont inscrites, à) ce 
moment, à la cote  d'une bourse de valeurs 
désignée située au Canada:(public trust) 

REQUIRED INFORMATION DISCLOSURE 

•  (2) A' trnst that is, at any 	in a taxation 
year of the trust, a public trust shall, within the 
time required by subsection (3), 

(a) make public, in prescribed form, infor-
mation in respect of the trust for the taxation 
year by posting that prescribed forM, in a 
manner that is accessible to the general 
public, on the Internet .website of CDS 
Innovations 'Inc.; and 

, 
(b) notify.the Minister in writing as ,to when 
the posting of the prescribed .form, as,,, 
required by paragraph (a), has been made. 

REQUIRED DISCLOSURE TIME 

(3) The time required for a public trust to 
satisfy the requirements of subsection (2) in 
respect of the public trust for a taxation year of 
the public trust is 

(a) subject to paragraph (b), on or before the 
day that is 60 days after the end of the 
taxation year; and 

(b) where the public trust is, at any time in 
the taxation year, a public investmenC trust,, 
on or before the day that is 67 days after the 
end of the calendar year in which the taxation 
year ends. 

(2) Subsection (1) applies to information 
in respect of taxatidn years that end on or 
after July 4, 2007. 

73. (1) The Regulations are amended by 
adding the following after section 229: 

DEFINITIONS 

229.1 (1) The definitions in this subsection 
apply in this section. 

OBLIGATION DE COMMUNIQUER DES RENSEI- 
GNEMENTS 

(2) La fiducie qui est une fiducie ouverte au 
cours cle, son année d'imposition est tenue, dans 
le délai fixé au paragraphe (3): 

a) d'une part, de rendre publics, sur , le 
formulaire prescrit, des renseignements la 
concernant pour l'année en affichant ce 
formulaire, d'une manière qui est accessible 
au grand public, sur le' site Wéb de la CDS 
Innovations Inc.; 

b),d'autre part, d'aviser le.ministre par écrit 
du moment auquel le formulaire est ainsi 
affiché. 

DÉLAI 

(3) La fiducie ouverte est tenue de remplir 
les exigences du paragraphe (2) pour son année 
d'imposition dans le délai suivant : 

a) sons réserve de l'alinéa b); au plus tard le 
soixantième jour suivant la fin de l'année 
d:imposition; 	, , 

b) si elle' est une fiducie dé placement 
ouverte au' Cours de l'année d'imposition,' au 
plus tard le soixante-septième jour suivant la 
fin de l'année civile dans laquelle l'année 
d'imposition prend fin. 

(2) Le 'paragraphe (1) s'applique aux 
renseignements  concernant les ,années d'im-
position se terminant après le 3 juillet 2007; 

73: (1) Le même règlement est modifié 
par adjonction, après l'article 229,, de ce qui 
suit: 

DÉFINITIONS 

229.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 
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"public investmerit partnership", at- any time, 
means aliublic partnership all or substantially 
all of the fair market value . of the -property of. 
which is, at that time, attributable to • the fair 
market value of property of the partnership that 
is 

(a) units of public trusts (as defined in 
subsection 204;1(1));: 	 • 

(b) partnerShip interests in public partner-
ships; , 	' 	. 	• 	, 

(c) shares• of the capital stOck of public' 
corporations; or 

(d) any cornbiriatiOn of propertibs referred tà 
in paragraphs (a) to (c). (sbçiété'de personnes 
de plaeeinent ouverte) 

"public partnership", at, any tinte,' means . a 
partnership the partnership interests in which 
are, at that thne, listed on a designated  stock 
exchange  in' ,Canada if, at that thne, • the 
partnershiP carriéâ'dn'a businéSS in Canada 'Or 
is a Canadian partnership. (société de personnes 
ouverte) 

« société de personnes de placement ouverte » 
Est une société de personnes de placement 
ouverte à un moment 'donné la société de 
personnes ouverte dont la totalité ou la presque 
totalité de la juste valeur marchande des biens 
est attribuable, à ce moment, «à la juste valeur 
marchande de ses biens qui sont : 

a) des unités de fiducies ouvertes, au sens 
, paragraphe 204;1(1); 

1)) des participations dans des • sociétés de 
personnes ouvertes; .. 	„ 	. 

c) des actions du capital-actions .  'de sociétés - 
publiques; , . . 

d): toute combinaison de biens visés aux 
alinéas a) à 4.  (public'  investment parfiler-
ship) ' .'"". - 

«société de personnes ouverte» Est une .  société 
de personnes ouverte à tin moment donné là 
société de personnes dont les participations sont 
insCrites; .à'ce moment,- à la cote d'une'bourse de 
valeurs' 'désignée Située au Canada etqui à ce 
moment, ekploite une entreprise au Canada ou 
est une société de 'Personnes 'canadienne. (public 
partnership) . 

REQUIRED INFORMATION DISCLOSURE • 

(2) Every member of a partnership that  i  at 
anyAime in a fiscal period of the•partnership,, a 
public partnership shall, I within the,,time re: 
quired by subsection 0), 

(a) make public, in prescribed fôrrn,  infor-
mation in respect of the public partnership'fôr 
the fiscal period by posting the prescribed 
form, in a manner that is .accessible to the 
general public,., on -the Internet website. of 
CDS Innovations Inc.; and 	. 	. 

(b) notify the Minister in writing as to when 
the posting of the prescribed form, as 
required by paragraph (a), has been made. 

OBLIGATION >  DE 'COMMUNIQUER DES RENSEI- - 
 GNEMENTS . 

(2) Les 'associés d'une société de personnes 
qui est une société de personnes ouverte' au 
cours de son exercice sont tenus, dans le délai 
fixé au paragraphe (3) , 

- a) d'une part, - de rendre publics, sur le 
formulaire prescrit, 'des renseignenients 
concernant la société de personnes Pour . 

 l'exercice en affichant ce formulaire, d'une 
maniére qui- est accessible ,au grand public, - 
sur le site Web de la CDS Innovations Ine.; 

b) d'autre. part, d'aviser le ministre par écrit 
du moment auquel le formulaire est ainsi 
affiché. 
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REQUIRED DISCLOSURE TIME 

(3) The time required for the members Of a 
public partnership'to satisfy the réquirements of 
subsection (2) in respect of the public partner-
ship for a fiscal period of the public.partnership 
is 

(a) subject to paragraph (b), on or before the 
day that is the earlier of 

(i) 60 days after the end of the calendar 
year in which the fiscal period ends, and 

(ii) four months after the end of the fiscal 
period; and 

(1)). where the public partnership is, at. 'any 
time in the fiscal period, a public investment 
partnership, on or before the day that is 67 
days after the end of the calendar year in 
which the fiscal period ends. 

OBLIGATION FULFILLED BY ONE PARTNER 
DEEMED FULFILLED BY ALL 

(4): Every méniber of à partnership that „is 
required to satisfy the requirerneriLs of •subsee 
tion (2) in respect ofthe partnership for , a fiscal 
period of the partriership.will ke depined to ihave 
satisfied those reqUirements if w particular, 
member ,  of the partnership, Who has authority 
to act for the partnership, has satisfied those • 
requiiernentS in respect 'of the parti ààhiP 'fat .  
the fiscal period. 	• 	' 

(2) Subsection (1) applies to informatken 
in respect of fiscal periods that end on or 
after July 4, 2007. 

74. (1) Section 3201 of the ilegulations is 
amended 

(a) by replacing "the Australian Stock 
Exchange" in paragraph (a) With "the 
Australian Securities Exchange"; 

(b) by replacing "the Brussels Stoék Ex-
"change" in paragraph . (b) with "Euronext 
Brussels"; 	, 

(c) by ieplacing '"thé Paris Stock Ex-
change" in paragraph (c) with "Euronext 
Paris"; 

DÉLAI 

(3) Les associés d'une société de personnes 
ouverte sont tenus de remplir' lés' eXigences du 
paragraphe (2) pour l'exercice de la société de 
personnes dans:le délai suivant : 

a) sous réserve de l'alinéa b); au plus tard au 
,premier en date dés jours suivants : 

(i) le sciixantième jotir suivant la fin de 
l'année civile dans laquelle l'exercice 
prend fin, 	. 	: 

(ii) le jour qui suit de quatre mois la fin de 
l'exercice; 

b) si la société de persônnes et une société  
de personnes de .placement ouverte au cours 
de l'exercice, au plus tard 10 sohïante-
septième jour suivant la fin de l'année civile, 
dans laquelle l'exercice prend fin. 

OBLIGATION RÉPUTÉE REMPLIE 

(4) Les associés d'une société de personnes 
qui sont tenus de remplir les exigences du' 
paragraphe (2) relativement à la société de 
personnes pour un exercice de celle-ci sont 
réputés les avoir remplies si l'un d'eux, ayant le 
pouvoir d'agir pour le compte de la société de 
personnes, les a remplies. 

(2) Lé paragraphe (1) s'applique aux 
renseignements concernant les eièreices se 
terminant après le 3 juillet 2007. 

74. (1) L'article 3201 du mêniè règlement 
est modifié de la façon suivante: 

a) à'l'alinéa a), « Bourse de l'Australie » 
est remplacé par « Australian Securities 
Exchange »; 

b) à l'alinéa b), « Bourse dé Bruxelles » est 
remplacé par « Euronext Bruxelles »; 

c) à l'alinéa c), « Bourse de Paris » est 
remplacé par « EuronéxiParis »; 

- d) à l'alinéa i), « Bourse d'Amsterdam » 
est remplacé par « Euronext Amster-
dam »; 
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(d) by replacing "the Amsterdam Stock 
Exchange" . in paragraph (0 with "Euro- 
next Amsterdam"; • 
(e) by replacing "the Zurich Stock Ex-. 
changé" in paragraph (m) with "the SWX•
Swiss Exchange"; 	. 	. 	. 

(I) by replacing "the Cincinnati Stock 
Exchange" in subParagraph (o)(v) with 
"the National Stock Exchange"; . 

(g) by repealing subparagraph (o)(vi); 

(h) by: replacing "the Midwest Stock Ex-
change" in subparagraph (o)(vii) with "the 
Chicago Stock Exchange"; 

(0 by..replacing "the .  Pacific Stock Ex-
change" in •subparagraph (o)(x) with 
"NYSE Arc-a"; and 

by replacing subparagraphs (o)(xi)  and . 
(xii) with the following: 

(xi) the Philadelphia Stock Exchange; 

(g) Sections 3200 and 3201 of the Regula-
tions are repealed. 	 „ 

(3) ParagraPhS (1)(a) to (d), (f) to (h) and • 
(0 are deemed to have corne into force on the ' 
day immediately befcire the day on which thiS 
Act is assented to. 	' 

(4) Paragraph (1)(e) is deemed to have 
come into force on January 1, 2007. 

(5) Paragraph (1)(0 is deemed, to .have 
come into force on April 1, 2006. 

(6) Subsection: (2) cornes hito force on the 
day on w. hich this Act is assented to. . 

75. (1) The definition "prescribed stock 
exchange" in section 3700 of the Regulations 
is repealed. 

(2) Subsection (1) comes into force on the 
day on which this Act is assented to. 

76. (1) Subp.aragraphs 3702(1)(b)(i) and 
(ii) of the Regulations are amended by 
replacing "prescrib,ed stock exchange" with 
"designated  stock  exchange". 

(2) Subsection (1) comes into force on the' 
day on which this Act is assented to. 

e) à l'alinéa nr), « Bourse de Zurich » est 
remplacé par . « SWX Swiss Exchange »; 

f) au sous-alinéa o)(v), « Cincinnati Stock 
Exchange » est remplacé par « National 
Stock Exchange »; 

g) le sous-alinéa o)(vi) est abrogé; 

h) au sous-alinéa o)(vii),'« Midwest Stock 
Exchange » est remplacé par « Chicago 
Stock Exchange »; 

i) au sous-alinéa o)(x), « Pacific Stock 
Exchange » est remplacé par « NYSE 
Arca »; 

j) les sons-alinéas o)(xi) et, (xii) sont rem-
placés par .ce qui suit: 

(xi) Philadelphia Stock Exchange; 

, (2) Les articles 3200 et 3201 du même 
règlement sont abrogés. 

(3) Lès alinéas (1)a) à d); j  à. h) 'ai) sont 
réputés être entrés en vigueur la veille de la 
sanction de la présente loi. 

(4) L'alinéa (1)e) *est réputé être entré en 
vigueur le 1" janvier 2007: 

.(5) L'alinéa (1)0 est réputé . être entré en 
vigueur le 1" avril 2006. 

(6) Le paragraphe (2) entre en vigueur à 
la date de sanction de la présente loi. . 

75. ,(1) La définition de «bourse de va-
leurs», à l'article 3700 du même règlement, 
est .abrogée. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date de sanction de la présente loi. 

76. (1) Aux sous-alinéas 3702(1)b)(i) et (ii) 
du même règlement, « bourse de valeurs » 
est remplacé par « bourse de valeurs dési-
gnée ». 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date de sanction de la présente loi. 



78. (1) Le passage du paragraphe 6201(5) 
du même règlement précédant l'alinéa a) est 
remplace par  -Ce qui suit  

(5) L'action ,d'une catégorie du capital-
actions d'Une société qui est cotée à une bourse , 

 de valeurs désignée située au Canada est, à ,un 
moment donné, une action exclue de la 
définition de «action privilégiée à terme >;, au 
paragraphe 248(1) dé la Loi, par l'effet de 
l'alinéa j)  de cette définition, relativement à une 

• autre société qui est autorisée par, permis ou 
agrément, en vertu de la législation eitne 
province, à faire le commerce de valeurs et 
qui' détient l'àetiori.en viie.de là vendre dans le 
cadre de l'entreprise qu'elle exploite normale-
ment sauf si, selon le cas : 

(2) Le passage du ;  paragraphe 6201(5.1) 
du' même règlement précédant l'alinéa a) est :  

.:; remplacé par ce qui Suit:' 

(5.1. ) L'Action d'une catégorie du capital; 
actions d,'une soçiété qui est cotée à une ,bourse 

, de valeurs ,désignée  située  au Ca,nada est,,à,un. - 
moment donné, une action exclue de la 
définition de «action particulière à une ins-
titution 'financière >>; au paragraphe 248( 1 y de" la 
Loi; relatiVernent à 'une autre 'société qui 'est "  

autorisée par périt -lis 'Ou agrément, en vertu de - la 
légiSlation d'Une province, à faire le . 'commeree 
de valeiirs 'ët'qiii détient l'action en ,vue dé la 
vendre dans le cadre de l'entreprise qdelle 
exploite normalement sauf si, selon le cas : 

(3) Lei paragraphes (1) et (2) s'apPliqiiènt 
aux dividendes reçns'au' coiirs des années" 
d'imPosithin commençant après octobre 
1994: TouteMiS, pour leur application avàrit 
la da'te' dé san'etioit de la présente 101; la' 
mention'« 'Mûrs& de valeurs' désignée située 
au Canada », aux paragraphes 6201(5) et 
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77. (1) Subparagraph 4800(2)(a)(i) and 
paragraph 4800(3)(a) of the Regulations are 
amended by replacing "stock exchange in 
Canada prescribed for the purposes of 
section 89 of the Act" with "designated stock 
exchange in Canada". 

(2) Subsection (1) 'cornes into force on the 
day on which this Act is assented to: 

78. (1) The portion of subsection 6201(5), 
of the Régulations before paragraph (a) is 
replaced by the following: 

(5) For the purpose of paragraph (/) of the 
definition "term preferred share" in subsection 
248(1) of the Act, a share of a plass of the 
capital stock of a corporation that is . listed on a 
designated stock exChange in Canada is a 
prescribed share at Any partibular time with 
respect to another corporation'that is registered 
or liçensed under the laws of a,province to trade 
in securities and that holds the share for the 
purpose of sale in the course of the business 
ordinarily carried on by it unless 

(2) The portion of subsection 6201(5.1) of 
the• Regulàtions before pàragraPh (a) is 
replaced by the following: 

„ 
(5.1), For the purpose of the. definition 

"taxable REI share".  in  sibsectpn'248(1)of, 
the Act, a share of a class of the capital stock of. 
a corporation that  is listed,on a designated stock, 
exchange in Canada is a prescribed share at any 
partictilar tithe with respecito andther corpora- 
tion that is registéred or lieensed tinddtÉe lawS, 
of a province to tradé in .securities'and that 
the share for the purpese of 'sale in d'ie eouiâé  of 
thé business  ordinarily 'carried  on  by' if'ùnleSs' ' 

(3) Stibsections (1) and (2) apply to 
dends.  r`eceived: in taxation yearS tliàt 
alter October' 1994, 'éxcept thàt in ità 
application befUre the' day on Which t'Us 
Act is àssetitéd 'to, thé referenceS td "à 
designated stock 'exchange in Canàdà"  in  
subseCtions 6201(5) and (5.1)' of tlie'Regula- 

77. (1) Au sous-alinéa 4800(2)a)(i) et à 
l'alinéa ,4800(3)a) du même règlement, 
« bourse de..valeurs' au Canada visée par 
règlement aux fins de l'article 89 de la Loi » 
est remplacé par r« bourse de valeurs dési-
gnée située au Canada »: 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur 4 
la date de sanction de la présente loi. 
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fions, as enacted by subkections (1 ) and (2), 
shall be read as a reference to :"a stock 
exchange referred to in section 3200". 

79. (1) Paragraph 7303.1(1)(a) of the Reg-
ulations is replaced by the following: 

(a) the Yukon Territory, the Northwest Ter:- 
ritories or Nunavut; 

(2) Paragraph 7303.1(2)(a) of the Regula-
fions is amended by striking out the word 
"or" at the end of subparagraph (i), by 
adding the word "or" at the end of subpar-
agraph (ii) and by adding the following after 
subparagraph (ii): 

(iii) north of 55°13'N latitude and east of 
123°16'W longitude; 

(3) Subsection (1) applies after March 31, 
1999. 

(4) Subsection (2) applies to the '2007 and 
subsequent taxation yeark. 

80. (1) The Regulations are amended by 
adding the following after section 7309: 

7310. For the put-pose of the definition 
"eligible apprentice" in subsection 127(9) of 
the Aet, a prescribed trade in respect, of , a 
province means, at all times in a taxation year, a 
trade that is, at any  Mine in that taxation year, a 
Red Seal tràde for the province under the 
Interproviricial Standardà Red Seal Prograni. 

(2) Subsection (1) applies to taxation years 
ending on or after May 2, 2006, except that in 
its application to taxation years ending 
before October ;2007, section 7310 of the 
Regulations, as enacted by subsection (1), is 
to be read as follows: 

7310. For the purpose of the definition 
"eligible apprentice" in subsection 127(9) of 
the Act, a prescribed trade in respect of a 
province ineans, at all times in a taxation year, a 
trade that is, on September 30, 2007, a Red Seal 
trade for the province under the Interprovincial 
Standards Red Seal Program.  

(5.1) du même règlement, modifiés par les 
paragraphes (1) et (2), vaut mention de 
« bourse de valeurs  visée  ,à  l'article 3200 ». 

79. (1) L'alinéa 7303.1(1)a) du même rè-
glement est remplacé par ce qui suit : 

a) le territoire du Yukon, les Territoires du 
Nord-Ouest ou le Nunavut; 

(2) L'alinéa 7303.1(2)a) du même règle: 
ment est modifié par adjonction, après le 
sous-alinéa (ii), de ce qui suit : 

(iii) soit au nord de 55 ° 13' de latitude N. et 
à l'est de 123 ° 16' de longitude O.; 

(3) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter d'avril 1999. : 

(4) Le paragraphe (2) s'applique aux 
années d'imposition 2007 et suivantes. 

80. (1) Le même règlement est modifié 
par adjonction, après l'article 7309, de ce qui 
suit : 

7310. Pour l'application de la définition de 
« apprenti admissible» au paragraphe 127(9) de 
la Loi, est un inetier visé relativement à une 
province tout au long d'une année d'imposition 
le métier qui, à tout moment de cette année, est 
un, métier désigné Sceau Muge pour la province 
dans le cadre' du Programme des normes 
interprovincialés Sceati rouge. 

(2) Le . paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition , se terminant après le 

mai 2006 . Toutefois, pour son application 
• aux' années d'imposition se terminant avant 

octobre 2007;  l'article .7310' du même règle-
ment, édicté par le paragraphe (1), est réputé 
avoir le libellé suivant : 

7310. Pour' l'application de la définition de 
« apprenti admissible» • Mi paragraphe 127(9) de 
la Loi, est un métier visé relativement à une 
province tout au long d'une année d'imposition 
le Métier qui, le 30 septembre 2007, est un 
métier désigné Sceau rouge pour la province 
dans le cadre du Programme des normes 
interprovinciales Sceau rouge... 



l'énoncé économique (2007) 	 ch. 35 	201 

81. (1) La division 8303(5)p)(ii)(C) du 
même règlement est remplacée par ce qui 
suit : 

2007 	 Exécution du budget et de 

81. (1) Clause 8303(5)(f/)(ii)(C) of the 
Regulations'is replaced by the following: 

(C) the plan is not a designated plan, 

(2) StibparagraiM 8303(5)():2)(iv) of the 
Regulations is reffiaced,by the following: 

(iV) the plan is not a designated plan, 

(3) Subsection§ (1) azur (2) àpply to past 
service eventS 'that occur aftér 2007. 	" 

82. (1) Subsection, 8500(1) of, the Regula-
tions is annended,by adding the following in 
alphabetical order: 

"designated Plan" has the ,meaning assigned by. 
section 8515; (régime désigné) 

(2) Subsection 8500(2) of the Regulations 
is replaced by the following: 

(2) All words and expressions used in this 
Part that are  defined ' in , subsection 147.1(1) of 
the Act or in Part LXXXIII have the meanings , 
assigned in those provisions. 

(3) Subsections (1) and (2) _apply after, 
2007. 

.83: -(1) Thé" pértion 	araeaph 
8503(3)(a) of the Regulations before subpar-
agraph (i) is replaced by the following: 

. 	 , 

ELIGIBLE SERVICE 

(à) the  o'nly lifetime retireMent benefits 
prbvirded under thé provision to a' meinber 
(other than 'additional lifetime retireinent 
benefits provided to  a  niember becatise the 
membei-  is totally and permanently disabled 

"at the thrie the member's 'retirement benefits 
eornmenee'to be pai'd) are lifetirne retireinent 
benefits provided in respect of one 'or more of 
the following périods (other than thé pUrtion 
of a ,period that ,  is after the calendar year in 
which the member attains 71 years of age), 
narnely, 

(C) le régime n'est pas un régime 
désigné; 

(2) Le sous-alinéa  8303(5)f:2)(iv) du même 
règlement est remplacé par Ce qui suit: 

(iv) le régimé n'est pas un régime désigné; 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
aux faits' liés aux' services .  passés qui se 
produisent après 2007. 

82. (1) Le paragraphe 8500(1) du même 
règlement est modifié par adjonction, selon 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit: 

«régime désigné » S'entend au sens de l'article 
8515. (designated plan) 

(2) Le paragraphe 8500(2) du même rè-
glement est remplacé par ce qui suit : 

(2) Les termes de la présente partie qui sont 
définis au paragraphe 147.1(1) de la Loi ou dans 
la partie LXXXIII s'entendent au sens de ces 
disposition's. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
à compter de 2008. 

(1) Le passage de l'alinéa 8503(3)a) de 
la même loi précédant le sous-alinéa  (i) est 
remplace par ce qui suit 

SERVICES ADMISSIBLES 

a) les seules prestations Viagères prévues 
pour un participant 'par la disposition' (sauf 
les prestation viagères 'supplémentaires qui 
lui sont assurées en raison de son invalidité 
totale et permanente au moment où des 
prestations ,dé retraite cdmmencent à lui être 
versées) sont celles qui se rapportent à une ou 

deà périodes ciaprèS, à l'exclusion 
de la partie d'une période qui est Postérieure à 
l'année civile dans laquelle le participant 
atteint 71 ans : 
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(2) Subsection 8503(9) of the Regulations 	(2) Le paragraphe 8503(9) du même rè- 
is amended by striking out the word "and" at glement est modifié par adjonction, après 
the end of paragraph (e), by adding the word 	l'alinéa ,f), de ce qui suit : 
"and" at the end of paragraph (f) and by 
adding the following after paragraph (i): • 

(g) the provisions, in paragraph (2)(m), Part 
.LXXXIII and stibseetion 8517(4) that depend 
on whether the member's' retirement benefits 
have commenced to be paid apply to past 
service events, commutations and transfers 
occurring in the period in which; the, mem-, 
ber's benefits are suspended as if the 
member's benefits had not previously corn-
menced to be pàid. - 

(3) Section 8503 of the Regulations is 
amended by adding the folloWing after 
subsection (15):  

g) les dispositions de l'alinéa (2)m), de la 
partie LXXXIII .  'et du paragraphe 8517(4) 
dont 'l'application Varie selon que les presta-
tions de retraite du participant ont commencé 
à être versées s'appliquent aux faits liés aux 
services passés, aux rachats et aux transferts, 
se produisant au cours de la période où les 

. prestations .  du participant sont suspendues 
cbirime si les 'prestations du participant 
n'avaient pas connitencé à être' versées. • 

(3) L'article 8503 du même règlement est 
modifié par - adjonction, après le paragraphe - 
(15), de ce qui suit: 

DEFINIT1ONS • 

(16) The following' definitions .apply in this' 
subsection .  and 'in subsections' (17) to (23). 

"qualifying period" of a member under a 
defined benefit provision of a" penSion '.plan 
means a period throughout which' the'meinlie is 
employed..by an employer who  participates in 
the plan but does not include, any periodthat is 
before the day that is the first day,,on - Of after the 
later of the following days, in 'respect of which 
retirement benefits., are provided under the 
provision to the member: , 

(a) . the day on which retirement benefits first 
commenced to be paid • to the Member under 
the provision; and 

(b) the member's specified eligibility day 
under the provision. (période admissible) 

"specified eligibility day" of a mernber,under ,a 
defined benefit proyision of a. pension plan 
means,the earlier of 

(a) the later of 

(i) the day on which the nimber attains 55 
years of age, and 

, DÉFINITIONS 	 • 

(16) Les définitions qui suivent 's'appliquent 
au présént paragraphe 'et aux paragraphes (17) 
(23). 

«daté 'd'admissibilité » Le premier én date dès 
jours ci-après applicable à un participant dans le 
cadre de la disposition à:prestations déterminées 
d'un régime de pension.: 

a) le 'dernier en date dés jours suiVants : 

(i) le jour où le participant atteint 55 ans, 

(ii) le jour où le participant atteint .1'êge 
minimal auquel les prestations viagères 
prévues par la disposition , peuvent com-
mencer à lui être versées sans réduction 
fondée sur son :âge ou sur la durée de ses 
services, ou sui' les deux, et sans autre 
réduction de même nature, et autrement 
qu'en raison ,de son invalidité totale et 
permanente, le cas échéant; 

b) le jour où le participant atteint 60 ans. 
(specified eligibility day) • 

« période admissible» Période tout au long de 
laquelle un participant dans le ,cadre de la 
disposition à prestations déterminées d'un 
régime de pension est au service d'un em-
ployeur qui participe au régime. En est exclue 
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(ii) the day on which the inhiber attains 
, the earliest age, ,at ,which ,payment of- the 
mernber's lifetime.retir. ernent benefits maY 

• commence under the terms of the provision 
witheut a reduction computed by reference 

. to the,member' 's age, duration of service, or 
 both. (and withont anyother sirnilar reduc-

tion), otherwise than because of thé 
»mernber'• .being -totally and permanently 
•'disabled; 'and 

r, 
(b)thetday oii which, the tomber attains 60 
years' of age.• (date  d'admissibilité) •. . 

, • , 

BRIDGING BENEFITS PAYABLE ON A 
, 	STAND-ALONE BASIS 

(0) 'Pte cOndition insubaragrap1 (2)(b)(i) 
that bridging benefits be payable to  a  inember 
under 'definéd'henefii'ProviSic;n 'of à pension  
plan' for a Periodibeginning  no  earlier than the 
timé lifetime retirement benefits -commence 'to 
bepaid tinder the ; Provision to' the member does 
not apply Where die follbWirig  conditions are 
satisfied: 

(a) the bridging benefits do not  commence  to 
be paid., before  •the member's specified 
eligibility day under the provision; 

(b) theplan provides that: ,bridging benefits 
are payable under .  'die:, provision . :to 

•member only for calendar months 	, 

(i) at any tirrié in which the metiatier is 
• employèd by an employer who participateS 

thé' Plan, or 

(ii) that begin on or after, the time , the 
mernbei's lifetime 'l'étirement beriéfiïs' un-

' der the provision b6nitnence to bé paid  

(c) the member was not, at any finie before 
the time at which the bridging 'bénefits 
Commence to be paid; 'connected with an 
employer whorticipaies .'in the plan; and , 

(d) the plan is not a designated plan,  

toute période qui est antérieure à la date où des 
presta,tions 	retraite commencent :à être 
assurées au , Participant dans,. le cadre 	là 
disposition, laquelle date correspond au dernier 
en date des jours ci-après ou y est, postérieure : 

a) le jour où les prestations de ?retraite 
prévues, par la .disposition ont, commencé 
pour la . première fois à être versées an 
participant; 

b) la date d'admissibilité applicable 'au 
participant dans le cadre ,  de , la disposition. 
(qualifying period) 

PRESTATIONS DE RACCORDEMENT 

(Y7) La condition énoncée an' stlus-alifiéa 
(2)b)(i) 'voulant que  , des prestations de raCcor-
deinetit  soient payables 'à' un participant ' aux  
termes de la disposition' à prestations détermi-
nées d'un reg'ime de ,pension pour une période 
commençant au plus tôt an  début dn 'versement 
au participant des prestatidns 'Viagères 'prévues  
par la disposition ne s'applique pas si les 
conditions suivantes sont réunies 

a) les prestations de raccordement ne com-
mencent pas à êtrë versées- avant la date 
d'admissibilité applicable au participant dans 
le cadré de là disposition; 

b) le régime' prévoit que des prestations de 
raccordement ne sont payables au , participant 
aux termes - de la disposition que-  pour . les 
mois civils suivants : 

(i) soit ceux au cours desquels le Partici- 
pant est . au service d'un•employeur qui 

• participe au régime,  • 	, 	,• 

• (ii) soit ceux qui commencent art Moment, 
ou après le moment, où les •prestations•
viagères prévues par la disposition con-i-

: ,mencent à être versées au , participant; 

e) le TarticiOnt n'était, à aucun mornent 
antérieur an début du versernent  de  S-  presta-
tions de raccordement rattaché à un 
ployeur qui Participe au régime; 	 • 

d) le, régime n'est pas un régime, désigné. ,„ 
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• •RULES OF .APPLICATION 

(18) Whère - bridging' benefits under a dèfined 
. benefit  provision of a 'pension plan commence 
to b'e paid to a member - in circuinstances to 
.which suIseptibri (17) applies, • the following 
rules apply: . . . 

(à) if the member dies before lifetime retire-
ment  benefits iinder the pr6ViSion commence 
to be paid to the 'member, subsections (2) and 
(6) apply. in respect of benefits provided 
under the provision on the death of the 
member as if the bridging benefits. had not 
commenced to be.paid, before the member's 
death; and 

• • (b) the provisions in paragraph (2)(m), Part 
LXXXIII and subsection 8517(4) that depend 
on whether the member's retirement benefits 
haVéconimeneed to be,. paid a' Pply tor  past 
service eventS, conninutations•  and transfers 
occurting before lifetime retirement benefits 
under the, Proyision cominènee . to be paid to 
the member as.  if the bridging benefits, had not 
commenced to be paid. 

• BENEFIT ACCRUALS AFTER.  PENSION 
COMMENCEMENT 

(19) Paragraph (3)(b) does not applY to 
retirement benefits (in this subsecti6n and in 
subsections (20) and (21) referred to as "addi-
tional benefits") provided under a defined 
benefit provision of a pension plan to a member 
of the plan if the following conditions are 
satisfied: 

(a) the additional 'benefits are provided in 
respect of all or part of a qualifying period of 
the member under the provision; 

(b) the amount of retirement benefits payable 
to the nnember under the provision for each 
whole calenclar month in the qualifying 
period does not exceed 5% of the amount 
(expressed on an annualized basis) of retire-
ment benefits that, have accrued urider the 
provision to the member to the beginning of 
the month, determined witlibut a reduction 
computed by reference to the member's age, 

,RÈGLES D'APPLICATION 

(18) Lorsque des prestations dé . raccorde-
ment prévues par Une -  disposition' à prestations 
déterminées d'un régime de' p' eriSion commen-
cent à être versées 'à un participant dans les 
circonstances visées au paragraphe,' (17), les 
règles  . suivantes s'appliquent': 

a) si le participant décède .,avant que les 
prestations viagères prévues par la disposition 
commencent à lui être versées, les paragra-
phes (2) et (6) s'appliquent 'relativement aux 
prestations prà. tres par la disposition' au 
décès du participant comme si le versement , 
des prestations de raccordement n'avait pas 
commencé avant son décèS; -  

• b) les dispositions de Palinéa (2)in), de la 
partie LXXXIII et du paragraphe 8517(4) 
dont l'application varie selon qiie les prèsta- • 
tions de retraite du participant ont corrimence 
à être versées s'appliquent laux faits liés . aux:  • 
services passés, aux rachats èt anx transferts 
se produisant avant . ledébut du versement des • 
Pi estations' viagères au ,participant comme si 
les prestations de radcôrdenient n'avaient pas'' 
commencé à être versées. 

PRESTATIONS ACQUISES APRÈS LE DÉBUT DU 
VERSEMENT .DE LA PENSION 	. 

(19) L'alinéa (3)b) ne s'applique pas aux 
prestations de retraite (appelées « prestations 
additionnelles » au présent paragraphe 'et aux 
paragraphes (20) et (21)) assurées à un partici-
pant par la disposition à prestations déterminées 
d'un régime. de pension si les cônditions 
suivantes sont réunies : 

a) les 'prestations additionnelles sont prévues 
pour tout ou partie d'une période admissible 
du participant relativement à la disposition; 

b) le . montant des prestations de retraite 
payables 'au participant aux termes de la 
disposition. pour chaque mois civil complet 
de la période admissible n'excède pas 5 % du 
montant calculé sur une année, des 'presta-
tions de retraite qui sont acquises au partici-
pant aux termes de la disposition au début du 
mois, déterminées sans réduction fondée sur 
son âge ou sur la durée de ses services, ou sur 
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duration of service, or both, and without 'any 
other similar .reduction, (except, that, if the 
plan limits the.amount of pensionable service 
of a anember or- prohibits 'the provision of 
benefits in respect.of periods:after a member. 
attains a specific -age  or combination• of age 
and  pensionable service, this ,condition does 
not apply to any calendar month in respect of 
which  'no benefits' dan bé Provided to' the 
.mernber becatiSè of the .  limit  or prohibition 
a's,the case May be. ); . . " 

(c) no part :of the additional benefits are> 
provided as',a consequence of a past service 
event, "unless the benefits are ..provided in 
circumstances to- which subsection. 8306(1) 
would apply if no qualifying Iransfers'"were 
made> in .cOnnection with • the past service 
event; 

(d), the,member was not, at any time.before 
additional ..benefits :become provided, • • 

connected with an .employer.who participates 
in the plan; and • -.. • 

(e), the plati is 'not a 'designated plan.": 

. REDETERMINATION OF BENEFITS 

(20) Wherê the amount of retirèment benefits 
payable initier a defined benefh ›PriWsion Of à 
pension plan to a membet is redetermined to 
include additional benefits Provided to  the' 
mernber in respéct Of a qualifYing peridd of 
the tinember utider thé,proviSidn,.the conditidna 
in Paragrapli (2)(b) .and section 8504 aPply in : 
respect of benefits payable under the provision 
to the meMber after the, redetermination as if-the 
member's, retireinent benefits had first com-
menced to be paid at,.the time of the 
redeterminatità 	 , 

RULES OF APPLICATION 

(21) Where additional benefits are provided 
under a defined benefit provision of a pension 
plan to a. member in respect of a qualifying 
period Of the member under the provision, the 
following rules apply: 	.•  

les deux, et sans autre réduction de même 
nature; toutefois, si le régime limite la durée 
des services validablés d'un participant ou ne 
permet pas que des prestations soient assurées 
relativement à des périodes postérieures au 
moment où le participant atteint soit un :âge 
déterminé, soit un âge déterminé et, un 
nombre déterminé d'années de services 
validables, la présenie 'condition ne 's'ap-
plique pas à tout mois civil relativement 
auquel aucune prestation ne peut êtr.  e assurée 
au pardcipant en raison dé là liniite ou  dc  
l'interdiction, selon le cas; 

c) aucune partie des prestations additionnel-
les n'est prévue par suite d'un fait lié aux 
services passés, à moins que les prestations 
ne soient assurées dans des circonstances où 
le paragraphe 8306(1 ') s'appliquerait si aucun 
transfert admissible n'était effectué relative-
nient au fait lié aux Services passes; 

d) le :participant n'était, à aucun moment 
antérieur , au moment où les 'prestations : 
additionnelles sont assurées ;  rattaché à: un 
employeur qui participe au régime; 

e) le régime n'est pas un régime désigné. 

MONTANT RÉVISÉ DES PRESTATIONS 

(20) Lorsque le montant des prestations de 
retraite:PayabléS à im'pattieipant aux ternies de 
la dispositidn- à prestations déterminées ,  :d'un 
régime de pension est révisé afin de tenir 
compté 'des prestations' additionnelles qui' lui 
sont assurées pour une période admissible 
relativement à la disposition, les conditions 
énoncées à l'alinéa (2)b) et à l'article 8504 
s'appliquent relativement aux prestations paya-
bles, au participant aux termes de la disposition 
après la révision comme si les prestations dé 
retraite du participant ayaient commencé à être 
vetSées ati moment de la révision. 

RÈGLES D'APPLICATION 

(21) Lorsque des prestations additionnelles 
sont assurées à un participant aux termes de la 
disposition à prestations déterminées d'un 
régime de pension pour une période admissible 
relativement à la disposition, les règles suivan-
tes s'appliquent 
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(a). if the ,  qualifying period 'ends às *à 
consequence of the member's death, subsec-
tiens (2) *and (6) apply in respect of benefits 
previded under thè provision on the death of 
the member 'as if the member'S retirement 
benefits had not eominenced to be paid 
before the Trieniber's death; and 

(b) the  provisions' in paragraPh (2)(m), .Part 
L)d(XIII and subSection 8517(4) that'depend 
on whether, the member's retirement benefits 
have ,conimenced to 1:1e' "paid' .appfy to' past 
service  events,  commutations  .and trànsfers 
occuning in the qualifying Perfod as if the 
member's retirement benefits had not com-
menced to be paid. • 

ANTI-AVOIDANCE 	• 

(22) Snbsections (26) and' (21) do not applY .  
where it is reasonable to conSider . that one of the 
main reasons for the provision of additional 
benefitS to the member is to obtain the benefit of 
any, of. these Subsections. . • • 

a) , là période.. 'admissible 'prend ,fin eO 
 raison du décès 'du participant, ' les paragra-

phes (2). ei (6) s'appliquent relativement aux 
prestations 'prévues par ,  la • ,disposition au. 
décès du 'participant comme si les prestationS 
de retraite du • :participant n'avait', pas com-
mencé à être versées avant son décès; • 	• 

b) lesdispositions de 	(2)Iii),. de, là 
pàrtie .L4XIII et du. parag-raphe P 8517(4) 
dont l'application varie selod.  que ,les presta-
tions viagères du participant ont cornineneé‘ à 
être Versées' s'appliqnent 	faits liés' ,  aux 
services passés, aux' rachats et anx' transferts 
se Produisant au cours de la 'période admis-
sible comme si les 'prestations de retraite 
n'avaient paS commencé à être versées: -  

ANTI-ÉVITEMENT 

(22) 'Les paragraphes (20) et (21) ne s'ap-
pliquent pas s'il est 'raisonnable de • èonsidérer • 
que l'une' des raisons principales pour lesquelles 
les prestations additionnelles sont assurées au , 
participant . çonsiste,à, tirer profit de ces para-. 
graphes. 

PARTICIPATION À PLUSIEURS DISPOSITIONS 

(23)  Lorsque des prestatiens sont assurées à 
un participant aux termes de ,plusieurs disposi-
tions à prestations déterminées liées, la question 

CROSS-PLAN RULES 

(23) Where . a mernber is provided with 
'benefits ,under two or more associated defined 

. benefit provisions, the determination.bf whether, 
the conditions in subsections (17) and',(19).'are 
satisfied .,in respect of „benefits .payable . or 
provided to the member undei a particular , 
associated provision shall be macle on the basis 
of the following assumptions: . 

(a) benefits payable te the rneniber under 
each of the other associated provisions•were , . 
payable undér the particular associated proVi- 
sion; 

. . „ 
(b) if, befbre the meniber's specified eligi- . 

 bility day (determined without reference to' 
this paragraph) under the particular associated 
provision, the inember had commenced to 
reeeive retirement benefits under another 
aSsobiated provision, on or after the member's 
specified eligibility day under that provision, 
the iriember's specified eligibility day under 

de savoir, si, les conditions .énencées aux 
, paragraphes, (17), et, (19) sont remplies relative:. 

Ment aux prestations. .payables, on assurées 
, participant aux .terme S d'une dispOsition liée 

donnée . est déterminée,, selon les hypothèses 
suivantes : . 	. 	, 	 , 

• 	a) les 'prestations paYables'au participant ,aux 
, 	termes de chacune des' autres, dispositions 

liées sont payables aux termes de la disposi-., • 
tion donnée; 

b) dans l'éventualité où le participant aurait 
commencé, avant la date .d' ‘adrnissibilité qui 
lui est applicable (déterminée—  compte 'non 
tenu du présent 'alinéa) dans le cadre de la 
disposition donnée, à recevoir dès prestations 
de retraite aux' termes d'une autre disposition 

, 	liée à là date d'admissibilité qui lui' est 
- 	applicable 'dans le cadre de cette disposition,' 

ou après cette date, la date d'admissibilité qui 
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the particular ,  associated provision were the 
member's specified,eligibility day, under .  that 
other associated provision; and 

(c) if one or More of 'the 'other asSeciated 
provisions is in a designated plan, the plan 
that includes the particular provision were 
also a designated plan. 

ASSOCIATED ,DEFINED BENEFIT PROVISIONS 

(24) For the purpose of subsection (23), a 
defined benefit provisionS is associated with 
another defined benefit provision (other than a 
provision that is not in a registered pension 
plan) if 

(a) the provisions are in the same pension 
plan; or 

(b) the provisions gré : in separate 'pension 
plans and 	 1 

(i) there is an emPloyer who participates in 
both plans, or 

(ii) an employer who pàrticipates in one of 
the plans doés'net Ideal at arm's length with 
an employer  who participates in the other 
plan. 

SUBSECTION (24) NOT APPLICABLE , 

(25) A particular defined benefit provision of 
a pension plan is not associated with a defined 
benefit provision of another pension plan if it is 
unreasonable to eXpect the benefits under the 
particular  provision  to be coordinated with the 
benefits undér the othér prevision and the 
Minister has agreed not to treat the particular 
provision as being associated with the other 
provision. 

(4) Subsections (1) to (3) apply to benefits 
that are provided or payable' after, 2007. 

84. (1) The portion of subsection 8504(2) 
of the Regulations before paragraph (a) is 
replaced by the following:  

lui est applicable dans le cadre de la 
disposition . donnée correspond à celle qui 
lui est applicable dans le cadre de l'autre 
disposition liée; 

c) si une ou plusieUrs des autres dispositions 
liées font partie d'un régime désigné, le 
régime qui con-Trend la disposition donnée - 
est également un régime désigné. 

DISPOSITIONS À PRESTATIONS DÉTERMINÉES 
LIÉES 

(24) -  Pour • l'application du paragraphe (23), 
une disposition à prestations déterminées est, 
liée à une autre disposition semblable (sauf celle 
qui ne fait pas partie d'un régime de pension 
agréé) si : 

a) les dispositions font partie du même 
régime de pension; 

b) , les ,disp,ositions font partie de régimes de 
pension distincts mais, selon le cas : 

(i) un employeur donné participé aux deux 
régimes, 

'(ii) un empleyeur qui participe à l'un des 
régimes a un lie'n de dépendance' avec un 
employeur qui participe à l'autre régime. 

NON-APPLICATION DU PARAGRAPHE (24) 

(25) Une disposition à prestations détermi-
nées donnée d'un régime de pension nest pas 
liée à une disposition semblable d'un autre 
régime dé Pension s'il n'est pas raisonnable dé 
s'attendre à ce citie les prestations préVties par la 
disposition donnéé soient coerdonnéés: avec 
celles prévues par l'autre disposition et si le 
ministre a convenu de ne pas considérer la 
disposition donnée comme étant liée à l'autre, 
disposition. ' . 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent' 
aux prestations assurées ou payables :après 

 2007. 

84. (1) Le passage du paragraphe 8504(2) 
du même règlement .précédant Palinéa a) est 
remplacé parce pli suit : 
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(2) For the purposes of subseètion (1) and 
paragraph 8505(3)(d), the highest average 
.compensation of a member of a pension plan 
for the purpose of a defined benefit provision of 
the plan, indexed to the calendar year, (in this 
subsection referred to as the '.`year of com-
mencement") in which the .member's, lifetime 
retirement benefits under the provision, com-
mence to be paid, is, ; 

• (2) Subsection (1) applies:to the 2008 and 
subsequerit calendar years. 

, 85. '(1) 'Paraeaph 8507(3)(a) of the Reg-
ulations is'amended by striking out' the word 
"and" at the' end of subparagraph (v) and by 
adding the following aftér subparagraph (vi): 

(vii) nô part of the period is after the' 
earlier of 

(A) the time at which bridging benefits 
commence to be paid to the incliv.  idual in 
circumstances to• which subsection 

, 8503(17) applied, and 	. 

(B) the earliest day in respect of which 
benefits have been provided to ; the 
individual in circumstances , to which 
subsection 8503(19) applied; and 

(2) Subsection (1) applies to the 2008 and 
subsequent calendar years. - 

86; (1) Paragraph 8514(2)(a) of thé Reg-
ulations ig replaced by the following: 

(a) a deb,t obligation  described in paragraph 
(a) of the definition "fully exempt intereein 
subsection ,212(3) of the Act; „ 

(2) Paragraplis 8514(2)(b) and (c) of the 
Regulations are amended by replacing "stock 
exchange referred to in section 3200 or 3201" 
in those paragraphs with "designated stock 
exchange". 

(3) Subsection (1) applies after 2007. 	- 

(4) Subsection (2) comes into force on the 
day on which this Act is assented to. 

87. (1) Paragraph 8516(2)(d) 'of thé Rég-
ulations  is replaced by the following: 

(2) Pour l'application du paragraphe (1) et de 
l'alinéa 8505(3)d), la • rétribution moyenne la 
plus élevée d'un participant dans lé cadre de la 
disposition à prestations déterminées d'un 
régime . de pension, indexée . à :l'année civile 
(appelée (< année, du début . » au présent para-
graphe) où débute le verseMent au participant 
des prestations viagères prévues par la disposi-
tion,' est égale au montant suivant 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux  
années d'imposition 2008 et suivantes. 

85. (1) L'alinéa 8507(3)a) du même règle-
ment est modifié par adjonction, après le 
sous-alinéa (vi), de ce qui suit : 	' 

(vii) aucune partie de la période n'est' 
postérieure au • premier en date des' mo-
ments suivants:' 

. (A) le moment auquel des prestations de 
raccordement commencent à être versées 
au, .particulier dans. les :  circonstances 
visées ait paragraphe 8503(17), 

(B) le premier jour relativement auquel 
des prestations sont assurées au particu-
lier dans les circonstances visées au 
paragraphe 8503(19); , 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2008 et suivantes.  

86. (1) L'alinéa 8514(2)a)  du même règle-
ment est remplacé par ce -qui suit : 	• 

q) les titres . de créance visé 's à l'alinéa 'a) de 
là définition de ,<< intérêtS' .entièrement exoné: 
rés » au paragraphe 212(3) de la Loi; „ 

(2) Aux alinéas 8514(2)b) et c) du même  
règlement, «  bourse de valeurs visée à 
l'article 3200 ou 3201 » est remplacé par 
« bourse de valeurs désignée ». 

(3) Le paragraphe (1) s'applique 
compter de 2008. 

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur à 
la date de sanction,  de› la présente loi.- 

*87. (1) L'alinéa 8516(2)d) du même règle-
ment est remplacé par ce qui suit:,  
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(d) at the time the contribution is made, the 
plan is not a designated plan. 	H 	' 

(2) Paragraph 8516(3)(d) of the Regnla- 
tions is replaced by the following: 

(d) at the time the contribution is made, the 
plan is  nota designated plan. 

(3) Paragraph 8516(4)(e) of thé Regula- 
fions is replaced by the following: 

(e) at the time the contribution is made, the 
plan is not a designated plan., 

(4) Subsections (1) to (3) apply after 2007. 

88. (1) The Regulatinns are amended by 
adding the fnllowing after Part XCIII: 

	

• 	PART XCIV 

PRESCRIBED PROGRAMS  OF PHYSICAU 
ACTIVITY 

INTERPRETATION 

9400. (1) The following definitions apply in 
this Part. 

"`physice activity" means :a supervised activity 
suitablé for children (other than an activity 

' wher&a child rides on or in a motorized vehicle 
as an ,  essential component of:the activity) that 

(a) n the case of a.qualifyirtg ehild in respect 
Of whot,n an amount is deductiblé 'under 
section 118.3 of the Act in eotnputing any 
person's income for the taxatien year, results 
in movement and in an observable expendi-
ture of energy in a recreational context; and 

(b)' in the case of anY' othei child., contributes 
to càrdio-tespiratory endurance and to one or 
more of the following: • 

muscula'r strength, 

(ii) muscular endurance, 

	

'(ih) fléxibilitY, and 	, 

(iv) balance. (activité physique) 

"qualifying child" has the,meaning assigned by 
subsection 118.03(1) of the Act. (enfant,admis- 
sible) , 
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d) au moment du versement de la cotisation, 
le régime n'est pas un régime désigné. 

(2) L'alinéa 8516(3)d) du même règlement 
est remplacé par ce qui suit: 

d) au moment du versement de la cotisation, 
le régime n'est pas un régime désigné. 

(3) L'alinéa 8516(1)e) du même règlement 
est remplacé par ce qui sùit: 

e) au moment du versement de la cotisation, 
le régime n'est pas un régime désigné. 

(4) Les paragraphes (1).à (3) s'appliquent 
à compter de 2008. 

88. (1) Le même règlement est modifié 
par adjonetiori; après la partie XCIII, de. ce 
qui suit : 

PARTIE XCIV 

PROGRAMMES b'ACTIVITÉS PHYSIQUES 

DÉFINITIONS 

9400. (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent à la présente partie. 

«activité physique» Toute l'activité supervisée 
convenant aux enfants (à l'exceptien d'une 
activité dont l'une des composantes essentielles 
exige de l'enfant qu'il monte dans ou sur un 
véhicule à moteur) qui : 

r 

a) dans le cas d'un, enfant admissible: à 
l'égard duquel une somme est déductible en 
application de l'article 118.3 de la Loi dans le 
calcul du revenu, d'Une personne pour une 
année, d'imposition, permet à l'enfant de. 
bouger et de dépenser de l'énergie ,de façon 
visible dans un contexte récréatif; 	, , 
b) dans le cas de tout autre enfant, contribtte 

l'endurance cardio-respitatoire et à la 
réalisation d'un où de plusieurs des objectifs 

* suivants : 

(i) la force musculaire, 

(ii) l'endurance musculaire, 

(iii) la souplesse, 

(iv) l'équilibre. (physical activity) 
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« enfant admissible,», S'entend au sens du 
paragraphe 118.03(1) de la, Loi. (qualeing 

56 ELIZ. 

PRISCRIBED KOORAM OF PHYSIaL 
ACTIVIT 

, 
(2) Fôr the pin-posé of the &finition "eligible' 

fitness expénse" in subsection 118.03(1) of the 
Act, a prescribed 'program of physical activity is 

(a) a wèekly program, that is net part of a 
school's •curridulum; of a-duration of eight or 
more consecutive weeks in., which• all or-
substantially 'ail of the activities, include h a 
sig-nificant amount of .physical actiyity; „ . „ 
(b) a program, that is hot part of a sel -16°1's 
cuniculum, of. a duration of five or more 
consecutive days 'of WhiCh more than 50% of 
the daily aotivities include  a,  significant 
amount of physical activity; 

(c) a program, that is pot part of a' school's 
- curriculum,' of a duration of eight or more 

consectitive weeks, effered to children by a , 
club, association or Sirnilar organilation (in 
this section referred:to .as an "organization") 
in cireumstances where a participant in the 

' program may select :amongst a variety of 
•, activities if 	 „ „ 

(i) more than 50% Of those activities' 
offered to children by the organization 

-, are activities that inblude  a significant 
amOunt of phySical, activity, or 	• 

(ii) nîôre than.  50% 'Of the time sChedided 
for aCtiVities àffered to' 'Children )  in 'the 
program is schedille'ci for activitiés thàf 
include a significant ambunt of phySieal 
•activity„ or 

(d) a inembershiP in an organilation; that iS 
not Pari of a school's 'eurrictilum, of a 
duràtion of eight or more consecutive weeks 
if more than 50% of all the activities.ôffered 
to children by the organization include a 
significant amount of physical activity. 

PROGRAMI4 IirÂCtIVITÉ PHYSIQUE 

(2)''Potir Papplicatfon kle la' ,'définitien de 
« dépense admissible pour activité physiques» 
au paragraphe 118.03(1) de. la Loi, sont des 
programmes d'activités physiques :.• .• • 

a)' tout programme hebdomadaire, ne faisant 
pas partie du programme d'études d'une 
école, d'une durée d'au moins huit semaines 
censécntives dans .le 'cadre 'duquel la totalité 
ou la Presque totalité &S'activités Compren-
nent une part importante d'activités physi-
ques; 

b) tout programme, ne faisant pas partie du 
programme d'études d'une école, d'une durée 
d'au moins cinq jours consécutifs et dont plus 
de 50% des activités quotidiennes compren-
nent ,une part • importante d'activités, physi-
ques; 

c)  tut programme, ne faisant pas partie du 
programme d'études d'une école, d'Une durée 
d'au mbins huit semaines consécutives qui est 
offert aux enfants par un club; une association 
ou une organisation semblable (appelés 
« OrganiSation » au présent article) dans deS 
circonstance où le participant au programme 
peut choisit  :Parmi, diverses activités si, selon 
le CaS : 

(i) • plus de 50% des -activités offertes aux 
enfants par l'organisation sont des activités 
qui comprennent une part' importante 
d'activités physiques, 

(ii) plus de 50% du temps prévu pour les 
activités offertes aux enfants dans le cadre 
du programme est réservé à des activités 
qui comprennent une part importante 
d'activités physiques; 

d) toute adhésion à une organisation, ne 
faisant pà partie du programme d'études 
d'une -  école; d'une durée d'au 'm'oins huit 
semaines consécutives si plus de 50%. des 



MIXED:USE FACILITY 

(3), For the purpose of the definition "eligible 
fitness expense" in subsection 118.03(1) of the . 
Act, a prescribed program of physical activity is, 
that portion of a program, which program does 
not meet the requirernents of paragraph' (2)(c) 
and is not part of a: ehool's,  curriculum, of:a 
duration, of eight or more, consecutive weeks, 
offered ià children .  by  an  organization in 
circumstances where a participant ni thé pro-
gram maY:select amôngst à variety of activities, 

(a) that ià the percentage of those actiVities 
offered tà 'children by the organization that 
are activities that include a significant amount 
of physieal activity; or „, 	, , 
(b) that is the ''percentage 'of the timé 
scheduled for activities in the program that 
is seheduied for activities that 	include a 
significant amount of physical activity. 
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, 	 . 	 activités offertes aux enfants par l'organisa-. 
tion comprennent une part importante d'acti-
vités physiques. 

INSTALLATION POLYVALENTE  

(3) Pour l'application de là définition de 
 « dépensé admissible pour activités physiques » 

au paragraphe 118.03(1) de la Loi, est un 
programme d'activités physiques là partie d'un 
programme — qui ne remplit pas les exigences 
de l'alinéa (2)c) et ne: fait. pas partie du 
programme détucles d'une école d'une durée 
d'au moinilinit sernaines eonsédutives, offerte 
aux enfants par une organisation dans dés : 
circonstances où le participant au programme  
peut choisir parmi diverses activités qui repré- 
sente, selon le cas,: , 

a) le pourcentage des activités offertes aux 
enfants par l'organisation qui sont des 
activités comprenant ;  une part  importante ., 
d'activités physiques;  

b) le pourcentage du temPs 'prévu Pour les 
activités, du programme qui est réservé à des 
aCtivites ,comprenant une part importante 
d'activités phYsiques.' 

MEMBERSHIP 

(4) For the purpose of the definition "eligible 
fitness expense7, in subsection 118,03(1) of the, 
Act, a prescribed program ofphysical activity is, 
that portion of a membership in an organization, 
which membership does not meet the require-
mentS cff'paragraph (2)(d) and is net'part of 'a'  
school's  curriculum, of a duration of eight or 
more cànsecutivé weeks that is the percentage: 
of all the activities offered to childrén by thé 
organization that are activities that inclUde 
signifiéànt amount of PhYsical actiVitY. 	' 

HORSEBACK RIDING : 

(5) For the purpose of the definition "physi-
cal aetiVity" in subsection (1), horsèback riding 
is deeined to  bd an activity that contributes to 
càrdio-respiratory endurance and to one or'more 
of muscular strength, muscular endurance, 
flexibility and balance. 

ADHÉSION 
, 

(4) Pour l'application cle la définition de 
« dépense admissible pour activités physiques » 
au ,paragraphe 118.03(1) de la Loi, est un 
programme d'activités physiques la partie d'une 
adhésion à une organisation — qui ne remplit 
pas léS exigences de l'alinéa (2)d) 'et ne fait Pas 
partie du prààramnie 'd'études d'une école  
d'uné durée d'au' Moins huit semaines conSécu-' 
tives qui représente le pourcentage des activités 
offertes aux 'enfants par i'oiganisation qui sent 
des activités comprenant 'une part importante 

physiques. 

. 	, 
EQUITATION 

(5) Pour l'application de ,la définition de 
«activité  Physique » au paragraphe (1), l'équi-
tation est réputée être'ime activité qui contribue 
à l'endurance cardio-respiratoire et à la réalisa-
tion d'un où de plusieurs des objectifs suivants : 
la force musculaire, l'endurance musculaire, la 
souplesse et l'équilibre. 



b) la division 4900(1)0(11)(A); 

c) le passage du p,aragraphe 6201(1) pré-, 
cédant l'alinéa a); 

d) le passage du paragraphe 6201(2) pré- 
cédant l'alinéa  a); 

	

. 	, 
e) le passage di! paragraphe 6201(4).: pré7  
cédant l'alinéa a). , , „ 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à 
la date de sanction de la ,présente loi.. 

RÈGLEMENT SUR LE RÉGIME DE PENSIONS C.R.C., ci. 385 

, 	DU CANADA . 	 . 

90. (1) Les alinéas 8(1.12)a) et b) du 
Règlement sur le Régime de pensions du 
Canada sont remplacés par ce qui suit: 

a) la retenue mensuelle moyenne effectuée 
par un employeur pour 'la. prernière oit la 
deuxième année iciVile précédant l'année 

• civile donnée qui' inclut ce m'ornent est 
' 	inférieure à 3 000 $;1' • 	•  

b) tout au long de la période de 12 Mois qui 
Précède ce moment, l'employeur a reinis, au 
plus tard à la date où ils devaient être remis, 
tous les montant  à remettre' ou à  veser  aux 
termes, du paragraphe  21(1) de la Loi, du 
Paragraphe 8 2(1) de la'Loi sur' l'asS urapeei.  
emploi, de la partie IX de la Loi sir la taxe 
d'accise  Ou du paragraphe 153(1) de la Laide 
l'impôt sur le revenu; 

DORS/97-472, 
par. I (2) 
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C•R•C., c. 385 

SOR/97-472, 
s, 1(2) 

(2) Subsection (1) applies after 2006. 

89. (1) The Regulations are amended by 
replacing' "stock exchange referred to in 
section 3200" with "designated stock ex-
change in Canada" in the  following 'provi-
sions:' ' • 

(a) subparagraph 4900(1)(i)(i); 

(b) the portion of subparagraph 
4900(1)(1)(ii) after clause (C); 

(c) the portion of 6201(1) before 'para-
graph (a); 

(d) the portion of subsection 6201(2) be-
fore paragraph (a); and 

(e) the portion of subsection "6201(4) be-
fore paragraph (a). 

(2) Subsection (1) comes into force on the 
day on which tliis Act is assented to. 

CANADA PENSION PLAN REGVLATIONS 

90. (1) .Piiragraphs'8(1.12)(a). and (b) of 
the Canada Pension Plan Regidations are 
replaced by the following: 

(a) the average monthly withholding amount 
in reSpeet of an employer for either the first  or 
the second calendar year beforc'the'partieular 

• calendar year that inclUdes that time iS less • 
than $3,000; 	• 	' 

(b) throughout. the 1f7month period before 
that time, the employer has remitted, on or . 
before the day .en  or  before which. 'the 
amounts were requireCl.,to .be rerditted,' a. 11, 
amounts cadi Of.Which 'was' reciiiiréd to be 
remitied.under • SubSectioU .  2,1(1) of .the Act, 
under 'sUbseetion 82(1) of the. Employinent, 
Insurance Act, under Part IX of the 
Tax Act or under subsection 153(1) of the 
Income Tax Act; and 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à 
compter de 2007. 

89. (1) Dans les passages ci-après du 
même règlement, « bourse de valeurs men-
tionnée à l'article 3200 » et « bourse de 
valeurs visée à l'article 3200 » sont remplacés 
par  <  bourse de valeurs désignée située au 
Canada »: 

a) le sous-alinéa 4900(1)4 (i); 

(2) Subsection (1) applies .,in respect of 
amounts required to be deducted 'or withheld 
after 2007. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique relative-
ment aux montants k déduire ou à retenir 
après 2007.. . , 



SOR/97-33 	INSURABLE EARNINGS AND COLLECTION • 

OF PREMIUMS REGULATIONS 

SOR/97-472, 	91. (1) Paragraphs 4(3.1)(a) and (b) Of thé 
s.2(2) 

	

	 Itisurable Earnings and Collection Of PÉe- 
miums Regulations  are  replaced by.  the 
following: 

, 	, 
(a) the avéragé Ménthly Withholding amount 
in respect 'of an employer for either the first or 

' the second calendar ,year before the , particular 
calendar year thatIribludes thaf time is  legs  
than $3,000; 

(b)' throughout the 12-month period -before 
that time, the employer has remitted, on or•
before thé dày on •or before which the 
amounts were required to bé remitted, all 
amounts each of which was required to be 
remitted under subsection 82(1) of the Act, 
under subsection 21(1) of the Canada Pen-,: 

 sion Plan, undei;, Part IX of ,the Excisé Tax 
Act, or under 'sùbsection 15'3(1') of the riwC..tne' 
Tax Act; and „, 

(2) Subsection (1). applies in . respect 'of 
amounts réquiied tole dedlicted or withheld., 
after 2007. '" 

COORDINATING AMENDMENTS,, 

Bill C-I0 92. Sections 93 to IBO  apply if'Bill G:10; 
introduced in the 2nd  session" of.the 39th 
Parliament and entitled ,the bicorne Tax . 
Amendments  Act, 2006 (referred to in thnse 
sections as thé "other Aét"), recéivé's rnyal .  
assent. . 	 . , 

• 	93. (1) If Ihis ,  Act receiyes,royal assent ' 
before the other Act receives royal assent, 
section 4 of the other Act is repealed. 

(2) The definition "controlled foreign af-
filiate" in subsection 17(15) of the Income:Tax 
Act, as enacted by , subsection 10(3) of this 
Act, is replaced by the following: , 

DORS/97-33 

DORS/97-472, 
par. 2(2)  

Projet de loi 
C-I0 

«société 
étrangère affiliée 
contrôlée» 
"controlled 
foreign affiliate" 
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"controlled 
foreign affiliate" 
«société 
étrangère affiliée 
contrôlée» 

"controlled foreign affiliate", at any time, of a 
taxpayer resident in Canada, means a corpora-
tion that 'would, at that time, be a controlled 
foreign affiliate of the taxpayer , within the 
meaning assigned by the definition "controlled 

r RÈGLEMENT SUR LA RÉMUNÉRATION 
;• .ASSURABLE ET LA • PERCEPTION DES.  

COTISATIONS ,;. .:;',i;; ; 

91. (1) Les alinéas  4(3:1)a) et b) du 
Règlement sur le rémunération assurable et 
la perception des cotisations sont remplacés 
par • ce qui ,suit : ' 

'a) la retenue mensuélié nioyénne effectuée 
par un employeur pour la première on la 
deuxième année civile précédant l'année 
civile donnée qui inclut :'ce moment est 
inférieure à 3 000 $; • . 

b) toùt au long de la période de 12 mois qui 
précède cé moment', l'employeur a remis, àù 
plus tard à la date où ils d6aient être rernis, 
tous les montants à remettre ou à verser aux 
termes du paragraphe' 82(1) de • la Loi, du 
paragraphe 21(1) du Régime, de pensions du 
Canada, de la partie IX de la Loi sur la taxe 
'd :accise ou du paragraphe 153(1) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu;' — 

(2) Le paragraphe (1) s'applique relative,' 
ment aux montants à déduire ou à retenir , 

après, 2007.  

DISPOSITIONS DE COORDINATION 

92. Les articles 93 à 100 s'appliquent en 
cM de sanction projet de loi  C-10, déposé' 
au cours de là r session de la 39e  législature 
et intitulé Loi de 2006 modifiant l'impôt sur le 
revenu (appelé « autre loi » à céi 'articles). 

93. (1) Si la présente loi reçoit la sanction 
royale avant l'autre loi, l'article 4 de l'autre, 
loi est abrogé. 

(2) La définition de «société étrangère 
affiliée,,contrôlée» au paragraphe 17(15) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu, édictée par le 
paragraphe 10(3)' de la présente loi, est 
remplacée par ce qui suit : ' 

«société étrangère affiliée contrôlée », Société 
qui, à un moment donné, serait une société 
étrangère affiliée contrôlée, au sens du para-
graphe ,95(1), d'un contribuable résidant au 
Canada si, à la fois : 
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foreign affiliate" in aubsection.95(1) - if the word 
"or" were added- at. the end of paragraph. (a) of 
that definition and 

(a) subparagraph (b)(ii) of that definition 
were read as 	'of the shares of the,capital 
stock of the foreign affiliate that are owned at • 
that time by persons résident in Canada who 
do not  bal ,at arm's length with the 
taxpayer,"; 

(b) subparagraph • (b)(iv) of that definition 
were read as "all of the shares of the capital 
stock of the foreign affiliate that are owned at 
that time by persons resident in Canada who . 	 ' do no t deal at arm's .  length with any relevant 
Canadian shareholder;"; and 

(c) that definition were read without refer-
ence to its paragraph cc). 

(3) Subsection (2) aPplies to  taxation  
yeàis, of a foreign affiliate of. a taxpàyèr, 
that begin 'after February 23, 1998, eiccept 
that, in applying . the définition "controlled 
foreign affiliàte" in subsection 17(15) of the 
Income l'ax Act, as énacted•by subsection (2), 

(a) for taxation ye>ars, of à foreign affiliate 
of a taxpayer, that begin after 2002 and on 
or before February 27, 2004, that defini- 
tion is to be read as follows: 

"controlled. foreign affiliate" has the meaning 
that would be assigned by the definition 
"controlled foreign affiliate" in subsection 
95(1) for taxation years, of a foreign :affiliate: 
of a taxpayer, that begin after 2002' and on or 
before February 27, 2004, if the word "or" were 
added at the end of paragraph (a) of that 
definition and 

(a) subparagraph (b)(ii) of that .definition 
wére read as "all of the shares of the capital 
stock of the foreign affiliate that are owned at 
that time by persons resident in Canada Who 
do not deal at arm's length with the 
taxpayer,"; 

(b) sUbparagraph (b)(iv) of that definition 
were read as "all of the shares of the capital 
stock of the foreign affiliate that are owned at 
that time by persons resident in Canada who 
do not deal at arrn's length with any relevant: 
Canadian shareholder;"; and  

a) le sous-alinéa b)(ii) de la définition de 
« société étrangère .affiliée contrôlée » à ce 
paragraphe avait le libellé suivant :. « les 
actions du capital-actions de la société affiliée 
qui 'appartiennent, à ce • moment, à des 
personnes résidant au Canada qui ont Un lien 
de dépendance avec .  lui »; 

b) le sous-alinéa b)(iv) de cette définition 
avait le libellé suivant : « les actions du 
capital-actionsde la sodiété affiliéeqii 
appartiennent, à ce moment, à des personnes 
résidant au Canada 'qui ont un lien de 
dépendance avec un actionnaire—  canadien 
intéress6 »; 

c) cette définition s'appliquait compte non 
tenu de son alinéa c). 

(3) Le paragraphe (2) s'applique aux 
années d'imposition d'une société étrangère . 
affiliée d'Un contribuable commençant après 
le 23 février -  1998. Toutefois, pour son 
application aux années d'imposition ci-après 
d'une société étrangère affiliée d'un ,contri-
buable,- la définition .de «société ' étrangère, 
affiliée contrôlée» au paragraphe 17(15) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu, édictée par le 
paragraphe (2), •est réptitée avoir celui des 
libellés suivants qui est applicable : , • . 

a) années d'imposition' commençant après 
2002 et avant lé 28 février 2004: ' 	• 

«société etrangèie affiliée contrôlé» S'entend 
au sens du paragraphe 95(1), pour les années 
d'imposition d'une société étrangère affiliée 
d'un contribuable commençant après 2002 et 
avant le 28 février 2004, à supposer, à là fois : 

a) que le sous-alinéa b)(ii) de la définition de 
« société étrangère affiliée contrôlée» à ce 
paragraphe ait le libellé suivant : « les actions 
du capital-actions de la société affiliée qui 
appartiennent, à ce moment, à des personnes 
résidant au Canada qui ont un lien 'de 
dépendance avec lui »; 

b) que le sous-alinéa b)(iv) de cette défini-
lion ait le libellé suivant : « les actions du 
capital-actions de la société affiliée qui• 
appartiennent, à 'ce moment, à des personnes 
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"controlled 
foreign affiliate" 

, «société 
étrangère affiliée 
contrôlée» 

(c) 	définition were rêad without- refer- 
ericelo ,  ita:paragraph (c):- 	• 	.; 

(b)  for taxation  yéarS, of, a foreign affiliate 
Of à MxpOyet.,that bégin'after February 23, 
1998 and béfore 2003 that definitiOn'ts' to 
be read  as  folloWs: 

"controlled foreign affiliate" lias' the ineaning 
that •• would:be • 'aSsigned ' by. the définition 
"controlled; foreign--affiliate" subs'ection 
95(1) for taxation y,eàrs, of a foreign ,affiliate 
of a taxpayer,that .begiri after,february.23, 1998 
and before 2003, if subparagraph (b)(iii) of that 
'definition were read as "each share of the capital 
.stodk of a corporation that, is owned afthat time 
'by'the taxpayer' and each' hare .of the capital 
steek Of a tOrporation that is oWned at thàt tiine 
by-any'person residerit in Canada With Whom 
the taxpayer` does not deal at arm's léngth.".' 

• 94. (1) If this Act receives royal assent 
beforé the othéi 'Act receives royal aSsent; 
subsectién 19(2) of the other' Act is repealed: 

(2) The definition "controlled foreign af-
filiate" in subsection 95(1) of the InCome Tax 
Act, as' enacted by subsectiOn 26(1) 'of this 
Act, is'replaCed bY'th'e following': 

"controlled, foreign affiliate", at any time, of a 
taxpayer resident in Canada, means 	, 

(a) a foreign affiliate of the taxpayer that is, 
at that time, controlled by the taxpayer, 	• 

(b)' à foreigii affiliàte of the' taxpayer that 
wonld; ai that time, be centrolled by the 
taxpayer if the' taxpayer owned • 

(i) all of the shares of the capital stock of 
the foreign affiliate•that are owned at that 
time by the taxpayer, 

(ii) all of the shares ,of the capital stock of 
the foreign affiliate that are owned at, that 
time by persons who do not deal at arrn's 

' length`with' the taxpayer; 	" '‘ 

(iii) all of the shares of the capital stock of 
the > foreigrr affiliate' that are oWned at that 
time by 'thé persons (eaCh 'of Whom is  

résidant au • Canada' 'qui ont un -lien : de 
dépendance avec' un actionnaire' canadien 
intéressé »;:•'. • !y: ..! • 

c) que cette définition s'applique compte non 
ténu de son alinéa c). 

b) années d'imposition commençant après 
le 23 février 1998, et avant. 2003:  

« société étrangère 'affiliée contrôlée » S'entend 
au . 'SenS, du paragraphe, 95(1), 'Pour 'les années 
d'imposition d'une "sbCiété éttàngère affiliée 
d'un -  Contribuable' commençant.. après' :le .  23 
février 1998 et avant 2003; à .supposer que le 
sous-alinéa b)(iii) de la définition de « société 
étrangère affiliée contrôlée,» à, ce paragraphe ait 
le libellé suivant « chaque action, 
actions d'une société qui' lui ,appartient a ce 
'moment et chaque action du capital-actions 
d'une société qui appartient, à ce moment, à une 
pergonne réSidant ?au Canada-`avec laquelle il a 
un' lien 'de dépendance ' 

94. (1) ;Si la présente loi reçoit la sanction  
royale 'avant l'autreloi, lé paragraphe  19(2) 
de 'l'autre' lof est ' abrogé  : ' 

. 	", 
(2) La définition de «Société étrangère 

affiliée' é'ontrôlée. '»' au paragraphe "95(1) de 
la Loi de ‘ I'ttap' ôt kiir le .ev' Wu, édictée 'par lé 
paragraphé'26(1)de  là 'présente loi, 'est 
remplacée 'pal' ce gui suit :: •  

«société étrangère affiliéecontrôlée » Société 
étrangère affiliée d'Un contribuable résidant au 

, Canada qui, à un Moment: &inné, selon le Ca's':' 

a) est contrôlée par le contribuable; 	• 

b) serait contrôlée par ,le contribuable, s'il 
était propriétaire des actions suivantes 

(i) les actions du. Cap' ital-actions de la 
'sodiété affiliée qui lui appartiennent à ce 
morrieny • , 

(ii)' les 'actions du capital-actions 'dé la 
société affiliée qui 'appartiennent, à -  ce 
,moment„ à, des personnes ayant un lien de 
dépendance avec  

(iii) les actions du capital-actions' 'de la 
société affiliée qui, appartiennent, à ce 
moment, „à. des ,personnes (appelées cha-
cune « actionnaire canadien ,intéressé,» à • 

«société 
étrangère affiliée 
contrôlée» 
"controlled 
foreign affiliate" 



referred to in this definition  as a "relevant 
. Canadian- shareholder"), .in any set of 

persons not exCeeding four (which -set of 
persons shallbé determined without ref- 

• érence to the ekistence .of or.  the 'absence of 
any relationship, conneCtion or action' in 
concert  between those persons), who 

(A) are résident in Canada, • 

(B) are not • the taxPayer .4er a, pet-sen 
described in subparagra.ph (ii), and 

(C) own, at, that time, shares of the 
• éapital stock of the foreign affiliate, and 

(iv) all of the -shares of the Capitaistock of 
thelforeign affiliate that are 'owned 4 that 

 time by persons who do not deal at arm's 
length with any' relevant Canadian shàre-
holder, -  or 

(c) a foreign affiliate of the .  taxpayer that is, 
at that time, a controlled foreign affiliate of . 

, the taxpayer because of paragraph 94.1(2)(h); 

(3) Subsection (2) applies to taxation .  
years, of a fôreign affiliate„ of. a taxpayer,, 
that begin after 1995, except that. . 

(a) for taxation  years, of a .  foreign affiliate• 
of a taxpayer, t'id begin after 2002 and on 
or. before February 27, 2004, the definition . 

 "controlled foreign affiliate" in subsection 
95(1) of the Income Ta.y Act, as enacted by 
subSection (2), is to be read as 'follows: 

"controlled, foreign, affiliate", at any time, of a. 
taxpayer resident in Canada, means 

(a) a foreign affiliate of the taxpayer that is, 
at that time, controlled 

• (i) by the taxpayer,• 	 • 

(ii) by the taxpayer and not . rnore thanfour 
other persons resident in Canada, or 

(iii) by. not more than four persons resident 
in Canada, other than the taxpayer, 

(b) 	foreign affiliate 'of the taxpayer that 
would, at that time, be controlled by the 
taxpayer if the taxpayer owned 

(i) all .of the shares of the capital stock of 
the foreign affiliate that are owned at that 
time by the taxpayer, 

5,6 ELIZ.  II 

la présente définition), faisant partie d'un 
groupe d'au plus quatre personnes (ce 

. nombre étant déterminé indépendamment 
de l'existence ou de l'absence de tout lien, 
rapport ou actidn, concertée entre les 
Membres du groupe); qui, à la foià 

(A) résident au Canada, 

(B) ne sont pas le contribuable ni une 
Personne visée au sous-alinéa (ii), • 

(C) Sont propriétaires, à Ce m'Ornent, -• 
d'actions du capital-actions de la société • ‘' 

	

'affiliée, 	• 	' 	 - • 

(iv) les actions du capital-actions de 
société affiliée qui appartiennent, à ce 
moment, à des personnes ayant un lien de, 
dépendance avec un actionnaire canadien . 

  intéressé; . 

c) est une société étrangère affiliée contrôlée 
du contribuable par l'effet de l'alinéa 
94.1(2)h). 

(3) Le paragraphe (2), s'applique aux 
années d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un contribuable commençant après 
1995. Tontefois : • ' 

a) pour les années d'imposition d'une 
société étrangère affiliée d'un contribuable 
commençant après 2002 et avant le 28 
février 2004, la définition de « société 
étrangère .  -affiliée contrôlée >i au para-
graphe 95(1) de la Loi de l'impôt sut. le 
'revenu, édictée par le paragraphe (2), est 
réputée avoir le libellé suivant : , 

« société étrangère affiliée contrôlée » Société 
étrangère affiliée d'un contribuable' résidant au '- 
Canada qui, à un moment donné, selon le cas : 

a) est contrôlée : 

(i) soit par le contribuable, 

(ii) soit par le contribuable et au plus 
quatre autres pet -Sonnes résidant au Cana-
da, 

(iii) soit par au plus, quatre personnes 
résidant au Canada, sauf le contribuable; 

b) serait „contrôlée par le contribuable 's'il 
était propriétaire des actions suivantes : 
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(ii) all of the shares of the capital stock of 
the foreign affiliate that are owned at that 
time by persons who do not deal at arm's 
length with the taxpayer, 

(iii) all of the shares of the capital stock of 
the foreign affiliate that are owned at that 
time by the persons (each of whom is 
referred to in this definition as a "relevant 
Canadian shareholder"), in any set of 
persons not exceeding four (which set of 
persons shall •be determined without ref-
erence to the existence of or the absence of 
any relationship, conneetion or action in 
concert between those persons), Who 

(A) are resident in Canada, 

(B) are not the taxpayer or ,a person 
described in subparagraph (ii), and 

(C) own, at . that . time, s,hares of the 
capital stock of the foreign .  affiliate, and 

(iv) all of the shares of the 'capital stock of 
the foreign affiliate that are owned at that 
time by persons: who do not deal at arm's 
length with any relevant Canadian' share-
holder, or 

(c) a foreign affiliate of the taxpayer that is, 
at that time, a Controlled foreign affiliate  ofr  
the taxpayer because of paragraph 94.1(2)(h); 

(b)' for taxation years, of a foreign affiliàte 
of a taxpayer, that begin after 1995 'and 
before 2003; the definition ."coittrolled 
foreign affiliate" in subsection 95(1) of 
the Income Tax Act, as enacted by,subsec-
fion (2), is to be read as follows: 

"controlled foreign affiliate", at any time 'of a 
taxpayer resident in Canada, means , a foreign 
affiliate of the taxpayer that 

(a) is, at that time, controlled 

(i) by the taxpayer, 

(ii) by the taxpayer and not more than four 
other persons resident in Canada, or 

(iii) by not more than four persons resident 
in Canada, other than the taxpâyer, or 

(b) would, at that time, bc controlled by the 
taxpayer if the taxpayer owned 

(i) les actions du capital-actions de la 
société affiliée qui lui appartiennent à ce 
moment,'' 

. 	, 
(ii) les actions . du capitaI-actionâ dé la 
Société affiliée qui appartiennent,' . à ce 
moment, à des 'personnes ayant un lien de 
dépendance avec lui, ' . • 

(iii) les actions du capital-actions de la 
société affiliée qui appartiennent, à: ce 
MOI-rient, à des personnes' (appelées cha-
cune actionnaire canadien. intéressé » à 
la présente définition), faisant partie d'un 
groupe d'au plus :quatre personnes (ce 
.nombre 'étant' déterminé indépendamment 
de l'existence ou de l'absence de tout lien, 
rapport ou action concertée entre les 
membres du groupe), qui, 'à la fois : 

(A) résident au Canada, . 

(B) ne sont pas le contribuable ni une 
. personne visée au sous-alinéa (ii), 

(C) sont propriétaires, à ce moment, 
d'actions dticapital-actions de la société 
affiliée, 

(iv) les a.etions• dti -capital-actions .de là 
société: affiliée qui appartiennent, à : ce 
moment, à des personnes ayant un lien:de, 
dépendance avec Un actionnaire canadien 
intéressé. 

c). est Mie société étrangère affiliée contrôlée 
du contribuable :par .l'effet de l'alinéa 
94.1(2)h). . 

b) Pour les années d'imposition ' d'une  
société étrangère affiliée d'un contribuable ' 
commençant après 1995 et avant' 2003;la 
définition de «sôciété étrangère 
contrôlée» au paragraphe 95(1) de la Loi 
de l'impôt 'stir le; revenu, édictée par le 
paragraphe  (2),  est réputée avoir le' libellé 
suivant: 

«société étrangère affiliée contrôlée » Société 
étrangère affiliée d'Un contribuable résidant au 
Canada qui; à un moment donné,' selon le' cas :r, 

, 
a) est contrôlée : 

(i) soit par le contribuable, 
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(i) each share of the capital stock of a 
• corporation that is owned 'at that time by 

the taxpayer and each share of the capital 
stock of a corporation that-is 'owned at that 

, time by any of not more.  than fouir ôther 
persons resident in Canada, 

(ii) each share of the capital stock >of a 
corporation that is owned at that time by 
any of not more than four persons resident 
in Canada (othei; than the taxpayer), 'and 

(iii) each share of the capital.•stock of a 
. corporation that is owned at that time by 
.the taxpayer and .each share of the capital 
stock of a corporation that•is owned at that 
time by any person with whom,•.the 
taxpayer does not deal at arin's length. 

95. (1) Paragraph 95(2)(g.02) of the Act, 
as enacted by subsection 26(13) of this Act, is 
replaced by the following: 

(g.02) in applying subsection 35(2) for the 
purpose of this subdivision (other than 
sections 94 to 94.4), the gains and losses of 
•a foreign affiliate of a taxpayer in respect of 
excluded property are to be computed in 
respeet of the  taxpayer separately from the 
gains and losses of the foreign affiliate in 
respect Of property that is not excluded 

ProPertY; 

(2) Subsection (1) applies to taxation 
years, of a foreign affiliate of a taxpayer, 
that begin after 2002. 

96. Paragraph 110.1(1)(a. 1 ) of . the Act, as 
enacted by subsection 30(1) of this Act, is 
replaced by the following: 

(ii) soit par le contribuable et au plus 
quatre autres personnes résidant au Cana-
da, 

(iii) soit par au plus quatre personnes 
résidant au Canada, sauf le conhibuable; 

h) serait contrôlée par le contribuable , s'il 
était propriétaire des actions suivantes : 

(i) chaque action du capital-actions d'une 
, société qui lui appartient à ce moment et 

chaque action du capital-actions d'une 
société qui appartient, à ce moment, à au 

, plus quatre autres personnes résidant au 
Canada, , 

(ii) chaque.action du capital-actions d'une 
société qui appartient, à ce moment, à au 
plus. quatre personnes résidant au Canada, 

	

sauf le contribuable, 	• 

(iii) chaqUe action du Capital-actions d'une 
société qui 'appartient au contribuable à ce 
moment et chaque action du capital-actions 

. d'une société qui appartient, à ce moment, 
à une personne avec laquelle il a un lien de 
dépendance. 

95. (1) L'alinéa 95(2)g.02) de la Loi' de 
l'impôt sur le revenu, édicté par le para-
graphe 26(13) de la présente loi, est remplacé 
par ce pli suit : . 	, • 	. 

g02) pour l'application du paragraphe 39(2) 
dans le cadre de la présente sous-section (sauf 
les.articles 94 à 94.4), les gains et les pertes 
d'une société étrangère affiliée d'un contri-
buable relativement à des biens exclus sont 
calculés relativement au contribuable séparé- - 
ment des gains et pertes de la société affiliée 
relativement aux biens >qiii ne sont pa .s-  des 
biens exclus; 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition d'une société étrangère 
affiliée d'un contribuable commençant après 
2002. 

96. L'alinéa 110.1(1)a. 1 ) de la Li de 
l'impôt sur le revenu, édicté par le para-
graphe 30(1) de la présente loi, est, remplacé  
par ce qui suit: 



C le produit de disposition du bien pour la 
société relativement au don. 
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(a. I) the total of all amounts each of which is 
, an amount,, in respect of property that is the 
, subject of an eligible medical gift made by 
the corporation in the taxation year or in any 
of the 5 preceding taxation years, determined, 
by the ,  formula 

A x B/C 

where 

A 	the leàser Of 

(a) the cost to the corpO'râtion .  of the 
• property,-and 	, 

(b) SO per cent of the amount, any , 	, 
by 'Which the eorpciration's proceeds of 
disposition cif the property In respect Of 
the gift exceeclS the cost to the 
c.orpdration 'cif thé propertY; 

É is thé eligible arnOunt Of the gift; and 

C is the corporation's proceeds of disposi-
tion 	

„ 
tion of the property in respect of the gift. 

97. (1) Subsections 179(1) to (3), (10), (16) 
to (19), (24) and ( .27) of the other Act and, 
subsections 59(2), (3),,(6) and (8) of this Act, 
apply as ,though the other ; Act had, received 
royal assent before this Act reeeived royal 
assent. 

(2) Subsection268(1) of the other Act ,is 
repealed. , 	 - 	, 

(3) If subsection 194(8) of the ailier Act 
cornes into. force, then, on the day on which 
this Act is assented to,• ,the ,  portion, ;  of 
paragraph, (4) of the definition "fully,exempt 
interest",in subsection 212(3) of the Income 
Tax Act before subparagraph (i), as enacted 
by subsection 59(3), of this Act, is,replaced by 
the following: , 

(d) an amount paid or payable or credited 
under a securities lending arrangement that is 
deemed by subparagraph 260(8)(c)(i) to ,be a 
payment made iby a borrower to a lender,  of 
interest, if 

98.' (1 ) If triè °iller Act receives rôyal 
assent béfore'this Act r' eceives  'royal'  assent, 
section 63 and subsection 64(1) of this Act are 
repealed. 
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a.1) le 'total des sommes teprésentanf cha-
cune la somme, relative à ,un; bien qui fait 
P.objet d'un ,don de médicaments -admissible! ! 

 par: la société au ,cours- l'année ou d'une 
des cinq années  d'imposition précédentes, 
obtenue par, la formule suivante : 

A x B/C 

où 

A représente la moins élevée des sommes 
suivantes : 

a) 'le coût du bien pour la société, 

b) 50 % de l'excédent du produit de 
disposition du' bien pour 'là soeiété 
relativement au don sur le coût du bien 

97. (1) Les paragraphes 179(1) à (3), (10),. 
(16) à (19), (24) et (27) de l'autre loi et l 'es - 

paragraphes  59(2), (3), (6) ét (8) .de la 
présente loi s'appliquent comme si l'autre 
loi avait reçu la sanction royale avant la 
présente loi. 

(2) Le paragraphe 268(1),de l'autre loi est 

(3) Si le paragraphe 194(8) de l'autre loi 
entre en vigueur, à la date de sanction de la 
présente loi, le passage de l'alinéa d) de la 
définition ,  de « intérêts entièrement exoné-
rés » précédant le sous-alinéa (I); aff., para-
graphe 212(3) de -  la Loi de l'impôt sur le 
revenu, édicté par le paragraphe 59(3) -de la 
présente loi, est remplacé par ce qui suit : 

d) sommes payées ou payables; Ou'créditées, 
aux termes d'un mécanisme de prêt de 
valeurs mobilières qui sont réputées, et:i vertu, 
du sous-alinéa 260(8)c)(i), .être un paiement 
d'intérêts fait par un emprunteur à un prêteur 

, 	, 	; 	;. 

98. (1) Si l'autre loi' reçoit la sanction 
royale avant la présente loi, l'article 63 et le 
paragraphe 64(1) de là présenté loi Sont 
abrogés.' 

 

Gifts of 
medicine 

l'énoncé économique (2007) 

Dons de 
médicaments 

pour elle; pour elle; 
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(2) On the later of the day on whick 'the 
other Act receives royal assent and the day 
ont'  which this -Act receives  royal assent, 
paragraph (b) of the definition "listed inter-
national agreement" in subsection 248(1) of 
the Inconte Tax Act, as enacted by subsection 
187(11) of the other Act, is replaced by the 
following: • 

•(b) a comprehensive tax information ex-
' change agreement between Canada and an-
other country or jurisdiction; 

99. (1) The definition "qualified trust 
unit" in Xubsection 260(1) of the Act, as 
enacted by subsection 194(5) of the other Act,' 
is replaced by the follawing:' 

(2) If the other Act receives royal assent 
before subseçtion 66(2) of this Act comes into 
force, that subseCtion 66(2) is repealed and 
the words "Subsections (2) and (3) apply" in 
subseCtion 66(5) of this Act are replaced by 
"Subsection (3) applies". 

, 
(3) Subparagraph 260(8)(c)(ii) of the In-

conte Tax Act, as enacted by subsection 194(8) 
.. of the other Act, is replaced by the .following: 

(ii) is: to the extent of the-amount of the 
interest, if any, paid in respect of the 
sécurity, deemed, if the security 1S de-
acribed in paragraph (c.) Of the definition 
"qUalified security" hi subsection (1), to 
have been payable on a security described 
in paragraph (a) of the definition "fully 
exempt interest" in subsection 212(3); and 

(4) On the first day on: which both 
subsection 260(10) of the Income TaX Ad, as 
enacted by subsection 194(9) of the 'other Act, 
and subsection 260(10) of the Income Tax Act,. 
as enacted by subsection 66(3) of this Act, are 
in force, subsection 260(10) of the bicorne Tax 
Act, as enacted by subsection 66(3) of this 
Act, is renumbered as subsection 260(9.1) 
and is repositioned accordingly if required. 

(2) À la date de sanction de l'autre loi ou à 
celle de  la présente loi, la dernière en date 
étant à retenir, l'alinéa b) de la définition de 
« accord international désigné » au para-
graphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, édicté par le paragraphe 187(11) dè 
'l'autre loi, est remplacé par ce qui suit : 

,b). tout accord général d'échangé de rensei-
gnements fiscaux entre le Canada et un autre, 
pays ou territoire.. 

99. (1) Là définition de «unité de fiducie 
déterminée» au paragraphe 260(1) de la Loi 
de sur le ,revenu,,  édictée par le 
paragraphe . 194(5) de l'auti-d lui, est rem-
placée par ce qui suit : 

« unité de fiducie . déterminée» Unité d'une 
fiducie de fonds commun dé placement qui est 
inscrite à la cote d'une bourse de valeurs. 

(2) Si l'autre lui reçoit la sanction royale  
avant l'entrée en vigueur du paragraphe 
66(2) de la : présente loi, ce 'paragraphe est 
abrogé et lepassage «'Les paragraphes (2) èt 
(3) s'appliquent'» au paragraphe 66(5) de la' 
présente loi est remplacé par «'Le para-
graphe (3) s'applique ». 	- 

(3) Le sous-alinéa 260(8)c)(ii) de la Loi de 
l'impôt sur le 'revenu, édicté par le para-
graphe 194(8) de l'autre loi, est remp.  lacé'par 
ce qui suit : 	 ,„ 	, . 	. 

(ii) jusqu'à concurrence des intérêts éven- 
tuels- versés surie titre, avoir été payabW 
sur un titre.Visé à l'alinéa a), de la définition 

« intérêts entièrement: exonérés » au 
• ' paragraphe 212(3) si le titré est un- titre 

visé à l'alinéa c) de la'définition de «titre 
admissible» au paragraphe 	• ' 

(4) - Dès le' premier jour où le' paragraphe 
260(10) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
édicté par >le paragraphe 194(9) de l'autre loi, 
et le paragraphe 260(10) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, édicté par le paragraphe 66(3) 
de'la présente loi, sont tous.deux en vigueur, 
le paragraphe 260(10) de la Loi de l'impôt sur 

"quàified trust "qualified trust unit" means a unit of a mutual 
unit"

•
,  

fund trust that is listed on a stock ekchange; «unité de fiducie . 
déterminée» 

«unité de fiducie 
déterminée» 
"qualified trust 
unit" 
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100. (1) If the other Act receives royal 
assent before this Act receiVes royal assent, 
paragraph 68(2)(d): of this Act,is repealed. . 

(2)  Sections 17, 18, 69 and 87 ôf the other 
Act and section 68 of thiS Act appiy as though 
the other Act : had received  royal - assent 
before this Act received royal assenI, , and, 
on the 'ilay, on which tbis Act is àSSenied to, 
the referentés té '"prescribed stoelz ex-
change" in 'the "folloWing provisions of the 
IncoMe Tax,Act, as énacted  »y  thOSe sections 
of the oiher Act, are replaCed by references to 
"deSignàted'sfock exchange": 

(a) paragraphs (b) and (c) of the definition 
"qualified person",in subsection 55(1), and 

< 
subseCtion 55(6); 

. 	, • 	' 
(b) the definitions "arm's length transfer" 
and "excluded property" in subsection 
94(1); 

(c) the definitions; "arm's length interest," 
and "exempt interest" in subsection 
94.1(1); and 

(d), the definitions "readily obtainable fair 
market value" and "trading day" in 
subsection 94.2(1), and paragraph 
94.2(2)(b). 

PART 4 

DISABILITY SAVINGS , 

AMENDMENTS RELATING TO INCOME TAX 

101. Paràgraph 4(3)(a) of the Income Tax 
Act is replaced by the following: .<; 

(a) .  subject to paragraiih, (b), all deductions 
permitted,in Computing a taxpayer's income, 
for a taxation year for the purposes of this 
Part, except any deduction permitted by any 
of paragraphs 60(b) to  (0), '  (r) and (y) to 
(z), shall apply eithér whnlly ér in part tô a 
particular source or to sources in a liarticular 
place; and 

le revenu, édicté par le paragraphe 66(3) de la 
présente loi, devient le paragraphe 260(9.1) 
et, au,besoin, pst déplacé en conséquence. 

100. (1) Si l'autre - loi reçoit la sanction 
royale avant la présente loi, l'alinéa 68(2)d) 
de la,présente loi est abrogé. , 

(2) Les articles 17, 18,69 et 87 de l'autre 
loi et l'article 68 de la présente loi s'ap-
pliquent comme si l'autre, loi avait reçu la 
sanction royale avant la présente loi. À la 
date de sanction dè là présente loi, dans les 
dispositions ci-après de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, édictées par ces articles de l'autre loi, 
« bourse de valeurs visée par' règlement'» est 
remplacé par « bourse de valeurs dési-
gnée »: 

a) les alinéas b) et c) de la définition de 
«personne admissible» au paragraphe 
55(1) et le paragraphe' 55(6); 

b) les définitions de « bien exclu.» et 
« transfert sans lien de dépendance» au 
paragraphe 94(1); 

c) les définitions de «.participation 
exempte» et «participation sans lien de 
dépendance» au paragraphe 94.1(1); 

d) les définitions de « jour de bourse» et 
«juste valeur marchande vérifiable» au 
paragraphe 94.2(1) et l'alinéa 94.2(2)6). 

PARTIE 4 

ÉPARGNE-INVALIDITÉ , 

MODIFICATIONS RELATIVES À L'IMPÔT SUR 
LE REVENU 

Loi dé l'impôt sur le revenu 

101. L'alinéa 4(3)a) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu est remplacé par ce qui suit : 

a) sous réserve de l'alinéa b), les déductions 
permises dans le calcul du revenu d'un 
contribuable pour taie année d'imposition 
dans le cadre de la présente partie, sauf celles 
permises par Pitti des alinéas 60b) à o), 'r) 
et y) à z), s'appliquent, én totalité bu én 
partie, à une source déterminée ou à des 
sources situées dans un endroit déterminé; 

L.R., ch. I 
(5* suppl.) 
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Registered 
disability 
savings plan 
payments 

Repayment 
under the 
Canada 
Disabig, 

 Savings ilcl  

102. SubiebtiOù 18(11) of thé Act is 
aménàed 	 out  thè würd "or" at 
the end of pai.agrapli (g), by adding the word 
"or" at . the end of paragraph (h) and by 
adding the ,following after paragraph (h):, 

making a contribution to a registered 
disability savings plan, 	• . 

103. 'Clause 40(2)(g)(iv)(A) :of the 'Ad is 
replaced by thé following: 

(A) a trust goyemed hy a deferred profit 
Sharing plan, an ,èmployees profit s,har- 

• ing plan, a registered disability .  savings 
plan or a registered retireinent ipcome, 
fund, tnider which the taxpayer, is , 
beneficiary or innnediately 'after 'the 
disposition becomes a beneficiary, or 

104: Sub'sectioù 56(1) of the Ait 
amended by adding the following after 
paragraph (I): 

(q.1) ameunts in respect of a iegiStered 
disability savings plan required by Section 
146.4 to: be • included in computing' the 
taxpayer's incorne fôr the yea'r; • • 

. 105. 'Section 60 of the Act is amendecr bY 
striking Out the word "itifil" at the end- Of 
paragraph (y), by 'adding thé wOrd "and" at 
the end of paragraph (y) and by adding the 
following after paragraph .  (y): 

(z) the total of all amounts each of which is 
an amount paid in the taxation year, as a 
repayment, under the Canada Disability 
Savings Act, of an amount that was included 
because of section 146.4 in computing the. 
taxpayer's income for the taxation year or a 
preceding taxation year. . 

106. Subsection 74.5(12) of the Act is 
amended . bY striking  out 'thé 'word '"or" at 
the end of par. agraph (à.1) and by adding the 
following after that paragraph: — • ' 

(y .2). as a payment of a contribution under, a 
registered disability savings, plan; or 

102. Le paragraphe 18(11) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa h), 
de ce gui suit: 

i) verser une cotisation à un -régiine enregis- 
tré d'épargne-invalidité. 	„.. . 	. 	. 	. 
103. La division 40(2)g)(iv)(A) de la Même 

loi est 'remplacée par ce' qui suit 

(À) .  soit d'Une 'fiducie régie :par un 
. régime de partcipation différée aux 

bénéfices, .un réme gi de participation 
des employé à!  aux bénéfices,' un régirne 
enregistré d'épargne-inYalidité , ou ',un 
fonds enregistré' de .  revenu de retraite 
dont il est bénéficiaire on le dev'i'ént 

• immédiatement après la disposition, 	' 

104. Le paragraphe 56(1):de la Même' loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa' q), 
de Ce'qui suit 

( .1.1) les sommes relatives à •  un 'régime 
enregistré d'épargne-invalidité qui sont à 
inclure, en application de Particlo'146.4, 'dans 
le ;• calcul du revenu du contribuable pour 
l'année; . . 

105. L'article  60 de la même loi ést mcidifié• 
par adjonètiéù, après l'alinéa y), de -ce qui 
suit-:  

z) le total des sommes représentant chacune 
une somme"■iergée au cours de:  l'année au titre 
du- remboursement, prévu par la Loi cana-
dienne sur l'épargne-invalidité, d'une somme 
qui a été incluse, par l'effet de l'article 146.4, 
dans le calcul dt revenu di adniribuable pour 
l'année ou pour une année d'imposition 
antérieure': 

106. Le paragraphe 74.5(12) de la même • 
loi est modifié par adjMictioii, aprè s.  l'alinéa' 
a.1), de ce qui suit:  

. a.2) soit en paiement d'une cotisation dans le 
cadre d'un, régime enregistré, d'épargne-
invalidité; „ , „ 
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107. Paragraph 75(3)(a) of the Act is 
replaced by the following: 

(a)'by a trust governed by a deferred profit 
sharing plan, an employee benefit plan, an 
employees profit sharing plan, a registered 
disability savings plan, a registered education 
savings plan, a registered pension plan, a 
registered retirement income fund, a, regis-
tered retirement savings plan, a registered 
suppleméntary unemployment benefit Plan or 
a retirement compensation arrangement; 

108. The portion of subsection 87(10) of 
the Act after paragraph (f) is replaced by the 
following: 

. 
the new,  sharé is deemed, for the purposes .  of 
subsection 11,6(6), the definitions "qualified 
inveStmenr 'in subsections 146(1), 
146.3(1), in section 204 and: in ''SubSection 
205(1), and the definitiOn "takable Canadian 
preperty" in subieetion 248(1), to.  b listed on' 
the exchange until the earliest tune at,Which 
so rèdeemed, âcquired or canèelle'd. 

109. Paragraph 107.4(1)0 of 'the Act is 
replaced by the follovving: 

(j) if the contributor is an amateur athlete 
trust, a cemetery care trust, an employee truSt, 
an inter vivos trust deemed by subsection 
143(1) to exist in respect of a congregation 
that is a constituent part of a religious 
organization, a related segregated fund trust 
(as defined by section 138.1), a trust 
described in paragraph 149(1)(o.4) or a trust 
governed by an eligible funeral arrangement, 
an employees profit sharing plan, a registered 
disability savings plan, a registered education 
savings plan or a registered supplementary 
'unemployment benefit plan, the particular 
trust is the same type of trust. 

110. Paragraph (a) of the definition 
"trust" in subsection 108(1) of the Act is 
replaced by the following: 

107: L'alinéa 75(3)a) de la même loi est 
remplacé 'par  ce qui suit : 

à) une fiducie régie par und convention dé 
retraite, Un fonds enregistré de revenu de 
retrnite; un régime de participation des 
employés aux bénéfices, un régiine dé* 
participation différée aUX bénéfices, un ré-
gime de pension 'agréé, Un régime enregistre 
d'épargne-études, un, régime enregistré d'el 
pargné-invalidité, régiine enregiitré d'é-
pargne-retraite, un régime de prestations aux 
employés ou un régime enregistré de presta-
tions supplémentaires de chômage; 

108. Le passage du paragraphe 87(10) de 
la mêmé loi suivant l'alinéa f) est 'remplacé' 
par ce qui suit : 

;. 	• 
la nouvelle action est réputée, pour l'application 
du paragraphe 116(6), de la définition de 
«placement admissible» :aux Paragraphes: 
146(1), 146.1(1), et 146.3(1) ., à Partiele 204 et • 
au paragraphe 205(1) et dé la définition de 
« bien Canadien imposable» au paragraphe ' 
248(1), être inscrite à la édie de la bourse 
jusqu'au Premier en date des moments où elle 
est ainsi rachetée, acquise OU annulée. 

109. L'alinéa 107.4(1P) de la Jerne loi est 
remplacé par ce qui ,  suit : 	• • 

j) si le cédant est Une' fiducie au profir'd'un 
athlète amateur, une fiducie pour l'entretien 
d'un cimetière, une fiducie d'employés, une 
fiducie non testamentaire 'réputée,. 'par le :• 
paragraphe 143(1), exister à l'égard . ,•d'une • 
congrégation, qui est, une partie constituante, 
d'un organiSme religieux, une'fiducie créée à 
l'égard du fonds réservé (au 'sens de l'article' 
138,1),,  une fiducie visée 'à l'alinéa 1 4 (1)o. 4Y 
oti . ,une  fiducie 'régie par Un atrangéririent 
Services 'funéraires, un régime de Participa: 
tion des employés 'aux bénéfices, un régime' 
enregistré d'éPargne-invalidité, régirné„ 
enregistré d'épargne-études ou un régimé 
enregistré' de .  prestations supplémentaires de 
chômage, la' fiducie donnée' esi une fiducie de 
même type.  " 

110. L'alinéa a) de la définition de «fidu-
cie», au paragraphe 108(1) de la même loi, 
est remplacé par ce qui suit: 
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"adjusted 
income" 
«revenu 
rajusté» 

"adjusted 
income" 
«revenu 
modifié» 

(a) an amateur 'athlete :trust, an employee 
trust, a trust described in, paragraph 
149(1)(o.4) or a trust governed by, a deferred 
Profit 'sharingplan, an employee benefit plan; 
an, employees profit sharing Plan, 'à fOreigh 
retire.ment arrangement, a, registerèd 
s,avings plan, à rêgistered . 'education savings 
plan, a registered pensilnif plan, à registéred 
retiremént ineome . ' fund, a fegiStered' retire:- 
ment savitie plan or à régistered supplèmerf-: 
tary une.mployment bénefit plan, 

111. The definition "adjusted inconie" in 
subseetio'n 122.5(1) of thé Act is replaced by 
the  following: 

"adjusted in .come", of.  an  individiial, 'for a 
• taxation Year.,inrelation to. à iriOnth specified 

for . the taxation year Means the  tota l.  Cfthe 
individues Income for the taxation  year and the ' 
income for thé, taxation yeay of the individual's 
qualified relation, if any, • in 'relation  to the 
specified month, b,oth calculaféd as .  if rib'arrionnt 
were inéluded.  under paragraph 56(1)(q./), or 
subsection 56(6) .er in respect of anY gain fi:orri 
disposition Or Property - to Which eetion 79 
applies  in  computing that 'incOme and as if no 
amount were deductible under paragraph 60(y) 
or (z)  in  çomputing .that income. 	, 

, 
. 112. The definition' "adjusted income.in  
section 122.6 of the: Act. is replaced by the 
following: • 

"adjusted income", of an. Individual, for a 
taxation year, meanS the total of ail am-minas«  
.each 'of v‘vhich wouldbe the incorné for the yeai .  
of the 'individual or of the pei'sôn who Wa's the 
individual's Cohabiting Spouse or'c'enimon-1aw 
partner at the end of the year if no' amount Were 
included under para'graph 56(1)(q.1) or subSec-
fion 56(6) or in respect of any gain frorn ,a 
disposition of propèrty to 'winch section  .79 
applies in computing fhat incOme and if .  no 

 amount Were 'deductible under Paragraph 60(Y) 
or (z) in computing that income; 

a) une fiducie au profit d'un athlète amateur, 
une fiducie d'employés,..une. fidncie , visée à 
l'alinéa 149(1)o.4) ni une fiducie régie par un 
régime de participation différée aux bénéfi-
ces, >tin -  régime de' prèstations aux employés,  
un régimè de participation dés employés aux 
bénéfices, un mécanisme de retraite étranger, 

• im 'régime enregistré d'épargne-invalidité, un 
régime enregistré d'épargne-études, un ré-
giine'de 'pensiOn agréé,sun fonds enregistré de 
révénu  de  ,retraité, un régime enregistré 
d'épargneLretraite on tin régime -  enregistré 
de prestations supplémentaires de chômage; 

111.,La définition de «revenu rajusté», au 
paragra' phe 122.5(1) 'de la' 'mêm e.  loi, est 
remplacée par' ce qui suit : 

«revenu rajusté » En ce qui concerne un 
particulier l'Our une année d'imposition par 
rapPbrt à un mois déterminé de' l'année,' le total 
de 'son revenu pour l'année et' du revenu pour; 
l'année de Son proche admissible par rapport à 
ce  niOiS; calculés 'chaciin cornme .si, dans le 
calcul 'de ce revenu aucime  somme n'était 
incluSè'èn'apPlièation de l'alinéa 56(1)q./) ou 
du paragraphe '56(6) ou au titre d'un gain' 
provenant d'une disposition de bien à laquelle 
s'applique l'article .79, ;' et comme si aucune 
somme n'était dédtictiblé en application des 
alinéas. 60y), ou z) dans le calcul de ce même 
revenu. . 

112. La: défhtition de «revenu modifié»; à 
l'article 122.6 de la même loi, est remplacée 
par ce'ciui stiit 	' 

« revenu 'modifié »  En ce • qui concerne un 
particulier' pour une, année d'imposition, le total' 
des sorinnes qui représenteraient chacune le 
revenu polir l'année du particulier ou .  de la 

, 	" personne qui était son conjoint visé à la fin de 
l'année si, dans le calcul de ce revenu, aucune 
somme  n'était'incluse application de l'alinéa 
56(1)q./) 'ou du paragraphe 56(6) ou au titre 
d'un gain provenant 'd'une disposition de bien à 
laquelle s'applique l'article 79 et comme si 
aucune somme n'était déductible en application 
des alinéas 60y) ou z) dans le calcul de ce même 
revend 
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113: Paragraph (a) of the definition 1"ex-
cluded right or interest" in subsection; 
128.1(10) of the Act is amended by adding 
the following after subparagraph (iii): 

(iii.1) a registered disability savings plan,- 

113. L'alinéa a) de la définition de « droit, 
participation ou intérêt exclu», au para-
graphe 128.1(10) de la même loi, est modifié 
par adjonction, après le sous-alinéa (iii), de ce 
qui suit : 

(iii.1) régime enregistré d'épargne-invali-
dité, 

. 	. 	• 
114. :Paragraph ,132.2(1)(k) of the Act  is 

replaced by theliillowing: 	. • . 

(k) where a share to which paragraph (j) 
applies would, but for, this paragraph, ,cease to 
be a qualified investment.(within the meaning .  
assigned by sub‘section 146(1), 146.1(1) .  Or. 
146.3,  section  204 or subsection 205(1) as. a . 
consequence of the qualifying eXchange, the 
share . is  .deemed to be a qualified investment 
until thé earlier,  of the daY that is 60 daVaafter 
the transfér time and the, iiine at .which it is 
diSPOSeif'of  in  aCeôrdancevvitli Paragraph . '()); .  

115. The Act is amended by adding the 
following after section 146.3: 

Registered Disability Savings Plan 

Definitions 	 146.4 (1) The following definitions apply in, . 
this section. , 

"assistance holdback arnount", in relation- to a 
disability savings plan, has the- mCaning as-
signed under` the Canada Disability Savings Act 

"contribution" to a disability savings 
not include (other than for thé purpose—  of 
pardgraph (b) of the' definition "disability 
savingS Plan")' an amOunt paid int6 the Plan 
undér the Canada Disability' Savings.  Act or' a." 
prescribed payment. - 

"disability assistance payment", in relation to a 
disability savings .plan of a. beneficiary, means 
any payment made from the plan to the 
beneficiary .  or to the beriefiCiat's estate. 

"disability 	"disability savings plan" of a beneficiary means 
• savings plan" 

«régime 
d'épargne-
invalidité» 

(i) a corporation (in this section referred to 
as the "issuer") 

• 

114. L'alinéa 132.2(1)k) de la même loi est 
remplacé Par ce qui siiit: 

k) l'action à laquelle, s'applique l'alinéa]) et 
qui cesserait, si' ce n'était lé Présent alinéa, 
d'être un placement admissible, au sens des 
paragraphes 146(1), 146.1(1) ou 146.3(1), de 
l'article 204 ou du paragraphe 205(1), par 
suite de l'échange admissible est réputée être 
un tel placement jusqu'au soixantième jour. 
suivant le moment du transfert ou, s'il est 
antérieur, jtisqu'an moment où elle fait l'objet 
d'une .  diaposition en conforrnité avec l'alinéa 

115. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 146.3, de ce 	suit : 

Régime enregistré d'épargne-invalidité 

• 146.4 (1)  Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent ait présent article. 

•« année déterminée » Esti.ine..année déterminée 
pour un régime  enregisti'e d'épargne-invalidité 
d'un bénéficiaire l'année civile au cours de 
laquelle un médecin autorisé' à exercer sa 
profession par les lois d'une province (ou 'du 
lieu de résidence du bénéficiaire) atteâe par 
écrit que l'état de santé du bénéficiaire est tel 
que, selon l'opinkin professionnelle du méde-
cin, il eat peu probable qu'il survive plus de cinq 
ans, ainsi• que chacune des cinq années civiles 
suivant cette année. N'est pas une  année 
déterminée toute année civile antérieure à celle 
au cours de laquelle l'attestation est foutnie à 
l'émetteur du régime. 

« cotisation » Ne sont pas des cotisations :à un 
régime d'épargne-invalidité, sauf pour l'appli-
cation de l'alinéa b) de la  définition de «régime 
d'épargne-invalidité  », les sommes Versées dans 
le régime en vertu de la Loi canadienne sut' 
l'épargne-invalidité et les paiements visés par 
règleinent. 

"assistance 
holdback •• • 
amount" 
«montant de 
retenue» 

"contribution" 
«cotisation» 

an arrangement 

(a) between 



"DTC-el igible 
individual" 
«particulier 
admissible au 
ClPH» 

"holder" 
«titulaire» 

, a) il est conclu entre les personnes suivantes : 

(i) une '-société': (appelée '« émetteur » au 
présent article) qui, à la 'fois : 

(A) détient une licence ou est autreinent 
autorisée par la législation fédérale' ou 
provinciale à exploiter au Canada une 
entreprise consistant à : offrir ses services 
au public en tant que fiduciaire, 

« fiducie ,.de régime » 'La fiducie régie par, un 
régime „d'épargne-invalidité. 	„ 

« ministre responsable» Lé ministre désigné au 
titre de l'article 4 de la Loi canadienne sur 
l'épargue-iuvalidité. „ r . , 	• 	.,„, 	, . 	, 

« montant de retenue»  S'entend au sens qui est 
donné ée• terme sous le - régime• 'de la Loi 
canadienne sur l'épargne-itiVa lidité; 

«paiement d'aidé à l'invalidité» Toute somme 
provenant d'Un' régime d'épargne-invalidité qui 
est . ' Versée au bénéficiaire du régime 'ou à Sa 
sueeessiôn. • 

« fiducie de 	' 
régime» 
"plan trust" 

«ministre 
respOnsable» 
"specified 
Minister" 

«montant de 
retenue» 
"assistance. 
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amputa" 
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d'aide à 
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assistance' 
payment" 
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assistance 
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« régime 
d'épargne-
invalidité» 

savings plan" 
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(A) that is licensed or otherwise author-
' 	• , ized under the laws of Canada -or a 

. province:, to carry .on in . Canada, the 
, • 	business of offering • to the public, its • 

servies as trustee, and • 
. • (B), With which the specified Minister 

. has entered into an agreement that , 
. 	applies to the, arrangement for the 

purpOses of the Canada Disability Sav'- 
ings  Act,  and . 

(ii)  one or more :of the f011dwirig: •' 

(A) the .beneficiary, • •.: :•; • 

(13): an .entity that, ,at 'the . time ,thé 
• ' arrangement, is entered into,. is a qualify:. 

• Mg' pet-Son in relation to, the beneficiary; 
and 	• ' 	• 

(C) a legal. parent ,of . the benefiçiary 
who, at the finie .  the > arrange:Ment is 
entered into, is not a qualifying perSon in 

• relation to the beneficiary but is a holder 
' of anotlier arrangement that is à regis'- 

fered - disability savings -  plan' of the 
beneficiary;  

(b) under which one or , more contributions . 
 are to be made in trust. tô the issuer to be 

invested, used or othOiWiSe aPplied by 'the -
issuer 'for the • purpose' of making payments 

• from the arrangeinent:to the beneficiary; and • ; 

(c)' that is .  entered into in a taxation Year 
respecrof which the heneficiarY is a DTC- 
eligible individual , 

"DTC-eligible individual", in respect ,of 
taxation year, imans an yinclividual in respeet• „ 
of Whom an amount-iS deductible,or would • if , 
this • Act were. reacLwithout reference, to para- • 
graph 1.18.3(1)(c)„ be deductible, under section 
118.3 in computing a taxpayer's . tax payable 
under this. Part for the taxation. year. 	• 

"holder" of a disability savings plan at any finie 
means each of the following: . 	• 

(à) . 'an entitY'dnit has, 'afthat time, rights' as ari 
entity witli 'whoin the iSstier entèred into the 
plan;  

«paiements, viagers pOur invalidite»'.Paieménis 
d'aide à • l'invalidité PréVtis par le régime 
d'épargneL•invalidité d'un bénéficiaire qui,' selon 
les conditions du régime, 'constituent 'des 
paiements viagers' pour invalidité et qui, après 
le début de'. : leur •versement, sont' payables' au 
moins annuellement jusqu'à la date du , décès  dû 
bénéficiaire ou, si elle est antérieure, la date- où 
il est mis 'fin au régime. •. 

« parti'cidier .  admissible : an CIPH» Est On 
particulier admissible au CIPH pour une.anriée 
d'iinposition,le particulier, à l'égard duquel une 
somme est déductible en application de l'article - 
118.3, :ou le serait en •l'absence 'de . l'alinéa,. 
118.3(1)c), dans le calcul de l'impôt à payer par 
un contribuable en vertu de la présente. partie 
pour l'année: , . 

« régime .  d'épargne7invalidité» .Est un régime . 
 d'éPargne-invalidité,d'un bénéfiçiaire,17arrange-

ment qui présente les paractéristiqUes suivantes.: , 



"lifetime 
disability 
assistance 
payments" 
«paiements 
viagers pour 
invalidité» 

plan trust" 
«fiducie de 

' régime» 

"qualifying 
person" 
«responsable» 

«régime 
enregistré 
d'épargne-
invalidité » 
"registered 
disability 
savings plan" 

«responsable» 
"qualifying 
person" 

2007 	 Exécution du budget et de l'énoncé économique  (2007) 	 ch. 35 	227 

"registered 
disability 
savings plan" 
«régime 
enregistré 
d'épargne-
invalidité» 

(b) an entity that has, at that time, rights as a 
successor or assignee of an entity described in 
paragraph (a) or in this paragraph; and 

(c) the beneficiary if, at that trme, the 
beneficiary is not an 'entity described in 
paragraph (a) or (b) and has- rights under 
the plan to make decisions (either alone or 
with other holders of the plan) conceming the 
plan, except where the only such right is a 
right to direct that disability assistance 
payments be made as provided for, in 
subparagraph (4)(n)(iii)). 

"lifetime disability assistance payrnents" under 
a disability savings plan of a beneficiary means 
disability assistance payments filai are identified 
under the terms Of the plan as lifetime disability 
assistance payments and that, after they begin to 
be paid, are payable at least annually until the 
earlier of the day on which the béneficiary dies 
and the day on which the plan is terminated. ' 

"plan trust", in relation to a disability savings 
plan, means the trust governed by the plan. 

"qualifying person", in relation to a beneficiary 
of a disability savings plan, at any time, means 

(a) if the beneficiary has not, at or before that 
time, attained the age of majority, an entity 
that is, at that time, 

(i) a legal,parent of the beneficiary, 

(ii) a guardian, tutor, cnratOr or otlier 
individual who is legally autfiorized to act 
on behalf of the beneficiary, Of 

(iii) a public department, agency or, in-
stitution that is legally authorized to act, on 
behalf of the beneficiary, and 

(b) if the beneficiary has, at or before that 
time, attained the age of majority and is not, 
at that time, contractually, competent to ,enter 
into a disability savings plan, , an entity,that is, 
at that time, an entity described; in subpàra-
graph (a)(ii) or (iii). 

"registered disability savings plan" means a 
disability saVings plan that satisfies the condi-
tions 'in subsection (2), but does not include a 
plan to which subection ! (3),or (10) applies. 

(B) a conclu, avec le ministre respon- 
, sable, une convention qui s'applique à 

l'arrangement pour les fins de la Loi 
canadienne sur l'épargne-invalidité, 

(ii) Urie ou plusieurs des entités suivantes : 

(A) le bénéficiaire ;  

(B) toute eritité qui"ést le responsable du 
bénéficiaire au moment de la conclusion 
dé l'arrangement, 

(C) un particulier qui est légalement le 
père ou la mère du bénéficiaire et qui, au, 
moment de la conclusion de l'arrange-
ment, n'en est pas le responsable mais 

• est titulaire d'Un autre arrangement qui 
est un régime enregistré . d'épargne-  
invalidité du bénéficiaire; 

b) il prévoit le versement à l'émetteur, en 
fiducie, d'une ou de plusieurs cotisations qui 
seront investies, utilisées ou autrement ap-
pliquées par celui-ci afin que des sommes 
provenant de l'arrangement puissent être 
versées au bénéficiaire; 	: 

c) il est conclu au cours d'une année 
d'imposition pour laquelle le bénéficiaire est 
un particulier admissible au CIPH, 

« régime "enregistré d'épargne-invalidité» Ré-
gime d'épargne-invalidité qui remplit les condi-
tions érioncéeau 'paragraphe (2), à l'eXchision 
de tout ii-àirne auquel' les paragraphes (3)' ou 
(10) s'appliquent. 	, 

« responSable » Est lé réspOnsable du: bénéfi-
ciaire d'un régime d'épargné-invalidité' à tin 
moment donné l'une des -  entités suiv' antes 

y) si le bénéficiaire n'a pas atteint l'âge'dela 
'nriajorité au plus tard à ce indinérit, l'entité qui 
'est, à ce mon -lent  

(i) un particulier qui est légalement lé père 
, ou la mère du bénéficiaire 

(ii) un tuteur, curateur ou autre :particulier 
qui est légalement antorisé à, agir au nom 
du bénéficiaire, 	, 	 . , 
(iii) un ministère, organisme ou établisse-
ment public "qui est -légalement autorisé' à 
agir au nom - dit bénéficiaire; 



«titulaire» 
"ho/der" 
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"specified Minister" . means the minister desig-
nated under section 4, of the Canada Disability 
Savings Act. 

"specified yen?' "specified year" fer a disability savings plan of 
(etZtée>, a beneficiary means thé partictilaicalendar Year 

in which a medical doctor• licensed to practice 
• under the laws of a province . (or of the place 

where tbe beneficiary resides)S  certifies in 
writitig that the benefiCialy's state of licalth is 
such that, in the professional Opinion of the 
medical doctor, the beneficiary iS not likely to 
survive more-  titan five Years, and 'each .  of the 
five . calendar years • following the particular 
calendar year, but does  nt  include any calendar 
year prior to the calendar year in which the 
certification is provided to the issùer of the plan. 

(2) ihe conditionsihat must be satisfied for a 
disability savings plan of 'a beneficiaiy fo be 'à 
registered disability sayings plan are as follows: 

(a) befère the plan .is entered into, the issuer 
of the plan lias reeeiYed written . notification .  
from the Minister that, in the Minister's 
opinion, a plan whose terms are identiCal to 
the plan, would, ,if.entered into by ,entities 
eligible to enter into a disability savings pian, 
comply with the conditions in subsection (4); ‘, 

(b)ator .before.the time the plan , is entered 
into, the' issper of the plan.has been proy-ided 
with the 'Social Insurance Number of the 
beneficiary and the Social Insurance Number 
'or buSiness iiumber, as the caSe may be,' of 
each entity with which the issuer has entered 
into the plan; and.  

(c); at the time - the plan is entered into, the 
beneficiary is resident in Canada,-except that 
this condition does not apply if, at that time, 
the beneficiary is ;the beneficiary under 
another registered disability savings plan. 

b) si le, ,bénéficiaire a atteint l'âge de la 
majorité au plus tard à ce moment et n'a pas 
la capacité .de contracter un. régime d',é-
pargne-invalidité à ce moment, l'entité qui 
est, àCe minent, 'une entité ViSée aux sous-

; alinéas a)(ii) ou (iii). 

« titulaire» Est titulaire d'un régime d'épargne-
invalidité à mn moment donné chacune des 
entités suivantes : 

à) 'toute entité qui a, à ce moment, des droits 
'à titré d'entité' 'avec laqüelle l'érrtetteur a 
établi le régime; 

b) . inute - Critité  qui a, à - ce moment, des droits 
'à titre de suecèsseur ou de cesSidnnairé d'une 
'entité  visée à l'alinéa a) 61.1 du présent alinéa; 

c) le bénéficiaire, si, à : ce moment, il n'est 
pas une entité visée aux alinéas  a) ou b) et a 
le. droit aux termes du régime de prendre des 
décisions (seul ou de concert avec d'autres 
titulaires du régime) concernant le régime, 
sauf dans le cas 'Où son seul droit à cet égard 
consiste à ordonner que des paiernents d'aide 
à l'invalidité soient effectués conformément 
au sous-alinéa (4)/i)(iii). 

(2) Le régime' d'épargne-invalidité d'un 'bé- 	Conditions 

néficiaire est ; un régime enregistré d'épargne-
invalidité si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) avant l'établiSsement du régime, l'émet-
teur a reçu du ministre une notification écrite 
portant que, de l'avis du ministre, tout régime 
dont les dispOsitiOns sont identiques à celles 
du régime •en cause remplirait les conditions 
énoncées au paragraphe (4) s'il était établi par 
des entités ayant qualité pour ce faire; 

b) au plus tard au moment de l'établissement 
du: régime, Pérhetteur a Obtenu le numéro 
d'assurance sociale du bénéficiaire ainsi que 
le numéro d'assurance sociale ou le numéro 
d'entreprise, selcin le cas, de chaque entité 
avec laquelle il 'a établi le régime; 

c)' au moment de l'établissement du régime, 
le bénéficiaire réside au Canada; toutefois, 
dette condition ne s'applique pas si, à ce 
moment, il est bénéficiaire d'un autre régime 
enregistré' d'épargne-invalidité. 

"specified 
Minister" 
«ministre 
responsable» 

Registered stattss 

d'enregistrement 
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Registered status 
nullified 

(3) A disability savings plan is deemed neyer 
to have been a registered disability savings plan 
if 

(b) 'the  plan allows an entity to acquire rights 
as a successbr or, assignee of a holder 'of the 
plan .only if the entity is • 

(i), the beneficiary, ; 

.(ii) the beneficiary's estate, 

(iii) a holder of thé plan at the filme the 
rights are acquired, 

(iv) a qualifying person in' relation to the 
beneficiary at the time the rights are 
acquired, or • 

(Y) an individual Who is a legal parent' of 
thé beneffciary and was'previously a liolder 
of the Plan; 

(c) the plan provides that, where an entity 
(other than a legal parent of the beneficiary) 
that is a holder of the plan ceases to be a 

(3)  Un régime d'épargné-invalidité est réputé 
ne jamais avoir , été un régime enregistré 
d'épargne-invalidité si, selon le , cas: . 

a) au plus tard le soixantième jour suivant•
son établissement, l'émetteur n'a pas avisé le 
ministre responsable de l'existence du ré-
gime, sur le formulaire prescrit contenant les 
renseignements prescrits; 

b) à la date de l'établissement du régime, le 
bénéficiaire était bénéficiaire d'un autre 
régime enregistré d'épargne4nvalidité auquel 
il n'a pas été mis fin au plus tard le cent-
vingtième jour suivant, cette date ou à toute 
date postérieure que le ministre responsable 
estime indiquée dans les circonstances. 

(4). Les conditions visées à l'alinéa (2)a) sont 
les suivantes : 

a) le régime stipule ce ; qui suit : 

(i) il doit être administré exclusivement au 
,profit de son bénéficiaire, 

(ii) la désignation du bénéficiaire du 
régime est irrévocable, 

(iii) le droit du bénéficiairedè.recevoirdes 
paiements provenant du Tégime ne peut 
faire l'objet de renonciation ou de cession; 

b) le régime ne permet à une entité d'acqué-
rir 'des droits à titre de successeur ou de 
cessionnaire d'un titulaire du régime que s'il 
s'agit d'Une entité qui est : 

(i) le bénéficiaire, 

(ii) la succession du bénéficiaire, 

(iii) un titulaire du régime au moment où 
les droits sont acquis, 

(iv) le responsable du bénéficiaire au 
moment où les droits sont acquis, 

. (y) un pendulier' qui est légalement le 
pere ou là mère du bénéficiaire et qui était 
antérieurement titulaire du régime; 

c)  le régime prévoit que toute entité titulaire 
du régime (sauf un particulier qui est 
légalement le père ou la mère du bénéficiaire) 

(a) ,the issuer of the plan has not, on or before 
the day that is 60 days : after the particular day 
on which the plan was entered into, provided 
notification of the plan's existence in, pré.. 
scribed form containing prescribed informa-
tion to the speçified Minister; or , 

(b) the benefidiaryWas, on the pàrticular day, 
the beneficiary under anoth,er, registered 
disability savings plan and that other plan 
has not been, terminated on or before the day 
that is 120 days after the particular day or. any 
later day, that the ; specified Minister, considers 
reasonable in the circumstances. 	, 

Plan conditions 	(4) Thé conditions referred to in paragraph 
(2)(à)'are as follows: 

(a) the plan' stipulates.  

(i) that it is to be 'ciperated exclusively for 
the benefit of the beneficiary under the 
plan, 

(ii) that the désignation of thé beneficiary 
under the plan is irrevocable, and 

(iii) that no right of thé beneficiary to 
receive payments from the plan is capable, 
dither in whole or in part, 'of surrender or 
assignment; 	. 

Nullité de 
l'enregistrement 

Conditions du 
régime 
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qualifying person in -  rélation to' the bene-
fieiary''àt any time, the entity ceaséS at that 
timé to be à holder of the plan; 

(d) thé plan provides for there to be at least 
one holder of thé plan ai all' times • thât the 
plan is in existence and inay provide fôr •the 
beneficiarY'(or the beneficiary's estate, aS 'the 
case may be) to automatically acquire rightS 
as a.successor or assignee of a holder in order 
to ensure compliance with this "requirement; 

(e) the 'Plan 'provides thât, whère an éntity 
becoMes a holder of the plàn after the plan is 
entéred into, the 'entity is prohibited (éxcept 
to thé extent,' dtherwise pérrnitted by the 
Minister • or the specified' Minister) from 
exercising their rights as a holder of the plan 
urne the issuer has been advised of the entity 
having become a holder of the plan and ben 
provided with the entity's Social Insurance 
Number or business number, as the case may 
be; 

(f) the plan prohibits' 'contributions from 
being made to the , plan at any time if • 

(i) the beneficiary ià not a DTC-eligible 
individual in respect of the taxation' Year 

• that includes that time,•or. 	. 

(ii) the beneficialY'died before that Mile; 

(g) the plim prohibits a contributioh .  from. 
 being made Io' the plan (other than às a 

transfer in accordanee with subsection (8)) at • .„ 	, 
any time if 

(i) the beneficiary attained- the 'âge of '59 
years before the calendar year that includes 
that time, 

(ii) the beneficiary is not resident in 
. Canada at that time, or 

(iii) the total of the contribution and all 
other contributions made (other than as a 
trânsfer in accordance with àubsection (8)) 
at or before that time to the plan or to ,any 
other registered disability savings plan of 
the beneficiary would exceed $200,000; 

(h) the plan prohibits contributions' to the 
plan by any entity that is not a holder of the 
plan, except with the written consent of a 
holder of the plan; 

'qui cesse d'être lé responsable du bénéficiaire 
à un Moment donné 'cesse, à ce mornent, 
d'être titulaire du régime; 

.d) le régime' prévoit qu'il doit toujours y 
'avoir au moins un titulaire 'du régime; afin de 
gà'fantir' l'observation de cette exigence, le 
régime peùt prévoir que le bénéficiaire (ou sa 
SticceSsion, le 'Cas échéent) acquièrt  auto
matiquement' des 'droits à titre de successeur 
ou de cessionnaire d'un titulaire; 	• 

e)'le.régime 'prévoit qu'il est 'interdit à.' toute 
entité devenue titulaire après l'établissement 
du régime d'exercer ses droits en dette qualité 
(sauf dans là mesure que permet par ailleurs 
lé ministre on le ministre responsable) 
jusqu'à ce que l'émettèur ait été avisé du fait 
qu'elle est devenue titulaire du régime et ait 
obtenu son numéro 'd'assurance sociale ou 
numéro d'entreprise, selon le cas; 

j) le régime ne permet pas que des cotisations 
y soient versées Clans les circonstances 
suivantes : 

• 
(i) le bénéficiaire n'est pas un particulier 
admissiblé au CIPH pour l'année d'impo-
sition 'qui comprend le moment où les 
cotisations seraient versées, • 

(ii) le bénéfidiairé 'est: décédé avant ce 
Moment; 	 . 

g) le régime ne permet pas qu'une cotisation 
y s' Oit" versée (autrement qu'au titre d'un 
transfert effectué éônforrnément "au para-
graphe (8)) dans les circonstances suiVantes : 

(i) le bénéficiaire a atteint .59 ans avant 
l'année qui comprend le moment où la 
cotisation serait versée, 

(ii) le bénéficiaire ne réside pas au Canada 
à ce moment, 

(iii) le total de la cotisation et des autres 
cotisations versées au plus tard à ce 
moment (autrement qu'au titre d'un trans-
fert effectué conformément au paragraphe 
(8)) au régime ou à tout autre régime 
enregistré d'épargne-invalidité du bénéfi-
ciaire dépasserait 200000$; 	— 
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(i) the plan provides that no payments may 
be made from the plan other than 	, 

(i) disability  assistance payments,, 

(ii) a transfer in acebrdanee With subsec-
tioti (8); and 

(iii) repayments under Me. Canada Dis-
ability Savings Act; 

(j) the plan prohibit§ a disability assistance 
payment fi-om being made if it would result in 
the fair market value of the property held by 
the plan trust immediately after :  the payment 
being less than the assistance holdback 
arnount in relation to the plan; 

(k) the plan provides for lifetime disability 
assistance payments to begin to be paid no 

• later than the end of the > particular calendar 
year in Which the 'beneficiary attains the age 
of 60 years or,"if the plan>is'éstablished in or 
after the partieular year; in the calendar year 
follow,ing the calendar year in which the plan 
is establisited; 

(l) .  the plan proVides that the total amount of 
lifetime disability assistance payments made 
in any palendar year (other , than a specified 
year for the plan) shall not excéed the ainount 
determined by the formula  

A/(B + 3  L  C) + D • 

where 

>is the' fair market value of thé property 
held by the plan trustat the begiiiiiing of 
the  year (othei' than' annuity 
contracts held by thé' plan tâte that, at 
the beginning of the calendar year, :  are not 
described in paragraph  (b) of the defini- • 

• tion "qualified investmere in subsection 
205(1)), 	 , 

B is *the greater of 80 and the age' in whole 
yeats of the benefiCiary at the >beginning 
of the calendar year,' 

C is the age. in whele , years of. ,the 
beneficiary at the > beginning, of„,the 
calendar year, and,,. . 

D • is the total of aliamounts each of which is 

h).,le régime ne permet pas que des cotisa-
tions y, soient ;  versées par ;une entité qui n'en 
est, pas un titulaire, sauf ,sur consentement 
écrit d'un titulaire ,du régime; 

i) seuls les' paienients cilaprèS peuvent être 
faits a.1.1X tennes dirrégirne  

(i), des paiements d'aide l' invalidité, 

(ii) les transferts effectués conformément 
au paragraphe (8), 

(iii) des 'remboursements prévus par la Loi 
canadienne Sur l'épargné-invalidité; 

j) le régime ne permet pas qu'un paiement 
d'aide' à l'invalidité soit fait dans le cas où, 
par suite de ce paiernent, là juste valeur 
marchandé des biens 'détenus par la fiducie  de 
régime irnmediateinent après lé paiement 
serait inférieure 'ah montant de retentie relatif  
ah régirne; ' 

k): le régime Prévoit que le versement des 
paiements viagers pour invalidité doit emilL 
mencer au plus tard à là fin élè l'année' eivile 
où le bénéficiaire atteint 60 ans on', si le 
régime est établi au Cours de cette année ou 
par la,Snite; au plus tard air  ours  ,de  l'année 
civile suivant celle de son établissement; 

l) le régime prévoit que le montant total des 
paiements viagers pour invalidité effectues au 
Cours d'ufie année civile (Sauf une année 
déterminée pour le régime) ne peut excéder là 
somme obtenue par la formule suivante : 

A/(B + 3 - C) + D 

où: 

A représente la juste valeur marchande des 
biens détenus par la fiducie de régime au 
début de l'année (à l'exception des , 

 contrats de rente qu'elle détient et qui, 
au début de Vannée, ne sont pas visés à 

, l'alinéa  b) de la définition de «placement 
admissible» au paragraphe 205(1)), 

B 80 ou l'âge du bénéficiaire, en années 
accomplies, au début de l'année, la plus 
élevée de ces valeurs étant à retenir, 

C l'âge, du bénéficiaire, en années ac-
complies, au début de l'année, 
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(i) a p,eriodic payment under an annu-
ity contact held by the Plan trust at• the 
beginriing of the calend,at year (other 
than an annuity contact described -at 

,  • the .beginning of the Calendar year in 
paragraph (b) of the definition "quali-
fied investment" . in subsection 205(1)) 
that is paid to  thé plan trust in the 
calendar year, or 

(ii) if the periodic payment Under such 
.  an annuity contract is not made to the 

plan trust'  because the plan trust 
disposed of the Fight to that, payMent 
in thé calendar yèar, a reasonable 
,estimate, of that payment on " the 

•  assumption that the annuity contract 
had been held throughont the ealendàf 
year and no rights unCler the contract 
were disposéd 'Of in the calendar Year; 

(m) the plan stipulates whether or not 
disability assistance paYments that are not 
lifetime disability assistance' payments Ore to 
be permitted under the plan; , 	, 
(n) the plan provides that when thé total of 
all amounts paid under the Canada  Disability' 
Savings Act before the beginning of a 
calendar Year to any registered disability 
savings plan of thé benefieiary exceeds the 
t'étal aall contributions made (other than as a 
transfer in accôrdanee with' subseetio' n (8)) 
before the i3eginning of the calendar year to 
any registered 'disability savingS plan> . of the 
beneficiary, 

-(i) if the calendar year is not a specified 
year foi- the plan, the total amount of 
disability assistance payments made from 
the plan tà thé beneficiary in the calendar 
year 'shall not exceed the amount' deter-

- mined by the formula set out in 'paragraph 
(1) in respect of the plan for the calendar 
year, except that, in calculating that total 
amount, any payment made following a 
transfer in the calendar year from another 
plan in accordance with subsection (8) is to 
be disregarded if it is made . 

(A) to satisfy an undertaking described 
in paragraph (8)(d), or  

D le total , des sommes représentant cha-
cune: 	 • 

(1) un 'paiement: périodique prévu par 
un contrat de rente détenu par la fiducie 
de régime au début de ' l'année (à 
l'exception d'un contrat de rente. visé 
'au début de l'année à l'alinéa b) de la 
définition' dé «placement admissible» 
au paragraphe 205(1)) qui est yersé à la 
fiducie de régime au cours de l'année, 

(ii) si le paiement périodique'préVu par 
un tel contrat de rente n'est pas versé à 
la fiducie de régime du fait qu'elle a 
disposé du 'droit au paiement au cours 
de l'année, une estiniation raisonnable 
de ce :paiement, étant admis que le 
contrat de rente a été détenu tout au 
long de l'année et qu'aucun droit dans 
le cadre du contrat n'a fait l'objet d'une 
disposition au cours de l'année; 

le régime stipule s'il est permis ou non 
d'effectuer, aux termes du régime,' des 
paiements 'd'aide à l'invalidité qui ne Sont 
pas des paiements viagers pour invalidité; . 

n) le régime prévoit que dans le cas' où le 
total des sommes versées aux, termes de la Loi 
canadienne sur l'épà rgne-invalidité avant le 
début d'une année civile dans tout régime 
enregistré d'épargne-invalidité du bénéfi-
ciaire excède le total des cotisations versées 
avant le début de l'année dans tout régime 
enregistré d'épargne-invalidité du bénéfi-
ciaire (autrement qu'au titre d'un transfert 
effectué conformément au paragraphe (8)) : 

(i) si l'année en cause n'est pas une année 
'déterminée polir le régime, le montant total 
des paiements d'aide à l'invalidité versés 
'au bénéficiaire aux termes du régime au 
cours, de l'année ne peut excéder la somme 
obtenue par la formule figurant à l'alinéa 1) • 
relativement au régime pour cette année; 
toutefois, dans le calcul de ce montant 
total, il n'est' pas tenu compte d'un 
paiement faisant suite à un transfert 
effectué à partir d'un Outre régime au cours 
de l'année conformément, an paragraphe 
(8) qui, selon le cas : 
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(B) in lieu -of a- payment that would 
• , • otherwise have been permitted to be 

made from the other plan in the calendar 
• year had the transfer not occurred, 

(ii) if the beneficiary attained the age of 59 
years before ,the calendar year, the total 

, amount of, disability assistance payments 
. made from the 'plan to. the beneficiary in 

the calendar year shall not be less than  the' 
amount determined by the formula set out 
in paragraplï (1) in  respect of the plan for 
•the calendar year (or such le'sser amount as 
is supported by the property of the 'plan 

• trust),' and 

(iii) if the beneficiary attained the Wge of 
27 years, but not the age of 59, years, 
before ,the calendar year; the beneficiary 
has the right ,  to direct that, within ,the 
constraints imposed by subparagraph 
'and paragraph (j,  one or More, ; difsabiliry 
assistance  payments be Made from the plan 
to the beneficiary in the calendar year; 

(o) the plan provides that, , at the direction of 
the holders of the 'plan,' the . issuer shall 
transferall of the prciperty held' by the plan 
trust- (or an , amount equal to its -value) to 
another registered disability savingS plan of 
the beneficiary, together with all information 
in its possession .that may reasonably be 
considered necessary for, .compliance, in 
respect of the 'other, plan,. with ',the require.. 
ments of this Act and with any conditions and 
obligations imposed , under the Canada Dis-
ability Savings Act; and 

(p) the plan provides for any ainounts 
remaining in the plan (after , taking into 
conSideration any repayments under the 
Canada Disability Savings Act) to be paid 
to the beneficiary or the beneficiary's 'estate, 
as the case may be, and for the plan 'to be 
terminated, :by the end of the calendar year 
following the earlier of 

(i) the calendar year in which the bene-
ficiary dies, and 

,(ii) the taxation year in respect, of which 
the beneficiary ceases to ,be .  a DTC-eligible 
individual, 

(A) a pour but de remplir l'engagement 
prévu à l'alinéa (8)d), 

(B) est effectué en remplacement d'un 
paiement qu'il aurait par ailleurs été 
permis de faire aux termes de l'autre, 
régime au cours de l'année en l'absence 
du transfert, 

(ii) si le bénéfiôiaire a atteint 59 ans avant 
l'année en cause, le mffiitant total des 
paiements d'aide à l'invalidité qui lui sont 
versés aux termes du régime au cours de 
l'année doit être au moins égal à la somme 
obtenue par la formule figurant à l'alinéa 1) 
relativement au régime poin.  'dette année 
(ou à toute somme inférieure pouvant être 
versée compte tenu de la valeur des biens 
de la fiducie de régime), 

(iii) si le bénéficiaire a atteint 27 ans mais 
non 59 ans, avant l'année en cause, il peut 
ordonner, compte tenu des contraintes 
prévues au sous-alinéa (i) et à l'alinéa j), 
qu'un ou, plusieurs paiements d'aide à 
l'invalidité lui soient yersés aux termes 
du régime au cours de l'année; 

0) :  le régirrié prévoit que, SUr l'ordre dés 
titulaires, l'émetteur est tenu de transférer 
l'ensemble des biens détenus par la fiducie de 
régime (ou une somme égale à leur valetir) à 
un autre régime enregistré 'd'épargne-invali-
dité du bénéficiaire de Même qiie tous lés 
renseignements' en sa possession qu'il est 
raisonnable de considérer comme étant né-
cessaires pour garantir la conformité de 
l'autre régime aux 'exigences dé la présente 
loi et aux conditions et obligations imposées 
par la Loi canadienne sur l'épargne-invali-
dité; 

p) le régime prévoit que les sommes restant 
dans le régime (compte tenu de tout rem-
boursement à faire en vertu de la Loi 
canadienne sur.  l'épargne-invalidité) , doivent , 

être versées au bénéffciaire, ou à sa succes-
sion, et 'qu'il doit être mis fin au régime, au 
plus tard à la fin de l'année civile suivant la 
première en date des années suivantes : 

(i) l'année civile au cours de laquelle le 
bénéficiaire décède, 



Trust not taxable 	(5) Nb tax is: payable under ihis Part hy a 
trust On the taxable iricoine Of the trasU for a 
taxation Year if, throughout the pericid in the 

. year during whiCh the trust was in existence, the 
trust , was • govemed, by a registered disability 
savings plan, except that 

(a).'taX is payable under this Part 'bY-the trust 
on its taxable income for the yearif the trust 
has bbrrowed Érioney 

(i) in the year, or 

-(ii) in a preceding taxation 'year and • has 
not repaid it before the beginning of the 
year; and 

(b) if the trust is not otherwise taxable under 
paragraph (a) .  on its taxable income for the 

• year and, at any time in the year, it carries on 
one or more businesses or holds one or more 
proPerties that are not qualified investments 
(as defined in subsection 205(1)) for the trust, 

• tax is payable under this Part by the trust on 
the amount that its taxable income for the 
yeay would be if it had no incomes or losses 
from sources ,other than these businesses and 
properties, and no capital gains or losses 
otherthan froin dispositions ,of those proper-, 
ties, and for this purpose, 	, 

• (i) "income" includes dividends described 
. in section 83,' and, • 

•. 
(ii) paragraphs  38(a) and  (b) are to be  rad  
as if the fraction set out in each of those 
paragraphs Were replaCed by . the Word 

Fiducie non 
imposable 

Imposition des 
paiements d'aide 
à l'invalidité 
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Taxation of 
disability 
assistance 
payments 

(6) Where a disàbility assistance payment is 
made fiorn 'a registere'd disability savingi Plan 
of a beneficiary, the amount, if any, by Which 
the amount of the payrnent exCeeds the non-
taxable portion of the payinent shall be 
included, 

:• (ii) l'année d'imposition pour laquelle le 
bénéficiaire' Cesse d'être un • particulier 
admissible au C1P1-1. 

(5) Aucun impôt n'est ' à payer par une 
fiducie' en vertu de la' présente partie sur son 
revenu imposable pour une année d'imposition 
si, tout au long de la période dé l'année où elle a 
existé, elle était régie par un régime' enregistré 
d'épargne-invalidité. Toutefois: 

à), l'impôt 'prévu Par la présente Partie est à 
payer par la fiducie sur son revenu imposable 
pour l'année si elle a, selon le cas : 

(i) emprunté de l'argent au 'cours • de 
l'année, . . 

. (ii) emprunté, au Cours d'une année d'im-
position antérieure, dé l'argent qu'elle n'a 
pas remboursé avant le début de l'année; 

b) si la fiducie n'a Pas d'impôt à payer par 
ailleurs en vertu de l'alinéa a) sur son revenu 
imposable peur l'année et qu'elle exploite, au 
courS dé l'année, une Ou plusieurs entreprises 
ou détient un ou plusieurs biens 'qui né sont 
pas:pour elle des placements admissibles, au 
sens du paragraphe 205(1), l'impôt prévu par 
la présente partie est à payer par elle sur la 
somme qui représenterait son revenu impo-
sable pour l'année si elle n'avait pas tiré de 

. revenu, ni subi de pertes, de sources autres 
que les entreprises ou les biens en cause ni 
n'avait de gains en capital ou de pertes en 
capital Provenant de la disposition de biens 
autres que les biens en cause; à cette fin 

(i) les dividendes visés à l'article 83 sont 
• compris dans le revenu, 

•(fi) là mention de là fraction figurant à 
chacun des alinéas 38a) et b) vaut mention' . 

 de « la totalité ». 

(6) Dans le cas où un paiement d'aide à 
l'invalidité est.  effectué aux termes du régime 
enregistré d'épargne-invalidité d'un bénéfi-
ciaire, l'excédent du montant du paiement sur 
sa partie non imposable est inclus 

a) si le bénéficiaire est vivant au moment où 
le paiement est effectué, dans le Calcul de son 
revenu pour son 'année' d'impositiOn au cours 
de laquelle le paiement est effectué; 



.(a) the total of all'amounts'each of vvhigh 
;,ià • the, amount of a contribution made 
'before the particular time to any regis- . 

ferécl disability savings plan • of the 
'beneficiary (other than  ,as .a transfer, in 
aceordance With subsection (8)) , 

, 	. 
exceeds 	..  • . 

(b) the total ofàll arnotitits eaeh of Which 
is the non4axablé portion of a 'disability 
assistance payment made, before 'the 

: particular , time from .any.registered dis- 
- ability savings plan of the beneficiary; 

and 

C ià the amount by which the fair market value , ',, 
.of, the • property held by the plan trust, 
immediately before the payment exceeds 
the assistance .  holdback amount in relation, 

• to the plan. 	. 

Transfer of fonds 	(8) An amOunt is tradsferréd from .  a reËis :',. 
Wied disability .savings plan' '(in' 
.referred t'ô as 'the' "prior ,plan"). of à 'beneficiary 
in accordance with . this subsectibn if 	. . 

; 
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Non-taxable 
portion of 
disabi I ity 
assistance 
payment 

(a) if the beneficiary is alive at the Aime: the 
payment ,  is made,' .in computing the bene-
ficiary's income fouthe ;beneficiary's taxation 
year in which the payment is made; and 

(b) • in ,  any other ,  case, in computing: the 
income of the beneficiary's estate for the 
estate's taxation year in which the payment is 
ruade. 

(7) The non-taxable portion of  ,a  disability 
assistance payment made at a :particular time 
from a registered disability savings plan of a 
beneficiary is the lesser of the: amount of the 
disability,  assistance payment and the amount 
determined by the formula • 

A x B/C 

b) sinon, ,dans je calcul . du revenu de :sa 
succession ,  pour J'année ; d'imposition ,de 
celle-0 au cours„ de laquelle le,paiernent. est 
effectué. . . 	, 

(7) .:La partie non imposable, d'un, paiement 
d'aide à l'invalidité effectué à.un moment donné 
atut ,termes: du régime .enregistre crepargne7 

 invalidité d!un bénéficiaire . correspond au 
montant de ce, paiement ou, si elle est moins 
élevée, à la, somme . obtenue' 'par la formule 
suivante : 

Partie non 
imposable d'un 
paiement d'aide 
à l'invalidité 

where • 

A is the 'amount of the disability assistance 
payment; 

B is thé arnburit, if any, by whieli 

A x B/C 

où: , 
A représente le montant du paiement 'd'aide à 

L'invalidité; 	„ 

B  l'excédent '  de la somme visée à.  l'alinéa a) 
sur Celle visée à l'alinéa b): 

a) le total des sommes représentant 
chacune, le , montant d'une cotisation 
'versée aVarit .  le moment donné à tout 
régime enregistre d'épaigné-:inValidité du 

Sénéficiaire . (autrement, qu'au titré d'un 
transfert effectuéconfortrément au para-
graphe (8)),  

l'ertotal des :sommes -,,représentant 
chacune la partie non imposable ,d'.un 
paiement d'aide à l'invalidité effeCtué 
avant le moment donné aux termes de 
tout :régime 'enregistré d'épargne-invali-
dité' du' bénéficiaire; 

C l'excédent 'clé là juste 'valeur marchande des 
biens détenus par la fiducie de régiitie 
immédiatement' avant le paiement sur le 

. montant de retenue relatif au régime. 

(8) Une somme est &ans' férée diï régime 
enregistré d'épargne-invalidité (appelé « ancien 
régime » au présent paragraphe) d'un bénéfi-
ciaire' confOrmément au présent paragraphe si 
les' conditions : suivantes sont réunies 

Transfert de 
fonds 



No income 
inclusibn on 
transfer 

Non-
compliance — 
cessation of 
registered status 
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• 

(a) the amount is transferred directly to 
another règistered disability 'savings plan (in 
this subsection referred to as the "new plan") 
of the beneficiary; 

(b) the prior plan is terminated irhmediately 
after the transfer; 

(c) the issuer of the prior plan provides the 
issuer of the new plan with all information in 
its possession conceming the prior  plan as 
may reasohably be considered necessary -  for 
coMpliance, in respect of the .new plan with 
the requirements of this: Act and with any 
conditions arid obligations imposèd undèr the 
Canada Disability Savings Act; and 

(cl) where the beneficiaiy attained the age of 
59 years before the calendar year in which the 
transfer occurs, the issuer of the new plan 
undertakes to make (in addition to •any other 
disability assistance paYments that would 
otherwise have been made from the riew plan. 
in the year) one or more disability .  assistance 
payments from the plan' in the year, the total 
of which is .  equal to the amount, if any, by 
which • . 

(i) the total amount of diaability assistance 
payments that would have been required to 
be made from' the . pridr.  plan in thé year if 
the transfer had not occurred 

exceeds 

(ii) the , total .amount of disabilitY assist-
ance payments made from the prior plan in 
the year. 

(9) An amount transferred in accordance 
with subsection (8) is not, solely because of 
that transfer, to be included in computing the 
income of any taxpayer. 

(10) Where, at any particular time, a regis-
tered disability savings plan is non-cornpliant as 
described in subsection (11), 

(a) the plan ceases, as of the particular time, 
to be a registered disability savings plan 
(other than for the purposes of applying, as of 
the particular time, this subsection and 
subsection (II));  

a) la somme est transférée directement à un 
autre' régime' enregistré d'épargne-invalidité 
(appelé « nouveau régime » au présent para-
graphe) du bénéficiaire; 

b) il est mis .  fin à l'ancien régime immédia-
tement après le transfert; 

c) l'émetteur de l'ancien régime fournit à 
l'émetteur du nouveau régime tous lès 
renseignements en sa possession concernant 
l'ancien régime qu'il est raisonnable de 
considérer 'comme étant nécessaires pour 
garantir la conformité du nouveau régime 
aux exigences de la présente loi et aux 
conditions et obligations imposées par la 
Loi canadienne sur l'épargne-invalidité; 

cl) si le bénéficiaire a atteint 59 ans avant 
l'année civile au cours de laquelle le transfert 
est effectué, l'émetteur du nouveau régime 
s'engage à effectuer aux termes du régime au 
cours de l'année,. outre tout autre paiement 
d'aide à l'invalidité'qui attrait été 'effectué par 
ailleurs aux termes de ce régime au cours de 
l'année, un ou plusieurs paiements d'aide à 
l'invalidité dont le total est égal' à Pexéédent 
de la somme visée au sous-alinéa (i) sur celle 
visée'au sous-alinéa (ii): 

(i) le montant total des paiements d'aide à 
l'invalidité qui auraient été à. effectuer aux 
termes de l'ancien régime au ,cours de 
l'année à défaut du transfert, 

(ii) le montant total des paiements d'aide à 
l'invalidité effectués aux termes de l'an-
cien régime au cours de l'année. 

(9) La somme transférée conformément au 
paragraphe (8) n'est pas, en raison seulement du 
transfert, à inclure dans le calcul du revenu d'un • 
contribuable. ' 

(10) Les règles ci-après s'appliquent dans le 
cas où un régime enregistré d'épargne-invali-
dité, à un moment donné, est non conforme 
selen lé paragraphe (11): . 

a) le régime cesse, à ce qnoment, d'être un. 
régime enregistré d'épargne-invalidité, sauf 
pour l'application, à compter de ce moment, 
du présent paragraphe et du paragraphe (11); 

Aucune somme 
it inclure lors, 
d'un transfert 

Non-
conformité—
effet 
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(b) a disability assistance payment is deemed 
to have been made from the plan:at the time 
(in.this subsection.referred to as the "relevant 
time").immediately before the particular time 

, to the beneficiary under the • plan (or, •if the 
beneficiary is deceased at the relevant time, to 
the beneficiary's estate), the amount of which 
payment is equal to the amount, if any, by 
which • 

(i) Ille fair , market value of the property 
held by the plan trust at.the relevant ,time 

exceeds 

(ii) the assistance Puildback amount in 
relation to the Plan; and • 

(c) if the plan is non-compliant bepause of a 
payment that fs not in accordance with 

	

, 	paragraph (4)(j), a disability  assistance pay- . 
ment is deemed ,to have been made from the 
plan 'at the relevant time (in addition to • the 
payment deemed ,by paragraph (b) to have 
been made) to the beneficiary under the plan 
(or, -  if the :beneficiary is deceased at ' the 
relevant time, to. the beneficiary's estate) • 

(i) the amount Of WhiCh payment is equal 
. to the, amount by which the : lesser of 

• (A) the assistance holdback amount in 
relation to the plan, and 

(B) the fair market value of the propérty 
held by the plan trust at the relevant time 

. 	exceeds • . 
(C), the fair market. valu, , of the property 
held by the plan trust ,immediately after 
the particular time, and 

(ii) the non-taxable portion of which is 
deemed tô bé nil. 	• 

	

Non-compliance 	(11)' . 	 registered diability savings plan is 
non-compliant 

(a) at any time that the plan fails to comply 
with a condition in subsection (4); 

(b) at any time that there is a failure to 
, administer the plan in accordance with its 

terrils (other than those terms which thé pian 
is required by subParagraph (4)(a)(i) to 
stipulate); and 

b,) un paiement d'aide à l'invalidité est réputé 
avoir été fait aux termes du régime, au 
moment (appelé « moment considéré » au 
présent paragraphe) immédiatement avant le 
moment donné, au bénéficiaire du régime ou, 
s'il est décédé au moment considéré, à, sa 
succession, d'un montant égal à l'excédent de 
la somme visée au sous-alinéa (i) sur celle 
visée au sous-,alinéa (ii) 

(i) la juste valeur marchande des biens 
détenus par la fiducie de :régime au 
moment considéré, 

(ii) le montant de retenue relatif au régime; 

c) si le régime est non conforme du fait 
qu'un paiement déroge à l'alinéa (4)j), un 
paiement d'aide à l'invalidité est réputé avoir 
été fait aux termes du régime au moment 
considéré (en plus du paiement visé à l'alinéa 
b)) au bénéfiCiaire du régime ou, s'il est 
déçéde à Pé moment, à sa succession; ce 
paiement : 

(i) d'une part est égal à l'excédent de la 
somme visée 'à la division (A) sur celle 
visée à la division (B): 

(A) le montant de retenue relatif au 
régime ou, si elle est moins élevée, la 
juste valeur marchande des biens déte-
nus par la fiducie de régime à ce 
Moment, 

(B) lajuste valeur marchande des biens 
détenus par la fiducie de régime immé-
diatement après le moment donné, 

(ii) d'autre part, est un paiement dont la 
. partie non imposable est réputée être nulle. 

(11) Un régime enregistré d'épargne-invali- 	Non-conformité 

dite est non conforme : 

a) à tout moment où il ne satisfait pas à l'une 
des conditions énoncées au paragraphe :(4); 

b) à tout moment où il n'est pas administré 
conformément à ses dispositions (sauf celles 
qui doivent être' -stipulées par le régime selon 
lé sous-alinéa (4)a)(i)); 
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Non-application 
of subsection 
(II) 

(c) at  ans' thne that a person fails to -comply 
with a condition 'or an obligation imposed, 
with respect to the' plan, under the Canada 

.Disability Savings' Act, and the !specified 
Minister has notified the .Minister that, in 

• the specified Minister's opinion; it is• appro-
priate'that the- plan be considered to be non-
compliant becausè of the.failure.•• 

(12) Where a registered diSability saVings 
plan Would otherWise 'be non-compliant at a 
particular time because of a failure described in 
paragraph (11)(a) or (b), . • 

(a) .  the Minister may waive the application of 
the relevant paragraph with respect to. the 

	

if  it is. just and equitahle to 	so; 

(b) the Minister may deem the failure-to have 
occinTed at a later time;  

(ç) if the failure consists' of the making of a 
Contribution that is prolibited Under 'any : Of 
paragraphs (4)0 t6 (h),' ari ainottrit,equal:o 
the amount of the contribution has been 
Withdrawn from the plan within such périod 
as is Specified by .the Minister and ;the 
Minister has approved the application of this 
paragraph with respect to the . failure, 

(i) the contribution 'is !deemed,'neVer to 
• have been made;, and 

• 
(ii) the withdrawal iS‘ deemed not to be a 
disability assistance payment and nof to be 
in contraventien of the condition 'in para-

- graph (4)(i); or • 

(d) if the 'failure Consists of the' .  pian not 
being terminatedi as required under paragraph 
(4)(p) and was due either to the issuer •not 
being aware of the beneficiary having died or 
having ceased to be a DTC-eligible individual 
ôr to some uneertainty as to the beneficiary 
having ceased to be a DTC-:eligible indivicg 
ual, the Munster may specifY alater date by 
which it is reasonable to assume that the plan 
can be terminated in an orderly, manner and; 
for the purposes of paragraphs ,(11)(a) and 
(b), paragraph (4)(p) and thé plan .  ternis are to 
be read as though they, required the plan to be 
terminated by • that date. 

0). à tout -moment où une personne .manque à 
quelque condition ou 'obligation imposée, 
relativement au régime, par la Loi canadienne 
sur: l'épargne-invalidité, et où le .ministre 
reSponsable • a , informé le ministre qu'à -son 
avis cé manquement suffit . à rendre -lé régime 
non conforme., • - • , 

(12) Lorsqu'un régime enregistré d'épargne- 	Non-application 

invalidité ,  serait par ailleurs -non' conforme à un 
moment donné en raison d'un manquement visé 
aux alinéas (11)a) ou b): 

• a) le ministre peut renoncer à 'appliquer 
l'alinéa en cause relativement au manque-
ment s'il est juste et équitable de le faire; 

b). le Manquement peut être réputé par lè 
ministre s'être produit à un moment ultérieur; 

c)- si .le manquement consiste 'à verser une 
cotisation qui est interdite par l'un des alinéas 
(4)1) à h)), qu'une somme égale au 'montant 
de la cotisation a été retirée du régime dans le 
délai fixé par lelninistre et que' le ministre 'a 
donné son approbation pour que le' présent 
alinéa s'applique au,manquement : 

(i) la cotisation est réputée ne jamais avoir 
été versée, 

(ii) le retrait' est réputé ne pas être un 
• paiement d'aide à l'invalidité et ne pas 

contrevenir ,  à la >condition énoncée à 
l'alinéa (4)0; 

d) si le manquement consiste à ne pas Mettre 
fin' au régime' ceinrne l'exige l'alinéa (4)p) et 
S'est produit du fait que l'émetteur rie Savait 
'pas que le bénéficiaire était décédé ou avait 
cessé, d'être un particulier admissible * au 
CIPH ou en raison de quelque autre incerti-
tude liée au fait que le .bénéficiaire a cessé 
d'être un particulier'adinissible au C11 3H, le 
ministre peut fixer un autre délai dans lequel 
il est raisonnable de présumer qu'il pourra 
être mis fin au régime de façon Ordonnée et, 
pour l'application des alinéas (11)a) ou b), 
l'alinéa (4)p) et lés dispositions du régime 
s'appliquent comme s'ils prévoyaient qn'il 
devait être Mis fin au régime dans ce délai. 

du par. (1 I) 



(13) The issuer of 
savings plan shall, 

a registered disability (13) L'émetteur d'un régime enregistré çl'é- 	Obligations de 

pargne-:invalidité : 
Obligations of 
issuer l'émetteur 
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Trusts under 
registered 
disability 
savings plans 

(a) where an entity becomes a holder of the 
plan after the, plan is entered into, so notify 
the specified , Minister in prescribed form, 
containing prescribed information on or 
before the day that is 60 days after the later of 

(i) thè day on which the issue is adviséd 
' of the entity having beéome a- holder of the 

plan, and 

(ii) the day on which the issuer,iS proyided 
with the new holder's Social Insurance 
Number or business number, as the case 
may be; 

(b) not amend the plan before having 
received notification from the Minister that, 
in the Minister's opinion, a plan whose terms 
are' identical to the amended plan would,' if 
entered into by entities eligible to enter into a 
disability savings Plan, comply with the 
cOnditions in siibsection (4); 

(ç) whére the issuer becomes aware that the 
Plan iS; or is likelY to bééOrne,  non-cornpliant 
(determinéd without .referen'cé to paragraph 
(11)(c) , and subsection (I2)), notifY the 

•Minister and the Specifie'd 'MiniSter' '6É this 
fact on or before the 'da)/ 'that is. id days' after 
the daY  on  which' thé issuer' bécomes :  so 
aware; and . • 

(d) exercise the care, diligence and skill of a ' 
reasonably prudent person.to minimize the 
possibility that - a holder of the plan may 
become liablé to pay rax .under Part -XI in 
connection with the plan.. , . 
116.. Subsection , • 149(1) of, the Act . is 

amended by adding the following after 
paragraph (u): 

(u. 1)  a 'trust governed by à registered dis-
ability savings plan to the extent provided by 
section .146.4; ,• 

a) dans le cas où une entité devient titulaire 
du régime après son établissement, en avise le . 
ministre responsable, sur le 'formulaire pres-,,, 
crit contenant les renseignements prescrits, au 
plus tard le soixantième jour suivant le 
dernier en date des jours suivants : 

(i) le jour où l'émetteur est avisé du fait 
que l'entité est devenue titulaire du régime, 

(ii) le jour où l'émetteur obtient le numéro 
d'assurance sociale ou numéro d'entre-
prise, selon le cas, du nouveau titulaire; 

b) ne modifie pas le régime tant que le 
ministre ne l'a pas informé qu'a son avis tout 
régime dont les dispositions sont identiques à 
celles du régime modifié remplirait les 
conditions énoncées au paragraphe (4) s'il 
était 'établi par dès entités ayant qualité pour'  
ce faire; 

c) dans le cas où  i l-constate que le régime est 
non conforme ou le deviendra vraisembla-
blement (cette non-conformité étant détermi-
née compte non tenu de l'alinéa (11)c) ni 'du 
paragraphe (12)), en avise' le miniStre et le 
ministre responsable au plus tard le trentième 
jour suivant cette constatation; 

d) -agit avec le soin, la diligence et la 
compétence dont ferait preuve une Personne 
prudente afin de minimiser la possibilité 
qu'un titulaire du régime devienne redevable 
d'un impôt prévu par la partie XI relative-
ment au régime. 

116. Le paragraphe 149(1),de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa u), 
de ce qui suit : 

u.1) une fiducie régie par un régime enregis-
tré d'épargne-invalidité, dans la mesure 
prévue par l'article 146.4; 

Fiducies régies 
par des régimes 
enregistrés 
d'épargne-
invalidité 

117. Subsection, 153(1) of the Act is 
amended by adding the following after 
paragraph (h): 

(i) a payment from a registered disability 
savings plan, 

117. Le paragraphe 153(1) de la même loi 
est modifié par adjonction, après l'alinéa h), 
de ce qui -suit:  

i) un paiement provenant d'un régime enre-
gistré d'épargne-invalidité, 
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Joint and several 
liability-
registered 
disability 
savings plan 

Rules 
applicable-
registered 
disability 
savings plans 

118. The Act is aniended by . adding the 
following after section 160.2: 

160.21 (1) Where, in computing income for 
a taxation year, a taxpayer is required to•include 
an amount in respect of a disàbility assistance 
paymérit (as defined in subsection 146.4(1)) that 
is deemed by subséction 146.4(10) to have béen 
made at anY 'particular time from 'a registered 
disability savings plan, the taxpayer and each 
holder (as defined in subseption 146.4(1)) of the 
plan immediately afler the particulat time are 
jointly and severallY, or solidarily,' fiable to pay 
thé part of the taxpayer's tax under this Part for 
that taxation year that is equal to the amount, if 
any, determined by the formula • 

„ 
A - B 

- where 	• 

A is the amount, of the taxpayer's tax under 
this Part for that taxation year; and 	. 

B is the amount that would be the taxpayer's 
tax undèrthis Part for that taXation, year if rio 

›,disability assistance payment were deemed 
subseçtion 146.4(10) to havé been 'paid 

• from the plan at the particular time. 

(a) the liability of the taxpayer referred•to.in 
that subsection under any other 'provision of 
this Act, nor. 

(b) the liability of any holder referred to in 
.that subsection for the interest that the holder 
is liable to pay under this Act on an 
assessment in respect of the amount that the 
holder is liable to pay because of that 
subsection. 

(3) V■rhere  a holder (as defined in subsection 
146.4(1)) of a registered disability savings plan 
has, because of subsection (1), become jointly 
and severally, or solidarily, liable with a 
taxpayer in respect of part or all of a liability 
of the taxpayer under this Act, the following 
rules apply: 

118. La même loi est modifiéeliar  adjonc-
tion, après l'article 160.2, de Ce qui''suit*: ' 

160.21 (1) Le contribuable qui est tenu 
d'inclure dans le Calcul de 'son revenu pour 
une année d'imposition une somme au titre d'un 
paiement d'aide à l'invalidité, au sens du 
paragraphe 146.4(1),f' qui est 'réputé, en vertu 
du paragraphe 146.4(10), avoir été fait à un 
moment donné aux termes d'un 'régime enre-
gistré d'épargne-invalidité est solidairement 
responsable, avec chacun des titulaires, au sens 
du ParaÉraphé 146.4(1), du régime iminédiate-
ment après ce iinoment, du paiement de la partie 
de l'impôt auquel il est tenu en vertu de la 
présente partie pour cette année, égale à la 
somme .obtenue par la formule suivante : • 

A - B 

où: 	 • 

A représente le ,montant de l'impôt 'du contri-
buable en vertu de la présenté partie pour 
l'année; 

. 	. 	, 
B la somme, qui 'correspondrait à l'innpôt du 

contribuable en vertu de la présente partie 
pour l'année si aucun, paiement d'aide , à 
Pinyalidité n'était , réputé, en vertu du 
paragraphe 146.4(10), avoir été fait aux 

• termes du régime, au moment donné. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet de 
limiter :  

a) la responsabilité du contribuable visée .à 
ce paragraphe découlant d'une autre disposi-
tion de la présente loi; 

. 	 . 

b) la responsabilité de iont' titulaire visé 'à Ce 
paragraphe pour le paiement d,es intérêts dont 
il est redevable én vertu de laprésehte loi sur 
une cotisation établie à l'égard de la somme 
qu'il doit payer par l'effet de ce paragraphe. 

(3) Lorsqu'un titulaire, au sens du para-
graphe 146.4(1), d'un régime enregistré d'é-
pargne-invalidité est devenu, *par l'effet du 
paragraphe (1), solidairement responsable avec 
un contribuable de tout ou partie d'une 
obligation du contribuable en vertu de la 
présente loi, les règles suivantes s'appliquent : 

No limitation on 	(?), SUbSeCti0111 (I) illTlitS neither 
liability 

Responsabilité 
solidaire 
l'égard d'un 
régime 
enregistré 
d'épargne-
invalidité 

Responsabilité 
du contribuable 

Règles 
applicables—
régimes 
enregistrés 
d'épargne-
invalidité 



Assessment 

"adjusted 
income" 
«revenu 
modifié» 

a) tout paiement fait par le titulaire au titre de 
son obligation éteint d'autant son obligation; 

b) tout paiement fait par le contribuable au 
titre de son obligation n'éteint l'obligation du 
titulaire que dans la mesure où • il sert à 
ramener 'l'obligation du contribuable à une 
somme inférieure à celle dont le titulaire est, 
en vertu du paragraphe (1), tenu responsable. 

(4) Le ministre peut, à tout Moment, établir à 	éotisation 

l'égard d'un contribuable une cotisation pour 
toute somme à payer par l'effet du présent 
article. :Par ' ailletws, les disposition's de la 
présente Section, notamment celles porfant sur 
les intérêts d-  payer, s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, aux cotisations établies 
en" vertu du présent article comme si elles 
avaient été établies en vertu de l'article 152 
relativement aux impôts à .  payer en vertu de. la 
présente partie. • 

119. La définition de «revenu modifié», 
au paragraphe 180.2(1)  de la même loi, est 
remplacée par ce qui suit:  

«revenu modifié» En cé qui conCertie un 
particulier pour une année d'imposition, la 
somme qui , représenterait son reVenu en vertu 
de la partie I pour l'année si, dans le calcul de ce , 
revenu, aucune somme n'était, incluse en 
application, de l'alinéa 56(1)q.1) ou du, para-
graphe ,56(6) ou ,au titre d'un gain provenant 
d'une disposition de bien, à laquelle s'applique 
l'article ,79 ,et aucune somme n'était déductible 

• en application des alinéas 60W), y) ou z).. 

120. Là Mêine loi est imidifiée par adjonc-
tion, après Partiélé 204.94; de ce qui àuit: 

«revenu 
modifié» 
"adjusted 
inconge" 

Definitions 

"advantage" 
«avantage» 
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(a) a, payment by the holder on account of 
the holder's liability shall to the extent of the 
payment discharge the holder's liability, but 

(b) a.  payment by the taxpayer on account of 
the taxpayer's liability only discharges the 
holder's liability to 'the extent ' that thé 
payment operates to réduce the taxpayer's 
liability to an amount less than the amount in 
respect of which the holder was,' by subsec-
tion (1), made liable. 

(4) The Minister may at any time assess a 
taxpayer in respect of any amount payable•
because of this section, and the provisions of 
this Division (inciuding, for greater certainty, 
the provisions in respect of interest payable) 
apply, with any modifications that the circum-
stances require, in respect .  of an assessment 
made under this section as though it had been 
madé under 'section 152 in respect of taxes 
payable imder this Part. 

119. The definitibn "adjusted tnécirne"' in 
subsection 180.2(1) of thé Act is replaced by 
the following: 

"adjusted.  income" of an , individual for a 
taxation year means the amount that would be 
the individual% ineome under Part I for the year 
if no amount were ,included under paragraph 
56(1)(q.1) or subsection 56(6) or in respect of a 
gain from a disposition of property ,to which, 
section 79 applies in computing that income and 
if no amount were deductible under paragraph 
60(w), (y) or (z) in computing that income; 

120. The Act is amended by adding the 
following after section 204.94: 

PART XI 

TAXES IN RESPECT OF REGISTERED 
DISABILITY SAVINGS PLANS 

205. (1) The following definitions apply in 
this Part. 

"advantage", in relation to a registered disability 
savings plan, means any benefit or loan that is 
conditional in any way on the existence of the 
plan other than 

PARTIE XI 

IMPÔTS RELATIFS AUX RÉGIMES 
ENREGISTRES D'ÉPARGNE-INVALIDITÉ 

205. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. • 

« avantage » Tout bénéfice ou prêt qui est 
subordonné à l'exiStence d'un régime enregistré 
d'épargne -invalidité, à l'exceptioh : 

a) de tout paiement d'aide à l'invalidité; 

Définitions 

« avantage» 
"advantage" 



"benefit" 
«bénéfice» 	, 

"qualitied 
investment" . 
«placement 
admissible» 
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(a) a di-sability assistance payment;:. 	f 

(b) a contribution made bY,' Or with the 
written censent of, zr holder. -cif the plan; • 

(c) a transfer in accOrdance'With Subs'ection 
• 146.4(8); 

.• (d) an amount paid under the • Canada 
DiSabilityrSavings Act;;; ,,, 	 . 

(e) a benefit derived from the provision of 
. administrative or investment services in 
repect,of the .plan; ,or 

'a lOan 

, (i) made ;  in . the ordinary ,ceurse 'of the 
Jendefs orclinary .,business,.,of 

:money if,. at the, tinte the ..loan was ,made, 
. .,bong .fide arrangements were made, for . 

• repayment of, the. loan within a reasonable ; 
 time, :and 	. 

whnse sole pnrpose •was to , enablé à 
• pèrson to make a contribution' to the plan. 

"allowable 	"allowable 'refund" of a person'for 'a calendar 

r«elfu.einildb; ursement year .méans. the total 'of all amountS .  'each .of 
admissible» , which is a refund to which the .persen 

under subseption 206.1(4) for the .year,. . 

"benefit", .in - relation to a registered 
savings plan, includes any payinent' Or 	' 
tion  of an amount to the plan that is rePrésented-
to be a 'return *bit inveStinent in respect '`àf - 
property held bY thé plan tille,' but whiCh 
cannot.reasenably be' Censidered,:having regard 
to all the circuinstances, - to be en -terin and 
conditiena'tliat would app1Y ' 

'transaction in an open' market between parties - 
dealing With each other.,at arm's lerigth . and 
acting prudently,. knowledgeably and 

"qualified investment", for.a trust gnvemed by a 
registered disability savings Plan means 

(a), an iriVestment that would be dèseribed by 
any of paragraplis (a) to (d), (6 and (g) ofthe 
definition' "qualified investment" in section 
204 if the reference in that definition to. "a 
trust, governed by . a deferred profit sharing 
plan or • revoked., plan" were read as' a, 
reference to "a trust goVeined by a registered 
disability savings plan" and if that definitinit 

'1)) de 'toute cotisation versée par un titulaire 
dit régime on avec son consentement .  écrit; 

c) de'tntite-  .Sorrime  transférée an titre du 
paragraPhel 46.4(8); 

dY, de toute somme yersée aux . termes de, la 
Loi Canadienne sur' l'épargne-invalidité;' 

e) - de.tout bénéfice provenant de la fourniture 
de services - de gestion ou de placement 
relatifs au régime; 

J)  de tout prêt qui, à la fois 	, 

- (i) .  est 'consenti dans le 'cours' normal des 
activitéa -de - l'entrepriSe habituelle de' >prêt 
d'argent 'di 'prêteur si, 'au moment où le 

'prêt' éstConsenti, des arrangements àont" 
' 

 
conclus ' de bonite foi 'en vue du rembour-
sement du prêt dans 'un délai raisonnable, 

(ii) ,a.pour unique objet de, permettre à une, 
personne 'de verser une cotisation au 
régime. 

« bénéfice,» ; En ce qui. concerne , .un régime • 
enregistré. dépargne:inyalidité, ,comprend tout , 
paiement ou toute attribution de sommes. au. 
régime qui est présenté comme un rendement 
sur placeritéitt relatif aux biens détenus' par la 
fiducie de régime; Mais qu'il ri'éàt pas raison-
nable "dé censidérer,' donipie• tenu des' circbm -Y' 
tancés, comme  étant' conforme à' des' eonditioris 
qui a'appliqueraient' à une Opération sèmblable 
sur un mai'che'litire entre des parties 'sans lien de 
dépendanee qui traitent librerrient; Prtidémniént 
et en toute'corinaissance'de came: 

«placement admissible» Dans le cas d'une 
fiducie régie par un régime enregistré d'é-
pargne-invalidité : 

a).  placement qui serait visé à l'un des, alinéas 
a) à d), j) et g) de la définition de « placement 
admissible», à l'article 204 si la mention 
« fiducie régie par un, régime,  de participation 
différée aux . bénéfices ou un régime dont 
l'agrément est retiré w à cette définition était 
remplacée par « fiducie régie par un régime 
enregistré d'épargne-invalidité » et s'il n'était 
pas, tenu compte du passage « sauf s'il s'agit 
de biens exclus relativement à la fiducie » à 
cette définition; 

«bénéfice» 
"benefit" 

« placement 
admissible» 
"qualified 
invesiment" 
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were read without reference to the words 
"with the exception of excluded property in 
relation to, the trust"; , 

(b) a contract for an annuity issued by a 
licensed annuities provider where 

(i) the trust is the only  , peson  who, 
disregarding any subsequent transfer of 
the,contract by the trust, is or may become 
entitled to any annuity payments under the 
contract, and 

(ii) the holder`of the contract has a right to 
surrender the contract at any time for an 
amount that would, if reasonable, sales and 
administration charges were ignorecl, ap-
proximate the value of funds ,that coUld 
otherwise be aPplied to fund future peri-
odic payments . under the contract; 

(c)* a confract for an' -annuity 'issued bY- a 
proVidér where  

(i), annual or more '.frequent periodic pay-, 
.ments - are or may, be made under the,. 
contact  to the helder of the contract, , 

, (ii) the trust.  is the only perSon , who, 
disregarding' .. any subsequent transfer of, 
the contract by the trust,  is Or May become 
entitled to any annuity payments under the 
contraet 

(iii) neither the time mir the amdunt of 'anY I 
payment under the ` dontract. 'may Vary 
because of' the length  of" any life, other'' 
than the life of the beneficiary under .  the 
plan, 

"(iv) the day on Which the petiodic pay-
ments began or are to • begin is not later 
than the end of the later of 

(A) the year in which the beneficiary 
under the plan .attains thé age of '60 
years, and • 
(B) the yearfollowirig the year in which 
thé eentract was acquired by the trust, , 	. 	. 

(v) the periodic payrnents are payable ,  for 
the life of the'leneficiary under the lan 
and either there is no guarantéed Teriod 
under. the .contract or there is a guaranteed 
period that does,not'exceed .15 years,' „. 

b) contrat relatif à une rente établie par un 
fournisseur de rentes autorisé, si les condi-
tions suivantes sont réunieS':'• ;-  

.— (i) la fiducie est la seule personne qui, s'il 
'est fait :abstraction d'un transfert subsé-
quent dui contrat par la fiducie,  a droit Ou 
peut avoir droit à des paiements' - dé rente 
dans le cadre du contrat ' 

. (ii) le titulaire du contrat 'a le droit d'exiger 
le rac,hat de. celui-ci à tout moment pour 
une.somme qui, s'il, n'était pas tenu compte 
de frais' de vente ou d'administration 
raisonnables, correspondrait à peu près à 
la valeur des fonds ,qui pourraient servir par 

'ailleurs' à financer dés paiements périodi-
ques futurs dans le cadre du contrat; 

ç) contrat relatif à, une rente établie par un 
fournisseur de rentes autorisé, si les condi-
tions suivantes sont réunies : 

. (i) des paiements à effectuer périodique-
ment à intervalles né dépassant pas un an 
sont ou peuvent être faits au titulaire du 
contrat dans le cadre celui-ci; 

'là fiducie est la seule personne qui, s'il 
est fait abstraction 'd'un transfert subsé-
quent du contrat par la fiducie, a droit ou , 
peut avOir, droit à des paiements de rente 
dans' le 'Cadré du contrat,'' . 

(iii) ni le montant d'un paiement prévu par , 
le contrat, ni le moi-rient, ,de son, versement_ 
ne peuvent varier en raison de la durée 
d'une vie, sauf s'il :s'agit 'dé la vie du 
bénéficiaire du régime, 

(iv) le versement des paiements périodi-
ques a commencé ou doit commencer au 
plus tard à la fin de Patinée dans laquelle le 
bénéficiaire du régime atteint 60 ans ou, si 
elle est postérieure, de l'année 'suivant' celle 
où le contrat est acquis par la fiducie, 

(v) les paieméntS périodiques' sont paya-' 
bles au bénéficiaire du régime à titre viager' 
sans durée garantie aux termes du contrat 
ou pour une durée garantie n'excédant pas 
15 ans, 

(vi) les paiements périodiques': 

(A) sont égaux entre eux, 



Definitions in 
.subsection 
146.4(1) 

Tax payable 
where 
inadequate 
consideration 

Amount of tax 
payable 

« remboursement 
admissible» 
"allowable 
rend" 

Définitions 
figurant au 
paragraphe 
146.4(1) 

.206. (1) Un impôt est payable en vertu de la 
présente partie. pour une année, civile, relative-
ment, à un • régime, enregistré d'épargne-invali-
dité si, au cours de l'année, la fiducie régie par 
le régime, 'selon le cas : , 

a) dispose d'un bien à titre gratuit ou pour 
une contrepartie inférieure à sa juste valeur 
marchande' au moment de la disposition; 

b) acquiert un bien - pour une' contrepartie 
supérieure à sa juste valeur marchande au 
moment de l'acquisition. 

(2) L'impôt à payer au titré de chaque 	Impôt û payer 

disposition ou acquisition' visée au paragraphe 
(1) correspond à celle,des sommes suivantes qui 
est applicable , 	. 

a) 'la différence entre la juste valeur mar-
chande et la.contrepartie; 

b) en l'absenée de contrepartie, le Montant de 
la juste valeur marchande. 

Impôt à payer en 
cas de 
contrepartie 
insuffisante 
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(vi) thé periodic paymenfs-• 

(A) are equal, or 	, 

(B) are not . equal solely,because of one 
or more adjustments that wo ruld, if the 

, 	contact were an ,annuity under a retire- 
. ment 'savings plan, Se in accordance 

with subparagraphs 146(3)(b)(iii) to (v) 
or that arise because of a uniform 
reduction in the entitlement to .  the 
pèriodic payments as a consequence of 
a partial surrender of rights 'to the 
periodic paynients, and - 

(vii)  the contract requit -es that, in the eVent 
the plan must be terminated in accordance 
with paragraph 146.4(4)(p), any amounts 
that would Otherwise be payable after the 

' termination be commuted into a single 
payment; and . • 

(d) a prescribed •investment. 

(2) The definitions in .sub,section, 146.4(4 
apply in this Part. 

r .  

206. (1) A iax is payable under this Part for 
a Calendar year in ,connection with a registered 
disability' sayingS plan if, .in the year, a trust 
governed by the plan 

(a) disposes of property for consideration 
less titan the fair market value of the property 
at the time of the disposition, or for no 
consideration; or 

(b) acquires property for consideration great-
er than the fair market Value of the, property at 
the time of' the acquisitiOn. 

(2) The amount of tax payable in respect of 
each disposition or acquisition described in 
subsection (1) is 

(a) the amount by which the fair, market 
value differs . ficom the consideration; or 

(b) if there is no consideration, the amount of 
the fair market value. 

• (B) ne sont pas égaux" entré ,  eux' en 
raison seulement d'un ou de plusieurs 
rajustements qui seraient edam -tries' auX 
sous-alinéas 146(3)b)(iii) à .(v) si le 
contrat était une rente , prévue par un 

• régime d'épargne-retraite ou qui, décou-
lent d'Une •réduction uniforme dû di-oit 
aux * paiements Périodiees par 'suite 

• d'un rachat • partiel 'des droits 'à ces 
paiements ;  • - 

(vii) le contrat prévoit que, dans, l'éven- 
" Où il" e'st mis' fin au ù régime 

conformément à • l'alinéa 146.4(4)p),' les 
'sommes qui seraient 'payables par' ailleurs 
' 'après la' cessation du, régime sont conver-
ties en' un paiement unique; 

d) placement visé par règlernent. 	. 

«remboursement admissible» Le rembourse T 
 ment admissible d'une personne pour une année 

civile correspond au total des sommes dont 
chactine repréSent6' tin remboursement auquel 
elle a droit en vertu du paragraphe 206.1(4)"pour 
l'année. . 

(2)  Les  définitions figurant au , paragraphe  
146.4(1) s'appliquent à la préSente Partie. 



be a contribution 
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payable 

Versement de la 
somme perçue ,. 
au REEI 
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Liability for tax 	(3) Each: .  person who is a holder of a 
registered disability savings plan - at the time-- 
that a tax is -imposed.iunder subsection (1) , in 
connection with the plan is jointly and severally, 
or solidarily, liable : to pay the tax. 

(4) Where a tax has: been imposed under 
subsection (1) in connection 'with a -registered 
disability savings plan , of , a, beneficiary, ,  the 
Minister may pay all or part of any amount 
collected in respect of the tax.to a trust governed., 
by a. registered disability savings t plan of. the: 
beneficiary (referred:to in this subsection as the 
"current plan") if : 	. 

(a) it is just and equitable to  do- sri having 
regard to all circumstances; and .  , 

(b) the Minister is. satisfied that neither the 
beneficiary nor any existing holà& Of the 
current plan was involVed: in the transactibn 
that gave rise to the: tax.  

Deemed not to 	(5) A payment under subsection (4) is 
deemed not to be a contribution to a registered 
disability savings plan for the purposes of 
section 146.4. 

206.1 (1) A tax is payable under this Part for 
a calendar year in connection with a registèred 
disability savings  plant if, in ,the year, 	. 

(a)' the trust goVerned bY file plan  acquires 
property that is not a qualified inVestmerit for 
the trust; or 

, 
(b) property held by the trust goVerned by 
the plan ceases to be a qualified inVestment 
for thé trust.. 

(2) The amount of tax payable, 	— 

(à) in respect of each property 'described in 
paragraph (1)(a); is '50% 'of the fair market' 
value Of the PrhOerty àt the Iirne 'it wa 

:  , acquired by the trust; and 	 .1-  

(b) in respect of each property, described in 
paragraph (1)(b), is 50% of the fair market 
value of the Propeiry at  the  time iminédiately 
before''the titne 'h' ceased th be à qualified 
investment for the truk ' 

(3) Quiconque est titulaire :d'un régime 	Assujettissement 

enregistré d'épargne-invalidité :au moment où 
l'impôt prévu au .paragraphe. ;(1) est établi ; 
relativement :  au : régime est solidairement res- 
ponsable du paiement' de l'impôt. 

(4) Lorsque l'impôt prévu au paragraphe (1) 
est établi • relativement au régime enregistré 
d'épargne-invalidité d'un bénéficiaire, le,minis-
tre peut-verser tout ou partie.de  la somme perçue 
au titre de cet impôt à la fiducie régie par un 
régime; enregistré d'épargne-invalidité du léné-
ficiaire (appelé « régime courant » au présent 
palragraOhe) si les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) il est juste et équitable de le faire dans les 
:circonstances; 

b) le ministre est convaincu que ni le 
bénéficiaire ni les titulaires actuels du régime 
courant, n'ont pris part à l'opération ayant 
donné naissance à l'impôt. , 

(5) Lé,  versement -prévu au paragraphe (4) est 
réputé"' ne pas être une cotisation à un régime 
enregistré d'épargne-invalidité pour l'applica-
tion de l'article 146.4. 

206.1 (1) Un impôt est payable eh vertu de 
la présente partié pour une année civile 
relativement à un régime enregistré d'épargne-
invalidité'si, au Cours de l'année 

à) la fiducie régie par le régime acquiert un 
bien qui n'est pas un placement admissible 
pouf elle; 

• b) un bien détenu par la fidueie régie par le 
régime cesse d'être un plaeement admissible 
'pour elle. 

(2) , L'impôt à payer correspond à celle des 	Impôt à payer 

sommes suivantes qui est applicable : 

à) s'agissant du bien visé à l'alinéa (1)a), 
50% de sa juste valeur marchandé au 
inoinent de son ' acquisition par la fiducie; 

b) s'agissant du bien visé à l'alinéa (1)b), 
50 % de sa juste valeur marchande au 
mornent immédiatement avant le moment où 
il` a cessé d'être un placement admissible pour 
la fiducie: 

Payment of 
amount collected 
to RDSP 



Liability for tax 	(3) Each pérson who is a holder of a 
registered disability savings plan at the time 
that a tax is imposed under subsection (1) in 
connection with the plan is jointly and severally, 
or solidarily, liable to paY the tax. 

(4) Where in a calendar year a trust governed 
by a registered disability savings plan disposes 
of a property in reSpect of Which tax is 
imposed under subSection (1), • the person or 
persons who are liable to pay the tax are entitled 
to a refund for the year of an amount equal to 

(a) excépt wheré paragraph (b) aPplies, the 
lesser of 

Refund of tax on 
disposition of 
non-qualified 
investment 

Apportionment 
of refund 

Deemed 
disposition and 
reacquisition 
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(3) Quiconque est titulaire d'un . régime 	Assujettissement 

enregistré d'épargne-invalidité au moment où 

	

l'impôt' prévu au paragraphe • (1) est établi 	, 
relativement au régime est solidairement res- 
ponsable du paiement de l'impôt. • 

(i) the ainount of the tax so imposed, and 

(ii) the proceeds of disposition of the 
• property; and . 	 . 

'(b) nil, 	r' • 

(i) if it is reasonable to expect that any of 
those persons knew or Ought 't6 have 
known, at the time , the propetty was 
acquired by the trust that it was not, or 
would cease to be, a qualified investment 
for the trust, or 

(ii) if the property is nedisposed of by the 
trust before the end of the calendar year 
following the calendar year in which the • 
tax arose, or .any later time that the 
Minister considers reasonable in the cir-
cumstances. 

(5) Where more than one person is entitled to 
a refund under subsection (4) for a çalendar year 
in respect of the disposition of a Property, the 
total of 'ail aniounts - so refundable shall not 
exceed the amount that would be so refundable 
for the year to any one of those persons in 
respect of that disposition if that person were the 
only person entitled to a refund for the year 
under th,at subsection in respect of the disposi-
tion. If the persons cannot ,agree as to what 
portion of the refund each can so claim, the 
Minister may fix the portions. 

(6) For the purposes of this Act, where at any 
time property held by a plan trust in respect of 
which a tax was imposed under subsection (1) 
subsequently becomes a qualified investment 
for the trust, the trust is deemed to have 

(4) . Dans le cas où une fiducie régie par un 
régime enregistré d'épargne-invalidité dispose, 
au cours d'une année civile, d'un bien frappé de 
l'impôt prévu au paragraphe (1), les personnes 
qui sont redevables de l'impôt ont droit au 
remboursement pour l'année de , celle des 
sommes suivantes 'qui' est applicable : 

a) sauf en cas d'application de l'alinéa b), la 
'moins élevée. des sommes suivantes : 

(i) le montant d'impôt en causé, 

(ii) le produit de disposition du bien; 

b) zéro si, selon le cas : 

(i) il est raisonnable 'de Supposer que Pline 
ou plusieurs de ces personnes savaient ou 

, auraient dû savoir, au moment où la fiducie 
a acquis le bien, que celui-ci n'était pas, ou 
cesserait d'être, un placement admissible 
pour la fiducie, 

(ii) la fiducie ne dispose pas du bien avant 
la fin de l'année civile suivant celle au 
cours de laquelle l'impôt a ,pris naissance 
ou à'tout moment ultérieur que le ministre 
estime raisonnable dans lés circonstances. 

(5) Si plus d'une personne a droit, pour une 
année Civile, at'i remboursement prévu " âu 
paragraphe (4) relativement à la disposition 
d'un bien, le total des sommes ainsi remboursa-
bles ne peut excéder la somme qui serait 
remboursable pour l'année à une seule de ces 
personnes relativement à cette disposition. En 
cas de désaccord entre les personnes sur , la 
répartition du remboursement, le ministre peut 
faire cette répartition. 

(6) Pour l'application de la présente loi, dans 
le cas où un bien détenu par une fiducie de 
régime et frappé de l'impôt prévu au paragraphe 
(1) devient un placement admissible pour la 
fiducie à un moment donné, la fiducie , est 

Remboursement 
d'impôt—
disposition d'un 
placement non 
admissible 

Répartition du 
rembotusement 

Disposition et 
nouvelle 
acquisition 
réputées 
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disposed of, the property. : at that time for, 
proceeds of disp,osition equal to,its,fair market ; 

 value at that time and to have; reacquired it 
immediately after that time at a cost equal to 
that fair Market value. 

206.2 (1) 4 tax is payable under this Part for 
a calendar Yéar in cdnnection with  a registered 
diSabilitY 'savings .  plan -if, in thé year, an 
advantgé in relation te the plan is eXtended to 
a person who is, or Mil:Y does not deal at arin's 
length with, a beneficiary under, or a lolder;of, 
the plan. ;  

réputée, en avoir disposé, à ce moment pour un 
produit de disposition égal, à .  sa .  juste valeur 
marchande à ce moment et l'avoir acquis de 
notiVéatt iiiirnédiatéinent aPrei, dé Montent à un 
coût égala cette juste valeur marchandé. 

206.2 (1) Un impôt est payable en vertu de 	Impôt à payer— 

la présente partie pour une année civile 
relativement à un régime enregistré d'épargne-
invalidité si un avantage relatif au régime est 
accordé au cours de l'année à toute personne qui 
est bénéficiaire ou titulair&du• régime ou qui a 
un lien de dépendance avec un tel bénéficiaire; , 
ou titulaire. 

avantage accordé 

(2) The amount of tax payable in respect of 
an advantagé describéd in, subseetiOn (1) is - 

(â) in 'the case Of à bénefit thé 'fair Market 
value' of the heriefit; 'and 

(b) in the; case 'of à loan, thé -  aineunt of the 
loan. ; 

Liability for tax 	(3) Eaeh person 'who is a holder , of a 
registered disability savings Plan 'at the iirne 
that a tax  is iMpesed undér subseetien, (i.)' in 
connectiOn with theiplan is jointly.ànd severally; 
or solidarily, liable .to pay .the 'tax. If, however; 

 the advantage is extended by  the  issuer of the 
plan or bya person;not dealing at - arm's length 
witl-,1 the issuer, the issuer is liable to, pay the tax 
and not the holders. • 

2063' (1) ;EVery isSuer,; of a registered dis-
ability savings plan shall pay a .tax under this 
Part for a calendar year if, in the year with the ? 	.; 	• 
consent or 'knoWledge of the issuer, a trust 
goyerne,d by thé' pian, uses .or permits, to ne ,use'd 

..any , property , held by the .  trust as secuity for -. , 	. 	„ 
indentedneSs of any -  kind., 

(2) The amount of tax payable in respect of 
each property deseribe,d in subsection (1) is 
equal to the fair market value of the property at 
the time the property commenced to, be used as 
security.. 

206.4 :If a person would otherwise be 'fiable 
to pay a tax under this Part for a calendar year, 
the Minister may waive or cancel all or part of 
the liability where it is just and equitable to do 
so having regard to all the circumstances, 
including  

	

(2) L'impôt à payer relativement à l'avantage 	Impôt â payer 

visé au; paragraphe (1) correspond à celle des 
sommes suivantes, qui est applicable: 

a) s'agissant d'un bénéfice, sa juste' valeur 
marchande; 

b) s'agissant  d'un prêt; ;son montant.; 

	

(3) Quiconque est titulaire , d'nn réghne 	Assujettissement 

enregistré :d'épargné-invalidité au nuiment';où 
l'impôt prévu au paragraphe (1) est. • établi 
relativement au' 'régime. esrsolidairement res-
ponsable du paiement de l'impôt. Teutefois,- si 
l'avantage est accordé par l'émetteur du régime 
eu par une personne avec laquelle il a un lien de , 
déperidance,l'émettenr, et non les titulaires, est , 
responsable du paiement  de 1  impot: 

206.3 (1) L'émetteur- d'un régime *enregistré; 
d'épargne-invalidité est redeVable d'un impôt en . „ 	 . 
vertu de la' présente partie pour une année civile • 
si la fiducie régie parlé régime Utilise eu permet 
que, soit utilisé au ,cours de l'année, au' su ou 
avec le e. 'onsenternent de l'énaetteur, Un bien que 
la fiducie détient à titre dé garantie d'une dette 
quelconque. 

. 	„ . 

	

(2) L'impôt'à'payer relativement au bien visé 	Impôt à payer 

au paragraphe (1) correspond à 'la juste Valeur, 
marchande du' bien, 'an moment où. 
commencé à être utilisé à titre' de garantie. 	. 

206.4 Le ministre peut renoncer à tout ou 	Renonciation 

partie de l'impôt dont une personne .  serait 
redevable par ailleurs en vertu de la présente 
partie pour une année civile, ou l'annuler en tout 

Impôt à payer---
utilisation d'un 
bien à titre de 
garantie 



207. (1) EverY ,  person•who is 'fiable to pay 
.tax under this Part for a  calendar year. shall, 
within 90 days after the end of the 'year 

(a) file 'with the Minister a return for the year - 
.undér this Part. • in'  prescribed form and 
centaining prescribed information including 

(i) an estiiriate 'of the arnoinit of ''tax - 
• payable under this Part by the persen for 

the . year, and 

(ii) an estimate .of the amount of any 
refund to which the person is entitled 

, 	under this Part for the year; and 	• . 

(b) pay to the Receiver General the amount, 
if any, bY whiCh the amount of the person's 
tax payable under this , Part for the 'year 
excéeds the person's'allowable refund for the 
year.  

(2) Where a person has filed a rètran trader 
this Part for a Calendar year within three years 
•after the end of the year, the Minister • 

(a) may, en mailing the notice of aSSessment 
for the Year, refund.without application any 
allowable refund of the person for the year, to 
the.  extent that it . waS not applied againat thé 
person's tax payable under paragraph (1)(b); 
and 

(b) shall, with all due dispatch, make the 
refund referred to in paragraPh (a) after 
mailing the notice .of asseasnient if an 
application for it has°  been 'made in writing 
by the person within three years after the 
mailing 'of an original notice of assessment 
for the year. 

•Retum and 
payment of tax 

Refund 
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(a) whether the tax arose as a consequence of 
reasonable error; and ' 

(b) the . extent .to  which the transaction which 
gave rise, to the tax also gave rise to another 
tax under this Part. 

ou' en partie, dans le cas 'où il ,'est juste et 
équitable de le faire compte tenu' des circons- 
tances, y compris : • 

. 	 - 
a) le fait que l'impôt fasse suite à une erreur 
raisonnable; 

b) la mesure dans laquelle l'opération qui a 
donné lieu à l'iMpôt, a également donné lieu 'à 
un autre impôt prévu par la présente partie. 

•207. (1) Toute personne qui est redevable 
d'un impôt prévu par la présente partie pour une 
année civile doit, dans les 90 jours suivant la fin 
de l'année : 

a) produire auprès du 'ministre , pour 'l'année 
en vertu de la présente partie une déclaration 
sur le formulaire prescrit contenant les . 

• renseignements presérits, notamment : 

• (i) une estimation de son iinpôt à payer 'en 
vertu 'de la présente partie pour l'année, 

(ii) une estimation du montant de tout 
yembourseinent auquel, elle 'adreit 'en vertu 
. de la présente partie :pour l'année; . , 

	

. 	. 
b) Verser au receveur général 'l'excédent de . 
son impôt à payer en vertu de la présente • 
partie pour l'année sur ,  le montant de son 
remboursement admissible pour l'année 

(2) Dans' 'le cas où une personne ,à produit - Rembdiirsement 

une déclaration en vertu de la présente partie' 
pour une année civile,dans .les.trois ans suivant 
la fin de l'année, le ministre: • • -- 

a) 'peut, lors de là mise à la poste 	de 
cotisation pour l'armée, rembourser sans que 
demande lui en seit 'faite lè 'Montant' de fout 
remboursement admissible de ,la personne 
pour l'année, dans la Mesure' 	iln'a Pas été 
appliqué en réduction de son impôt à payer 
aux tennes de l'alinéa (1)b); 	. 

b) rembourse le montanCVisé à l'alinéa a), 
avec diligence, après la mise à la poste de 
l'avis de cotisation, si la personne On a fait la' 
demande par écrit dans les trois ans suivant là 
date de misè à la poste du premier avis de 
cotisation pour l'année. 

Déclaration et 
paiement de 
l'impôt 
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Multiple holders 

Provisions 
applicable to 
Part 

Registered: 
• disability 

savings plan 

(3) Where twcy or moi-e holders ,of a regis-
tered disability Savings : plan are ijoiritly!. and 
severally, or solidarily; liable with'each'other to 
pay a tax under:this Part for a calendar year in 
connection with the plan, 

(a) a paynient by any of thé " holders on 
accouni  of  that tax liability shall to thé extent 
of the  payrnent discharge the jeint liability; 
and 

(b) a return filed by, one ot., the holders , as 
réquire:d by this Part fer the yéar is deemed to  
have been filed bY each other holdér in 
respect of the joint liàbility 	the' 
return relateS. 

(4) Subseâions 150(2) and (3), sections 152 
and 158 to 167 and Division J of Part I apply to 
this Part with any Modifications that the 
circumstances require. 

„ 
121. 'SubséCtiort 212(1) of :the Act; iS„ 

amended by adding the following iller' 
paragraph (r): . „ 

(r.1) an amount that Would, if the, • non, 
 resident person had been résident in Çanàdà 

throuihbut the, taxation Year  in  whieh  "the, 
 ameunt waS ,paid, be required by Èiatagraph 

56(1)(q./) to b,e :  ineltided in Corriputhtg the 
non-resident persoti's income  for the taxation 
year; ,  

122. Paragraph ,241(4)(d) of the Act , is - 
amended by adding the....following after 
subparagraph (vii.4): 

(Vii.5)' to an 'offiCiat sofely for thepurPeses :  
of the administratiOn and -enforeement of 
the Canada Disability Savings Act, 

123. (1) Subparagraph (/)(vi) of the defi-
nitiOn  "disposition"' in  'tibsecifon 248(1) Ot' 
the Act is replaced by  the  

(vi) if the transferor is an amateur athlete • 
trust, a cemetery care trust, ari einploYee 
trust, an inter vivos :trust deemed by 

. subsection 143(1) to exist in respect of a 
congregation that is a constituent part of à' 
religious organization, a relate :d segrégated 

'fund trust (in this paragraph haVing the 
nieaning assigned by section 138.1):, a trust"  

(3) Dans le cas: où plusieurs titulaires d'un 
régime ,  enregiStré d'épargne-invalidité sont so-
lidairement• responsables du paiement :'d'un 
impôt ',prévu 'par la: présente partie pour une 
année d'imposition relativement au régime 

aY, tout p' aienientlfait'Par,l'urides, titulaires au 
titre de Cet impôt éteint d'autant l'obligation; 

b) toute déclaration produite par l'un des 
titulaires en vertu de la présente partie pour 
l'année est, réputée avoir été produite par 
Chacun des autres titulaires titre de 
l'Obligation à (agnelle là déclaration a trait. 

(4) Les paragrapitéS 150(2) et (3), les artiCles 
152 et 158 à 167 et la section J de la partie I 
s'appliquent à la présente partie, avec les 
adaptations nécessaires. 

121. Le' paragraphe 212(1) de ià Mêmdloi 
est modifié par adjonction, après Palinéà r), 
de ce qui ;  suit : 

ri) d'une somme, qui serait à inclure, en, 
application de l'alinéa .  56(1)q,.1), dans le 
calcul du revenu de la persorine non-réSiilente 
pour l'année d'imposition ,au cours . .de 
laquelle' elle a été payée Si la personne avait 
résidé au Canada tout au long de l'année; 

122. L'alinéa 241(4)d) de la même, loi est 
modifié par adjonction, après le sous-alinéa 
(vii.4), de ce qui suit : 

. "(ViL5) 'à un fonctionnaire,' Mais unique: 
mént :en` vue 'de PapplicatiOn 'et de 
l'exécution de la Loi canadienne sur 
1'épargne7inyalidité, , , 

123. (1) Le sous-alinéa j)(vi) de la défini-
tion de «. dispositiOn, au paragraphe 248(1) 
de la même loi; est remplacé par ce qui suit: 

(vi) si le cédant est une fiducie au profit 
d'un athlète amateur, une fidtigie pour 

' l'entretien ',d'un cimetière, une fiducie . ' 
d'employés, une fiducie non testamentaire 
réputée, par le paragrailie - 143(1), exister à 
l'égard d'Une :Congrégation qui :  est une 
partie constituante d'un organisme reli-
gieux, une fiducie créée à l'égard du fonds 

Plusieurs 
titulaires 

Dispositions 
applicables 	' 

Régime 
enregistré 
d'épargne-
invalidité 



«régime 
enregistré 
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C.R.C., ch.945 
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"registered 
disability 
savings plan" 
«régime 
enregistré' 
d'épargne-
invalidité » 

lnvestments in 
limited 
partnerships 

C.R.C., c. 945 

described in paragraph 149(1)(o.4), or a 
trust governed by an eligible funeral 
'arrangemènt, an employees profit sharing 

. plan s  a registered disability savings plan, a 
registered education savings plan ' or a 
registered Supplementary unemployment 
benefit plan, the transferee is the Saine 
type of trust, and 

(2) Subsection 248(1), 'of the Act is 
amènded b3,7 adding 'the following in alpha T 

 betical order: 

"registered disability savings plan" has the same 
meaning as in subsection 146.4(1); 

124. Section 253.1 of the Act is replaçed by 
the''folloWing: 

253.1 For the purposes *of subparagraph 
108(2)(b)(ii), paragraphs 130.1(6)(b), 131(8)(6), 
132(6)(b), 146.4(5)(b) and 149(1)(o.2)', the 
definition "private holding corPoration" in 
subsectien 191(1) .  and regulations Made for thé 
purposes of paragraphs 149(1)(o.3) and (o.4), if 
a. trust or corporation holds an interest  as a 
member of a partnership and, bY operation Of 
any law governing the arrangement in respect of 
the partnership, the liability °hile member as a 
member of the partnership is limited, the 
member shall not, solely because of its acquisi-
tion and holding of that interest, be considered 
to cany on any business or °filer activity„of the 
partnership. . 

Income Tax Regulations 

125. Subsection 22 1(2) of the Income Tax 
Regi dations fs replaced by, the following: 

(2) Where in any taxation year a reporting 
person (other than a registered • investment) 
claims that a' sharé of its capital stock issued 
by it, or an interest as a beneficiary under it, is a 
qualified investment under section 146, 146.1, 
146.3, 204 or 205 of the Act, the reporting 

réservé (au 'sens , cle l'article 138.1), une 
fiducie.  visée à l'alinéa 149(1)o.4) ou une 
fiducie régie par ,un arrangement de 
services funéraires, un régime de partici-
pation des employés aux 'bénéfices, un 
régime enregistré d'épargne-invalidité, un 
réginie' enregistré d'épargne-études ou un 

, régime 'enregistr& de prestations Supplé-
mentaires de chôniage, le cèssionnaire est 
une fiducie de même type, 

(2) Le paragraphe 248(1) de la même loi , 
est .modifié 'par, adjonction; selon 'l'ordre 
alphabétique, dé ce qui suit : 

« régime enregistré d'épargne-invalidité» ; S'en-
tend au sens .  du paragraphe 146.4(1). 

124. L'article 253.1 de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

253.1 Pour l'application dit sous-alinéa 
108(2)b)(ii), des alinéas 130.1(6)b), 131(8)b), 
132(6)b), 146.4(5)b) et 149(1) .o.2), dé la 
définition de «'société de portefeuille privée » 
au paragraphe 191(1) et des diSpos'itions 
réglementaires prises en application des alinéas 
149(1)o.3) et  o.4); la fiducie ou la société qui 
détient une participatien à titre d'associé d'une 
société de personnes et dont la responsabilité à 
ce titre est limitée par la loi qui régit le contrat 
de société n'est pas considérée comme un 
associé qui exploite une entreprise ou exerce 
une autre activité de la société de personnes, du 
seul fait qu'elle a acquis cette participation et la 
détient.' „ 

Règlement de l'impôt sui' le revenu 

, 125. Le paragraphe. 221(2) du  Règlement 
de l'impôt sur le revenu  est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) Le déclarant, suif un placement enregis-
tré, qui déclare, au cours d'une année d'impo-
sition, qu'une action de son capital-actions qu'il 
a émise ou . qu'une participation d'un de ses 
bénéficiaires est un placement admissible pour 
l'application des articles' 146, 146.1, 146.3, 204 
ou 205 de la Loi est tenu .  de produire, pour 



2007 , 	 Exécution du budget et de l'énoncé économique (2007) 	 ch. 35 	251 

person shall, in respect of the year and within , 90 
days after :thé, end! ,  of: the, year; make an 
information return in 'prescribed form. 

126. (1) The portion of subsection 4900(1) 
of. the Regulations, before paragraph (a) : is 
replaced by the folloWing: ; 

4900. (1) For the purposes 'of paragraph (d) 
of the definition "qualified investment" in 
subsection 146(1) of the Act, paràgraph (e) of 
the. definition "qualified investment" in subsec-
tion , 146.1(1) of the Act ;  paragraph (c) of the 
definition'"qualified inyestment" in subsection 
146.3(1) of the Act, paragraph (h) of: :the 
definition "qualified> investrrient" . in section 
204 of the Act , and paragraph (d) of the 
definition . "qualifiçd investment" in subsection 
205(1) of the Act; each 'of the following 
inveStinent is "prescribed as' a qtralifiesd' inVest-
ment fora plan' truSt at à particular finie' if at that 
tinae it iS17' N ; 

(2) Paragraph 4900(1)(0 Of .9.4 Regula-
tions is replaced by the follOWing: 

(c) a,share of the capital stock of a min-tgage 
investrriént corporation that does net hold  as 
part of ifs property at any' timé -during the 
calendar yeàr in whieh thé partictilar time 
océurS'air indebtedness, whethei b'y Way  of  
rnortgage or Otherwise, ora.person who is a 
connected person under the goVernifig plan of 
the Plan Mile, ; 

(3)" Subparagraph` 4900(1)(e)(ii) of the 
Regulations is replaced" by the'follôwtng: 

• (ii) the''issuer is trot à' connected pérson 
under the govérning plan of the plan trnst; 

(4) The portion Of paragraph,4900(1)(g) of 
the Regulation's before sublinraraph (1) is 
replaced by the following: 

(g) a bond,, debenture, note ,  •c,4- ,s'irni1ar 
obligation (in this ,ParagraPh' referrete as 
the "obligation") issued- by, or a déPoSit'With, 
a ci-edit union that, eXcept Whére  the plan 
trust is eveméd by a registëred edtication 
saVirigs plan; has not at àny thrre during thé 
éalendar year in which thé7iparticular` time 
occurs granted àny benefit or 'privilege to'' a 

l'année et; dans les ;90jours,,suivant •la fin, de 
cette année, une déclaration de renseignements 
sur le formulaire prescrit. . ( 

126. -(1) Le: passage du , ;' paragraphe 
 4900(1) du même., règlement précédant, l'ail-'. 

 néa a) est-remplacé parce .qui suit : , 

4900. (1) Pour l'application de ralinéaid) de 
la définition de .« placement admissible» *au 
paragraphe 146(1) de.la' Loi, de l'alinéa e) de la 
définition de «placement admissible » au para-
graphe ,146.1(1). de la Lôi;, c) de la 
définition de .« placement admissible» au para-
graphe 146.3(1) , de la Loi, de Italinéa h) de la 
définition de «placement admissible » à l'article 
204 de la Loi et de l'alinéa  d) çie 
«placement admissible» au paragraphe 205(1) 
de la Loi, chacun des 'Plàcementa t 'ci-après 
constitue un placement admissible pour une 
fiducie de régime Ï•une date donnée .  si , à cette 
date, il eàïit • 

(2)  L'alinéa  4900(1)e) 'du niênie r'ègiemént 
est remplacé par ce qui suit: 

c) d'une aCtion, du, capital actions d'une., 
société 'dé,' placement 'liyPothédalre' qiii; à, 
aucun' m'ornent de. l'année' 'civile qui ;corn-

' prenela date donnée,- rie . détient parmi ses 
• biens une dette 	'sons , 'forme 'd'hypothèque 

ou toute autre forme'—. d'une personne''qui 
est une personne rattachée en vertu du régime 
d'encadrement de la fiducie ,de, régime; 	, 

(3) 'Le-sous-alinéa • 4900(1)e)(ii) du': même - 
règlement est remplacé par .ce qui suit:'  • 

n'est  . pas Une personne 
rattachee':én . vertu , du régime 'd'eneadre'- 

' trient de la' fiducie de régirirë;  

(4) Le passage dé l'alinéa 4906(1)g) dit 
même règlement précédant le sous-alinéa (i) 
est remplacé par ce qui suit : 

g) d'une obligatidn,..d'Un billet ou d'tin autre 
titré ' semblable (appelé .« titre » au présent 
alinéa) émis par une caisse ' de crédit, On d ; tin 
dépôt aupre d'une' caisse 'de crédit,' 'qui, sauf 
si la fiducie de régime est régie par un régime 

, enregistré d'épargneétudes, n'a accordé, à 
aucun ,  moiriént.de 'l'année civile qui com-
prend la date donnée, d'avantage ou de 
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person who is a ,connected person.under the 
governing plan of the plan trust, as a result of 
the ownership by 

(5) The_ portion .of 'subparagraph 
4900(1)(h)(iii) of the Regulations before 
clause (A) is replaced by the following:: 

• (iii) that,. except where the plan trust is 
• *govemed by a registered education savings 

plan, has not at- any finie during the 
'calendar year in which the partidular time 
occurs granted anylenefit or privileàeto a . 
person who is 'à connected perSon. under 
the goveming plan of the plan trust, as a 
result of the ownership by ' 	• ' 	• 

(6) Paragraph 400(1)(i.2) of the Regula-' 
tions is replaced•by the foltowing: 	• 

(i.2) indebtedness of a Canadian corporation 
(other than a. corporation that is .a connected 
person under the governing plan of the plan 
trust) represented by a bankers' acceptance; 

(7) Subparagraph 4900(1)(j)(ii) of the Reg-
ulâtions is''replaced by the follnwing: -  

(ii) the debtor (and ony partnership. that 
does not deal at  arm's length with .the 

.,debtor) is not a, connected person under the 
governing plan of the plan trust; • ; 

(8) The portion of paragraph 4900(1)(q) of 
the Regulations before subparagraph (i) is 
replaced.by  the following: 

(g). a .debt issued by a Canadian corporation 
(other, than à corporation with share capital or 
a corporation that is a connected person.under 
the goveming plan.of the plan trust) where 

(9) The portion of paragraph 4900(1)(1.) of 
the Regulations before Subparagraph (i) is 
replaced by the following: 

(r) a debt issued by a Canadian corporation 
(other than a corporation with share capital or 
a corporation that is a connected person under 
the governing plan of the plan trust) if 

privilège à une personne qui est une personne 
rattachée en vertu du' régime d'encadrement. 
de la fiducie dè régime, dufait : . 

(5.) Le .passage . du sous-alinéa 
4900(1)h)(iii) du même règlement précédant 
la division (A) est remplacé par ce qui suit,: 

(iii) qui, sauf si la- fiducie .de régime est 
régie- par un régime enregistré d'épargne-
études, n'a accordé, à aucun moment de 
l'année civile qui .comprendja date don-
née, d'avantage ou de privilège' à .  une 
personne qui est une personne rattachée en 

.:vertu du régime d'encadrement de la 
fiducie de régime, du fait • • . 

(6) L'alinéa 4900(1)i.2) • du .  inêniè règle-
ment est remplacé par ce 'qui suit : 

1.2), d'une: dette d'une société canadienne 
(sauf...une société qui . est une, personne 
rattachée en vertu du régime d'encadrement 
de la fiducie de régime), attestée par une 
acceptation de banque;: 

(7) Le sous-alinéa .4900(1)j)(ii) du même 
règlement est  remplacé par Ce qui suit: " 

(ii) le, débiteur (et toute s'ociété de person-
nes avec laquelle il. ,a. un lien de dépen-
dance) n'est pas une : personne:rattachée en 
vertu du régime d'encadrement , de la 
fiducie de régime; • 

(8) Le passage de l'alinéa 4900(1)q) du 
même règlement précédant le sous-alinéa (i) 
est remplacé par ce' qui suit: 

q) d'un titre,de créance émis par une.société. 
canadienne (sauf Urie société à çapital-actions 
ou une société qui est une personne rattachée 
en vertu du régime d'encadrement de la 
fidncie de iégirne), si les Conditions suivantes . 

 sont réunies : , 

(9) Le passage de l'alinéa 4900(1)r) du 
même règlement précédant le sous-alinéa (i) 
est remplacé par ce qui suit: , 

r) d'un titre .de créance émis par une société 
canadienne (sauf une société à capital-adtions 
ou une société qui est une personne rattachée 
en vertu du régime , d'encadrement de la 
fiducie de régime); si les conditions suivantes 
sont réunies : 
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(10) Subsectinn , 4900(5) of the Regulations 
is replaced by the folloWing: 

(5) For the purposes of pàragraph (e) of the 
definitibn "qùalifiCd investment" in subsectiOn 
146.1(1) of the Act and paragraph (d) of the 
definition "qualified investment" in sUbsectiOn' 
205(1) of the Act, a property is prescribed as a 
qualified investment for a trust governed by a 
registered educaiion savings plan or' a trust 
governed by a registered disability savings plan 
at any time if at that time the property is an 
interest in a trust or a ahare of the capital stock 
of a corporation that .was a registered investment 
for a trust goVerned by a registered retirement 
savings plan during the calendar year in yvhieh 
that time ()cuirs Q.  during the preceding year. 

. 127;, (1) Thé definition "governing plan" 
in 'stibieefinn 4901(2) of the Regulationà is 
replaced by the follnWing: 

"governing plan" means a registered retirement 
savings plan, •a ,registered eduçation savings 
plan, à registered retirement income fund, a 
registered disability savings plan, a deferred 
profit sharing plan or a revoked plan; (régime 
d'encadrement) 

. 	, 

(10) 'Le. paragraphe 4900(5) du même 
règlement est remplacé par ce.qui suit: 

(5) Pont.  l'application -de 'l'alinéa ''c''Cle ••  la 
définition de «placement admissible » au para-
graphe 146.1(1) de la Loi et de l'alinéa d) de.la  
définition de «placement admissible» au para-
graphe 205(1) de'. la, Loi, un. bien est. un 
placement admissible pour une fiducie régie 
par un •  régime enregistré d'épargne-études • ou 
une fiducie régie par un régime enregistré 
'd'épargne-invalidité: à un. moment donné s'il 
est, à ce moment, 'une participation' dans une 
fiducie ou une action du capital-actions d'une 
société qui' était un Placement enregistré pour 
une fiducie régie par un régime enregistré 
d'épargne-retraité au Cours de • l'année•  civile 
qui comprendce momentou au Ours de l'année 
précédente. . . 

127. (1) La définition de' «régiMe'd'enca-
dréniént», Mi paragraphe' 4901(2) du Même 
règlement,' est remplacée parce qui suit: 

« régime, d'encadrement» Régime enregistré 
d'épargne-retraite, régime enregistré d'é-.. 
pargne-éttides, fonda enregistré de revenu de 
retraite,': régime enregistré d'épargne-invalidité, 
régime de participation' différée aux bénéfices 
ou régime ,dont l'agrément est retiré. (governing .„ . „ 	• 
plan) . 	. 

1996, c.'23 

(2) Subsection 4901(2) of the Regulations 
is - amended by , adding the •following in 
alphabeticai order: - 

"cOnnected persôn", in relation to a governing 
plan of .a plan trust, ineans a person who is an 
annuitant, beneficiary, an employer or a 
subseriber under, or a holder of, the gdVerning 
plan and any person who does not deal at arms's 
length, with that person; ,(personne raitachée) 

Consequential Amendments " 

Employment Insurance Act 

(2) Le ,paragraphe 4901(2) du même rè-
glement est modifié par adjonction, selon 
l'ordÉe alphabétique, de ce qui suit: 

«personne rattachée» Est une personne ratta- 
chée en vertu du régime d'encadrement ,d'une 
fiducie de régime la personne qui e'st un rentier, 

; un bénéficiaire, un employeur,, un souscripteur 
ou un titulaire du régime d'encadrement et toute 
personne avec laquelle elle a un lien de 
dépendanCé. (Connected person) 

Modifications corrélatiiiés 	' 

Loi sur l'assurance-emploi 1996, ch. 23 

2006, c. 4, s. 172 	128. The definition "income" in .section 
144 of. the Employment Insurance Act is 
replaced by the following: •  

128. La définition de «revenu», à l'article 
144 de la Loi sur l'assurance-emploi, est 
remplacée par ce qui suit: 



"income" 
«revenu» 

R.S., c. 0-9 Loi sur la sécurité dé la vieillesse  
. „ 

129. L'alinéa e) de difinitioa de « reve-
nu », à l'article 2  de la  Loi sur la sécurité de la 
vieillesse, est remplacé par ce qui suit : 

e) est déduit du revenu de la pers,onne Pour 
l'année tout Montant inclus au titre de, 
56(1)q. 1) ou du paragrapne,56(6) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu et est inclus dans son 
revenu 'pour l'année tout' mOntant dédtictible'" 
an titre. des alinéas 60Y) ou z) de cette loi.'" • 

• -, Dispositions de coordination;' 

130. Les articles 131 à 134 s'appliq' nent'én 
cas de sanction du projet' de loi C-10, déposé 
au colin' de. là 2' session de la 39° législature 
et intitulé 'Loi 'de 2006 mOdifiant l'inzpôt sur le 
revenu (appelé « autre,loi » à. ces. articles): • • 

« revenu» 
"income" 

L.R., ch. 0-9 

2006, ch. 4, 
art. 180 
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"incorne" of a person for a period means the 
amount that would be their income for the 
period .detennined, under the Income,Tax Act if 

' no amount were 

(a) deductible under paragraphs 60(v. 1), (w), 
(y) and (z) of that Act,. •:— 

(b) Inchided in respect of a gain from a•. 	, 	, 
disposition of prOpertY to winch section 79 of 
thàt Aet'àpPlies, or 

«revenu »Le montant quiserait le revenu d'une 
personne pour une période,. détermine 
application de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
si ..aucun  montant n'àait dednctilile selon les, 
alinéas 66v.1,), w), :y) et z) de cette loi ni inclus 
au titre 4'nn gain, 'Provenant d'une, disposition, 
de .  bien auquel Partiele 79 de la même . loi 
s'applique ou au titre de l'alinéa 56(1)q'.1) ou du 
paragraphe 56(6) de là même loi. , 

(c) included..under paragraph•.56(1)(q.1) or • 
subsection 56(6) of that Act; 

Old Age Sectirity Act 

• 
2006, o 4, olso 	129. Paragrmih (e) of the definition "in  

-corne". in section .2. of the Mi Age SecuriOi Act, 
is renlaced by the following: 

(e) therehall be deducted from the person's 
inçome for the year, any amount included 
under paragMph 56(1)(q.1) .or sabsection, • 
56(6) of the bicorne Tax Act and there shall 
be inCluded in 'the person'S income -  for the 
year any amount that May be deducted' ‘undei- . 
paragraph 60(y) or (z) of that Act; 	• • 

• ' 	• 
Coordinating Amendments  

Bill C-I0 130. Sections' 131 te 434 anply if Bill C-10,' 
introduced in the 2nd session of the 39th 
Parliament and entitled the _Income Tax 
Amendments Act,r. , 2006 (referred to • in those , .: 
sections as the "other Act"); receive. royal 
assent., , . 

Projet de loi 
C-10 

131.' (1) If section '101 of this Act' comes 
into force' before 'section 41 of the 'other Act, 
then paragraph 4(3)(a) of the Income Tax Act 
is replaced by the following:. • `' 

(a) subject to'paragraph (6), all 'deduetions 
'permitted in . cornputing MXPaYer's 'incœne 
for a taxation year for the purposes of this 
Part, except any deduction permitted by any 
of paragraphs'60(b) to (o), (p), (r) and (y) to 
(z), shall apply either wholly or in part to a 
particulàr source or to  sources in a particular 
place; and 

131.' (1).,Si. l'article 101 ,  de la: présente loi • 
entre en vigueur 'avant l'article 47 de l'autre 
loi, l'alinéa; 4(3)a) de la Loi de l'impôt sur 
revenu .est:remplacé par,  ce' qui suit • 

a) .  sons'teserVe'de l'aSnea G), les déduetions" 
permises dans le calcul du' revenu d'un 
contribuable • pour une année d'imposition • 
dans le cade de la présente' partie, sauf celles 
permises Par l'un dés alinéas 60b) à o), p), r) 
et v).. à z), s'appliquent, en totalité ou en 
partie,' à une Sôiwce' déterminée ou à des 
source' s situées dans un endroit déterminé;, 



2007 	 Exécution du budget et de l'énoncé économique (2007) 	 ch. 35 	255 

(2) If section 101 of this Act comes into ' 
force on the same  da y as section 47 of the 
other Act, then that section 47 is deemed to 
have come into force before that section 101. 

(3) The replacement of paragraph 4(3)(a) 
of the incomé Tax 'Ad by the operation or ; 	, 
subsection (1) applies" in respect of the 2007 
and subsequent taxation year., 

132. (1) If subsection 25  of the,  other , Act 
comes into force before section 109 of this 
Act, then paragraph 107.4(1)(j) of the bicorne 
Tax Act is réplaced by the following: , 

(j) if the contributor, is an amateur athlete 
trust; a cemetery care trust, an employee trust, 
an inter vivos trust deerned by subsection 
143(1) to, exist in respect of a congregatiOn 
that is , a constituent part of a réligious 
organization, 'a related segregatéd furid trust 
(as defiried by section 138.1), a trust 
described: in paragraph 149(1)(o.4) or a' trust 
governed by an eligible' funeral arrangement, 
an employees profit sharing plan; a registered 
disability savirigs plan, a reiistered éducation 
savingà, plan or a registered sUpplementary 
unemploymënt .  benefit plan, the partietdar 
trust is the sanie type of trust; and , 

(2) If section 25 of the other Act come 
into force on the sarne day as section 109 of 
this Act, then that 'section 109 is ticemed to 
have come into force before that section 25. 

(3) The replacement of: ,  paragraph 
107-.4(1) 0) of the Inéàine Tax Act by the 
operatiOn of inbsectioti (1),appliés in respect  
of the 2008  and  subsequent • taXation yéars. 

133. (1) If subsection 130(1) of the other 
Act comes into foi-Ce belOre section 114 of  this 
Act, then 

(a) that section 114 is deemed néver to 
have come into force and is repealed; and 

(b) paragraph 132.2(3)(h) or the Income 
Tax Act is replaced by the following: 

(2) S1 l'entrée en .vigueur de l'article 101 
de la.  présénte loi et .celle -de l'article 47 de 
l'autre loi sont concomitantes, cet article 47 
est réputé être entré en vigueur avant cet 
article '101. ; 

„. 
(3) Le remplacement de l'alinéa 4(3)a) de 

la Lài dé l'impôt sur le revenu par' l'effet'  dii 
paràgràphe (1) s'applique anx  années' d'im-
position  2007 et suivantes.  

132. (1) Si, l'article  25 de l'autre loi entre 
en vigueur avant l'article 109 de la présente 
loi, l'alinéa 107.4(1)j) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu est remplàcé par ce qui suit : 

j).si le cédant est une fiducie au profit, d'Un 
' athlète amateur, une, fiducie pour l'entretien 
d'un cimetière, une fiducie d'employés, une 
fiducie non testamentaire réputée, par le 
paragraphe 143(1), exister 'à l'égard' "d'une 
congrégation qui est une, partie constituante 
d'un organisine religieux, un è fiducie créée à 
l'égard du fànds réservé (au sens de l'article' 
138.1); One fiducie yiSée:à l'alinéa 149(1)o.4) 
ou une fiducie régie par un arrangement de 
servieeS funéraires, im régime de participa-
tion des 'employés aux bénéfices, un régime 
enregistré d'épargne-invalidité, un réginie 
enregistré d'éPargné-'études ou un régime 
enregistré de' PreStations supplérnentaires 'de 
chômage, la fiducie donnée' est une fiducie de 
même type; 

(2) Sil'entrée en Vigueur de, l'article 25 de 
l'autre' loi 'et celle "de l'article 109 'de la 
présente loi sont côncomitantes, cet' article 
109 est réputé être entré en vigueur avant' Cet 
article 25. • 

(3)'.  Le remplacement de l'alinéa 107.4(1)j) 
de kà Loi de l'impôt sur le, revenu par l'effet du 
paragraphe' (1)  s'applique aux annéesd'im.: 
poilficin 2008  et suivante s .  

133. (1) Si le paragraphe 130(1) de l'autre 
loi entre en vigu'eur"avant l'article 114 de la , 
présente loi : 

a) cet article 114 est -réputé ne pas être 
entré en vigueur et est abrogé; 

. b) l'alinéa 132.20)h) de la Loi de l'impôt 
sur le t•evenu est remplacé par ce qui suit : 
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(h) whère .a share to .which paragraph (g) 
applies would, if this Act .were readWithout. 
reference, to this ,  paragraph i : cease to, be :  
qualified investment (within the  meaning 
assigned by subsection 146(1), 146.1(1) or 
146.3(1), section 204 or sub. section  205(1)) as  . 
a' coris. equence 'of the . .qualifYing exchange, 
the.' share is .  deerned, to lm: , a.  qUalified 
investment until' the earlier of tire .daS,  that is  
60 days after the day that include's the tranafer -
time and the time at Which it isdisposèd of in 
accordance'with paragraplr (g); • • 

(2) If section 114 Of this Act eoinei into 
force before subsection 130(1) Of the othér 
Act; then paragraph ' 132.2(3)(h). of the 

*Income Tax Act is•replaced by the following:. 

„ 
(h) where a share to Which paragraph  
apPftes would, if this Act were read Without 
reference to this paragraph, ceaSe to be . .a 
qualified investment (Within  the  ineaning 
assigned by subsection .146(1), '146.1(1) .or 
146:3(1), section 204 Or subsection 265(1)) as 
a cOnseqUence of th& qUalifying exchange, 
the share is deemed tà be  a qualifié-d.  
inVestinent until the  earlier Of .  tliC day Mai is 
60 days after the day . that inCludes the' transfer 
tinie'and the tiine at Which it is dis'poSeci Of in 
accordance with paragraph (g); 

. 	(3) If subsection 130(1) of the other,  „Act 
comes into force on the saine day as section 
114 'of this Act, then that subsectimi 136(1) is 
deemed to have come into force  beforé ihat 
section 114 'and subsection '(1) . apPlies a's' 

• consequénce. 

(4) The replacement of .paragraph 
132.2(3)(h) of' the Inconte Tax Act 'by  the  
operation of paragraph (1)(b)  or  subsectiOn 
(2) or (3) applies in respect of the 2008 and 
subsequent taxation years. 

134. (1) On the firir  da on  ,Which both 
subsection 191(1) of the other'Aci and seetien 
124 of this  Act are in force, section 253.1 Of 
the Income TaX Act is replaced .by: the 
following:  

. h) ,l'etion à, laquelle.s'applique l'alinéa g) et 
gin cesserait, en l'absence du présent alinéa, 
d"être un placement admissible, ,au sens des 
paragraphes 146(1), 146.1(1) ou 146.3(1), de • 
l'article 204 ou du paragraphe 205(1), par 
suite de l'échange admissible est réputée être 
un tel Placement, jus.qu'au soixantième jour 
suivant le jour qui comprend le Moment du' 
tiaiisfert ou, S'il est antérieur, juqu'au . 

 mornent où elle fait l'objet d'une disposition' 
en'confonnité avec l'alinéa g); ' 

. 
'Si 
 

(. 2) 	l'article 114'-de la présente loi entre 
en vigueur avant le paragraphe 130(1) de 
l'autre' loi, l'alinéa '1 32.2(3)h) dela Loi de 
l'impôt sur le revenu est  remplaéé par ce qui 

h) l'actif:in à laquelle s'applique .  l'alinéa g) et 
qui ceSserait, en l'absehee du présent alinéa, 
d'être un placement admissible, au sens des 
paragraphes' 146(1), '146.1(1) ou 146.3(1), de 
1 article :204 'Ou du paragraphe '205(1), par 
suite de i'échangé admissible .  est réputée être 
un tel Placement Itiiqu'aii ''ÉoixantièMe' jour 
SuiVaiii le Sour , comprend 10 moment - du 
'transfert Ou; s'il est .  antérieur, jusqu'au 
Moment où elle fait l'objet d'une' dispositiori 
en confOmiità avéc l'alinéa g);'' • 

(3) Si l'entrée en vigueur du paragraphe 
130(1) de l'autre loi et celleile l'article 114 de 
la présente loi sont concomitantes, Ce para-: .  
graPhe 130(1) est réputé être entré en 
vigueur 'avant cet article 114, le paragraphe 
(1) s'appliquant en  éonséqüenée.' 	— 

(4) Le remplacement de l'alinéa 132.2(3) 1: ) 
de la Loi de l'impôt sur lei'evehu par l'effet de  
l'alinéa (1)b)  ou 'des Paragraphes 	Ou '(3) .  
s'applique 'aui ,années  d'imposition  2098' et • 
suivantes.  

134. 'ffi Dès le premier jour où le para-
graphe 191(1) de l'autre loi et l'article' 124 de  
la présente loi sont tous deux en vigueur,  
l'article' 253.1 de la loi de l'impôt sur :le 
revenu est remplacé par ce qui suit : 



2007 

Investments in 
limited 
partnerships 

Enaetnient of 
Act . 

253.1 For the purpoSes of subparagraph 
108(2)(b)(ii), ,paragraphs.130.1(6)(b), , 131(8)(b), 
132(6)(b),.:146.1(2.1)(c), .146.4(5)(b) and 
149(1)(o.2), ''the  definition , "private holding 
corporation" in subsectiOu 191(1) and Tegpla- , 

 tionS Made.  for 'the ;PtirpOsés 'of Paragraphs 
149(1)(o.3) and (o.4), if à trust or corporation 
holds an interest as a mernber of a partnership 
and, by- operation of any law governing the 
ariarigement..in respect, of the partnership, the 
liability of, the member ,as member of the 
partneiship is limited, the member Shall not, 
solelY because of its. acquisition and holding of 
that ,interesi, bé consi .dered to .carry on 'any' 
businesS or citer activity of the, partnerShip. ' 

(2) The replacement of section 253.1 of the 
Inconm Tax Act by the operàtion of subsec-
tion npplies in respect of thé 2008 and 
subsequent  taxation  years:' 	•' 

Application, 

135. Section 101 to 129 npPly to the 2008 
and subsequent taxation yéars, eXcept that 
section. 101 allstLapplies to the 2007 taxation 

CANADA DISABILITY SAVINGS ACT 

Enactment of Act 

136. The Canada Disability Savings Act is 
enacted as follows: 

An Act to encourage Shvings for persons with 
disabilities ' 

SHORT TITLE 

Short title 	 1. This Act may be cited as the" Canada 
Disability Savings Act. 

INTERPRETATION 

2. (1) The following definitions apply in this 
Act. 

"Canada Disability Savings Bond" mcans the 
bond payable or paid under section 7. 

Definitions 

"Canada 
Disability 	, 
Savings Bond" 
«bon canadien 
pour l'épargne-
invalidité» 
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253.1 , .Pour l'application du .  sous-alinéa 
108(2)b)(ii), des alinéas 130:1(6)b), 131(8)b), 
132(6)0, 146.1(2.1)c), 146.4(5)b) et 
149(1)o.2), de la définition de «société de 
portefeuille privée» au paragraphe 191(1) et des 
dispositions réglementaires prises en application 
des ,alinéas 149(1)o.3) et . o.4), la fiducie ou la 
société 'qui détient une participation à titre 
d'associé d'une société de personnes et dont la 
•esponsabilité à ce titre est limitée par la loi qui 
régit le contrat de société n'est pas.considérée 
comme un asso cie qui exploite Une entreprise 
ou exerce uné autre activité de la société de 
personnes du seul fait qu'elle a acquis cette 
participation et la détient. 

(2) Le remplacement de l'article 253.1 de 
la Loi de l'impôt sur le reveiiu  pnr l'effet du 
paragraphe  (1) s'applique aux années d'im-
position 2008 , et suivantes: 

Application 

135. Les articles 101 à 129 s'appliquent 
aux années d'imposition 2008 et suivantes. 
Toutefois, l'article 101 s'applique également 
à l'année d'impositMn 2007: 

LOI CANADIENNE SUR  L'ÉPARGNE- 
INVALIDITÉ 

Édiction de la loi 

136. Est édictée la Loi canadienne sur 	Man de la loi 

l'épargne-invalidité, dont le texte suit : 

Loi favorisant l'épargne destinée atix personnes 
handicapées 	. 

TITRE ABRÉGÉ 

1.! Loi canadienne sur l'épargne-invalidité. 	Titre abrégé 

DÉFINITIONS 	, 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli- 	Définitions 

quent à la présente loi. 

«bon canadien pour l'épargne-invalidité» Bon 
versé ou à verser aux termes de l'article 7. 

Placements dans 
des sociétés de 
personnes en 
commandite 

«l'on canadien 
pour l'épargne- 
invalidité » 
"Canada 
Disability 
Savings Bond" 



'"child tax 
benefit" 
«prestation  
fiscale pour • 
enfants» 

"contribution" 
«cotisation» 

"Dmily income" 
«revenu 

Income Tax Act 
expressions 

Purpose 

grant , payable or paid  under séction' 6. 

"child tax benefit" means a deemed oveipay,, 
ment • uUder Subdivision a.1 of Division E. of 
Part 1 of the Income Tax Act. • • 

contribution" nieans any a'mount Paid into the 
registéreçl disability SaVings plan of à bene-
ficiary ln' accordarice 'with section 146.4 Of the 
Income Tax  At  but' does not incltide 

(a) an ,amount transferred under subsection . 
146.4(8) of that 'Act; 

(b) any prescribed payment , referred to•in the 
definition "contribution" in subsection. 
146.4(1) of that Act; or 

(c) an amount paid into the plan under this 
Act. 	• 	• 

"familY, ineome" irieans the incenie determined 
by the Ministei' in accordanee'with the'défini-: 
tion "adjusted inconie" in Sectioii 1216 of the 
Income Tax Act by , using the information 
provided by the •Minister of National Revenue 
for that purpose. 

. (2) Unless a contrary intention appears, in 
this Act 	 • 	, 

. 	. 
(a) the expressions "àdjusted income", "eli-' 
gible .individual", and "qualified dependapt", 
have the same meanings as in section 122.6 
of the bicorne Tax Act; 

(b) the expressions "holder", "issuer" and 
"regisiered disability savings plan" ,have the 

. same meanings as in section 146.4 of that 
Act; and 

(c) any other expression lias the same mean-
mg as in that Act. 

«cotisation» 
"contribution" • 

«prestation . 
fiscale pour 
enfants» 
"child tax 
benefir 

«revenu: 

"family bicorne" 

«subvention 
canadienne pour 
l'épargne-
invalidité » 
"Canada 
Disability 
Savings Grant" 
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' "Canada 	"Canada Disability Savings Grant" méans the 
Disability 
Savine Grant" 
«subvention  • • 
canadienne pour 
I 'épargne-
invalidité» 

PURPOSE 

3. Thé puipose Of  this Act is , to , encourage' 
long terni savings through registered disability 
savings plans to provide for the financial 
sécurity of persons With severe and prolonged 
impairment's in physical or mental functions.  

«cotisation:» ,  Somme versée au régime enregis-
tré 'd'épargne-invalidité d'un bénéficiaire' 
conformément à l'article' 146.4 de: la Loi , We 
l'impôt sur le revenu; ne sont 'pas . isés: • ' 

q) :  les soi-ruines transférées conformément au 
paragraphe 146.4(8) de dette loi; 

b) .les . paiements • visés .par le règlement ' 
mentionné à- la définition . de « cotisation » 
au paragraphe 146.4(1) de la même 	• • 

c) les :soMmes .  Versées au 	aux' termes -. 
 de la présente loi. 

«prestation fiscale pour enfants » S'entend„d'un 
paiement, en .  trop présumé au sens de la sous-, 
section a.1 de la section E de la partie I de la Loi 
de l'inipôt sur' le re Venu.' . • 

« revenu , familial », Revenu, dont le ministre 
établit le montant conformément à la définition • 
de «revenu modifié» à l'article 122.6 de la Loi 
de l'impôt sur le revenu' à l'aide des rensei-
gnements que lui communique, le, ministre du 
Revenu national à cette fifl , 

« subvention canadienne 'potir l'épargneinvali-
dite » Subvention versée on à verser aux termes 
de l'article 6. 

	

(2) Sauf indication Contraire, dans la présente 	Terminologie— 
Laide l'impôt 
sur le revenu • 

a) les termes «particulier admissible», « per-
. sonne , à charge admissible >? et , , « revenu 
modifié » s'entendent au sens de 1"artiçie 
122.6 de la Loi de l'impôt sur le revenu; 

b) les termes « émetteur ' », « régime enregis- 

	

tré d'épargne-invalidité » et «titulaire» s'en- 	• 
tendent au sens de l'article 146.4 de cette loi; 

c) les autres termes s'entendent au sens de la 
même loi. 

• • • 	 • 

OBJET 

3. La présente loi a pour objet d'encourager 	Objet 

la constitution d'une épargne à long terme dans 
les régimes enregistrés d'épargne-invalidité en 



MINISTER MINISTRE 

Désignation du 
ministre 

Mesures 
d'information 

Subvention 
canadienne pour 
l'épargne-
invalidité 
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vue d'assurer la sécurité financière des person-
nes ayant une déficience grave et prolongée des 
fonctions physiques ou mentales. 

Designation of 
M in ister 

Informing 
Canadians 

Canada 
Disability 
Savings Grants 

4. The Governor in Council may, by order, 
designate a minister of the Crown to be "the 
Minister" for the purposes of this Act. 

5. The Minister may take any measures that 
the Minister considers .appropriate to make 
known to Canadians the existence of Canada 
Disability Savings Grants and Canada Disability 
Savings Bonds. 

PAYMENTS 

6. (1) Subject to this Act and the regulations, 
on application, the Minister may, in respect of 
any contribution made to a registered disability 
savings plan of a beneficiary, pay a Canada 
Disability Savings Grant into the plan. The 
grant is to be paid on any terms and conditions 
that the Minister may specify by agreement 
between the Minister and the issuer of the plan. 

4. Le gouverneur en conseil peut, par décret, 
désigner le ministre fédéral visé par le terme 
« ministre » figurant dans la présente loi. 

5. Le ministre peut prendre les mesures qu'il 
estime indiquées pour faire connaître à la 
population canadienne l'existence des subven-
tions canadiennes pour l'épargne-invalidité et 
des bons canadiens pour l'épargne-invalidité. 

VERSEMENTS 

6. (1) Sous réserve des autres dispositions-
de la présente loi et des règlements, le ministre 
peut, sur demande, verser au régime enregistré 
d'épargne-invalidité d'un bénéficiaire une sub-
vention canadienne pour l'épargne-invalidité à 
l'égard de toute cotisation versée à ce régime. 
La subvention est versée selon les modalités que 
le ministre peut fixer dans unè convention 
conclue avec l'émetteur du régime. 

(2) Le montant de la subvention canadienne 
pour l'épargne-invalidité pouvant être versée 
pour une année donnée correspond à la somme 
suivante : 

a) 300% de la tranche du total des cotisa-
tions versées pendant l'année donnée qui est 
inférieure ou égale à 500$ et 200% de celle 
qui est supérieure à 500 $ mais inférieure ou 
égale à 1 500$, si le bénéficiaire, selon le 
cas : 

(i) est un particulier qui est âgé de dix-huit 
ans ou plus au 31 décembre de l'année 
précédant l'année donnée et dont le revenu 
familial pour l'année donnée est inférieur 
ou égal à 74 357 $, 

(ii) est une personne à charge admissible 
d'un particulier admissible dont le revenu 
modifié utilisé pour déterminer, pour le 
mois de janvier de l'année donnée, le 
montant de la prestation fiscale pour 
enfants est inférieur ou égal à 74 357 $, 

Amount of grant 	(2) The amount of a Canada Disability 
Savings Grant that may be paid for a particular 
year is equal to 

(a) 300% of the part of the total contributions 
made in the particular year that is less than or 
equal to $500, and 200% of the part of those 
contributions that is more than $500 but less 
than or equal to $1,500, if the beneficiary is 

(i) an individual who is at least 18 years of 
age on December 31 of the  year preceding 
the particular year and whose family 
income for the particular year is less than 
or equal to $74,357, 

(ii) a qualified dependant of an eligible 
individual whose adjusted • income used to 
determine the amount of a child tax benefit 
in respect of January in the particular year 
is less than or equal to $74,357, or 

(iii) a person in respect of whom a special 
allowance under the Children's Special 
Allowances Act is payable for at least one 
month in the particular year; or 

Montant de la 
subvention 



7. (1) Subject to this Act and the regulations, 
on application, the Minister may pay a Canada 
Disability Sa. vings Bond into a registered 
disability savings plan of a beneficiary. The 
bond is to be paid on any terms and conditions 
that the Minister may specify by agreement 
between the Minister and the issuer of the plan. 

Canada 
Disability 
Savings Bonds 

No 
determination 
for January 

Beneficiary bom 
in December 

Aucune 
détermination 
pour le mois de 
janvier 

Bénéficiaire né 
en décembre 

Rajustement 
annuel des 
sommes 

Maximum 

Bon canadien 
pour l'épargne-
invalidité 
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(b) 100% of the total contributions made in 
the particular year, up to a maximum of 
$1,000, in any other case. • 

Family income 	(3) For the purposes of subparagraph 
(2)(a)(i), the family income for a particular year 
is that income determined for the year that 
ended on December 31 of the second preceding 
year. 

(4) If there has been no .determination of 
eligibility for a child tax benefit in respect of 
January in a particular year, the adjusted income 
to be used for the purposes of subparagraph 
(2)(a)(ii) is thé adjusted income used to 
determine the amount of a child tax benefit for 
the first month in the particular year in respect 
of which eligibility has been established.. 

(5) In applying subsection (4) in respect of a 
beneficiary.  born in December, the reference to 
"the first month in the particular year in respect 
of which eligibility has been established" in that 
subsection is to be read -as a réference to 
"January of the next year". 

Index ing 	 (6) The amount of $74,357 referred to in 
paragraph (2)(a) is to be adjusted, as set out in 
section 117.1 ofthe Income Tax Act, for each 
year after 2007. 

Lifetime cap 	(7) Not more than $70,000 in Canada 
Disability Savings Grants may be paid in 
respect of a beneficiary during their lifetime. 

Amouni of bond 	(2) The amount of a Canada Disability 
Savings Bond that may be paid for a particular 
year is 

(iii) est une personne pour qui une alloca-
tion spéciale prévue par la Loi sur les 
allocations spéciales pour enfants est à 
verser pour au moins l'un des mois de 
l'année donnée; 

b) 100% du total des cotisations versées 
pendant l'année donnée, à concurrence de 
1 000 $, dans les autres cas. 

(3) Le revenu familial pour l'année donnée 	Revenu familial 

est, pour l'application du sous-alinéa (2)a)(i), 
celui établi pour l'année ayant pris fin le 31 
.décembre•de la deuxième année précédente. 

(4) Si aucune détermination de l'admissibi-
lité à la prestation fiscale pour enfants n'a été 
faite pour le mois de janvier de l'année donnée, 
le revenu modifié utilisé pour l'application du 
sous-alinéà (2)a)(ii) est celui utilisé pour 
déterminer le montant de la prestation fiscale 
pour enfants pour le premier mois de l'année 
donnée pour lequel le particulier est admissible. 

(5) Pour l'application du paragraphe (4) au 
bénéficiaire né en décembre, la mention à ce 
paragraphe du premier mois de l'année donnée 
pour lequel le particulier est admissible à la 
prestation fiscale pour enfants vaut mention du 
mois de janvier de l'année suivante. 

(6) La somme de 74 357 $ mentionnée à 
l'alinéa (2)a) est rajustée conformément à 
l'article 117.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu 
polir chacune des années postérieures à 2007. 

(7) Il ne peut être versé à l'égard d'un 
bénéficiaire plus de 70 000 $ au titre de la 
subvention canadienne pour l'épargne-invalidité 
au cours de sa vie. 

7. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi et des règlements, le ministre 
peut, sur demande, verser un bon canadien pour 
l'épargne-invalidité au régime enregistré d'é-
pargne-invalidité d'un bénéficiaire. Le bon est 
versé selon les modalités que le ministre peut 
fixer dans une convention conclue avec l'émet-
teur du régime. 

(2) Le montant du bon canadien pour 	Montant du bon 

l'épargne-invalidité pouvant être versé pour 
une année donnée correspond à la somme 
suivante : 
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(a) $1,000, if the beneficiary is 

(i) an individual who is at least 18 years of 
age on December 31 of the year, preceding 
the pa rt icular year and whose family 
income for the karticular year 	less than 
or equal to $20,883, 

(ii) a qualified dependant of an eligible 
individual whose adjusted income used to •,.. 
determine the amount of a child tax benefit 
in respect of January in the particular year 
is iess than or equal to $20,883, or 

(iii) a person in respect of whom a special 
allowa,nce under the .Children:s Special 
Allowances Act is payable for at least one 
month in the particular year; or 

(b) the amount determined by the formula set 
out. in subsection (4), if the beneficiary is . 

(i) an individual who is at least 18 years of 
age on December 31 of the year preceding 
the particular' year and whose family 
inc'ome for the'particular year is more than 
$20,883 but less thàn $37,178, or 

(ii) a qualified dependant of an eligible 
individual whose adjusted incbme used to 
determine the amount of a child tax benefit 
in respect of JanuarY 'in the particUlar year , 

 is more than $20,883 but less than . 
 $37,178. 

Family income 	(3) For the purposes of subparagraphs 
(2)(a)(i) and (b)(i), the family income for a 
particular year is that income determined for the 
year that ended  'on  December 31 of the seéond 
preceding year. 

Formula 	 (4) For the purposes of paragraph (2)(b), the 
formula is as follows: 

$1,000 - [$1,000 x (A - B) / (C - B)] 

where 

A is, as the case may be, the fainily income 
referred to in subparagraph (2)(b)(i) or the 
adjusted income referred to in subparagraph 
(2)(b)(ii); 

a) 1  000$, si le bénéficiaire, selon le cas : 

(i) est un particulier qui est âgé de dix-huit 
ans ou plus au 31 décembre de l'année 
précédant l'année donnée et dont le revenu 
familial pour l'année donnée est inférieur 
ou égal à 20 883 $, , 	• 	 - 
(ii) est une personne à charge admissible 
d'un particulier admissible dont le revenu 
modifié utilisé pour déterminer, pour le 
mois de janvier- de l'année donnée, le 
montant de la prestation fiscale pour 
enfants est inférieur ou égal à 20 883 $, 

(iii) est une personne pour qui une alloca-
tion spéciale prévue par la Loi sur les 
allocations spéciales pour enfants est à 
verser pour au moins l'un des mois de 
l'année donnée; 

b) le résultat •du calcul effectué selon la 
formule prévue au paragraphe (4), si le 
bénéficiaire, selon le cas : 

(i) est un particulier qui est âgé de dix-huit 
ans ou plus au 31 décembre de l'année 
précédant l'année donnée et dont le revenu 
familial pour l'année donnée est supérieur 
à 20 883 $ mais inférieur à 37  178$,  

(ii) est une personne à Charge admissible 
d'un [3articulier admissible dont le revenu 
modifié utilisé pour déterminer, pour, le 
mois de janvier de l'année donnée, le 
montant de la prestation fiscale pour 
enfants est supérieur à 20 883 $ mais 
inférieur à 37 178 $. • • 

(3) Le revenu familial pour l'année donnée 	Revenu familial 

est, pour l'application des sous-alinéas (2)a)(i) 
et b)(i), celui établi pour l'année ayant pris fin le 
31 décembre de la deuxième année précédente. 

(4) Pour l'application de l'alinéa (2)b), la 	Formule 

formule est la suivante : 

1 000$ - [1 . 000$ x (A - B) / (C - B)] 

où: 

A représente, selon le cas, le revenu familial 
visé au sous-alinéa (2)b)(i) '6-u lé revenu 
modifié visé au sous-alinéa (2)b)(ii); 

; 	• 
B 20 883 $; 



Rounding of 
aMOuntS 

No 
determ ination 
for January 

Beneficiary born 
in December 

Indexing 

Lifetime . cap 

(5) If an amount calculated under subsection 
(4) containS a fraction of a cent, the amount is to 
be rounded to the nearest whole cent or, if the 
amount is equidistant from two whàle cents, to 
the higher of them. 

(6) If there has been no determination of 
eligibility for a child tax benefit. in respect of 
January in à particular year, the adjuSted incâme 
to be used for the purposes of subparagraphs 
(2)(a)(ii) and (b)(ii) is the adjusted income used 
to determine the amount of a child tax benefit 
for the first month in the particular year in 
respect of which eligibility has been established. 

(7) In applying subsection (6) in respect of a 
beneficiary born in December,  the  reference to 
"the first month in the particular year in respect 
of which eligibility has been established" in that 
subsection is to be read as a reference to 
"January of the next year". 

(8) The amounts of $20,883 and $37,178 
referred to in subsections (2) and (4) are to be 
adjusted,  •as set out in section 117.1 of the 
Income Tax Act, for each year after 2007. 

(9) Not more than $20,000 in Canada 
Disability Savings Bonds may be paid in respect 
of a beneficiary during their lifetime. 

Aucune 
détermination 
pour le mois de 
janvier 

Bénéficiaire né 
en décembre 

Rajustement 
annuel des 
sommes 

8. La subvention canadienne pour l'épargne- 	versement 
invalidité ou le bon canadien pour l'épargne-
invalidité ne peut être versé que si : 

a) d'une part, il est fourni au ministre, selon 
- le cas : 

(i) le numéro d'assurance sociale du 
bénéficiaire,' 

(ii) le numéro d'assurance sociale du 
particulier admissible visé aux sous-alinéas 
6(2)a)(ii) ou 7(2)a)(ii) ou b)(ii), 

(iii) le numéro d'entreprise du ministère, 
de l'organisme ou de l'établissement qui a 
la charge du bénéficiaire pour qui une 
allocation spéciale prévue par la Loi sur les 
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B is $20,883; and 

C is $37,178. 
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C  37178$.  

(5) Dans les calculs visés au paragraphe (4), 	Arrondissement 

le résultat est arrondi au cent supérieur s'il 
comporte une fi-action égale ou supérieure à un 
demi-cent et, dans le cas contraire, au cent 
inférieur. 

(6) Si aucune détermination de l'admissibi-
lité à la prestation fiscale pour enfànts n'a été 
faite pour le m' ois de janvier de l'année donnée, 
le revenu modifié utilisé pour l'application des 
sous,alinéas (2)a)(ii) et b)(ii) est celui utilisé 
pour déterminer le montant de la prestation 
fiscale pour enfants pour le premier mois de 
l'année donnée pour lequel le particulier est 
admissible. 

(7) Pour l'application du paragraphe (6) au 
bénéficiaire né en décembre, la mention à ce 
paragraphe du premier mois de l'année donnée 
pour lequel le particulier est admissible à la 
prestation fiscale pour enfants vaut mention du 
mois de janvier de l'année suivante. 

(8) Les sommes de 20 883 $ et 37 178 $ 
mentionnées aux paragraphes (2) et (4) sont 
rajustées, conformément à l'article 117.1 de la 
Loi de l'impôt .  sur le revenu pour chacune des 
années postérieures à 2007. 

(9) 11 ne peut être versé à l'égard d'un 	maximum 
bénéficiaire plus de 20 000 $ au titre du bon 
canadien pour l'épargne-invalidité au cours de 
sa vie. 

Payment 8. Neither a Canada Disability Savings Grant 
nor a Canada Disability Savings Bond may be 
paid unless • 

(a) the Minister is provided with, as the case 
may be, 

(i) the Social Insurance Number of the 
beneficiary, 

(ii) the Social Insurance Number of the 
eligible individual referred to in subpara-
graph 6(2)(a)(ii) or 7(2)(a)(ii) or (b)(ii), 
and 

(iii) the business number of the depart- 
ment, agency or institution that maintains 
the beneficiary in respect of whom a 



Debt due to Her 
Majesty. . 

Recovety of 
payments and 
interest 

„ . 

.1; 
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special -allowance is payable under the 
Children's Spécial;Allowance Act fora. 

- 1ml-ah in the particular year;,and:. • ,• 

(bj thé beneficiary' i's resident in Canada; in 
the Case' fof à Canada Disability §aVing's' 
Grant, at the tirne the contribution to the 'plan 
is made 'and, in thé ca se' of Canada 
Disability Savings Bond, immediately before 
the payment is Made. 

9. The Minister niay,  in preseribed  cfrcuiii-
stances, pay interést, ealeufated as'prescribed,'Id 
resPect of Canada Disability Sayings Grants or 
Canada Disability Savings Bonds. 

Payments out of 	; 10. All amounts payable by the Minister, 
under this Act shall be paid out of the 
Consolidated Revenue Fund. 

Waiver 	 U. On application made by the ,holder or the 
beneficiary, . to avoid undue . hardship, • the 
Minister, may, in prescribed ,,circuntstances, 
waive ,  any of the, pr,escribéd requirements of 
this Act, or the regulations that relate to thé 
payment of any amount or the repayment of any 
amount or earnings generated by that annount. 

' 

	

	Thé application innèt be in the forM and Manner 
apprdved by the Mirdster. 

!. 	„ 	• 

GENERAL 

12. (1) An amount required te be 'repaid 
under`this Act; the regulations or an agreement 
entered into under this Act constitutes a debt 
due to •Her Màjesty it right of Canada 'as of the 
date on which the Minister issues a written 
notice to thé person responsible 'for 'the debt 
indicating the amount that is due. 

(2) Debts due to Her Majesty in, right of 
Canada under this  Act a're recoverable,  includ-
ing in the Federai Court or any other court of 
competent jurisdiction, by the Minister of 
National Revenue. 

allocations spéciales pour enfants est à 
verser, pour l'un des mois :  de l'année 

• donnée; ,: , 

b) d'aUtre: part, le bénéficiaire est un résident 
du Canada au :moment du versement' de la 
cetisation, s'il s'agit de là subveritien cana:- 
dienné'pdur l'épargne-invalidité, et, s'il s'agit' 
du '1:16n canadien' poùr l'épargne-invalidité, 
immédiatement avant le versement de celui- 
ci. 

9. Le ministre peut, dans les' cireeinâtances 	In'fér,êtS 

prévtiàà par ' règlement, verser ''sur une àiinYed-
tion cànadienne pour l'éPargneLinvalidité ou un 
bo'n canadien pdur répargnéLinValidité . 

 intérêts 'calculéi' seldri les medalité.s.  prévues 
par 'règlement.. 	 :;• • 

10. Les sommes versées .  par Je ministre aux 
termes de la présente loi sont prélevées sur le 
Trésor. 

••,, 	,• 	• 	•, 	, 	•,, 	.• 	 , 
11, .1_,Ç ministre peut sur demande du titulaire . _ Renonciation 

ou du ,,bénéficiaire, , dans les circonstances,,, 
prévues par règlement, pour éviter qu'un , 
préjudice, injustifié ne, soit , eausé, renoncer à 
celles .  dés - exigençei de .la présente loi ou des 
règlements prévues par règlement qui, sont liées . 
soit au versement de sommes, soit au rembour-
sement de"ces -sornmes  et  dés 'revenus générés 
par celles-ci. Lé 'titulaire 'oti 
présente la deinande dan, la 'forme'et selon le  
modalités que le' Ministre' apProuVe. 

DISPOSITIONS • GÉNÉRALES 

12. (1) La somme à rembourser aux tenues 
de; fa 'présente loi, 	règlements' ou. d'ùhè 
conventién• 'Conclue sous' le régime -de celle-ci: 
constittie une eréance'cle Sa Majeàté› du chef du • 
Canada exigible à' comPter de' la 'date' à laquelle' 
le :ministre' délivre • tin: • avis ,  écrit inforniant . 1a ' 
personne re'§p'onsable de la créance' du militant 

'•• 

	

(2) La eréauce—  de Sa Majesté du chef du 	Recouvrement 

Canada exigible aux termes de la présente loi est 
recouvrable par ,  le ministre :du Revend national, 
notammentdevant la .Cour .fédérale ou devant 
tout autre tribunal 'cornpéte,nt., , . 

Interest 

CRF 
Sommes 
prélevées sur le 
Trésor 

Créance de Sa 
Majesté 



(3) Despite subsection 14(1), debts due to 
Her Majesty in right of Canada under this Act 
may be recovered at any time by way of 
deduction fiom, set-off against or, in Quebec, 
compensation against, any sum of money that 
may be due or payable  by Her Majesty in right 
of Canada to the person responsible for the debt, 
other than an amount payable under section 
122.61 of the Incarne Tax Act. 

13. Despite subsections 12(2) and 14(1), an 
amount required to be repaid by a person under 
this  Act, the regulations ,or an agreement entered 
into under this Act, rnay be recovered by the 
Minister at any .time by way of deduction fiom, 
set-off against or, in Quebec, compensation 
against, any sum of money that may be due or 
payable undet this Act to the person. 

Deduction and 
set-off 

Deduction and 
set-off by the 
M in ister 

(3) :.If a person's liability for debts due to Her 
Majesty in right. of Canada, under this .Act .is 
acknowledged in, accordance with subseetion 
(4) after the expiry of ,the limitation ,or, 
prescription period, an action or proceedings 
to recover the money may, subject to subsec- , 
tions (2) and (5), be brought within six years 
after the date of the acicnowledgement. 

(4) An acknowledgement 'of liability means 

(a) a writ-ten promise to: pay the :money 
• owing, signed by the person or his or her 

agent or other representative; 

Compensation et 
déduction 

Compensation et 
déduction par le 
ministre 

Reconnaissance 
de responsabilité 
après 
l'expiration du 
délai de 
prescription 

Types de 
reconnaissance 
de responsabilité 
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14. (1) Subject to this section, no action or 
proceedingsshall be taken to recover debts due 
to Her Majesty in right of Canada'under thiS Act 
after the expiry of the six-year limitation or 
prescription period: that begins on the day ,  Ou 
which the Minister issues the notice referred to 
in subsection 12(1). 

Acknowledge- 	(2) If a person's liability for debts due to Her 
Majesty in right of Canada under this Act is 
acknowledged in accordançe with subsection 
(4), the time .ciuring: which the, limitation or 
prescription period has nm before the acknowl- 
edgement ,does not cbunt in the calculation of 
that period. 

Acknowledge-
ment after expiry 
of limitation or 
prescription 
period 

(3) Malgré le paragraphe 14(1), le 'recouvre-
ment, par voie de compensation ou de déduc-
tion, du montant d'une créance de Sa Majesté 
du chef. du Canada exigible aux termes de la 
présente loi peut être effectué en tout temps sut 
tolite somme à verser à la personne responsable 
de la créance par Sa Majesté du chef du Canada, 
à l'exception de celle à verser aux termes, de 
l'article 122.61 de la Loi de l'impôt sur 
revenu. 

13. Malgré les paragraphes 12(2) et 14(1), le 
recouvrement par voie .de. compensation 'ou de 
déduction, d'une somme 4  rembourser aux 
termes de la présente loi, des règlements ou 

• d'une cenvention Conclue le régime de celle-ci 
peut être effectué en tout temps par le ministre 
sur toute somme à verset aux termes de la 
présente loi à la personne responsable du 
remboursement. 

14. (1) Sous réserve des autres dispositions 	Prescription  

du présent article, toute poursuite en recouvre-
ment d'une: créance de Sa .  Majesté du chef du 

' Canada exigible aux termes de la présente loi se' 
prescrit par six ans à compter de la' date à 
laquelle l'avis est délivré. aux termes du 
paragraphe 12(1). 

(2) ,Si, conformément au paragraphe (4), la 	Reconnaissance 
responsabilité d'une personne à l'égard d'une 
créance de Sa Majesté du chef du Canada' 
exigible aux termes de la présente loi est  
reconnue, la période courue avant cette recon-
naissance ne compte pas dans ,le calcul du délai 
de prescription. 

(3) Si, conformément au paragraphe. (4), la, 
responsabilité d'une personne .à l'égaie d'une 
créance de Sa Majesté du chef du Canada 
exigible aux termes , de la présente loi, 
reconnue après l'expiration du délai , de preS-
cription, .des poursuites en recouvrement ,peu-
vent être intentées, sous réserve des paragraphes 
(2) et (5), dans les six ans suivant la date de la 
reconnaissance de responsabilité. • 

(4) Constituent une reconnaissance de res-
ponsabilité: 

a) la promesse écrite de payer le montant de 
la créance, signée par la personne ou par son 
mandataire ou autre représentant; 

Limitation or 
prescription 
period 

ment of' liability 

Types of 
acknowledge-
ments 

de responsabilité 
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b) la,reconnaissance écrite de l'exigibilité de 
la créance, signée par la personne ou par son ; . 
mandataire ou autre représentant, que cette 
reconnaissance contienne ou non une pro-
ineS'se iMplicite de payer ou une déelaiation 
de refus de paieMent; 

Suspension du 
délai de 
prescription 

Mise en oeuvre 
de décisions 
judiciaires 

Renseignements 

2007 • 	 Exécution du budget et de 

(b) a written acknowledgement of the money 
owing, signed by the person or his or her 
agent or other representative, whether or not a , 
promise to pay can be implied frorn it and 
whether or not it contains a refusal to pay; 

(c) a part payment by the person or his or her 
agent or other representative of any money 
owing; ,or • 

(d) any acknowledgement of the money 
owing made by the person, his or her agent 
or other representative or the trustee or 
director in the course of proceedings under , 

the Bankruptcy ,  and Insolvency Act or any . 
other legislation dealing with the payment of 
debts. 

Limitation or 
prescription 
period 
suspended 

Enforcement 
proceedings 

Collection of 
information 

(5) The .running 'of a limitation or prescrip- 
tion ;. period • is suspended during , • 

(à)" the period begirMing on th'e clay' 'on whiôh 
the Minister receives an application  'under 
section •11 and ending ,on the day on -which 
the Minister issues a flecision; • • 

(b) the period béginning on the day on which 
the Minfsterof National Revenue ieceives an 
applichtion 'concéhiing subseeticin • 146.4(12) 
o'f the eome Tàx A'ct à.nd enclin-g on thé day 
on which that Minister makes a decision; 

(c) thé 'period beginiiing on'  the day on which 
an application for judicial réview, with 
respect fo' a •decisiOn' of the Minister'M iSsue 

• a notice under sub,section -12(1), is filed and 
ending on'the day on which the final decision 

. is rendered; ,  and . 	, • 
(d) anY''period in which' it ls prohibited fo 
tomnienee or continué'an action Or other 
Pi‘deeedings against ,,the per'son to recoger 
debts 'chie tà Her Majeàty in right Of Canada 
under this Act. 

(6) This'séetion'does not apply in respect,of 
ari r  aétiOn' or ProceedingS relating to the ekèéu-
fion,' ienewal Or' enfereetnent of - a judgment. 

15. If the Minister considers it advisable, the 
Minister may, subject to conditions agreed on 
by the 'Minister' 'and the Minister of 'National  

c) le paiement partiel du montant de la 
créance par la personne pu par son manda-
taire ou autre représentant; 

cl) la reconnaissance par la personne, son 
mandataire ou autre représentant, le syndic ou 
l'administrateur, de l'exigibilité de la créance, 
dans le .cadre. de mesures prises conformé-
ment à la Loi sur la faillite et l'insolvabilité 
ou dans le cadre de toute autre loi relative au 
paiement de dettes. 

(5) La prescription ne court pas pendant les 
périodes suivantes : , 

Celle comniençant à la date où le' Ministre 
'reçoit iine demande visée à l'ai-ticle 11 et sé 
terminant à la date où il rend une décision à 
cet égard; , 

b) 'celle coin' menéant à la date où le ministre 
du Revenu 'national reçoit une demande 
rélàtive au paragraphe 146.4(12) de la Loi 
de l'impôt Sur le revenu et se terminant à la 
date où il rend une décision à Cet égard; 

c) celle commençant à la date d'introduction 
d'une deniande de contrôle judieiaire relative 
à là décision dti ministre de délivrer l'agis aux 
termes du paragraphe 12(1) et se terminant à 
la date où la décision finale est rendue à cet 
égard; 	. 

d) celle au cours de laquelle il est interdit 
d'intentei: ou dé continuer contre là personne 
des poursuites en recouvrement d'une 
créance dé Sa Majesté -  du Chef du Canada 
exigible aux termes de la présente loi.' 

(6) Le présent article ne s'applique pas à des 
poursuites relatives à' l'eXécution, à la Mise' en 
oeuvre ou au renouvellement d'une' dééision 
judiCiaire. 

15. S'il l'estime indiqué, le ministre peut, 
aux conditions dont il convient avec le ministre 
du Revenu national, recueillir, peul' l'appliba- 
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Notification by 
Minister of 
National 
Revenue 

Regulations 

Revenue, collect any prescribed Information for 
the administration of section 146.4 and Part XI 
of the hicoyne Tax Act. 

16. When  th 	of National Revenue 
considers that a' regiStered disability savings 
plan is no longer. registered 4 virtne of the 
application of paragraPh I46.4(10)(a) of the 
Inconie Tax Act, the Minister of' National 
Revenue shall as soon as possible notify the 
Minister in writing. 

17. 'Thé Govemor in Council May make 
regulations for carrying out the purnose ' and 
proviSions of this' Act and; without limiting the 
generality of the 'foregoing, may' make regula-
tions 	• 	' 

(a) establishing requirements that must be 
mét by ' a registered disability savings plan 
and by persons in respect of the plan before a 
Canada Disability Savings Grant or a 'Canada 
Disability Savings Bond may be, paid in 
respect of the plan; 

(b) establishing the manner of determining 
the amoimt of a ,Canada Disability Savings 
Grant that .  may be paià in respect of • 
contributions made to registered diiability 
savings plans or the amount of a Canada 
Disability S.avings Bond that may be paid 
into those plans; • 
(c) specifying terms, and conditions to be 
included In agreements entered into between 
an . issuer of a registered disability ,  sayings 
plan and.the Minister; 

(d) governing the repayment of any amount 
paid under this Act or earnings generated by 
those amounts including proyiding for the 
cireumStances under winch an amount or . 
earnings must be repaid and the manner of 
calculating such an amount or earnings; . 

(e) specifying the circumstances in which the 
Minister may pay, interest on Canada Dis-
ability Savings Grains or Canada Disability' 
Savings Bonds as well as the manner of . 
calculating interest; 

(f) specifying the requirements of this Act -or 
the regulations relating to the payment of any 
amount or the repayment of any annount or  

tion de l'article 146.4 et de 
de l'impôt mir le 'revenu, 
prévus par règlement.' 

16. S'il estimé qu'un 
d'épargne-invalidité cesse 
application de l'alinéa 146. 
l'impôt sur le revenu, le 
national en avise le ministr 

17. Le gouverneur en conseil peut, par 	Règlements • 
règlement, prendre toute mesure d'application 
de la présente loi et, notamment : • 	• 

a) prévoir les exigence S à remplir par un 
régime enregistré d'épargne-invalidité et par 	• 
des. personnes relativement au régime avant 
qu'une subvention canadienne pour l'é-
pargne-invalidité ou• un bon •canadien pour • 
l'épargne-invalidité puisse être versé relati : 

 vetnent au régime; 

b) prévoir les modalités de calcul de la 
subvention canadienne pour l'épargne-invali-
dité qui peut ,être versée à l'égard de 
cotisations à des ›régimes enregistrés d'é-
pargne-Invalidité .ou du bon canadien pour 
l'épargne-invalidité qui peut .  être versé à de 
tels régimes ;  . . 	. 

c) prévoir les modalités à inclure dans les • 
conventions .  entre , l'émetteur d'un , régime 	• 
enregistré d'épargne-invalidité et le ministre; 

d) régir le remboursement 'des sommes 
versées aux termes de la présente loi ainsi . 	• 
que des .  revenus générés par celles-ci, notam-
ment en prévoyant les circonstances dans 
lesquelles les sommes versées et les revenus 
générés doivent, être remboursés et 
môdalités de' calcul de ces sommes. et  
revenus; • 

e) prévoir les circonstances dans lesquelles le 
ministre peut verser des ,intérêts sur une 	. 
subvention canadienne pour l'épargne-invali-
dité ou un bon canadien pour l'épargne -
invalidité ainsi que les modalités :  de calcul de 
ces intérêts; 

j) prévoir les exigences, de la présente loi ou 
des règlements .  qui Sont liées soit au verse r 

 ment de sommes soit au remboursement de 

la partie XI de la Loi 
les renseignements 

régime enregistré 
d'être enregistré en 
4(10)a) de la Loi de 
ministre du Revenu 
e sans délài par écrit. 

Avis du ministre 
du Revenu 
national 



earnings generated by that amount that may 
be waived by the Minister to avoid undue 
hardShip; 

(g) specifying the circumstances in which the 
Minister may waive the requirements pro-
vided uncler 'paragraph (f); 

(h) specifying information that the Minister 
may collect under section 15; and 

(i) requiring issuers toteep any record, book 
or ;other document containing, any informa-
tion relevant to the administration or enforce-
ment of this Act or the regulations, and 

• respecting where, how and how long it is to 
be kept. 	 , 

1992, c. 48 
(Sch.) 

Consequential Aniendment to the Childreh's 
Special Allotiiances Act 

2004, c;260s. ,18 	137.. Subsection 10(2): of the Children's 
Special Allowances Act is,replaced,, by„  thé  
following: 

(2) ,Anyinforreation obtained,by er on behalf 
of the Minister in the course of the -administra-
tion or enforcernent of this Act or the regula-
tions or the carrying out of an agreement enteréd 
into ut-ide'.  section 11 may be conimeniCated tà 
any person if it can reasonably be ;regarded as 
necesSary for the purposes-of the administration 
or enforcement of this Act, the Income Tax Act, 
the Canada.  bisa Savings Act 'or the 
Canada. EduCation Savings Act .or a program 
administered under an 'agreement éntered inte 
under section 12 of the Canada Education 
Savings Act. . 

Coining into Force r 

138. The provisions 'tif the Canada Dis-
ability Act, as enacted 'by section 136, 
and section 137 come into force on a dày or 
days to be fixed by order of the Governor in 
Council. 

Order in council 

Release of 
information 
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ces sommes et des revenus générés par celles 
ci auxquelles le ministre peut renoncer pour 
éviter qu',un'préjudice injustifié né soit causé; 

g) prévoir les circonstances dans lesquelles 
le ministre peut renoncer aux exigences 
prévues au titre de l'alinéai); 

h) prévoir les renseignements que le ministre 
peut recueillir au titre de l'article 15; 

i), :obliger  les émetteurs à tenir tout •livre, 
registre ou autre document contenant ;  tout 
renseignement utile à l'application de la 
présente loi et des règlements et régir la 
manière de le faire ainsi qtie le lieu et la durée 
de leur conservation. 

Modificatkin  corrélative à la Loi sur les 	1992, ch. 48, 

alloéations spéciales pour enfants 

137., Le paragraphe 19(2) de la Loi ,sur les 	mat ch:26, 
allocations spéciales pour enfants est rem-
placé par ce qui suit : 	' 

(2)  [es renseignements recueillis par le 	Communication 

ministre ou pour son compte dans le cadre de 
la présente loi ou dé ses règlements ou de la 
mise en œuvre des accords conclus en vertu de 
Particle,,11 peuvent être communiqués à toute 
personne à condition ,qu'il soit ;  raisonnable de 
considérer qu'ils sont nécessaires à l'application 
ou à l'exécution de la présente lei, de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, de la Loi canadienne sur 
l'épargne-invalidité ou de la Loi canadienne sur 
l'épargne-étudés, ou d'un programme adminis-
tré au titre d'un' accord conclu en vertu de 
l'article 12 de la Lof Canadienne sur l'épargne-
études. 

Entrée en vigueur 

138. Les dispositions de la Loi canadienne 	Décret 

sur l'e'pargne-invalidité, édictée par l'article 
136, ainsi que l'article 137 entrent en vigueur 
à la date ou aux dates fixées par décret.  •- 

ann. 

art. I 8 



R.S., c.F-8; 
1995, c. 17, 
s.45(1) 

Definition of 
"capital tax" 

Incentive to 
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PART 5 

INCENTIVE FOR PROVINCES TO 
ELEVIINATE TAXES ON CAPITAL 

PARTIE 5 

INCITATIF POUR L'ÉLIMINATION DES 
IMPÔTS PROVINCIAUX SUR LE 

CAPITAL 

FEDERAL-PROVINCIAL FISCAL 

ARRANGEMENTS ACT 

139. The Federal-Provincial Fiscal Ar-
rangèinents Ad is amended by adding the 
following.after section 8.7: ' 

PART IV 

TRANSFER PAYMENTS WITH RESPECT 
TO THE ELIMINATION OF PROVINCIAL 

CAPITAL TAXES 

9. In this Part, "capital tax" means a tax that 
is imposed on one or more of the following: 

(a) an element of shareholders' equity in a 
corporation such as share capital or retained 
eamings; 

(b) a form of long-term indebtcdness owed 
by a corporation; or 

(c) any other element of capital that the 
Minister considers appropriate. 

It does not include 

(d) a tax imposed under Part VI.1 of the 
Taxation Act, R.S.Q., c. I-3; 

(e) a tax imposed under section 74.1 `of the 
Corporations Tax Act, R.S.O. 1990, c. C-40; 
or 

(f) any tax that the Minister does not consider 
to be sufficiently similar to a tax imposed 
under Part 1.3 or VI of the /licorne Tax Act., 

10. (1) As an incentive for a province to 
eliminate capital taxes imposed by the province, 
the province is eligible to receive a payment 
under this Part if 

(a) before January 2, 2011, it eliminates a 
capital tax that is imposed under a law of the 
province that was in force on March 18, 
2007; and 

• LOI SUR LES  ARRANGEMENTS FISCAUX 

ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET 

LES PROVINCES  

• 139. La Loi sur les 'arrangements fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les provinces 
est modifiée par adjonction, après l'article 
8.7, de ce qui suit:  

. 	PARTIE IV 	 - 

PAIEMENTS DE TRANSFERT RELATIFS À 
L'ÉLIMINATION DES IMPÔTS 

'PROVINCIAUX SUR LE CAPITAL 

9. Dans la présente partie, « impôt sur le 
capital» s'entend de l'impôt qui est levé sur un 
ou plusieurs des éléments suivants : -; 

a) un élément de l'avoir des actionnaires 
d'une personne 'Morale, corritne le ,CàpiialL 
actions ou les bénéfices non répartis; 

b) toute forme de dette à long terme d'une 
personne morale; 	. 

c) tout autre élément de dapital que le " 
ministre estime indiqué.. 	• 	' 

Ne sont pas des impôts sur le capital : 

d) la taxe prévue à la partie VI.1 de la Loi sur 
• les impôts, L.R.Q., ch.I-3; 	, 

e) l'impôt prévu à l'article 74.1 dé la Loi sur 
l'imposition des sociétés, L.R.O. 1990, 
ch. C-40; 

tout impôt qui, d'après le ministre, n'est 
pas suffisamment semblable à l'impôt prévu 
par les parties 1.3 ou VI de la Loi de l'impôt 
sur le revenu., 

10. (1) Une province est admissible à rece-
voir'un paiement en vertu de la présente partie à 
titre d'incitatif pour l'élimination des impôts sur 
le capital qu'elle lèVe si les conditions suivantes 
sont réunies : 

L.R., ch. F-8; 
1995, ch. 17, 
par. 45(1) 

Définition de 
« impôt sur le. 
capital» . 

Incitatif pour « 
l'élimination des 
impôts sur le 
capital 
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Meaning of 
elimination 

(b) any legislation that is required to give 
effect to the elimination is enacted after 
March 18, 2007 and before January 2, 2011. 

(2) For the purposes of this Part, a capital  tax 
is considered to be eliM inated if 

.(a) under the law of 'the Jirbvince, 'the iax 
ceasés before JanuarY•2, 2011 to be imposéd 
on all corporation' s, "excéPt that the tax inay 
continue .  to.  he "imposed on any corporatibn 
that is exempt from tax under any,  . of 
paragraphs 149(1)(d) to (d,4) of the Income 
Tax Act on all of its 'taxable:income; or .• 

(b) iri the'case whete the taxis imposed only 
'on 'finanCial institutions, the  law under whiCh 
'the,taX is imposed'iSannérided; befàre 'fanuary' ' 
2,  20 11,  to replace the tax with a new capital . .. 
tax imposed only on financial institutions  that • 
>me& the' f011owing Criteria: 

(i) no financial institution becomes subject 
to thé new capital tax that' was not subjeét 
to'the teplaced tax, 	• 	 • 

(ii) every finanCial institution on which:the 
new capital tax is imposed must be 

, .permitted to reduçe the annount of the 
• : new capital tax payable by it for a•taxation 

year by the amonnt of income tax payable 
„. .by it to the province for the year and, if the 

. amount of income .tax so Payable exceeds 
,the amount. of Ille new capital tax so 
payable,, the financial institution must be, 
perrriitted to apply:,•the ., -amount of the 
exceSs . to. reduce . capital tax payable by it. 
in other • taxation years in a manner 
satisfactory to the Minister, and, 

(iii) the Minister is' satisfied that the total 
amount of revenue that would be . raiséd by 
the new capital tax from financial institu-
tions if there were no reduction.for income 
tax payable is intended to be broadly 

• commensurate with the total amount of 
• revenue raised from those financial institu-

tions by. the province's income tax. 

a) elle élimine, avant le 2 janvier 2011, un 
impôt sur le capital prévu par une loi 
provinciale qui était en vigueur le 18 mars 
2007; 

b) toute loi qui est nécessaire à la mise en 
oeuvre de l'élimination est édictée après le 18 
mars 2007 et avant le 2 janvier 2011. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
un impôt sur le capital est considéré comme 
étant éliminé si : • 

a) aux termes de la législation provinciale, 
l'impôt cesse de s'appliquer à l'ensemble des 
personnes morales avant le 2 janvier 2011; il 
peut toutefois continuer de s'appliquer à toute 
personne morale qui est exonérée d'impôt en 
vertu des alinéas 149(1)d) à d,4) de la,Loi de . 
l'impôt sur le revenu sur la totalité de son 
revenu imposable; 

b) dàns Id cas où l'impôt ne s'applique 
qu'aux institutions financières, la loi sous le 
régime de laquelle il est levé èst modifiée, 
avant le 2 janvier 2011, de façon que cet 
impôt soit remplacé par un nouvel impôt sur 
le capital — applicable seulement aux 
institutions financières — qui remplit les 
critères suivants : 

• (i) ne devient assujettie au nouvel impôt 
nulle institution financière qui n'était pas 
assujettie à l'impôt reniplacé, 

(ii) toute institution financière qui est 
assujettie au nouvel impôt doit pouvoir 
appliquer le montant d'impôt sur le revenu 
à payer par elle à la province pour une 
année d'imposition en réduction du mon-
tant du nouyel impôt à payer par elle pour 
l'année; dans le cas où le montant de cet 
impôt sur le revenu excède le montant de 
ce nouvel impôt, elle doit pouvoir appli-
quer l'excédent en réduction de son impôt 
sur le capital à payer au cours d'autres 
années d'imposition d'une manière que le 
ministre juge acceptable; 

(iii) le ministre est convaincu que le 
montant total de revenu provenant d'insti-
tutions financières qui serait généré par le 
nouvel impôt en l'absence de la réduction 
au titre de l'impôt sur le revenu à payer est 

Sens de 
a élimination» 



Separate capital 	(3) If a province •imposes a capital tax -  that 
tax 	 applies • to financial institutions as well as 

corporations that .  are not financial institutions, 
the capital tax ,is deemed .  to b.e two separate 
capital taxes for the purposes of.this, Part, 

11. (1) The amount that a province , may be 
eligible to receive,  in respect of a period fixed 
by, the Minister, is equal te 17% of the estimated 
foregone revenue for that period., 

Amount of 
payment 

Impôt sur le 
capital distinct 

Montant du 
paiement 

Preliminary 
payment 

Final 
determination 

Program time 
limit 
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généralement comparable au montant. total 
'de 'revenu provenant .de ces institutions 
financières quio est généré par l'impôt 

• proVincial sur le revenu. 

(3) Tout impôt sur le capital qui s'applique à 
la fois aux institutions financières et aux autres 
personnes morales est réputé être constitué de 
deux impôts sur le capital distincts pour 
l'application de la présente :  partie. 

.11. (1) La somme ,qu'une province peut être 
admissible à . receveir,peur,  ,une période déter-
miné e par le ministre, correspond à 17% du 
manque à gagner, estimatif pour, la période., 

(2) A :province is eligible to receive 'a 
preliminary payment for a period if the province 
ha S provided  information  in' accordance with 
section 12.01 such that the, MiniSter is able tà 
make a .preliminary detei-mination of,  the 
estimated foregone revenue for that period. 
The Minister. shall . try to .  make a :  Preliminary 
payment ,tO the province , on or before the last 
day' of the period if the Minister receive's' the 
information in a .timely manner. .„ •, 	• 

(3) After finalized information that is .con-
sistent with a province's public accounts 
becomes available so as to enable .  the. Minister 
to„make a final determinatien, of the amount 
under subsection' (1),.in réspeet Of a period, .the 
Minister shall 'do .se . and reeencile ,the final 
determination With 'anY preliminarY PaYment 
paid to 'the province. ' If the amount of the final 
determination is 'greater than the 'prelimiriary 
paYment, 'the' Minister shall, Without delay,' Pay 
the difference to the province. However, if the 
•ame'unt of the final deterinination*ik les S than 
the Preliminary payment,' the diffèrence inay be • 
deducted• 'frein 'any .  aniount payable 'to the 
province t'Inde':  this Act • or be rec .Overed -from 
the province as a 'debt due to Her Majesty in 
right of Canada. 	'" 

(4) ,For the purposes of determining .  the 
amount of a payment under this Part, a period 
shall not include a day thàt is befoi'e March 19, 
2007 or after January 1, 201E • 

(2) Est admissible à recevoir un paiement 
provisoire' pour une période 'la province qui 
fournit, conformément à l'article 12.01, des 
renseignements qui permettent au ministre de 
faire une détermination provisoire du manque à 
gagnerestimatif pour la période. S'il reçoit :les 
renseignements en temps opportun ., le ministre 
s'efforce de faire mn paiement provisoire 'à la . „ 
province au plus tard' :  le dernier, jour de la•
période. 

(3) Une fois , obtenus des rens'eignernents 
définitifs Conformes -aux comptes publics d'Une 
province qui lui permettent de faire une 
détermination finale 'de 'la somme visée au 

'paragraphe (1) PetirMne période;' le ministre fait 
cette détermination et cernpare le montant de la 
détermination finale à tout rpaiement,provisoire 
fait 1 à' la* province. Si 'dé montant excède le 
paiétnent provisoire, le 'ministre versai l'ékcé-
dent à la Province sans délai. Dans le - cas 
contraire, Pekcédent peut être déduit de toute 
somme à-PaYer à la Prevince Sous 'le régime de 
la piésente' loi du être recouvré de l proVifice à 
titre de créance de Sa 'Majesté dû chef du 
Canada. 

(4) Les jours antérieurs au 19 mars 2007 ou 
postérieurs au 1e  2011 ne sont pas 
coMpris' dans •toute période peur laquelle le 
montant' d'un paiement prévu par la 'présente 
partie est déterrniné. 

Paiement 
provisoire 

Détennination 
finale 

Période 
d'application 



2007 

Consolidated 
Revenue Fund 

Estimated 
foregone 
revenue 

Estimated 
foregone 
revenue — 
capital tax on 
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institutions 

Provision of 
information 

gagner estimatif 
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impôt sur le 
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Fourniture de 
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(5) The Minister may pay to a.province, out 
of the Consolidated Revenue Furid,• any amount • 
that  the province  is eligible to.receive tinder, this ,  

12. (1) Except where Subsecti6n (2) 
.the éstimated foregoné revenue for a province in 
respect of a period is the amount, as deterniinect 
by the Minister, by whieft 

(a) the estimated base revenue, defernPined . 
 as the.estimated amount ofievenue in respect 

of • a specific- i'capital • tax-that .  the province 
would have received in respect of the period 
from corporations that would have been 

. .Subject Io tax under Part • I .of the Income 
Tax Act under the laws of the province as they 
read March 18, 2007; including 'any 
enactment that 'Wbuld be''applicabie to the 
period but that•had not come inip ,force on or 
before that:date,,,,, • . • , • • ,,. 

éxceeds 	, 	•••• 	, . - 	.• 	•' 

(b)› the estimated actual reVéfrue, deterniined 
às the estirnafed 'amount of reVentie in respect 

• of the capital tax that the province réceiyed in 
respect of thé periPd from corporationS'that 
are subject to tax undér Part I of the Inboiné 
Tax Act. . •• . . - 

(2)' In the 'casé of a Capital tax that has béen 
eliminated as described in paragraph '10(2)(6); 
the estimated foregone revenue for a•province in 
respect of a period is the amount determined by.  •, 
the Minister to be the estimated amount of 
revenue in respect of the capital tax that- thé. 
province would  have  received in respect of the 
peribd from finaneial institutions that would 
have beeri subject to fax' .  inicier l'art 1 of the 
Income Tax Act under the lavis of the province 
as thé),  read on March 18,-2007, including any„, 
enaetment that wpuld be applicable to the petiod 
but that had not come ,into force on, or before , 
that date. 

12.01 (1) No payment may be made to a 
province under this Part unless Jhe province 
provides to the Minister all of the information 
that the Minister considers necessary for the 
determination of the ambunt of that payment in 
accordance with this Part. 

(5) Le ministre prélève, sur le Trésor, toute 	Trésor 

somme, que • les provinces' sont admissibles à• 
recevoir en vertu de la présente partie. 	• 

12. (1) Sauf en cas d'application du para- 	Manque à 

graphe (2), le manque à gagner estimatif d'une 
province pour une période correspond à l'excé-
dent, déterminé Par le ministre, de la Somme 
visée à l'alinéa a) sur celle visée à l'alinéa b): 

cd' le revenu de basé estimatif, lequel corres-
pond au montant estimatif de• revenu relatif à 
un . impôt sur le capital donné que la province 
aurait reçu Our la période sous le régime de 
ses lois, en leur état 'le 18 mars 2007' (y 
compris tout texte législatif qui s'appliquerait 
à cette période, triais qui n'était 'pas en 
vigueur à cette date), de personnes morales 
qui auraient été assujetties à l'impôt prévu par 
la partie. I de la Loi de l'impôt sur le revenu; 

b) le revenu effectif estimatif, lequel corres-
pond au montant estimatif de revenu relatif à 
l'impôt sur le capital donné que. la  province 
reçoit pour la période' de personnes morales 
qui sont assujetties à l'impôt prévu par la 
partie I de.la  Loi de l'impôt sur le revenu., 

(2) Dans le cas d'un impôt sur le capital .qiii à 
été éliminé de la façon prévue à l'alinéa 10(2)b), 
le manque à gagner estimatif d'une ,  province 
pour une période correspond à la somme, 
déterminée par le „ministre, qui représente le 
montant estimatif de revenu relatif à cet impôt 
que la:province aurait reçu pour la période sous 
le 'régime dé ses lois , en leur étai le 18 mars 
2007 (y compris tont texte législatif qui 
s'appliquerait. à cette période, mais qui n'était 
pas en vigueur à cette date), d'institutions 
financières qui auraient été assujetties à l'impôt 
prévu par la partie I de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

12.01 (1) Un' paiement n'est' fait à une 
province en vertu de la ,présente partie que si 
elle fotirnit au ministre tous les renseignements 
que celui-ci estime nécessaires pour déterminer 
le montant du paiement conformément à la 
présente partie. 
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Certification by 
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province 

Enactment of 
Act 

(2) All information provided by a province 
shall be of the best quality that is available at the ,  
time it is provided and shall be certified as such 
by an appropriate minister of the provincial 
govemment. 

PART 6 

BANK FOR INTERNATIONAL 
SETTLEMENTS (IMMUNITY) ACT 

140. The Bank for International Settle-
ments (Immunity) Act is enacted as follows: 

56 Riz. II 
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(2) Les. renseignements fournis par une 
province sont les' meilleurs disponibles au 
moment où ils sont fournis èt doivent être . 
certifiés comme tels par un ministre compétent 
du gouvernement provincial. 

. 	. 
PARTIE 6 

LOI SUR L'IMMUNITÉ DE LA BANQUE 
DES RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX 

140. Est édictée la Loi sur l'immunité de la 	Édiction de la loi 

Banque des règlements internationaux, dont le 
texte suit : 

An Act to proyide immunity to,. the Bank for 
• International Settlements from goyernment 

measure's and fi:om ciyil judicial process 

Short  title 	 1.• This Act may ,  be cited as the Bank for 
• International Settlements (Inununity) Act. 

2. The Bank for InternationalSettlements, its 
property - and any property .  entrusted • to it are 
exeinpt from the measttres:referred'tô in Article 
1 of the Pnatocol regardirig ,  the immunities of 
the Bank for' International 'Settlements that was 
ratified by: Canada on - Januaiy• 20, 1938.' 

. 3. (1) The Bank is immune from the juris-
diction, of any court in, respect . of a,' civil 
proceeding. . . 	. 	. , 

(2) The. Bank's property 'and àny Property 
entrusted to it are immune', in respect of' any 
civil proceeding, from attaehment • and' 'eXecit-
fion; 	 • 	 • • 

(3) Subsections (1) and (2). are binding On 
Her Majesty in right of Canada. 

4. For reasons of national securitY' or for the 
purposes' of the  conduct of Canada's • interna-
tional 'affins or the implémentation of Canada's 
international obligations, the Governor in 
Council may determine that, to' the extent 
specified by the Govemor, in Council, • ,, 

(a) the Bank, its proPerty and any property 
entrusted to it are not exempt under section 2; 

• (b) the Bank is not immune under.subsection 
3(1); and 	. 	 . 	. 	. 

Loi portant sur l'immunité de la Banque .  des 
règlements , internationaux contre , foute 

„. mesure :  é,tatique et en maiière de 

	

;juridiction civile des tribunaux 	. 

1. Titre abrégé : 'Loi sur 'l'immunité de la 
Banque des règlements internationaux; :• 

2. La Banque des règlements internationaux 
ainsi que ses .  biens et ceux, qui lui sont confiés 
sont exempts des mesures visées à l'article 1 du 
Protocole relatif, aux, Immunités de la 'Banque 
des règlements 'internationaux, ratifié par le 

.Canada le 20 janvier 1938., 	, 

3. (1) La banque bénéficie de l'immunité de 
juridiction devant tout tribunal contre toute 
action civile. 	 , 

(2) En matière Civile, les biens de  la banque 
, et ceux qui lui sont confiés sont insaisissables et 
ne peuvent faire l'objet d'aucune autre mesure 
d'exécutiOn. ' 	 ' 	• • , 

(3) Les paragraphe S (1) et (2) lient Sa 	sil majesté 
Majesté du chef du Canada. 

4.' Pour des raisons de sécurité nationale du 
pour la conduite dès' affaires internationales du 
Canada ou la mise en oeuvre de' ses obligations 
internationales, le gouverneur en conseil peut 
décider que, dans la mesure qu'il précise : 

a) la banque, ses biens et ceux qui lui sont 
confiés ne font pas l'objet de l'exemption 
visée à l'article 2; 

b) la banque ne bénéficie pas de l'immunité 
de juridiction; 

Non-application 
des articles 2 ou 
3 
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c) les biens de la banque et ceux qui lui sont 
confiés, sont saisissables et peuvent ,  faire 
l'objet de mesures d'exécution. H 

PARTIE 7 

RETRAITE PROGRESSIVE 7-- 
MODIFICATIONS AUTRES QUE CELLES 

CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE 
REVENU 

"phged, 
retirement 
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retraite 
prOgressive» 

"phased 
retirement 
period" 
«période de 
retraite 
progressive» 

Phased 
retiremed 
benefit 

, Conditions 

2007 	 Exécution du budget et de 

(c) the Bank's property and a'ny property 
entrusted to it are not immune,under subsec-
tion 3(2).  

PART 7 

PHASEH RETIREMENT —, 
AMENHMENTS OTHER THAN THOSE 

CONCERNING INCOME TAX 

R.S.,  c.32  
(2nd Supp.) 

PENSION BENEFITS STANDARDS ACT, 1985 

141. The Pension Bene'fits Standards Act, 
1985 is amended by adding the following 
after section 16: 

LOI DE 1985 SUR LES NORMES DE 
PRESTATION DE, PENSION 

141. La Loi de 1985 sur les normes de 
prestation de pension est modifiée par ad-
jonction, après l'article 16, de ce qui suit: 

L.R., ch. 32 
(2' suppl.) 

PHASED RETIREMENT BENEFIT 

Definitions 	16.1 (1)  The  following definitiens apply in 
this section. 

"pliased retirement benefit" means a pension 
benefit thar is equal to a portion of die 
immediate pension benefit to 'which a peison 
is entitled under iubsection 16(1) or which they 
are eligible to receive•tinder'àibséction 16(2). 

"phased retirement Period" méans the period in 
respect of which the phàsed retirement benefit is 
to be paid: 

(2) A pension plan may providel  for the 
payment of a phased retirement benefit. 

(3) A phased retirement benefit is >only to be 
paid to a person if 

(a) the person enters into a written agreement 
with an employer whe eontributes to the 
pension plan, from which the phased retire-
ment benefit is to be paid, or with a 
prescribed administrator, that evidences their 
consent to its payment; 

(b) in the case of a person who was receiving 
'a joint and survivor pension benefit prior to 
the phased retirement period, the person's 
spouse or common-law partner who would 
receive that  joint and survivor pension benefit 

PRESTATION DE RETRAITE PROGRESSIVE 

16.1 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 

« période de retraite progressive» Période pour 
lacinelle là prestation de retraité progres sive est à 
verser. 

«prestation de retraite progressive » Prestation 
de pension dont le montant correspond à une 
partie du montant de la prestation de pension 
immédiate à laquelle une personne a droit au 
titre des paragraphes 16(1) ou (2). , 

(2) Le régime de pension peut prévoir le 
versement de prestations de retraite progressive. 

(3) Il ne peut être versé de prestation de 
retraite progressive que si les conditions ci-après 
sont remplies : 

a) la personne conclut, par écrit, ;  une entente 
faisant état du consentement au versement de 
la prestation de retraite progressive avec 
l'employeur versant des cotisations au régime 
de pension au titre duquel la prestation est à 
verser ou avec un administrateur visé par 
règlement; 

b) dans le cas où elle reçoit une prestation 
réversible avant, le début de la période de 
retraite progressive, son époux ou conjoint de 

Définitions 

«période de 
retraite 
progressive» 
"phased 
relire litent 
period" 

«prestation de 
retraite 
progressive» 
"phased 
retirement 
benefit" 

Prestation de 
retraite 
progressive 

Conditions 
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Rules— during 
phased 
retireincnt period 

on the death of the person conSents in writing 
to •the .  cessation of the payinent of the •joint 
and survivor pension benefit; 

(c) the employer provid.es  a copy of the 
agreement referred to in paragraph (a) to the 
adminish-ator'of the penSiOn plan nom which. 
the- phased -retirement benefit is t6 be paid; 

(d) the person accri.' ies .  a pension benefit 
during the phased retirement period under 
circumStanceà'to which' subsection 8503(19) 
of the IncoMé Taic Regulations appliès; and 

(e) thé pension.  Plan from Which the phased 
rètirement'lienefit•is•to be paid lias not beeri 
terminated. , 	• 

(4) During a phased retirement period 	. 

(a) the person is deemed, to be a member; 

(G) subsection 2(3). does • not apply, and the ' 
persOn is,,deemed not tO be: receiving an 
immediate pension benefit; 

(c) the administrator of the pension plan 
from which the phased retirement benefit is to 
be paid Shall not pay the immediate pension 
benefit to which the person would otherWise 
be entitled under subsection 16(1) Or Winch' 
they Would otherwise be eligible to receive 
under subsection 16(2); 

(d) paragraph 18(1)(b) and subsections 36(1) 
and (4) do not apply 'to an agreement • or , 
arrangement that may be entered into for the 
payment of the phased retirement benefit; 

(e) section 21 does not apply to the calcula-
tien of the phased retirement benefit;' 

01 section 22 »does 'not apply 	.the 'phased 
retirement benefit; and 

(g) in the case ,of a person Who, prior t,o the 
phased retirement Period, was receiVing an 
iinmediate pension bel-refit from the :pension 
plan frbm which the phased refirement 
benefit is to be paid, the administrator of that 
penSion 'plan shall not pay the iminediate 
pension benefit and an election that was» made 
under Subsection 22(5) .  is void unless it was 
made under provincial property law within 
the meaning of subsection 25(1). 

fait qui recevrait une telle, prestation à son 
décès consent par écrit ' , à la cessation' du » 
versement de la prestation réversible;.' 

c) l'employeur fournit, copie de l'entente 
visée à l'alinéa a) à l'administrateur du' 
régime de pensiOn 'au 	'dirquel la presta- 	• 
ticin de 'retraite progressive est à verser;' ' 

d) la personne accumule, au cours de la 
période de retraite progressive, des presta-
fions» de-pension - dans le à circonstaneds où le 
paragraphe 8503(19) du Règlement del'impôt 
sur le .  revenu ,  s'applique; 	• . 

e) il n'y' a'pas dû Cessation du 'régime de 
pension au titre duquel, la 'prestation de •• 

• retraite progressive est à verser. 

(4) Les règles ci-après s'appliquent pendant 	Règles 
applicables la période de retraite ProgressiVe 	, 	pendant la 

	

. 	. 
période 

 a) la personne est réputée avoir le statut de 	rbtraite 
de 

Participant; 	 - • 	progressive ' 

paragraphe ‘ 2(3). ne :s'applique pas et 
elle ,est réputée ne pas recevoir de Prestation 
de,' pension immédiate;• 

c) l'Administrateur, du régime de pension au 
titre duquel la prestation de yetraite progreS-
sive est à verser ne peut pas verser la 
prestation de pension immédiate à laquelle 
la personne aurait droit au titre des paragra- 
phes 16(1) ou (2); • • 
d) l'alinéa 18(1)b) et les paragraphes 36(1) et 
(4) ne s'appliquent pas à l'entente ou à 
P,arrangentent concernant le versement de la 
prestation de retraite progressive;, „ 	 . 
e) 21 ,ne s'applique pas au calcul de, 
la prestation de iretraite progressive; 	• 

j) l'article 22 ne :  s'applique pas à la presta 
fion' de retraite progressive; 

g) dans le cas où la personne reçoit, avant le  
début de cette période, une prestàfion de 
pension initnédiate aux tenties du régime de 
pension au titre duquel la prestation • 'de 
retraite progreSsive est à -  verser, l'adminis-
trateur de 'ce régime ne peut pas verser la 
prestation de pension • immédiate, 'et tout 
choix fait antérieurement au titre du para- 
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Rules— alter 
phased 
retirement period 

(5) At the end of a phased retirement Period 

(a) the pension benefit accrued during the, 
phased retirement perioçl is to be treated as 
v.ested without regard to conditions as to age, 
period of membership , in the pension plan or 
period of employment; 

(b) the immediate pension benefit to Which 
the persori is 'entitl ied Under gubsection'16(1)' 
or which they are eligible to receive 'tinder 
subsection 16(2) is, unless otherwise pre-
scribed, fo be Calculated without regard to thé 
amonnt of the phased retirerhent benefit 
received; 

(c) an election under subsection 22(5) that is 
voiçi under paragraPli (4)(g) remains void; „ 

(d) subsection 26(2) applies as if it contained 
no reference to "but before the commence-
ment of payment of a pension benefit"; and 

(e) in the case of a phased retirement period 
that ends as a result of the death of a person, 

(i) thé perSon is deemed to have retired for 
purposes of the surVivor benefit, 

(ii) the person is' deemed to have been 
entitled to the joint and survivor,  pension 
benefit payable pursuant to section 22, 
without regard to subsection  22(5), in 
respect of the immediate pension benefit 
to wbich the person Would otherwise` be 
entitled under subseetion 16(1) Oé which 
they Would otherwise be eligible to receiye 
under subsection 16(2), and 

(iii) subsections 23(5) to (7) ,apply. 

142. Section 39 of the Act is amended by 
adding the following after paragraph (/c): 

graphe 22(5) est nul sauf s'il a été effectué au 
titre du droit provincial des biens au sens du 
paragiàphe 25(1): 

(5) .  'Les .règles ci-après s'aPPliquent dès que 
• prend firila période de retraite progressive : . 	, 

a) les prestations de , pension acquises pen-
dant Cette période sont tenues comme telles, 
indépendamment de l'âge, de la durée de la ., 
participation- ou. de la période, d'emploi; 

b) le Montant de la prestation dé pension 
immédirité à laquelle la PerSOrine à 'di-Oit au 
titre dés paragraphes 16(1) Où' (2) est calculé, 
sauf 'disposition' contraire des règlements, 
saris qu'il soit ténu .  compte 'de tolite somme 

• versée' à titre'  de prestation dé - retraité • 
progressive; 

• „ 	. 
c) tout choix fait au titre du paragraphe, 22(5) 
qui est ,nul aux termes, de..l'alinea (4)g) le 

, 	demeure;. •, 

a') le paragraphe 26(2) s'applique, ab .strac-•: 
tion faite du ,passage « mais' avant le début du 
service de la 'prestation  de Pension »; 
e): si' la période prend •fin pour cause de 

• décès':  

(i) la' personne est réputée avoir: pris Sa 
, retraite pour ce qui es t de la prestation au 
survivant, • 
(ii) elle est réputée être admissible à la 

• prestation réversible au titre de l'article 22, 
indépendamment du paragraphe 22(5), à 
l'égard dé là prestation de Pension iminé- . 
cliate à Iriquelle elle aurait droit an titre des • 
Paragràphés '16(1) ou (2), 

(iii)  les paragraphes 23(5) à (7) s'appli-
quent. 

142. L'article 39 de la mètrie loi est modifié 
par adjonction, après l'alinéa k), de ce qui 
suit  

Règles 
applicables après 
la période de 
retraite 
progressive 

(/c./) respecting phased retirement benefits; 

CO1VIING INTO FORCE 

Order in council 	143. This part comes into force on à d'ay to 
be fixeil by Urder  of the  Governni  in  CUUncil. 

, 

Ici)  régir les prestations de retraite progres-
sive; 	 ' 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

143. La présente partie entre en vigueur à 	Décret 

la date fixée  par décret: 



PARTIE 8 • 
GARANTIE DE MARCHÉ 

144. (1), À la demande du ministre de la 	Paiements 

Coopération internationale, il peut être payé 
sur 'le Trésor à l'égard' des exercices com-
mençant le Pr  avril 2008 ou après Cette date 
à des organisations internationales, à titre de 
contribution du Canada à la garantie de 
marché, des sommes n'excédant pas 'au total 
l'équivalent en dollars canadiens de deux , 

 cents millions de dollars américains 
déduction faite de, la somme .de cent quinze 
millions de dollars ,canadiens payée en vertu, 	• 
de l'alinéa, b) du décret C.P. 2007-368 du 22 
mars 2007, pris en ,vertu ,de l'article >  3 de la' 
Loi autorisant le ministre des Finances  ri faire 
certains versements, chapitre 36 des Lois du 
Canada (2005) — Pour accroître là disponi-
bilité d'un vaccin Contre l'infection à pneu-
mocoques. 	• 	. 	• 

(ij' Le Ministre de la Coopération interna- , Accords 

tionàle peut, selon les ,modalités que le 
gouverneur en conseil fixe sur recommanda- 
tion du ministre de la Coopération interna-
tionale et` du ministre des Finances, conclure 
des accords visant là Contribution mention-
née au paragraphe (1) avec des organisations 
internationales. 

	

(3) Le taux de change applicable Pour 	Taux de change 

déterminer les sommes éqùiviilentes en dol-
lars canadiens qui sont' payées 'au titre du 
paragraphe (1) est celui fixé — par P'entité 
qui fournit des services bancaires en devises 
étrangères au receveur général le lotir où 
elles sont ainsi payées. 	 • 

PARTIE 9 

OPÉRATIONS PÉTROLIÈRES AU 
CANADA 

LOI SUR LES OPÉRATIONS PÉTROLIÈRES AU 

CANADA 

L.R.,  cit.  O-7; 
 1992, ch. 35, 

art. 2 
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Payments 

Agreements 

Exchange rate 

PART 8' • 

ADVANCE MARKET COMMITMENT 

144. (1) In resp,ect of fiscal years begin-, , 
ning on or after April 1, 2008 and 'for the 
purpose of Canada's contribution • to the " 
Advance Market Commitment, payments 
irot exceeding'in the aggregàte the Canadian 
dollar equivalent..of US$200 'million'. less 
the C$115 million that was paid under the 
authority of paragraph ,(b) .  of Order in 
Council, P.C. 2007-368, , which order, was 
dated, March 22, 2007 and made under 
section 3 of An Act to authorize the Minister 
of Finance to make certain pa; ments, being 
chapter. 36 of the Statutes of Canada, 2005 — 
may, on the requisition of the Minister for, ' 
International Cooperation, be made out of 
the Consolidated Revenue Fund to interna-

' tional organiiatiOns in order to increase the 
availability of a vaccine for pneumococCal. 
disease. 

(2) The Minister for International 
eration may, subjeét to any  ternis or condi-
tions that are established by the Governor in 
Council on the recommendation of the 
Minister for International Cooperation and 
the: MiniSter of Finance, 'enter into  agree-
ments :with international organizations for 
the purpose of the,contribution referred to in 
subsection (1). 

(3) The rate of exchange that is fo be used 
in  6rder to determine the Canadian dollar 
equivalent Of a payment that is made under 
subsection (1) is  the rate that is determined, 
by the entity providing foreign bànking 
services to the Receiver General, on the day 
on which the payment is made. 

PÀRT 9 

OIL AND GAS OPERATIONS IN CANADA 

R,S., c.0-7; 	CANADA OIL AND GAS OPERATIONS ACT 
1992, c.35, s.2 

145. The definition "pipeline" in section 2 
of the Canada Oil and Gas Operations Act is 
replaced by the following: 

145. La définition de «pipeline», à Parti-, 
cle 2 de la Loi sur les opérations pétrolières au 
Canada, est remplacée par ce qui siiit: ' 



Interdictions — 
pipelines 
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"pipeline" 
«pipeline» 

Limitations on 
pipelines 

"pipeline" mearis • any pipé , or any systein  or 
arrangement 'of pipés by;which oil;igas ; or any 
substance, including water, incidenta1 to .the 
drilling for or production of, oil or . gas is, 
conveyed from  ans'  weli-head  or  other place at 
which it is produced to any ottier' place, or frorn 
any place where it is stored,.processed Cr treated:, 
to any other place, and inelud.es all property of . 
any kind used for the  puipOse of,, or, in 
connection with or ineidentalrto, the operation 
of a pipeline in the gathering, transpoifing, 
handling and delivéry of thé-  gas 
substance and, without restricting the 'gènerality 
of the foregohig, inéludes offshore installations 
or vesSels; tanks,' surface Teservoirs„ pumps, 
racks,, storage.,and loading ,facilities, ,çompreS. 
sors, comprés'sOr stations, pressure  
and controlling eqUipment and' fixitires,  flow  . 
controlling and measuring equipment and 
fixtures, metering equipment•and ''fixtures', and 
heating;, Cooling and 'dehydrating equipment and 
fixtures, but does not include' anY 'pipe 'or any 
system or arrangement of pipes that constitutes 
a distribution  system 'for thé distribution of .gas 
to ultimate consumers; " 

146 Section 2.1 of the Acils'annended by 
Striking ont the wàrd "and" at the end of 
paragràph (é), by adding 'the word "and" - at 
the end of paragraph (d) and by adding the 
following after paragraph (d): „ 

(e)"economidally efficient infrastructures. 

147. The Act is amended by adding the 
following after section 4: 

4.01 (1) A holder of an authorization under 
paragraph 5(1)(b) to construct or operate a 
pipeline shall not, without the leave of the 
National Energy Board, 

(a) sell, transfer or lease to any person its 
pipeline, in whole or in part; 

(b) purchase or lease any pipeline from any 
person; 

(c) enter into an agreement for amalgamation 
with any person; or 

(d) abandon the operation of a pipeline.  

«pipeline » Canalisation, prise isolément ou 	«pipeline» 
formant réseau,' servant au transport — partir ; "P'Pall"e" 
de la tête du puits ,  on- 	tout autre lieu. de. . 
production»  ou à partir, du leu de stockage, de 
transformation Cu de  traitenient — de pétrole bu 
de gaz ou de toute autre substance accessoire à 
des, opératiOns de forage ou de production, 
notamment de l'eau. :Y sont assimilés les 
terrains ou installations liés, ,directement ou 
non, à l'exploitation de la canalisation pour la 
collecte, le transport, la manutention et la 
livraison dit péfrole,.'du gai , cuMe là substance;  
et notamment les installations ''et Téservoirs 
extracôtiers, les citernes, réservoirs de surface, 
pompés,. rampes ,et Stations de chargernent, 
compresseurs, stations de compression, lés 
matériels et  installations fixes dé inesine et de 
commande de la pression ou du débit oit I ceux 
de mesure  ddvolnnié, ainsi que les Matériels et 
installations fixes de Chatiffage, de 'refroidisse: 
ment , et de déshydratation, à l'exClusion des 
canalisations de distribution de gaz aux consom-
mateurs finals. 

146.  L'article 2.1 de la même loi est 
modifié par adjonction, après l'alinéa d), de 
ce qui suit : 

e) de l'efficience économique des infrastruc-
tures. 

147. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 4, de ce qui suit : 

4.01 (1) Le titulaire de l'autorisation oc-
troyée aux termes de l'alinéa 5(1)b) 'relative-
ment à la construction ou à l'exploitation d'un 
pipeline ne peut, sans l'approbation de l'Office 
national de l'énergie: 

a) vendre, transférer ou donner à bail min ou 
partie dti pipeline; 

b) acheter ou prendre à bail un autre pipeline; 

c) conclure un accord de fusion avec toute 
personne; 

d) cesser d'exploiter mi pipeline. 
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Definition Of 
"pipeline". 

Exception 

1994, c. 10, s.5 

Board guidelines 
and 
interpretation 
notes 

Jurisdiction 

(2) For the purposes .of paragraph (1)(b), 
"pipeline" includes :a pipeline as • •defined • in. 
section 2 or any .  other pipeline. .• • , • 

(3) Despite paragraPh (i)(a): leavè shali only 

be required if the holder Sells, transfers'or leaSes 
any paà of its pipeline that is  capable of being 
operated  for thetransiniSsion of oil, àas  or  any 
substance, , including walter, incidental' to thé 
drilling - for or .Production of on' cir gas.' 

• 148. Subsection,.5.3(1)..of the Act, is re-
placed by. the following:. 	„. 

, 
5.3 (1) The National Energy Board may 

issue, and publish, .in ariy , manner the Board 
considers,appropriate, guidelines.and interpreta-
tion notes with respect to the' apPliCation 'and 
administration of section 5, 5.1 or 13.02 or any 
regulations Made under  section 13.17 or 14. 

149. ,The Act is amended by adding .the 
following after section 5.3: 	• 

JURISDICTION AND POWERS OF THE 
NATIONAL ENÈRGY BOARD 

5.3.1 (1) The National Energy Board has full 
and exclusive jtirisdiction to inquire ,into, hear 
and determine any matter 

(a) if it appears to the National Energy Board 
that any person failed to do any act, matter or 
thing required to be .done by this Act, any 
regulation, order or direction made under this 
Act, or an operating licence or authorization 
issued under section 5, or that any person has 
done or is doing any act, inatièr or thing 
contrary .to or in contravention of this Act, 
any regulation, order or direction made under 

•this Act, or an operating licence or authoriza-
fion issued under section 5; or 

(b) if it appears to the National'Energy Board, 
that the circumstances may require the Board, 
in the public  interest, to make any order or 
give any direction, leave, sanction or ap-
proval that by law it is authorized to make or 
give, or with respect to any act, matter or 
thing that is prohibited, sanctioned or re-
quired to be done by this Act, any regulation, 

• 
(2) 'Pour l'application de l'alinéa (1)b) le 	Définition de , 

terme «pipeline» n'est pas limité au sens que 
lui donne l'article 2. 	. 	- 

(3) Malgré l'alinéa (1)a), l'approbation n'est 	Exception 

requise,' que dans le bas 'où le titulaire vend, 
transfère ou &mite à bail une partie du pipeline 
suscePtible d'être exploitée pour le transport de 

• pétrole ou de gaz on de toute autre subStarice 	• 
accessôire à des oPérations de forage ou dé 

'•production, notànitnent de l'èau. 	• 

	

148. Le paragraphe 5.3(1) de la même loi 	1994, ch. 10, 

est remplacé par ce.qui suit: 

5.3 (1)  L'Office national de l'énergie peut.' 
faire •publier," dé la Manière qu'il . estime 
indiquée, des' bulletins d'applicàtion 'et dès 
directiveS 'relativement à la' mise en oeuvre dés 
articles 5, 5.1 et 13.02 et - de' tout règlement pris 
au titre des articles 13.17 'ou 14. 

• 149. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 5.3, de ce qui suit: • 

COMPÉTENCE  'ET ATTRIBUTIONS DE L'OFFICE 
NATIONAL DE L'ÉNERGIE 

5.31 (1) L'Office national de l'énergie • a 	Compétence 

compétence exclusive pour examiner, entendre . 
et trancher les questions soulevées dans tous les , 
cas où il estime 	 • 

a) soit qu'une Personne contrevient ou a" 
contrevenu, par un acte ou une omission, à la 
présente loi ou à ses règlements, à un permis 
de travaux ou à une autorisatiôn octroyés àux 
termes de l'article 5 ou encore à ses 
ordonnances ou à ses instructicins; 

b) soit que les circonstànces 'peuvent l'obli-
ger, dans l'intérêt publie, à prendre une 
mesure — ordonnance, instruction, sanction 	• 

' ou approbation — qu'en droit il est autorisé à 
• prendre ou qui se rapporte à un acte que la 

présente loi ou ses règlements, un perinis de, 
travaux ou. une autorisation octroyés aux 
termes de l'article 5 ou enCore ses ordonnan-
ces ou ses instructions, interdisent, sanction-
nent ou imposent. 

• «pipeline» 

art. 5 

Bulletins et 
directives de 
l'Office 



Questions de 
droit et de fait 

Ordres et 
interdictions 

2007 	 Exééution du budget et de l'énoncé économique (2007) 

order:or direction m'a& under this Act, of an 
opefatine licence, or authorization issued 
under section 5. 

(2) The National Energy Board may, of its 
own motion, inquire into, héar and determine 
any matter or thing that under this Act it may 
inquire into, hear and determine. 

(3) For the purposes of this Act, the National 
Energy Board has full jurisdiction to hear and 
deterinine all , matters,.Whether oflaW or 'of fact. 

ch. 35 	279 

Matters of law 
and fact 

Mandatory 	5.32 The NatiorialÉner'gy Bard md.Y .  
orders 

(a) order and require any person, to do, 
without delay,.or within or:a, any specified 
time and,in s any,Manner set by the.Board, any 
act, matter or thing that the person is or may 
be required to do under this Act, any 
regulation; ofclér or :direction Made underthis 
Act or an operatihg licence Cr authorization 

• issued under section 5;- 'and; 
. 	; 

(b) prohibit the: dôing or continuing of any 
act, matter or, thing that ;is gontrary49 thls Act, 
any, regulation ;  order or direction made under 
this Act or an operating licence or authoriza- 
don isSued Ululer section 5: 

5.33 ,Sections 5•31,and 5.32 do not, apply to 
any; act, matter or thing required, by or contrary 
to any decision or order of the ,Committee. t , 

Confidentiality , 5.34, In any :proceedings with respect to Part 
0.1, the National Energy Board may take any. 
measures and make any order that it .consiclers 
necessary to ensure the confidentiality of any, 
information likely ,to be disclosed in the 
proceedings if the Board is satisfied that 

(a) clisclbSure of' thé information could 
reasonably be'expected to result in a material 
loss or gairi . to a person directly affeCted by 
the prôceedings, or côuld réasonably be 
expected to pfejildice the person's competi-
tiVe position; or 	—', 

(b) the information is financial, cominercial, 
scientific or tephnical information that is , 
confidential information supplie'd to the 
National Energy, Board and 

(2) L'Office national de l'énergie 'peut, dé sa 	Initiative 

propre initiative, examiner, entendre et trancher 
toute question qui relève de sa compétence aux 
termes de la présente loi.. 

(3) Pour l'application de la présente 'loi,  
l'Office national de l'énergie a la compétence 
voulue pour 'entendre et trancher les questions 
de droit ôu de fait. 	, 

5.32 L'Offiçe natiCrial de l'énerg péta : 

a) enjoindre 	quiconque d'accomplir sans  
délai ou dans-Jedélai ,imparti, ou à un : 
moment précis, et selon les modalités qu'il . 

 fixe, un acte qu'il peut imposer ou que 
peuvent imposer la présente loi ou Ses 
règleinents, un permis' de travaux ou une 
.autoriSatiàn'oétroYés aux termes de Partie: le '5 
ou 'lés › ôrdonnances du instfuctiàns ‘qiii en 
découlent; 	' ' 	

, 

b) interdire ou faire cesser tout acte contraire 
à CeUX-Ci: 

' 5.33 Les articles 5.31 et 5.32 ne s'appliquent 
pas aux actes qu'une décision ou un arrêté du 
Comité impose ou interdit. 

5.34, Dans le cadre d'une instance concernant 
la partie 0.1, l'Office, national de l'énergie peut 
prendre. .tpute mesure , ou ; rendre toute ordon-
nance  qufl  juge nécessaire pour assurer la 
confidentialité des renseignements qui ; seront 
probablement divulgués au cours .de  l'instance:-,,  
lorsqu'il  conclut: • 

a) soit que la divulgation risquerait vraisem2- 
blablernent dé canSer des pertes ou des prôfits 
financiers appréciables aux intéressés, ou de ) • 
nuire' à leur compétitivité; 	' 

b) qu'il. s'agit de renseignements finan- 
ciers, commerciaux ; scientifiques ou techni 
ques' de nature confidentielle obtenus par lui, 
traités comme tels de façon constante p'ar les 
intéressés et 'dont la non divulgation  revàt • „ 

Of its own 
motion 

Committee's 
decisions and 
orders 

Décisions et 
arrêtés du 
Comité 

Confidentialité 



ity— security 

ConditiOnal 
orders, etc, 

Confidentiali-
té— sécurité 

Ordonnances ' 
conditionnelles 
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(i) the information has been consistently 
treated as confidential information by a 
person directly affected by the proceed-
ings, and 

(ii) the Board considers that the person's 
interest in confidentiality outweighs the 
public interest in disclosure of the proceed-
ings.  

pour ces derniers un intérêt supérieur kcelui 
'que' revêt .pour le public la ptiblicité : de 
l'instance. „ 

Confidential: 	5.35 In • respect of any order, or .in anY 
proceedings, of the National Energy Board with 
respect to Part 0.1, the Board May take àny 
,measures and make ,any order that it, considers 
necessary to 'ensure the confidentiality of 
information that is contained  in the • order or ià 
likely to be disclosed .in the proceedings if the 
Board is satiàfied that 

(a) there is a real and. suhstantial risk that 
disclosure of the information will, impair the 
security of pipelines, buildings, structures or 
systeins, including .computer or commUnica-
fion systems, or methods employed to proteet 
them; and 

- (b) the need to prevent disclosure 'of the 
• information outweighs the public interest in 

disclosure of orders and proceedings of the 
National Enérgy Board. 

5.36 (1)' Without limiting the generality of 
any provision of this Act that authorizes the 
National Energy Board to impose ternis and 
conditions in respect of any operating licence or 
authorization issuedunder section 5 or any of its 
orders, the Board' may direct in . any operating 
licence, authorization or order 'that it or 'any 
portion or provision of it shall come into force at 
a future time or , on the happening of any 
contingency, event or condition specified in the 
operating licence, authorization or order or on 
the performance to the satisfaction of the Board 
Of any, conditions or requirements that the Board 
may impose in the 'operating licence, authoriza-
fion or order, and the Board may direct that the 
whole or any portion of the operating' licence, 
authorization or order shall  have force for ra 
limited time or until the happening of a 
specified event. 

535 Dans .  le . , cadre d'une ordonnance ou 
d'une instance cOncerriant la partie .0.1, l'Office . ' 
national de l'énergie peut prendre foute mesure • 

ou rendretouteordonn.ance qu'il juge nécessaire 
pour assurer là, confidentialité des renseigne- . 
ments 'contenus dans l'ordonnance'. ou t des 
renseignements qui seront probablement divul-
gués au cours de l'instance lorsqu'il conclut; à 
la fois , . 

a) ,qu'il y: a 	risque sèrieux .  que la . 
 divulgation des' renseignements .compromette 

la sécurité de pipelines, , de bâtiments ou 
d'installations op de réseaux ou 'systèmes 
diVers; y 'compris de .réseauk' ou àystèmeà 
informatisés Où de l'cointimnication, on : dé 
inéthodes'emplôyées Our' leur protection; 

b) que la nécessité d'en-Mécher .1a divulgation 
des renseignements l'emporte sur l'imper-
tancé, au regard de l'intérêt public; de» la 
publicité des OrdonnanCés etdes instances 
l'Office national de l'énergie. 	' 

5.36 . (1) L'Office national de l'énergie peut, 
par une'mention à cette fin; reporter ilune'date 
ultérieure la prise d'effet, en tout ou en partie, 
d'un permis de travaux oti d'Une autorisation 
octroyés aux termes de l'article' 5 ou d'une 
ordonnance ou faire dépendre cette prise d'effet 
d'un événement, ,certain ou incertain, 'd'une 
condition ,ou d'une approbation, ou, de l'exécu-
tion, d'une façon qu'il juge acceptable, de 
certaines . des conditions dont ils sont assortis; 
il peut en outre décider que tout ou Partie de 
ceux-ci n'aura d'effet que pendant une période 
déterminée ou jusqu'à l'arrivée d'un événement 
prédis. Le présent paragraphe n'a pas pour effet 
de limiter la portée générale' des autres dispo-
sitions de la' présente loi qui autorisent l'Office 
national de l'énergie à assortir de cofiditions'les 
permis de travaux ou les autorisations octroyés 
aux ternies de l'article 5 ou ses ordonnances. 



Interim orders 

Documents 

Ordonnances 
provisoires 

Tenue de 
documents 

Production et 
examen 

"tariff' 
«tarif» 

"toll" 
«droit» 

prix ou frais exigés . 

a)'ffili fifre notamment de l'expédition, du 
transport, 'de la préservation, de la manuten-
tida,. du stockage ou de la livraison par 
pipeline de pétrole ou de gaz ou de toute autre 
substance accessoire à des opérations de 
forage ou deproduction, notamment de'reau; 

b) pour l'usage d'un pipeline, uné fois .celui-
ci disponible *et en mesure d'acheminer du 
Pétrole ou du 'gaz ou toute autre substance  
accessoire à des opérations de forage eu de 
production, notarnment de l'eau; 
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Production and 
inspection 

(2) The National Energy Board -may, instead 
of making an order final 'hl the first- instance, 
make 'an interim order, and, ',May 'réserve' its 

decision pending .further ,proceedings ,  in çon-
nection with any matter. 

DOCUMENTS 

5.37 (1) A holder, of an authorization to • 
construct or.. operate' a, pipeline issued under , 
paragraph 5(1)(b) shall keep, in a form, -and 
manner determined by the National Energy 
Board, any documents, including'any  records or 
books of account, diat the Board  ,réquir'eS 'and' 
that cet-nain information  'that- is'deterinined by 
the Board to be necessary for the administration 
of this Act and any regulations made under it. 

• 

(2) L'Office national de l'énergie peut rendre 
des ordonnances provisoires; il peut aussi 
réserver sa décision pendant le, règlement 
d'autres questions. 

DOCUMENTS"  

5.37 (1) Le ;.titulaire de, l'autorisation oc- 
•troyée aux termes de 'l'alinéa 5(1)b) relative-
ment à la cOnStnictien en à l'eXploitation d'un 
pipeline tient  Selen . 1eS modalités fixées par 

nationaf r 'de tout' document,  
notamment tout dossier' ou toùt livre de compte, 
que. l'Office `exige' et qui éentient tout rensei-
gnement qu'il considère utile peur l'appliCation 
des dispositions ,de la présente loi et de ses 
règlements. 

• (2) Le titulaire produit. les documents  atiprès 
dé l'Offiee national de l'énergie ou les Met à Sa 
disposition ou à celle de la.' personne désignée 
par l'Office à cet effet, aux Moments et selon les 
modalités qu'il fixe, pour examen et .reproduc 
tion. ' • "• • " 

(2) The holder shall produce those docu-
ments to, the National Energy Board, or make 
them available io the Board or its" designated 
representative, for, inspection or copying at a 
time and under conditions set by the Board. 

150. The Act is amended by adding the 
following after section 13: 

PART 0.1 

TRAFFIC; TOLLS AND TARIFFS 

INTERPRETATION 

Definitions 	13.01 The following definitions apply in this 
Part. 

"holde?" 	"holder" means  a  holder of an- authorization to - 
«titulaire» 	construct or opetate a pipeline , . issued ,  under 

paragraph 5(1)(b). 
„ 

"tariff" 'ineans à schedule of tolls, tern-is and• 

conditions, clasSifiéàtion's, practices  or  niles àrd ;  
regulations applicable to the provision of a 
service by a holder and includes rules respecting 
the calculation of tolls. , 

"toll" includes any rate, charge or allowance 
charged or made 

(a) for the shipment, transportation, trans- 
mission, care, handling or delivery of oil, gas 
or any substance, including water, incidental 

150. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 13 de ce 'qui suit: 

PARTIE 0.1 

TRANSPORT, -DROITS ET TARIFS 

DÉFINITIONS 

	

13.01 Les définitions qui suivent  s'appli- 	Définitions 

quent à la présente partie. 

	

«droit»  Sont compris parmi les droits les taux, 	«droit» 
"toit" 



'rolls to be filed 

Tariff— gas 

Commencement 
of tariff 

13.02 L'Office national de l'énergie peut 
prendre des Ordonnances sur tous les 'sujets 
relatifs au transport, aux droits ou aux tarifs. 

. 'PRODUCTION DU TARIF 

13.03 (1) Les seuls droits que le titulaire 	Droits autorisés 

peut exiger sont ceux qui sont : 

a) soit spécifiés dans un.tarif produit auprès 
de l'Office national de 'l'énergie et en 
vigueur; 

b) soit approuvé par une ordonnance de 
l'Office national de l'énergie, 

(2) Si le gaz qu'il transporte par son pipeline 
lui appartient, le 'titulaire doit, lors' de l'éta-
blissement de tous les contrats clé vente de gaZ 
qu'il conclut et des modifications qui y sont 
apportées, en fournir copie conforme à l'Office 
national de. l'énergie; les copies conformes 
constituent, pour l'application de la présente 
partie, un tarif visé au paragraphe (1). 

13.04 Si le • titulaire. qui a prdcluit un tarif . 	Entrée en 

auprès de l'Office national de l'énergie se . 
propose d'exiger 'les droits visés à l'alinéa b) 
de la définition de ce terme à l'article 13.01, 
l'Office peut fixer la date d'entrée en vigueur du 
tarif,- le titulaire ne pouvant exiger ces droits 
avant cette date. 

Réglementation 
du transport et 
des droits 

Tarif— gaz 

vigueur du tarif 
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• Regulation of 
traffic, etc. 

tO the drilling for or production of  oil or gas 
that is transMitted thrOugh a pipeline, or for 
storage or demurrage or the like; 

(b) for the provision of a pipeline When  thè 
pipeline is available and ready to provide for 
the transmission of oil, gas or any substance, 
including water, ineidental to the drilling for 
or production of oil or gas; and • 

(c) in respect ,of the 'pnrchase and sale of gas 
that is the property of : a holder and th,at is , 
transinitted by' the holder through its'pipeliné, 
'from which, is : subtracted the Cost to the 
holder of the gas at the point where it enters 

	

the pipeline. 	• , 	• , 

POWERS OF BOARD 

13.02 The National Energy Board maY make 
orders with respect 'to ,all matters relating to , 

	

, 	, 
traffic, tollS Or tariffsl' ' 

• 
FILING OF TARIFF 

13.03 (1) A holder shall not charge any tolls 
except tolls that are 

(a) specified in a tariff that  lias  been filed, 
with the National Energy Board and is in 
effect; or 

(b) approved by an order of the Board. 

(2) If gas transmitted by a holder through its 
pipeline is the 'property of the holder, the Wilder 
shall file with the National Energy Board true 
copies of ait the contracts it makes for the sale 
of the gas, at the time they are made, and any 
amendments to those contracts made frorn time 
to time, : and the true Copies ,constitute,,for the 
purposes of this Part, a tariff under subsection 
(1). • 

13.04 If a holder files a tariff with the 
National Energy Board and the holder proposes 
to charge a toll referred to in paragraph (b) of 
the definition "toll" in section 13.01, the Board 
may eStablish the day on whiph the tariff is to 
come into effect and the holder shall not begin 
charging the toll before that day.' 

• c) relativement à l'achat et à la vente de gaz 
appartenant au tihilaire qui le transporte par 
son pipeline, desquels est soustrait le coût que 
ce gaz représente pour le titulaire au point où 
il entre dans le pipeline. 

« tarif» S'entend des barèmes de droits, côndi-
dons, classes, procédures, règles et règlements 
applicables à la prestation de service par le 
titulaire. Y sont assimilées les règles d'établis-
sement des droits. 

« titulaire » S'entend du titulaire de l'autorisa-
tion octroyée aux termes de l'alinéa 5(1)1?) 
relativement à la construction ou à l'exploitatiOn 
d'un pipeline. 

POUVOIRS DE L'OFFICE 

«tarif» 
"tarir 

« titulaire» 
"holder" 
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DROITS JUSTES ET RAISONNABLES • 

13.05;TouS lés .droits doivent' être justes et 
raisonnables'et, dans Clés 'eireoriStances et 
conditions essentiellement similaires, être exi-
gés de tous, au même taux, pour tous les 
transports de même nature Shi -  lé Même 
parcours. 

13.86 L'Office' national de l'énergie' peut 
déterminer comme question de fait si le 
transport a été ou est. opéré dans les circons-
tanceset conditiens esséntiellément: similaires 
visées : à' l'article 13.05, si dans 'un cas donné le 
titulaire 'S'est confermÉauX exigences de . cet' 
article et ,  si dans tin cas denné il y a en 
distinction injuste au sens de l'article 13.1. 

1107:' S'il a, par Une brdonnarice provisoire,: 
autorisé le titulaire à exiger 'des droits pendant 
une période détenninée, , ou jusqu'à l'arrivée 
d'un ,événement déterminé,' l'Office national de 
l'énergie peut, dans toute ordonnanee: posté-
rieure, ordonner au titulaire : , 

• 	'soit, 'selon '• les 'Modalités que l'Office 
:national de l'énergie juge indiquées,- de 
rembourser l'excédent des droits 'exigés aux 
termes de l'ordonnance provisoire :sur ceux 

' ,qu'il considère comme justes et raisonnables', 
,ainsi que, les ! intérêts sur cet, excédent; • 

b)  soit ,  selen les Iriedalités que l'Office 
national de l'énergie juge indiquées; de 
recouvrer au moyen des droits que le titulaire 
exige,, l'excédent des droits que l'Office 
considère cornme justes„et raisonnables snr, 
ceux qui ont été exigés .! anx ,terines, de 
l'ordonnance provisoire, ainsi que les intérêts 
sur cet excédent. 

Droits 
provisoires 

REJET OU SUSPENSION DU TARIF 

	

13.08 L'Offiee national de 1,', énergie : , peut 	Rejet 

rejeter tout ou partie d'un, tarif estime, 
contraire aux dispositions de la présente lei ou à 
ses ordonnances et il peut , soit eXiget ,que. 
titulaire ,y ; substitue, dans le délai, que l'Office, 
fixe, un tarif que celui-ci juge acceptable, soit y 
substituer lui-même d'autres tarifs., 

Traitement égal 
pour tous 

Détermination 
par l'Office 

Tolls to be just 
and reasonable 

National Energy 
Board 
determinations 

2007. 	 Exécution du budget et de 

JUST AND REASONABLE TOLLS ' 

13.05 'All tblls shall be 'jiiSCand reasônable 
and shali alWays'; under SubStantially' sinfilar 
circumstances and conditions with respect.te'all ' 
traffic of the same description carried over the 
same route, be Charged equally to all persons at 
the saine rate. • ' 

13.06 The National Eriergy Board maY 
determine, as questions of fact, whettier or not 
traffic is or has been carried ont Linder 
stibstantially' siinilari circumstances and Côndi-
tioris referred to iri section 13.05, whether in any 
case a 'holdér has or fias not cemplied 
previsioris Of that) section, and whether there t 
has, in any :been tinjnst'diScrimihation 'as 
set out in section 

Interitn tolis 	13A)7 If the Natienal Energy Beard ha S made 
an interini order authoriiing a holder to charge 
tolls until, a specified,time,or the happening of a 
specified event, the Board may, in •any subse-
quant ,order„ direct the holder „ „ 

(a) tù refiind, in a :manner satisfactory to the 
Board;  any part of the tells ehared by the 
fiolder un'dér the interim•order the is' in 
eXcess of the tolls determined by the Board te 
be just and reasonable; togethèr with inférest 
on the amount so refunded; or 

(b)te' recovér in its 	in i 	rriannér 
satisfactery tà thé board, thé' ameutit , iby 
which the tollS determ ined bÿ the Board to be 
just and reasonable ékééed the tollS ch'arged 

„by the holder under the interirri order, 
together 	interest :on the;,,amount so 
recoyered., 	 , 

DISALLOWANCE OF TARIFF 

Disallowance of 	13.08 The ,National Energy Board tnay 
disallow any, tariff or ,any portion of any tariff 
that it considers to be contrary .to any of the 
provisions of this Act or anyprder of:the Board 
and may require a holder, vvithin a time fixed by,: 
the ,Board, to substitute for it a tariff satisfaetory 
to the Board or may establish other tariffs in lieu 
of the tariff or the portion so disallowed. 

tariff 
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Suspension of 
tariff 

No uniust 
. discrimination 

Bu.  rden of proof 

No rebates, etc. 
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13.09 L'Office national de l'énergie peut 	suspension 
suspendre l'application de tout ou partie d'un 
tarif avant ou après l'entrée en vigueur de ce 
dernier. „ , 

_ 
DISTINCTION INJUSTE 

56 ELIZ.' II 

Prosecution 

13.09 The National Energy Board may 
suspend any tariff or any portion of any tariff 
before or after the tariff goes into effect. 

DISCRIMINATION 

13.1 A holder shall not make any unjust 
discrimination in tolls, service or facilities 
against any person or locality. 

13.11 If it is shown .  that a holder makes any 
discrimination in tolls, service or., facilities 
against any -person Or  locality, the burden• of 
proving that the discrimination is not, unjust lies. 
on the holden 

13.12 (1) No holder or shipper or an .  officer 
'or employee, or an agent or mandataiy, of a 
holder or shipper shall , • ..• • , 

(a) Offer, 'granit, give, solicit, accept or 
receive 'a 'rebate, concession or discrimination 

• whereby a person obtains transmission of oil, , 
gas or any substance, including water, 
incidental to the drilling for ,or production 
of oil or gàs by a holder at a rate less than that 
named in the tariffs then in force; or , 

(b) knowingly be party Or privy to, a false 
billing, Taise classification, false report or' 
other device resulting in a rate'being Charged 
that is lessi  than that-named in the taiiffs then 
in force. 

(2) i  No prOsecution shall bé instittited fôr an 
offence under this section without leaVe 'of the 
National Enérgy Board. 

1'3.1  Il est interdit au titulaire de faire, à 
l'égard d'une personne ou d'une localité,, des 
distinCtionS injustes quant au X droits, au erviee . 	. 
ou aux ingtallations. 

13.11 S'il est démontré que le titulaire fait, à 
l'égard' d'une -personne ou d'une localité, une, 
distinction dans-les droits, le service, ou les• 
installations, c'est. à celui-ci qu'il incombe de 
prouver, que,cette,distinction n'est pas injuste. • 

13.12 (1) Il est interdit au titulaire du , à 
l'expéditeur, ou an préposé, à l'employé-ou au 
mandataire de l'un ou l'autre : , • 

Interdiction de 
distinction 
injuste 

Charge de la 
preuve 

Interdiction de 
rabais 

a) soit d'offrir, d'accorder, de donner, de 
solliciter, d'accepter ou' de recevoir un rabais, 
une concession ou une faveur pemiettant à • 
quiconque d'obtenir du titulaire le transport 
'de pétrole ou de gaz ,ou de toute • autre 
subàtance accessoire à des opérations, de 
. forage-ou de production, notamment de l'eau, 
à un ,taux inférieur à ,celui fixé au tarif en 
vigueur; 	. 	 . 	• 

b) soit de participer ou consentir en connais-
sance de cause à une fausse facturation, une 
fausse classification, un faux rapport ou à tout 
autre artifice ayant l'effet yisé à l'alinéa a). 

(2)' 	ne peut être' engagé de poursuites pour 	Poursuites 

l'une dés infraCtions visées par le présent article 
sans l'autorisation de l'Office national de 
l'énergie. 

Contracts 
limiting liability  

CONTRACTS LIMITING LIABILITIES 

. 13.13 (1) Except as provided in this section, 
no contact, condition .  or notice made >or 'given 
hy a holder impairing, restricting or limiting its 
liability in respect of the transmission of oil, gas 
or any' substance, including water, incidental to 
the drilling foi- or production of oil or gas 
relieves the holder from its liability, unless that 
class of contract, condition ornotice is included 

STIPULATIONS DE NON-RESPONSABILITÉ 

13.13 (1) Sauf disposition contraire du pré-
sent article, les contrats; conditions ou avis 
destinés à restreindre la re'àponsabilité du : 

 . titulaire en matière de transport de pétrole ou 
'de gaz ou de toute autre substance accessoire à 
des opérations de' forage, ou de production,' 
notamment de l'eau, sont sans effet s'ils ne font 
pas partie des catégories de contrats, conditions 
ou avis soit stipulés dans lès tarifs qu'il -a 

Règle générale 



National Energy 
Board may 
determine limits 

Ternis and 
conditions 

Duty of holder 
of an operating 
licence or 
authorization 
under subsection 
5(1) 

Orde'rs for 
transmissien:of 
commodities 

Extension of 
facilities 

	

TRANSPORT DE PÉTROLE OU-DE GAZ . 	• 

	

13.14 (1) Sous réserve de • conditions ou. 	Pétrole 

exceptions fixées par: l'Office national de 
l'énergie,* le titulaire qui exploite un pipeline. . 
destiné au transport de pétrole reçOit,transPorte 
et livré, sans délai tout le pétrole et toute autre 
substance accessoire à des opérations de forage 
ou dé Production, notamment de l'eau,' qui lui 
est offert 	transport 'par pipeljne ,  avec le 
soin et la diligence voulus ' et cOnforménient à 
ses pouvoirs'. 

(2) L'Office national de l'énergie peut, par 	Gaz 
ordonnance et selon les conditions cp.ii y' "aOnt, 
énoncées obliger. le 'titulaire 'qui' exploite' ` un 
pipeline destiné au transport de gaz à recevoir, 
transporter et 'livrer, conformément à ses 
pouvoirs, le gaz et toute' autre substance 
accessoire à des opérations de forage oit de 
production, ' notamment de l'eau; , 'qu'une' péri ,  
sonne. lui offre *pour transport par pipeline.• • 

. 	 . 	. 
(3) L'Office .national "de l'énergie peut, s',ir 

l'estime utile à l'intérêt public et jugequ'il n'en • 
résultera pas un fardeau injustifié pour , le 
titulaire' exploitant un pipeline destiné au 
transPorr de 'pétrole ou de gaz, *obliger 'celiir-çi 
à fournir les installations suffisantes et convena-
bles pour; 

a) la réception, lé transport et la livraison de 
pétrole Qu de gaz ou de toute autre substance 
accessoire à" des , opérations de forage, bu de 

, 	production, notamment de l'eau, offerts .pour 
transport par son pipeline; 

• 

Fourniture des 
installations 
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as 'a term or condition Of its•tatiffs as filed or'hai 
been first atithorized or approved by ,order of the 
National 'Energy Board. , • '• 

(2) The National Energy Board ma.Y deter-
mine the extent to which the liability of a holder 
may be impaired, restricted or limited as 
provided in this section. 

(3), The National' Energy Board may estab-
lish thé ferma and conditions under which oil, 
gas or any substance, including Water, incidental 
to the drilling for or production' of oil or gas 
may be transniitted by a holder: 

TRANSMISSION OF OIL OR GAS 	! 

13.14 (1) Subject to any, exemptions or 
conditions that the National Energy Board 
may establish„ a holder operating a pipeline 
for the transmission of oil shall, acCording to its 
powers, without delay and with 'due care "and 
diligence, reCeiVe;' transport and deliver' 
and any other s'ubstance, including water, 
incidental to  the' drilling for or production, of 
oil offered  for transmission by means of ita 
pipeline. , 

(2) The National Energy Board may, by 
order, on any terms and . .cofiditions that it may 
speeify in the brder, l'équirO à liolder.operating a 
pipeline for the transmission of gas to rec,eive, , 
transport 'and dellyer, accOrtiing to itsiliowers, 
gas and any otllet: substance, inCluding Water, 
incidental to the drilling for or Production of gas 
offered for transmission means of its Pipe 
line. 

(3) If the National  Energy Board finds that 
no undue burden will be placed On the holder by 
réquiring the holder to do so and if it çonaiders., 
it necessary ,or deairable to do so in the publie 
intéiest, thé 'Board ma Y require a holder 
operating a pipeline for the transmission of oil 
or gas to provide adequate and suitable facilities 
for 

(a) the reçeipt, transmission and delivery of 
the oil, gas or any substance, including water, 
incidental to the drilling for or production of 
oil or gas offered for transmission by means 
of its pipeline; 

produits auprès de l'Office national de l'énergie, 
soitpréalablement autorisés par une ordonnance 
de l'Office. s' 

(2) 'L'Office national de l'énergie peut déter-
miner la mesure dans laquelle la , responsabilité 
du titulaire peut, aux termes du présent article, 
être restreinte; 	 • 	'•', 

(3) L'Office national de l'énergie peut fixer 
les conditions auxquelles le titulaire peut 
transporter du pétrole ou du gaz ou toute autre 
substance accessoire à dés opérations de forage 
ou de*prodUction, notamment de l'eau: 

' 

Limitation de 
responsabilité 
par l'Office 

Conditions 
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Extension of 
services of gas 
pipeline 
companies 

Limitation on 
extension 

Holder's powers 

Regulations 

(b) the, storage .of the oil, gas or any', 
substance, .including water, , incidental ,to the , 
drilling for or production of oil or gas; and 

(c) the junction of its pipeline witn other 
facilities , for the transmission of the oil, gas or 
arly substance, including;water, Incidental to• 
the drilling for or production of °il; or gas. 

TRANSMiSSION ANiD ,SALE' OF GAS 

13.15 (1)•,If the ,,National Energy, Board 
considers it necessary or desirable to do 'so in 
the public .interest, it inay  direct a holder 
operating  a pipeline for the .  transmission of 
gas, to extend or improve its 'transmission 
facilitieà. to Provide facilifieà for the junction' 
of its pipeline with, any,facilitieS  of and  sell gas 
to, any Pers'eri 'or .  municipality engagécr'or 
legalfy authorized to engage in the lebal 
distribution' of gas tO  the public, and for these' 
purpeses to 'clitistruct branch .  lines to conunu-,., 
nities immediately' adjaeent t6 its pipeline, if the 
Board  finds that to do'sd will not place an undne 
burden on the holder. . . • 

(2); Silseetien (1) doeS, not empoWer the 
National Energy Board .td compel a holder to 
sell .ga'S te addi .Éonal: ensioniers if  to 'de 'so 
wdulçl  impair  its ability to render .adequate 
service to,its existing cusiorners. 

13.16 A• holder may, for the pinposes of, its 
undertaking and subject to the provisions of this 
Act, transmit oil, gas or any substance„ includ-
in  water, ineidental to the 'drilling. ' for ,or 
production of oil or gas bY pipeline and regnlate 
the tirne and manner in which it shall be 
transmitted and the tolls te be ,charged for the 
transmission,  

REGULATIONS 

13.17 The Governor in Couneil may make 
regulations , fer the purposes ' of  this Part; 
designating aS oil' or gas any substance tesulting 
from the processing or refining of hydrocarbonà 
or coal if that substance 

(a) is asphalt or a lubricant; or  

b) le .stockage de pétrole ou de gaz ou de • 
toute autre substance, accessoire à des opéra-
tions de forage ou de production, notamment 
de l'eau; . 

• 
c); le. :  raccordement de sa canalisation , à , 
d'autres.. ipstallations, Vdestinées au transport 
de pétrole ou de gaz ou de .toute autre._ 
substance accessoire à .  des opérations de 
forage du de production notamment  1"eau 	• . 	 , 

" 
TRANSPORT ET  VENTE DE GAZ 

13.15 (1) L'Office national dè . l'énergie 	Extensions 

peut, s'il l'estime utile' 'à l'intérêt public et  .s'il 
juge qu'il n'en résultera pas un fardeau injustifié 
peur le titulaire. exploitantun pipeline destiné au 
transport' de gaz, obliger, celui-ci à éteriçlre eu à _ 	•, 
amélierer ses  installations 'de transport en vue'de .  
facihmtei  le  raccordement du pipeline . aux , 
installations 'd'une' antre 'personne 'en d'.  une '• 
municipalité s'occupant —OU légaleinent  auto- ,,  
risée à 'le faire 	distribution locale de gaz . 
au . Public, ainsi 'qu'a, vendre du gaz à 'Cette 
personne ou Municipalité' èt, à cet effet, à 
construire des canalisations  "secondaire:g juS- 
qu'aux agglomérations contiguës à son pipeline. 

(2) Le Paragraphe (1)' n'a pas pour effet de 	Limite 

conférer a 'l'Office national " de l'énergie ,le 
pouvoir 'de forcer le titulaire à vendre dui gaz à 
de nouveaux 'Clients 'dans les casOù cela ' 
diminuerait sa capacité de fournir un'' servièe 
suffisant aux clients existantS. " 

13.16 Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, le titulaire peut, dans le cadre de 
son entreprise, transporter par pipeline du:  
pétrole en'. du ''gaz' 'on toute autre substance 
accessoire -à des opérations . 'dei :forage ou 'de' 
production, notamment de • l'eau,' et fixer les 
moments ciià se fait le transPott,  la  manière'dont 
il se fait, ainsi que les" droits à percevoir en 
l'eSpèce. 

RÈGLEMENTS 
• 

13.17 Le ;gouverneur en conseil peut, pàr . Règlements 

région-lent; désigner Pour l'application de la 
présente partie' comme pétrole ou gaz les 
substances résultant de la transformation ou du 
raffinage d'hydrocarbures ou de .  ehartion et 
consistant en : 

Pouvoirs du 
titùlaire 



Privileged 
information or 
documentation 

R.S., c..N-7 

General or,  
particular orders 

L.R., ch. 36 
(2' suppl.) 

1994, ch. 10, 
art. 18 

L.R., ch. N-7 ,  

General or 
particular orders 
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(b) is a suitable source of energy by itself or 
when it is combined or used in association 
with something else. 

CONSEQÛENTIAL ANIE.  NDMÉNTS 

Canada Petroleum Resources Act 

1994, c. IO, s. 18 	151. Subsection 101(2) of the Canada 
Petroleum Resources Act is replaced by the 
following: 

(2) Subject to this section, information or 
documentation is privileged if it is provided for 
the purposes of this Act or the Canada Oil and 
Gas Operations Act, other than Part 0.1 of that 
Act, or any regulation made under either Act, or 
for the purposes of Part 11.1 of the National 
Energy  Board 'Act,  whether or not the informa-
tion or documentation i'  to"  be' 
provided. 

National Energy Board Act 

152. Section 18 of the English version of 
the National Energy Board Act is replaced by 
the following: 

18. Where the Board may make or issue any 
order or direction or prescribe any terms or 
conditions or do any other thirig in relation to 
any person, the Board may do so, either 
generally or in any particular case or class of 
cases. 

153. Paragraph 25(6) of the Act  is re-
placed by  the  following: 	" 

(b) a document purporting to be certified 1)3 ,  
the Secretary, or by any 'other person 
authorized by the Board to certify documents 
for the purioseà of this 'section, and sealed 
with thé seal of the Board stating that a valid , 

 and subsisting doeurnent of authorization haà 
or has rait been issued by 'the Board to • a 
person or perSons named in the certified 
document,' is evidence of the facts stated in it, 
without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have 
signed the document and without further 
proof. 
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a) soit de l'asphalte ou dés lubrifiants; 

bj soit .des Sources d'énergie ,acceptables; 
seules ou combinées ou Utilisées avec autre 
chose. 

MODIPICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi fédérale sur les hydrocarbures 

151. Le paragraphe 101(2) de la Loi 
fédérale sur les hydrocarbures est remplacé 
par ce qui suit: 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 	Renseignements 

présent article, les renseignements fournis pour 
l'application de la présente loi, de la Loi sur les 
opérations pétrolières au Canada, à l'exception 
de sa partie 0.1, de leurs règlements ou de la 
partie 11.1 de la Loi sur l'Office national de 
l'énergie sont protégés; que leur fourniture soit 
obligatoire ou non. 

Loi sur l'Office national de >l'énergie 

152. L'article 18 de la version anglaise de 
la f,oi :  sur l'Office national de l'énergie .est 
remplacé par ce lui suit: 

18. Where the Board may maké or issue any 
erder or direction or prescribe any terms or 
conditions or do an)," othér thing 'in relation to 
any.' person, :the • Board may do 'so, 'either 
generally or in any particular case 'or class of 
cases, 

153. L'Olinea 25b) de' la même loi est 
remplacé par ce qui suit: 

b) le document censé porter le 'sceau de 
l'Office, certifié par le'Seerétaire, ou par tonte 
autre' :personne autorisée à cet effet par 
l'Office !polir les besoins du présent article; 
ét énonçant qu'un aete d'autorisation prévu,' 
'falide et en vigueur, a ou n'a pas , — été 
délivré ljar l'Office à la ou aux personnes qui 
y à'ont mentionnées' fait foi de son contenu, 
sans autre preuve et sans ,qu'il soit nécessaire 
de prouer"l'authenticité de la signature qui y ' 
est apposée ou la qualité officielle du 
signataire. 

R.S., 0.36 
(2nd Supp.) 

l'énoncé économique (2007) 

• 	- protégés 



"agreement" 
«accord» 

"financial 
institution" 
«institution 
financière» 
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PART 10 , 

1991,  c.22 	AMENDMENTS TO THE FARM INCOME 
PROTECTION ACT 

154. (1) The definition "agreement" in 
section 2 of the ravin Incotne Protection Act 
is replaced bY the following: 

"agreement", unleàs the context indicates other-
wise, means an agreement entered, into under 
subsection 4(1); . , ' 

• . 	• 	.PARTIE 10 

MODIFICATIONS À LA LOI SUR LA 
PROTECTION DU REVENU AGRICOLE 

154. (1) La définition de «accord», 'à 
l'article 2 de la Loi sur la protection du 
revenu agricole, est remplacée par ce qui 

« accord » Sauf indication contraire du contexte, 
accord conclu ,au titre du paragraphe 4(1). 

1991, ch. 22 

« accord » 
"agreement" 

(2) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"financial institution" 'has the same meariing'â 
in Seetion 2 of the Bank Act; 

155. Paragraph 8(2)(b) of the Act • is 
replaced by the following: , • .„ • . 

(b) Fund No. 2, to which shall be credited . all 
amounts paid in respect of that produçer by 
Canada or a province... 

156. The heading "CAISSES ET 
COMPTE" before section 13 of the French  
version of the Act  is replaced by 'the 
follOwing: • 

, ., 	• 
CAISSES ET COMPTES , 

157. The heading before section 15 of the.. 
Act is replaced by the following: •• 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié 
par adjonction,: selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui : suit : • • 

« institutien'  financière» S'entend au sens' de 
l'article 2 de la Lbi  suries banques. 	. 

155. L'alinéa 8(2)b), de la même loi est 
remplacé par ce qui suit: 	, 

b) le second, qui est crédité des sommes 
versées à son égard par le fédéral ou une 
province. 

156. L'interlitre « CAISSES ET 
COMPTE , » précédant l'article 13 -  de la 
version française de la même loi est remplacé 
par ce qui•suit : 	, 	, 

. 	 . 	, 
, CAISSES' ET COMPTES 

157: L'intertitre précédant l'article 15 de 
la même loi est. remplacé par ,ce qui suit: • 

COMPTE DE STABILISATION DU REVENU NET 
PARMI 'LÉS 'COMPTES bu, CANADA 

158. Le paragraphe 15(1) de la même loi 
est remplace par ce qui suit: 

J,5..,(1) Est ;:euvert parmi les • comptes du 
Cana.da.un compte intitulé « compte de stabili-
sation ,dti revenu net » dans le cas où l'accord 
institue un programme 'administré par le fédéral 
pour. un produit  agricole„ ou une 'catégorie de 
produits agricoles et prévoit l'ouverture, parmi 
ces comptes,. des ., comptes des producteurs 
agricoles participants. . 

NET INCOME STABILIZATION ACCQUNT IN 
THÉ ACCOUNTS OÉ''CANADA • 

158. Subsection 15(1) of the Act is ,re-
phiced by the folloWing: 	 , 

Establishment 	15. (I) If an agreement that provides.for the 
establishment -  and administration by-the Goy- 

• emment of Canada.of a net income stabilization 
account program in respect of an agricultural 
product or class of agricultural :products in-
dicates that the accounts of producers partiel- 

. pating in the program are to be in the accounts 
of Canada, there shall be established hl the 
accounts of Canada a Net Income Stabilization 
Account. 

« institution 
financière,,  
"financial 
institution" 

Ouverture—
comptes du 
Canada 



Agreement with 
financial 
institutions 

Contents — 
terms and 
conditions 

Contents — 
additional 
provisions 

2007 	 Exécution du.buclget et de l'énoncé économique (2007) 	 ch. 35 	289 

159. The Act iS àinendéd by àdding the 
following after section 15: r't • 	• 	" 

, 
NET INCOME STABILIZATION AÇCOUNTS  IN  

FINANCIAL INSTITUTIONS 

15.1 (1) If an agreement that provides for 
the establishment of a net incomé stabilization 
account program in respect of an agricultural 
product or class of, agricultural products in-
dicates that the accounts of producers partici-
pating in the program are to be in financial 
institutions,  the' 'Minister may enter 'irito an 
agreement with 'one' or more financial institu-
tions to pi-évide for thèir holding of Net Income 
Stabilization Accounts of producers participat-
ing in,the, :program. , . , 

(2) 'An agreernent with'u finaricial institution'  
mite' set thé terms' and conditions requiréd for 
the holding of Net Incratte Stabilization Ac-
counts : ineluding,, but, not ,,to, the 
prescribed terms and conditions and the follow 7 

 ing terms and ,conditions; , , 

(a) thé financial institution may holct only 
one, Net Incorne Stabilization Açcount in 
respect of any particular producer; and 

(b)' the finanCial instiration may permit with-
draWals to bé made from a Net InCome 
Stabilization Aécount only as provided for in 
the agreement. , 

(3) In additién to the terms and Conditions 
required by Subsection (2), an agreeinent with'a 
financial institution must provide for,  

(à) the nature of the investments rthât inay be 
held in a Net Income Stabililatimi Account; 

(b) the account transactions that the finançial 
institution must pe'rform in accordance with 
the agreement; 

(c) the ,infbrmation'that mtist be submitted to 
the Minister by the.financial institution in the 
periods specified in the agreement; 

(d) the Minister's right of acceSs to and,right 
to audit any records held by the financial' 
institution that contain information relating to 
the Net Income Stabilization Accounts held 
by it and the manner in which those rights are 
to be exercised; 

159. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 15; de ce qui suit: 

COMPTES DE STABILISATION DU REVENU NET 
INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

15.1 (1) Dans le cas où l'accord institue un 
programme pour un produit agricole ou une 
catégorie de produits agricoles et prévoit 
l'ouverture, dans une institution financière, des 
comptes des producteurs agricoles participants, 
le ministre peut conclure avec une ou plusieurs 
institutions financières un accord prévoyant la 
tenue, par celles-ci, des comptes de stabilisation 
du revenu net des producteurs participants. 

• (2) L'accord conclu avec l'institution finan-
cière prévoit, outre celles fixées par règlement, 
les'eonditions imposées à celleci pour là tenue 
des comptes de Stabilisation du revenu net; 
notamment les suivantes: 

a) ,  elle tient un' seul compte pour chacun des 
producteurs; 

b) elle ne peut autoriser de prélèvements sur 
le compte du producteur qu'en conformité 
avec l'accord 

(3) Il précise en outre là éléments suiVants 

a) la nature des placements qui peuvent être 
détenus dans le compte; 

b) les 'opérations au comPte que l'institution 
financière doit accomplir en conformité avec 
l'accord; 

c) les renseignements que l'institution finan-
cière doit fournir au ministre dans les délais 
prévus; 

d) le droit du ministre d'avoir accès aux 
documents de l'institution financière, conte-
nant des renseignements au sujet des comptes 
et de les Vérifier, ainsi que les modalités 
d'exercice de ce droit; 

e) les pénalités dont est pasSible l'institutién 
financière en cas d'inobservation de l'accord; 

Conclusion  
d'accords avec 
les institutions 
financières 

Teneur de 
l'accord : 
dispositions 
générales 

Teneur de 
l'accord: 
dispositions 
additionnelles 



(4) Le , producteur. ne  peut détenir, relative-
ment - à tout programme, qu'un seul compte de . 

; stabilisation ;du revenu net avec les institutions 
financières. • 

Un seul Compte 

Majesty 

No assignments, 
etc. 

Droit de . 
prélèvement 

Protection des 
comptes 

Impossibilité de 
saisie 
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Limit of one 
Account 

(e), the penalties: that may be imposed if the 
financial institution does ; not comply ,with the 
agreement; 

. 	, , 
.(/) the terrnS and &nidifions respecting the 
amendrrient, termination or' 'èxpiry of the 
agreement; and 

, 	 . 
(g) the nianner of tranSferting Net Inconie 
Stabililation Acebnats held by the' financial' 
institutien bn the tei-mitiatiôii or expiry' of the 
agreement: 

(4) A particularproducer may hold only one , 
Net Income Stabilization Account at financial . 
institutions at any time in respect of the program 
to which the Account relates. 

f) les modalités cielnodification, de résilia-
tion ou d'extinction de l'accord; 

g) les modes de transfert des comptes tenus 
par l'institutiOn financière' en cas ;  de résilia-
tion ou d'extinction de l'accord. ' 

Payments to Her 	(5) A financial institution that holds a Net 
Income Stabilization Account of: a .partictilar 
producer,4,all, on the ; direction of the,Minister,. 
pay from the Account to ; Her Majesty  in right,of 
Canada or in right of a province 

(a) any àmount that is oWinÉ'bY thé producer 
in; respect,,of amounts paid ,,into the ,Account 
in excess of the producer's entitlement under 
the program to which the AcCount relates or 
any other program estàblished ùnder this'Act; 

(b) any administrative fees  or penalties under 
the prograni to which the Account relates or 
any other program in respect of which 
amounts were paid into the Account; or 

(c),all or part of, any .,other ,amount that is 
owing by the producer to Her Majesty. . 	, 
(6) Except for the purposes of the Agrieul- 

tural .Marketing Programs Act, an amount in ,a 
Net 'Income Stabilization Account 'of a'Producer 
maY nbt be assigned or given- écurity, and 
any  transaction  that purports to do So is Void'to . . 
that extent.. . 

(5) Sut ordre du ministre, Piristitittienfinan-
cière prélève sur, le, compte du producteur et 
verse à, Sa Majesté:du chef du Canada ou d'une 
province ::  

a) 'les sommes versées en trop à'ce dernier au • • 
titre  •du programnié afférent ail domjiè où de: 
tout autre programme ou 'régime institué en. 
vertu de la présente loi; 

b) lés frais administratifs et pénalités -perçus 
à l'égard -du compte • dans le Cadie-du 
programme afférent. au  .compte, op, de ,tout 
autre programme .ett régime au titre . duquel 
des contributions ,sont faites au compte; 

c) les sommes destinées au règlement partiel 
ou total de toute autre ;  ,dette du producteur 
envers Sa Majesté. ; 	. 	„ 

(6) Sauf polir l'applicatidn de la Loi's.tir les 
programmes de  commereialisation agricole, les 
sommes ;  détenues au compte du producteur ne 
peuvent être cédées ni données en garantie, et 
toute'opératién en cé s'ens'est 

Exemption from 
attachment, etc. 

(7)-  An amount in a Net Incôtne Stabilization 
Account of a producer is exempt from attaCh-
ment, seizure and execution, except in the- case 
of a producer who has the status of a bankrupt, 
or if the attachment, seizure or execution is for 
the purpose of 'satisfying the provisions of an 
agreement or court order relating to separation 
or divorce,that, provides for ; the division of the 
Account into sepatate Net Income Stabilization 
Accounts. 

(7) Elles sont aussi exemptes d'exécution, de 
saisie et dé 'saisie-arrêt, sauf si le' producteur 
participant est failli ou si soli Compte doit .  être•
divisé en deux comptes distincts en exécution 
d'un jugement de divorce ou d'une Ordonnance 
relative à une séparation. 
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Ouverture 

160. Subsection 16(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the ,following: 

16. (1) Est ouvert parmi les comptes du 
Canada un compte intitulé « caisse d'assurance-
revenu » -- appelé la caisse au présent article — 
dans le cas où l'accord prévoit que le fédéral 
administrera un régime d'assurance-revenu pour 
un produit agricole ou une catégorie de produits 
agricoles. 

160. Le paragraphe 16(1) de la ,version 
française de la même loi est remplacé par ce 

'qui suit:   

16. (1) Est ouvert parmi les compte du 	ouverture 
Canada un compte intitulé « caisse d'assurance-
revenu » — appelé la caisse au présent article 
— dans le cas où l'accord prévoit que lefidéral 
administrera un régime d'assurance-revenu pour 
un produit agricole ou une catégorie de produits 
agricoles. ' . 

R.S., c. F-8; 
1995, e.17, 
s. 45(1) 

2007, c. 29, s.62 

Deemed 
election — Nova 
Scotia 

Additional fiscal 
equalization 
payment 

PARI' 11. 

FEDERAL-PROVINCIAL FISCAL 
ARRANGEMENTS 

AMENDMENTS TO THE FEDERAL- 
PROVINCIAL FISCAL ARRANGEMENTS ACT 

161. The description of D in the' definition 
"total per capita fiscal capacity" in subSec-
tion 3.5(1) of the Federal-Provincial Fiscal 
Arrangements Act is replaced by the follow-
ing: 	 ' 

D is, with respect to Newfoundland and 
Labrador, any amount that may be paid to 
that province for that fiscal year under Part 
V of the Canada-Newfoundland Atlantic 
Accord Implementation Act; 

162. Section 3,7 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

(3.1) Nova Scotia is deemed, on the day on 
which this subsection comes into force, to have 
made the election under subsection (3) in 
respect of the fiscal year beginning on April 1, 
2008. 

163. The Act; is amended by adding the 
following after section 3.7: 

3.71 (1) If a province rriakes the election 
under subsection 3.7(3), an additional fiscal 
equalization payment for the period referred to 
in subsection (3) may be paid to that province 
equal to the amount by which 

(a) the aggregate of the following amounts: 

163. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 3.7, de ce qui suit,: 

3.71 (1) Si la province fait le choix en'vertu 
du paragraphe 3.7(3), il peut être fait à la 
province, pour la période visée au paragraphe 
(3), un paiement de péréquation additionnel 
correspondant à l'excédent de la somme visée à 
l'alinéa a) sur celle visée à l'alinéa b): 

PARTIE 11 

ARRANGEMENTS FISCAUX ENTRE LE 
GOUVERNEMENT FÉDÉRÀL Et LES 

PROVINCES 

MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES 

ARRANGEMENTS FISCAUX ENTRE LE 

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ÉT' LES 

PROVINCES 

161. L'élément D de la formule,figurant à 	2007, ch. 29, 

la définition de « capacité fiscale totale' par — 
habitant», au paragraphe 3.5(1) de la Loi sur 
les ,arrangements fiscaux entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces,  est remplacé par 
ce qui suit: 

D s'agissant de Terre-Neuvé-etabrador, 
bute somnie Pi:nival-à être Versée, pour 
l'exercice, à là province au titre de la' partie 
V de la Loi de mise en oeuvre de l'Accord 
atlantique Canada — Térre-Neuve; 

162. L'article 3.7 de, la 'Même loi est 
modifié par adjonction, après le paragraphe 
(3); de ce qui suit: 

	

(3.1) La Nouvelle-Écosse est réputée, à la 	Présomption — 
date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, 
avoir fait le choix, prévu au paragraphe (3) pour 
l'exercice commençant le le' avril 2008. 

L.R., ch. F-8; 
1995, ch. 17, 
par. 45(1) 

art. 62 

Nouvelle-Écosse 

Paiement de 
péréquation 
additionnel 
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(i) the aggregate of the fiscal equalization 
amounts computed ,under section 3.72 ,for 
that province for all fiscal years in, the; 
period, . 	. 
:(ii), the aggregate of, the amounts that 
,would be ,paid to that  province for .all 

, fiscal : years : .in ,the period in . accordance 
. •with sections 7, to 14 and 21. to 28 of the 

Nova Scotia and Newfoundland. and: Lab-
rador Additional Fiscal Equalization Off-
set Payments Act as that Act read on April 
1, 2007, computed às'if the fiscal equal-
ization payment for that province for each 
fiscal  year in .the period were equa.: 1,to.:the' 
'fiscal eqnalizatien,amonnt computed under 
section 3.72 for that  province for that fiscal 
year, :and ' 1 ' 

(iii) stibject „to s,ubseetion (2), ,the : :aggre-
gate of the .aMounts, with respect to 
Newfoundland and Labrador, that would 
be p'aid to that province for all :fiscal years 
in -  the Peried -  ufider Part 'V of thé Canada- 

' NewfoilndlandAtlantie Aeeord Implemen-
tation- Act, aa ' that 'Act read 1; 
2007, comptited as iftlie fiseal eqttalizaiion 
payment for that province for each fiscal 
year in, the period werei eqnal to the fiscal 

•equalization amount computed. under sec-
. tion. 3.72 for that province for that fiscal 
year, and cemputed in  accordance with 
subsection, 174(3) of the Budget ,and 

•Economic Statement Implementation Act, 
• 2007 if thé .  conditionS 'deseribed in tliat 

subection are Met, 	„ 
is greater than 

(b). the aggregate of the .following amounts: 

" (i) the aggregate Of the -  fiScal 'eqtializatien 
payments paid to that 'province for the 
period, 

(ii) 'the aggregate of the 'amourits 'paie te 
that Province for the period in .  accbrdance 

, with  sections 7 to 14 and 21 to 28 of the 
. Nova Scotia and Newfoundland, and Lab-
, rador Additional Fiscal Equalization Off. 
. set Payments Act, and  

a) la somme des montants suivants : 

(i) le total des' Montants de péréquation 
calculés, au titre de l'article 3.72, pour la 
province pour tous les exercices compris 
dans la période, 	, 	 , 

(ii) le total des somme s qui seraient 
Versées à la province, pour tous les 

• _exercices compris dans la 'période, sous le 
• régime'des articles 7à 14 et 21 à 28 de la 
Loi sur les paiements de péréquatiOn 
compensatoires supplémentaires à la Nou-
velle-Écosse et à Te&e-Neuve-et-Labrador, 
dans' sa' version au 1" avril 2007, si le 

• paiement de péréquation pour la province 
était, pour chacun de ces exercices, égal au 
montant de péréquation calculé, au titre de 
l'article 3.72, pour la province pour cet 
exercice, 

(iii) s'agissant de Terre-Neuve-et-Labra-
dor, sous réserve .  du paragraphe, (2), le 
total des sommes qui ,seraient versées : à la 
province,, pour ,  tous les exercices compris 
dans la période, au titre de la partie V de la 
Loi de Mise en oeuvre de l'Accord 
atlantique Canada — Terre-Neuve, dans 
sa version au 1e r  avril 2007, si le paiement 
'de péréquation pour la province était, pour 

, chacun de des exercices, égal au montant 
-de péréquation dàlculé, pour là province 
'pour cet exercice, 'au titre 'de l'article 3.72 
et conformément au paragraphe 174(3) de 
la Loi d'exécution du budget et de l'énoncé 
économique de 2007,  si les conditions 
prévues à ce paragraphe sont réunies; 

b) la somme des paiements suivants,: 

(i) le total des paiements de péréquation 
faità à la proViiice pour la: période,' 	' 

, 	. 
(ii) le total des sommes versées à la 
province, pour la période, sous le régime 
des articles 7 à 14'et 21 à 28 de la,  Loi sur 
les paiements de péréquation compensa-
toires supplémentaires à la Nouvelle-
Écosse et à, Terre-Neuve-,et-Labrador, 

(iii) s'agissant de Terre-Neuve-et-Labra-
dor, 'le total des sommes versées à la 
province, pour' la période, au titre de la 



Deeming 

Definition of 
"period" 

Fiscal 
equalization 
amount 

(2) Ponr chaque' eXercice pour lequel le 	Présomption 

paragraphe 3.72(4) S'applique 'à Terre-Neuve-
et-Labrador. en raison de l'alinéa 3.72(6)a), la 
somme qui serait versée à la'. province en vertu 
de la partie V de la Loi de mise en, oeuvre de 
l'Accord atlantique Canada — Terre-Neuve est 
réputée être égale à zéro' Pour' l'application du 
sous-alinéa (1)à)(iii). 

(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
«période» s'entend de la période commençant 
le 1" avril du premier exercice à l'égard duquel 
la prevince fait :le choix prévu au paragraphe 
3.7(3) „ét se terminant au premier en daté des 
jours suivants : 

a) selon lecas 	 • 

(i) S'agissant de la Notlyelle-Écosse, le 31 
mars de l'exercice. précédant le premier 
exercice à l'égard duetuel, -  d'une part, les 
conditions prévues aux alinéas 12(1)a) et 
b) de .1a :Loi sur les• paiements de 
péréquation compensatoires supplémentai- 
•res à la Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-
;et-Labrador ne sont pas réunies et, d'autre 
part, la province, ne reçoit pas de paiement 
de transition sous le régime de l'article 14 
dé cette loi," 

Définition de 
«période» 
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(iii) the aggregate of the amounts, with 
respect to Newfoundland and Labrador, 
paid to that province for the period under 
Part V of the Canada-Newfoundland 
Atlantic Accord Implementation.Act. 

(2) For each fiscal year for which subsection 
3.72(4) applies to Newfoundland and Labrador 
by reason of paragraph 3.72(6)(a), the amount 
that would be paid to that province under Part V 
of 'the Canada-Newfoundland Atlantic Accord 
Implémentation Act is deemed to be zero for the 
purpose of subParagraph (1)(a)(iii). ' 

• (3) For the purpoàe of subsectien (1), 
•"period".means the period beginning on .April 
1 of the first fiscal year in respect of which the 
province makes the , election under subsection 
3.7(3) and ending on the earlier of 

(a) in the case of 

(i) Nova Scotia, March 31 of the fiscal 
. year .preceding the first 'fiscal , year with 
respect to .v,vhich it , do.e.s not meet the 

, conditions .under paragraphs 12(1)(a) and 
, (b) of the Nova Scotia and Newfoundland 

and Labrador Additional Fiscal Equaliza-
tion Offset Payments Aet - n nd is not 
réceiving ariy • transitional payinenis under 
section 14 of that Act, and • .• 

(ii) Newfoundland, and Labrador, March 
31 of the' fiscal year PreCéding the first 

- fiscal year with  respect  to Which it deeS not 
meet the conditions under paragràphs 
26(1)(a) and (b) of the Nova Scotie and 
.Newfoundlandi. and labrador: Additional 
Fiscal Equalization. Offset, Payments Act 
and is not receiving any transitional . 	„ 	 . 	, 
payments urider Section 28 of that Apt, and 

(b) .Mnrch 31,  2020.  

3.72 (1) For the purpose of this section and 
section 3.71, the fiscal equalization amount for a 
province for a fiscal year is the average of 

(a) the greater of zero and the amount 
determined by the formula 

(A - B) x C 

partie V de la Loi de mise en oeuvre de 
l'Accord atlantique Canada — Terre-
Neuve. 

(ii) s'agissant de Terre-Neuye-et-Labrador, 
le 31. mars de l'exercice précédant le 

• premier exercice •à l'égard duquel, d'une 
part, les conditions prévues aux alinéas 
26(1)a) et b) de cette loi ne sont pas 
réunies et, d'autre part, la province ne 
reçoit pas de paiement de transition sous le 
régime 'de l'article 28 de cette loi; 

b) le 31 mars 2020. 

3.72 (1) Pour l'application du présent article 
et de l'article 3.71, le montant de péréquation 
correspond, pour une province pour un exercice, 
à la moyenne des montants suivants : 

Montant de 
péréquation 



294 - 	C. 35 	 •Budget•and Economic Staie ment Implementation, 2007 • • 	56 ELIz.  II 

where 

A is the per capita equalization standard for 
that fiscal year, 

.B is the aggregate of the average annual per 
capita yield in that province for, each 
revenue:source for that fiscal year, and 

.0 is the average annual, population of that: 
province for that fiscal year, and 	, 

(b) the amount determined by the formula 

D x [(E - F) x G] / 	, 

where 

D is 

(a) for: the .fiscal year beginning on 
April 1, 2006, the product obtained .by 

• multiplying.$10,900,000,000 by 1.035; 
and 

(b) for each subsequent fiscal year, the 
product obtained .by multiPlying the 
.amount comptited for the 'iMmediately 
preceding fiscal year by 1.035, 

E is the five-province per capita equaliza-
fion standard for that ,fiscal year deter-
mined under subsection (3), • 

•F is the aggregate of the average annual per 
capità yield in that province for each 
revenue source for that fiscal year,' 

G is the average annual population of that 
province for that fiscal, year, and 

H is the aggregate of the amount for each of 
the provinces determined by,the formula 

(I - J) x K 

where 

is the five-provirice per capita equal-
ization standard for .  that fiscal year 
determined under Subsection (3), - 

J is the aggregate of the average annual 
per capita yield in the province for 
each revenue source for, that• fiscal 
year, and • 

K is the average annual population of 
the province for that fiscal year. 

a) zéro ou le montant correspondant au 
résultât du calcul ciLaprès, le plus élevé étant 
à retenir: 

(A -B) x C 

•où 

A représente la nornie de péréquation par • 
habitant per l'exerdice, 

, 	

.• à, le rendement annuel moyen total par 
habitant de .1a province pour. chaque 
source de revenu pour l'exercice, 

C la population annuelle moyenne de la 
. province pour  l'exercice; 

bY le montant correspondant au résultat du • 
calcul suivant: 

D x [(E - F),x G] / H 

où: 

D, :  représente : 	•• 

•• 	a) pour 'l'exercice commençant le 
avril' 2006; la somme obtenue par 

• • 'Multiplication de' 10 900 000 000 $ par 
1,035,• 	 • 

b) pour chaque exercice subséquent, la 
. 	somme obtenue Par multiplication du 

•montant calculé po,ur l'exercice précé-
dent par 1,035, 

'E' la norme de 'péréquation par habitant des 
cinq provinces calculée au titre du 
paragraphe (3), 

F le rendement annuel moyen total par 
•habitant de la province .pour chaque 
source de revenu pour l'exercice, 
„ 

 G la population annuelle moyenne 
province poùr l'exercice, 

H le résultat du calcul ci-après pour l'en-
semble des provinces : 

(I - J) x K 

où : 	 • 

I représente la norme de péréquation 
par habitant des cinq provinces calcu-
lée au titre du paragraphe (3), 

de la 
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Clarification— 	(2) For the purposes of paragraph (1)(a), the 
Para "Ph '( '*)  MiniSter Shall détermine' the per càpita' eque 

izatiOrt Standard for à fiscal year'bY' edinPnting 
the fiscal equalization amount foi - Cadi province 
for that fiscal year in the inanner' .described in 
thart 'Paragraph and shall; fit' ' makling_'that 
determination, ensure that 

(a) the àtnourit determined by the following 
forniula would be• the same .,With respict to 
every province for which afiscal equalization 
arnount is greater than' zero: 

A + (B / C.) 

where 	. 

À is thé aggregate of the average '  'annnal per 
capita yield in that province for  each — 
revenue sourde fin ihat fiscal year, 

B. is the fiscal equalization amount for that 
province, for that fiscal year, and 

is the average annual population of that 
province ,for„that fiscal year and ,,• 

(b) the aggregate - of >the fiscal equalization 
amMints 'for all provincés fOr Which thdfiscal 
equalization amourit is' greater' titan 'zéro for 
that  fiscal  year would•be equal to 

(i) for the .fiscal year begirining on April 1, 
2006,. 	the.Prolici"obtained bY nitiltiplying  
$10,900,000,000 by t035; and 

(ii) for' each, stihséquent fiscal Year, the 
Product obtained by 'MultiPlYing the 
amount çomptited for' the iinmediately 
preCeding.  fiscal Year by 1.035.', 

Clarification— 	(3) For the purposes of paragraph (1)(b), 
paragraph (I)(b) 

(a) th. 	per capita equalization 
standard for a fiscal year is, the amount 
determined by the formula 

(A+B+C+D+E)/F 

where  

-,J le, rendement annuel moyen- total par 
. habitant, de la province pour chaque

. 	source de, revenu-pour l'exercice ;  

K la- PdPulatiorrannuelle'rnoYenne de la 
province ,Pour l'exercice; 

(2) Pour ,  l'application de' l'alinéa (1)a), lé 
mintstre .. fiXe la normé de Péréquation' par 
habitant pour" 'un exercice en caldulant le 
montant de' péréquation, pour, r chacurie des 
provinces polir l'exercice, delà 'façon prétue à 
cet .alinéa et,..ce faisant, il fait en, sorte 

-a) que le résultat du Calcul . ci-après soit le 
même 'à' l'égard' .  de chàque .. proVince pour 
laquelle le' Montant `de péréquation est 
supérieur' à zéro : 

A + (B / C) 

01:1 : 	' 	• 	• 	• 
, 

repréSente - lé rendement annuel moyen .„ 
, total Par habitant de la province à l'égard 

de chaque source de revenu pour l'exer-
cice, 

B le montant de péréquation calculé' pour la' 
province pour l'exereiée, 

C -1a.:population annuelle moyenne-,de la 
province pour l'exerçice; 

b) que l'ensemble des montants' de péréqua-
tion calculés, pour l'exercice, pour les 
provinces pour lesquelles le montant de 
p.éréquation est supérieur à zéro s'élève, selon 
le cas : 

(i) pour l'exercice commençant le l' avril 
, 2006, à la somme- obtenue Par multiplica-

tion de 10 900 000 000$ par 1,035, 

(ii) pour chaque exéreiCe . 'subséquerit, à '1â 
somme obtenue par multiplication du 
montant calculé ,pour l'exercice précédent 
par 1,035. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)b): • ' 	Précision — 
alinéa (1 )b) 

Précision — 
alinéa (I )a) 

a) la norme ,de péréquation par habitant des 
cinq provinces pour un exercice correspond 
au résultat du calcul suivant : 

(A+B+C+D+E)/F 
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Adjustment of 
revenue to be 
equal ized 

A is the product of .the average annual 
population of Ontario for that fiscal year 
and the aggregate of the average annual 
per capita yield for,each  revenue source in 
respect of Ontario for that  fiscal year, 

B is the product of the 'average annual 
population of Quebec for that fiscal . .year 
and ,the aggregate of the average annUal 
per capita yield for each revenue source in 
respect of Quebec for that fiscal year, 

C is the product of the average •annual 
population, of Manitoba for that fiscal 
'year and the , aggregaté Of the average 

, annual per capita yield for each revenue 
source in respect of Manitoba for that 
fiscal year, 

D is the product of the average annual 
population of British Columbia for that 
fiscal year and the aggregate of the 

, average annual per capita yield for each 
revenue source in respect of 'British 
Columbia for that fiscal year,' 

E is the product .  of the average annual 
population of Saskatchewan for that fiscal 
year and the aggregate of the average 
annual per capita yield for each revenue 
source in respect cf Saskatchewan for that 
fiscal year, and ., 

F is the aggregate' of the average 'annual 
population for that fiscal year of Ontario, 
Quebec, Manitoba, British Columbia and 
Saskatchewan; 

(b) if, for a province, the value determined 
for' 'F in paragraph (1)(b) is greater than the 
value determined for E in that paragraph, the 
difference between thoSe values in relation to 
that province is deemed to be zero; and 

(c) if, for a province, the value determined 
for J in the description of H in paragraph 
(1)(b) is greater than the value  determined for 
I in that description, the 'difference between 
those values in relation to that province is 
deemed to be zero. 

(4) Subject to subsections (5) and (6), if, for 
a fiscal year, the fiscal equalization amount for a 
province determined under subsection (1) is 

A représente le produit obtenu par multi-
plication de la population annuelle 
moyenne de l'Ontario pour l'exercice 
par le rendement annuel moyen par ,. 
habitant de cette province pour chacune 
des sources de revenu pour l'exercice, 

.È le produit obtenu par multiplication de la . 
population' annuelle moyenne du ,Québec 

, 
 

pour l'exercice Parle rendement annuel , 
moyen par habitant de cette province pour 
chacune des sources , de revenu pour ; 

 l'exercice, • • 

C le produit obtenu par multiplication de la 
population annuelle moyenne du Manito-
ba pour l'exercice par le rendement 
annuel moyen par habitent de 'cette. 
province pour chacune des sources' de 
revenu pour l'exercice, 

D le produit obtenu par imiltiplication de la 
popillation annuelle moyenne de la Co-
loinbie-Britannique ,pour l'exercice par le 
rendement annuel moyen, par habitant de 
cette 'Province pour 'chacune des sources 
de revenu pour l'exercice; . 

E le produit obtenu' par niviltiplicafioli de la 
• Population annuelle moyenne de la Sas- 

katchewan pour l'exereice par le rende- 
, . ment annuel moyen par habitant de cette 

province pour chacune des sources de 
revenu pour l'exercice,  

F la population, annuelle moyenne de l'On-
tario, du Québec, du Manitoba,, de la 
Colombie,Britannique et de la ,Saskat-
chewan pour l'exercice; , 

b) si, pour , une province, la valeur de 
l'élément F de la première ,formule figurant 
à cet alinéa est plus grande que celle de 
l'élément E de dette formtile, la différence 
entre ces deux éléments est réputée être zéro; 

c) si, pour une province, la valeur de 
l'élément J de la deuxième formule figurant 
à cet alinéa est plus grande que celle de 
l'élérrient I de cette formule, la différence 
entre ces deux éléments est réputée être zéro. 

(4) Sous réserve des paragraphes (5) et (6), 
lorsque le Montant de péréquation calculé en 
vertu du paragraphe (1) pour une province pour 

Ajustement Mi 
revenu sujet à 
péréquation 



greater than zero and that province has seventy 
per cent or more, of the average annual revenue 
base for all of the provinces in that fiscal year in 
respect of a revenue source, the revenue to be 
equalized from that revenue source for all of the 
provinces for the purpose of determining the 
average annual per capita yield for each 
province for that revenue source for that fiscal 
year is an amount equal to seventy per cent of 
the revenue to be equalized as otherwise 
determined fi-om that revenue source for all of 
the provinces for each of the three immediately • 

preceding fiscal years. 

(5) For the purpose of éalcùlating the addi-: 
tional fiscal equalizatibn Payment that may bé 
paid to Nova 'Scotia under subsection 3.71(1), 

subseetion (4)'aPpliés' tb Nova Scotia_in 
respect of the revenue source referred to in' 
paragraph . (z.5) of the definition  "revenue
source" in subsection :3.9(1) only for those 
fiscal years in the period referred to in 
subsection 3.71(3) for which the application 

 ofsubsection (4)' would,.result in an inc,rease 
in • the amount calculated under paragraph 
3.71,(1)(a); and 

(b) subsection .(4) applies ,to Newfoundlanct 
and Labrador in respect of the revenue source 
referréd tà in paragraph (z.5) of the definition 
"revenue sourde" in ubsectibn 3'. 9(1) only 

 . for those fiscal years:fcir which that province, 
malcesthe-election -  under subsection 3.9(5). 

e For the purpbse  of  ealculating the addi- , 	, 
tional fiscal equalizatioti Pâment the may be . 	 , 
paid to , Newfoundlarid and Labrador undet • 
subséction 3.71' (1 ), • 

(a) subsection (4) applies to Newfoundland 
and Labrador in respect Of th'e'reveriue  source 

 referred to in pàrairaPh :,5)'Cif.  the definitiôn 
"revenue source" in subseétion onl)i 
for those fiscal years :in the périod referred to 
in subsection 3.71(3) for which the appliça-
tion of ,subsection (4) Would iesult in an 
increase in ,the amount calculateel, under 
paragraph 3.71(1)(a);'arid. 

Nova Scotia 

Newfoundland 
, and Labrador 
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un exercice est supérieur à zéro et que ,la 
province a aw .moins soixante-dix pour cent de 
l'assiette annuelle„ moyenne à l'égard , d'une 
source de revenu pour toutes les provinces pour 
l'exercice, le 'revenu sujet à péréquation tiré de 
cette source de revenu, pour toutes les provinces 
pour l'exercice servant au calcul du rendement  
annuel moyén par habitant de chacune •des'  
provinces à l'égard de la seurde de revenu ést un 
montant égal à soixante-dix pour cent dû reverra' 
sujet à péréquation déterminé ', par. ailleurs :à 
partir de cette. source de revenu pour toutes les 
provinces pour chacun des trois exercices 
précédents. 

(5) Aux fins de calcul du paiement de 	Nouvelle-Écosse 

péréquation additionnel qui peut être fait à la 
Nouvelle-Écosse au titre du paragraphe 3.71(1):' 

a) le 'paragraphe '(4) s'apPliqué à cette 
province à l'égard de la source de revenu 
visée, 4 l'alinéa, z.5)• de la, définitionde, ce , 
terme au Paragraphe 3.9(1) uniquement pour 
les exercices compris dans la période visée au 
PatagraPlie 3.71 (3 ) 'à l'égard 'desquelà .  cette 
application 'aurait Pour effet d'augmenter la 
somme calculée au titre de l'alinéa 3.71(1)a); 

p) le paragraphe (4) s'aPPlique' à' Terre- ' 
ei.iVe:•et-Labrador à l'égard de là  source dé  

revenu Visée à l'alinéa ‘z. 5) 'de la définition de' 
ce ternie au paragraPhe 3.9(1) uniquement 
pour' les ékercices Pour lesqu'el la' province' 
fait un choix au titre du paragraphe 3:9(5). 

	

(6) Aux' fins' dé Calcul 'du paiement de 	Terre-Neuve-et- , 

	

pétéquation, 'additionnel qui peut 'être fait à 	- 
Tetre-Neûve-ef4,abracibt au titre du paragraphe ' 
3.71(1) : , 	• 

a) lé paragraphe (4) s'applique à cette 
province à'l'égard de là source dé revenu  ' 
Visée à l'alinéa 	de la 'définition, de 'ee 
terme au, paragraphe 3.9(1) uniquement' pour 
les exercices compris dans la période.Visée au 
paragraphe . 3.71(3) à l'égard desquels cette 
application aurait pour effet d'aügmentei la 
somme calculée au titre de l'alinéa 3.71(1)a); 

b) le paragraphe (4) s'appliqtie  à': la :Nou-
velle-Écosse à l'égard de la source de revenu 
visée à l'alinéa ".5) de la définition de ce 

Labrador 
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"average annual 
revenue base" 
«assiette 
annuelle 
moyenne» 

"national 
average rate of 
tax" 
«taux 
d'imposition 
national moyen» 

"revenue base" 
«assiette» 

"revenue source" 
«source de 
revenu» 

(b) subsection (4) applies to Nova Scotia in 
respect of the revenue source referred te in 
paragraph (z.5) of the definition "revenue 
source" in subsection 3.9(1) only for those 
fiscal years for which that province makes the 
élection under Subsection '3.9(5). 

164. (1) Subsection 3.9(1) of the Act is 
amended by adding the following in alpha-
betical order: 

"average ..annual revenue base"; means, in 
respect of a province for a revenue source . for 
a fiscal year, the aniount détermined by the 
fo min l a 

(A+ B + C) / 3 • 

where 	 . 

A is the,revenne base for the fiscal year that is 
one year prior, to that fiscal year; . 

.B is the revenue base for the fiscal year that is 
two yeats prior to that fiscal year; and 

C is the revenue base fol the fiscal year:th .at is 
three years prior to that fiSeal,year.,. 

"national average rate of tax" means; in respect 
of a revenue source, the rate equal to the 
quotient obtaine.d by dividing the aggregate of 
the revenue to . be  equalizeci for a revenue source 
for.  a fiscal year for all provinces by the revenue 
base in, respect . of that 'revenue, source for that 
fiscal year for, all provinces. 

"revenue base" . means, in respect of à revenue 
Source for a province for a fisc,a1 year, the 
measure of the relative capacity of that proyinçe 
to derive revenuo frorn that revenue source for , 
that fiscal year and inay be defined more 
particularly by the regulations. 

"revenue source" means any of the following 
sources from which  provincial revenues are or 
may be derived: 

(a) personal income taxés; . 	• 

(b) corporation income taxes, and reventies 
derived from governMent business enter-
prises  that are not included in any other 
paragraph of this definition; 

(c) taxes' on capital of corporations;  

terme Cu paragraphe 3.9(1) uniquement pour 
les exercices pour lesquels la province fait un 
choix au titre du paragraphe 3.9(5). 

164. (1) Le paragraphe 3.9(1) dé la même' 
loi est modifié Par adjonction, selon l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : . 
« assiette» En ce qui concerne une source de 
revenu à l'égard d'une province pour un 
exercice, mesure de la capacité relative de cette 
province de tirer un revenu de cette •source de 
revenu peur cet exercice. Là présente définition 
peut être précisée par règlement 

« assiette annuelle: moyenne» En ce qui 
concerne une province à l'égard d'une .  source 
de revenu pour un exercice, le résultat du calcul 
suivant : 

où : 	• 	 . 

A représente l'assiette. ' pour l'exercice précé-
dent; 

B l'assiette pour l'exercice commençant deux 
•an S avant l'exercice ertcause; 

.0 l'assiette pOur l'eketeice commençant trois 
• ans avant l'exercice en cause; . 	 . 

« revenu sujet à. péréquation » En • ce qui 
concerne une source de revenu à l'égard d'une 
province pour un exercice, le revenu, déterminé 
par le ministre, que la 'province tire, de cette 
source de revenu au cours de l'exercice. La 
présente définition peut > être. précisée par 
règlement. 

« source de revenu » L'une des sources ci-après 
d'où, proviennent' ou peuvent provenir les 
revenus des proyinces 

a) impôts sur le revenu des particuliers; 

b) impôts sur le revenu des personnes 
morales et 'revenus provenant d'entreprises' 
publiques non visée S' aux autres alinéas de la 
présente définition; 

c) impôts sur le capital des personnes• 
morales; 

«assiette» 
"revenue base" 

«assiette 
annuelle 
moyenne» 
"'average animal 
revenue base" 

«revenu sujet 
péréquation» 
"revenue to be 
equalized" 

«source de 
revenu» 
"revenue source" 
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(d) general and miscéllaneous sales taxes; 
harmonized sales.taxes and amusement taxes; 

(e) tobacco taxes; 

(f) • motive fuel taxes derived from.the sale of 
gasoline; 

(g) motive fuel taxes derived frorn the sale of 
diesel fuel; 	, 

(h) non-commercial motor vehicle licensing 
revenues; 

commércial motor vehicle licensing , rev-

enues; 

(j) âleoholic beverage  revenues; 

(k) hospital and medical care: insurance 
premiums; 

(1) forestry revenues; 	, 

(m) conventionarnew oil reVernies"; 	" 

(n) conventional old oil revenues; 

(o) hem oil revenues; 

(p) mined oil  revenues; 	• 	, 

(q) light and medium third tier oil  revenues; 

(r) heavy third tier oil revenues; 	, 

(s)' revenues froin dornestically 'Old 
gas and'eXportéd natural gas; 

(t) sales of Crown leases and reservations on 
oil  and  natural gàs lands; 	 ' 

(u) oil and gas revenues other than those 
described in`paragraphs (m) to (t); 

(y) mining revenues; 

(w) water power rentals; . 

(x) insurance 'Premitlin taxes;" 

(y) payroll taxes;, „.. 

(z) provincial' and local governinent property 
taxes; 

(z.1) race track taxes; 

(z.2) revenues from lottery ticket sales; 

(z.3) revenues, other than those described'in 
paragraphs (z./) and (z.2), from gamei of 
chance; 

d) taxes •générales et diverses. sûr les ventes; 
taxeslarmonisées sur les ventes et impôts sur 
les • spectacles et ,droits • d'entrée; .. 	' • • 

, e) taxes sur le tabac; 	. . 

f) taxes 'sur les carburants provenant de la 
vente .de l'essence; 	. 

g) taxes sur les ,carburants provenant de la 
vente ,du carburant diesel; 

h) revenus provenant des permis et de 
l'immatriculation .,des véhieules à moteur, 
non commerciaux; . 

i)• :révénti. provenant des permis et de 
Plinfriatriculation 'dés véhicules à moteur 
cerhmereiaux; 

„ 
j) revenus provenant de la vente de boissons 
alcoolisées; 

k) primes d'assurance-hospitalisation et 
d'assurance-maladie; 

1) revenus provenant des exploitations fores-
tières; 

m) revenus provenant du nouveau pétrole 
obtenu selon des méthodes classiques; 

n) revenus provenant de l'ancien pétrole 
obtenu selon des méthodes classiques; 

o) revenus provenant du pétrole lourd; 

p) revenus provenant du pétrole, obtenu par 
des opérations minières; 	 . • . 	. 

q) revenus provenant du .  pétrole léger et 
moyen' de froisieine'niveaii;. 

r).,reyenus provenant ,du; ;  pétrole lourd, de„. 
troisième niveau; 

s) 'le-Ventis proVenant dirgai 'natürel.vendu à 
l'intérieur dirpa3is et dû 'ga .z naturel exporté; 

t) yonte .  des, concessions ,de . 1a Couronne et, . 
des droits de réserve sur les terrains recelant 

, pétro ou ..du, gaz,paturel; 

u) 'revenus  provenant .du. pétrole et 'du gaz, 
autres que ceux visés aux alinéas m)- à .t); 

Y) revenus • •proVenàiit de l'exploitation, mi- 
nière; 

w) location d'énergie hydro-électrique; 

x) impôts sur les primes d'assurance; 



"revenue to be 
equalized" 
«revenu sujet à 
péréquation» 

2007, c. 29, s. 62 

Deduction in 
computing 
revenue to be 
equalized 

(2) Les paragraphes 3.9(2) à (7) de la 	2007, ch. 29, 
art. 62 même loi sont remplacés par ce qui suit: 
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(z.4) miscellaneous provincial taxes and 
revenues, provincial revenues from sales of 
goods and services.,- local government rev-
enues fi-om sales of goods and services, and 
miscellaneous 'local governMent taxes and 
revenues; and • 	• 	' 	• 

(z.5) revenues of the Government of 'Canada 
from .any of the sources referred to in this 
definition that are shared by Canada with the 
provinces. 

"revenue to be equalized" means, in respect of a 
revenue source for a province for a fiscal year, 
the revenue, as determined by the Minister, 
derived by that province for that fiscal year from 
that revenue source and may be defined More 
particularly by the regulations. 

(2) Supsections 3.9(2) to (7)  of the Act are 
replaced by the follovying: .  

(2) In computing the revenue to be equalized 
from personal incomes taxes — referred to in 
paragraph (a) of the definition "revenue source" 
in subsection (1) — for all the provindes 'for- a 
fiscal year, the: Minister may deduct from the 
amount that, but for this subsection, would be 
the revenue  to be equalized from that revenue' 
source' fer all the provinces for that fiscal year, 
the amount, as estimatdd by .  the Ministèr, by 
which the revenues derived by Canada under 
the Income Tax Act from personal income taxes 
for the • taxation year ending in that fiscal year 
are less than the revenues that would have been 
derived by  Canada  under that Act from those 
taxes if no.special abatement of those taxes had 
been provided under subsection 120(2) of that 
Act or Part VI of this  Act. 

y) impôts sur la feuille de paie; 

z) impôts fonciers provinciaux 'et lodanx; 

z.1) taxes afférentes aux pistes 'dé course; 

z.2) revénus provenant dé la vente' de billets 
de loterie; 

z.3) reventiS; autres que ceux visés 'aux 
alinéas il) et z.2),  provenant dés' jèux dé 

.hasard; 

z.4) revenus et impôts provinciaux divers, 
revenus provinciatix provenant de la vente de 
biens et de la fourniture de services, revenus 
locaux provenant de la vente de biens et de la 
fourniture de serVices, et taxes et revenus 
locaux divers; 

z.5) revenus que le gouvernement du Canada 
retire de tout ou partie des sources mention-
nées dans la présente ,définition, et qu'il 
partage avec les provinces. , 

« taux d'imposition national moyen» En ce qui 
concerne une source 'de' revenu polir un 
exercice, le taux correspondant:, au . quotient 
obtenu par . division des revenus sujets à 
péréqiiation à l'égard' de là source de revenu 
pour toutes les provinces .pour cet: exercice par. 
le m'optant correspondant à l'assiette à l'égard' 
de cette source de revenu pour toutes les 
provinces pour ce même exercice. 

(2) En calculant le revenu sujet à péréquation 
tiré des impôts sur le revenu des particuliers — 
visés à l'alinéa a) de la définitiondô «source de 
revenu » au paragraphe ,(1) à l'égard de 
toutes les provinces pour l'exercice, le ministre 
peut déduire du montant 'qui, n'eût été le présent 
paragraphe, serait le revenu sujet à péréquation 
provenant de cette source, à l'égard de toutes les 
provinces, pour l'exercice, le montant de 
l'excédent estimé par le ministre, Sur les revenus 
tirés par le Canada — en vertu dé la Loi de 
l'impôt sur le revenu des impôts sur le 
revenu des particuliers pour l'année d'imposi-
tion se terminant au cours de l'exercice, ' des 
revenus qui - auraient été tirés de ces impôts par 
le Canada si aucun abattement spécial n'avait 

« taux 
d'imposition 
national moyen » 
"national 
average rate of 
tax" 

Déduction dans 
le calcul du 
revenu sujet ii  
péréquation 



Impôts fonciers 
locaux et 'taxes et 
revenus divers 

Ajustement du 
revenu sujet à 
péréquation 
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Municipal 
property taxes 
and 
miscellaneous 
revenues and 
taxes 

Adjustment of 
revenue to be 
equalized 

(3) For the. purpose ' of determining .the 
revenue to be equalized derived by a province 
for .  a fiscal year from the revenue sources 
referred ,to in paragraphs .. (a) and (b),,. the, 
following are deemed.  to be 'revenues derived 
by that province, for that fiscal year .froin those . 
revenue sources; 

(a) in the case of the part of the revenue 
source referred to in paragraph (z) of the 
definition "revenuesouree" in subsection (1). 
that consists of, local government property 
'taxes, the aggregate of the revenue derived 
from that part of the .revenue source by each 
municipality, board, commission. or other 
local' authority in that province that has 
power to levy property taxes for the financial 
year of each 'such, local authority ending in . 	, 
that fiscal Year; and 

(b) in the case of the part. of ,the revenue 
, source referred ,to in .paragraph (z.4), of the 
definition "revenue source", in "subsection (1) 
that censists of local government revenues 
fron-i .sales of goods and services and 
Miscellaneous local governrhent taxes and 
revenues, the aggregate of the revenue 
derived, from that part, of the ,revenue, source 
by .qach municipality, board, 'commission or . 
other local authority in that province. thathas 
power .to derive those revenues for the 
finaricial year of each such local àutherity 
ending in that fiscal yéar. ' 

(4) Subject to subsection (5), if, for a fiscal 
year, a Province would be entitled to receiVe a 
fiscal equalizàtion payment under 'seCtien 3.6, 
computed as if 'that section applied 'jo that 
provinee, and if that Prevince has sevénty Per 
cent or, more of the average aniMal revenue base 
for all of the provinces in that fiscal year in 
respect of a revenue source, the revenue to be 
equalized from that revenue source for all of the 

, provinces for the purpose. of .determining the 
average annual per caPita yield for each 
province 'for that revenue source for that fiscal 
year is an amount equal-to. seventy per cent of 
the revenue to be equalized as othervvise 

été prévu à leur égard en vertu du paragraphe 
120(2) de cette loi ou de-la partie VI. de, la : 

 présente loi. 

(3) Aux fins de calcul du revenu sujet à 
péréquation tiré des sources de revenu ci-après 
par une province pour un exercice, est réputé 
être le revenu tiré par la province ; 

a) dans le cas de la partie de la source de 
reVenù visée à l'alinéa z) dé Ta définition de 
ée terme au paragraphe (1) qui a trait aux 
impôts fonciers locaux, le reeriu total' tiré dé 
cette partie de,la source de revenu par chaque 
municipalité, commission ou autre adminis-
tration'locale de la province qui' a le pouvoir 
de lever des impôts fonciers pour celui de ses 
exercices se terminant au cours de l'exercice 
en cause; 

b) dans le cas de la partie de la soulte de 
revenu visée à; l'alinéa z.4) de la définition, dé 
ce terme au paragraphe (1) qui a trait ,aux 
revenus locaux provenant de la vente de biens . 
et de la fourniture de services et aux taxes et 
revenus  ; locaux divers, le 'revenu total tiré de 
cette partie de la source de revenu par, chaque» 
municipalité, commission ou autre adminia-
tration locale de la province qui a le pouvoir 
de tirer ces revenus pour celui de ses 
exercices se terminant an cours de l'exercice 
en cause. 

(4) Sous réserve du paragraphe (5),  lors-
,qu'une province qui aurait droit à un paiement 
de péréquation pour un exercice ,au titre de 
l'article 3.6, calculé comme si cet article 
s'apPliquait à là province, a au moins 
soixante-dix :peur cent de ` l'assiette annuelle 
moYénne à l'égard d'une source  de revenu pour 
toutes lé rovinces pour l'exercice, le revenu 
sujet à péréquation tiré de cette source de revenu 
pour toutes les provinces pour l'exercice servant 
au calcul du rendement annuel moyen par 
habitant de chacune des provinces à l'égard de 
la source de revenu est un montant égal à 
soixante-dix pour cent du revenu sujet à 



Electiàn 

Validity of 
election 

Effect of election 
under subsection 
(5) 

Conséquences 
du choix effectué 
au titre du 
paragraphe (5) 

2007, eh. 29, 
art. 62 

Moment des 
calculs— 
articles 3,2 é 3,4 
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determined ,  from that revenue ,source for all of" 
the provinces for each of the three immediately 
preceding fiscal years. 

(5) In .ordér for subsection (4) to apply .to 
Nova•Scotia , or to Newfoundlarid and Labrador 
in' respect of the revenue source referred to in ; 
Paragraph (z.5) of the 'ciefinition "revenue 
source" in subsection (1), ,:Nova Scotia .or 
Newfoundland and, Labrador, as the case,  may 
be, shall Make an election atthelprescribed tirne 
and in the,prescribed manner. 	. 	. 

(6) An electiôn under subsection (5)'by Nova' 
Scotia or Newfoundland ; and Labrador in 
respect of a fiscal . year is nor valid if ,  it haS 
made an election under. ,  subsection , 3.70) for 
that fiscal year or any previous fiscal year or if it 
makes an election under subsection 3.7(3) for 
that fiscal, year. 	, . 	 „ , 

(7) Despitè any provision • of the• Canada-
Newfoundland Atlantic Accord Implementation 
Act, if NewfoUndland and Labradorniakes the 
election deScribed in subsection (5) ,  for a fiscal 
year, the fiscal equalization offset payment Mat. 
may otherwise be,payable to  the province  under 
that Act is, for that 'fisdal year, zero. 	• '...; 

2007, c. 29, s. 62 	165. ,Sections 3.91: to 3.93 of the ACt' are 
replaced by the , folloNying: 

3.91 (1) At a time determined bÿ the 
Minister, no later than three months before the 
beginninË of a fiscal year, the Minister shall 
calculate 

(a) the fiscal equalization Payment that may 
be paid to a province under sections 3.2 to 3.4 
for • that fiscal' yen-  on the -basis Mat the 
province Makes an electibn under subsection 
3.2(2)  foi  that fiscal year; and ,.• 	 ' 

(b) the fiscal equalization payinent that may 
.be paid to the province under those sèctions 
for, Mat fiscal year on the basis.  that the:, 
province does not make an election under that , 
subsection for that fiscal year., 

Deeming 	 (2) Subsection (1) applies to Nova Scotia and 
Newfoundland and Labrador as if sections 3.2 
to 3.4 applied to each of those provinces. 

péréquation déterminé par ailleurs à partir de 
cette source de revenu pour toutes les provinces 
pour chacun des trois exercices précédents. 

(5) Le paragraphe ;(4) s'applique à la Nou- 	Choix 

velletcosse  •et à.. Terre-Neuve-et-Labrador à 
l'égard de la source de revenu visée à l'alinéa 
z.5) de .1a définition de ce terme au Paragraphe 
(1) si la .province en fait . le choix dans le délai et 
selon les, modalités réglementaires. 

(6) Le choix: ,fait ,  par la Nouvelle-Écosse ou 	Validité 

Terre-Neuve-et:Labrador i  selon , le cas; au titre 
du paragraphe (5) est invalide si la province 'fait 
ou a fait le choix prévu au paragraphe 3.7(3) • 
pour 'l'exercice :ou a fait ce choix poitr tout 
exercice précédent. 

(7) Maigre: la :Loi de Mise' en >oeuvre de 
l'Accord •  atlantique 'Canada.  Terre-Neuve, 
lorsque Terre-Neuve-et-Labrador effectue le 
choix 'prévu iati' paragraphe (5), , le paiement de 
péréquation 'compensatoire qui lui serait payable 
milite de cette loi est, pour l'exercice, égal à 
zéro. ' • " • 

165. Les articles 3.91 à 3.93 de la 'même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 	, 

3.91 (1) Au' phis tard trois Mois avant le 
début 	l'exetcice; ait moment ' fixé par le 
ministre;' celùi'ci" éalcule' 	'' • 

a) lé, paiement de péréquation qui peut' être 
fait à une province pour cet exercice au titre 
des articles 3.2 à 3 ..4 si elle fait 'le choix prévu 
au 'paragraphe 12(2) pouf cet exercice; 

b)'. le paiement 'cle péréquation qui peut être 
fait â une province pour cet exercice au titre 
de ces articles 'si elle ne fait pas le choix prévu 

Paragraphe peur cet exercice. 

(2) Le paragraphe' (1) 's'applique â la Noti- 	Présomption 

velle-Écosse et à Terre-Neuve-et-Labrador 
comme si les, articles 3.2 à 14 s'appliquaient à 
chacune de ces provinces. 

Tinte of 
calculation — 
ss. 3.2 to 3,4 



(4) Le paragraphe (3) cesse de s'appliquer à 
l'égard de la province en question dès que 
l'article 3.6 cesse de s'appliquer à l'égard de 
celle-ci. 

(5) Les môntants de péréquation visés à 
l'article 3.72 pour un exercice sont calculés au 
plus tard trois mois avant la fin de celui-ci. 

3.92, Si le ministre établit qu'il. a omis de 
verser une somme due à une province au titre de 
la présente partie, il peut lui payer cette somme 
dans le délai et selon les modalités réglementai, 
res. 

3.93 Si le ministre établit qu'il a versé à une 
province une' somme en trop à l'égard d'un 
paiement' prévu par la présente partie, il peut la 
recouvrer : 

Cessation 
d'application 

Moment du 
calcul— article 
3.72 

Paiement 
insuffisant 

Paiements en 
trop 

2007 	 Exécution du budget et de 

•  (3) At a time determined by the Minister, no 
later than three.months before the end.ofa fiscal 
year, the Minister shall .6alculate 

(a) the fiscal equalization payment that may 
be .paid to Nova Scotia• and Newfoundland 
and Labrador under section 3.6 for that fiscal 
year On the bais  that bdth make  an electiOn 
under subsection 3.9(5) for that fiscal year; 

(b) thé fiscal equalization 'payrnent .that May 
be paid to Nova Scotià and Newfdundland 
and Labrador under section 3.6 for that tidà 
year on the basis that only Nova Scotia makes 
'an election under subsection • 3.9(5) for that 
fiscal year; 

(c) thé fiscal equalizatiort paymént that may 
be paid td NdvaScotia and, NeWfoundland 
'and Labrador undér section 3.6 .  for that  fiscal, 
year on the'basis thai drilyNewfonndland and' . 
Labrador makes 'an 'eléction under Sulis'ection' 
1.9(5) for the fiscal year; and' 	. 	• 

(c/) thé fiscal equalilation pàyment thàt may 
be paid to Nova Scotia and Newfoundland 
and Labrador, under section 3.6 for that fiscal 
year on the basis . that neither makes an 
election under subsection 3.9(5).forthat fiscal 
year. 

Cessation 	(4) Subsection (3) ceases to apply in respect 
of Nova Scotia or Newfoundland•and.Labrador 
if section 3.6 ceasei to apply in respect otthat 
province. 

(5) The fiscal equalization amounts referred 
to in ,section 3.72 for a fiscal year shall . be 
çalcuiated no later than thrée menths b.efore the 
end of the fiscal' year. . , 

Underpayment 	3.92. If the Minister determines that the 
Minister has underpaid any amounts: payable 
to a Province under this Part, the Minister may, 

, within thé' prescribed timé and in the prescribed 
manner, pay that province an àinount` equal to 
the underpayment. 

Overpayment 	3.93 If the Miniiter determines thàt "the 
Minister haS overpàid any amotints paid tO a 
province under this Part, the Minister may 
recol/er the amount of thàt overpayment 
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(3) Au plus tard trois mois avant la fin de 	Moment des 

l'exercice, au moment fixé:par le ministre, celui- 	c3a6lculs— article 

ci calcule : 

a) le paiement de péréquation .qui peut être 
fait à la Nouvelle-Écosse et  ,à Terre-Neuve-et-
Labrador pour cet exercice au titre de l'article 
3.6 si ces deux provinces font le choix prévu 
au paragraphe 3.9(5) Pour cet exercice; 

b) k  paienient de péréqUation qui peut être , 
fait à la Nouvelle-Écosse et à Térre-NeuVe-ét-
Labrador pour cet exercice ait titre de l'article 
3.6' si Seule la Nouvelle-Écosse fait le chbik 
prévu au paragraphe 3.9(5) pour cet exercice; 

c) le paièrnent de péréquation qui Peut . êtré 
fait à la Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-et- , 
Labrador pour cet exercice an titre de l'article 
3,6 si' seule Terre-Netivé ,.:et-Labrador fait le 
choix prévu au paragraphe 3.9(5) pour cet 
exercice; 

d) lé paiernent de péréquation qui peut être 
fait à la Nouvelle-Écosse et à Térre-Neuve-ét-
Labrador pour cet exercice ,au titre de l'article 
3.6 si ni l'une ni« l'autre de ces provinces ne 
fait le choix prévu au paragraphe 3.9(5) pour,- 
cet exercice. 	. 

Time of 
calculation-
s. 3.6 

Time of 
calculation — 
s. 3.72 



Date du choix 

Présomption — 
calcul définitif 

2007, ch. 29, 
art. 62 

Paiement 
insuffisant 
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, 	(a) within the prescribed time and .  in the 	a) soit, dans le délai et selon les modalités 
prescribed manner, from any amount payable '• 	réglementaires, sur la somme , à. payer à la ' 

	

. 	. 

' under this Act to that province; or 	,' 	, , 	province en vertu de l réSente loi; 

(b) from that province as a debt due to 'Her 	b) soit auprès de 'la province à titre 'de 
Majesty in right of Canada: créance de Sa Majesté du .  chef du Canada. . • 

2007 	 56 ELE. 

166.  The 'Act i. ainended by . adding the 
following after  section 3.95: , 

Day of election 	' 3.96, An election under this Part is .  deemed to 
have been .  made en' the- day énri wliièh the 
election is recèived by the Minister. 

Deeming — final 	3.97 For , the purpose of the Canada-New- 
computation foUndland Atlantic Accord Implementation Act 

and the Nova Scotia and Newfoundland and 
Labrador  Additional Fiscal Equalization  Offset 

 PayMénts Act, the final computation ôf the 
amennt of the fiscal eqUalization payment for 'à 
fiscal year is deemed to  have been made on 
March 31 of that  fiscal Year.' . 

2007,  c.29, s.62 	167. Sections 4.4 and 4.5 of the Act are 
replaced by the follOwing: 

undemayment 	4.4 If. the • Minister determines • that the 
Minister has :underpaid any annOunts payable 
to a territory under this Part, the Minister may, 

• within the prescribed time and in the prescribed 
manner, pay that ten-itory an amount equal to 
the underpayment. 

overpaymeni . 	4.5 If the Minister deterinines that the  

Minister has overpaid any amounts paid to a 
territory under this Part, the Minister may 
recover the amount - of that oveipayment 

(a) within the prescribed time and in the 
. prescribed manner, from any 'amount,Payable 
under tins' Act to that tenitory; or 

(b) from that territory as a debt due' to :Her 
Majesty in right of Canada. • 	. 

168. Paragraphs 40(a.2) to (b) of the Act 
are replaced by the following: 

(a.2) providing for the provincial or territo-
rial revenues that are derived from, Or are 
deemed to, be derived from, the revenue 
sources referred to in each paragraph of the. 
definition "revenue source" in subsections 
3.5(1), 3.9(1) and 4(1); 

166. Là inêine'loi eStinedifiée Par adjonc-
tion, après Partiele 3.95; de ce qui suit : 	• 

3.96 Tout choix prévu à la présentepartie est 
réputé avoir été fait à là date Où il est reçu Par le 
miniStre, 

3.97 . Pour PapPlicarion de la:Loi de mise en 
oeuvre de l'Accord atlantique Canada —Terre-
Neuve et de la Loi sur les paiements de 
péréquation compensatoires Supplémentaim à 
la  NOnv'elle.  -Écosse–  et à' Terre-Neu ve-e t-Labra-
dor, le ,calcul définitif dû Montant dii' . paiement 
de Péréquation' pour Un exercice est 'avoir 
été fait le'31 'mars 'de eet exercice. 

167. Les articles 4.4 et.4.5, de.la  même loi 
sont remplacés par ce qui suit: 

4.4 Si le .ministre établit qu'il a Omis de 
verser une somme due à un territoire au  titre de 
la présente partie, il peut lui payer cette somme 
dans le délai et Selon' les modalités réglementai-
res, 

4.5 Si le ministre établit qu'il a versé à' un: 	Paiements en 
' trop 

1997, ch. 10, 
par. 264(1); 
2007, ch. 29, 
art. 73 

a.2) prévoyant les revenus provinciaux et 
territoriaux qui sont tirés on réputés tirés des 
sources de revenu visées à chacun des alinéas 
des définitions de «source  de revenu » aux 
paragraphes 3.5(1); 3.9(1) et 4(1) respective-
ment; 

1997, e. 10, 
s. 264(1); 2007, 
c. 29, s. 73 

territoire ' une somme en trop 'à'l'égard d'un 
paiement prévu par la présente partie, il peut la 
recouvrer . ; • 

a) soit,:. dans le délai et selon les modalités 
réglementaires ;  .sur -la somme' à payer au 
territoire en vertu de la présente loi; 

b) soit auprès du territoire à titre de Créance 
de' Sa Majesté du chef du Canada. 	• { 

168. Les alinéas' 40a.2) à b) rde la même loi 
sont remplacés par ce qui suit: 



Newfoundland 
and Labrador 

Notice 

Nova Scotia 

1987,  c.3  

2004, c. 22, s. 6 

2007, ch. 29 

Terre-Neuve-et-
Labrador 
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(a.3) amending the definition "revenue 
source" in subsection 3.9(1) by • dividing a 
revenue source set out in a paragraph of that 
definition into two or more separate revenue 
sources; 

(b) respecting the calculatiàn and payment to 
a province of advances on account of , any 
amount that may become payable to the 
province under fi-lis Act, 'an administration 
agreement, a reciprocal taxation agreement or 
a ales ,tax h,armonization agreement and the 
adjnstnient, by WaY of reduction or set off, of 
other payments to the provinàe because of 
those advances; 

(b.1) respecting the recovery of overpay-
ments; 	 • 

2007, c. 29 	 AMENDMENTS TO THE BUDGET 
IMPLEMENTATION ACT, 2007 	, 

169. Section 78 d the Budget Implementa-
lion Act, 2007 is iepealéd. 

170. Section 83 of the Act and the heading 
before it are repealed. , 	, 

171. Section 84 of the Act is replaced by 
the following: 

(1) Sections 79 and 82 come into force, 
or are' deemed to have come into force, on 
April  '1 of the first fiscal year in respect of 
which Newfoundland and Labrador makes 
the election under subsection 3.7(3) of the 
Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act. 

(2) The Minister of Finance shall publish 
in the Canada Gazette the date on which 
sections 79 and 82 come into force. 

(3) Seçtion 81 comes lift° force, or is 
deemed to have come into force, on April 1, 
2008. 

CONSEQUENT1A1, AMENDMÉNT TO THE 
CANADANEWFOUNDLAND ATLANTIC 

ACCORD IMPLEMENTATION ACT 

172. Section 220 of the Canada-iVelvfound-
land Atlantic' Accord Itnplementation Act is 
replaced by the following:  

a,3) modifiant la définition de «source de 
revenu» au paragraphe 3.9(1) pour faire 
d'une source de revenu prévue à l'un des - 
alinéas de cette définition deux sources de 
revenu distinctes ou plus; 

b) concernant le calcul et le versement, à une 
province, d'avances sur tout montant qui peut 
devenir payable à la province en application 
de 'la présente loi, d'un accord d'application, 
d'un accord de récipràcité fiscale ou d'un 
accord d'harmonisation de la taxe de vente, et 
le rajustement, par réduction on' 'compensa-
tion, «d'autres paiements à la province par 
suite de ces avances; 

b.1) concernant le recouvrement des paie-
ments en trop; 

MODIFICATIONS À LA LOI D'EXÉCUTION,DU 
BUDGET DE 2007 	, 

169. 'L'artiélé 78 'tle 'la Lot d'exécution du 
budget de 2007 est àbrogé. 

170. L'article 83 de la même loi et 
l'intertitre le précédant sont abrogés. 

171. L'article 84 de la même loi, est 
remplacé par ce qui suit : 

84. (1) .Les articles' 79 et 82 entrént , en 
vigueur ou sont ,  réputés '.être entrés en 
vigueur lé ler ' avril du' préinier exercice à 
l'égard duquel Terre-Neuve-et-Labrador fait 
le choix prévu au paragraphe 3.7(3) de la Loi 
sur les arrangements fiscaux entré le goilver-
nettient fédéral elles provinces. 

(2) Le ministre des Finarices fait publier 	Avis 

dans la Gazette du' Canada un avis de la date 
d'entrée , en vigtiefilAà articles 79 et 82. 

(3) L'article 8.1 entre 'en vigueur ou est 	Nouvelle-Écosse 

réputé être entré en Vigueur le i er  avril .2008. 

, 

MODIFICATION CORRÉLATIVE À LA LOf DE 1987, ch. 3 

MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD 
ATLANTIQUE CANADA TERRE-NEUVE 

172. L'article 220 'de la Loi de mise en 	2004, ch.22, 
oeuvre de l'Accord atlantique Canada — 
Terre-Neuve.est'remplacé par ce qui suit: 

art. 6 
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Calculation 220. The fiscal eqUalization offset payment 
that is to be paid to Her Majesty in right of the 
Province for a fiscal  year pursuant to section 
219 .is the amount, as deterinined by  the Federal 
Minister, equal to the aggregate of • • 

(a) the 'amount, if any, by which 

(i) the fiscal equalizatiô n Payinèrit tliat 
would be ieceived by Her Majesty' in' right 

' ôf the Province' for the fiscal year if the 
amotint of titat paYment, were . detennined 
in accordance with *section 3:2 of the 
Federal-Provincial  Fiscal Arrangements 
`Act, witheut regard 'to section, 3.4 of thaï 
Act, 

is  les than 	 , , 
(ii) where the average of the per capita 
fiscal capacity of the Province for the fiscal ,  
years taken itità account in the calculation 
of the fiscal, equalization.payment for that 
fiscal year is less than.or equall.to .70 per 
cent of the average, foi' those fiscal years, 
of the national average-per 'capita fiscal 
capacity; 95 peé cent, 	 ' 

(iii) where the average ôf. the per capita 
fiscal capacity of the Province for the fiscal 

=years taken,into . ,account in ,the calculation 
of the fiscal equalization payment for that 
fiscal year is less than or equal to 75, per :• 
cent but, greater titan 70 per, cent of the . 
,average, for those fiscal years;: of the 
national average per. capita fiscal capacity,... 
90 per cent, or '• 

(iv) where the average, of the per capita 
fiscal capacity of the Province for the fiscal , 
years taken into. account in the calculation • 
of the fiscal equalization pasyment for that 
fiseal year is grèater titan 75 per Cent of the 
average, for those  fiscal YearS, 'of the 
national average per capita fiscal capacity, 
85 per cent 	, 	. , 

of the aggregate of 

(v) the fiscal equalization payment that 
would be received by Her Majesty in right 
of the Province fôr the fiscal year im-
mediately preceding the .fiscal year. if the 
amount of that payment were determined 
in accordance with section 3.2 of the 

	

220. Le paiement visé à l'article 219 pour un 	calcul 
exercice eorrespend , à la 'somme de S éléments • 
suivants : 

, 	. 	. 
a) l'excédent éventuel du montant obtenu ait 
sous-alinéa (i) sur celui obtenu au sous-alinéa 
(ii)': 

(i) Puri ,'des 	nrcentageS 'ci-après' Par 
rapport à 'la somme du montant calculé 
'conform'ément äu préSent alinéa' pour 
l'âercièe, précédent, dans sa, version 
'applicable à Cet exercice, et du paiement 
de "péréquation que recevrait Sa Majesté du 
chef de la province  pbui;  l'exercice précé-
dent si celui-ci était calculé >an titre de 
Particle 3.2 de la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces, compte non tenu de l'article 3.4 
de cette comme si' là province aVait fait 
le choix au titre'du paragraphe 3.2(2) de 

•,cette loi pour l'exercice, précédent cet 
exercice' si celle-ci fait ce choix ou comme 
si la province n'avait pas fait le choix au 
titre du 'paragraphe 3.2(2) de' cette loi pour 
l'exercice précédent cet exercice 'Si 

fait pas ce choix,: 

(A) quatre-vingt-quinze Pour cent, 
lorsqtiela moyenne des .sommes repré-
sentant le potentiel de la province pour 

-les exercices pris en compte dans le 
calcul du paiement de péréquation'. pour , 
l'exercice visé est au plus égale à 

,.soixante-,dix pour cent de ,la moyenne: 
des moyennes nationales pour ces mê-
mes exercices 

(B). quatre-vingt-dix pour cent, lorsque : 
la moyenne des sommes représentant le 
potentiel de la province pour les, exerci-
ces pris en compte 'dans-  le ca.lcul du .. 
paiement de péréquation est au plus 
égale à soixante-quinze pour cent mais 
supérieure à . soixante-dix pour cent de la 
moyenne des moyennes nationales pour 
ces mêmes exercices, . 

(C) quatre-vingt-cinq pour cent, lorsque 
- la moyenne des sommes représentant le 

potentiel de la province pour les exerci-
ces pris en compte dans le calcul' du 
paiement de péréquation est supérieure à 
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Federal-Provincial Fiscal Arrangements 
Act, without regard to section 3.4 of that 
Act, as if 

(A) in the case where the province 
makes the election under subsection 
3.2(2) of that Act for the fiscal year, 
the province made the election under 
subsection 3.2(2) of that Act for the 
fiscal year immediately preceding the 
fiscal year, or 

(B) in the case where the province does 
not make the election under subsection 
3.2(2) of that Act for the fiscal year, the 
province did not make the election under 
subsection 3.2(2) of that Act for the 
fiscal year immediately preceding the 
fiscal year, and 

(vi) the amount computed in accordance 
•with this paragraph for the fiscal year 
immediately preceding the fiscal year as 
this paragraph read for that fiscal year, and 

• • (b) the phase-eut portion, in respect of the 
fiscal year, of the amount, as detertnined by, 
the Pederal Minister, bY which 

(i) the aggregate of the fiscal equalization 
payment that would be received by•Her , 
Majesty in right of the Province for the 
fiscal year immediately preceding the fiscal 
year if the amount of that payment were , 
determined in accordance with section 3.2 
of the Federal-Provincial Fiscal Arrange-
ments Act, without regard to section 3.4 of 
that Act, and the arnount computed in 
accordance with paragraph ,(a) for the 
fiscal year immediately preceding the fiscal 
year, as that paragraph read for that fiscal 
year, 

is greater than 

(ii) the aggregate of 

(A) the fiscal equalization payment that 
would be received by Her Majesty  in 
right of the Province for the fiscal year if 
the amount of that payment were 
determined in accordance with section 
3.2 of the Federal-Provincial  Fisçal 
Arrangements Act, without regard to 
section 3.4 of that Act, as if 

soixante-quinze pour cent de la 
moyenne des moyennes ;  nationales pour 
ces mêmes exerbices, , 

(ii) le paiement de péréquation qtie rece-
vrait Sa Majesté du chef de .  la province 
polir l'exereice celtii-ci était calculé au 
titre de l'article 3.2 de 'la Lin sur les 
arrangements fiscaux entre lé gouverne- 

'r 

 

ment fédéral et les provinces, compte non 
tenu de l'article 3.4 de cette loi; 

b) :  1& fraction 'déeéssiVe, 'pour' l'exercice, 
correspond à l'excédent .  du montant Visé au 
souS-alinéa (i) sur celui .  Visé au sous-alinéa 
(ii): 

(i) la somme du 'Paiement de péréquation 
que recevrait Sa Majesté 'du chef de la 
province pour l'exereice précédent si celui-
ci était calculé au titre de l'article 3.2 de la 

- Loi surIes arrangements fi:réaux entre le 
• 

 
gouvernement  - fédéral et les provinces  
compte non tenu dé l'article 3.4 de cette 
loi et du montant calculé conformément à 
l'alinéa a) pour ce>même 'exercice, dans sa 
'version 'applicable à cet exercice,' 

• (H) la somme du montant calculé confor-
. métnen't 4 Palinéa,a) pour l'exercice et du 
paiement de péréquation que recevrait Sa 
Majesté du chef de la province pour.  
l'exercice si celui ci était calculé au titre 
'de Parti:Cie' 3.2 'dé la Loi sur les  arrange-
ments  fiscaux entre le  gouvérnement .fédé-
ral et les provinces, compte non tenu de 
l'article 3.4 de cette loi, comme si la 
province avait fait le choix au titre du 

-paragraphe 3.2(2) de bette loi pour l'exer-
cice ' précédent cet exercice si celle-ci fait 
ee choix ou cornme - la province n'avait 
pas fait le choix au titre du paragraphe" 

, 3.2(2) de cette loi pour l'exercice précédent 
cet exercice si celle-ci ne fait pas ce choix. 



Calcul — 
exercice 
2008-2009 

Effet du choix 
par Terre-Neuve-
et-Labrador—
exercice 
2007-2008 
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(I) in the case where the • province 	• , 	. 	. 	. 	. . . 	• 

	

. . makes 'the election mider subsection 	.• 	 . , 	. 	. 	. 	. . 	• 
• 

	

3.2(2) of that Act for the fiscal year, 	 . 	• 
the province made the election under  . 	 . 	. 

	

, 	subsection 3.2(2) of that Act for the  

	

. 	. 	. 	, . 	. 	• 	. 

	

fiscal year immediately precedinithe 	 . 
. 	• 	. 	. 

. 	. fiscal year, or ' 	,  . „ . 	 . , 	 • 	. . 	 . 	 . 	. 
• (II) in the case where the province 	• 	. 	 . 	. 	• 	.- 	• 

does not make the election . under ,  . 	„ 	. 	. • • 	 ' 

	

. 	. 
subsection . 3.2(2) of that Act for the  . 	 . 
fiscal ye,ar, the province did not make 

	

the.election'under subsection' 3.2(2) of 	 , . 	, 	. 	 . . 	. 	 , 	. 
. 	 that Act for the fiscal year 'irnmedi-  . 	. 	 . , 

•. ately preceding the fiscal year, and 1, 	 . . 	 , 
, 

	

(B) the amount computed in accordance 	. 	 ›, .• 

with paragraph (a).for the fiscal year.  , 

Calculation  ru  
fiscal year 
2008-2009 

Effect of elect ion 
 by 

Newfoundland 
and Labrador—
fiscal year 
2007-2008 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

173. If section 165 of this Act comes into 
force after a calculation has ,already been 
made under section 3.91 of the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements Act, of the 
fiscal equalization payment that may be paid 
to a province under section 3.6 of that Act for 
the fiscal year beginning on April 1, 2008, the . 
Minister.  of Finance 'maY, under',ieetion '3.91 
of that'Act, énacted by section 165 of this 
Act, reCalculate the 'fiscal equalilation  p'-
ment that maY be paid to the Peavince un'tier 
section 3.6 Of the FederalLProvincial Fiscal 
Arrangements Act for that fiscal year. 

174. (1) For the fiscal year that begins on 
April 1, 2007, if Newfoundland and Labra-
dor milices the 'eleetion ,,under subsection 
3.7(1) of the, Federal-Provincial ,Fiscal Ar-
rangements Act, 

(a) section 220 of thé 'Canadà-Newfound-
land Atlantic Accord Implemeittation Act 
eiall be read as follows: 

220. The fiscal equalization offset payment 
that is to be paid to Her Majesty in right of the 
Province for a fiscal year pursuant to section 
219 is the amount, as determined by the Federal 
Minister, equal to the aggregate of 

(a) the amount, if any, by which  

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

173. Si l'article 165 de la présente loi entre 
en vigueur après que le ministre des Finances  
ait calculé au titre de l'article 3.91 de la, Loi 
sur les .arrangements fiscaux entre le gouver-
nement fédéral et les provinces lé paiement de, 
péréquation 'qui peut être 'fait à une province'  
au titre de l'article  3.6 de cette loi pour  
l'exercice commençant le 1" avril 2008, celui-
ci peut calculer de 'nOuveau, ,  .au 'titre de 
l'article 3.91 de cette loi, édicté par l'article 
165 de la présente loi,' le Montant ,:de 
péréquation qui peut être fait à la province 
pour cet exercice au titre de l'article 3.6 de la 
Loi sur les 'arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces. . 

174.' (1)' Pour Pexekeice  commençant le re  
avril 2007, si Terre-Neuve-et-Labrador fait le 
choix prévu au paragraphe 3.7(1) de la Loi 
sur les arrangements fiscaux entre le gouver-
nement fédéral et les provinces: 

a) l'article 220 de la Loi de mise en oeuvre 
de l'Accord atlantique Canada — Terre-
Neuve est réputé avoir le libellé suivant : 

220. Le paiement visé à l'article 219 pour un 
exercice côrrespond à la somme des éléments 
suivants : • 

a) l'excédent événtuel du montant .è)btenu au 
•sous-alinéa (i) sur celui obtenu au sous-alinéa 
(ii): 
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(i) the fiscal equalization paymen't that 
would be received by Her Majesty in right 
of the Province for the fiscal yearif the 
amount of that payment were determined 
in accordance ' with . section 3.2 of the 
Federal-Provincial Fiscal Arrangements 

' Act, without regard to section 3.4 of that 
Act, 

is less than 

'Op' where the average of the per capita 
fiscal  capacity of the Province for the fiscal 
years taken into ,account in the calculation 
of the .fiscal equalization payrnent,for that • 
fiscal year ,is less than or equal to 70 per 
cent of the average, for those fiscal Years, 
of the national average per capita  fiscal 
capaCity, 95 per cent, 

(iii) where the average of' the, per capita 
fiscal capacity of the Province for the fiscal 
years tdken into account in 'the 'calculation 
of the fiscal equalfzation' payment for' ihat 
fiscal year is less than or equal ,to 75 Per 
cent but greater than 70 per cent of the' 
average, for thOse fiscal years, 'of 'die' 
national average per capita fiscal capacity,. • 
90 per cent, or • • 
(iv) where the average of the per capita 
fiscal capacity of the Province for the fiscal 
years taken into acçount in the calculation 
of the fiscal equalization payment for thaii 
fiscal year is 'greater han , 75 per cent of the 

. average, for those fiscal .Years, of thé 

. national dverage per capita  fiscal  capacity, 
85  per cent' 

of the aggregate of the fiscal ,equalization 
payment that would be reeeiVed by Her 
Majesty in right of the Province under Part 
I  'of  the'Federal-Provincial Fiscal Arrange-
ments 'Act for the .fiscal year immediately 
preceding the fiscal year and thé amount 
computed in accbrdance with this paragraph 
for the fiscal year immediately .  preceding the 
fiscal year as this paragraph read for that 
fiscal year, and 

(b) the phase-ont portion, in respect of the 
fiscal year, of the amount, as determined by 
the Federal lVfinister, by which ' 

(i)'. l'un des pourcentages ci-après par 
rapport à .la somme du paiement: de 

' Péréqtiation que ireteVrait Sa: Majesté du 
'chèf de la province sous le régime de la 
partie dé la: Loi' sur les arrangements 

'); fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces pour l'exerciee précédent et du 
iriontant calculé conformément au présent 
alinéa pour l'exercice précédent, dans sa 
version applicable à cet exercice : 

(A) quatre-vingt-quinze Pour cent, 
lorsque la moyenne des sommes repré-
sentant le potentiel de la province ,pour 
les exercices Pris en compté dans le 
calcul dti paiement de péréquation pour 
l'exercice Visé . est au plus égale à 
soixante-dix pour cent ,de la Moyenne 

, des moyennes nationales pour ces mê-
mes exercices, , , 

'(B) quatre-vingt-dix pour cent, lorsque 
la moyenne des sommes représentant le 

, potentiel de la province pour les exerci-
ces pris en compte dans le calcul du 

, ,paiement de, péréquation est au plus 
,égale à soixante-quinze pour cent plais 
supérieure à soixanté-dix pour cent de la 
moyenne des moyennes nationales pour 
ces mêmes exercices,. 

(C) quatre-vingt-cinq ponreenti lorsque 
la'moyenne dés sommes 'représentant le 
potentiel de la province pour les exerci- 

, :ces pris' en compte dans le calcul du 
'paiement de péréquation eSt supérieure à 
soixante-quinze pour :cent de la 
moyenne des Moyennes nationales pour 

, ces mêmes exercices, 	 , 

- (ii) -  le paiement de. péréquation que rece:- 
'vrait Sa Majesté chi chef de la province si 
celui-ci était calculé au titre de l'article 3.2 
de la Loi sur les arrangements fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les 
provin' ces' , compte non tenu de l'article 
•3.4 de cétte foi; pour l'exetcice; 

b,) la fraction dégressive, pour rexercice, 
correspOnd à l'excédent du montant' visé au 
sous-alinéa (i) sur celui visé au sous-alinéa 
(ii): 
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.(i) the, aggregate of the fiscal equalization 
.• payment .that would be received .by Her 

Majesty in.right of the Province  under Pari 
• I. of. the ..Fe,deral7Provinçial - Fiscal • Ar-
rangements Act for the fiscal year imme-
diately preceding thé, fiscal year. and .the• 
.amount comPtited in accordance With 
paragraph (a) for the, fiscal year immedi-
.ately preceding the . fiscal year , as that 
patagraph.read for ,that fiscal year . 

is greater than . 	. .• 

(ii) the aggregate of the' fiscal eqUalization 
payrnent that 'Would be feceiVéd• by Her 
Majesty in right of the Province' if the 
aniotint of that paYmént,Were' determined 
in accordance with section 3.2 of the 

' Fede.  ral-ProVitiCial 'Fiscal • Arrange' ments 
Act, without regard' to section 3:4 of that 
Act, ,for the fiscal 'year and the amount 
computed in.accordance with paragraph (a) 
for the fiscal year. 

(b) à reference to "average" in section 220 
of the'Canadri-Newfoundlaiid Atlantic Ac-
cord Implementation Act, except within the 
expression "national average per 'capita 
fiscal capacity", shall be considered to 
mean a. weighted average where  the' most 
recent fiscal year that is taken into account 
in r the calculation of the fiscal equalization 
payment shall . be weighted at 50% .and 
each of the other .two, fiscal years that are 
taken into account in. the calculation of the 
fiscal equalization , payment shall be 
weighted .at 25%; and . 

(c)'the definition "fiscal équalization pay-
ment" in section 18 of the Nova  S'cotia and 
Neivfoundland and.. Labrador  Additional 
Fiscal Equalization Offset Payntents Act 
shall be rèad as follows: . 

"fiscal equalization'payment" méans 

(a) for the purposes of section 22, the .fiscal 
equalization payment that would be receiyed 
by the Province for a fiscal year if the amount 
of thàt 'Payment were deterinined in accôrd-
ance With 'section. 3.2 Of the  Federal-Proviii-
cial Fiscal Arrangements Act, without regard 
to section 3.4 of that Act; and 

(i) la somme du paiement de péréquation 
, que recevrait Sa Majesté du chef de la 

province sous le régime de la partie .  I de la 
. Loi sur les arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les Provinces pour 
.Pexercice précédent et du montant calculé 
conformément à l'alinéa a) pour ce même 
exercice, dans sa version applicable.à cet 
exercice, 

(ii) la somme du paiement de péréquation 
'que recevrait Sa Majesté du. chef dé la • 
province si celui-ci était calculé au titre de 

, l'article 3.2 de là Loi sur les  arrangeinents 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces, compte non tenu de l'article 3.4 
de cette loi, pour l'exercice et du montant 
calculé conformément à l'alinéa a)'pour ce. 
même exercice. 

b) la 'mention, à l'article 220 de la Loi de 
mise en oeuvre de l'Accord atlantique 
Canada Terré-Neuve,  toute moyenne, 
sauf celle visée par la définition . de 
<:< moyenne nationale », s'entend d'une 
niffeyenne pondérée où le dernier exercice 
pris en compte dans le calcul du paiement 
de péréquationest pondéré de 50 %, la 
pondération étant de 25 % peur lés deux 
autres exercices pris en compte dans ce 
calcul; ,  

c) la définition de «. paiement de péréqua-
tion», à l'article 18 de la' Loi sur les 
paiements de péréquation conipensatoires 
supplémentaires à la Nouvelle-Écosse et à 
Terre-Neuve-et-Labrador, est réputée avoir 
le, libellé suivant : 

paiement de péréquation » 

a) Pour l'application de l'article 22, le 
paiement de, péréquation que recevrait la 

- province de Terre-Neuve-et-Labrador pour 
l'exercice si celui-ci était calculé au titre de 
rarticle .  3.2 de la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces, compte non tenu de l'article 3.4 de 
'cette loi; 

b) pour l'application des articles 24 à 26, le 
paiement de péréquation que recevrait la 
province de Terre-Neuve-et-Labrador pour 
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Effect of election 
by Nova 
Scotia— fiscal 
year 2007-2008 

(b) for the purposes of sections 24 to 26, the 
fiscal equalizàtion payment that would be , 

 receiVed bÿ the Province for a fiscal year 
under Part I of the Federal-Provincial Fiscal. 
Arrangements Act if .the Prcivince's Mal per 
capita fiscal capacity were the: amount 
determined by the formula- ' 

A + . B (C / F) 

,where 

A, B, C and F have the same rneaning. as , in 
the definition "total per capita fiscal 
capacity" in subsection 3.5(1) of that Act 

(2) For the fiscal year that begins , on April 
1, '2007; if Nova Scotia maltes the election 
under subséction 3:7(1) of the Federal-Pro-
vincal Fiscal Arrangements Aét, the definition 
"fiscal  equalization paynnént" in section 4 of 
thé—Nova Scotia and Nétvfoundland and 
Labrador Additional Fiscal ÉualizatiOn,  Off: 
set Payments Ad shall be read as, follows: 

"fiscal equalizatiOn payment" Meàns 

(a) for the purposes of section.  8 :thé fiscal 
equalization payment that would be: received 
by the Province fora fiscal year if the , amount 
Of that payment were detèrmined in accord-
ailée with section 3.2 of the Federal-Provin-
cial Fiscal Arrangements Act,\,yihout regard 
.to section 3.4 ,of that Act. and 	, —„ 

,(b) for the Purposes of "seCtions 10 to 12;  the 
fiscal equalization payment that Would be 
received :by the Province for a fiscal year 
under Part 'l of the Federal-Provinéial Fiscal 
Arrangements Act if the Province's total per 
'Capita fis Capacity were the amount 
determined by the formula 

where 

A, B, C arid F havé the same meaning as in 
' thé 'définition "total per capita fiscal 

capheity"' in subseetiOn 3.5(1) of that Act. 

l'exercice sus le régime de la partie I de la 
Loi sur les, arrangements fiscaux entre ..te 
gouvernement fédéral et les ,provinces,! si, sa 
capacité fiscale totale par habitant correspon-
dait au résultat du calcul suivant: , 

A,' B, C et 17 . S'entendent au sens de la 
définition de' « capacité fiscale totale par 
habitant» au paragraphe 3.5(1) de cette 
loi. . 

(2) POurTexercice  commençant le l' avril 
2007, si la  Nouvelle-Écosse' fait lé choix prévu 

 au(i paragraphe -3.7(1)'de• la loi sur les 
arrangements fiscaux.'entre le gôuvertiement., 
'fédéral; et :les provinces, la :définition de 
«paiement de péréquation ».; à l'article -41e 
la Loi'. sur les 'paiements: de péréquâtio'n 
compensatoires supplémentaires 4. la Nou-
velle-ÉCosse et à ,Terre7Neuye-et-Labrador, est 
réputée avoir le libellé suivant .,„ 

«paiement de péréquation», „ 

a) 'Polir PapplicatiOn• de d'article :8, .le • paie-
ment depéréqiiation que recevrait là province 

Nouvelle-Écosse • pour l'exercice si 
était calculé air: titre de .I'article..3.2 

dé la ,  Loi sur les arrangements fiscaux entre 
, gouvernement fédéral et les' ,provitices, 

compte non .tenu dé l'article 3.4 de cette- loi; 

b) pâtir l'application ,dés articles' 10 à 12, le 
paiement de péréqnaticni 	recevrait la 
province de la Nouvelle-Écosse pour l'exer-
cice sous le régime de la partie I Cie la Loi sur 
les arrangements fiscaux ,entre le ,gouverne-,. , 

 inent fédéral et les provinces, si sa capaCité'. 
fiscale totale par habitant correspondait 
résultat du calcul suivant : 

A + B + (C / F) 

ou : 

A, B, C et F s'entendent au sens de la 
définition de « capacité fiscale totale par 
habitant» au paragraphe 3.5(1) de cette 
loi. 

Effet du choix 
par la Nouvelle-
Écosse—
exercice 
2007-2008 
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Effect of election 
by 
Newfoundland 
and Labrador—
fiscal year 
2008-2009 

(3) For the fiscal year that begins on April 
1, 2008, if Newfoundland and Labrador does 
not malte the election under subsection 33(3) 
of -  the FederaU'rovincial .Fiscal Arrange-
ments Act and maclé, in respect of the 
preceding fiscal year, the election under 
subsection 3.7(1) of that Act, • 

(a) the portion of paragraph 220(a) of the 
Canada-Newfoundland Atlantic Accord   Im-
plementation Act after subparagraph (iv) 
shall be read as follows: • • 

. :of the aggregate of the fiscal equalization•
payment that would be received by Her 
Majesty in right of the Province ùnder section , 
3.1 of the Federal-Provincial Fiscal Arrange-
ments Act ..for the fiscal year immediately 

, preceding the fiscal •year ..and the amount 
computed in accordance with this paragraph 
for the fiscal year irnmediately preceding the :  - 
fiscal year as this paragraph read for that 
fiscal year; and 

(b) subparagrapli 220(b)(i) - of that. Act 
shall be read  as  follows: 	• 	• ' 

• 
(i) the aggregate of the fiscal equalization 
payment that would be received by Her 
.Majesty in, right of the -Province under • 
section 3.1 'of the Federal-Provincial 
FiScal Arrangements Act for the fiscal year 

• iminediately preceding the ,  fiscal year,and 
the amount computed in accordance with 
,paragraph (a) fer the fiscal year  iminedi-
ately preceding the fiscal year as that 
paragraph read fori that fiscal year 

• (3) Pour l'exercice commençant Ie'l" avril 
2008, si Terre-Neuve-et-Labrador neTait.pas 
le choix,  ptéVu au paragraphe 3.7(3) de la Loi 
sur les arrangements fiscaux entre le gouver-
nement fédéral et les provinces; et qu'elle avait 
fait le choix prévu au paragraphe 3.7(1) de 
cette loi Pour l'exercice précédent : 

a) le sous-alinéa 220a)(i) de la Loi de misé 
en oeuvre de l'Accord atlantique Canada 
Terre-Neuve est réputé avoir le libellé 
suivant: 	 •, . 	H 

(i)  l'un des' pourcentages ci-après' par 
rapport à la • somme du paiement de 
péréquation que recevrait Sa Majesté du 
chef de la province au titré de l'article, 31 
de. la Loi sur les arrangementS ,  fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les' 
provinces pour l'exercice précédent et du 
montant calculé cônformément au présent 
,alinéa pour l'exercice précédent, dans ,sa 
version applicable à cet exercice : 

b) l'alinéa 220b)' de cette loi ,est ,réputé. 
avoir le libellé suivant: 

b) la fi-action dégressiye, : pour l'exercice, 
correspond .à l'excédent du montant visé au 
sous-alinéa , (i) sur celui visé au sous,alinéa 
(ii):', „ 

(i)* la gomme du Paiement de péréquation 
que recevrait Sa Majesté du chef Lié la 
province au titré de l'article :  3.1 de la Loi 
sur les _ arrangements fiscaux entre le 
gouvernement fédéral et les provinces pour 

• l'exercice précédent et du montant calculé 
conformément à l'alinéa a) pour ce même 
exercice, dans sa version applicable à cet 
exercice, 

(ii) la somme du paiement de péréquation 
que recevrait Sa Majesté du chef de la 
province au titre de l'article 3.1 de la Loi 

, sur les arrangements fiscaux entre le 
gouveniement fédéral et les provinces pour 
l'exercice et du montant calculé conformé-
ment à l'alinéa a) pour ce même exercice. 

Effet du choix 
par Terre-Neuve-
et-Labrador — 
exercice 
2008-2009 
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Newfoimdland 
and Labrador 

Notice 

COMING INTO FORCE 

175. (1) Section 172 comes into force, or is 
deemed to have come into force, on April 1 of 
the first fiscal year in respect of which 
Newfoundland and Labrador makes the 
election under subsection 3.7(3) of the Fed-
eral-Provincial Fiscal Arrangements Act. 

(2) The Minister of Finance shall publish 
in the Canada Gazette the daté on which , 
section 172 comes into forée. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

175. (1) L'article 172 entre en vigueur ou 
est réputé être entré en vigueur le 1 e-r  avril du 
premier exercice à l'égard duquel Terre-
Neuve-et-Labrador fait le choix prévu au 
paragraphe 3.7(3) de la Loi sur les arrange-
ments fiscaux entre le gouvernement fédéral et 
les provinces. 

(2) Le ministre des .  Finances fait publier 	Avis 

dans la Gazette du Canada un avis de la date 
d'entrée en vigueur de 'POirtiele 111. 

Terre-Neuve-et- 
Labrador 

' 	PART 12 	„ 

2004, c. 26 	AMENDMENTS TO THE CANADA 
EDUCATION SAVINGS ACT 

176. The Canada Edtication SaVings Ad is 
amended bY adding the fiiiiiiWing aftei 
section 12: , 

12.1 If thé Minister considers it advisable, 
the Minister may, subject to conditions agreed 
on by the Minister and the Minister of National 
Revenue, collect the Social Insurance Numbér 
of any registered education savings plan' sub-
scriber as well as any prescribed information, 
for the administration of section 146.1 and Parts 
X.4 and X.5 of the Income Tax Act: ' 

177; Section 13 of the Aet iS àrfiended 
striking out the word "and" ai' the 'end of 
paragraph ffi, by adding thé woird 	at 
the end of paragraph' (k) 'and by adding the 
following after paragraph (k): 

(I) specifying information that the Minister 
may çollect under section 12.1. 

PART 13 " 

PRIVATE-PUBLIC PARTNERSIIIPS 

178. There may be paid out Of the 'Con-
solidated Revenue:Fund, on the.requisitionof 
the Minister of Finance, a sum not exceeding 
five million dollars, to an entity designated,by 
the Minister of Finance, to facilitate publie-
priyate partnership projects in respect of that 
entity's operating and capital expenditures 
for each of fiscal years 2007-2008 and 2008- 
2009. 

• PARTIE- 12 

MODIFICATIONS À LA LOI 	V 2004, ch. 26 

ANADIENNE SUR L'ÉPAIiGNE 
• ÉTUDES 

176.1_1 Lâi canadienne sur l'épargne-
études est modifiée pair adjonction, après  
l'article 12, de ce qui suit 

12.1 S'il l'éàfirne iriditiué, le ministre peut, 	Renseignements 

aux conditions dont il 'convient avec le rninistre 
- du Revenu national, recueillir, pour l'applica-

tion de l'article 146.1 et des parties X.4 et X.5 
de la Loi de l'impôt sur lé revenu, le numéro 
d'assurance sociale de tout souscripteur d'un 
régime enregistré d'épargne-études ainsi que 
tout autre rénseignement prévu par règlement, 

177. ' L'article  13 de là même loi est modifié 
pair adjonction,  après l'alinéa k); de ce qui 
su it :  

I) prévoir les renseignements que le ministre 
pèut recueillir au titre de l'article 12.1. 

PARTIE 13 	' 

PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ 

178. À la demande du ministre des Finan- 	Paiements 

ces et en vue de faciliter la réalisation de 
projets de partenariats public-privé, il peut 
être payé sur le Trésor à une entité qu'il 
désigne une somme n'excédant pas, cinq 
millions de dollars au titre des dépenses 
d'exploitation et en capital de celle-ci pour 
chacun des exercices 2007-2008 et.2098-2009. 
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• PARTIE   14 
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PART 14 

TAX AMEND1VIENTS TO IMPLEMENT 
THE 2007 ECONOMIC STATEMENT 

AIVIENDMENTS RELATING id INCOME TAX 

MODIFICATIONS D'ORDRE FISCAL 
VISANT À METTRE EN OEUVRE 

L'ÉNONCÉ ÉCONOMIQUE DE 2007 

MODIFICATIONS RELATIVES À L'IMPÔT SUR 

LE REVENU 

R.S.,  C. 1 
(5111 Supp,) 

Income Tax Act Loi de l'impôt sur le revenu L.R., ch. I 
(5' suppl.) 

179. ,(1) Paragrapp 111(2)(a) of thé In7 , 
come Tax Act,is sréplaeed by the following: 

(a) 15% of the amount taxable, if the amount 
taxable ,  is equal to, or less than the amount 
determined for the taxation year in, respect of 
$36,318; . 

(2) Subsection (1) applies, to the 2007 and 

	

subsequent taxation years. 	, „. • 

180. (1) Paragraphs 118(3.1)(c) ›to (f) of 
the Act:are replaced by.the following: 

(c)` fer the 2007 and 2008 taxation years; to 
be replaced by $9,600; 

: 
.(d) for the 2009 taxation year, to be replaced -
1?3/$10,100; and 	„ 

(é) for each of the 2010 and subsequent 
taxation years i  to be :replaced by the amount 
that is the amount that would be determined 
for that description for those years in ,respect 

'of the particUlar amount by 'aPplying section 
117.1 (without reference to subsection 
117.1(3)) to the amount determined under 
this subsedtion in respect of the amount for 
the iinmediately preeeding taxation year. 

(2) Paragraphs 118(3.2)(c) to 01 of the Act 
are replaced by thefollowing: 

(c) for. the 2007 and 2008 taxation years, to 
be replaced by $9,600; 

(d) for the 2009 taxation year, to, be replaced. , 
by $10,100; and  

(e)fo'r' éach of the 2010 and subsequent 
taxation yearà, te be replaced by the amount 
that is rhe - amourit that .would be determined 
for that description for those years in respect 
Of - the partieular'amount by applying section 
117.1 (without reference to subsection 

179. (1)' L'alinéa  '117(2)a) de 'la Loi de 
l'impôt sur le revenu est remplacé par ce qui 
suit : 

a) si le montant imposable n'excède pas la 
somme déterminée pour l'année par rapport à 
36 378 $, 15% de ce, montant; 

(2) Le, paragraphe (1) s'applique aux 

	

années d'imposition 2007 et suivantes. 	• 

180. (1) Les alinéas 1180.1)c) à .1) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit: 

c) 2007 et 2008 ;  9 600$; 

d) 2009, 10 100 e; , 
e). 2010 et années d'imposition suivantes, la 
somme, ,qui entrerait . dans ce calcul pour 
l'année en cattse•au titre de la somme donnée 
une fois rajustée, conformément à l'article 
117.1 (compte non tenu de son paragraphe 
(3)), la sbinme déterminée selon .  le présent 
,paragraphe par rapport à la somme applicable 
à l'année d'imposition précédente ' 

(2) Les alinéas 118(3.2)c) à f) de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit: 

c) 2007. et 2008, 9600$; 

d) 2009, lo 1 $; „ 

e) 2010 et années d'imposition suivantes, la 
somme qui entrerait dans ce caléul pour' 
l'année en cause au titre de la somme donnée 
une fois rajustée, conformément à' l'article 
117.1 (compte non tenu de son paragraphe 
(3)), la somme déterininée ,selon le présent, 
paragraphe par rapport à la somme applicable 
à l'année d'impesition précédente. 
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117.1(3)) to the amount determined under this 
subsection in respect .of the; aMount for the, 
immediately preceding; taxation year. 

(3) Subsections, , (1) .and. (2) apply to the 
2007 and subsequent taxation years. 

181. (1)''Paragraphs "(b)' to (e)• Of thé • 
definition "general  rate redüétion percent-
age" in sinbsection.123:4(1) ..  Of the' 'Act àre''' 
replaCed by the follov'ving: 

(b) that  proportion of 8.5% tilat the number 
of days in the taxation year that are in 2008 is 
a the number  of  days in the taxation' year, 

(ç)„that proportion of 9% that thé number  of 
çlays,in the,taxation,year that are in 2009 is of 
the number,of days in the taxation year, 

(d) thatpropOrtiOn of 10% that the nuniber of 
days ih thétaxatidn year that are in 2010 is of 
thénininber 'àf days irr ,the taxation Year, 

(e) that proportion of 11.5% that the number 
of days in the taxation year that, are in 2011 is 
,of the nurnber.,of ,days in the taxation' year, 

(f) that proportion df-13% that the number of 
des in the taxation .year that are 'after 2011 is 
of the number Of days in the taxation year. 

(2)' Subsection (1) apPlies to the 2008 and 
subsequent taxation years. 

182. (1) Pàragràplis 125(1.1)(b) and  (c) of 
the Act are replaced by the follOwing: 

(b) that proportion, of 17% that the nurnber of 
dayrs in the taxation year that are after 2007 is 
of the numbér of' days in the taxation year. 

(2) Subsection (1) aPplies to the 2008 and 
subsequent taxation years: • 

(3) Les paragraphes (1) et (g) s'appliquent 
aux années d'imposition 2007 et suivantes. 

181; '(1) Les alinéas'b) à e) de là définition 
de « pourcéntage de réduction dti • taux 
général», au paragraphe 123.4(1) de là même 
loi, sont remplaces par ce qui suit : 

b) la proportion de 8,5 %. que représente le 
rapport entre le nombre de jours de l'année 
d'imposition qui Sont en 2008 et' le nombre 

,  total  dé jàùrS' dé l'année d'impositiàn; 

c) .  la, proportion , de. 9%  ,que, représenté le 
rapPort

' 
 entre le nombre de jdurs dé, l'année 

d'imposition qui ,sont en 2009 'et lé, nombre , 
total de jours de l'année d'imposition; 

d) la proportion.,de ; 10 % que représente le 
rapport entre lé nombre de jours de l'année 
d'imposition qui sont en 2010 et le nombre 
total de jours de l'année d'imposition; 

e) la proportion de 11,5,% que représente le 
rapport, entre le 'nombre' de jours de l'année' 
d'imposition, qui sont en 2011 et le nombre 
total de jours .de l'année d'imposition;  

.1) la proportion de 13 % que représente le 
rapport, entre le nombre de jours de l ' année ' 

d'imposition  :qui sont  postérieurs .4 21;111 et le, 
nombre tOtal de jours de l'année d'imposi-
tion. 	 „ 	 • 
(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 

années d'imposition 2008 et suivantes: 

182. (1) tes alinéas 125(1 *:1)b) et c) de la 
même loi sont remplacés par ce ciüi süit : 

b) la proportion de 17% que représente le 
nombre de jours de l'année d'imposition qui 
sont postérieurs à:2007.par rapport au nombre 
total de jours de l'année d'imposition.' 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2008 et suivantes. 
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R.S., c. E-15 

ANIENDMENTS TO IMPLEMENT THE 
GST/HST RATE REDUCTION 

Excise Tax Act • 

MODIFICATIONS VISANT A METTRE EN 
. OEUVRE LA RÉDUCTION DU TAUX DE LA 

TPS/TVH 

Loi .  sur la taxe d'accise 

2006, c. 4, s.2(1) 	183. (1) The description of G in para- 
graph (a) of the definition "basic tax content" 
in subsection 123(1) of the Excise Tax Act is' 
amended by striking out 'the word "and" at , 
the end of clause (A) and by replacing clause 
(B) with the folloWing: • 

(B) 6%, if the amount determined for D 
is included, or would be included if the , 
tax becaine payable, in the description of 
A in subseçtion 225.2(2) for a reporting 
period of the selected, listed .  financial 
institution d-1M ends after June 30, 2606,, 
but before january 1, 2008, and • 

(C) 5%, in any other case, 

(2) The description of P in paragraph (b) 
of the' définition "basic tax Content" in 
subsection' 123 (1) of the Act  is amended by 
strikin out the 'Word "and' at 'the 'end ef 
clause (A) 'and by replacing clause (13) with 
the following: . 

(B) 6%, if the amount deterrnined for M 
is included, or would be included . if . the 
tak becarne payable, in the-deScription of 

• A in subsection 225.2(2) for a reporting 
period Of the selected.listed financial 
institution that ends after June 30, 2006, 
but before January 1, 2008, and „ 
(C) 5%, in any other case, 	• 

(3) Subsections (1) and (2) come into force, 
or are deemed to have come into force, on 
Januory 1, 2008. 

nos, c.4, s. 3(1) 	184. (1) Subsection 165(1) of the Act is 
replaced by the following: 

183. (1) La division (B) de l'élément G de 
la deuxième formule figurant à l'alinéa a) de 
la définition de « teneur en taxe», au 
paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe 
d'accise, est remplacée par ce qui suit : 

, (B) 6%,, dans le cas_ où ,le montant 
déterminé selon l'élément D est compris 

' dans l'élément A dé là forMule figurant 
an Paragraphe '225.2(2) pour une période 
'de déclaration dé l'institution financière 
désignée particulière se terminant après 
le 30 juin 2006 mais avant le 1 janvier 
2008, ou le serait si la taxe • devenait 
payable, • , . 

(C) %,'dans les autres cas, . 	• 	. 

	

(2) Là division '(B) de l'élément P de là 	2006, ch. 4, 

deuxième formule figurant à l'alinéa b) dé là 
définition., de « teneur en taxe», ',au para-
graphe 123(1) de la 'même loi; 'est remplacée 
Par ce qui suit : 

(B) 6 %, dans le cas où le montant 
déterminé selon l'élément M est compris 
dans l'élément A de la formule figurant 
au paragraphe 225.2(2) pour une période 
de déclaration de l'institution financière 
désignée particulière se terminant après 
le 30 juin 2006 mais avant le 1" janvier 
2008, ou le' seraitsi la taxe devenait 
payable, 

(C) 5 %, dans les 'autres caS, 	' 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur ou sont réputés être entrés en 
vigueur le 1 er  janvier 2008. 

	

184. (1) Le paragraphe 165(1) de,la même 	2006, ch, 4, 

loi est remplacé par ce qui suit : 

2006, c. 4, a. 2(2) 
par. 2(2) 

par, 3(1) 
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Imposition of 
goods and 
services tax 

165. (1) Subject to this Part, every recipient 
of a taxable supply made in Canada shall pay to 
Her Majesty in right of Canada tax in respect of 
the supply calculated at the rate of 5% on the 
value of the consideration for the supply. 

(2) Subsection. (1) applies 

(a) to any supply, (other than a supplY 
deéméd under  section 191 of the Act tà 
havé been made) made on or 'after Jànuary 
1; 2008, 

(b) for the purposes of calculating tax in 
respect of any supply (other than a supply 
by., way of sale of real property) made 
before January 1, 2008, but only in respect 
of the portion of the ,tax that 

(i) becomes  payable on or after Jannary 
'1, 110; .1;vithoitt having béén paid liefOre 
that day, Or • y , , , 

iS paid On or after January 1, 200 8, 
without having bécnme paYable; 

,(c) for the purposes ,of calculating tax in 
respect of any supply, (other than a supPly 
deemed under rart IX of the, Act to have 
been made) by way of sale of real property 
Made before January 1, 2008, if oWnership 
and possession of the property are trans-
ferred on or after jainkary 42008, fo thé 
récipient' Under the' agreement for 'the 
supply,'unless the supply is a supply of à 
residentiai Complex iittrinant to an agréé-
ment 'Of purcliase and sale, evidenced in 
writing, entered into on or beforé October 
30, 2007; • ' • 

(d) for the purposes. of determining, ,under 
section 181.1 of the Act, tax or an input tax 
credit in respect of a supply of property or 
à service in respect of which tax became 
payable on or after January  1,2008; 

. (-e) for thé'ptirposes of the description tif A 
in clause 184.1(2)(d)(i)(À) of the Act in 
respect of a Person acting ai à stirety under 

performance bond in respect Of a 
contract for a particular : taxable supply 
of construction services if. a contract 
payment (within the meaning of paragraph 
184.1(2)(a) tif the Act) becoines due or is 

165. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de .,la présénte partie, l'acquéreur d'une fourni-
ture • taxable effectuée au 'Canada est tenu de 
payer à Sa Majesté du chef du Canada une taxe 
calculée au, taux de 5 % sur la valetir de la 
.contrepai-tie de la fourniture. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique : 

C) à' toute fourniture (sauf celle qui est 
• répntée en vertu' de l'article 191 de fa 

Même' loi avoir été effectuée) effectuée 
après 'décembre 2007; 

b). au calcul de la , taxe relative à toute 
fourniture. (sauf ,la fourniture d'un im-
meuble par vente) effectuée avant janvier 
2008, mais' seulement en .ce qui a trait, à la 
partie de cette, taxe qui, selon le cas 

(i) devient payable après décembre 2007 
. et n'a pas été payée avant janvier 2008, 

est payée après décèmbre.2007' sans 
• 'être devenue payable; 	- 

. au calcul de la taxe relative à toute 
fourniture (sauf celle qui est réputée avoir 
été effectuée en vertu de la partie IX de la 
même:- d'Uri, .finmeuble par vente 

• effectuée avant janVier, 2008, si la propriété 
etta possession' de l'immeuble Sont trani-
férées à l'acquéreur' après décembre 2007 
'aux : termes della convention portant sur - la 
fourniture, Sauf s'il 's'agit d'une' fourniture 
d'immetible d'habitation 'effectuée confor-
inémént à Mi contrat de vente, constaté par 
écrit, Conclu 'avant le 31. Octobre 2007; 

dy au calcul, selon l'article 181.1 de la 
.• Même loi, d'une taxe.ou d'un crédit ,dd .taxe 

sur les intrants relativement à la fourniture 
d'un bien ou d'un 'service à l'égard» de 
laquelle le taxe est devenue payable' après 
décembre 2007; 

. 	, 
e) ' 	lé eadre— de - l'élément A de la 
formule  figurant à la' division 
184.1(2)d)(i)(A) 'de la Même loi relative-
litent à. une personne qui agit à titre de 
caution en vertu d'un cautionnement de 
bonne exécution relatif à un ,contrat 

•portant sur une fourniture taxable de 
services de construction, si un paiement 
contractuel,, au sens de l'alinéa 184.1(2)a) 

Taux de la taxe 
sur les produits 
et services 
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paid • without having become . due to,the . „ 
Person on or after January • 1, 2008; .tiy 
reason of the ,  person • carrying on - the:- 
particular construction; .- 

to any supply by way of sale of 
residential complex, 'Whieh is a single 'unit • 
residential. complex .(as defined in:  subsec7  
tien 123(1) of the 'Act), or, a reSidential 
condominium, unit,  deemed imder Suhsee7  
don 191(1) of the Act to have been made en 
or after January 1, 2008, unless the supply . 
is deemed to have been made as à 
•éonsequenée of the blinder giving poSseS. - 
sien of the- complex to• a person under an 
agreement, entéred hito en or • before 
Octobér 30,,  2007, for the supply by ùy 

 of sale of the building or' part of it in which 
.the. residential unit Torming. part :of the 
,complex is situated;,, 

(g) to any, .supply • by way, of sale nf a 
residential condominium unit deeined .un-
der snbsection 191(2) o-  f the Act to have 
beeM made' en or after Jannary - 1, 2008, 
unless Possession of the unit mis given'io 
the particule PerSon referred 	ihat 
'subsection before January 1, 2008; ' . 	, 
(h) to any ,supply, ,by .way .of sale of. a , 
residential complex deemed, un der. subsec,- 
don 191(3) of the Act to have been made on 
or,  after Janu -ary 1, 2008, unless the supply 
is deemed to„.nave been made as a 
consequence of the builder giving posses-
sion of a residential unit in, the eomplex ,to 
a person under an agreement for the 
supply .  by way 'of sale of thé building  •or 
part of it  foi  ming part of the complex and . 	. 

(i) the agreement 'mis entered into on or 
before October 30, 2007, or. 

(ii) another agreement fer the suPply by 
way of sale of the. building or, part-of it 

, forming part of the complex was entered 
into by the builder and another person • 

(A) on or before May. 2; 2006; and 
that other  agreement was mot termi- 

• nated before July 1, 2006, or 	, •  

de la -même loi, devient. dû ,à la, personne 
après décembre 2007, ou lui est payé après•. 
ce mois sans être devenu. dû, du fait qu'elle 
exerce l'activité de construction; 

h à toute  feurnitüre par 'Vente -d'un 
immeuble d'habitation — immeuble d'ha-
bitation à logement unique, au sens •idn 
paragraphe 123(1) de la même loi, ou 
logement en coprep-riété ' qui est réputée 
en vertu du paragraphe 191(1) de la iiiênie 
lof' avoir 'été effeciiiée‘ aPrèS décembre 
2007, sauf si la fourniture est réputée -  avoir  
été' effectuée ' fait ;que 'le constructeur 
transfère là possession de l'immenible à une 
personne •'aux  termes' d'une convention, 
eonclne'aVant le 31  octobre  2007 ;  pertant 
sur la fourniture- par' vente de --tout ou 
partie du bâtiment dans..leqn4 est située 
l'habitation, faisan4artie  de,'immeuble; . 	„.., 
g) à . toute fourniture par -,• vente' .  d'un 
logement en copropriété qui est réputée 
en vertu 'du Paragraphe 1 91(2) de.la  même 
loi avoir, eté effectuée •après décembre 

'2007,' • sanf'Si' possession  dù  logement  
été • transférée avant janvier • 2008 à là 
personne'visee à 'ce. paragraphe;  ' • - 

	

' 	• 	• Ii), à toute ,fourniturè.,par Vente d'.un, 
immeuble d'habitation qui est réputée ..en 
.vertu du pnragraphe,1,91(3) de là même lei 
.avoir été , effectuée après ..décembre 2007 , 
sa,nf ,si  la fourniture est réputée avoir  été 
effectuée du ,fait ,qe e .  lé construetenr a 
transféré possession d'une' habitation de  
l'immeuble, à, une, , personne aux termes 
d'une convention portant sur la fourniture 
par vente de tout ou partie du ,bâtiment 
faisant- nartie' et; selon le  
cas : 	• 	• 	• 	• 

(i) cette convention n été conclue avant 
le 31 octobre 2007, 	• 

,une autre convention portant sur la 
fourniture par vente .de ,tout ou partie du 
bâtiment faisant partie de l'immeuble a 
été conclue par le ,eonstructeur- et une 
autre personne : 
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(B) on or before • October '30, 2007, 
and that other agreement Was -not 
terniinated before January 2008;." 

(i) to any 'supply by .  way of sale of an 
addition tO a residentiàl complex deeined 
iinder subsection 191(4) of thè Act tO havé 
been  made on or ,after January 1, .2008, 
unless the supply is deemed to have been 
Made as' a cOnsequencé of , the - •builder 
giving  possession of a residential unit in the 
addition to a Person under an agreement 
for thé supply by >Way of sale • of thé 
building Or part of it forming part of the 
compléx and" • • 

(i) the agreement  was entered into on or 
before October 30, 2007, or • 

(ii) another agreement for the supply by 
way'of sale of the building:or part of it 
forming part of theadditiofrwas entered 
into bylhe fiuilder and another - person 

(A)' on or before May 2, 2006, 'and 
that other l'agreement va i not termi- 
nated before July.1, 2006, or 

. 	. 
(B)• on or before October 30, 2007, 
and that other,  , agreement was . ' not 
'terminated before'January 1, 2008; 

(j) for the purposed of calculatinglax on 
the' cost. to 'another , pèrSon' - nf supplying 
property or a service to a "financial 
institution under paragraph (c) , of the 
description of A in .subsection 225.2(2) of 
the Act for à reporting périod of the 
financial institution that ends on or after 
January 1,.2008;. • 

(k) for the PurPoSes Of the descriPtiminf-E 
in ', -SubsectiOn .  225.2(2) of the Act' in 
determining' the net tax of a 'financial 
institution for a réporting period thiténds 
on or after January 1, 2008; 

(/) for the purposes Of the description > of A 
in sUbsection 253(1) and subp .aragraphs 
253(2)(a)(ii) 'and (c)(ii) of thé "Act 'in 
détermining the ainount of a .  rebate' pay-
able linder SubSectién 253(1) of the Act for 
a calendar year after 2007;' 

(A) soit aVantle 3 mai 2006, et .il n'a 
pas été mis fin à . cette autre conven-
tion avant juillet 2006, =•.. ' 

, 	(B),  soit avant le 31 octobre 2007, et il 
. 	:n'a . pas été: mis, fin à Cette 'autre 

convention ,avant janvier 2008; .  

i) à toute .fourniture par vente d'une 
adjonction à un immeuble d'habitation 
qui est réputée, en vertu du paragraphe 
191(4) de la même loi avoir été effectuée 
après décembre 2007, sauf 'si la fourniture 
est réputée avoir été effectuée du fait que le 
constructeur a transféré la possession 
d'une habitation de l'adjonction à une 
personne aux termes d'une convention 
portant sur la fourniture par vente de tout 
ou partie du >bâtiment faisant partie de 
l'immeuble et, selon le cas : 

(i) Cette convention a 'été conclue ' avant 
le' 31 octobre 2067; 

(ii) une autre convéntion portant sur la 
fourniture par' Vente de tôift on partie du 
bâtiment faisant partie de l'adjonction 
été conclue .par le constructeur, et une 

	

autre personne : 	 . 	• 

(A) soit avant.le 3 mai 2006, et il n'a 
pas .été mis ,fin à cette autre. cénven-
tion avant juillet 2006, , 

(3) soit avant le 31 octobre'2007, et il 
n'a pas été mis fin à, cette autre 
éonVention avant janvier 20.08;. ,  - 

j)  au calcul de la faié sur lé cat, - pour une 
autre personne, de .  là fourniture d'un' bien 
ou d'un service 'au prOed'une 'institution 
financière . én >Vertu •de l'alinéa "c)" de 
l'élément A de la formule' .figurant au 
paragraphe: 225,2(2) de la ,même.loi:poùr 
une période de déclaration de l'institution 
financière ',qui prend fin>, après décembre 
2007; , 

dairs le cadre de, l'élément ''E'' de la 
formule figurant au' paragraphe' 225.2(2) 
de la 'm'Une loi pour Ce''qifi eSidu calcul de 
la 'taxe nette d'une' institution' financière 
pour une période de déclaration 'Se térfni-
nant après décembre 2007; 



où : 

A représente : 
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(m) for the •purposes of•subparagraphs (i) 
and (ii) of the description of•C in, subsec-
fion 21.3(2) of the Streamlined Accounting 
(GST/HST) Regulations in determining, 
pursuànt to that subsection, an'a-mount of 
tax that became payable, or was paid 
without having become irayable, by a 
registrant during reporting periods ending 
after 2007, exçept that for the Teporting 
Period of the registrant that includes 
January 1, 2008, the formula s and • the 
descriptions of •A, B, C and D in that 
subsection shall be read as follows:• 

, 
, (A x B) + (C x D) - 

where 

A is 

(a) if tax under subsection 165(2) or 
section 212.1 of the Act was payable in 
respect of the supply or importation, •, 
14/114, and 

. 	, 
(b) in any other case, 6/106, . 

B is, the total of all amounts -  eabh of winch: is 

(a) the consideration that becanié due, or 
was paid without having become due, by 

. the registrant during thàt . peridd but 
before January 1, 2008; in respect of the, 
supply of the property or service to the 

. registrant, . „ 	. 

(b) the tax under Division II or III that 
became -payable, or was ' paid -  without 
having become payable, by the registrant 
during thét period but , before January 1, 
2008, in respect of the supplY,or importa-
tion of the property or service,  

• (c) :in the case of 'tangible persona] 
prdperty that  *as  imported by the regis- 

•trant, the amourit of a tax or dtity imposed 
in respect of the property under the Act 
(other than Part IX), the Customs Act, the 
Special hnport Measures Act or any other 

• law relating ,to customs, that became due' 
or was paid without haying become due, 
by the registrant during• that period but 
before January 1, 2008, , 

. I) ,  dans le cadre • de l'élément A de la 
formule: figurant au paragraphe 253(1) et 
aux. sous-alinéas  253(2)a)(ii) ,et c)(ii), de la 
même loi pour ce qui est du calcul du 
Montant remboursable en vertu du paraL 
graphe' 253(1) .  de la .même loi potir  une  
année civile postérieure à 2007; , 
m) • dans le cadre dessous-alinéas  (i). et (ii) 
(4 l'élément C de la formule figurant au 
paragraphe 21.3(2) du Règlement sur ,la 
comptabilité abrégée (TPS/TVH) pour ce 

ui est du calcul, selon . ce paragraphe, 
.d'un montant de taxe qui est . .devenu 
payable par un inscrit au cours de périodes 
de déclaration se terminant après 2007, ou 
qui a été payé par lui au -cours de telles 
périodes sans être devenu payable; toute-
fois, • pour la période de' déclaration de 
l'inscrit qui cOmprend' le 1" janvier, 2008, 
la formule figurant à ce paragraphe, ainsi 
que la description de ses' éléments A; B, C 
et p, sont réputées avoir . le libellé suivant:  

• .• (A x B) , + (C x D) 

a) dans le cas où la taxe prévue au 
, paragraphe 165(2) ou à l'article 212.1 de 

la , Loi était payable relativement à fa 
fourniture ou à l'importation, 14/114, .. 

b): dans les autré§ cas, 6/106; .  

B ,le total des montants représentant chacun : , 

a) la contrepartie qui est devenue due par 
l'inscrit au cours de la période donnée, 

.,, mais avant le 1," janvier 2008, ou qui a 
été payée par lui au cours de , cette 
période, mais avant cette date,, sans être 
devenue due, relativement à la fourniture, 

b) la taxe prévue par les sections II ou Hi 
qui est devenue payable par l'inscrit au 
cours de la période donnée, niais avant le 
1" janvier 2008, ou qui a été payée par lui 
au cours de cette période, mais avant cette 
date, sans être devenue payable, relative-
ment à la fOurniture ou à l'importation, 
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•-(d) the amount of a tàx, dtity or fee 
'prescribéd 'by Paragraph '3(b) or. (c)• of the 
:Taxes,' Dut ié's' and''FeeS (GST/HST)'Reg- 

..• -ulations that becanné, due, or was :paid • 
without having become., due;  by the 

., registrant during :that period but before 
, January 1, 2008, in respect of the property 
, 

 
or service, oth.er  than tax imposed under 
an Act of.a.legiSlature of a province to the 
extent. that the tax is recoverable..by the ' 
registrant under that Act, 

• (e)  a  reasonable' gratuity paid •by the 
registrant during that •period .but before 
,JanuarY  1 , 2008, in connection with the 
supply, or . 	, 

intereSt, a penalty or other ambunt 
-paid by the registrant during -  that: period 
but •before January' 1 ; •.2008, if the aniôunt 
was" charged' tO the registrant- by; the 

.'supplier'because' an 'amotint Of bonsidera-
tion, or an amount of a tax, cluty: Or fee 
referied to in 'Paragraph- (à) or (d); : that 
was payable in, respect of the supplY or 
importation was;oyerdue, 

, (a) if tax under ;  subsection 165(2) or 
section 212.1 of the Act ,was payable in 

, respect of, the àupply or importation, 
13/113, and 	 „ 

(b) in any other case, 5/105, and 

D , is  the total 'of all amounts each 'of whiCh is 

(a) , the consideration that became due, or 
was paid without having become due, by 
the registrant during that period but on or 
after January r, 2008, in respect of the 
supply of the . property or service to the • 
registrant, 

(b) the tax under Division II or III that 
became payable, or was paid Without 
having become payable: by the registrant 
during that Period but on or after January 
1, 2008, in respect' of the siipply or 
importation of the property or service, 

(c) in the .case of tangible, personal 
property ,  that was imported by the regis-
trant, the amount of a tax or duty imposed 

c) dans lé cas d'unlien meuble corporel 
importé par l'inscrit, 'une taxé ou un droit 

-imposé sur'le bien 'en Vèrtu de la Loi, sauf 
la partie IX, de la Loi sur les douanes, de 
la 1,61 sur'lés mesures ,spéciales d'impor- 

:', tation ou de toute autre loi en matière 
douanière qui est devenu dû par l'inscrit 
au Cours de la période donnée, mais avant 
le 1" janvier 2008, ou qui a été payé par 
lui au cours de cette,période, mais avant 
cette date, sans être, devenu dû, 

d) les takes, droits ou frais visés aux 
alinéas 3b) ou c) du Règlement sur, les 
frais, droits 'et taxes  (TPS/TVH) qui sont 
devenus dus par l'inscrit au cours de la 
'période donnée, mais avant le 1 er  janvier 
2008, ou qui ont été payés par lui 'au cours 
de cette période, mais avant cette date, 
sans être devenus dus, relativement au 

.;: bien ou au ; service, à : l'exception d'une 
taxe, imposée en application, loi 
provinciale dans la mesure .  où elle est 
recouvrable par' l'inscrit aux termes de 
cette loi, 

e) un pourboire raisonnable payé par 
1?inscrit au cours de là période ,donnée, 
mais avant ;le 1" janvier 2008, dans le 
,cadre 'de la fourniture, , 

' 'Ales intérêts', pénalités ou autres mon- 
' tants payés par l'inscrit au cours de la 

période donnée, mais avant ,  le '1" janvier 
2008, qui ont été exigés de l'inscrit par le 
fournisseur du fait qu'un ; montant de 
contrepartie, Ou un montant dé taxes, 
droits ou frais visés :aux alinéas c) ou d), 
payable relativement, à la fourniture ou à 
l'importation est impayé; , • 

• 

a) dans le cas où la taxe prévue au 
paragraPhe 165(2) ou à l'article 212.1 de 
la Loi était payable relativement à la 
fourniture ou à l'importation, 13/113, 

b) dans les autres cas, 5/105; 

D le total des montants représentant chacun': 

à) la contrepartie qui est devenue due par 
l'inserit au -cours de la période dorinéé, 
mais après le 31 décembre 2007, ou qui a 
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In respect of the •property, under  the. Act 
. ,(other titan part IX), the Customs Act, the 

,Special Import Measures ,Act or any other 
I aw,rel ating to. „ customs, , the becarne due, 
or.was paid without haVing become due, 

• by the registrant.during that period ,but on 
or after,January 1, 2008, 

(d)'' the améunt 'of 'a tax, 	or fee 
• preseribed-by paragràPh 3(b) Or (c)  of the. 

Dlitiés and -Fees (GST/HST) Reg-
mations -that becathe due, or Was paid 
without , having become due,. by the 

.registrant during that ,period but on or 
. , ..after January '1, 2008, in :respect of, the 
‘' •property or .service, .other titan tax, im- 

• posed under an Act of.a legislature.of a 
.province to. the . extent that the tax' is 

•.; , recoverable by the registrant ,under• that 

(e) a' renSonàble gratuity"p'aid by the 
' registrant duting -that period but on or 

after Jànuary '1'200,8,' in connection' with 
. 	the supplY; or 	• '• 

(f) interest, a penalty or other amount . 
• paid by' the' registrant 'during that périod 
• but on or aller Janunry • 1 2008' 'if the 

amount Was charged .to the' registrant by 
the supplier because an amount of' con-

„ sideration, or an amount of a tax, duty or 
,fee . referred,to in paragraph (c)or (c/:), that 

.• was payable. in respect Of the supply or 
importation was, overdue. „ • , 

(ii) for thé purPoses. of subparagraphs (i) 
and (ii) of the 'description of C'in para-
graph 21.3(4)(b) of the .  .‘,Streruillinéd Ac-
éounting (CST/HST)' 'Relations' in 
determining an arnount excluded. under 
subsection 21.3(4) of those Regulations 
from the determination of an input . tax 
credit in'respect Of a PasSengér -M'ide for 
which 'tax on the aèquisition- or importa-
fion firit becànté payable or was first'paid 
without having .become payable after 2007; 
and 

(o) for the  purposes of, determining or 
calculating any of the following amounts if 
none of paragraphs (a) to (n) applies: 

'été payée par lui, au ,cours de cette 
période, Mais, après cette 'date, sans ..être 
devenue due, relativement à la fourniture, 

-1a-tàke prévue par lès sections II bu III 
qui, est devenue • payable "par PinScrit au 
cours' de :  la' périddé donnée, MàiS *après le 

décembre'2007, ou quta été payée par 
lui 'au cours de cette Période,' Mais après 
cette :date,' 'sans' être : devenue payable, 
relativement à la-fourniture ou à l'iMpor-
tation, • ' 

c)‘dan's le cas d'tin bien meuble corporel 
Intpcirté par l'inscrit, Urie taxe ou tin droit 
imposé sur le.bien en 'vertu' de la toi; sauf 
la partie IX, de la Loi sur lés' douanes', de 
la Loi su .r. les mesures spéciales d'impor-
tation ou de tonte antre loi .en matière 
douanière qui est , devenu, dû, par •,1', inscrit 
au cours de.la  période donnée, mais après 
lé .31 .décembre 2007, ou qui' a, ,été payé 
par lui ,au . cours de, cette période, : mais 
'après cette, date, sans être devenu: dû, 

d) les taxeS, droits' ou. frais visés 'aux 
alinéas 3b) où 'c)'dù Règlement sur les 
frais, droits et taxes (TPS/TVII) qui sont 
devenus dus par l'inscrit au cours de la 
periede donnée, Mais. après le 31 .  décem-
bre 2007, ou qui ont été payés par lui au 
Coln 'Cid cette période, Mais nprès, Cette 
date, sans .être devenus dus, 'relativernent 
au bien ou au Service, à l'exceptiert d'une 
taxe imposée en application d'une loi 
provinciale dans la Mesure où elle est 
reeouvrable par l'inscrit aux termes de 
cette loi, 	''• 	• ' 

e) un  • pourboire , rnikrinablé payé par 
l'inscrit .au cours 'de la période. 'donnée, 
mais après le 31 décembre 2007, dans le 
cadre de la fourniture, 	. 

• ,f) les intérêts',: pénalités où 'autres mon- 
tants payés' par l'inscrit au cours de la 
période donnée, mais après le 31 décem-
bre 2007, .qui ont été 'exIgéS de l'inscrit 
par le fournisseur du 'fait qu'un montant 
de contrepartie, ou un montant de taxes, 
droits ou frais visés aux alinéas c) ou d), 
payable relativement à la fountiture ou à 
l'importation est impayé: 
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(i) tax on or after January 1, 2008, 

(ii) tax that is not payable but would 
have been payable on or after January 
1, 2008, in the absence of certain 
circumstances described in the Act, and 

(iii) an amount or a number, at any time 
on or after January 1, 2008, by or in 
accordance with an algebraic formula 
that makes reference to the rate set out 
in subsection 165(1) of the Act. 

(3) Despite: paragraph '(2)(e) and for the 
purposes of - the description of :A in clause 
184.1(2)(d)(i)(A) of the Act in determining the 
total amount of all  input  tax creditS in respect 
of direct inputs (within the -meaning • of 
paragraph,-184.1(2)(e) of the Act), where a 

. surety is carrying on a particular construc-
tion of' reat prOperty situnted in Canada as 
full or partial satisfaction of the surety's 
obligation tinder a' bond, a iontract 'payment 
(within'the méaning ofparagraph 184.1(2)(a) 
of thé 'Aét);''other than 'a' corrtract payment 
that is 'not iri respect ›of the particular 
construction, becomes due or is'paid without 
haYing becamé due adore JanuarY 1, 2008, 
and another contract payment (within the 
meaning of paragraph 184.1(2)(a) of the Act), 
other than a contract payment that is not in 
respect of the' Partieular construction, be-
comes due oh'or àfter that day, without 
having been paid before that dajr, or; is paid  

n) dans le cadre dés sous-alinéas (i) et (ii) 
de 'l'élément C dé la 'formule figurant à - 
l'alinéa 21.3(4)6) du Règlement sur la 
comptabilité abrégée (TPS/TV1-1) pour ce 
qui est du calcul du montant qui est exclu, 
selon le paragraphe 21.3(4) de ce règle-
ment, du calcul d'un crédit de taxe sur les 
intrants relativement à une voiture de 
tourisme à l'égard de laquelle la, taxe sur 
l'acquisition ou l'importation est devenue 
payable pour la première fois après 2007 
ou a été payée pour la première fois après 
2007 sans être deventie payable; 

o) -  au calcul des montants ci-après, si 
aucun des alinéas a) à n) ne s'applique: 

(i) un montant de taxe après décembre 
2007, 

-• (ii) un montant' de taxe qui n'est pas 
payable,: ,-mais qui aurait été, payable 
après décembre 2007 en l'absence de 
certaines circonstances prévues par la 
même loi, Y ' 

(iii) tout montant on nombre déterminé 
après décembre 2007 selon une formule 
algébrique qui fait mention du taux fixé 
au paragraphe 165(1) de la même loi. 

(3) Malgré l'alinéa (2)e), pour l'applica-
tion de l'élément A de la formule figurant à la 
division 184.1(2)d)(i)(A) de la même loi au 
Calcul du: total des crédits de taxe sur les 
intrants relatifs'aux intrants directs (au sens 
de l'alinéa 184.1(2)c) de la même loi), si une 
caution exerce une activité de construction à 
l'égard' d'un immeuble 'situé anCanada, en 
exécutiain, nahrie partielle, dé ses obligations 
en vertu d'un cairtionnement, qu'un paie-
me'nt contractriel '(au 'sens dé • l'alinéa 
184.1(2)a) de la 'Même loi); s'ad celui qui ne 

. se rapporte.  Pa'sr à l'activité de construction, 
devient 'dû avant le 1" janvier 2008 ou est 
payé avant cette date sans être devenu dû et 
qu'un autre paiement contractuel (au sens de 
l'alinéa 184.1(2)e) de la même loi), Sauf celui 
qui ne se rapporte pas à l'activité de 
construction, devient dû à cette date ou par 
la suite sans avoir été payé avant cette date, 
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without having become due on or  after that 
day, claUse.184.1(2)(d)(i)(A) of the Act .  shall 
be read as follows: 

-(A) the amount detêànined by the 
formula'  

• (A X  B) +:(C X p).t (E, x ;  F) 

where . 	, 

A is 	 . , 

• (I) if the supplY' deemed und& 
subparagraph' (a)(i)' to .be Made bY 
the suret-Y is made in a partiCipàt-
ing province, the total of ,7% and 

• the rate of tax for that participai-
ing province, and 

(II) in any other case, 7%, 

B • is the total of all ,contract payments 
(other than contract payments that 
are not in respect. of the particular 
construction) that,become due before 
July 1, 2006, or are paid, without 
having become due, to the surety 
before that clay; 

C is 

• (I) if the supply—  deemed , under 
subparagraph (a)(i) to b,e made by 

., the surety isinade in a participat- 
ing province, the total of 6% and: 

, the rate of tax for the participating, 
province,: and 	. 

(II) in any other case; 6%,: ' 

D is the total of all contract payments 
(other than contract . payments. that „ 

, are not in respect of the ,particular 
, 	construction) that become due on or.  

after July 1, , 2006,, 	and :  b'efore, ,  
, January 1, 2008, 	without haying 

„ been paid before July 1, 2006, or 
are paid, without having become 
due, to the surety on or alier that 
day and before,January 1, 2008, 

Bis • 

(I) if the supply deenied Under 
subparagraph (a)(i) to be made by 
the surety is made in a participat- 

ou est payé après décembre 2007 sans être 
devenu dû, la division 184.1(2)d)(i)(A) de la 
même loi est réputée avoir le libellé suivant : 

(A) le montant obtenu par la formule 
suivante : 

(A x B) + (C  X  D) + (E . >5 F) 

où 	. 

représente : 

(I) si la fourniture qui est réputée 
par le sous-alinéa a)(i) être effec-
tuée par la caution est effectuée 
dans une province participante, la 
somme de 7% et du taux de taxe 
applicable à cette province, 

(II) dans les autres cas, 7% 

B le total des paiements contractuels 
(sauf ceux qui ne se rapportent pas à 
l'activité de 'construction) qui de-
viennent dus à la caution avant le 1' 
juillet 2006 ou qui lui sont payés 
avant cette date sans être devenus 
dus, • 

C: 

(I) si la fourniture qui est réputée 
,par le sous-alinéa a)(i) être effec-
tuée par la caution est ,effectuée 
dans une province participante ;  la , 

• somme de 6% et du taux de. taxe 
applicable à la province, 

(II) dans les autres cas, 6%, 	• 

le total des paiements, contractuels 
(sauf ceux qui ne se rapportent pas à 
l'activité de construction) qui, de-
viennent dus à la caution après juin 
2006 et avant janvier 2008 et qui ne 
sont pas payés avant juillet 2006 ou 
qui lui sont payés après juin 2006 et 
avant janvier 2008 sans être devenus 
dus, 

E 

(I) si la fourniture qui est réputée 
par le sous-alinéa a)(i) être effec- 
tuée par la caution est effectuée 

• •1.£ 

D 
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. 	 ing province, the total of 5% and 
the rate of tax for the participating 
province, and 

, 

 

(11) in any other case, 5%,. and 

F' is the total of all contact payments - 
' • (other than 'contract payments that 

'" are' not " hi' respect of thé' particular 
construction) that beeome due' on .or 
aftèr January 2008 without hav-
ing been paid beforeihat day, or are 

„ paid,, without haying,becorne due, ,to 
.the surety on or, after that day 	. 

2006,c.4,s.4(1) 	185. (1) -The  desCriptiôn .  of A in clause • 
173(1)(d)(vi)(B) of the Act is replaCed by thé 
following: 

A is 

(I) where 	. 

1. thé 'ibenefit al-henni ià re 
tà be included' 'under'''' 

paràgraph 6(1)(a) ér  (e) of thé 
Ineonie' Tax  Act  'in cOmputing 
the individual's income frôna an 
office or., eMployment ,and the 
last establishment of, the cm- 

. PloYer ai 'which thé individual 
ordinarily 'Worked Or .td which 

• the individual ordinarily re-
ported in the -  year in: 'relation 

that offiéé  or employnrient 
locatcd in a partiêijiating prov-
ince, 'or, 

2; thé bénéfit ainount is re- 
' quired undêr sub *Sectién 15(1) 

of that Act to be included in 
cOmputing the individual's in-
corne and the individual is 
residént in 'a participating prov .- 
ince at the end of the year, 

the 'total' 'of 4% and .the tax rate for 
the participating province, and 

(II) in àny other case, 4%, 

(2) Subsection (1) applies to the 2008 and 
subsequent taxation years of an individual.  

dans une province participante, la 
somme de 5% et du taux de taxe 
applicable à cette province, 

, 	(II) dans les autres cas, 5 % 

F le total des paiements contractuels 
(sauf ceux qui ne se rapportent pas à 
l'activité de construction) qui de-
viennent dus à la caution après 
décembre 2007 et qui ne sont pas 
payés avant janvier 2008 ou qui lui 
sont payés après décembre, 2007 
sans être devenus dus, 

	

185. (1) 'L'élément A de la formule 	figu- 	2006, eh. 4, 

rant à la division 173(1)d)(ii)(B) de la même 
loi est remplacé par ce qui suit: 

A représente : 	 • 

(I) la somme . de 4% et de celui 
des pourcentages suivants qui est, 

'applicable 

1. lorsque l'avantage est à in-, 

clure, en application des alinéas' 
6(1)a) ou e) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, dans le calcul du 
revenu du particulier tiré d'une 
charge ou d'un emploi et que le 
dernier établissement de 

"ployeur auquel le particulier 
travaillait ou se présentait habi-
tuellement au cours de l'année 
dans le cadre de cette charge ou 
cet emploi est situé dans une 
'province participante, le taux de 
taxe applicable à cette province, 

2. lorsque l'avantage est à in-
dure, en application du para- 

', graphe 15(1) de cette loi, dans 
le calcul du revenu du particu-
lier et que celui-ci réside dans 
une province participante à la 
fin de l'année, le taux de taxe 
applicable à cette province, 

(II) dans les autres cas, 4%, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 2008 et suivantes de 
particuliers. 

par. 4(1) 



par. 20(1) 

Taux de la taxe 
sur les produits 
et services 
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2006, c.4, 	186. (1) Section 212 of the Act is replaced 
s ' 19(1) 	by the following: • • 	-• 

• • . 
212. Subject td this Part, every person who is 

liable under the Ùtts' tonis Act' to pay duty on 
imported.goods, or who would be so liable:if the 
'goods were subject to duty, shall pay to Her 
Majesty in right of Canada tax on the goods 
calculated at the rate of 5% on the value of the 
goods. • " 

(2) SubSection (1) appliés to gbods  im-
ported  into Canada, or released (as defined 
in the ,Customs Act), on or after.  January,  1, 

• 2008. 

2006, c. 4, 	187. (1) Section 218'of tlié'Actis'reptaceit 
s.20(1) 	by the following:  

218. Subject to this Part, every recipient of 
an imported' taxable supply shalrpay to Her 
Majesty in right of Canada te.calculated at the 
rate of 5% on the value of the .  consideration for 
the imported taxablé supply. ' 

(2) Subsection (1) applies 

• (a) ,fo any imPorteti taxable supply made 
on or after January .1, 2008; , 
(b) for. the purposes of calculating tax in 
respect of any imported taxable supply 
Made before January 1, 2008, but ,only in 
respect of consideration that becomes due 
on or  after that day without• having been 
paid before that day or that is paid, 
without laving become due, on or" after 
January 1, 2008; and 

(c) if neither paragraph (a) nor (b) applies, 
for the purposes of determining or calcu-
lating  fax  that is not payable but would 
have been payable on or after January 1, 
2008, in the absence of certain cirera-
stances described in the Act. 

2006, c.4, 	188. (1) Paragraph 254(2)(h) of the Act is 
s.24(I) 	replaced by the following: 

(h) where the total consideration is not  more 
than $350,000, an amount equal to the lesSer 
of $6,300 and 36% of the total tax paid by the 
particular individual, and 

remplacé parce  quUsuit : 

212. Sous réserve des autres dispositions dé 
la présente partie, là' personne qui est redevable 
de droits imposés, en vertu de la Loi sur les 
douanes, sur des produits importés, pu qui serait 
ainsi redevable' Si les produits étaient frappés de 
droits,,est tenue de payer à Sa Majesté du chef 
du Canada une taxe calculée au taux de 5 % sur 

, la valeur des produits. 

(2) Le paragraphe' (1)' s'applique aux 
produits importés ait • Canada, ou 'dédouanés 
au' .sens de la Loi sur les . douanes, •  après ., 
décembre 2007. 	. 

187. (1) L'article 218 de la même loi est 	2006, ch.4, 

remplacé par ce qui suit:  

218. Sous réserve des autres dispositions de 
la présente partie, l'acquéreur d'une fourniture 
taxable importée est tenu de payer à Sa Majesté 
du chef du Canada une taxe calculée au taux de 
5 % sur ' là., valeur -de la contrepartie 'de la 
fourniture. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique: 

a) à foute fourniture 'taxable, importée 
effectuée après décembre 2007; 

b) au calcul de la taxe relative à toute 
foùrhiture taxable importée effectuée 
avant janvier 2008 ;  mais seulement•mi ce 
quia trait à la : contrepartie qui devient due 
après • décembre 2007 et qui n'a pas été 
payée avant janvier  2008, ou qui est payée 
après décembre 2007 sans être' devenue 
due; 	 • 

c) si ni l'alinéa a) ni l'alinéa 1)) ne 
s'appliquent, au calcul d'un montant de. 
taxe 	n'est pas payable,' mais qui aurait 
été payable après décembre 2007 en 
l'absence de certaines circonstances pré-
vues par la même loi. 

188. (1) L'alinéa 254(2)1: ) de la même loi 	2006, ch.4, 
par. 24(1) 

Imposition of 
goods and 
services tax 

Imposition of 
goods and 
services tax 

186. (1) L'article 212 de la même loi est 	2006, ch.4, 
par. 19(1).  

est remplacé par ce qui suit : 

h) si la contrepartie totale est de 350000$ ou 
moins, un montant égal à 6300$ ou; s'il est- 

' inférieur, le montant représentant 36% du 
total de la taxe payée par le particulier; 

Taux de la taxe 
sur les produits 
et services 



(2) L'élément A de la 'formule  figurant :à 	2006; ch. 4, _ 
l'alinéa 254(2)0 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit : 

A représente 6 300 $ ou, s'iLest moins élevé, 
36% du total de la taxe payée par le 
particulier; , • 

(3) Les  paragraphes(1) et (2) s'appliquent 
à tout remboursement relatif à la fourniture 
par vente d'un immeuble 'd'habitation :dont 
la, propriété est transférée  aprèsdeçéinbre 
2007 .  au particulier visé à l'article 254 de la 
même, loi, sauf si'la,taxe paYable, en vertu 
paragraphe 165(1), de la même 'loi relative-
ment à la.. fourniture , de l'immeuble a été 
calculée au taux de 6% ou de 7%.  

189. (1) L'alinéa 254.1(2)c) de la même loi 	2006, ch. 4, „,.. 
est • remplacé par ce qui suit : 

c) la juste valeur marchande de l'immeuble 
'est inférieure; 'à 472 500 $ au ;moment . du 
'tran§feit au particulier de la possession ;de'. 
l'immeubleaux termes du 'contrat; 

; (2) Les alinéas  254.1(2)h) et i) de la même 	2006, ch. 4, _ 
loi sont remplaces par ce qui Suit: „ 

h) si:- la juste .;;valeur . marchande , visée à 
l'alinéa c) est de 367 500 $ du trioins, le 
-montant. correspondant à 1,71 % du ',total 
(appelé ; «, contrepartie, totale, 	au présent 
paragraphe). des, montants, représentant cha-
cun la contrepartie payable par le particulier 

-au constructeur pour la fourniture par vente 
au particulier du bâtiment ou de la partie de 
bâtit-net-à viSé à l'alinéa a), ou de toute autre 
construction qui fait:Partie'de l'imitietible, à 
l'exception de 'la contrepartie qu'il 'est 
raisonnable de considérer; comme un loyer 
'pbur les fournitures du fonds 'attribuable» à 
l'immeuble .ou cOmmela contrepartie de .1a 
fourniture d'une option d'achat de ce fonds; 

i) si la juste valeur marchandé visée à 
l'alinéa c) est supérieure à 367 500$, mais 
inférieure à 472 500 $, le résultat du calcul 
suivant : 	• 

A x [(472 500 $ - B)/105 000 $) 

où 

par. 24(2) 

pan 25(1) 

par. 25(2) 
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2006, c. 4, • 	(2)The description of A in paragraph 
s.24(2) 	254(2)(0 .of the;, Act is• , replaced by the 

following: 

• A is the • lesser of $6,300 ,  and 36% of thé 
total tax paid . by the particular individual, 

, -and 	.  . 	. . 	. . 	. 
(3) Suliseetions (1) and (2) apply • to any 

rebate in, respect of a supply by way . of sale.of 
a residential complex  in respect, of  v‘vhich 
ownerShip-,4 tranferred,on,or'after January 
1, 2008, to, the partienlar,individuerét:erred 
to in, sectiOn' 254 of the ACt, .unles's the; tnx 
payable,under subseCtion 165(1) of the Act in 
respectufthe supply of the complex applied 
at the rse of 6% or 7%. , •' 

2006, c, 4, 	189. (1) Paragraph 254.1(2)(c) of th&Act 
s. 25(1) 	is replaced •by  the  following: 

(c) thé'fair'market value of die coMpleX, 'at 
the time, possésaidn'Of the complex is giVen to 
the pàrticular individual under  the agreement, 
is lesathan';$472,500;'• 

	

. 	. 
2006, c. 4, 	(2) Paragraphs 254.1(2)(4) and ,(0' of the,. 

. s. 25(2) 	Act are réplacéd bY the following: 

(h) if the fair Market' ,  value : referred 	;i11,, 
. 	 ,paragraph (c): ..is, not more than .;$3,67,50Q,' an; • 

• amount equal.. to 1.71% ,of the 'tôtal (in .this 
subsection referred to as•the •"total. considera-
.(ion") of all amounts,,each,of,whichis•the. 
consideration -payable -; by , the particular in-.: . 
dividual•to the builder for the, supply by.way; 
of sale to the particular individual of the 

„ •  building 'or 'pàit of a building • referred to in 
paragraph (a) or of any Othdr'Structtire .  that•• 
•forms- part •of, the complex. other than 
'consideration that can reasonably be regarded 
as rent for the supplies of the land , attributable 
to  the complex or as' consideration for the 

• supply of an option to purchase that land, and 

(i) if the fair' Market' vaitie référred td' in 
paragraph (c) is more than $367,500 lesS 
titan -  $472,500, the amount determined by the 
formula 

A x [($472,500' - B)/$105,000] 

where 	 ; • 
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A is the lesser of $6,300 and 1.71% of the 
total consideration, and 

B is the fair market value referred to in 
paragraph (c). 

2006, c.4, 	(3) Paragraph 254.I(2.1)(a)  of the Act is 
5.25(3) 	replaced by the following:. 

• 
(a) a Particular individual is entitled to a 
rebate under subseçtion (2), or to be Paid or 
credited the amount of such a rebate under 
subsectiOn (4), in respect of a :residential 
COmplex situated in Nova  Scotia, far would be 
so erititled  if the fair market value Of the . 

 complex, at the time possession of the 
complex is given to the partictilar individùàl 
under the agreement for the supply of the 
complex to the particular individual, were 

• less than $472,500, 

(4) Subsections (1) to (3) apply in respect 
of a supply, to a particular individual 
referred to in section 254.1 of the Act, of à 
building or part of it in which a residential 

• unit forming part of a residential complex is 
.situated if possession of' the unit is given to 
the particular individual on Or after January 
1, 2008, tinless the builder is deemed under 
section 191 of the Act tô have paid tax under 
subsection 165(1) of the Act calculated at'the 
rate of 6% or 7% - in respect of the supply 
referred to in paragraph 254.1(2)(d) .  of the 
Act. 

2006, c.4, 	190. (1) Paragraph 255(2)(d) of the Act is 
s.26(l) 	replaced by the following: 

(d) the total (in this subsection referred to as 
the "total consideration") of all amounts, each 
of which is the consideration payable for the 
supply to the particular individual of the share 
or an interest in the corporation, complex or 
unit, is less than $472,500, 

2006, 0.4, 	(2) Paragraphs 255(2)(g) and (h) of the 
s.26(2) 	Act are replaced by the following: 

(g) if the total consideration is not more than 
$367,500, an amount equal to 1.71% of the 
total consideration, and 

A représente 6 300$ ou, s'il est moins élevé, 
le •montant correspondant à 1,71 % de la 
contrepartie totale, 	 •  

B la juste Valeur marchande visée à.Palinéa 

(3) L'alinéa 254.1(2.1)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit : 

le particulier a droit an remboursement 
prévu an paragraphe (2):; 'ou - a le dpait de 'se 
,faire payer ce montant; ou de le faire porter à 
ka.' crédit, en application dit paragraphe (4), 
relatiVernent à un immeuble d'habitation situé 
en Nouvelle-Écosse, ou aniait pareil droit •si 
la juste valeur marchande de l'inimeuble, au 
moment du transfert de sa posseSsion au 
particulier ,aux termes de la convention 
portant sur la fourniture. de l'immeuble , à 
son profit, était inférieure à 472 500 $; 

(4) Les.paragraphes (1) à (3) s'appliquent' 
relativement à la fourniture, effectuée au 
profit du particulier visé à l'article 254.1 de 
la même loi, de tout ou partie , du bâtiment - 
dans lequel est située mie habitation faisant 
partie d'un immeuble d'habitation si la 
possession de l'habitation est transférée à ce 
particulier après décembre 2007; 'sauf si le 
constructeur est réputé en vertu de l'article  • 
191 de la Même loi avoir payéla taxe prévue 
au paragraphe 165(1) dela Même loi au taux 
de 6 % ou de 7 % relativement à la fourniture 
visée à l'alinéa 254.1(2)d) de la mêmé loi. 

	

190. (1) L'alinéa 255(2)d) de la même loi 	2006, ch.4, 
par.26(I) est remplacé par ce qui suit 	, • 

d) le total des montants (appelé « contrepar-
:fie totale » au présent paragraphe) représen-
tant • chacun la contrepartie payable Pour la 
fourniture au profit du particulier de la part, 
d'une . participation dans la coopérative ou 
d'un droit sur l'immeuble on le logement, est 
inférieur à 472 500$; 

	

'(2) Les alinéas 255(2)g) et h) de la inême 	2006, 011.4, 
par. 26(2) loi sont remplacés par ce qui suit : 

g) si la contrepartie totale est de 367 500 $ ou 
moins, le montant correspondant à 1,71 % de 
la contrepartie totale; 



par. MI) 
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(h) if the total consideration '.is more than 
$367,500 but less than $472,500, the amount 
determined by the formula 

..A 'x'  [($472,500 - B)/$105,000] 

where 

A is the lesser of $6,300 and 1.71% of the 
total consideration, and 

B is the total consideration. 

2006, c. 4, 	0) - Parnâraph 255(2.1j(é) of the Act is 
s.26(3) 	replaced by thé fofiovving: 

(c) the particular individuaris entitled to a 
rebate under subsectien (2) in respect of the 
share or would be k■ entitléd If the total (in 
this' subsection , referred ..to, as, -the "Iota] 
consideration'?) of all amounts,, each of which 
is the consideration payable for the supply to - 
the particular .individual ,  .of ..the:.share..or ,an • 
interest in the corporation, cômplex or unit, 
were less than $472,500, 

. 	' r 	(4) Subsections • (1), Io (3)' apply • for. the: 
purpose of determining a:rebate•in,respect of : 

 a supply, by a cooperative housing çorpora- 
• • 

	

	tion to an individual,. of a share of the capital 
stock . of the corporation ' if.  the individaal is 

• acquiring' the share' fOrlhe purPose Of nsin'g .  a 
residential -unitin a 'residential compléx as 
the primary Place. ,  *or residence or 'the'. 
individual, or a , :frelation:'(as:':defined in '• 
subsection 255(1) of the Act) ' of:the individ-' 
ual, and the, rebate, application  is filed.,on or , 
after January 1, 2008, tinless,the. corporation . 	„ 
paid tax under subsection 165 (1) of the Act in 
respect of the'siipply-  of the,•complex to the 
corrioi'atieW :calculated 'ai' the rate 'of 6% or 

, 	. 
2006, c. 4, 	191. (1) Subparagraphs (i) 'and (ID' of the 
s. 27(1) 	deSeripticin Of A in subSectiOn '256(2) of the 

Act are 'replaced,'b3i the fcillowing: 

(i) if all or , substantially ,  all, of that tax 
Was paid at the rate of 5%,:$6,300, 

(ii) if all or subStaritially all of that tax 
was P'aid at the rate of 6%, $7,560, and 

h) si la ,contrepartie totale est supérieure à 
.367 500 $ mais : Inférieure à 472 spo $, le 
montant calculé selon la formule suivante : 

A x [(472500$ -B)/105 000$], 

où : 

A représente 6 300 $, ou s'il est moins élevé, 
le montant correspondant à 1,71 % de la 
contrepartie totale; 

B la contrepartie totale. 

(3) L'alinéa 255(2:1)e) de la Même loi est 	2006, ch. 4, 

remplacé par ce qui suit:'" 	 par. 26(3) 
 

c) le particulier a droit au remboursement 
prévu au paragraphe (2) relativement à la 
part, ou . y aurait droit si le total (appelé 
‹c contrepartie totale » au présent paragraphe) 
des montants représentant chacun la contre. 
partie payable pour la fourniture au profit du 
particulier de la part, ; d'une participation dans 
la coopérative ou d'un droit sur l'immeuble 
ou le logement, était inférieur à 472 500 $;„ 

(4) Les paragraphes (1) à (3) s'appliquent 
au calcul d'un remboursement relatif à la , 
fourniture, effectuée par une coopérative 
d'habitation au profit d'un particulier, d'une 
part de-  son capital social,  •si le particulier 
acquiert la part pour qu'unihabitatien d'un 
immeuble d'habitation 'lui serve de lieu de 
résidence habituelle,:ou serve ainsi à l'un de 
ses proches (au sens 	paragraphe 255(1) de 
la même loi), et si la demande de rembourse-
ment est présentée après décembre 2007, sauf 
si l'a taie prévue au paragraphe 165(1) de la 
même loi a été payée par la coopérative au 
taux de 6% ou dé 7 % relativement à' la 
fourniture' de l'immeuble effectuée à son 
profit. 

	

191. (1) Les sous-alinéas (i) et (ii) de 	2006, ch. 4, 

l'élément A de la - formule figurant au 
paragraphe 256(2) de la même loi sont 
remplacés par ce, qui suit: 

(i) si la tôtalité ou la presque totalité de 
. 	la take 	été payée au taux de 5%, 

6 300 $, 	. 
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(iii) in any other case, the lesser of 
$8,750 and the amount determined by 
the formula' 

x $2,520) + (D x $1,260)  +$6,300  

where 

C is the extent (expres'sed as a' percent-
- age) to ■,vhich that tax waS paid at thé 
rate of 7%, and 

D is the extent (expressed as a percent L 
• age) to which that tax was paid at the 

rate of 6%, and 	 . 

(2) Subsection (1) applies to any rebate in 
respect of a residential complex for which an 
application  is filed with the Ministei of 
National Revenue on ,or after January 1, 
2008. 

, 	. 
2006, c. 4, 	 192. (1) The portion of the description Of 
s. 28(1) 	A in subsectiôn -256.2(3) of the Act before the 

formula is replaced by the following: 	' 

A is the lesser of $6,3.00 and the amount 
determined by i  the .forinula 

2006, c. 4, 	 (2) The portion of the description of A in 
s.28(2) 	subsection 256.2(4) of the Act before, the 

formula is.replaced by the following:. 

A is the leSser of $6,300 and the menin 
determined by the formula 	, . „ 

200 6, c. 4, 	 (3) The portion of the description ut' A in 
s. 28(3) 

	

	 subsection 256.2(5) of the Act before -the 
formula is replaced by the following: 

A is the lesser of $6,300 and the amount 
determined by the formula • 	. 

• (4) Subsection (1)-applies to 

(à) a -taxable supply tO- a recipient from 
another person Of a residential complex or 
an interest in a residential comPlex, in 
respect of which isivnership and possession 
under the agreement for the supply are 
transferred on or after January 1, 2008, 

(ii) si la totalité ou la presque totalité de 
la taxe a été' payée au taux de 6%, 

 7 560 $, 

(iii)"dans les autre§ cas, 8  750$ ou, s'il 
est moins élevé, le montant obtenu par la 
formule suivante : 

(C x 2 520 $) +'(D x 1 260 $) + 6 300 $ 

où : • • 
C représente le pourcentage' qui repré- . 

sente . 1a mesure dans laquelle la taxe 
a été payée au taux de 7 %, 	. 

.le pourcentage qui représente la 
. 	. 	mesure dans 'laquelle la . taxe a été 

• . payée au taux de 6 %, 

(2) Le paragraphe (1) s'applique au rem-
boUrsementvisant un immeuble d'habitation 
relativement -auquel * une, demande ést pré- 

. sentée au ministre 'du Revenu national après 
décembre 2007. 

	

192. (1)  'Le passage de l'élément A de la 	2006, ch. 4, 

forniule 'titrant an paragraphe 256.2(3) de 
• la même loi précédant.la, formule ést rem- 

	

' placé par ce qui-suit :'• 	•' 

	

A représente 0 300 $ on, 	est moins élevé, le 
mentant' obtenn per la foi-Mule.  suivante:  

(2) Le passage de -l'élément -A de la..,  2006, ,  ch, 4, 

formule figurant' au paragraphe 256.2(4) de 
là même loi 'précédant :la forinule est , rem-
placé par ce qui suit : 	'• 

A représente  6 300 $ `du, s'il est moins élevé, le 
montant -  obtenu par la, formule suivante : . 	. • 

(3) Le Passage de l'élément A de la 
formule figurant au paragraphe 256.2(5) de. 

, la même loi précédant la formule est rem-
placé par ce qui suit : 

	

. 	• 
. A représente 6 300 $ ou, s'il est moins élevé, le 

montant obtenu par la formule suivante : 

(4) Le paragraphe (1) s'applique: 

,a) à la fourniture taxable,' effectuée au 
profit 'd'un acquéreur par «,  une autre 

. personne, d'un immeuble d'habitation, ou 
d'un droit sur un tel immeuble, dont la 
propriété et la possession aux termes de la 
convention portant sur la fourniture sont 

par. 28(1) 

par. 28(2) 

2006, ch. 4, 
par. 28(3) 
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unless 'the agreement for the supply. is 
evidenced in writing arid.was entered into 
on or before Oçtober 30,,2007;,and 

(b) a deemed purchase (within the mean-
ing of subparagraph 256.2(3)(a)(ii) of the 
Act) by a builder if the tax in respeet of the 
deemed purehase of a conipléx or an 
addition ta a complex is deemed to  havé 
been'paid on or after Jarivary 1, 2008.' 

(5) Subseetion (2) applies to a . supply of  ,a 
 building or, part of it ,forming Part of a 

residential cormilex , and, a suPply, of land, 
described in, sulmaraginphs 256.2(4)(a)(1) 
and (ii) of the Act, that result .in a perion 
being deemed under section 191 of the Act to 
have Made and reeeived a taxable supply by 
way of sale of the coinplex or of an addition 
to it on 'or after January 1, 2008," nnless the 
supply is deemed to have beeil inàde: as a 
conséquence of the builder giving possession 
of a residential• Unit in the 'complex or thé 
addition to a person under an agreement for 
the supply by way of sale of the building or 
part of it forming part of the complex,or the, 
addition and 

(a) the agreement was ,entered into on ,or 
before Oçtober 30, 2007; 

(b) nnothée agreéinent Was entéred into by 
the'. builder and ariother person mi Or 
before May' 2' 	and th nther 
agreement was not termin 	

e.
ated befôré..Inly 

1, 2006, and was for:the supply ,  by way of 
sale of the building or, part of it forming 
part of 

(i) .in the case of a deemed supply.of a 
complex, the complex, or 

(ii) in the ,case of a deemed supply of an 
addition, the addition; or 

(e) another agreement was' entered into by' 
the builder and another person on or 
before October 304007, and that other 
agreement was not terminated befare 
January 1, 2008, and was for the ,supply 
by way of sale of the building or part of it 
forming part of 

transférées après décembre 2007, sauf si 
cette convention est constatée par écrit et a 
été conclue avant le 31 octobre,2007;, 

b) à l'achat présumé, au sens du . sous-
alinéa 256.2(3)a)(ii) de la même loi, effectué 
par un constructeur, si la taxé relative à 
l'achat présumé d'un immeuble d'habita-
tion, ou d'une adjanction à un tel im-
meuble; èst réputée avoir été payée après 
décembre 2007. 

(5) T...e , paragraphe , (2) s'applique à la 
fourniture d'un bâtiment ou d'une partie de 
bâtiment faisant partie d'un immeuble d'ha- 
bitation et à la fourniture d'un fonds, prévues , 
aux sous-alinéas 256.2(4)a)(i) et (ii) de la 
même loi, par suite desquelles une personne 
est réputée en vertu de l'article 191 de la 
même loi aval't effectué et reçu une fourni-
t'id& taxable 'par' venté l'immenble, ou 
d'une adjonction à celui-ci, après décembre 
2007, 'sauf si la' fourniture est réputée 'avoir 
été effeCtuiée du fait' que le constructeur à 
transféré la possession d'une habitation de 
l'immeuble ou de l'adjonction à une per-
sonne aux termes. d'une,, convention, portant, , 
sur la fourniture par vente du bâtiment ou, de,,
la partie de bâtiment faisant partie de 
l'immeuble ou de' l'adjonction et, selon le 
cas : 

a) cette convention a été ;conclue avant le 
31 octobre 2007; 

b) une autre convention a été conclue 
entre le constructeuret une autre personne 
avant le 3 mai 2006,,n 'a pas pris fin ayant ,.. 
juillet 2006 et portait sur la fourniture par 
venté du bâtiment' ou de la partie de 
bâtiment faisant partie': 

(i) de l'immeuble, dans le cas d'une 
foarnitnre réPutée d'immeuble; 

r( 
(ii) de l'adjonction, dans le cas d'une 
fourniture réputée d'adjonction; 

ç) une autre convention, a été conclue entre 
le constructeur et une autre personne 
avant le 31 .  octobre 2007, n'a pas pris fin 
ayant janvier 2008 et portait sur la 
fourniture par , venté du bâtiment ou, de la 
partie de bâtiment faisant partie : 
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(i) in the case of a deemed supply of a 
complex, the complex, or 

(ii)  in the case, of a deemed supply of an 
addition, the addition. 	 , • 

(6) Subsection (3) applies to 

(a) a taxable supply by way of sale to a 
recipient from another person of a resi-
dential complex, or an interest, in a 
residential complex, in respect of which 
ownership and possession under the agree-
ment for the supply are transferi•ed on or 
after January 1, 2008, unless the agree-
ment is evidenced in writiiig aùd was 
entered into on or before October 30, 
2007; and 

(b) a deemed purchase (within the mean-
ing of subparagraph 256.2(5)(a)(ii) of*  the 
Act) by, a builder if the tax in respect of the 
deemed purchase of a complex or an 
addition to a complex is deemed to have * 
been paid on or after January 1, 2008. 

2006, e.4, 	193. (1) The description of C in subsec- 
s.29(1) 	fion 256.6(1) of the Act is replaced by the 

following: 	 • , 
C is the fair market value of' the complex or, if 

the builder is deemed to have made a supply 
• of an addition, of the addition, at the time 

the' builder is deemed .to . have made the 
Supply referred to in paragraph (b), 

(2) Subsection (1) is deemed to have come 
into force on July 1, 2006. 

194. (1) The Act is amended by adding 
the following after section 256.6: 

Transitional 
rebate— 2008 
rate réduction 

(i) de l'immeuble, dans le cas d'une 
fourniture réputée d'immeuble, 

(ii) de l'adjonction, dans le cas d'une 
fourniture réputée d'adjonction. 

(6)' Le paragraphe  (3) s'appliqué : 

a) à la fourniture taxable par vente, 
effectuée au profit d'un acquéreur Par 
une autre personne, d'un immeuble d'ha7 

 bitation, ou d'un droit sur un tel im-
meuble, dont la propriété et la possession 
aux termes de * la convention portant sur la 
fourniture sônt transférées après décembre 

* 	2007, sauf si cette convention est ‘cOnstatée 
. Par écrit et a été conclue avant le 31 
octobre 2007; 

. „ 
b) à l'achat présumé, au sens du sous- 

, 	alinéa 256.2(5)a)(ii) de la .  même loi, effectué , 
par un .  Constructeur, si la taxe relative à 

. 	l'achat présumé d'un immeuble d'habita- 
tion, ou d'une adjonction à un tel im-
meuble, est réputée avoir été payée après 
décembre 2007. • . . 

193. (1) L'élément C de la formule figu- — 2006, ch.4, 

yant au paragraphe 256.6(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

C représente 'la juste valeur • marchande de 
l'immeuble ou, si le constructeur est réputé 
avoir effectué la fourniture d'une adjonc-
tion, de l'adjonction, au moment où le 
.constructeur est réputé avoir effectué la 
fourniture visée ,à l'alinéa, b), . 

(2) Le paragraphe (1)  est réputé être entré 
en vigueur le 1" juillet 2006. - 

194. (1) La même loi est modifiée Par 
adjonction,. après l'article 256.6, de ce qui 
suit : 

256.7 (1) Sous réserve du paragraphe (7), le 
ministre rembourse une personne, sauf une 
coopérative d'habitation, dans le cas où, à la 
fois : 

a) selon un contrat de>vente constaté par écrit 
et conclu avant le 3 mai 2006, la personne est 
l'acquéreur de la fourniture taxable par vente, 
effectuée par- une autre personne, d'un 

256.7 (1) If a particular'person, other than a , 
cooperative housing corporation, 

(a) pursuant to an agreement of purchase and 
sale, evidenced in writing, entered into on 'or 
before May 2, 2006, is the récipient of a 
taxable supply by way of sale from another 
person of a residential complex in respect *of 
which ownership and possession under the 
agreement are transférred to the particular 
person on or àfIer January 1, 2008, 
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(b) has paid all of the tax under subsection 
165(1) in respect of the supply calculated at 
the rate of 7%, and 	,•, 	, 

(c) is not entitled to claim an input tax credit 
or a rebate, other than a rebate under this 
subsection or under subsection 256.3(1), in 
respect of the tax referred to in paragraph (b), 

the Minisfer shall, subjeCt to subsection (7), pay 
a rebate Io the particular person, in addition to 
the rebate payable under subsection 256.3(1), 
equal to 1% of thé value of the consideMtion for 
the supply... 

(2) If a iparticular person, other than a 
cooperative housing corporation, 

(a) pursuant to an agreement of purchase and 
sale, evidenced in writing, entered into on or 
before May 2, 2006, is the recipient of a 
taxable supply by way of sale from another 
person of a residential complex in respect of 
which ownership and possession under the 
agreement are transferred to the particular 
person on or after January 1, 2008, 

(b) has paid all of the tax under subsection 
165(1) in respect of the supply calculated at 
the rate of 7%, and 

(c) is entitled to claim 

where 

A is the consideration payable for the supply 
to the particular person of the complex, and 

B is the amount of the rebate under subsection 
256.2(3) that the particular person is entitled 
to claim in respect of the complex. 

immeuble d'habitation dont la propriété ,et la 
possession aux termes du contrat lui, sont 
transférées après décembre 2007; 

b) la personne a payé là totalité de, la 'taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux . de 7%; - 	„ 

c) la Personne n'a pas 'droit à un crédit de 
taxe Sui 'les intrants ni à un remboursement 
(sauf celui prévu ail présent Paragraphe ou an 
paragraphe 256.3(1)) au titre de cette taxé. 

Le montant rernbouràable s'ajoute à 'Celui prévu 
au paragraphe 256:3(1) et est égal au 'Montant 
représentant 1% de la valeur de là contrepartie 
de la. fourniture. 

(2) Sous réserve du paragraphe (7), le 
ministre rembourse une personne,' sauf une 
coopérative d'habitatiMi; dans' le 'cas où, à .  la 
fois : 

— 
a) selon un contrat de Vente constaté par écrit 
et conclu avant le'3:mai 2006, la personne est 
l'acquéreur de la fourniture taxable par vente, 
effectuée par une autre' personne,  d'un 
immeuble d'habitation 'dont la, propriété et 
la possession aux termes du contrat lui sont 
transférées après décembre 2007; 

b) la personne a payé la totalité de la taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de 7%; 	" 

c) la personne a droit au remboursement 
prévu au paragraphe ,256.2(3) relativement à 
une habitation située dans l'immeuble. 

Le montant remboursable est égal au montant 
obtenu par la formule suivante,: 

A x [0,01 - ((B/A)/7)] 

où : 

A représente la contrepartie payable pour la 
fourniture de l'immeuble effectuée'au profit 
de la personne; 

B le montant du remboursement 'prévu au 
paragraphe 256.2(3) que la personne peut 
deniander relativement à l'immeuble. 

a rebate under 
subsection 256.2(3) in respect of any resi-
dential unit situated in the complex, 

the Minister shall, subject to subsection (7), pay 
a rebate to the particular person, in addition to 
the rebate payable under subsection 256.3(2), 
equal to the amount-determined by the formula 

A x [0.01- ((B/A)/7)] 
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(3) If a particular persofi,.. other • titan a 
coeperative housing Corporation; 	• 

(a) pursuant to an agreeinent Of purchaseand 
sale, evidended in writing,,  entered into on or 
before May 2, 2006; is the 'récipient of a 
taxable supply.  'by way of sale from•another 
person of a residential, complex in respect of 
which ownership ,and possession under the 
agreement are transfeiTed .to thé particylar 
person on ,or.after January 1, 2008, . • 
(b) has paid all of the ta x under subsectiop 
165(1) in respect of the, supply calculated at 
the rate of 7%; and . 	, 	• 

(c) is entitled to claim a rebate under section 
259 • in respect of the, tax referred , to ,• in 
paragraph (b) and is not entitled to claim any, 
input tax creditor any other rebate, other than, 
a rebate under this stibsection or under 
subsection 256.3(3), in respect of that tax, 

theMinister shall, subject to,subsection (7), pay 
a rebate to the particular,person,• in addition to 
the rebate payable tinder. sUb,section 256.3(3), 
equal to the amount determined by the formula 

x [0:01 -  ((B/A)/7)" '  

2007 

(3) Sous réserve du paragraphe, (7), , le 
ministre rembourse une personne, sauf une 
coopérative d'habitation, dans le cas à la 
fois : 

a)'selonlin contrat de Vente constaté par écrit 
et conclu avant le 3 mai 2006, la personne est 
l'acquéreur de la fourniture taxable par vente, 
effectuée, , par une autre personne, d'un 
imMènble d'habitation dont la propriété, et 
la possession aux termes du contrat lui sont 
transférées après décembre 2007; • 

b) la personne a payé la totalité de .1a taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de 7%; 

c) ,la personne a droit, au titré de cette taxe, à . 
l'un des remboursements: prévus à l'article 
259, mais non à un crédit de taxe suries 
intrantS, hi .  à Un .  autre remboursement (sauf 
celui prévu au présent paragraphe 'ou au 
paragraphe 256.3(3)). 

Le.montant remboursable s'ajoute à celui prévit 
au paragraphe 256.3(3) et est égal au mentant' 
obtenu par. la  formule suivante : 

A x [0,01 - ((B/A)/7)] 

where 

A is. the consideration payable for the suppiy 
to the particular person of the complex, and 

Bis,. 	 „ 	• 

, 

où': 	
• 	 , 	. 	. 

• 
A représente la contrepartie. payable pour la 

fourniture de l'immeuble effectuée au profit 
de la personne; 

'(i) -in the caSe Where , the' coMplek is 
sittiated in a particiPating province, the 

. amount of the rebate under • section 259 
that the particular person - would have 
been entitled to, claim if no tax under 
subsection 165(2) would have been pay-
able or paid in respect of the complex, 
and , 
(ii) in ans'  other case, the amount of, the 
rebate under section 259 that the partic- 
ular person is entitled to claim in respect 

• of the coniplex. - 

(4) If a cooperative hoitsing corporation 

(a) pursuant to an agreement of purchase and 
sale, evidenced in writing, entered into on or 
before May 2, 2006, is the recipient of a 
taxable supply by way of sale from another 

B: 

,(i) si l'immeuble est situé' dans, une 
province participante, le, montant du 

; ; remboursement prévii;.à. l'article 259 .que 
la personne aurait pu demander si la taxe 
prévue au paragraphe, 165(2) n'avait pas 
été payable ni payée' relativement à 
l'immeuble, 

(ii) sinon, le montant du remboursement 
prévu A l'article 259 que la,personne peut 
demander relativement à l'immeuble. 

(4) Sous réserve du Paragraphe (7), le 
ministre rembourse mie coopérative d'habitation 
dans le cas où, à la fois : 

Remboursement 
transitoire—
réduction de 
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person of a residential complex in respect of 
which ownership and possession under the 
agreernent , are transferred to the, corporation 
on or after January 1, 2008, 

(b) has paid all of the tax under subsection 
165(1) in respect of the supply calculated at 
the rate of 7%, and 

(c) is not entitled to claim an input tax credit 
or a rebate,' other than a rebate under this 
subsection, section •256.2, subsection 
2563(4).6r section 259 in respect of the tax 
referred to . in paragraph (b), 

the Minister shall, subject to subsection (7), pay 
a rebate to the corporation, in addition to the 
rebate Payable undeisubsection 256.3(4), equal 
to the amount determined by the formula 

A x [0.01 - ((B/A)/7)] 

• whére 	, • 	 „ • 

A is the Consideration paVa"ble *for the >supply, 
and 

Bis 	 . . 
• 

• , (i) if the éorporation is entitled ,to claim a 
rebate under section 259 in respect of, the 
complex, 	• 	• . • 

(A): in the, case where the complek is 
situated in a participating province; the 
amount of the rebate under section 259 

• that the corporation would 	been 
entitled to claim  if, no . ..tax nnder 

, subsection 165(2) would have béen 
payable or paid in respeét bf 'the 

' 	complex, and 
• 

(B) in any other case, the amount of 
thé rebate 'under section 259 that the 
corporation is' entitled to clairn in ' 
respect of the complex, 

(ii) 36% of the tax paid tinder'subsection 
165(1) by the corporation in respect of the 
supply if the corporation is not entitled to , 

• claim a . rehate under secti ~n 259 in ' 
resPect 'of the complex', and 

a) selon un contrat de ;vente constaté par écrit 
et conclu av,an le ,3 mai ,2006, la coopérative 
estyacquéreur de la.fourniture taxable par 
vente,: effectuée par une autre personne, d'un 
immeuble d'habitation dont la propriété et la 
possession aux termes du contrat lui sont 
transférées aprèS décembre 2007;' 

• b) ,la coopérative a payé la totalité de la taxe 
• prévue au paragraphe 165(1.) relativement à la 

fourniture au taux de 7 %; 

c) la 'enoPéi-ative n'a pas droit'à[•im crédit de 
taxe' sur les intrants ni à un remboursement 
(Suif ceuk prévuSlau. présent paragraphe, à 
Partiéle 256.2, au paragraphe 256.3(4) et à 
l'article 259) au titre de cette taxe: 

Le montant remboursable s'ajoute à celui prévu 
au paragraphe 256.3(4) et est égal au montant 
obtenu par la formule suivante; 

A x [0,01 - ((B/A)/7)] 

ou : 

A représente la contrepartie payable pour la 
fourniture; 

B 

(i) si la coopérative a ,droit à l'un ,des 
remboursements prévus à l'article 259 
relativement à l'immeuble; 

(A) dans le ças.on l'immeuble est situé 
dans une province participante, le 
montant du remboursement prévu à 
l'article 259 que la Coopérative aurait 
pu demander si la taxe prévue au 
paragraphe 165(2) n'avait pas été 
'payable ni payée relativement à l'im-
meuble, 

(B) dans les autres bas,' le montânt du • 
remboursement prévu à l'article 259 
que la coopérative peut demander 
relativement à l'immeuble, 

(ii) 36 % de la taxe qiie la coopérative a 
payée én 'vertu du paragraphe 165(1) 
relativement à la fotirniture si elle n'a 
pas droit à l'un de a remboursements 
Prévus ' à l'article 259 relativement à 
l'immeuble et si, selon le cas : 

■■■•■ 
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•Transitional 
rebate— 2008 
rate reduction 

(A) the corporation ià entitled Io, or 
• can reasonably expect to be entitled to, 

claim a rebate under' section 256.2 in 
'respect of an)' residential unit situated 
in the' cemplex, or -  • 	• 

(B) it is • the ‘ case that, or it can 
reasonaSly be expected that, a share 
of the capital stock of the corpotatién'is 

• ' or will be 'sold to an individual for the 
purpose of using a residential unitin 
the complex as the primary, place of 
residence of, the individual, or of a 
relation (as, defined in subsection 
'255(1)) of the individual, and that the 
individual is or will be entitled to claim 
a rebate under section 255 in respect of 

	

" the sharé, and 	' • 

(iii) in any other case, zero.. 

(5) If a particular individual 

(a) pursuant to an agreement of put -Chase and 
sale, evidenced in writing, entered into on or 
before May 2, 2006; is the récipient of a 
taxable supply by way of sale from another 

'person of a residential complex in respect of 
which ownership and possession «imder the 
agreement are' transferred to the particular 
individual on or after January 1, 2008, 

(b) has paid ail' Of the tax iinder *subsection 
165(1) in respect -of the supply calculated at 

	

the rate of 7%, and 	« 

(c) is entitled to claiin a rebate under 
subsection 254(2) in respect of the complex, 

the. Min ister shall, subject to subsection (7), pay 
a rebate to the Particular individual, in addition 
to the rebate payable under subsection• 256.3(5), 
equal to the  amount determined by the formula 

• x [0.01 ((B/A)/7)] 

where 

(A) 'elle' Peut demander, où 'peut rai-
sonnablement s'attendre à pouvoir 
demander, l'un des femboursements 
prévus à l'article 256.2 relativement à 
une habitation située dans l'immeuble, 

(B) il s'avère qu'une part de son 
capital social est ou sera vendue à un 
particulier pour, qu'une habitation de 
l'immeuble lui ,serve de, lieu, de tési, 
dence habituelle, ou, serve ainsi à l'un 
de ses proches au seps du paragraphe 
255(1), et que ce particulier: a ou aura 
droit à l'un des remboursements prévus 

' à l'article 2 .55 relativement à la'part: Ou 
il est raisonnable de s'attendre à 'ce,  
qu'il en seit ainsi, 

(iii) dans les autres cas, zéro. 

(5) Sous réserve du paragraphe (7), le 
ministre rembourse un particulier dans le cas 
où, à la fois : 

a) selon un contrat do vente constaté par écrit 
et conclu avant le 3 mai 2006, le particulier 
est l'acqnéreur de' la fourniture taxable' par 
vente, effectuée par une autre personne, d'un 
immeuble d'habitation dont la propriété et la 
possession aux termes du contrat lui sont 
transférées après décembre 2007; 

b) le particulier a payé la totalité de 'la taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de 7 %; 	• 

c) le particulier a droit au remboursement  
prévu • au paragraphe 254(2) relativement à 
l'immeuble. 

Le montant remboursable s'ajoute à celui prévu 
au paragraphe 256.3(5) et est égal au montant 
obtenu par' la formule suivante : 

A x [0,01 - ((B/A)17)] 

Remboursement 
transitoire 
réduction de 
taux pour 2008 

A is the.total of all amounts, each of winch is 
the consideration payable for the supply to 
the patticular individual of the complex or 
for any other taxable supply to the particular 
individual of an interest in the complex in 

où : 

A représente le total des montants représentant 
chacun la contrepartie payable pour la 
fourniture de l'immeuble effectuée au profit 
du particulier ou pour toute autre fourniture 
taxable, effectuée à son profit, d'un droit sur 



Group of 
individuals 

Application for 
rebate 

2007 	 Eücution du budget et de l'énoncé économique (2007) 	 ch. 35 	337 

respect of which the particular individual 
has paid tax under subsection 165(1) 
calculated at the rate of 7%, and 

B is the amount of the rebate under subsection 
254(2) that the particular individual is 
entitled to claim in respect of the complex, 

(6) If a supply of a residential complex is 
made to two or more individuals, the references 
in subsection (5) to a particular individual shall 
be read as references to all of those individuals 
as a group, but only the particular individual 
that applied for the rebate under section 254 
may apply for the rebate under subsection (5). 

(7) A rebate under this section in respect of a 
residential complex shall not be paid to a 
person, unless the person files an application 
for the rebate within two years after the day on 
which ownership of the complex is transferred 
to the person. 

l'immeuble à l'égard de laquelle il a payé la 
taxe prévue au paragraphe 165(1) au taux de 
7%; , 

B le montant du remboursement prévu au 
paragraphe 254(2) que le particulier peut 
demander relativement à l'immeuble. 

(6) Lorsque la foumiture d'un immeuble 
d'habitation est effectuée au profit de plusieurs 
particuliers, la mention d'un particulier au 
paragraphe (5) vaut mention de l'ensemble de 
ces particuliers en tant que groupe. Toutefois, 
seul le particulier qui a demandé le rembourse-
ment prévu à l'article 254 peut demander le 
remboursement prévu au.paragraphe (5). 

(7) Un remboursement prévu au présent 
article relativement à un immeuble d'habitation 
n'est accordé à une personne que si elle en fait 
la demande dans les deux ans suivant le jour où 
la propriété de l'immeuble lui est transférée. 

Groupe de 
particuliers 

Demande de 
remboursement 

' 	 . 
(a)tinder an agreement, évidenced in writ- 
ing, eritered into on or before May" 2, 2006, 
betWeen a partieular person and à builder of a 
reSidential complex that is  la single unit 
residential complex or a .  reSTderitial condo-
minium unit, ,the particular person is the 
re.cipierit of 

(i) an exempt supply by wày of lease of 
the land forming part of the complex or an 
exempt supply of such a lease bY way of 
assignment, and . 

(fi) at exempt supply by way of sale of the 
building or pari of it in which the 
residential unit forming part of the com- 
plex is situated, . 	• 

(b) possession of the complex is given to the 
particular person Under the agreement on or 
after January 1, 2008, 

(c) the, builder is deemed under subsection 
191( 1) to have made and received a supply of 
the complex as a consequence of giving 
Possession of the complex to the particular 
person under the agreement and to bave paid 
tax under subsection 165(1) in respect of the 
supply calculated at the rate of 7%, and 

•  256.71 (1) Sous réserve du paragraphe (4), 
le ministre accorde un 'remboursement dans le 
cas où, à la fois : 

a) aux termes d'une convention, constatée 
par écrit, conclue avant le 3 mai 2006 entre 
une personne et le constructeur d'un im-
meuble d'habitation immeuble d'habita-
tion à logement unique . ou •logement en 
copropriété —, la personne est 'l'acquéreur 
des fournitures suivantes : 

(i) la fourniture exonérée par bail du fonds 
qui fait partie 'de l'immeuble ou la 
fourniture exonérée d'un tel bail par 
cession, 

(ii) la fourniture exonérée par vente de 
tout ou partie du bâtiment dans lequel est 
située l'habitation faisant partie de l'im-
meuble; 

b) la possession de l'immeuble est transférée 
à la personne aux termes de la. convention 
après décembre 2007; 

c) le constructeur est réputé en Vertu du 
'Paragraphe 191(1) avoir effectué et reçu une 
fourniture de l'immeuble du fait qu'il en a 
transféré la possession à la personne aux 

Transitional 	256.71 (1) 
rebate where 
section 254.1 
applies — 2008 
rate reduction 

Remboursement 
transitoire en cas 
d'application de 
l'article 254.1 — 
réduction de 
taux pour 2008 
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(d) the Particular person is'entitled tO claim a 
reba'te under subsection 254.1(2) in respect of 
the complex, 

the Minister shall, subject to subsectien '(4), 

(e) pay a reb,ate to the particular person, in 
addition to the rebate payable under subsec- 

• tion 256,4(1), equallo the amount détermined 
by the formula' 	 ' 	't , 

, A x [o.ol - ((B/À)/7)] 

Where • 	 „. 
A is the .amount, detennined by the formula 

• C x (100/D) 	' 

•' where 

C is the total of ,  ail- . amounts, ,each of . 

Which is the consideration payable by 
. the particular person to the builder for 

the supply by way of sale to the 
particular person of the building or 
pari Of the building referred to' in 
subParagraph (a)(ii) Or 'of any Other, 
structure that forms part Of the , corn- 

. 	, plex, Other than conSideration that can 
'reasonably be regarded as rent for the 

• supplies of the land attributable to the 
complex or as considefatién foi—the 
supply of an option to purchase that 

• land,' and 	 • 

D is 
. 	. 

.(i) if the complex' is, .situated . in a 
partiCiPating proyinCO, 115, and 

(ii) in any other case, 107,. and 

B is the amount of the rebate under subsec-
tion 254.1(2) that the particular person is 
entitled to claim in respect of the com-
plex, and 

QI -if the builder.is not entitled to claim an 
input tax credit or a rebate, other than a rebàte 
under this subsection or brider subsection 
256.2(4) or 256.4(1), in respect of, the tax 
refèrred, to in paragraph (c), pay à iebate to 

termes de la convention, et avoir payé la taxe 
prévue' au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture .au 'taux de 7 %; 

d) la 'personne a':droit 'au rernboursement 
Prévu au paragraphe '254.1(2) relativement à 
l'imineublè. ' 

Le montant remboursable s'ajoute à celui prévu 
au paragraphe 256A(1) et est égal à celui des 
montants 'ci-après qui est applicable : ' ' 

le montant obtenu par la formule ci-après 
est remboursé à la personne :. • „ 

' 	A X [0,01 - ((B/A)/7)] 

où : 

A représente le montant obtenu par la 
formule suivante : 	 . 	, 

' C x (100/D) 

où : 

C représente le total des montants re-
présentant • chacun la contrepartie 
payable au constructeur par la per-
Sonne pour la fourniture par vente, 

, effectuée au profit de,' a perSonne, du 
bâtiment ou de là pârtie de bâtiMent 
vise au sOus-alinéa oit de .  Mute 

» Mitre Construction qui fait partie de 
l'immeuble, à l'exception de 'Mute 

• contrepartie 	est raisonnable de 
r considérer soit ,  comme un loyer pour 

les fournitures du fonds 'attribuable à 
l'immeuble, soit comme une contre-
partie pour la fourniture ,d,'une option 

• d'achat de ce fonds, • 

D": 

(i) si l'immeuble est situé dans One 
province partieipante, 115, 	s 

(ii) 'sinon, 107, 

B le mentant du remboursement prévu au 
paragraphe 254.1(2) que la personne peut 

,„ demander relàtivement à l'immeuble; 

J)  si le constructeur n'a pas droit à un crédit 
de.faxe sur les intrants ni à un remboursement 
(sauf celui prévu au présent paragraphe ou 
aux paragraphes 256.2(4) ou 256.4(1)) au 
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the, bitilder, in addition to thé rebate payable,. 
underisubsectionl ,256.4(1)„ equal .,to the 
amount determined, by  the formula  I 3 3  

- 	(E - F) ?•ç [0.01,- ((G/(E -  

titre. de la taxe mentionnée à l'alinéa, é),. le 
montant obtenu parla, formule eireprea, lui est 

t,: 	•• • 	. 

(E F) x 	((G/(E- F))/7)] 

Transitional 
rebate where 
section 254.1 
does not 
apply— 2008 
rate reduction 

where 

E is the fair Market value of the complex at 
the time that the builder is deemed to 
have Made the supply referred to in „ 	, 
paragraph (c), 

F, is the amount, determined for A,,under 
,paragraph  (e) ;  and  

G is thé amount of the rebate, if any, that the 
builder ia entitled to cl'airn under subsec-
don 256.2(4). 

(2) If 	,„ 	, 

(a) under an agreement, evidenced in , writ-
ing, 'entered. into on Or before May 2;  2006, 
between,a,particular person and a büilder of a 
réaidential 'Complex that is à single' unit 
residential complex or a residentie condo-
minium unit, the particular person is the 
recipient of 

(i) an exempt supply by ,Way: of, lease of 
the land forrning pan of the complex or an 
exempt supply of suclï a lease'by ïvay of 
assignment, and 

(ii) ah exempt supply by Way Of sale «the 
or part Of •it in WhiCh'' the 

residential unit forming part of the .eenn.: 
`plex is situated, ' 

(b) possession of the complex is given to thé 
particular person tinder the ' agreement on or 
after January 1,  2008, , 

(ç) the, builder is déemed under subsection 
191(1) to,have made and received ,a,aupply of 
the ,complex as a ceriseqUence  of  giving 
possession of the cornplex: to . :the particular 
perSon under the agreement and to havé paid 
tak tuider subsection:165(1) in respect of the 
supply calculated a,t' the rate of q%.' and:" , 

(d) the partieular person is net` entitled to 
ciaini a rebate under subsectiOn 254.1ffi in 
respect of the complex, 

the Minister shall, subject to subsection (4), 

où : 

E représente la juste valeur marchande de 
Pimmeuble au moment où le constructeur 

: est , réputé , avoir., effectué la fourniture 
, visée, à Palinéa c), . 

P 'lé' rribritant 'déterminé selon'  l'éléniént A 
de la formule figurant à l'alinéa é), 

G' le montant du remboursement :  que le 
constructeur ,,peut  demander en vertu du 
paragraphe 256.2(4).: 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre accorde un ,remboursement dans le 
cas où, à la fois : • 

a) aux termes d'une convention, constatée 
par écrit, conclue avant le 3 mai 2006 entre 
une personne et le constructeur, d'un im-
meuble d'habitation, immeuble d'habita: 
tion à logement unique ou logement en 
copropriété —, la persônne est l'acquéreur 
des fournitures suivantes : 

(i) la fourniture exonérée par bail du fonds 
qui fait Partie' dé l'immeuble ou' là 
fourniture' exonérée d'un tel Émit par 

» cession; 

(ii) la fourniture exonérée par vente .  de 
tout ou partie du bâtiment dans lequel est 
située l'habitation faisant partie de l'im-
meuble; 	 • • 

b) la possession de l'immeuble est transférée 
à la personne aux termes de la convention 
après decembre 2007; 

c)le ,  constructeur est réputé en vertu du 
paragraphe 191(1) avoir effectué et reçu•une 
fourniture de l'immeuble du fait qu'il en a 
tràrieéré' la 'possession à la perSonne aux 
termes 'de la conyention, et avoir payé la taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 

3 
fourniture au taux de 7%; 

, ett 

d) la personne n'a pas droit au rembourse-
ment prévu.' au paragraphe 254.1(2) relative-
ment à :l'immeuble. 

RembOursernent 
transitoire en cas 
de non- 
application de 
l'article 254.1 — 
réduction de 
taux pour 2008 
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(e) -pay a rebate to .the particular perSon,  in 
addition : to the rebate payable ùnder subsec- 
tion 256.4(2), equal to the amount determined 

• by the formula , 

A/B  

teinént Implémentation, 2007 

Le montant rernboursable s'ajoute à 'celui' prévu 
au paragraphe 256.4(2) et est égal à .  celui  , des 
montants ci-après'qUi est applicable: ' 

e) le montant obtenu par la ,  formule Ci-après 
est remboursé à la personne : 

56 ELIZ. 

where 	 . 	• , 

A' ,  is the total of all amounts, each ofwhich 
' 'is the ConSideration ' payable by the 

, particular person to' the builder for the 
supply by way of, ,sale to the, partipular 
person , of , ,the ,building , or :part of the 
building referred to' in subparagraph 

' (a)(ii) 'or of any other Structure thàt forinS 
part of the àomplèx, other than eonsidera-
don that can reaSenahly beregarded as 
rent for .the supplies of the land attrib-
utable to the Oomplex or as consideration 
for the supply of an option to rpurchasec 
that land, and 

B -is 

(i) if the ' conaplex is 'situated , in a 
particiPating province, 115, and .  

(ii) in any other case, 107, • and „ . 

(/) if the builder is not entitled to claim an 
input tax creditor a rebate, °filer than a rebate 
under this ,subsection or ,under subsection 
256.4(2), in respect of the tax referred to in 
paragraph (c), pay a rebate to the builder, in 
addition to the rebate payable under Subsec-' 
tion 256.4(2), equal to the ainonnt detèrrnined 
by the formula 

0.01 x [C - (D 

where 

C • is the fair market value' 'of the emnPlex at 
. the bine the builder iS deemed' te have 

made the suppjy referred 'to in paragràph 
'(c), 	 , 

D is the' total of 'all amounts, each of vvhich 
is thé considération . Payable , hY'the 
particular ,person to'' the buiider for the 
Supply by' way' Of, sale to 'the Particular 
person of the building 'or 'part' d the 
building referred to in subparagraph 
•(a)(ii) Or. of any other structure that forms 
part of the complex,' other than considera- 

MB 

où :" ' 

A représente le total des Montants représen-
tant chacun la contrepartie Payable au 
'constructeur 'par' la personne' ,  pour la 
fourniture par vente;: effectuée : an profit 
de, la personne,: du, bâtiment ou de la 

, partie , de bâtiment yisé au sous-alinéa 
a)(ii) ou de toute autre construction qui 
fait partie de l'immeuble, à l'exception de 
toute contrepartie qu'il est raisonnable de 

• considérer soit comme un loyer pour les, 
fournitures du fonds , attribuable à ,  l'im-
meuble, soit comme une contrepartie pour 

• , la foumitured'une option 'd'achat de ',ce 
, .fonds, 	 ' 

: 

(i) si l'immeuble est situé d'ans' une 
Province participante, 115, '• 

(ii) sinon, 107; 

,f) si le constructeur n'a pas droit .à un crédit 
de taxe sur les intrants ni à un remboursement 
(sauf celui prévu au présent paragraphe bu au 
paragraphe 256,4(2)) .au titre de la taxe 

- mentionnée à l'alinéa c), le Montant Obtenu 
par la formule ci-après lui est remboursé 

0,01 x [C: (D x ,(100/E))] „ • 	, 

où : 

C •  représente 'la juste valeur Marchande de 
• l'imMetible au' moment où le' constructeur 
• est réputé avoir effectué la fourniture 

visée à l'alinéa ô) 

D le total des montants représentant chacun 
la contrepartie payable au . constructeur 
par la personne pour la fourniture par 
'vente, effectuée au profit de' la personne; 
du bâtiment ou de la partie de bâtiment 
visé au sous-alinéa a)(ii) ou de toute autre 
construction qui fait partie de l'immeuble, 

(100/E))] 
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tion that can reasonably be regarded as 
: rent for the supplies 'ef the land attrib- 

• utable 'to the Complek or as consideration 
for the supply of an option to piirchase 
that land, and 

E , is 

(i) if the çonipléX is situated in a 
participatirig prOvince, 115; and 

(ii) in any other case, 107. 

(3) If the Supplies.described in subsection (1) 
or (2) are made to two, or more individuals, the 
references .  in that 'subsection to  a  'Partieulair 
person shall-be read 'as réferenees to'allbethese 
indiVidualS as agroup,'' but, in the case Of a 
rebate where paragraph (1)(é) enlY'the 
individual"that ' applied' 'for the 'rebate under 
section  254.1 i'may apply :for. the.' rebate, urider 
subsection (1). 

(4) A rebate under this  section: in respect Of a 
residential complex !shall not be paid- fe a 
person, unless the person files an application 
for the rebate within tWo years after 

(a) in the casé of a rebate to a person Other 
than the builder of the complex; the day on 
which possession of the complex is tans-
ferred to the person; and 

(b) in the case of a rebate to the builder of the 
complex, the end of the month 'in whicir the 
tax referred to in paragraph (1)(c) or (2)(c) is 
deemed to have been paid by the builder. 

256.72 (1) Where 

(a) under an agreement, evidenced in wiit-
ing, entered into between a particular person 
and a builder of a residential complex, 'other 
than a single unit residential complex or a 
residential condominium unit, or an addition 
to it, the particular person is the recipient of 

(i) an exempt supply by way of lease of 
the land forming part of the complex or an 
exempt supply of such a lease by way of 
assignment, and 

l'exception • de toute contrepartie qu'il 
eSt  raisonnable de , considérer soit comme 
un loyer pour .les fournitures du. fonds 
attribuable à l'immeuble, soit comme une 
contrepartie pour la fourniture d'une 
,option 'd'achat de ce, fonds, 

(i) si l'immeuble' est situé dans une 
•..province -participante, 115,. 

(fi). Sinon; 167. 

(3) Lorsque les  fournitures yisées aux para-
graphes (1) ou.  (2) ,sont effectuées au profit de 
plusieurs "particuliers,'  la'' Mention d'une per-
sonne à ce paragraphe vaut  mention de 
l'ensemble de ces particuliers en tant que 
groupe. Toutefois,' dans le cas du rembourse-
ment 'prévu  àr  l'alinéa (1)e), seul le particulier 
qui' 	demandé .le remboursement prévu à 
l'article 254.1 peut demander le remboursement 
prévu au paragraphe (1). 

(4) 'Un< remboursement prévu au „présent 
article relativement à:un immeuble d'habitation 
n'est aecorde une, personne que si elle en fait 
la demande ,  dans les  .deuX ans suivant le jour 
applicable ci-après : 	. 

.a) si le remboursement est accordé à une 
personne. autre,,que le constructeur 'de l'im- . 	„ 	. 	„ 
meuble,. le . jour ,,où la possession de l'im-
meuble est 'transférée à la persbnne; 

• É.) . si le remboursement est accorde au 
constructeur  ;de l'immeuble., le , jour qui 
crrpondà  la fin ..du mois-  au çours' . duquel  
la. taxe visée laUX,:alinéas (1)c)  oui (2)c) est . 	, 
réputée avoir été, payée par le constructeur. . 	, 
.256.72 (1). Sous  réserveldu  paragraphe  (3), 

le ministre rembourse une ,personne  donnée 
dans le cas où, à la fois 

a) aux 'termes d'une convention, constatée  
par écrit, .conclue entre cette personne et le 
constructeur,  :'d,'"un imnieuble , d'habitation 
(sauf,,un  immeuble d'habitation logement 
unique ou un logement en copropriété), ou . 	. 
d'une, adjonction ,à ,un tel immeuble, la 
personne est l'acquéreur • des fournitures 
suivantes : 

Groupe de 
particuliers 

• 
Demande de 
remboursement 

Remboursement 
transitoire à 
l'acheteur—
réduction de 
taux pour 2008 
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(ii) an exempt supply by way of sale of the 
' building or part of it in which a residential 

unit forming part of the complek or the 
addition is situated, • 

'(b) possession of a residential unit  forming 
part of the comPlex or the addition is giVen to 
the particular person under the agreement on 
or after, January 1, 2008, 

(c) the builder is deemed under subsection 
191(3) or (4) to have made and received a 
supply of the complex or the addition as a 
consequence of giving possession 

(i) of the residential unit fo the particular 
person under the agreement, 'or, 

, (ii) of a.residential unit forming part of the . 
corriplex or the addition to another person 

• , under.an  agreement described in paragraph 
(a) entered into between' the other person 
and the builder, • 

(d) the builder is deemed tà have paid tax 
under :subsection 165ffi: in respect of the 
supply calculated al the rate of 7%; and 	. 

(e) if the bitilder is deerned to haVe'liaid the 
tax referred .  to in paragràph (d) on di-  'after 
January 1, 2008, it is the case that the builder 
and'  

(i) the particitlar person' entered into the 
agreement on or before May 2, 2006, or 

(ii) a person, other than the particular 
person; on or before Maj'i 2; 2006, entered 
into an agreement described in paragraph 
(a) in•respect Of a resideiniaf unit •situated 
'in the residential cemPlex or in the 
'addition that the builder is—deemdd to have 
supplied (as described in paragraph (c)) 
and that agreement was not terminated 
before July 1, 2006, 

the Minister shall, subject to subsection (3), . 

(f) if the particular person is entitled to claim 
a rebate tinder subsection 254.1(2) in respect 
of the complèx, pay à- rebaté'to• the Partidular 
person, in addition to the rebate payable 
under subsection 256.5(1), equal to the 
an-iount detei-mined 'by the formula 

A x [0.01 - ((B/A)/7)] 

la fourniture exonérée par bail du fonds 
.:qui fait partie de l'immeuble ou la 

fourniture exonérée : d'un tel bail par 
cession,. • . . 

(ii) la fourniture exonérée par Vente de 
tout 'ou partie du bâtiment dans lequel est 
située une habitation faisant partie de 
l'immeuble Ou de l'adjonctiàn; 

b) la possession d'une habitation, faisant 
partie de l'immeuble Ou de l'adjonction est 
transférée à la personne donnée aux termes de 
la convention après décembre .2007.,, 

c) le . çonstruCtetir est réputé en vertu des 
paragraphes 191(3) àit (4) avoir effectué et 
reçu tine fourniture de l'iMmeuble ou de. 
l'adjonctiori du fait qu'il a,' selon le cas : 

(i) transféré la possession de l'habitation à 
la personne donnée aux. termes de la :  
convention, • 
(ii) transféré la possession d'une habita-

faisant partie de l'immeuble ou de 
• l'adjonction à une .autre personne aux 

termes , d'une convention visée à l'alinéa 
a) conclue entre cette personne et. le. 

' constructeur; 

d) le constructeur est réputé avoir payé la 
taxe prévue au paragraphe 165(1) relative-
ment à la fourniture au taux de 7%; 

e) si le dbnstructeur est réputé avoir payé 
cette taxe .après décembre 2007, il s'avère, 
selon le cas : 

(i) que le constructeur et la personne 
donnée ont conclu la convention avant le 
3 mai 2006, 

(ii) que le constructeur et une Personne 
autre que la personne donnée ont conclu, 
avant le 3 mai 2006, *une convention visée 
à l'alinéa a) relativement à une habitation 
située dans l'immeuble ou dans l'adjonc-
tion que le constructeur est réputé avoir 
fourni (conformément à l'alinéa c)), et il 
n'a pas été mis fin à cette convention avant 
juillet 2006. 
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where 

A is the amount defennined by the formula 

C x (100/D) 

where 

C ,,is the total of all amOunts, each of 
Which ,is  the  çonsideration payable by 
the partiettlar person to the builder for. 

. the supply by„way, of sale to the 
particular ,person  of the building or 
part of the building referred :to in 
subp,aragràph (a)(ii) or of any other 

. structure that forms part of the corn-
plex, or the addition,. other than 
consideration that ,  dan reasenably be 
regarded as rent for the supplies of the 

. - land,attributable to the complex or as 
consideration for ,  the supply of an 
option to purchase that land, and 

D is , 
(i) if the complex (is situated; in a , 
participating proyince,„115, and , 

(ii) in any other pase,•107, and 

is the amount of the rebate under subaec- , 
. tion, 254.1 that the particular, person is , 

entitied to claim in respeCt of the com-. 
• plex, and,,  

,(g) if the particular person is not entitled to 
. claim a rebate under subsection 254.1(2) in„ ,  
respect of the .complex, pay, a rebate" to the .  
particular person, in addition ,to the rebate 
payable under subsection 256.5(1), equal to, 
the amount determined by the formula 

E/F 

where 

E is the total of all amounts, each of which 
is the consideration payable by the 
particular person to the builder for the. 
supply by way of sale to the particular 
person of the building or part of a 
building referred to in subparagraph 
(a)(ii) or of any other structure that forms 
part of the complex or the addition, other 
than consideration that can reasonably be 
regarded as rent for the supplies of the 

Le montant remboursable s'ajoute au montant 
remboursable prévu au paragraphe 256.5(1) et 
est égal à celui des montants ci-après qui est 
applicable : 

.1) si la personne donnée a droit au rembour-
sement prévu au paragraphe 254.1(2) relati-
vement à l'immeuble, le montant obtenu par 
la formule suivante : 

A x [0,01 - ((B/A)17)] 

où: 

A représente le montant obtenu par la 
formule suivante : 

C x (100/D) 

où : 

C représente le total des montants re-
présentant chacun la contrepartie 
payable au constructeur par la per- 

, sonne donnée ,pour la fourniture par 
vente, effeetnée, au profit de , 
Personne, du bâtitnent ou de la 'Partie' 
de 'batiment'viSé au sous-alinéa a)(ii) . 	. 	, 	. 	, 
ou de toute autre conStruetion,qui fait , 	• 	. 

, partie de l'immeuble ou de , l'adjong:- 
tion,, à l'exceptionr de, toute contrepar- , 
tié qu'il, est rafs'itnnable de 'coUsidérer 
soit comme un loyer pour les fourni-
tures du fonds attribuable à l'Un: 
ineuble,,  soit coinme une contrepartie 

— Ourla fourniture d'une option d'a-
chat de ee ,  

P . 
(i) si l'immeuble est situé dans une 
province participante, 115, 

(ii) sinon, 107, 

B le montant du remboursement prévu , à 
l'article 254.1 que la personne donnée 
peut demander relativement à l'im-
meuble; 

si la personne donnée n'a pas droit au 
remboursement prévu au paragraphe 254.1(2) 
relativement à l'immeuble, le mentant obtenu 
par la formule suivante: 

E/F 



(a) under an agreement, evidenced in writ-
ing, entered into between a particular person 
and a builder of a residential complex, other 
than a single unit residential complex or a 
residential  condominium unit, or an addition 
to it, the particular person is the recipient of 

(i) an exempt supply by way of lease of 
the land forming part of thé complex or a 
supply of such a lease by way of assign-
ment, and 

Transitional 	256.73 (1) If 
rebate for 
builder— 2008 
rate reduction 
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land attributable to the complex or as 
consideration for the supply of an option 
to purchase that land, and 

F is 

(i) if the complex is situated in a 
paiticipating province, 115, and 

(ii) in any other case, 107. 	,  

où: 

E représente le total des montants représen-
tant chacun la contrepartie payable au 
constructeur par la personne donnée pour 
la fourniture par vente, effectuée au profit 
de cette personne, du bâtiment ou de la 
partie de bâtiment visé au sous-alinéa 
à)(ii) ou de toute autre construction qui 
fait partie de l'imineuble ou de l'adjonc-
tion, à Pekception de toute contrepartie 
qu'il 'est raisonnable de Considérer soit 
comme un bayer pour les fournitures du 
fonds attribuable à l'immeuble, soit 
Comme une contrepartie pour la fourni-
ture d'uné option d'achat de ce fonds, 

Group of 
individuals 

Application for 
rebate 

(2) If the supplies described in subsection (1) 
are Made to tWo' or More indiViduals, the 
references in that subsection to a particular 
persôn shall be read 'as referenceS to all of those 
individuals as a group, but, i4 the case of a 
rebate under paragraph Mn only the individ-
ual that applied for the rebate under section 
254.1 may apply for the rebate under that 
paragraph. • 

(3) A rebate under this section in respect of a 
residential complex shall not be paid to a 
person, unless the person files an application 
for the rebate within two years after the day on 
which possession of the unit referred to in 
paragraph (1)(b) is transferred to the person. 

, (i) si l'immeuble ''est situé dans 'une 
province participante, 115, 

(ii) sinon, 107. 

(2) Lorsque les fournitures visées au para-
graphe (1):sont effectuées au profit de plusieurs 
particuliers, la mention d'une personne donnée 
à ce paragraphe vaut mention de l'ensemble de 
ces particuliers en tant que groupe. Toutefois, 
dans' le cas du remboursement prévu à l'alinéa 
(1)1), seul le particulier qui a demandé le 
remboursement prévu à l'article 254.1 peut 
demander le remboursement prévu à cet alinéa. 

(3) Un rembotirseinent Prévu au présent 
article relativement à un immeuble d'habitation 
n'est accordé à une personne que si elle eh fait 
la demande dans les deux ans suivant le jour où 
la possession de l'habitation mentionnée à 
l'alinéa (1)b) lui est transférée. 	' 

256.73 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
le ministre rembourse le constructeur d'un 
immeuble d'habitation (sauf un immeuble 
d'habitation à logement unique ou un' logement 
en Copropriété), ou d'une adjonction à un tel 
iinmeuble, dans le cas où, à la fois : ' 

a) aux termes d'une convention, constatée 
par écrit, conclue entre une personne donnée 
et le constructeur, cette personne est l'acqué-
reur des fournitures suivantes : 

Groupe de 
pa rt iculiers 

Demande de 
remboursement 

Remboursement 
transitoire au 
constructeur—
réduction de 
taux pour 2008 
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(ii) , an exempt supply by way of sale of the 
building or part of it in which wresidential 
unit forming part of the complex or thé 
addition is situated, 

(b) the builder is deemed under ,  subsection 
191(3) or (4) to have made and received on or 
after January 1, 2008, a supply of, the 
complex or the addition as a consequence 
of giving possession 

(i) of the residential unit to the particular 
person under the agreement, or 

(ii) of a residential unit forming part of the 
• complex or the addition to another person 

under an agreement described in paragraph 
' (a) entered into between the other person 

and the builder, 

(c) the builder and 

(i) the particular person entered into the 
agreement on 'orbefore May 2, 2006, or 

(ii) a' person, othér.  ihart the ,Particular 
persOn, on or hefore May'2 2006, entered 

, into an agreement deseribed  in  paragraph 
(a) in respect of a resiclentiari  unit  sittiated 
in ,the residential 'cOmplex er  in the 
addition  ihat the builder is deerneçl to have 
supplied  (as  described ,in paragraph (b)) 
and that  agreement  was not', terminated 
beforibly 1;2006, 

„ 
(d) the builder is deemed to have paid tax 
tinder subsection 165(1) in respect of the 

,s'upply referred tà in paragiaph (b) calculated 
at the rate of 7%, and 

(e) the builder is not entitled to claim an 
input tax' credit or a rebate, other than a rebate 
under • this subsection or, under subsection 
256.2(4) or 256.6(1), in respect of the tax 
referred to in paragraph (d), 

the Minister shall, subject to subsection (2), pay 
a rebate to the builder, in addition to the rebate 
payable under subsection 256.6(1), equal to the 
amount determined by the formula 

A x [0.01' -' ((B/A)/7)] 

(i) la fourniture exonérée par bail du fonds 
qui fait partie, de l'immeuble ou la 
fourniture d'un tel bail par cession, 

(ii) la fourniture exonérée par vente 'de 
tout ou partie du bâtiment dans lequel est 

, située une habitation.. faisant partie de 
l'immeuble ou de l'adjonction; 

b) 	conStructeur  et réputé en vertu des 
Paragraphes 191(3) ou (4) avoir effectué et 
reçu une fourniture de l'immeuble ou de 
l'adjonction après décembre 2007 du .fait 
qu'il a, selon le cas : 

(i) transféré la possession de l'habitation à 
la personne donnée aux termes de la 
convention, 

' (ii) transféré la possession d'une habita- 
' tien 'faisant partie dé l'immeuble ' ou de 

l'adjenetiOn àune 'autre personne aux 
terne   d'utte'cOnVention visée à l'alinéa 
a) conclue' entre cette personne et le 
constructeur; 

é) selon lé cas : 

(i) le ; constructeur  ,et la personne donnée 
ont, conclit„ la convention avant le 3 mai 

, 2006, 

(ii) le constructeur et uné personne autre 
que la personne donnée ont conclu, avant 
le 3 mai 2006, une convention .  visée à 
l'alinéa a) relativement à une habitation 
située dans l'immeuble ou l'adjonction que 
'lé eonStructeur est réputé avoir fourni 
(cdriforrnétnent à l'alinéa b)), et il n'a pas 
été mis fin à cette convention avant juillet 
2006; 

d) le constructeur est réputé avoir payé la 
taxe prévue au paragraphe 165(1) relative-
ment à la fourniture visée à l'alinéa b) au taux 
de 7 %; 	 • 

e) le constructeur n'a pas droit à un crédit de 
taxe sur les intrants ni à un remboursement 
(sauf celui prévu au présent paragraphe ou 
aux paragraphes 256.2(4) ou 256.6(1)) au 
titre de cette taxe. 

where 
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A —is the amount ,determined by the formula 

C - [D, >( (1 pp/g)] 

• where 

C is thè fair Market value of the complex 
or, if the builder is deemed to have made 
a supply 'of an addition, of the addition, 
at the time the, builder is deemed to have 
made the supply referred to in paragraph-
(b), 

(i) if the builder is' deemed to have 
' made a supply of a complex, the total 
of all amounts; each of which is the 
consideration payable by a person to 
the, builder for , the, supply,  ,by way of 
salé to ,the person of the building or 
,part of it forming, part of the complex 

, or Of any o,ther structure that forms 
, part of the,complex, or 

(ii) if the builder is deemed to have 
made a supply of an addition, the total 
of all amounts, each of which is the 
COnsideration• payablè by a person to 

- the builder for the .supply by way of 
sale to the person of the building or 
part of it forming part of the addition 

, or of any other structure that forms 
part of the addition ;  and 

E. is 

(i) if the complex is situated in a' 
participating province, .1,15, and 

(ii) in .any other case,' 107, and 

B is the rebate, if any, under subsection 
256.2(4) that the builder is entitled to claim 
in respect of the complex or, if the builder is 
deemed to have made a -supply of an 
addition, the addition. 

Le montant remboursable s'ajoute à celui prévu 
au paragraphe 256.6(1) et est égal au montant 
obtenu par la formule suivante : 

A x [0,01 - ((B/A)/7)] 

où : , 

A représente .le montant Obtenu par la formule 
suivante 

C - [D x (100/E)] 

où : 

C représente la juste valeut marchande de 
l'immeuble ou, si le constructeur est 
réputé avoir effectué la fourniture, d'une 

, adjonction, de l'adjonction, au moment 
où le constructeur est :réputé avoir 
effectué la fourniture visée à l'alinéa b), 

D:  „ 
, (i) si le constrUcteur est réputé avoir 
effectué la fourniture d'un immeuble 
d'habitation, le total des montants 
représentant chacun la contrepartie 
payable au constructeur pat une 
personne pour la fourniture par 'vente, 
effectuée' an profit de la personne, soit 
de tout ou partie du badinent qui fait 
partie de Timménble, soit de toute 

. autre construction' qui en fait partie, 

(ii). si le constructeur est réputé avoir 
effectué la fourniture d'une adjonc-
tion, le total des montants' représen-
tant chacun la contrepartie payable au 
constructeur par une personne pour la 
fourniture par vente, effectuée' au 
profit de la personne, soit de tout ou 

-• partie du bâtiment qui fait partie de 
l'adjonction, soit de toute autre cons-
truction qui en fait partie, 

E:  

(i) si l'immeuble est 'situé dans one 
province .participante, 115, 

(ii) sinon, 107; 
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(2) A rebate under this section in respect of a 
residential complex or an addition to it shall not 
be paid to a builder, unless the builder files an 
application for the rebate within two years after 
the end of the month in which tax referred to in 
subsection (1) is deemed to have been paid by 
the builder. 

256.74 (1)' If a Particular person, other 'than 
a cooperative housing corporation, 

(à) pursuant to an agreement Of purchaae and „ 
sale,  evideneed in Writing, entered into after 
May 2, 2006, but on or' befOre October 30, 
2007;  is the recipient of a taxable supply:by 
way of: sale from another , person .of  a.  
residential .  compleX ,in: respect' ,  of which 
ownership and possession under the agree-
ment are transferred to the particular Person 
ori.or after January 1, 2008; . . 

(b) has paid all of the .tax• under,subsection 
165(1) in:respect of the aupply 'calculated at 
the rate 'of 6%, and': , 

(c) is not erititled to claim an input tax credit 
oF  a rebaté,''Other than> a relate under thia 
subsection, in respect of the fax referred to in 
paragraph (b), 	. 

the Minister shall,'aUbject to sitbs.ection' (7), pay 
a rebate to the particUlar person equal to Of 
the value of the  consideration for the .supply. 

(2) if a particular pérSon, — other than' a 
cooperatiVe houaing Corpdration,' 	' 

(a).  pursuant to an agreement of purchase and 
sale, eVidenced in writing, entered into after 
May 2, 2006, but on or before Oétobér 30, 
2007, is the •recipient of a taxable supply by 
way of sale from another person of a 
residential complex in respect of which 
ownership and -possession under the agree-
ment are transferred• to• the, particular person 
on or after January 1, 2008„ 

remboursement 

Remboursement 
transitoire — 
réduction de 
taux pour 2008 

paragraphe .. (7), le 
personne, sauf' une 

dans le cas oü,' a' la 

Remboursement 
transitoire --

réduction de 
taux pour 2008 
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B le 'remboursement prévu au: •paragraphe 
2562(4) que' le constructeur peut demander 
relativement à l'immeuble.ou,' s'il est réputé 
avoir effectué . 1a fourniture d'uneadjonc- 
tion, relativement à l'adjonction. 

(2) Le remboursement .prévu ,  au • présent 	Demande de 

article relativement à un ifnmeuble d'habitation 
ou à une adjorietion à urî .  tel immeuble n'est 
accordé à un >constructeur . que s'il ..eit fait la 
den-lande dans les deux ana Suivant la fin 'du' 
mois au cours ;  ,duquel la taxe 'mentionnée au 
paragraphe M'est réputée avoir été payée par le 
constructeur. 

256:74 (1) 'Seins réserve du paragraphe (7), 
le riiinistre reinbourse une 'Personne', 'sauf une 
coopérative d'habitation, dans le .cas où, là la 
fois : • • ■ . 	• 	• 	• 

a) selon uti -corifrat de vente constaté Paécrit • 
et concleaprès le 2 mai  2006.maisavantle  ql 
octobre 2007, la persOnne est.Tacquéreur de, 
la fourniture taxable, par vente, effectuée par 
Une autre .personné,'&,un'imineuble'd'habita-
d'on, dont la propriété 'et la possession aux • . . 	. 	„ 
termes du contrat lui  sent tr.  ansférées après 
décembre 2007; 

b) la personne a payé la 'totalité .de laytake 
prévue au paragraphe 165(1),  relativement  
fourniture au taux de 6%; • • 	„ • 

c) la personne n'a pas droit à -  uh'crédit dé 
taXe • sur • les' intranta. ni  àun, remboursement 
(sauf celui• prévu t au présent , p.aragraphe) au 
titre de cette taxe. 

Le montant: remboursable est égal au montant 
représentant 1 % de' la valeur: de la contrepartie 
de la fourniture. 

g• 
(2) .  Sens réserve' du 

ministre .:rembotirse  une  
coopérative d'habitation, 
fois • 

.a) selon lin ' contra f dé vente eonataté par écrit  
et conclu après le  2 mai 2006 mais aVatit le 31 
octobre 2007, la. personne est l'acquéreur de, 
la fourniture taxable Par vente, effectuée par 
une autre personne, d'un immeuble d'habita- 
tion dont la propriété et la possession, aux 
termes du, contrat lui sont transférées après 
décembre 2007; 
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Transitional 
rebate— 2008 
rate reduction 

(b) has paid all of the tax under subsection 
165(1) in respect of the supply calculated at 
the rate of 6%, and 

•(c) is entitled to claim a rebate under 
subsection 256.2(3) in respect of any resi-
dential unit situated in the complex, 

the Minister shall, subject to subsection (7), pay 
a rebate to the particul'ar person equal to the 
amount determined by the formula 

A x [0.01 - ((B/A)/6)] 

where • 
A is the consideration payable for the supply 

to the particular person of the complex, and 

B is the amount of the rebate under subsection 
256.2(3) that the particular person is entitled 
to claim in respect of the complex. 

(3) If a 'particular person, other than a 
cooperative housing corporation, 	• 

•(a).,pUrsuant to an agreement of purchase and 
sale, evidenced in 'writing,' entered into after 
May 2, 2.006; bât on or before 'October 30, 
2007, is the recipient of a taxable supPly by 
way of sale from another person of a 
residential complex in • respect of which 
ownership and possession under the agree-
ment are transferred to the particular person 
on or.  after Jannary 1, 2008, 

(b) has paid all of the tax under subsection 
'165(1) in respect of the supply calculated at 
the rate of 6%, and 

(c) is entitled to claim a rebate under section 
259 in respect of the tax referred to .in 
paragraph (b) and is not entitled to claim any 
input tax credit or any other rebate, other than 
a rebate under this subsection, in respect of 
that taX, 

the Mihister shall, subject to subsection (7), pay 
a rebate to the particular person equal to the 
amount determined by the formula 

A x [0.01 - ((B/A)/6)] 

where 

A is the consideration payable' for the supply 
to the particular person of the complex,lind 

b) la personne a payé la totalité de la taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de 6 %; 

c) la personne a droit au remboursement 
prévu au paragraphe 256.2(3) relativement à 
une habitation située dans l'immeuble. 

Le montant remboursable est égal au montant 
obtenu par la formule suivante : 

A x [0,01 - ((B/A)/6)] 

où : 

A représente la contrepartie payable pour la 
fourniture de l'immeuble effectuée au profit 
de là personne;  

B le montant du remboursement prévu au 
paragraphe 256.2(3) que Ja personne peut 
demander relativement à l'immeuble. 

(3) Sous •réserve du paragraphe (7),' le 
ministre . rembourse une personne, sauf une 
coopérative d'habitation, dans le cas où, à la 
fois : 

, 
a) selon un contrat de vente constaté par écrit 
et conclu après le 2 mai 2006 mais avant le 31 
octobre 2007, la personne est l'acquéreur de 
la fourniture taxable par vente, effectuée par 
une autre personne, d'un immeuble d'habita-
tion . dont la propriété et la possession aux 
termes du contrat lui sont transférées après 

'décembre 2007; 

b) la personne a payé la totalité de la taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de' 6 %;' 

c) là personne a droit, au titre de cette taxe, à 
l'un des 'remboursements prévus à l'article 
259, mais non à un crédit de taxe 'sur les 
intrants ni à un autre remboursement (sauf 
celui prévu au présent paragraphe). 

Le montant remboursable est égal au montant 
obtenu par la formule suivante : 

A X [0,01 - ((B/A)16)] 	. 

où : , 

A repiésente la contrepartie payable pour la 
fourniture de l'immeuble effectuée au profit 
de la personne; • 

Remboursement 
transitoire — 
réduction de 
taux pour 2008 
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Transitional 
rebate— 2008 
rate reduction 

• . Bis: 	 , 

(ij' in the case Where • the cOmplex is 
situated in a partiCipating PrdVirice, the 
amourit of the 'rebate under section 259 
that the partiCular persori would have 
been entitled to efaim if no  tax undet: 

 Subsectirin 165(2) would have 'been pay-
able or paid in respect of the • complex, 
and 

(ii) 'in any other  case, the  amoùnt of the 
rebate under sectibn 259 that the partie- . 	, 
ular person is entitled to claim in respect 

• of the complex. 
, 

(4) If, a cOoperative houSing corporaticin 

(a) pursuant to an agreement of purchase and 
sale, evidenced in writing, entered-into after 
May 2, '2006, but on or before :Optober 30, 
2007, is the recipient of a taxable supply by 
Way 'of sale frotri another iierdon of a 
residential ComPlex in respect of which 
ownership and possession under thé agree-
ment are tranSferred tri the corporation on or 
affér lanuary 1, 2008, 

(b) hàs paid all of the tax under subsection 
165(1) in respect of the supply calculated at 
the rate of 6%, and 	• 

(c) is not entitled to claim an input tax credit 
or a rebate, other than a rebate .under this 
subsection or under section 256.2 or 259, in 
respect of the tax referred to in paragraph (b), 

the Minister shall, subject to subsection (7), pay 
a rebate to the corporation equal to the 'amount 
determined by the formula 

A x [0.01 - ((B/A)/6)] 	'  

B:  

(i) si l'immeuble est situé dans une 
province participante, le montant du 
remboursement prévu à l'article' 259 que 
la personne aurait pu demander si la taxe 
prévue au paragraphe 165(2) n'avait pas 
été payable ni payée relativement à 
l'immeuble, 

(ii) sinon, le montant du remboursement 
prévu à Particle 259 que la personne peut 
demander , relativement à l'immeuble. 

(4) Sous réserve '• du .  paragraPhe •,(7), lé 
ministre rembourse une coopérative d'habitation 
dans le cas où, 'à' la fois : , -• . 

a) selon un Contrat de vente coristaté•par écrit 
et conclu après lé 2' tuai 2006' Mais avant le 31 
octobre 2007, la coopérative est l'acquéreur 
de la fourniture' taxable par vente, effectuée 
par:une 'autre personne, d'un ,immeuble 

. d'habitation' dont la propriété et la possession 
aux . ,termes, du , contrat lui sont • transférées 
après décembre.2007;, • . 

6) la rédopératiVé a payé la Mialité de la • taxe 
PréVue • au paragraphe 165(1) relatiVeMent à la 
fCrimituré "au taux de 6%;  

c), la, Coopérative n'a pas, droit à un crédit de 
taxe;  sur les intrants .ni à, un -remboursement 

, (sauf Celui prévu au présent paragraphe ou 
Pun de ceux prévus.aux articles 256.2' et 259) 
'au titre de cette taxe:'  • ('' " 

Le montant remboursable est égal au montant 
obtenu par la formule suivante : 

Remboursement 
transitoire—
réduction de 
taux pour 2008 

where 

A is the consideration payable for the supply, 
and 

Bis ' 

(i) if the corporation is entitled to  claiM  a 
rebate under section 259 in respect of the 
complex, 

(A) in the case where the complex is 
situated in a participating province, the 
amount of the rebate under section 259 

A x [0,01 - ((B/A)16)] 

où-: ' 

A représente la contrepartie 
fourniture; 

B:  

(i) si la  —coopérative a droit à l'un des 
remboursements prévus à l'article 259 
relativement à l'immeuble : 

payable pour la 
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Transitional 
rebate— 2008 
rate reduction 

that the corporation would have been - 
•entitled, to claim if no tax under 
subsection 165(2) .wOuld have been 
payable or • paid, in, respect Of the 
complex, and 	. 	. • . 	. . 	. 
(B) - in any other case, the amount of 
the rebate under section -259 that the 
corporation is entitlee to claim in 
respect of the complex, • 

(ii) 36%. of the tax.paid under subsection 
165(1) by the corporation in respect of the 
supply if the' corporation is not entitled to • 
claim a rebate under section 259 in 
respect of the complex, and ,. 

(A) the ,  Corporation is entitled to, or • 
can reasonablY expect to. bé entitled to i  
claim, a , rebate under. section 256.2 in 

.resPect of àpy› .  residential 'unit . sit4ted 
• . in the complex, or , 	. 

(B) it is the -case that, • or it can 
reasonably be sexpected , that, a share, 
of the:capital - stock of the corporation is. 
or will be sold to an individual 'for the 
purpose of using . a residéntial -  unit. in ' 

•, the complex.'as the primary place of 
'residence of. the :individual, or of . . 	. 

• relation (as . , defined in subsection 
255(1)) ,of the individual, and tliat the 

is or.will be einitled'te daim' 
a rebaté undefsection . 255 iii'reSpeCt Of 
the' sharè,' and tr, ' '-• 

(iii) in any other case, zero. 

(5) If a particular individual 

(a) pursuant to an agreement of purchase and 
sale, evidenced in writing, entered into after 
May 2, 2006, but on or before Ôctober 30, 
2007, is the recipient of a taxable suPply by 
way of sale from another person of a 
residential complex in respect, of winch 
ownership and possession gilde' the agree-
ment are transferred to the particplar individ-
ual on or after January 1 ;  2008, 

. 	(A) dans le cas où l'immeuble est situé 
dans une 'province participante, le 
montant ,du remboursement ii,révu à 

— l'article 259 que la coopérative:aurait 
. 4emander si la taxe prévue 

paragraPhe 165(2) n'avait pas été 
payable ni Payée relativement à . l'im-.. 
meublé,. 

(B) dans les autres cas, le montant du 
, remboursement prévu à l'article 259 

que la coopérative peut demander 
relativement à l'immeuble, 

(ii)  36% de la taxe que la coopérative a 
payée en vertu . du paragraphe 165(1) 

• relativement à 'la fourniture si elle n'a 
pas droit à l'Un' des remboursements 
prévus à l'article 259 relàtivernent à 
l'immeuble et si, selon, le caÉ 

(A) elle .peut demander, ou peut rai- 

-
: sonnablement s'attendre >  à pouvoir 

demander, l'un des rembourserrients 
prévus à l'article '256:2 relativement à 
une habitation située dans l'immeuble ., 

(B) il s'avère qu'une part, de son 
. , capital social est ou sera vendue, à un 

particulier pour qu,',upe habitation de 
l'immeuble lui serve de lieu de rési-
dence ,habituelle, ou serve ainsi 'à l'un 
de ses proches au sens du paragraphe 
255(1); à gin ce particulier a oiüaiha 

. 	droit à l'Un des remboursements 'prévus 
. 	à l'article 255 relativement à la part, ou 

il est. raisonnable 'de s'attendre à .  ,ce 
qu'il en soit ainsi, 

(iii) dans les autres cas, zéro, 

(5) Sous réserve du paragraphe (7), le 
ministre rembourse un particulier dans le cas 
où; à la fois: 

a) selon un contrat de vente constaté par écrit 
et conclu après le 2 mai 2006 mais avant le 31 
octobre 2007, le particulier est l'acquéreur de 
la fourniture taxable 'Par vente, effectuée par 
Une 'autre Peràonne, d'un immeuble d'habita-
tion dont la propriété et la . possession aux 
ternies 'du contrat lui sont transférées après 
décembre 2007; 
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(a) under an agreement, eyieneed in writ-
ing, entered into after May 2, 2006, but on or 
before October 30, 2007, between a particular 
p,erson and a,builder of a residential eomplex 
that is a single unit residential complex or a 
residential condominium unit, the pa' rticular 
person is the recipient of . , 

Transitional 	256.75 (1) If 
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(b) has paid àll of the tax under subsection 
165(1) in respect of the supply calculated at 
the rate bf,6%, and 	,  

(c) is entitled to claim a rebate under 
subsection 254(2) in respect of the complex, 

the MiniSter shall, subject to subsection (7), pay 
a rebate to the pàrticular individual equal to the 
amount determined by the formula 

b) le particulier a payé la totalité de la taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de 6%. - 

e) le particulier a droit au remboursement 
prévu au paragraphe 254(2) relativement à 
l'immeuble. 

Le montant remboursable est égal au môntant 
obtenu par la formule suivante : 

A x [0,01 - ((B/A)/6)] A x [0.01 - ((13/A)/6)] 

where 	 où : 

A is the total of all amounts, each of which is 	A 
the consideration payable for the supply to 
the particular individual of the complex or 
for any other taxable supply to the particular 
individual of an interest in the complex in 
respect of which the particular individual 
has paid tax under subsection 165(1) 
,calculated at the rate of 6%, and 

B is the amount of the rebate under subsection B 
254(2) that the particular individual is 
entitled to claim in respect of the complex. 

représente le total des montants représentant 
chacun la contrepartie payable pour la 
fourniture de l'immeuble effectuée au profit 

» du particulier ou pour toute autre fourniture 
taxable, effectuée à son profit, d'un droit sur 
l'immeuble à l'égard de laquelle il a payé la 
taxe prévue au paragraphe 165(1) au taux de 
6%. 

le montant du remboursement prévu au 
paragraphe 254(2) que le particulier peut 
demander relativement à l'immeuble. 

(6) If a supply of a residential complex is 
made to two ,or more individuals, the references 
in subsection' (5) to a particular individual shall 
be read às references to all of those individuals 
as a group, but only the particular individual 
that applied for the rebate under section 254 
may apply for the rebate under subsection (5). 

(7) A rebate under this section in respect of a 
residential complex shall not be paid to a 
person, unless the person files an application 
for the rebate within two years after the day on 
which ownership of the complex is transferred 
to the person. , 

(6) Lorsque la fourniture d'un immeuble 
d'habitation est effectuée au profit de plusieurs 
particuliers, la mention d'un particulier au 
paragraphe (5) vaut mention de l'ensemble de 
ces particuliers en tant que groupe. Toutefois, 
seul le particulier qui a demandé le rembourse-
merit. prévu à l'article 254 peut demander le 
remboursement prévu au paragraphe (5). 

(7) Un remboursement prévu au présent 
article relativement à un immeuble d'habitation 
n'est accordé à une personne,que si elle en fait 
la demande dans les deux ans suivant le jour' où 
la propriété de l'immeuble lui est transférée. 

Groupe de 
part iculiers 

Demande de 
remboursement 

256.75 (1) Sous' résérVe du paragraphe (4), 
le ininistëe accorde 	reinbciiirsement dans le 
cas Où, à la fois 	' 

a) aux termes d'une convention, constatée 
par écrit, conclue après ,le 2 mai 2006 mais 
avant le 31 octobre 2007.  entre une personne 
et le constructeur d'un immeuble d'habitation 
-77 immeuble d'habitation à logernent unique 
ou logement en copropriété ,—, la personne 
est l'acquéreur des fournitures »suivantes : 

Remboursement 
transitoire en cas 
d'application de 
l'article 254.1 — 
réduction de 
taux pour 2008 
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(i) an . exempt- supply by way Of le.ase of 
the land forming part of the Complex or an 
exempt supply of 'such ,  a 'lease by , way of 

. assignment, and 	 . 	. 

(ii) an exempt supply by way of sale of the 
• building or part of it in which the 

residential unit . forming, part of the corn-
. plex is situated, 	, • • 	, 

(b) possession. of the complex is given to the • 
'particular person under the agreement on or 
after January 1, 2008, 

(e)  . the builder is. ,deemed .under subsection , • 
191(1) to have inade'and received a supply of 
the cemplex as a consequence of 
posSession of the complex to the particular 
persôn under the agreement and to have Paid 
tax under subsectionq 65(1). in.respect of thé 
supply calculated at•the rate; of 6%, and 

(d) the particular person is entitled to claim a 
rebate under subsection 254.1(2) in respect of 
the coniplex, 

the Minister shall, subject to subsection' (4); • 

(e) .pay a rebate to the particular person equal 
to the ambunt determined bV the forniula 

• A x [0.01 ((B/A)/6)] 

where 

A is the amount determinéd by the formula 

'• C x (100/D) 

where. 	• 

C • is the total of all anionnts, each of '- 
" which is the consideration'payable by 

the particular person to the builder for 
the supply by way of sale to the 
particular person of the, building, or 
part of the building referred te., in 
subparagraph (a)(ii) or of any other 
structure that forms ,part of the com-
plek, other than cbasideration that'can 
reasonably be regarded as relit for the 
supplies of the land attributaIle tô the 
éomplex or as consi'deration for the 
supply of an option to' purchase that 

' land, and 

(i) la fourniture exonérée par bail du fonds 
qui ; fait partie de l'immeuble -  du .1a 
fourniture exonérée • CPun tel bail par 

• cession, 	 . 

• (ii) la fourniture - exonérée par vente de 
tout ou, partie du bâtiment dans lequel est, 
située l'habitation faisant , partie de l'im- . 	. 	„ 	, 
meuble; 	, 	 . • 

b) la possession, de l'immeuble est transférée 
à la personne' aux' termes 'de la convention 
après décembre 2007; 

c) le. constructeur est -réputé en vertu du 
paragraphe, 191(1) avoir effectué. et  reçu une 
fourniture de •Pimmeuble. du fait qu'il en a 
transféré la possession à la, personne aux 
ternies de la convention, et avoir payé la taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de -6 %;, 

d) la persMine 	droit' eu' rembeursement 
prévu au paragraphe .254.1(2) relativement à 
l'immeuble. 	• 

Le Montant reinboursable est égal à Celui des 
montants', ci-après qui, est applicable,: , 	• 

e) 'le 'montant obtenu par' la fdrimile ci-après 
est remboursé 'à la personne : • 	• 

A x [0,01 - ((3/A)/6)] 

. 	
: 

 

A représente le montant obtenu par la 
. formule suivante : , 

C x (100/D)• 

.où : 	 • 
C représente le total des montants 're-

présentant chacun • la contrepartie 
payable au constructeur par la per-
sonne pour la fourniture par vente, 
effectuée 'au profit de la personne, du 
bâtiment ou de la partie de bâtiment 

•visé au Sous-alinéa a)(ii) ou de toute 
•autre construction' qui fait partie 'de 
• 

 
l'immeuble, à l'exception de toute 

' contrepartie qu'il est' raisonnable de 
considérer soit Comrne un loyer pour 
les fournitures du fonds' attribuable à 

D is 
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(i) if the complex is situated• in a 
participating province, 114, and 

(H) in àny other .caSe, 106, Mijd 

B is the amount of the rebate under subsec-
tion 254.1(2) 'the thé particular person is 
entitled to claim in respect of the com-
plex, and 

(f)  if the bullder is not entitled to claim an 
inPut tax credii or a rebate, other than'a rebaie 
under this subsection Or tinder subsection 
256.2(4), respect of the .tax'r4érre'd to in 
paragiàph, (c), pay à rebate . to . the builder 
equal to the amount deterrnined by the 
formula 

(E - F) x [0.01 - ((G/(E - F)) 16)] 

where 

E is the fair  market value of the complex at 
the time that the builder is deemed to 
have made the supply referred to in 
paragraph (c), 

F is the amount determined for A under 
paragraph (e), and 

G is the amount of the rebate, if any, that the 
builder is entitled to claim under subsec-
tion 256.2(4)., 

l'immeuble, soit comme une contre-
partie pour la fourniture d'une option 
d'achat de ce fonds, 

D:  

(i) si l'immeuble est situé dans une 
province participante, 114', 

(ii) :  sinon, 106, 	, 

B le Montant du remboursement prévu au 
paragraphe 254.1(2) que la Personne Peut 
demander relativement à l'immeuble; 

f) si le constructeur n'a pas droit à un crédit 
de taxe sur les intrants ni à un remboursement 
(sauf celui prévu au présent paragraphe ou,au 
paragraphe 256.2(4)) au titre de la taxe 
mentionnée à l'alinéa c), le montant" obtenu 
par la formule ci-après lui est remboursé ' :  

(E - F) x [0,01 - ((G/(E - F))/6)] 

où : 

E représente la juste valeur marchande de 
l'immeuble au moment où le cOnstrueteur 
est réputé avoir effectué la  feurniture 
visée à l'alinéa cj, 

F le montant déterminé selon l'élément A 
de la formule figurant à l'alinéa e), 

G 'le montant du remboursement que le 
constructeur peut demander en .  Vertu du 

" paragraphe 256.2(4).  

Transitional 
rebate where 
section 254.1 
does not 
apply— 2008 
rate reduction 

(2) If 

(a) under an agreement, evidenced in writ-
ing, entered into after May 2, 2006, but on or 
before.October 30, 2007, between a particular 
person and a builder of a residential complex 
that is a single unit residential complex or a 
residential condominium unit, the particular 
person is the recipient of 

(i) an exempt supply by way of lease of 
the land forming part of the complex or an 
exempt supply of such a lease by way of 
assignment, and 

(ii) an exempt supply by way of sale of the 
building or part of it in which the 
residential unit forming part of the com-
plex is situated, 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre accorde un remboursement dans le 
cas où, à la fois : 

a) aux termes d'une convention, constatée 
par écrit, conclue après le 2 mai 2006 mais 
avant lé 31 octobre 2007 entre une personne 
et.le constructeur d'un immeuble d'habitation 
— immeuble d'habitation à logement unique 
Ou logemeht en copropriété --, la personne  
est l'acquéreur des fournitures suivantes':  

, (i) la fourniture exonérée par bail du fonds 
qui fait partie dé l'immeuble ou la 
fourniture exonérée d'un tel bail par 
cession, 

Remboursement 
transitoire en cas 
de non- 
application de 
l'article 254.I--- 
réduction de 
taux pour 2008 
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(b) .  possession Of the complex is given to the 
particular person under the agreement on or 
after January 1, 2008,: 

(c) the builder is deemed under subsection 
191(1) to have made and receiyed a supply of 
the complex ,aà a consequéncè of giving 
possession of the 'Complek td the particular 
person undei the agreement . and io have paid' 
tax under suhsectien  :i6(1) in re,spect of the 
supply ,caleulated at the rate of 6%, and, 

(d) Ille: partieular person is' ,  not erititled to 
elaim a .rebate. under subsection 254.1(2) in 
respect, of the complex, . 

the Minister shall, subject to subsection (4), 

(e) pay a rebate to the particular person equal 
to the anionn.  determined .by  the formula 

A/B 

where 

tement hnplementation, 2007 	 56 Euz. II 

(ii) la feumiture -exonérée .par vente de 
tout ou partie du bâtiment dans lequel est 
située l'habitation faisant partie de l'im-
meuble; 

b) la  Posses'sjen de l'imineubie'est transférée 
. à la personne aux ternies „de la .Convention 
. après décembre 2007; 

c) le constructeur est réputé, en vertu du 
'Paragraphe. 191(1) 'avoir effeettr6 et reçii,une 
fourniture de l'immeuble' du fait' qu'il en à 
transféré', la po' ssessioh  à ,l 'personne 'aux 
termes de la convention, et avoir payé la"taxe 
prévue au paragraphe 165(1) relativement à la 
fourniture au taux de 6 b/o; 

d) la personne .n'a pas droit au rembourse-
ment préVii au paragraphe' 254.1(2) relative-
ment à l'immeuble. 

Le montant. remboursable est égal à celui des 
montants ci-après qui est applicable:

e) le Montant obtenu par la formule ci-après 	. 
est remboursé à la personne 	! • . 

A is the total of all amounts, each .  of which 
is the e,onsideration payable by the 
partiCidar Persen to the buildér for the 
supPly by Way Of sale to  the  particular 
person of the building or part of the 
building referred to in subparagraph 
(a)(ii) or 'of any other structure that forms 

. part Of the complex, other-than considera- 
, ,tion that ,can, reasonably .,be regarded as 

rent for the supplies of the land attribut-
able to the complex or as conSideration 
for the'supPlY of an option  to purchase 
that land, and ' ' • • 

B is 

(i)  -if. the complex .is. situated in a 
. 	participating province, 114, and 

(ii)' in any other case, 106' and- 

(f) if the builder is dot entitled to daim an 
inptittax Credit or a rebatd, other than a'redate 
under this subsèction, in respect of the tax 
referred to in paragraph (C), pay a rebate to 
the builder equal to the amount deterinined 
by the formula 

0.01 x [C - (D x (100/E))] 

where 

A/B 

où : 

-A représente le total des montants représen-
tant chacun la contrepartie . payable au 
constructeur par la personne pour la 
fourniture par vente, effectuée au profit 
de la personne, du bâtiment ou. de la 
partie de bâtiment visé au sous-alinéa 
a)(ii) ou de toute autre construction qui 
fait partie' de l'immeuble, à l'exception de 
toute contrepartie qu'il est raiÈonnable de 
considérer soit comme un' loyer pour les 
fournitures du: fonds attribuablé à l'im-
meuble, soit comme une' contrepartie pour 
la fourniture' d'une option d'achat 'de ce 
fonds, 

B: 

(i) si l'immeuble', est situé d'ans une 
province participante, 114, , 	„ 

• - 	(ii) -sinon, 106; 

J) si le Constructeur n'a pas droit à un crédit 
de taxe sur les intrants ni à un reinboursement 
(sauf celui prévu au présent paragraphe) au 
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C is the fair market value of the complex at 
the time the builder is deemed to have 
made the supply referred to in paragraph 
(c), 

D is the total of all amounts, each of which 
is the consideration payable by the 
particular person to the builder for the 
supply by way of sale to the particular 
person of the building or part of the 
building referred to in subparagraph 
(a)(ii) or of any other structure that forms 
part of the complex, other than considera-
tion that can reasonably be regarded as 
rent for the supplies of the land attribut-
able to the complex or as consideration 
for the supply of an option to purchase 
that land, and 

E is 

(i) if the complex is situated in a 
participating province, 114, and 

(ii) in any other case, 106. 

(3) If the supplies described in subsection (1) 
or (2) are made to two or nuire individuals,  the 
references in that subsection to a particular 
person shall be read as references to all of those 
individuals as a group, but, in the case of a 
rebate where paragraph (1)(e) applies, only the 
individual that applied for the rebate under 
section 254.1 may apply for the rebate under 
subsection (1). 

(4) A rebate under this section in respect of a 
residential complex shall not be paid to a 
person, unless the person files an application 
for the rebate within tvvo years after 

(a) in the case of a rebate to a person other 
than the builder of the complex, the day on 
which possession of the complex is trans-
ferred to the person; and 

titre de la taxe mentionnée à l'alinéa c), le 
montant obtenu par la formule ci-après lui est 
remboursé : 

0,01  X  [C - (D X  (1001E))] 

où : 

C représente la juste valeur marchande de 
l'immeuble au moment où le constructeur 
est réputé avoir effectué la fourniture 
visée à l'alinéa c), 

D le total des montants représentant chacun 
la contrepartie payable au constructeur 
par la personne pour la fourniture par 
vente, effectuée au profit de la personne, 
du bâtiment ou de la partie de bâtiment 
visé au sous-alinéa a)(ii) ou de toute autre 
construction qui fait partie de l'immeuble, 
à l'exception de toute contrepartie qu'il 
est raisonnable de considérer soit comme 
un loyer pour les fournitures du fonds 
attribuable à l'immeuble, soit comme une 
contrepartie pour la fourniture d'une 
option d'achat de ce fonds, 

E: 

(i) si l'immeuble est situé dans une 
province participante, 114, 

(ii) sinon, 106. 

(3) Lorsque les fournitures visées aux para-
graphes (1) ou (2) sont effectuées au profit de 
plusieurs particuliers, la mention d'une per-
sonne à ce paragraphe vaut mention de 
l'ensemble de ces particuliers en tant que 
groupe. Toutefois, dans le cas du rembourse-
ment prévu à l'alinéa (1)e), seul le particulier 
qui a deniandé le remboursement prévu à 
l'article 254.1 peut demander le remboursement 
prévu au paragraphe (1). 

(4) Un remboursement prévu au présent 
article relativement à un immeuble d'habitation 
n'est accordé à une personne que si elle en fait 
la demande dans les deux ans suivant le jour 
applicable ci-après : 

a) si le remboursement est accordé à une 
personne autre que le constructeur de l'im-
meuble„ le jour où la possession de l'im-
meuble est transférée à la personne;. 

Groupe de 
particuliers 

Demande de 
remboursement 
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(b) in the case of a rebate to the builder of the 
complex, the end of the month in which the 
tax referred to in paragraph (1)(c) or (2)(c) is 
deemed to have been paid by the builder. 

256.76 (1) Where 

(a) under an agreement, evidenced in writ-
ing, entered into between a particular person 
and a builder of a residential complex, other 
than a single unit residential complex or a 
residential condominium unit, or an addition 
to it, the particular person is the recipient of 

(i) an exempt supply by way of lease of 
the land forming part of the complex or an 
exempt supply of such a lease by way of 
assignment, and 

(ii) an exempt supply by way of sale of the 
building or part of it in which a residential 
unit forming part of the complex or the 
addition is situated, 

(b) possession of a residential unit forming 
part of the complex or the addition is given to 
the particular person under the agreement on 
or after January 1, 2008, 

(c) the builder is deemed under subsection 
191(3) or (4) to have made and received a 
supply of the complex or the addition as a • 

consequence of giving possession 

(i) of the residential unit to thé particular 
person under the agreement, or 

(ii) of a residential unit forming part of the 
complex or the addition to another person 
under an agreement described in paragraph 
(a) entered into between the other person 
and the builder, 

(d) the builder is deerned to have paid tax. 
under subsection 165(1) in respect of the 
supply calculated at the rate of 6%, and 

(e) if the builder is deemed to have paid the 
tax referred to in paragraph (d) on or after 
January 1, 2008, it is the case that the builder 
and 

(i) the particular -person entered into the 
agreement after May 2, 2006, but on or 
before October 30, 2007, or 

b) si le remboursement est accordé au 
constructeur de l'immeuble, le jour qui 
correspond à la fin du mois au cours duquel 
la taxe visée aux alinéas (1)c) ou (2)c) est 
réputée avoir été payée par le constructeur. 

256.76 (1) Sous réserve du paragraphe (3), 
le ministre rembourse une personne donnée 
dans le cas où, à la fois : 

a) aux termes d'une convention, constatée 
par écrit, conclue entre cette personne et le 
constructeur d'un immeuble d'habitation 
(sauf un immeuble d'habitation à logement 
unique ou un logement en copropriété), ou 
d'une adjonction à un tel immeuble, la 
personne est l'acquéreur des fournitures 
suivantes : 

(i) la fourniture exonérée par bail du fonds 
qui fait partie de l'immeuble ou la 
fourniture exonérée d'un. tel bail par 
cession, 

(ii) la fourniture exonérée par vente de 
tout ou partie du bâtiment dans lequel est 
située une habitation faisant partie de 
l'immeuble ou de l'adjonction; 

b) la possession d'une habitation faisant 
partie de l'immeuble ou de l'adjonction est 
transférée à la personne donnée aux termes de 
la convention après décembre 2007; 

c) le constructeur est réputé en vertu des 
paragraphes 191(3) ou (4) avoir effectué et 
.reçu une fourniture de l'immeuble ou de 
l'adjonction du fait qu'il a, selon le cas : 

(i) transféré la possession de l'habitation à 
la personne donnée aux termes de la 
convention, ,  

(ii) transféré la possession d'une habita-
tion faisant partie de l'immeuble ou de 
l'adjonction à une autre personne aux 
termes' d'une convention visée à l'alinéa 
a)-, conclue entre cette personne et le 
constructeur; 

d) le constructeur est réputé avoir payé la 
taxe prévue au paragraphe 165(1) relative-
ment à la fdurniture'au taux de 6%; 

Remboursement 
transitoire à 
l'acheteur — 
réduction de 
taux pour 2008 
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(ii) a person, other than the particular 
person, after May 2, 2006, but on or before 
October 30, 2007, entered into an agree-
ment described in paragraph (a) in respect 
of a residential unit situated in the 
residential complex or in the addition that 
the builder is deemed to have supplied (as 
described in paragraph (c)) and that agree-
ment was not terminated before January 1, 
2008, 

the Minister shall, subject to subsection (3), 

(f) if the particular person is entitled to claim 
a rebate under subsection 254.1(2) in respect 
of the complex, pay a rebate to the particular 
person equal to the amount determined by the 
formula 

A x [0.01 - ((B/A)/6)] 

• where 

A is the amount determined by the formula 

C x (100/D) 

where 

• C is the total of all amounts, each of 
which is the consideration payable by 
the particular person to the builder for 

• the supply by way of sale to the 
particular person of the building or 
part of the building referred to in 
subparagraph (a)(ii) or of any other 
structure that forms part of the com-
plex or the addition, other than 
consideration that can reasonably be 
regarded as rent for the supplies of the 
land attributable to the complex or as 
consideration for the supply of an 
option to purchase that land, and 

D is 

(i) if the complex is situated in a 
participating province, 114, and 

(ii) in any other case, 106, and • 

B is the amount of the rebate under section 
254.1 that the particular person is entitled 
to claim in respect of the complex, and 

e) si le constructeur est réputé avoir payé 
cette taxe après décembre 2007, il s'avère, 
selon le cas : 

(i) que le constructeur et la personne 
donnée ont conclu la convention après le 
2 mai 2006 mais avant le 31 octobre 2007, 

(ii) que le constructeur et une personne 
autre que la personne donnée ont conclu, 
après le 2 mai 2006 mais avant le 31 
octobre 2007, une convention visée à 
l'alinéa a) relativement à une habitation 
située dans l'immeuble ou dans l'adjonc-
tion que le constructeur est réputé avoir 
fourni (conformément à l'alinéa c)), et il 
n'a pas été mis fin à cette convention avant 
janvier 2008. 

Le montant remboursable est égal à 'celui des 
montants ci-après qui est applicable : 

J)  si la personne donnée a droit au rembour-
sement prévu au paragraphe 254.1(2) relati-
vement à l'immeuble, le montant obtenu par 
la formule ci-après : 

A x [0,01 - ((B/A)/6)] 

où : 

A représente le montant obtenu par la 
formule suivante : 

C x (100/D) 

où : 

C représente le total des montants re-
présentant chacun la contrepartie 
payable au constructeur par la per-
sonne donnée pour la fourniture par 
vente, effectuée au profit de cette 
personne, du bâtiment ou de la partie 
de bâtiment visé au sous-alinéa a)(ii) 
ou de toute autre construction qui fait 
partie de l'immeuble ou de l'adjonc-
tion, à l'exception de toute contrepar-
tie qu'il est raisonnable de considérer 
soit comme un loyer pour les fourni-
tures du fonds attribuable à l'im-
meuble, soit comme une contrepartie 
pour la fourniture d'une option d'a-
chat de ce fonds, 

D:  
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g) 

(g) if the particular person is not entitled to 
claim a rebate under subsection 254.1(2) in 
respect of the complex, pay a rebate to the 
particular person equal to, the amount deter-
mined by the formula 

E/F 

where 

E is the total of all amounts, each of which 
is the consideration payable by the 
particular person to the builder for the 
supply by way of sale to the particular 
person of the building or part of a 
building referred to in subparagraph 
(a)(ii) or of any other structure that forrns 
part of the complex or the addition, other 
than consideration that can reasonably be 
regarded as rent for the supplies of the 
land attributable to the complex or as 
consideration for the supply of an option 
to purchase that land, and 

F is 

(i) if the complex is situated in a 
participating province, 114, and 

(ii) in any other case, 106. 

(i) si l'immeuble est situé dans une 
province participante, 114, 

(ii) sinon, 106, 

B le montant du remboursement prévu à 
l'article 254.1 que la personne .  donnée 
peut demander relativement à l'im-
meuble; 

si la personne donnée n'a pas droit au 
remboursement prévu au paragraphe 254.1(2) 
relativement à l'immeuble, le montant obtenu 
par la formule suivante : 

E/F 

où: 

E représente le total des montants représen-
tant chacun la contrepartie payable au 
constructeur par la per. s'onne donnée pour 
la fourniture par vente, effectuée au profit 
de cette personne, du bâtiment ou de la 
partie de bâtiment visé au sous-alinéa 
a)(ii) ou de toute autre construction qui 
fait partie de l'immeuble ou de l'adjonc-
tion, à l'exception de toute contrepartie 
qu'il est raisonnable de considérer soit 
comme un loyer pour les fournitures du 
fonds attribuable à l'immeuble, soit 
comme une contrepartie pour la fourni-
ture d'une option d'achat de ce fonds, 

Group of 
individuals 

Application for 
rebate 

(2) If the supplies desCribed in subsection (1) 
are made to two or more individuals, the 
references in that subsection to a particular 
person shall be read as references to all of those 
individuals as a group, but, in the case of a 
rebate under paragraph (1)(/), only the individ-
ual that applied for the rebate under section 
254.1 may apply for the rebate under that 
paragraph. 

(3) A rebate . under this section in respect of a 
residential complex shall not be paid to a 
person, unless the person files an application 

(i) si l'immeuble est situé. dans une 
province participante, 114, 

(ii) sinon, 106. 

(2) Lorsque les fournitures visées au para-
grai3he (1) sont effectuées au profit de 'plusieurs 
particuliers,. la mention d'une' personne donnée 
à ce paragraphe vaut mention de l'ensemble de 
ces particuliers en tant que groupe. Toutefois, 
dans le cas du remboursement prévu à l'alinéa 
(1)/), seul 'le particulier' qui a demandé le 
remboursement prévu à l'article 254.1 peut 
demander le remboursement prévu à cet alinéa. 

(3) Un remboursement prévu au présent 
article relativement à un immeuble d'habitation 
n'est accordé à une personne que si elle en fait 
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for the rebate within two years after thnday on 
which possession of the unit' referred to . in 
paragraph (1)(b) is transferred to the person. 

(a) under an agreement, evidenced in writ:' 
ing, entered int6 between a pai-ticular person 
and a builder of a residential complex, other 
than à single unit residential complex .or a 
residential condominium unit, or an addition 
to it, the particular person is the recipient of 

(i) an exempt  supply by'waY  of las ' ' Of 
the land forming part of the cemplex or a 
supply of 'such .a lease by way of assign-
ment, and 	 , 

(ii) an exempt supply by way of sale of the 
building or part of it in which a residential 
unit forming .part of the complex or the 
addition is situated, 

(b) the builder is dee,med under subsection 
191(3) or (4) to have made and receiveçl on or 
after January 1 1, 2008, a supply of the 
complex or. the : addition as a consequence 
of giving possession  

(i) of the residential unit to the particular 
'person under the agreement, or• 

(ii) of a residential unit foi-Ming part Of the 
complex or the addition to another'person 
under an agreement described in paragraph 
(a) entered into between the other person 
and the .builder, 

(c) the builder and 

(i) the particular person' ente'red into the 
agreement after  May 2.; 2006, Piaf on or 

• bèfore October 30 20(17 , 
a, perserr, , other othan  the..particular 

person, after May. 2, 2006, but on or before 
October '30, 2007; entered into an agreé-
ment desçribed in paragraph (a) in respect 
of a residential unit situated in the , 
residential complex or' ln the addition that• 
the ,builder is deeMed to' have supplied (as 
desCribed, in 'paragrap,h (b)) and that 
agreement was not terminated before 
January 1, 2008; 

la demande dans les deux ans suivant le jour où 
la possession de l'habitation mentionnée à 
l'alinéa (1)b) luiest transférée. 

256.77 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
le ministre , rembourse le constructeur d'un 
immeuble d'habitation (sauf un immeuble 
d'habitation à logement unique ou un logement 
en copropriété) ;  ou d'une adjonction à un tel 
immeuble, dans le cas où, à la fois : 

' a) aux  termes d'une convention, constatée 
par écrit, conclue entre une personne donnée 
et le constructeur, cette personne est l'acqué-
reur des fournitures suivantes : 

(i) la fourniture exonérée par bail du fonds 
qui fait partie de l'immeuble ou 'la 
fourniture d'un tel bail par cession, 

(ii) la fourniture exonérée par vente de 
tout ou partie du bâtiment dans lequel est 
située une habitation faisant partie de 
l'immeuble ou de l'adjonction; 

b) le constructeur est réputé en vertu des 
paragraphes 191(3) ou (4) avoir effectué et 
reçu une fourniture 'de l'immeuble ou de 
l'adjonction après décembre 2007 du fait 
qu'il a, selon le cas : 

(i) transféré la possession de l'habitation' à 
la personne donnée aux termes de la 
convention, 

(ii) transféré la possession d'ime habita-
tion faisant , partie de l'immeuble .ou de 
l'adjonction à une autre personne aux 
ternies d'un& convention' visée à l'alinéa 
a): conclue entre cette personne et le 
constructeur; :-• 

e) selon le cas : 

(i) le. Constructeur et la personne donnée-, 
ont conclu la Convention -  après le 2 mai 
2006 mais avant le 31 octobre 200, 

r(ii) le constructeur et uneliersonne autre 
,, que la ,personne donnée ont conclu, après 
le 2 mai 2006 mais ayant le 31 octobre 
2007,,une convention: visée 	l'alinéa à) 
relativement à une habitation située dans 
l'immeuble ou l'adjonction que le cons :  

Transitional 	256.77 (1) If 
rebate for 
builder— 2008 
rate reduction 
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(d) the builder is deemed to 'have paid tax 
under subsection 165(1) in respect of the 
supply referred to in paragraph (b) calculated 
at the rate of 6%, and 

(e) the builder is not entitled to claim an 
input tax credit or a rebate, other than a rebate 
under this subsection or under subsection 
256.2(4), in respect of the tax referred to, in 
paragraph (d), 

the Minister shall, subject to subsection (2), pay 
a rebate to the builder equal to the amount 
determined by • the formula 

A x [0.01 - ((B/A)16)] 

where 

A is the amount determined by the formula 

C'- [D x (100/E)]' 

where 

C is the fair market value of the complex 
. or, if the builder•is deemed to have made 

a supply of an addition, of the, addition, 
at the time the builder is deemed to have 
made the supply referred to in paragraph 
(b), • 

D is 

(i) if' the builder is deemed to have 
made a supply of a complèx, the total 
of all amounts, each of which is the 
Consideration payable by a person to 
the builder for the supply by way of 
sale to the person of the building or 
part of it forming part of the complex 
or of any other Structure that forms 
part of the complex, or 

(ii) if the builder is deemed to have 
made a supply of an addition, the total 
of all amoutits, eàch of whiCh is the 
consideration payable by a person to 
the builder l'or the supply by way of 
sale to the person of the building or 
part of it forming part of the addition 
or of'  any other structure that forms 
part of the addition, and 

E is  

tructeur est réputé avoir fourni (conformé-
ment à l'alinéa b)), et il n'a pas été mis fin 
à cette convention avant janvier 2008; 

d) le constructeur est réputé avoir payé la 
taxe prévue au paragraphe 165(1) relative-
ment a la fourniture visée à l'alinéa b) au taux 
de 6 %; 

e) le constructeur n'a pas droit à un crédit de 
taxe sur les intrants ni à un remboursement 
(sauf celui prévu au présent paragraphe ou au 
paragraphe 256.2(4)) au titre de cette taxe. 

Le montant remboursable est égal au montant 
obtenu par la formule suivante : 

A x [0,01 - ((B/A)/6)] 

où : • 
A représente le montant obtenu par la formule 
• suivante : 	 . 

C - [D x (100/E)] 

où 

C représente la juste valeur marChande de 
l'immeuble ou, si le constructeur est 
réputé avoir effectué la fourniture d'une 
adjonction, de l'adjonction, au moment 

, où le constructeur est réputé avoir 
effectué la fourniture visée à l'alinéa b), 

'(i) si le constructeur est réputé avoir 
effectué la fourniture d'un immeuble 
d'habitation, le total des ., montants 
représentant chacun la contrepartie 
payable ati Constructeur par une 
personne' pour la fourniture par vente, 
effectuée au profit de la personne, soit 
de tout ou partie du bâtiment, qui fait 
partie de l'immeuble, soit de toute 
autre construction qui en fait partie, 

(ii) si le constructeur est réputé aveir 
effectué la fourniture d'une adjonc-
tion, Je total des montants représen-
tant chacun la contrepartie payable au 
constructeur par une personne pour la 
fourniture par vente, effectuée • au 
profit de la personne, soit de tout ou 
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• (i) if the complex is situated in a 
participating province, 114, and 

(ii) in any other case, 106, and 

B is the rebate, if any, under subsection 
256.2(4) that the builder is entitled to claim 
in respect of the cC)mplex or, if the builder is 
deemed •to have made a supPly of an 
addition, the addition. 

(2) A rebate under this section in respect of a 
residential complex or an addition  to it shall not 
be paid to a builder; unleSs the builder files an 
application for the rebatè within two years after 
the end of the month in which tax referred to in 
subsection (1) is déemed to'had been old by 
the builder. 

(i) si l'immeuble est situé dans une 
; province participante, 114, 

(ii) sinon, 106; 

B le remboursement prévu au paragraphe 
256.2(4) que le constructeur peut demander 
relativement à l'immeuble ou, s'il est réputé 
avoir effectué la fourniture d'une adjonc-
ticin, relativement à. l'adjonction. 

(2) Le remboursement prévu au présent 
article relativement à un immeuble d'habitation 
ou à une adjonction à un tel immeuble n'est 
accordé à un constructeur que s'il en fait la 
demande dans les deux ans suivant la 'fin du 
mois au cours duquel la taxe Mentionnée au 
paragraphe (1) est réputée 'avoir été payée par le 
constructeur. 

Demande de 
remboursement 

(2) Subseetion (1) comes into force,, or is 
deemed to lave come into  force, on January 
1, 2008. 

195. (1) The Act is amended by adding 
the following after section 274.1: 

274.11 If ' 

(a) at any time before January. 1, 2008, a 
supplier and a recipient enter into an agree-
ment for a taxable supply of property or a 
service, 

(b) the supplier and the recipient at a later 
time either directly or indirectly 

• (i) vary or 'alter the agreement for the 
supply, or 

(ii) terminate the agreement and enter into 
one or more new agreements with each 
other or with other persons and under one 
or more of those agreements the supplier 

• supplies, and the recipient receives, one or 
more supplies that includes all or substan-
tially all the property or service referred to 
in paragraph (a), 

• (2) Le paragraphe (1) entre en vigneur ou 
est réputé être entré en vigueur le 1' janvier 
2008. 

195. (1) La même loi est modifiée par 
adjonction, après l'article ,274.1, de ce qui 
suit : 

274.11 Dans le cas où les conditions suivan-
tes sont réunies :, 

a) une convention portant sur la fourniture 
taxable d'un bien ou d'un service est conclue 
entre un fournisseur et un acquéreur à un 
moment antérieur au 	janvier 2008, 

b) à un moment postérieur, le fournisseur et 
l'acquéreur, directement ou indirectement : 

(i) ou bien mOdifient la convention portant 
sur la fourniture, 

(ii) ou bien résilient la convention et 
concluent une ou plusieurs nouvelles 
conventions entre eux ou avec d'autres 
personnes et, dans le cadre d'une ou de 
plusieurs de ces conventions, le fournisseur 
fournit, et l'acquéreur reçoit, une ou 

. plusieurs fournitures qui comprennent la 
totalité ou la presque totalité du bien ou du 
service visé 'à l'alinéa a), 

Modification 
d'une 
convention — 
réduction de 
taux pour 2008 
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(c) the supplier, the récipient and, where 
applicable, the other'persons are not dealing 
with each other at arm's length at the time.the 
agreement is entered into or at the later time, 

(cl) tax under subsection 165(1) or section 
218 in respect of the supply referred to in 
paragraph (a) would have been'calculated at 
the rate of 6% or 7%, as the case may be,. on 
all or part of the value of the consideration for 
the supply attributable to the property. or 
service in the absence of the variation, 
alteration or•termination of the agreement, 

.(e) ,tax under subsection •165(1) or section 
• 218 in respect of the, supply made under the 

varied .or altered agreement . or made under 
any of the new agreements would, in the 

. absence .  of this section, be calculated at . the 
rate of 5% on any part of the value of the 
consideration for the supply, attributable to , 
any part of the property or service, on which . 
tax, in respect of the supply referred to in', 
paragraph (a), was initially calculated at the 
rate of 6% or 7%; as the càse may be, and 

(f) the variation or alteration of the agree-
ment or the - entering into of the new 
agreements may not reasonably' be considered 
for both the supplier and the récipient to have ' 
been imdertaken or ananged primarily for . 
bona fide purposes other than to benefit in 
any manner from the rate change, .. . 

the following rule applies • 
(g) tax tinder subsection 165( 1) or section •• 
218 in 'respect of 'the supply'made under•the 
varied or altéred agreement or' Made' und& 
any of the new agreements shall be calculated 
at the rate at .which tàx would .  have been 
calculated under paragraph, (d) on any part of 
the value of the considération, referred .  té in 
paragraph (e), attributable to anY part of the 
property or service. 

(2) Subsection (1) applies to any agree-
ment Varied, altered, terminated or entered 
into on or after October 30, 2007.  

c) le fournisseur, •I'adquéreur et éventuelle- 
ment les autres personnes ont entre eux un 
lien de dépendance au moment où la 
convention est conclue ou au moment 

• Postérieur, 	' 

•d) la taxe prévue au paragraphe 165(1) ou à 
l'article 218 relativement à la fourniture visée 
à l'alinéa a) aurait été calculée au taux de 6 % 
ou de 7%, selon le pas, sur teut ou partie de 
la valeur de la contrepartie de la fourniture 
attribuable au bien ou au service si la 
convention n'avait pas été modifiée ou 
résiliée, 

e) .la taxe prévue au paragraphe 165(1) ou à 
l'article 218 relativement à la fourniture 
effectuée aux termes de la convention 
modifiée op d'une ou :de plusieurs des 
nouvelles conventions serait calculée,. en 
l'absence .du présent article, au taux de 5 % 
sur toute partie de la valeur de la çontrepartie 
de la fourniture — attribuable à une partie 
quelconque du bien ou du service — 7  sur 
laquelle la taxe (relative à la fourniture visée à 
l'alinéa a)) a été éaleulée initialement auiaux 
de 6% ou de 7%, selon le cas, 

f) en ce qui ,concerne le fournisseur et 
l'acquéreur, il n'est pas raisonnable ' de 
considérer que la modification de la conven-
tion ou la conclusion des nouvelles conVen-
fions a, été principalement effectuée pour des 
objets véritables — le fait de tirer profit d'une 
quelconque façon' de la niodificàtion de taux 
n'étant pas conSidéré comme un objet 
véritable, 

la règle suiVante 	: 

g) la taxe prévue au paragraphe 165(1) ou à 
l'article. 218 relativement à la fourniture 
effectuée aux termes de la convention 
modifiée 'ou, d'une ou de plusieurs des 
nouvelles conventions est calculée au taux 
auquel elle aurait été calculée selon l'alinéa d) 

sur toute partie de la valeur de la contrepartie, 
visée à l'alinéa e), attribuàble à une partie 
quelconque du bien ou du service. 

(2) Le paragraphe  (1) s'applique aux 
conventions modifiées, résiliées ou Conclues 
après le 29 octobre 2007. 



2002,  c.22  Excise Act, 2001.., Loi de 2001 sur l'accise 2002, ch. 22 

2007 	 Exécution du budget ei de l'énoncé économique (2007) 	 eh.  35 	363 

RELATED AMENDMENTS AS A RESULT OF 

THE GST/11ST RATE REDUCTION 

Air navellers ,Security Charge Act 

196: (1) 'The .portion. of paragraph' 
12(1)(a) of the Air Travellers Security , Charge „. 
Act' before subparagraph (i). is replaced by 
the following:  

•(a) $4.67 fer each chargeable emplanement • 
included in the service, to a maximum of 
$9.33, if, 

2006, c. 4, , 	(2) The portion of paragraph 12(1)(b) of. 
s.33(2) 

 • 	the Act before subparagraph, (i), is ,replaced 
by the following: 

(b)• $4.90 for each chargeable eMplanement 
'inchided in thé' service, to 	rilakirriuiri 'of 

- 	$9.80, if 

2006, c. 4, 	 (3) The portion of Patagraplf 12(1)(d) -Of 
s. 33(3) 	 the Act before. subparagraph (i), is- replaced 

• by ,the following: 

(d) $8.34 for each chargeable emplanemerif 
included in, the service, to à ,maximum of 
$16.68, if 

(4) The portion of paragraph 12(2)(b) of 
the Act before subpGragraph (f) i,s replaced 
by the following: 

(b) '$8.34 for each chargeable emplanement 
by an individual: on an aircraft ,useof to 
transport the individual to a destination 
outside Canada but within the continental 
zone, to a maximum of $16.68, if 

(5) Subsections (1) to (4) apply in, respect 
of any air transportation service . that  in 

 cludes a chargeable ernplanernent on orafter 
January 1, 2008 ;and for yvhich' any con-
sideration is paid  or  becomes payable on or 
after that day. 	• ; 

MODIFICATIONS CONNEXES DÉCOULANT DE 
LA RÉDUCTION DU 'TAUX DE'LA TiPS/TVH 

Loi .sur le droit pour laseurité des passagers 
du transport aérien 

	

196. (1) Le passage de l'alinéa 12(1)a) de 	2006, ch. 4, 

la Loi sur le droit poil,— la sécurité des 
passagers du transport aérien précédant le 
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :, 

a) 4,67$ .pour chaque ernbarquerbent assu: 
jetti compris dans le service, jusqu'à concur-
rence de 9,33 $, si, à la fois : 

	

(2) Le passage 'de l'alinéa 12(1)b) de la 	2006, cIi4, 

même loi précédant, le , sous-alinéa (I) est 
remplacé par ce qui suit: 

b) 4,90$ pour chaque embarquement assu-
jetti compris' dans le service, jusqu'à Colleur-
rence de 9,80$, si, à la fois : 

(3) Le passage de l'alinéa 12(1)d) de la 	2006, ch. 4, 

même loi , précédant .le sous-alinéa (i) , est 
remplacé par ,ce qui suit: , 

d) 8,34$ pour chaque embarquement assu-
jetti cernpris dans le service, jusqu'à concur-
rence de 16,68$, si, à la fois: 

(4) Le passage de l'alinéa 12(2)b) de la 	2006, ch, 4, 

mêMe,
remplacé parce ce qui suit: 

loi Précédant le sous'-alinéa (i) est pan 33(4) ,  

. b) 8,34$ pour chaque embarquement asstk •
jetti d'un particulier à bord ',d'un aéronef 
utilisé pour le transport du particulier vers 
une destination à l'étranger, mais à l'intérieur 
de la zone continentale, jusqu'à conçurrenee, 
de 16,68$, si, à la fois : 

(5) Les paragraphes (1) à (4) s'appliquent 
au service de transport aérien qui comprend 
un embarquement assujetti après lé 31' 
décembre 2007 et à l'égard .; duquel la 
contrepartie, même partielle,  .est r payée ou 
devient exigible après cette.date. 

2002, c. 9, s. 5 

2006, c. 4, 
s. 33(1) 

2006, c. 4, 
s. 33(4) 

par. 33(1) 

par. 33(2) 

par. 33(3) 

2002, ch. 9, art. 5 

; 	Amendments to the Act. ; 

2006, c, 4, 	 197. (1)  The' 	of thé definition 
s. 34(1)  "taxed tobacco" in section 58.1 of  the "Excise 

Act, 2001 before paragraph (a) is l'eplaCed by' 
the following: 

Modification de la loi 

197. (1) Le passage' de la définition de 	2006, ch. 4, 

« tabac imposé» précédant l'alinéa a), à 
l'article 58.1 de la Loi de 2001 sur l'accise, 
est remplacé par ce qui suit: 

par. 34(1) 



2006, c. 4, 
s.34(I) 

Exemption for. 
small retail 
inventory.  
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"taxed tobacco" "taxed tobacco" of a person means cigarettes, 
«tabac imposé» tobacco sticks, loose tobacco and cigars, in 

respect of which duty has been imposed under 
• section 42 before January 1, 2008 at a rate set 

out in paragraph 1(b), 2(b) or 3(b) of Schedule 1 
or in section 4 of that Schedule, as those 
provisions read on December, 31, 2007, and 
that, at the beginning of January 1, 2008, 

(2) Subsection (1) comes into force, or is 
deemed to have come into force, on January 
1, 2008. 

2006, e, 4, 	198. (1) Paragraphs 58.2(a) to (d) of the 
s.34(I) 	Act are replaced by the following: 

(a) 0.295 cent per cigarette; 

(b) 0.275 cent per tobacco stick; 

(c) 0.195 cent per gram of loose tobacco; and 

(d) 0.19 cent per cigar. 

(2) Subsection (1) comes into force, or is 
deemed to 'have come into force, on January 
1, 2008. 

199. (1) Section 58.3 of the Act is replaced 
by the following: 

58.3 Tax under this Part in respect of the 
inventory of all taxed tobacco of a person that is 
held at the beginning of Janùary 1, 2008 at a 
separate retail establishment of the person is not 
payable if that retail establishment holds 
inventory of 30,000 or fewer units. 

(2) Subsection (1) comes into force, or is 
deemed to have come into force, on January 
1, 2008. 

2006, e.4, 	200. (1) Subsection 58.5(1) .  of the Act is 
s. 34(1) 

58.5 (1) Every person liable to pay tax under 
this Part shall, on or before February 29, 2008, 
file a return with the Minister in the prescribed 
form and manner. 

(g) Subsection (1) applies to tax that a 
person is required to pay under section 58.2 
of the Act aftet: December 31, 2007. 

«tabac imposé » Cigarettes, bâtonnets de tabac, 
tabac à cigarettes et cigares sur lesquels le droit 
prévu à l'article 42 a été imposé avant le l' 
janvier 2008 au taux figurant aux alinéas lb), 
2b) ou 3b) ou à l'article 4 de l'annexe 1, dans 
leur version applicable le 31 décembre 2007, et 
qui, à zéro heure le l' janvier 2008, à la fois : 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur ou 
est réputé être entré en vigueur le 1" janvier 
2008. . 

198. (1) Les alinéas 58.2a) à d) de la même 	zoos, ch.4, 
loi sont remplacés par ce qui suit : 

a) 0,295 cent par cigarette; 

b) 0,275 cent par bâtonnet de tabac; 

c) 0,195. cent par gramme de tabac à 
cigarettes; 

d) 0,19 cent par cigare. 	• 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur ou 
est réputé être entré en vigueur le 1" janvier . 

2008. 

199. (1) L'article 58.3 de la même loi èst 	2006, ch.4, 
par. 34(1) 

pari'», I) 

58.5 (1) Tout redevable de la taxe prévue 	Déclaration 

par la présente partie est tenu de présenter au' 
ministre, au plus tard le 29 février 2008, une 
déclaration en la forme et selon tes modalités 
autorisées par celuiL.ci . 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à la taxe • 
qu'une personne est tenue de payer en vertu 
de l'article 58.2 de la Même loi après le 31 
décembre 2007. 

replaced by the following: 

Retums 

par. 34(1) 

remplacé par ce qui suit : 

58.3 'La taxe prévue par la présente partie 
n'est pas exigible sur les stocks de tabac imposé 
qu'un exploitant détient à zéro heure le 1 
janvier 2008 dahs son établissement de détail 
distinct si ces stocks n'excèdent pas 30 000 
unités, 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur' ou 
est réputé être entré en vigueur le 1" janvier 
2008. 

200: (1) Le paragraphe 58.5(1) de la 	2006, ch.4, 

même loi est remplacé par ce qui suit: 

«tabac imposé» 
"taxed tobacco" 

Exemption pour 
petits détaillants 



(2) Subsection (1) applies to tax that a 
person is required to pay under section 58.2 
of the Act after December 31, 2007. 

2006, c. 4, 	202. (1) Subparagraphs 216(2)(a)(i) to (iv) 
s. 35(1) 

(i) $0.17 multiplied by the number of 
cigarettes to which the offence relates, 

(ii) $0.127 Multiplied by the nurriber of 
tobaccC sticks  to Which thé Offence'relates, 

$0.116 rmiltiplidci by the 'nimber of 
graMs of manufactured tobacco other than 
cigarettes or tobacCo stick tci Which the 

• offence relaies, and 

(iv) $0.29 multiplied by' the' number of 
cigars to which the offence relates, and 

of the Act are replaced by the following: 

201. (1) Le paragraphe 58.6(1) de la 	2006, ch. 4, 
par. 34(1) 

58.6 (1) Toute personne est tenue de' verser 	Paiement 

au receveur gériéral, au plus tard le 29 février 
2008, le total de la taxe dont elle est redevable 
en vertu de la présente partie. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à la taxe 
qu'une personne est tenue de payer en vertu 
de l'article 58.2 de là même loi après le 31 
décembre 2007. , • • 

202. (1) Les sous-alinéas 216(2)a)(i) à (iv) 	2006, ch. 4, 

de la même loi sont remplacés par ce qui 
suit : 

même loi est remplacé par ce qui suit: 

par. 35(1) 

2006, ch. 4, 
par. 35(2) 

2007 

2006, c. 4, 
s. 34(1) 

201. (1) Subsection 58.6(1) of the Act is 
replaced by the following: 

Payment 	 58.6 (1) Every person shall pay to' the 
Réceiver General the total tax payable by the 
person under this Part on or before February 29, 
2008. 
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2006, c. 4, 	(2) Subparagraphs 216(3)(a)(i) to (iv) of 
s.35(2) 	the Act are replaced by the following: 

(i) $0.255 multiplied by the number of 
cigarettes to which the offence relates, 

(ii) $0,19 multiplied by the number of 
tobacco sticks to which the offence relates, 

(iii) $0.174 multiplied by. the number of 
grams of manufactured tobacco other than 
cigarettes or tobacco sticks to which die 
offence relates, and 	• 

(iv) $0:67 multiplied by the number of 
cigars to which the offence relates, and 

(3) Subsections (1) and (2) corne into force 
on the later of January 1, 2008 and the day 
on which this Act is assented to. 

(i) le produit de 0,17$ par le nombre de 
cigarettes auxquelles l'infraction se rap-
porte, 	, 

(ii) le produit de 0,127$ par le nombre de 
bâtonnets de tabac auxquels l'infraction se 
rapporte, 

(iii) le produit de 0,116 $ par le nombre de 
grammes de tabac fabriqué, à l'exclusion 
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, 
auxquels l'infraction se rapporte, 

(iv) le produit de 0,29$ par le nombre de 
cigares auxquels l'infraction se rapporte; 

(2) Les sous-alinéas 216(3)a)(i) à (iv) de la 
même loi sont remplacés par ce qui suit: 

(i) le produit de 0,255 $ par le nombre de 
cigarettes auxquelles l'infraction se rap-
porte, 

(ii) le produit de 0,19$ par le nombre de 
bâtonnets de tabac auxquels l'infraction se 
rapporte, 

(iii) le produit de 0,174$ par le nombre de 
grammes de tabac fabriqué, à l'exclusion 
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, 
auxquels l'infraction se rapporte, 

(iv) le produit de 0,67$ par le nombre de 
cigares auxquels l'infraction se rapporte; 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le 1" janvier 2008 ou à la date de la 
sanction de la présente loi, la dernière en date 
étant à retenir. . 
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2006,  a4, 	203., (1) Paragraphs 240(a) to (e) of the 
s. 36(1) . 	

- Act are,replaced by the following: . 

(a) $0.361448 per cigarette that was 're-
moved in contravention of that subsection, 

(b) $0.2105  •per tobacco 'stick, that' was 
'removed in contravention of that subsection, 
and 

(c) '$207:704- per kilogram of manufactured 
tobacco, other than' cigarettes ' and. tobacco 
sticks, that was removed in contravention -of 
that subsection. 

, (2) Subection -  (1) cornes into force on the 
later of January  1„ 2,008 and the day on 
which this Act is assented to. , 

2006, c. 4, 	204. (1) Paragraph 1(b) of Schedule 1 to 
s. 37(1) 	the Act is replaced by the following: 

(b) $0.425 for each five cigarettes or fraction 
of five cigarettes contained in any package, in 
any other case. 

(2) Subsection (1) comes into force, or is 
deemed to have corne  into force, on January, 
1, 2008. 

2006, c. 4, 	205. (1) Paragraph 2(b) of Schedule 1 to 
s, 38( I ) 	the Act is•replaced by.  'the following:,. • 

(b) $0.06325 per stick, in any other case. 
„ 

(2) Subsection (1), comes intO fOrce, dr''W 
deemed to have corne into forée, on January 
1, 2008. 

2006, c.4, 	206. (1) Paragraph 3(b) of Schedule 1 to 
s. 39(1) 	the-Act is replaced by the 	 ' 

(b) $57.85 per kilogram, in any citlier cake. 

(2) Subsection (1)  cornes  into force, or is 
deemed to have corne  into force, on January 
1, 2008; 

2006, c. 4, 	207. (1) Section 4 of Schedule  Fto the Act 
s.40(1) 	is replaced by the following: 

4. Cigars: $18.50 per 1;000 cigars. 

(2) Subsection (1) cornes into force, or is 
deemed to have come into forge, on January 
1,,2008. 

2006, c.4, 	208. (1) Paragraph (a) of Schedule 2 to 
s.41(I) 	the Act is replaced by the following: 

•203. (1) Les alinéas 240a) à c) de la même 	zoos, ch,4, 
loi sont remplacés par .ce qui suit : 

a) 0,361 448 $, par cigarette retirée en contra-
vention Mie° ce paragraphe; 

b) 0,2105 $ par bâtonnet dé tabac retiré en 
contravention avec ce paragraphe; 

c) 207,704$' -par kilogramme 'de tabac fa-
briqué, à l'exclusion des cigarettes et des 
bâtonnets* dé'tabac,' retiré en contravention 
avec ce paragraphe. 

(2) Le paragraphe (1) entre en 'vigueur lé 	• 
1." janvier 2008 ou à la date de la sanction de 
la présente loi, la dernière en date étant à 
retenir. . 

204. (1).  L'alinéa lb) de l'annexe . 1 de la 	zoos, ch.4, 
même loi est remplacé par ce qui suit: 

b) 0,425 $ par quantité de cinq cigarettes, ou 
fractiOn ciç cette quantité, contenue d'an S un 
paquet, dans les antres 

, 	 . 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur on 
est réputé être entré en vigueur le 1" janvier 
2008. . 

205. (1) L'alinéa 2b) de l'annexe 1 de la 
même loi est remplacé par ce qui suit: 

b) ,0,063  25$' le bâtonnet,' dans les entrés cas. 

(2) Le  paragraphe(1)' entre' en vigueur 'ou 
est réputé être entré en vigueurle 1' janvier 
2008., . 

'206. (1) - L'alinéa -  3b) de l'annexe 1 de la 	2006, ch. 4, 

même loi estremplacé•parte,qui suit : • 

b)•57,85 $ le kilogramme, dans les'autrèS cas. 

(2) Le paragraphe (1)  entre en vigueur ou 
est réputé être entré' en  vigueui-  le 1" janvier , 
2008. 

207. (1 )" L'article  4 de' l'annexe  '1' de la 	2006, ch. 4, 

même loi 'est remplacé par 'c 	suit: 

4. Cigares, 18,50$ le lot de 1 000 cigares. 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur ou 
est réputé être entré en vigueur le 1" janvier 
2008. 	, „ • 

208. (1) L'alinéa a) de l'annexe 2 de la 	2006, ch. 4, 
par. 41(1) 

par. 36(1) 

par. 37(1) 

2006, ch, 4, 
par. 38(1) 

par. 39(1) 

par. 40(I) 

même loi est remplacé par ce qui suit: 



2006, ch. 4, 
par. 4 I (2) 
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(a) $0.067 per cigar, and 

2006, c.4, 	 (2) The portion of paragraph (b) of 
s.4 R2) (2) 	Schedule 2 to the Act before subparagraph 

(i) is replaced by the following: 

(b) 67%, computed on 

(3) Subsections (1) and (2) come into force, 
or are deemed to have come into force, on 
January 1, 2008. 

a) 0,067 $ le cigare; 

(2) Le passage de l'alinéa b) de l'annexe 2 
de la même loi précédant le sous-alinéa (i) est 
remplacé par ce qui suit : 

b) 67% de la somme applicable suivante : 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur ou sont réputés être entrés en 
vigueur le 1" janvier 2008. 

Application 

209. For the purposes of applying the 
provisions of the Customs Act that provide 
for the payment of, or the liability to pay, 
interest in respect of any amount, the amount 
shall be determined and interest shall be 
computed on it as though sections 204 to 208 
had come into force on January 1, 2008. 

Application 

209. Pour l'application des dispositions de 
la Loi sur les douanes qui portent sur le 
paiement d'intérêts sur une somme, ou sur 
l'obligation d'en payer, la somme est déter-
minée, et les intérêts calculés, comme si les 
articles 204 à 208 étaient entrés en vigueur le 
yr janvier 2008. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA O IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 2007 





CHAPTER 36 

„ 

AN ACT TO AMEND THE BANkRUPTCY AND 
INSOLVENCY ACT, THE COMPANIES' CREDITORS 

ARRANGEMENT ACT, THE WAGE EARNER 
PROTECTION PROGRAM ACT AND CHAPTER 47 OF 

THE STATUTES OF CANADA, 2005 

CHAPITRE 36 

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA FAILLITE ET 
L'INSOLVABILITÉ, LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS 
AVEC LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES, LA LOI 

SUR LE PROGRAMME DE PROTECTION DES SALARIÉS 
ET LE CHAPITRE 47 DES LOIS DU CANADA (2005) 

SUMMARY 

This enactment amends the Banlcruptcy and Insolvency Act, the Companies' 
Creditors Arrangement Act, the Wage Earner Protection Program Act and 
chapter 47 of the Statutes of Canada, 2005 to ensure the effective operation of 
that chapter 47. 

SOMMAIRE 

Le texte modifie la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur, les 
arrangements avec les créanciers des compagnies, la Loi sur le Programme de 
protection des salariés et le chapitre 47 des Lois du Canada (2005) pour assurer 
l'application efficace de ce chapitre. 
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CHAPTER 36 

An Act to amend the Bankruptcy  and,  Insol-
vency Act, the Companies' Creditors 
Arrangement Act, the Wage Earner Protec-
tion Program Act and chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005 

[Assented to 14th December, 2007] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

CHAPITRE 36 

Loi modifiant la Loi sur la faillite et l'insolva-
bilité, la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, la Loi sur le 
Programme de protection des salariés et le 
chapitre 47 des Lois du Canada (2005) 

[Sanctionnée le 14 décembre 2007] 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte : 

BANKRUPTCY AND INSOLVENCY ACT 

1. (1)' The definition "corporation" in 
section 2 of the Bankruptcy and Insolvency 
Act is replaced by the following: 

"corporation" means a company or legal person 
that is incorporated by or under an Aet of 
Parliament or of the legislature of a province, an 
incorporated company, wherever incorporated, 
that is authorized to carry on business in Canada 
or has an office or property in Canada or an 
income trust, but does not include banks, 
authorized foreign banks within the meaning 
of section 2 of the Bank Act, insurance 
companies, trust companies, loan companies or 
railway companies; • • 

(2) The definitions "court" and "person" 
in section 2 of the Act, as enacted by 
subsection 2(3) of chapter 47 of the Statutes 
of Canada, 2005, are replaced by the follow-" 
ing: 

"court", except in paragraphs 178(1)(a) and 
(a.1) and sections 204.1 to 204.3, means a court 
referred to in subsection  •183(1) or (1.1) or a 

LOI SUR LA FAILLITE ET ' 
L'INSOLVABILITÉ 

1. (1) La définition de «personne mo-
rale», à l'article 2 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité, est remplacée par ce qui suit : 

« personne morale » Personne morale qui est 
autorisée à exercer des activités au Canada ou 
qui y a un établissement ou y possède des biens, 
ainsi que toute fiducie de revenu. Sont toutefois 
exchies les banques, banques étrangères auto-
risées au sens de l'article 2 de la Loi sur les 
banques, compagnies d'assurance, sociétés de 
fiducie, sociétés de •prêt ou compagnies de 
chemin de fer constituées en personnes morales. 

(2) Les définitions de «personne» et «tri-
bunal», à l'article 2 de la même loi, édictées 
par le paragraphe 2(3) du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), sont respectivement 
remplacées par ce qui suit: 

« personne » 

L.R., ch. B-3; 
1992, ch. 27, 
art. 2 

1999, ch. 28, 
par. 146(2) 

« personne 
morale » 
"corporation" 

« personne » 
"person" 
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judge of that court, and includes a registrar 
when exercising the powers of the court 
conferred on a registrar under this Act; 

"person" includes a partnership, an unincorpo-
rated association, a corporation, a cooperative 
society or a cooperative organization, the 
successors of a partnership, of an association, 
of a corporation, of a society or of an 
organization and the heirs, executors, liquida-
tors of the succession, administrators or other 
legal representatives of a person; 

(3) The definitions "current assets", "di-
rector", "income trust" and "transfer at 
undervalue" in section 2 of the Act, as 
enacted by subsection 2(5) of chapter 47 of 
the Statutes of Canada, 2005, are re .placed by 
the following: , 

"current assets" means cash, cash equivalents — 
including negotiable instruments . and demand 
deposits — inventory or accounts receivable, or 
the proceeds from any dealing with those assets; 

"director" in respect of a corporation other,than 
an income trust, means a person occupying the 
position of director by whatever name called 
and, in the case of an income trust, a person 
occupying the position of trustee by whatever 
name called; 

"income trust" 	"income trust" means a trust that has assets in 
Canada if 

(a) its units are listed on a prescribed stock 
exchange on the date of the initial bankruptcy 
event, or 

(b) the majority of its units are held by a trust 
whose units are listed on a prescribed stock 

. exchange on the date of the initial bankruptcy 
event; 

"transfer at undervalue" means a disposition of 
property or provision of services for which no 
consideration is received by the debtor or for 

a) Sont assimilés aux personnes les sociétés 
de personnes, associations non constituées en 
personne morale, personnes morales, sociétés 
et organisations coopératives, ainsi que leurs 
successeurs; 

b) sont par ailleurs assimilés aux personnes 
leurs héritiers, liquidateurs de succession, 
exécuteurs testamentaires, administrateurs et 
autres représentants légaux. 

« tribunal » Sauf aux alinéas 178(1)a) et a.1) et 
aux articles 204.1 6 204.3, tout tribunal 
mentionné aux paragraphes 183(1) ou (1.1). Y 
est assimilé tout juge de ce tribunal ainsi que le 
greffier ou le registraire de celui-ci, lorsqu'il 
exerce les pouvoirs du tribunal qui lui sont 
conférés au titre de la présente loi. 

(3) Les définitions de « actif à court 
terme », « administrateui-  », « fiducie de reve-
nu» et « opération sous-évaluée », à l'article 2 
de la même loi, édictées par le paragraphe 
2(5) du chapitre 47 des Lois du Canada 
(2005), sont respectivement remplacées par 
ce qui suit : 

« actif à court terme » Sommes en espèces, 
équivalents de trésorerie — notamment les 
effets négociables et dépôts à vue —, inventaire, 
comptes à recevoir ou produit de toute opération 
relative à ces actifs. 

« administrateur » S'agissant d'une personne 
morale autre qu'une fiducie de revenu, toute 
personne exerçant les fonctions d'administra-
teur, indépendamment de son titre, et, s'agissant 
d'une fiducie de revenu, toute personne exer-
çant les fonctions de fiduciaire, indépendam-
ment de son titre. 

« fiducie de revenu » Fiducie qui possède un 
actif au Canada et dont les parts sont inscrites à 
une bourse de valeurs mobilières visée par les 
Règles générales à la date de l'ouverture de la 
faillite, ou sont détenues en majorité par une 
fiducie dont les parts sont inscrites à une telle 
bourse à cette date. 

« opération sous-évaluée » Toute disposition de 
biens ou fourniture de services pour laquelle le 
débiteur ne reçoit aucune contrepartie ou en 

"person" 
«personne» 

"current assets" 
«actif à court 
terme» 

"director" 
«administra-
teur » 

"transfer at 
undervalue" 
«opération 
sous-évaluée» 

«fiducie de 
revenu» 

« tribunal» 
"court" 

« actif à coun 
terme» 
"current assets" 

« administra-
teur» 
"director" 

« fiducie de 
revenu» 
"income trust" 

«opératio n sous-
évaluée » 
"transfer ut 	. 
undervalue" 



(4) Paragraph (b) of the definition "date of 
the bankruptcy" in section 2 of the Énglish 
version of the Act, as enacted by subsection 
2(5) of chapter 47 of the Statutes of Canada, 

— 	2005, is replaced by the lollowing: 	• 

(b) the filing of an assignment in respect .of 
the person, or 

1997, c. 12, 	(5) The portion of the definition "date of 
s. 1(5) the initial bankruptcy event" in section 2 of 

the English version ; of the Act before para7  
graph (a) is replaced by the follovving: 

"date of the initial bankruptcy event'', in respect 
of a persor4 means the earlieSt of the daY on 
which any one of the'following is made, filed or 
commenced, as the caSe may be: 

(6)'The définition *  "date of the initial 
bankruptcy event" in section 2 of the Act is 
amended by striking out the yvord "or" at the 
end of, paragraph (d), by adding the word 
"or", at the end, of paragraph,•(e) and by 
adding the following after paragraph (e): 

(f) proceedings.under the Companies' Cred-
itors Arrangement 4 c1;, 

"date of the 
initial 
bankruptcy 
event" 	• 
«ouverture de la 
faillite» 

1997, ch. 12, 
par. 1(5) 

"date of the 
initial 
bankruptcy 
event" 
«ouverture de la 
faillite» 
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. "equity claim" 
«réclamation 
relative à des 
capitaux 
propres» 

which the consideration received by the debtor 
is cônspicuously leSà'than the fair market value 
of thé eonsideiition :  given by thé debtor; 

(7) Section 2 of the Act is amended by 
adding the following in alphabetical order: 

"equity claim" means a claim that is in respect 
of equity intereSt, including a claim for, 
among others, 

(a) a dividend or similar payment, 

(b) a réturn of capital, 

(c) a redemption or retraction obligation, 

(d) a monetary loss resulting from the own-
ership; purchase or sale of an equity interest 
or from  thé  rescission, or, in Quebec, the 
annuhrient, of a purchase or sale of an equity 
interest, or 	, 

(e) contribution or indemnity in respect of a 
claim referred to in any of paragraphs (a) to 

reçoit une qui est manifestement inférieure à la 
juste valeur,, Tarchande de celle qu'il a lui-
même donnée.,. , 	. 

(4) 'L'alinéa  by de la définition de «date of 
the' bankruptCy», à l'article 2 de la version 
anglaise de la même loi, édicté •par le 
paragraphe 2(5) du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est remplacé par ce qui suit : • 	•• 

(b) the filing of an assignment in respect of 
the person, or 

(5) Le passage de la définition de  « date of 
thé initial bankruptcy event» précédant 
l'alinéa a), à l'article 2 dé la version anglaise 
de la même loi, est remplacé par ce qui suit': 

"date of the initial banlcruptcy event", In respect 
of a person, means the earliest of the day on 
which any one of the following is made, filed or 
commenced, as the case may be: 

(6) La définition de « ouverture de la 
faillite», à l'article 2 de la même loi, est 
modifiée par adjonction, après l'alinéa e), de 
ce qui suit : 

J ) l'introduction d'une procédure sous ,le 
régime de la Loi sur les arrangernents avec 
les Créanciers des compagnies. 

(7) L'article 2 de : la même loi est modifié 
par adjonction, selon l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

.« actionnaire » S'agissant d'une personne mo-
rale'ou d'une fiducie de revenu assujetties à la 
présente loi, est :assimilée à l'actionnaire la 
personne ayant un intérêt dans èette personne 
morale ou détenant des parts de cette fiducie. 

« intérêt relatif à des capitaux propres'»' 

a) S'agissant d'une personne M'orale autre 
qu'une fiducie de revenu, action de celle-ci 
ou bon de souscription, option ou autre droit 
permettant d'acquérir une telle action et ne 
provenant pas de la conversion d'une 'dette, 
convertible; 

« actionnaire » 
"shareholder" 

« intérêt relatif à 
des capitaux 
propres» 
"celui!),  interest" 

(d); 
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"equity interest" "equity interest" mearis 
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"shareholder" 
«actionnaire» 

Agreement to 
provide 
compilation 

2. Subsection 4(5) of the Act, as  enacted by 
subsection 5(4) of chapter 47 of the Statutes 
of Canada, 2005, is replaced by the following: 

(3) The Superintendent May' enter into an 
agreement to provide a compilation of all or part 
of the information that is contained in the public 
record. 

4. Subsection 13.3(1.1) of the French .ver-
sion of the Act, as enacted by subsection 11(1) 
of chapter 47 of the Statutes of Canada, 2005, 
is-replaced by the following: 

b), s'agissant d'une fiducie de revenu, part de 
celle-ci ou bon de souscription, option ou 
autre droit permettant d'acquérir une telle part, 
.et ne provenant pas de la conversion d'une 
*dette convertible. 

«réclamation relative à des capitaux propres » 
Réclamation portant sur un intérêt relatif à des 
capitaux propres et visant notamment : 

a) un dividende ou un paiement similaire; 

b) un remboursement de capital; 	' 

c) tout droit de rachat d'actions au gré- de 
l'actionnaire ou de remboursement anticipé 
d'actions au gré de l'émetteur; 

3. L'article 11.1 de la même loi est,modifié , 
par adjonction, après le paragraphe (2), de, ce . 
qui suit : 

(3) Enfin, il peut conclure un accord visant la 
fourniture d'une compilation de tout ou partie 
des renseignements figurant au registre public. 

4. Le paragraphe 13.3(1.1) de la version 
française de la même loi, édicté • par le 
paragraphe 11(1) du chapitre 47. des :Lois 
du Canada (2005), est remplacé par ,ce qui 
suit : 

(a) in the case of a cbrporation other than an 
income trust, à share in the corporatiOri — or 

• a warrant or option or another right to acquire 
a share in the corporation 	other than one 
'that is derived.from a convertible debt, and 

(b) in the caSe of an incomé trirst, 'a unit in 
the income trtist 	or a warrant or option or 
anottier right to• acquire à unit in ..the income 
trust — other than one that is derived from 'a 

; convertible debt; 

"shareholder" includes a member of a corpora-
tion and, in the case of an incoine trust, a 
holder of a unit in an income trust — to which 
this Act applies; 

presumptions 	(5) Persons who  are, related to each other are 
deemed not to deal with each other at arm's 
length while so related. For the Fil-pèse of 
paragraph 95(1)(b) or 96(1)(b), the persons are, 
in the absence of evidence to the coritrary, 
deemed not to deal with each other at arm's 
length. 

3. 'Section 11.1 of the Act is hmended by • 
adding the following after subsection (2): • 

«réclamation 
relative à des 
capitaux • 
propres» 
"equity claie!" 

Accord visant la 
fourniture d'une 
compilation 

d) des pertes pécuniaires associées à la 
propriété, à PaChat ou à la vente d'un intérêt 
relatif à des Capitaux propres ou à-Pannulaj 
tion dé cet achat ou de cette Vente; - 	. 

e) une contribution ou une indemnité relative 
à toute réclamation.visée à l'un' des alinéas: a) 
à d). 	 . 	. 	. 	, 	. 

2. Le paragraphe 4(5) .  de la> même loi, 
édicté par le paragraphe  '5(4) dû:chapitre 47 •' 
des Lois du Canada (2005), est remplacé par 
ce qui suit:  • ' 

(5) Les • Personnes 'liées entre 'elles sont 	Présomption 

réputées avoir un lien de dépendance tant 
qu'elles sont. ainsi liées et il en va .  de même, 
sauf preuve contraire, pour l'application ,des 
alinéas 95(1)b) ou 96(1)b). , 



13.4 (1) No trustee may, while acting as the 
trustee of an eState>  , act for or assist al`secured 
creditàr to asSert a claim against the estaté or to 
realiie or othervvise deal'with a sectirity that the 
secured creditor holds, tinless the trustee has 
obtained a written opinion from independént 
legal counsel that the security is valid and 
enforceable against the estate. 

Avis au 
surintendant 

Trustee may act 
for secured 
creditor 

Decision 
affecting licence 

Summons 

Avis au 
surintendant 

Possibilité pour 
le syndic d'agir 
pour un 
créancier garanti 
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0.1) S'il 'demandé ' l'autorfsation .  'Visée au 
pai-agraphe (1); le syndic' en -Voie sans délai une 
copie de sa demandé ait surintendant." 

5. Subsection 13.4(1) of the Act, as enacted 
by section 12 of chapter 47 of the Statutés of 
Canada; 2005; is'replaced by the'following: 

1997, c. 12,  s.12 	6. The portion of subsection 14.01(1) of 
the Act before paragraph (a) is replaced by 
the' following: 

14.01 (1) If, after making or causiftg ,to bé 
made an inquiry or investigation. .into . the 
conduct of a trustee,. it appears to the Super-
intendent that 

7. SubsectiOns 14.02(1.1) and' (1.2) of 'the 
Act, as enacted by section 15 of chapter 47 of 
thatatutes Of Canada; 2005, are replaced by 
the followingi 

(1.1) The Superintendent may, for the pur-
poSé 'Of the hearing,' issue a, sumniens requiring 
and' conim'anding any person named in it 

(a) to appear at the, tirne and plaçe mentioned 
in it; 

(b) to testify to all matters within their 
knowledge relative to the subject matter of 
the inquiry or investigation into the conduct 
of the trustee; and 

(1.1) S'il 'deinande l'autorisation visée au 
paragraphe (1), le syndic envoie sans délai une 
cdpié 'de sa demande au surintendant. 

5. Le paragraphe 13.4(1) de la même loi, 
édicté par l'article 12 du chapitre 47 des Lois 
du Canada (2005), est remplacé par ce qui 
suit : 

13.4 (1) Le syndic d'un actif ne' peut, 
pendant qu'il exerce ses fonctions, agir polar le 
compte 'd'un créancier garanti ni lui prêter-son 
conebnis ''Clans lé 'but de' faire' ,  'Valoir'' Une 
réclamation contre l'actif ou d'exercer un droit 
afférent à la garantie détenue par ce créancier, 
notamment celui de la réaliser, à moins d'avoir 
obtenu l'avis écrit d'un conseiller juridique 
indépendant attestant que cette garantie est 
valide et exécutoire.' 

G. Le passage du paragraphe 14.01(1) de 	1997, ch. 12, 

la même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 

	

par ee qui 	" 	' 

14.01 (1): Après avoir tenu ou fait tenir une 
investigation ou une enquête sur la conduite du 
syndic, le surintendant peut prendre l'une ou 
plusieurs des mesures énumérées ci-après, soit 
lorsque le syndic ne remplit pas adéquatement 
ses fonctions oit a été' reeonnu .  eouPable de , 	, 
mauVaise  administration de l'actif, soit lorsqu'il 
n'a pas' obSerV'é .  'là présente loi, les Règles 
générales, les instructions du surintendant ou 
toute autre règle de droit relative à la bonne 
administration de l'actif; soit lorsqu'il est dans 
l'intérêt public de le faire 

7. Les paragraphes 14£12(1.1) et (1.2).  de la 
même loi, édictés par l'article 15 du chapitre 
47 des Lois du' Canada (2005), sont rem-' 
placés par ce qui suit : 

(1.1) Il peut, aux fins d'audition, convoqUer 	Convocation de 
témoins 

indiqués; 

b) de ,témoigner sur tous faits connus d'eux 
se. rapportant à l'investigation ou à l'enquête 
sur la conduite du syndic; 

• - art. 12 

Décision relative 
à la licence 

des témoins par assignation lent .  enjoignant : 

a) ,de comparaître aux date, heure et lieu 



Effect 
throughout 
Canada 
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matters before 
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(c) to bring and produce any books, records, 
data, documents or papers -- including those 
in electronic fouit — in their possession. or, . 

• under their control relative to the subject 
matter of the inquiry or invéStigation. • 
(1.2) A person . inay be summoned from any. 

part of Canada by virtue of a summons isstied 
under subsection (1.4 

8.: Faragraph 14,.03(2)(b) of the French 
version of the • Act, as enacted,by subsection 
16(2) of chapter 47 of the Statutes of Canada, 
2005, is replaced by the following: , 

b) la tenue des investigations ou des enquê-
tes prévues à l'alinéa 5(3)e) .., 

9.. (1) > Paragraph 14.06(1.1)(c) of the 
French >  version of the Act, as 'enacted by 
section 17 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is réplaced by the .following: 

c) les autres personnes qui sont nommément 
habilitées à prendre — ou ont pris légalement 
--L la possession ou la responsabilité: d'un 
>bien' acquis 'ou utilisé par Une petsonne 
insolvable ou tin failli dan' le cadre de Ses 

. 	, affaires. 
r 

(2) Subsection .14.06(1.2) of the Act, as 
enacted by' section 17 of chapter :  47 of, the 
Statutes of Canada, 2005, is replaced by the 
following: , 

(1.2) Despite anything 'in federal or provin-
cial law, if a trustee, in that position, cardes on' 
the business of a debtor or* continues the 
employment of a.debtor's employees, the trustee 
is not by reason of that fact personally li'able in 
respect of a ; liability, inçluding one as, a 
successor employer, 

(a) that is  in respect of the employees or 
former employees of the debtor or .  a . pre-
decessor of the debtor 'or in respect of a 
pension plan for the benefit of those employ-
ees; and 

(b) that exists.  before the trustee is appointed 
or that is calculated by reference to a period 
before the appointment. 

1997, c. 12, 	(3) Subsection 14.06(1.3) of the Act is 
s. 15(1) 	replaced by the following: 

c) de produire tous livres, registres, données, • 
documents ou papiers, sur support électro-
nique ou autre, qui, se rapportent à l'inyesti, 

• gation 'ou à l'enquête et dont ils ont la 
possession ou la resi)onsabilité. 	• — 

(1.2) Les assignations visées au ,paragraphe 	Effet 

(1.1) ont effet sur tout le territoire canadien. 

8. L'alinéa 14.03(2)b) de la version fran-
çaise de la même loi, édicté par le paragraphe 
16(2) du chapitre 47 des Lois >  du Canada 
(2005), est remplacé par ce qui suit : 

b) 'la tenue des investigations ou des enquê-
tes prévues à 'L'alinéa 5(3)e); 

9. (1) L'alinéa 14.06(1.1)c) de la version 
française de la même loi, édicté par l'article 
17 du chapitre 47 des Lois du Canada (2005), 
est remplacé par ce qui suit : • 

c) les antres personnes qui sont nommément „ 
habilitées à prendre — ou ont pris légalement 

la possession ou là responsabilité d'un 
bien acquis' 'ou utilisé par une personne 
insolvable ou un' failli dans le Cadre ,  de "es' 
affaires. 

(2) Le paragraphe 14.06(1.2) de la même 
loi, édicté par l'article 17 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit : 

	

(1.2) Par dérogation au droit fédéral, et 	immunité 
provincial, le syndic qui, en cette qualité, 
continue l'exploitation de l'entreprise du débi-
teur ou lui succède comme employeur, est 
dégagé 'de toute responsabilité personnelle 

	

découlant de ;quelque obligation du débiteur,. 	• 
notamment à titre 'd'employeur sqccessenr, 'si 
celle-ci, à la fois : 

a)' l'oblige . envers des employés ou anciens 
employés du débiteur, ou de l'un de ses 
prédécesseurs, ou découle d'un régime de 
pension pour le bénéfice de cès employés,' 

b) existait avant sa nomination ou est 
calculée sur la base d'une période la précé-
dant. 

(3) Le paragraphe 14.06(1.3) de la même 	1997, ch. 12, 
par. 15(1) loi est remplacé par ce qui suit : 



(6) In deciding Whether to grant the author-
ization,. the court is to consider, among other 
things, 

Factors to be 
considered 

Obligation 
exclue des frais 

Responsabilité 
de l'employeur 
successeur 

2007 

Status of liability 

Liability of otlier 
successor 
employers 

Modifications 	 ch. 36 	7 

(13) A liability referred to in ,subsection 
(1.2) is not to rank as costs , of administration. 

(1.4) Subsection ( 1.2) does not affect the 
liability of a successor employer other than the 
trustee. 

10. 'Subsections 30(5) and (6) of the Act, as 
enacted by section 23 of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, are replaced by the 
follovving: „ 

Related persons 	(5) For the purpose of subsection (4), in the 
case of a bankrupt other than an individual, a 
person who is related to the bankrupt includes 

(a) a director or officer of the bankrupt; 

(b) a person who has or has had, directly or 
indirectly, control in fact of the bankrupt; and 

(c) a person who is related to a person 
described in paragraph (a) ôr (b). 	 ' 

(a) whether the precess leading to :the 
proposed sale or disposition of the property 
was reasonable in the circumstances; 

(b). the , extent to which "the creditors,,were 
consulted; 

(c) the effects of the proposed sale' or , 
disposition .on creditors and other interested 
parties; .; 	' 

(d) whether tl -i'bonsideration to be réceiv'éd•: 
for the - property; is reasonable and fair, taking 
into account the market value otthe property; 

( «e) whether eod faith  efforts Weré made to 
sell or otherwise dispose of the prokeriY to 
persons who ;are not related to the bankrupt; 
and 

(f) whether the consideration to be received 
is superior to the consideration that would bè 
received under any othei' offer made in 
accordance with the process leading to the 
proposed sale or disposition of the .froperty. 

(1.3) L'obligation visée ,au paragraphe (1.2) 
ne peut être imputée à l'actif au titre des frais 
d'administration. 

(1.4) Le paragraphe (1.2) ne' dégagé' aucun 
employeur successeur, antre que le syndic, de sa 
responsabilité. : 

10. tes paragraphes '  30(5) et (6) de la 
même loi, édictés par l'article 23 du chapitre 
47 des Lofs du Canada (2005), sont reni-
placeS Par ce cp.ii suit : 

(5) Pour l'application du paragraphe (4),, les . Personnes liées 

personnes ci-après sont considérées comme 
liées au failli qui n'est pas une personne 
physique : 

a) le dirigeant ou l'administratenr de célui-ci; 

b) la personne qui, directement ou indirecte-, 
ment, en,. a. ou en a eu le contrôle de fait; 

c) la-perSonne liée à toute personne visée aux 
alinéas cf) 0111?). 

, (6) Pour décider s'il accordé l'autorisation, le 
tribunal prend en considération, entre autres, les 
facteur S suivants : 

q), la ;justification des circonstances ayant 
mené au projet de disposition; 

b) la suffisance des consultations menées 
auprès des cr,éanciers; 

c) les effets du projet de disposition s.ur les 
droits ; de tout intéressé, notamment les 
créanciers; , 	; 	, 

d) le' caractère juste "et r'aisonnable de la 
contrepartie reçue pour les biens compte tenu 

. de leur valeur marchande; 

e) la suffisande et l'authenticité des efferts 
déiiloyés pour disposer 'des biéris en faveur 
d'une personne qui n'est pas liée au failli; 

f) le caractère plus avantageux de la contre-
partie - offerte pour les biens par rapport à celle 
qui découlerait de bitte autre offi -e reçue dans 
le cadre du projet de disposition. 

Facteurs à 
prendre en 
considération 



Devoirs de 
l'ancien syndic 
en cas de 
substitution 

1997, c. 12, 
• 

 
s.25(2) 

Place of filing 

Appoiniment of 
interhn receiver 

Devoirs de 
l'ancien syndic 
en cas de 
substitution 

1997, ch. 12, 
par. 25(2) 
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11. Subsection 36(1) of the French version 
of the Act, as enacted by section.28 of chapter 
47 of the Statutes of Canada, 2005, is 
replaced by the, following:, 

36. (1) À la nomination d'un syndic substi-
tué, le syndic qui l'a précédé soumet immédia-
tement 'ses comptes, au tribunal et remet au 
syndic substitué tous les biens de l'actif, avec 
tous les livres; registres et docuirientsdu failli et 
ceux qui sont relatifs 'à l'administration de 
l'actif. Il lui remet également un état Complet 
des recettes provenant des biens dl; failli ou•
d'autres sources, intérêts y compris, et de ses 
débours et dépenses, ainsi que •de la rémunéra-
tion qu'il réclame. L'état est accompagné d'un 
document contenant .  la  description détaillée de 
tous les biens du failli qui n'ont pas été vendus 
ou réalisés, où sont indiqués, en plus de leur 
valeur, le motif pàm' leqUel ils ne l'Ont pas été, 
ainsi que la façon dont. il  en a été disposé. 

12. Subsection 41(8.1) of the Act 'is ' re-
placed by the following: 

. 
Investigation not 	(8.1) Nothing in.  subsection (8) iS to . be 
precluded construed as preventing an inquiry, investiga: 

tidn or proceeding 'in respect of a trustee under 
subsection 14.01(1). • ' 

'13. Section 46 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (2): 

, (3) An application und& subsection (1)'is• to 
be filed in a court having jurisdiction ,in the 
judicial district of the locality of the, debtor. , 

14. (1) Subsection 47(1) of the Act, as 
enacted by subsection 30(1) of chapter 47 of 
the Statutes of Canada, 2005, is replaced, by 
the following: 

47. (1) If the court is satisfied that a notice, is 
about to be sent or was sent under subsection 
244(1), it may, subject to subsection (3), appoint 
a trustee as interim receiver of all or any part a 
the debtor's property that is subject to the 
secmity to which the notice relates until the 
earliest of 

11. Le . paragraphe 36(1) de la version 
française dé la mêmeloi, édicté par l'article , 
28 du chapitre 47 des Lois du Canada (2005), 
est remplacé par ce qui suit : 

36, (1)  À la nomination d'un syndic substi-
tué, le syndic qui l'a précédé soumet immédia-
tement ses comptes au tribunal et remet au 
syndic substitué' tOUS: les bienS de l'actif, avec 
tous les, livres, registres et doeuments du failli et 
ceux qui sont relatifs à l'administration de 
l'actif. Il lui remet également un état coniPief 
des •recettes provenant des biens du failli ou 
d'autres 'sources, intérêts y compris, et de ses 
débours et dépenses, ainsi que de la rémunéra-
tion qu'il .  réclame: L'état est accompagné d'un 
document contenant la description détaillée de 
tous les biens du failli' qui 'n'ont pas été Vendus -
ou réalisés, où sont indiqués', en pluS de 'leur 
valeur, le motif pour lequel ils ne l'ont pas été, 
ainsi que la façon dont il en a été disposé. 

12. Le paragraphe 41(8.1) de la même loi 
est remplaeé par ce qui suit: 	, 

(8.1) Lé paragraphe (8) n'a pas Pour 'effet'  
d'empêcher la tenue de l'investigation ou de 
l'enquête ou la Prise des mesures visées au 
paragraphe 14.01(1): 

13. L'article 46 de la MêMe loi est modifié 
par adjonction, aprèsrle paragraphe (2), 'de ce 
qui suit :  

(3) La demande visant l'obtention dé l'or- 	Lieu du dépôt 

dormance prévue au paragraphe (1) est déposée 
auprès du tribunal compétent dans le' district 
judiciaire de -la localité du débiteur. 

14.' (1) Le paragraphe 47(1)' de la Même 
édicté par ,  le paragraphe 30(1) •du 

chapitre 47 des Lois du Canada (2005), est 
remplacé par ce qui suit : 

47: (1) S'il est convaincu qu'un préavis a été 
envoyé ou est sur le point de l'être aux termes 
du paragraphe 244(1), le tribunal peut, sous 
réserve du paragraphe (3), nommer un syndic à 
titre de séquestre intérimaire de tout ou partie 
des biens du débiteur faisant l'objet de la 
garantie sur laquelle porte le préavis. Ce 
séquestre intérimaire demeure en fonctions 
jusqu'à celui des événements ci-après qui se 
produit le premier : 

Nomination d'un 
séquestre 
intérimaire 



(a) the taking of possession by a receiver, 
within the meaning of subsection 243(2), of 
the debtor's property over which the interim 
receiver was appointed, 

(b) the taking of possession by a trustee of 
the debtor's property over which the interim 
receiver was appointed, and 

(c) the expiry of 30 days after the day on 
which the interim receiver was appointed or 
of any period specified by the court. 

(2) Subsection 47(2) of the Act is amended 
by striking out the word  "and"  at the end of 
paragraph (b) and by replacing. paragraph 
(c) with the following:  

(c) take conservatory measures; and 

(d) sumtnarily dispose of ,pieperty that is , 
 péri:sliable 'or likely Ici depieciate rapidly' in 

value. 

(3) Section 47 of the 'Act iS' amended by 
adding the following after subsection (3): 

(4) An application under subsection (1) is to 
be filed in a court having jurisçliction in the 
judicial district of the locality of the debtor. 

15. (1) Subsection 47.1(1.1) of the Act, as 
enacted by subsection 31(2) of chapter 47 of 
the Statutes of Canada, 2005, is replaced by 
the following: 

(1.1) The appointment expires on the earliest 
of 

(a) the taking of possession by a receiver, 
within the meaning of subsection 243(2), of 
the debtor's property over which the interim 
receiver was appointed, 

(b) the taking of possession by a trustee of 
the debtor's property over which the interim 
receiver was appointed, and 

(a) court approval of the proposal. 

1992, c. 27, 
s. 16(1) 

Place of filing 

Duration of 
appointment 

2007 ' 	 Modifications 	 ch. 36 	9 

a) la prise de possession par un séquestre, au 
sens du paragraphe 243(2), des biens du 
débiteur! placés sous la responsabilité du 
séquestre intérimaire; 

b) la prise de possession par un syndic des 
biens du débiteur placés sous la responsabilité 
du séquestre intérimaire; 

c) l'expiration de la période de trente jours 
suivant la date de la nomination du séquestre 
intérimaire ou de la période précisée par le 
tribunal. 

(2) L'alinéa 47(2)c) de la même loi est 	1992, ch. 27, 

remplacé par ce qui suit : 

c) de prendre des Mesures conservatoires; 

d) de disposer sommairement des biens 
périssables ou susdeptibles de perdre rapide- , 

 ment de leur valeur. 

(3) L'article 47 de la même loi est modifié 
par adjonction; après le paragraphe (3), de ce 
qui 	: 

(4) La demande yisant l'obtention de l'or- 	Lieu du dépôt 

dormanee prévue du paragrapiie (1) est'dépbsée 
aujïrès du tribun'al compétent dans le distriet 
judiciaire de la localité du débiteur. 

15. (1) Le paragraphe .47.1(1.1) de la 
même loi, édicté par le paragraphe 31(2) du 
chapitre 47 des Lois du Canada (zoos), est 
remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Le séquestre intérimaire demeure en, 
fonctions jusqu'à celui des événements ci-après 
qui Se imOiluit lé prernier 

a) la prise de;possession par un séquestre,,au 
sens du paragraphe 243(2), des biens du 
débiteur placés sous la responsabilité du 
séquestre intérimaire; 

b) la.prise de possession par ,un syndiç des 
biens du débiteur placés sous la responsabilité 
du, séquestre intérimaire; 

c) l'approbation de la proposition par le 
tribunal. 

par. 16(1) 

Durée des 
fonctions 
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1992, c. 27, 	(2) Subsection 47.1(2) of the Act is 
s. 16(1) amended by striking out the word  "and"  

the end' of paragraph (c) and by.  replacing 
pai.agraph (d) with the following: : , 

(d) take conservatœy measures;  and,' 

(e) .  summarily disPose of . propertY that . is 
perishable or likely tà depreciate 'rapidly in 
value. • 

(3) Section 47.1.'of the Act is'ninended 
adding the following after subsection (3): 

(4) An application under subseetion (1) is to 
be filed in a court . haVing jurisdiction in the 
judicial district of the locality of the debtor. 

16. (1) -Paragraph .50(6)(a) of thé Act, as 
enacted by subsectiOn 34(2) of chapter 47, of 
the Statutes of Canada, 2005, is replaced by 
the following: 

• (a) a statement — or a revised cash-flow 
statement if a cash,flow. statement . had . 
previously been filed under. subsection 
50.4(2) in respect of that insolvent person 
— (in this section referred to as a "cash-flow . 

 stateinent"), indicating, the' 'projected cash-
flow of of' the insolvent 'person on at least a 
monthly basis,. prepared by—  the persen Mak-
ing the 'propdsal, reviewed for its 'reason-
ableness by "the trustee and signed • by .the • 
trustee and the person.making the proposal; • 

1992,  c.27, 	'(2) Paragraph 50(10)(a) of file Act is 
s. 18(4) 	replaced by the following: 	• 

(a)' file a rePort on the state of the insolvent 
person's business .and financial affairs 
containing ' the prescribed information, if 
any 	 , 

(i) with the official receiver Without delay 
after aséertaining a Material adverse 
change in the insolvent person's projected 
'cash-flow or financial eircumstances, and' 

(ii) with the court at any time that the Court 
may order; and 

1992,  c,27, 	' (3) Paragraph 50(10)(b) of the Ait is' 
s. 18(4) 	replaced by the following: 

(2) L'alinéa 47.1(2)d) de la même loi est 	1992, ch.27, 
pan 16(1) 

•d) ,de prendre des mesures conservatoires; 

é) de diaposer sommairement des biens 
, périssables ou susceptibles de' perdre rapide, 

ment de leur valeur. • 
(3) L'article 47.1' de la Même loi 'est 

modifié par adjonction, après le paragraphe 
(3), de ce qui suit : 

(4) Là .  demande 'Visant l'obtention de l'or- 	Lieu du dépôt 

donnance prévue ati paragraphe (1) est déposée 
auprès du tribunal 'compétent dans le..distriet .  

• judiciaire de la localité du. débiteur. 

16. (1) L'alinéa '50(6)al de la même loi, 
édicté par le paragraphe 34(2) du chapitre 47 
des Lois , du Canada (2005), est remplacé, par 
ce qui suit: 

. a) un état établi par l'auteur de la proposition 
— ou ,une ,  Afersion révisée d'un tel état, 
lorsqu'on en a déjà déposé un • à l'égard de 
la même personne insolvable aux termes du 
'paragraphe 50.4(2) —,. appelé « l'état »` au 
présent article, portant, projections au int)ins' - 
mensuelles à l'appui, sur l'évolution de 
l'encaisse de la personne insolvable, et signé 
par lui et par le syndic après 'que celui-ci en•a 
vérifié le caractère' raisonnable; • ,• 

(2) Le sous-alinéa''50(10)a)(ii) de' la  ' niêine  
loi est. remplacé par ce qufsuit: 	, 

(ii) auprès du tribunal aux moments dé-' 
terminés par ordonnance de celui-ci; , 

(3) L'alinéa 50(10)b) de la même loi est 	1992, ch. 27, 
par. 18(4) remplacé par ce qui suit: 

Place of filing 

remplacé par ce qui suit 

1992, ch.27, 
par, 18(4) 
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(b) "send, in the' preScribed irianner,, a rePort• 
dû the stater ',Of theins,olvent Person's business .• 
'and 'finanCial affair's - ecnitainihâ -  thé' 
trustee's opinion as to the reasonableness of • 
a decision, if any, to include in a proposai a 
provision that sections 95 to 101 do dot applY 
in respect of the proposal and containing the 
presciibed information, if' any — to• thé 
creditors and the official receiver at least 10 
days before the day on which the meeting of 
creditors referred to 'in subsection 51(1) is t6 
be held. 

17. (1) Paragraph 50.4(2)(a) of the 'Act, as 
enacted by sùbseetion 35(2) of chàpter 47 of 
the Statutes of 'Canada, 2005, is replaced by 
the following: • 

(a) a statement (in this section referred to as 
a "cash-flow statement") indicating, the, pro-• 
jected cash-flow of the insolvent person on at 
least a monthly basis, prepared by the 

. insolvent person, reviewed for its • reason- 

	

.., 	ableriess by - the, trustee under• the notice of 

	

. 	intention and Signed by the trustee and the 
insolvent person; • 

1992, c. 27, s..19 	(2) Paragraph 50.,4(7)(b) of the English 
.• version of the Act is 'replaced by the 

following: • 	 . . 	. , 
(b) shall file a 'report on the, state. ,  of .the 
insolvent person's business and financial 
affairs — containing, ,the,prescribed inforMa- , 
tion, if any — • 

(i), with the official receiver, without delay 
after ascertaining a, , : matérial. adverse 
change in the insolvent persoWs projected 
cash-flow or financial circumstances, and , 
(ii) with the court at or before the hearing 
by the court of any application. ;  ululer 
subsection (9) and at any other time that 
the court may order; and • • . 	. 	. 

18. Section 50.6 of the Act, ras enacted, :by 
section 36 of chapter 47 of .the Statutes of 
Canada, 2005, is'replâc'ed by, the following:, 

	

Order— interim 	50.6 (1) On application by a debtor in 
respect of whom, a notice of intention was filed 
undér Sectibn 50.4: or a proPosal was filed uncier 
subsection' 62(1) and on notice to the secured 
creditors who are likely to be affectéd by the 

b) d'envoyer aux créanciers et au séqUestre 
officiel, dé la manière *prescrite et au moins 
dix jours avant la date de la'unité de 
l'assemblée des créanciers prévue au para: 
graphe 51(1), un rapport portant sur l'état des 
affaires et des finances de la personne 
insolvable et contenant notamment, en plus 
des renseignements prescrits, son opinion sur 
le Caractère raisonnable dé la décision 
d'inclure 'une disposition' dans la proposition 
prévoyant là non-application à celle-Ci des 
articles 95 à 101. .!) 

17. (1) L'alinéa 50.4(2)a) de la même loi, 
édicté par le paragraphe35(2) du chapitre 47 
des Lois du Canada (2005), est remplacé par 
ce qui suit : 

a) un état établi par la personne insolvable 
— appelé « l'état » au présent article 
portant,: projections au moins mensuelles à 
l'appui, sur l'évolution de, son ,encaisse, et 
signé par elle et par le syndic désigné dans 

d'intention après que celui-ci en à 
vérifié le caractère raisonnable; 

(2) L'alinéa 50.4(7)b) de la version an- 	1992, c11.27, 

glaise de la même loi estremplaCé par ce qui 
•• suit : 

(b), shall file a report on the_ state of the 
insolvent person's business and finançial 
affairs — containing the prescribed informa-
tion, if any — 

(i) with the official receiVer, without delay 
after ascertaining a material, adverse 
change in the insolvent person's projected 
cash-flow or financial cireumstances, 'and 

(ii) with the court at or before the hearing 
by the court of any application under 
subsection (9) and at anY bther aïe iliat 
the court inay order; arid 

18. L'article 50.6 de la même loi, édicté  
par l'article 36 'du chapitre'  dà  Lois du 
Canada (2005),  est remplacé' par ce'qUi suit : 

50.6 (1) Sur demande du débitétir à l'égard 
duquel a 'été déposé un .  avis d'intention 'aux 
termes de l'article 50.4 ou urie propOsitiOn aux 
termes du paragraphe 62(1), le tribunal peut par 
ordonnance, sur préavis de la demande aux 

financing 

•- art. 19 

Financement 
temporaire 



Personne 
physique 

Priorité—
créanciers 
garantis 

Priorité— autres 
ordonnances 

Facteurs à 
prendre en 
considération 
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Individuals 

Priority 

Priority — 
previous orders 

security or charge, a court may make an order 
declaring that all orpart of the debtors property 
is .subject to a security or charge --- in 
amount that the court .consiçiers appropriate — 
in favour of a person sPecified in the order who 
agrees to lend to the debtor an amount approved 
by the court as , being required by the.  debtor, 
having regard to the debtor's cash-flow state-
ment referred to in paragraph 5 .0(6)(a) or 
50.4(2)(a), as the easelnay be. The, security or 
charge may not secure an, obligation that exists 
before the order is made. 

(2) In the case .of an individnal, 

(a) they may not make an application tinder 
subsection (1) unless they are can-ying On a 
business; and : 

(b) only property acquired for or usèd in 
relation to the business  may be subject to a 
security or charge. 

(3) The court may order that . the security or 
charge rank in priority over the claim of.  .any 
secured creditor of the debtor. 

(4) The court may order that the seçurity or 
charge rank in *priority over any security or . 

 charge arising from a previous order made 
under SubSection (1) only with the consent of 
the person in 'hose favour the previous.  order 
was made. ' •  

créanciers garantis qui seront vraisemblable- 
ment touchés par la charge > ou' Sûreté, déclarer 
que. tout ou .  partie des biens .: du. débiteur sont 
greVés d'une charge ou sûreté 	d'un.montant 
'qu'il estime indiqué 	en faveur de la personne 
nommée dans l'ordonnance qui accepte de 
prêter au débiteur , la somme qu'il approuve 
compte tenu de l'état . — visé à l'alinéa 50(6)a) 
ou 50.4(2)a), selon le cas — portant sur 
l'évolution de l'encaisse et des ,"besoins de 
celui-ci. La 'charge ou sûreté ne peut garantir 
qu'une obligation postérieure au prononcé de 
l'ordonnance. 

(2) Toutefois, lorsque le débiteur est une 
personne physique, il ne peut présenter la 
demande que s'il exploite une entreprise et, le 
cas échéant, seuls les biens acquis ou utilisés 
dans le cadre dé l'exploitation de l'entreprise. 
peuvent être grevés. 

(3) Le tribunal peut préciser, dans l'ordon-
nance, que . la cbarg ou sûreté 'a priorité sur 
toute réclamatiOn des créanciers garantis du 
débiteur. 

„ 
(4) Il peut également y préciser que la charge 

ou sûreté n'a priorité sur toute autre .charge ou 
sûreté grevant les biens du débiteur au titre 
d'une ordonnancé déjà rendue en vertu du 
paragraphe (1) que sur consentement de la 
persbnne en faveur de qui 'cette ordonnance .a 
été rendue. 

Factors to be 
considered 

(5) In'cleciding whether to Make an order,lhe 
court is to consider, aniong other things, 

().the period during which the debtor is 
expected to be subject to proceedings under 
ibis Act; ' . • 

(i)) how the debtor's business and financial 
affairs are to be nianaged during the 'proceed-
ings; 

(c) whether the debtor's management lias the 
confidence of its.  Major creditors; 

(d). whether.  the loan would enhance the 
prospects of a viable proposal being made 
in respect of the debtor; , 

(5)' Pour décider s'il rend l'ordonnance le 
tribunal prend en considération, entre autres,: les 
facteurs suivants : • •' - 

a) la durée prévue des procédures intentées à 
l'égard du débiteur • sous le régime de la 
présente loi; 

b) la façon.  dont les affaires financières et 
. autres du débiteur'seront gérées au cours de 

ces procédures; 

c) là question de savoir si ses dirigeants Ont 
la confiance de ses créanciers les plus 
importants; 

d) la question de savoir si le prêt favorisera là, 
présentation d'une proposition viable à ré-

- gard du débiteur; 



20. :  The Act is amended by adding the 
following after  section  54: 

54.1 Despite paragraphs 54(2)(a) and (b),. 
créditors having eqtrity daims are to be in ' thé 
samè 'claSS Of creditorS relatien to those 
claimS unleSS ,  the court  orders otherwise ,  and 
maY net, as meMbers Of that claà, vote at any 
meeting unless the court orders otherwise: 

21. Section 59 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (3): 

Court may order 	(4)' If a court approves a proposal, it may 
order that  the debtor's constating instrument be 
amended in accordance with the proposal to 
reflect any , change that may.,lawfully be made 
under federal or provincial law. 

1992,  c,27, 	22: Subsection 60(5) of the Act is replaced 
s.24(2) 	by the following: 

Power of court 	(5) Subject to subsections (1) to (1.7), the 
court may either approve or refuse to approve 
the proposal. 

amendment 

Catégorie de 
créanciers ayant 
des réclamations 
relatives à des 
capitaux propres 

Modification des 
statuts 
constitutifs 

1992, ch.27, 
par. 24(2) 

Pouvoirs du 
tribunal 
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(e) the nature and value of the debtor's 

'ProPertY; 

(/) whether àny creditor'would be 'rnaterially 
prejudiced as a result of the sectirity 
charge; and 

(g) the triistee'S report referréd to•in para- 
graph 50(6)(b) or 50.4(2)(b), as the case may 

e) la nature et la valeur des biens du débiteur; 

la question de savoir si la charge ou sûreté 
causera un préjudice sérieux à l'un eu l'autre' 
des créanciers du débiteur; 

g) le rapport' du syndic visé aux alinéas 
50(6)b) ou 50.4(2)b), selon le cas: 

be. 

1992, c.27, s.22 	19. Paragraph 54(2)(d) of the Act is 
replaced by the following: 

(d) the proposal is deemed to be accepted by 
the creditors if, and only if, all classes of 
unsecured creditors — other than, unless the , 
court orders otherwise, a class of creditors 
having equity claims — vote for the accep-
tance of the proposal by a majority in number 
and two thirds in value .of the unsecured 
creditors of each class PreSent, personally or 
by proky, at the Meeting and voting on the ' 
resblution: 

Class-
creditors having 
equity dahus 

remplacé par ce qui suit: 

d) la proposition est réputée acceptée par les 
créanciers seulement .si toutes les catégories 
de créanciers non garantis — mis à part, sauf 
ordonnance contraire du tribunal, toute caté-
gorie de créanciers ayant des réclamations 
relatives à des capitaux propres — votent en 
faveur de son acceptation par une majorité en 

:nombre et une majorité des' deux tiers eh 
valeur des créanciers' non garantis' de chaque 
catégorie présents personnellement ou repré-
sentés par fondé de pouvoir à l'assemblée et 
votant sur la résolution. 

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 54, de ce qui suit : 

54.1 Malgré les alinéas 54(2)a) et b), les 
créanciers qui ont des réclamations relatives à 
des capitaux propres font partie d'une même 
catégorie de créanciers relativement 'à ces 
réclamations, sauf ordonnance contraire du 
tribunal, et ne peuvent à ce titre voter à afferme 
assemblée, sauf ordonnance contraire du tribu-
nal. 

21. L'article 59 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce 
qui suit : 

(4) Le 'tribunal qui approuve une proposition 
peut ordonner la modification des statuts 
constitutifs du débiteur conformément à ce qui 
est prévu dans la proposition, pourvu que la 
modification soit légale au regard du droit 
fédéral ou provincial. 

22. Le paragraphe 60(5) de la même loi est 
remplacé' par ce qui suit : 

(5) Sous réserve des paragraphes (1) à (1.7), 
le tribunal peut approuver ou refuser la 
proposition. 

19. L'alinéa 54(2)d) de la même loi est 	1992, ch.27, 
art. 22 



23. Subsection 62(2.1)' of the Act; 'as 
enacted by„subsection 41(2) of chapter 47 of 
the, Statutes of Canada, 2005, is replaced by 
the following: • 

(2.1) A proposai accepted hy the creditors 
and approved .by . the court does not release the 
insolvent person from any particular debt or 
liability referred to in subsection 178(1) unless 
the proposai explicitly provides for the compro-
mie of that debt or liability' and the creditor:in 
relation to that debt or liability 'vofed for the 
acceptance of the proposal. , 

24: Sections  64.1 and 64.2 of the Act,' ils 
enacted bY section 42. of chapter 47 of the 
Statutes 'of Canada,  2005, are replaced by the 
following: 

64.1 (1) On application by a person in 
respect of whoin a notice of, intention is filed 
under section 50.4 or a proposai . is, filed tinder 
subsection 62(1) .  and on notice to the.  sectu'ed, 
creditors who, are iikely to be affected by the 
security or charge, a court may make, an order 
declaring that all or part of' the property of the 
peràori iS' subject to a secutity or charge — in an 
amount that thé 'court considers apPropriate 
in favour of any director or officer of the person 
to indemnify the director or officer against 
obligations.and liabilities that they may, incur as 
a director or officer after the filing of the.notice 
of intention or the proposal, as the case.may be. 

(2) Thé Court' May order that the security or 
charge rank in priority over the claim of any 
secured creditor of the person: 

(3) Thé court may not inake the order if in its 
opinion the person could obtain adequate 
indemnification insurance for the director or 
officer at a reasonable cost. 	• 

When insolvent 
persan is 
released  fions 
debt 

Security or 
charge relating 
to director's 
indémnification 

Priority 

Restriction-
indemnification 
insurance 

(4) The court shall Make an order declaring 
that the security or charge does not apply in 
respect of a specific obligation or liability 
incurred by a director orofficer if in its opinion 
the obligation or liability was incurred, as a 
result of the director's or officer's gross 

Negligence, 
inisconduct or 
fault 

Cas où la 
personne 
insolvable est 
libérée d'une 
dette 

Biens grevés 
d'une charge ou 
sûreté en faveur 
d'administra- 
teurs ou de 
dirigeants 

Restriction—
assurance 

Négligence, 
inconduite ou 
faute 
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23. Le paragraphe 62(2.1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 41(2) du chapitre 47 
des Lois' du Canada (2005), est remplacé par 
ce 'qui suit : 	. 

(2.1) Toutefois, l'acceptation d'une proposi-
tion par les créanciers et son approbation, par, le 
tribunal ne libèrent la personne insolvable d'une' 
dette on. obligation' Visée an paragraphe 178(1) 
que si la proposition prévoit expressément la 
possibilité de tranSiger 'sin cette dette ou 
Obligation et que le créancier intéressé a voté 
en faveur. de l'acceptation de la proposition. 

24. Les articles  64.1 et 64.2 de la même loi, 
édictés par l'article 42 du' Chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), sont remplacés par ce 
qui ,  suit : 	 ' ' 	 • 

64.1, (1), sur demande de la personne ,à 
l'égard de .  1aque1l a été déposé un avis 
d'intention aux termes de l'article 50.4' ou une 
proposition aux termes du paragraphé*62(i), le 
tribunal peut par ordonnance, sur préavis de la 
demande aux . créanciers garantis qui seront 
vraisemblablement touchés par la charge ou. 
sûreté, déchirer ciné totit mi partie des biens de la 
personne sont grevés d'une charge 'ou sûreté, 
d'un montant qu'il estime indiqué, en fayeur 
d'un ,  on de plusieurs de ses, administrateurs ou , 
dirigeants, pour l'exécution, des ; obligations, 
qu'ils peuvent contracter en cette qualité après 
le dépôt de l'avis . d'. intention . . ou de,. la , 
proposition. 	 . 	. . 	. 	. 	. 	• 	•:. 	. 

(2) Il peut préciser, dans l'ordonnance, que la 	Priorité 

charge ou sûreté a priorité sur toute réclamation 
des créanciers garantis de ,la personne, „ 

(3) Il né peut toutefois rendre' une telle 
ordonnance s'il estime que la personne 'peut 
souscrire, ,à un coût qu'il estime juste, une 
assurance. permettant d'indemniser adéquate-
ment les, Administrateurs ou dirigeants.. 

(4) Il déclare, dans l'ordonnance, • que la 
charge ou sûreté ne' vise pas les obligations 
que l'administrateur ou le. dirigeant assume, 
selon lui, par suite de sa négligence grave ou de 
son inconduite délibérée ou, au Québec, par sa 
faute lourde ou intentionnelle. 

• 



Court may order 
security or 
charge to cover 
certain costs • 

Priority 

Individual 

1992, c. 27, 
s.30; 1997, 
c. 12, s. 41(2) 

"eligible 
financial 
contract” 
«contrat 
financier 
admissible» 

1992. ch. 27, 
art. 30; 1997, 
ch. I 2, par. 41(2) 

« contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
linancial 
contract" 
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negligence or wilful misconduct or, in Quebec, 
the director's or officer's gross or intentional 
fault. 

64.2 (1) On notice to the secured creditors 
who are likely to be affected by the security or -
charge, the court rnay make an order declaring 
that all or part of the property of a person in 
respect of whom a notice of intention is filed 
under section 50.4 or a proposal is filed under 
subsection 62(1) is subject to a security or 
charge, in an amount that the court considers 
appropriàte, in respect of the fees and expenses 
of 

(a) the trustee, including the fees and 
expenses of any financial, legal or other 
experts engaged by the trustee in the 
performance of the trustee's duties; 

(b) any financial, legal or other experts 
engaged by the person for the purpose of 
proceedings under this Division; and 

(c) any financial, legal or other experts 
engaged by any other interested person if 
the court is satisfied that the security or 
charge is necessary for the effective partici-
pation of that person in proceedings under 
this Division. 

(2) The court may order that the security or 
charge rank in priority over the claim of any 
secured creditor of the person. 

(3) In the case of an individual, 

(a) the court may not make the order unless 
the individual is carrying on a business; and 

(b) only property acquired for or used in 
relation to the business may be subject to a 
security or charge. 

25. The definition. "eligible financial con-
tract" in subsection 65.1(8) of the Act is 
replaced by the following: • 

"eligible financial contract" means an agree-
ment of a prescribed kind; 

64.2 (1) Le tribunal peut par ordonnance, 
sur préavis aux créanciers garantis qui seront 
vraisemblablement touchés par la charge ou 
sûreté, déclarer que tout ou partie des biens de la 
personne à l'égard de laquelle a été déposé un 
avis d'intention aux termes dé l'article 50.4 ou 
une proposition aux termes du paragraphe 62(1) 
sont grevés d'une charge ou sûreté, d'un 
montant qu'il estime indiqué, pour couvrir : 

a) les dépenses et honoraires du syndic, ainsi 
que ceux des experts — notamment en 
finance et en droit — dont il retient les 
services dans le cadre de ses fonctions; 

b) ceux des experts dont la personne retient 
les services dans le cadre de procédures 
intentées sous le régime de la présente 
section; 

c) ceux des experts dont tout autre intéressé 
retient les services, si, à son avis, la charge ou 
sûreté était nécessaire pour assurer sa parti-
cipation efficace aux procédures intentées 
sous le régime de la présente section. 

(2) Il peut préciser, dans l'ordonnance, que la 
charge ou sûreté a priorité sur toute réclamation 
des créanciers garantis de la personne. 

(3) Toutefois, s'agissant d'une personne 
physique, il ne peut faire la déclaration que si 
la personne exploite une entreprise et, le cas 
échéant, seuls les biens acquis ou utilisés dans le 
cadre de l'exploitation de l'entreprise peuvent 
être grevés. 

25. La définition de «contrat financier 
admissible», au paragraphe 65.1(8) de la 
même loi, est remplacée par ce qui suit : 

« contrat financier admissible » Contrat d'une 
catégorie prescrite. 

Biens grevés 
d'une charge ou 
sûreté pour 
couvrir certains 
frais 

Priorité 

Personne 
physique 

26. Section 65.11 of the Act, as enacted by 
section 44 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

26. L'article 65.11 de la même loi, édicté 
par l'article 44 du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est remplacé par ce qui suit : 



Disclaimer or 
resiliation of 
agreements 

Individuals 

Court may 
prohibit 
disclaimer or 
resiliation 

Court ordered 
disclaimer or 
resiliation 

(3) Dans les quinze jours suivant la date à 	coniesmon 
laquelle le débiteur donne le préavis mentionné 
au paragraphe (1), toute partie au contrat peut, 
sur préavis aux autres parties au contrat et au 
syndic, demander au tribunal d'ordonner que le 
contrat ne soit pas résilié. 

(4) Si le syndic n'acquiesce pas au projet de 
résiliation, le débiteur peut, sur préavis aux 
autres parties au contrat et au syndic, demander 
au tribunal d'ordonner la résiliation du contrat. 

Absence 
d'acquiescement 
du syndic 

Factors to be 
considered 

Date of 
disclaimer or 
resiliation 

Facteurs à 
prendre en 
considération 

Résiliation 
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65.11 (1) Subject to subsections (3) and (4), 
a debtor in respect of whom a notice of intention 
was filed under section 50.4 or a proposal was 
filed under subsection 62(1) may — on notice 
given in the prescribed form and manner to the 
other parties to the agreement and the trustee — 
disclaim or resiliate any agreement to which the 
debtor is a party on the day on which the notice 
of intention or proposal was filed. The debtor 
may not give notice unless the trustee approves 
the proposed disclaimer or resiliation. 

(2) In the case of an individual, 

(a) they may not disclaim or resiliate an 
agreement under subsection (1) unless they 
are carrying on a business; and 

(b) only an agreement in relation to the 
business may be disclaimed or resiliated. 

(3) Within 15 days after the day on which the 
debtor gives notice under subsection (1), a party 
to the agreement may, on notice to the other 
parties to the agreement and the trustee, apply to 
a court for an order that the agreement is not to 
be disclaimed or resiliated. 

(4) If the trustee does not approve the 
proposed disclaimer or resiliation, the debtor 
may, on notice to the other parties to the 
agreement and the trustee, apply to a court for 
an order that the agreement be disclaimed or 
resiliated. 

65.11 (1) Sous réserve des paragraphes (3) 
et (4), le débiteur à l'égard duquel a été déposé 
un avis d'intention aux termes de l'article 50.4 
ou une proposition aux termes du paragraphe 
62(1) peut — sur préavis donné en la forme et 
de la manière prescrites aux autres parties au 
contrat et au syndic et après avoir obtenu 
l'acquiescement de celui-ci relativement au 
projet de résiliation — résilier tout contrat 
auquel il est partie à la date du dépôt de l'avis 
ou de la proposition. 

(2) Toutefois, lorsque le débiteur ,est une 
personne physique, il ne peut effectuer la 
résiliation que s'il exploite une entreprise et, le 
cas échéant, seuls les contrats relatifs à 
l'entreprise peuvent être résiliés. 

Résiliation de 
contrats 

Personne 
physique 

(5) In deciding whether to make the order, 
the court is to consider, among other things, 

(a) whether the trustee approved the pro-
posed disclaimer or resiliation; 

(b) whether the disclaimer or resiliation 
would enhance the pro. spects of a viable 
proposal being made in respect of the debtor; 
and 

(c) whether the disclaimer or resiliation 
would likely cause significant financial hard-
ship to a party to the agreement. 

(6) An agreement is disclaimed or resiliated 

(a) if no application is made under subsec-
tion (3), on the day that is 30 days after the 
day on which the debtor gives notice under 
subsection (1); 

(5) Pour décider s'il rend l'ordonnance, le 
tribunal prend en considération, entre autres, les 
facteurs suivants : 

a) l'acquiescement du syndic au projet de 
résiliation, le cas échéant; 

b) la question de savoir si la résiliation 
favorisera la présentation d'une proposition 
viable à l'égard du débiteur; 

c) le risque que la résiliation puisse vraisem-
blablement causer de sérieuses difficultés 
financières à une partie au contrat. 

(6) Le contrat est résilié : 

a) trente jours après la date à laquelle le 
débiteur donne le préavis mentionné au 
paragraphe (1), si aucune demande n'est 
présentée en vertu du paragraphe (3); 



(8) En cas de résiliation du contrat, 'toute 	Pertes découlant 

partie à celui-ci quiSubit des pertes découlant de 
la iésiliation est réputée avoir une réclamation 
prouvable. 

(9) Dans les cinq jours qui suivent la date à 
laquelle une partie au contrat le lui demande, le 
débitetir lui expose par écrit les motifs - de son 
projet de résiliation. 

(10) Le présent article ne s'applique pas aux 	Exceptions 

contrats suivants : 

a) les contrats financiers admissibles au sens 
du paragraphe 65.1(8); 

b) les baux visés au paragraphe 65.2(1); 

c) les conventions collectives; 

d) les accords de financement au titre 
desquels le débiteur est l'emprunteur; 

e) les baux d'immeubles ou de biens réels au 
titre desquels le débiteur est le locateur. 

27. L'article 65.13 de la même loi, édicté 
par l'article 44 du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est remplacé par ce qui suit : 

de la 	, 

Motifs de la 
résiliation 
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Intellectual 
property 

Loss related to 
disclaimer or 
resiliation 

ILeasons for 
disclaimer or 
resiliation 

Exceptions 

(b) if the court dismisses the application 
made under subsection (3), on the day that is 
30 days after the day on which the debtor 
gives notice under subsection (1) or any later 
day fixed by the court; or 

(c) if the Court orders that the agreement is 
disclaimed or resiliated under subsection (4), 
on the day that is 30 days after the day on 
which the debtor gives notice or any later day 
fixed by the court. 	' 

(7)' the debtor lias  granted a right to use 
intelleCtual pràperty to a party to an agreement, 
the disclaimer or resiliation does not affect the 
party's right to use the intellectual property — 
including the party's right to enforce an 
exclusive use — during the term of the 
agreement, including any period for whic,h the 
party extends the agreement as of right, as long 
as the party continues to perform its obligations 
under the agreement in relation to the use of the , 	„ 
intellectual fn-Opert3i. 

(8) If an agreement is disclaimed or, resi-
liated, a party to the agreement who suffers . 

 loss in relation to the•  disclaimer or resiliation iÉ 
considered to have a Provable claim. 

(9) A debfor shall ,  on request by a party to 
the agreérnent, 'proVide in writing the reasons 
for the proposed disclaimer or resiliation within 
five .days after 'the day on which the party 
reqUests them. 

(10) This section dois  not apply in respect of 

(a) an eligible financial contract within the 
mèaning of sesection 65.1(8); 

(b) a lease referred to in subsection 65.2(1); 

(c) a collective agreement; 

(d) a financing agreement if the debtor is the 
borrower;. or 

(e) a lease of real property or of an 
immovable if the debtor is' the lèsSor. 

27. Section 65.13 of the Act, as enacted by 
section 44 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

b) trente jours après la date à laquelle le 
débiteur donne le préavis mentionné au 
paragraphe (1) on, à la date postérieure fixée 
par le tribunal, si ce dernier rejette la 
demande présentée en vertu du paragraphe 

(3 ); 

c) trente jours après la date à laquelle le 
débiteur donne, le préavis méntionné au 
paragraphe (4) ou 'à la date postérieure fixée 
par le tribunal, si ce dernier ordonne la 
résiliation du contrat en vertu de ce para-
graphe. 

(7) Si le débiteur a autorisé; par contrat une 
personne à utiliser un droit de propriété 
intellectuelle, la résiliation n'empêche pas la 
personne de l'utiliser ni d'en faire respecter 
l'utilisation exclusive, à condition qu'elle res-
pecte ses obligations contractuelles à l'égard de 
l'utilisation de ce droit, et ce pour la période 
prévue au contrat et pour toute période addi-
tionnelle dont elle peut et décide de se prévaloir 
de son propre gré. 

Propriété 
intellectuelle 
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65.13 (1) An insolvent person in respect of 
whom a notide àf intention is' filed under section 
50.4 or à proposal is filed urider subsection 
62(1) May not séll or otherwise dispose of asséis 
outSide the ordinary course of businesS' unless 
authorized to do so by a court. Despite any 
requirement for shareholder approval,. including 
one under federal or provincial law, the court 
may authorize • the sale or disposition even if 
shareholder approval was not obtained. 

(2) In the case .of an individual who is 
carrying on a business,: the court may authorize 
the sale or disposition only if the assets were 
acqiiired for or used  in relation  to the•business.. 

(3) An insoivent pérson whe"applies to the 
court >for ait atithOrization Shall  give notice of ' 
the application tà the sectired creditors Who are 
likely to be affected by the proposed Sale or 
disposition. 

(4) In deciding whether to grant the author-
ization, the court is to consider, among other 
thirigs, 	 • .„ . 	. 	• 

(a) , whether the process : leading to, ,the 
proposed sale or disposition was reasonable 
in the circumstances; 

• (b) whether the trustee approved the process „ 
leading to the proposed sale or ,disposition; 

(c) whether the trustee filed with the court a •, 

report stating that in their opinion the sale or 
disposition would be more beneficial to the 
creditors than a sale or disposition ,under.,a 
bankruptcy; 

(d) the extent to which the creditors were 
consulted; 

(e) the effects . of the proposed 'sale or 
disposition on the' creditors' and other inter-
ested parties; and 

(f) whether the consideration to be received 
for the assets is reasonable and fair, taking 
into account their market value. - 

65.13 (1) Il est , interdit à la personne iii-
solvable à •l'égard de laquelle a •été dépoSé un 
avis 'd'intention •aux ternies de l'article 50.4 ou 
une propoSition aux ternies du paragraphe 62(1) 
de disposer, notamment par vente, d'actifs hors 
du .cours • ordinaire de ses affaires, sans l'autori-
sation. du tribunat. :  Le tribunal' peut . accorder 
l'autorisation sans qu'il soit nécessaire d'obtenir 
l'acquiescement, des actionnaires, et Ce malgré 
toute exigence à cet effet, notamment en vertu 
d'une règle de droit fédérale ou provinciale. 

(2) Toutefois, lorsque l'autorisation est de-
mandée par une personne physique qui explOite 
une entreprise, elle ne peut viser que les actifs 
acquis ou utilisés dans le cadré de l'exploitation 
de celle-ci. - • 

.(3) La personne insolvable qui deniande 
l'autorisation 'au tribunal en avise les créanciers 
garantis qui peuvent vraisemblablement être 
touchés par le projet de disposition. '• 

(.4)  Pour décider s'il accorde l'autorisation, 
tribunal prend en considération, entre 'antres, les 
facteurs' suivants : 

a) la justifiCation des circonstances ayant 
mené au projet de disposition; 

b) l'acquiescement du syndic au processus 
ayant mené an projet de disposition, le 'cas 
.échéant; 

c) le dépôtpar celui-ci d'un rapport précisant 
que, à son avis, la disposition sera plus 
avantageuse pour les créanciers que si elle 
était faite dans le cadre de la faillite; 

d) .1a suffisance des consultations menées 
auprès des créanciers; 

e) les effets du projet de disposition sur les 
droits de tout intéressé, notamment les• 
créanciers; „ 

J)  le caractère juste et raisonnable de ,  la 
contrepartie reçu e pour les actifs compte tenu 
de leur valeur marchande. 
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créanciers 
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Additional 
factors— related 
persons 

(5) Si la personne insolvable projette de 	Autres facteurs 

disposer d'actifs en faveur, d'une personne, a 
laquelle elle est liée, le tribunal, après avoir pris 
ces facteurs en considération, ne peut accorder • 
l'autorisation que s'il est convaincu: 

a) d'une part, que les efforts voulus ont été 
faits pour disposer des actifs en faveur d'une 
personne qui n'est pas liée à la personne 
insolvable; " 

b) d'autre part, que la contrepartie offerte 
pour les actifs est plus avantageuse que celle 
qui découlerait de toute autre offre reçue dans 
le cadre du projet de disposition. 

Assets may be 
disposed of free 
and clear 

Restriction — 
employers 

Assignments 

(5) If the proposed sale or disposition is to a 
person who , is related to the insolvent person, 
the court may, after considering the, factors 
referred to in subsection (4), grant the author-
ization only if it is satisfied that • 

(a) good faith efforts were made to sell or 
otherwise dispose of the assets to persons 
who are not related to the insolvent person; 
and 

(a) a 'director or officer of the' insolvent 
person; 	 , 	. 
(b) a.person who has or has, hacl,, directly or 
•indirectly, control in fact of. the insolvent 
person; and 

(c) a person who ,is ,related, to  a,  person 
described in ,paragraph  (a) or (b).,, 

(7) The • court may authorize a sale or ; 
disposition free and clear of any sedurity, charge 
or other restriction and, if' itdoes, it shall also 
order that other assets of the insolyent person or 
the proceeds of the sale or disposition be subject , 
to security, charge orother, .restriction in 
favour of the creditor whose security, charge or, 
other restriction is to be.affected by the order. , 

• (8) The court may .  grant the authorization .  
only if the 'court is satisfied that the inSolvent 
person can and will make the payments that 
would have been, required . under r paragraphs 
60(1.3)(a) and (1.5)(a) if the courthad approved 
the prOposal. . 

28. (1) Subsection 66(1.1) of the' .  Act; as 
enacted by  section .45 of chapter 47 of the 

. Sfatutes of Canada, 2005, is replaced by the 
following: 

(1.1) For the purposeS of subsection (1), in 
deciding whethér to make an' order under 
subsection 84.1(1), the court is to consider, in  

• (6) Pour l'application du paragraphe (5), les 
personnes çi-après sont considérées • comme 
liées à la personne insolvable 

a) le dirigeant ou l'administrateur de celle-ci; 

1?) la personne qui, directement Ou indirecte: „ 
ment, en a ou en a eu le contrôle de fait; 

c) la personne liée à toute personne visée aux 
alinéas a) ou b). 

(7) Le tribunal peut autoriser la disposition 
d'actifs de la personne insolvable, purgés de 
toute Charge, sûreté ou autre reStrietien, et, le 
cas 'échéant, est tenu d'assujettir le produit de la 
disposition„ ou d'autres de ses actifs,à une 
charge, sûreté ou autre restriction en faveur,  des 
créanciers touchés par la purge. 

(8) Il ne peut autoriser la disposition que s'il 
est convaincu que lanfiersonne insolvable est en' 
mesure d'effectuer et effectuera les paiements , 
qui auraient été exigés. 	vertu des alinéas 
60(1.3)a) et (1.5)a); S'il avait approuvé la 
proposition.  

28. (1) Le paragraphe 66(1.1) de la même 
loi, édicté par l'article 45 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit: 	 , 

(1.1) Pour l'application du paragraphe (1), le 	Cession 

tribunal, pour décider s'il rend; l'ordonnance 
visée au paragraphe 84:1(1), prend en considé- 

, 
(b) the consideration to be received is,super- ' 
ior to the consideration that • would be 
received under any other offer made in 
accordance with the process leading,.to the 
proposed sale or disposition. 

Related persons 	(6) For the purpose of subsection•"(5), a 
person who is related to the insolvent person 

' 	includes 	 , 	. 

Personnes liées 
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Examination by 
official receiver 

Division  to be 
applied 
conjointly with 
other Acts 

When  consumer 
debtor is 
released from 
debt 

Deemed 
annulment-
amendment 
withdrawn or 
refused 

addition to the factors referred to in subsection 
84.1(3), whether 'the trustee approved the 
proposed assignment. • 

(2) Subsection 66(1.3) of the Act, as )  
enacted by section 45 Of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, is replacéd by the 
following: 

(1.3) For the purposes of subsection (1), the 
examination under oath by the official receiver 
under subsection 161(1) is to be held — on the 
attendance of the person in respect of whom a 
notice of intentfoïi is filed under section 50.4 or 
a proposal is filed under subsection 62(1) — 
before the proposal is approved by. the court or 
the person becomes bankrupt.. 

(1:4) The prdvis ions of this -  Division may be 
applied together with the Provisions of an Àet of 
Parliament,: or of the legislature ,of à province, 
that authorizes or provides for the sanction of 
compromises or arrangements betWeen a cor-
poration and its shateholders or any class of its 
shareholders. , . . 

29. Subsection 66.28(2.1) of the Act, as 
enacted by section 51 of chapter 47 of the 
Stattità of Canada, 2005, is replaced by the 
following: 

(2.1) À 'consumer proposai accepted, or 
déemed accepieci, by the creditors and afi-' 
proved, or deemed apProved, by the court does 
not releaiC the 'consumer debtdi froin any 
particidar debt or liability referred to in subsec- . 

 tion 178(1) unless the consumer.  prelidsai 
explicitly provides for the compromise of that 
debt or liability and the creditor in .relation to 
that debt or liability voted for the acceptance of 
the consumer. proposal. 

30. Subsèctions 66.31(2)'to (10) of the Act, 
as enacted by  section  52 of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, are replaced by the 
following: • 

(2) If an amendment to à consumer proposal 
filed before the deemed annulnient of the 
consumer proposal under subsection (1) is 
withdrawn or refused by the creditors or the 
court, the consumer proposal is deemed to be 
annulled at the time that the amendment is 
withdrawn or refused.  

ration, en plus des facteurs visés au paragraphe 
841(3),• l'acquiescement dû syndic, au projet de 
cession, le cas échéant. 

(2) Le paragraphe 66(1.3) de là même loi, 
édicté par l'article 45 du chapitre 47 des Lois 
du Canada (2005), est remplacé par ce qui 
suit . ' 

(1.3)  Pour l'application du paragraphe (1), 
l'interrogatoire prévu au paragraphe 161(1) a 
lieu lorsque la personne à l'égard de 'laquelle a 
été déposé un avis d'intention, aux termes de 
l'article 50.4 œr une proposition aux termes du 
paragraphe .62(1) se présente dèvant le séquestre 
officiel, avant l'approbation de la proposition 
par le tribunal ou sa mise . en faillite.  . 

(1.4) -  Les dispositions de la présente section 
peuvent être appliquées conjointement • avec 
celles de toute loi fédérale ou provinciale' 
autorisant. ou prévoyant l'homologation de 
transaetions ou d'arrangements entre une per-
sonne morale' et ses' actionnaires ou une 
catégorie de ceux-ci.' 

29. Le paragraphe 66.28(2.1) de la même 
loi, édicté par l'article 51 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit : 

(2.1) Toutefois, l'acceptation effective ou 
préSnmée d'une proposition par -  les créanciers 
et sorrapprobation effective ou présumée par le 
tribunal ne libèrent la personne insolvable d'une 
dette on obligation visée au paragraphe 178(1) 
que si - la proposition prévoit expressément .  la  - 
.possibilité de transiger sur cette -  dette ou 
obligation et que le çréancier, intéressé a voté 
en faveur de rn acceptation. de la proposition. , 

30. Lés paragraphes 66.31(2) -  à (10) de la 
même loi, édictés par l'article 52 du chapitre 

.47 des Lois du Canada (2005), sont rem-
placés par ce qui suit : 

(2) La proposition est réputée annulée dès le 
retrait bu le rejet, par les créanciers ou le 
tribunal, de toute modification qui lui est 
apportée et dont le texte est déposé avant 
l'annulation présumée' visée au paragraphe (1). 
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Duties of 
administrator in 
relation to 
deemed 
annulment 

(3) En ças d'annulation présumée de la 	Avis et rapport 

proposition, l'administrateur doit; sans délai, 
en informer par écrit les créanciers et en faire 
rapport, en la forme prescrite, au séquestre 
officiel. , 

Effects of 
deemed 
annulment — 
consumer 
proposai made 
by a bankrupt 

Validity of 
things done 
before deemed 
annulment 

Notice of 
possibility of 
consumer 
proposal being 
automatically 
revived , 

(3) WithOut delay after a consumer proposal 
is deemed to be annulled, the administrator shall 

(a) file with the official receiver a report in 
the prescribed form in relation to the deemed 
annulment; and 

(b) send a notice to the creditors informing 
them of the deemed annulment. 

(4)  If, a consumer proposal made by a 
bankrupt is deemed to be annulled, 

(a) the consumer debtor is deemed to have' 
made an assignment on the day on which the 
consumer proposal is deemed to be annulled; 

(b) the trustee who is the administrator of the 
consumer  proposal shall, •within five daYs 
after the day on which the consumer proposal 
is deemed to be annulled, send .  notice of the 
meeting of creditors under section 102, at 
which meeting the creditors may by ordinary 
resolution, despite section 14,. affirm the 
appointment of the trustee or appoint another 
trustee ,in fieu of that trustee; and 

(é)' thé trustee shall, without' delay, file with 
the official rèceiver, in the prescribed form, a 
report of the deeined annulment and the 
official receiver shall, without delay, issue a 
ceffifibate of assignment, in the prescribed 
form, which has the same effect for the 
purposes of this Act as an assignment filed 
under section 49., 

(5) A deemèd annulment of a consumer 
proPosal does not prejudice the validity of any 
sale or disposition of property or payment duly 
made, or anything duly done under or in 
pursuance of the consumer proposal and, 
despite the deemed annulment, a guarantee 
given under the .corisumer. proposai remains in 
full. -force, and effect in accordance with its 
terms. 

(6) In the case of a deemed annulment of a 
consumer proposal made by a person other than 
a bankrupt, if the administrator considers it 
appropriate to do so in the circumstances, he or 
she may, with notice to the official receiver, 
send to the ,creditors — within 30 days, or any 
other number of days that is prescribed, after the 
day on which the consumer , proposal was 
deemed to be annulled — a notice in the 

(4) Dès l'annulation présumée de la propo-
sition faite par un failli : 

a) le débiteur consommateur est réputé avoir 
fait cession de ses biens à la date de 
l'annulation présumée; 

b) le syndic agissant dans le cadre de la 
proposition convoque, dans les cinq jours qui 
suivent la date de l'annulation présumée, 
l'assemblée, des créanciers prévue à l'article 
102, à laquelle les créanciers peuvent, par 
résolution ordinaire et malgré l'article 14,: 
confirmer sa nomination ou lui substituer un 
autre syndic; 

c) le syndic en fait rapport sans délai, en la 
forme presbrite, au séquestre officiel, qui doit 
alors délivrer, en la forme prescrite, un 
certificat de cessicin ayant, pour l'application 
de la présente loi, le même effet que la 
cession faite au titre de l'article 49.. 

(5) L'annulation présumée est sans effet sur 
la validité .  des mesures — paiement, vente ou 
autre forme de disposition — prises en vertu de 
la proposition ou conformément à celle-ci, et 
toute garantie donnée sous son régime cônserve 
son plein effet conformément à ses conditions: 

(6), S'il l'estime indiqué dans; les circons-
tances, l'administrateur peut, sur avis au 
séquestre officiel et dans les trente jours suivant 
la date de l'annulation présumée de la propo-
sition faite par un débiteur consoriimateur 
autre qu'un failli — ou dans .  tout autre délai 
prescrit—, envoyer atn .c créancierS'un avis en la 
forme presCrite les informant' que la proposition 
sera rétablie d'office Soixante jours après la date 
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Prescribed form informing them d-rat the • con-
suMer proposal will be automatidally.  reVivèd 60 
days, or any other number' of days that is 
prescribed, after the day .  'on which it was 
deemed to be annulled unless one of them filés 
with the administrator, in the prescribed manner, 
a notice of objection to the revival. . 

(7) If the notice is sent by the administrator 
and no' netice of objection : 	filed during the 
period referred to in subseetien (6), the 
consumer proposal is automatically revived on 
the expiry of that period. 

(8) If a notice of 'objection -  is . filed during the • 
period referred tô in subsection. (6), the admiri-
istrator is, to send;without delay, to the official 
receiver and to each creditor a . notice in the 
preScribed form informing them that .the con-
sumer proposal is riot going  tri be automatically 
revived on the expiry of that period. 	, . 

• (9) The administr. ator may at any thne • apply 
to the court, with notice to the official receiver 
and the creditors, for, an order reviving any 
consumer proposal of a consumer debtor who is 
not a bankrupt ithat- was deemed to be annulled, 
and the -court, if it considers it appropriate to do - 
so in • the circumstances, may make .an ordér 
reviving the consumer proposai, .on: any terms 
that the court considers appropriate. 

(10)' Without delay after a consumer proposal 
is revived, the administrator shall 

(a) file with the official' reeeiVera' report in 
the prescribed forrn in relation' to the réviVal; 
and . 	. 	. 	, 	. 	. 	. , 	. 	. 	. 
(b) s'end a notice to .  the creditors informing 
them of the revival„ 

31. Section 66.34 of the Act is amended by 
adding the following after subsection (6): 

(7) Subsection (1) crocs not apply in respect 
of an eligible financial contract. 	' 

(8), For greater certainty, if - an eligible" 
financial contract, entered into before a con-
sumer proposai  is filed:is terminated on or after 
the filing of the .  proposai,. the setting off or 
compensation of obligations — betWeeri the 

d'annulation — ou dans tout autre délai prescrit 
moins que l'un d'eux 'ne l'avise, de 'la 

manière prescrite, qu'il s'y. oppose. 	. 

(7) Si l'administrateur envoie l'avis prévu au 
paragraphe (6) et si, dans le délai prévu à ce 
paragraphe, atieun avis d'opposition n'a été 
déposé, lai proposition est rétablie d'office à 
l'expiration de ce délai. 

(8) Toutefois, si un avis d'opposition est 
déposé dans le, délai prévu au paragraphe (6), 
l'administrateur envoie sans délai au séquestre 
officiel et à chaque créancier un avis . en lalorme 
prescrite . les informant que la proposition ne 
sera pas rétablie d'office à l'expiration de ,ce 

;: 

(9) L'administrateur peut, •en tout temps, 
demander au tribunal, sur préavis aux créanciers 
et au séquestre officiel,' d'ordonner 'le rétablis-
sement de' la proposition présumée annulée, d'un 
débiteur consommateur qui n'est pas en 
le cas échéant, le tribunal peut faire droit à la 
demande, s'il l'estime -opportun dans les 
circonstances, aux conditions qu'il juge indi-
quées. 	 . 

(10) En Cas de rétablissement de la proposi-
tion, l'administrateur doit; sans délai, en infor-
mer par écrit les créanciers et en faire rapport, 
en la forme prescrite, au séquestre officiel. 

31. L'article 66.34 de la même loi est 
modifié par adjonction, après le.paragraphe 
(6), de ce qui suit : 

(7) Le paragraphe (1)' ne s'applique pas aux 
contrats financiers admissibles. 

(8)  11 demeure entendu 'que, si rait contrat 
financier admissible conclu avant lé  .dépôt d'une 
proposition de.Consommateur est résilié lors de 
ce dépôt ou par sirite de -celui-ci, il 'est permis' 
d'effectuer la con-qiensatiori entre les obligations 
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consumer debtor and the- other parties to , the 
eligible financial contract, in accordance with its 
provisions — is permitted and, if net termina; 

 tion values determined in accordance with the 
eligible financial contract ,  are owed by the 
consumer debtor to another party to, the eligible 
financial contract, the other party is deemed, for 
the purposes of subsection 69.2(1), to be a 
creditor of the consumer debtor with a claim 
provable in bankruptcy,  in respect of the, net 
termination values. 

(9) In this section, "eligible financial con-
tract" and "net termination value" have the same 
meanings as in subsection' 65.1(8). " 

32. (1) Paragraphs 67(1)(b) to (b.3) of the 
same statute, as enacted by . subsection 57(1) 
of Chapter 47 of the Statutes of Canada, 
2005, are replaced by thé following: 

(b) any property that as against the bankrupt 
is exempt from execution or seizure under 
any laws applicable in the province within 
which the property is, situated and within 
which the bankrupt resides; 

(b.1) 'goods and' services tax credit payments . 
that are made in prescribed circumstances to 
the bankruPt and that are not preperty,  
referred to ln paragraph (a) or . (b); 	„ 

(b.2) Pres'cribed' Payinents relating to the 
essential rieeds Of an indiVidual that are made 

. in prescribed 'Circtimstances to 'the bankrupt 
. and that ''are no't propértY referred to in 

paragraph (a) or *(b); or 

(b.3) without restricting the generality Of 
paragraph (b), property„ in a registered retire-
ment savings plan, or a reâistered retirement 
,income fund, as . those expressions are defineçl 
in ,  the Income Tax Act ;  or in any prescribed 
plan, other. than property cpntributed to any : . 
such plan or fund in the 12 months before,the 
date of bankruptcy ; 	; 	, 

(2) Paragraph 67(1)(e) of the Act, as 
enacted by subsection 57(2) of chapter 47 of , 

the Statutes of Canada, 2005, is replaced by 
the following: , r,  

du débiteur consommateur et celles des autres 
parties au contrat en conformité avec les 
stipulations de celui-ci:Si, après détermination 
des valeurs nettes dues à la date de résiliation 
conformément au* conditions du contrat', le 
débiteur consommateur est débiteur d'une autre 
partie au, contrat, celle-ci est réputée, pour 
l'application du paragraphe 69.2(1), être créan-
cière du débiteur consommateur et a une 
réclamation prouvable en matière de faillite 
relativement à ces valeurs nettes. 

	

(9) Pour l'application du présent article, 	Définitions 

« contrat financier admissible» et « valeurs 
nettes dues à la'date de résiliation» s'entendent 
au sens du paragraphe 65.1(8). 

32. (1) Les alinéas 67(1)b),. 	p..) de la 
même loi, édictés par le:,paragraphe„57(1) du 
chapitre 47, des Lois du Canada (2005), sont 
remplacés par ce qui suit: , 	 . 

b) les biens: qui, selon le droit applicable 
dans la ;  province .dans laquelle ils sont situés 
,et.où ,réside le„failli„ ne ,peuvent, faire l'objet 
d'une mesure d'exécution ou de saisie contre 

b.1) dans les circonstances prescrites, les 
paiements qui sont faits au failli 'au titre de 
'crédits'de taxe sur lès produits et services et 
qui ne sont pas des biens visés au X alinéas à) 
où b); ' 

b.2) dans les circonstances prescrites, les 
paiements prescrits qui' sont faits au failli 
relativement ,aux, besoins essentiels dé Per-
sonnes physiques et qui ne sont pas des biens 
visé S aux, alinéas a) ou b); 

b.3) sans restreindre la portée générale de 
l'alinéa b), les biens détenus-dans un' régime 
enregistré. d'épargne-retraite ou un fonds 
enregistré de, revenu de retraite s  ,au sens de, 

' la  Loi de l'imp731 sur le revenu, ou dans tout 
régime prescrit à l'exception des cotisations  

au régime ou au fonds effectuées au cours des . 
douze mois précédant la date de la faillite, 

(g) L'alinéa 67(1)c) de la même loi, édicté. 
par le paragraphe 57(2) du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit: 
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• (c)  all property wherever sitnated of the 
'bankrupt at  th ê date . of the bankmptcy or . 

• that may be acquired by or devolve on the 
bankrupt before their disCharge, including • 
any refund 'owing to the bankrupt under the 
Indome Tax Act in respect of the'caleridar year 
— or the fiscal year of the batikrupt if it is 
different from the calendàr year — in which 
the bankrupt became a bankmpt, except the 
portion  that  

(i) is mit subject to the operation of this 
Act,. or 

(ii) in the case of a bankrupt who is the' , 
judgment debtor natned in. a garnishee 
summons served on Her Majesty under the 
Family Orders and Agreements Enforce- 

. ment .Assistance Abt,' .is 'gàmishable money • • 
'that is payable to the bankruPt and is td 
paid under the garnishee sumnions, and 

33. (1) 'The 'portion of the definition  "total 
inconie" in subsection 68(2)*of the Act  before 
paragrapl (b), as enacted bY subsection 58(1) 
of chapter 47 of the Statutes of Canada, 2005, 
is replaced by the following: 

"total income" 

.(a) .  includes, des.pite, paragraphs 67( 1)(b) and 
(b.3),  a •  bankrupt's revenues of whatever 
nature or from whatever  source  that, are 
eamed or receiyed by the bankrupt between 
'the datè of the bankruptcy and the date' of the 

> bankrupt's' .  discharge, including those ré-
ceived as.  dàmages for wrbieul dismissal, 
received  a a pay equity settlement or 
received under an Act of Parliàment, or Of 
the legislature. of, a province, that relates to 
workets' compensation; but , 

(2) The definitiOn "surplus income" in 
subsection 68(2) Of the Sliglish version of 
the Act, as enacted by subsection 58(1) of 
chapter 47 of the Statutes of Canada, 2005, is 
replaced by the follciwing: 

"surplus income" means the portion of a 
banktupt total income that éxceeds 
that which is necessary to enable the bankrupt 
individual to maintain a reasOnable standard of 
living, having regard to the applicable standards 
established under subsection (1). 

cj tous les biens', où qu'ils soient' situés, qui' 
'appartiennent au failli à la' date de la. faillite, 
ou qu'il peut acquérir ou qui peuvent lui être 
dévolus' avant sa libération, y compris les 
remboursements qui lui sont dus au titre dela 
loi de l'impôt sur le -  revenu relativement à' 
l'année civile — ou à l'exercice lorsque 
celui-Ci diffère de l'année civile — au cours , 

 de laquelle il a fait faillite, mais à l'exclusion 
de la partie de ces remboursements qui : 

(i) soit sont des sommes soustraites—  à 
l'application de la présente loi, 

(ii) soit sont des sommes qui lui sont dues 
et, qui sont saisissables en vertu d'un bref 
de saisie-arrêt signifié à Sa Majesté en 
application de la Loi d'aide à l'exécution 
des ordonnances et dés ententes familiales 
dans lequel il est nommé' comme débiteur; 

33. (1) La définition de « revenu total .», 
au paragraphe 68(2) de la même loi, édictée 
par le paragraphe' 58(1) du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacée par ce 
qui suit : . 

«revenu total» Malgré les alinéas 67(1)b) et 
b.3), revenus de toute. nature ou source gagnés 
ou reçùs'par le failli entre la date de sa faillite et 
celle de sa libération, y compris les sommes 
reçues entre ces dates à titre , de dommages-
intérêts pour congédiement abusif -où >de' rè-
glement : en matière de parité salariale, Ou en 
vertu ,d'une loi fédérale ou provinciale relative 
aux accidents du travail. Ne sont pas' visées par 
la présente définition les sommes inattendues 
que le failli reçoit entre' ces dates,' notamment 
par dimation, legs ou succession. 

(2) La définition de « surplus bicorne», au 
paragraphe 68(2) de la version anglaise de 'la 
même loi, édictée par le paragraphe 58(1) du 
chapitre 47 des Lois du Canada (2005), est 
remplacée par ce qui suit : 

"surplus income" means the portion of a 
bankrupt indiVidual's total income that exceeds 
that which is necessaly to enable the bankrupt 
individual to maintain a reasonable standard of 
living, having regard to the applicable standards 
established under subsection (1). 
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(3) Subsection 68(4) of the French version 
of the Act, as enacted by subsection 58(1) of 
chapter 47 of the Statutes of Canada, 2005,, is 
replaced by the following: 

(4) Il avise, de la manière prescrite, le 
séquestre officiel et les créanciers qui en font 
la demande de sa conclusion et, s'il conclut que 
le failli a un revenu excédentaire, il fiXe, 
conformément aux normes 'applicables, là 
somme que celui-ci doii yerei• à l'actif de la 
faillite et prend les mesures indiquées pour qu'il 
s' exécute. 

(4) Subsection 68(7) of the English version 
of the Act, as enacted by sitbsection,58(1) of 
chapter 47 of the Statuts of Canada, 2005, is 
replaced by the following: 

(3) Le paragraphe 68(4) de la version 
française de la même loi, édicté ;  par le 
paragraphe 58(1) du chapitre 47 des Lois . 

 du Canada (2005), est remplacé par ce qui 
suit : 	 • 

(4) Il avise, de la manière prescrite, le 
séquestre officiel et les créanciers qui en font 
la demande de s'a conclusion et, s'il condlut que 
le failli a un revenu excédentaire, il fixe, 
cônftirmément aux normes applicables, la 
somme que celui-ci doit verser à l'actif dé la 
faillite et prend les mesures indiquées pour qu'il 
s ' exécute. 

(4) Le paragraphe 48(7) de la version 
anglaise de la même loi ,  édicté '''par le 
par`agraphé 58(1) :d'e ch apitre 47 ,des Lois 
du Canada (2005), est remplacé par ce cpii 
suit : 

• 
(1) On a creditor's reqUest‘ made Within ,30 

days after the day on which the trustee informed 
the creditor of the amount fixed under subsec-
tion (4) or (5.1), the trustee shall, within five 
days after the day on which thé 30-day period 
end,  send to the official reeeiver a request, in 
the prescribed forin, that the matter of the 
amount that the bankrupt is required to pay be 
determined by mediation and send a copy of the 
request to the bankrupt and the creditor. , 

(5) Subsections 68(14) and (15) of the Act,: 
as enacted by 'subsection 58(4) of chapter. 47 
of the Statutes of Canada, 2005, are replaced 
by the following: ' 

(14) For the purPoses of section 38, an 
application referred to in subsection (10) is 
deemed to be a proceeding for the benefit of the 
estate. 	 0 . 

(15) For the purpose of this section, a 
requirement that a bankrupt pay an amount to 
the estate is enforceable against the bankrupt's 
total income. 

When obligation 	(16) If an opposition to the automatic 
discharge of a bankrupt individual who is 
required to pay an amount to the estate is filed, 
the bankrupt's obligation under this section 
ceases on the day on which the bankrupt would 
have been automatically discharged had the 
opposition not been filed, but nothing in this 

(7)  Ou i creditor's'reqUest Made Within 30 
days'afteithe daY on Which the' truSteelnfontied 
the creditor .of the. amount fixed under subsec-
tion (4) or (5.1), -the trustee shall, within five 
dayS•after the day on .which the 30-day .period, 
ends, send tO the' offibialreceiver a reqiieSt,* in 
the prescribed forrn; that' the ,matter. of the 
amount that the bankrupt is required to pay be 
detenninedby mediation and send a çopy of thé 
request to,the bankrupt and the Creditàr.  

, 

::(5) 'Les paragraphes 68(14).,et „(15). de 'la.. 
même loi, édictés par le.paragraphe 58(4) du 
chapitre 47, . des .LoisAu; Canada ,(2005),. sont . 
remplacés par ce ,qui suit.:  

(14) La 	Présentée 'au, tribunal an 	Présomption 

titre du paragraphe (10) constitiie,' pour 
plication de • l'article 38, ,  une • procédiire .4 
PaVantage de l'actif dé la faillite. 	• • ,;,', • • 

(15) Pour l'application du présent article" la • 
somme à verser à l'actif .de 'la faillite peut être 
recouvrée par voie d'exécution. contre le revenu 
total du failli. .• , 	 . 

'(16) L'obligatiOn-  du failli qui est une per. ,'' 
sonne Physique de faire 'des versements à' 

'de la faillite au titre `chi présent' article' cessé, en 
cas d'opposition à sa libération d'office, le jour 
où il aurait été libéré n'eût, été l'avis d'opposi- 

to pay ceases 
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subsection preclude• s the court fi-mn determining 
that the bankiiipt is•required to pay to the estate 
an amount that th& court ccinsiders appropriate.: 

' 
1992, c.27, 	34. The Portion' a 'subsdction 69(1) 'of thé 
s.36(1) 	Act before paragraph (a) is replaced by the' 

Stay of 
proceedings.,-- 
notice of 
intention 

Suspension des 
procédures en 
cas de faillite 

Meaning of 
"regu latory 
body" 

following: 

69. j .(1) Subject to ,subsections (2) and () 
and sections 69.4, 69.5 'and 69.6 on • the'filing of 
a: notice of intention under section, 50.4 by an . 
insolyent person, 

. 35. The portion of .subsection 69.1(1) of 
the ,Act before paragraph ,(à) is.replaCéd bY': 
the following:  

69.1 (1) Subject to subsections (2) to (6) and. 
sections 69.4, 69.5 and 69.6, .on the filing of . a 
proposai under :subsection 62(1) in respect of an 
insolvent person, • . 	, 

:36. '.Subsection 69.3(1) of the French' ver-
sion of the Act, as enacted by subsection 62(1)- 
of chapter 47 of the StatutéS of Canada, 2005, 
is replaced by .the. following:: ; . 

, 
69.3 (1) Sous réserve: des 'Paragraphes (1.'1) 

et (2) et des articles . 69.4 à69.5, à compter de là 
faillite .  du 'débiteur; ses créanciers n'ont aucun 
recours 'contre 'lui' ou contre ses biens et ils ne 
peuvent' intenter ou bouffi -Mer aucune action, 
mesure d'exécution où autre procédure en vue 
du recouvrement  .de réclamations prouvables en 
Matière de' faillite.' • • • 

37.»'The :Act is: amended by adding the. 
'following after section 69.5: - 

, 696 .(1) In. this Section, "regulatory body" 
means a person or body that has powers, duties 
or 'functions relating to the . enforcement or 
administration of an Act of Parliament or of the 
legislature of a- proyince and include's a ,pers6n 
or body  that is prescribed to be a regulatory 
body for the purpose of this Act. • 

34. Le passage du paragraphe 69(1) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce , qui suit :. 

. 	. 
• 69. (1) SouS•réServe des paragraphes (2) et 
(3) •et des .  articles 69.4, 69.5 et 69.6, entre'la daté 
du ,dépôt par une personne insolvable d'un avis 
d'intention aux termes de l'article 50.4 et la date 
du dépôt, aux:, termes du paragraphe 62(1), 
d'ime propositiOri relative à cette personne ou• la 
date à laquelle celle-ci devient un failli 

.  ' 35. Le pass•aie du paragraphe 69.1(1) de 
la mêmé loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par cè gni 

69.1 (1) Sous réserve des paragraphes (2) à 
(6) et des articles 69.4, 69.5 et 69.6, entre ta date 
dti dépôt d'une proposition visant une .personne 
insolvable.  et : 

36. 4 paragraphe. 69.3(1) de la version 
française. la,: même loi,,, édicté par le, 
paragraphe 62(1) -du chapitre: 47. des Lois 
du Canada (2005), est- remplacé par ce qui 
suit : 

69.3 (1') Sous réserve 'des paragraphes ' (1.1) 
et (2) et des articles 69.4 et 69.5, à compter de la 
faillite du débiteur, ses , créanciers n'ont aucun 
recours contre lui ou contre ses biens' et ils ne 
peuvent intenter, ou ,çontinuer, aucune action, 
mesure d'exécution ou autre procédure en vue , 
du recouvrement de réclamations prouvables en 
matière de faillite. • ' 

37,: La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 69.5, de ce qui suit : 

69.6 (1)  Au présent. article, « organisme 
administratif», s'entend de toute personne ou 
de tout organisme chargé de l'application d'une 
loi fédérale ou provinciale; y est assimilé toute 
personne ou tout organisme désigné à ce titre 
par les Règles générales. 
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(2) Subject to subsection (3), no stay pro-
vided by section 69 or 69.1 affects a regulatory 
body's investigation in respect of an insolvent 
person or an action, suit or proceeding that is 
taken in respect of the insolvent person by or 
before the regulatory body, other than the 
enforcement of a payment ordered by the 
regulatory body or the court. 

(3) On application by the insolvent person 
and on notice to the regulatory body and to the 
persons who are likely to . be affected by the 
order, the court may order that subsection (2) 
not apply in respect of one or more of the 
actions, suits or proceedings taken by or before 
the regulatory body, if in' the cburt's opinion 

(a) a viable)proposal could not be made in 
respect of the insolyent person if that 

,subsection were to apply; and = 

(b) • it is nôt contrary  té' the'ptiblic 'interest that 
the regulatory body be affected by the stay 
provided by section 69 or 69.1, 

(4)  If  there is a' dispute as • to whether 
regulatOry bôdy.  is seeking to enforce' its rights' 
as a creditôr,.thé ,court may," on applicatiôn by ' 
the' insblvent person > and on nôtice to the 
regulator3i bôdY, make an • order declaring bbth 
that the regulatoiST bôdY is seeking to enforce its 
rights as .a, creditor and, that ,the enforcernent of 
those rights is stayed. 

38.  Sections  81.3  and  81.4 .  of 'the Act,' as* 
enacted by section 67 of chapter  47 of the' 
Statutes of Canada, 2005; are replaced bY the'' 

' 
. 	, 

81.3 (1) The claim of a clerk, servant, 
travelling salesperson, labourer or worker who 
is owed wages, salaries, commissions or 
compensation by a bankrtipt for services 
rendered during thé Period beginning on the 
day that is six months before the date of thé 
initial bankruptcy event and ending on the date 
of the bankruptcy is s> ecureçl, as of the date, of 
the bankruptcy, to the extent of $2,000, — less 
any. amount paid for those services = by .the, 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les 
suspensions prévues aux articles 69 ou 69.1 ne 
portent aucunement atteinte aux mesures 
action, poursuite ou autre procédure — prises à" 
l'égard de la personne insolvable par où' devant 
un organisme administratif, ni aux investiga-
tions auquelles il procède à son sujet. Elles 
n'ont d'effet que sur l'exécution d'un paiement 
ordonne par lui ou le tribunal. 

(4) En cas' dé différend Sur la question' de : 
savoW.,si'; l'organisme . ;adminisn'atif .  cherche à 
faire valoir seS'droits à titre de créancie'r dans le,' 
cadre de; la Mesure prise, le tribimal peut 
déclarer par ordonnance, sur demande 'de la 
personne insolvable et sur préavis à l'orga-
nisme, que celui-,ci agit effectivement à ce titre 
et ,que la mesure, est suspendue. . 

38. Les articles 81.3 et 81.4 de la même loi, 
édictés par . l'article  67 du chapitre 47  des  
',Ois du Canada (2005); soht-remplacés par ce 

• qui suit 

81.3, (i) La réclamation de tout, commis; 
préposé, voyageur de >commerce, 'journalier' 'ou 
ouvrier à qui le failli doit 'des' gages; salaires, 
comniissions oti , antre rémunération pour servi-
ces' réndtis' au. cours de la période commençant à 
la date précédant de six mois la date de 
l'ouverture de la ,faillite et se terminant à la 
date dela faillite est garantie, à compter de cette 
date et jusqu'à _concurrence de deux mille 
dollars, moins toute somme que le syndic ou 
un séquestré, peut, lui avoir, ver's'ée pour ces 

Organisme 
administratif — 
suspensions 
prévues aux 
articles 69 ou 
69.1 

(3) Le tribunal peut par ordonnance, sur 	Exception 
demande de la personne insolvable et sur 
préavis ''à l'organisme administratif et à toute 
perSônhe qui sera vraisemblablement touéhée 
par l'inklonnance, déclarer'que le paragraphe (2) 
ne s'applique pas à l'une ou plusieurs des 
mesûres prises par ou devant celui-ci, s'il est 
convaincu que, à la fois:'  

a) il ne pourrait être, fait de proposition 
viable à l'égard de la personne, insolvable si 
ce paragraphe s'appliquait; 

b) la suspension demandée au titre des 
articles,: 69 op 69.1 n'est pas contraire à 
l'intérêt public.  
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' trustee or by a receiver — b3'f security on the 
bankrupt's current àssets on the date of thé 
bankruptcy. 

• 
Commissions 	(2) For the .  purposes of subsection (1), 

commissions payable when goods are shipped,, 
delivered or paid for, iishipped, delivered or 
paid for during the lierib'd referred to .  in that 
subsection, are deemed to have been earned in 
that period. 

(3) The claim of a travelling salesperson who 
is owed money by bankrupt  for disburSements 
properly inpuned in and about the, bankrupt's 
business  during the period referred to .  in 
subsection. (1) is secured, as of the date of the 
bankruptcy, to the extent of $1,000 -7- iess any 
amount paid for those disbursements by the 
trustee 'or by a receiver — by security on the 
bankrupes ctirrent assetS on that date. 

Rank of security 	(4) A Sécurityunder this section ranks abOVe 
every other claim, right, charge or sè'curity 
against the bankrupt's, current assets — regard-
less of •when that other claim, ,right,, charge or 
security arose — except rights tinder section 
81.1 and 81.2 and amounts referred to in 
subsection 67(3) that have been deemed to, be. 
held  in trust. • 

(5) If the trustee disposes of current assets 
covered by the security, the trustee is liable for 
the claim of • the clerk, servant, travelling 
salesperson, labourer or worker ,to the, extent.. 
of the amount realized on the.disposition of the 
current assets and is subrogated in and to all 
rights of the clerk, servant, travelling sales-
person, labourer or wbrker in respeCt of the 
amountS paid to that person by the trustee. 

(6) No officer or director of the bank_rupt is 
entitled to have a clann secured under this 
section. 

(7) A person who, in respect of a transaction, 
Was not dealing at ann's length with the 
bankrupt is not entitled to have a claim arising 
from that transaction secured by this section 
unless, in the opinion of the trustee, haVing 
regard to the circumstances — including the  

services, par une sûreté portant sur les 'actifs à 
court terme appartenant au failli à là • date de la 
faillite. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), les 	Commissions 

commissions payables sur expédition, livraison 
ou paiement de marchandises sont réputées, 
dans le cas où celles-ci ont été expédiées; livrées 
ou payées pendant là période visée à ce 

• paragraphe, avoir été gagnées pendant cette 
période. 	" 

(3) La réclamation de tout 'vojrageur de 
commerce à qui le failli est redevable ' des, 
sommes qu'il a régulièrement déboursées pour 
son entreprise ou relativement à celle-ci au 
cours . de, la période visée ad paragraphe (l) est. 
garantie, à compter de la date dé la fàillite et 
jusqu'à concurrence de mille dollars,' moins 
toute somme que le syndic ou un séquestre.peut 
lui avoir versée à ce titre, par une sûreté portant 
sur les actifs à court terme appartenant au failli à 
cette date. 

(4) La sûreté visée 'au présent article a 	Priorité 

priorité sur tout autre droit, sûreté, charge ou 
réclamation — quelle que soit la date à laquelle 
ils ont pris naissance — grevant les actifs à 
court terme en cause, à l'exceptibn des droits 
prévus, aux articles 81.1 et 8,12 et des sommes 
mentionnées au paragraphe 67(3) qui ,sont 
réputées ,être détenues en fiducie.  

(5) Le syndic qui dispose d'actifs, à court 
terme grevés par la sûreté est responsable de la 
réclamation du commis, du préposé, du voya-
geur de commerce, du journalier ou de l'ouvrier 
jusqu'à concurrence . du produit de la disposi - , 
tion, et est subràgé dans tous leurs droits .jusqu'à 
concurrence des sommes ainsi payées. 

(6) Aucun dirigeant ou administrateur, du 
failli n'a droit à la garantie prévue au présent 
article. 

(7) La personne qui, alors qu'elle avait' avec 
lui un lien de dépendance, a• conclu une 
transaction avec un failli n'a pas droit à la 
garantie prévue •au présent article pour • toute 
réclamation découlant de cette transaction, sauf 
si, compte tenu des circonstances, notamment la 
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remuneration for, the terms and conditions of 
and the duration, nature and importance of the, 
services rendered — it is reasonable to conclude 
that they would have entered into a substantially 
similar transaction if they had been dealing with 
each other at arm's length. 

(8) A claim referred to in this section is 
proved by delivering to the trustee a proof of 
claim in the prescribed form. 

Definitions 	(9) The following definitions àpply in this 
section. 

compensation'" "cômpensation" includeS vacation pay but does 
not include termination or severance pay. 

"receiver" means a receiver within the meaning 
of subsection 243(2) or an interim receiver 
appointed under subsection 46(1), 47(1) or 
47.1(1). 

81.4 (1) The claim of a clerk, servant, 
travelling salesperson, labourer or worker who 
is owed wages, salaries, commissions or 
compensation by a person who is subject to a 
receivership for services rendered during the six 
months before the first day on which there was a 
receiver in relation to the person is secured, as • 

of that 'day, to' the extent of $2,000 — less any 
amount paid for those services by a receiver or 
trustee — by security on the person's cUrrent 
assets that are in the possession or under the 
control of the, receiver. 

(2) For the purposes of subsection (1), 
commissions payable when goods are shipped, 
delivered or paid for, if shipped, delivered or 
paid for during the six-month period referred to 
in that subsection, are deemed to have been 
earned in those six months. 

(3) The claim of a travelling salesperson who 
is owed money by a person who is subject to a 
receivership for disbursements properly in-
curred in and about the person's business during 
the six months before the first day on which 
there was a receiver in relation to the person is 
secured, as of that day, to the extent of $1,000  

rétribution, les conditions de la prestation, ainsi 
que la durée, la nature et l'importance des 
services, rendus, le syndic, peint raisonnablement,. 
conclure que la transaction en cause est en 
substance pareille à celle qu'elle aurait conclue 
si elle n'avait pas eu de lien de dépendance avec 
le failli. 

(8) Toute réclamation visée au présent article 
est prouvée par la remise, au syndic, d'une 
preuve de la réclamation établie en la forme 
prescrite. 

(9) Les définitions qui suivent s'appliquent 	Définitions 

au présent article. 

« rémunération » S'entend notamMent de l'in-
demnité de vacances, mais non de l'indemnité 
de départ ou de cessation d'emploi: 

« séquestre » Séquestre au sens du paragraphe 
243(2) ou séquestre intérimaire nommé en vertu 
des paragraPhes, 46(1), 47(1) ou 47.1(1). 

81.4 (1) La réclamation' de tOut comrhis, 
préposé, voyageur de commercé, journalier op 
ouvrier à qui la personne faisant l'objet d'une 
mise sous séquestre doit des gages, salaires, 
commissions ou autre rémunération pour servi-, 
ces rendus au cours des six mois précédant la 
dateà laquelle le séquestre entre en fonctions est 
garantie, à compter de cette date et jusqu'à 
concurrence de deux mille dollars, Moins Mute 
sonime qu'Un 'séquestre ou syndic peut lui avoir 
versée pour 'ces services, par une sûreté pertant 
sur leà'actifs à ceuit terme en cause qui sont en 
la possession ou sous la responsabilité du : 
séquestre en félnetiOns. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1),, les 	commissions 
commissions payables sur expédition, livraison 
ou paiement , de ,marchandises sont réputées, 
dans le cas où Celles-ci ont été expédiées, livrées 
ou payées pendant la période visée à ce 
paragraphe, avoir été gagnées pendant cette 
période.  

(3) La réclamation de tout voyageur de , 
commerce à qui la- personne faisant l'objet 
d'une mise sous séquestre est redevable des 
sommes qu'il a régulièrement déboursées pour 
son entreprise on .  relativement à celle-ci au 
cours des six mois précédant la date à laquelle lé 
séquestre entre en fonctions est garantie, à 

Proof by 
delivery 

Remise de 
preuve 

Sûreté relative 
aux débours non 
payés 



(4) A . security under this section ranks aboVe 
every ether claim, right,. charge or security 
against the person's currént assets 	regardless 
of when that other, claim; right, charge or 
security arose — except rights under sections 
81.1 and 81.2. 	' 

(5) If the receiver takes possession or insny 
way• disposes of, çurrent.assets covered by the 
security, the receivèr is liable for the claim . of 
the clerk, servant,.. travelling salesperson, la-
bourer or worker to the extent of the ameunt 
realized on the disposition of the current asseta 
and is subrogated in' and 'to all rights' of the 
clerk, servant, travelling 'salesPersoii,' labourer' 
or worker in respect of the amotmts paid to :  that 
person by the . receiver, , 	. 

(6) No officer or director of the person who 
is subject to a receivership is entitled to lave a 
claim sectned under this section. 

,(7) A person who, in respect d'a transaction, 
was not dealing at arm's length with a pel;sOn 
whO,is sUbject to a receiv'ership,is not entitled to 
have • a claim ariSing from that transaction 
secured by this section . unless, in 'the opinion 
of the redeiver; having regard .  to the circinn-' 
stances — including the .reniuneration for, the 
ternis and conditions of and the dùration, nature 
and importance of the services réndered — it is 
reasonable to conclude' that Ihey would have 
entered into a substantially similar  transaction if 
they had been dealing with each other at arin's 
length. 

Rank of security 

Linbility of 
receiver 

Claims of 
office's and 
directors 

Non-arm's 
length 
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—  l'es'  any arnount Paid for those disbursements 
by a reCeiVer 'Or trustee by Security on die 
person's Curent assets that. are in the' possession 
or under the contre' Of the receiver. • ' 

(8) A 'claim referred to in this section is 
proVed by delivering to the' receiver a proof of 
daim' in thé prescribed form. 

Definitions 	(9) The following definitions apply in this 
section. • 	. 

compter•dé cettè date et jusqu'à concurrence de 
mille dollars, moins toute somme qu'un séques-
tre ou .  syndic peut lui avoir versée à ce titre, par , . 

. Une sûreté portant stil' les actifs à court terme én. 
cause qui ,sont. en 'la.'possession • ou sous la: 
responsabilité du séquestre en fonctions. • • - • 

(4) La sûreté . visée au présent. article , a 	Priorité. 

priorité sur tout autre droit, sûreté,. >charge Ou 
réclamation — quelle que soit la date' à laquelle. . 
ils ont pris naissance 	grevant les.lactifs - . 	. . 
court terme en cause, à l'exception des droits 
prévus aux .articles 81.1 et 81.2. 

(5) Le' séquestre qui prend poSséssion 
dispose des actifs, à court terme grevés par la 
sûreté est responsable, de la réclamation cin 
commis, du préposé, du voyageur de Commerce, 
du journalier ou de l'ouvrier jusqu'à 'concur-
rence du produit de la disposition, et est subrogé 
dans tous leurs droits jusqu'à concurrence • des.. 
sommes ainSi payées. 

(6) Aucun dirigeant ou administrateur de la 
personne faisant l'objet d'une mise sous sé-
questre n'a droit ,à• la' garantie prévue au présent 
article. 	• • . 	• 	. 	. 

(7) La 'persenné qui, alors 'qu'elle avait avee• 
elle' tin' lien .de dépendance, 	conclu tme - 
transaetien avec une personne faisant' l'objet 
d'une 'mise 'Sous .  séqUeStre. n'a pas droit à' la 
garantie Prévrie au 'présent article Poin• Mute' 
réclamation découlant de cette transaCtion, auf 
si, compte tenu des dirconstances, notamment la 
rétribution, les conditions de la prestation, ainsi 
que la durée, , la nature et l'importance des 
services rendus, le syndic peut raisonnablèment 
conclure. que, la transaction .  en cause est en 
substance pareille à celle qu'elle aurait conclue 
si elle n'avait pas eu de lien de dépendance avec 
la personne mise sous séquestre. 	. • 

(8) Toute réclamation visée au présent article 
est prouvée par :la remise, au séquestre, d'une 
preuve de. la. réclamation établie en la forme 
prescrite. 

(9) Les définitions qui suivent' s'appliquent 	Définitions 

au présent article. 

Proof by 
delivery , 
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"compensation" includes vacation pay but does 
not include termination or severance pay. 

"person who is subject to a recàivership" means 
a person any of whose property is in the 
possession or under the control of a receiver. 

"receiver" means a receiver within the meaning 
of subsection 243(2) or an interhn receiver 
appointed under subsection 46(1), 47(1) or 
47.1(1). 

39. (1) The definition "receiver" in sub-
section 81.6(4) of the Act, as enacted by 
section 67 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

"receiver" means a receiver within the meaning 
of subsection 243(2) or an interim receiver 
apPointed under subsection 46(1), 47(1) or 
47.1(1). 

(2) The definition "person whn is subject 
to a receivership" in subsection 81.6(4) of the 
English version of the Act, as enacted by 
section 67 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, .is replaced by the following: 

"person who is snbject to' a receivership" ineans 
a person any  of whôse property is in the 
possession or under the côntrol 'of à receiver. 

«personne faisant l'objet  d 'une mise 
séquestre» Personne dont un bien quelconque 
est en la possession eu sous la responsabilité 
d'un séquestre. 

« rémunération » S'entend notamment de l'in-
demnité de vacances' , mais non de l'indemnité 
de départ ou de cessation d'emploi. 

« séquestre » Séquestre au sens du paragraphe 
243(2) ou séquestre intérimaire nommé en vertu 
des paragraphes 46(1), 47(1) ou 47.1(1). 

39. (1) La définition de «séquestre», au 
paragraphe 81.6(4) de la même loi, édictée 
par l'article 67 du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est remplacée par ce qui suit : 

« séquestre » Séquestre au sens du paragraphe 
243(2) ou séquestre intérimaire nommé en vertu 
des paragraphes 46(1), 47(1) ou 47.1(1). 

(2) La définition de « person who is sub-
ject to a receivef'ship », au paragraphe 
81.6(4) de la version anglaise de la même 
loi, édictée par l'article 67 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est , remplacée par ce 
qui suit : 

"person who is subject to a receiVership" ineans 
a person any of whose property is in the 
possession or under the eontrol of a • receiver. 

SOUS 	«personne 
faisant l'objet 
d'une mise sous 
séquestre» 
"persan who is 
subject to à 
receivership" 

40. Sections 84.1 and 84.2 of the Act, as 
enacted by section 68 of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, are replaced by the 
following: 

84.1 (1) On application by a tràtee and on 
notice to every, party to an agreement, a court 
may make an order assigning the rights and 
obligations of a bankrupt under the agreement 
to any person who is specified by the court and 
agrees to the assignment. 

Individuals 	(2) In the case of an individual, 

(a) they may not rnake an application under 
subsection (1) unless they are canying on a 
btisiness; ' and 

40. Les articles 84.1 et 84.2 de la même loi, 
édictés par, 1?article 68 du chapitre 47 des 
Lois du:  Canada (2005), sont remplacés par ce 

; qui suit : 

84.1 (1) Sur demande du syndic et sur 	Cessions 

préavis à toutes les parties à un contrat, le 
tribunal peut, , par ordonnance, céder à toute 
personne qu'il précise et qui y a consenti les 
droits et obligations du failli découlant du 
contrat. „ , 

(2)  Toutefois; lôtsque le failli est une per-
sonne physique, la demande de cession ne peut 
être présentée que, si celui-ci exploite une 

, entreprise et, Je cas échéant, seuls les droits et 
•obligations, découlant de contrats relatifs à 

• l'entreprise peuvent être cédés. 

Personne 
physique 
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(b) only nghts and obligations in relation to 
the buSiness may be assigned. 

Exceptions 	(3) Subsection (1) does not apply in respect 
of rights and obligations that are not assignable 
by reason of their nature or that arise under 

(a) an agreement entered into on or after the 
date of the bankrup' tcy; 	' • 

(b) an eligible financial contract within the 
meaning of subsection 65.1(8); or 

(c) a collective agreement. 	•  
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(3) Le paragraphe (1) ne s'applique .pas aux 	Exceptions 

droits et obligations .qui, de par leur nature, ne 
peuvent être cédés ou .qui découlent soit d'un 
contrat conclu à la date de la faillite ou par la 
suite, soit d'un contrat financier admissible au 
sens du paragraphe 65.1(8), soit d'une conven-
tion collective. 

Factors to be 
considered 

Restriction 

Lease 

Public utilities 

(4) In deciding whether to make the order, 
the .court is to Consider, among other things, 

(a) whether the person to .whom the rights 
and obligations are to . be assigned is able to 
perform the obligations; and 

(b) whether it is appropriate to assign the 
rights and obligations to that person. 

(5) The court may not make the order unless 
it is : satisfied that all monetary defaults in 
relation to the agreement 	other than those 
arising by reason only of the person's bank, • 
ruptcy, insolvèncy or failure to perform a non-
monetary obligation — will be remedied on or . 
before the day fixed by the court. 	. 

(6) The applicant is to send a copy of the 
order to every party to the agreement. . 

84.2 (1) No person may terminate or amend 
— or claim ail accelerated payment or forfeiture 
of the term under — 'any agreement, 'including a 
secunty agreement, with a bankrupt individual 
by réasOn only Of the individuàl's bankruptcY or 
insolvency. 

- (2) if the agreement referred to in subsection 
(1) is à léase, the lessor May not terminate or 
amend, or claim an accelerated payment or 
foifeiture of the term under, the lease by reason 
only of the bankruptcy or insolvency or of the 
fact that the bankmpt has not paid rent in respect 
of any period before the time of the b,ankruptcy. 

(3) No public utility may discontinue service 
to a banknipt individual by reason only of the 
individual's bankruptcy ôr insolvency or of the  

- (4) Pour décider S'il rend l'ordonnance, le 
tribunal prend  eh considération, entre autres, les 
facteurs suivants : 

a) la capacité de la personne à qui les droits 
et obligations' seraient cédés d'exécuter le 
obligations;' 	" 	• 

b) l'opportunité de lui céder les droits et 
obligations. 

(5) Il ne peut rendre l'ordonnance que s'il est 	Restriction 

convaincu qu'il- sera, remédié, au plus, tard à la., 
date, qu'il fixe, à tous les manquements .d'ordre 
pécuniaire relatifs au contrat, autres que ceux 
découlant du seul fait que la personne a fait 
faillite, est insolvable ou ne s'est pas conformée 
à une obligation non pécuniaire. , 	 . 

6) Le demandeur envoie une, copie de 
l'ordonnance à toutes les parties au contrat. 

84.2 (1) Il est interdit, de résilier ou de 
modifier un contrat — notamment un contrat 
de garantie — conclu avec un failli' qui est une 
personne physique, ou ,  de se prévaloir d'une • • 
plauSe de déchéance'du ferme figurant dans un - 
tel contrat au seul motif qu'il a fait faillite ou 
est insolvable. 

(2) Lorsque le contrat visé au paragraphe (1) ,Baux 
est un bail, l'interdiction prévue à ce paragraphe 
vaut également dans le cas où le failli n'a pas 
payé son loyer à l'égard d'une période anté- 
rieure au moment de la faillite. 

(3) Il est interdit à toute entreprise de service 
public d'interrompre la prestation de ses 
services auprès d'un failli qui est une personne, 

. physique au seul motif qu'il a fait faillite, qu'il 

. 	, 
Facteurs à 
prendre en 
considération 
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l'ordonnance 
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certains droits 
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(4) 'Nothing in Mis section is  (o econstfued 
as 

(a) prohibiting a pérson from requiring 
:payments to be made in cash for goods, 
services, use of leased property 'or other 
valuable consideration provided after`the time 
of the bankruptcy; or 

(b) requiring the further advance of money or 
credit'. 

(5) Any provision in an agreement that has 
the effect of providing for, or permitting, 
anything that, in substance, is:dontrary to this 
section is of no force or effect. 

(6) On application ,  by a party td an' agree-
ment or bY publiéjutility;,the cdurt may declarè 
that this section does nnt 'appiy 	or ' pplie 
only to the extént declared by thé court 	if the 
applicant satisfies the courthat the operation Of 
this seetion Would likély Cause thé 'applicarit 
significant financial hardship. 

(7) Subsection (1) 

(a) does not apply in respect of ,an eligible 
financial contraçt within the meaning , of, 
subsection 65.1(8); „and 	; 

(b) does not prevent a 'inérnber 	the 
Canadian Payinerits Association from:ceasing 

act  'as a clearing agent Or gréait) clearer for 
an insolvent persori «inraccordance with  the 
Canadian Payments  Act  and thé by-laws and 
rules of that Association. 

41. The heading "PREFERENCES" of the 
Act, as enàcted by  section  71 of chapter 47 of 
the Statutes of 'Canada, 2005; is replaced, by 
the following: ' 

PREFERENdES AND TRANSFERS AT 

UNDERVALUE 

42. Subsections 95(1) to (2.1) of the Act are 
replaced by the' following: 
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fact that the bankrupt individual has not paid  for 
services rendered or , material proVided before 
the Pitié of the batikruptcy.  

est insolvable ou 'qu'il n'a pas -payé certains 
services ou du matériel fournis avant le'rnoment 
de :la faillite. , 

Certain acts not 
prevented 

Provisions of 
section override 
agreement 

Powers of court 

Eligible financial 
contracts 

1997, c. 12, 
s. 78(2); 2004, 
c.25, s.56 

'(4) Lé présent article n'a Pas pour effet 

a) d'empêcher une personne d'exiger que 
soient effectués „des paiements 'en espèces  
pour toi:dé contrepartie de valeur — mar-
chandises, services, biens loties ou autres — 
fournie après lé minent de la faillite; 

b) d'exiger la prestation de nouvelles avan-
ces de, fonds ou'de nouveaux crédits. 

(5) Le présent article l'emporte 
dispositions incompatibles de tout 
celles-ci étant sans effet: 

'(6) À la demande:de l'une des parties à Un 
contrat iiu'd'Une entreprise :de sevice public, le 
tribunal 'Petit' déclarer le présent article inap-
plicable, ou 'applicable  Uniquement dans la 
mesure précise, s'il est établi' par le 
demandeur que son application 'lui causerait 
vraisemblablement de sérieuses' diffieultés' fi-
nancières. 

(7) Le paragraphe (1): 

a) ne s'applique pas aux contrats financiers 
admissibles au sens du paragraphe 65.1(8); • 

b) n'a pas pour effet d'empêcher un membre 
de l'Association canadienne des paiements de 
cesser d'agir, pour: une personne insolvable, à 
titre d'agent' de Compensation ou d'adhérent 
correspondant' de groupe conformément à, là 

'LOI canadienne sur les paiements et aux 
règles et règlements administratifs de l'Asso-
ciation. 	 J,. 	„ 

41. L'intertitre « TRAITEMENT PRÉFÉ-

RENTIEL 	mêmé loi, édicté par l'article 
71 du chapitre 47 des Lois du Canada (2005), 
est remplacé par ce qui suit : 

TRAITEMENTS PRÉFÉRENTIELS ET 

OPÉRATIONS SOUS-ÉVALUÉES 

42. Les paragraphes 95(1) à (2.1) de la 	1997, ch. 12, 
par. 78(2); 2004, 
ch. 25, art. 56 

Exceptions 

sur lès 	Incompatibilité 

contrat, 

même loi sont remplacés par ce qui suit : 
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95.. (1) A transfer,  of property made,. a - 
provision of services made, a charge . 
property made, a payment made, an obligation 
incurred, or , a, judicial proceeding taken or 
suffered by an insolVent persdn 

(a), in favoUr of à creditor who fs dealing at 
arrn's 'length with the inSolvent Person; er a . 
person in trust for that creditor, with a vieW te 
giving that,crediter a preference ovei- another 
creditor is vdid as againSt or, in inebec, 
may mit be Set up:against — the trustee if it is 
made, ineurred, tàken or suffered, as the case 
may be, during .  the period beginning on the 
day that is three months before the date of the 
initial .bankruptcy event and ending,:on the 
date of the bankruptcy; and 

(/.?) in favour of a creditor who is not dealing 
. at arm's length with the insolvent person, or a 
Peson in trust for that ,creditor,,tha,t has the 
effect of giving that creditor a preference Over 
another creditor is void as against, or, in 

..Quebec, may not be set up against — the 
trustee, if ,,it ,is made, incurred, taken 'or 
suffered, f, as the case may be, during, the 
period beginning on the day that is 12 months 
before the date of the initial bankruptcy event 
and ending on the date of the bankrtiptCy 

(2) :If the transfer, chargé, Payment, obliga-
tion 'or' judicial' proCeeding' referred to in 
paragraph (1)(a) lias the .effect of giving the 
creditor a preference, -it is, in: .the -absence of 
evidence to the contrary, presumed to have been 
made, incurred,;taken or suffered with  a view,to 
giving the creditor the preference even if it 
was made, .incurred, taken :or suffered,,_ as the 
case may be, under pressure and-evidence of 
pressure  is not admissible to support the 
transaction. . . 

(2:1) In the case of a margin,deposit' made by, 
a 'clearing member With a Clearing house, the 
clearing member and the house are 
deemed to be dealing with each other at arm's 
length and subsection (2) does not apply: 

43. Sections 96 and 96.1 of the Act, as 
enacted by section 73 of chapter  47 ,  of the 
Statutes of Canada, 2005, are replaced by the 
following: 

95. (1) Sont.. inopposables au syndic tout 
transfert de biens, toute affectation de .ceux-ci  
à une charge et tout paiement , faits par , une 
personne insolvable de même que toute obliga-
tion Contractée eu tout'  service rendu par une 
telle personne et toute instance judiciaire 
intentée par ou contre elle : . 

. 	 . 

'a) en faveur d'un Créancier avec qui elle n'a 
aucun lien  dé' dépendance ou en faveur d'une, 
personne 'en - fidtiCié Peur Ce créancier,' en vue 
de procurer' à celui-ci une préférence siir 
autre créancier; s'ils surviennent au cours, de 
'la période commençant à la date précédant de 
trois mois la date de l'ouverture de - la faillite 
et se terminant à la date de la faillite. 

b) en' faveur d'un créancier avec qui' elle a Un. 
lien de dépendance .eu.. d'une . personne en 
fiducie pour ce créancier, et, ayant eu ,pour 
effet de procurer à celui-ci urie préférence sur 
un autre créancier, s'ils surviennent au cours 
4 fa Période' commençant à - la date précédant 
'de, douze .  Mois la date de l'oierttire dé la 
faillite et se terininant à 1a date 'de ja.  faillite 

(2) - Lorsque le transfert, l'affectatien, le 
paiement, • l'obligation ou l'instance judiciaire 
visé à l'alinéa (1)a). a pour effet de procurer une 
préférence, il est réputé, sauf preuve contraire, 
avoir été fait,. contracté ou intente,,selon le Cas, 
en vue d'en procurer *une, et ce même*  S'il l'a été 
sous la ,contrainte, la preuve de celle-ci n'étant 
pas admissible en Voccurrence., „ 

. (2.1) S'agissant d'un dépôt , de couverture 	Exception 
effectué auprès d'Une chambre de compensation, 
par, un membre d'une telle chambre, le membre 
et la chambre sont réputés n'avoir aucun lien de 
dépendance et le paragraphe (2) ne s'applique 
pas. • . 

43. Les articles 96 et 96.1, de .1a même loi, 
édictés par l'article . 73 du chapitre 47 des 	• 
Lois du Canada (2005), sont remplacés par ce 
qui suit : 
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96. (1) On application by the trustee, a court 
may declare that a transfer at undervalue is void 
as against, or, in Quebec, may not be set up 
against, the trustee — or order that a party to the 
transfer or any other person who is privy, to the 
transfer, or all of those persons, pay to the estate 
the difference between the value of the 
consideration received by the debtor and the 
value of the consideration given by the debtor 
— if 

(a) the party was dealing at arm's length with , 
the debtor and 

(i) the transfer occurred:during the , period 
that' begins on the day, that. is Mie Yeu 
before the date of the 'initial bankmptcy 
event .and ,that ends on the date •of the. 

. . banIcruptcy,, 	: • „ „. „ 	• 

• (ii) the débtor was insolvent at - the time of 
the 'transfer or Was ren'cleredqnsolvent ,  by if,. 

. and 

(iii) .  the debtor .  intended to defraud, defeat 
or -delay a creditor; or• 

(b) the party Was noti. dealing at arirf ,leri• gth 
with  the dehtor and 

(1) the transfer occurred dming the period 
that begins on the day,..that is one year. , 
before the date of the initial bankruptcyr 
event and ends on the date of the bank- • 
ruptcy, or 

(ii) the transfer occurred during the , period 
that beginS on , . the , day that , .is five . years 
béfore -the date -  of 'the initial .bankruptcy 

•event and:ends on the day , before the day , 
, on which the period referred 	sub- 

. 	paragraph (i) begins and 	• • • 	, 	•.' 

(A) the debtor was insolvént'at thé time 
• of the tranSfer  or  was rendered inSolvent 

by it, or • 	 Y • 	.. • 

• (B) 'thé debtor intended to :defratid, 
defeat or delay a creditor. 

(2) In making the application referred to in 
this section the trustee shall state what, in the 
trustee's opinion, wa's the fair market Value of 
the property or "services and what, ' in the 

9,6. (1) Sur demande du sYndic, le tribunal 
peut, , s'il, estime que ; le débiteur, a conclu une 
opération sous-évaluée, déclarer cette opération 
inopposable au syndic ou ordonner que le 
débiteur verse à l'actif, seul on avec 1?ensemble 
ou certaines des parties ou personnes intéressées. 
par l'opération, la différence entre la valeur de 
la contrepartie qu'il a reçue et la valeur de celle 
qu'il a donnée, dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : , 

a) l'opération a- été effectuée avec une 
personne sans lien de dépendance avec le 
débiteur et les conditions suivantes sont 
réunies: 

(i) l'opération a eu lieu au cours de la 
, période. cOmmençant à la date précédant 

d'un an la. date de l'ouverture de la faillite • 
et se terminant à la date de là faillite; 

(ii) le débiteur était insolvable au, moment 
de l'opération, ou l'est devenu en raison de 
celle-ci, 

(iii) .le débiteur avait l'intention de frauder 
ou de frustrer un créancier ou .  d'en retarder 
le désintéressement; : 

b).. l'Opération a été effectuée 'avec une 
personne qui a un lien de .dépendance avec 
le débiteur et elle a eu lieu au cours de la 
période :, 

.•(i) soit commençant à la date précédant 
d'un an la date de l'ouverture de la faillite 
et se terminant à la date de la faillite, 

• (ii) soit commençant à•la date,précédant de , 
ans la date de l'ouverture,de la faillite 

et se terminant à la date qui précède d'un 
jour la date du début de la période visée au 
sous-alinéa (i) dans le cas où le débiteur : 

. (A), ou bien était insolvable au moment 
de l'opération, ou:Pest devenu en raison 

" de -  celle-ci, ' 

(B) ou .bien avait l'intention de frauder 
ou de frustrer un créancier ou d'en 

• • retarder le désintéressement. 	- 

(2) .  Lorsqu'il'`présente la demande prévue au 
présent article, le Syndic doit déclarer quelle 
était à' Sôn avis la juste valeur marchande dés 
biens Ou services ainsi que la Valeur de la 

Opération sous-
évaluée 

Établissement 
des valeurs ' 



Définition de 
«personne 
intéressée» 

1992, ch.27, 
par. 42(1); 2004, 
ch. 25, art. 62 

Application des 
articles 95 à 101 

1992,  c.27, 
s. 42(1); 2004, 
c. 25, s, 62 

Application of 
sections 95 to 
101 • 

Application of 
sections 95 to 
101 if proposal 
annulled 

Vote of creditors 
not dealing at 
arni's length 

Application des 
articles 95 à 101 
en cas 
d'annulation de 
la proposition 

Votes du 
créancier ayant 
un lien de 
dépendance 
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Meaning of 
"persan who is 
privy" . 

tnistee's opinion, was the value of the actual 
consideration giYen or received by the debtor, 
and the values on Which the court makes any 
finding under this section are, in the absence of 
evidence to the contraty, the values stated by the 
trustee. 

• (3) In this section, a "persen . who. is privy" 
means a person who is not deating at arm's 
length 'with a party to a transfer and, by reason 
of the transfer, directly or indirectly, receive's a 
benefit or causes a benefit to ,be rèceived by 
another person. 

44. Sections 101.1 and 101.2 of the Act are 
 replaced by the following: 

• 

contrepartie réellement donnée ou reçue 'par le 
débiteur, et l'évaluation ,  faite par le • syndic .est, 
sauf preuve - contraire, celle sur laquelle le 
tribunal se fonde pour rendre une décision en 
conformité avec le présent article.. ,• 

(3) Au présent artidle, «personne intéreSsée » 
s'entend de toute personne> qui est liée à une 
partie à l'Opération et' qui, de façon directe 'ou 
indirecte, soit en bénéficie elle-même, soit en 
fait bénéficier autrui. 

44. Les articles 101.1 et 101.2 de la même 
loi sont remplacés par ce qui suit 	• 

101.1, (I) Sections 95 to 101:apply, With any 
modifications that the circurnstances reèluire, to 
a proposai inaciè under DiVision I of Pari III 
unless the proposai provides otherwise. 

Interpretation 	(2) For the purposes of subsectien-  (1), a 
reference in sections 95 to 101 

(a).  to "date of the bankriiptcY" is to be 'tead 
as a reference' to "day on whicli'a .  nàtice of 
intention is filed" or, if a notice of intention is' 
not filed, as a reference to "day on .which a 
proposal is filed"; and • • ,• • 

(b) to "bankrupt", "insolvent person" Or 
"debtor" is to be read as a reference .  to 
"debtor in respect of whom the proposai is 
filed". 

(3) If thé proposal is annulled by the court 
under subsection 63(1) or as a result of a 
bankruptcy order or assignment, sections 95 to 
101 apply as though the debtor became bank-
rupt on the date of the initial bankniptcy evént. 

45. Subsection 109(6). of the Act, as 
enacted by subsection 80(2) of d'apte' .  47 of 
the .Statutes of Canada, 2005, is replaced by 
the following: 

(6) If the chair is of the opinion that the 
outcome of a vote was determined by the vote• 
of a creditor who did, not deal with the debtor at 
arm's length at any time during  the  period that 
begins on the day that is one year before the 
date of the initial bankniptcy event and that 

i01.1' (1)' Les articles•95 à 101 s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à la proposition 
faite au titre de la section I de la partie III, sauf 
disposition contraire de la proposition. . 

	

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 	Interprétation 

mention aux articles 95 à 10,1,,-de la date de la 
faillite vaut mention de la date du dépôt de 
l'avis d'intention ou, si un tel avis n'est pas 
déposé, de la 'date 'du dépôt 'de la proposition, et 
la mention, à ces articles, .du failli,' de la 
personne insolvable ou du débiteur vaut men- . 
tion du débiteurà l'égard de, qui une proposition 
a été déposée. , . • . 

(3) . Les articles 95 à 101 s'appliquent en cas 
d'annulation de la proposition par le tribunal au 
titre du paragraphe 63(1) ou à la suite d'une 
ordonnance de faillite ou d'une cession comme 
si la faillite du débiteur était survenue à la date 
de l'ouverture de la faillite. • 

45. Le paragraphe 109(6) de la même loi, 
'édicté par le paragraphe 80(2) du chapitre 47 
des Lois du Canada (2005), est remplacé par 
ce qui suit : • 

(6) S'il estime que le vote d'un créancier 
ayant eu, à tout moment au cours de la période 
commençant à la date précédant d'un an la.date 
de l'ouverture de la faillite et se terminant à la 
date de la faillite, un lien de dépendance avec le 
débiteur 'a influé, sur le résultat du vote, le 



2000,  0.I2, 5.15 	47. Subsection 137(2) .  of the Act is re- 
pealed. 

z000, e.12, s.16 	48. Section 138 of the Act is repealed. 

' 

46, La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l'article 115, de cé qui, suit : 

115.1 Lorsqu'il est saisi d'une demande 
visant l'annulation ou la modification d'une 
décision ayant bu'pouvant avoir une incidenee 
sur le résultat du vote, le tribunal peut, par 
ordonnance, prendre toute mesuré qu'il es - time 
indiquée, notamment suSpendre les èffets 'du 
vote jusqu'à ce qu'il se prononcé sur la 
demande ou établisse un nouveau résultat. 

47. Le paragraphe 137(2) de la même loi 	2000, eh. 12, . _ 
est abrogé. 

48. L'article 138 de la même loi est abrogé. 	2000, ch. 12, 
art. 16 

Ordonnance du 
tribunal — 
provisoire ou 
non 

art. 1' 

49. Section 140.1 of the Act, as enacted by 
section 90 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the folloWing: 

140.1 A creditor is not entitled to a dividend 
in respect of an equity claim until all claims that 
are not equity claims have been satisfied. 

Postponement of 
equity claims 

repealed. 

(2) Subsections 149(4) and (5) of the Act, 
as enacted by subsection 92(2) of chapter 47 
of the Statutes of Canada, 2005, are replaced 
by the following: 

2004, c.25, 	50. Section 146 of the Act is replaced by 
s. 72(E) 

Application of 
provincial law to 
lessors' rights 

1997, c. 12, s.91 

the following: 

146. Subject to priority of ranking as pro-
vided by section 136 and subject to subsection 
73(4) and section 84:1, the rights of lessors are 
to be determined according to the law of the 
province in which the leased premises are 
situated. 

51. (1) Subsection 149(3) of the Act is 

art. 72(A) 

Application de la 
loi provinciale 
aux droits des 
propriétaires 
d'immeubles 

1997, ch. 12, 
art. 91 
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Court order-
interlocutoiy or 
permanent 

ends on.  thé date of the bankruptcy, the chair 
shalf kdetétiriiiié the dutcOme by ' 'excluding' the • 
creditor's vote. Thé redetermined outconié'is the - 
outcome ôf.' the voté -. 1irileSs a court, on 
aPplicatien' Within 10 daYs • aftér the day on 
which the chair redetermined the outeome-of the 
vote, considès it appropriate to . inelude • the 
creditor's vote and deterinines anether outcome. 

_46. The Act  is amended by,,adding  the 
following after section 115: „ 	 . 

115.1 In an application Io revoke or vary a 
decision that affects or could affect the outcome 
of a vote, the court may make any order that it 
censiderS appropriate, including one that sus-
pends:thé effect of the vote  until the application 
is' determined and one that rédetermines the 
outcome of the vote.  

préSiderit établit un nouveau résultat en exeluant 
ce'' vot" ce 'nouveau résultat est' définitif, à 
moins qtie •seit saisi de la question'' 
dans les dix jours, qu'il juge indigné -de compter 
le Voté et 'qu'il ne substitue au résultat' du- vote 
un nouveau résultat. 

49. L'article 140.1 de la même loi, édicté 
par l'article 90 du chapitre; 47 des Lois du 
Canada (2005), est remplacé par ce qui suit : 

140.1 Le créancier qui a une réclamation 
relative à des capitaux propres n'a pas droit à un 
dividende à cet égard avant que toutes les 
réclamations qui ne sont pas des' réclamations 
relatives à des capitaux propres aient été 
satisfaites: 

50. L'article 146 de la même loi est 	2004, ch.25, 

remplacé par :ce qui  'suit:  

146. Sauf quant à la priorité de rang que 
prévoit l'article 136 et sous réserve du para-
graphe,73(4) et de l'article 84.1, les droits des 
propriétaires sent déterminés conformément au 
droit de la province où sont situés les lieux 
loués. 

51. (1) Le paragraphe 149(3) de la Même 
loi est abrogé. 

(2) Les paragraphes 149(4) et (5) de la 
même loi, édictés par le paragraphe 92(2) du 
chapitre 47 des Lois du Canada (2005), sont 
remplacés par ce qui suit : 

Réclamations 
relatives à des 
capitaux propres 
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Certain federal 
claims 

(3) Despite subsection (2), a claim inay 
filed for an amount payable under the •following 
Acts or.provisions within the time limit referred 
to in subsection (2) or within three months 
after the return of income or other evidence of 
the facts on which the claim is based is filed or•
cornes to the attention of the Minister of 
National Revenue or, in the case of an amount 
payable under legislation referred to in para-
graph (c), the minister in that'provinée, respon-
sible for the législation: 

„ 	, 	• , 
(a)' the InCoine TaX Act; , 
(b) any provision of the Canada Pension 
Plan or Employnzent Insurance Act that refers 
to the Incarne Tax Act and provides for ,the 
collection of a contribution as, defined in the 
Canada_ Pension .Plan or an employee's 
premium, or employer's premium, as defined 
in the Employment Insurance Act, and of any 
related interest, penalties or other ambunts; 

(c) any provincial legislation that has a 
purpose' 'similar to the Income Tàx Act, 'or 

, that refers to that Act, to the extent that it 
provides for the collection of a sum, and of 
any related interest, penalties or other 
amounts, if the sum , 

(i) has been. withheld or deducted by a 
• person from a payrnent to another person 

• and is in respect of a tax similar in nature 
to the income tax imposed on individuals 
under the Income Tax Act, or. 

(ii) is of the same nature as a contribution 
under the, Canada Pension Plan if the 
province is a "province providing a 
comprehensive pension plan" as defined 
in subsection 3(1) of the Canada Pension 
Plan and the provincial législation estab-
lishes a -"provincial pension 'plan" as 
defined in that subsectibn; 

(d) the Excise Tax Act; 

(e) the Excise Act, 2001; 

(f) the Customs Act; and 

(g) the Air Travellers Security Charge Act. 

(3) Par dérogation au paragraphe (2), une 
réclamation peut être présentée pour une somme 
exigible au titre de, l'un des textes' législatifs ci-
après dans, les délais ; visés à Ce paragraphe ou 
dans les trois mois suivant le moment Où la 
déclaration du revenu ou ,une preuve des faits 
sur > laquelle est fondée', la réclamation est 
déposée auprès du ministre du Revenu national 
ou est signalée à son attention ou, dans le cas 
d'une réclaniation pour Une sorrime exigible au 
titre d'une loi visée à l'alinéa auprès du 
ministre provincial chargé de l'application du 
texte en cause : 

a) la Loi de l'impôt sur le revenu; 	' 

b) toute disposition du Régime de pensio-  ns 
du Canada • ou  de ,la Loi sur l'assurance-
emploi  qui renvoie à la Loi de l'impôt sur le 
revenu et qui prévoit la perception d'une 
cotisation, au sens du Régime de pensions du 
Canada, pu d'une Cotisation ouvrière ou 
d'une cotisation patronale, au sens de la Loi 
sur l'assurance-emploi, ainsi que des intérêts, 
pénalités à autres charges afférents; 

c) toute loi provinciale dont l'objet .est 
semblable 'à celui de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, ou qui renvoie à cette loi, et. qui 
prévoit la perception d'une somme, ainsi que 
des intérêts, pénalités et antres charges 
afférents, laquelle somme : - 

(i) soit a été retenue par une personne sur 
un paiement effectué à une autre personne, 
ou déduite d'un tel paiement, et se rapporte 
à un impôt semblable, de par sa nature, à 
l'impôt sur le revenu auquel les particuliers 
sont assujettis en vertu de la Loi de l'impôt 

, sur le revenu, 	• . 	. 

(ii) Soit est de même nature qu'une 
' , cotisation prévue par le Régime de pen-
sions du Canada, si la province est une 
province instituant un régime général' de 
pensions au sens du paragraphe 3(1) de 
cette loi et si la loi provinciale a institué un 
régime provincial de pensions au sens de 
•ce paragraphe; 

d) hi Lot sur la taxe d'accise; 

e) la Loi de 2001 sur l'accise; 

f) la Loi sur les douanes; 

Certaines 
réclamations 
fédérales 
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., 

 

•g) la Loi sur le droit pour lar  sécurité des 
passagers du , transport aérien: , ,_. ;  r  

No dividend 
allowed 

Powers of court 
to refuse or 
suspend 
discharge or 
grant conditional 
discharge 

Exception—
failli ayant MM 
dette fiscale 

Meaning of 
"personal 
income tax debt" 

(4)—À 'Moins que: le syndic ne' retienne' des 	Aucun clividende 

fonds suffisants 'pour Pourvoir att paiement de , 
 tonte réclamation qui peut être produite sous 

l'autorité des textes législatifs visés' au para-
'graphe (3), aucun dividende ne peut être, déclaré 
avant l'expiration dès trois mois suivant le dépôt 
par le syndic de toutes les déclarations à 
déposer. 

, 52. Le passage du paragraphe 172(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a), édicté par le 
paragraphe 104(2) du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est remplacé par ce qui suit: 

(4) Unless the trustee retains sufficient funds 
to provide for payment of any claims that may 
be filed under legislation referred to in subsec-
tion (3), no dividend is to be declared until the 
expiry of three mônths after the trustee has filed 
all returns that the trustee is required to file. 

52. The portion of subsection 172(2) of the 
Act before paragraph (à), as enacted hy 
subsection '104(2) of chàpter 4T of the 
Statutes Of Canada, 2005, is replaced by the 
following: 

(2) The court shall, on proof oiany of the 
facts referred to in section 173, which prciof 
may be given orally under oath, by affidavit or 
othérwisé, 

53. .(1) The portion of subsection , 172.1(1) 
of the French version of .the Act before 
paragraph (a), as enacted by section 105 of 
chapter 47 of the,Statutes of Canada, 2005, is , 
replaced by the following: 

172.1 (1) .Dans le cas d'un failli qui a une 
dette fiscale impayée d'un.montant de deux cent, 
mille dollars ou plus représentant soixante-
quinze pour 'cent ou plus de ta tot'aiité des 
réClainations non garanties prouvées, l'audition' 
de la demande de libération ne peut se tenir 
avant l'expiration 

• 1, 	• 	. 
(2) Subsection 172.1(8) of the Act, as 

enacted ,by section 105 of chapter 47 :of the 
Stattites of Canada, 2005, is replaced by  the  
f011oWing: • ' 

(8) For the,purpose of this section, "p.ersonal 
inconie tax debt" inéans the amount, payable, 
within the meaning of snbsèction 223(1) of' the' 
Income Tax' Act withont reference ro Paragraphs' 
(6) .  to by an individual and the amonnt 
payable bY an individuafrinder any' prôVincial - 
legislation that imposes d tax similar in nature tri 
the income tax impoed .  on indiyiduals under 
the Income Tax Act, including, .for greater 
certainty, the amount of any interest, penalties 
or fines iMposed under the Income Tax Act or 

(2) Sur preuve de l'un des faits mentionnés à 
l'article 173, lacitielle peut être, faite oralement 
sous serment; par affidavit ou autrement, le 
tribunal, selon le cas : 

53. (1) Le passage du paragraphe 172.1(1) 
de la version française de la même loi 
précédant l'alinéa .  a), édicté par l'article 105 
du chapitre 47 des Lois du Canada (2005), est 
remplacé par Ce qui suit : 

172.1 (1) Dans le cas d'unfailli qui à une 
dette fiscale impayée d'un montant de deux cent 
mille dollars ou plus représentant soixante-
quinze potir cent,  ou plus de la totalité des 
.réclamations non garanties prouvées, l'audition 
de la demande de 'libération ne peut se tenir 
avant l'expiration; 

(2) Le paragraphe 172:1(8) de la inênrié loi,' 
édicté par l'article 105 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé ; par ce 
qui suit: • 

(8) Au présent article, « dette fisCale » s'en-
tend 'du montant payable, au sens du paragraphe 
223(1) de la Loi de l'imPôi sUr  l  revénu',:` 
compte non tenu des alinéas b) à' c), par un 
partictilier et de la sdmme à payer par un 
particulier au titre d'une loi ,provinciale qui' 
prévoit un: impôt semblable, de par sa nature, à 
l'impôt sur le reventÉ auquel les particuliers sont 
assujettis en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, y compris le montant des intérêts, 
sanctions et amendes imposés sous le régime 

Le tribunal peut 
refuser ou 
suspendre la 
libération ou 
l'accorder 
conditionnelle-
ment 

Exception—
failli ayant une 
dette fiscale 

Définition de 
«dette fiscale» 



1997, ch. 12, 
art. 114 
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the provincial legislation. It does not include an 
amount payable by the individnal., if, the 
individual is or was a director of a corporation 
and the amount relates' to an obligation 'of 'the 
corporation 'for which the director is liable in 
their capacity as director. 

54. Paragraph 178(1)(e) of the Act, as 
enacted by .subsection 107(1) of chapter 47 
of the Statutes of Canada, 2005, is replaced 
by the fôllowing: 

(e) any debt or liability resulting from 
Obtaining property or services bY false 
pretences or fraudulent misrepresentation, 
other than a debt or liability that arises from 
an equity claim; 

de cette loi et de la loi provinciale. N'est 
cependant pas visée la somme relative .  aux 
obligations d'une personne morale dont un 
particulier petit éfre responsable en qualité 
d'administrateur ou d'ancien administrateur de 
celle-ci. . 	. 

54. L'alinéa 178(1)e) de la même loi, édicté 
par le paragraphe ,107(1) du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit: 

e) ,  de toute dette ou obligation résultant de 
l'obtention de biens ou de services par' des 
:faux-semblants ou la présentation erronée et 
:frauduleuse. des .  faits, ,autre, qu'une, dette ou 
obligation qui découle d'une réclamation 
relative à des .capitaux propres; •  

55. L'article 216 de la même loi est abrOgé. • 1997, c. 12, 	55. Section 216 of the Act is repealed. 
s. 114 

Application for 
consolidation 
order 

56. Subsection 219(1) of the Act is re-
placed by the following: 

219. (1) A debtor who resides in a province 
in respect' of which this 'Part applies may apply 
to the dlerk of the court having jurisdiction 
where.  they reside for a consolidation order. 

56. Le paragraphe 219(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : 

•219. (1) Tout débiteur qui réside dans une 
province Où la présente partie s'applique peut . 
demander au greffier du tribunal ayant juridic-
tion là' où il réside que . soit rendue une 
ordonnance de fusion. 

Demande 
d'ordonnance de 
fusion 

2002, c. 7, s. 85 

Application of 
Ulis Part 

57.  L'article 242 de la même loi est 	2002, ch,7, 
art. 85 

Automatic 
application 

57. Section 242 of the Act is replaced by 
the following: 

242. (1) The Governor in Council shall, at 
the request of the lieutenant governor in council 
of a province, declare, by order, that this Part 
applies or ceases to apply, as the case may be, in 
respect of the province. 

(2) Subject to an order being made ,under 
subsection (1) declaring that this Part ceases to 
apply in respect of a province, if this Part is in 
force in the province immediately before • that 
subsection comes into force, this Part applies' in 
respect of the province. 

58. (1) Subsections 243(1) and (2) of ,  the 
Act, as enacted by subsection 115(1) of 
d'apte!.  47 of the Statutes of Canada, 2005, 
are replaced by the following:  

remplacé par ce qui suit': 

242. ,(1) À la demande du lieutenant-gou- 	Application 

vemeur en conseil d'une province, le gouver- 
neur, en conseil déclare par décret que la 
Présente partie commence à s'appliquer ou 
cesse de s'appliquer, selon le cas, dans la 
province en question. ' 

(2) Sous réserve d'une éventuelle déclaration 
faite en vertu du paragraphe (1) indiquant 
qu'elle cesse de s'appliquer à la province en 
cauSé, 'la présente partie 'S'applique à toute 
province dans.  laquelle elle était en vigueur à 
'l'entrée en vigueur de ce paragraphe. 

58. (1) Les paragraphes 243(1) et (2) de la 
mêmeloi, édictés par le paragraphe 115(1) du 
chapitre 47 des Lois du Canada (2005), sont 
remplacés par ce qui suit : 

Application 
automatique 



Restriction 
relative à la 
nomination d'un 
séquestre 

tt• 
Définition de 
«séquestre» 
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Court may 	243. (1) Subject to subsection (1.1), on 
application by a secured creditor, a court may 
appoint a receiver to do any or all of the 
following if , it considers it to be just or 
convenient to do so: 

(a) take possession of all or substantially all 
of the inventory, accounts receivable or other 
property of an insolvent p erson or bankrupt 
that  va  s acquired for or used in relation to a 
business carried on by the insolvent person or, 
bankrupt; 

(b) exercise any control that the court con-
siders advisable over that property and over 
the insolvent person's or bankrupt's,,business; 
or 

(c) take any other action that the court 
considers advisable. 

243. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 	Nominatioti d'un 

sur demande d'un créancier garanti, le tribunal 
peut, s'il est convaincu que cela est juste ou 
opportun, nommer lin séquestre qu'il habilite : • 

a) à prendre possession de la totalité ou de la 
quasi-totalité des biens — notamment des 
stocks et comptes à recevoir — qu'une 
personne insolvable ou un failli a acquis ou 
utilisés dans le-cadre de ses affaires; 

b) à exercer sur ces biens ainsi que sur les 
affaires de la personne insolvable ou du failli 
le degré de prise en charge qu'il estime 
indiqué; 

c) à prendre toute autre mesure qu'il estime 
indiquée. 	, 

appoint receiver séquestre 

Restriction on 
appointment of 
reeeiver 

De finition of 
"receiver" 

(1.1) In the case of an insolvent person in 
respect of  whose property, a notice is to be sent 
under subsection 244(1), the court may ,not 
appoint, a receiver under, subsection (1) before 
the expiry of 10 days after the day on which the 
secured creditor sends the notice unless 

(a) the insolvent person consents to an earlier 
enforcement under subsection 244(2); or 

(b) the court considers it appropriate to 
appoint a,receiver before then. 

— 

(2) Subject to subsections (3) and (4), in this 
Pare, "receiver" means à person who 

(a) is appointed under subsection (1); or 

(b) is appointed to take or takes possession 
or control — of all or substantially all of the 
inventory,' accounts receivable or othenprop-, 
erty of an, insolvent person or bankrupt that 
was acquired . for or used in relation to a 
'business carried on by the insolvent person or 
banlcrupt — under. 	 . 

(i) an agreement under which proPerty 
becomes subject to a security (in this Part 
referred to as a "security agreement"), or 

(1.1) Dans le cas d'une personne insolvable 
dont les biens sont yisés par le préavis qui doit 
être donné par le créancier garanti aux termes du 
paragraphe 244(1), le tribunal ne peut faire la 
nomination avant l'expiration d'un délai dé dix 
jours après l'envoi de ce préavis, à moins : 

a) que la personne insolvable ne consente, 
aux termes du paragraphe 244(2), à l'exécu-
tion de la garantie à une date plus rapprochée; 

b) qu'il soit indiqué, selon lui, de nommer un 
séquestre à une date plus rapprochée. 

(2) Dans la présente partie, mais sous réserve 
des paragraphes (3) et (4), « séquestre» s'entend 
de toute persorine qui : • 

en vertu du paragraphe a) soit est nommée 
( 1 ); 

soit est nommément habilitée à prendre — 
ou a pris -- en sa possession ou sous sa 
responsabilité, aux, termes d'un contrat créant 
une garantie sur des biens, appelé « contrat 
de garantie>) dans la présente partie, ou aux 
termes d'une ordonnance rendue sous le 
régime de toute autre loi fédérale ou provin-
ciale prévoyant ou autorisant la nomination 
d'un séquestre ou d'un séquestre-gérant, la 
totalité ou la quasi-totalité dés biens — 
notamment des stocks et cômptes à recevoir 
— qu'une personne insolvable ou un failli a 
acquis ou utilisés dans le cadre de ses affaires. 
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(ii) a court.order made under another Act 
of ParliaMent, or an Act of a legislature of 

- a province, that provides for or authorizes 
the 'aPpointment of a receiver or receiver-, - 
manager. , 

1992, c. 27, 	(2) SubSection 243(3) of the Act is rePlaced 
s. 89(1) 	by the ,following: 

Definition of 
"receiver"— 
subsection 
248(2) 

Trustee to be • 
appointed 

Place of filing 

Orders 
respecting fees 
and 
disbursements 

Meaning of 
"disbursements" 

(3) For the purposes of subseetion 248(2), 
the definition "receiver" in subseption (2) is to . 

 be read without reference tà paragraph  (a) 'or
subparagrai)h (b)(ii).' ' ' 

(3) Subsection 243(4) 'of the Act, as en-
acted by subsection 115(2) of chapter 47 of 
the Statutes of Canada, 2005, is replaced by 
the following: 	„ 	. 

(4) Only a trustee may be appointed under-
subseètion (I) 'or under an agreentent 'Or order 
referred to in paragraph (2)(b); 	• 	• 

(5) The application is to be filed in a court 
having jiirisdiction in the judIcial district of the 
locality of the debtor. ' 

(6) If a . receiver is appointed under subsec-
tien (i), the Court may make any order 
respecting thé payment of fees 'and diSbiirse-
ments of the receiver .that it considers proper, 
including one that gives 'the receiver a charge, 
ranking ahead of any or all .of the secured 
ci-editors, over all or part of the property of the 
insolvent persen or banlcrupt in respect of the 
receiver's claim for fees or disbursements, but 
the court may not Make the order unless it is 
satisfied that the secured creditors who would 
be' materially affected by the' order were given 
reasonable notice and. an  6pportunity .to' make 
representations. • 	• 	 : 

(7) In subsection (6), "diabursemènts" does 
not include payments made in the operation'Of a 
business of the insolvent person or banknet. 

'(2), Le paragraphe 243(3) de la même loi 
est remplacé par .ce qui suit : 	• ,.: 

• • 
(3)',Pour 	 Ii . Paragranhe . 24?(2), 

la définition . de,«Sécptestre», au paragraphe (2), 
s'interprète sans égard à l'alinéa à) et aux mots 

,« ou aux termes d'une ordonnance rendue sons 
le régime de toute' autre loi fédérale ou 
previnciale prévoyant 'ou autorisant là nonnna-
tion'd'un séquestré ou' 'd'un séquestre-gérant ». 

(6)' Le tribunal peut, relativement au paie-
ment des honoraires et • débOura du séquestre 
nommé en vertu du paragraphe (1), rendre toute 
ordonnance, qu'il estime indiquée, y ; compris 
une ordonnance portant que la, réclamation de 
celui -ci à l'égard de ses honoraires et -  débours 
est garantie par une sûreté de premier' rang'Stir 
tout. ou partie' des biens. de la ; personne 
insolvable ou du „failli; avec préséance sur les 
réclamations de tont créancier . garanti; , le 
tribunal • ne peut toutefois' déclarer .que : „ la 
réclamation du séquestre' est ainsi garantie que 
s'il est convaincu' que tous les créanciers 
garantis auxquels l'ordonnance- pourrait ,sérieu-. 
sement porter atteinte ont été avisés à cet égard 
suffisamment à l'avance et 'se sont vu accorder 
l'occasion de se faire entendre: 

(7) Pour l'application du paragraphe (6), ne 
sont pas comptés comme débours les paiements 
effectués dans .  le cadre des opérations propres 
aux ,affaires de la personne insolvable ou du 
failli. 

1992, ch.27, 
par. 89(1) 

Définition de 
«séquestre»— 
paragraphe 
248(2) 

Sens de 
«débours» 

(3) Le paragraphe 243(4) de la même loi, 
édicté par le .paragraphe 115(2) du chapitre 
47 d.es Lois du Canada (2005),  est remplacé 
par ce qui suit 	. • 

(4) Seul tui syndic peut être nommé en vertu 	Syndic 

du 'paragraphe (1).ou êtrè habilité atik termes 
d'un 'contrat - ôu . cl'unc ordonnance mentionné 	• 
1'alinéaP(2)b). 	' 	• 

, 	,• 	• 
(5) La demande de nomination es t dépcisée

. 
	Lieu du dépôt 

auprès 'clu tribunal compétent dans 2 le district 
judiciaire' de la localité du débiteur. 

Ordonnances 
relatives aux 
honoraires et 
débours 



Moyens 
d'assurer la 
collaboration 

Exception 
relative à l'ordre 
public 

L.R., ch. C-36 

« actionnaire» 
"shareholder" 
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Forms of 
cooperation 

Public policy 
exception 

R.S., c. C-36 

"shareholder" 
«actionnaire  » 

'59.  Section 275 ôf the Act, as enacted by 
section 122 of chapteé 47 of the 'Statutes Of 
Canada, 2005, is amended by àdding the 
following, after subsection (2): 

(3) FOr .  thé puirpose of this section, coopera-
tion may be prbvided by any appropriate means, 
inclnding 

(a) the appointment of a person to act at the 
direction of the court; 

„(b) the, communication of information,by any 
means considéred appropriate by the court; 

(c) the coordination of the administration and 
supervision: of' thesdebtor's assets and affairs; 

(d) , , the aPproval or implementation by courts 
of àÉreeMents,concerning the Coordination of 
proceedings; and 

(e) the coordination of concurrent proceed-
, ings regarding the sarne debtor. 

60. : Subsection 284(2) ';of the Act, as 
enacted by section 122 of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005; is replaced by the 
following: 

(2) Nothing :  in this , Part prevents the-  court 
from refusing. to ,do somethirig that would 'be 
contrm to, public. policy. , 

, 
COMPANIES' CREDITÔRS 

ARRANGEMENT ACT 

61. (1) The definition "shareholder" in 
subseCtiori 2(1):, of the COmpatties'' üreditors 
Arrangement Act,  aS 'enacted by subseCtion' 
124(2) of ' chapter 47 of thé Stâutes of 
Canada, 2005, is replaCed by the following: 

"sliareholder" irichides a member  of à company 
7—  and, in the case of an incôme trust, a holder 
,of a unit in an irieome trust — to which this' Act 
applies; " ' 

(2) The definitions "director" and "income 
trust" in subsection 2(1) of the Act, as 
enacted by subsection 124(3) of chapter 47 
of the Statutes of Canada, 2005, are replaced 
by the following: 

59. L'article 275 de la même loi, édicté par 
l'article 122 du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est modifié par adjonction, 
après le paragraphe (2), de ce qui suit : 

(3) Pour l'application du présent article, la 
collaboration peut être assurée par tout moyen 
approprié, notamment 

a) lai nomination d'une personne chargée 
d'agir suivant les instructions du tribunal; 

b) la communication de renseignements Par 
tout moyen jugé approprié par celui-ci; 

c) la coordination de l'administration et de la 
surveillance des biens et des affaires du 
débiteur; 

• 
d) l'approbation ou l'application par, les 
tribunaux des accords concernant la coordi-
nation des procédures; 

e) la coordination de procédures concurren-
tes concernant le' Même débiteUr. 

60. Le paragraphe 284(2) de la même loi, 
édicté par l'article 122 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) La présente partie n'a pas pour effet 
d'empêcher le tribunal de refuser de prendre une 
mesure contraire à l'ordre ,public. 

LOI SUR LÉS ARRANGEMENTS AVEC 
LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES 

61. (1) La définition de « actionnaire», au 
paragraphe 2(1) de la Loi Sur leS arrange-
ments avec les Créanciers des compagnieS, 
édictée par le paragrabhe 124(2) du Chapitre 
47 des Lois du Canada (2005), est remplacée 
par ce qui suit : 

aCtiOnnaire >>''S'agi'ssant d'une compagnie ou 
d'une fiducie de revenu àssujettieS à la 'présente 
loi; 'est assimilée 'à l'actionnaire la PérSo'nrie' 
ayant un intérêt 'dariS bette cénimiagriie :où 
détenant des parts de cette fiducie. 

(2) Les définitions dé '« administrateur» 'et 
«fidticie de revenu», au paéagraphé 2(1) de 
la même loi, édictées par' lé paragraphe 



"director" 
«administra-
teur» 

"income trust" 
«fiducie de 
revenu» 

« agent 
négociateur» 
"bal;gaining 
agent" 

Meaning of 
"related" and 
"dealing at arm's 
length" 
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"director" Means, in 'the base of -a cônipany -
otherlhan an income trust, a person occupying 
the position of director. by whatever name called 
and, in the case of an income trust, ,a person 
occupying the position of trustee by whatever 
nanied éalled; • 

- "income trust" Means .  a trust that has assets in 
Canada if'  • „, 

(a) its units are listed on a prescribed stock 
exchange On the' day on v:/hich  .prbeeedings 
commence under this.  Act, or •. 
(b) the majority of its units are held by a trust 
whose units are listed en a prescribed stock 
ekchange on the day oh ,'which proeeedings 
commence under this Act; 

(3) The definition "agent négociateur" in 
subsection 2(1) of the French version "of thé 
Act, as • n'acte(' by • subsection 124(3) of 
chapter 47 of. the .  Statutes of Canada, 2005, 
iS replaced by  the  • following: 

« agent négociateur» Syndicat ayant conclit Une 
convention collective pour• le compte des 
employés d'une compagnie. 

(4) Subsection 2(2)' of the Act, as enacted 
by subsection. 124(5) of chapter 47 of .the 
Statutes of Canada, 2005, is replaCed by the 
following: 

(2) For the purpose of titis Act, section 4 .  of 
the 'Bankruptcy and Insolveney.Act applies for 
the, purpose, of determining whether a person is 
related to or dealing at arm's length With a 
debtor company. 

62. Paragraph 11.02(3)(b) of the French 
version of the Act, as  enacted by  section 128  
of chapter 47 of the Statutes of Canada, 2605, 
is replaced by the following: 

b) dans le bas de l'ordonnance visée au 
paragraphe (2), le demandeur le convainc en 
outre qu'il a agi et continue d'agir de bonne 
foi et avec la,,diligence voulue. 

124(3) du chapitre 47 des Lois du Canada 
(2005), -sont respectivement remplacées par 
ce qui suit :„ 	„ „ 
« administrateur » 'S'agissant d'une compagnie 
autre qu'une fiducie de, revenu, pute personne 
exerçant les fonctions d'administrateur, indé-
pendamment de Son' titre, et, s'agissant dune 
fiducie de revenu, toute. personne exerçant les 
fonctions de fiduciaire, indépendaMmeht de son 
titre. 

« fiducie de revenu» Fidueie 'gin possède un 
actif au Canada et dent les parts sont' inscrites à 
une bourse ; de Valeurs mobilières -. visée par 
règlement à la date à laquelle des proéédures 
sont intentées sous le régime de la présente loi, 
ou sont détenues en Majorité par une fiducie 
dont les Parts .  sont inScrites à 'une telle botirSe à 
cette date. 

(3) La définitiOir de « agent négociateur », 
au paragraphe 2(1) de la version française de 
la même loi, édictée par le paragraphe 124(3) 
du chapitre•47 des Lois du Canada (2005), est 
remplacée par ce qui suit • . , 

« agent négociateur» Syndicat ayant conclu une 
convention•, collective 'pour • le compte des 
employés d'une compagnie. • . 

. (4) Le paragraphe '2(2) dé là même lôi, 
édicté par le paragraphe, 124(5) du chapitre 

 47 des Lois 'dti Canada (2005),  est remplacé 
par ce qui suit: 

” (2) Foui;  l'application 'de la, présente loi, 
l'article 4 de la 'Loi sur la  faillite,etl'insolva-
&lité s'applique pour établir si une personne est 
liée à . une compagnie débitrice 'ou agit sans lien' 
de dépendance avec Une telle compagnie: 

62. L'alinéa 11.02(3)b), de la version fran-
çaise de la même loi; édicté par Pailicle 128 
du' chapitre 47 des Lois du Canada (2005), est 
remplacé par ce qui suit: 

b) dans le cas de l'ordonnance visée au 
,paragraphe (2), le demandeur le convainc en 
outre qu'il a agi et continue d'agir de bonne 
foi et avec la diligence voulue. 

-cc administra-
teur»  - 
"director" 

«fiducie de' 
revenu» 
"incarne trust" 

«agent 
négociateur» 
"batgaining 
agent". 	• 

Définition de 
«personnes 
liées» 



«contrat 
financier 
admissible» 
"eligible 
financial 
contracr 

Membre de 
l'Association 
canadienne des 
paiements 

Définition de 
«organisme 
administratif» 

Organisme 
administratif—
ordonnance 
rendue en vertu 
de l'article 11.02 
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"eligible 
financial 
contract" . 
«contrai 
financier 
admissible» 

Eligible financial 
contacts  

63. (1) Subsection 11.05(1) of the Act, as 
enacted by section 128 of chapter 47 of thé 
Statutes of Canada, 2005, is replaced by the 

• following: 

11.05 (1) No order may be made under this 
Act that'ha s the effect of staying or restraining 
the exercise of a right to terminate or amend an 
eligible financial contract or claim an acceler-
ated payment or a forfeiture of the tenn under it. 

(2) The definition "eligible financiar  con-
tract" in subsection 11.05(3) Of the 'Act, as 
enacted by section 128 of chapter 47 of thé 
Statutes of Canada, 2005, is replaced by the 
follOWing: - 

"eligible financial contract" means an agree-
ment of a prescribed kind. 	, 

63. (1) Le paragraphe 11.05(1) de la 
même loi, édicté par l'article 128 du chapitre 
47 des Lois du Canada (2005), est remplacé 
par ce qui suit : • 

11.05 (1) Aucune ordonnance prévue par la 	contrat financier 

présente loi ne peut avoir pour effet de 
suspendre ou de restreindre le droit de résilier 
ou de modifier un contrat financier admissible 
ou de se prévaloir d'une clause de déchéance du 
terme. 

(2) La définition de «contrat financier 
admissible», au paragraphe 11.05(3) de la 
même loi, édictée par l'article 128 du 
chapitre 47 des Lois du Canada (2005), est 
remplacée par ce qui suit : • 

« contrat finaneier admissible» Contrat d'une 
catégorie prévue 'par règlement. 

admissible 

Member of the 
Canadian 
Payments 
Association 

Meaning of 
"regulatory 
body" 

Regulatory 
bodies— order 
under section 
11.02 

64. Section 11.06 of the Act,' as enacted by .  
section 128 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

. 11.06 No.order may be made under this. Act 
that has the effect Of preventing a member of the 
Canadian Payments Association from ceasing to 
act as a clearing agent or group clearer for a 
coMpany in accordance with the Canadian 
Payments Act or the by-laws 'or rules of that - 
Association. 

65. , Sections 11.1 to 11.4 of the Act, as 
enacted by section 128 of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, are replaced by the 
following: 

11.1 (1) In this section, "reelatory body" 
means a person or body that ha powers, duties 
or functions relating to the enforcement or 
administration of an Act of Parliament or of the 
legislature of a province and includes a person 
or body that is prescribçd to be a regulatory 
body for the purpose of this Act. 

(2) Subject to subsection (3), no order made 
under section 11.02 affects a regulatory body's 
investigation in respect of the debtor company 
or an action, suit or proceeding that is taken in 

, 
64. L'article 11;06' de' la même loi, édicté' 

par l'article 128 du chapitre 47 cléi Lois du 
Canada (2005), 'est remplacé par ce qui suit : 

11.06 Aucune ordonnance prévue par la 
présente loi ne peut avoir, pour effet d'empêcher , 

un membre de l'Association canadienne des 
paiements de cesser d'agir, pour tine compa-
gnie," à titre d'agent de compensation ou 
d'adhérent coriespondant de groupe conformé-
Mént` à la Loieariadiéime sur lés paiements et 
aux , règles et règlements administratifs de 
l'Association. 

65. Les articles 11.1 à 11.4 de la même loi, 
édictés par l'article 128 .du :chapitre 47 des 
Lois du Canada (200,5), sont remplacés par ce 
gai suit 

11.1. (1) Au; présent article, « Org anis me 
administratif» s'entend de toute personne ou 
de tout organisme chargé de" 'application d'une 
loi fédérale ou provinciale; y est assimilé toute 
personne ou tout organisme désigné à ce titre 
par règlement. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), l'ordon-
nance prévue à l'article 11.02 ne porte aucune-
ment atteinte aux mesures — action, poursuite 
ou autre procédure 7-- prises à l'égard de la,  



Exception 

Declaration 
enforcement of a 
payment 

Interim 
financing 

Priority — 
secured creditors 
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respect of the company by or before the 
regulatory body, other than the enforcement of, 
a payment ordered,by the regulatory body or the 
court. 

• (3) On application by the .company and on 
notice to the regulatory body and to the persons 
who are likely:to be affected:by the order, the 
court may order that subsection (2) not apply in 
respect of one or more of the actions, suits -or 
proceedings taken . by  or before the regulatory , 	. 
body if' in the cornt's opinion. 

ï- 	..• 
(a) a viable compromise .6r arrangement 
could not be made in respect of the company,  
if that subsection were to apply; and 	. 

(b) itis not Contrary to,the public interest that 
the regulatory body be affected by the: order 
made under section 11.02. 

(4) If there is a dispute as to whether a 
regulatory body is seeking, to, enforce ,its rights 
as creditor, the coiirt, may, 'on applieation by 
the, eoMpany and on notice  to the, regulatory 
body, make an'order declaring bOth that the 
regulatory body is •seeking to .enferce its rights 
as'a créditer and that the nforcément of those 
rights is' stayed. ' . 

11.2, (1) On application by, ,a debto'r coin ;  . 
pany and on notice to the secured creditors whe - 
are likely to, be affected' by ,the security 'or, 
charge, a court may. make an order declaring 
that all or part of the company's property .  is 
subject to a security. or charge — in an amonnt 
that the ceurt'considers appropriate — in faveur 
of a person SPecified in . the ordèr'w-he' agrees fo 
lend to the dernpany an amount ,aPproved by the 
court as being required by the company, having 
regard to its cash-flow statement. The, security 
or charge may:  not secure .  an  obligation, that 
exists before the order is made., , 

(2) The court may ordèr.that the security or 
charge rank in .  priority °ver the claim of 'aity 
secured creditor of the company. 

Priority— other 	(3) The court inay order that the sectirity or 
orders 	

. 	charge rani( in priority over 'any security or 
charge ariSing from a previons order made 

compagnie débitrice par ou devant un, orga- 

	

nisme, administratif, ni aux inyestigatiOns aux- 	. 
quelles il procède à son sujet. Elles n'ont d'effet • 
que sur l'exécution d'un paiement ordonné par 
lui ou le tribunal. 

(3) Le tribunal peut par ordonnance,, sur 	Exception 

demande de :  la compagnie et sur préavis .à 
l'organisme administratif et à toute personne qui 
sera .vraisemblablement •teuchée . ,par ,l'ordon7 
'lance, déclarer que le paragraphe (2) .  ne,, 
s'applique pas à Pupe ou plusieurs des mesures 
prises Par citi devant 'Celui-ci, s'il est convaincu 
(file, à là fois: 

. a) il ne pourrait être fait do transaction ou 
d'aiTangement viable à l'égard de la compa-. 
gnie si ce paragraphe s'appliquait; 

b) l'ordonnance demandée .au titre de l'arti.- 
11.02 n'est pas contraire à l'intérêt public. 

(4) En cas de différend sur la question de 
savoir si l'organisme , administratif cherche à 
faire Valoir' Ses droits à titre de créancier datiS 
cadre de la inestire prise, le tribunal 'peut' 
déclarer, p'ar ordonnande, sur dèmande . ' de la 
compagnie et sur. 	à) l'OrganiSmd,' que 
celniLci agit effectivement à ce titre et que la 
mesure est suspendue. 

- 
11.2 (1) Sur' demande de la compagnie 

débitrice le rtrlblinal petit' Par 'ordonnance, sur' 
préavis de .  la deniande aux créanciers garantis . 

 quL 'seront vraisemblablement touchés par.  la  
charge ou sûreté, déclarer que tout ou partie des 
biens de la compagnie sont grevés d'une charge 
ou sûreté — d'un montant qu'il estime indiqué 

en faveur de la personne nommée dans 
l'ordonnance ' qui'accepte de prêter à la, compa, 
gnie la somme qu'il approuve compte tenu de. 
l'état de l'évolution de l'encaisse et des besoins 
de celle-ci: La, charge ou sûreté ne peut garantir 
qu'une obligation postérieure au prononcé, de 
l'ordonnance. , 

(2) Le tribunal peut préciser, dans l'ordon-
nance, que la charge ou sûreté a ,priorité sur 
toute réclamation des créanciers garantis de la 
compagnie.. 

(3) Il peut également y préciser que la charge , 
 ou sûreté n'a priorité sur toute autre charge ou 

sûreté grevant les biens de la compagnie au titre 
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Factors to be 
considered 

Assignment of 
agreements 

Exceptions 

under subsection (1) only with the consent of 
the person in , whose favour the previous order 
was made. 

(4) In deciding whether to make an order, the 
. court is to consider, among other things, 

(a) the period during which the company is 
expected to be subject to proceedings under 

,this Act; 

(b) how the company's business and finan-
cial affairs are to be managed during the 
proceedings; 

(c) whether the company's management has 
the confidence of its major creditors; 

(d) whether the loan wbuld enhance 'the 
prospects of a viable compromise or arrange-
ment being made in respect of the company; 

(e) the nature and value of the company's 
property; 

(I) whether any creditor would be materially 
prejudiced as a•  result of the security or 
charge; and 

(g) the monitor's report referred to in para-
graph 23(1)(b), if any. 

11.3 ' (1) 'On application by.. a. debtor com-
pany and on , notice to every party. .to. an 
agreement and the monitor, the court may make 
an order assigning the rights and obligations' of 
the company under the agreement to anyperson 
who is . specified . by  the court and agrees to the 
assigriment. • 

(2) Subsection (1) does not , apply. in 'respect 
of rights and obligations that àre not assignable 
by reason of their nature or thararise under 

(a) an agreement entered into on or after the 
day on which proceedings commence nnder 
this Act; 

(b) an eligible.  financial contract within the 
, meaning of subsection 11.05(3); or ,  

(c) a collective agreement.  

d'une 'ordonnance déjà rendue en vertu du 
' paragraphe (1)'. que sur consentement de la 

personne en, faveur, de qui cette ordonnance a 
été rendue' 

(4) pour décider s'il rend l'ordonnance,, le 
tribunal prend en considération, entre antres, lés 
facteurs suivants : • 

r 

a) la durée prévue des procédures intentées à 
1'.  égard.  de la, compagnie .  sous le régime de la 
présenté loi;' 

.b) la façon dont les affaires financières , et 
• autres de la compagnie seront gérées au cours 

de, ces procédures; 

c) la question i de' s'avoir si ses ,dirigeants ont 
. 	laconfilance de ses 'créanciers les plus 

'importants; 

ci) la question' de savoir si le prêt  faveriséra la 
cOnchision d'tine transaction ou d'Un -  arran-
gement viable à l'égard de la compagnie; 

e) la neutre et la valeur' dés biens' 	> la 
compagnie; .  

f) . 'la question de savoir si .1a charge ou sûreté 
causérann préjudice séiieux à l'un ou l'autre 
des Créanciers de la compagnie; - 	• 

g) lé rapport du contrôleur" visé à l'alinéa 
23(1)b).. „ 	. 
11.3 (1) .Sur demande ',de.' la compagnie 	cessions 

débitrice et sur préavis à. ,toutes les parties au 
contrat et au contrôleur, .le tribunal peut, par 
ordonnance, céder à toute personne qu'il précise 
et qui y a consenti les, droits et obligations ,de la 
compagnie découlant du contrat. , 

(2) 'Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 	Exceptions 

droits et obligations qui, de par leur nature, ne 
peuvent être cédés ou qui découlent soit, d'un 
contrat conclu à la date à laquelle une procédure 
a été intentée sous le régime de la présente loi 
ou par la suite, soit d'un contrat financier 
admissible au sens du paragraphe 11.05(3), soit 
d'une convention collective. 

Facteurs à 
prendre en 
considération. 



(5) Le demandeur. envoie une copie de 
l'ordonnance à toutes les parties au contrat. 

11.4 (1) Sur demande de la compagnie 
débitrice, le tribunal peut par ordonnance, sur 
préavis' de la 'demande aux créanciers' garantis 
qui seront vraisemblablement touchés par la 
charge ou sûreté, déclarer toute personne 
fournisseur essentiel de la compagnie s'il est 
convaincu que. cette personne. est un fournisseur 
de la compagnie et que les ivarchandises ou les 
services qu'elle ,  lui, fournit sont:essentiels à la 
continuation de son. exploitation. • 

(2) S'il fait une:telle •déclaration, le tribunal 
peut ordonner à la personne déclarée fournisseur 
essentiel de la compagnie de fournir à celle-ci 
les marchandises, ou services qu'il précise, à des 
conditions compatibles 'avec' les modalités qui 
régissaient antérieurement leur fourniture, ou 
aux conditions, qu'il estime indiquées. 

(3) Le cas échéant, le tribunal déclare dans 
l'ordonnance que tout ou partie des biens de la 
compagnie sont grevés d'une charge ou sûreté, 
en faveur de la personne déclarée fournisseur 
essentiel, d'un montant correspondant à la 
valeur des marchandises ou services fournis en 
application de l'ordonnance. 

Copie de 
l'ordonnance 

Fournisseurs 
essentiels 

Obligation de 
fourniture 

Charge ou sûreté 
en faveur du 
fournisseur 
essentiel 

Obligation to 
supply 

Security or 
charge in favour 
of critical 
supplier 
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Factors to be 
considered 

Restriction 

(3) ln deciding whether to make the order, 
the court is to Consider, among other things, 

(a) whether the monitor approVed the Pro-' 
posed assignment; 

(b) whether 'the person to whom the rights . 
 and obligations are to-  be assigned would lie 

able to perform the obligations; and 

(c) whéther it would lie 'appropriate'M'aSsign 
the rights and obligations to that person. 

(4) The Court may not make the Order tinles-s 
it is satisfied 'thai all Monetary defaults in 
relation to the agreement — other than thoSe 
arising by reason only of the company's 
insolvency, the commencement of proceedings 
under this Act or the companY's .failure to 
perform a . non-monetary obligation will be 
remedied on or befdre the daY fixed >by the 
court. 

(3) Pour décider s'il rend l'ordonnance, le 
tribunal prend en considération, entre autres, les 
facteurs suivants: 

a) l'acquiescement du contrôleur au projet de 
cession, le cas échéant; » 	, 

b) la capacité de la personne à qui les 'droits 
• et obligations seraient cédés d'exécuter ; les 

obligations; 	, . 	. 

c) l'opportunité de lui céder les droits' et 
. 	obligations. 	,• 	. 	, 	 . 

(4) Il nepeut rendre l'ordonnance que s'il est . 	Restriction 

. convaincu qu'il sera remédié, au plus tard à la 
date qu'il .fixe, à tous les :manquements. d'ordre 
pécuniaire relatifs au contrat, autres que ceux 
découlant du seul fait que la compagnie est 
insolvable, est visée par une procédure intentée • 
sous le régime de la présente loi ou ne s'est pas 	- 
conformée à une obligation 'non pécuniaire. . 

Facteurs à 
prendre en 
considération 

Copy of order 	,(5), The applipant is to send a copy of the 
order to every party to the agreeinent. 

Critical supplier 	11.4 (1) On application by a . debtor. com- 
pany and on notice to the seçured creditors who 
are likely to be • affected by the .security, or 
charge, the court may make an order declaring a 
person to be a . cridea'1 suPplier te tie'compart'Y if 
the court is satisfied that the person is a Supplier 
of goods or services to the company and,that the 
goods or services thatare supplied are criticat to 
the 'company's continued:operation; • 

, „ 

(2) If the court declares a Person to 'be .a 
critical supplier, the court  may 'make an Order 
requiring the person to supply any goods or 
services specified by the court to the company 
on any terms and conditions that are consistent 
with the - supply• relationship or that the court 
considers appropriate. 	 . 

(3) If the court  makes an ,order under 
subsectien (2), the court 'shall, in the order, 
declare that . all or part of the property' of the 
company is stibject to 'a security or charge in 
favour of the person declared to be a critical 
supplier, in an amount equal to the value of the 
goods or services supplied under the terms of 
the order. 



•(2) Il 'Peut préeier,'danS'l'ordonnance, que la . 	Priorité 

charge ou sûreté a priorité sur totite'réclamation 
des créanciers garantis de la compagnie. 

(3) Il ne peut toutefois rendre mie telle 
ordonnance s'il estimé que la compagnie peut 
souscrire, à un coût qu'il estime juste, une 
assurance permettant d'indemniser adéquate-
ment les administrateurs ou dirigeants. 

(4) Il déclare, dans l'ordonna:lied, que la 
charge ou sûreté fié' vise pas lés 'Obligations 
que I'administrateur, ou le dirigeant assume, 
selon lui, par, suite de sa négligence grave ou de 
son inconduite délibérée oti, au Québec, par sa 
faute lourde ou intentionnelle. 

Restriction—
assurance 

Négligence, 
inconduite ou 
faute 
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Priority 

Security or 
charge relating 
to director's 
indemnification 

Priority 

Restriction-
indemnification 
insurance 

Negligence, 
misconduct or 
fault 

Court  may order 
security or 
charge to cover 
certain cdsts 

(4) Il peut préciser, dans l'ordonnance, que la 	Priorité 

charge ou sûreté a priorité sur toute réclamation 
des créanciers garantis de, la ,compagnie. 	, 

66. Les articles 11.51 et 11.52 de la même 
loi, édictés par l'article 128 du chapitre 47 • 
des Lois du Canada (2005), sont remplacés 
parée qui : . 

(4) The court  may order that the security or 
chargé rank in priority over the . claim of any 
secured creditor of thé company. 

66. Sections 11.51 and 11.52 of' the Act,•as 
enacted by. section 128 of chapter  47 of the 
Statutes of Canada, 2005, are replaced by the 
following: 

• 
11.51 (1) On application  by a debtor c'ena.  

pany and on notice to the secured creditors who 
are likely to -be affected- by the security or 
charge, the court may make' an order declaring 
that all orpart of the property of the company is 
subject to à security or charge 	an amount 
that the court considers appropriate 	in favour 
of any director or officer of 'the company,  , to -
indemnify the director or officer against  obliga-
tions and liabilities that they may incur as a 
director or officer of the compariy after the; 
commencement of proceedings under this Act. 

(2) .  The court 1ii ordei that the 'security or 
charge rank in priority oVer the claim of any 
secured creditor of the company.• 

. (3)*The'couri may not make the -  order if in its 
opinion the cOmpany coUld ebtaht 'adequate 
indemnification insurance for the • director br 
officer at a'reasonable'cost. . 

(4). ' Thé court 'Shall'inake an order declaring 
that the security or charge does not apply 
respect of a specifie. obligation or liability 
incurred by a director or officer if in its opinion 
the obligation or liability was incurred as a 
resUlt of the director's or officer's ,gross 
negligence or wilful miSconduct or, in Quebec,' 
the director's or officer's groSs Or intentional 
falun: 	. 

, 
11.52 (1) On notice  to the secured creditors 

who 'are likely ici be'affected by the Security dr  
charge, the 'court may make an order declaring 
that all or -part of the property, of a debtor 
company is subject to a security :  or charge — in 
an amount that the court considers appropriate 
— in respect of the fees and expenses of 

(a) the' monitor, including the fees. and 
expenses of any financial, legal or other 
experts engaged by the monitor in the 
performance of the monitor's duties; 

11.51 (1) Sur deniande de la compagnie 
débitrice, le tribunal peut par ordonnance, sur 
préavis de la demande aux créanciers garantis 
qui seront vraisemblablement touchés par la 
charge Ou sûreté, déclarer que tout ou partie des 
biens de celle-ci sont grevés d'une charge ou 
sûreté, d'un montant qu'il estime indiqué, en 
faveur d'un ou de plusieurs administrateurs ,ou 
dirigeants pour :l'exécution des obligations 
qu'ils peuvent contracter en cette qualité après 
l'introduction d'une procédure sous le régime 
de la présente loi. 

41.52 (1) Le tribunal peut par ordonnance; 
sur préavis aux créanciers garanti S qui seront 
vraisemblablement touchés par la charge ou 
sûreté, déclarer que tout ou partie des biens de la . 

 compagnie débitrice sont grevés d'une charge 
ou sûreté, d'un montant qu'il estime indiqué, 
pour couvrir: 

a) les débours et honoraires du, contrôleur, 
ainsi que ceux des experts — notamment en 
finance et en droit — dont il retient les 
services dans le cadre de ses fonctions; 

Biens grevés 
d'une charge ou 
sûreté en faveur 
d'administra-
teurs ou de 
dirigeants 

Biens grevés 
d'une charge ou 
sûreté pour 
couvrir certains 
frais 
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• 	(b) any financial ;  legal or - other experts 
engaged by, the company for the purpose of 
proceedings under thiS Act; • and 

(c) any.  financial, legal or.LOther experts 
engaged by any ,  other interested person if.. 

. the court is satisfied that the, security or 
charge is necessary for their effective parti- 

	

, 	. 	cipation in proceedings under this Act.. 	, 

	

Priority 	 (2) The court may' order that the sécurity or 
charge rank la priority over. the _claim .of any, 
seCured creditor of the company 	-• 

67. Subsections 11.8(1) and '(2)'Cif the 'Act'" 
are replace  d by the following: 

11.8 (1) Despite anything in federal or , 
provincial law, if a monitor, -in that position, 
cal-ries on the business of a- debtor company or 
continues the employment of a debtor. com-: • 
patir's employees, the monitor is mot byreason 
of that fact personally, liable in respect of a 
liability, including one as a successor employer, 

(a) that is hr  respect: of the employees or 
former employees of the company or a 
predecessor of, the company or in 'respect of 
a pension plan for the benefit of those 
employees; and 	. 

(b) that exists before • the monitor is ap-
. pointed or that is calculated by .reference to 
a period before s  the appointment. 

Status of liability 	(2)' 'A liability referred , to 'in , Subsection' (I) 
shall not rank as costs -of administration.--' ' • • 

(2.1) Subsection (1) ,does not affect .  the 
liability of a successor employer other than the 
monitor: 

68. Section 12 of the Act, as enacted by 
section 130 of chapter 47 of,the,Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

Fixing'  deadlines 	12. The cottrt maY ' fix deadlineS for the 
purposes of voting and for thé purposes  'of ' 
distributions under a coinpromise or 'arrange-
ment ' 

69. Section 19 of the Act, as enacted by 
section 131 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following:' 

b) ceux des experts dont la compagnie retient 
les services dans le cadre de procédures 
intentées sous le régime de la présente loi; 

c) ceux des experts dont tout autre intéressé 
retient les services, si, à son avis, la charge ou 
sûreté était nécessaire pour assurer sa parti-
cipation efficace aux procédures intentées 
sous le régime de .1a présente loi. 

(2) Il peut préciser, dans l'ordonnance, que la 	Priorité 

charge ou sûreté a priorité sur toute réclamation 
des créanciers garantis de la compagnie. 

67. 'Les ' paragraphes 11.8(1)  et  (2) de la 	1997, ch. 12, 

même' loi s'ont remplacés par ce qui 

11.8 (1) Par dérogation au droit • fédéral et 	Immunité 

provincial, le contrôleur qui, en, cette qualité, 
continue l'exploitation de l'entreprise de la 
compagnie débitrice ou lui succède comme, 
employeur est dégagé de toute responsabilité 
personnelle découlant de quelque obligation de 
la compagnie,, notamment à titré d'employeur 
successeur, si celle-çi, à la fois : 

d) l'oblige envers des employés ou .  anciens 
employés de la compagnie, 'ou . de l'un de ses 	, 	• 
prédécesseurs, ou, découle d'un régime de 
pension pour le bénéfice de' ces . employéS; 

b) existait avant sa nomination ou est 
calculée par référence , à une période la 
précédant. • 

(2)  L'obligation visée au paragraphe (1) ne 
fait pas ,partie des frais'. d'administration. 

(2.1) Le paragraphe (1) ne dégage ,aucun 
employeur successeur, autre que le contrôleur, 
de sa responsabilité. 

68. L'article 12 de la même loi, édicté par 
l'article 130 du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), est remplacé par ce qui, suit,: . 	. 

12. -Le tribunal peut fixer des' échéances aux' 	Échéances 

fins de votation et auX, fins de distribution aux 
termes d'une transaction ou d'un arrangement. 

69. L'article 19 de la même loi, édicté  par 
l'article .131 du chapitre 47 -des Lois du 
Canada (2005); est remplacé par ce qui suit : 

1997, c. 12, 
s. 124 

No personal 
liability in 
respect of 
matters before 
appointaient 

Liability of other 
successor 
employers 

art. 124 

Obligation 
exclue des frais 

Responsabilité 
de l'employeur 
successeur 



(2) A compremise or arrangeinent in reSpect 
of a debmr, company may ,not.,cleal with ,  any, 
daim that relates, to any  of. the ,following .debts 
or liabilities unless,the compromise or' arrange-
ment' ,explicitly provides, for the,'91arin's, corn-, 
promise and the creditor in relation to.that 'debt 
'has voted for the acceptance of the,Compromise 
or arrangement: 

(a) any fine,. penalty, restitution:  order or 
other order similar in nature to a fine, penalty 
or restittition-;order, -  inMesed by a cetirt  in 
respect of an offence; 

(I)) any award of damages by a court' in' civil 
proCeedings in respect of 

(i) bodily harm intentionally inflicted, or 
sexual assault, or 	, 	„ 

(ii) wrongful death resulting from an act 
referred to in subparagraph (i); , 

2007 eh. 36 	51 Modifications 

Claims that may 
be dealt with by 
a compromise or 
arrangement 

19. (1) Subject'ito subsection .  (2), the only 
claims that may be -dealt with-by , a  compromise 
or ariarigement'in reSpect'ef a debter-companY 
are 

(a) claims that relaté to debts, br, liabilitieS, 
present or future,  to Which the Company is 
subject en the earlier Of 

(i)' the day on Which prOceedirigs corn-
menced under this Act, 'and 

(ii) if the company filed a notice' :„of 
intention under seCtion 504 ,  of the Bank, 
ruptcy and Insolyency Act or,,commenced 
proceedings under,  ,,this Act with thé 
Consent of inspectors r'eferred to in section 
116 of the Banlcruptcy and Insolvency Act ., 
the' date of the' initial bankruptcy évent 
within the meaning of Seetien 2 Of that Act; 

. and 

(b)' clairris that relate to 'debts or" 
'present or 'future to'Which the 'company niay;' ' 
beconie stibject before the ' compromise • or • 
arrangement is sanctioned by reason , Of any 
obligation incurred by the compa,ny ,b,efore 
the, earlier of the days referred to. in , 
subparagraphs (q)(i) and (ii):  

19. (1) Les seules réclamations. qui peuvent 
être considérées dans le cadre d'une transaction 
ou 'arrangement I ,visant une compagnie 
débitrice sont : 

a) celles se rapportant aux dettes et obliga-
tions, présentes .ou futures, auxquelles la 
cdnipagnie est assujettie à celle des datés ci-
après :qui est- antérieure à l'autre.: 

(1)' la date a laquelle âne procédure a été 
intentée' sonS' le régime de la présente lOi 'à 
l'égard de la compagnie, ' 

' .. (ii) la date 'd'oMiértiire de la faillite au 
sens de l'article 2 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité, si elle a déposé un avis 
d'intention sous le régime de l'article 50.4 

: cette,' loi ' ou • qifelle a intenté; une 
procédure 'sous le. régime de la présente 
loi avec le consentement des inspecteurs: 

• visés à Particle,116, de la Loi sala faillite 
et l'insolvabilité; 

b)'- celles' se rapportant aux' dettes. et:  obliga-
tions, présentes ou futures, auxquelles elle 
peut devenir assujettie avant l'acceptation de 
la transaction op de l'arrangement, en raison '  
d'une obligation contractée antérieurement à 
celle des dates mentionnées aux sous-alinéas 
ct)(i) et (E) qui est antérieure à l'autre. 

Réclamations 
considérées dans 
le cadre des 
transactions ou 
arrangements 

Exception (2) La réclamation se rapportant à l'une ou 	Exception 

l'autre des dettes ou obligations ci-après ne peut 
toutefois être ainsi çonsidérée, à moins que la 
transaction ou l'arrangement rie prévoie expres-
sément la. possibilité 4 transiger sur cette 
réclamation et que le créancier intéressé n'ait 
voté en faveur de la transaction ou de 
Parrangeniént' prolioSé : • 

a) toute ordonnance d'un tribunal imposant 
une amende; Une 'pénalité, la restitution ou 
une autre peine semblable; 

b) toute indemnité abcordée cri justice clairs 
une affaire' civile ; 

(i) pour des lésions corporelles causées 
intentionnellement ou pour agression se-
xuelle, 

(ii) pour déCès découlant d'un acte visé au 
sous :,alinéa (i); 



(c) any debt or liability arising out of,fraud, 
embezzlement, misappropriation or defalca-
tion while acting in a fiduciary capacity or, in . 
Quebec, as a trustee or an administrator of the 
property of others; 

(d) any debt or liability resulting from 
obtaining property  or serVices by false 
pretences or frandulent misrepresentation, 
other than a debt or liability of the company 
that arises froM an equity•claim; or 

(e) any debt for interest owed iti relation to 
an amount referred to in any of paragraphs (a) 
to 	

„ „ 
„ 

70. Subseetion 20(3) ,of the Act, as enaCted 
by section 131 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is repealed: 

71. Section 22 of the Act, -  as enacted :  by 
Section 131 of chapter 47 of the Statuies of 
Canada, 2005; is replaced by the following:' 

22. (1) A' deStor 'Company may "divide 
creditors into-l -elasses for the purPose of a 
meeting to be held Under 'Se'ction 4 or 5 in 
respeet of a compromise' or arrangeinerit relating 
to the ComPany and, dit does s'o, it is•td applY te 
the court for approVal of the division before the 
meeting is held. 	. 	-„ • 	: 

(2) For thé piirpos' e of subseetion (1), 
creditors may be included in the same clàss if 
their interests or rights are SuffiCiently 
givé them a cornMenality of interest, taking into 
accotint 

(a) the nature of the debts, liabilities or. 
obligations giving rise to their claims; 

(b) the nature and rank of, any security in 
respect of their •claims; 

(c) the remedies available to the creditors in 
the absence of the compromise or arrange-
ment being sanctioned, and the extent to 
whieh the 'crediters would recover their 
daims' by exercising those remediés; and 

(d) any further ciiteria, consistent with those 
set out in paragraphs (a) to (c), that are 
prescribed. 

Company may 
establish classes 

Factors 
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c) toute dette ou obligation résultant de la 
fraude, du détournement, de la concussion ou' 
.de l'abus de , confiance alors que la compa-
gnie agissait, au Québec,' à titre de fiduciaire 

- ou d'administrateur du bien d'autrui ou, dans 
les autres provinces, › à titre dé fiduciaire"; • 

• d) toute dette ou obligation, résultant 'de 
l'obtention de biens ou de services par des 
faux-semblants ou la présentation etionée et 
frauduleuse des.  faits, autre qu'une dette ou 
obligation de la compagnie qui découle d'une 
réclamation relative à des capitaux propres; 

e) toute dette relative aux 'intérêts dus à 
l'égard d'une somme visée' à l'un des alinéas 
a) à' d). 

.70. Le paragraphe 20(3) .de la même loi, 
édicté par l'article 131 du chapitre 47 des. 
Lois du Canada (2005), est abrogé. 

71. L'article 22 de la même loi, édicté par 
l'article . 131', du chapitre 47 des. Lois du 
Canada (2005), est remplacé par ce qui suit : 

. 22. (i) La compagnie débitrice peut établir 
des "catégories -de 'créanciers en vue des assem-
blées qui Seri:nit tenues au titre des articles 4 eu 
5 relativement à une' transaction ou un arrange-
ment la visant; le cas échéant,. elle demande au 
tribunal d'approuver ées -  catégories avant la 
terme" des assemblées.. , 

	

(2) Pour l'application du "paragraphe (1), 	Critères 

peuvent faire partie" de la même catégorie les 

	

créanciers ayant 'des droits ou intérêts à ce peint 	• 

semblables; compte tenu des critères .énumérés 
ci-après, qu'on Petit -  en conclure qu'ils ont un - 
intérêt coinmun : - 

a) la • nature - des créances et obligations 
- 

donnant lieu à leurs réclaMations;' - 

b) la nature et le rang de toute garantie qui 
s'y rattache; 

c) les voies de droit ouvertes aux créanciers, 
abstraction faite de la transaction ou de 
l'arrangement, et la mesure dans laquelle il 
pourrait être satisfait à leurs réclamations s'ils 
s'en prévalaient; 

- 
d) tous autres critères réglementaires com-
patibles avec ceux énumérés aux alinéas a) à 
c). 

Établissement 
des catégories de 
créanciers 
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(3) Le créancier lié à la compagnie peut voter 	créàncier  hé 

contre, mais non pour, l'acceptation de la ' 
transaction ou de l'arrangement. 

' 

(3) A creditor who is related to the cornpany 
may vote against, but not for, a compromise or 
arrangement relating to the company. , 

22.1 Despite subsection 22(1), creditors hav-
ing equity claims are to be in the same class of 
creditors in relation to those claims unless the 
court orders otherwise and may not, as members 
of that class, vote at any meeting unless the 
court orders otherwise. 

72. (1) *Subparagraph 23(1)(a)(ii) of ihe 
Act, as enacted by•section 131 of chapter 47 
of the Statutes of Canada, 2005, is replaced 
by the following: ' 

(ii) 'within five days after the day on which 
the order is made, 

- (A) make the order publicly available in 
' the prescribed manner, 

. 	, 
(B) send, in the prescribed manner, a 
notice to every known creditor who has 
a daim' against the company of more 
than $1,000 advising them that the order 

	

is 'publicly aVailablè, and 	' 

(C) prepare a list, showing the name§ 
and addresses of those creditors and the 
estimated amounts of those claims, and 
make it publicly available in the pre-
scribed manner; 

(2) Paragraphs 23(1)(d) to W of the Act, as' 
enacted by section 131 of chapter 47 of the 
Statutes of Canada, 2005, are replaced by the 
following: 

(d) file  a report with the court on the state of 
the company's business , 'and financial affair's 
— containing the prescribed information', if 
any — 

(i) without „delay after ascertaining a 
material adverse, change in the company 
projected cash-flow or financial circum-
stances, 

(ii) not later than 45 days, or. any longer 
period that the court may specify, after ,  the 
day on which each of the company's fiscal 
quarters ends, and 

22.1 Malgré le paragraphe 22(1), les créan-
ciers, qui ont de,s réclamations relatives à des 
capitaux propres font partie d'une :  même 
catégorie de créanciers relativement à ces 
réclamations, sauf ordonnance contraire du 
tribunal,' et ne peuvent à ce titre voter à auc'une 
assemblée, sud ordonnance contraire du tribu-
nal. ; , 

72. (1) Le sous-alinéa 23(1)a)(ii) de la 
même loi, édicté par l'article 131 du chapitre 
47 deS Lots du Canada (2005), est remplacé 
par ce qui suit : 

(ii) dans lés cinq jours suivant la date du 
prononcé de l'ordonnance: 

(A) de rendre l'ordonnance publique 
selon les modalités régleinentaires, 

(B) d'envo'yer un avis, selon f à moda-
lités réglementaires, à eliaque créancier 
connu ayant une réclamation supérieure 
à mille dollars les informant que 
donnance a été rendue publique, 

(C) d'établir la '  liste des nom et adresse 
de chaeun de ces créanciers et des 
montants estimés des réclamations et 
de la rendre publique selon les modalités 
réglementaires; 

(2) Les alinéas 23(1)d) à .f) de la même loi,, 
édictés par Partielle 131 dù chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), sont remplacés par ce 
qui suit : 

d) de déposer auprès dti tribunal un rapport 
portant sur l'état des, affaires finaneières et 
autres de la compagnie et contenant les 
renseignements réglementaires : 

(i) dès qu'il note un changement défavo-
rable important au 'chapitre des projections 
relatives à l'encaisseou =  de la situation 
financière de la compagnie, 

(ii) : au plus tard quarante-cinq jours — ou 
le nombre de joins supérieur que le 
tribunal fixe — après la fin de chaque 
trimestre d'exercice, 

Catégorie de 
créanciers ayant 
des réclamations 
relatives à des 
capitaux propres 



(4) Subsection 23(2) of the Act', as enacied 
by section 131 of chapte'r 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

Monitor not 	(2) If the monitor acts in good faith and takes 
liable 	 reasonable care in preparing the report referred 

to in any of paragraphs (1)(b)  to (a.1), 'the 

54 	C. 36 	 Ainéhdnients - 	 56 Euz. II 

(iii) at any other,time that thé court may 
order; • 

(dl) file a report with the court on the state 
of the "company's buSiness and • iin'ancial 
affait's contait -lit-1g the monitor 's opinion 
as to 'the reasonableness of a decision, an',. 
to include in a éempromise or ai-rangement a 
provision that section 38 and-.  95 to 101- 

 the „CanIcruptcy and Insolvency Act dé hot 
àpply in resPect Of the compromise Or: . 

 , arrangement and containing the prescribed • , 
information, if , any —, at least seven, days 
before the day on which the meeting ot 
creditors referred to,in  section .4 or 5 is to ,be 
held; 

(e) advise the company's- creditors, of the 
filing of the report .referred •to in .,any of 
paragraphs (b) to (d.1); , 
(f) file with the Superintendent of Bank-
ruptcy, in the prescribed manner and at the 
Prescribed time,  a cdpy . of the documents 
specified in the regulations.; • 

(il)  for the ptirpose of defraying the ex-
penses of the ,  Superintendent of Bankruptcy 
incurred in, performing, his or, her fimetions 
under titis Act, pay the 'prescribed lévy at the 
prescribed time to thé Superintendent fer 
deposit with the Receivèr Ôenèral; 

(3) Paragraph 23(1)(j) of the Act, as 
enacted by section 131, of chapter 47 of the 
StatuteS. of Canada, 2005; is rePlaced by  the . 	. 
following: 

(i) make the prescribed documents publicly 
available in the prescribed manner and af the 
prescribed time and provide the company's 
creditors • with information Os  to how they: 

 may access those documents; and • 

(iii) à' tout autre moment fixé par ordon- 
•nan'ée , du tribùnal; ' • 

d.1) de déposer auprès du tribunal, au moins 
sept jours avant la date de la, tenue de 
'I'assemblée'des créanciers au titre' des articles 
4 ,  ou • 5, un rapport 'portant sur l'état des 
affaires financières et autres de la compagnie, 
contenant notamment ',son 'opinion sur le 
caractère raisonnable de la décision d'inclure 

• dans la transaction ou l'arrangement une 
disposition prévoyant la non-application à 
celle-ci des articles 38 et 25 à 101, de la Loi 

, 	sur la, faillite e(riusolyabilité, et contenant 
les ,renseignements réglementaires; 

e) d'informer les créanciers de la compagnie 
du dépôt du rapport visé à l'un ou l'autre des 
alinéas b) à dl); 

j) de déposer auprès du surintendant des 
faillites, selon les.  réglementaires, 
de temps et autre, une copie des documents 
précisés par rèàleinent; 

fi)  afin de défrayer le surintendant des 
faillites des dépenses engagées par lui dans 
l'exercice de ses attributions prévues par la 
présente loi, de lui verser, pour dépôt auprès 
du receveur général, lé prélèvement régle-
mentaire, :et ce ati -  moment prévu par les 
règlements; • 

(3) L'alinéa 23(1)j) de la même loi, «édicté 
par l'article 131 du chapitre 47 des Lois du 
Caiiada' (2005); est remplacé par ce 'qui suit : 

j) de rendre publics selon les modalités 
réglementaires,' de temps et autres, les 
documents réglementaires • ét de fournir aux 
créanciers de la compagnie des renSeigne 
ments sur' les modalités ''d'accès à ces 
documents; 

(4) Le paragraphe 23(2) de la même loi, 
édicté 'par Parade 131 du chapitre' 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit : 

(2) S'il agit r de bonne foi et prend toutes les • 
préCautions voulues pour bien établir le rapport 
visé 'à l'un 'où l'autre des alinéas (1)b) à 'd1), le 

Non-
responsabilité du 
contrôleur 
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provide 
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Rights 

Personnel 

monitor is not liable for loss or damage toany 
person ,resulting from that.person's reliance,.0p 
the report.  

73. Section 26 of the Act, as enacted by; 
sectioii131of , chapter 47 of .the Statutes of 
Canada, 2005, .is amended by- , adding.  
following after subsection (2): 	• „ ,•:., 

(3) The .Superintendent of Banlcruptcy may 
enter into an agreement to provide a compilation 
of all or part of the information that is çontained 
in the publie record., 

74. (1) Subsection 29(2) of the .,Act;„as 
enacted by section 131 of ,chapter 47 of the 
Statutes Of 'Canada, 2005,, is rePlaced by the 
folloWing: 	 , .  

(2) For the purpose ..of the, inquiry or 
investigation, the Superintendent of Bankruptcy . 

 or any person'y,,f.  hordlidôr She appoints for thé 
purpose . 

(a) shall have access to and the right to.  
examine and make copies of the books, 
records, ,data, dociiments .  or papers —7 

. those . 	electronie forin" .-- in the • . 	, 
possession or tinder the control of à:monitor, 
under thiS Act; and 

(b) may, with the leave, of the court granted 
on an ex parte' application, examine thé 
books, recOrds,‘ data, 'dOcignents or paPerS 
— including triose in electronie foin 
relating to any  compromise or arrangement in 
'resPect of which- this 'Act applies th'at are in 
:the poSiession .or under the; control any • ; 
. other person designated in the order granting 

. the leave,'arid't'or. ; Mat ,pnipose may under , 
vvarrant from the..éotirt, enter and search any 
.premises. , 

.(2) • Subsection 29(3)' of the French version ‘• 
of • the Act,"  aS'enaCted' In' section., 131 'of ., 
chapter 47 Of thé•Statutés of' Canada, 2005,1s: 
replaced , by the following:.  ; -. • 

(3) Le surintendant des faillites peut retenir 
les services 'des experts ou autres personnes  et 
du 'personnel administratif dont il estime le , 
concours utile à l'investigation oti. Vértquête et, 
fixer leurs fonctions et leurs conditions d'em, 
ploi. La rémunération et les indemnités dues à  

contrôleur ne peut être tenu pour responsable . 
 des dommages ou pertes subis par, la personne 

qui s'y fie. 

73. L'article 26 de la même loi, édicté par 
l'article 131 du chapitre 47 ,des  ois du 
Canada ,  (2005), est modifié par adjonction,: 
après le paragraphe (2), de ce qui suit: 

(3) Enfin„il peut conclure un accord visant la 
fourniture d'une compilation de tout ou partie 
des renseignements figurant au registre public. 

• 
74. (1) Le paragraphe 29(2) de la même 

loi, édicté par l'article 131 du chapitre 47 des 
Lois du Can'ada (2005), 'est remplacé par ce 
qui suit : 	' 	 • 

(2) Pour les besoins de ces inyestigations ou 
enquêtes, le, surintendant des.faillites ou la 
personne "qu'if iièrtime  a cette fin  

a) , accès aux, livres, registres,. données, 
documents on papiers, sur support électro-
nique ou ,autre, se trouyant, en, yertu de ,la 
présente loi, en la possession ou sous la 
reSpOnsabilité du contrôleur et a droit de les 
ekaininer et d',eu tirer des Copies; 

b) peut, avec la permission, :du tribunal 
donnée ex parte, examiner les livres, regis-
tres, donnée, ddeuMentS' 	Papiers, 'su'r 
support électronique ou antre, qui sônt en la 
possession ou sous la responsabilité de 'Mute 
autre personne désignée dans l'ôrdonnance et 
se rapportent' atix transactions ou arrange-
ments atequels, la présente , ,,loi ,s'applique et 
peut, en vertu d'un mandat du tribunal et aux 
fins d'exaMen, pénétrer dans tout lien et y 
faire des perquisitions. 

(2) Le paragraphe 29(3) de,,la„version. 
française'de.M  même loi, édicté par l'article 

. 1312, du ,  chapitre. 47 dés' Lois,..du Canada . 
(2005),'estremplacé par: 	 „ 

(3) Le surintendant des faillites 	retenir''  Personnel 

les services des', experts ou autres pptsonnes et 
du, personriel , administratif,' dont il . estime .le 
concours 'utile, à l'investigation dpg ,l'enquête 
fixer, -leurs fonctions et leurs conditionsd'em-
ploi: La rémunération et lei .indemnités dues à,, 



(2) Le paragraphe 30(4) dé la 'version 
anglaise de la Même loi, édicté iinr l'article 
131 du chapitre' 47 des Lois , du Canada 
(2005), est remplacé par ce qui suit : 

(4) A person may be summoned from any 
part of Canada by virtue of a summons' issued 
under subsection (3). 

76. L'article,32 de la même loi, édicté par 
l'article 131 du chapitre . 47 des Lois du 
Canada. (2005), est remplacé par ce qui suit : 

32. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), la c' ompagnie débitrice peut-- préavis 
donné en la forme et de là inàriière réglemen-
taires aux autres parties au contrat et an 
contrôleur et après avoir obtenu l'acquiescement 
de-  celui-ci relativement au projet de résiliation 
— résilier tout contrat auquel elle est partie à la 
date à laquelle une procédure ,a été intentée sous 
le régime de la présente loi. 

	

(2) Dans les quinze jours suivant la date à 	Contestation 

laquelle la compagnie donne le préavis men- • 
tionné au paragraphe (1), toute partie au contrat 
peut, sur préavis aux autres parties au contrat et 
au contrôleur, demander au tribunal d'ordonner 
que le contrat ne soit pas résilié. 
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ces personnes sont, une fois certifiées par le 
surintendant, imputables sur les crédits affectés 
à son bureau. • 

75. (1) Subsection 30(3) of the Act, as 
enacted Èy section 131 éf chapter 47 of the 
Stattites of Canada, 2005, is replaCed by the 
following: 

(3) The Stiperintendent of Bankruptcy may, 
for the putpose of the hearing, issue à'sinrimons 
requiring the persori named in it 

(a) to appear at the time and place mentioned 
in it; • 

. (b) to testify , to all matters within their 
knowledge relative to' the Subject matter of 
the inquiry,  or investigation into the conduct 
of the monitor; and 

(c) to bring and Produce any books, records, 
data, documents or papers' — including those' 
in electronic form — in their possèssion or 
under . their côntrôl relative tà the subject 

•matter of the inquiry  or investigation. 

(2) Subsection  3O4). of  the English version 
of the Act, as enacted by  section 131, of 
chapter 47 of the Statutes of Canada, 2005, is 
replaCed by the' folloiving: 

(4) A, person. may. be  summoned from' a'ny 
part of Canada by virtue of a summons isSued 
under subsection (3). . 	. 	. 	. 

76. Section 32 of the Act, as enacted by 
section 131 of chapter' 47 .of the Statute's of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

32. (1) Subject to subsections (2) arid (3), à 
debtor Company may on notice given in the 
prescribed form and manner to the other parties 
to the agreement and the monitor — disclaim or 
resiliate any agreement to which the compàmi is 
a party on the day on which proceedings 
conimence nnder this Act. The company may 
not give  notice unless the monitor approves.the 
proposed disclaimer or resiliation. 

(2) Within 15 days after the day on which the 
company gives notice 'under subsection (1), a 
party .to the agreement may, on notice to the 
other parties to the agreement and the monitor, 
apply to a court for an order that the agreement 
is not to be disclaimed or resiliated.  

ces • personnes sont, une fois certifiées par le 
surintendant, imputables Sur .les crédits affectés 
à son bureau. 

, 75. (1) Le paragraphe 30(3) de la .Même 
loi, édicté par l'article 131 du chapitre 47 des 
Lois dit Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit : . 

(3) ' Le surintendant des faillites peut, aux fins 
d'audition, ,Convoquer .des témoins par assigna-. 
tion' leur enjoignant .. • . 

a) de comparaître aux dà.te," heure et lieu 
indiqués; 	• • 	• 

b) de téMoigner sur tous faits connus d'eux' , 
se rapportant à l'investigation ou à l'enquête 
sur la conduite du contrôleur 

c) de produire tous livres, registre, données, 
documents ou, papiers, sur support électro-
nique ou autre qui sont Pertinents èt dont ils 
ont la possession ou la responsabilité. 

Convocation de 
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(3) If the monitor does not approve the 
proposed disclaimer or resiliation, the company 
may, on notice to the other parties to the 
agreement and the monitor, apply to a court for 
an order that the agreement be disclaimed, or 
resiliated. 

(4) In deciding whether to make  the. order, 
the court is to consider, among other. things; 

(a) whether the monitor approved the pro-
posed disclaimer or resiliation; 

(b) whether the disclaimer or. resiliation 
. would enhance the prospects of a viable 

compromise or arrangement being made in 
respect of the company; and 

(c) whether the disclaimer or resiliation 
would likely cause significaiit' finanéial hard-
ship to a party to the agreement. 

(5) An agreement is diselaimed-or réSiliaied 

(a) if no application is made .  Wilder subSec-: 
 tion (2), on the day that iS 30 daYs 'after:the 

day on Which the comPany giveS notice under 
subsection:(1); 	 'f. 

. 	. 
(b) if file, court ,dfs' misses , the application 
made under subsection (2), on the day'that is 
30 days ,after the day on which thé.comPany >. 

 . gives notice, under subsection (1),or Onany 
late' r day fixed by the court; or" 

(c) if the court. orders that the agreement  is 
disclainied or resiliated under . subsection (3), 
on the day, that is 30 days after the day  on, 
which the • company gives notice or On any 
later day fixed by the court. 

(6) If the company has granted a right to use 
intellectual property to' a party to an agreement, 
the disclaimer or resitiation.does not affect the 
party's tight to use.  the intellectual property — 
including the part9's right to enforçe an 
exclusive use — during the term of. the 
agreement, including any period for' whicli the 
party eXtends thé agreement as of right, às long 
as the party continues to pérform its Obligations, 
under the agreement in relation to the use of the 
intellectual property. 

(3) Si le contrôleur n'acquiesce pas au projet 
de résiliation, la compagnie peut, sur préavis 
aux autres parties au contrat et au contrôleur, 
demander au tribunal d'ordonner la résiliation 
du contrat. 

(4) Pour décider s'il rend l'ordonnance, le 
tribunal prend en considération, entre autres, les 
facteurs suivants : 

a) l'acquiescement du contrôleur au projet de 
résiliation, le cas échéant; . 

b) la question de savoir si la résiliation 
favorisera la conclusion d'une transaction 
ou d'un arrangement viable à l'égard 'de la 
compagnie; 

c) le risque que la résiliation puisse Vraisein-
blablement causer dé sérieuses' difficultés 
financières à une partie au contrat. , 	• 

(5) Le contrat est résilié : 

a) trente jours après la date à laquelle la „ 
compagnie, donne le' préavis 'mentionné 'au 
paragraphe (1), si aucune demande n'éSt 
présentéé en vertu du paragraphe (2); 

b) trente jours api'ès la date 'à laquelle ' la 
compagnie donne ie 'préavis 'mentionné au 
paragraphe (1) ou à la date postérieure fixée 
par 'le tribunal, si ce dernier ,rejette la 
demandé Présentéé' en vertu' :  du' Paragraphe 
(2); 

c) trente jours après la :date à laquelle la 
cornpagnie donne lé'préavis .  Mentionné au 
paragraphe (3) ou à la date pOStérieure fixée 
'par lé tribunal, si ce dernier Ordonne la 
résiliation du contrat en vertu de ce para-
graphe. 

(6) Si la compagnie a autorisé par contrat une 
personne .à utiliser Un droit de propriété 
intellectuelle, la résiliation' n'empêche Pas la 
personne de l'utiliser ni den faire, respecter 
l'utilisation exclusive, à condition' qu'elle res-
pecte ses obligations contractùelles à l'égard de 
l'utilisation de ce droit , et ce 'Pour la période 
prévue au contrat et pou t- toute période addi -: 
tionnelle dont elle peut et décide de se prévaloir 
de son propre gré. 



(7) If an agreement is diselaimed oi'resi-
liated, a party to the agreenient -who sufters a 
loss in relation to the 'disclaimer orlesiliation is 
considered to have a provable claim. 

(8) A company shall, on request by à party to' 
the agreement, provide in writing the reasons 
for the proposed disclaimer or resiliation within 
fiVe days after the day on which the part': 
requests them. 	 . „ 

(9) This section does not apply, in respect of 

(a) an eligible financial contract Within the 
meaning of 'subsection 11.05(3) :, 

b) ,'a  collective agreement, 

(c) a financing agreement if the cômpany is 
the bonower; or 	, • 	, 

.(d) 	lease of real property or . of • an 
immovable if the company is the lesson 
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77. Section 34 of the Act, as enacted by 
section' 131 of ciMpter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

Certain rights 	34. (1) No person may terminate or, amend, 
limited or claim an accelerated payment or forfeiture of 

the térm under, any agreenient, including a 
security agreement, with a debtor company bY 
reason only—  that proceedings cOmmenÉéd nrider 
tins ,Act oi that the ,company 'iS insolVent. 

(2) If the agreement referred to in subsection 
(1) is 'a lease, thé lèssor may not terminate or 
ainend the leaSe by reason only that prOceeding's 
commeneed under this  Act, that the 'company' iS 
inselVént Cd: that the comPariY ha s' not Paid rent 
in respect of any period before the commence-
ment of those proceedings. 

(3) No public  utility may discontinue service 
to a company by 'reason' only that preceedings 
commenced under this Act, that the company is 
insolvent  'or  that the company not paid for, 
services rendered or godds proVided befere the 
commencement of thoSe proceedings. — 

(7) En cas de résiliation du contrat,' toute 	Pertes découlant 

partie à celui-ci qui subit des pertes découlant de 
la résiliation ':est réputée avoir une réclamation 
prouvable. . 

, 
(8) bans le's cinq jours qui suivent la date à 	Motifs de la 

rés 

	

laquelle une partie au contrat le lui demande; la 	iliation 
 

compagnie lui exposé par,écrit les motifs de son 
projet de résiliation. 

(9) Le présent article' ne s'applique 'pas' aux 
contrats ,suivants : . • . 	, 	„ 

a) les contrats financiers admissibles au sens 
du paragraphe' 11.05(3); 

b) les' conventions collectives; 

'c) 'les ",aecdrdS dé financement an titre 
desquels la compagnie 'est Pernpruntetir; 

d) les baux d'immeubles ou de biens réels au 
titre . .desquels la compagnie est le locateun 

77. L'article 34 de la même, loi, édicté par  
l'article 131

, 
 '.'du chapitre 47 des 'Lois du 

Canadà (2005), est remPlacé par Ce qui suit : 

34. (1) Il est interdit de ,résilier ou de 
modifier un contrat — notamment un contrat 
de garantie'— conclu avec 'une compagnie 
débitrice—  OU 'de Se prévileir d'une 'clause de 
'déchéande dtr tenne figurant dans un' tel dent -rat 
au seul'inetit'qu'une 'procédure a été intentée 
sous le régime de' présente loi à l'égard de la 
compagnie ou que Celle-ci' est: insolvable. 

	

(2)  Lorsque' le, contrat' visé au paragraphe (1) 	Baux 

est un 	l'interdiction prévue à ce Paragraphe 
vain également dans cas bn'ia compagnie' est 

	

insolvable ou n'a pas payé' .son loyer à l'égard 	• 
d'une période antérieure à l'introduction de la 
procédure. 

(3) Il est 'interdit à tonte' entreprise de service 
public ' d'interrompre 'la' prestation de ses'  
Services auprès d'une compagnie débitrice au 
seul motif qu'une procédure a été intentée sons' 
le régime de la présenteloi à l'égard de' la 
compagnie,, gille' • celle-ci est insdlvable ou 
qu'elle n'a' 'pas payé des services ou marcluin 
dises fotitnis avant l'introduction de la procé-
dure. 

de la résiliation 

Entreprise de 
service public 
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Certain acts no 
prevented 

(4) Nothing in this section is to be construed 

(a) prohibiting a person froni'réquiring 
paynients to .be made, in cash for goods, 
services, use of leased property or; other 
valuable consideration proyided „after the 
commencement of proceedings under this 
Act; 

(b) 'requiring the further advance.of money or 
credit; .or 	• 

(c)'preventing 'a léssor hf aircraft objecta • 
tinder an agreement With the eompany from 
takirig  possession of the aircraft'objeCta 

(i) if, after proceedings commence under 
this Act, the company defaults in protect- 
ing or maintaining the aircraft objeets  in  

• accordance with the agreement, 	.„ 

(ii) 66 day-s>"after'''the  da'" on whiCh 
proceedings commence under this Act 
unless, during that period, the comp,any 

(A.j' remedied the 'default of every éther 
obligatiOn under thé agreenient, other 
thàn a default constituted by ,  the cOin- 

• mericCment 	-proceedings under ,this 
Act or the breach of a provision in thé 
agreement relating to the company's 
financial condition, 

03) agreed to perform the obligationS 
under the agréement, other than ah 
obligation not to become, insolvent or 
an obligation relating ,to the company's 
financial condition, until 'the proceed- , 

 ings under this Act end, and , 

(C) agreed to perform all of the obliga-
tions arising under the agreement alter 
the proceedings' under this 'Act end, or 

(iii) if, during the period that begins on the' 
expiry of the 60-day ,period and ends on 
the day on' which proceedings under this 
At end, the company défaultà in perform-
ing an obligation • under the agreement, 
other than an obligation not té becorne 
insolvent or an obligation relating té 'the 
company's financial condition. 

(4) Le présent article n'a pas pour effet : 	Exceptions 

a) d'empêcher une personne d'exiger que 
soient effectués des paiements en espèces 
pour toute contrepartie de valeur — mar-
chandises, services, biens loués ou autres — 
fournie après l'introduction d'une procédure • 

sous le régime de la présente loi; 

b) d'exiger la prestation de nouvelles avan-
ces de fonds Ou de nouveaux crédits; 

c) d'empêcher le bailleur'd'un bien aéro-
nautique au litre d'un' Contrat conclu avec l'a 
compagnie de prendre possession du bien 
dans les cas suivants : 

(i) après l'introduction d'une procédure 
sous le régime de la présente loi, la 
compagnie manque à l'obligation: prévue 
au contrat de préserver ou d'entretenir le 
bien, 

(ii) à l'expiration' d'Un' délai de soixante 
jours après la date de l'introduction d'une 
procédure sous le régime de la présente 
loi : 

(A) ellen'a pas remédié aux manque-
Ments aux autres obligations prévues au 
contrat, exception faite du manquement 
résultant de l'introduction d'une telle • 
procédure ou de la violation d'une 
,stipulation du contrat relative à ,sa 
situation financière, 

(B.) elle ne s'est, pas engagée à se 
conformer juscju'à la conclusion de la 
procédure à toutes les obligations qui 
sont prévues ,au contrat, sauf l'obligation' 
de ne pas devenir insolvable ou toute 
autre obligation relative„ à sa situation 
financière, 

(C) elle ne s'est pas engagée à se 
conformer, après cette date à toutes les 
obligations prévues au contrat, 

(iii) pendant la période'commençant  à 
l'expiration du délai de soixante jours et 
se terminant à la .  date de ctinclusion de 
procédure intentée sous le régime de la 
présente loi, elle manque à l'une' des 
obligations prévues au contrat, sauf l'o- 
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creditom 

60 	C. 36 	• 	 Amendnients 	 56 ailz. II 

Provisions of 
section override 
agreement 

Powers of court 

bligation de ne pas devenir insolvable ou 
toute autre obligation relative à sa situation 
financière. 	 , • 

	

(5) Le présent article 'l'emporte: sur 'les 	Incompatibilité 

dispositions incompatibles 'de tout -contrat, 
celles-ci étant sans effet. 

(5)' Any  provision in' an agreement that has 
the effect of providing for, or permitting, 
anything ihat, in' substance,  is contai-y to this 
section is of no • force or effect.• 

(6) On application by a party to 'an agree-
ment or by a public utilitY, the coUrt maY declare 
that this, section does not apply — or applies 
only to the extent,declared by the court — if the 
applicant satisfies the court that the operation of 
this  section  would likely  cause, the aPplicant 
significant financial hardship. 

(a) does not apply in 'respect of an eligible 
financial contràct within the meaning of 
subsection 11.05(3); and 

(b) does not prevent a member of the 
danàdian Payments Association from ceasing 
to act as a clearing agent or group clearer' for 
an hisolvent person in accordance with the 
Canadian Payments Act or the by-laws  or 

•rides of that Association. 

78.  Section  36 of the Act, as enacted by 
section 13! of chapter. 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

36. (1) A debtor company in respect of 
which an order has been made under this Act 
may not sell  or otherwise dispose of assets 
outside 'the ordinary course of business unlesS 
authoriZed to do so by a court: Despite any 
reqUirerrient for shareholder approval, including 
one under federal or provincial law, the court 
may authorize .  the. sale or disposition even if 
shareholder approval was not obtained. 

(2) A company that applies to the court for 
an authorization. is to give notice of the 
application to the secured creditors who are 
likely to be affected by the proposed sale or 
disposition. 

(6) À la demande de l'une des parties à un 
contrat ou d'une entreprise de service public, le 
tribunal peut déclarer le présent article inap-
plicable, ou, applicable uniquement dans la 
mesure qu'il précise, s'il, est établi par . 1p 
demandeur 'que son application lui causerait 
vraisemblablement de sérieuses difficultés fi-
nancières. 

(7). Le paragraphe (1): 

a) ne s'applique pas aux contrats , financiers 
admissibles au sens du paragraphe 11.05(3); 

b) n'a pas pour effet d'empêcher un membre 
de l'Association -canadienne des paiements de 
cesser d'agir, pour,une personne insolvable, à 
titre d'agent de compensation ou d'adhérent 
correspondant de groupe conformément à la 
Loi canadienne sur les paiements et aux 
règles et règlements administratifs de l'Asso-
ciation. 

78. L'article 36 de la même loi, édicté par 
,13 1 du chapitre 47 des Lois du 

Canada (2005), est remplacé par ce qui 'suit : 

36. (1) Il est interdit à la compagnie- débi-
trice à l'égard de laquelle une ordonnance a été 
rendue sous le régime dè la présente loi de 
disposer, notamment par vente, d'actifs hors du 
cours ordinaire de .ses affaires sans l'autorisation 
du tribunal. Le:tribunal peut accorder l'autori-
sation sans qu'il .soit nécessaire d'obtenir 
l'acquiescement des actionnaires, et' ce malgré 
toute exigence à Oct. effet, notamment en' vertu 
d'une règle de droit fédérale ou provinciale. 

(2) La compagnie qui demande l'autorisation 
au tribunal en avise les créanciers garantis qui 
peuvent vraisemblablement être touchés par le 
projet de disposition. 

Eligible financial 	(7) Subsection (1) 
contracts 

Pouvoirs du 
tribunal 

Contrats 
financiers 
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Restriction à la 
disposition 
d'actifs 

Avis aux 
créanciers 
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(3), In deciding whether to grant the author-
ization, the court is to consider, among other 
things, 

(a) whether the proCes's leading to' the 
proposed sale or disposition was reasonable 
in the circumstances;, 

(b) whether the monitor approved the pro-
cess leading to the proposed sale or disposi-
tion; 

(c) whether thel -nonitor filed with the court a - 
report stating that in their opinion the sale or 
disposition would be .more beneficial to the 
creditors than a sale or disposition under a , 
banlcruptcy; 

(d) the extent to which the creditors Were 
consulted; 

(e) the effects of the proposed sale or,  
disposition on the, creditors and other inter-
ested parties; and 	, 

(f) whether the consideration to be received 
for the assets is reasonable and fair, taking 
into account their market value. 

(4) If the proposed sale or disposition is,to a 
person who is related to the company, the court 
may, after considering the factor referred to in 
subsection (3), grant the authorization only if it 
is satisfied that . 

(a) good faith efforts were made to sell or 
otherwise dispose of the àssets to persbns 
who are not related to the company; and 

(b) the consideration to be received is super-
ior to the consideration that would be 
received under any other offer made in 
accordance with' the process leading to the 
proposed sale' or disposition." 

Related persons 	(5) For the purpose of subsection (4), a 
person who is related to the company includes ' 

(a) a director or officer of the company; 

(b) a person who has or has had, directly or 
indirectly, control in fact of the company; and 

(c) a person who is related to a person 
described in paragraph (a) or (b). 

(3) Pour décider s'il accorde l'autorisation,'Ie 
tribunal prend en considération, entre autres, les 
facteurs 'suivants : : 

a) là - justifiCation des circonstances ayant 
mené au projet de disposition; 

b) l'acquiescement du contrôleur au proces-
sus ayant mené au projet de dispoitiôn, le cas 
échéant; 

c) le dépôt par celui-ci d'un rapport précisant 
que„ à sort avis, la disposition sera , plus 
avantageusepour les créanciers. que, si elle 
était faite dans le cadre de là faillite; 

d) la suffisance des cônsultations menées 
'auprès des Créanciers; 

e) les effets du projet de disposition sur les 
droits de tout intéressé, notamment les 
créanciers; 

f) le caractère juste et raisonnable de la 
contrepartie reçue pour les actifs compte tenu 
de leur valeur marchande. 

(4) Si la compagnie projette de disposer 	Autres facteurs 

d'actifs en faveur d'une personne à laquelle 
elle est liée, le tribunal, après avoir pris ces 
facteurs en considération, ne peut accorder 
l'autorisation que s'il est convaincu : 

a) d'une part, que les efforts voulus ont été 
faits pour disposer des actifs en faveur d'une 
personne qui n'est pas liée à la compagnie; 

b) d'autre part, que la contrepartie offerte 
pour les actifs est plus avantageuse que celle 
qui découlerait de toute autre offre reçue dans 
le cadre du projet de disposition. 

(5) Poin.  l'application du paragraphe (4), les 
personnes ci-après sont considérées comme 
liées à la compagnie : 

a) le dirigeant ou l'administrateür de celle-ci; 

b) la personne qui, directement ou indirecte-
ment, en a ou en a ,eu le contrôle de fait; 

c)' la personne liée à toute personne visée aux 
alinéas  a) du b). 

Facteurs à 
prendre en  
considération 

Personnes liées' 



Assets may be 	(6) ,The coùrt•.may authorize. •a sale: or 
disp

le
osed of free disposition free and clear of any seeurity, charge and car, 

or other  restriction: and, if it does, it shall also' 
order that other assets .  of the company. or ,ther 
proCeeds of the sale ordisPositiOn be.subject to " 
a security, charge Or other restrictien, fr fav-Ou'r 
of the 'creilitor whOse securitY; Charge ›`or other' 
restriction is.to be, affected by the &der. 

(7) The court may grant  the • authorization 
only if th& court ;is 'satisfied' that - the: coinpany 
can and.:Will màke the paYménts that would 
have been réquired''under paragraphs . ' 6(4)(a) 
and (5)(a) if the court had 'Sanctioned the': 
compromise or arrangement, „ 
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PREFERENCES AND TRANSFERS AT 
• 	UNbERvALi.JE 	 . 

36.1 (1)' §ectiOns 38 ana '95 to 101 a the 
Bankruptcy and Insolvency Act apply, with ami 
modifications that the circumstances reqOire, in 
respect of a •Compromise or -arrangeinent unlèss 
the compromise or arrangernent provides othér- • 
wise. 

(2)  For the purposes of subsection (1), a 
reference in sections 38 and' 95 to 101 of the 
Banla .uptcy and Insolvency Act 

(à) to "çlate ,of the bankrOptcy" iS to be read 
as a referençe ,to "day on which proceedings 
commence Onder this Act"; 

(b) to . "trustee" is to be read as a referênceto 
"monitor"; and 	• 

(c) .  to ,"bankrupt", "insolvent, person" or 
"debtor" is to be read as a reference to 
"debtor company". 

79. Subsection.39(1) of the.Act, as enacted 
by section 131 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

39. (1) In relation to proceedings under.this 
Act in respect of a debtor ,comp .any, a'security 
provided for.  in 'federal or 'provincial legislation -
for the Sole or principal purpese of securing a 
claim of Her MajeSty 'in' right of Canada or a . 

 province or a workers' , compensation body, is 
valid in relation to claims, against the company 
only if, before the day on which proceedings 
commencé, the security is registered under a 

(6) Le -tribunal peut autoriser la disposition 
d'actifs de la compagnie, purgés' d& toute 
charge, sûreté ou autre restriction, et, le ,cas 
échéant, ,est tenu d'assujettir le produit de la 
disposition ou d'autres -de' ses actifs ' .à une . 

 charge,'Sûréte Ou autre . restriction en favem' des 
créanciers touchés par la purge: 

(7)  Il ne peut autoriser la disposition que s'il 
est convaincu que la compagnie est en mesure 
d'effectuer et , ; 'effectuera' les :patements qui 
auraient, été exigés en ,  vertu des alinéas 6(4)a) 
et (5)a) s'il- avait homologué la transaction où 
l'arrangement. 

TRAITEMENTS PRÉFÉRENTIELS ET 
' OPÉRATIONS SOUS-ÉVALUÉES 1' 

36.1 (1) Les articles 38 et 95 à 101 de la Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, a là transaction 'ou à 
l'arrangement sauf disPositiOn contraire' de . ' 
ceux-ci. . 

79. ;Le paragraphe 39(1) de .la même loi, 
édicté par l'article 131 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), est remplacé par ce 
qui suit : 

39. (1) Dans le cadre de toute procédure 
intentée à l'égard 'd'une compagnie débitrice 
sous le régime de la présente loi, les garanties 
créées aux termeS .d'une :loi fédérale ou 
provinciale dans le seul but — ou principale-
ment dans le but — de protéger des réclarna-
fions de Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province ou d'un organisme compétent au titre 
d'une loi sur les accidents du travail' ne sont 

Application des 
articles 38 et 95 
à 101 dols Loi 
sur la faillite et 

Garanties créées 
par législation 

	

(2) Pour l'application do' paragraphe (1), la 	Interprétation 

mention, :aux 'artiçles 38 et 95 à" 101 ,de la Loi ,  

	

' sur la faillite 'et l'insolvabilité, de la 'date de la 	• 
"faillite vaut: Mention de la 'daté à laquelle 'une • 
procédure a été intentée sous le régime de la 
présente loi, celle du syndic vaut mention du 
contrôleur et celle du failli, de la personne 
insolvable ou du débiteur 'Vaut Mention de la 
compagnie débitrice. 
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system of registration of securities that is 
available not only. to Her Majesty in right of 
Canada or a province or a workers' compensa-
tion body, but also to  an  y other , creditor who 
holds a security, and that is open to the public 
for information or the making of searches. 

80.  Section  52 of the Act, as enacted by 
section 131 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is amended by adding the 
following after subsection (2): 

(3) For the purpose of this section, coopera-
tion may be provided by any appropriate  mens, 

 inclUding 

(a) the appointment of a person to act at the 
direction of the court; 

(b) the communication of information by any 
means considered appropriate by the court;' 

(c) the coordination of the administration and 
supervision of the debtor company's assets 
and affairs; 

(c/) the approval or implementation by courts 
of agreements concerning the coordination of 
proceedings; and 

(e) the coordination of concurrent proceed-
ings, regarding the same debtor company. 

81. Subsection 61(2) of the Act, as enacted 
by section 131 of chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, is replaced by the following: 

(2) Nothing in this Part prevents the court 
fi-orn refusing to do something that would be 
contrary to piiblic policy. 

82. The portion of section 62 of the Act 
before paragraph (a), as enacted by section 
131 of chapter 47 of the Statutes of Canada, 
2005, is replaced by the following: 

62. The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Act, including regulations  

valides élue .si elles ont•été enregistrées avant la 
date d'introduction de la procédure et selon un 
système d'enregistrement des garanties qui est 
accàsible non seulement à Sa Majesté du chef 
du Ca.  nada ou de la province ou à l'organisme, 
mais aussi aux autres créanCiers -  détenant des 
garanties, et qui est accessible au public à des 
fins de consultation ou de recherche, 

80. L'article 52 de la même loi, édicté par 
l'article 131' du chapitre 47 des Lois du. 
Canada (2005), est modifié,,par adjonction, 
après le paragraphe (2), de ce qui suit : • 

(3)  Pour l'application' du présent article, la 
collaboration peut être assurée par tout moyen 
approprié, notaniment : 

a) la nomination d'une personne chargée 
d'agir suivant les instructions  du tribunal; 

b) la' eommunication de' renseignements par 
tout moyen jugé approprié par celui-Ci; 

c) la coordination de l'administration et de la 
surveillance des biens et .des affairés .  dé la 
compagnie débitrice; 

d) l'approbation, ou l'application, par les 
tribunaux des accords concernant la coordi-
nation des procédures; 

e) la coordination de procédures côncurren- 
tes concernant la même compagnie débitrice. ,. 	• 	..„•• 	. 
81. Le paragraphe 61(2) de la même loi, 

édicté par l'article 131 du chapitre 47. des 
Lois:ilu Canada (2005), est remplacé, jiar ce 
qui suit: 

(2) La présente partie n'a pas pour effet 
d'empêcher le tribunal de refuser de prendre une 
meure contraire à l'ordre miblic. 

82. Le passage dé l'article, 62 de la même 
loi précédant l'alinéa a), édicté par l'article 
131 , de chapitre 47  'des  Lois du' Canada 
(2005),  est remplacé par ce qui suit : • ' • 

	

62. Le "gouverneur en > > conseil peut, par 	Règlements 

règleinent; prendre toute 'mesure d'application 
de la présente loi, notamment': 	 • 
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2005, c. 47, s. I WAGE EARNER PROTECTION • 
PROGRAM ACT' ' 

83. Section 2 of the Wage Earner Protec-
tion Program Act is amended by adding the 
following after subsection (4): 

LOI SUR LE PROGRAMME DE 
PROTECTION DES SALARIÉS 

83. L'article 2 de la Loi sur le'Progranuité 
de protection des salariés ,est: modifié par, 
adjonction, après le paragraphe (4), dé ce qui 
suit : 

Related persans 	(5) Despite ' subsection 4(5) of the Bank- 
ruptcy and Insolvency Act, 

• (a) for the purposes of paragraph 6(d), -  an 
individual . is considered to deal àt; arm's 
length with a related person if the Minister is 
satisfied that, haVing regard to the circulai-
stances — including the ternis and conditions . 

 of the individual's employment with the 
former employer, their remuneratiori and the 
duration, nature and importance of the work 
perforiried foi-  the fermer employer 	it is' 
reasonable ,to conclude, t,hat the, individual .  
would have entered into a substantially 
similar« contract of employment with the 
former emplbyer if they had been dealing 
With each °filer at arrh's length; and 

(b) for the purposes of subsection 21(4), 
individuals w.ho are reiated to each other are, 
in' the absence of evidence .  tb the contrary,. 
deemed not, to deal with each oiher at arm's 
length while so related. 

84., Paragiiiph 5(0) of the Act is replaced 
• by the following:  

(a) the hidiyidual's employment terminated 
in thé diiciuristances prescribed by regulation; 

•85. Section 6 of the Act is replaced by the 
following: 

• Exceptions 	6. An individual is not eligible to receive, a 
payment in respect of any wages eamed during 
a period in which the individual 

(a) was an officer or director of the former 
employer; 	. 

(b) had a controlling interest within the 
• meaning of the regulations in the business 

of the former employer; 

(c) occupied a managerial position within the 
meaning of the regulations with the former • 

, 	employer; or 

(d) was not dealing at arm's length with 

(5) Malgré le paragraphe 4(5) de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité: 

a) pour l'application de l'alinéa 6d), il est 
réputé n'ekister aucun lien de dépendance si 
le ministre est convaincu, compte tenu des 
Circonstances, notamment des modalités 
d'emploi de la personne auprès de son ,ancien 
employeur, de sa rétribution, ainsi que de la 
durée,' la nature et l'importance du travail 
accompli, qu'il est raisonnable de conclure 
«que celle-ci a conclu avec lui un contrat de 
travail en substance pareil à celui qu'elle 
aurait conclu n'eût été le lien de dépendance; 

b) pour l'application du paragraphe 21(4), 
les personnes physiques liées entre elles sont, 
sauf preuve contraire, réputées avoir un lien 
de dépendance tant qu'elles sont ainsi liées. 

84. L'alinéa 5a) de la même loi est rem-
placé par ce-qui suit : 	• 	„ 

a) soh emploi auprès d'un employeur a pris 
fin dans les circonstances réglementaires; 

85. L'article 6 de la même loi est remplacé 
par ce qui suit 

6. La personne n'est pas admissible au 	Exceptions 

versement de prestations à l'égard des salaires 
gagnés au cours d'une période durant laquelle, 	- 
selon le cas : 

a) elle occupait un poste de dirigeant ou 
d'administrateur auprès de son ancien em-
ployeur; 

b) elle avait une participation lui assurant le 
contrôle, au sens des règlements, dans les 
affaires de son ancien employeur; 
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Amount of 
payment 

Maximum ' 

Affectation des 
prestations 

(i) an officer or director of the former 
employer, 	. 

(ii) a person Who had a controlling interest 
within the meaning of the regulations in 
the business of the former employer, or 

(iii) an individual who -occupied a man-
agerial position within the meaning aille 
regulations with the former employer. 

86. (1) Subsection 7(1) of the Act is 
replaced by the following: 

7. ' (1) The amount that may be paid under 
this Act to an individual is the amount owing to 
the individual for wages earned during the six 
monthS immediately . before the date of the 
bankruptcy or the first 'day  on  which there was a 
recéiver in relation to the former einployer, as 
the case may 'be, le SS 'an Y' aniount prescribed by 
regulation. In the case of a former employer 
who is both bankrupt and 'subject to a receiver-

, ship, the amount owing is the greater of the 
amount determined in respect of the, bankruptcy 
and the amount determined in respect Of the 
receivership. 

(2) The portion of subsection .7(2) of the 
'Act beforé pai--agraph.  (a) is replacéd by the 
following; , . 

(2) The Maximum amount that may be paid 
to an individual is the greater of the foilowing 
amounts, less any arnount prescribéd by re'gula-
tion: 

(3) The portion of subsection 7(2) of the 
English version 'of the Act .after paragraph 
(b) is repealed. 

(4) Subsection . 7(3) of the French version 
of the Act is replaced bY the folloWing : 

(3) Sauf disposition réglementaire contraire, 
les prestations versées au titre de la présente loi 
ne sont affectées à l'indemnité de vacances 
qu'après affectation à tous les autres éléments 
du salaire. 

87. Sections 8 to 14 of the Act are replaced 
by the following:. 

c) elle occupait un poste de cadre, au sens 
des règlements, auprès de son ancien em-
ployeur; 

d) elle avait un lien de dépendance avec une 
personne physique occupant un poste de 
dirigeant ou d'administrateur auprès de sori 
ancien employeur, ou de cadre auprès de 
celui-ci au sens des règlements, ou avec une 
personne qui avait une participation lui 
assurant le contrôle, au sens des règlements, 
dans les affaires de son ancien employeur. 

86. (1) Le paragraphe 7(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit : • 

7. (1) Le montant des prestations à verser à 
une personne au titre de là présente loi est égal 
au salairC qui lui est di) et a été gagné au Cours 
de la période de six mois précédant la date de la 
faillite ou celle à laquelle le séquestre entre en 
fonctions, selon le cas, défalcation faite de la ; 
somme réglementaire. S'agissant d'un ancien.. 
employeur qui à la fois est en faillite et fait 
l'objet d'une mise sous séquestre, le salaire à 
retenir est le salaire le plus élevé de celui qui est 
déterminé dans le cas de la faillite et de celui qui 
est déterminé dans le cas de la mise sous 
séquestre: 

(2) Le passage du" paragraphe 7(2) de la 
même loi précédant l'alinéa a) est remplacé 
par ce qui suit : 

(2) Le plafond du montant des prestations à 	Plafond 

verser à une personne est égal à la plus élevée 
des sommes ci-après, défalcation faite de la 
somme réglementaire : 

(3) Le passage du 'paragraphe 7(2) de la 
version anglaise de la même loi suivant 
l'alinéa b) est abiogé. 

(4) Le, paragraphe 7(3) de la version 
française de la même loi est remplacé par 
ce qui suit : 

(3) Sauf disposition réglementaire ; contraire, 
les prestations versées au titre de la présente loi 
ne sont affectées à l'indemnité de vacances 
qu'après affectation à tous les autres éléments 
du salaire. 

87. Les articles 8 à 14 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

Montant des 
prestations 

Affectation des 
prestations 



• APPEAL TO ADJUDICATOR 

14. The applicant may appeal thé décision 
made by the Minister under section .12 to an 
adjudicator. only on a question of law or 
jurisdiction. 

88. Sections 16 and 17 of the -  Act 'are 
replaced by the following: 	. 	. 

Appeal on the 	16. The. appeal is te be an appeal on the 
record 	 record and no new evidence is adMissible... 

Adjudicator's 	17. The 'adjudicator may, confirm, yary or, 
decision 	. rescind the décision made by the Minister under 

section '12. If the adjudicator varies the decision, 
the Minister shall make any payment resulting 

• from the variation'. 	' 	• 

Appeal on 
question of law 
or jtirisdicticin 

Appel sur 
dossier 

Décision de 
l'arbitre 	• 
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8 . To, receive a payment, an..indiVidital is to 
apply., to the Minister in the -irianner and dm •ing - 
the period provided for in thé regulations. 

Ivtinister's 	 9. If the Minister - determines that the appli- 
• dctennination of ca‘nt is efigible to receive à payinerit, the 

el igibil ity 
• Minister shall make .  the payment: 	" 

Noti fication 	10. The Minister is to inform the applicant of 
• their eligibility or ineligibility to receive a 
• payment. 

•REVIM BY MINISTER 	• . 	. 

11. An applicant 'who is informed under 
section 10 may reqUést a . review, of their 
eligibility or ineligibility, as, the case mày be. 

RevieW 12. The Minister, may confirm, vary or ' 
rescind •determinatien of eligibility made, 
under. sèction 9.. 'If ,the Minister varies - the • 
determination, the Minister sliall make 'any 
payment resulting from the :variation. 

Review is final 	13. Subjeet to the right of appeal under 
section 14, the 'Minister's 'confirmation, varia- 
tien' or rescission, as the case May be, is final 

• and may net be qtiestioned or reviewed . in' any 
court. 

8. Pour, obtenir des' prestations, la personne 	Demande 

présente 'une demande an ministre › selon les 
modalités -7;  de temps et autres — prévues par 
règlement. 	, 

9. Le 'ministre décide si le demandeur est 
admissible aux prestations et, le cas échéant, il 
en effectue le versement. 

10. te ministre informe' le demandeur de sa 	Notification 

décision, qu'elle lui soit favorable ou non. 

RÉVISION PAR LE MINISTRE 

11. Le deniandeur visé par fa décision .pet 
en demander la révision. 

12. Le ministre peut confirmer, modifier ou 	Révision 

:infirmer sa décision et, s'il la modifie, il verse 
toute prestation à > laquelle. le demandeur est 
admissible par suite de la modification. 

13. Sous réserve dû droit. d'appel prévu à 
l'article 14,, toute cenfirmation, modification ou 
infirmation' de 1>a décision par le ministre est 
définitive et insusceptible de recours judiciaires. 

Application 

' Request for 
review 

Décision du 
'ministre - ' 
relativement à 
l'admissibilité 

Demande de 
révision 

Caractère 
définitif de la 

' révision 	• 

89. Sections 19 to 22 of the Act are 
replaced by the following: 

APPEL DEVANT, UN ARBITRE 

14. Le demandeur peut interjeter appel à un 
arbitre de la décision rendue par le ministre eh 
vertu de l'article 12, et ce uniquement sur une 
question de droit ou de compétence. 

88. Les articles 16 et 17 de la même loi 
sont remplacés par , ce qui suit : 

16.. L'appel est tranché sur dossier et aucun 
nouvel .élément de preuve n'est admissible. 

17. L'arbitre peut Confirmer, modifier ou . 
 infirmer la décision rendue par le ministre en 

vertu de l'article 12. S'il la modifie, le ministre 
verse toute prestation à laquelle le demandeur  
est admissible par suite de la décision de 
l'arbitre. 

89. Les articles 19 à 22 de la Même loi sont 
remplacés par ce qui suit : 

Appel sur une 
question de droit 
ou de 
compétence . 



(3) A person, other than one described in 
subsection (4), who has , or has access to 
information described in paràgraph (1)(d) shall, 
on request, provide it to the trustee or the 
receiver, as the case may be. 

Duty to assist 

2007 

No  review by 
cerliorari, etc. 
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19. No order may be made to réView, 
prehibit or restrain and rio prOcess entéred or 
proceeding taken to question, revieW; prohibit or 
restrain in any &nui — whether by way of 
injunçtion, certiorari, prohibition;, quo warrant° 
or otherwise — an action of an adjudicator 
under this Act. 

Decision is final 	20. Thé adjudicator's decision is final and 
mayriot be questioned-or reviewed in any court, 

19. Il n'est admis aucun recours — notam-
ment par voie d'injonction, de Certiorari, de 
prohibition ou de quo warrant° — visant à 
contester, réviser, egipêcher ou limiter l'action 
de l'arbitre dans le 'cadre de la présente loi. 

20. Les décisions de l'arbitre sont définitives 	Caractère 
, définitif des et insusceptiblés de recours judiciaires. . 	décisions 

Interdiction de 
recours 
extraordinaire 

Complianc 
directions 

ADMINISTRATION 

DUTIES OF TRUSTEES AND RECEIVERS 

21. (1) For the purposes of this Act, atrustee 
or a receiver, as the case may be, shall 

(a) identify each individual who is owed 
wages that were eamed during the six months 
immediately before the date of the liank-
ruptcy or the .first day on which there was a 
réceiver in relation, to the individualis em-
ployer, as the case may be; 

(b) . 	thé amount of wages owing to 
each individual in respect of those six 
months; 	• • 

(c) inform each individual othei– than one 
who is in a class prescribed by regulation of 
the existence of the program establishéd by 
section 4 and of thé conditions under'Which 
payments may be made under this Act; 

(d) provide the Minister and each individual 
other than one .who is in a class prescribed by 
regulation with the information prescribed by 
regulation in relation to the individual and 
with the amount of wages owing to the 
individual in respect of those six months; and 

(e) inform the Minister of when the trustee is 
discharged or ',the ré,éëiver completes their 
dUties; as the case May be. 

e m'ah 	(2) A trustee or receiver shall comply with 
any directions Of the Minister relating to the 
administration of this Act. 

ADMINISTRATION 	• 

FONCTIONS DES SYNDICS ET DES SÉQUESTRES 

, 21. (1) Pour l'application de la présente loi, 
il incombe au syndic ou au séquestre, Selon le 
cas : 

a): d'identifier chaque personne qui est titu-
laire d'une créance, au titre du salaire gagné 
au cours de, la période de six mois précédant 
la date ,pelle à laquelle le, 
séquestre entre en fonctions; 

b) de déterminer, pour chaque, personne, le 
montant du salaire qui lui est dû à l'égard de 
la période de six mois; 

c) d'informer chaque personne, satif celle qui 
fait partie d'une catégorie réglementaire, de 
l'existence du programme établi à l'article 4 
et des conditions auxquelles 'les prestations 
peuvent être versées au titre de la présente loi; 

d) de transmettre au ministre et à chaque , 
personne, sauf celle .qui fait partie d'une 
catégorie réglementaire, les renseignements 
réglementaires 'la concernant et le montant du 
Salaire qui lui est dû à régard de la période de 
six mois; ; 

e) d'informer le ministre lorsque le syndie 
est libéré ou que le Séquestre a complété 
l'exécutiOn des fonctions dont il a été charge

(2) Le syndic et le séquestre sont tenus de se , 
conformer à toute instruction donnée par le 
ministre relativement à l'application de la 
présente loi. 

(3) Sur demande, toute personne, autre que 
celle qui est visée au paragraphe (4), qui est en 
possession de renseignements visés à l'alinéa 

General duties Obligations 
générales 

Obligation de se 
conformer aux 
instructions 

Obligation 
d'assistance 



Duty to assist — 
payroll 
contractors 

Fees and 
expenses 

Nlinister to pay 
fees and 
expenses 

Social Insurance 
Number 

Determination of 
overpayment 

(4) 'Sur demande, toute personne qui est 'en 
- possession de renseignemenb visés 'à l'alinéa 

(1)d) ou a accès - à de tels -  renSeignements et qui 
fournit un service de la paie à. un failli oti à„une 
personne insolvable avec qui elle n'a aucun lien 
de, dépendance est tenue d'indiquer au syndic on 
au séquestre, selon le cas, les renseignements 

• auxquels elle n'a pas accès et de lui fournir une 
, estimation des frais liés, .1a fourniture' , des 

renseignements qu'elle a en Sa possession' et une 
estimation des frais liés à .  la fourniture de ceux 
auxquels elle ia aceès. • 

. 22. .(1) Les. honoraires et les dépenses en-
traînés par' l'accomplissement des. fonctions ,du 
syndic-  ou du séquestre en application de .1a 
présente 'loi sont à payer 'sur l'actif de 
l'employeur en faillite ou sur les biens de 
l'employeur insolvable, selon le cas. . 

(2) .Dans les circonstances réglementaires; 
ministre acquitte les honoraires et les dépenses. 
réglementaires du syndic et du séquestre., 	. 

90. L'article 29. de la même 	est.- rem- 
placé par 'ce qui Suit : 	. 

• 29. Nul ne peut sciemment utiliser, commit-
- niquer eu permettre que sen communiqué le 
. numéro d'assurance sUciale d'une personne ui  

a été obtenu à une. fin liée à , une demande de 
prestations au titre de la présenté loi, si ce n'est 
pour' l'application de celle-Ci 'ou de la Loi, de 
l'impôt sur le revenu. 

. . 91. Les articles  32 et 33 de la même loi 
sont remplacés' par ce qui suit : 

32. (1) • S'il décide' qu'une-p.  ersonne a p•  erçu 	• Trop-perçu 

des sommes en trop, le ministre luifait parvenir 
un avis écrit : 	• 	 •. . 	. 	• 

a) l'informant de sa déciSiori; 

b) précisant le montant du tropperçu. 	. 

Obligation 
d'assistance — 
service de la paie 

Honoraires et 
dépenses 

Paiement par le 
ministre 

Numéro 
d'assurance 
sociale 
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, 	(1)d) ou a accès à de tels renseignements , est • 
ternie de les communiquer au syndic ou au . 

. 
 

séquestre, selon le cas. , • 

Debt due .to Her 
Majesty 

•(4) In‘  the easé of a person,whii'iS dealing at 
arm's length with and providing PaYroll services 
to a bankrupt or insolvent person, they shall 
provide a. description of the information that 
they do not have access' to, an .estimate .of the 
cost of providing the information that they have 
and an estimate of the cost of providing thé 
information that they' billy have access to. 

22. (1) The trustee's or receiver's fees and 
expenses; in relatiok td the perforrnanbe of their 
duties under this 'Act, are to be paid out of the 
estate of the bankrupt emPloyer or the Property 
of the insplvent employer, as the case may be. 

(2) The Minister shall ;  in the"  
prescribed '4: regidation, pay the fees or 
expenses' that are prescribed by regulation.- 

90.' Section  29 of the Act is replaced by the 
followitie 

29. No person may knowingly,use, commu-
nicate or allow .to be .  Communicated a .  Social 
Insurance Number that • was' obtained 'for 'a 
purPoSe'related to .  an ,apPlicatiOn for a payrhent 
under this  At eXcept ifor the purpose'' of 'the 
administration or enforcernent of this Act or the 
Inconie Tax Act 

91. Sections 32 and 33 of the 'Act are 
replaced by the following: 	- 

32. (1) If the. Minister determines. that an 
individual .  received a payment in an.  amount 
greater than the aMount that they were eligible 
to receivé, the Minister shall send 'thein a notice 

(a).  informing them of the determination; and 

(b) specifying the amount that they were not 
eligible to receive. 

(2) -The -amount .specified in the notice 
conStitutes -a debt due- -  to Her Majesty in right 
of Canada and may be recovered by the .. 

 Minister of National Revenue. 

(2) La somme précisée dans l'avis constitue 
une créance de Sa Majesté du .chef du .Canada 
dont le recouvrement peut être poursuivi par le 
ministre du Revenu national. . 

Créance de Sa 
Majesté 



, (3) Le ministre peut établir un certificat de 
non-paiement pour, toute partie de la créance 
visée au paragraphe (2) qui 'demeuré impayée à 
l'expiration d'un délai de trente jours après la 
date d'envoi de l'avis. L'enregistrement à la 
Cour fédérale confère au certificat la valenr d'un 
jugement de cette juridiction pont la somme 
visée et les frais d'enregistrement. 	, 

	

33. Le ministre peut, par avis écrit, ordonner 	Saisie-arrêt 

à tout , tiérs qui, 	doit ou est surie point 
de devoir verser une sorntrie à Une personne qui 
est débitrice d'une créante au titre de l'article 32 
de remettre la somme au receveur général, en 
acquittement total ou partiel de la créance. 

Certificat de 
non-paiement 

36. (1) Lorsque des prestations sont Versées 	Subrogation 

au titre de la. présente loi à une personne qui est 
titulaire d'une créance salariale, Sa Majesté du 
chef du Canada est subrogée, jusqu'à concur-
rence de la somme verSée, dans les droits du 
titulaire de la créance salariale contré les 
persônnes suivantes; 	 • 

a) l'employeur en faillite ou insolvable; 

b) si l'employeur en faillite ou insolvable est 
une personne morale, les administrateurs de 
celle-ci. 

(2) Pour l'application du 'paragraphe (1), Sa 
Majesté:du chef du Canada peut ester en justice 
sous son propre nom ou celui du titulaire de la 
,créance.,, „ • 

37. Aucune somme' à verser au titre dé ,la 	Incessibilité 

présente 16i ne peut être cédée, grevée, saisie, ni 
donnée en garantie ou faire l'objet d'un droit 
pouvant être exercé par anticipation, et toute 
opération en ce sens est nulle. , 

Actions en 
justice 
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Certificate of 
default 

Gamishment 

No payment or 
partial payment 

Subrogation 

Maintaining an 
action 

Amount not 
assignable 

(3) The amotint of any debt referréd to in 
subsection (2) that remains unpaid 30 days after 
the day on which the notice is sent may be, 
certified by the Minister, and registration of the 
certificate in the Federaf Cdurt has the 'santé 
effect as a judgment of that Court for 'the 
amount specified in the certificate and'all related 
registration costs. 

33. If the Minis' ter is of the opinion that a 
person is or is about to become liable to pay an 
amount to an individtial With is-indébted tci Hér 
Majesty Under section 32, the Minister May, by 
written notice, order the  person to pay to the 
Receiver General on acconnt of the individual's 
liability all or part of the amount otherwise .  
payable to the individual. 

92. Section 34 of the English version d thé 
Act is replaced by the following: 

34.? If 'the Minister fdététInines that  'ai'  
individual" did not receive ail -or Part of 'a • 
payment that they were eligible to receiVe,• -the 
Minister shall make a payment to them in an 
amount equal to the amount that they did not 
receive. 

93. Sections 36 to 39 of the Act, «are 
replaced by the ,following: 	„ 

36. (1) .  If a Paymerit is triade tifider this Act • 
to an individual in respect of unpaid wagés, Fier 

 Majesty in right of Canada is,, to the extent, of 
the amount of the payment, snbrogated to any, 
rights the individual may have in respect of the 
unpaid wages against 

(a) the bankrupt or insolvent employer; and 

(b) if the bankrupt or insolvent employer is a 
corporation, a director of the corporation. , 

(2) For the purposes of subsection (1), 'ller 
Majesty ;  in right of Canada may maintain  an 
action in the naine of the individual or Fier 
Majesty in right of Canada. 

37. An amount that is payable under this Act 
is not capable of being assigned, charged, 
attached, anticipated or given as security and 
any transaction appearing to do so is void or, in 
Quebec, null. 

92. L'article 34 de„la version anglaise de la 
même loi est remplacé par ce qui suit : 

34i If'thé' Ministér deterrnirieS" the an 
individual did not receive • all or part of a 
payment that they were eligible, to receive, the 
Minister shall make a payment to them in an 
amount equal to the ainount that théy dld not 
receiVe. ' 

93. Les articles 36 à 39 de la même loi sont 
remplacés par ce qui suit :„ 

No payment or 
partial payment 
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Offences 

Trustees and 
receivers 

Limitation of 
prosecutions 

Due diligence 

Obstruction 

OFFENCES AND PENALTIES 

38. (1) ,Évery peràon  'commit S 	offence' 
who 

(a) maim  a  false or misleading ,entry, or 
omits to enter, a :  material particular, in any 
record or book of account .that contains 
information that supports an application 
under this Act; „ , 	, 
(b) in relation to an application .  under. .this 
Act, .makes a representation. that the person 
knows to.be  false or misleading;, 	• 

(c) in relation to an application underlhis 
Act, makes a declaration that the person 
knows to be false or -misleading because of 
the nondisclosure of facts; 

(d) being required under this Act to provide 
information, 'does' not provide it or makes a 
representation that the person knows to be 
false or misleading; 

(e) obtain, a nayrnent undèr this Apt by false 
preterice; 

(f) being the payee of any cheque issued as a 
payment under this Act, knowingly negoti-
ates or 'attempts to negotiate it knowing that 
the person is not entftled tô the payment or 
any part of the payment; or .  

(,g) Participates - in, 'consents to or acquiesces 
in an' act or omission' mentioned in any . of 
paragraphà (a) to (f ). ' 

(2) Every person who fails ,to comply with 
any of the, requirements of subsection 21(1), (3) 
or (4) commits an offence'. 

(3) À Prosecntion for ad Offenee 'under 
subsection (1) or (2) may lbe commenced at 
any time within six years after the day on which 
the subject matter of the prosecution arose. 

(4) No person may be' convicted Of an 
offence', under subsection (2) if the person 
establishes that they exercised due diligence to 
prevent the commission of the .offence. 

39. (1) 'Every person commits an offence 
who delaYs or obstructs a person in the exercise 
of their powers or the performance of their 
duties under this Act. - 

• 	INFRACTIONS ET PEINES 

38. (1) Commet une infraction' quiconque, 	Infractions 

selon le 'cas : 

a) fait une . inscription fausse ou trompeuse 
dans les registres 'on les livres comptables qui 
contiennent des renseignements à l'appui 
d'une demande présentée au titre de ..la 
présente loi, ou omet d'y inscrire une 
précision essentielle; 

b) ,  relativement à une demande présentée au 
titre de la présente loi, fait une déclaration 
qu'if sait être fausse ou trompeuse; 

c) relativement à une 'demande présentée au 
titre de la présente loi, fait une déclaration 
qu'il sait être fausse ou trompeuse en raison 
de la dissimulation de certains faits;, 

d) étant requis en vertu de la présente lôi de 
fournir des renseignements, ne les fournit pas 
ou fait une déclaration qu'il sait être fausse ou 
tromPeuse; 

e) obtient des prestations au titre de la 
présente loi par dé faux-semblants; 

f) sciemment négocie ou tente de négocier un 
chèque établi à son nom pour le paiement de 
prestations au titre de la .  présente loi sachant 
qu'il n'y a pas droit ou n'a droit qu'à une 
partie de celles-ci; . 

g) Participe, consent ou acquiesce à la 
perpétration' d'une infraction visée à l'un Ou 
l'autre' des alinéas a) à f ). 

(2) Commet une infraction quiconque omet 	Infraction 

de se conformer aux exigences des paragraphes 
21(1), (3) ou (4). 

(3) Les poursuites pour toute infraction visée 	Prescription 

aux paragraphes (1) ou (2) se prescrivent par six 
ans à compter de la date du fait reproché. 

(4) Nul ne peut être déclaré coupable d'une 	Disculpation 

infraction visée au' paragraphe (2) s'il établit 
qu'il a fait preuve de la diligence voulue pour 
l'empêcher. 

39. (1) Commet une infraction quiconque 	Obstruction 

retarde ou entrave l'action d'une personne dans - 
l'exercice des attributions conférées à celle-ci 
sous le régime de la présente loi. 



41. Lé gouverneur en conseil peut prendre  Règlements 

des règlements'ponr l'appliCaticin de la présente 
loi,.notamMent pOur : 

a) prévoir dés sommes pour l'application du 
paragraphe '2(1); 	' 

b) régir les circonstances dans lesquelles un 
emploi Prend fin pour l'application dé 
l'alinéa Sa); 

c) définir les termes «participation assurant 
le contrôle » et «poste de cadre »pour 
l'application de l'article 6; 

prévoir des sommes à défalquer pour 
l'appliéation des paragraphes 7(1) et (2); 

e) régir l'affectation ,des prestations versées 
aux différents éléments du 'salaire Pour 
l'application du paragraphe 7(3); 

f) régir les modalités — de temps et autres 7— 
applicables à la présentatibn dés demandes de 
prestations visée à l'article 8; 
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Limitation of 
prosecutions 

Regulations 

(2) A prosecution • for an, offence under 
subsection - (1);may ,be commenced at 'any •time 
within two years afteuthe da ,  on whiéh the' 
subject matter of the prosecution arose. 

94. Section 41 of the Actis replaced by the 
following: 

41. The Governor in ÇOuncil may Make 
regulations' generally for Carry'ing 'Out the 
purposes of this Act, inclnding regulations 

(a) prescribing amounts for the purposes of 
stibseetion 2(1); y' .  • 	 ••• 

(b) prescribing the circumstances in which 
employment terminated for the purposes of 
paragraph .5,(a);, , 

(c) 'definhig-"coritrblling interest" 'and "man- - 
agerial position"  for' the purposes of 'section 
6; 	. , 

(d) prescribing'amounts >for 'the -purposes of 
subsectiens '7(1)' and •(2); 3 ,  

. 	. 
(e) respeeting ;the 'allocation of paYmerits to 
the- ,different components of wages for the . 
purposes of subsection 7(3); 

(f) respecting the period .  during whicb and 
the manner ,in which applications for pay.-7, , 	, 	. 
ments are to be made' under Section 8'; 

(g) respecting the period ditring which and 
the manner in which a review may be 
requested iinder section '11 or an appeal 
may be made under section 14; 

(h) prescribing the classes of individuals' that 
the trustee or receiver is not réquired to 
inform under paragraph 21(1)(c) or to whom 
they are not required to,provide information 
under paragraph 21(1)(d); 	 , 

(i) prescribing 'the information that is to be 
provided by trustees and receivers to the 
Minister and to individuals for the purposes 
of paragraph 21(1)(4) and the period during 
which and the manner in which that informa- . 
tion is to be provided; 

(j) respecting the period during which 'and 
the manner in which thé information referred 
to in Paragraph 21(1)(e) and subSeCtions 
21(3) and (4) › is to be Provided; and 

(2) ,  Les poursuites pour toute infraction Visée 
au paragraphe (1) se prescrivent par deux. ans à 
compter de la,  date' du fait reproché. , 

94. L'article 41 de la même loi est rem- 
placé par ce qui sitit : 

, 	. 	. 
g) régir les' modalités — de temps et autres 
— applicables aux demandes dé révision 
visées à l'article 11 et à la formation .dés 
appels visés à.Partiele '14; - 

h) Prévoir les.  catégories' de persônnes que"lé 
syndic, ou le séquestre est dispensé d'informer' 
en applieà'tion de l'alinéa 21(1)e),e celles à 
qi il ést 'ilisPerisé de transmettreléS rensei-
gnements, visés à l'alinéa 21(1)d); 

i) prédiser5  les renseignements que le, syndiç 
ou le séquestre, est tenu de transmettre • au 
ministre et à la personne'pour  l'application  de: 
l'alinéa 21(1)d), ainsi que régir les modalités 

de tenips et' autres = applicables à leur' 
fourniture; 

j) régir les modalités =, de temps et autres = 
• 

 
applicables à la fourniture des 'renseigne-
ments Visés à 'l'alinéa 21(1)c) 'et aux para-
graphes 21(3) et '(4); 



(2) La procédure de médiation est fixée par 	Procédure 

les Règles générales. 

(3) En cas d'échec de la médiation ou de 	Convocation par . 	. 	. 
manquement du failli aux conditions prévues 
par l'entente consécutive à la, médiation, le. 
syndic demande Sans délai au tribunal de fixer. 

 une date d'audience à tenir dans les trente jours 

le tribunal • 
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(k) prescribing fees and expenses for the' 
purposes of subsection 22(2) and the circum-
stances in which they, are to be paid. .. 

k) prévoir les honoraires et dépenses visés au 
paragraphe 22(2) et • les circonstances dans . 
lesquelles ils doivent être acquittés. 

2005, c.47 	CFIAPTER 47 OF THE STATUTES OF 
CANADA, 2005 

95. Subsection 20(3) of chapter 47 oithe 
Statutes of Canada; 2005 is 'repealed. 

96. Subsection 30(2) of the Act is yepealed. 

Payment — 
equity claims 

Mediation 
required-
paragraphs 
173(1)(m) and 
(n) 

Mediaticin 
procedure 

Court hearing 

97. Subsection 31(3) of the Act is rePealed. 

98. Section 37 of the Act is repealed. 

99. Subsection 39(2) of the Act is amended 
by adding the following after the enacted 
subsection (1.6): 

(1.7) No proposai that provides for the 
payment of an equity claim is to be approved 
by the court unless the proposal provides that all 
claimS that are not equity claims are to be paid 
in full before the equity daim is to be paid. 

100. Section 103 of the Act is reifinced by 
the following: 	 • 

103. Section 170.1 of the Act is replaced by 
the following: 

170.1 (1) If the discharge of a bankrupt 
individual is oppoSed by a creditor or the 
trustee solely on grounds referred to in either 
one or both oÉparagraphs 173(1)(m) and (n), the 
trustee shall send ah application for mediation, 
in the prescribed form to the Official receiver 
within five days after the day en which thé 
bankrupt would have been automatically dis-
charged had the opposition not been filed or 
within any further time .  after that day that the 
official recéiver May allow.' • 

(2) A mediation is to be in accordapce with 
prescribed procedures. 

(3) If the issues submitted to mediation are, 
not resolved by the mediation or the banknipt 
failed to comply with conditions that were 
established as a resUlt of the mediation, the 
trustee shall without delay apply to the court for 

CHAPITRE 47 DES LOIS DU CANADA 
' 	(2005) 

95. Le paragraphe 20(3) du chapitre 47 
des Lois dit Canada (2005) est abrogé. 

96. Le paragraphe 30(2) de, la même loi es,. 
abrogé. 

97: Le paragraphe 31(3) de la même loi est 
abrogé. • , , 

98. .L'article 37 de la même loi est abrogé. 

99. Le paragraphe 39(2) de la même loi est 
modifié par adjonction,, après  le paragraphe 
(1.6) .qui y est édicté, de ce qui suit:  • 	• 

(1.7) Le tribunal ne peut approuver la 
propdsition prévoit le paiement d'une 
réclamation relative à des capitaux. propres que 
si, selon les termes de Celle-ci, le paiement 
intégral de toutes les autres réClamatioris sera 
effectué avant le paiement. de la réclamation 
relative à des capitaux propres. 

100. L'article 103  de la même loi est 
remplacé' Par ce 'qui suit,: 

103. L'article 170.1 de la même loi est 
remplacé par ce qni suit: 	• 

170.1 (1) Lorgiu'une opposition fondée uni-
quement sur les motifs mentionnés ,aux alinéas 
173(1)m) ou n) est déposée par un créancier ou 
le syndic, ce dernier 'transmet une demande de 
médiation, en' là forme 'prescrite, au séjtiestre 
officiel dans les cinq jours .  — ou dans le délai 
supériétir fixé par le séquestre 'officiel suivant 
la date où la personne physique en faillite aurait 
été libérée d'office n'eût été l'opposition. 

2005,  eh. 47  

Paiement d'une 
réclamation 
relative à des 
capitaux propres 

Transmission 
d'une demande 
par le syndic 



103. Section 116 of the Act is repealed. 

104. Subsection 120(2) of the Act is 
repealed. 

105. Subsection 124(3) of the Act is 
amended by adding the, following in alpha-
betical order to the enacted definitions: 

"equity claim"" 'means a claim that 'is in'respect 
of an equity interes'f;' includirik a claiin 
among others, 

(a) a diVidend or similar payment, 

(b) a return of capital, 	„ 

(c) a redemptiOn or-retraction obligation; 

"equity claim" 
«réclamation 
relative à des 
capitaux 

'propres» 

suivant la date de convocation ou à la date 
postérieure que le tribunal peut fixer, les 
dispositions de la présente partie relatives aux 
demandes de libération s'appliquant avec les 
adaptations nécessaires. 

(4) .Le syndic transmet au failli, dès ,  que 
celui-ci a rempli, les conditions. prévues par 
l'entente conséciitive à la médiation, un certifi 7 

 cat, en la forme prescrite, attestant qu'il est 
libéré de toutes ses dettes, à l'exception de 
celles mentionnées au paragraphe 178(1), et il 
en remet un double au surintendant. 

Certificat de 
libération 
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an appointment for the hearing Of the'mattér — 
and the provisions.  of this Part relating'; to 
applications to the cotirt in. relation Io the 
discharge of a bankrupt apply, with any 
modifications that the circumstances require ;  
in respect of an application to the court under 
this subsection — which hearing is to be field 

(a) within 30 days after the day on which the 
appointment is made; or 

(b) at a later tirne that is fixed.by  the court. 

(4) If the bankrupt complies with the condi-
tions that were established as a resuit of the 
mediation, the trustee shall without delay 

(a) , issue  to , the, bankrupt a certificate of 
discharge in the prescribed form releasing the 
bankrupt from their debts other than those 
referred to in subsection 178(1); and 

(b) .send a popy of the certificate of discharge 
to the Superintendent. 

File 	 (5) Documents contained in a file on the 
meçliation of a matter form part of the records 
referred to in subsection 11.1(2). 

101. Subsection 104(3) . of the Act is 
repealed. 

102. Section 106 of the Act is repealed.  

(5) Les documents constituant le dossier de 	Dossier 

médiation font partie des dossiers yiséS au 
paragraphe 11.1(2). 

101. Le paragraphe 104(3) de la même loi 
, est abrogé. 

102.• L'article 106 de la même loi est 
abrogé. 

101 L'article 116 de la même loi est. 
abrogé. 

104. Le paragraphe 120(2) de la même loi 
est'abrngé.  

1,05. Le paragraphe 124(3) gela même loi 
. est modifié par , adjonction, selon ,,Pordre 

alphabétique, aux définitions qui y. sont 
édictées, de ce qui suit .: 

« intérêt relatif à des capitaux propres » ' 	- 

a) S'agissant d'une compagnie autre qu'une 
fiducie dé revenu, action de celle-ci ou bon dé 
souscription, oPtiOri bu.  autre droit permettant 
d'acquérir une telle action et ne provenant pas 
de la conversion d'une dette convertiblé; 

Certificate of 
discharge 

«intérêt relatif à 
des capitaux 
propres» 
"equity interest" 



(d) a monetary loss resulting from the own-
ership, purchase or sale of an equity interèst 
or from the rescission, or, in Quebec, the 
annulment, of a purchase or salé of an equity,  
interest, or . . 

-(e) contribution or inderrmity in respect of a 
claim refeired to in any of paragraphs (a) to 

(d); 

"equity interest" "equity interest" means 
«intérêt relatif à 
des Capitaux 
propres u 

(a) in the case of a coMpany other than an 
incomé trust, a sharé in the company — or a 
warrant or option or another right to acquire a 
share in the company — other thàn one that is 
derived fiom a convertible debt, and 

(b) in'the• base of an income truàt, a Unit in 
the income  trust 	à Warrant or option or 
another right to àequire a unit in the income 
trust 	other than one that is derived from a 
convertible debt; 
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Compromises to 
be sanctioned by 
court 

106. Section 126 of the 'Act' is replaced by ' 
the follOwing: 

. 	, 
126. Section '6 Of the Act is replaced by the 

following: 

6. (1) If à majority in number representing 
two thirds iri value of the creditors, or the class 
of creditors, as the case may. be  — other than, 
unless the court orders otherwise, a class of 
creditors, having • equity claims, — present and 
voting either in person or -by proxy, at the 
meeting or meetings of creditors respeCtively 
held under seetions 4 and 5, or either of those 
sections', agrée td .any 'comprômise or 'arrange-
ment' either as . prOposed or« as altered or 
modified at the meeting' or meètings; the 
compromise or arrangement may be sanctioned 
by the court and, if so sanctioned,. is binding 

(a) on all the creditors or the class of 
creditors, as the case may, f be, and on any 
trustee for that class of creditors, whether 
secured or unsecured, as the case may be, and 
on the company; and 

(b) in the case of a company that has made 
an authorized assignment or against which a 
bankmptcy order has been made under the  

b) s'agissant d'une fiducie de revenu, part de, 
belle-ci ou bon de souscription, option ou 
autre droit permettant d'acquérir une telle part 
et ne provenant pas de là conversion d'une 
dette convertible.. , 

« réclarnation relative à des capitaux propres » 
Réclamation portant sur Un 'intérêt 'relatif à' des 
capitaux propres et visant notamment : 

a) un dividende ou un paiement similaire; 

b) im'reinbourseinent de 'capital; 

c) Ibut droit de rachat 'd'actions air 'gré 'dé 
l'actionnaire ou de 'remboursement anticipé 
d'actions au gré de l'émetteur; 

d) des pèrtes pécuniaires associée' à. 'là 
propriété, à l'achat ou à la vente d'un intérêt 
relatif- à des' capitaux propres ou' à l'annula-
tion de cet achat ou de cette vente; 	' 

e) une' contribution ou une indemnité relative 
à toute réclamation visée à l'un dés alinéas a) 
à d). 	• 	. 	 . 

106. L'article 126 de la même loi et  
remplacé par ce cini  suit:  

126. 'L'article 6 de' lit même loi est rem-
placé par ce qui suit : 

6. (1) Si une majorité en nombre représen-
tant .  les' deux tiers en valeur des créanciers ou 
d'une catégorie de créanciers, selon le ças, 
mise à part, sauf ordonnance contraire du 
tribunal,' toute catégorie de créanciers ayant 
dei réclamations relatives à des. capitaux propres 
— présents et votant .soit en personne, soit par 
fondé de pouvoir à l'assemblée Ou aux assem-
blées de créanciers respectivement tenue S •. 
titre des articles 4 et 5, acceptent une transaction 
ou tin arrangement, proposé ou modifié à cette 
ou ce,s assemblées, la transaction ou l'arrange-
ment pent .  être homologué par le tribun al et, le 
cas échéant, lie : 

a) tous' les créanciers, ou la catégorie de . 
créanciers, selon le cas, et tout fiduciaire pour 
cette catégorie de créanciers, qu'ils soient 
garantis ou chirographaires, selon le cas, ainsi 
que la compagnie; 

«réclamation 
relative à des 

• capitaux 
propres» 
"equity daim" 

Homologation 
par le tribunal 



(a) subsection 224(1.2) of the Income Tax 
Act; '• • 	• 	 '`,'• 

Court may order 	(2) If a court sanctions a compromise or 
arrangement, it may order that the debtor's 
constatirig instrument be amended in accord-
ance with the compromise or arrangement to 
reflect any change that may lawfully be made 
under federal or provincial law. 

amendment 
Modification des 
statuts 
constitutifs 

Certaines " 

réclamations de 
la Couronne' 
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Restriction — 
certain Crown 
claims 

Bankruptcy and Insolvency Act or is in the 
course of being wound up under the Winding-
up and Restructuring Act, on the trustee in 
bankruptcy or liquidator and contributories of 
the company. 

(3) Unléss Her Majesty agrees otherwise, the 
court may sanction a.. compromise or arrange-
ment only if the compromise or arrangement 
provides for the payment in full to Her Majesty • 
in right of Canada 'or a province, within six 
months after ,  court sanction of the compromise 
or arrangement, of all amounts that were 
outstandineat the time, of the application for 
an ordér undersection 11 or 11.:02 and that are 
of a kind that could be subject . -to  a demand 
under 

(b) ,  any provision of. thé, Canada Pension 
Plan à the Employment Insurance Act that 
refers to subsection 224(1.2) of the Incdme 
Tax Act and provides .  for the collection of a 
contribution, as defined in • the Canada 
Pension' Plan, or an employee's premiurn, 

: or employer's premium; as defined inthe 
Emplo:yment Insurance .Act, and of any 

,.related interest, penalties or other amounts; or 

(c)'any preViSion of 'Provincial legiSintien 
that has' a ..Purpose similà tb subSection 
224(1.2) of the Income ,Tax Act, or that refers 
to that subsection,' td -  the extent that it 
proyides for the collection of a sum, and of 
any related interest, penalties or other 
amounts, and the siim 

b) dans le cas d'une compagnie qui a fait une 
cession autorisée ou à l'encontre de laquelle 
une ordonnance de faillite ;  a été rendue en 
vertu de la Loisur;la faillite et l'insolvabilité 
ou qui est en voie de liquidation sous le 
régime de la Loi sur les liquidations et les 
restructurations, le Syndic en' inatière de 
faillite ou liquidateur et les contributeurs de 
la compagnie. 

(2) Le tribunal qui homologue une ;transac-
tion ou un, arrangement,-,peut ordonner la 
modification des statuts constitutifs de la 
compagnie conformément à ce: qui est prévu 
dans la transaction ou l'arrangement, selon le 
cas, pourvu que la modification soit légale au 
regard du droit fédéral ou provincial. 

(3) Le. tribunal ne peut, sans le consentement • 
de Sa Majesté, homologuer la transaction ou 
l'arrangement qui ne .préyoit, pas , le paiement 
intégral à Sa Majesté du chef , du ,Canada , ou 
d'une province, dans les six mois suivant ; , 
l'homologation, de ,  .toutes les sommes qui 
étaient dues lors, de la demande d'ordonnance 
visée aux articles 11 ou 11.02 et qui pourraient, 
de par leur nature, faire l'objet d'une demande 
aux termes d'une des dispositions suivantes : 

a) le paragraphe., 224(1.2) de : , la Loi de 
l'impôt sur le revenu; 

, b) toute ;disposition du .1.? «gitne , de ;pensions 
•du Canada .on.  de, la Loi sur l'assurance-
emploi qui renvoie au paragraphe 224(112) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu et qui prévoit 
la perception d'une cotisation, au sens du 
Rég &ne de pensions 'du Canada, où d'une 
'cotisation  ouviière' ,  du d'une' cetiSatibn pa-
tronale, au sens dé la Loi sur l'assut'atice-
emplOi, ainsi que des intérêts, pénalités.  ou 
autres charges afférents, 

c) toute disposition législative, Provinçiale 
dont l'objet est semblable à celui du para-. 
graphe 224(12) de là Loi' de l'iinPôt sUr le 
revenu, ou qui renvoie a ce péingfaphe, et qui 
prévoit' là Perception d'une Som -rie, ainsi que 
des intérêts, pénalités on 'autres 'chàrges 
afférents, laquelle 'sornine  



Défaut 
d'effectuer un 
versement 

Restriction 
employés, etc. 
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Restriction — 
default of 
remittance to 
Crown 

(i) has -been withheld or deducted by a 
pérson ftorn a payment to another person 
and is in respect of a tax similar in nature 
to the income tàx imPosed on individuals 
under the Incarne Tax,Act, or 	' 

(ii) i Of the same nature as a contribution 
under the 'Canada Pension Plan if the 
province ià a "province providing a 
comprehensive penàion plan" as defined 
in subsection 3(1) of the Canada. Pension 
Plan and thé provincial legislation . estab-
lishes  •a "provinéial pension plan" as• 
défined iii that subsection. 

(4) If an order contins  a proviibn author-
ized by section 11.09,• no • compromise or 
arrangement  is to be sanctioned by the court 
if, at the time the court hears the application for 
sanction, Her Majesty in right of Canada or a 
province satisfies the court that the company is 
in defàult • on any remittance of an amount 
referred to in subsection (3) that became due 
after the time of the application for an order 
under section 11.02. , 

(i) soit a été retenue par une personne, sur 
un paiement effectué à une autre personne, 
ou déduite d'un tel paiement, et se rapporte 
à Un impôt semblable, de par  sa nature, à 
l'impôt sur le revenu auquel les particuliers 
sont assujettis en vertu de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, 

(ii) soit est de môme nature qu'une 
cotisation prévue par le Régime de pen-
sions du Canada, si la province est une 

• province • instituant un régime général de 
• 

 
pensions au sens du paragraphe 3(1) de . 
cette loi et si la loi provinciale a institué un 
régime provincial de pensions • au sens de 

* 	ce paragraphe. 

(4) Lorsqu'une ordonnance comporte une 
disposition autorisée *par l'article 11.09, le 
tribunal ne peut homologuer la transaction :ou 
l'arrangement si, lors de l'audition de la 
demande d'homologation, Sa Majesté du chef • 
du Canada ou d'une province le convainc du 
défaut de la compagnie d'effectuer un 'verse-
ment portant sur une somme visée au ;  para-, 
graphe (3) et qui est devenue exigible après le 
dépôt de la demande d'ordonnance visée à • 
l'article 11.02. • 

Restriction 
employees, etc. 

(5) The court may sanction a compromie or 
an arrangement only if 

(a) the compromise or arrangement provides 
for payment to the employees and former 
erhployees of the company, immediately after 
thé court's sanction, of 

(i) amounts at least equal to the 'amounts 
. that they would have been qualified to 

receive under paragraph 136(1)(d) of the 
ljankruptcy and Iniolvency  Act if  the 
company had become bankrupt on the 
day on which proceedings commeneed 
under this Act, and 

(ii) wages, salaries, commissions or com-
pensation for services rendered after pro-
ceedings commence under this Act and 
befere the court sanctions the compromise 
or arrangement, together with, in the case 
of travelling salespersons, disbursements 

(5) Le tribunal ne peut homologuer la ' 
transaction ou l'arrangement que•si, à la fois 

a) la transaction ou • l'arrangement prévoit le 
paiement aux employés actuels et *anciens, de 
la compagnie, • dès son homologation, .de 
sommes égales ou supérieures, d'une part, ,à 
celles qu'ils seraient . en droit de recevoir en 
application de l'alinéa 136(1)d) de là Lot sur 
la faillite et .l'insolvabilité si la> compagnie 
avait fait ..faillite à la date à laquelle des 
procédures Ont été introduites sous le régime 
de.la  présente loi à son , égard et, d'autre•part, 
au montant des ,gages, salaires, commissions 
ou autre rémunération pour services fournis 
entre la 'date de l'introduction des procédures • 
et celle de Phonnologation, y Compris les 
sommes que le ,voyageur • de commerce a 
régulièrement 'déboursées dans le cadre .  de 
l'exploitation de la compagnie entre ces 
dates; 
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pension plan 

properly incurred by them in and about thè 
company's business during ,the same per-
iod; and 

(b) the court is satisfied that the company can 
and will make the payments as required under 
paragraph (a). 

(6) If the company participates in a pre-
scribed pension plan for the benefit of its 
employees, the court may sanction a compro-
mise or an arrangement in respect of the 
conwany only if 

(a)' the compromise or arrangement proVides 
for payment of the following amounts that are 
unpaid to the fund established for the purpose 
of the pension plan: 

, (i) an amount equal to the sum of ail. 
amounts that were deducted from the 
employees' remuneration for payment to . 

 the'funcl, 

(ii) if the , prescribed pension plan is 
regulated by an Act of Parliament, ,  

(A) an amount equal to the normal cost, 
within the meaning of subsection 2(1) of 
the Pension Benefits Standards Regula-. 

• 	 tions, 1985, that was rèquired to be paid 
by the employer tb ;the fund, and 

(B) an amount equal to the sum of all 
amounts that were 'required to b&paid by 
the employer to the fund under a defined 
contribution provision,  within the mean-
ing of subsection 2(1) of the Pension 
Benefits Standards Act,. 1985, and 

(iii) in the case of any other 'prescribed 
pension plan, 

(A) an amount equal to the amount that 
would be the normal cost, within the 
meaning of subseetion 2(1) of thé 
,Penson Bénefits Standards Regula fions, 
1985, that the 'employer would be 
required to .  paS,  to 'the fund if the 
presciibed plan were regulated by an 
Act of Parliament, and 

(B) an am' ount equal to the sum of all 
amounts that would have been .  required 
to be paid by the employer to the fund 
under a defined contribution provision, 

b) il est convaincu que la compagnie est en 
mesure d'effectuer et effectuera les paiements 
prévus à l'alinéa a). 

(6) Si la compagnie participe 'à un régime de 
pension réglementaire institué pour ses• em-
ployés, le tribunal ne peut homologuer la 
transaction ou l'arrangement que si, à la fois : 

a) la transaCtion ou 'Partarigernent prévoit 
que seront effectués des paiements corres-
pondant au t'ôtai des sommes ci-après qui 
n'ont pas été versées au forids établi dans le 
cadre du régime de pension : 

(i) les sommes qui ont été déduites de la 
rémunération des employés pour verse-
ment au fonds, 

(ii) dans le cas,, d'un régime de pension 
réglementaire régi par une loi fédérale : 

(A) les coûts normaux, au sens du 
paragraphe 2(1) du Règlement de 1985 
sur les normes de prestation de pension, 
que l'employeur est tenu de verser au 
fonds, 

(B) les sommes que l'employeur est 
tenu de verser au fonds au titre, de toute 
disposition à cotisations déterminées au 
sens du paragraphe 2(1) de la Loi de 
1985 sur les normes de prestation de 
pension, 

(iii) dans lé cas de touf autre régime de' 
pension réglementaire : 

(A) la, somme égale aux coûts normaux, 
au sens du paragraphe 2(1) du Règle-
ment de 1985 sur: les normes de 
prestation de pension, que l'employeur 
serait tenu de verser au fonds si le 
régime était régi par une loi fédérale; 

(B) les sommes que l'employeur serait 
tenu de, verser au fonds au titre de toute 
disposition à cotisations déterminées au 
sens du paragraphe 2(1) de la Loi de 
1985 sur les normes de prestation de 
pension si le régime était régi par une loi 
fédérale; 

Restriction — 
régime de 
pension 



within the meaning. of subsection 2(1) of 
• 

 
the Pension Benefits Standards .  Aôt,, 
1985, if the prescribed plan were 
regulated by an Act of Parliament; and 

(b) the court is satisfied that the company can 
and will make the payments as required under 

. 	paragraph (a). , 	 . 

Non-application 	(7) Despite subsection (6); the court may 
sanction a compromise or arrangement that does 
not alloW for ; the payment of the' amounts •. 
referred to in that subsection, if it is satisfied, that 
the relevant: parties 'have, enière'd finto an . 

 agreement, approved_by the relevant pension 
regulator, 'respecting the payment .of thoSe 
amounts. 

(8) No compromise, or arrangement that 
provides for the payment of an equity claim, is 
to be sanctioned by the court' unless it provides 
that all claims that are not equity claims are to 
be pa id in full before the equitY claim is to be 
paid. ' • 

of subsection (6) 

Payment-
equity claims 

ll'age Earner 
Protection 
Program Act 

Bankruptcy and 
knsolvency Act 

Non-application 
du paragraphe 
(6) 

Paiement d'une 
'réclamation 
relative à des 
capitaux propres 

Loi sur le 
Programme de 
protection des 
salariés 

	

133. (1) Toute inodifi' cation à la :Loi sur la 	Loi sur la faillite 

faillite et l'insolvabilité édictée par Prin des 
articles 2 à '5 ou 106, le paragraphe 107(1) 
ou l'un des 'articles 108 à 123 de Id présente 
loi ne s'applique qu'à l'égard des personnes 
suivantes : 

a) celles qui deviennent faillis' à la date 
d'entrée en vigueur de la -  modification ou 

• par la suite;  , 

et l'insolvabilité 
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b) il est convaincu que la compagnie est, en 
mesure d'effectuer et effectuera les paiements 
prévus à l'alinéa a). 

107. Sections 132 to134 of the . -Act are 
replaced by the 'following:' 

132. The Wage Earner Protection Program 
Act, ai enacted by section 1 of this Act, 
app.  lies in respect of wages owing by an•
employer  only if • • 

(a) the employer, becomes bankrue on or 
after the day on which that section comes 
into force; or 

(p) all or part of the employer's property 
comes into thé possession or under the 
control of a receiver on Or after the day en 
which thaisection conies into force. 

•133. (1) An amendment to the Bankruptcy 
and Insolvency Act that is enacted by any of 
sections 2 to 5 and 7 to 106, subsection 107(1) 
and sections 108 to 123 of this  Act  applies 
only to a person who, on or after the day on 
wliich  thé  ainendment comes into force, is 
described in one of the following paragraphs: 

(a) the person becomes bankrupt; . 

(b) the person files a notice of intention;  

, 
(7) Par dérogation au paragraphe (6); le 

tribunal peut homologuer, la transaction ou 
l'arrangement qui ne prévoit pas, le versement 
des sommes mentionnées à ce paragraphe .s'il 
est Convaincu que les parties en cause ont 
conclu un, accord sur les, sommes à' Verser et, què 
l'autorité :administrative . responsabie' . du,reginie 
de pension a consenti à l'accord. 

(8) Le : tribunal ne peut homologuer la 
transaction 'ou l'arrangement qui prévoit le 
paiement d'une ,réclamation relative à des 
capitaux propres que si, selon lés termes de 
celle-ci, le paiement intégral de toutes les autres 
réclamations sera effectué avant le paiement de 
la réclamation relative 'à des capitaux prepres. 

107. Les articles 132. à 134 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

13 2 . La loi sur le Programme dè protection 
des salariés,. édictée 'liai l'article 1 de la 
présente loi, ne s'applique qu'à Peniployeur : 

a) soit Tai fait faillite à la .  date d'entrée en 
vigueur de cét article Ou par la 'suite; 

1)). soit dont la totalité ou une partie des 
biens est mise en la possession ou sous la 
responsabilité d'un séquestre à la date 
d'entrée en vigueur de çet article ou par la 
suite. • 



Subsection 
107(2) 

Companies' 
Creditors 
Arrangement Act 

Paragraphe 
107(2) 

Loi sur les 
arrangements 
avec les' 
créanciers des 
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(c) the person files a proposal without 
having filed a notice of intention; 

'(d) a proposal is made in respect of the 
person without the person having filed a 
notice of intention; 

(e) an interim receiver is appointed in 
respect of the person's property and all or 
part of the person's property comes into 
the possession or under the control of the 
interim receiver; or 

(f) all or part of the person's prop' erty 
comes into the possession or under the 
control of a receiver. 

(2) The amendment to the Bankruptcy and 
Insolvency Act that is enacted by subsection 
107(2) of this Act applies only to a person 
who is an undischarged bankrupt on the day 
on which it comes into force or who becomes 
bankrupt on or after,  the day on which it 
comes into force. 

134. An amendment to the Companies' 
Creditors Arrangement Act that is enacted by 
any of sections 124 to 131 of this Act applies 
only to a debtor company in respect of whorin 
proceedings commence under that Act on or 
after the day on which the amendment  cornes , 

 into force. 

108. Sections 137 to 139 of the Act are 
replaced by the following: 

137. Paragraph 23(2)(b) Of the Canada 
Pension Plan  is replabed by the following: 

(b) subseetion 224(1.2) of the Incémie 
Act shall apply to employer's éoritributiOns, 
employee's contributions, and related interest, 
penaltie or àthér amotintà; subject to'sub- 

b) celles qui déposent un avis d'intention à 
la date d'entrée , en vigueur de la modifi-
cation ou par la suite; 

c) celles qui déposent une proposition à la 
date d'entrée en vigueur de la modification 
ou par la suite alors qu'elles n'avaient pas 
déposé d'avis d'intention; 

d) celles à l'égard desquelles une proposi-
tion est déposée à la 'date d'entrée en 
vigueur de la modification ou par la suite 
alérs qu'elles n'avaient 'pas déposé d'avis 
d'intention; 

e) celles dont la totalité ou une partie des 
biens est mise en la possession ou sous la 
responsabilité d'un séquestre intérimaire 
nommé à la date d'entrée en vigueur de la 
modification ou par la suite; 

f) celles dont la totalité ou une partie des 
biens est mise en la possession ou sous la 
responsabilité d'un séquestre à la date 
d'entrée en vigueur de la modification ou 
par la suife. 

(2) La modification à la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité édictée par le paragraphe 
107(2) de la présente 161 ,ne, s'applique, qu'à 
l'égard des personnes qui, à la date de son 
entrée en vigueur, sorit des,faillis non libérés 
et ge. celles qui deviennent des faillis à cette 
date ou par la suite., , 

134. Toute modification à la Loi suri les 
arrangements avec les créanciers des compa-
gnies édictée par l'un des articles 124 à131 . 
de la présente loi ne s'applique qu'aux 
compagnies débitrices: à l'égard : desquelles 
une procédure est intentée sous le régime de 
la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des Compagnies à la date d'entrée 'en' Vigueur 
de la Modification ou par la suite. 

108. Les articles 137 à 139 de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

137. L'alinéa 23(2)b) du Régime de pen-
sions du Canada est remplacé par Ce qui suit 

b) le paragraphe 224(1.2) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu  s'applique aux eoiisa-
tions d'employeur, aux cbtisations d'employé 
et aux intérêt,' pénalités 'dit autres sommés 



INCOME TAX ACT 

.139. • The portion Of subsection 224(1.2) of 
the Income 'TaX Act before -paragraph (a) is 
replaced by the following: 

„. 
(1.2) .NotWithstanding any other provision Of 

this Act, the Bai' ila.uptcy 'and Insôlvency Act, 
any other enactment of Canada,' any enactment 
of 'a p' rovince Or any btit ' subject -  to 
subsedtions 69(1) and 69.1(1) of the BankriptcY 
and .bisolVency Act" àzid ectiOn  11:09 'of the ' 
Companies' Creditors Arrangement Act, if the , 
Minister has knowledge or .  suspects that .a 
particular person is, or will become within . one 
year, liable to make,  a payment . • , • •• 

Garnishment 

109. Section  141 of the Act iS replaced by 
the following: 

Order in council 	141. Sections 1 to 131 and 136 to 139 çome 
into force on a day or days to be fixed by , 
order of the Governor in Council. 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

110. An amendment to the Bankruptcy and 
Insolvency Act -  that is enact -ed by any of 
subsections.1(1) and (5) to (7), sections 3 and 
6, subsection 9(3), sections 12 and 13, 
subsections 14(2) and (3), 15(2) and (3), 
16(2) and (3) and 17(2), sections, 19 to 22, 
25, 31, 34, 35, 37, 42, 44, 46 to 48 and 50, 

Bankruptcy and 
lnsolvency Act 
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sections 69(1) and 69.1(1) of the Bankruptcy 
and insolvency Act and section:11.09. of the 
Companies' Creditors Arrangement. Act. 

EMPLOYMENT INSURANCE ACT 

138. Paragraph 99(b) of the Employment 
Insurance Act is replaced by'the following: 

(b) subsection 224(1.2) of . the Income ,Trq 
Act shall apply to employer's premiums, 
employee's premiums, and related interest ; 

 penalties or 'other amounts, subject to stib-
'seètiàns 69(1) and 69.1(1) of thé Bankruptcy 
and InsolvencY Act and section 11.09 Of the 

.Creditbrs Arrangement Act. 

afférents, sous réserve des paragraphes 69(1) 
et .  69.1(1) de la Loi sur .la faillite et 
l'insolvabilité et de l'article 11.09 de la Loi 
sin- les arrangements avec les créanciers des 
compagnies. 

• LOI SUR L'ASSURANCE-EMPLOI 

138. L'alinéa 99b) de la Loi sur l'assit-
ranceLenipliji est remplacé par ce qui suit : 

b) le paragraphe 224(1.2) de la Loi de 
l'impôt. sur le revenu s'applique aux cotisa-

. tions patronales, aux cotisations ouvrières et 
aux intérêts, pénalités Ou autres sommes 

, afférents, sous réserve des paragraphes 
69(1) et 69.1(1) de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité et de l'article 11.09 de la Loi 
sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies. 

LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

139. Le passage du paragraphe 224(1.2) 
de la Loi de l'impôt sur le revenu, précédant 
l'alinéa a) est remplacé par ce qui suit: 

(1:2) Malgré ,  les autres dispositions de la 	saisie-arrêt. 
présenteldi, la Loi sur la faillite et l'insolvabi-
lité, tout autre texte 'législatif fédéral ou 
'provincial et toute règle de droit, mais si:ms 
réserve des paragraphes 69(1) et 69.1(1) de la 
Loi sin' la faillite et Pins' blvabilité et de l'article 
11.09 de la .  Loi sur les arrangeinents , avec les 

• créanciers des compagnies, s'il sait ou soup-
çonne qu'une personne : donnée est ou devien-
dra, dans les douze' mois,, débiteur d'une 
somme: 

109. L'article' 141 de la même loi est 
remplacé par ce qui - suit : 

141. Les articles 1 à 131 et 136 à 139 	Décret 

entrent en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par décret. 

• 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

110. Toute modification à la Loi sur la 	Loi sur la faillite 

faillite et l'insolvabilité édictée. par PMI des 
paragraphes 1(1) et (5) à (7), les articles 3 ou 
6, le paragraphe 9(3), les articles 12  ou 13, les 
paragraphes 14(2) ou (3), 15(2) 6u (3), '16(2) 
ou (3) ou 17(2), l'un dés articles  19 à 22, 25, 
31, 34, 35, 37, 42, 44,  46  à 48 et . 50, le 

et l'insolvabilité 
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Creditors 
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subsection 51(1), sections 55 to 57 and 
subsection 58(2) of this Act applies only to a 
person who, on or after the day on which,the 
amendment comes into force, is described in 
one of the following paragraphs: 

(a) the person becomes bankrupt; 

(b) the person files a notice of intention; 

(c) the person files a proposal without 
having filed a notice of intention; • 

(d) a pràposal is made iri respect of the 
person yvithout the person having filed a 
notice of intention; 

(e) an interim receiver is appointed in 
respect of the person's property and all or 
part of the person's property Cornes into 
the possession or under the control of the 
interim receiver; or 

(f) all or part of the person's property 
comes into  the . 	or under the 
control of a receiver. 	' 

111. The amendment to :  thé CoMpanies' 
Creditors Arrangement 'Act that is' enacted by 
section 67 of this Act applies onlY to a debtor 
company in respect :of yvhom proceedings 
commence under that Act on or after the day 
on which the amendment comes into force.  

paragraphe 51(1), l'un des articles 55 à 57 ou 
le paragraphe 58(2) de la présente loi ne 
s'applique qu'à l'égard des personnes sui-. 
vantes : 

a) celles qui deviennent faillis, à là date 
d'entrée en vigueur de la modification ou 
par la suite; 

b) celles qui dériesent Mi avis d'intention à 
la date d'entrée en vigueur de la modifi-
cation ou, par la suite; 

c) celles qui déposent une proposition à la': - 
date d'entrée en vigueur de la Modification 
où par la mille alors qu'elles n'avaient pas 
déposé d'avis d'intention; 

d) celles à l'égard desquelles une propàsf-''' 
tion est déposée à la date: d'entrée en 
vigueur de la,  modification ou Par 'la suit 
alors qu'elles n'avaient pas déposé d'avis . 
d'intention; 

e) celles dont la totalité ou une partie des 
biens' est mise en fa possession ou grils la 
responsabilité d'un séquestre intérimaire 
Minime :à la date d'entrée en Vigùeur de la 
modification où par suite; 

.1) Celles dont lalcitalité ou une partie des 
biens est mise en 'la possession ou sous la 
responsabilité d'un séquestre' à la date 
d'entrée en vigueur de la modification ou''  
par la suite. • 

111. La modification à la Loi sur lés 
arrangements avec les créanciers des compa-
gnies édictée par l'article :67  de la présenté lof 
ne s'applique, qu'aux compagnies débitrices:à : 

 l'égard desquelles une procédure est intentée 
sous le régime de la Loi sur les arrangements 
avec les 'créanciers des compagnies à là date 
d'entrée en vigueur de la modification ou Par 
la suite. 

DISPOSITIONS DE COORDINATION 

112. (1) Les paragraphes (2) à (25) s'ap-
pliquent en cas: de sanction du projet de loi 
C-52, déposé au cours de la 17 session de la 
39e  législature et intitulé Loi d'exécution du 
budget de 2 , 007  (appelé « autre loi » au 
présent article). 

COORDINATING AMENDIVIENTS 

Bill C-52 	 112. (1) Subsections (2) to (25) apply if 
Bill C-52, introduced in the 1st session of the 
39th , Parliament and entitled the Budget 
Implementation Act, 2007 (the "other Act"), 
receives royal assent. 

Loi sur les 
arrangements 
avec les 
créanciers des 
compagnies 

Projet de loi 
C,52 



(8) Malgré l'article 69.2, si le contrat finan- 	Opérations 

cier admissible conclu avant le dépôt d'une 
proposition de consommateur:est résilié lors de 
ce dépôt ou par la suite, il est permis d'effectuer 
lès opérations ci-après en conformité avec, le 
contrat : 

permises 
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Pennitted 
actions 

(2) If subsection 94(1) of the other Act 
comes into force before Section25 of this Act, 
then  section  25 of this Act is repealed. 

(3) If subsection 94(1) of the other Act 
cornes  into folee on the saine  day as section 
25 of 'this' , Act, then  section 25 of  this' Act is 
deemed to have corne into force before 
subsection 94(1) of the - Odra., Act. 

(4) On the later of the day on  whieh 
sub,seçtion 94(1) of the .other Act cornes  into 
force and ; tire ,day on which  section 26 of this 
Act,comes into, force 	or, if those  days.  are  
thé :same.day, then on that day — paragraph 
65,11(10)(a) of the Bankruptcy and Insolvency 
Act, as -  eiracted by seétion .  44 of chapter 47 of 
the Statutes of Canada, 2005, as that sectien 
44 is itmerided by tirai section 26, is',.rebliieed 
by' thé follOwirrà: '  

(a) an eligible financial contact; , 	„.. 
(5) If section 26 of this  Act' cornes into 

force before section'95 of the other. Act, then 
sections  95 of the  other.  Act  is deemed never to 
have had its effects, and is repealed. 

(6) If section 95 of the °tirer Act comes 
into force .on the saine daY as .section 26 of 
this Act,, then section 95 of the other Act is 
deemed to have come into force before 
section 26 of this Act. 	. 

(7) If section ›,96 .of the other Act, cornes 
into, force before section 31 of this:Act, tirer). . 
section 31 of this Act is repealed. 

(8) If section 31 of this Act-  coMes into ' 
force before  section  96 of the other Act, then 

(a) section 96 of the other Act is deenied . 
never to havé had. its .effects and is 
repealed; and 

(b) subsections 66.34(8) and (9) Of the 
Bankruptcy and Insolvene y Act are re-
placed by the following:, 	• 

(8) bespitè section 69.2, the folloWing 
actions are permitted in respect of an eligible 
financial contract duit is entered into before the 
Ming of a consumer propoSal and ià terminated 
on or after that filing, but only in accordance ' 
with the provisions of that contract: 

(2) Si le -paragraphe 94(1) de l'autre loi, 
entre en vigueur • avant l'article 25 de la 
présente loi, cet article 25 est abrogé.' 	, • 

(3) Si l'entrée en vigueur du paragraphe 
94(1) de l'autre loi et celle' de Paiticle 25 de la 
présente loi ,  sont ,concomitantes; l'article '25 
de la „présente loi est réputé être entré en 
vigueur avant le paragraphe 94(1) de l'autre 
loi. 	 . 

(4) À la date d'entrée en vigueur du 
paragraphe 94(1) 'de l'autre loi ou, si elle est 
postérieure', à celle 'de l'article 26 dé la 
présente loi, l'alinéa 65.11(10)a)' de la : Loi 
sur la faillite et, l'insolvabilité, , édicté par 
l'article 44 du . chapitre . 47  des. Lois du 
Canada ,(2005), lui-même..modifié par cet 
article 26, est remplacé par ce qui suit : 

a) les contrats financiers admissibles; „ 

(5) Si l'article 26 de la préSentéloi entre en 
vigueur avant l'article 95 de l'autre loi, cet 
article 95 est réputé ne pas avoir 'produit ses 
effets et est abrogé. 

(6) Si Ventrée en vigueur de l'article 95 de 
l'autre loi et celle de l'article 26 de la présente 
loi sont concomitantes, l'article 95 de l'autre 
loi est réputé être entré en vigueur avant 
l'article 26 de la présente loi. 

(7) Si l'article, 96 de l'autre, loi entre , en 
vigueur avant l'article 31 de la présente loi, 
cet article 31 est abrogé.  , 

(8) Si Particle ,31. de la présente loi entre en 
vigiteur avant l'article 96 de l'autre loi : 	• 

a) cet article 96 est l'éputé né pas 'avoir 
produit ses .  effets et est abrogé; 

b) les paragraphes 66.34(8) et (9) de la Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité sont rem-
placés par ce 'qui 'suit : 
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Net termination 
values 

Assignment of 
agreements 

(a) the netting or setting off or compensation 
of obligations between , the consumer debtor 
and the other parties to the eligible financial 
contract; and 	 . 

(b) any dealing with financial collateral 
including 

(i) the sale or foreclosure or, in the 
Province. of Quebec, the surrender of 
financial collateral, and 

(ii) the setting off Or compensation of 
" 'financial collateral or the' application of • 

the proceeds or value of financial collat-
eral. 

(9) If net termination values determined in 
accordance with an eligible financial contract 
referred to in subsection (8) are2owed by ,the 
consumer debtor to another party to the, eligible 
financial contact, that other party is deemed, 
for the  purposes of subiéctio'n 69.2(1), tb he a 
creditor of the consumer debtor with a Claim 
provable in bankniptcy in respect of those net 
termination values. 

(9) If section 96 of the other Act and 
section 31 of this Act come into force on the 
same day, then section 31 of * this Act is 
deemed to have come into force before , 
section 96, Of the other Act and subsection 
(8) applies.* 	 , 

(10)'If section 100 of the &lier Act comes 
into force before section 40 of this Act; then 

(a) section 40 of this  Act '  deemed never 
to have had  its , effects and is repealed; and 

(b) sections 84.1 and 84.2 of the Bank-
ruptcy and Insolvency Act, as enacted by 
section 68 of chapter 47 Of the Statutes of 
Canada, 2005, as that section 68 is 
amended by that section 100, are replaced 
by the following: 

84.1 (1) On application by a trustee and on 
notice to every party to an agreement, a court 
may make an order assigning the rights and' , 
obligations of a bankrupt under the agreement 
to any person who is specified'by the court and • 
agrees to the assignment. 

a) la compensation des obligations entre le 
débiteur consommateur,  ,et les autres parties 
au contrai; 	 , 	. 

b) toute opération à l'égard de, la 'garantie 
financière afférente, nbtamment : 

(i) la vente, la, demande en forclusion où, 
dahs la province de,Québec, la demande en 
délaisseMent, 

(ii) la compensation, ou l'affectation de 
, son produit ou de sa, valeur. 

(9) Si, aux termes ,  du contrat financier 
admissible, vis,é au paragraphe (8),Aes sommes 
sont dues par le débiteur consommateur, à une 
autre partie au contrat au titre de valeurs nettes 
dues à la date 'clé résiliation, cette autre'partie est 
réPutée; :  pour l'application du paragraphe 
69.2(1), être un créanciei :  dedébiteur eOrisom-
mateur et avoir une réclamation, prouvable en 
matière de faillite relativement à ces sommes. , 

(9)* Si l'entrée en vigueur de l'article 96 de 
l'autre loi et celle de l'article 31 de la présente 
loi sont concomitantes;* l'article 31 de la 
présente loi est réputé, être entré en vigueur  
avant l'article 96 de l'autre loi et le :para-
graphe (8) s'applique. 

(10) Si PartiCle ioô de Paiitre 1.di entre én 
vigueur avant l'article  40 dé la présente loi:  

a) cet article  40 est réputé ne pas avoir  
produit ses effets et est abrogé; 

b) les articles 84.1 et 84.2 de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, édictés pari' article 
68 du chapitre 47 des Lois du, Canada 
(2005), lui-même Modifié par l'article 100 
de l'autre loi, sont remplacés par ce qui 
suit : 

84.1 (1) Sur demande du syndic et sur 	Cessions 

préavis à' toutes les parties à un contrat, le 
tribunal peut, par ordonnance, céder à toute 
personne qu'il précise et qui y a consenti les 
droits et obligations du failli découlant 
contrat. 

Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 
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Individuals 	(2) In the case. 'of an individual, 

(à) they May not make an applidation under 
subsection (1) unless they are carrying on a 

• business;'and 	; 	. 	' 

(b) only rights and Obligations In relation -  to 
.the business may be.assigned. 

. 
Exceptions 	(3) StibSeetion (1) dos 'fuit apply in respect 

of rights and obligations that are not assignable 
by reason of their nature or that.arise unden 

(a) an agreement entéred into on Or aftei the 
daté Of the bankruptcy; 

(b) an eligible financial contract; or 

(c) a collective agreement.. 	. 

(4) In''deeiding .  Whether 'to 'make the. ' order,• 
the 'Court is td'éonsidèl', among' other thing's, • 

(a). whether thé person .  to whom the rights„ 
and: obligations are tO.be asSigned is able to 

, perform the, obligations; and  

•(b) Whether it is appropriate to assign 'thé 
rights and obligations to that pei:Son. 

. 	• 	 • 

Restriction 

	

	(5) The'cdurt may not make the order unless 
it . is satisfied 'Mat ' all monetary defaults 'in' 
relation . to the agreement 	other than .those 

. 	arising by reason only 'of the' perSon's bank- 
ruptcy, insolvency or failure, to ,  perform a nonL 
monetary obligation 	will be remedied on or 
before the day fixed by the.'court ... , 	. 

Copy of order 	(6) The applicant is to send ,a copy of the .  
order to eveiy party to the agreement.. 	. 

Certain rights 	84.2 (1) No person may terminate or amend 
iimited 

— or claim an accelerated payment or forfeiture 
of the term under — any agreement, ineluding 
security agreement, with  a bankrupt ,individual 
by reason only of the individnal's bankruptcy or 
insolvency. 

(2) If the agreement referred to in subsection 
(1) is a lease, the lessor may not terminate or 
amend, or claim an  accelerated payment or 
foifeiture of the term under, the lease by reason 
only of the bankruptcy or insolvency or of the 
fact that the banknipt has not paid rent in respect 
of any period before the time of the bankruptcy. 

(2) Toutefois, lorsque le failli est une per-
sonne physique, la demande de cession ne peut 
être présentée que si celui-ci exploite une 
entreprise et, le Cas échéant, seuls les .droits et 
obligations découlant de contrats relatifs à 
l'entreprise peuvent être cédés. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 	Exceptions 

droits et obligations qui, de par leuiliature, ne 
•peuvent être cédés bu' qui découlent soit d'un 
contrat conclu à la date de la faillite bu par la 
suite, soit,d'un contrat financier admissible,, soit . 
d'une convention collective. 

(4)  Pour décider s'il rend l'ordonnance, le 
tribunal 'prend en considération, entré autres, le' 
facteurs suiVants ' 

'a). la  capacité de la personne à 4u.  i les droits 
et obligations seraient cédés d'exécuter les' 
obligations; 

b)  l'opportunité de lui céder les droits et 

	

obligations. 	, 

	

'(5) Il ne peut rendre l'ordonnance que s'il est. 	Restriction 

convaincu qu'il sera remédié, au plus tard à la 
date qu'il fixe, à tous lés manquements d'ordre 
pécuniaire relatifs au contrat, autres que ceux - 
découlant du seul fait que la personne a. fait 
faillite, est Insolvable eu ne s'est pas conformée . 	• 	, 
à une obligation non pécuniaire. 

. (6) Le , demandeur envoie une copie de 
l'ordonnance à toutes les parties au contrat. 

84.2 (1). Il est interdit de résilier ou de 
modifier un contrat 	notamment un contrat 
de garantie 	conclu avec un failli, qui est une 
personne physique, ou de se prévaloir d'une 
clause de déchéance du terme figurant dans un 
tel contrat, au seul motif qu'il a fait faillite ou 
est insolvable. 

(2) Lorsque le contrat visé au paragraphe (1) 	Baux 

est un bail, l'interdiction prévue à ce paragraphe 
Vaut également .dans le cas .où le failli n'a pas 
payé son loyer à l'égard d'une période ante-, 
rieure au moment de la faillite. . . 

Factors to be 
considered 

Lease 

Personne 
physique 

• 
Facteurs à 
prendre en 
considération 

Copie de 
l'ordonnance 

Limitation de 
certains droits 



(3) 11 est interdit à toute entreprise de service 
public d'interrompre la prestation de ses 
services; auprès d'un, failli qui est une 'personne 
physique au seul motif qu'il a fait faillite, qu'il 
est insolvable ou qu'il n'a pas payé certains 
serVices ou 'du matériel fournis avant le moment 
de la faillite. 

(4) Le présent article n'a pas pour effet: 	Exceptions 

a) d'empêcher une .personne d'exiger que 
soient effectués des paiements en espèces 
pour toute contrepartie de valeur — Mar-
chandises, services, biens loués ou autres — 
fournie après le moment de la faillite; 

b) d'exiger la prestation de nouvelles avan-
ces de fonds ou de nouveaux crédits. 

(5) Le présent article l'emporte sur les 	Incompatibilité 

dispositions incompatibles de tout contrat, 
celles-ci étant sans effet. 

Entreprise de 
service public 
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Public utilities 

Certain acts not 
prevented 

Provisions of 
section override 
agreement 

Powers of court 

Permitted 
actions 

(3) No public utility, may discontinue service 
to a bankrupt individual by reason only of the 
individual's bankruptcy or insolvency or of the 
fact that the bankrupt individual has not paid for 
services rendered or material provided before 
the time of the bankruptcy. 

(4) Nothing in this section is to be construed 
as 

(a) prohibiting a person from requiring 
payments to be made in cash for goods, 
services, use of leased property or other 
valuable consideration' provided after the time 
of thé bankrnp. tcy; or • 

(b) requiring the further advance  of iriôrié5i or' 
crédit. . 	. 
(5)". Any provision in an agreement that has 

the ,,effect of .providing , for, or. permitting, 
anything that; -in Substance, is contrary to this,, 
section is .of no force or effect. . : • 

(6) On' application by a party ,to' an agree-
ment Or by a public utilit) ./,'the Coud may 'declare 
that .this section. does mot ,,apply — 'or applies • 
only té the eXtent deelared by  the court — if the , 
appliçant satisfies the court that the, operation of 
this séetiOn' Wbuld likèly  'cause the 'applicant 
significant finaricial hardsidp. 

(a) , in respect of an eligible financial con-
tact; or 

(b) to prevent a member of the Canadian 
Payments Association from ceasing to act as 
a clearing agent or group clearer for an 
insolvent ,person in 'accordance with the - 
Canadian Payments Act and the by-laws 
and rules of that Association. 

(8) Despite section 69.3, the following' 
actions are permitted in respect of an eligible 
financial contract that is entered into before the 
time of the bankruptcy, and is terminated on or 
after that time, but only in accordance with the 
provisions of,that contract: 

(6) À la demande de l'une des parties à un 
contrat ou d'une entreprise de service public, le 
tribunal peut déclarer le présent article inap-
plicable, ou :applicable uniquement dans la 
mesure qu'il précise, s'il est établi par le 
demandeur que son application lui' causerait 
vraisemblablement de sérieuses difficultés fi-
nancières. 

(7) Le paragraphe (1) ne s'applique Pas aux 
contrats financiers admissibles et n'a pas 'pour 
effet d'empêcher un membre de l'Association 
canadienne des Paiements de cesser d'agir, poùr 
une personne' 'insolVable, à'titre d'agent de 
compensation 'ou d'adhérent correspondant de 
groupe conformément à la Loi canadienne sur 
les paiements et aux règles et règlements 
administratifs de l' association. 

(8) Malgré l'article 69.3, si le contrat finan-
cier admissible' conclu 'avant le moment de la 
faillite est résilié au moment de celle-ci ou par la 
suite, il est permis d'effectuer les opérations ci-
après en conformité avec le contrat 

a) la' compensationdes ,  obligations entre le 
failli qui est, une personne physique, et les 
autres parties' au contrat; ' 

Eligible financial 	(7) Subsection (1) does not apply 
contracts 

Pouvoirs du 
tribunal 

Contrats 
financiers 
admissibles 

Opérations 
permises 



Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation 

Exceptions 
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b) toute opération à l'égard de la garantie 
financière afférente,. notamment: 

(i) la vente, la deMande 'en forclusion 'ou; 
dans la.provincède 'Qu' ébec; la demande en , 	, 
délaissernent, 

(ii) la compensation,' on l'affectation de 
son produit ou de sa valeur. „ 	, 

Net termination 
values 

Exceptions 

(a) the netting or setting off or coMpensation 
of obligation'  between the individtiat bank- • 
rupt and the other parties to the eligible 
financial centract; and 	• 

(b) any dealing with finanéial Collateral 
'including' 

(i) the sale or foreclosure or, in the 
Province' of Québec, the s' tirrehder of 
financial collateral, and 

(ii) the setting off or compensation of 
financial' collateral or the application of 
the proceeds or value of financial collat-
eral. 

(9) If net termination values determined in 
accordance with an éligible financial contract 
referred to in subsection (8) are owed by the 
individual bankmpt to another party to the 
eligible financial contact, that other party is 
deemed, for the purposes of pàragraphs 69(1)(a) 
and 69.1(1)(a), to be a creditor of the individual 
banlempt with a claim provable ,in bankruptcy in 
respect of those net termination values. 

(11) If section 40 Of this Act cornes  into 
force before section 100 of the other Act, - then 

(a) section 100 of the otheè Act is deemed 
never to have liad its effects and fs 
repealed; 

.(b) subsection 84.1(3) of the Bankruptcy 
and Insolvénéy Act, as' Cnnéted by section 
68 of chnpter 47 of the Statutes of Canada, 
2005, as tha't section 68 is amended . by that 
section 40, is replaced by the followinig: 

(3) Subsection (1)• does not apply ,in respect 
of rights and obligations that are not assignable 
by reason of their nature or that arise under 

(a) an agreement entered intO on or after the 
date of the bankruptcy; 

(b) an eligible financial contract; or 	, 

(e) a collective agreement. 

(c) subsection 84.2(7) of the Banhruptcy .  
and Insolvency Act, as enacted i.)y section 
68 of chapter 47 Of the Statutes of Canada, 
2005, as that section 68 is amended by that 
section 40, is replaced by the following: 

(9) Si, aux, termes du contrat financier 
admissible visé an paragraphe (8), des sommes 
sont dues par le failli. qui est une personne 
physique 'à une autre partie au 'contrat au titre de 
valeurs nettes dues à la date de résiliation', cette 
autre partie est réputée, pour l'application des 
alinéas 69(1)a) et 69.1(1)a), être un créancier du 
failli et avoir une ,réclamation prouvable , en 
matière de faillite relativement à ces sommes. 

(11) -  Si l'article' 40 de la présente loi entre 
en vigueur avant l'article 100 de l'autre loi : 

a) cet article 160 est réputé ne pas avoir 
produit' seseffets et est abrogé; 

b) le paragraphe 84.1(3) de la Loi sur la 
. faillite et l'insolvabilité, édicté par l'Article 

68 du chapitre 47 dés Lois du Canada 
(2005), lui-même Modifié par l'article 40 de 
la présente loi, est remplacé par ce qui 
suit : • 
(3) Le ,  paragraphe (1) ne s'applique Pas aux 

droits et obligations qui; de par leur nature, ne 
peuvent être cédés ou qui découlent soit d'un 
contrat conclu à la. date de la faillite ou par la 
suite, soit d'un contrat financier admissible, soit 
d'une, convention collective, 

c) le paragraphe '84.2(7) de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, édieté par l'article 

• 68  du" chapitre 47 des Lois du' Canada 
(2005), lui-même modifié par l'article 40 de 
la présente loi, est' remplacé par ce qui 
suit : 
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Eligible financial 	(7) Subsection (1) does not apply. 
contracts ' 

Pennitted 
actions 

•(a) in resPect of an eligible financial con- 
tact; or 	' 	• 	 • 

• . 	,• 
(b) to prevent a .  member of the. Canadian 
Payinents Association from 'ceasing to act as 
a ' Clearing agent or group clearer for an 
insdlvent pers'on in accordance with thé' 
Canadian Payinenis ilet and the bY•ilaws 
and iues (if rhat Assàciation. 

. 	r.. 
(8). Despite section 69.3, the f011owing 

actions are pennitted in respect of an eligible 
financial contract that . is•enteredint6 before thé 
finie of thé bankruptcy, and is teriniriatedon or 
after thattirne; bùt only in accordance with the 
provisions ,of that conrraçt: •• , „ 

(a) the netting or-  Setting off or côniperisation 
of obligations bètWeen the individuat bank- 
rapt' and the other parties to the , eligible 

•financial contract; and - • - 	;;• 	. 

, (b) • ariy dealing with financial -collatéral . 
including 

(i) .the sale Or foreclosure or, in thé 
Province' Of -Quebec; the stirrender Of 

• financial collateral ;  'and 

(ii) the : setting off or compensation of 
financial cellateral or the application of 
the proceeds or value of financial 

•(7) Le paragraphe (1) ne s'Applique pas aux 
contrats financiers, admissibles et ,n'a pas pour 
effet d'empêcher un membre de, l'Assoçiation 
canadienne des paiements de cesser d'agir, pour 
une personne insolvable, à titre d'agent de 
compensation Ou d'adhérent ciarreApàndant de 
groupe Conformément à la 'Loi 'canadiénné sur 
les  paiemerits et aux règles et règlerrierits 
administratifs de Passeciation. 

(8) Malgré Partiçie, 69,3, si le contrat, finan-, 
cier admissible conclu avant le intiment de la 
faillite est résilié au moment de célle-ci ou par la 
suite, il est perdus d'effeCtrier les opérations ci-
après en 'cOnformité avec le contrai : 

•à) la compensation des obligations' entre .. le 
failli qui est une Personne physique -et les 
autres parties au contrat; 

, 
b) • touté' .  Opération' 'à' l'égard de la' garantie 
finaricière afférente, notamnient: 

• (i) la vente, la demande en forclusion  6u, 
dans la province de Québec, la demande en 
délaissement, 

. 	 , 
(ii) la compensation, ou l'affectation de 
son produit ou de sa valeur.' 

Net tennination 
values 

(9) If net termination values -determined in 
accordance with an eligible financial contract 
referred to in subsection (8) mie 'oweeby the 
individual bankruPt to another party : ' to the 
eligible finanbial Contract, • that other Iparty .  is 
deemed,  for the purposés . of paragraphs .69(1)(a) 
and 69:1(1)(a),- tà be .a creditor of thé iridiVidual 
batikruPt With d Claiiii'proVable in 'bankrtiptcy in 
respect 'of thàse net terininatien values: " 

(12) If section 100 of the other Act and 
seCtien 40 of this Act conie into'foree on the 
same day, theri section 1011 of the i)tliet Act is 
deemed to ' haVe.  Come into  force before 
section 40 of. titis Act and subsection (10) 
aPPlies. 

(9) Si, aux termes du contrat financier . 
 admissible visé au paragraphe des somMes 

sont dues ' par le failli qui est Une .peisOnne 
phYsiqueA und autre Partie du contrat au rare" de 
valeurs' nettés dues à: là date de résiliation; cette, 
autre -partie est' réputée, pour l'application des': 
alinéas 69(1)a) et 69.1(1)a), être un créancier du 
failli 'et avoir• une' réclamation' prouvable, en - 
matière de faillite telativeinent'a ces sommes.: 

(12) Si l'entrée en vigueur de l'article 100 
de l'autre loi et celle-. de l'article -40 dé la 
présente loi sont concomitantes, PaCticlé 100 
'de l'autre loi est-répuité être entré en vigueur 
avant l'article 40 de la présente loi, et le 
paragraphe (10) s'applique. 
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Exception 

Exceptions 

(13) If subSection (10) or (11) applies,' then 
section 99 of the other Act is . deemed never to 
have l'ad its effects and is repealed. " 

(14).0n the 'later of the day on which 
section 102 'of the other Act cornes into force 
and the day 'on whicli section 42 of this Act 
comes into force 	or, if those days are the 
saine day, then on 'that day — subsection 
95(2.1) of the Bankruptcy and Insolvency Act 
is replaced by the following: „ 

(2.1) Subsection ,(2) does' not apply, and, the 
parties are deemed to be dealing with .  each : other 
at arm's length, in respect of the following: 

(a) . a margin deposit made by a clearing 
member with; a clearing bouse; or 

(b) a transfer, charge or payment made in 
connection with, finaneial collateral and in 
accordance with the provisions of an eligible 
financial contract. 

(15) If section 107 of the other Act cornes 
 into fOrce before section 63 of this Act, then 

section 63 of this  Act i  deemed never to have 
had its effects and is repealed. 

(16) If section 107 of the other Act and 
section 63 of this Act come into force on the 
saine  day, then, section 63 of this Act is 
deemed to have come into force before 
section 107 of the other Act: • 

(17) If section 109 of the other Act cornes 
into force before section 65 of this Act, then 
subsection 11.3(2) of the Companies' Cred-
itors Arrangement Act, as enacted by section 
128 of çhapter 47 of the Statutes of . Canada, 
2005, as that section 128 is amended by that 
section 65, is replaced by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in respect 
of rights and. obligations that are not assignable 
by reason of their nature or that arise under 

(a) art 'agreement entered into on or afier the 
day on which proceedings commence under 
this Act; 

(b) an eligible financial contract; or 

(13) En cas d'application des paragraphes 
(10) ou (11), l'article 99 de l'autre loi est 
réputé ne pas avoir produit ses effets et .  est 
abrogé. 

(14) À la date, d'entrée en vigueur de 
l'article 102 ,de l'autre loi .ou, si elle est 
postérieure, à celle de l'article 42 de la 
présente loi, le paragraphe ,95(2.1) de la Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité est remplacé par 
ce qui suit : 

	

(2.1) Le, paragraphe (2) ne s'applique pas 	Exception 

aux opérations ci-après et les parties à celles-Ci 
sont réputées n'avoir aucun lien de dépendance : 

a)' un dépôt de couverture effectué auprès 
d'une chambre -de compensation par un 
membre d'une telle chambre; 

6) .  un transfert, un paiement ou une charge 
qui se rapporte à une garantie financière -et 
s'inscrit dans le cadre d'un contrat financier 
admissible. 

. (15) Si l'article 107 de l'autre loi entre en 
vigueur avant l'article 63 de la présente loi, 
cet article 63 est réputé ne pas avoir produit 
ses effets et est abrogé. 

(16), Si l'entrée en vigueur de l'article 107 
de l'autre loi' 'et celle ,de l'article 63 de la 
prés.ente loi sont concomitantes, l'article 63 
de la présente loi est réputé être entré en 
vigueur avant l'article 107 de l'autre loi. 

(17) Si l'article 109 de l'autre loi entre en 
vigueur avant l'article 65 de la présente loi, le 
paragraphe 11.3(2) de la Loi sur les arrange-
ments avec les i créanciers des compagnies, 
édicte par l'article 128 .  du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), lui-même modifié par 
l'article 65 de la présente loi, est, remplacé 
par ce qui suit: 

	

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 	Exceptions 

droits et obligations qui, de par leur nature, ne 
peuvent être cédés ou qui découlent soit d'un 
contrat conclu à la date à laquelle une procédure 

	

a été intentée sous le régime de la présente loi 	' 
ou par la suite, soit d'un contrat financier 
admissible, soit d'une convention collective. 



(18) Si l'article 65 de la présente loi entre 
en vigueur avant l'article 109 dé l'autre loi : 

a) l'article 109 de l'autre loi est réputé ne 
pas avoir produit ses effets et est abrogé; 

I)) le paragraphe 11.3(2) de la Loi sur les 
arrangements avec les 'créanciers des com-
pagnies, édicté par l'article 128 du chapitre 
47 des Lois du Canada (2005,) lui-même 
modifié par l'article 65 de la présenté loi, 
est remplacé par ce qui suit : 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aiik 	Exceptions 

droits et obligations qui, de par leur natiite, ne' 
peuvent être cédés ou qui découlent soit d'un 
contrat conclu à la date à laquelle une procédure 
a été intentée sous le régime de la présente loi 
ou par la suite, soit d'un cc).  ntrat• financier 
admissible, soit: d'une. convention collective., 

(19) Si l'entrée en vigueur de l'article 109 
de l'autre loi et celle de l'article 65 de la 
présente loi sont concomitantes, l'article .: 109 
de l'autre loi est réputé être entré en vigueur 
avant l'article 65 de la présente loi et le 
paragraphe (17) s'applique. 

(20) Si l'article 110 de l'autre loi entre en 
vigueur avant l'article 76 de la présente loi, 
l'alinéa 32(9)a) fie la Loi sur les arrangements 
avec, les créanciers des compagnies, édicté par 
l'article 131 du chapitre 47 des Lois du 
Canada (2005), lui-même modifié par l'arti-
cle 76 de la présente loi, est remplacé par ce 
qui suit : 	 ' 

a) les contrats financiers admissibles; 

(21) Si l'article 76 de la présente loi entre 
en vigueur avant l'article 110 de l'autre loi : 

a) l'article 110 de l'autre loi est réputé ne 
pas avoir produit ses effets et est abrogé; 

b) l'alinéa 32(9)a) de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des com-
pagnies, édicté par l'article 131 du chapitre 
47 des Lois du Canada (2005), lui-même 
modifié par l'article 76 de la présente loi, 
est remplacé par ce qui suit : 
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(c) a collective agreement. 

(18) If section 65 of this Act comes into 
force before section 109 of the other Act, then 

(a) section 109 of the other Act is deemeil 
néver to have had its effects and is 
repealed; and 

(b) subsection 11.3(2) of the Companies. ' 
Creditors Arrangement Act, as 'enacted by 
section 128 of chapter 47 of the Statutà of 
Canada, 2005, as that section 128 is « 
amended by that section 65, is replaced 
by the following: 

(2) Subsection (1) does not apply in re'spect 
of rights and obligations that are not assignable 
by reason of their nature or that arise under 

(a) an agreement entered into on or after the 
day on 'which proceedings commence under 
this Act; 

(b) an eligible financial contract; or 
• 

(c) a collective agreement. 

(19) If section 109 of the other Act and 
section 65 of this Act come into force on the 
same day, then section 109 of the other Act is 
deemed to.  have corne  into force before 
section 65 of this Act and subsection (17) 
applies. 

(20) If section 110 of the other Act comes 
into force before.section 76 of this Act, then 
paragraph 32(9)(a) of the Companies' Cred-
itors Arrangement Act, as  enacted by section 
131, of  chapter 47 .of the Statutes, of Canada, 
2005, as that section 131 is amended by that 
section 76, is replaced by the following: 

(a) an eligible financial contract; 

(21) If section 76 of this Act comes into 
force before section 110 of the other Act,,then 

(a) section 110 of the other.Act,is deemed 
never to have had its effects and is•
repealed; and 

(b) paragraph 32(9)(a) of the Companies' 
Creditors Arrangement Act, as enacted by 
section 131 of chapter 47 of the Statutes of 

Exceptions 
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Eligible financial 	(7) Subsection'(1) .  does not àpply 
contracts 

(a) in respect of an eligible financial con-
tract; or 

(b) to prevent a member of the Canadian 
Payments Association from ceasing to act as 
a clearing agent or group clearer for a 
company in accordance with the 'Canadian 
Payments Act and thé by-laws and rules of 
that Association. 
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• ' . 	. Canada, 2005, as that section 131 is 	. 
amended by that section 76, is replaced 	 . 

	

. 	 . 
by the following: 	 . . 

Permitted 
actions 

(a) an eligible financial contact; 

(22)- If section 110 of the other Act and 
section 76 of rhis Act corne into force on  ,the 
same day, then section 110 of the .other Act is 
deemed to have come into force . before 
section 76 of this Act and subsection (20) 
applies. . 

(23) If section 111 of the other Act coMes 
into force before section 77 of this Act, then 
subsection 34(7) of the Companies' Creditors 
Arrangement Act, as enacted by section 131 of 
chapter 47 of the Statutes of Canada, 2005; as 
that section 131 is amended . by that section 
77, is replaced by the following: 

(8) The following actions .  at..6 pennitted in 
respect of an eligible financial contact that is 
entered int6 before proceedings under this Act 
are conunericed in respect Of the company and 
is terminated on or alter that day, but •only in 
accordance with the provisions of that centract: 

(a) the netting or setting off or compensation 
of obligations between the company and the 
other parties to the eligible financial centract; 
and 

(b) any dealing with financial collateral 
inCluding 

(i) the sale or foreclosure or, in the 
Province of Quebec, the surrender, of 
financial collateral, and 

a) les contrats financiers admissibles; .  

(22) Si l'entrée en vigueur -de l'article 110 
de l'autre loi èt celle de l'article 76 de la - 
présente loi sont concomitantes, l'article 110 
de l'autre loi est réputé être entré en vigueur 
avant l'article  76 de ',la présente loi et le 
paragraphe- (20) s'applique. 	, 

(23) SI l'article' 111 de l'autre loi entre en 
vigueur avant l'article 77 de la présente loi, le 
paragraphe 34(7) de la, .Loi sur les arrange-
ments avec les créanciers des compagnies, 
édicté par l'article  131 du chapitre 47 des 
Lois du Canada (2005), lui-Même'modillié par 
l'article 77 de la présente loi, est remplacé 
par ce qui suit : 

(7) Le paragraphe (1) ne s'applique Pas aux 
contrats financiers admissibles et n'a pas pour 
effet d'empêcher un membre de l'Association 
canadienne des paiements de cesser d'agir, pour 
une compagnie, à titre d'agent de compensation 
ou d'adhéreecorrespondant 'de groupe' confor-
mément à la Loi canadienne sur les paiements 
et anx règles ét règlements administratifs de 

• l'assdciation. 	' 

(8) 'Si le contrat financier admissible Conclu 
avant qu'une procédure soit intentée sous le 
régime de là présente 'lei à l'égard de la 
compagnie 'est résilié à la date 'd'introduction 
de la procédure ou par la suite, il et permis 
d'effectuer les' opérations ci-après en conformité 
avec le contrat :" 

a) la compensation des obligations entre la 
compagnie et les autres parties au contrat; 

b) toute opération à l'égard de la' garantie 
financière afférente, notamment : 

(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
dans la province de Québec, la demande en 
délaisSement, 

(ii) la compensation, ou l'affectation de 
•son produit ou de sa valeur. 

Contrats 
financiers 
admissibles 

Opérations 
permises 



Eligible financial 
contmcts 

Permitted 
actions 

(9) Aucune ordonnance rendue au titre de la 	Restriction 

présente loi ne peut avoir pour effet de 
suspendre ou de restreindre le droit d'effectuer 
les, opérations visées au paragraphe (8). 

(10) Si, aux termes du contrat financier 
admissible visé au paragraphe (8), des sommes 
sont due,s.par la compagnie à une autre partie au 
contrat au titre de valeurs nettes dues à la date 
de résiliation, cette autre partie est réputée être 
un créancier de la compagnie relativement à ces 
sommes. 

(11) Il ne peut être rendu, au titre de la 	Rang 

	

présente loi, aucune ordonnance dont l'effet 	, 

	

serait d'assigner un rang inférieur: à 'toute 	• 
garantie' financière. 

(24) Si l'article 77 de la présente Ini,entr‘e' 
en vigueur avant l'article 111 de l'autre loi : 

a) l'article '111 de l'autre loi est réputé ne 
pas avoir PrOduit ses effets et est abrogé; 

b) le paragraphe 34(7) .de la Loi 	les 
arrangements avec les créanciers des com-
pagnies, édicté par l'article 131= du chapitre 
47 des Lois du Canada (2005), lui-même 
modifié par l'article 77 de la présente loi, 
est remplacé par ce qui suit : 

(7) Le paragraphe (1) ne s'applique pas' aux 	Contrats 

contrats financiers admissibles et n'a pas pour 	atidnma  iebni  „ 
effet d'empêcher un membre de l'Association , 
canadienne des paiements de cesser d'agir, pour . 
une compagnie, à titre d'agent de compensation . 
ou d'adhérent correspondant de groupe confor-
mément à la Loi canadienne sur les paiements 
à aux règles et règlements administratifs de 
l'association: . 

Valenrs nettes 
dues à la date de 
résiliation 
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(ii) the Setting off or compensation of 
finahcial collateral or the application of 
the proceeds or value of financial colla& 
eral. 

Restriction 	(9) No order may be made u•nder this Act if 
the order would have the effect of staying or 
restraining the actions permitted under subsec- .. 
tion (8). 

Net termination 	(10) If net ,termination values, determined in 
values 	 accordance with an eligible financial contract 

referred to in subsection (8) are owed by the 
company to another party to 'the eligible 
financial contract, that other party is deemed 
to be a creditor of the company with a claim 
against the company in respebt of ' those na 
termination values. 

Priority 	 (11) No order may be made under tlis Act if 
the order would have the effect of subordinating 
financial collateral. 

(24) If section 77 of . this Act cornes into 
force before section 111 of the other Act, then 

(a) section 111 of the other Act is deemed 
never to have had its effects and 'is 
repealed; and 

(b) subsection 34(7)'• of the Companies' 
Creditors Arrangement Act, as enacted by 
section 131 of chapter;47 of the Statutes of 
Canada, 2005,, as that section. 131 is 

, amended by that section 77, is replaced, 
by the following: 

(7) Subsection (1-) does tiot apply .  

(a) in respect of an eligible finahcial con 
tract; or 

(b) to prevent a member of the Canadian 
Payments Associati6n from- ceasing to act as 
a clearing agent or • group , clearer 
companY in accordance ,with the Canaclicui 
Payments Act and the by-laws, and rules.  of,  
that Association. 	, • 	. 

(8) The following  actions are permitted in 
respect of an eligible 'financial contract that' is 
entered into befere proceedings under this Act 
are commenced in respect of - the company and 
is terminated on or after that day, but only in 
accordance with the provisions of that contract: 

(8) Si le contrat financier admissible conclu 
avant qu'une procédure soit intentée sons le 
régime de la présente loi 'à l'égard de la 
compagnie est résilié à la date d'introduction 

Opérations 
permises 



(9) Aucune ordonnance rendue au titre de la 	Restriction 

présente loi ne peut avoir , pour effet de 
suspendre ou de restreindre le droit d'effectuer 
les opérations visées au paragraphe (8). 

(10) Si, aux termes du contrat financier 
admissible visé au paragraphe (8), des sommes 
sont dues par la compagnie à une autre partie au 
contrat au titre de valeurs nettes dues à la daté 
de résiliation, cette autre partie est réputée' être' 
un créancier de la compagnie.relativement à ces 
sommes. 	. 

(11) Il ,ne peut être rendu, au titre de la - 	Rang 

présente, loi, aucune ordonnance dont l'effet 
serait d'assigner un rang inférieur à toute 
garantie financière. 

(25) Si l'entrée en vigueur de l'article 111 • 
de l'autre loi et celle de l'article 77 de la 
présente loi sont concomitantes, l'article 111 
de l'autre loi est réputé être entré en vigueur 
avant l'article 77 de la "présente loi et le 
paragraphe (23) s'applique. • 

• 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

113. > Les paragraphes 1(1) et'(5) à (7), les 	Décret 

articles 3 et 6, le paragraphe 9(3), les articles 
12 et 13, les paragraphes 14(2) et (3), 15(2) et 
(3), 16(2) et (3) et 17(2), les articles 19 à 22, 
25, 31, 34, 35, 37, 42, 44, 46 à 48 et 50, le 
paragraphe 51(1), les articles 55 à 57, le 

• 

Valeurs nettes 
dues à la date de 
résiliation  
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Restriction 

Net termination 
values 

Priority 

(a) the netting or setting off or compensation 
of obligations between the company and the 
other parties to the eligible financial cent-met; 
and 

(b) ariy dealing with financial.. collateral 
including • 	 . 

(i) the sale' or foreclostire or, in the 
Province of Quebec, the surrender of 
financial collateral, and 

'(ii) the setting off or compensatibn of 
financial collateral or 'the application of 
the proceeds or vahre of financial 
eral, 	• 

(9) No order may be made under this Act if 
the order would have the effeçt of staying or 
restraining the actions perinitted under subsec-
tion (8). 

(10) If net termination values . determined in 
accordance with an eligible financial dontract, 
refened to in subsection (8) are owed by the 
conipany to' another party te the eligible' 
financial eoritract, that °filer party is deeined 
to be 'a creditor of the company with a claim 
against the company in respect of those net 
termination values. 	, 

(1.1) No order m'ay be made under this Act if 
the order would have the effect of subordinating 
financial-collateral 

(25) If section 111 of the'''Uther Act and 
section 77 of this Act come into force on the 
sanie  day; then section 111 of•the other Act is 
deemed to have • corne , into force ,  before • 
section  77 of this Act and subsection (23) 
applies. • • - . • • . ,  

de la procédure ou par la suite, il est permis 
d'effectuer les opérations ci-après en conformité 
avec le ,  contrat : • 

a) la compensation des obligations entre la 
compagnie et les autres parties au contrat; 

b) toute opération à l'égard de' la garantie 
financière 'afférente; notamment 

(i) la vente, la demande en forclusion ou, 
' dans la province de Québec,.la demande en 

délaissèment, 

(ii) la compensation, ou l'affectation de, 
son produit ou de sa valeur. 

›, • , COMING INT,0 FORCE 

Order in council 	113. Subsections 1(1) and (5) to (7), 
sections 3 and - 6, snbsection 9(3), sections 12 
and 13, subsections 14(2) and (3), 15(2) and 
(3), 16(2) and (3) and 17(2), sections 19 to 22, 

.  25, 31, 34, 35, 37, 42, 44, 46 to 48 and 50, 
subsection 51(1), sections 55 to 57, subsection 
58(2) and section 67 Corne into force on a day 
or days to be fixed by order . of the Governor 
in Council. 
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paragraphe 58(2) et l'article 67 entrent en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
décret. 
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CHAPTER 37 

AN ACT TO AMEND THE CANADA ELECTIONS  AdT 
(VERIFICATION OF RESIDENCE) 

CHAPITRE 37 

LOI MODIFIANT LA LOI ÉLECTORALE DU CANADA 
(VÉRIFICATION DE RÉSIDENCE) 

SUMMARY 

This enactment amends the Canada Elections Act to allow an Clector or 
voucher who provides a piece of identification that does not prive his br her 
residence to use that piece of identification to prove his or her residence 
provided that the address on the piece of identification is consistent with 
information related to the elector or voucher that appears on the list of electUrs, 

SOMMAIRE  

Le texte modifie la Loi électorale du Canada afin de permettre à tout électeur 
ou répondant qui présente une pièce d'identité n'établissant pas sa résidence de 
l'établir au moyen de cette pièce si l'adresse y figurant concorde avec les 
renseignements relatifs à l'électeur ou au répondant qui figurent sur la liste 
électorale; 
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CHAPTER 37 

An Act to amend the Canada Elections, Act 
(verification of residence) 

[Assented to 11,th December, 2007] 
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CHAPITRE 37 

Loi modifiant la Loi électorale. du Canada 
(vérification de résidence) 

[Sanctionnée, le 14 décembre 2007] 

• Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada, enacts as follows: 

2000,  c.9 	CANADA ELECTIONS' ACT 

1. Section 143 of the Canada Elections Act 
is amended by adding the following after 
subsection (3): 

(3.1) If the address contained in the piece or 
pieces of identification provided under Subsec-
tion (2) or' paragraph (3)(a) does not prove the 
elector's residence but is consistent with 
information related to the elector that app.  ears 
on the list of electors, the elector's residence is 
deemed to have been proven. 

0.2) Despite subsection. (3.1), ‘a deputy 
returning officer, po' 11 clerk, candidate or 
candidate's  représentative  who has reasonable 
doubts concerning the residence of an eléCtor 
referred to in that subsection may requést that 
the elector take the prescribed oath, in which 
case his or her residence is deemed to have been 
proven only if he or she takes that oath. 

2007,  c.21, 	2. Paragraphs 161(1)(a) and (b) of the Act 
s. 26(1) 	are replaced by the following: 

(a) provides as proof of his or her identity 
and residence the piece or pieces of identifi-
cation referred to in paragraph 143(2)(a) or 
(b), respectively, which piece or one of which 
pieces must contain an address that proves his 
or her residence; or 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, édicte.: 

LOI ÉLECTORALE DU CANADA' 

1. L'article 143 de la Loi éleetorale du 
Canada ,est modifié par adjonction, 'après • le 
paragraphe (3); de ce qui sit: ,  

(3.1) Si l'adresse qui figure sur les pièces 
d'identité fournies aux termes du paragraphe (2) 
ou de l'alinéa (3)a) n'établit pas la résidence de 
l'électeur, mais gu'elle, concorde avec les 
renseignéments figurant' à l'égard' de 'celui-ci 
sur la liste électorale, la résidence de l'électeur 
est réputée avoir été établie. 

(3.2) Malgré le paragraphe (3.1), le scruta-
teur, 'le greffier du' scrutin'oti :  le candidat on son 
représentant qui a des doutes r' aisonnabIes au 
sujet de la résidence' de • I'électent peut lui 
&Mander 'de prêter', le Sérinent PresCrit. La 
résidence 'n'est alors répntée établie qUe si la 
personne prête'le serinent. 

2. Les,alinéas 161(1)a) et b) de la même loi 
sont remplacés par ce qui suit : 

a) soit en présentant la pièce visée à l'alinéa 
143(2)a) sur laquelle figure une adresse qui 
établit sa résidence ou les pièces visées à 
l'alinéa  143 (2)b) dent au m'oins une porte une 
telle adresse; • 

2000, ch. 9 

Preuve de 
résidence 

Demande de 
prestation de 
serment 

2007, ch.21, 
par. 26(1) 



rification of residence) . 

b) soit en prêtant le serinent -Prescrit, s'il est 
accompagné d'un électeur dont le nom figure 
sur la liste électorale de la même section de 
vote et qui, à la.fois : . 

(i) présente soit la pièce visée à l'alinéa 
• 143(2)a) sur laquelle figure une adresse qui 
établit sa résidence ou qui concorde avec 
les renseignements figurant à Son égard sur 
la liste électorale, soit les pièces visées à 
l'alinéa 143(2)b)' dont au moins une porte 
une telle adresse,  

-(ii) répond de lui, Sous' Serinent, sur le 
. formulaire .prescrit, lequel comporte une 

déclaration ,  Portant Sur' la' réSidence des 
deux électeurs. 

56 ELIZ.  II 

3. Les alinéas 169(2)a) et b) de la même loi 
sont remplacés, Par ce qui suit : 

a) soit en présentant la pièce visée à l'alinéa 
143(2)a)' sur laquelle figure une adresse qui 
établit Sa résidence on les pièce S visées à 
l'alinéa 143(2)b) dont au moins une porte une 
telle adresse; 	" • 

b) soit en prêtant le' serment preScrit, s'il est 
accompagné d'un électeur dont le nom figure . 

 sur la liste électorale de la même section de 
vote et qui, à la fois : 	' 	• 

(i), présente soit la -pièce Visée à l'alinéa 
143(2)a) sur laquelle figure Une 'adresse qui 
établit sa résidence ou qui 'concorde' avec 

, les renseignements figurant à son égard sur 
la' liste électorale, soit les' pièces visées à' 

‘. l'alinéa 143(2)b) dont au moins une porte 
iule telle adresse, 

(ii) répond de lui, sous serment, sur le . 
formulaire prescrit, lequel comporte une 
déclaration portant sur la résidence' des 

. 	deux électeurs., 

2007, ch, 21, 
par. 30(1) 

2 	C. 37 	 Canada Elections (ve 

(b) m'oves his or her identity and residence 
by taking' the prescribed oath, and is accom-
panied by an elector whose name appears on 
the list of electors for the saine polling 

• division and who • 
(i) provides the piece or pieces of identi-
fication referred to in paragraph 143(2)(a) 
or (b), respectiVely, which piece or one of 
which pieces must contain either an 
address that proves his or her residence 
or an a. ddress that• .is consistent' with 
information related_ to him or her that 
appears on the list of electors, and 

(ii) vouches for hiin or her on oath in the 
prescribed form, which form must include 
a statement as to the residence of both 

• electors; 

2007,  c.21, 	3. Patagraphs 169(2)(a) and (b) of the Act 
s.30(1) 	are replaced by the following: 

(a) proyides as proof of his or lier identity 
'and residenée, the piece or pieces of identifi-
cation referred ,to  in ,paragraPh . 143(2)(a) el': 
(b), respectivelY, winch piece or one' of which 

. 

	

	pieces must contant an address that proves his 
or her residence; or 

(b) proves his or her identity and residençe 
by taking the prescribed oath, and is . ,accôm-
panied by an elector whose naine appears on 
the list of electors .for the same polling 
division and who 

(i) provides the piece or pieces of identi-
fication  referred to in paragraph 143(2)(a) 
or (b), respectively, which piece or one of 
which pieees must contain eithci  an . 
address that, proves hi S or her residence 
or an address that is , consistent  with 
information related to him dr her' that 
appears on the list of electors, and 

(ii) vouches for him or her on ,o.ath in the, 
prescribed form, winch 'form must include 
a statement as to the residence of both 
electors. 

COORDINATING AMENDMENTS 

4. If, hl the 2nd session of 'the 39th 
Parliament, a Bill entitled An Act to entend  
the Canada Elections Act (eApanded voting 

DISPOSITIONS DE COORDINATION 

4. En cas de dépôt, aui cours de la 2°  
session de la 39e  législature, et de sanction 
d'un projet de loi intitulé Loi modifiant la Loi 



électorale du Canada (possibilités de vote 
accrues) et la Loi reférendaire en conséquence 
(appelé  « autre loi » au présent article) et 
conforme au projet de loi C-55 — déposé au 
cours de la 1" session de la 39 e  législature et 
portant le même titre —, dès le premier jour 
où, à la fois, les effets du paragraphe 12(3) de 
l'autre, loi ont été produits et l'article 3 de la 
présente loi est en vigueur, le paragraphe 
176.2(2) de la Loi électorale du Canada est 
remplacé par ce qui suit : 

(2) Il ne putt être inscrit que s'il établit son 	Conditions 

identité et sa résidence : 

a) soit en présentant la pièce visée à l'alinéa 
143(2)a) sur laquelle figure une adresse qui 
établit sa résidence ou les pièces visées à 
l'alinéa 143(2)b) dont au moins une porte une 
tell è adresse; 

b) soit en prêtant le serment prescrit, s'il est 
accompagné d'un électeur dont le nom figure 
sur la liste électorale officielle de la même 
section de vote et qui, à la fois : 

..(i) présente soit la pièce visée à l'alinéa 
143(2)a) sur laquelle figure une adresse qui 
établit sa résidence ou qui concorde avec 
les renseignements figurant à son égard sur 
la liste électorale officielle, soit les pièces 
visées à 'l'alinéa 143(2)b) dont au moins 
une porte une telle adresse, 

(ii) répond de lui, sous serment, sur le 
formulaire prescrit, lequel comporte une 
déclaralion portant sur la résidence des 
deux électeurs. 
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Conditions 

opportunities) and to make a consequential 
amendment to the Referendum Act (the "other 
Act") is introduced that is in the same forni 
as Bill C-55 —.introduced in the 1st session 
of the 39th Parliament and having the same 
title — and if it reèèiVes royal assent, then, on 
the first day on which both subsection  1 2(3) 
of that other Act has .prodOc' ed its ,effects and 
section 3 of this Act is in force, subsection 
176.2(2) of the Canada Elections Act is 
replaced by the following: 

(2) An elector shall not be registered .unless 
he or she 

(a) provides as proof of his or her identity 
and residence the piece or pieces of identifi-
cation referred to in paragraph 143(2)(a) or 
(b), respectively, which piece or one of which 
pieces must contain an address that proves his 
or her residence; or 

(b) proves his or her identity and residence 
by taking the prescribed oath, and is accom-
panied by an elector whosé name appears on 
the official list of electors for the same polling 
division and who 

(i) provides the piece or pieces of identi-
fication referred to in paragraph 143(2)(a) 
or (b), respectively, which piece or one of 
which pieces must contain either an 
address that proves his or her residence 
or an address that is consistent with 
information related to him or her that 
appears on the list of electors, and 

(ii) vouches for him or her on oath in the 
prescribed form, which form must include 
a statement as to the residence of both 
electors. 

Bill C-6 	 5. (1) Subsections (2) and (3) apply if Bill 
C-6, introduced in the 2nd session of the 39th 
Parliament and entitled An Act to amend the 
Canada Elections Act (visual identification of 
voters) (the "other Act"), receives royal 
assent. 

(2) On the first day on which subsections 
143(3.1) and (3.2) of the Canada Elections 
Act, as enacted by section 5 of the other Act, 

5. (1) Les paragraphes (2) et (3) s'appli- 	Projet de loi C-6 

quent en cas de sanction du projet de loi C-6, 
déposé au cours de la 2 e  session de la 39 e  
législature et intitulé Loi modifiant la Loi 
électorale du Canada (identification visuelle 
des électeurs) (appelé « autre loi » au présent 

-article). 

(2) Dès le premier jour où les paragraphes 
143(3.1) et (3.2) de la Loi électorale du 
Canada, édictés par l'article 5 de l'autre loi, 
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Application of 
subsections 
143(3.3) and 
(3.4) 

and subsections 143(3.1) and (3.2) of the 
Canada Elections Act, as enacted by section 1 
of this Act, are in force, 

(a) subsections 143(3.1) and (3.2) of the 
Canada Elections Act, as enacted by section 
1 of this Act, are renumbered as subsec-
tions 143(3.3) and (3.4), respectively, and 
are repositioned accordingly if required; 
and 

(b) the reference to subsection (3.1) in 
subsection 143(3.4) of the Canada Elections 
Act is replaced with a reference to subsec-
tion (3.3). 

(3) On the first day on which both section 
9 of the other Act is in force and subsection 
(2) has produced its effects, section 237.1 of 
the Canada Elections Act is amended by 
adding the following after subsection (1): 

(1.1) SubsectionS 143(3.3) and (3.4) apply, 
with any modifications that the circumstances 
require, in respect of the piece or pieces of 
identification provided under subsection (1).  

et les paragraphes 143(3.1) et (3.2) de la Loi 
électorale du Canada, édictés par l'article 1 
de la présente loi, sont tous en vigueur : 

a) les paragraphes 143(3.1) et (3.2) de la 
Loi électorale du Canada, édictés par 
l'article f de la présente loi, deviennent 
respectivement les paragraphes 143(3.3) et 
(3.4) et, au besoin, sont déplacés en 
conséquence; 

b) dans le paragraphe 143(3.4) de la Loi 
électorale du Canada, la mention du 
paragraphe (3.1) est remplacée par la 
mention du paragraphe (3.3). 

(3) Dès le premier jour où, à la fois, 
l'article 9 de l'autre loi est en vigueur et les 
effets du paragraphe (2) ont été produits, 
l'article 237.1 de la Loi électorale du Canada 
est modifié par adjonction, après le para-
graphe (1), de ce qui suit : 

(1.1) Les paragraphes 143(3.3) et (3.4) s'ap-
pliquent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'égard des pièces d'identité fournies aux termes 
du paragraphe (1). 

Application des 
par. 143(3.3) et 
(3.4) 
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